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AVANT-PROPOS,

Le droit canadien n'est pas un droit indigène. 11 participe de deux droits

réunis, et forme une homogénéité toute exceptionnelle et d'une singularité remar-

quable. Pendant deux siècles, il s'est greffé sur le droit coutumier de la France
;

pendant deux siècles il s'est ressenti de toutes les secousses féodales et religieuses

qui ont préparé les voies de la grande Révolution de 89.

Mais le Canada ayant été brusquement détaché de la mère-patrie par le sort

des armes en 1763, il n'a pu profiter, malheureusement, des réformes que cette

révolution amena dans le droit français. Une digue a arrêté, d'un côté, le cou-

rant de la législation française, pendant que le droit public anglais, comme un

torrent impétueux, faisait irruption dans le droit du pays. Autant la législation

de la France s'était implantée avec énergie sur le sol vierge de l'Amérique, en

1663, autant le droit public anglais déploya de vigueur, un siècle plus tard, pour

donner aux institutions du Canada la tournure et l'empreinte britanniques.

Par le traité de capitulation, en 1763, le droit français est resté stationnaire
;

le droit anglais, au contraire, a profilé de tous les avantages du progrès et de la

civilisation américaine. Son action ne s'est pas démentie. On le vit s'allier cons-

tamment à toute réforme utile, se prêter à tout mouvement sage dans le sens des

véritables libertés individuelles et sociales
;
pas d'obstacles qu'il ne franchit, pas

de préjugés qu'il ne surmontât. Expression libre et spontanée de la volonté popu-

laire, il a joué, en Amérique, le rôle qui convenait à un peuple libre.

Le droit français, semblable à ces arbres antiques de la forêt, devait perdre

graduellement de sa sève, sans espérance d'en acquérir de nouvelle sous ce soi

bouleversé Longtemps ses larges racines le soutinrent contre ces secousses réité-

rées; longtemps il résista avec un calme et une majesté superbes. Mais a celte

époque de rénovation sociale et individuelle, au sein de ce besoin continuel de

réforme qui est devenu comme la seconde nature des peuples qui ont pris le

progrès pour devise, il va de soi que ce qui reste stationuaire, ce qui ne suit pas

le mouvement et la marche des êtres perfectibles, est destiné, tôt ou tard, sinon a

périr entièrement, du moins à se transformer ou à tomber dans l'oubh. Tel fut

le sort du droit français en Canada. Ne pouvant plus s'alimenter de la législation
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(le la Franco, il resta ce qu'il était en I7(i:i ; la Révolution passa au-dessus de lui

sans que 1(! ])ont dr son ail*; vint le révJiiller de sa léthargie ; le Code Napoléon

n'eut pas même la favcMir d(! la naturalisation. Il st'nihhMin'au moment où les

généraux signai(;nt la cession du i)ays, ils fraj)pai<'id. p.i\ niénui temps d'immobilité

le droit français de cette ép()([n(;, et lui ôtait la faculté d'avancer ou de reculer.

Il devait rester là, scMnhlable à ces cadavres pétrifiés, que la science ne peut faire

revivre, pas plus que le temps ne peut les réduire en poussière. Le droit français

du XVIIl'- siècle se sentait déclassé au contact du droit anglais, qui consacrait

les larges principes de la liberté individuelle et sociale. Le Gode Noir était une

amère ironie, mis en parallèle avec Vllabeas corpus et le procès par jury, que les

Anglais donnèrent à la colonie en s'en emparant.

Mais il ne faut pas se cacher que le droit français a conservé, dans sa [jureté, une

grande partie de ses principes que le droit anglais n'a pu remplacer, tant ils étaient

imbus d'une antique sanction. La condition des personnes, la transmission de la

propriété, la stabilité des droits réels, les questions de mariage et de succession,

et d'autres encore, sont restées imprégnées du vieux droit.

Peu à peu, comme deux fleuves qui suivent côte à côte le môme circuit finis-

sent par réunir et confondre leurs eaux, les droits français et anglais, ayant, pen-

dant plus d'un siècle, vécu de promiscuité ont fini par se confondre et former un

droit homogène, qui est devenu notre droit canadien.

L'histoire du droit canadien est donc une des plus intéressantes. Elle fait

voir les phases diverses et mouvementées que notre droit a subies pour parvenir

jusqu'à nous, sous sa forme actuelle de codification. Pour bien asseoir les bases

du droit, pour bien en indiquer les points principaux, il fallait plutôt tendre à

faire une histoire documentaire et authentique écrite, pour ainsi-dire, par elle-

même, par ses Chartes, ses Edits, ses Ordonnances, les Actes de ses gouvernements,

de ses chancelleries et de ses ministères, les sentences de ses tribunaux adminis-

tratifs et judiciaires, les délibérations et les lois de ses parlements, que de faire la

critique de ces mêmes documents. Pour mieux faire comprendre leur portée, les

opinions des historiens les plus autorisés étaient nécessaires, et elles ont été fidè-

lement rapportées.

Dans le cours de la pubUcation de ce volume, il a été fait le reproche d'avoir

consigné certains faits, non parce qu'on les disait controuvés, mais qu'ils étaient

inopportuns ; comme si l'histoire était un plaidoyer plutôt que le récit irrépressible

et impartial des événements qui ont eu lieu. L'historien doit reproduire, comme

fait le peintre pour son tableau, l'image fidèle de l'époque dont il est le rapporteur.

Ce n'est pas lui qui fait remonter la responsabilité à l'auteur de l'acte ou du

crime ; ce n'est pas lui, historien, qui a inventé l'acte ou imaginé fauteur
;
une

circonstance de faits, appartenant au dossier de fhistoire, est là par la force des

choses, à la portée de tous, et l'historien n'est que le greffier de fhistoire. Il doit

v\



, AVANT-PROPOS. ix

recueillir tous les documents et les faits de l'histoire avec une scrupuleuse et

froide exactitude, sans tenir compte de ce que les contemporains peuvent penser

ou dire de ces documents et de ces faits. Un parti politique ou une coterie

religieuse, qui se formalise de ce qu'un historien rapporte fidèlement un fait ou un

document, prouve qu'il a honte du passé, qu'il ne veut pas que la postérité le con-

jiaisse ou qu'on le rappelle. Il niera un fait patent, admis de tous, pour se faire une

histoire destinée à tromper les masses. Avec un système qui fait la guerre à

l'éducation, et qui s'en empare pour l'affaiblir, on espère l'atrophier et finir par

faire oublier l'histoire véritable, l'histoire réelle, pour y substituer un roman, une

histoire de convention. Erreur! Il n'est donné à personne d'effacer de la mémoire

des hommes ce qui s'est fait dans le passé, j^our y substituer un passé de fantaisie,

un passé que l'on voudrait rendre utile à une cause dont l'objet apparent est plus

respectable que le but caché.

Quelque soient donc les influences du dehors, cette histoire du droit canadien

est restée ce qu'elle devait être, fidèle et vraie.

Il a été aussi fait 15 reproche d'avoir cité des auteurs peu orthodoxes.

«Assurément, dit l'abbé Faillon {Histoire de la Colonie^ tome II, page 291), ce

serait poser d'étranges règles de critique, que de condamner, sans examen et

comme faux, tous les faits historiques rapportés par des écrivains hétérodoxes ou

mécréants. Ce n'est pas ainsi qu'en jugent les théologiens les plus catholiques

C'est qu'en effet, un théologien peut prendre son bien partout où il le trouve ; et

il faut en dire autant d'un historien, lorsque les faits rapportés par les hérétiques

sont d'ailleurs incontestables.»

En addition à l'analyse des édits, ordonnances, statuts et proclamations, qui

ont été pendant longtemps une partie importante de la loi du pays, le droit public

français, en 1G63, et le droit pubUc anglais, en 1763, ont été l'objet d'une étude

spéciale. Les chartes les plus importantes ont été indiquées de manière à faciliter

les recherches. Dans l'exécution de notre tâche, il a fallu consulter des manuscrits

anciens de deux siècles, à Québec et à Ottawa, c'est-à-dire l'ancienne et la nouvelle

capitale de la Nouvelle-France et de l'Amérique Anglaise.

Les auteurs ont été puissamment aidés dans leurs recherches.

A Québec, Son Excellence le Lieutenant-Gouverneur, Sir Belleau, s'est em-

pressé de mettre à notre disposition les archives françaises d'avant la conquête. M.

Bélanger et le Dr Meilleur ont rendu facile la lecture de ces documents par leur

expérience dans l'étude du vieux style. L'Hon. M. Chauveau, ministre de l'Ins-

truction Publique, et l'Hon. M. Ouimet, Procureur-Général, ont donné, avec un

Iquable empressement, les ordi-es nécessaires pour que les divers départements

publics fournissent aux auteurs les renseignements désirés. L'Hon. M. le juge

Taschereau, à qui est due l'idée de cet ouvrage, s'est monti'é toujours disposé à

être utile aux auteurs, chaque fois que l'occasion s'est présentée. La Société
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IIistori(jiio fl(» Qu(';bf.(: a rontiibiK'', pour iiin* l.irgc [)art, à cotlo œuvre, en fournin-

saiit aux aiilcni-s les inf)y(Mis de consulter la corrcspoiiflanre des gouvemeuis

IVaurais rt les .ncliivcs de Loiidres.

A Ottawa, Sir (Ir'orge Cartier s'est distingué en i)reniier»i ligiw,*, en mettant

à notre dispositifjn les archives du gouvernement fédéral. Son secrétaire,

M Benjamin Snlt(?, historien hiimême, a interprété les intentions bienveillantes

de Sir George par des services signalés, M. Géiin Lajoi(?, assistant-bibliothécaire

du parlement fédéral, et M. Conrsolles, du département des lois, ont lutté de zêb*

pour fournir aux auleuis les livres dont ils avaient besoin. C'est à M. l'abljé Ver-

rault, principal de l'Ecole Normale, (ju'est due la publication des lettres et placards

du gouvernement des Trois-Rivières avant le traité de paix.

Signalei' les services rendus, c'est dire à qui nous devons l'avantage de livrer

au public une œuvre dont le mérite consiste plus dans la somme de travail que

nous y avons mise que dans aucune autre qualité.

GONZALVE DOUTRE,

EDMOND LAREAU.

Montréal, Décembre 1872
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Le droit civil canadien est un droit coutumier. On dit que les coutumes sont

l'expression des mœurs d'un peuple, et un célèbre jurisconsulte allemand, Savi-

gny, en a conclu que le droit coutumier est le plus parfait des droits. Nous

contestons le principe, et, bien plus encore, la conséquence que l'on en tire.

Sans doute, les coutumes naissent des mœurs, et, en ce sens, elles en sont

l'expression. Mais que l'on ne s'y trompe pas ! Est-ce bien le peuple qui fait les

coutumes ? Le droit coutumier se compose de précédents judiciaires, et, qui siège

dans les tribunaux ? Des savants, des légistes : ce sont eux qui font le droit. Le

font-ils, toujours, d'après les idées du peuple? Cela s'est vu à Rome, mais cela

ne s'est pas vu ailleurs: c'est que les Romains étaient une nation de juristes.

Le droit leur servit à gouverner le monde. Aucun autre peuple n'a possédé, à un

aussi haut degré, cet esprit juridique. Aussi qu'est-il advenu dans les pays coutu-

miers, tels que la France, la Belgique ? Les légistes étaient nourris dans l'étude

du droit romain, ils avaient le culte du Digeste, qu'ils invoquaient comme
raison écrite. Qu'arriva-t-il, quand on procéda à la rédaction des coutumes ?

Ceux qui les rédigèrent étaient des hommes de loi, tous imbus des idées romaines
;

ils les firent pénétrer dans nos coutumes. Peut on dire que ce soit là un droit po-

pulaire, le produit des mœ.urs ? Le peuple ignorait le droit que l'on écrivait dans

les coutumes, c'était pour lui une législation étrangère. Heureusement que les

partisans du droit romain trouvèrent de rudes adversaires : les DuMoulin, les

Coquille, qui n'aimaient pas plus le droit romain, que les superstitions romaines.

Toujours est-il, que ce qui se passa au seizième siècle prouve que le droit coutu-

mier n'est pas, comme on le dit, l'expression la plus fidèle des mœurs d'un peuple.

Même en ne tenant aucun compte de cette invasion du droit romain, il n'est pas

exact de dire que les coutumes expriment fidèlement les mœurs d'un peuple. Les

défenseurs des coutumes aiment à représenter le droit coutumier comme un droit

progressif, qui suit les progrès de la civilisation et est toujours en harmonie avec

les idées et les sentiments de la nation qu'il régit. C'est une nouvelle illusion. A
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Rome, il «Il a r\r ainsi; nous venions (W'W diio l.'i raison, AllI«Mirs, les roiitiimos

se soiil imiii(»l)ilisrM's, |K'ii(laiil (jikî tout r|iaii','<'ait sous la loi du progrès. Nous

nous liniiicions à citer (inchpifs Li-aits ({ni snllii'onl à noire l)Ut.

I.c (lioil civil riait en .S'.) ce (pi'il avail élu au siûzlènio siècle. Et quelle pro-

digieuse lévoluliou s'était accomplie dans les mœurs pendant ces deux ou trois

cents ans ! I)<! féodale et d'aristr)crali<iue, la société était devenue démocratique;

cep(Mi(lanl la féodalité, minée dans l'ordn; polili(ine, régnait encore dans l'ordre

civil, et, auiail conlinué à régner pendant des siècles sans la Révolution;

rinmiortelle nuit du 10 Août inaugura un droit nouveau pour une sociéU*

nouv(dle. ,

Dans Tancien ordre de choses, l'Église et l'État étaient étroitement imis, l'un

avail une notion sui l'Église, que l'on a tort de dédaigner aujourd'hui; c'est,

grâce à cette influence, que le catholicisme gallican résistait à Rome. Il y avait là

un grand progrès religieux, que Tultramoutanisme a complètement étoulTé. 11 est

vrai (j[ue la médaille avait son revers ; le catholicisme imposait ses préjugés à la

société civile. Par les actes de l'état civil, il dominait les familles; on ne pouvait

naître, on ne pouvait môme mourir, sans passer par les mains du clergé. Le di-

vorce était impossible, parceque l'Église ne l'admet point. CejjendaDt, les classes

éclairées n'étaient plus catholiques, elles étaient disciples de Voltaire et de Rous-

seau. Gela n'empêchait pas que jusqu'à la veille de 89, les protestants n'avaient

pas d'état civil en France î II fallut le coup de foudre de la révolution pour sécu-

lariser le droit. C'est une des grandes conquêtes de 89, elle a affranchi l'homme

du joug de l'Église.

On voit que malgré les changements qui se font dans les mœui^ et dans les

idées, il faut l'action du pouvoir législatif, et parfois une révolution violente et

une nouvelle constitution politique pour mettre le droit en harmonie avec les

idées nouvelles et les nouvelles mœurs. Là où le droit est coutumier, le mariage

civil est inconnu, et, si le divorce est admis, c'est seulement dans les pays protes-

tants, là où une révolution religieuse a amené une révolution dans les institutions

civiles qui tiennent à la religion. Dans les pays catholiques, en dépit de la liberté

religieuse que Ton y proclame en paroles plus qu'en réalité, la conscience reste

esclave, et la vie civile est dans les fers de l'Église. C'est dire que l'intervention

du pouvoir législatif est nécessaire, pour modifier le droit à mesure que l'état

social se modilie.

JI

Cette nécessité n'existe pas seulement en matière d'état personnel. Le droit

qui régit les biens est soumis à la loi du progrès, aussi bien que le droit qui régit

I
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l'état et la capacité des personnes. Pour mieux dire, le progrès est une loi univer-

selle qui gouverne toutes les faces de la vie.

Or, le droit est une des manifestations les plus importantes de la vie sociale.

Il est impossible de concevoir la société la plus élémentaire sans que le droit doive

intervenir pour régler les relations des hommes qui vivent en état de société. La

vie étant progressive, le droit l'est nécessairement. Or, le droit, sous forme de

coutume, menace de rester stationnaire ;
de là la nécessité d'une action législative

continue et nécessaire; comme exemple bien saillant, nous citerons le régime

hypothécair(3 et plus généralement les lois qui concernent la transmission de la

propriété et ses démembrements.

En droit romain, la propriété et les droits réels se transmettaient par la tradi-

tion. C'était un germe de publicité, puisque la tradition s'opérait par des actes

extérieurs symboliques. Pour mieux dire, les Romains ne songeaient pas à une

véritable publicité, il n'en éprouvaient pas le besoin. L*industrie était, dans l'en-

fance, et c'est seulement quand l'industrie imprime aux sociétés ce mouvement

prodigieux dont nous sommes témoins au dix-neuvième siècle que l'on aperçoit

la nécessité d'organiser le crédit, et le seul ^moyen d'assurer aux propriétaires le

crédit que leur fortune immobilière peut leur donner, c'est de prescrire la plus

large publicité à toutes les transactions immobilières.

Ici, l'on voit une preuve nouvelle de TinsufTisance du droit Coutumier. Les

coutumes de Belgique et celles du Nord de la France prescrivaient presque toutes

des formes pour la publicité des aliénations immobilières. Mais ce principe si bien-

faisant restait stationnaire
;
la publicité ne fut jamais complète, les hypothèques

étaient occultes. D'un autre côté, les coutumes de nantissement ne furent qu'une

exception ;
le principe de la publicité ne s'étendit pas en dehors des limites du

territoire qu'elles régissaient. Il fallait de nouveau la révolution et son audace

pour faire de la publicité une règle universelle, la base des relations civiles.

Peut-être on nous arrêtera et l'on dira que l'exemple que nous citons prouve

en soi autre chose ; c'est que le législateur recule parfois au lieu d'avancer. Cela

est certain, les lois sont faites pour les hommes, et les hommes sont des êtres

faillibles. Les auteurs du Code Civil ont abandonné le système de publicité,

consacré par la loi de Brumaire, pour arriver à la clandestinité du droit romain.

C'était une faute. Mais les fautes que le législateur commet, le législateur les

répare ; en Belgique et en France, on est revenu à la publicité la plus complète

de toutes les transactions immobilières. Les fautes mômes que le législateur peut

commettre témoigne donc en faveur de l'action législative. Pendant des siècles,

le droit coutumier était resté impuissant, malgré les coutumes qui avaient consa-

cré les vrais principes : tandis que la vérité, une fois connue et traduite en loi,

est acquise pour toujours et profite à la nation toute entière.
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Nous réc-laiaoïis dos lois écrites au nom du jdogrt's. GiiOS(; singulière, c'est

aussi au nom du jirop^rrs (ju{3 Ton a comballu la codification. Le droit est un

éléuHMil (1(; 1.1 vie, dil-on ; n'cssay»!/ i)as de le fixer dans une lellre-mort<». vous

tueriez la vie. On voit déjà que ((.'Lie théorie vient d'Allemagne, car elle est

vague cl nébuleuse. Essayons de fornniler l'objection d'une manière plus précisai.

Ce ne sont pas les masses, ce sont les jurisconsultes (jui travaillent au dévelopjje-

ment du droit. Laissez-leur donc entière liberté, dit Savigny. Si vous les en-

chaînez par des codes, ils se verront arrêter à chaque pas j)ar un texte, ils

commenteront les textes et le droit an lieu de progresser, s'immobilisera.

11 y a du vrai dans cette critique de la codification, et il faut s'y arrêter afin

de trouver un remède au mal. Sous l'empire des codes, les jurisconsultes n'ont

plus la liberté ni l'initiative dont ils jouissaient à Rome : ils ne font plus le droit,

ils l'interprètent et ils l'appliquent, — la loi est mauvaise, elle blesse l'équité et la

justice, n'importe, c'est une loi, elle lie le juge, il doit l'observer, à moins de se

mettre au dessus de la loi, ce qui conduirait à une confusion de pouvoirs, au

mépris des lois et à la dissolution de la société. Qu'en résulte-t-il ? C'est que le

jurisconsulte, enchaîné, finit par ne plus songer au perfectionnement du droit. Il

devient ce que sont les commentateurs des auteurs grecs et latins. Ils trouvent tout

parfait, ce qui est le moyen infaillible de ne rien perfectionner et de tout immobi-

liser.

N'est-ce pas confondre la mission des tribunaux avec celle de la science. Sans

doute le juge ne peut pas se dispenser d'appliquer la loi parcequ'elle est mau-

vaise ; il ne peut pas mettre sa raison au-dessus de l'expression générale. C'est un

mauvais juge que celui qui prétend être plus sage que les législateurs. Rien n'est

plus vrai. Mais à côté du magistrat il y a l'homme de science, et le magistrat lui-

môme ne peut-il pas être écrivain? Le plus grand de nos jurisconsultes modernes,

Merlin, était procureur-général à la cour de cassation. Parmi nos meilleurs

jurisconsultes figurent des avocats. Qu'est-ce qui empêche ceux qui écrivent sur

le droit de signaler les défauts, les imperfections des lois qu'ils commentent ? C'est

plus que leur droit, c'est leur devoir. Ils sont les organes du droit et le droit est la

science du juste, et la justice est une face de la vérité éternelle. Sans doute,

l'homme, être imparfait, n'aperçoit jamais le vrai immuable, mais s'il est imparfait,

il est aussi perfectible. Le progrès que nous citions comme une loi générale de

l'humanité consiste précisément à avancer toujours vers la connaissance de l'ab-

solu. Et dès que l'homme a fixé un rayon nouveau de la vérité, son devoir est

de communiquer à ses semblables la portion de vérité qu'ils ignoraient, et qu'il a

trouvée. Le jurisconsulte est donc aussi législateur, en ce sens, que c'est lui qui

fait connaître les lacunes que présentent les codes et les imperfections qui les

I
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déparent. Initiative glorieuse qui se traduit un jour en textes, car la vérité,

une fois reconnue, est immortelle, et elle se fait nécessairement jour dans la vie

réelle.

IV

On nous oppose ce qui se passe en France et en Belgique, régies par des Codes.

Le temps approche où nos lois auront une existence séculaire. Cependant, sauf le

régime hypothécaire on n'y a guère touché, bien que beaucoup de lacunes aient

été signalées et que la jurisprudence mette tous les jours à nu quelques nou-

velles imperfections. Le mal que l'on signale est sérieux et il est certani que

jusqu'ici on n'y a pas opposé de remède.

En Belgique et en France, on a modifié le régime hypothécaire, on a aboli le

droit d'aubaine, on a abrogé la mort civile
;
la contrainte par corps ne souille

plus la législation française, on l'a, à peu de chose près, supprimée en Belgique.

Cela ne suffit point. 11 y a un très-grand nombre de questions que la jurisprudence

décide, en se mettant plus ou moins en opposition avec le texte du Code Civil.

Nous citerons, comme exemple, la doctrine concernant la validité des donations,

déguisées sous la forme de contrats à titres onéreux. Les auteurs du Code Civil

avaient un respect exagéré pour la tradition, c'est le défaut de tous les légistes,

nous sommes tous traditionnalistes plus ou moins. Or, l'esprit du droit français,

comme le dit Pothier, était de conserver les biens dans les familles. De là une

antipathie ouverte pour les donations qui faisaient sortir les biens des familles
;

ne pouvant pas défendre au propriétaire de disposer de ses biens à titre gratuit,

on entoura les donations de formes solennelles, autant d'entraves sanctionnées par

la nullité. Le droit traditionnel n'est pas fondé en raison
;

nos mœurs ne sont

plus celles de nos pères
; nous ne voyons pas de différence entre une donation et

une vente. Qu'a fait la jurisprudence? Elle a validé les donations déguisées sous

forme de vente. C'était se mettre en dehors de la loi. Elle a fait la môme chose

pour le rapport des donations et surtout pour celui des legs, en admettant, avec

une puérilité extrême, une dispense implicite de rapport, bien que le Code exige

une dispense expresse.

Quand le juge est obligé de se mettre au-dessus de la loi pour corriger la loi,

cela devance le législateur. La manière dont se font les lois dans les pays constitu-

tionnels ne se prête qu'à une révision des codes. On le fait bien à de rares inter-

valles pour des codes entiers. Elicore ne l'a-t-on pas fait jusqu'ici en France
; et en

Belgique, quoique notre constitution prescrive la révision des codes, on n'a

revisé que le Code Pénal. Quant à une révision partielle, qui devrait être perma-

nente, personne n'y songe, c'est que la chose a de grandes difficultés.



Nos (•li;iiiil)ivs. coinposc'M's cii iiniiiciiso majoriti'î d'IiommoR ^'trangors à IYî-

l,ii(l(> (les lois, iToiit, aiicuiK; coiiipétoiice j)Oiir disciilor des codes. Ceux i\\\<t

nous avons, oui cir iji-épai'és pai- (l(?s coniniissions spéciales, et élaborés an

sein du Conseil (ri'llal,. On ne {x-nl reptnidant pas «'nlever au pouvoir législatif

une alli-ilinlion (|ni lui esl, «.'sscnlicllc ()\i() l'aire'
'.''

Il faut jiréparer les proj(îts de

loi (le nianièr»î (ju'ils soient anssi parfaits (jne possible, quand on les présente au

corps législatif, de sorte que celni-('i l(!s adopte de confiance, ou n'y apporte du

moins que des cliangements vraim,M)t médités. Il n'y a qu'un moyen pour cela,

c'est d'organiser un Conseil d'Etat, où l'on appellerait les magistrats, les avocats,

les professeurs les plus distingués. Ce serait un attribut glorieux pour ceux à qui

l'on accorderait cette distinction et profitable à la nation. Pendant dix ans, le

Conseil d'État recevrait les projets d'amendements, les discuterait, les communi-

querait aux cours supérieures de justice, délibérerait de nouveau sur les observa-

tions présentées par les magistrats, ferait appel à la publicité pour provoquer les

critiques et présenterait régulièrement, après ce laps de temps, les modifications

jugées nécessaires, de l'avis des hommes les plus compétents. Sans doute, le Corps

législatif aurait toujours le droit d'amendement. Mais ces amendements, avant

d'être votés, seraient soumis à une nouvelle discussion au sein du Conseil d'État.

On profiterait ainsi de toutes les lumières, et il est plus que probable que les

projets ainsi préparés ne seraient pas bouleversés, comme ils le sont maintenant,

par l'initiative des chambres peu compétentes, nous le repétons.

Notre conclusion est que le droit coutumier a fait son temps. Il appartient à

l'enfance des sociétés. Si, à Rome, il a atteint une perfection relative, c'est grâce

à l'esprit juridique de la nation. Et cet esprit était étroitement uni à l'esprit de

domination. Dieu nous préserve de revoir le spectacle que nous présente l'histoire

du peuple-roi, qui se donnait pour mission de conquérir et de gouverner le monde î

Le droit codifié a ses inconvénients, mais ils sont mille fois moindres que

ceux que présente le droit coutumier. Ce qui est décisif, c'est qu'il dépend des

législatures et des jurisconsultes, de remédier au mal, en innovant, quand le

besoin de l'innovation est bien constaté, en corrigeant, quand l'expérience a dé-

voilé les défauts inséparables de toute <Buvre humaine.

Une condition est requise pour que le droit codifié reste toujours à la hauteur

des progrès de la civilisation, c'est que les jurisconsultes soient dignes de leur

mission, car eux sont appelés à préparer et à formuler le progrès juridique. Il faut

pour cela que l'étude du droit soit éclairée par la philosophie de l'histoire. Voilà
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une science que nous ne saurions trop recommander à ceux qui ambitionnent le

glorieux titre de jurisconsulte.

L'ouvrage, pour lequel les auteurs ont bien voulu nous demander quelques

lignes de préface, sera conçu dans cet esprit. 11 unira la critique à l'exagèse,

et la critique sera inspirée par l'idée du développement progressif de l'humanité.

F. LAURENT,

Professeur à l'Université de Gand.

Gand, ce 3 Novembre 1872.
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PRISE DE POSSESSION.

1492-1627.

Découverte de l'Amérique.—Colomb.— Americ

Vcspuce. — Cabot — Cortéréal.— Elliot.

— Verazzani et Cartier.— Gouvernement

du Canada.— Hoberval. — La Roche. —
Lieutenants-généraux du Canada.— Chau-

vin.—de Chastes.— de Monts.— Comte de

Soissons.— Princede Coude.— Amiral de

Montmorency. — Duc de Ventadour. —
Compagnies pour le commerce des pel-

leteries.— Formation de la Compagnie

des cent-associés.

Lorsque le vieux monde, se guidant sur

des données assez incertaines, apprit qu'il

n'était pas seul sur le globe, et qu'un autre

monde existai tau delà des mersjusqu'alors
parcourues, la fièvre des voyages s'em-

para des marins aventureux. Laissons aux
historiens de l'Amérique leurs laborieuses

recherches sur les premières tantatives de

découvrir le Nouveau-Monde et contentons,

nous de relater les faits certains de l'his-

toire, afin de ne pas égarer l'esprit du lec_

teur.

Christophe Colomb, à qui revient de

droit l'honneur et la gloire de la décou-

verte de l'Amérique, est né dans la Répu-
bli(jue de Gènes. Navigateur hardi et

aventureux, il avait conçu le projet de se

rendre aux Indes, en se dirigeant vers

lOuest. Sa patrie n'accepta pas ses services

et il subit des refus de la France, de

l'Angleterre et du Portugal : ses propo.

sitions furent rejetées comme émanant
d'un esprit trop enthousiaste. Il ne se

découragea pas et après huit ans de pa-

tience et de persévérance, il se vit accueilli

favorablement par P'erdinand et Isabelle,

qui régnaient sur les royaumes de Castille

et d'Aragon (1). Trois vaisseaux furent

confiés au pilote génois et laissèrent l'Es-

pagne le 3 août 1492. Vendredi, le 12 oc-

(1) L'abbé Ferland. Cours (V TTiatoirc du Canada, 1, 8,

Washington Irving. Histoire de Chrislophe Colomb,
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lobro 1402, (ioloiiil) (l(''li;ir(|ii;iil siii- une

île; (]iii wr.ui W. nom de San Salvadoi* (au-

jourd'hui Faisant iiaiiic des îles Haliania).

liors(jU(; (lolonih rcvintcn Kn;-oi/(% il (il

pari dn s»;s découvcrlcîs ;
et, aussitôt les

l*ortu^ais et les Ksjiagnols cntninînt av(;c

ardcurdanslacarriônisi l)i'illaiiirn(;nt ou-

vorU» par U\ navi^'alcur finnois. liCs jnin-

cip(^s du droit, sur les découvertos ot ht

droit de j)ossession nVîtaiont pas étal)lis

d'une manière définie, et espérant mettre

fin à toute rivalité et s(^ donner un titre

incontestable à leurs futures conquêtes,

les Portugais et les Espagnols s'adn;ssè-

rent à Alexandre VI pour lui demander de

conférer au roi Ferdinand et à la reine

Isabelle, ainsi qu'à leurs successeurs, les

rois de Gastille et de Léon, la possession

et la propriété de toutes les îles et terres

fermes nouvellement découvertes par

Christophe Colomb, et à découvrir dans

ia suite vers l'Occident (1), au-delà d'une

ligne imaginaire, tracée d'un pôle à l'autre,

cent lieues à l'ouest des Açores, la partie

orientale devant être la propriété des Por.

tugais. Cette donation eut lieuetGrotius

^2) se croyait obligé de protester, au nom
de l'Evangile, qu'elle n'était pas faite parce

que le Pape se reconnaissait pour le maître

du monde, et prétendait distribuer en sou-

verain les terres du nouveau continent :

c'était comme chef suprême de la catho-

licité que le Pape disposait des nations

plongées dans les ténèbres de l'idolâtrie.

Ces païens, ces infidèles n'avaient aucun

titre à la souveraineté du sol qu'ils occu-

paient depuis si longtemps, et ce n'était

pas trop récompenser une pieuse croisade

que de donner ces riches pays à ceux qui

devaient convertir les Sauvages ou exter-

miner l'idolâtrie (3). Voici le texte de cette

célèbre bulle du 4 mai 1493, un des pre-

(1) Rohrbacher, Histoire Universelle de VEglise Catho-

Uqne, XI, 696 (4e édition, Dufour).

(2) Grotius, dejuré belli et pacis, lib II, chap. XXII,
de oausis injustis, % 14.

(3) L'Aboahxya, Himirt d^s Etatë-UnU, 1 42.

micrs act(?s d'Ab'xandn; VI, comme Sou-

verain Pontife il)'

(' Nous, [)ar la plénitude de la puissance

aj)Osloli(jue, ranloiilé que Dieu iifius a

donnée dans la p(?rsonne de Saint Pierre,

et en iioti»- (jualilé d<; Vicaire de Jésus-

(^lirist, dont nous faiwins l(?8 fonctions sur

la tt'rrc, nous voiis dormons, accordons et

assignons par h's présfMites, pour toujours

et à vos héritiers et successeurs, rois de

Castille et de Léon, toutes les îles et terres

fermes découverU's et à découvrir, par

vosfMivoyés et capitaines, vers hi couchant

et 1(3 midi, en tirant une ligne d'un [iôle à

l'autre, à cent lieues d<*s îles Açores, du
côté du midi et du couchant. N'entendons

néanmoins préjudicieràla possession des

rois et princes chrétiens dans ce qu'ils en

auraient découvert avant Noël dernier. A
condition aussi que, en vertu de la sainte

obéissance à nos ordres et suivant les pro-

messes que vous nous en faites, et que

nous ne doutons pas que vous n'exécutiez,

vous ayez grand soin d'envoyer dans ces

terres fermes et ces îles des hommes sa-

vants, expérimentés et vertueux pour en

instruire les habitants dans la foi catho-

lique et dans les bonnes mœurs. »

Colomb fit plusieurs voyages, mais ne

reconnut le continent de l'Amérique Méri-

dionale que plusieurs années après, savoir

le 15 Mai 1 498. Mais déjà Améric Vespuce,

en 1497, avait le premier découvert le

continent ou la teiTe ferme de l'Amérique,

comme fut appelée la région dont cet

illustre navigateur longea les côtes (2).

Le 24 Mai 1497, Jean Cabot, Vénitien,

et son fils Sébastien, né à Bristol (3), obte-

naient d'Henri VII une patente qui per-

mettait à Jean Cabot, ainsi qu'à ses trois

fils, à leurs héritierr ou ayants cause, de

(1) Raynald, ann. 1493, no. 19.

(2) Bibaud, Histoire du Canada.

(3) R. Eden et R. Wilkes, Histoire de* voyages dans
le» Indes Orientales et Occidentales, 1577, fol. 267. "Sé-
bastien Gabot told me that he was nom In Bristow,
and that al four years old he was carried with his fa-

ther to Venice."
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parcourir les mers de l'ouest, de l'est, du cette importante question, qui ont leur

nord, avec une flotte de cinq vaisseaux, place ici (I).

équipés à leurs frais, à la recherche des «Quoi, disait-il, vous nous parlez du

îles, contrées, provinces et régions, jus- voyage de Cabot, quand ce voyage n'a

qu'alors inconnues,aux peuples de la chré- pas été suivi d'un essai de prise de pos-

tienté ;
d'arborer les bannières de l'Angle- session, d'une première colonisation ? Il y

terredanslesvilles.îlesoucontinentqu'ils avait près de cinquante ans que Jacques

découvriraient; et d'en prendre possession Cartier avait, au nom de François 1er,

comme vassaux de la couronne d'Angle- pris solennellement possession du Canada,

terre.Ilétaitenoutreexpressémentstipulé, quand, sous le règne de la reine Elizabeth,

dansMcepremier acte de l'Angleterre con- on songea pour la première fois à tirer

cernant l'Amérique >,, que les concession parti de la découverte de Cabot
;
et quand

naires devaient débarquer à Bristol, au les émigrants de la Nouvelle-Angleterre

retour de chaque voyage, et payer au roi construisirent Boston, en 1630, il y avait

le cinquième des profits qu'il leur pro- déjà vingt-cinq ansquelesFrancaisavaient

duirait. De plus le droit exclusif de visiter bâti Port-Royal au nord de la côte occi-

tous les pays découverts était réservé, sans dentale de l'Acadie. Nous étions solide-

condition, ni limite de temps, à la famille ment établis sur le St. Laurent vingt

des Cabot ou à leurs représentants. Investis ans avant qu'un émigrant anglais abordât

par cette patente du monopole du com- la côte nord de l'Amérique, et nous n'au-

merce des colonies, Jean Cabot et son fils rions pas de droits sur ce pays, sur lequel,

Sébastien, s'embarquèrentpour l'Ouest (l). avant notre occupation, pas un Européen

Les historiens anglais disent que le ré- n'avait mis le pied ; et cela sous prétexte

sultat du voyage fut la découverte du que Cabot a suivi cette côte en 1490 !

continent américain, au nord du détroit « Non, l'Angleterre ne saurait se faire

de Belle-Ile. La découverte de l'Amérique un titre des découvertes de ce navigateur,

fut l'œuvre, suivant eux, d'une entreprise puisque tous les historiens s'accordent sur

mercantile privée delà possession de la son compte et assurent qu'il ne débarqua,

« nouvelle terre et ses îles » fut concédée à dans son voyage, nulle part sur le conti-

nu marchand de Bristol, par une patente nent et qu'il ne fit qu'apercevoir les côtes

du monarque anglais. Il y a beaucoup à de Terreneuve.

dire sur co point. «Je ne puis m'empêcher de comparer
L'Angleterre s'appuya plus d'une fois les prétentions de l'Angleterre à celles

sur le simple droit de découverte ; ce fut d'un voyageur qui, dans sa route, aurait

en vertu de la reconnaissance probléma- aperçu une bourse sans se donner ^a peine

tique faite par les Cabot, qui n'avaient pas de la ramasser, et qui, apprenant ensuite

mis le pied sur le sol américain, qu'elle qu'elle renfermait des effets précieux et

attaqua les établissements français de l'A- qu'un autre voyageur plus actif que lui

cadie et du Canada (2). s'en serait emparé, se croirait en droit

M. de Vergennes, dans son mémoire sur d'en réclamer la propriété, parce qu'il

la Louisiane, consacre quelques pages à l'aurait aperçu le premier, n

m M. Laboulaye définit ainsi l'occupation :

(1) Bancroft. HiOmre des Etats- Unis, (^^^-Gamond), d L'oCCUpatioU CStuU principe qUC la raisOU
I, 13. Seconde patente accordée à Jean Cabot le 3 v. •

i i j ^ i

Février 1498, d'abord imprimée dans le mémoire de ^^OUC bien pluS qUC le drOlt de première
Sébastien Cabot, par M. Biddle, 75. L'extrait de la vue ; Car c'cst au foud la glorification du
carte de Sébastien Cabot est également explicite.

Hakluyt, III, 27. ,».,.. ^. ,... , ^ .

{!) Mémoire historiqtie etpolitiqv^ sur la Loutstane, p&r
(2) Laboulaye, Id., 1, 48. ^| M. de Vergennes, ministre de Louis XVI, 1802, M.
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Irav.iil, \t) Lili'f! le j»liis l('';4irmi(' de l.i lou-

jnirlV', 1(^ seul (|ni rrjioinhî ;'i l.i iiciisrc du

CrôatiMir cl proliUî au genre Iniiiiaiu tout

entier» (1).

lia postérité s(^ souviiMit à peiiuMpic los

(^•hotahonlércntaiixcôtfîsde l'Aniéri(juf'.

(l'i'.)S) environ (piatorze mois avant (pic

Colonil), dans son troisième voyag(î, n'eiit

aperçu la lerre leiine, et environ deux

mois avant (|u'Améric Vespuce ne lit

voile vers l'Kst dtîs Canaries (I iOO).

Toutefois, dit Baucroft, les Anglais ac-

quirent sur l'Amérique du Nord, grâce à

leur courage, tous les droits que la priorité

de leursdécoiivertespouvaitleur conférer.

Henri VJI et ses successeurs reconnurent

les prétentions de'l'Espagneetdu Portugal,

sur les lerritoiresqiie ces puissances possé-

daient à cette époque, et, à une date pos-

térieure, le parlement et les tribunaux

anglais n'écoutèrent aucune réclamation,

non sur l'occupation, mais sur la dona-

tion du Pontife de Rome, Alexandre VI (2).

La confiance et le zèle s'éveillèrent

bientôt. Henri VII devint plus circonspect

dans la concession de privilèges dont

l'importance n'était plus en doute.

Une nouvelle patente (3) accordée à

Jean Cabot, lui conférait moins de droit

que la première.

Sébastien, son fils, natif.de Bristol, con-

tinua la série de découvertes commencée
avec le concours de son père. Dans un
voyage entrepris par lui, le monarque
parcimonieux contribua pour une large

part aux frais de l'armement (4).

L'objet de cette nouvelle expédition

était d'abord d'explorer «quelles terres

habitaient les Indiens.» Sébastien Cabot

s'embarqua au mois de mai (5) avec une

(1) Laboulaye, I, 51.

(2). D&bats de la Chambre des Communes, 1620, I, 250,

251.

(8) Chronique de Stowe, 1498, dansHakIuyt, 111, 30. 21;

Mémoire de Cabot, 75, 80, 86.

(4) Mimoire de Sébastien Cabot, Sô,

f5) Baricroft T, 15.

t ()m|).'ignie de 'M\i) lionnn<*s, lit voii<.* j)oi/i-

le I^aluador, jiar la rrjule d'Islande » t

aborda N? «:oMliueut au r>8e dégK» de lali-

\\\<\r. La rigueur <lu froid, rétraiig(?lé de

(îettiî terre iuconiMK?, et h; projet arnHé

par le navigateur de visiter le pays, j'in-

diiisncnt à d(;scendre vers le sud; mai»

s'étant avancé le long des côt*»8 du Mary-

hmd, voire même jusqu'à la latitude du

détroit d'Albemarie, le inaiHjue de pro-

visions roblig<*a dfî retourner en Angle-

terie. Ou a aucune raison de fioiiler que

vers 1517, après avoir servi Fehlinand et

Isabelle et reçu de Charles-Quint le

grade de Pilote major, il se soit de nou-

v(^au embarqué en Angleterre, à la re-

cherche d'un passage au nord-ouest. Sé-

bastien Cabot traversa le détroit et entra

dans la baie, qui, un siècle plus lard, prit

le nom d'Hudson. Il écrivit un traité de

navigation; la carte qui y est jointe et

qu'il dessina de sa propre main, indique

avec une glande précision rentrée du

détroit.

Le Roi de Portugal s'ajjerçut, un peu

tard, qu'il aurait dû accepter les propo-

sitions de service de Christophe Colomb : J

il se promit bien de le seconder, s'il réité-

rait ses offres. Une nouvelle expédition

fut organisée vers le nord et Gaspard

Cortéréal (Il fut chargé de la diriger

(1500-1501). Cortéréal explora une éten-

due de plus de six ou sept cents milles en

longeant la côte, dans l'Amérique du

Nord. Un nouveau voyage fut entrepris,

mais Cortéréal n'en revint pas. En 1502.

Hugh Eliott et Thomas Ashurts, mar-

chands de Bristol, obtinrent une patente

d'Henri VII, pourétablir des colonies dans

le Nouveau-Monde, et Tannée suivante

Henri VH affréta une nouvelle expédition

qui mit à la voile en 1507
;
mais elle

n'obtint pas de résultats importants.

Sans que la France prit une part directe

dans toutes ces tentatives de découvertes.

(1) Ferljuid, U.

r
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de hardis marins de Bretagne et de Nor- Cap I^nHon. Il prit possession de tontes

niandie se livraient déjà au commerce de ces contrées, descendant à terre en pln-

la pêche sur les bancs de Terreneuve (1). sieurs endroits et plantant Técusson (>t

En 1506, Jean de lionfleur publia une le pavillon français dans les principaux

carte des côtes de l'île de Terreneuve et havres. Suivani rni)inion commune, il

des environs: Deux ans })lus tard, sous donna le nom de Nouvidh; France aux

Louis XII, Thomas Anbert, pilote de pays qu'il avait ainsi visités. «Je crois, dit

Dieppe, visitale golfe St. Laurent (2). Pen- le Père Biard, que ça été ce Jean Ver-

dant plusieurs années les pécheurs exer- razzani (]ui a été le parrain de cette déno-

cèrent leur industrie avec avantage ( 1 508- mination de la Non vell(;-France » (1 ). Telles

1518).DeLeryetSaint-Justavaientsuggéré étaient les formalités alors usitées parmi

des plans de colonisation (3), et François les peuples de TEurope, lorsque l'on pre

l^^r employa Jean Verrazzani (4) à explorer nait possession d'une terre nouvellement

les régions, dont la découverte avait excité découverte (2).

son intérêt. Verrazzani fit voile vers l'A- François l^'i", absorbé par sa rivalité

mérique avec un seul vaisseau (1524). Il av(;c Charles Quint, n'avait guère le loisir

revint en France au mois de juillet, après de s'occuper de la Nouvelle-France. Mais

avoir séjourné dans le port de New- York, Chabot (3) amiral de France, intéressa le

les eaux du Rhode-Island et longé toute Roi à explorer et coloniser le Nouveau-

la côte qui s'étend de la Nouvelle Angle- Monde (1524). Cette prétention de Fran-

terre à la Nouvelle-Ecosse, jusqu'au 50^ çois !«» ne semblait pas plaire aux rois

degré de latitude. Dans une lettre qu'il d'Espagne et de Portugal, qui se croyaient

écrivit à François l^r, il rendit compte des droits de propriété, en vertu de la

de son voyage commencé vers la fin de bulle d'Alexandre Vf; non plus qu'aux

1523 et terminé en 1524. Par cette lettre, Anglais, forts de le charte d'Henri \U. A
on voit que Verrazzani était parti dans cela, François h-f" répondit: «Eh! quoi,

-rautomne de 1523, avec instruction d'at- ils partagent tranquillement entre eux

taquer les bâtiments espagnols et d'alhîr à toute l'Amérique sans soulTiir que j'y

la découvert-e des terres neuves au delà prenne part comme leur frère ! Je voudrais

de rOcéan (5). Verrazzani s'embarqua de bien voir l'article du testament d'Adam

nouveau (15'25) ;
mais ne revint jamais, qui leur lègue ce vaste héritage» (4).

Ce fut au nom de la France que Verraz- Jacques Cartier (5), marin de St. Malo,

zani visita le premier toute la côte depuis fut choisi pour conduire l'expédition pro-

la Caroline du Sudjuscju'au Maine inclu- jetée (6).

sivement, puis la Nouvelle-Ecosse et le Le 20 avril, il quitta Saint-Malo avec

deux vaisseaux. En vingt jours, il attei-

(1) Bar.croft, 1. 19. o^nit le coutineut et sur une pointe de
Char\exoix, Histoire générale de la Nouvelle France, I,

^
,., ,, ^, ^ \ • ^

(3eéd.,i774, iD-4o). terre, a leutree du port dans la baie de

champiain, Fo2/afifes, 1. 9. Gaspé, il élcva, malgré les protestations
Navarette, etc., III, 176, 180. Contradiction. Com-

parez le mémoire de Cabot, 318.

(2) Ferland, I, 11.
(1) Relations des Jésuites, vol. 1, (éd. 1858).

, .^ , . ,,, C-i) Kerland, I. 13
(3)L'Escarbot,2

:/) Charlevoix, 1, 8.
Mémoire, etc., 104.

Ferland, I, 12, (4) Ganicau, Histoire du Canada, 1, 17.

Fontpertuis. Le Carmda, 4.
^^^ ^^ ^.^^^^^ l'appelle Quartier.

(4) M. Bibaud rappelle : Giovani du Verrazzano.
^^^ y^^y^^ l^s ^gt^il^ ^ur CarUer dans Hakluyt, 2.50,

(5) Ferland, I, 13. 262. Comparez Charlevoix, 1, 8, 9; Piirchas, I, 391: ib.

Hamusio, III, Hakluyt, 111. IV, 1605; Belknap, Biographie Am^'-ricaine, I, 161, 133.
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d'un vi(Mix ('hcf saiiva^f?, uikmmoix, li.iulc

do tr(Mil(» pieds, portant un liniiclicr, au

lis d<î iMaiirc cl l'inscription snivanti;:

((Vivo la l''iaiio(»)) (1). D(î C(; inoinont cotu;

torro fut considôi'cM» coniriH; niu^ j)ossss-

sioii fran(;aiso. Apn-s avoir dôcouvcrt lo

noiiv(î St. Lauronl, Cartier retourna en

France.

Cartier obtint une nouvelle commission

(15;î5) du Roi (2). Il était noninn'î (^api-

tain(;-géu('îral et pilotci en clicl" d(; [\ix\H'-

dition : on lui oidonnait d'amener avec

lui des hommes consomm<'îs dans la con-

naissance d'un ait ou d'une branche de

commerce, il devait se fixer sur le terri-

toire nouvellement découvert et vivre

avec les naturels. Le brevet promettait à

Cartier de visiter les prisons, de délivrer

les malheureux ou les coupables, et de

recruter des colons parmi ces hommes;
on en exceptait toutefois les prisonniers

accusés de trahison et les faux mon-

noyeurs. Ainsi le peuple qui devait for-

mer la nouvelle compagnie était composé

d'homicides et de voleurs, de banquerou-

tieis frauduleux, ou de failUs, de criminels

prévenus ou déportés, enfin de prisonniers

détenus justement ou injustement (3). On
considérait que ce genre de colons n'était

d'aucun danger : obligés pour se nourrir

de vivre avec des sauvages, de défricher

des terres incultes, ils étaient plus propres

à ce travail (4).

Pendant que Cartier explorait le Nou-

veau-Monde et faisait des actes de posses-

sion, conformément aux usages, le Roi

accordait, le 15 janvier 1540, des lettres-

patentes à un gentilhomme de Picardie,

(1) M. Bibaud donne rinscription suivante ;
" Fran-

ciscus Primus, Dei gratia Francorum Rex, Régnât, "

(2) Chartevoix, 1, 9.

Feriand, 1, 21.

(3) Hazard, 1, 17, 21.

Feriand, I, 39.

(4) On trouvera dans les Edits et Ordonnances, III,

5, le texte même de la commission de François ler à

Cartier, le 17 octobre 1540,

Hitioire de la Nouvelle-France par L'Esoarbot, 397.

Histoire sw le* poàteision* 0n Amirtqius, III, 280.

l''iaii(;ois d<' la Hocpie. 8(?i^n*Mir du Ho-

Ijcival, par h^squellcs il était déclaré »<fi-

gncni de» Noreinbcgne, Vice Roi et Li('U-

Uîiiant (lénéral au C'inada, Hochclaga,

Saf,Mi(M)ay, Tei'rerieuve, Ii«'lle Isle, Car-

j)oiit, Labradfjr, la Crande linm et Ricca-

lans. On donnait le nr)in d(; Norerubègne

aux terres arrosées par la i ivière Penta-

goët on Penobscol (1). Roberval était

aussi muni df* pleins pouvoirs et sa vice

royauté s'ét(;ndait sur les îles et Tim-

mense territoir(i long».'ant le golfe Saint-

Laurent et le fleuve du même ilom.

\a) 15 Juin 1540, le Roi fit un édit au-

torisant le Sieur de Roberval à lever une

armée de volontaires 'i avec victuailles,

artillerie, etc., >» (2) pour aller au pays du

(^anada et Saguenay. \je Roi lui permet-

tait aussi de choisir des criminels dans

les prisons du royaume, afin de les établir

dans les pays dont on allait prendre pos-

session.

Le partage de l'autorité entre Roberval

et Cartier (1542) fit échouer l'expédition

(3). Le premier ambitionnait le pouvoir

exclusif; le second désirait se réserver

toute la gloire de la découverte. S'embar-

quant à des époques différentes, ils n'a-

girent pas de concert. Cartier revint en

France (1542) et Roberval, après avoir

passé un an en Amérique, abandonna sa

vice-royauté : des terres en Picardie va»

laient mieux que de vains titres dans le

Norembègue. Une nouvelle expédition de

Roberval n'eut aucun résultat (1549). 11

n'en revint même pas.

La guerre entre François l^r et Charles-

Quint dura plusieurs années, et pendant

cinquante ans (1550 à 1600), on n'entendit

plus parler du Canada.

(1) Relations de^ Jésuiteset Archive* de la Bihliothique

de Rouen.

Feriand, I, 38.

Charlevoix, I, 20, 21.

Bitaud, I, 33.

(2) Gameau, I, 24.

(3) Hakluyt, III, 286, 297.
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Cette guerre avait été suivie de la der- tentes, en vertu desquelles « il était auto-

nière lutte de la féodalité contre le pou- risé à faire la découverte et à prendre

voir centralisateur du monarque, et du possession de tontes terres inconnues ou

calvinisme contre l'ancienne religion de habitées par les tribus sauvages, mais

la France (1562). Un gouvernement qui non occuiiées par des nations chré-

avait tramé le massacre de la Saint-Bar tiennes.» 11 n'entreprit le voyage que

thélemy (1572) n'était ni digne, ni capable cinq ans plus tard et y périt (1).

de fonder de nouveaux états. Ce ne fut Noël et Chaton, neveux et héritiers de

que sous le règne d'Henri III (1578) que Jacques Cartier, étaient engagés dans la

cent cinquante vaisseaux fii'ent voile vers traite des pelleteries et la faisaient avec

Terreneuve. On forma alors le projet de tant de succès, qu'ils excitèrent la jalousie

fonder un empire français en Amérique, des autres traitants, qui brûlèrent plu-

€t une commission, dontlesclausesétaient sieurs de leurs vaisseaux. Pour ne plus

très avantageuses, fut accordée dans ce être exposés à ces attaques, Noël et son

but à un gentilhomme de Bretagne, Troi- associé sollicitèrent de Henri 111, le renou-

lus de Mesgonez, Marquis de LaRoche. Il vellement des privilèges qui avaient été

avait été attaché à la Cour dès sa jeu- accordés à leur oncle, de commercer avec

nesse, comme page de Catherine de Mé- les Sauvages
;
et en outre, le droit d'ex-

dicis. Protégé par la Reine, il reçut de ploiter les mines qu'ils avaient décou-

nombreuses faveurs d'Henri III, François vertes. En considération des services du
II et Charles IX. Sa commission est de grand navigateur, des lettres patentes leur

Henri 111, en 1578: «Nous permettons et furent accordées en 1588. Mais aussitôt

accordons, est-il dit, qu'il soit loisible de que la chose fut connue, les marchands

lever, fréter et équiper tel nombre de de Saint Malo se pourvurent au conseil

gens, navires et vaisseaux qu'il advisera privé et réussirent à. faire révoquer ces

et verra bon être pour aller aux terres privilèges, sans cependant en profiter beau-

neuves et autres adjacentes et illec faire coup eux-mêmes, car dès l'année du réta-

descent€, s'appatrier, investir et faire hlissement de la paix, c'est-à-dire en 1598,

siennes, toutes et chacune des terres dont le marquis de LaRoche se fit confirmer

il pourra se rendre maître, pourvu qu'elles par le Roi dans la charge de lieutenant-

n'appartiennent à nos amis, alliés et con général du Canada, de l'Acadie et des

fédérés de cette <-ouronne, lui donnant pays circonvoisins, qui lui avait déjà été

plein pouvoir et puissance de faire bâtir, accordée et dont les troubles du royaume
construire et édifier et remparer telles for- l'avaient empêché de jouir. Par ces lettres-

teresses que bon lui semblera, pour les patentes le Roi de France nomme le Sieur

garder et conserver, icelles occuper, tenir de LaRoche son lieutenant général et gou-

et posséder sous notre protection et en verneur « ès-pays de Canada, Hochelaga,

jouir, user par lui, ses successeurs, etc. » Terre-Neuve, I^b.'ador, Rivière de la

Des lettres patentes du même Roi, en Grande Baye (2) de Norembègue et terres

date du 3 janvier 1578, établissant le adjacentes

Sieur LaRoche, gouverneur, lieutenant- « Et afin d'augmenter et accroître le

général et vice-roi « es dites terres neuves bon vouloir, courage et affection de ceux

et pays occupés par gens barbares qu'il qui serviront à l'exécution et expédition

prendra et conquestera- » LaRoche re-

tourna pn France ^'^ Bîbaud, Histoire du Canada sens la éominaiion

//anfonse (2e éd.) I, 52.

En 1578 la reine Elizabeth accorda au „ „, , . ,

(2) " C'est ainsi qu'on appelait coramunemeut alors
chevalier Humfrez Gilbert des lettres-pa- le neuve st. Laurent, " charievoix, i, los.
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(le I;i dil»' riil n'|)ii;^(' cl iik'-iih' df f ii.r ijm

(Il iiini irrinil es (lilrs lrrrrs,)i dit S;i M.ijrsh'',

((lions lui .1 vous doiiiK' |)oiivt)ii- (ri<-('ll«;s

l(M-i'('s (|iril nous |ioiin;iil avoir ac(|iiisrs

an (lil voya;^n», faire hail, |»oiii- eu joiiii'

par ceux à (|ui flics scroiil afï'i'cléi's <'l

Icni's successeurs, cil tous droils de jiro-

])i'iôLô, à savoir: aux j^MMililshouiuies et

ciMix (ju'il jugoraf^ciis de; uu'*rile, eu liefs,

S(;i^ueui'i(;s, (•,lial,elleri<'s, coiulés, vicom-

tes, baronnies «d. autres dignités ndevaut

de Nous, hdlcsijiril ju^'cra con\cuira linirs

scîrvicos, à la cdiargci (ju'ils s(?rviront à la

tuilion et détensL» des dits pays
; et aux

autres do moindre condition, à tidles char-

ges et redevances annuelles qu'il avisera,

dout nous consentons qu'ils en demeurent

quittes, pour les six premières années, ou

tel autre temps que notre dit lieutenant

ad visera bien être, et connaîtra leur être

nécessaire, excepté toutefois du devoir et

service pour. la guerre» (1). Il obtint en

m^me temps des pouvoirs qui anéantis-

saient la liberté des marchands de Saint-

Malo. 11 était autorisé à prendre dans les

ports de France, les navires, les matelots

et les capitaines dont il pourrait avoir

besoin ; à lever des troupes, à faire la

guerre et à bâtir des villes dans les limites

de sa vice-royauté
; à promulguer des lois

et à les faire exécuter
; à concéder des

terres aux gentilshommes, à titre de fiefs,

seigneuries, baronnies, comtés, etc., et

enfin à régler le commerce qui était laissé

sous son contrôle exclusif. Cette expédition

fut malheureuse et échoua complètement.

Charlevoix nous apprend que le mar-

quis de LaRoche, après avoir abordé Vile

de Sable et reconnu ensuite les côtes de

l'Acadie, retourna en France, où « divers

contretemps l'arrêtèrent et l'empêchèrent

de suivre son entreprise » (2).

Pierre Chauvin, capitaine de vaisseau,

(1) Histoire de la Nouvelle-France, par L'Escarbot, 408.

Mémoires siJr les possessions tn Amériqxue, 111, 310.

Edits et Ordonnances, 111, 7.

(2) I, loy.

oUiiiit \\\\i' |)atcMt(* (|iii lui assurait le ijio.

iiopolc du coMiinerci? di's pelleteries. Pont-

;^'rave, inarcliand de Saint Malu, s'a.s'-oeia

à lui ilOOOi |»our («j trafic, et les l)énéfice»

i|u il produisit l(;s engagèrent îi reiiouveler

sou vent l<î voyage iKiUl). J.a mort enqiêciia

(>liauviii d'établir une colonie (1(»02| (1

I/espoir d<î recueillir de \ lus grands

avantages amena la foimalion d'iiiK* com-

pagnie de maj'cljandsde lîouen i |(J(Ki)soiis

les ans])iees du gouverneur de Dieppe, h*

conmiandeur d(; Chastes (2|. Un officier

distingué dans la marine et une des plus

grandes célébrités du Canada, le capitaine
'

Samuel Champlain, de Biouage, s(.' char-

gea du connnandement deTexpédition (3).

Chanq)lain remonta le Saint J^anrent, avec

Pontgravé, jusfju'au Sault Saint Louis. 11

retourna en l'rance, au moment où de

(Chastes mourut et qu'une patente venait

d'être accordée au calviniste (4) Pierre du

Guast, Sieur de Monts, gentilhomme ordi-

naire de la chambre d'Henri IV et gou-

verneur de Paris, natif de la province de

Saint-Onge, conmie Champlain (5). Il avait

demandé la permission de former des éta-

blissements en Amérique. Par un édit du

8 Novembre 1G03, il fut nommé lieutenant-

général (( au pays de la Cadie du 40^ au

46^, pour peupler, cultiver et faire habiter

les dites terres le plus promptement, faire

rechercher mines d'or, d'argent, etc., bâtir

des forts et des villes, concéder des terres,

etc. )i (G). Il nomma Champlain son lieu-

tenant particulier. Cette charte lui confè

rait la souveraineté de l'Acadie et du ter-

ritoire limitrophe, du 40^ au 46^? degré de

latitude, c est-à-dire depuis Philadelphie

(1) Bibaud, 1 57.

(2) Ferland, 1, 62.

Champlain, Les voyage* de la Nouvelle-France, etc.,

liv. 1, ch. Yll.

(3) Bancroft, 1, 30.

Ferland appelle ce capitaine : de Champlain, s'ap-

puyant sur le contrat de mariage de son père, 1, 62.

(4) Bancroft, I, 30.

(5) Ferland, 1, 64.

(6) Idem.
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jusqu'au-delà de Mont-Réal ; le monopole

illimité du commerce des pelleteries ; la

direction exclusive de l'agriculture, du
gouvernement et du commerce

;
(Mifm elle

assurait la liberté de religion aux hugue-

nots émigrants. Les vagabonds, les gens

sans aveu et les bannis furent condamnés

à le suivre (l). DeMonts crut devoir con-

server la compagnie formée par son pré-

décesseur ; il l'augmenta m<''me en y ad-

mettant plusieurs marchands de Rouen et

(le la Rochelle (2). Afin de fournir aux as-

sociés les moyens de subvenir aux dé

[)enses nécessaires pour exploiter le pays,

10 Roi, par des lettres-patentes en date du
18 décembre JGU3, leur accordait, pour

dix ans, le privilège exclusif du commerce

des pelleteries et autres marchandises, «de-

puis le Gap de Raze, jusqu'au 40e degré,

comprenant toute la cote de l'Acadie, terre

et Gap Breton, baie deSaint-Gler, des Gha-

.ieurs, lies Percées, Gaspay, Ghichedec,

Mesanichi, Lesquemin, Tadoussac, et la

rivière du Ganada, tant d'un côté que

d'autre, et toutes les baies et rivières qui

entrent au dedans des dites côtes. » De
cette date furent jetés les germes de divi-

sion, qui plus tard entraînèrent la France

et l'Angleterre dans une longue suite de

guerres. On hâta les préparatifs d'une ex-

pédition : celle-ci s'éloigna bientôt (1004)

des côtes de la France pour n'y revenir

que lors(|u'une colonie française aurait été

étabUe en Amérique. Poutrincourt, un
des chefs de l'expédition, obtint de de

Monts de lui faire don du port Annapolis.

11 se détermina à s'y fixer avec sa famille,

après lui avoir donné le nom de Port-

Royal.

Les compagnons de deMonts tentèrent

leur premier essai de colonisation dans

nie de Sainte-Groix, à l'embouchure de la

rivière du môme nom, mais l'île était si

défavorable à l'exécution de leur projet,

(1) Banoroft, I, 30.

(2) Champlain, liv. I. ch. VIII.

qu'au printemps suivant ils s(î retirèrent à

Port-Royal (IG06).

Vers les années 1602 et 1603 quelques

vaisseaux anglais avaient croisé sur les

côtes déjà explorées et avaient tenté sans

succès d'y former des établissements. Henry
Hudson, dans trois voyages successifs, de

1607 à 160.), explora le détroit et le nord

de la baie, qui fut ensuite appelée de

son nom, dans la vue et avec l'idée fixe de

trouver un passage à la Ghine et au Japon

par le Nord-Ouest (l). En 1606, trois ans

après la date des lettres-patentes accordées

à deMonts, Jacques 1er avait donné une

charte pour la colonisation de la Virginie

à laquelle il donnait pour bornes le 3()e

degré au sud et le 45e au nord. Gette cou-

cession de huit dégrés de largeur, s'éten-

dait en longueur jusqu'à la mer de l'Ouest

et embrassait ainsi dans ses limites une

grande partie du Ganada (2) On voit par

là les difficultés qui surgissaient inévita-

blement entre les deux couronnes résultant

de ces lettres-patentes se croisant ensemble,

Dupont, le lieutenant de deMonts, es-

saya trois fois pendant le printemps (1606)

à compléter sa découverte : deux fois il

fut repoussé par des vents contraires
; et à

la troisième tentative, le vaisseau qu'il

montait fut submergé.

Poutrincourt revint et se retira à Port-

Royal, le premier établissement français

sur le continent américain. Deux ans au-

paravant (1605), la rivière James avait

été reconnue et trois ans au plus tôt une

cabane avait été construite en Ganada (3).

Les possessions de Poutrincourt furent con-

firmées par Henri IV (1607); on sollicita

la bénédiction du pontife de Rome, en

faveur des familles qui s'exilaient pour

travailler à la conversion des infidèles

(1608). Ce fut le 3 juillet 1608 que les

Français mirent pied à terre et prirent

(1) Bibaud, 1, 73.

(2) Ferland, I, 191.

(3) Banci-oft I, Si
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|) (sscssi )ii (II* (,)ii(''l)('c cil ;iil»oi';uil. If (li'.i

|i!';in Idaiic (I ).

l]ii(î('()iis[)irali()ii lui, oiii'dic coiili-cdliain

plaiii. Los oonspii'aUMirs fiinMit découviîrts

(*t leur j)rf)('('s anifMia loiii" coiulainiialif)!! :

l(î chof l'iiL cxùcuté et l(;s autres renirent

leur grîlec (2).

Les privilégies de la li-ailc du castor ac-

cordés pour un au à (1(; Monts étant expirés,

il lui fut impossible de les nîuouvfdcr à

cause (l(^s plaintes élevéï^s contre le mono-

pole^ par les uiarchands normands, br(;tons

(^t basques. DeMonts eut recours à ses

associés. La compagnie dr)ut il était le

chef, et au nom de laquelle s'était fait

rétablissement de Québec, ne vouhit pas

l'abandonner. Elle lit armer deux navires,

dont elle remit le commandement à Pont-

gravé et à Champlain ; le premier était

chargé de la traite des pelleteries, et le

second du gouvernement de la colonie et

de la découvei'te du pays. C'est cette com-

pagnie qui fonda Québec. Les plans furent

exécutés par Champlain, dont l'ambition

ne tendait pas à s'enrichir des profits du

commerce, mais cà s'illustrer en fondant

un état. (3)

Cette charte obligeait les associés à en-

tretenir le fort et l'habitation de Québec,

à bâtir de nouveaux forts, quand il serait

nécessaire, à soutenir un corps démission-

naires dans la Nouvelle-France, et à y en-

voyer des cultivateurs, des ouvriers, des

artisans, enfin à maintenir un nombre
d'officiers et de soldats suffisants pour la

protection des français et des sauvages

alliés. Cette compagnie avait pris le nom
de Compagnie du Canada.

Champlain exerçait des pouvoirs exécu-

tif, législatif etjudiciaire les plus illimités,

lesquels passèrent à ses premiers succes-

seurs. Ces pouvoirs constituaient un des-

(1) Ferland, J, 142.

(2) Id. 144.

Voyages de Champlain, livre II, ch. .S, p. 148 [éditiou
Laverdière].

(3) Baiieroft, 1, 33.

jjotisme tcmjiéré [)ar d<'H iisagf?» et d<*s

foiuirs, (jui devenaient rr»i)<*iidant cjia-

(jiK' jour de plus en jibis iina^Miiaires. «Kn
paix:re[K)H, tranrpiilité, disaiiMit les instru<'

tions, commander et gfiuverrier tant par ^
mer (\\u\ par terre; ordoiuKM", décider et •

faii'f» exôcut(M' tout c" (pio vous jugerez s*

dcNoir etpouvf)ir faire i)Our maintenir, gar- 1

d(M' (;t conserver les flits lieux sous notre 1

puissance et autorité, par les formes, voie^

et moyens prescrits par nos ordonnances. Et

pour y avoir égard avec nous, commettre,

établir et constituer tous officicTs, tant es

aifaires de la guerre que de justice et po-

lice pour la première fois, et de là en

avant nous les nommer et présenter, pour

en être par nous disposé, et donner les

lettres, titres et provisions tels qu'ils se-

ront nécessaires. Et selon les occurrence>

des affaires, vous même, avec l'avis de

gens prudents et capables, prescrire sous

notre bon plaisir, des lois, statuts et or-

donnances, autant qu'il se pourra confor-

mes aux nôtres, notamment es choses et

matières, auxquelles n'est priurvu par

icelles. » (l)

Notre historien national, le regretté M.

Garneau en reproduisant ces instructions,

ajoute: «Les gouverneurs n'avaient ainsi

pour tempérer leur volonté que les avis

d'un conseil, qu ils se choisissaient, avis

qu'ils n'étaient pas obligés de suivre. Tout

cela était bien vague et bien fragile, mais

tels sont à peu près les pouvoirs qui ont

été délégués à tous les fondateurs de colo-

nies en Amérique, sauf (Quelques excej)-

tions dans les provinces anglaises. Ce des-

potisme absolu avait peu d'inconvénients

dans les commencements, car la plupart

des colons étaient aux gages d'un gouver-

neur ou d'une compagnie. Mais à mesure

(jue les colonies s'étendirent et se peuplè-

rent, elles formulèrent leurs institutions

d'après celles de leurs mères-patries* qui

étaient pour elles leurs modèles, lorsque

(1) Garneau, I, 53.
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la nature des choses ne rendait pas ces

modèles impossibles à suivre.»

Poutrincourt laissa et abandonna Port-

Royal en 1 G07,et conclut vers l G 1 un arran-

gement avec deux négociants considérables

de Dieppe, nommés Dujardin et Duquène,

pour poursuivre l'œuvre de la colonisation.

La mort dllenri IV, survenue sous des

circonstances propres à décourager et à dé-

soler les Huguenots, qui voyaient en lui

un puissant protecteur, suspendit les opé-

rations de Poutrincourt. Le règne de Marie

de Médicis, conduite par son ministre et

favori Concini, augmenta rinfluence des

Jésuites. Poutrincourt reçut l'ordre d'a-

mener deux jésuites. 11 s'y était déjà refusé

sous Henri IV en donnant des raisons
( l

),

qui tendaient à les faire craindre (2).

Les associés de Poutrincourt étant tous

huguenots, et l'assassinat d'Henri IV étant

mis sur le compte des jésuites, il n'est pas

étonnant qu'ils s'y opposèrent et préférè-

rent se retirer de la société, que de les

admettre daiis la colonie (3). La manjuise

de Guerche ville, qui joue un rôle trop

énergique pour la supposer seule à agir

ainsi, se prend d'un passion soudaine pour

les. missions du Canada
; elle achète tous

les droits de de Monts et, par conséquent,

place Poutrincourt, ce récalcitrant si éner-

gique, cet ennemi juré des jésuites, sous

sa dépendance. En effet, le fils de Poutrin-

court se voit obligé de conclure avec la

marquise de Guerche ville un arrange-

ment par lequel la subsistance des jésuites

devait être prise sur les produits de la

pèche et même sur la traite dos pelleteries.

L'Ordre s'enrichit ainsi d'une imposition

établie sur la pèche et le commerce des

fourrures (4). L'Escarbot est d'opinion que
cet arrangement ôtait à ceux qui auraient

eu la volonté d'aider à la réussite de l'en-

(1) L'Escarbot, Histoire de la Nouvelle-France, liv. IV,
ch. VIII.

(2) Ferland, I, 79.

(3) Garneau, I, 46.

(4) Buncroft, I, 32.

treprise, le moyen d'y prendre part : « S'il

fallait donner (pielque chose, ajoute cet

écrivain, c'était à Poutrincourt et non au

jésuite, qui ne j)eut subsister sans lui. Je

veux dire qu'il fallait premièrement aider

à établir la républi([ue, sans laquelle l'E-

glise ne peut ètre^ d'autant que, comme
disait un ancien évèque, l'Eglise est en la

république, et non la république en l'E-

glise. »

L'abbé Ferland reconnaît (1, 81) que \o

produit des avances faites par la Marijuis;'

devait être employé au soutien des jésuites,

à qui était réservé une part des profits

dans la pèche et le commerce des pelleteries.

L'abbé Faillon (1) dit que le contrat d'as-

sociation a été passé le 20 janvier IGll,

dev;uit Levasseur, notaire, à Dieppe. Le

célèbre Père Cotton guida le provincial

des jésuites dans l'envoi de ses frères. Leur

arrivée ( IG 1 1 ) fut signalée par la conver-

sion d'un grand nombre de naturels (2).

Les conversions furent critiquées, parce

qu'elles étaient obtenues un joeu trop à la

légère : un grand nombre de convertis ne

s'étaient pas décidés à rompre avec la po-

lygamie. L'ardeur que les jésuites met-

taient à ces conversions portait à la médi-

sance, entourés comme ils étaient de hu-

guenots : on indiquait un but intéressé,

on désignait un client des jésuites dans

chaque converti. Ils devinrent plus circons-

pects ; mais il fut impossible d'étouffer le

mécontentement qui résultait de l'intrusion

des jésuites dans le commerce de la co-

lonie (3).

Champlain lui-même prévoyait les dif-

ficultés qui allaient surgir, et toute son

énergie, son zèle et son impartialité allèrent

se briser contre la ténacité des uns et l'en-

têtement des autres. Les jésuites, sous pré

texte qu'ils protégeaient les intérêts de la

marquise de Guercheville, intérêts qui

étaient aussi les leurs, firent saisir les

(1) Histoire de la colonie française en Canada, I, 104.

Abb6 Bi-asseur, Histoire (Ut C-tnndn, I, 26.

(3) Charlevoix, I, liv. III, 123.
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vaisseaux de Poiiliiiiroiirl, cl caiisfM'ciit

(les ('iiiiii'isoiiiK'inciils cl des pi-ocrs (|iii le

I iiincfciiL ^1). La Mar((iiis(' \\\'\\ [)('u de goùl

à CCS pcrscciilioiis cts(! relira de la sDciéle.

Llle refusa, ma 1|4 ré les iiislances de Cliaiii-

plain, de s'associer à de Monls, parce ({u'il

élail ealviniste (2).

Pendant ({iw! la colonie française [)iv-

nait do la consisUnu'c, sous la conduite de

Chaniplain, les An^dais songeaient à s'em-

l)arer de la côt(^ de Norenihcgue et des

terres du Massachusetts. John Smith reh.'va

les côtes et en fit un rapports! avantageux

(]ue le prince Charles donna le nom de

Nouvelle-Angleterre à toute cette partie de

l'Amérique. Cependant l'Angleterre récla-

mait le pays jusqu'au 45e degré de latitude

septentrionale, c'est-à-dire tout le continent

en remontant au nord jusque dans le cœur

de l'Acadie. La France, au contraire, pré-

tendait au territoire, en descendant au sud

jusqu'au 40e degré. Il résuUait de ce con-

tlit que tandis que les navigateurs français

se croyaient dans les limites de la Nou-

velle-France, les Anglais pensaient qu'ils

étaient sur leurs territoires. Ces difficultés

amenèrent des actes de véritable piraterie.

Charles de Bourbon, comte de Boissons

(l()ll), après la mort d'Henri IV, obtint,

sur les instances de Cliamplain, de la

Reine régente, des lettres qui lui confé-

raient l'autorité nécessaire pour maintenir

rétablissement de Québec. Appréciant le

mérite de Champlain, il le nomma son

lieutenant, par commission du 15 octobre

1612 (3). Dans cette pièce, le comte de

Boissons ne s'intitulait point vice-roi, mais

seulement (( lieutenant-général au pays de

la Nouvelle-France.)) Il mourut quelques

semaines après sa nomination, et le prince

de Coudé (1612), protecteur avoué des cal

(1) Garneau, I, 47.

(2) Ferland, I, 84.

(.'?) Voir le tPxte môme delà commission, Edits et

Ordonnances, III, 11.

Champlain, part. I. 2:31.

M/'uifdrrs ^ur le» j'Ovsevsions en Amériquey III, 331.

vinisUîs, d(;vint vico-roi de la Noiivelle-

l'iance. Les marchands de Saint-Mah), de

Koucii et d(î la Rochelle ohlinieni, j>.'ir

son intercession, une charte* du I^oi. dont

la duré(î était fie rjnz(i années i li. Cham-
plain, i\m s'était rendu en Franco, iKiur

ol)t(Miir cette chart(î, n;vinl eu comiagnie

d(! moines de l'ordre de Saint-Françoi»

il()li)|.

Un brf'f du 2(J mai lIJii flonnait aux

religi(nix Récollets, missionnaires au Ca-

nada, les privilèges d'administrer tons les

sacrements, à l'exception de ceux qui exi-

gent le caractère épiscojiiil, d'accorder dis-

pense des empêchements de mariage à tons

les dégrés de consanguinité et d'affinité,

excepté au premier degré et au second, ou

entre ascendants et descendants : d'avoir

des autels portatifs et de célébrer sur ces |
autels, en lieux décents et honnêtes (2i.

Au mois de septembre 1616, la Reine

mère fit arrêter Henri de Coudé, le vice-

roi de la Nouvelle-France, vu son titre de

chef de la ligue des princes. Pendant son

emprisonnement, le maréchal de Thémi-

nes fut chargé de le remplacer dans ses i

fonctions et reçut de la Reine mère le
*

titre de lieutenant du Roi pour la Nou-
velle-France.

En 16Î8 se célébra le premier mariage

qui se soit fait au Canada. Les époux sont

Etienne Jonquest et la fille de Louis Hé-

bert.

Le Père Jamay, récollet, commissaire

des missions du Canada, et le Père Huet,

faisaient, en 1619, des démarches poiu* ob-

tenir Tautorisation de bâtir à Québec un
couvent de religieux. La permission en fut

accordée avec les formahtés requises en

France par les lois.

Champlain était resté en France pen-

dant toute l'année 1619. Il pressait vive-

ment la compagnie de faire passer à Qué-

bec des hommes et des secours. Déjà elle

avait décidé d'envoyer en 1619, quatre-

(1) Ferland, I, 87.

(2) Ferland, I, 169.
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vingt personnes avec des provisions, des voyèrent des agents à Québec, avec ordre

armes, des outils et d'autres objets néces- de prendre possession du fort et de l'habi

sairespourun nouvel établissement. Parmi tation et d'entrer dans les droits de l'an-

les signatures apposées à cette décision, cienne compagnie, en respectant ses justes

se trouve le nom de de Monts, qui avait réclamations aussi l)ien que celles des par-

conservé quelque part dans la compagnie ticuliers. Cette compagnie avait une durée

de Rouen (1). L'année 1019 s'écoula et de de quinze années et devait fournir trente-

toutes ces promesses d'hommes et de se- six livres à chacun de cenx (jui voulaient

cours, aucune ne fut tenue. aller à la Nouvelle-France (1).

Le jirince de Condé avait recouvré sa Plus tard, pour mettre iln aux difficultés

liberté et repris sa commission de vice-roi auxquelles avait donné lieu ce conflit de

de la Nouvelle-France. Il remit la vice- deux compagnies rivales, Guillaume de

royauté au duc de Montmorency. Le nou- Caen arriva de France, avec un arrêt du

veau vice-roi nonnna Champlain son lieu- conseil qui réglait ces difficultés : Elles

tenant général dans la Nouvelle-France et devaient faire la traite ensemble pendant

rengagea à se rendre à Québec. la première année, en partageant les re-

Pendaut son séjour en France, la société cettes et dépenses, les profits et les pertes,

voulut oter à Champlain le gouvernement Ce règlement qui paraissait produire une

du Canada, pan'e qu'il s'attachait trop à la réconciliation réelle, ne fit (ju'activer la

colonisation. Il s'éleva à ce sujet un procès, discorde. Le Père LeBaillif se chargea de

qui fut porté devant le conseil du Roi, porter en Europe une requête de la part

lequel, par arrêt rendu en 1019, maintint des plaignants, réunis en assemblée géné-

Champlain à la tête de la Nouvelle France, raie par de Champlain. Ce fut la première

et il revint en 1020. Pendant que Cliam- réunion des habitants (2). Voici cette re-

plain était confirmé par l'amiral de Mont- quête (3) :

morencydans ses fonctions, M. Dolu, grand ((Sachent tous qu'il appartiendra que
audiencier, fut chargé en France des af- l'an de grâce 1021, le dix-huitième jour

faires de la colonie, et le Sieur de Ville- d'août par la permission du Sieur lieu-

neuve était intendant de l'amirauté. tenant (noble homme Samuel de Cham-
La compagnie des marchands de Rouen plain, capitaine ordinaire pour le Roi en

et de Saint-Malo avait négligé ses enga- la marine, lieutenant-général ès-dits pays

gements. Les associés prétendaient faire et terres), se serait faite mie assemblée

valoir leurs privilèges exclusifs pour la générale de tous les français habitants de
traite : ils tiraient du pays tous les rêve- ce pays de la Nouvelle-France, afin d'a-

nus
;
mais ils ne bâtissaient point de forts viser des moyens les plus propres sur la

et ne faisaient presque rien pour l'accrois ruine et désolation de tout ce pays, et pour
sèment de la colonie. chercher les moyens de conserver la reli-

Les protecteurs du Canada crurent de- gion catholique, apostoliqutî et romaine,
voir mettre un terme à un pareil état de l'antpritè du Roi inviolable, et l'obéissance

choses. En 1021, on apprit à Québec, par due au dit seigneur vice-roi, après que,

mi marin arrivant de France, que le duc par les Sieurs lieutenant, religieux et ha-

de Montmorency avait formé une autre bitants, présence du Sieui' Baptiste Guers,

compagnie pour l'opposer à l'ancienne, commisscùre du seignfnn- vice-roi, a été

Les chefs de la nouvelle association étaient conclu et promis de ne vivre que pour la

les Sieurs Guillaume de Caen, et son neveu

Emery de Caen. Dès le printemps, ils en- (i) ^fiits et ordonnances, i, e.

(2) L'abbé Falllon, I, 195.

(1) Voyages de Champlain, liv. IV, ch. IV. (.i) prôre (Gabriel Sagard, Histoire du Cmwda, liv. I.
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coiisnv.ilioii (If la dilc iTli<^Moii, olu'MSsaïK'O

iiiN'iolahli' an Koi cl cniisn'N alioii di' Taii-

loi'ilr (in (lit sci^Miciii' vice-roi ; voyant

(•('ix'udanl la procliaiiic l'iiiiK; (U; toiil h;

pays, a 0\(' d'une pai'cilh; voix rlélilx'Mv,

(pie Ton ferait choix (rime peisonii" pour

allei'.... aux pieds du l\oi.... préseiilcr avec

tonte liiiiiiilih' le cahier du pays, aiicpn 1

serontcoiileiiiis les (h'^sordres arrivéseii ce

pays et iiotaniinent cette année Ki'iL... et

pour ce. tons d'nn pareil consentement

et de la nit'Mne voix, connaissant la sainte

ardenr à la ridigion chrétienne.... (|n'a

tonjours constanmienl (>t lid('l(;nient té-

moignée le llév. P. Georgt; LeBaillif, re-

ligienx de l'ordre des Récollets.... lions

Tavons commis et délégné avec plein

pouvoir et charge de faire agir pour et

au nom de tous les habitants de cette

terre, suppliant avec toute humilité Sa

Majesté, sou conseil et notre dit seigneur

vice-roi d'agréer cette nôtre délégation....

Et de plus lui donnons pouvoir de nom-
mer et instituer lui ou deux avocats au

conseil de Sa Majesté^ cours souveraines

et juridictions, pour et en son nom et au

nôtre écrire, consulter.... Donné à Québec
en la Nouvelle-France, sous la signature

des principaux habitants faisant pour le

général.... (Signé,) Ghamplain ; F. Denis

Jamay^ commissaire ; F. Joseph LeCaron
;

Hébert, procureur du Roi
;
Gilbert Gour-

seron, lieutenant du prévôt ; Bouilli
;

Pierre Reye ;
LeTardif ; J. LeGroux ; P.

DesPortes ; Nicolas, Greffier de la juri-

diction de Qnébec et Greffier de l'assem-

blée ; Guers, commissaire de Mgr le vice-

roi.

Cette requête demandait en outre que

les huguenots fussent exclus du Canada,

et que la religion catholique fut la seule

admise dans la colonie (l). L'abbé Faillon

est d'opinion que le bien et mcune la con-

servation de la colonie exigeaient l'exclu-

sion des huguenots (2).

(1) L'abbé Faillon, 1, 197.

(2) Id. 228.

!/• JN !•• I.eliaillir l'\il jiréwMité à I^rjiii»

XIII par !•• dur de MonliuonMicy, à ({ni il

remit la i-e(jnét(; ci-dessus ot Ui cahit-r lUta

giiefs. (ùe cahier deniandait ciitr'anti-es

choses t[\ui la religion calholiqne l'ut éta-

blie à l'exclnsion de la religion des ré-

formes ; (jii • la jnstice fut administré»»

avec pins de vignenr
;
que le Hoi entre-

tint pendant six ans une garnison de cin-

([nante hommes ; enfin (jnc- l'on éi.iid'J

l'autorité du Sieur de Chaniplain.

Les circonstances n'étaient pas favo-

i-ables ponr ([ne ces suggestions fussent

accueillies. Cepfuidanl des règlements tri-s

avantagenxponr la colonie furent dressés,

et un arrêt fnl nMidn i)ar lejjiKd la com-

pagnie de l'amiral d(î Montmorency fut

seule maintenue, mais avec le droit à tous

les Français de s'y faire agréger dans

l'année ; il fut en outre ordonné de payer

1U,UU0 livres à la compagnie Porée pour

rindemniser du tem^is qui restait encore

à courir de son privilège, ainsi ({ue des

dépenses qu'elle avait faites à Québec. A
la suite de cet arrêt, Porée et un autre

associé prirent les dix-douzièmes de la

compagnie de l'amiral de Montmorency
;

ce qui parut, en réunissant tous les mar-

chands, devoir faire cesser toutes les dif

ficultés (l). La nouvelle compagnie se

composait de Guillaume de Caen, PJzéchiel

de Caen et Guillaume Robin, marchands,

François de Troyes, président des tréso-

riers de France à Orléans, Jacques de

Troyes, marchand, Claude LeRagois, Re-

ceveur-Général des finances à Limoges, Ar-

nould de Nouveau, maître de la chambre

aux deniers, Pierre de Verton, conseiller

secrétaire du Roi, et François Hervé,

marchand, bourgeois de Paris (2).

Les principaux articles stipulés entre

le vice-roi et les Sieurs de Caen étaient

les suivants: «Le Sieur de Ghamplain^

lieutenant du vice-roi, aura la ijréséance

en terre, commandera à l'habitation de

(1) Garneau, 1, &4.

(2) Ferland, I, 20».
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Québec et dans toutes les autres habi-

tations, et généralement dans toute la

Nouvelle-France, aux Français et autres

qui y résideront. Pour ce qui sera du

travail et ouvrages des Français et habi-

tants au dit pays, le dit lieutenant aura

jusques à dix hommes, nourris et gagés

de vingt livres par an pour chaque homme
aux dépens du dit de Gaen et de sa société,

lesquels hommes le dit lieutenant em-

ploiera au bien, service? et utilité de l'ha-

bitation.

« Le dit Sieur de Gaen ou la dite société

sera tenu de nourrir six Pères Récollets

à l'ordinaire et comme les ouvriers, com-

pris deux qui seront souvent aux décou-

vertes dans le pays parmi les Sauvages.

« La dite compagnie nourrira et entre-

tiendra six familles de laboureurs, char-

pentiers et maçons de deux ans en deux

ans." Dans le printemps de 1022 les dis.

eussions paraissaient terminées et la paix

faite.

Gomme on l'a vu, Ghamplain avait l'au-

torité nécessaire poui* passer des règle-

ments et des ordonnances. Il est regret-

table que les ordonnances, qu'il a publiées

le 12 septembre 1021, ne nous soient pas

parvenues. Elles nous auraient donné

une idée des mœurs de nos colons et des

Sauvages, et de la nécessité de les sou-

mettre à quelques règles fixes. Ges ordon-

nances ont été les premières en Ganada
et ont dû sei'vir de base aux autres.

Ghamplain nomma les premiers officiers

de justice établis dans la Nouvelle-France :

Louis Hébert devint procureur du Roi
;

Gilbert Goursera, lieutenant du prévôt
;

Nicolas, greffi(U' de la juridiction de Qué-
bec (l).

Les récollets, voyant leur peu de suc-

cès, appelèrent à eux les jésuites, comme
pouvant leur rendre de grands services,

à cause de leurs revenus. Ghamplain se

(1) L'abbé Paillon, 1, 178. L'abbé Ferland appelle le

nommé Coursera : Covrso'on

sentit peu disposé à voir arriver les jésuites

en Ganada (1).

Les premiers registres de baptêmes,

mariages et sépultures datent de 1021.

Après la destruction de Port-Royal par

Argall, les Anglais avaient abandonné

l'Acadie, et en 1021, le chevalier William

Alexander obtint cette province en con-

cession, de Jacques I^i', pour y établir des

Ecossais. La concession embrassait tout

le pays situé à PT^st, d'une ligne tirée de-

puis la rivière Saint(»-Groix,jusqu'au fleuve

Saint-Laurent, dans la direction du Nord :

elle reçut le nom de Nouvelle-Ecosse.

G'est ainsi (jue commença la confusion,

qui causa dans la suite tant de difficultés

entre la France et rxVngleterre : l'une pré-

tendantque la Nouvelle-Ecosse et l'Acadie

étaient deux noms qui désignaient une

seule et môme province
; et l'autre, que

ces noms désignaient deux pays distincts,

puisque les limites de ces deux pays n'é-

taient pas les mêmes.

L'amiral de Montmorency, fatigué de

tous les débats auxquels donnait lieu la

société, céda, vers 1625, pour une somme
d'argent, sa charge à Henri de Lévy, duc de
Ventadour, son neveu. Le duc était alors

dans les ordres religieux. Il va sans dire

({u'il s'est plus occupé de mission que de

colonisation. I^es jésuites prirent le dessus

et cinq d'entr'eux arrivèrent à Québec.

Le duc nomma Ghamplain le 15 février

1025 commandant de la Nouvelle-France

(2).

Il y avait à peine trois ans que Riche-

lieu venait d'obtenir h' cliapeau de cardi-

nal par l'intermédiain.» d(} Marie de Médi-

cis, et qu'il entrait dans le conseil de Louis

XIII comme premier ministre. Son avène-

ment à la tet(3 des affidrt's de France avait

donné aux ordres religieux une immense

(1) L'abbé Paillon 238,

(2) Voir le texte même de la commission, Edits et

Ordonnances. III, 13.

Charaplain, part. II, 81.

Mémoires sur les 2'>ossessions en Am'rif/iir. III. 3;}(i.
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iiilliifiicc. Il n'y ;i donc licn (rt'Ioiin.'iiit.

(|irnii l'cli^it'iix (lc\inl vicr-ioi cl le diw

(1(^ Vciitadoui' ùlait riiniiiiii" (|ii(' voulaient

depuis si loii^^liMiips les jésnilcs. liC car-

dinal (le Hichclicu csl 1(î créateur d'une

polilicjuiî (|ui a fait cpoijuo : la r'rance a

(de ^H'ande an dehors, mais idli' a payé

sa ^n-andcur par des massacres sans nom

bn» à l'intérieur. La b'raucc vil couler le

sau«^ de ses plus dif^aies enfants ;
dt'puis

les plus liauls d(»^n'és du trône juscpi ïi la

plus humble chaumic're, ou u(^ laissa pas

survivre vui seul protestant : l'assassiuat

deviut une chose permise, lorsquti la vic-

time était un réformé. 11 est donc tout

naturel (jue les de Caen (it leurs associés,

presque tous hugucMiots, devaient soulïrir

de cette politique de persécution.

En 1625, les jésuites se font donner une

concession de terres, auxquelles ils don-

nent le nom de Notre-Dame des Anges.

Cette concession de «quatre lieues de

terres » fut faite par le duc de Ventadour

en sa qualité de vice-roi de la Nouvelle-

France, le 10 mars 1026 : « Notre volonté,»

est-il dit, « estant qu'ils jouissent paisible-

ment de tous les bois, lacs, étangs, ri-

vières, ruisseaux, prairies, carrières, pai-

rières et autres choses qui se rencontreront

dans le contenu de ces dites terres, es-

quelles terres ils pourront bâtir, si bon

leur semble, une habitation, demeure,

noviciat ou séminaire pour eux et pour y
eslever et instruire les enfants des San
vages.»

Tout en instruisant les Sauvages, les jé-

suites donnaient l'exemple de l'application

à la culture de la terre (1).

Les dissensions qui avaient amené la

ruine de Poutrincourt recommencèrent
contre les de Caen.

Le dernier jour de février 1626, le duc
de Ventadour donne des lettres de confir-

mation et de concession à Paris (2) sur la

(1) Ferland, I, 217.

(2) Page 873 du volume des Titres des Seigneuries pu-
blié à (iuébec, en 1852.

Décisions des Tribunaux.

rc(|nète de Louis Hébert "l'un des sujet»

cl habilans au susdit pays,» et «chef de

la pieiniere fainillc (jui ail habité depuis

lan 101)0 jusijues à présent.»* Hélierl ex-

jiosait (ju'il avait <iau lieu d<* Quéljec.

dellriché certaine [»ortion de terre coni.

pris(; dans l'enceinte» d'un clo»,» («iiie Ion

dit èiic le lieu conini aujourd'hui, dans

la ville de Québec, sons b? nom de (tSaulf-

au-M(ilf'l()i») et lait bâtir (d construii'e un

logement y)0ur luy, sa famille et son beft-

tail.» Il alléguait encore qu'il avait obtenu

du duc de Montmorency, prédécesseur

du duc de Ventadour dans la charge de

vice-roi, le don à piU'pétnité d<î cette j)0r-

tion de tiUTe par d(is lettres exiiédiées l
•

4 février 1623. L(j nouveau vice-roi l"

confiriiK; dans cette concession, « pour en

jouir en fîrf noble _

par lui, ses héritiers et

ayant cause à l'avenir comme de son

propre et loyal actjuest, et en disjKjsei-

pleinement et paisiblement, comme il

verra bon être, le tout relevant du Fort

et Château de Québec, aux charges et

conditions qui lui seront cy après par nous

imposées.» Par les mêmes lettres, le duc

de Ventadour « de plus fait don au dit

Hébert et à ses successeurs, hoirs et héri-

tiers de l'estendue d'une lieue française

de terre située proche le dit Québec sur

la rivièreiSaint-Charb^s, qui a esté bornée

et limitée par les Sieurs de Champlain
et de Caen, pour les posséder^ défricher^

cultiver et habiter^ ainsi qu'il jugera bon
estre, aux mêmes conditions de la pre-

mière donation.)) L'on voit dans cette con-

cession, que les «charges et conditions))

en pourront être fixées ci-après par le vice-

roi : première indication de la rétention

de ce pouvoir, que le Roi et ses représen-

tants exercèrent si souvent, d'intervenir,

par voie législative, ou purement admi-

nistrative, dans les concessions déjà faites,

afin de mieux assurer l'accomplissement

de l'objet de ces mêmes concessions, la

colonisation, le défrichement et la culture

des terres. La suite fera voir que cette in-

tervention incessante a donné au svstème
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seigneurial de la Nouvelle-France, un ca-

ractère tout à fait particulier.

Le Père Charles Lalemant reconduisit

en France vingt travailleurs, en sorte (|ue

les obligations contractées par his de Caen

se trouvaient violées. Cet enlèvement était

coloré de prétextes : on prévoyait ([uo

ces travailleurs ne pourraient être noui-ris

pendant riiiver, mais le véritable motif

était de faire rompre la charte des de

Caen, qui étaient hostiles aux jésuites. En

effet le Père Lalemant, dès son arrivée en

France, porte ses plaintes devant le conseil

du Roi, convaincu d'y trouver à la tête le

cardinal de Richelieu. Le procès était tout

gagné d'avance, car le cardinal, encore

tout chaud du sang des protestants de

France, devait se montrer avide de celui

des protestants de la Nouvelle-France.

Le duc de Ventadour résigna sa charge.

Dès 1026, la compagnie du Morbihan était

déjà en voie d'organisation : elle devait

se composer de cent associés, pour faire le

commerce tant par terre que par mer.

Elle n'a jamais eu d'existence légale
;
mais

elle a donné lieu à la compagnie des cent

associés. Cette compagnie, qui a joué un
rôle considérable dans la colonie, a établi

un pouvoir unique (1). 11 lui a été concédé

en perpétuité la Nouvelle-France et la

Floride. Le Roi se réserva l'honunage et

la nomination des officiers de la justice

souveraine, lesquels devaient être présen-

tés jjar la compagnie et confirmés par la

couronne (2). Le 29 avril 1G27 le cardinal

de Richelieu, de Roquemont, Houel, con-

trôleur-général des salines en Brouage, de

Lattaignant, bourgeois de Calais, Dablon,

syndic de Dieppe, DuChesne, échevin de

(1) La charte de la compagnie des cent associés est
contenue dans le Mercure de France, 1628, tome X IV,
286, Voir aussi dans le Mercure de France ûe 1626, tome
XII, 44, la charte de la compagnie du Morbihan, créée
en 1626 et remplacée par la compagnie de la Nouvelle-
France.

(2) Garneau, I, 67.

Dussieuy, Le Canada sou^ la domination française^
p. b\.

la vide du Havre de Grâce et Jacques

Castillon, de Paris, signèrent l'acte d'éta-

blissement de la compagnie des cent asso-

ciés ou de la Nouvelle-France. Ainsi le

Canada passa de nouveau, en 1628, du ré-

gimo royal à un régime commercial, qui

devint le modèle de ces sociétés puissan-

tes, dites des Indes, qui ont brillé depuis

ave;' tant d'éclat.

CHAPITRE II.

1627-1603,

GOUVERNEMENT -PROPRIÉTAIRK.

Compagnie des cenl-associés.— liulroduc-

iion du Droit féodal.— Prise de Québec

par les Anglais.— Traité de paix de St^

Germain en Laye.— Reprise de Québec

par les Français.— Champlain reprend

l'administration de la colonie connue

gouverneur.— Mo)'t de Champlain.—

Concessions de terres.— Couvernears: M-

de Chdteauforl.— M. de Monlmagny.—
M d'Ailleboust.— M. de Lauzon.— Vicom-

te Boyer d'Argenson.— Baron d'Avaii-

gour.—M. de Mézy.—Création d'un Evéclié

en Canada.—Administration de la justice

sous la Compagnie.—Cession et abandon

au Roi du Canada par la Compagnie

des cent-associés^ qui se dissout.

La charte de la Compagnie de la Nou-

velle-France, dite des Cent-Associés, fit

du Canada un Gouveniement-propriétaire.

Toute la teneur de cette Charte atteste

({lie dans la création de cette Compagnie,

le Roi avait pour objet, selon les expres-

sions énergiques du préambule d'établir

« une puissante colonie, » afin que « la

Nouvelle-France lui fût acquise avec toute

son étendue, pour une bonne fois, sans

craindre que les ennemis de sa Couronne

la ravissent aux Français.» Il voulait par là

remédiei- aux fautes du passé, qui, sous la

conduite des marchands (jui en avaient
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ni il (Ml 11 loiil le ('(.iiiiiit rcc, ,'i\;iiriit l.iissr

le
I

ays s.iiis cullnrc et [(icsinic s.ins iiopii-

l.ilinii.

I/.'ictc pour rôl;il»liss('iii('iil de la (loin

ji'i^niic (les Clciit-associrs pour le coiiiiiicr-

co (lu («niada, conlcMiaiit les ai'tirlcs accor-

das par le Cardinal d(; niciiclicu, est en

date du 20 Avril \('dl. C'est le ])r(*inior

acto d(» uns ImHIs et Ordoiiuaiiccs. ili.

Dans le préanil)iile de Tacte^ des plain-

tes sont formées contre la (]()nipa«inie de,

Caen : il fallait connnencer par là pour

justifier la création de la nouvelle Com-
pagnie. I/acte donne à cette Compa<:nie

un caractère })lutôt religieux que com.

mercial : on a plus en vue la conversion

des Sauvages que le conmierce de la Co-

lonie. 11 a cependant une autre portée.

Les Cent-associés s'engagent à faire pas-

ser à la Nouvelle-France deux ou trois

cents hommes d(^ tous les métiers, dès 1628

et pendant les années suivantes, et à en

^vugmenter le nombre jusqu'à (juatre mille

de l'un et de l'autre sexe, dans quinze

ans, finissant en 1643, avec certaines con-

ditions quant à leur logement et nourri-

ture. Défense d'y introduire des étrangers :

la colonie ne doit être peuplée que de na-

turels français catholiques. En chaque

habitation, trois ecclésiastiques au moins,

logés, nourris, habillés, aussi pendant

quinze ans, si mieux n aiment les associés

distribuer aux dits ecclésiastiques des ter-

res défrichées. Après les quinze ans, ces

ecclésiastiques vivront d'eux-mêmes.

La concession est «à perpétuité aux dits

cent-associés, leurs hoirs et ayants cause^

en toute propriété, justice et seigneurie et

elle consiste dans le fort et habitation de

Québec, avec tout le dit pays de la Nou-

velle-France, dite Canada, tant le long des

côtes depuis la Floride, que les prédéces-

s(Mn's rois de Sa Majesté ont fait habiter, en

rangeant les cotes de la mer jusqu'au

cercle Arctique pour latitude, et de longi-

(1) EditK et ( )rdonnaiïces, I, 5

Inde d('j)ui^ l'Ile d»' Tci-re-Neuve. tirant à

l'ouest, jusciuaii graiif! 1,'ic. rjit la nKT
douce et au d<*là. (jur dedans h's frn'fs rt

If lonij des rivières f/u/ y passent et se

dérh/irf/enf dans le feuve appelé Saint-

Ldurriit^ autrrmml la t/ratide rivihr fie

idndda^ et dans tous les autres fleuves qui

les portent à la uH-r. tern s, mines, minières,

poui jouir toute fois des dites mines, vaw-

forménuînt à l'ordfjnuance. ports et havres,

fleuves, rivières, étangs, isles, islots, vX

généralement toute l'étendue du dit pays

au long et au large.»

Les réserve s sont pour le Roi, « le ressort

de la foi et hommage qui lui sera portée

et à ses successeurs rois, par les dits asso.

ciés ou l'un d'<'ux, avec une couronne d'or

du poids de huit marcs à cha(|ue mutation

de rois, et la provision des officiei-s de la

justice souveraine, (|ui lui seront nommés
et présentés par les dits associés, lors(]u*il

sera jugé à propos d'y en établir : \)ev-

mettant aux dits associés faire fondre ca-

nons, boulets, forger toutes sortes d'armes

offensives et défensives, faire poudre à

canon, bâtir et fortifier place et faire géné-

ralement des dits li( ux toutes choses né- ^
cessaires, soit pour la sûreté du dit pays,

soit pour la conservation du commerce.»

Les pouvoirs des associés, par farticle

5, sont d'améliorer et aménager les diteâ i|

terres et les distribuer à ceux qui habite-

ront le dit pays et autres, leur donner et

attribuer tels titres et honneurs, droits,

pouvoirs et facultés, selon les qualités,

conditions et mérites des personnes et gé-

néralement à telles charges, réserves et I

conditions qu'ils verront bonnes. Et néan-

moins, en cas d'érection de duchés, mar-

quisats, comtés et baronnies, les lettres de

confirmation seront prises par le Roi sur

la^représentation du cardinal ou succès

seurs en ofilce.

Par l'article 6, tous les dons de terres sont

révoqués pour que la compagnie puisse

jouir pleinement.

L'article 7 accorde à perpétuité le trafic I
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dos cuirs, peaux et pelleteries ;
et pour 15

aus du ier Janvier 1628 au 31 Décembre

1643, tout autre commei'ce, soit terrestre ou

naval, qui se pourra faire, tirer et traiter,

trafiquer, à l'exclusion de tous autres et

défense de permettre tel trafic à d'autri.'s.

Les habitants français sur les lieux pour-

ront, par l'article 8, traiter librement avec

les sauvages, avec certaines reserves néan-

moins.

Un don est fait, par l'article 9, de deux

vaisseaux de guerre avec certaines préro-

gatives.

L'article 10 règle le cas où la compa-

gnie ne pourrait pas accomplir ses enga-

gements.

L'article 1 1 donne à la compagnie le

pouvoir de se servir de qui elle voudra

pour commander les vaisseaux et forts.

Un autre don de quatre coulevrines de

fonte verte, par l'article 12.

L'article 13 dans le but d'activer la colo-

nisation accorde aux artisans qui seront

passés au pays et auiont exercé pendant

six ans leurs arts et métiers, le titre de

maîtres de chef-d'œuvre, s'ils veulent re-

tourner en France : règlement à ce sujet. ( 1

1

L'article 14 exempte d'impôts et de sub

sides pendant 15 ans les marchandises

fabriquées à la Nouvelle-France.

Môme exemption, par farticle 15, pour

les munitions de guerre.

L'article 16 permet à quiconque le dé-

sire, l'entrée dans la compagnie et promet

douze titres de noblesse à être distribués

sur présentation parmi les associés non

nobles.

L'article 17 naturalise les résidents ainsi

que les sauvages baptisés ; et comme sujets

français ils pourront habiter en France et

y acquérir, tester et succéder et accepter

donations ou légats, sans être tenus à au-

(1) La qualité de maître dans un métier donnait le

privilège et le droit d'ouvrir une boutique soit pour ven-

dre des marchandises, soit pour travailler à que'que
manufacture. Ferriôre. Dictionnaire de Droit.

cune lettre de déclaration, ni de naturali-

sation.

L'article 18 étend les délais de la com-

pagnie en cas de guerre civile ou étran-

gère.

Le Roi, [kir l'article 19, se réserve le

droit de faire exécuter les articles ci-

dessus ; et il veut connaître les oppositions

que ses ordonnances rencontreront.

L'article 20 donne le droit à la compa-

gnie de faire et dresser des règlements, qui

devront être approuvés par le cardinal et

autorisés par le Roi.

Les acceptations des associés eurent

lieu le 17 mai 1627, chacun pour un cen-

tième, sans solidarité quant à l'exécution

de l'entreprise (1). Richelieu, le maréchal

d'Elfiat, le commandeur de Razilly et

Ghamplain étaient membres de la compa-

gnie, qui se composait de nobles, de né-

gociants et des bourgeois des principales

villes du royaume. (2)

Le même jour des règlements furent

adoptes par les associés. La société est

ai)pelée : «La Compagnie de la Nouvelle-

France.» (3) Les associés suggérèrent de

donner rintendance des atïaires au Sieur

de Lauzon, conseiller du roi en ses con-

seils d'Etat et privé, maître des requêtes

ordinaires de son hôtel et président au

grand conseil ;
en cas de décès, la Compa-

gnie devait choisir un remplaçant.

Le 6 mai 1628, un arrêt du conseil du
roi ratifia les articles des règlements de la

compagnie. (4)

Le même jour le Roi confirma par let-

tres-patentes farrêt de son conseil. (5)

Le 18 mai 1628, le Cardinal de Riche-

lieu, par lettres d'attache aux lettres-pa-

(1) Edlts et Ordonnances, 1, 11

(2) Garneau, 1, 70.

(3) Edita et Ordonnances, I, 12.

(1) Id, 18

(5) Id, 19
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«

Iciilt's, ordonna rcxrciilioii de Tanvl du
conseil. (I)

Le (^ii'dinal de Ilicliclicn avait décidé

([ne les Jésuilcs seuls auraient la mission

du (Canada. ('2) Le Saint Sié;^(,' latifia les

pouvoirs ainsi doiniés aux .lésnites. \'.\)

«Tel (^sl le ronlrdl soirinirl que le Hoi de

France, (jui i)Ossédait alr)rs le Canada, ])OUi'

ainsi dii'e connue un ,L;i'and I^'ranc-AlenJ'aif

avec la conipaguie des cent-associés. I^a

c()uii)ngnie devient })ropi'iétairo de cette

[)ai'ti(> de rAniéri(ju(î en v(M'tu de cette

coucessionciui lui est donnée uà perpétuité,

en toute proxjriété, justice et seigneu-

rie.» La foi et hommage que le Roi se

réserve, établit le lien, (pii doit exister

entre lui et les concessionnaires
; c'est le

lien féodal, i|ui ne peut être rompu par

Uîs derniers sans le consentement du pre-

mier ; il constitue à ravenir la dépendance

sous la(iuelle la compagnie tient ce vaste

territoire de la couronne devenue par là

son seigneur dominant. Ce lien doit être

respecté par elle dans l'aliénation, la dis-

iribulioii qu'elle pourra faire de ses terres;

il doit en un mot parcourir, dans les conces-

sions qui se feront par la suite, tous les dé-

grés de l'échelle féodale jusqu'à son terme

ou sa fin qui est la concession en censive.

« L'institution féodale, pour toute la

Nouvelle-France, a son origine dans cette

concession royale de IG27- 1628. C'est la

première charte donnée aux habitants du
pays. (4)

« La féodalité, il est vrai, existait à cette

époque dans l'ancienne France où son

institution se perdait pour ainsi dire dans

la nuit des temps, mais, dilFéi'ente selon les

(1) Edits et Ordonnances, ly.

(2) L'abbé Faillon, I, 279. •

(3) Id, 283

(t) Ce sont là des affirmations d'une vérité relative
et constestable. L'introduction du droit féodal date de
la commission du marquio de LaRoche de 1598, voir
nnte p.7. Il est encore inexact de dire que la charte de la

compa^rnie des cent-associés soit la première chai'te
du Canada ; la première est celle de Cartier de 1535.

Charlevoix, I, 9.

dilleientes coutumes (|ui, eu très grand

nombre, se jiartagaient le royaum(», cette»

instilutiou était née, s'était formée t)t con-

solidée sous rinfbience d'un état de choses,

d'un ordre d«,* faits et d(* circonstances,

d'nsa^M's locaux, (jui au point de vue])oh

iiqui! comme an point de vue social,

étaient nécessairement étrangers à un

pays nouvellement découvert et encoie

dans leufance d(; la colonisation. S'il

est encore vrai, (vérité fondé(; sur la né.

cessité), que lors(iue d(*s habitants dun
pays civilisé le (juittent, pouralh»r fonder

une colonie dans un pays nouveau, inha-

bité, et par conséquent non soumis à au-

cun systèriK? de lois reconnues par les so

ciétés chrétiennes, il s sont censés enq>orter

avec eux les lois de la mère patrie qui lé-

glaient leur liberté, leurs droits de ci-

toyens et leurs propriétés, il n'en est pas

moins vrai que cette règle de droit public

et politi({ue ne peut comprendre que celles

de ces lois, qui peuvent tout naturellement

convenir à la position nouvelle qu'ils se

sont faite, en égard aux circonstances et à

leurs besoins, dans le pays où ils vont

ainsi s'établir. Or, l'institution féodale ne

saurait appartenir à cette classe de lois

(pie le colon est ainsi censé emporter

avec lui dans son émigration. C'est en

quelque sorte une plante exotique qu'il ne

lui est pas donné de transplanter lui même
sous un autre climat. Elle ne peut l'être

(|ue par une main plus forte que la sienne,

celle du souverain ou du législateur.

•(Dans le droit naturel, tous les biens

sont libres : c'est un principe incontesta-

ble. Si, subissant les nécessités de l'ordre

politique ou civil, ces biens cessent d'être

libres, alors ils sont frappés de servitude,

comme le sont les biens soumis au régime

féodal. C'est donc dans les lois qui ont

constitué cet ordre de choses, qu'il faut

aller trouver le titre de cette servitude. Or

aucune loi de cette nature n'avait encore

été faite pour les terres du Canada. Les

dremiers explorateurs, les jjremiers fon-
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dateurs de cette colonie, Jacques-Cartier,

Chaniplain et autres, y ti-ouvèrent ces

terres dans toute leur liberté naturelle.

Elles composaient donc un grayid franc

aku^ appartenant à la couronne de

France. Le souv(^rain s(nd pouvait leur im-

primer le caractère de la féodalité. C'est ce

qu'il ût par la concession de 1 627-1 628,en la-

veur de la compagnie de la Nouvelle-Fran-

ce. Il y avait donc raison dire que cette char

te est L^origine de notre institution féodale.

«Il faut à présent examiner le caractère

de cette institution d'après les dispositions

de sa charte même, eu égard à la position

géograi)hique du pays, à son état naturel,

aux circonstances et aux besoins d'une

colonie naissante, s'établissant au milieu

des vastes forets du nouveau monde.

«L'on a prétendu (]ue la concession de

1627-1628 était un don gratuit fait aux

Cent-Associés
;
que cette concession avait

rendu leur compagnie^ propriétaire absolu

21

sujets. Ces considérations, ces motifs,

dominent toutes les clauses du contrat.

C'était une colonie permanente que le Roi

voulait fond(n*, non une petite et faible co-

lonie de simples engagés de la compagnie,

mais bien une «puissante colonie,» ainsi

(ju'il s'exprime lui même dans le préam-

bule du contrat. Cette colonie pouvait-elle

devenir puissante, assez puissante pour que

'(la Nouvelle-France fut ac(]uise au Roi

avec toute sonétenduepoi/ri/^ïr bonne foison

si personne autre que la compagnie ne

dût avoir part à la propriété du sol, si tout

Français, passant au Canada, ne dût avoir

d'autre avenir que rester toute sa vie à l'é-

tat de simple engagé ? Une telle jn'étention

serait absurde. Car, c'eut été retomber

dans les fautes du passé, fautes dont le

Roi, en contractant avec cette nouvelle

compagnie, voulait prévenir le retour

L'une des meilleiu'es preuves que le Roi

donnait de cette volonté, est la révocation

qu'il faisait, par le 7e des articles du 29

des terres du Canada, tellement absolu, Avrill 627, au profit des cent-associés, des

articles, qui avaient été précédemment

accordés à Guillaume de Caen et ses asso-

ciés pour faire le commerce de la Non
velle-France. Une autre preuve non moins

forte de la même volonté, ajoutée à tant

d'autres qui sont consignées dans le

môme contrat, est la stipulation qui impo-

se à la compagnie l'obligation de faire pas-

([u'elle était libre de les aliéner ou de ne

pas les aliéner à sa volonté. Cette préten-

tion est évidemment fondée sur Terreur •

il suffit pour s'en convaincre, de lire les

clauses ci-dessus transcrites du contrat de

1627-1628 et de se rappeler de l'objet jjrin-

cipal pour lequel le souverain avait fait

cette conciîssion. Sans doute la propriété

des terres était acquise à la compagnie de ggr au pays., dans un temps donné, jusqu'à
hi Nouvelle-France ; mais elle ne lui était

ainsi acquise qu'à des charges onéreuses,

à l'exécution desquelles elle ne pouvait

lias se soustraire inq)nnément. La compa-

gnie, il est vrai, peut être regardée, connue

ne consultant que ses propres intérêts, lors-

qu'elle sollicitait cette immense concession ;

mais le Roi, tout en voulant la favoriser

sous f'e rapport, était mû, en faisant cette

('oncession, par la considération d'intérêts

bien plus grands entore, par des motifs

d'une haute politique, adoptée, d'mi côté,

pour l'aggraiidissement de sa couronne, et,

de l'autre, pour l'avantage non seulement
dt^s cmit -associes, mais encore de tous ses

quatre mille personnes de l'un et l'autre

sexe, et de leur concéder, après trois ans

de séjour, une quantité de terres même
défrichées, suffisante pour leur subsistance

Ces personnes, émigrant au Canada par

l'entremise de la compagnie, étaient des-

tinées à contribuer au commencement de

la colonie ; et le Roi voulait ((u'clles eus-

sent l'espérance, même en (juehjue sorte

le droit de participer, dans un temps peu
éloigné, à la propriété du sol. Cette espé-

rance, ce droit, c'est le Roi qui en faisait

la stipulation. Cette stipulation était don(

sacrée ; la compagnie était donc obligée

de concéder pour remplir les \uesdu Roi,
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claii'Miiciil cxjiriiiKM s tl;iiis le ((.iili;;!.

(rrlail la loi (1(> ce coiilial, loi <|iii d'apr* s

la pciisrc cl le but (lu soii\< laiii (jui la

(Jiclail, doit rire cciisrc avoirric l'aile, non

pas iini(|n(Mii('iil au pi'olil, dt? cimix de ses

sujets, (jni auraicul (Muif^rô au Canada

connue cin/di/rs de la compagnie, mais

encore au [H'olil de tous s(!s autrt s sujcls.

Cétail daus le fait une association féodale

que U' Roi créait daus\ui intéièt i)ul)lic, cl

dans laquelle il voulail (|ue ses sujets,aulres

qur les cent-associés, fussent admis, dans

des degrés dilTén^ils, u selon les (qualités,

conditions et mérites des personnes.»

(Art. 5)

((L'on verra bientôt (|ue l'obligation de

concéder et de parvenir par ce moyen à la

peuplade (art. 4) de la colonie, obligation

dont dérive l'association, dont il a été

parlé, n'a jamais été niée i)ar la com-

pagnie des cent-associés
;
qu'an contraire

elle s'est empressée, aussitôt après avoir

été mise en possession du Canada, d'en

concéder les terres, par soiis-inféodation et

par accensement, interprétant ainsi elle

môme son contrat, comme il vient d'être

fait.

«La compagnie eut-elle répudié cette

obligation, eut-elle persisté à garder le

Canada dans son état inculte et non peu-

plé, c'eut été de sa part refuser de remplir

ses engagements, violer la loi de son con-

ti'at, paralyser les vues du souverain, qui

lui avait dicté cette loi, et anéantir pour

toujours peut-être une colonie qui ne fai-

sait que de naître, et que ce souverain

avait confiée à ses soins, ijour l'aider à en

faire une (( puissante colonie » sous le ré-

gime féodal.

«Si Ton demande : qui, au cas d'inexecu

tion des engagements de la compagnie,

devait être juge de cette inexécution? Il

faut répondre : le Roi lui même, bien

qu'étant l'autre partie du contrat, et cela,

de la même manière qu'il l'avait été dans

le cas de la compagnie de Guillaume de

Gaen. Que l'on ne perde pas de vue ce fait

iiui>orlaiit, ijue le (onljal d(Hil il s'apit

n'était pas un contrai oïdinaire, semblabhî

à celui (jui iutii \ ient entre de simples j)ar-

ticubers et (l(,nl i'iui'xecution donne m'uI»'-

nient lieu à des dommages-intérêts, qui .se

résolvent en une somme de «leniers se-lon

l'appi-éciation des ju^'es oïdiuaires. 1j*

(outrât de 1G27-102H n'avait pas un carac-

t«.*re aussi pi'ivé, aussi limité. Il avait \nie

]ilus liante })ort<'(î, s(jn but principal était

plus grand, plus élevé. Le Roi ne contrac-

tait i)as uni(]uinient connue Seigneur, p(;s-

s sseur d'un Franc-Aleu, au profit d'une

( ( ntaine d'individus, pour n'( n faire que

de simples vassaux, seulement tenus à la

foi et bommage ( t à la pr( station ((d'une

couronne d'or du poids de buit marcs à

cbaque nmtation de Rois ;» non, l'on ne

doit pas rapetisser ainsi le caractère du
contiat solennel de 1G27-28. Il était tout

à la fois privé et public ou politique : pri-

vé sous des rapports bien restreints, mais

public ou politique sous tous les autres.

C'était une charte dans laquelle le Roi

parlait comme souverain, comme législa-

teur, donnant aux constitutions, une nou-

velle forme de gouvernement à cette por-

tion du nouveau monde, et y établissant

cnjmêmetemxjs l'institution féodale. C'était

de sa part un acte de la puissance publi-

que dont il était revêtu, acte qui est qua-

lifié du titre de (( l'Edit de l'établissement

de la Conij^agnie,)) et dans les concessions

faites par la compagnie elle mênie,et dans

les monuments législatifs et administia-

tifs que nous a laissés la domination fran-

çaise.

(( La nouvelle forme de gouvernement

dont le Roi espérait voir naître une « puis-

sante colonie» sur ce continent, est celle

qui est connue, dans l'histoire des colonies

sous le nom de goiivemement -proprié-

taire. Mais ce gouvernement et l'autorité

qui en découlait, n'ont pu avoir l'elïét de

soustrain^ la compagnie des cent-associés à

la surveillance et à l'exercice de la puis-

sance du souverain, toutes les fois que celui-
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ci jugerait à propos, dans Tintérôt de sa po-

litique et celui de ses sujets, d'exercer cette

surveillance, d'étendre cette puissance,

sur l'js actes de la compagnie, soit pour

la forcer de respecter les dispositions et

Tesprit de sa charte et l'exécuter fidchî

ment, soit pour la punir de la violation

dont elle pourrait se rendre coupable en-

vers cette même charte. Dans l'un de ces

cas, le Roi jjouvait intervenir par des lois

plus ou moins sévères, par des règlements,

même par des actes purement administra-

tifs
;
dans l'autre, en vertu de la haute-

main de sa puissance reconnue dans le

système politi(pie de ces temps éloignés,

il pouvait procéder par voie de (Uchêan-

cc des droits et des privilèges qu'il avait

accordés, ne regardant ces gouvernements

propriétaires ({ue comme des sub-délé-

gués, chargés de la représenter et d'ac-

complir ses vues. Cette intervention du Roi

a été incessante en Canada sous la domi
nation française, et l'histoire de ses autres

colonies en Amérique, nous apprend qu'il

en a été de même dans ces colonies. L'é-

tude de la législation comparée de toutes

ces colonies françaises nous montre ce

droit d'intervention, comme étant une rè-

gle de leur droit public, sans cesse active,

sans cesse mise en pratique, (l)

«Le grand fief qui venait d'être concédé

à la compagnie des ceiit-associés, ne de-

vait pas rester inculte dans les mains de

C3tte compagnie, ni conserver intactes

ces forets gigantesques. Il devait être li-

vré à l'exploitation
; et cette exploitation

ne pouvait se faire que par le moyen de
sous-concessions. La compagnie était donc
obligée d'aliéner, de se jouer de son fief. Cette

obligation u'eut-elle pas été imposée par
sa charte, elle n'en eut pas moins existé

par la force des choses, par la nécessité,

(1) Moreau de Salnt-Méry : Lois et constUidions des
coloniesfrançaises de VAmérique sous le vent.

Peut: Droit public ou gouvernement des coloniesfran-
çaises.

Le même : Dissertations sur le Droit publie des colonies
françaises, espagnoles d anglaises.

par 1 état naturel du pays. Pour les mêmes
raisons, il faut dire que les seigneurs cana-

diens, auxquels la compagnie fit des con-

cessions en fief d'immenses étendues de

t(Train, qu'il n'était pas en leur pouvoir

d'exploiter et de défricher eux-mêmes pour

les cultiver comme leur propre domaine,

furent nécessairement soumis à la même
obligation, que cette obligation fut écrite

ou non, dans leurs titres de concession.

Le lien féodal, avec toute les charges im-

posées par son titre primitif, devait être res-

p'3Cté, suivi dans tous les dégrés de l'é-

chelle. L'obligation de sous-concéder at-

teignait donc les vassaux de la compagnie

comme la compagnie elle-même. S'il en

eut été autrement, si du moment qu'une

grande sous-inféodation eut été faite par

la compagnie,et que, par le fait seul de cette

sous-inféodation, le vassal eut été en droit

de réclamer l'exemption de sous-concé-

der, c'est-à-dire de faire défricher, déserter.^

cultiver les terres, les mettre en valeur.^ en

un mot de faire habituer le pays, pour se

servir du langage de ce temps là, l'ob-

jet de la charte de 1627-1628 n'eut pas

pu être accompli
;

les vastes forets du
Canada fussent restées vierges, ou habi-

tées, si toutefois elles eussent pu l'être,

uniquement par cette classe d'aventuriers

appelés coureurs des bois; et la «puissan-

t:3 colonie» que le Roi de France voulait

établir, n'eut pas pu exister ! Il eut donc

suffi à la compagnie pour pouvoir dire

qu'elle avait rempli les obligations de sa

charte, de concéder en quelques fiefs

l'immense territoire de la Nouvelle-France!

Et en communiquant à ses vassaux, par le

fait de cette sous-inféodation, une exemp-

tion dont elle ne jouissait pas, elle leur eût

conféré plus de droit qu'elle n'en avait elle

môme! Une telle proposition est tout à

fait insoutenable. Elle ne peut pas plus

être défendue, que celle qui repose sui

ce qui est dit, dans le 5e des articles du
29 Avril iG27,et le 7e de ceux du 7 Mai sui-

vant, que les membres de la compagnie
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|)()iii'i(>iil r.iii'c Iciiis coiiccssioiis "à Idlcs

cli.'ir^cs, cl coiidilioiis ((n'ils Ncri'niiL i)()ii

«.Iiisiiirici l'on il»' voit (liiiis 1"S ;icl('.s

(lu ^ouvcriUMinMit Civiiirais, .•iiicmit' iuimi-

lioii soit (le la ('ouluinn d(^ Pai'is, soil d'au

»*uu(^ autre coulunu', coinuic (Haut cello,

([ui doit (Hi'o suivie eu Canada. L'(ju verra

bientôt (jue nous fûmes soinnis au régime

d(^ la coutume do Paris, comme cela de-

vait être uaturellemeut le cas, eu l'abscni-

ce de promulgation, par l'autorité souv(î-

raiue, (Caucune autre coutume du royaume,

puisque celle de Paris, supérieure à toute^s

les autres^ formait alors le droit commun
de la France. Elle devait donc prévaloir

sous le gouvernement-propriétaire de IG27-

28, au moins dans celles de ces disposi-

tions, qni pouvaient convenir à cette co-

lonie.

«L'institution féodale venait d'être créée

en Canada, il est donc tout naturel de pré-

tendre qu elle dût être sonmise, dès son

commencement, aux règles de la coutume

de Paris sur cette matière, qni pouvaient

s'y appliquer, mais seulement en autant

qu'il n'avait pas été dérogé à ces règles par

le titre introductif de l'institution môme.
«Le jeu de fief permis au seigneur dans

la coutume de Paris est seulement facul-

tatif ; le seigneur n'est pas obligé d'aliéner.

Si la charte de 1627-28 en a ordonné au-

trement -^oixY le Canada ;
si notre institution

féodale impose au seigneur, comme nous

croyons l'avoir démontré, l'obligation de

concéder, l'on voit de suite qu'il existe

une différence entre le jeu de fief de la

coutume de Paris et le nôtre : l'un est

facultatif^ l'autre est obligatoire. L'on

verra plus tard que cette différence est

devenue plus marquée, à mesure que
l'institution féodale s'est développée en

Canada, à faide de nos lois particulières,

de nos usages et de nos besoins. (I) »

Dans lainiée KriS, les cent-associés

é(iuipèi'(;iit (juatre navires, qui fin-ent pla-

cés sous le coinniandejuenl du sieur de

Ilofiut'uiout, l'un des ineuil)r''s de la coni-

p.'ignie. L'n ])àtini<'ut frété par ht P.

Noyrot, poui- 1." cf)nq)le (b's jésuit(îs, se

joignit à l;i ilDlli'. |

(^(.'s vaissf.'aux n arivèi'(,'ut pîis à Quél>ec :

ils fui'ent pi'is j)ar l'ennemi. Le seul bâti-

ment du P. Noyrot réussit à s'échapper

dès le commencement du combat. Roque

mont était chargé de remettre à Cham-
plain le brevet de gouverneur et lieute

nant du roi dans toute la Nouv(dle-Fran-

ce. (1)

Dans cette même année 1G28, le conseil

d3 la Nouvelle Angleterre, qui avait reçu

de Jac(|ue3 1er, toute la partie de l'Améri

que du Nord, qui est entre le 4Ue et le 4 Se

dégrés, accorda à une compagnie pai'ticu-

lière une portion de ce territoire, s'éten-

dant d'un côté jusqu'à trois milles au sud

de la Rivière Charles.

Le chevalier Alexander, qui, en IG21,

avait obtenu de Jacques I er la province de

TAcadie en concession, faisait confirmer

en 1627 cette concession par Charles lei-.

Ce roi pour imiter, surpasser même ce

qu'avait fait la France, fondait l'ordre des

chevaliers baronnets de la Nouvelle-

Ecosse qui existe encore. (2)

Ce chevalier, devenu plus tard, comte

de Sterling, chassa les Français de Port

Royal, en profitant de l'aide du cheva-

lier David Kertk, calviniste français de

Dieppe, qui devait opérer une diversion

en Canada. En effet après plusieurs enga-

gements, la ville de Québec se rendit le 29

Juillet 1629. Les conditions accordées et

les bons traitements faits aux habitants,

les engagèrent pour la plupart à rester

dans le I3ays. (3)

T]-oismois avant la reddition de Québec,

un traité de paix avait été conclu à Suze

(1) Ces savantes remarques sont tirées des Observations

de Kir L. H. Lafontaine, Bt. Juge en chef, devant la

Cour Spéciale constituée sous Pautorité de Pacte Sei-

gneurial, de 18'5t,— Décision des tribunaux. 1856.

(1) Ferland, 1, 231.

(2) Garneau, 1, 71.

(8) Id., 73.
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le 24 Avril 1620,eiilre Louis XIII, Roi<le Celte démonstration eut IVfFet désiré
;

France et Charles i^'f, Roi d'Angleterre- et par le traité de Saint-Gerrnain-en-

Le cardinal Richelieu avait aussitôt fait Laye, signé le 29 Mars 1032, TAngleierre

avertir Razilly que les anglais étant deve- abandonna tous ses droits sur les pro-

nus les alliés de la France, il n'était plus vinces, qui composaient la Nouvelle-

nécessaire de protéger les vaisseaux mar- France (1). On peut dater de ce traité le

chauds qui stM-endaient au Canada (l). Il commencement d'une longue suite de

est tout probable que le traité de paix calamités pour la (iraiide-Bretagne et

n'était pas encore connu en Amérique. pour ses colonies, les difficultés provin-

Louis Kertk, frère du chevalier, fut ciales, qui s'élevèrent eu suite, et en

chargé du commandement de la ville, quelque sorte le succès de la révolution

Thomas Kej-tk descendit avec Cham[)lain Américaine (2).

à Tadoussac pour retourner en Europe. La compagnie formée par Richelieu

En descendant, il rencontra M. de Caen, avait regu un immense territoire, dont les

qui arrivait de France avec des vivreset il bornes n'étaient pas clairement définies, et

l'enleva après un combat opiniâtre. Le qui d'ailleurs était en grande partie ré-

chevalier Kertk fit voile ensuite pour clamé par l'Angleterre. Le Roi de France

l'Angleterre. Cham[)lain alla à Londres accordait aux cent-associés '(en toute pro-

rendre compte à l'Ambassadeur de France priété, justice et seigneurie, le fort et ha-

de ce qui s'était passé en Amérique et le bitation de Québec, avec tout le dit pays

presser de réclamer Québec, enlevé trois de la Nouvelle France, dite Canada, tant

mois après la conclusion de la paix (2). 11 le long des côtes depuis la Floride

se rendit à Paris, où il fut présenté au en rangeant les côtes de la mer jusqu'au

Roi, au Cardinal Richelieu et aux associés, cercle Ai'ctique pour latitude, et de longi-

Sur ses représentations, Louis XIU fit tude depuis l'Ile de Terreneuve, tirant à

demander au Roi d'Angleterre la remise l'Ouest jusqu'au grand lac, dit la Mer

de Québec et des autres forts, que lesAn. Douce, et au delà, que dedans les terres et

glaisavaientpris après la conclusion de la le long des rivières qui y passent et se dé-

paix entre les deux couronnes. Une récla- chargent dans le fleuve appelé Saint-Lau-

mation si juste ne pouvait être repoussée, rent, autrement la grande rivière deCana-

meme avec la plus mauvaise volonté; et da». Comme on le voit, Québec était le

Charles l^r promit de donner immédiate- noyau autour duquel se groupait la moitié

nient l'ordre de remettre le fort et l'habita- de l'Amérique du nord. Si la France pos-

tion de Québec aux mains des Français (3). sédait le territoire ainsi décrit, il restait

La prise de Québec n'avait pas entraîné la donc peu de place pour les Anglais, mais

perte de toute la Nouvelle-France : plu- de leur côté ceux-ci avaient taillé aussi

sieurs pointsétaientencore occupés par les largement sur la carte d'Amérique. En
Français en Acadie

; et l'Ile du Cap Breton 1606, c'est-à-dire trois ans après l'octroi

avait été reconquise, aussitôt prise. Riche- des lettres patentes à de Monts, le Roi
lieu voyant que l'affaire de la remise allait d'Angleterre, Jacques l^r^ accordait à Sir

traîner en longueur, fit armer, pour hâter Thomas Gates et autres : «cette partie de

les négociations, six vaisseaux qu'il mit l'Amérique, appelée communément Virgi-

sous les ordres du commandeur de Razilli.

(1) Voir le traité avec PAngleterre dans le t, XVIII

ri) Ferland I 238
**" Mercure p. 39 et 66. Voir aussi sur les négociations

avec la Cour de Londres, dans la Cwrespondance du
(2) Garneau, 1, 74. Cardinal de Iiichelieu,t, lll, d'Octobre à Décembre 1629.

(3) Ferland, 1, 243. (2) Chalmers-Opinions.
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nie, cl ;iiil,irsi);irlit'S(]ii l<'i-ril,oir(! (Je TAiikV

liquc ciitic le !i4'" et le 'i")'" dc^rcs de la-

titude scpt.ciihioiialc ci. dans la Iciic ïcv-

rnc ainsi (jnc les îlesconleimesdans

un espace de 100 milles d<î la côte des dits

[»ays. » l']n lO'il, .lacciues l*'" octroyait à

Sir William Ahwandor, plus tard ComUi de

St(*rlin^, un teiailoire, (jui sons le nom de

Nonvelle-Kcosse devait renreriruîr les pro

vinces actuidles de la Nouvelle - Kcosse

et du Nouveau-Hruuswiçk, les Iles Saint-

Jean el du Cap Breton, ainsi que toute

la (iaspésie ; cette charte n'ayant pas

eu d'effet, une seconde à peu près sem-

blable fut donné eu l()25 par Charles 1<'r.

Outre les avantages déjà accordés à Sir

William Alexauaer, le roi fo:ida en sa fa-

veur l'ordre des chevaliers baronnets. La
Nouvelle Ecosse devait être partagée en

1 50 fiefs ou seigneuries, et Alexander reçut

le pouvoir d'accorder le titre de Chevalier

Baronnet à (chacun de ceux qui achète-

raient un de ces fiefs. On rapporte que

Sir William vendit chaque titre de ba-

ronnet au prix de deux cents livres ster-

ling. Il paraît avoir eu l'intention d'éta-

blir un état féodal, dont il serait devenu

le chef sous la suzeraineté du Roi d'An-

gleterre. La charte accordée à Sir William

est en latin
;
dans les mémoires des com-

missaires, elle occupe environ vingt-cinq

pages in-quarto. Elle entre dans une foule

de détails et de répétitions, propres à

fournir un beau champ aux chicanes des

avocats.

En donnant les mêmes pays à leurs su-

jets respectifs, les Rois de France et d'An-

gleterre fournirent le prétexte à des con-

testations entre les colonies françaises et

anglaises.

Peu de temps après le traité de paix, le

13 Novembre 1632, le Roi de France, en

gon conseil privé, condamnait les associés

à payer 40,000 livres à Marie et Salomon

Langlois, Raymond de la Ralde, Nicolas

Canu, David Michel, Paul Languillez et

autres ^uur avoir saisi trois navires en-

voyés pai- M. de (]acii à la jxjche sur 1«'S

côtes d II C;Mi;ida ( 1 1.

Lr)is(|uc Louis K'Ttk reuflit Québec à

M. de C;icn, (]ui avait été nommé com
mandant de la flotte «»t de la cfilonie, le \'.\

.Inillet lOiri, après un»; possession de trcns

ans, ce n'était [)lus (ju'ini morceau d(; rui-

nes que la conJi)''i;.'nie occnj)a ranné(i sui-

vante. Les opérations se trou vè'ient néces-

sair(mient suspendn(;s [xMidant la jiosses-

sion de Kertk, et la com[iagnie ne n.'utra

qu'à celte é[)oque dans tons ses droits |2).

Champlain nommé de nouveau gouver-

neur, y arriva et n.'prit l'administration

de la colonie, le Ur Mars 1033.

L'émigration commença, en 1034, à

prendre de grandes proportions et des

compagnies se formèrent en France pour

cet objet.

La première sous-inféodation faite par

la compagnie est celle de la seigneurie de

Beauport ; elle porte la date du 15 Janvier

1634 (3). Cette concession, comme bien

d'autres qui l'ont suivie, est faite « en

toute justice, propriété et seigneurie à per-

pétuité;» on y ajoute ces mots; «tant

ainsy et à pareils droits qu'il a plu à Sa

Majesté donner le pays de la Nouvelle-

France à la dite compjagnie, » mots qui se

retrouvent dans un grand nombre de con-

cessions en fief. Une seule remarque sera

faite à l'occasion de ces mots qui portè-

rent les successeurs des concessionnaires

de ces fiefs, à dire qu'ils en étaient deve-

nus par là les propriétaires absolus, libres

de concéder ou de ne pas concéder; c'est

que, par une semblable concession, la com-

pagnie ne leur a transféré que les droits

qu'elle avait elle même, (elle ne pouvait

pas du reste leur en donner davantage
; )

que si, aux mains de la compagnie, ces

droi ts étaient subordonnés à l'obligation de

sous concéder, ils n'ont pu passer en celles

de leurs vassaux qu'assujettisse la même

(1) Garneau, I, 79.

(2) Charlevoix, I, 163 à 178.

(3) Tiire» deê Seigneurie» page 386-7

.
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obligation. A cette coïK'essioii du 15 jan- présentes, api'ès lequel tenis il lui stM\-i

vier 1634, faite au Sieur Robert Giflard, loisible d'en disposer au profit de personne

cinq conditions sont attachées : qui soil de la qualité requise par l'Edit de

1» «A la réserve toutesfois de la foy et l'Etablissementde ladite conipagnie,))C'est

hommage que le dit Giffard, ses succès- à dire de personnes qui voulussent habl-

seurs ou ayans canse seront tenus porter tuer le pays, en accomplissement de la

au FortSt. Louis, àQuébeckou autre lieu charte de 1627 28. Les conditions attachées

qui sera désigué par la dite comi)agnie, par à la concession du fief de Beauport, sont

un seul hommage lige, à chaque muta- insérées, soit littéralement, soit en termes

tion de possesseurs des dits lieux. équivalents, dans un grand nombre de

2o « Avec une maille d'or du poids concessions faites par la compagnie, de

d'une once et le revenu d'une année de môme que la condition de ne pouvoir

ce que le dit Giffard se sera réservé, après sans son consentement, fortifier les lieux

avoir donné en ftef ou à ceiis et rentes^ co/zm/â-, laquelle aussi se trouve dans la

tout ou partie des dits lieux. concession du Sieur Gilïard. Deux de ces

30 (( Et que les appellations du juge des conditions sont importantes, en ce qu'elles

dits lieux ressortiront nuement à la cour font voir comment la compagnie interpré-

et justice souveraine, qui sera cyaprès tait la concession qui lui avait été faite à

establie au dit pays. elle môme, et les eifets que cette conces-

40 «Que les hommes que le dit Sieur sion devait avoir pour ceux qui étaient

Gilfard ou ses successeurs feront passer appelés à y participer en qualité de vas-

en la Nouvelle-France, tourneront à la saux. La deuxième condition, en stipulant

décharge de la dite compagnie, en dimi- le h revenu d'une année de ce que le dit

nution du nombre qu'elle doit y faire Giffard se sera réservé après avoir donné

passer, et à cet effet en remettra tous les en fief ou à ce^is et rentes^ tout ou partie

ans les rolles au bureau de la dite compa- des dits lieux,» comporte la reconnais-

gnie, afin qu'elle en soit certifiée. sauce, d'un côté, de l'obligation de concé-

50 « Sans toutes fois que le dit Sieur der, de la faculté de le faire, soit par sou s-

Giffard ou successeurs puissent traiter inféodation ou par accensement, et de

des peaux et pelleteries au dit lieu ny l'autre, du fait que, dans notre institution

ailleurs en la Nouvelle-France, qu'aux féodale, le jeu de fief, en cela différent de

conditions de l'Edit de l'Etablissement de celui de la coutume de Paris, pouvait

la dite compagnie.» (Voir 11* S^ des articles devenir illimité En stipulant le revenu

du 29 Avril 1627.) • d'une année, la compagnie évidemment

Par le môme acte, la compagnie donne avait en vue un profit réel, plus ou moins

à cens au môme concessionnaire, mais lent peut-être à se réaliser; cela devait

sans mention du chiffra, ni de la nature dépendre des propres de la colonie. Ce

de la redevance, «une place proche le profit devait se composer des prestations

Fort de Québec contenant deux arpents que son vassal aurait créées en concédant

poury construire une maison avec les com- en arrière fief ou en censive. Si le vassal

modités de cour et jardin » Puis vient im- eut eu la liberté de refuser de concéder,

médiatement la conditionsuivante: «sans lorsque l'occasion s'en serait présentée, il

que le dit Sieur Giffard, ses successeurs eut été en son pouvoir de rendre illu-

ou ayans cause puissent disposer de tout soire, pour son seigneur dominant, l'espé-

ou de partie des lieux ci-dessus à luy rance d'aucun profit. Dans la 4^ condition,

concédés qu'avec le gré et consentement savoir : que les hommes que le dit Sieur

de la dite compagnie pendant le terme et Giffard ou ses successeurs feront passer

espace de dix ans à compter du jour des en la Nouvelle-France tourneront à la
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d6r.h.'irg(^ (le la diltî ('()iii|)a;j;iii(' en diiiii-

niilioii (lu ii()ml)rn (prcllc doit y lairr

passer,)» lions avons la i-ccniniaissancc (l«»s

paiiios, (jno solon la Icltn! et rcspril de la

charte (1(> 1027 '28, ces/im/iwi^.s- no d^'ViifniL

pas etro df» simplets nirjdf/r.s i\i) la compa-

gnie, cini)Ioy(!s uni(pieni('nt à l'aldcM- à

tirer le pins grand profit ])Ossib]e du com-

merce des pelleteries du Canada, mais

bien (h^s colons appelés au désir de l'asso-

ciation féodale dont il a été parlé, à parti-

ciper à la propriété du sol, pour défricher^

déserter^ mettre en valem\ Ce n'était pas

avec d(; simples engagés^ des coureurs de

bols que Ton pouvait espérer établir «une
puissante colonie,» mais bien avec des

hommes attachés au sol, par le sentiment

qu'inspire toujours le droit de propriété :

sentiment qui fait la force de toute so-

ciété organisée. Par la stipulation du «re-

venu d'une année à chaque mutation de

possesseur,» la concession du fief de Beau-

port est de fait soumise à la coutume du
Vexin-le-français^ bien que le titre ne fasse

pas mention du nom de cette coutume.

Plusieurs concessions contenant la môme
stipulation, en font une mention expresse.

L'on sait que cette coutume^ qui, dit Per-

rière, (1) «n'est pas une coutume séparée

de celle de Paris, est enclavée dans cette

dernière, dont l'art. 3, porte : « lesquels

fiefs qui se gouvernent selon la coutume
du dit Vexin, est dû relief (2) à toutes

mutations: et aussi ne sont dûs quints.»

Avant de quitter la concession de Beau-
port, on doit faire remarquer qu'à la suite

du titre de cette concession, (3) se trouve

transcrit un acte d'une grande valeur,

en ce qu'il démontre que l'intervention

du Roi dont on a parlé, pour faire exé-

cuter les concessions en fief de manière à

répondre à ses vues de colonisation, loin

{ \) Petit commerUaire sur l'art. 3, p. 31

(2) " Droit de relief et le revenu d'nn an, ou le dire
de prud'hommes, ou une «omme pour une fois offerte

de la part du Viissal, au choix et élection du Seigneur
féodal." Coutume <ie Paris, art. 47.

(3) Titres des BeiRneuries, p. -387.

d'éLiu! nn acte d'autorité usurpée, d(; viola-

tion du droit diî pi'r>pi-iélé, était au cr)n-

liair»* une léglo Vwa du droit (-«ilonial,

bien coDiiiH' de la roni[)agnie de la Nou-

vel 1<» Kra nc(î et de s(is vassaux. Cet acte

est c(dni df; foi et hommage rendu par le

dit Citl;ird à cause (bi cettf; mênn; b-i're _

de Beau port. Il est d'autant plus im[)0r- \
tant, (jn'il est le premier acte de cette na-

ture et qu'il est fait jjar le j)i-«Mni(;r vassal

de la compagnie
;

il est en (:(îs termes;

«Aujourd'hui, derni(irjourde Décembre

1635, par devant Nous, Marc Antoine de

Bras de fer, Ecuyer, Sieur de Chasteau

fort, lieutenantgénéral,en toute l'estendue

du fleuve Saint Laurent en la Nouvelle-

France, pour Monseigneur le Cardinal

Duc de Richelieu, Pair de France, et

Grand Maître, Chef et Surintendant géné-

ral de la navigation et commerce de ce

Royaume, M^ Robert Giffard, Sieur de

Beauport, lequel a promis suivre les loix et

ordonnances qui lui seront enjointes et signif-

fiées et auxquelles il ne manquera^ rendant

à ce sujet foy et hommage à cause de sa

terre de Beauport, relevant nommément
du fort et Chasteau de Québec.» Il sufiRt

de lire ce document pour se convaincre de

l'existence et de la reconnaissance de la

règle dont on a parlé, cette règle que

l'histoire de notre institution féodale mon-

tre sans cesse active, sans cesse mise en

pratique, c'est-à dire l'obligation de con-

céder pour les fins de colonisation.

La seconde concession en fief fut faite,

avec amortissement, le 15 Février 1634,

c'est-à-dire un mois après celle de Beau-

port. La compagnie donne aux Révérends

Pères de la Compagnie de Jésus 600 ar-

pents de terre à prendre aux Trois-Rivières.

«dans lesquelles terres,» il est dit en termes

peut-être plus impératifs que dans la pre-

mière, «les dits Révérends Pères et autres

de leur société feront passer telles person

nés qu'ils choisiront pour les cultiver et

dresser les habitations nécessaires afin

que cela tourne à sa décharge (la compa-
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gnie), estant réputés être du nombre de

ceux qu'elle doit faire passer suivant

VEdit c-dessus. » Ce n'était donc pas de

simples engagés pour n'être employés

qu'à son service, que la compagnie avait

pris l'engagement de faire passer en la

Nouvelle-France (l).

Dans le choix de ces vassaux, la Cour

de France avait donné des ordres très

précis pour qu'aucun protestant ne passât

dans la Nouvelle-France. On imposa l'ex-

ercice de la religion catholique, à l'exclu-

sion de toute autre (2).

La Nouvelle-France perdit Champlain

le 25 Décembre 1635. 11 laissa une veuve

sans enfant. Cette môme année, le jésuite

René de Rohaut, fils du marquis de Ga
mâche, jetait les fondements du Collège

de Québec (3).

Dans ces premiers temps, le gouverneur

exerçait lui-même les fonctions de juge à

l'égard des habitants aussi bien que des

soldats, et prononçait en dernier res

sort avec les chefs de la compagnie qui

étaient présents. Après la mort de Cham
plain, M. de Châteaufort avait fait afficher

à un poteau, devant l'église, le 29 Décem-
bre 1635, des défenses sous certaines

peines, de blasphémer, de s'enivrer, et de

manquer volontairement d'assister à la

sainte messe et au service divin lesjoursde

dimanches et de fêtes. On attacha même
un carcan à ce poteau et on plaça tout

auprès un cheval de bois pour y exposer

les coupables, afin de contenir les autres

dans le devoir par la crainte de l'infamie

Et comme les meilleures lois ne servent de

rien, si on ne les fait observer nous voyons

que le 6 janvier 1635, on mit sur le che-

val de bois un homme convaincu d'ivro-

gnerie et de blasphème
;
et peu après un

autre fut condamné à cinquante livres

d'amende pour avoir fourni à des sauva-

(1) Observations de Sir Lafonteine.

(2) Charleyoix. I, 130.

(3) Id., 197.

ges des boissons enivrantes, dont ils

avaient abusé (1).

Le 23 Mai 1637, le Gouverneur Mont-

magny, agissant au nom de la compagnie,

«distribue et départit,» c'est-à dire, con

cède à Jean Bourdon, Me. Arpenteur In-

génieur en la N.-F. «Cinquante arpents

de terre dans la banlieue de Québec, «en

pure roture^ aux charges et censives que
Messieurs de la compagnie de la N.-F. or-

donneront^ et à la charge que le dit Sieur

Jean Bourdon fera travailler au défriche-

ment des dits bois etc.» Le 5 Avril 1639,

la compagnie confirme cette concession

« aux dites charges et conditions ci-dessus

exprimées et outre moyennant un denier

de cens pour chaque arpent par chacun

an, dont pourtant ils payeront aucune
chose durant les dernières années à comp-

ter du jour de la dite distribution » (2).

Nous avons vu que le 10 mars 1626, la

seigneurie de Notre-Dame des Anges avait

été concédée aux Pères Jésuites par le

Duc de Ventadour. Cependant la compa-

gnie de la Nouvelle-France leur en fait

une nouvelle concession le 15 janvier

1637; et; pourquoi, si le Roi n'avait pas

le droit d'intervenir dans une concession

déjà faite, si cette concession devait être

irrévocable, si le concessionnaire avait la

liberté de conserver intactes les forêts

dont elle était couverte ? Laissons la com
pagnie en donner elle même la raison.

» Les Révérends Pères de la compagnie de

Jésus nous ont fait remontrer que cy-

devant ils ont (été) mis en possession de

quelques terres scittuées sur la Rivière

St. Charles, en la N.-F., et d'autant que

par l'Edit fait par le Roy pour l'établisse-

ment de notre compagnie, tous dons et con.

cessions précédents ont été révoqués ^et le tout

remis à la dite compagnie pour en disposer^

ils auraient requis notre dite compagnie

de les vouloir maintenir et conserver,

sous l'autorité d'icelle, en ce qui leur a été

(1) L'abbé Faillou, I, 294,

(2) Titres des Seigneuries, p. 351.
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autrefois accordé «(l) Nous avons ici crjnrliiions suivanl«»s : 2" «(fl de? payer I

la [)r('ïni(M'(; {)r<;uv(; de PiMlcrveuliou du (Jroits cl jirrjflitcs de fu.'f ainsy v.l au c
souvei'aiii daus les coucessious faites eu qui esclicL en Kiaiicf? srdoii la couturue (

Cauada ;
et crXW. [)r(!uve, de l'aveu niênie la l'n'îvotéet ViOr^nitédc Paiis, » — Ij" «

do la conipa^^Miie au profit de hupndlf? l'iu sausfjue le dit Sieur Bourdofi puisse fai:

terveutiou a lieu, est cousi^uiée daus sa cession ou Iransjforl de tout ou partie d

proprtî ('liart(;, (|uia introduit l'iustitutiou lieux à lui cy d<'ssus concédés, si ce n'e

féodale en Canada, et qu'elle (lualifu; (dlc; au i)rofTit des frarH;ais desjà résidant en

méui(Mri*]dit(lu Hoi! N'est (u; [)as là uiH-re- dite Nouv(ille-r'rauce, ou (jui on ce c

couuaissauce solcMiuoIie, d(; la part do la s'obligorai(iutd'y pnssr;rpourles Jéirrichi

conipaguio, do ce droit d'intervention do et faire valloir. » C<jtte concession est

l'autorité souveraine? première qui fasse mention expresse de

Une concession faite le même jour, 15 Coutume de Paris. Mais cette mention i

Janvier 1637, par la compagnie à Jean de trouve répétée dans plusieurs au'tres.

Beauvais, commissaire de la marine de Dans l'automne de Hioô, Chanii)lain fi

France, pour fonder à Québec un couvent frappé de paralysie et réduit, pendant doi

des Dames Religieuses Urselines, contient mois et demi, à un état de faiblesse

les deux conditions suivantes : « et encore extrême, qu'il ne pouvait pas môme si^'m

à la charge de faire passer eu la Nouvelle- son nom (l).

France dans l'année prochaine, du moins Dans cet état, il fit son testament et

six personnes pour commencer à défricher, mourut, comme nous l'avons déjà dit,

cultiver et bâtir sur les dites terres concédées, '25 décembre. Sa femme entra comrr
et pareil nombre de six pei-sonnes l'année religieuse, chez les Ursulines de Québe
suivante, autrement la dite concession Ce testament fut attaqué et cassé pj

demeurera nulle, et de faire observer VEdit arrêt de la prévoté de Paris, le 11 JuilL
du Roy fait pour rEtablissement de la dite 1637. Les historiens ne s'accordent p;

compagnie, sans permettre, ni souffrir pour déterminer au nom de qui s'est fa

qu'aucune personne de celles qu'elles au- la poursuite. Garneau (1,1 I9)ditqueles J
ront fait passer en la Nouvelle-France, suites poursuivirent la veuve Champlai
traitent de peaux et de pelleteries au dit pour se faire donner les biens légué
pays, autrement qu'aux conditions portées L'abbé Ferland (I, 273) affirme que
par le dit Edit (2). » veuve Ghamplain avait cédé de gran

Cette concession est suivie d'une autre, cœur aux Jésuites ce qui leur était légué

en date du 18 Mars de la même année, mais que madame Hersant, cousine c

faite pour le môme objet et aux mêmes Ghamplain, plaida contre les Jésuites

charges et conditions que la première. fit casser le testament. L'abbé Faille

Dans la concession de partie du fief (I 287), d'accord avec l'abbé Ferland quai

Dantré, faite le 1er Décembre 1637, par la à la personne au nom de qui la poursui

compagnie à Jean Bourdon «Ingénieur et t^ut lieu, dit que l'avocat prétendit que

habitant depuis quelques années en la testament avait été supposé, parce qi

Nouvelle-France (3)» nous lisons les deux Ghamplain y déclarait qu'il instituait

Vierge Marie pour son héritière. Tous L

auteurs sont cependant d'accord sur le r

sultatdu procès: le testament fut cass

^
(2) Analyse de, iUres de, ,eigneurie, par M. Dvnkin. L'autorité de Ghamplain était fort été

.gj ja pi V due, elle avait un large champ pour

Titre, de, seigneurie, p. 366. f2) L'abbô Falllon, I, 349.

(1) Titre, de. Seigneurie», p. 64.
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mal comme pour le bien. Dans sa person-

ne, il rénnissait les fonctions de législa-

teur, de juge et d'administrateur, comme
on l'a vu dans sa commission de 161^5.

Dans une communauté du genre de celle

qui existait alors à Québec, l'on ne pou-

vait s'astreindre à suivre les formes légu-

lières des Cours de la mère patrie ; l'on est

cependant fondé à croire que la coutume

de Paris avait été adoptée etétait observée

autant que le permettaient les circonstan-

ces. Bignon, substitut du procureur géné-

ral, dans le procès suscité à l'occasion du

testament de Champlain, observe que «ce

testamentestimpugné comme défectueux

dans la forme, pour n'être fait selon les

solennités prescrites par les coutumes de

France, particulièrement celle de Pans
que Ton dit devoir être observée en la

Nouvelle France, jusqu'à ce qu'il y ait

d'au très lois légitimement établies.» Cham-
plain avait nommé des ofiTiciers de justice.

Dans une pièce' conservée par le frère

Sagard, il est fait mention d'un procureur

du roi, d'un lieutenant du prévôt et d'un

greffier de la juridiction de Québec; il

nous reste un acte de 1634, qui déclare

que cette juridiction avait été établie en

vertu des commandements du roi et du
Cardinal duc de Richelieu. Les affaires de

quelque importance étaient néanmoins

soumises à la décision du gouverneur, qui

se faisait probablement assister de quel-

ques assesseurs ou conseillers, comme le

fit plus tard M. de Montmagny. Ainsi dans

une discussion, qui eut lieu en 1635, en-

tre les Sieurs Gaspard Boucher et Thomas
Giroust, les plaintes furent adressées à

Champlain lui-même
;
mais il était alors

malade, il ne put entendre la cause, qui

ne fut vidée que quelque temps après sa

mort (1).

Le successeur de Champlain fut M. de

Châteaufort ; il n'était gouverneur que par

intérim^ en attendant M. de Montmagny,

(1) Ferland, I, 277. Archive* de» Ck>urs de JMttice â
Québec.

définitivement nommé gouverneur (1),

qui arriva àQuébec, le 10 Mars 1636. M. de

Montmagny avait résolu de marcher sur

les traces de Champlain; mais il prit le

gouveriumient à une époque très difïicile.

(2) Outre les devoirs ordinaires des gou-

verneurs, il devait aussi exercer les fonc-

tions de juge, car ses provisions l'autori-

saient, «jusqu'à ce qu'il y eut des juges

souverains établis, à juger souveraine-

ment et en dernier ressort, avec les chefs

de la compagnie qui se trouvaient là, tant

les soldats que les habitants.» (3) Au mo
mentoù M. de Montmagny débarquait, les

Jésuites lui demandèrent d'être le parrain

d'un sauvage malade et d'ouvrir, dés le

début de son gouvernement, les portes de

l'Eglise à un infidèle. Il accepta et la cé-

rémonie fut imposante (4).

Les relations des Jésuites de 1636 et

1637 contiennent les récits les plus édi-

fiants sur M. de Montmagny. 11 assistait

aux leçons de catéchisme et chantait des

cantiques (5).

Le progrès que faisait alors le Canada

était dû aux seuls efforts de quelques per-

sonnes. Ainsi l'habitation de Sillery, à

trois ou quatre milles de Québec, fut éta-

blie aux frais du commandeur de ce nom
et à rincitation des Jésuites en 1637 (6).

La concession de la seigneurie de Des-

chambault, faite par la Compagnie, le 4

Décembre 1640, à «(François de Chavi-

gny, Sieur de Berchereau et Demoiselle

Eléonore de Grand Maison, sa femme,»

porte: 4» «en outre ne pourront les dits

Sieurs Chavigny,sessuccesseurs ou ayans

cause et autres^ qui passeront en France

ou qui se trouveront sur les lieux pow ha-

biter et cultiver les dites terres concédées^

(1) L'atbé Faillon, I, 289.

(2) Garneau, I, 120.

(3) Ferland, 1, 279.

(4) L'abbô Faillon, 1, 290.

(5) Relations, p. 44 et p. 10

(6) Garneau, 1, 121.
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traiter (!(? poaiix de (^.istors cL [u'ilclcries

avoc l(is sauvages, si et; iical par tro/tc cl

eschaïKjcdca clwsrs t/u'ils poarronl rcrucÀIUr

sur U'S Irrrrs cidrssus cuHCcdrcs h etc etc. 8'^

fois eiig.'igé v.'iiiieiiieut la r'oriipagnie à

oeciijier ce'll<' Ile, dont la situation «Hail

avantage iis«j i)Our contenir 1(,'S Indiens el

répandre rœnvn; d(is missions. Lo |>roj(n

«feraloditSieurCliavigny [>assei' jiis(ju(s à fut repris pai- l'ierre (^hevrier, Sieur do

4 hommes dv, travail au moins pour corn- Faneanip el Iliérosme le Royer, Sieur de

m^nc^'/' /^' ^/r/'/7r:/R"m^'?//, outre sa femrn»; et la Daiivfirsière, (I) à (jui fut eoncé-

sa servante et ce par le prochain (départ) dée une grande partie de l'Ile de Mont-

qui se fera à Dieppe ou à LaUochelle, en- réal. La concession est en date du 17 Dé-

semble les biens et provisions pour la suh- cembre 16U) (2). La compagnie, ne» faisant

sistance d'iceux ^ura^iMrozs ayi;iee5 etc., le que confirmer les intentions du Roi, ex-

tout à peine de nullité de la présente^)) 9'> prime le désir d'établir une forte colonie

« et afin que la compagnie soit certifiée ^iw en la Nouvelle-France, «afin d'instruire

travail qui se fera pour le défrichement des les peuples sauvages de ces lieux en la

dites terres^ seront les dits obligés connaissance de Dieu et les attirer à une

de remettre tous les ans entre les mains vie civile.» La partie concédée est «vsituée

du Secrétaire de la dite Compagnie, le dans le fleuve Saint Laurent, entre le lac

rolle des hommes qu'ils feront passer, Saint Pierre et le lac Saint Louis, à pren-

qui doivent être réputés de ceux que la dre la dite partie de l'Ile à la pointe qui

Compagnie doit envoyer suivant les arti- regarde le Nord Est, tirant en toute sa

clés à elles accordés par le Roy ^oitr /or- largeur vers le Sud-Ouest jusques à la

mer la colonie.)) (1) Dans cette classe Montagne de Montréal, qui a donné le

d'hommes, qui devaient défricher^ cultiver nom à la dite isle, et par de là icelle Mon-

et habiter ce?>tevves^ et qui pouvaient faire tagne encore quatre lieues françaises ou

avec les sauvages la traite des pelleteries environ et jusques à l'embouchure du pe-

par « tropc et eschange» du produit de tit ruisseau qui est dans la dite isle à la

ces mômes terres, nous devons voir, non dite espace de quatre lieues ou environ,

de simples engagés de la Compagnie ou se déchargeant dans le canal qui sépare

de son Vassal, mais bien des colons, qui la dite isle de Montréal d'une autre isle

devaient devenir propriétaires du sol, appelée l'Isle de Jésus, le reste de la dite

aidant à former la colonie^ ainsi que les Isle à prendre dans l'embouchure du dit

parties le reconnaissent elles-mêmes ex ruisseau jusques à la tête d'icelle, qui est

pressément dans ce titre de concession. (2) vers le Sud-Ouest, réservé à la dite com-

L'abbé Paillon (3) fait le reproche à la pagnie ; etc., plus « une étendue de terres

Compagnie d'obhger ses concessionnai- de deux lieues de large, le long du fleuve

res de faire venir des colons, au lieu d'en Saint-Laurent, sur six lieues de profon-

envoyer elle-même. deurdanslesditesterrres,àprendreducôté

C'est de 1640 que date l'établisseijient du Nord sur la même côte où se décharge

de Montréal. La Compagnie avait concédé la rivière de l'Assomption dans le dit

rile,cinq ans auparavant,àJacques Girard, fleuve St. Laurent etc.»— « Pour jouir les

Seigneur de la Chaussée, qui l'avait cédée dits Sieurs Chevrier et le Royer, leurs

à Jean de Lauzon, intendant en Dauphi- successeurs et ayans cause, des dites cho-

né. Les missionnaires avaient plusieurs ses à eux ci-dessus concédées, en toute

(1) Titres des Seigneuries, p. 375.

(2) Observations de Sir LaFontaine.

<3) 1, 547.

(1) Histoire du Montréal, par Dollier de Casson . Pu-
bliée par la Société Historique de Montréal.

Charlevoix, 1, 227.

(2) Edits et Ordonnances, I, ao
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propriété, justice et seigneiierie à perpé-

tuité, ainsi qu'il a plu â sa Majesté donner

le pays à /a compagnie^ avec la permission

de la pêche et navigation dans le grand

fleuve Saint Laurent et autres lacs de la

Nouvelle-France, fors et excepté en ceux

qui auraient été concédés en propriété aux

particuliers et tenir les choses ci-dessus à

foi et hommage que les dits Sieurs Ghe-

vrier et le Royer, leurs successeurs ou
ayans cause, seront tenus de porter au

fort Saint Louis de Québec en la Nouvelle

France, ou autre lieu qui pourrait être

ci-après désigné par la dite Compagnie,
lesquels foi et hommage ils seront tenus

de porter à chaque mutation de possses-

seur et payer une pièce d'or du poids

d'une once, en laquelle, sera gravée la fi-

gure de la Nouvelle France telle qu'elle est

empreinte au sceau dont la Comp^^gnie se

sert en ses expéditions
; outre tels droits et

redevances qui peuvent écheoir pour les

fiefs de cette qualité
; même de fournir

leurs aveux et dénombrement, le tout sui-

vant et conformément à la coutume de la

prévoté et vi-comté de Paris^ que la compa-
gnie entend être observée et gardée par toute

la Nouvelle France ; et à la charge que
les appellations des Juges qui seront éta-

bhs par les dits Sieurs Ghevrier et le

Royer, leurs successeurs ou ayans cause
sur les heux présentement concédés,
ressortiront nuement au parlement ou
Cour Souveraine, qui sera ci-après éta-

bli au nom de la dite Compagnie à
Québec ou ailleurs en la Nouvelle-France,
et en attendant ressortiront les dites ap-

pellations pardevant le gouverneur de
Québec, pour en connaître souveraine-
ment suivant les commissions du roi et de
monseigneur le Cardinal duc de Riche-
lieu, etc"

,

'-'• Ne pourront aussi les dits Sieurs Ghe-
vrier et le Royer, ni leurs successeurs ou
ayans cause, faire cession ou tia usoit
de tout ou de partie des choses ci-dessus
concédées au profit de ceux qui se. ont

déjà habitués sur les lieux, soit à Québec,

aux Trois-Rivières ou ailleurs en la Nou-

velle-France, mais seulement à ceux qui

voudront passer exprès afin que la colo-

nie en soit d'autant plus augmentée." Ce

qui fut accordé à l'assemblée générale

du 15 Janvier 1636 au Sieur de la Chaus-

sée (1) et les concessions et transports qui

ont été faits ensuite de ces mêmes pré-

tendus droits d'icelui Sieur de la Chaussée

sont demeurés nuls et ont été révoqués

faute d'exécution dans le temps ordonné

par les règlements de la Compagnie.

Une compagaie se forma sous les Sieurs

Ghevrier et le Royer, de trente-cinq per-

sonnes, riches et puissantes, parmi les-

quelles étaient MM. le duc de Liancourt

et de la Rocheguyon. L'année suivante, un
des associés, qui était Paul de Chomédy,
Sieur de Maisonneuve, arriva à Québec,

avec plusieurs familles, quelques soldats

et un armement de 25,000 piastres, for-

mé à la Rochelle et à Dieppe.

L'abbé Faillon (1,442) dit qu'on commeu
çait à discuter les pouvoirs de l'archevêque

de Rouen, que les Jésuites exerçaient en

Canada. Le sentiment plus commun de ces

Religieux à Rome, aussi bien qu'à Paris,

avait été en faveur de la juridiction de

cet archevêque.

Le 15 octobre 1641, il fut pris ofiicielle-

ment possession de Montréal par la Com-

pagnie de Montréal, et M. de Maisonneuve

en fut nommé gouverneur en 1642 (2).

Ce poste de gouverneur de Montréal

décentralisait le pouvoir de M. de Mont-

magny : ce fut là l'origine de ces chicanes

de préséance qui troubleront plus tard la

colonie. Le 25 janvier 1142, le jour de la

fête de M. de Maisonneuve, ses soldats

tirèrent du fusil et du canon en son hon-

neur. Cette fête, organisée sans la permis-

sion de M. de Montmagny, déplut tellement

à ce dernier, qu'il fit jeter en prison ceux

(1) La concession faite au Sieur de la Chaussée n'a

pu être trouvée.

ObservaiionJi de 8ir LaFontaine.

(2) Histoire du Montréal.
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qui l'avaient organisée. Co qui paraîtra le

plus étrange, c'est que M. de; Maisonneuve

ne chercha pas à faire élargir ces prison-

niers
;
mais lorsqu'ils furent libérés, il les

fêta à son tour, mais sans décharge de

mousquet (l). Autre fôte, autre chi(^ane,

qui n'eut pas cependant les conséquences

graves de la première.

Le 21 février 1643 (2), le Roi écrivit à

M. de Montmagny de n'apporter aucun
trouble ni empêchement au gouvernement

de M. de Maisonneuve, pourvu qu'il n'y

eut, de la part des associés de Montréal,

aucun commerce de pelleteries.

Les associés de Montréal écrivirent au

St. Père pour autoriser le nonce à Paris à

donner des pouvoirs de juridiction aux

ecclésiastiques envoyés au Canada (3).

Le 13 février 1644, le Roi ratifia la

concession de l'île de Montréal (4). « Pour
faire vivre, dit le Roi, les habitants de

l'île de Montréal en paix, police et con-

corde, leur permettons d'y mettre tel ca-

pitaine ou gouverneur particulier qu'ils

nous voudront nommer, etc.»

Le 25 mars 1644, les MM. Ghevrier et

le Royer déclarent (5) que l'acceptation

qu'ils ont faite de la concession de cette

partie de l'île de Montréal, « a été et est

pour et au nom de Messieurs les associés

pour la conversion des Sauvages de la

Nouvelle-France dans la dite isle de Mont-

réal auxquels partant ils en font, en tant

que besoin est ou serait, cession et trans-

port, n'y prétendant aucune chose que
comme étant du nombre des dits associés.»

Cette compagnie de Montréal parut ne

pas plaire aux jésuites, et de fait son éta-

hlissement fut supposé être en concurence

avec celui de ces religieux (6).

Le 26 mars 1644 (7), M. de Maisonneuve

(1) L'abbé Faillon, I, 431, 432.

(2) Id., 485.

(3) Id., II, 47.

(4) Edits et Ordonnances, I, 24.

(5) Id., 1, 26.

(6) L'abbô Faillon, I, 476.

(7) M., 490.

était nommé, par la Compagnie, gouver-

neur de Montréal avec pouvoir d'y admi-

nistrer la justice et veiller au bon ordre

et à la [Kjlice.

Kii novembre 1644 (1), des Lettres-I*a-

tentes furent accordées à Frauf/jis-Chris-

tophe de Lévis, duc de Dan ville, frère

du duc de Ventadour, comme vice-roi

d'Amérique. On trouve la confirmation

de ces Lettres-Patentes dans des lettres de

Provisions de 1655.

La compagnie qui avait fait des pertes

immenses pendant les luttes désastreuses

avec les Indiens et qui avait dépensé plus

de 1,200,000 livres, outre le revenu du
pays, se hâta de profiter de la susjjension

d'armes pour céder, en 1645, la traite des

pelleteries aux habitants. Ceux-ci étaient

représentés par M. de Repentigny et M,

Godefroi. La compagnie fit cet abandon le

14 janvier 1645, lequel fut confirmé par un
arrêt en date du 6 mars 1645 (2). Tous les

cotons avaient le droit d'être admis dans

la nouvelle association, qui reçut le nom
de Société des Habitants. Les négociations

avec la compagnie de la Nouvelle-France

avaient été conduites par M. de Repen-

tigny. Le traité du 14 janvier 1644, par

lequel la compagnie avait abandonné aux

habitants la traite des pelleteries, renfer-

me des clauses nombreuses, au nombre

desquelles se lisent les suivantes :

lo La compagnie de la Nouvelle-France

conserve son autorité et ses droits de pleine

propriété, de justice et de seigneurie sur

tout le pays
2o Elle continue de jouir, dans toute la

Nouvelle-France, des droits seigneuriaux

et féodaux, etc., etc., selon la Coutume de

Paris qui devait être observée dans toutes

les juridictions du pays.

30 Elle choisit le gouverneur et lieute-

nant-gouverneur ; elle se réserve la fa.

culte de nommer les juges souverains,

(1) Mémoires de la Société Historique de Montréal^

p. 110.

(2) Edits et Ordonnances, 1, 28.
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quand il sera trouvé à propos d'en établir

et de pourvoir à ce qui regarde les offi-

ciers de la justice ordinaire.

40 Les habitants s'obligent d'entretenir

dans chaque habitation le nombre d'ec-

clésiastiques requis pour l'administration

des sacrements, et de leur payer les pen-

sions annuelles que la compagnie descent-

associés avait coutume de payer.

50 Pour droits et redevances seigneu-

riales, les habitants s'obligent de payer en

France à la compagnie générale un millier

pesant de castors assortis.

Charlevoix (1) prétend que cet abandon

eut lieu parce que la compagnie des cent-

associés se lassait môme du peu de dé-

penses qu'elle faisait pour la colonie.

L'abbé Paillon (2) est d'opinion que la

cession du monopole aux colons leur était

plus nuisible qu'utile et que la compagnie

avait imposé par cet acte ses propres char-

ges aux colons.

Les associés de Montréal réussirent à

faire nommer par le cardinal-ministre Ma-

zarin. M.Thomas Legauffre, au siège épis-

copal dans la Nouvelle- Prance, du consen-

tement des jésuites, chargés seuls de

toutes les missions du Canada. M. Legauf-

fre mourut d'une attaque d'apoplexie peu

de jours après sa nomination (3).

L'assemblée générale du clergé de Pran-

ce, commencée en 1645, s'occupa de la

question de cet évéché. Mazarin devait

contribuer personnellement à son soutien
;

mais les jésuites s'y opposèrent, sous pré-

texte que le temps n'était pas venu et ils

l'emportèrent (4).

La commission de M. de Montmagny
du 6 juin 1645 est semblable à celle de

1636, quant aux pouvoirs accordés. Il est

chargé du commandement en- temps de

paix et en temps de guerre ; il est aussi

(1) 1, 870.

(2) 1, 492.

(3) L'abbé Faillon, II, 48.

(4) Id., 52.

autorisé à juger souverainement et en

dernier ressort avec les chefs de la colo-

nie, jusqu'à ce qu'il y ait des juges souve

rains établis dans le pays (1).

La compagnie des habitants, qui, depuis

un an, jouissait seule de la traite, reçut

dans ses magasins, en 1646, plus de cent

soixante poinçons de castor. C'était donc

une valeur de plus de trois cent vingt

mille livres, le poinçon étant de deux

cents livres, et chaque livre de castor

valant alors dix francs sur le marché de

France. De plus elle exporta une grande

quantité de peaux d'ours, d'orignaux et

de loutres. Ce grand commerce, conduit

par une société organisée dans la colonie,

donna lieu à des jalousie et à des plaintes

qui n'étaient pas toujours sans fondement.

Les directeurs voulaient faire augmenter

leurs salaires et obtenir des indemnités

pour services extraordinaires. Cette tenta-

tive de la part des membres du conseil fat

repoussée par les associés ; le projet de

gratification fut aussi forcément mis de

côté, après que M. de Maisonneuve eut

déclaré qu'il ne le signerait point. Les

amis de la colonie s'adressèrent à la Cour

pour empêcher que de semblables dsman-

des ne fussent renouvelées. En consé-

quence, «un règlement pour établir un
bon ordre et police en Canada, » fut donné

par le Roi en son conseil, le 27 mars

1747, sur le rapport des Sieurs Laisné,

de Morangis et de Mesme, conseillers et

commissaires députés pour les affaires de

la Nouvelle-France; ce règlement était

une espèce de charte constitutionnelle,

octroyant quelques libertés aux habitants

du Canada. Le préambule déclare que.

« vu la requête présentée au Roi par ses

sujets, habitants du Canada, contenant

leurs plaintes sur les abus et malversations

qui s'y commettent au fait des traites de

(1) Ferland, 1, 815.

Voir le texte même de la commission tirée du dépôt des

affaires étrangères.

Mémoires sur les possessixms en Amériqmie, III, 307.

Edits et Ordonnances, III, 15.
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polI()tori(î8,il(loilAt.i-('i)ioiii[)l<'im'iii, pourvu

;\ y iiKîttriî un Ici-iiic.)! Puis vient 1«; clispo-

sitif rciilVini.'iul, l(\s ;ulicl('s (fui suivent.

Le Hoi étaliiiss.'iit un eonsuil corn[)Osé :

l" (lu ^'oiiveriKnir du l^iys; 2'» on altcMi-

(lant(iu'il y e-ut un 6vè(]n(î, du sujiéi-ieur

de la maison des jésuites, résidant à Qué-

bec : 3" du gouverneur particulier de

Montréal. En leur absence, ils étaient

rciuiplacés par leurs représcMitants. Le

conseil se réunissait en la maison com-

mune, au lieu ou était établi le magasin

de Québec. Le conseil nommait un secré-

taire pour garder les registres, recevoir

et expédier les actes, commissions et ré-

sultats des délibérations, les délivrer à

qui il appartenait. Le secrétaire pouvait

aussi, comme Notaire et personne publi-

que, recevoir tous autres actes et contrats-

entre les particuliers, faisant signer deux

témoins avec les parties, conformément

aux ordonnances gardées en France. Ce
règlement, dont quelques extraits vien-

nent d'être faits, devait être lu, publié et

registre au grelTe du conseil pour y être

gardé et observé. Vers le commencement
du mois d'août 1647, il fut porté à Qué-

bec, où il était attendu avec impatience,

car l'on espérait qu'il mettait fin aux

troubles, qui agitaient la compagnie des

habitants. Déjà dans une assemblée géné-

rale tenue au mois de juillet, M. Bourdon
avait été nommé procureur-syndic

;
peu

de jours après, il présentait la requête des

habitants qui, en attendant un règlement

définitif, mettaient de côté les anciens

directeurs et confiaient le soin des afîaires

à M. de Montmagny. En effet, les habitants

regardaient le gouverneur comme leur

protecteur naturel
; et pour le remercier

de ses services passés, ils lui avaient, peu

de temps auparavant, fait présent d'un

cheval, le premier qui eut encore été

apporté au Canada.

Le l<^r avril 1647, comme la compagnie

de Montréal refusait de faire aux gens de

main-morte d'autres concessions que celles

«pTelle accordait aux haliitants, M. Fran-

çois de Lauson, coriHeiUer au parlement

(](} non](;aux, donna aux jésuites deu.x

lieu(,'s (le terre sur quatre lieues de pro

l'ondfMir, en face de Montréal du côté du
sud, à commencer depuis l'ile Baint<>

liélène et à continuer, en tirant de là,

V(MS le SaultSaint-I»uis,jusqu'àun (juart

de lieue au-delà d'une prairie d'iUt alors

de la Mdfjdeleiftc (1).

Le règlement doni il a été parlé fut pu-

blié le 1 1 août 1648, et fut mis de suite

en opération. Il semble ce]jendant n'avoir

pas été du goût des principales familles,

qui jusqu'alors avaient jjris la plus grande

part dans le maniement des affaires (2).

En pratique, le gouverneur-général, par

l'impossibitité de réunir les membres
épars du conseil, pouvait être très souvent

le seul arbitre des affaires et rejjrèsenter

au fond tout le conseil (3).

E. d'Aillebout, alors gouverneur de

Villemarie, x^assa en France avec le titre

de commandant de la flotte ; il était char-

gé de faire des représentations et d'obte-

nir des changements à plusieurs clauses

du règlement (4).

On lit dans le journal des jésuites que

vers le mois de septembre 1648, on amena
de Montréal à Québec, un tambour, con-

damné à mort pour un crime détestable

qu'on ne spécifie pas. C'est la seule sen-

tence de mort portée par M. de Maison-

neuve. Le procès du condamné ayant été

revu à Québec, on commua sa jjeine en

celle des galères, en lui ofi*rant cependant

sa liberté, s'il voulait accepté l'office

d'exécuteur public, ce qu'il fit.

La flotte revint au mois d'août 1648.

M. d'Aillebout arrivait en qualité de gou-

verneur de la colonie, en remplacement

de M. de Montmagny. Dès l'automne prè-

(1) L'abcé Faillon, II, 97.

Titres des Seigneuries, p. 75.

(2) L'abbé Ferland, I, 356.

(3) L'abbé FaiUon, II, 87.

(4) Id., 86.
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cédant, M. de Maisonneuve venant de Ces règlements donnaient une part dans

France, avait annoncé que la Cour était les affaires intérieures de la colonie, aux

disposée à faire ce changement en vertu habitants du pays, regardés comme natu-

d'une résolution prise au conseil du Roi, rellement intéressés à les bien conduire,

de ne point laisser les gouverneurs des Le conseil avait le droit de faire des lois

colonies plus de trois ans en place, M. de locales; il réglait les affaires du commerce,

Poincy, gouverneur-général des îles d'A- décidait de la paix et de la guerre avec les

mérique et parent de M. de Montmagny, nations sauvages, jugeait les différends

ayant refusé de livrer son poste au suc- entre les particuhers
; il possédait des

. cesseur que lui avait nommé le Roi, on pouvoirs législatif, exécutif et juridiciai-

crut devoir prendre des mesures pour re, toujours néanmoins sous la direction

empêcher que pareil exemple ne fut suivi du gouverneur-général. Les parlements

dans les autres colonies (1). Cependant le de Paris et de Rouen, qui avaient déjà

règlement était rigoureux, l'orsqu'il s'a- voulu s'immiscer dans les affaires de la

gissait d'un bon gouverneur (2). colonie, et dont l'intervention à une telle

M. d'Aillebout apportait un nouveau distance ne pouvait qu'être nuisible, fu-

réglement royal, donné le 5 mars 1648, rent avertis que le Roi réservait à son

et modifiant considérablement celui de conseil la révision des décisions du con-

l'annéeprécédentcVoiciquellesen étaient • seil de Québec et l'examen des affaires du
les dépositions les plus importantes : Canada. Les règlements de police et les

Dans la suite, le gouverneur-général affaires municipales étaient aussi du do-

devait être nommé pour trois ans : celui, maine du gouverneur et de ses conseil-

qui sortirait de charge une première fois 1ers. On conçoit que dans les premiers

pouvait être continué dans ses fonctions temps de la colonie française,rautorité de

pendant trois autres années. Le Roi avait ces fonctionnaires devait être fort étendue

un conseil composé du gouverneur de la et s'exercer d'une manière paternelle,

colonie, du supérieur des jésuites de Que- sans qu'on s'attachât trop scrupuleuse-

bec, en attendant qu'il y eut un évoque, ment aux formes suivies alors dans les

du dernier gouverneur sorti de change, parlements de France (1).

de deux habitants du pays élus de trois Le 21 mars 1650, les Sieurs Chevrier et

ans en trois ans, par les gens tenant le le Royer, à qui avait été concédé une
conseil et par les syndics (3) des commu- partie de l'île de Montréal, le 17 décembre
nautés de Québec, de Montréal et des 1640, et qui avaient déclaré, le 25 mars
Trois-Rivières. S'il n'y avait point d'ancien 1644, n'agirque pour les associés pour la

gouverneur dans le pays, l'on choisissait conversion des Sauvages de la Nouvelle-

le cinquième conseiller parmi les habi- France, déclarent maintenant que ces

tants de la colonie. Le conseil formé en associés sont Messire Jacques Ollier, prê-

1648, fut composé de M. d'Aillebout, du tre, curé de Saint-Sulpice
; Mre Alexandre

P. Jérôme Lalement et des Sieurs de Cha- LeRageois, ecclésiastique; Nicolas Bar-

vigny, Godefroi et Giffard (4). reau, aussi ecclésiastique
; Mre Roger du

Plessis, seigneur de Liancour, duc de la
(1) Feriand, 1, 362. Roche-Guyou et autrcs lieux, chevalier
(2) charievoix, 1, 281. (ies Ordres du Roi ; Mre Senry-Louis Ha-
Garneau, I, 129. v . • i ,

,

,, , ,. .. . , ^ bert, seigneur de Montmort, conseiller du
(3) Les syndics ou procureurs-spiidics, dans les affai- t) •

-i *

res et les procès, représentaient les corps qui les ^^^ ^^ ^'^^ COUSClls et lUaitre dcS requêtes
avaient élus. Ordinaires de son hôtel; Bertrand Drouart,

(4) L'abbé Feriand, I, 364.

L'ahcô Faillon, II, 93. (1) Feriand, I, 365.
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ôciiior, ot Louis S6f?ninr, Siour (lo Sain i- n;ini8 lo gouvomnmfint A son succes-

G(îrinain (1). L<;s(;onipilat(uirs ofTicifilsdcîs soiir, M. d'Ailhiboiit se rôtira à Moiitr

Eflits (ît Onlonn.'inrjîs appolhîiit cos M(;8 rf'ial, où il oxr;rra ios fonctions do gouver-

siciirs, les Messieurs du Séminaire de Snint- iicur particiilior, jHMidant l'abscMice de M.

5it//>/cc; mais il ii'ou est rien dit dans le do Maisonnenvc. M. d'Ailloboust est le

titi'(\ soûl Gouveruour du Canada, qui soit n^sté

M. Jean do Lauzon vint on 1651 rom- dans le pays après avoir résigné ses fonc-

placor M. d'Aillobout. M. do Lauzon était tions. M. du La\izon était chargé déplacer

un dos principaux associés do la compa- l'aduiinistration do la justice sur un pied

gnio do la NouvoUo-Franco
;

il avait pris plus régulier. ]>a compagnie de la Nou-

une grande part dans rétablissement et voUo-France avait décidé que la justice

l'organisation do cotte société. Membre ordinaire aurait pour chef un grand séné-

du conseil d'Etat, il y avait toujours sou- chai, institué pour tout le pays; qu'on

tenu vivement les intérêts do la colonie
;

nommerait un lieutenant général civil et

il était enfin un dos commissaires, qui criminel pour y rendre la justice en jjre-

avaiont été choisis dans ce corps pour mièro instance ; les appels ressortiraient

s'occuper spécialement des affaires de la devant le gouverneur général, qui avait

Nouvelle-France. La compagnie deshabi- pouvoir de Sa Majesté de juger souverai-

tants avait contracté des dettes à LaRo- nement et en dernier ressort. Ce fut M.

chello et ses affaires étaient dans un état de Lauzon lui même qui installa les of

assez embarrassé ; M. de Lauzon s'offrit ficiers. La charge de Grand Sénéchal ac-

alors de passer au pays pour accommoder cordée au fils du gouverneur, n'était qu'un

les difficultés, et sur sa propre demande, titre d'honneur, comme elle l'était dans

il en fut nommé gouverneur le 17 Jan- les provinces de France. La justice était

vier 1651, après avoir été présenté au Roi administrée au nom du sénéchal par les

par la compagnie des cent-assQciés (2). Des officiers de la sénéchaussée, c'est-à-dire,

raisons particulières, tout aussi bien que par le lieutenant général, le lieutenant

des motifs d'intérêt public, avaient porté particuHer et le procureur fiscal. Les ap-

M. de Lauzon à se rendre au Canada pels de ce tribunal étaient portés devant

Ayant plusieurs fils, il désirait y créer le gouverneur, comme le prouvent quel-

pour eux des établissements; et dans ques jugements rendus par M. de Lauzon,

cette vue, il s'était fait concéder la sei père. Les salles et les bureaux de la séné-

gneurie de Lauzon, l'île de Montréal, chaussée étaient placés dans une maison

qu'il céda à la compagnie de Montréal, et située en partie sur l'emplacement qu'oc-

la seigneurie de la Citière qui s'étendait cupe aujourd'hui le Palais de justice à

d'abord de la rivière Saint François, près Québec. Lorsque plus tard le palais de

du lac Saint-Pierre, jusqu'au dessus du l'intendant eut été bâti sur les bords de

lac Saint-Louis. M. de Lauzon débarqua la rivière St. Charles, les bâtiments de la

le 14 octobre 1651, accompagné de deux sénéchaussée furent abandonnés (1).

de ses fils, les Sieurs de la Citière et Jean M. de Lanzon n'avait ni les talants, ni

de Lauzon, grand Sénéchal de la Nou- l'énergie nécessaire au chef d'un gouver-

velle-France, Le P. Jérôme Lelement nement placé dans des circonstances dif-

était aussi venu en même temps. Ayant ficiles. D'un autre côté, il était peu aimé

des colons, qui lui reprochaient de ne pas
(1) Edits et ordonnances, 1, 27. ^^-^^ ^^^ dépenses nécessaires pour soute-
(2) Voir le texte des Provisions du Roi â M. de Lau-

j^jp g^ diffuité
zon. °

Mémoires sur les Possessions en Amérique, 111, 399.

Edits et Ordonnances, 111, 16. (1) Ferland, 1, 401.
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En Juillet 1651 (1) les jésuites, par Let-

tres-Patentes du Roi, obtiennent le pou-

voir, dans l'Amérique septentrionale et

méridionale,de pécher sur les terresqu'ils

ont attachées ou qu'on leur a données et

dans les détroits et limites qui bornent et

mouillent leurs terres, sans qu'aucun

autre puisse chasser ou pêcher dans l'é-

tendue des dites terres. Il ont de plus le

droit d'exercer leurs fonctions dans les

deux Amériques, sans qu'on puisse les

troubler. Par ces mêmes Lettres, ils ont

droit à une pension annuelle de 5,000 li-

vres : cette pension a été payée et retirée

avec exactitude pendant longtemps.

Le 2 Octobre 1651 (2) M. de Maisonneu-

ve, dans le but de procurer aux agricul-

teurs un lieu oii ils pussent faire paître les

bestiaux en assurance, leur donna une
certaine étendue de terre qui leur servit

à tous de commune^ et ce par cet acte de

concession. Ce contrat était donné au pro-

cureur-Syndic, qui le remettait à son suc-

cesseur en sortant de charge (3).

Il parait que depuis 1647, M. de Ghevi-

gny était passé en France, abandonnant

tout ce qu'il possédait
; du moins c'est

ce qu on lit dans le titre d'une nouvelle

concession qui fut faite de la même sei-

gneurie de Deschambault à sa femme,

restée en Ganada, M. de Lauzon, autorisé

par la compagnie à concéder des terres.

Ge titre est assez important pour être ici

transcrit en entier :

«L'intention de la colonie de la Nou-

velle-France, ayant toujours été de faire

le possible afin de peupler la Nouvelle-

France ; et de veiller sur ceux qui, sous

prétexte d'avoir ce dessin,auraient obtenu

de la même compagnie des concessions

avec des conditions avantageuses, pour

en cas de négligence de leur part en gratifier

d'autres particuliers pour les faires valoir ;

(1) Loix et constitutions des colonies françaises de
l'Amérique sous le Vent : Moreau de Saint Méry, 1, 71.

(2) L'abbé Faillon, II, 108.

(3) Id., 200.

et sur les rapports qui nous out esté faits

que François de Ghavigny, Sieur de Ber-

chereau, ayant quitté la N.-F., il y au-

rait abandonné tout ce qu'il possédait,

et que laissant les affaires en cette incer-

titude,ce/ajD0wrrai7 empescher d'autrespar-

ticuliers de cultiver les dits lieux au bénéfice

du pays ; et ayant ci^devant fait publier no-

tre ordonnance par laquelle nous avons en-

joint à toi^s particulier ayant concession de

la Compagnie^ non seullement de se faire

mettre en possesion^ mais de travailler in-

cessamment au défrichement^ autrement dé-

chus de leurs concessions desquelles nous

disposerons en faveur d'autrespersonnes qui

les feraient valoir. A ces causes, le dit

Sieur de Ghavigny, comme dit est, ayant,

pour se retenir en France, abandonné tout

ce qu'il possédait en ce pays, nous avons

pas ces présentes, disposé des lieux par

lui ainsy abandonnés et à lui accordés

par concession des 4e Décembre 1640 et

29 e Mars 1649 (1), en faveur de Demoiselle

Eléonore de Grand-Maison, à laquelle

nous les avons donnés et concédés, dont

nous et concédons par ces présentes pour

en jouir par elle et les sieurs et ayans

cause à perpétuité aux mêmes charges,

clauses et conditions qu'elles avaient esté

cy-devant octroyées au dit sieur de Gha-

vigny. Fait à Québec, ce 1er jour de Mars

1652.»

Nous n'avons pas la date de l'ordonnan-

ce dont il est fait mension dans ce titre.

Elle devait être récente, puisque M. de

Lauzon n'était arrivé en Ganada qu'en

1651 (2).

Par la teneur de cette ordonnance, nous

pouvons nous faire une idée exacte de la

manière dont les autorités du temps in-

terprétaient les obligations de la Gompa-
gnie et de ses vassaux. L'ordonnance ne

fait aucune distinction entre les conces-

sionnaires elle les frappe tous également,

(1) Cette demitre date est évidemment erronée, la 2 de
concession & Chavigny, portant ««lie du 16 Avril 1W7.

(2) Cbarlevoix, I, 308.
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(it C(îla iiTosjMM'Iivcrnoiil, (1(! riiiscilioii on

(1(5 roiiiissioii (1(! l('ll(! on lollo stipulation

dans IfMifs litres, (jiu; i'olili^o'ition de» tra-

vailli(3r inc(issai!iiiiuiit au défricdioinciil, »

y soit ocritoou non, que lo conccssionnai-

n> soit (ui possession on non. L'o])li;^'ation

existant pour la conipagnio, ellooxisto do

plein droit pour los vassaux, ot la déché-

ance est la peine de son inexécution. C'est

ce (]ue proclame M. de Lauzon^ dans son

ordonnance, et au nom du souverain qu'il

représente et au nom de la compagnie

dont il a les pouvoirs (1).

La concession de la seigneurie des mille

vaches faite le 15 Novembre 1653 par M*

de Lauzon cà Robert Giffard, seigneur de

Beaupart (2) parait être la première qui

fasse une mention expresse de la Coutu-

me du Vexin le Français : « et pour ra-

chapt, » y est-il dit, « le revenu d'une an-

née à chaque mutation de possesseur, sui-

vant la coutume du Vexin Français enclavée

de celle de Paris ; » tandis que la conces-

sion de l'augmentation delà seigneurie de

Gandarville, quoique faite le même jour

se contente de dire : « et le revenu d'une

année à chaque mutation» (3) ce qui néan-

moins doit signifier la môme chose ; au

reste, « le revenu d'une année » est stipu-

lé de l'une ou l'autre manière dans plu-

sieurs concessions.

Nous lisons dans les Eldits et Ordonnan-

ces (4) à la date du 30 Janvier 1654, des

Provisions de Gouverneur et de Lieute-

nant-Général en Canada, pour Nicolas

Denys, renfermant et désigant les bor-

nes et étendue de son gouvernement. Au-

cun historien ne parle de Denys, et si

nous en jugeons par la description du ter-

ritoire, le titre des provisions est impro-

pre et ne s'applique pas au Canada.

(1) Titres des Seigneuries, 378.

Observations de Sir L. H. LaFontaine.

(2) Titres des Seigneuries, 352.

(3) ia., 381.

(4) III, 17,

Mémoires sur les Possessions en Amériques, 111, 401.

Iji .fiiillcl Hi.Vi ilj Ir; Roi nonimo le

Duc d'Arni)viiie, l'air d<,' France, Comte
d(; Hiioii, Vice Roi d'Amérique.

Le Avril 1056 la compa;,Miie érige en

fav(Mjr de d'Aill«d)Out, « Directeur de

la Traite de la N.-F. » la l(,'ne de Cou-

longe a en titre de Cnatellenie avec jus-

tice haute et basse, suivant la coutume de

Paris^ pour en jouir jjar luy et les sieurs

ou ayans cause, au dit titre de Chalelle-

nie. >/

L'une des conditions insérées dans le

titre de concession d'une partie de la sei-

gneurie de la Pointe du; Lac faite le 31

Juillet 1656 (2) est de faire «habituer les

dites terres en leur estendue et y travail-

ler dans quatre ans de ce jour. »

La question de l'évôché revint encore

devant l'assemblée du clergé. Le 9 Août

1656 (3) Mgr. Godeau, évêque de Vence,

était chargé, par les associés de Montréal,

de soumettre le nom de M. de Queylus, à

cette assemblée, pour qull fut présenté au

Roi. Les Jésuites, dans une autre assem-

blée, opposèrent à ce candidat M. François

de Laval de Montigny, que le Roi présen-

ta, de préférence, au Pape au commen-
cement de Février 1657.

Les amis de M. de Lauzon lui conseil-

lèrent d'abandonner son gouvernement

et il partit dans l'été de 1656 pour retour-

ner en France. La seconde période trien-

nale du gouvernement de M. de Lauzon ne

devant se terminer qu'en 1657. A son dé-

part il nomma, pour tenir sa place, son

fils, le Sieur de Charny, lié au pays par

les terres qu'il y possédait et par son ma-

riage à une fille du Sieur Giffard, sei-

gneur de Beauport (4).

Le Vicomte d'Argenson avait été nom-

mé le 26 Janvier 1657 pour remplacer

(1) Moreau de Saint Méry, 1, 74.

Voir le texte même de ses provisions.

(2) Titres de ^Seigneuries, 120.

(3) L'abbé Faillon, 11, 273-275.

(4) Ferland, I, 434.
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M. de Laiizon. (1} Comme ou l'attendait an

Canada dans le cours de rété,M. de Cliaruy

fit ses préjjaratifs, afin de rejoindre son

père, et avant de partir il nomma M.

d'Ailleboust pour connnander dans la co-

lonie jusqu'à l'arrivée du gouverneur. Ce-

pendant au mois d'Août, l'on apprit que M.

d'Argenson ne devait pas être attendu

avant l'année suivante. Le vaisseau qui

1(» portait avait été forcé de relâcher deux

fois en Irlande. Ennuyé d'une navigation

si longue et si inutile, le nouveau gouver-

neur était retourné en France avec quel-

ques uns des ses compagnons de voyage.

Un autre vaisseau parti de Nantes avait

été plus heureux et avait fait une traver-

sée assez courte. Il portait M. de Maison

-

neuve^ gouverneur de Montréal, Messieurs

de Queylus, Souart, Galinier, prêtres, et

M. Dallet, ecclésiastique. Depuis sa fonda-

tion, Montréal avait été desservi par les Jé-

suites et M. de Maisonneuve désirait un
changement. Il se décida donc, en 1656, à

visiter Paris pour prier le séminaire de

Saint Sulpice de placer à Montréal quel-

ques uns des prêtres de cette congréga-

tion (2).

M. M. de Queylus, Souart et Galinier

avaient reçu, le 22 avril 1657, de l'Arche-

vêque de Rouen, le pouvoir de prêcher,

d'administrer les sacrements, d'absoudre

des cas réservés à l'Archevêque, en un
mot tous les pouvoirs qu'il avait coutume
d'accorder aux missionnaires dans le Ca-

nada (3). L'Archevêque nomma M. de

Queylvis son olïiciai et son grand vicaire

pour toute la Nouvelle-France, en lui

donnant ses propres pouvoirs sur toutes

les personnels ecclésiastiques, quelles

qu'elles fussent,avec faculté de les approu-

ver pour la prédication et l'administration

de sacrements. Ces lettres mettaient, sui-

(1) Voir le texte des Lettres-PatetUet.

Mémoires sur les possessions en Amfi'iqve, III, 20.

EdUs et Ordonnances, III, 20.

(2) L'abb6 Ferland, I, 436.

(3) L'abbé FaUlou II, 278.

vîuit l'affirmation de l'abbé Faillon, tous

les missionnaires et même le supérieur des

Jésuites de Québec sous la juridiction im-

médiate de M. de Queylus (l).

Le 21 novembre 1657 (2), en présence

de M. Souart et de M. de Maisonneuve, (M.

de Queylus étant alors à Québec), il fui

procéd(> à l'élection des trois premiers

marguilliers pour la paroisse de Montréal :

c'est la première délibération contenue

dans les registres de la Paroisse.

Le 2 avril 1658, il est accordé une coni'

mission de Barbier-Chirurgien, qui est plus

tard solennellement enregistrée au Conseil

Supérieur. C'est le premier diplôme accor-

dé pour la pratique de la médecine en Ca-

nada (3).

Le 18 janvier 1658, M. de Maisonneuve

rend une ordonnance pour punir ceux

qui se livraient aux jeux de hasard et à

la boisson.

M. de Queylus fut probablement le pre-

mier qui, dans la Nouvelle-France, ful-

mina rexcommunication ecclésiastique,

en vertu de pouvoirs spéciaux, qu'il avail

reçus, dit Tabbé Faillon (4), de l'Arche

vêque de Rouen, et toutefois sans aliéner

de lui les esprits, ni rendre l'Eglise odieuse

Une maison de Québec avait été brûlée

par la main d'incendiaires. Jugeant qu'il

était de son devoir d'employer les armes

de rEglis(% pour contraindre les incen-

diaires à confesser leur crime et à réparer

le dégât commis, M. de Queylus publia

contre eux un monitoire, trois dimanches

consécutifs, pendant la grand'messe et les

frappa enfin d'excommunication, comme
en avait usé autrefois Saint-Paul à l'égard

de l'incestueux de Corinthe.

Le 18 mars 1658 (5), M. de Maisonneuve

publia un règlement pour autoriser les

habitants à sortir le jour armés et le*

(1) L'abbé Faillon, 279.

(2) Id, 283.

(??) EdUs et Ordormcmee», III, 82 et 83-

(1) II, 2i)r).

(5) Grefle de MoatrôaL
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<»l)li;iri' à i-t'st.i'i' rji"/ eux le soir, l()rs(jiH'

Il cloclic (I 11 I''()i-t xiiin.iil l.i l'i'l i';iili'. ( \r.

i'("'^d('iii('iil ;i\;iil de |iiiitli(' à rocc.isioii de

l'assassinai de M. di' S.iiiil l'ci-i', urdlicr.

On ra])j(nrl(' .111 siijcl de celte \ jet iiiie de

la ci'ii.'iide des Indiens, une elran.i^e liis-

toiriî : les li-oipiois CDiiiK'M'cnL la irU) à M.

di' Sainl-Pei'e el reinpoi'lèrenl avec, en.\.

I"]n rouli', ('/'!//' irir leur pai'la en iioijuois,

laii.L;ne incoiniue à la vielinie,d(3 son vivant

el leur re[)i'()(dia leur conduite. Knnnycs
d;' ces re'proclies, ils scalpèriniL la l«He

((u'ils hris(U'(îut (Ml morceaux. La chevelure

continua eu hou irocpiois les i'tM)ro(dies

(jue la, Iric avaiL couimeucé de leur faire.

M. Doliier de Cassou est le [)reiiiier nar-

rateur de celte liisloire^ que M. labbé

Faillon a rééditée dans son ^raud ou-

vrage (l). Cette même scèue se répéta

plus tard pjur M. Leuiaitre (2), tué par les

froquois.

Le 2 avril 1G5S (3), M. du Maisouueuve

donuc^ à M. Closse cent arpents en fief à

titre d(^ sim[>le liommage et sans justice,

près de Montréal.

M. d'Argenson arriva à Québec le l i

juillet l()oS (i). Il apportait des lettres de

rArchevêque de Rouen, par lesquelles le

supérieur des jésuites était chargé d'ex-

ercer les i'onctions de gi'and- vicaire à

Québec, tandis (]ue M. de Qutiylus rem-

plirait les mêmes devoirs à Monlréal.

L'Archevêque de Rouen regardait la co

lonie comme uutî dépendance de son dio-

cèse, et c'est dans ccUte prétention qu'il

avait fait s(^s nominations. Il allait plus

loin encore, il ordonnait à M. de Queylus,

dans ses lettres au gouverneur en date du
:U) mars 16.58, de se mettre sous les ordres

des jésuites, auxquels il avait délégué la

(1) Histoire du Montréal de l(>37à 16ô8.

L'Abbé Faillon, II, SCI.

(2) Id., II, ni.

(.}) (Ireïlede Montréal.

(4) Charlovoix, I, ;»S.

I/ai)bé l'cilaïKl, I, 4n.

conduite dej, alfaires »MTléHiaKti(jues (II.

.M. de t^nev lus préliMulit, (jj; »on côté, avoir

déjà la direction de c(?H attaircH ecclésias-

titiues el reliisa de r(M:oMiiaUn; lu droit

du nieliojjolilaiii d(.' Hoiieu de diviser ciîs

loncLious. Le gouverui'ur {'(Migagea à stî

reliier à Moiitiéal et écrivit à l'aris (ju'ii

fallait un é\è(pi(; en (Canada jjour l'é-

tablir la concorde. {)i\ avait d^aliord songé

à présenter M. de* Qu(*ylus pour b; futur

siège é[)isc(jpal ; mais jjendant son séjour

à (^)uéb(;c, qu(d<jU<'S diss(Milimeuts étaul

snrvfMius entre lui et les jésuitt^s. (]ui

élaienl alors les plus iKdubreux et les plus

inlluents dans la \ouvelle-Francer2), Anne
(rAutriche^ (j[ui avait déjà voulu présenter

à la Cour de Ibjiiie le P. LeJeune ou le

P. Jérôme Lalemant, s'adressa de nouveau

aux jésuites, qui recommandèrent l'abbé

de Montigny, (François de Moulmorency-

Laval de Montigny). Ce dernier consentit

à être nommé vicaire apostolique et non

évêque titulaire ; il comprenait qu'avant

d'ériger l'Eglise d(.' la Xonvelle-France,

selon les Ibrmes canoniques, il fallait l'e-

baucher et étudier un peu le pays. D'après

l'abbé Faillon ^3), ce sont au contraire, les

jésuites,qui insistèrent sur le vicariat ajjos

tolique et ne voulurent pas de révêché.

M. de Laval passa par ce (|ue voulurent

les jésuites, de qui il dépendait.

Le 3 juin 1058, le Pape Alexandre Wl^

sur la nomination préalable du Roi, le

nomma évêqne de Pétrée, in partibus infi-

(lelium et vicaire apostolique de la Nou-

velle France. Petrée est en Arabie, mais

la bulle le dispensait d'aller résider dans

ce i)ays. Il avait trente- six ans i4).

Le titre de vicaire-apostolique n'était

qu'un titre précaire, dont les attributions

n'étaient pas suffisamment connues de

(1) Garneau, I, 138.

L'abbé Faillon, II, 300.

(2) L'abbé Ferland, I, 448.

(.3) II, 321.

(4) Ij'abbé Brasseur, I, 84.
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tous et pouvaient donner lieu à des con-

testations. Avec des prêtres dispersés sur

un pays immense et qui n'étaient que tro])

naturellement disposés à ne n^garder le

vicaire-apostolicpie que comme le premicu-

entre ses égaux, il devenait difîicile de

corrigcn- les abus que cette situation faisait

naître et d'imprimer mie direction fort(^

et stal)l(^ à l'action épiscopale. Il fallait

donc, suivant l'abbé Brasseur, un évéque

titulaire qui fût le centre naturel et com-

mun aussi bien que le cbei" réel de cette

église naissante (1).

Si l'on en croit l'abbé Paillon (2), les

l)nlles in partibus Infidclinm donnaient lieu

à beaucoup de préventions en France :

elles étaient le plus souvent obtenues de

la Cour de Rome par surprise. On écrivit

aux Evoques de France de ne pas imposer

les mains à M. de Laval (|u'on n'eût vu

ses bulles. L» parlement à^ Rouen rendit,

le 3 octobn^ 1()58, un arrêt défendant à

M. de Laval d'exercer ses fonctions dans

la Nouvelle-France. M. de Laval se fit con-

sacrer le 8 décembre 1658 (3), à Rome.
Le parlement de Paris rendit de son

côté, le 1() déc(^mbre 1058, un arrêt tant

pour obliger M. d(î Laval à présenter sa

l)ulh' de vicaire apostolique de la Nou-
velle France (]ne pour rempôcher de la

mettre à exécution, avant qu'il vwi reçu

du prince des lettres-pat(Mites en la forme

accoutumée (4). L'accord se rétablit, le

Roi agréa purimient et simplement M. de

Laval comme vicaire-apostolique de la

Nouvelle-France, et lui accorda des lettres-

patentes,en déclarant ({u'il avait été nommé
à son instance et prièr(\ Dans la bulle, il

était dit que le Canada faisait partie du
diocèse de Rouen, afin de légaliser les

actes qui avaient été faits dans la Nou-
v(dle-Franc(? sons fantorité de l'arclie-

vèque de Rouen.

(1) I/abbé Brasseur I, 10().

(2) 11,325.

(;^) L'abbé Failloii, II. .127.

(4) Id., 32^.

On s'était accoutumé à regarder le Ca-

nada comme faisant partie du diocèse de

Rouen. Mais le chef de l'Eglise, qui avait

toléré l'exercice de celte juridiction lors-

qu'elle était util(^ avait droit d"y mettre

lin, (Ml nommant un vicaire» ai»ostolique

et le chargeant de prendre soin de la non

v(dle clu'éti'Mité. D'un autre roté les jjar-

lements d(; Paris et de Rouen pi'étc'udaicnl

aussi avoir des droits de juridiction snr

la Nouv(!lle-Franc(% et ils craignaient ([uc

la présence d'un évècjue à Québ(M' ne [)f)r-

tât le Roi à y établir un conseil supérieur.

Déjà par farrèt de 11)48 les appels des

jugements prononcés par le gouverneur

et ses conseillers étaient réservés au con-

seil du Roi; il ne restait pins (jn'nn [)as à

faire pour enleven- anx dcMix parlements

tous leurs droits prétendus on réels snr

les atfaires àc la coloiii(» ( 1 ).

Le 31 mars 1()59 (2), une lettre de ca-

chet de la reine Anne d'Autricht» ordon-

ne à M. d'ArgensoU d'empêcher qu'au-

cun ecclésiastique (werrat (inehpie acte

de juridiction sans le consentinnent du

vicaire apostoli(iue et même (1(î faire re-

passer en France tous ceux ({ui refuse-

raient de se soumettre à son autorité.

Le 5 avril 165!) (3), M. de Maisonnenve

publia une ordonnance concernant l<^s

lieux de chasse.

L'évêijue de Petrée, Mgr de Laval, partit

de France? au printemps de 1659, et arriva

le 16 juin 1659(4); mais pi't.^seiu'aussitùt

éclatèrent des dissentions entrt' lui et le

gouverneur, au sujet de la préséance an

conseil et de fencens à l'église.

En vertu des pouvoirs apostolieiues, da
près l'abbé Faillon, mais outrc^passant ces

pouvoirs, qui n'appartiennent ({u'aux évê-

(jues, suivant l'abbé Brasseur i5k M. de L;i-

(1) L'abbô Ferland, I, 448.

(2) L'abbé Faillon, II, 338.

(.")) (rreffe de Montréal.

(t) Charlevoix, I, 'X^.

L'abbé Faillon, II, 32S.

(')) L'abbé Dras.seiu-, I, 90.
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\al ôlal>lit lin»' onicialitr et iKniima M. (1(;

Laiis()n-(iliarny son otllcial et donna la

rnrc de Qnrbcf! à M. .Ican Torcapcl (pii

lut nonmu'» (ii nn'Mnc Icinps pi-oniotcnr.

M. (le (^ucyhis conlinnant à vonloii- cxcr-

crr s(»s fonctions do f:rand-vicain»,on vertu

des pouvoii's (pic lui avait confôrcs l'Ar

chcvccjuc de I^oucn, uial^ré la nouiina-

rion de M«,a' de Laval, une lettre de cachet

i'ut sif^Miée par le Hoi ])Our Tenvoyer en

France et il fut conduit à Quélu'c par une

escouade de soldats (I). M. d'Argenson se

laissa allcn- à c(^s (extrémités par son trop

•:rand zèle pour l'évéque Laval. M. de

Queylus s'enibanjua i)0ur la France le 22

octobre 1659 (2). Ce zèle se ralentit cepen

dant (^t dégénéra en hostilité à Tégard

de Mgr de Laval, qui s'aperçut qu(3 M.

d'Argenson n'aimait pas les jésuites. Pour

Ten punir, il changea Tordre des céré-

monies religieuses et relégua le gouver-

neur au dernier plan : il vint après tout le

clergé dans toutes les cérémonies. L'évo-

que Lcival alla jusqu'à s'ai-roger le droit

de le déposséder de la charge de mar-

guillier honoraire, qu'il occupait comme
gouverneur (3),

Depuis le commencement de la colonie,

les missionnaires, faute de juges et d'au-

tres fonctionnaires, le gouvernement ne

subvenant point aux dépenses d'une admi-

nistration régulière, se trouvaient chargés

d'une partie des fonctions civiles dans les

paroisses. Revêtus ainsi d«; deux grands

pouvoirs, ils acquirent insensiblement,

par leur éducation et par h^ur bonne con-

duite, une autorité dont ils finirent par se

croire les légitimes possesseurs. Ils exci-

tèrent la jalousie des gouverneurs et du
peuple, surtout après l'arrivée de M. de

Laval dont l'esprit absolu choquait leurs

prétentions. M. d'Argenson écrivit au mi-

nistre que M. de Laval était tellement

(1) L'abbé Faillon, II, ;^45, 34(J.
*

(2) M., 35(J.

(3) Journal des Jésuites N<)on(}.51>, 20 novembre 1660,

attaclié à ses s^'iilinicnts cl rpie s^in zèU*

le poilait si souvent hors du droit, (ju'il

ne faisait aucune difïiculté d'einjjiéler sur

le |)(»nvoir des autres. Kn vain il avait

ajipcdé à son aide les conseils des \*\\

Dablon et Lalemant (1).

L(î Hoi rendit un édit en \(\W.) jx-jur

tAcher de j-établir rharinonicî dans les

affaires civiles. Jl ordonna à tous les lia

bitants ih\ se pourvoir en première ins

tance pardevant les juges déjà établis par

la comj)agnie et en ajjjKd pardevant le

gouverneur dans toutes les matières ci-

viles, criminelles et de police qui ne se-

raient pas assez importantes pour relever

du parlement de Paris ou qui entraîne-

raient une punition promx>te et exem

plaire. Il rendit en même temps un arrêt

l)ortant que les lieutenants-généraux et

particuliers, greffiers et sergents ne poui-

raient être interdits que par le Roi en

conseil (2).

L'historien Garneau (3) dit que la lettre

de cachet, qui a fait partir M. de Queylus

du Canada n'a pas suffi et qu'il a fallu l'in-

terdire. L'abbé Faillon discute (4) longue-

ment cette assertion, basée sur les mémoi-

res que l'abbé de Latour a publiés sur M.

de Laval et le contredit en termes formels.

Ce que Garneau ne dit pas, c'est que M. de

Queylus voulut revenir en Canada et que

l'Evêque obtint, le 27 février 1660, une

seconde lettre de cachet pour fen em-

pêcher, sous prétexte qu'il allait établir

un schisme en Canada (5) ! La lettre de

cachet du Roi ordonne simjdement à M.

de Queylus de rester en France : c'est dans

celle de M. d'Argenson qu'il est fait allu-

sion au schisme. Le 3 Août 1 660 (6), lep

(1) Garneau, 1, 138.

L'abbé Faillon, II, 469.

(2) Garneau, 139.

(3) I, 175.

(4) II, 473.

(5) Archives de rarchévéché de Québec, Registre A,
folio 1Ô9.

(6) Id,, 18.
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'prêtres de Saint-Siilpice suggérèrent un

compromis, en signant une ordonnance

par laquelle ils ne reconnurent d'autre

autorité que celle de M. de Laval. La paix

fut rétablie et M. de Queylus revint an

Canada l'année suivante.

Comme on Ta vu dans le titre de con-

cession d'une partie de l'ile de Montréal,

M. de Faucamp déclarait n'avoir agi qu'au

nom des associés pour la conversion des

Sauvages. Par la conc'ession du reste de

l'ile de Montréal, en date du 21 avril

1659, il y est dit que M. de Faucamp agit en-

core au nom d'une compagnie, mais cette

fois cette compagnie s'appelle ; Compagnie

de Montréal, probablement le nom que se

sont donnés les associés pour la conversion

des Sauvages. Les compilateurs officiels

des Edits et Ordonnances (l) disent en-

core que cette concession a été faite aux

Messieurs du séminaire de Saint-Sulpice.

Cette concession avait été obte-

nue par une Requête présentée par le

Sieur Gabriel Soiiart, prêtre, faisant

les fonctions curiales à Montréal, tendant

à ce qu'il fût ordonné que les Messieurs

du séminaire de Saint-Sulpice jouissent de

la propriété, justice et seigneurie de l'île de

Montréal.

De 1650 date l'établissement régulier

des cures du Canada : les curés ne desser-

virent d'abord les paroisses que par com-

mission, ils furent même très longtemps

amovibles à la volonté de l'évêque, et

ijuelquefois des Supérieurs du Séminaire

de Québec. La Cour ordonna que les

(îurés fussent inamovibles en Canada
comme dans tout le royaume. L'inamo-

vibilité, dit l'abbé Brasseur de Bourbourg

(2), ne serait à désirer qu'autant qu'elle

pût céder dans certaines circonstances pré-

vues par les canons, à l'autorité épisco-

pale jugeant p<ir son ofTicialité, dans l'es-

prit de l'ancienne discipline ecclésiastique.

Il y avait deux ans qu(^ le Séminaire de

(1) I, 29.

(2) Histoire du Canada.

Saint-Sulpice avait acquis tous les droits

des propriétaires de Tlle de Montréal.

C'est en 1657 que M. deQueylus vint avec

des députés du séminaire de Saint-Sulpice

prendre possession de l'ile de Montréal et

y fonder un séminaire (1).

Le h*'" juin 1660 fut inhumé à Montréal

M. d'Ailleboust, ancien gouverneur géné-

ral de la Nouvelle-France.

Le 30 avril 1660 (2) le marquis de Feu-

quières fut nommé Vice Roi d'Amérique, à

la place de M. le duc de Damville. M. le duc

de Vendôme (jui éiait alors grand-maître,

chef et surintendant de la navigation et

commerce de France, avait succédé, dans

cette charge, à la Reine-Mère, régente, en

1650.

Par une bulle donnée au mois de Dé-

cembre 1660 (3), le Pape Alexandre VD
accorda à M. de Bretonvilliers, co-seigneur

de Montréal, la faculté d'ériger dans cette

île, pour l'avantage des fidèles du lieu,

une église paroissiale, dont le Curé serait

institué par le Saint-Siège apostolique et

présenté par les Supérieurs du Séminaire

de Saint Sulpice de Paris. M. de Queylus

avait été envoyé à Rome pour l'obtention

de cette bulle : ce succès et son retour au

Canada, malgré les lettres de cachet étaient

un triomphe marqué. Nommé à la Cure
de Montréal qu'il avait dotée richement

de ses fonds personnels, M. de Queylus se

rencontra à Québec avec M. de Laval, qui

lui défendit de se rendre à Montréal,

n'ayant eu aucune connaissance de ce

qui s'était passé à Rorne. Plusieurs lettres

(4) s'échangèrent. M. de Laval demanda
l'assistance du gouverneur M. d'Argenson.

Voyant qu'elle lui manquait, le 5 août

1660 (5), il écrivit à M- de Queylus une

(1) Charlevoi>i, 1, 341.

(2) Mémoires de la Société Historique de iMontiéal,

p. 118.

(3) L'Abbé Faillon, II, 480.

(4) Archives de l'archévêcbé de Québec, RégristJ-e A,
folio 140 et suivant.

(5) L'ub') ' Faillon, II, 488.
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<li'ii\iriiii' li'iii','. ji.ii- I.Kjiirllc il Ir i)ii':i;ir;i piiHiT siiF Ics ff)iictions (Ics HUtrPH ; ^'O (jlli

<1 ' siispiMisioii. cil lui rais.iiil, par cctlc faisait dire ;ï (•('liii-(*i «[n'iiii /«vripif» jmmiI

Iclti'c, les trois iii'Miilioiih Criiininiiiics iisi- <•<• (jn'il vent et iir» m^Miac*» (jiK» «l'f'xcoui-

l('»;>s (Ml paicil cas. N'ayaut l.'iiii aiiciiii iiiiiiiicitioii (\\. An reste, li* ;:oiiveriieur

c()iii])lc (le celle lelli-c, le (i Aoul, M'ji- de faisait toiijoiii's le P. Lalemaiit iiK'Mlialenr

La\;il le siis|»eii(lit de rollicc sacerddl.il. dans ses (jiiei-idles : «C'est niïo [XM-soniie

i.()rs(|ir(>ii appiil enfin (|iie M. de (,)ii('yliis d'nii '.^raml inérit". disait-il. d'nn s<»ns si

v(Miait occnper la ein'e de Mniilréal, (pu ('inonvé )» ('^l-

venail (r(*'li'e créée par la Cinr de Home, On avait reinar(jné qn a son arj-ivéc. M,
la hill(> cess.'i ; cl il était temps. (lejXM!- d'Avan^^Mir avait visité les jésnites snns

d;iiil il ne iant jias pei-di-e de \\n\ (jne faire la mémo [K)litesse à rKviMjne, f»t (jne

ciMIe inslilnlion c;in()iii(jne d'nne cni'e hienUM après il avait nnminé l«Mir snfK'-

siMnhle paraître extraordinaire : c'était rienr à son Conseil, (inoi(|ne, depnisl'érec

créer dans la soi^nenrio d(^ Montréal, (]ni tion dn vicariat ^^énéral, le prélat y cnt

avait déjà droit de haute, mny(Mnie et remplacé ces péi*es. On nsa d'abord de

basse justice^ (mi matières civiles, indépen- part et (Fantr;* de certains ména.irements :

damniMit dn C')nseil nommé par le Roi, mais cela ne [)onvail dnrei- et nn écln!

mi(> indépendance aussi incontestable» en devint bi(Mitôt inévitable. La traite de

matières eccdésiastitpies, pour ce qui re- l'eau-de vie en fut le prétexte i3). Le cierge

gardait la cure. Il ni^st plus (jnestion ici exij^^'ait la défense absohie de vendre des

d'amovibilité ou d'inamovibilité : le curé boissons fortes aux aborigènes. Les gou

de Montréal est direct(îment nommé par verneurs pieux ne voyaient dans cette

le Saint-Siège, sur la présentation du su- prétention que la réclamation d'un droit

périeur du séminaire de Paris, sans la ecclésiasti(j[ue : ceux qui pensaient que

moindre intervention de l'évéque de Que- l'actioii du gouvernement civil devait être

bec et en didiors même de son concours, absolument indépendante du sacerdoee.

Le baron d"Avangour arriva de France la r(\gardait au contraire (^onnne une in-

en KUU pour l'elever le vicomte d'Argen- tervention dangereuse. M. d'Avaugoui-

son, qu(^ la maladie, les difficultés et l'bor- était dn nombre de ces derniers. Ainsi la

wuv de la dissension décidèrent à deman- question se présentait sous deux asi>ects,

der sa retraite avant le temps (1). M. de selon qu'on l'envisageait sous le point de

Laclienaie, dans son mémoire sur b» Ca vue religieux ou sons le point de vu(^

nada, assure (pie M. de Laval, à qui ce politique. Mais il était facile de la sini-

gouverufMir déplu!, pria le Président de plifier, car du moment que le Canada

Lamoignon de le rappeler^ ce qu'il fit (m avait cessé d'être une mission, le gouver-

1601 (2). Cette assertion est confirmée par nement civil avait repris tous ses droits

b'S instructions du Roi à Talon (3). M. de et toute son autorité. Le résultat était le

Laval se plaignit au frèi'e du Gouverneur, même quant au point en discussion, parce

conseiller d't]tat à Paris, que M. d'Argen- qii^ la traite des liqueurs fortes ne pou-

son avait mal i-eçu certaines représenta- vait être entièrement libre chez les Sau-

tions ([u'il avait voulu lui faire. Le gou- vages. L'intérêt commercial comme l"in

verneur accusait de son côté le prélat térôt politique exigeait la plus grande

d'être tro]) attaché à s(>s o^^inions et ([\m\- circonspection à cet égard. Mais, comme
dans les colonies anglaises, qui avaient

(1) Charlevoix, I, .'î.">D.

(2) p. 10^ 11. (1) L'abbe Faillon, I, 414.

(.•{) (^on-espondance officielle dos Gouverneurs. Ar-
^''^ Garneau, I, 111.

chivesd*' Paris, I, :V}. 0) j^,^ 142.
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lussi leurs lois prohibitives, le gouvcn'iie-

iiieiit (levait les faire observer plus ou

moins strictement selon Furgence des cir

constances. Les difficultés entre le baron

d'Avaugour (^t M. de Laval connnencèrent

à roccasion d'une veuve, qui vendait de

Teau-de-vie aux îrauvages en contravention

aux lois. Cette femme fut jetée en prison.

Un jésuite voulut intercéder pour elle et

la jnslifier. Le gouverneur, qui venait de

faire fusiller trois honnnes pour une of

fense semblable, trou) )lé peut être par la

pensée d'avoir laisse infliger une peine,

(jui scunblait hors de proportion avec le

crime, s'écria avec colère que puiscjue la

traite de Teau-de-vie n'était pas une faute

pour elle^ elle ne le serait à l'avenir pour

personne, et qu'il ne voulait plus être le

jouet de ces contradictions. L'Evêque, de

sou côté, prit la chose avec hauteur. Le

débat s'envenima. D'une part les prédica-

teurs tonnèrent dans les chaires, les con-

fesseurs refusèrent l'absolution; de l'autre,

les citoyens embrassant la cause du gou-

verneur se révoltèrent et poussèrent des

clameurs contre le clergé. Les choses en

vinrent au point que le prélat, la mitre

en tête, la crosse en main, euvironné de

son clergé, monta en chaire et fuhnina,

après un discours patliétique, une sen-

tence d'excommunication contre tous ceux

qui refusaient de se soumettre aux dé

crets contre la traite de l'eau-de-vie. Cet

anathème solennel, qui enveloppait indi-

rectement M. dAvaugour, ne fit, contre

l'attente de l'Evéque, qu'empirer le mal.

Les excommunications excitèrent des ac-

cusations injurieuses contre les ecclésias-

tiques, ((ui firent eux-mêmes des plaintes

contre révêijue au conseil du Roi (l). 11 y
eut mêuKî un mémoire signé par un reli-

gieux contn- l'Evèque (2). Les jésuites qui

avaient encouragé ce dernier dans ce qu'il

venait de ï;dv(\ le soutiur^^nt nue fois qu'il

(\) Garueau, I, 144.

(2) Charievoix, I, 360,

fut engagé, car malgré le bon accueil que

le gouvern(Mir leur avait fait au début de

son administration, ils s'étaient toujours

moutj'és ses ennemis les jdus implacables.

Pour se justifier et pour porter en même
temps ses plaintes aux pi(?ds du trône, M.

d(; Laval passa en France. Là non seule-

ment il gagna sa cause el obtint tous les

pouvoirs qu'il demandait relativement au

commerce de reau-de-vi(^, mais il eut en

core assez d'influence pour faire révo(|uer

le ]):iron dWvaugoui" et pour être appelé

lui-même à désigner au Roi le successeur

de ce gouverneur d).

M. Boucher, qui publia, en 1G68, une

Histoire sur le Canada, fut envoyé, en

France, en 1G6I, pour demander des trou

pes.

M. de Maisonneuve exerçait la justice

dans l'île de Montréal. Le '20 septembre

IGG'2 (2), il fait rendre par celui ({ui le

remplaçait en son absence, M. du Puis,

une ordonnance pour punir ceux qui se

servaient de paroles injurieuses.

M. de Mésy, Major de la citadfdle de

Caen, en Normandie, vint remplacer M.

d'Avaugour en mai IGG3 (3). L'adminis-

tration de M. d'Avaugour est reniar-

(juable par h^s changements qu'elle

amena dans la colonie. Ses querelles avec

M. de Laval firent aussi ouvrir les yeux

sur les graves inconvénients de l'absence

d'une administration judiciaire, inconvé-

nients que l'évêque, lui-même, reconnut

le premier et qu'il contribua efficacement

à faire disparaître en appuyant, sinon en

suggérant, rétabliss(îment d'un conseil

souverain. Sans intérêt dans la compagnie

des cent-associés, qui n'avait plus (]ne

quarante-cinci membres, M. d'Avaugonr

tMigagea Louis XIV à la dissoudre et à

r(^[trcu(]i'e. (Ml IGG3, les po.'^S(»ssinns (ju'il

(1) (tarneau. I, 144.

(2) Greffe de Montréal. Ordounances de M. du Puis.

S) Edits et Ordonnances, 111, 21.
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lui avait (Ioiiik'cs [\} ou plulôl. coiummIccs.

I*()ur pivviMiir une rjîpiiHc lorc^M»^ los

jissociés iirciil VncU' de ccssiou «*t d'a-

baudou ([ni suit, 1«' 1 i lévrier UiOlJ (2) :

(( La coiujiaj^iiiiî de la Nouvjdle-Kraucc

(Maut hicu avcrtio qu(î le roi avait volonté

dn so mettre eu possession du [)ays et d«î

La soiguiMiricî de la Nouvolle-Fiauccî, déli-

bérant sur vv. (lu'il y avait à fairo en une;

occasion si inii>()rtantc, après une convo-

cation la plus nonibronsc; (jn'il a été pos-

sible, a arrêté qui», pour une; preuves as-

surée d<^ son profond respect et de l'en-

tière déférence (jne la dite compagnie a

aux volontés de Sa Maj(;sté, par les dire(--

leui-s et le secrétaire d'icelle, serait fait et

tant qu'à eux est, et que faire le peuvent,

tant pour les associés présents ({ue pour

ceux qui sont absents, une démission entre

les mains de Sa Majesté, d(i la propriété

et seigneurie du dit pays appartenant à

la dite compagnie, pour en disposer par

Sa Majesté comme il lui plaira, se rai>-

portant à son équité et bonne justice,

d'accorder un dédommagement propor-

tionné aux dépenses que la dite compa-

gnie a faites pour le bien et l'avantage du

pays. )»

Le 24 février 1663, acte était di-essé de

cette cession et abandon conformément à

la délibération ci-dessus (3). L'acceptation

du Roi date de mars 1663. Nous y revien-

drons en temps et lieu.

M. de Mésy arriva à Québec en 1663,

accompagné de M. Gaudais, que le Roi

avait nommé commissaire pour prendre

possession, au nom de Sa Mîvjesté, de toute

la Nouvelle-France que venait de lui aban-

donner la compagnie des cent-associés (3).

Dans les premiers temps de la colonie

les gouverneurs exerçaient, conjointement

(1) Garnean, I, 146,

(2) Edits et Onloiinaiices, 1, 30,

(;}) C'Iiarlovoix, I, 37U.

Voir le texte m-^wie de la commission et des instructions

de M. Gaxuiais.

ïùX\U et Urdounaiices, III, 22.

avec l'intendant, ladministration nnli-

tuire et «ivile, et avec Irs »<?igneurs (|ni

avaient droit de justice dann IfMirs domai-

nes, radministralioii jmliciain?. Mais bien-

tôt, ne |ioM\ai)l tout faire par «Mix-niêmr.'S,

ils dui-ent employer des délégués, et dans

1(5S matièi'es civiles je ministère d«!S prê-

tres et des jésuites, faute d'bommes de

loi. Gî système était bien simple, bien

absfjlu si l'on veut, mais c'est celui (|ui a

été adopté au berceau de pres<ju«i tontes

les colonies françaises. Et si, d'un cùté,

« la vobjuté du clu'f ou de si^s lieutenants

était un oracle (ju'on ne pouviiit même
interpréter, un décret terribbî qu'il fallait

gubir sans examen
; s'ils tenaient dans

leurs mains les grâces et les peines, les

récompenses et les destitutions, le droit

d'emprisonner sans ombre d(; délit, le

droit plus redoutable encore de faire ré-

vérer comme des actes de justice, toute»»

les irrégularités de leur caprice ;
» de

l'autre côté, l'on doit déclarej- que les

contestations furent très rares pendant

longtemps, et que, dans la plupart des

cas, la justice s'exerçait plutôt par voie

d'amiables compositeurs cboisis par les

partis, qu'autrement. Ce n'est que loi-sque

ce moyen n'avait pas réussi, qu'on avait

recours au gouverneur et à son conseil,

dont les arrêts étaient dictés en général

moins par les lois que par le bon sens et

l'équité naturelle. Le baron s'acquit une

grande réputation de sagesse en ce genre.

Les colons n'avaient nullement l'esprit

processif
; ils préféraient céder quelque

cbose de leur bon droit plutôt que de

perdre le temps à plaider. Il semblait

même que tous les biens fussent com
muns et l'on fut assez longtemps sans

rien renfermer sous clef. Vers 1631K fut

nommé un grand sénéchal dont relevait

la juridiction des Trois-Rivières. Ce ma-
gistrat d'épée, dont l'autorité en France

était destinée à mettre un frein à celle

des seigneurs, reçut en Cannda les pou-

voirs d'un juge ordinaire, et fut subor-

donné dans ses fonctions aux gouverneurs-
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généraux. Dans les affaires importantes,

ceux-ci, d'après les ternies de leni- <"om-

niission, étai(Mit tenus de prendre Ta vis

de « gens prud(^nts et capnliles.» En l()47,

le conseil du Roi rendit, à roccjisloii (riiii(>

enquête siu' les abus de la traite d(^s ju^lle-

teries, un règlement [)()i'taiit (joe le conseil

du [)ays s:M'ai( compf)sé du gonveriieur-

géneral, du gouverneur dv Monti'éal, de

leurs lieutiMiants et jnsq\i'à ce qu'il y eut

un évêque, du supérieur d( s jésuites (1),

et que Ihs ([iiestions y s(M'a"u^iit décidées

à la majorité d(»s voix. Mais ce tait plutôt

pour obsl^rver un ancien usage que pour

les consulter, qu'on nonmiait c(^s conseil-

lers, car rien n'obligeait à suivre levns

décisions. En matière judiciaire ce conseil

releva d'aboi'd du jiarlement dv Rouen,

qui jugeait en dernier ressort ;
dans la

suite la nniltiplicité des affaires et les

frais considérables diui renvoi en France

amenèi'ent de nouvelles réfornu^s. En
IGôl, la compagnie uonnna le sénéchal

chef de la justice oïdinaire, avec jiu'idie-

tion sur tout le pays, et établit un li(>u-

tenant-général civil et criminel, au siège

de Québ(^c, et un lieutenant particulier,

aussi civil el criminel j)onr y rendre^ la

justice eu première instance, avec appel

pardevant le gouverneur général, (]ni eut

pouvoir du Roi de juger en dernier res-

sort. M. de Lauson, conseiller d'Etat, ins-

talla les otïîciers la même année. On
saisit l'occasion où le Canada retombait

entre les mains du Roi jioiu' adopter nn

système plus confoinie aux besoins du

pays, et (jui fut appuyé sur un vodv de

lois positives et comnumes, la plus forte

comme la plus constante protection des

citoyens. Les inconvénients de l'ancien

système avaient j)aru d'autant plus graves

que le clergé prenait part aux affaires

temporelles et à Tadministratiou dv la

justice. Rien des gens étaient convaincus

((ue le secret du confessionnal devait in-

fluer sur la conduite* des ecclésiastiijiies

(U Charlevoix, I, 871.

vis-à-vis des justiciables, et qu'ils ne pon-

vaient se soustraire à celte juridiction

antiijue de TEglise, qui juge de l'acte par

rintention (d confond l'absolution avec la

réhabilitation polilitjue (h. Ces juges an

moyen de leur doubh* tribunal étaiiMit.

selon eux, i-evetus de deux pouvoirs re-

doutables, (]ui s'aidaiiMit mututdhunent,

et qui devaieid causer un juste etfroi aux

lia])ilaids (21, parce ([u'ils (•()niniandai(Mi!

la soumission la plus illimitée, l'un par la

force et l'autre par la foi (3).

Le Canada fut, dans l'origine, connue

on l'a vu, un pays de missions, desservi

d'abord i)ar lis franciscains, (jui y vinrent

(Ui l()l.'), (Misuite ])ar les jésuilrs, enlin

par un clergé séculier ayant pour (dief

un évé(]ue. Ce pays ayant été mis, pour

h' civil, dès 1021), sous la juridiction du

parlement d(* Rouen, rarchevécjue de cette

ville le regarda comme une dépendance

de son diocèse et y exerça longtenqis les

pouvoirs épiscopaux jusqu'à ce qu'enfin

ce droit lui fut contesté. Les jésuites vin-

r(>nt en Canada en 1025, en (|ualité de

vicaires du siège de Rouen, (*t y furent

les seuls missionnaires depuis 1633 jus-

(pi'à l'arrivée de M. de Laval en 1659.

Les arrondissements que desservaient les

missionnaires, portèrent d'abord le nom
de missions; mais raccroissement delà

population et la construction d'églisesdans

les différentes localités, leur firent pren-

dre les noms de paroisses et de cures que

l'usage et les actes publics ont consacré.

Le Canada fut érigé par le Pa[)e <mi vica-

riat apostolique en 1657 (4).

La possession du pays au nom du Roi

de France a eu j)Oui' conséquence directe

l'introduction du droil fraurais en Ca
nada.

(1) Garneau, I, 1»)8.

(2) Talon, Mîmoire sur le Canada.

(••)) Garneau, I, 163.

(4) Garneau, I 162.
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Dittil inniiiin i/diis 1rs lldiUrs.— Mœurs (1rs

(idulois. — lrriij>li(ni t/rs htirhairs. —
CoïKjii'Irs (1rs Frditrs.— ElJ'rls dr la (Ufti-

(/U('lr.— Lois (les hdihdrrs.— l)r<n't /'('-

ddnl — In/hirncr //rs lois bdrharrs suc

Ir Codr Civil fcdiicdis.— Juf/nitriil dr

M(}iilrs(/dicu sdf 1rs lois drs hdibdrrs.—
Sodirr drs lois hdrbdrrs: lois oa rodrs^

les ('(ipiluldircs^ les formuldirrs.— DvoH

fèoddl al couluniicr.— Droit des person-

nes^ de la proprirli'^ des succeasloîis ri

drs ohlifjalions sous le droit féodal et

coulumier.— Disordre au \e siècle.—
Etablissemeni des communes.— Pn'')'0(ja-

tives royales. — Justice royale : Missi

dominici., yrands bailUfs
^

juyes des ex-

fmpts.— Cour Supn'me dn, Roi. — .45-

semblèes et Cours Supérleur-^s.— Etats

yénèraux.— Parlement de Paris : Cour

Souveraine des assises ou grands joiirs.

— Influence et abus du cleryi;.— LWppel

de déni de justice. — Uappel comme
(Cabus.— L'ordonnance de 1539.— Ori-

yine des coutumes.— Rédaction des cou-

lum,es.— Droit des coutumes. — Droit

des personnes^ de la propriété^ des suc-

cessions., des obligations., styles et ac-

tions sous les coutumes écrites.— Droit

canonique.— Constitution de l'Eglise.—
Biens (VEijlise.— Matières ecclésiastiques.

— Privilèges ecclésiastiques.— Concordat

de 1515.— Concile (le Trente.— Droit mo-

narchique.— Droit public monarchique.

Ordonnances duXVIe et du XVIIe siècles

dans l'ordre politique et administratifs

dans l'ordre religieux et dans l'ordre

civil.— Enseignement et culture du Droit

dans les XVle et XVlie siècles.— Retour

des lois romaines: Droit de Justinien.—
Le Droit romain jusqu'au XVIfe siècle.—
Pays de droit écrit.— Les glossateurs—
Vécole française aux XVIerl XVIIe siècles.

IjOiiis XIV en iv|jrenaiit,, en février

I0(i3, les possessions françaises qu'il avait

coiieédées à la (lonip.i^nie dos eenl-asHo-

(ûAs (h, étendit, par I Kditde (Création ri»,

siu' ces [Xjssessions et prineipalrmenl sni'

le (^'iiiada. l«*s lois généialesdu royannie.

I)i' là ilal<> linti-rxlnrliuii dn I)roit Iran

rais dans la «(dmiir. Pnin- l)i<Mi m\ {x'Mié-

trer dn droit colonial, il l'st nC'cessaire d<'

connailre 1" droit fianrais à cette époque.

Le droit ne s»* forint jias snhiteMiieut :

il est rœn\r<' Icnic. m.iis pro^'ressive d»*

la civilisation, qui lui lonrnit sa consis-

tance et son développement. Ancniui civi

lisation ne fut plus envahissant»; et jjlns

absorbante que la civilisatifiu rrjniaine (iJi.

Dans ses gur'rres conslanU's, le Honiain

ne s'emparait pas seulement des dépouilles

de l'ennemi, il s'appropriait sa science, sa

législation, ses arts et son industrie. Il

n'enq)i'unlait pas. il accaparait et confon-

dait le bien dautrui dans le sien. Athènes,

conquise par Rome, se confondit dans

Rome.
Le Droit Romain a joué dans l'histoire

de la législation, le même rôle (jne le

peuple romain dans l'histoire de Thuma-
nité. Il doit être envisagé sous un double

rapport : sous le rapport historique où ii

apparaît comme la loi fondamentale et

suivie jDendant plusieurs siècles ; sous le

rapport de son utilité pratique actuelle,

pouvant aussi être considéré comme la

base ou le complément des législations

modernes : c'est enfin la raison écrite qui

résiste aux siècles destructeurs. Comme
si les grandes destinées de Rome n'étaient

pas encore accomplies, elle règne dans

toute la terre par la raison, après avoir

cessé d'y régner par son autorite (4). L'é-

tude du droit romain n'est donc pas à

dédaigner. N'est il pas aussi vrai qu'en

droit, comme en histoire, comme en poli-

(1) Ëdits et Ordoimanees, I, 31.

(2) Id., 37.

(3) Hevue de Législation. 1853, p. H. Profes.seur Tor-

rance (vuxintenarU Juge de la Cour Supérieure d Mont'
rêal). Introduction à son cours de Droit Romain, 1854,

p. 13.

(4) D'Aguesseau, Œuvres, 1, 157.
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tique, coiiime eu tout, c'est uue préteutiou à cette époque les évèques du dehors. Le

déraisouuable de vouloir rouipre avec

le passe ( l )

'.''

Dans ses couquetes le peuple rouiaiu

ue créait pas uu état soumis à sa loi, il

jjgraudissait sou euipire et le tout était

gouverue par uu seul et uièuie esprit. 11

imposait aux pays couquis ses coutuuies,

ses teudauces, ses usages, ses mœurs, sa

laugue et ses lois.

Duorr gallo-romain.—Cuuuue toutes les

uatious couquises, ia Gaule subit l'iutlueu-

ce du vaiuqueur. l'eudaul ciuq siècles que

d ura la douiiuatiou de Rouie sur les Gaules,

les lois rouiaiues eureut le t( uips de preu-

dre de prolbudes racines. Lorscjue les

Fraucs, à leur tour^ s t mparèreut des Gau-

les, ils les trouvèreut rouiaiues, parlaut

latiu, et vivant suivaut It s lois romai-

nes (2).

L'état de la Gaule avant la conquête

romaine, qui l'ut laite par Jules César

Tau 50, avant notre ère, se perd dans la

peuple composait la troisième branche :

mais il était lesclave des Chevaliers et

des Druides.

Tel était l'état des choses lorsque les

romains entreprirent la conquête des Gau-

les. La conséquence de la conquête l'ut

comme nous lavons dit, rintroduction du

droit romain primitil'. (l) Sous Vespasien

déjà, les Gaulois setaient ranges à la loi

romaine. Trois ci nts ans };ius tard. Saint

Augustin constate la lusion de la nationa

lite gauloise dans la nationalité des vain-

queurs. {-Z)

Mais l'esprit romain ne put absorber

l'esprit gaulois qu à !a condition d'en re-

produire certains côtes. Ce lut donc le

droit romain primitil' qui prit naissance

lors de la conquête ; car le droit crée par

Justinien, ne l'a ete que pour les pays où

il commandait et (ju'environ cent ans après

l'entrée des lianes dans les Gauies. (3)

Ce droit primitil' consistait dans les

nuit des temps et ne peut guère olfrir que constitutions des Lmpereurs et dans les

des conjectures plus ou moins certaines, livres des Jurisconsultes. Ci s constitu-

D'après Ces ir (3) les Gaulois étaient gou- tions avaient ete recueillies dans trois Co-

vernés par des coutumes et des usages des : le Code Grégorien, le Code Hermo-

purement locaux et personnels, auxquels génien, et le Code Iheodosieii. A ces Co-

on ne peut donner le nom de lois, mais des avaient ete ajoutées les Novelles de

dont on reconnaît encore quelques ves- Theodose et de ses successeurs,

tiges épars dans nos lois. Leurs manières Montesquieu [Aj pense que la seule sour-

simples et antiques eloigiunent d'eux le ce du droit est le Code 'iheodosieii. Mais
goût des contestations. Loi squ'il s'en ele- cette opinion, d'après Dalioz (5), ne sap-
vait parmi tux, elles étaient jugei s par puie sur rien, (3t M. Savigny (0) la repous-

les l)ruid( s. Aux Druides appartenaient y^ ^ve- raison. Le droit était dans tout

les allaires leligieusi s, civiles el ciiiiii-

nelles. Ainsi les deux pouvoirs incompa-

tibles : le temporel et le spirituel, étaient

conlondus dans la même autorité. Li s che-

valiers, qui l'ormaient la seconde branche

de la nation, faisaient la guerre : celait

(1) Troplong, VeiUe, I, XXX.

(2) Dubos. Etahlissenunt de la nuynarchie/ran^-aise.

iMeuij'. Histoire du Droitfraimiis.

Kaynoiuiid. Histoire du Droit municipal.

(iuizoï. Histoire de la civilisation en France, 1, 'idc

levon.

(8) De bello gull liber, 5 et (>.

un eiiscmbie d'écrits, dont le Code The-

odosieu ne loi me qu'une partie : dans les

eciits des cinq jurisconsultes romains

promulgues par la lameuse constitution

(1) Histoire du Droit Français par l'Abbé Fleury.

(2) De la CUéde Dieu, IV. 17.

(;>) Histoire dv Di-oit Franiais i)ar Argou, dans ^^eJ^

Institutions.

(4) Esprit des Lois, livre XXXI IJ, Ch. ^.

(5) liC'pcrtoiie de Jx<.rispiudtncf ginirale. tSmhikï s«v
l'histoire, 1 ôs.

(G) Histoire du Drotit RœiMyin 1, ch J.
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(le Wilciiliiiirii 111; ilaiis les i«'MTil ^ I ('ciK'il-

lisd.Mis les (iodes ( li-t'^oi-ii-ii r[ 1 1. riiiogô-

iiicii ; (i:iiis le ('.<!(!(' 'riicodosim •'! daii>

les Ni)\i'llt's (|iii le ('()iii|)l('l('id. Si le (^odc

Tliéndosi.'ii cul l'Ic le seul Code di' r«'|iM-

(|ii(', romliiiMi il") aiiradil pas fii (\{' ma
lirri's sur Icsiiiirllc.-. le jiilîc <miL inaiiijiif

de ,L!iiidt' !

Les T'i-aiics en d»Mriiisaiil le pomoii' ro-

main diiiis les (iauli'S, vUi 'i^d, y appoiir-

i.'(MiL lin nouveau droit.

La diversité des nsag(^s, la variejc des

moMirs et le nombre toujours ei-oissant de

eoiupièles d(>\aienl j))rter atteinte; au -^c-

nii* d(> llnme : la ,ii:oire ra\'eug!a et la ren-

dit liautaine; la richesse amena une lion-

t(Mis(» mollesse, et le luxe relâcha les

UKLMU's. Rome devait [)erir par le contact

(les i)ays couiiuis. Toute i)uissante (ju'tdle

était, (dl(^ nr Tétait jias assez [)our résister

à la mollesse de la (jrèce et aux séduc-

tions d'Athènes [[). Au coninienceuientdu

V^' Siècle, nous trouvons dans la Gaule : l'>

un système politique use, décrépiL 2" une

grande chos », Tadministi-ation ;
1^' un état

social sans contrepoids; r* la vi( com-

nnuiale éteinte ; .V> enfin un élément plein

de force, l'Eglise naissant»". Le despotisme

impérial n'était pas ci'uei, mais sans vie,

corromifU, avide, poussant par nécessité à

ses deriiiersexcès Te sjà'itde liscaiité. L'em-

[)ire s'affaissait sous son propre poids. (;2)

Il abandonna sans ti'op de résistance aux

barbares le territoire ([ui constitue' aujour-

dduii la France. Mt^'ovée s'enii)ara du

p(;uvoir cl fonda la monarchie française,

((ui se divisa en trois dynasties ou i-aces

(1(> Rois : les Mérovingiens, (450-770) les

G.•n'lo^ingi(nls ( 770-987 ) et les Capétiens

iOS7).

Il n"("st [)as sans intérêt di' traverser la

série des âges o\ (Tassister à cette époque

([lie Vic() ai)p(dait le retour de la barbcirie

(1) (iihbon, Dic((denec de Rome I, ii7.

Dciiizait,. Diacoyrs i.r,'lhnln((iie y^. ôO.

.Montf'squio!', Kft},ri1 des Ijtifs. Grand/nir et d>c(tiknce

des RotnairiH.

(2) Essai sur V Histoire (/,'7i<'r<de du Droit fronçais (><>.

/ Iriiipt hiulmri /iioi-'iali^ la barUdiiu st'ciju.

ihi. (les baibantti ir.ivaiiîiit aucune cou

naissance des btti'es et de leur laii|;ne :

leuis lois iront élé écrites «jii'eii latin par

des lomains et apr( s leur ciinvernion au

cliristaiiisme'. (^es lois c »nsislaieiiL <*ii des

coutumes transmises d'à,-»***'! ûge l't (jii'ils

obs(M'vaieiil dans leu:-s jugements, ih

L(îs barbare-, confiants dans le |iréce|.

te : (livide <i im/jri-ti, iju ' Maciiiavel a em-

j)ruiité des con<iuéles romaines, s(jngerent

à ne pas imitiM' les romains dans leuis

agrandissement. Ils se divisèrent le terri-

toire au lieu de l'occupei' « n entier. Cliajjue

olllcier de l'arméi' reçut une portion de

terre: il fut appelé srifjjwur^ Iftifl. hoiniiw

libre. 11 concéda ces b)ts de teri'e entre s^'s

soldats, ({ni, par opiiosition, furent appelés

rass(nu\ serfs., rildins \2). "A[(i*ès la ('(^n-

([iiète, dit M. Giiizot, \'^i toute lancienne

i)0t)ulation lut dépossédé(» et réduite en

servitude. Les vaincineurs se [>;irtagèrent

tout le territoire, tous les habitants, et de-

meurèrent seuls proj.riétairt s et libres.

Chacun d'eux s'éta])lit dans ses domaines.

au mili(Mi de S'^s nou\'eaux sujets: et ils

S(,' lièrent lf>s uns envtMs les autres }>ar un

système hiérarchi(ine de relations mili-

taires, juridi({ues et politiques, ijui prit le

nom d(? régime féodal.» Cette opinion sur

l'origine de la féodalité est émise par M.

Guizot, sans ([u'il 1;î partage. Iliiense «((]ne

la con([uète, les longs désordres (jui la

suivirent, la lutte des dernières tendances

politicpies, avaient amené ce l'ésultat :

qu'un certain nombre d'hommes, sous le

nom de seigneurs et de vassaux, établis

chacun dans leurs domaines et lies en

tre eux par les rehi fions féodales étaient

les maîtres de la population et du sol. 11

en résultait unt^ confédérati(^n de petits

dfspott^s. inégaux entre (Uix et ayant les

(1) Dnllo/ 1, (V,

{2} L()\ .seiiii, Des iSriç/neitries, J, H2, G»».

J^ePhro rio la l'iunolic. Trait' dit Domaine 1, 117.

Kobertson, Charles V, I.

(3) Ensai s »?• Vhistoire de France.
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uns envers les autri s des (h^voirs et des des barbares, fous illeLlrés, (|ni n'avaient

droits, mais investis, dans Unirs propr>^s rien à olî'rir à Tiniitation. L(^s l)arbares

domaines, snr leiii's snjels j)ersomi(ds >-t admirèrent liMirs vaincns et se {'rurenl

directs, d'un pouvoir arbitraire» i t abso-

lu. »

Quehine petit (]u il fut^ tout m(»ml)re

de la société féodale était un pro})rietaire

sonv(M'ain. La tm're était tout, l'iiounne y

était iucori)oré : .lussi : nnile teiTe sans

ti-op beureux di* l(Mir emprunter ce (ju'ils

avaient. Mais les coutmnes et les usages

ne sadopteiU j)as ex (ihrtip/o, ils pi-ennent

lentement, mais })i'ob)udément avec Ui

b'mps de solides raciuis. «C'étaient néan-

moins, dit Argon (I), (i(Mr\ p(>u[)les dilîé-

seigueur, nul seigmmr sans terre. Celait i'^''^^^ <1<' langue, d^iabits (4 de coutumes
;

la maxime re^'ue dans b)ute \o France», ^^t l^'nr distinction si>nible avoir duré en

Les coutumes "([ui, par la suite, se sont Fi'aii<-'(MHMidant l.^s dcMix premières races

écartées de cette maxime, ont été appelées ^^^ nos rois
;
tdle se conserva parliculiére-

allodialcs(l). Cétaitla maximedelasou- "^ent dans les lois; et comnn.^ on était

veraineté, à laquelle le franc-aleu n a pu oblige' '^'' '''''''^'''' .justice» à cliacun selon

même se soustraire. L'iiomme était classé ^'^ ^^^ ^'^^^^ laquelle il était né, ou (ju'il

o\. qualifié par sa terre. Il (mi suivait le
^^^'^^^^' ''^^'''^'^'' t^''^i" <'^' <'^''>i-^ était pi^rmis),

rang et en portait le nom. Formes servib^s «^^ J»^"^''^
''^

P^'^P'>« <^^' rédiger par écrit les

esi)rits libres et bardis, a dit Micbelet, tel

est le droit féodal.

La population gallo-romaine se compo-

sait d'hommes libres (^t d'esclavc^s. Les

esclavo^s étaient privés ou publics. Les

esclaves publics étaient particulièrement

occupés à la culture^ des terres du fisc. Les

honnnes libres étaient ingénus ou alïVan-

cbis. A partir de Constantin, im nouveau

mode d'affranchissement s'établit : Talfran-

chissement dans les églises. Le Concile

d'Orange, (»n 441, voulut que Fe^sclavc

atfranchi dans l'Eglise ne put étn» lamené
à Tétat d'escla\'e on de colon, sous peine

de censures ecclésiastiqu(»s. Le colouat s(^

développa dans les Gaules autant (ju(» par-

tout ailleurs. Les colons étaient libres ])er-

sonnelbnnent, mais escdaves quant à la

terre. L'état du colon était une d(>s partiels

des codes TbéodosicMi et de Justini(»u.

Les romains ([uoique vaincus n'en con-

tinuèrent pas moins à exercer une véri-

table influence sur les barl)ares, et cette

influence s'agrandit encore lors de leur

conversion. Ce n'était pas aux romains
(|ui avaient reyu les biemfaits d'une^ civili-

sation très avancée» à recevoir la leçon

lois, ou [>onr niieMix élire, les coutumes

des barbaries. »

Les Francs étant sortis d(^ le'ur pa>s, ils

firent rédiger par le.^s sage»s ele» leur nation

les lois saliejue^s. La tribu eles Francs ri-

puaire^s s'étant jointe, sous Clovis, à celle

des Francs saliens, e'ile» e-onsi rva ses usa-

ges
;
et Théodorie', roi eTAustrasie», les fit

mettre tiar écrit. Il r(^cue»illit ele même les

usages des Bavarois e^t ele^s Alhunands ejui

dépendaient ele son re)yaum,». Il y a appa

reiice que le» e'e)ele» de»s Thuringiens fut

donné par le» me^'Uie» Tliée)de)rie', ])uisquc

h»s Thuringie'ns étaie'iit aussi se-s sujets.

Les Frisons ayant été se)uniis ])ai- Charle^s

Martel et Peq)in, le»ur loi n\»st pas anté-

rieure à e'e^s j)rine'es. Cbarle'Uiagne, ejui le»

premiiei' dompta le»s Saxe)ns. le»ur ele)nna la

leM ejue nous a^•ons. Il n'y a ({u"à lire» ces

d( ux coele»s pour ve)ir eju'ils sorte'iU eles

niaius des vainepit»urs. Le-s Wisigotlis, les

Bourgnignons et les Lombards, ayant

loudé ele»s re)yaume»s, lire'ut écrire leurs

le)is, ne)n j^as pour faire suivre» le»urs usag(»s

aux i)eMiple»s vain(|ue'nrs. mais pe)ur h»s

suivre e'ux-ménie»s.

La législation eU»s barba re's n'a pas été

sans iidlnene-e» sur le» Coele Civil frane-ais

(1) Preudhomme. Trait' des Biens en roture, 2. (1) Institution au Droit /ran/((ix, I, lô.
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l/illStlhlll(Hl ruilh'.hl iK'Ilc, le dinj.iii.'. !•'

lY'^iiiii' (11' l.i roiiiiimii.iiil," t'iih-c ('|)(jii\,

le p!-iiici|»i' lit' l.i r<''S(;rv«« U;sl;iiii('iil;iii-('

«Milrc (''|n)ii\, l.i ii"^\*' : insfilufion il'hrriUrr

lui /iiis h'rii, pitissdHC'' /Hllrriirllr lùf pas

liru. ('le,., viciMKMil dr (•«'lie léuislatioii.

M()iit('S(îiiu'ii (h jn^o ainsi ces lois: «Il

y a, dans les lois saliipu's et ri|iiiaiics,

dans celles dos Allcioands. des l>a\ai-ois,

d(»s Tliiiiànj^ions ot di's Fiisoiis, une sim-

plicité adinirai)lo : on y trouve une indcsso

originale et un esi)ril, (jin n'avait point été

allaibli j»ar un autre esprit. Les lois de

Gond(îband pour les Bonrgni,nnons pa-

raissent assez judicieuses ; celles de Ho-

tharis et des autres [irinces Lombards le

sont encore plus. Mais les lois des Wisi-

gotlis, celles de liecessuinde, de Cliainda-

suinde et (rKgiga,sont puériles, gauches,

idiotes: elles n'atteign 'Ut [\o'n\\ le l)ut
;

pleines de réthorique et vides d(,' sens,

frivoles dans le fond, et gigantesiiues dans

\v. style. » (2)

Dans le pur droit romain, le mariage

ne pouvait être contracté qu'entre per-

sonnes ayant le connubiurn. Quand de-

puis Caracalla, tons les habitants deleni-

pire furent citoyens romains, cette condi

tion fut à ])eu ijrèssans objet. Mais l'établis-

sement duchristiani.-me fit naître de nou-

veaux empêchements au mariages Le nia-

l'iage entre Juifs et Chrétiens fut défendu

sous peine de l'adultère (3). Dans le droit

gallo-romain l'hérédité parut changer de

caractère. Le droit romain faisait décou-

ler la qualité d'héritier, en première

ligne, de l'institution de père de famille
;

le droit gallique, au contraire parait avoir

domié la prééminence à la succession légiti-

me. C'est encore à l'époque gallo-romaine,

sinon au droit romain des Gaules,

(1) Esprit des Lois, Livre XXVIII, ch. 1

(2) Montesquieu, Esprit des Lois, livre XXVIII, cb.

1, 427.

(.'{) Code Throdosien. llv. III, tit. VII, I, 2.

que rcjiKMiL? les bau.v a long l lin»'. Lim
l)hytéos(î est gallo-romain, iji

Trois souict's dillertînte» coiuposenl h's

lois barbari'S : les lois ou codi.'S, l<*s ca[>i-

hil.iirf's cl les foiinulain?s.

Ces lois dans rori;^ini; n'etaiiMit i»as re-

digét'.s. Lorsqu"(dh's l-' furent ede.-» piir<*nt

l(.* nom d.' Lf'fjcs^ co qui signifiait ahu-s :

rrcti'il lU' coutumes. Ajnuloiis «jur h' ca-

ractère piincipal d(; ces lois était d'ètrr

Ijcrsoniif'/ cî non t.'rrilorial. i'2'

(ihf'z un [),'U[)le lixi; sui* son t«*rriloii-e et

constitue, 1» loi (^-^f toujours réelle; elh*

oblige tous ceux (|ui liabitr-nt lemèmeem-
[)ire,sauf la distinction entre Lîsregnicoles

et les étrangers et l«'s incapacités qui peu-

vent frapper ceux-ci ; si la loi est pei-son-

nelle et suit le citoyen, ce n"est que (|uand

il est hors de s<i jjatrif. Cliez l(*s peuples

(,'iivaliisseurs de la (jaule an contraire,

chaque hjmme a sa loi : le Franc rdevr

de la loi saliciue et ripuaire; le Burgonde,

de la loi bourguignonne: les romains con-

tinuent d'être juges par la loi romaine
Chacun pouvait choisir sa loi. Un Franc

pouvait se faire juger sidon l<i loi ro-

maine, et réciproquement un romain se-

lon la loi salique.

Les plus remarquables de ces dernières

lois sont: l" la loi saliijue [pacUis leyes

saliœ i; c'est lapins importante de beaucoup

entre toutes les lois barbares, y compris cel-

les des x^t^uples qui lU? s'établirent pas

dans la Gaule. Elle est uniquement péna-

le; les matières y sont traitées dans le dé-

sordre le plus complet
;
t' la loi des ri-

puaires ; ses dispositions et plus encore

son esprit sont à peu près les dis^x^sitions

et l'esprit de la loi salique, 3"^ la loi des

Allemands ;
4^^ la loi des Bavarois

;
5<^ la

loi des Bourguignons ou Lex GundobadcK

loiGombeite ; comme les autres lois barba

res, elle a ses addiineiita. La rédaction de

cette dernière parait antérieure de quinze

(1) Vu\-, De natvrd j'uris emphj/tcuticit

(2)l)aIloz 65.
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ans à Ci'lle de la loi sali([ii(\ Gondrbaiid la

jmbli.i à Lyon pu iGS;G'» la loi des Frisons;

7" la loi des Saxons, rédi^éo par les ordn-s

de Cliarlf'niagiie ;
«S^ la loi des Lombards,

dont la premiî'ro rédaction romoiile à

Tan ()l;i et l'nt ordonnée par Rotliaris, roi

des Lomljards ;
9" la loi (b's An^do-Saxons,

écritt' sons le roi Fdelbert, de 5')l à (i()4 j

!()'> la loi des Flinringiens ;
11" la loi (l(\s

Wisig iths. Gettt» dernière, ajoute M. Cb.

Vergé, est évidemment le corps de législa-

tion l(î [)lnscomplet et le plus systémati(jue.

11 est calfjué sur (-(dni de Justinien et se

divise eu livr(\s, titres, (dm pitres (^t consti-

tutions. 11 est eut'ore aujourd'hui bi base

de la législation esj)agnole et portu-

gaise.

#
Les capitulain^s étaient des ordonnances

ou constitutions rendnes par les rois, ou

les empereurs de la pi'emière et de la se-

i^oiide race, en assemblée nationale. A la

différence des lois, qui n'étaient obliga-

toires (ju'à des peuplades déterminés, les

capitulaires étaient obligatoires dans tou

te rétendue de l'empire. Les uns étaient

généraux et avaient pour objet le droit

public et la constitution de l'état; les au-

tres étaient spéciaux et n'avaient pour but

que de modilier les lois de certaines par-

ties de la nation. Les capitulaires pour-

voyaient encore aux impôts, à la nomina

tion des régences, à l'élection des souve-

rains, jusqu'à ce qu'ils devinssent bérédi-

taires,etaux pouvoirs du clergé. Ces assem-

blées solennelles se faisaient ordinaire-

ment en plein air une fois par année, en

Mars ou en Mai : de là, la dénomination

de Chu7)ip de Mars ou Champ de Mai Le

roi proposait les matières et décidait après

la délibération, libre de l'assemblée. Le ré-

sultat était couché par écrit (1) ; les ques-

tions et les résolutions qui y étaient adop-

tées étaient réduites sous titres distincts,

appelés chapitres et aux collections de ces

(1) Baluze CapUularia regwm francorum. 1677 2 vol :

Pertz : MonumerUa Germ. HW.. I et II dep lois.

ch'ipitres, ou.i donné le nom dcCapitalai-

res. ( I )

A toutiîs les ép)qUi's, sous les lois bar-

bai'cs comme sous le régime des capitu-

laires, dans les placita (assemblées) comme
dans l<'s tribunaux des scabins, la justice

fut rendue pubruiucment. La constitution

politi(iue, administrative et judiciaire de

TEnipire de Cbarb^nagnc était contenu

dans les capitulaires et dans la légisbition

a[itéri('ure modifiée par les actes souv(^-

rains. Les capitulaires contiennent de noin-

bnMises dispositions relatives aux Fvéques

L'alliance de ce (ju'on appella i)lus tard

TEglise et l'Etat se nou(^ sous Charlema

gne. Le droit Civil doit peu de choses aux

capitulaires
; dans le nombre des articles

qui le composent, ils n'occupent pas plus

d'un dixième. Les principales dispositions

qui s'y rattachent ont poui' objet la n^glé-

mentation du mariage et pour cela les ca-

pitulaires font de nombreux emprunts

aux doctrines de l'Eglise. L'innovation la

plus importante des capitulaires est certai-

nement celle qui prohi])e absolument b-s

seconds mariages.

Des praticiens, en général des clercs,

consignaient par écrit les actes ou protoj

coles instrumenta formulœ^ soit judiciaires

ou extra judiciaires. A côté du droit cou

tumier écrit, il y avait un droit coutumi(M'

non écrit, qui complétait celui-ci. Le droit

coutumier non écrit, apparaît dans ces

recueils de formules. L'étude des formules

peut ainsi servii* pour connaître les deux

faces germanique et romaine du droit

barbare. Les plus impoi'tants de ces docu

ments, sous le rapport du droit public

et du droit privé, sont les registres des

couvents, Polyptycha [registres publics^ ar-

chives) de répoqu(\ On y rcunaniue sur-

tout la lutte du droit romain et du droit

coutumier, ainsi (pie les efforts destinés

à en faire triompher b^s princii;)es. La plius

ancienne et la plus r(Mnarqnable de ces

collections est celle que fît, au VIP siècle,

(1) Flenry, .m
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un iiioiiiM ;i|i|i)'l(> Mai-nilir, ri i|iii >r di

vis'' (Ml (Iciix li\i'. s. V\n\ r.'l;ilir ;iti droit

piililir cl r.nilic .111 (Iroil privr 1 1 .

I);iiis l.i (i.iiilr ri;ilii|ii'' les juTS >im(»s se

(livis.'iiciil : I" m ciicrs, nimlirs. du r'oi.

(i/)fiiiuilrs, /n'ncrrcs. s/'ih'(>rr.i ;
'2" eu jcudfs

ou lidrjcs, doid l.'i ''Mudilioii ]i;ii';iil (jucl-

(luefois se r.ipprixdici' (1 • i"('licd('> scuinrrs :

"A" (Ml li(>uun(>s lihi'i's (iriimuiiii {\\\'\ iccou

iiaiss<Mi«Mil le pali-ona^Lif di's clicrs. Miai>

uu patr()ua,u(' loul inililair''; î" (MI hii ow

(if/i\ l'oiiuanl une liasse int(M'iU('diair('

(Milrc les h()unu(>s libres cl {«"s sci-fs, cl

((ue l(Mir coiiditiuii rai)pi'()(diail jdus dv

('(Mi\-ci (\\n' de ('(Mi\-Ià ; .V> (mi colons, scm'Is

(le la ^Lilèhe ; (V' (M1 sim'I's, esclaves. Il \'

avait en outre la classe di^s esclaves alïï-aii-

chis, (IcnariaU's^ (juand ils avaient été

affranchis (mi pi-éscMice du Roi, (jui Icnail

un deni(M' ; chariularii. ijuand ils ^a^'aienl

été par acte authenti(]iie ; leur condition

no pouvait être caractérisée avec certi-

tude. Le droit privé des barbares est inté-

ressant à étudier comun^ étant la pr(>nnère

source du droit (|ui fut plus tard notre

droit coutumier. Dans le droit barbar.', b»

père de famille avait autorité sur sa fenune

et ses enfants, et même sur ses autres

parents, si c'était des femmes ou des

parents en bas âge ; il les avait sous sa

garde, sa mainbournie, mundium. Le

fondement de la famille était le mariage

légitime, précédé de fiançailles, qui s'ac-

complissaient avec des formes syml)oli-

(jues. Dans le droit germanique, comme
dans tous les droits primitifs, le maii

achetait sa femme, mais le mariage n'était

accompli que quand l'épouse avait été

solennellement conduite à l'époux et reçue

par lui (2,). Le prix que le mari donnait

était, partie pour les parents, partie pour

la femme, à laquelle il servait de douaire

après la mort du mari. Indépendammeui

de ce douaire, il y avait un douaire cou-

(1) Voir: Formulœ Baluzianie maj<yres et minwes.

(2) Lex salica Heroldia/tta, tit. 14 et 46.

tiuii c|-, tlds Iff/t'ùmn. qui n'élait ordiiiai-

icui Mil que via;.'er. et nii douaire c-oiivimi-

tioiinei (b)nt b'i b>i fixait la liiiiile (>xU'èiui

.

Les couvenlious de niaiiaj:c etaieijl ordi-

iiaii . in.iii couslatees \tni un erril, lihrllus

'hi'/s
1

1 1, i,u oulic des avaiitaf.M'is ntaU'i-

ui'iii!au\, le niaii faisait h> leiirbuiiaiii i\i'

SCS iioc's uu don gratuit à si feniiii •
;

celai! l- nKtnjrni/tih, don du malin, dont

(lré;4oiic de Tours atteste ru.^^age dans la

(jaulc cJi. Le majia.uc, outre sa dissolution

par la uioil. |)Oii\ail s<* dissoudre j.ai' !••

di\()rce et la répudiation. Kn outre du

niaria;i(' le^Mlinn*. il y avait le conrMibinat.

scniblaiile an ronriihiiuihis d<'s Romains.

La bMunie u"a\ait, dans ce concubinaf,

(Vauli-cs a\anla^''( s (]ue le nioif/nu/aO. C'est

de cet usage du tiiorf/cnf/ab (]u"'%t vcmuic

la locution du rnon'afjr mort/a tiatifjur. qui

(lésigii(3 (Mîcore aujourd'hui le concubinal

dans les provinces protestantes de l'AUe-

magne.

Lors(|ue les peiq)les germaniques s'éta-

blirent dans la Gaule, ils partagèrent les

ternes par la voie du tirage. Le lot saj»-

pela alof/, alodis, dont on lit plus tard

aUrii. lr)'j-a salira, chez les Francs, sors

chez les Bnrgondes et les Wisigoths. len-a

avlatica chez les Francs i-ipuaires. et plus

tard dans les caijitulaires, y>ro/^/v>/r/A-. pro-

prium. La constitution des terres allodiales

devint la base de l'organisation civile et

politique des peuples gallo-francs.

Lorsque l'amalgame des divers éle-

mcnits qui étaient venus se déposer sur le

sol gaulois, commença à s'opérer, sans que

les lois cessassent cependant d'être \\eY-

sonnelles, une justice plus régulière s'éta-

blit. On voit grandir alors, comme insti-

tntil^ns fixes, les assemblées, placita. les

assemblées de la nation, placita majora.

et les assemblées des comtés, placita mi-

nora. Les affaires [Aibliques générales se

décidaient dans les iiremières ; dans les

secondes on décidait des affaires du comté

(1) Lezrip., tit. 37. Lex burgund, tit, 62.

(2) Histoire française ecclésiastique, IX, 20.
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et l'on prononçait sur les dilférends. Pour peuple, que le roi donnera son consente-

assurer plus efficacement le service de la meni à l'élection . et que l'évèque sera

justice, on fixa à sept seulement le nombre ensuite sacré par le métropolitain (l). Les

des hommes libres choisis parmi les ari- conciles ne pouvaient s'assembler que du

manni^ qui devaient former un placilum consentement du roi. Dans les matières

pour exercer la justice contentieuse, et à civiles, le clergé avait juridiction sur ses

trois seulement pour l'exercice de la juri- membres; mais si l'alfaire intéressait un

diction volontaire. clerc et un laï(|ue, ce dernier entraînait

L'établissement des barbares dans la le clerc devant la juridiction laïque.

Gaule n'y supprima rien de l'organisa- Les ducs, les comtes et les seigneurs

lion romaine, ni l'administration, ni la dans leur juridiction respective décidaient

législation en vigueur, ni les formes judi- les causes en personne (2). Les seigneurs

claires. La juridiction municipale avait eurent le droit de rendre la justice dans

pris d<' l'étendue dans les derniers tenqjs leur fief, par le même principe qui fit que

de réix)que gallo-romaine ; elle gagna en- les Comtes eurent le droit de la rendre

core après l'invasion. C'est le magistrat dans leur Comté ; et pour bien dire, les

municipal qui juge les affaires civiles des Comtes, dans les variations arrivées dans

Romains de l'époque gallo-franque ; c'est les divers temps, suivirent toujours les va-

la curie qui rend les décrets pour vendre riations arrivées dans les fiefs; les uns et

les biens des mineurs ; c'est devant elle les autres étaient gouvernés sur le même
que sont ouverts les testaments et que plan et sur les mômes idées. En un mot,

sont insinuées lesdonations ; aussi ralbum les Comtes dans leurs comtés^ étaient des

du préteur est-il devenu ralbum de la leudes, les leudes dans leurs seigneuries,

curie. (1) On peut assurer que partout étaient des comtes (3).

dans la Gaule la loi romaine subsista pour Par la suite ils nommèrent des officiers

les romains à côté des lois barbares, et que l'on appela Sénéchaux et plus commu-
les juges romains à côté des placita. Le nément Baillifs, ce qui, dans le langage de

romain et le barbare avaient chacun son l'époque, signifiait gardiens et protecteurs

droit et ses juges. de la justice (4) ; mais ni le comte, ni le

Pendant <}ue le droit romain et le droit duc, ni le seigneur, ni ceux qui étaient

barbare se maintenaient ainsi dans les appointés par eux ne pouvaient rendre

mêmes contrées, mais se modifiant insen- seuls leur jugement : ils devaient [irendre

siblement par le contact, l'autorité de l'avis de douze de leurs vassaux, qui

l'Eglise grandissait considérablement. Le furent originairement (5) les officiers

principe des rapports de l'Eglise avec la composant la cour d'assise du roi. La ma-
royauté barbare, dont la prédominance jorité prévalait et le jugement était d'a-

finit par s'établir au milieu de tous les bord soumis à un appel aux armes et

tiraillements, fut celui d'une alUance réci- en dernier ressort à un combat judiciaire,

proque, les deux pouvoirs restant séparés, Lorsqu'il y avait plusieurs accusateurs,
mais à certains égards s'unissant sans se il fallait qu'ils s'accordassent pour que
confondre. Avant l'invasion, les évoques faff'aire fut poursuivie par un seul ; et s'ils

étaient élus par le clergé et par les fidèles
;

après l'invasion, il arrive souvent que les (D confie d'Orlëan^eyiôiQ; Cap.de CMaireU eii&)r>.

rois nomment les évoques. Lorsque {'2) DirtionrmiredejurujyrudenceH,!».

l'Eglise réclame, on tombe d'accord que (3)Montesqnie"£ii«-ifrf^,?o«iivrexxx.ch.xviii.
les évéques seront élus par le clergé et le (i) Encyclopédie mthodù^u^ vo Baiiw i, tio.

Dictionnaire de Droit Vo BaiUif.

(1) Savigny HiHoiredu Droit Bomam ch. V. § 93. (5) Montesquieu, Esprit des lois, llv. XXX, cli. X VIII.
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iK' ji()ii\.iirril coiivriiii-, celui (lt'\aiit, «pii

SL' [aisail le j)l(ii(l iioiiiin.'iit iiii (rnitic ni\

(jui poiii'suivail la (lucn-llc. Quand un

•;(*nlilli(Mnin(' appelait un vilain il), il

(levait se présenter ^ pied <;t avec Téen et

le bAton ; et s'il venait achevai et aveiles

armes d'nn f^entillioninie, on luiôtait son

elieval et ses armes, il restait en ehemis(î

«»t était oblif^'é de combattre en cet état

contre le vilain. Avant le combat, la jus-

tice faisait publier trois baus. Par l'un, il

était ordonné aux parents des parties de se

retirer; par l'autre, on avertissait le peu-

ple de garder le silence; par le troisième,

il était défendu de donneur du secoui's à

une des parties, sous de grosses peines, et

môme celle de mort, si, parce secours, un

des combattants avait été vaincu. Les

gens de justice gardaient le parc, et dans

le cas où une des parties aurait parlé de

paix, ils avaient grande attention à l'état

actuel où elles se trouvaient toutes les

deux en ce moment, pour qu'elles fussent

remises dans la môme situation, si la paix

ne se faisait pas. Il y avait des gens qui

n'étaient pas en état d'offrir le combat, ni

de le recevoir. On permettait, en connais-

sance de cause, de prendre un champion ;

et pour qu'il eût le plus grand intérêt à

défendre sa partie, il avait le poing coupé

s'il était vaincu. Cet usage est consacré

par les Capitulaires (2). .

Femme^ dit Beaumanoir, ne se puet com-

battre. Si une femme appelait quelqu'un

sans nommer son champion, on ne rece-

vait point les gages de bataille. Il fallait

encore qu'une femme fut autorisée par

son baron, c'est-à-dire son mari, pour

appeler ; mais, sans cette autorité, elle

pouvait être appelée. Si l'appelant ou l'ap-

pelé avait moins de quinze ans, il n'y

avait point de combat. On pouvait pour-

tant l'ordonner dans les affaires de pu-

pille, lorsque le tuteur ou celui qui avait

la baillie voulait courir les risques de

(1) Beaumanoir Coutume de JSeaiuvoisis ch. LXIV 828.

(2) Beaumanoir ch. LXI, 315.

cette procédure. Il semlile que voici le»

cas où il était |»eiinis au s<*rf do combat-

tre; ; il combattait conlje un autre wrf
;

il

combattait contre un«î p(îi-ftoniie franche,

tit même contre un gentilbomnie, s'il

était appelé
;
mais, s'il l'appelait, celui-ci

pouvait n^fuser le; combat: et môme, le

s(Mgneur du serf était en droit de le reti-

rer de la cour. I>i serf pouvait par une

charte du s(;igneur, ou jjar usage, com-

battnî contre touU» personne franche, et

l'Eglise prétendait à ce même droit pour

ses s(?rfs, comme une mai(jue de res-

pect pour elle, d)

L'ignorance (jui régnait à cette époque

hâta l'oubli du droit romain, contenu

dans le Code Théodosien.

Peu à peu les coutumes devaient pré-

valoir. Le clergé qui. jus^ju'alors, avait

constamment et opiniâtrement suivi le

droit romain, le rélégua tout à coup en

arrière poui* suivre le droit canon. On
sait de quel pourvoir jouissait l'Eghse à

cette époque.

Le Pape Adrien, dit l'abbé Fleury, fit

un présent à Charlemagne d'un livre

appelé le Code des Canons que cet empe-

reur fit observer dans ses Etats
; et il en

usa de môme à l'égard du Code Théodo-

sien, tel qu'il avait été publié par Alaric,

lequel il approuva la vingtième année

de son empire, comme il est marqué
à la fin du Commonitoire du Roi Alaric,

qui est à la tôte de son Code Théodosien
;

de sorte qu'il parait par là que pendant la

première et la seconde races de nos rois,

on observait en P'rance les lois antiques

des peuples vainqueurs, celles des Ro-

mains, contenues dans le Code Théodo-

sien, les Capitulaires de Charlemagne et

de ses enfants, les constitutions canoni-

ques, contenues dans la collection des

canons de l'Eglise Universelle, avec les

augmentations faites par celles de l'Eglise

Romaine et dans le Code singulier des

canons de l'Eglise Galhcane
; ce qui dura

(1) Montesquieu livre XXVIII ch. XXV.
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jusqu'à la décadence de la seconde race

et vers le commencement de la troisième,

auquel temps les longues guerres civiles,

la nonchalance des Princes ayant in-

troduit rignorance du droit et un désor-

dre universel, la barbarie monta à un tel

excès, vers le dixième siècle, qu'on oublia

toute espèce de droit et de lois, ce qui fut

comme Textincliou finale de l'ancien

droit de la France.

Sous Charlemage, nous voyons appa-

raître une classe de Magistrats locaux

avec des attributions déterminées : ce

sont les scabini ou éclievins, qui se trans-

formèrent avec le temps en officiers

municipaux. Charlemagne, pour assurer

suivi d'une espèce d'anarchie : et chacun l'exécution des prescriptions des capitu-

crut qu'il était en droit de faire valoir sa laires pour l'exacte dispensation de la jus-

volonté et son caprice et de maintenir ses tice, créa les missi dominici : c'étaient des

usurpations par la force et par la voie des envoyés royaux chargés de rappeler aux

armes : d'où naquirent une infinité de ducs, comtes, centeniers, etc., leurs de-

petite s guerres que chacun de ceux qui voirs d'administration et de juridiction,

avaient quelque petite puissance entrepre- Les missi rfomm/c/ jugèrent, en effet, peii-

nait facilement. Ce fut alors que les Corn- dant un temps,concurremment avec les au-

tes, les Ducs, les Marquis, qui n'étaient très tribunaux. Plus tard, ils ne purent

auparavant que de simples officiers éta- juger là où la justice était bien adminis-

blis par les Rois pour exercer la justice trée (1). Les Intendants sous le régime

en leur nom et leur autorité, entreprirent monarchique français^ qui ont pris une

de s'en attribuer la propriété, qu'ils établi- large part dans l'administration de la co-

rent les droits seigneuriaux, rendirent les lonie de la Nouvelle-France prennent leur

fiefs, qui n'étaient auparavant que viagers, origine dans ces missi dominici.

perpétuels et matrimoniaux, et converti- L'œuvre de Charlemagne, comme on

rent en Fiefs, les justices (jui n'étaient que vient de le voir, ne survécut pas beau-

de simples offices. Enfin le droit et l'usage coup à son glorieux créateur. Avant la

de toute sorte de lois et règlements, même fm du Xe siècle, fempire n'existe plus, le

celui des lois antiques et des capitulaires, pouvoir central a disparu. L'empire de

furent entièrement oubliés et aboUs.Néan- Charlemagne ne tombe pas en dissolution

moins cet interrègne du droit donna occa- par l'effet d'une désagrégation des parties,

sion à fintroduction du droit de Justinien comme l'empire romain cinq siècles aupa-

eu France, qui y fut généralement reçu vant, mais par l'effet d'excroissances inté-

ou comme loi ou comme raison écrite. (1) rieures, s'il est permis de parler ainsi,

Droit des Capitulaires.— La couronne

compléta la chute du droit romain Théo-

dosien par l'Edit de Pistes, promulgué en

864, par Charles le Chauve. Par cet édit,

les usages non rédigés par écrit de chaque
seigneurie furent ratifiés et eurent force

de loi. (2) Cet édit peut être considéré com-
me la base de toutes les couLûmes nais-

santes, qui prirent de la consistance et sub-

sistèrent jusqu'à la révolution française, et

(1) De Montigny Histoire du Droit Canadien. 7.

Coquille, Préface de la Coutume de Nivernois.
Cirouius. Observations Ch. I.

(2) Montesquieu Esjyrit des Lois. liv. XXVIII, ch. 4.

Dalloz. Jurisprudence générale, I, 78.

grossissant sous des princes trop faibles

pour les arrêter. Les races sont fusionnées

sur les mêmes portions de territoire
;

mais les autorités locales, diverses par

l'origine des populations, sont assez fortes

pour ne pas supporter une autorité uni-

que. Il n'y a plus, dans le pays conquis par

les Francs^ de Saliens et de Romains :

les diverses populations de l'ancienne

confédération franque, mêlées avec les

Gallo-Romains, habitent ensemble les

divers lieux d'un vaste empire. (2i Un

(1) R^^rtnire Vo viissi dominici, LX, 180.

Ducaiige Vo missi et Dur. Comités.

(2) Essai sur V Histoire Ginérale du Droit français. 76.
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[)onv()ir cciitr.»! fini «'L/iit seul c.ip.il)!!'

crarrôtci- rcxccs de leurs (lév('l()j)p(Miu'iils.

C^naud ce [JOUNoii- itcril, éclata, par la

force (rexpaiision de prin('i[)es qu'il n'a-

vait pas élahlis et (iiril comprenait avec

peine, la féodalité éclosait d'elle-niéine
;

elUi prenait possession du inonde, eomni<î

tous les réprimes forts, sans rupture vio-

lente) avec le jiassé, par la seule? virtualité

(le son principe et la continnation de son

action latente.

Droit fkodal primaire.—A la dissohi-

tion de l'empin^ de Gharleniagne, avant

l'avcnement d'Hugues Capet, la i'é[)ubli-

que féodale, où la plupart des historiens

n'ont vn (jn'anarchie, prit possession de

l'Europe occidentale. Qut3 se passa-t-il

alors? On ne sait. Il semble que pendant

deux siècles il ait fait nuit sur la terre.

La grande collection des Scriptores rerum

gallicanim et francicarum de dom Bouquet

n'a trouvé aucun document historique de

ce temps à l'eproduire, et ce n'est pas

sans une impression sinistre (|ue l'histoire

constate une pareille lacune. L'Europe se

réveilla enfin pour les croisades. C'est à

cette date qu'il faut se placer pour étudier

les institutions féodales de la première

époque
;
par ce qu'elles étaient alors, on

pourra présumer ce qu'elles durent être

dans les siècles précédents. Mézerai a dit

(jne « sous la fin de la deuxième race, le

royaume était tenu selon la loi des fiefs,

se gouvernant comme un grand fief plutôt

que comme une monarchie. » Cet aperçu

est resté vrai, et des études d'histoire

plus profondes que du temps de Mézerai

n'ont fait que le confirmer. Le prince

portant le titre de Roi de France n'était

en effet que le souverain fieffeux nu milieu

de ses égaux, primas inter parcs. Ce que

l'on appelait la France était un duché, à

la possession duquel on reconnaissait la

suprématie. A la mort du dernier Louis

Carlovingien, les grands firent roi le duc
de France, Hugues, (|ui gouvernait avec

énergie. Francorumprimates Hugouem^ qui

lunr fhwaluni Frniirifr strcniw fjuhfnutbal

rcffiui frrf'runf. ( 1

1

'(Qui fa fait comte ?» disait Hugues
(3apet à Aldel(«'i t. conite de Pf»rigord.

—

<( Qui l'a fait roi ? » !-é|K)nrlait Aldeherl,

voulant av(M: jjIus de hardiesse» que de

jnstessiî iudirpier à leur }x')Uvoir une

source coniinune. Le fondateur de la

troisième dynastie, bien qu'il fut élu par

fassemblée des grands et des F]vêqnes et

({u'il lie fut pas un usurpateur, confirma

toutes l<»s poss(?ssions et usnrfk'itions féo-

dales. Il fut élu parceijn'il i)Ossédait le

fief le plus étendu. La couronne des

Francs, d'après M. Laferrière (2) quoi-

qu'iMi ait dit Montesquieu (3) ne devint

pas héréditaire comme un grand fief dan»

la main des Capétiens : les rois associèrent

longtemps leurs fils, du consentement de

leurs fidèles, à l'exercice de leur autorité.

L'hérédité de la couronne ne fut bien

établie que sous Philipije-Auguste, qui, le

premier, cessa fusage de l'association au

trône; mais l'hérédité des fiefs, établie en

France au neuvième siècle, s'accrut au

dixième du droit d'ainesse et de primogé-

niture. La révolution féodale fut alors

accomplie (4l

C'est de ce temps qu'on jjeut faire par-

tir l'étude de la constitution féodale en

F'rance, quoique de fait le système féodal

soit de bien des années antérieur à la

révolution dynastique, qui éleva les Capé-

tiens au trône.

Quest-ce qu'un Fief? On entendait par

fief {feodum, feudurn^ fié^ fieii^ fiement) un
héritage concédé par un seigneur à un
vassal, à charge de foi, hommage et ser-

(1) Dom iîouquet Scripf rerum gaU ei franc, X, :jl6.

(2) Essai sur l'Histoire du Droit français, I, 94.

(o) Ksprit des lois. liv. XXXI, cli XVI.

(4) LafcrriOre. I, 95.

Chautereau le Fêvre, de VOriginedes Fie/g, liv. I, ch.

1 : liv II, ch I.

Histoire gC-nfraJe du Languedoc, liv Vil, no 93.

Basnage, Coutume de Normandie : titre des Fiefs.

f'urgole, du Franc Alleu, nolti.

•"înizot, Efêais 144.
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' vices nobles, avec rétention de la seigneu-

rie directe ( I ). Le mot est sans doute d'ori

gine germanique, et doit désigner éty-

mologiquement une propriété donnée en

récompense. Le fief n'est autre chose que

le bcncficium dont il a été parlé dansTexpo-

sition du droit Gallo-franc, avec les droits

de seigneurie et de justice en plus (2). M.

Guizot (3) signale la première apparition

du mol feodum dans une charte de Charles

le Gros de 884, où les mol^ feodum et bene-

ficium sont employés indifféremment pour

désigner une même chose.

L'inféodation avait pour essence la

rétention du domaine direct du suzerain

et la foi du vassal.

Pour avoir des défenseurs, l'Eglise

transporta à titre de fiefs une yjartie de la

dime, que les capitulaires de Charlema-

gne avaient rendue généralement obliga-

toire : de là les dîmes inféodées. L'in-

féodation de la dîme se place du dixième

au douzième siècle ; elle fut proscrite par

le concile de Latran à la lin du douzième,

mais pour l'avenir seulement. Ce concile

de 1179, avait décidé, selon la tradition (4)

que les laïques ne pourraient transmettre

héréditairement ni vendre à des laïques

les dîmes inféodées dont ils seraient déten-

teurs
;
mais ce canon n'a jamais été

suivi en France. En 1305, Philippe le

Bel obtint du pape Clément un bref, qui

en dispensa et qui donna faculté aux
laïques de retenir et de vendre les dîmes
inféodées (.V).

(1) litiferrière, HishÀrc du Di'oUfranais, IV, 409, \',

574.

Furgole, Franc Alleu, V, IJ).

Chantereau-le-Fêvr'^, Trailé de l'Origine des fiefs,

liv II, ch I, 182.

(2) DslUoz—Jurisprudence g{n/ralc, I, 78.

(l) IRstoirede la civilisation en France : III, 2de lecture.

(4) Michel Duperrai, Traité des d^mes, I, 42, atteste
qu'il n'a pu trouver ce canon, malgré le.; recherches
les plus attentives.

(5) Chasseneuz, Coutume de Bourgogne, titre des
) usticiers.

Le ch. XXXIV des Libertés de l'Kglise galli-
cane, de Pithou, met au nombre des privilèges des
Français le droit de retenir dîmes «n />/ par gens purs
faict.

L'inféodation n'atteignit pas seulement

les dîmes, les Eglises elles-mêmes, avec

les peuples qui en dépendaient, furent

inféodées, ecdcsix et plèbes ecclesiœ (1). Un
abbé de Fégeac est cité principalement

comme ayant inféode soixante églises à

un homme de guerre du pays de Rho
dez (2). La charte de cette donation est du
temps du roi Lothaire, qui mourut à la

fin du dixième siècle (986). Par suite de

ces inféodations, il y avait au XI siècle

des églises administrées selon le droit

ecclésiastique pour une partie, et pour

l'autre, selon le droit des laïques (3). Un
concile de 1131, tenu à Reims, ordonna

aux laïques qui détenaient des églises, de

les restituer aux évoques (4).

Le vassal était l'homme du seigneur
;

il lui devait foi et hommage, c'est-à-dire

fidélité et promesse de fidélité.

Pour faire hommage, le vassal se pré-

sentait devant son seigneur et lui disait :

Slre^^je vous requiers comme à mon seigneur

que vous me mettez en vostre foy et en

vostre hommage de tèle chose assise en

vostre fief. Puis il exprimait comment il

était devenu vassal, par achat, succession

etc, et continuait : Sire., je devien vostre

homme et vous promet féauté dorénavant

comme en mon seigneur envers tous hommes
qui puissent vivre ne mouri)- en telle rede-

vances comme le fié le porte ^ en fesant vers

vous de vostre rapchat comme vers seigneur.

Le seigneur répondait : Et je vous reçoi et

preng à homs et vous en bese en nom de foy

et sauf mon droit et Vautruy. Et il embras-

sait son vassal sur la bouche (5). Un sei-

gneur ne pouvait recevoir l'hommage
d'un vassal ou de ses vasseaux qu'à la con-

(1) Concile de {«l-J.

Duperrai, Portions Congrues, G'î.

(2) De Marca, Histoire du Béarn, liv. V ch. III, No 5.

(i) Recueil des co7iciles, année UHl; Observations de
M. Marca, sur le 7e canon du concile de Clermont ;

Duperrai Portions i-ongrues, 60.

Hasnage. des Fiefs, titre des Justices.

(4) Recueil des cojiciles X, 984. Prwcipimus ut laici qui
fcclesias tenent episcopis restituant.

(ô) Etabli^setTients de St. Ix/uis, liv. II, 18.
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(liti«)ii (l'.noii- r.iil lui iiii'-iiit' liMiiunage à

son souvcr.iiii (1).

Il y av.iil deux soitrs (riioinniaj^c'S :

Vh()nmiii\j;i'A\\:^c {lii/ins^a liyatninr'^} tiui (Hait

la proincss»; de (IcIViirlrc (M1 toulcs choses:

rii()iiiiiia^(î simple, (jiii était, la promesse

de déleiidre le seigiunir à raison du lu'f.

L'un était la recomiaissance d'une; ol)liga-

tion personnelle ayant pour cause la con-

cession féodale, mais indépf^ndante d(;

cott(î concession une foisacc(^ptée
;
l'autre

n impUipiait (lu'une obligation réelle.

L'homme lige ne pouvait cesser de l'être en

abandonnant le fief (2i. La garantie ordi-

naire des droits du seigneur était dans la

résolution du contrat au cas de violation
;

quand il y avait manquement de foi, le

fief tombait en commise^ et si c'était le

seigneur qui manquait à son devoir de

protéger le vassal, celui-ci pouvait rendre

le fief et était affranchi de sa vassalité (3).

Le principe était celui-ci : quand le

vassal manquait à son seigneur, le fief

retournait au seigneur; mais quand la

faute n'atteignait pas le seigneur, le fief

passait pour cause d'indignité à l'héritier

du vassal (4).

On imagina des fiefs de dévotion : on

faisait hommage de son bien au saint et à

l'abbé qui représentait le saint. Il y eut

aussi des fiefs de reprise constitués par les

églises ou les évoques (5).

Quand il y eut des vassaux de vassaux,

le seigneur qui manquait à son devoir de

protection perdait sa suzeraineté, et alors

le vassal ne relevait plus de son seigneur

immédiat, « mais de celui qui était par

dessus son seigneur » (6).

Or, le seigneur suzerain de tous les sei-

gneurs féodaux, c'était le roi de France :

(DM 1,78.

(2) Chantereau-Lefèvre. Origine des fie/s, liv. II.

(3), Ibid.

(4) Libei'/eudorum, II, 24 §11.

(')) Laferrlère, l, 9!).

(6) EtoMissements de St. Lovis, liv. J, -32.

suzerain de» suzerain». Do HugosCajHîtà

S.iiiil Louis. !»• pou\oir, purement féodal

du roi à l'origine, gagna in»«Misiblenienl,

au point de devrniir un iK)UVoir vérilable-

incnt royal, dans le sens inoderiK; du

mot; le caractère originaireiiKMil féodal

de la royauté profita ainsi à sa souverai-

neté. Ou lit dans les Ktablissements d»*

Saint Louis, publiés en 1270 : « Le roy ne

ti(;nt fors de Di(3u et de son épô(iM(ii.

BL'aumanoir écrivait : « Ce qui le jilest à

fere doit estre tenu por loi n \'2). I^ysel

recueillit plus tard cette maxiirie : « Que
veut le roi, si veut la loi. » L'absolutism»? a

la même origine que la féodalité. Si Ton

veut se faire maintenant une idée du sys-

tème, il faut se représenter ce que nous

appellerons figurément la pyramide féo-

dale, composée de cercles su|j<3rposés.

Le roi de France était suzerain, ou com-

me nous venons de le rappeler, le grand

fieffeux du royaume. Il dominait lesgrands

vassaux de la couronne, qui lui devaient

avec la foi et hommage, le service mili-

taire et les aides ou subsides. Ces grands

vassaux étaient tenus de se rendre à la cour

de justice du roi. Les grands feudataires

exerçaient à leur tour sur des vassaux infé-

rieurs une suzeraineté analogue, et ceux-ci

avaient sur d'autres vassaux un droit

semblable, etc. A la base donc se trou-

vaient les fiefs inférieurs
; au sommet, le

roi de France, seigneur suzerain
; et tous

ces cercles, qui allant toujours se resser-

rant, se tenaient entre eux par le devoir

féodal sous lequel l'inférieur était tenu

envers le supérieur. A la fin du Xlle siècle,

la souveraineté royale s'étendait surflle-

de-France, qui comprenait les comtés de

Paris, Orléans, Meulan, Clermont-en-

Beauvoisis et Soissons, sur une partie du
Vexin et sur presque la totalité du
Berry (3). A partir de Philippe-Auguste,

le domaine royal s'agrandit successive-

(l)liv. 1.77.

(2) Coutume de Beauvoisis, ch. XXX, 29.

(3) Robertson Cliorlcs V, I, 3G6.
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ment par l'eifet de la conquête, des trai-

tés et de la confiscation, jusqu'à ce que la

politique de la royauté, de Louis XI sur-

tout jusqu'à Richelieu et Louis XTV, en

consommant la ruine des grands feuda-

taires, eût achevé de constituer l'unité

française (1).

Passons maintenant aux seigneurs, les

vassaux du grand fielleux, le suzerain.

Ces seigneurs rendaient la justice en per-

sonne ou par des officiers pris entre leurs

domestiques. Le Sénéchal était le maître

d'Hôtel
;

les Baillifs et les Prévôts étaient

des intendants ou des receveurs ; et les

sergents étaient de simples valets. Même
en remontant plus haut, on trouve que

le Sénéchal et les autres étaient non-seu-

lement des domestiques, mais des esclaves,

puisque la loi salique nomme entre les

serfs estimables à prix d'argent, le Maire

l'Echanson et le Maréchal : et la loi des

Allemands nomme le Sénéchal et le Maré-

chal. Ces noms ne furent attribués à

des officiers publics que sous la troisième

race. Cette justice était souveraine et se

rendait sommairement. Les peines des

crimes étaient cruelles : il était ordinaire

de crever les yeux, de couper un pied ou
une main, d'où vient que les actes de ce

temps là font si souvent mention de mu-
tilation de membres. Il semble môme que
ces peines étaient arbitraires. Ces sei-

gneurs qui jugeaient ainsi les roturiers,

étaient jugés par d'autres seigneurs. Un
simple Chevalier, par exemple, ou un Châ-
telain était soumis à la juridiction du
Comte, dont il était le vassal, et le Comte
pour le juger était obligé d'assembler les

Pairs de sa cour c'est-à-dire, les autres

chevaliers, ses vassaux, égaux entr'eux

et de même rang que celui qu'il fallait

juger. Le comte était lui-même un des

Pairs de la cour de son Seigneur, qui

était un Comte plus puissant, un Duc, ou
un Marquis, et cette subordination re-

montait jusques au Prince souverain. Car

le roi avait aussi sa cour composée des

Pairs de France ses premiers vassaux.

Mais cet ordre ne s'observait pas toujours.

Souvent les nobles, qui se sentaient forts,

n'obéissaient pas à leurs seigneurs, qui

étaient réduits à se faire justice par les

armes. Le roi lui-même était obligé de

faire la guerre non-seulement à des Pairs

de France, mais à des seigneurs beaucoup

monidres. L'abbé Suger (1) nous apprend

que le roi Louis le Gros fit marcher ses

troupes contre Bouchard de Montmorenci,

pour défendre l'abbé de St. Denis
;
qu'il

assiégea Gournai et le prit par force
;

qu'il défit le seigneur de Puiset en Beauce

et qu'il se délivra enfin du seigneur de

Montheri, qui avait fatigué le roi Phi-

lippe I, son père, pendant son règne,

jusqu'à lui empêcher la communication

de Paris et d'Orléans. Souvent aussi les

dilierends des seigneurs se terminaient

en des assemblés d'arbitres choisis de

part et d'autre, principalement quand ils

avaient affaire avec une Eglise. Dans les

auteurs du temps, comme Fulbert et Ives

de Chartres, il est souvent fait men-

tion de ces conférences. Il semble qu'au

commencement, avant que la subordina-

tion des seigneurs fut établie, ils se con-

sidéraient tous comme des souverains,

dont les querelles ne pouvaient finir que

par une victoire ou par un traité de paix.

Cette manière irrégulière de rendre la

justice et l'établissement de ces nouvelles

juridictions, contribuèrent beaucoup aux

coutumes dont nous cherchons l'origine
;

mais plusieurs autres droits qui se formè-

rent en même temps y concoururent. Les

fiefs qui n'étaient auparavant que des

bénéfices à vie, prirent alors une forme

nouvelle, devenant perpétuels et hérédi-

taires- On rapi)orte aussi avec raison à ces

temps de désordre, l'origine de la plupart

des droits seigneuriaux, ({ue l'on croit

s'être formés par des traités particuliers

ou des usurpations. En effet, il n'est point

(1) Dalloz, Jurisprudence générale, I, 80. (1) Vie de Louis le Oros.
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vi'iiisfMnhi.'iblt' (jiic N's; jiciijd» > .-liml accoi-

(In volonlairciiuMit à des sci^^iwiirs p.iili

• •iijirrs tant de droits contraires à la lilicrté

|Md)li(|ii(\ doiil la plupart des routiiiiics

l'ont, iiit'iiiioii. 'Vr\s sont les droits de

péaj:^(;s, li-avcrs, rouaf.M', haï ra^^', et l.nil

d'autres; coinnie les droits de ^île, d»?

past, de lo^MMuenl et de fonmifin-es : de

corvées, de ^Miet et (h; «j;arde; les liana-

lités d(»s fours, des moulins et des pres-

soirs : le ban à vin et h^s aiilri^s défenses

semblables. Tous ces droits sentent la ser-

vitude d(; ceux à qui ils ou.t été inij-osés

ou la violence de ceux (fui les oui éta

blis ( 1 ).

C'est à cette époque ({ue se développa

Tusage d'après leniuel, dit Beaumanoir,

« Moult (multi), par grande dévotion, se

donnaient aus, lor oir et ior cozes as sains

et as saintes, et paioient ce qu'ils avaient

proposé en loi' cuers » (2). Ainsi l'abandon

comprenait les choses qui augmentaient la

richesse territoriale des églises et les per-

sonnes qui ajoutaient à leur puissance

réelle par le grand nombre que créait le

sentiment d'une pitié aveugle. Beauma-

noir l'atteste; et la Bibliothèque des Coutu-

mes dit aussi : « L'excès de la dévotion fit

beaucoup de serfs ; la simplicité des peu-

ples leur faisait croire que c'était faire un

grand sacrifice à Dieu, que de se livrer,

eux et toute leur famille, aux églises pour

lesquelles ils avaient de la dévotion (3). »

Si la situation des personnes, placées en

dehors de l'aristocratie féodale, était de

ce caractère, leur condition civile n'était

pas telle qu'elle leur permît de l'améliorer.

Au-dessous des possesseurs de fiefs, il y
avait les hommes francs, qui dans les

campagnes tenaient les terres et dans les

villes les maisons, à charge de payer un

(1) Argou. Institutions au droitfrançais : Histoire, I, 47,

48, 4{», 50 et ôl.

Dictionnaire de jurisprudence, III, 16.

(2) Coutumes du Beauvoisis, cli. XL\', 354 (Edition

Lathaum), II, no 19, l\ 225 (Edition Heugnot) ; <n<r

lews enfants et leurs choses.

{?,) Bibliothèque des coiUvmes, Hi.

(îeiis ou coiiHive On les dé.Mgiiail ftoiis le

nom d'hommes de jKtrstf, d.- vilains. Uinr-

geois dans les villes, roluriei.s (lUftluarii)

dans les cainpa«n<*s, par'eiiu'ils rom

l);iient la ^dt'bc. VA au-d(?»s>iis des lirjin

mes lianes, il y avait les s -rfs. colons ou

esclaves; mais bîs serfs étaient serfs des

seigneurs et non des vilains parmi iesrju«:-.

ils vivaient. Ils vivaient selon les ancien-

nes coutumes de la terre haliitee par t'ux,

ils payaient fies nMlevances. appelées aussi

roulumrs. et ils devenaient U^rDytimiicrh.

dénomination, rpii leur est donnée parles

Etablissements de Saint Louis « i un gran«l

noiubnî de documents du moy.'u âi^e ih.

Quant aux hommes lil)res, propriétaires

indépendants des seigneurs, il n'y ru

avait plus. De bonne heure, les petits

alleux avaient disparu, et les jxHits alleu-

tiers étaient d(;venus de simples tenan

ciers par l'etfet de la recommendatioii.

Avant la fin de la dynastie carlovingienm*,

les grands alleux avaient été tiansformés

en fiefs. A côté des vilains, s'était pf^i-

pétuée la classe des anciens colons du

Code Théodosien, des adscrijj'ilii glpbo\

des serfs de la glèbe, ap[jelés vilains eux-

mêmes. La capitation, que les vilains

payaient, au seigneur féodal s'appela

laillc seigneuriale et le seigneur taillnit son

vilain à merci, et il n'en abusait qu'an

péril de son àme (2).

La toute puissance, qui résultait du ti'i r»

du seigneur, avait popularisé ce brocard :

Seigneur de feurre, de beurre et de paiil<»

vainc et mange un vassal d'acier.

Le seigneur était par le droit obligé de

défendre son vassal contre les invasions

ou les déprédations des voisins. Mais

comme les droits des vassaux étaient sou-

vent méconnus, il finirent par abandon-

ner ces seigneurs et ils se retirèrent dans

des villes fortifiées et là formèrent des

(1) Laferriôre I, 109.

(2) C'est ce qui faisait dire au Parlement de Taris

en 1775 que les français étaient un peuple taillable

et corvéable sans merci, sous le bon plaisir de son

souverain.
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associations pour leur défense com-

mune (l). Ces associations commencèrent

sous le règne de Louis le Gros, vers Tan

1109 et furent appelées commtotcs. Mais

connue ces comviunes ne pouvaient de-

XÏIIe siècles. Les premières que l'on cite

sont celles de Cambrai de l'an 1070(1),

d'Amiens de 10S4, de Laon, sanctionnée

en 1 1"2S, par Louis le Gros. La charte de

Beauvais, confirmation des droits accor-

meurer longtemps sans avoir des régie- dés par Louis le Gros est de 1141. La

ments pour se gouverner, chacune d'elles charte du Consultât d'Arles est de 1 142
;

adopta des usages et des coutumes pour celle d'Abbeville de 1184; celle de Dijon

régler la conduite des citoyens. L'établis- de ll87; enfui celle donnée par Philipi)e

sèment des connnunes fut dans les com- Auguste à la ville de Rouen et qui fut

mencenients un asile toujours ou vert cou- applitjuée à plusieurs villes, est de Tau

tre la tvraimie et rambition des seiiifueurs. 1204.

Le roi lui concéda les [)ouvoirs suffisants

[)Our se choisir des lois et pour alfranchir

les habitants du joug féodal (2).

Pour comprendre les documents du
temps, il faut savoir que le motconmiune,

communia, avait deux acceptions diliéren-

tes: il signifie quelquefois le pacte, la

Les s'îignenrs virent de suite (]ue l'éta-

blissement des connnunes était contraire

à leurs intérêts, mais ils ne purent en

arrêter les progrès. Us se virent eux-

mêmes contraints d'avoir recours au

même expédient pour s(* soustraire à la

dépendance royale, qui s'agrandissait cha-

cliarte, lacté constitutif des droits que que jour. Us achetèrent à l'exemple des

concédait le seigneur féodal; d'autres connnunes, des chartes d'incorporation;

fois il désigne la comnuniauté des habi- et ainsi en moins de deux siècles, la plus

tants unis par le serment et auxquels part des villes de France devinrent des

étaient concédés ces droits. Ces mots

affranchisseme II/ des communes pourraient

induiie on erreur
;
on pouj'rait croire

(ju'avant les connnunes, il existait des

communautés d'habitants serves, qui de-

puis lors auraient été affranchies. Cela ne

serait pas exact. La commune jurée n'af-

franchissait pas une communauté d'habi-

tants, dès auparavant existante
; elle

constituait cette communauté, et la cons-

tituait franche (3).

Les chartes d'affranchissement des vil-

les et des coutumes sont des Xle, Xlle et

(1) Dictionnaire de jurisprudence, Ul, 17.

(2) Id.

Répertoire XIII, Vo Communes.

(8) Loyseau, Seigneuries, ch. XII, no. 110.

Lalande, Coutume d'Orléans, art 14».

Basuage, Coutume de Normandie, art, 82, I. 127.

Houard, Dictionnaire du Droit Xornvind, Vo Com-
mune.
Freminville, Pratique des terriers, II, 415.

I)un(xl, Pre^criptiim^, partie II, ch. VIII, j). 184.

Bouliier. Coutume de B&urgogne, ch. 1>X1I, no 29, II,

7J4.

Nouveau Denizart, Vo Commune.
Merlin, Vo Commune.

corporations libres. Ainsi finit la servi-

tude peisonnelle (2).

Comme les communes étaient redeva-

bles au roi de leurs franchises, elles s'uni-

rent directement à lui pour la défense

commune. Le roi, de son coté, saisit

cette occasion pour accroître ses préroga-

tives royales, et s'attacha encore plus

solidement les communes en admettant

dans son sénat leursdéputés. Cette réforme

rendit à la France ses limites naturelles,

contribua à faire disparaître les guerres

civiles et à étendre l'administration de la

justice royale en toutes choses et à toutes

personnes.

Louis VI, vers 1 125, revisa la charge des

missi dominici. créée sous Charlemagne,
et leur conféra le titre déjuges des exempts,

(3) Mais les seigneurs étaient si puissants

à cette époque, que le roi se vit contraint

(1) Recueil des Hcriptores. Dom Bouquet, XI II, 489.

(2) Kobertson Charles V, 1, 3.S. 227. 251.

(H) Rriiertoire, Vo Mixni dominici, 11, .57:{.
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(r.iliamloimcr miii (l('s>('iii 1 1 1. Ses siifc( s-

siMirs (Mirent recoins à (l<'s iiioNciis moins

;il;inii;iiits. l)\ilind Imis les nis ri)i/tiiij\

cVsl-à (lire <'eii,\ où S;i Majesli; j'uail coii-

eeiiiet», ne inirenl à ravenii «''lie déeich's

par la justice féodale, (letle lè^de lut ob-

servée plus stricteiiuMil par les petits sei-

,uueurs : les jilns puissants m) rolisei'véreiit

pas. Cependant elle eut {lonr elle't de; dé-

tourner les vassaux des juridictions sei-

.unenriales, poui- s adresser au.x Cours de

District et aux cours d'Appels, (jui rele-

vaient de l'autorité du roi. Pour facilitei-

ces app(ds, le i-oi établit des juges sous le

nom de ijranils Baillifa dans tontes les

villes de son territoire. Cette création due

à Philippe Auguste est identiqiu? anx

miiisi (lomiiiici de Charleniagne. Ces bail-

lifs étaient des officiers, placés sous Panto-

rite du grand Sénéchal, et qui eurent

ponr mission de surveiller les prévôts dans

rintéri(Mir des fiefs mêmes. Oi-iginairc^-

nient, le domaine royal était divisé en

([uatre baillages. Le bailli, dans la tournée

([u"il faisait dans la circonscription de son

baillage, recevait les plaintes des particu-

liers ; il jugeait en appel toutes les causes

civiles ou criminelles entendues en pre-

mière instance dans les cours inférieures

de prévôté, seigneuriales ou royah^s. Le

jugement était final, sauf certains cas très

importants qui devaient être décidés par

le roi lui même. Le nombre de ces juri-

dictions d'appel était peu considérable,

lors de leur création mais sous le l'ègne

de Philippe Auguste, vers 1 190, il s'accrut

davantage (2).

Les améliorations apportées par Saint

Louis <»vu'ent surtout pour objet Tadmi-

nistration de la justice. Il fit de nom-
breuses ordonnances contre les abus et

les désordres de la justice féodale. Il cher-

cha à raniuKn- l'étude du droit romain et

exigea (jiie ^es baiUis en fuhsi'iil instruits.

IjOs doriimeuts hur l»'s<|iielssiîbaseriiis-

loire du droit féodal primaire, sont :

l" Ij's (issisrs dr. Jrrusalnit^ j't;cn«»il de

droit féodal et coutumler, dont (jodefroy

d(! Bouillon fit accepter les règles par les

gi-ands du royaume d(; Jérusalem, (]u'il

fondait poiij- les pinijjb'S de rfjccident.

La rédaction ipii nous (;st |)arvenu<; n'i-st

(jue du XlIIe siech;, et plusieurs usages

fur(Mit empnnités à la Franchi d).

2»^ Les K'.afAissf'mf'nls de St. Louis. Ou
n'est pas encore fixé sur le caractère de

c<3 livre, dont cependant l'authenticité est

certaine. D'après Laferrière j2i, en se pia-

ffant sous un point de vue; général, on

doit dire que les premières coutumes

écrites en France, et sanctionnées jjar

Tautorité royale, furent à proprement

parler, les Etablissements de St. Louis.

Elabli.ssniu'iU veut dire, dans le langage

contem])orain : édit, ordonnance
;
mais

l'Etablissement civil et judiciaire n'était

pas général pour le royaume sans le con-

sentement des seignenis, qui avaient

encore la jouissance de leur souveraineté

locale (3). et en Tabsence de ce consente-

ment, c'était par Tinflueiice de leur

sagesse elles avantages de Texemple, que

les établissements de Saint Louis pou-

vaient agir hors des domaines du roi.

C'est une question très controversée que

celle de savoir si les établissements

avaient été confirmés parle Pioi en assem-

blée des barons, et avaient acquis ainsi

l'autorité d'une ordomiance générale.

Trois germes précieux y étaient déposés

par la sagesse du Sahit Roi : lo la défense

des guerres privées et l'abolition défini

tive du comJiat judiciaire en matière

civile ; 2o la sanction du droit romain

comme droit commun ; 3o l'appel au roi

des cours seigneuriales.

(1) Hênault, Abrégé chrojiologiqué, II, 730.

(2) Dictionnaire de j'tirisprudence, III, 18.

Dictionnaire de droit Vo Bailli/, I, 1H6, 168.

Encyclopédie métliodique Vo Bailli/ I, 710.

Foiitanon, liv. I, tif. I, 17f).

(1) Laferrière, Histoire du droit, IV, 475.

(2) Fssai sur Phistoire du droit, I, Cl).

(3) Uttablissement était nécessaire quaud il s'agissait

do l'intérêt général du royaume.
(lieaumanoir le reconnaît.)
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3*'' L) conseil à un ami. de F. Djfontai- verse, des institutions purement contn-

nes, bailli de Vermandois et conseiller niières ont passé dans le di'oit féodal. Cc-

k au Parlement, sous Louis XL C'est pendant ces deux droits ne doivent jamais

ce savant du XIII'' Siècle (pii fit le pre- être confondus : le droit féodal, c'est le

mier ouvrage de jurisprudence en 1253. droit politicjue ; le droit coutumier, c'est

(l) Il y traçait les règles à suivre dans les dans le même temps, le droit civil,

relations civiles, et l'on voit ([u'il s'etibr- Les sources du droit coutumier priniai-

çait d'adoucir là aussi la rude empreinte re sont celles du droit féodal (jui viennent

de la féodalité par la sagesse des lois ro- d'être indiquées. Un ouvrage; du XIV*'

maines. Il y cite partout le droit romain siècle, ijui produisit un elfet vraiment his-

sons les noms de /oi écrite^ droit ou com- torique est celui de Jean Faber (l) éciit

muii (Ivoit^ et il ne fait souvent que le tra- en 1328 sous Philippe de Valois. Il consis-

duire dans ses décisions. te principalement en commentaires sur

4^' Les Coutumes ilc Bcauvoisis de Beau- les Institutes et sur le Code. Chassanée

manoir: le monument le plus précieux du l'a appelé le Père du Droit français. Tira-

droit coutumier et féodal du temps de queau, dans son Traiti' de la noblesse (2)

Saint Louis. Philippe de Beaumanoir pu- dit qu'il est parmi tous de la plus grande

bli-ci ces coutumes (2) eu 1285, il cite les autorité, unus omnium apud nos maximœ
lois romaines sous le nom de droit; dans auctorita'is. Dumoulin l'appelle subtilissi-

sa préface il rai)[)elle : le droit qui est com- 7nus et consummatissimus juris doctor (3).

mun à tous et au royaume de Franche, (yQsi 11 le regarde comme un guide dans la

lui qui reflète avec le plus de vérité les connaissance du droit français : (^juris ro-

usages des temx)s féodaux; c'est Inique 7nani et gallici peritissimus et callentissimus

Montesquieu a le plus souvent interrogé consuetudinum galliœ )) {h. Chopin le cite

dans ses profondes investigations des lois avec éloge au Traité du Domaine (5)

féodales. Charles Loyseau dit de lui «qu'il ne s'est

5" Le livre de justice et de plet. C'est un guère trompé en la praticjue de France

coutumier comme celui de P. Defontai- (6) ; » Hevin l'appelle «l'un des fondateurs

nés, disposé dans l'ordre du Digeste et de la praticjue de France (7) ; » et le savant

mêlé de droit coutumier français et de président Bouhier, qui invoque son té

droit romain. C'est une œuvre de l'école moignage pour prouver que dans l'ancien-

d'Orléans du Xllle siècle, imprimée de ne France, le droit romain était le droit

nos jours pour la première fois (3). commun applicjué au défaut de la cou-

droit coutlmier primaire— En passant tume du lieu, a dit: «Nous ne pouvons

du droit féodal au droit coutumier, on choisir un meilleur garant de ce qui se

descend dars l'échelle sociale autant de pratiquait de son temps en ce royaume.»

dégrés qu'il y avait de concessions ou de M. Laferrière, à qui nous sonmies rede-

sous-concessions féodales depuis le premier
fielleux jUS(Iu'aux vilains et roturiers. (l) n y aune édition (en goUiique) imprimée ù Lyon
r^i . •.-.,• fil . .

en 15;î4; il en est mie autre plus facile A lire de 1579;
Plusieurs institutions leodales étaient en eiie est aussi de Lyon,

même temps coutumières, et en sens in-
^2) ch. xxxiii, no. 4.

(3) Titre des fiefs, § I, Glose 5.

(1) Imprimé d'abord par Dueange tl la suite dps
EUxblissements, réimprimé en 1846 par M. Marnier ^"^^ Bonhur, Observali&m >tur Ivjt coiUwnes de Rourgo-

sur les meilleurs manuscrits. ^'^'* ^' ^^'

(2) Coutunv^^de Beauvoùfis, par Beaumanoir, impri- ^'^ ^^"'""^ "' ^^^""^ ^^' *^" <l«maine (Chopin),

mées par Lathaum}is.siôre en l'Wl, et réimprimées eu (6) Deguerpissement, livre II, ch. 11, no. 7.

1812 par le comte Beugnot.
(7) Hevin sur Frain, tome II. addit. dissertât, sur le

(3) Lafenière, I, 61. dioit civil, p. 77.
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\'alil('s (11' CCS appi'tMM.ilioiis, dit (|ii'' l'on

IK! doit ji;is SI' cicli M" d ' hmli' rrl.'iidmî

(riiiic ;^l()ir(' tri»i» nidili<'' d.iiis l;i [citric de

i"\ili M, cl (|iii c.'|M*iid;iid, ne iii;iii([ii(' pas

{[{' l;i pr.'iiiicrc condition, un .ui-and nnV

l'iUj cL w'A.' L^i'aniL; inllncncc hisLoriiinc il |.

Il coiîvi(Mit (Ty ajouter :
!•• la Snininr rura-

le, {U\ lionli'illici' ion lionlilici'i, coin[)Osô(i

dans les loisii'S de la canipa^^nc, d'où son

litre de Somme i-nrale, par un [)i'ati('ien

de la seconde moitié dn XV^'siècli; : c'est

\iï\ recueil precitMix ; 'i' h\ Grand roafii-

inlcr lie Normandie^ éinàt au t(imps d(î

Saint Louis, ])onr Tinstruction de Piiilip-

pe le Mardi, son (ils; )}•> les Ollin, recueil

(Tarrèts du Parlement de 125i à 13IS
;
4'^

h; Grand coutumicr de France^ d'un au-

teur inconnu vivant sous Charles V ;

~y>

les D.'risioiis de Jean D^smares, qui font

connaître en |)ai-Lie la Cjulinu) d^ P.iris

au temps de Cliarles V ; G'^ la prati(jue de

Masuer ;
7"> les Cliartes des Commun 's et

de nombreuses coutumes locales.

Par rintitnlé des sources (jui viennent

detre signalées à Tattentiou, on peut voir

(jue l'ensemble du droit appelé contumier,

est plutôt le droit d'unj époqne de ti^lle

ou telle province, et que les origines en

furent très diverses. Qu'est-ce qne la cou-

tume ? Faut-il la confondre avec l'usage?

Kt si l'usage fait le droit, (juand faudra-

l-il lui en reconnaître l'autorité ? Beau-

manoir décide avec raison que la coutu-

me c'est l'usage ap[)rouvé, et l'usage est

approuvé quand il est général dans tout

un comté et établi depuis longtemps sans

contestation, ou ({uand il a été fixé par

une suite de jugements (2)

Il est très peu d'ordoimances des an-

ciens Rois qui aient pour objet le droit

civil. Les origines du droit contumier
doivent donc être recherchées dans les

anciennes coutumes locales, dans les usa-

ges sanctionnés pai- la jurisprudence du

(1) E:ï!4ai sur rhisloire de Franco, I, Qi

(2) Coutume du Heauvoisit*, XXIV, 2 et H.

tem[>s, eî daiisqucl(jui*.-,or<ionnances épar-

Sf*s «laiiH les ancieiiH recueils.

I" DHoir DKs pKftsoNNEs *. !*/'rsoniif's fraii-

rlu's : vdains, rofurirrs , serfs. Souh le ré-

giin ' fé )dal et coutunii<?r les j^ersoinies st»

divisai(înt (Ml quatre class(3s : les gentils-

hommes, les hommes francs, les serfs

d'héritagrî et les serfs d(t corps. C'était la

naissanc ' ipii faisait la nobles.se et la no-

bless î s'ac([uérait par le ix'M'e. Quant au.x

francs honiaws^ ils sont tels pai- la «pialité

(h; h.uir mère. La con litioii des serfs était

de deux sorte.s. Il y avait la classe des an-

ciens colons, (ju'on appelait aussi serfs

abonnés, (juand ils étaient constitués en

communauté : ils deveiiaient alors les

mainmortables
; il y avait aussi les escla-

ves. Le seigneur n'avait aucun droit per-

sonu'd sur les colons, serfs abonnés, main-

mortables, serfs d'héritage, s'rfs de la

glèb3, car toutes ces dénominations s'ap-

pliquaient à nue mém i (dasse: ces colons

ou serfs étaient propriétaires à charge de

redevance ; mais les autres serfs étaient

dans une entièie dépendance des maî-

tres d). Il y avait des terres où l'hom-

me franc non gentilhomme, devenait

serf d'héritage ou de corps du sei-

gneur qui le possédait, par le seul fait

({u'il avait résidé sur ses terres un an

et un jour. Sur ce {mut comme sur beau-

coup d'antres, il y a entre le droit du

XIII*' siècle et celui des premiers temps

de Rom^, la plus frappante analogie, non

dans la forme extérieure des institutions,

mais dans leur esprit.

Ainsi, les personnes franches, les francs

hommes, dont parle Dumanoir, sont ceux

(]ni ont «poeste de fere ce que lor plest. »

S'ils détiennent un fonds, ils doivent au

seigneur du lieu un cens, mais ils ne sont

pas attachés au fonds : ils i.)euvent le dé-

laisser : dans les campagnes, ce sont des

roturiers; dans les villes ce sont des bour-

geois. Les colons, les serfs d'héritage,

souvent désignes du nom de vilains, sont

(1) Beaumanoir, XT.V ? 81.
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au contraire ..Itachés au louds, comme tûmes. Dans toutes les coutumes, avant

les colons du Bas Empire, mais francs à Beaumanoir,renfant était toujours serf si

tous autres égards. Ils peuvent être pour- c'était un gentilhomme (jui eut épousé une

souivis comme fugitifs et revendiqués. serveil),et le mariage, dans ce cas, ne pro-

Les serfs de corj.s n'ont pas d'état civil, curait pas la noblesse à la femme. Plus tard

Parmi les causes qui rendaient un hom-

me libre serf de corps, véritablement

esclave, il faut compter l'aubaine. Après

le temps des invasions germaniques,

saxonnes, les étrangers qui venaient dans

le pays, étaient pour la plupart des An-

glais^ des Ecossais surtout, et étaient ordi-

nairementdésignés du nom générique d'i/-

bains. Il arriva qu'on désigna tous les étran-

gers par le nom d'origine du i)lus grand

nombre: tous furent des .4 ?//^«/'/^s-. Avant

Saint Louis l'aubaine était un droit pure-

ment féodal; a})rès les Etablissements ( 1),

elle peut devenir, comme on voit, un

droit de roi.

larigut'ur de la règle du temps de Beau-

manoir s adoucit pour les enfants. On posa

alors les règles suivantes: 1" Toute femme
franche, non noble devenait noble par

son mariage avec un gentilhomme ;
2" les

enfants issus d'un tel mariage naissaient

nobles; 3^^ la femme serve d'un autre do

maine, qui avait épousé un gentilhomme

restait serve ;
4«^ les enfants issus d'un tel

mariage naissaient serfs, mais ils pou-

vaient devenir nobles à la mort da leur

mère, en renonyant à la succession de

celle ci (2).

Douaire.— Le mariage eiilrainait au

profit de la femme la constitution d'un

Mariage.— Les coutumes ne réglaient douaire, soit qu'il eût lieu entre person-

pas le mariage ;
la matière relevait de la ues nobles, soit qu'il eût lieu entre per-

juridiction d(! l'Eglise; mais elles ré

glaient les conventions accessoires et la si-

tuation respective des parties. Les condi-

tions pour contracter mariage étaient au

nombre de trois : h; consentement des

époux, l'absence de lien de parenté et l'â-

sonnes franches. Le douaire était un

avantage, que le mari faisait à sa fennne,

sur ses biens propres, pour les besoins

d'existence de celle-ci et ceux de ses en-

fants, s'il arrivait qu'elle survécut à son

mari. En 1214 Philippe Auguste établit le

ge. (2) Les serfs d'héritage, serfs de la glè- douaire légal coutumier, et le hxa à la

be, ne pouvaient s(? marier (]ue dans le moitié des biens propres que le mari pos-

domaine du seigneur au(]uel ils apparte- sédait au moment du mariage ou qui lui

naientetavec les personnes do même con- étaient advenus par succession en ligne di-

ditiou ; autrement il y avait formariage, recte (3). Saint Louis le réduisit au tieis

{forismariUKjiam)., ce que le seigneur pou- des propres du mari (i).

vait empêcher. Le principe était, que le vi- Depuis, la quotité varia souvent. Mais le

r

la in emportait pucelle el que la veuve em-

[lortait vilain :' c'est-à-dire que la fille qui

se mariait était perdue pour son seigneur

et suivait son mari
;
par C(.ntre la veuve

se faisait suivre par son second mari, (]ui

était perdu pour son seigneur. La condi-

tion des enfants nés du mariage d(^ person-

nes de condition différente n'était pas fixée

delà même manière dans tout(^s U»s cou-

(1) Livre U, Ch. 30.

Laferri^re I, 103.

(2) Jerutalevi, 141, U3. Inf. Car.

douaire n'avait jamais pour objet que l'u-

sufruit d'une portion des biens du mari
;

car il était indépendant des autres con-

ventions matrimoniales, qui étaient présu-

mées par la coutume.

Il y avait lieu an donaiic soi! t|ue les

(1) Ch. XLV. . lo.

(2) Coutumirrdc Charles VI. liv. 11, tit. X\ 1.

(.>) P. Delbntaiius. Conseil ù un ami Ch. XXI, no. ô2.

Beauniuiioir, Contvme (fu Beaxivoi.9is, cli. XIII, f 12 t-t

13.

(4) EtablissemetUs de SaiiU Louis, 1, U
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biens lin iniri riiss"iit I miiis en li"!". soil

qu'ils le fiissMil (Ml vilfMia;;.'. unis non

|)()ni' les I MTi's (11' l;i (1 )nn)iMi ' cl «''M't.'iiiis

j,M'iin(ls licfs. Il sMMil (lillicilc (le snivi'c la

UV^isJ-ilion du doniin' d.ins les variation^

([U^dlc siihitde Saut Lonis à la rédaction

dos contiiiiics.

Commun/ni'r.— I) uh je droit roiituinicr

l(»s c|)on\ ('Maicnt c()niniinis i^w Ions biens

et cotic conimunanl '» s'app'dait à l'origi-

ne, cotupagiiii' par niaria.Lç • (11. On retrou-

ve dans 15 Nunnauoii- la coinmuuautc de

notre Code Civil et les pi'inci[)es qui la

dominent : la niist^ (mi commun des cho-

ses mobilières et des fruits à naître des

immeubles; le droit (radministration du

mari, qui n'a sur le tout qu'^ la mainbonr-

nie on droit de garde ; la résc^rve des im-

meubles et la garantie des avantages de

survie assurée à la femme sur les biens

du mari, comme elle le sera plus tard par

l'hypothèque légale.

Depuis rétablissement de la commu-

nauté coutumière, il n'y a pas d'ex(?mples

de reines, qui aient eu part aux biens

acquis on possédés par le roi : les reines

n'ont jamais été communes en biens avec

les rois leurs maris. C'est une maxime

fondamentale, dans l'ancien droit public

de la France, qu'il n\) a pas de commu-

nauté entre eux (2).

Puissance paternelle et tutelle. La garde

des enfants mineurs s'appelait bail, quand

il s'agissait des gentilhommes
;

pour

les vilains, on disait garde. On trouve

dans Beaumanoir, le mot garde pour

signifier la puissance paternelle et la

tutelle, et les mots bail et garde employés

pour désigner la tutelle seulement (3). Le
bail ou la garde des enfants nobles on
vilains ne doit pas être confondu avec la

gard;» du fief ou garde noble, quoiqu'on

ligne directe la gai"d(? noble em[)n'tàt la

(1) Beaumanoir, ch. XXI, 5 2.

(2) Du Tillet, Recueil des Rois de France, 2ô7, 2.'iS.

(^) Beaumanoir, XXI, 12.

garde de la personn » fin mineur. L'em-

ploi de ces m )ts [jarait, du rf»stf, avoir été

ti'csarbitraii- • dans les contunie» du XlIIe

siè<de.

D'après M. I>;iferrière (l|, la garde bour

geoisfî fut reçue à l'imitation de la garde

nobl(;. Kn ligniî din;cte, elle sap[)elait

garde, (;n ligne collatérale bail, d'où bail-

listeriejmillislrf. L' baillislie faisait les

fruits siens. Kn ligne directe, les (;l!ets de

la garde se combinaient avec ceux de la

puissauf-e jiat n-nelle, app dée aussi inaiu-

bournic».

Pour si; faire uik; idée exacte de et?

qu'était la piiissancc» pat"rn(dle et la

tutelle des parents dans le droit coutn-

inier, il faut interroger le droit féodal du

même temps. Le pèni on le [jareiit du

somâgè (mineur), à (|ui un fief était échu,

le desservait pendant la minorité, et pour

prix des services qu'il y ac(iuittait pour

le mineur, acquérait pour lui les profits

féodaux. Plus tard, postérieurement au

XlIIe siècle, les parents acquirent même
les revenus des héritages tenus en vile-

nage. On appelait ce droit et cette tutelle

du nom de garde noble (2). Par extension

de cette idée, on introduisit dans la classe

des gens de poésie^ non pas universelle-

ment, mais dans certaines coutumes, un

droit et une tutelle analogue que Ton

appela garde bourgeoise, qui était à la fois

une charge, un droit et un profit poui- le

père ou la mère ou le plus proche parent

d'un sousâgé, qui avait des biens à lui.

La minorité finissait généralement à

vingt et un ans; dans le Beauvoisis seule-

ment, elle finissait à quinze ans. Ce que

l'on a appelé l'émancipation ne fut connu

que plus tard, dans la seconde moitié du
XrV^ siècle.

Il faut rapprocher de la puissance pa-

ternelle, la puissance que le mari avait

sur sa femme. On disait dans le droit

(1) Essai sur l'histoire du droit, I, 131.

(2) Rsmi aur Vhistoire p^frale du dfoiffrnn^is, 4S.
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féodal comme dans le droit coutumier, ser la vérité et donner le change à l'iiis-

que le mari était bail de sa femme (1). toire de la féodalité. Il y a beaucoup
2o Droit DE LA PROPRIÉTÉ.— L'état des moins d'impudeur dans les mots que

terres et la constitution de la propriété dans le menson^^e (I ). Par exemple, quand
sous le régime féodal étaient la base de labbé de Lnxeuil séjournait dans sa sei-

Tédifice tout entier. Dans Tétude des gnenrie, les paysans du domaine devaient

législations de l'antiquité on va de rhom- battre l'étang pour empêcher le coasse-

me à la terre : il faut aller de la terre à ment des grenouilles.—Le seigneur de

l'homme dans l'étude du droit de l'Europe Pacé pouvait prendre aux marchands de

occidentale au moyiui âge. verre leurs plus beaux verres en leur don-

Par suite des allVanchissemeiits de serfs, nant chopines. — Très fréquemment les

des révolutions communales et des cou- paysans devaient recevoir les chiens du
cessions de chart(;s ou coutumes, dont il seigneur en chasse. On appelait cela le

a déjà été parlé, les héritages tenus à brenaige : le brenage était conversible

proprement parler eu censive dans le en ({uiiize muids d'avoine par an.—Ou
pays de droit coutumier furent en plus parle d'une seigneurie près de Roubaix

grand nombre. D'un autre côté, c'est à la où les vassaux devaient uiijour de l'année

même époque qu'il faut par compensation, se réunir auprès du château du seigneur

faire remonter toutes ces redevances hou- et faire la moue, le visage tourné vers

teuses, humiliantes, dont le souvenir est les fenêtres.—On sait ce qu'était la mar-

demeuré dans les traditions populaires, quelle^ appelée quelquefois droit de jam-

En affranchissant leurs serfs et en les bage^ droit de c le seigneur percevait

rendant libres de leurs personnes, les sei- un droit en argent^ comme représentation

gneurs exigeaient certains services pério- du droit (lorsqu'il n'exigeait pas le droit

diques, qui n'étaient pas une charge poui' lui-même) qu'il avait de connaitre la

les affranchis, mais qui maintenaient leur hancée d'un homme de son fief, la pre-

subordination et perpétuaient le souvenir inière nuit des noces (2).—Bohier (Boeriusi

de leur ancienne condition. Quand ces président au parlement de Bordeaux et

droits du seigneur pesaient sur tout un qui écrivait de 1500 à 1508, rapporte avoir

village^ c'est que le village ne se compo- vu réclamer un tel droit par un recteur

sait originairement ({ue de serfs qui avaient devant le métropolitain dt; Bourges (3) ; et

été affranchis eu niasse. Les redevances Lauriere (4) parle d'un arrêt du 19 mars

personnelles et les services payés comme 1 i09, qui défend à l'Evêque d'Amiens de

une reconnaissance du domaine utile au i'i(-'n exiger des nouveaux mariés de son

domaine émiuent, et qui persistaient diocèse, comme licence des premières

([uand les pfn-ijonues changeaitmt, cousis- nuits de noce (5).

talent en jambon, vin, volailles, avoine etc. Cet arrêt était basé sur deux ordoiinan-

Parini ces redevances il y en avait de ces; une ordonnance de Philippe de Va-
honteuses, il y en avait de bizarres, il y lois de 1336

;
qui dût être renouvelée à

en avait de grotestiues. Malgré tout le ta-

lent de M. Louis Veuillot, sou démenti don- (D nelplt, RffutaUon du UvredeM. Veuillot.

ne à rexistence de certains droits du sei- {'^) Coutumes loeates du baUUage d'Amiens, vevWQWWi^^

gneur, disant que cette crovance repo> '''''Z' ^'"'T"'
^'
^\ ,- .• ^

^ * ^ i Ducange, SuppUmenl au dictionnaire \o Bracona-
sait sur un cou[)let d'opéra comiqutî (2), ifimn.

demeurera comuw, un parti pris dt^ fans-
«rocieau. Coumn^^ de Pans, i, i9S.

( ;) Dec. 2>7. iii) 7.

(1) Grand, coutumier, II, 27. (4) Glossaire, Vo Marquette.

(2) Ihoit du seigneur, Louis Veuillot. (.-,) Miehelei, Origine du .iruii jra,i;nis, i-h. h.
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r;iis')ii (le s )ii iii;'\''ciili(Mi, p.ir iiiif fnd'oi

iiaiict» (1 • (!li;iil('s \|. (lu iii')i-, miis

IliSS. ,1,

Oiili'c cfs (*liar^,'s cl li's redevances h'r-

ritorialcs, le jtossessciir criiéiMl.iji'cs tenus

en ceiisive avait tons les avantages des

droils (le piopi'iele. An \llle siecli*, les

redevances liTi-iloriales. ({ni rejireseii

tait.nit mie paiiie des pi-mlnils. étaient,

d'après B.'anniannir. les e mis, les r, Mites

et les (diaiiiparts. Li.'s cens cl i-entes se

l)ayaient à rette époque, où la monnaie
était rare, en nature, ils consistaient en

mesures d(» hlé, d^noine el en volailles. |2)

Le champai't {canipl pars\ était la rede-

vance ({ni consistait dans une partie du
produit d'un champ : il donnait au sei-

gneur le droit de prendre dans le champ
de son sujet une certaine ({uautité de

IVuiL Les héritages tenus à cens, rente

ou champart, pouvaient être vendus,

donnés, transmis par succession. La vente

d'un héritage' en censive donnait lieu

au paiement de droits désignés du nom
de ventes ou /o./.< ."/ vcnlrs ({u^' percevait

le seigneur. Ces ventes étaient du dou-

zième denier pour les héritages vilains

et du cin({uième pour les héritages

nohles (3).

Dans le droit coutumier il y a une

grande division de la propriété : les meu-
bles et les immeubles. Inaperçue dans le

droit romain, cette division est la base

fondamentale du droit féodal et coutu-

mier. On appelle meubles tous les pro-

duits du sol (4). L'immeuble ou l'héritage

c'est le sol et tout ce ([ui y adhère ou le

représente^ un pré, un bois, une terre,

une rente. (5)

Une autre division très importante

consiste dans les j)ropres et les acquêts.

'l'ont innncuhle on hérila^fc était i>résiiiiié

acquêt, sauf" la preuve du J'oiitraire, pour

le n'glement d'une succession ou d'une

conunnnante c^injngale (l). Mais lacquèl

dn pcre devenait le jji-opre (1(î reniant \'2 .

On ne coiniaitrait pas le droit de pro-

priété, si l'on ne se rendait i>iis compte d •

la théori(î de la saisine, l'une des parties

les [)lus originales de ce droit féodal et

coutumier, si singulier dans s')n ens<'m-

ble. J.^1 vraie saisiin; et la saisin»* dedroi!

c'est tout un. Llle ne immU avoir jkjui-

objet (pi'un innneuble ou une untversalité

de mi,Mi]>les. Elle se perd par les causes

(]ui la font ac(|uérir à un autre. Mais la

saisine de droit procède de la saisine de

fait, et la saisine,* de fait c'est la détention

d'une chose. Le dépositaire, le créancier

gagiste, le fermier ont la saisine de fait et
^

détiennent. Celui (|ui a la saisine de fait

peut repousser par force toute voie de

fait commise sur la chose qu'il détient et

il peut agir devant les juges contre celui

qui a troublé la saisine, s'il laisse con-

sommer l'acte de violence sans se défen-

dre (3). Mais si l'usurpateur ne s'est pas

emparé de la chose par force, celui qui

n'avait la saisine que de fait ne peut

exercer aucune action contre lui; le

silence et l'assentiment tacite de celui-ci

ont opéré transmission de la saisine : il

n'a plus alors que le droit du proprié-

taire (4). La vraie sjiisine, c'est-à-dire la

saisine de celui qui a possédé an et jour,

soit que le saisi ait conservé de fait la sai-

sine, soit qu'il ne l'ait pas conservée, sans

qu'un autre toutefois l'ait acquise, la

saisine de droit, disons nous, confère

divers avantages. Celui qui a la vraie sai-

sine peut d'abord demander devant le

juge à être réintégré dans la possession

(1) Dmllo?. Jurisprudence générale, I, 197.

(2) liemxmanoir coxitvme des Beauvoisix, XXIV, ÏU.

a) Id., LU, 2(j.

{i) IdXXlll

("» Id.

(!) Le grand coutumier, liv II.

(2) Beaumanoir, XIV, 31.

(fî) Id., XXXIi, §2H.

(4) Grand coutumier, liv. II, ch. 21.

Livre de Justice et de Plet, manuscrit de la bibliothè'

que roywle, cité (Jans la Revue de L/gislatUm, II, .368.
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de la chose, encore qu'elle ait été non

pas ravie, mais seuh^ment perdue. Il peut

à plus forte raison, actionner pour simple

trouble (I i.

On voit combien la possession d'an et

jour avait d'importance en droit coutu-

mier, puiscpie d'abord elle constituait la

vraie saisine avec tous ses avantaj;(»s.

Mais elle produisait encore d'autres elï'els

non moins remar([uables. Ainsi il parait

résulter de Tesinùt du droit coutumier,

que celui qui s'était fait attribuer la sai-

sine de droit avait, après an et jour, un

droit désormais inconnnutabl(\ Dans cer-

taines coutumes, il sufiisait de la pos-

session d'an et jour pour gagner un héri

tage par longue temu'e (2). Toutes les

coutumes reconnaissaient ({ue le retrait

lignager ne pouvait plus être exercé

après que l'acheteur avait été saisi an ef

jour (3). Tous les écrivains coutumiers

sans exception proclauKuit que quand

la saisine a été adjugée par jugement, la

partie qui a été reconnue n'avoir pas la

saisine et qui laisse passer l'an et jour

sans réassiguiu' sur la propriété ne peut

plus le faire utilement et a perdu tout

droit sur la chose (ii. La vie en connnun

])roduisait après an et jour une connnu-

nauté de biens.

La saisine et la d(^ssaisine occupaient

une grande place dans l'ancien droit cou-

tumier (5) ; elles furent souvent confon-

dues, dejuiis la renaissance du droit

romain, avec les actions possessoires. On
les trouve nnuitionnées dans nos nionu-

(1) Beaunianoir, ch. VI, 1.

Ijaferrière, I, UG.

(2) Maillimi, Coutume â' Artois, cli. 2«}, .ô

(;{) (rrond counimier, liv II, ch. 21.

(4) P. Defontaines, Conseil il un ami, cli. XXI, ^ 0, 12

10 et 54, et "h. XXII, §;î.

Desniares, DMsions, 41".

Grand Coutumier, liv, II, ch 22.

Beaumanoir, ch. XXX, XXXII, cv^x/.v.s/m.

(.')) EXabUssemcnts de tSt, Louis, liv,

Lauri^re.
I. cil. CLIV. Do

meuts de bass(^ latinité .>t de vieille légis-

lation.

Fa\ s'éloignant tles temps féodaux, la

saisine s'est de jdus eu plus rapprochée de

ridée de possession ; il n'est resté d(; la

notion de saisine ipie la saisine de droil,

attachée à la qualité d'héritier et au titre

d'exécuteur teslainentaire. Mais la néces-

sité de la tradition ré(dle des biens r()tu-

riers, des alleux, des héritages nobles,

qui s'accomplissait, dans le principe, par

les formes d'ensaisinement et d'inves-

titure, s'est toujours maintenue dans h*.

droit coutumier comme un point fonda-

mental, même a[)res rabandoii des for-

mes surannées de la saisine (i). Cette

nécessité fut le fondement de la maxime
générale : donnn- d rrlcuir ne cauf, (Vn[nvs

laquelle l(»s donations, dans les anciens

usages, ne pouvaient s'accomplir que par

la tradition réelle {'2).

La saisine avait ses avantages au regard

même de ceux de la j)ropriété. Dans un

système dont l'esj)rit était de rattacher

tout le droit au droit territorial, le fait

(le la possession devait avoir uik; impoi--

tanc(» (ju'il n'avait pas sous d'autres sys-

tèmes. Aussi la possession dans le droit

foédal et coutumier était-elle plus qu'un

fait; dès qu'elle n'ap[)araissait pas seule,

ell(^ conférait un droit réel, dont un laps

(h) teiii[)s ti'ès court formai I un droit pres-

que inexpugnable. Ajoutons (]ue la doc-

trine de notre droit sur les actions [)osses-

soir(*s, dont il est traité au (iOd(* de Procé-

dure, procède^ de la théorie de la saisine

du droit coutumier.

3'^ DuoiT i)i:s si'ccEssioNs.— Les succes-

sions roturières sont déféi-ées de deux
manières: par (Irsccndcnirut^ (•'est-à-dire

en ligne directe,ou irAi'csf/urance^escfiroilr;

on entend par là ce qui échef \m\v

(1) Furgole, Franc Allen, ch XV, llH.

Coutume de J'aris, art 82.

Charondas, Commentaire sur la Coutumed*' Paris, art
82.

Laferrière, VI, ."ÎS.].

(2) L;i tra'lition icint»' fut admise i)ar la suite.
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;iVt'lllil!'i', cil li.LTili' cnllaîciMlc l'Ji \ ilfU.i'jc

il n'y ;i jcis (le di-nil ir.run'.-^S", Ions les

cnfanls sncriMlml r;;al<'ni"iil en liLiiiciIi-

nM'ti\('l les iKM'ilicrs coll.'ilci'.'inx sncri-dcnl

(1(^ nirnii" par rsfhroilr. (Ihacnii se ni«'l en

i';i|)j»!)i'l (lii'cctfMncnt a\t'c le sciuin'iii- un

nitMlial. l'iii lionne cnllali'ralt', les sd'iiis

an ni(''nii' dcurr vii'nii'Mil à la sncccssi'in

fonnnt' les inàlcs ( I ). (^)naiMl nnc snccrs-

sion (^sl r(MMit'i!li(\ soil ci: li^iic directe,

soit en lif^ne collalei-ale, riiérili»')- (lni(

lain^ honnna^-e an siM;j,n(Mir dans les (jna-

iant(* jonrs \'h. Ia's ])reinières contniiK's

iradni(>tlai(Mil pas la repi-éseiilalioii ^éiK'-

ral(Miienl, ni (M1 Uj^ik* directe ni en li.uiK*

collatérale. La contnnie de I*aris ne Tad-

niettait ])as au temps (1(* Charles VI \\\).

L'usage dos testaments était, [)i'ali([né

dans ran(n(Mi droit contnnfuM'. Bi^annia-

noir y consacri» même Lont nn clia[)itr(* (4).

[jes tt^staments étaient reçus par les curés

des [)aroiss(^s (5) ; mais laijuestion de pro-

priété que pouvait faire uaitre l'exécu-

tiou des testameuts était delacompétiMice

des cours laHjues. Le droit de tester

n'était pas illimité. Celui (jui avait des

enfants légitimes a[)t(^s à succéder, pou-

vait disposer par testameuts de tous ses

biens meubles, de tous ses conquèts, plus

de la cinquième partie, autrement dit du

quint de ses immeubles propres, de son

héritage (G); mais les quairc ({iiinls des im-

meubles propres appartenai(mt aux en-

fants.

Dans les provinces du nord, la volonté

des testateurs n'était point stable, si la loi

du pays était contraire. Dans les provin-

ces du midi, selon le langage des anciens

(1) Beaumanoir, ch. XIIJ, §1 à 12.

(2) Idem, eh. XIV, §16 et 17.

(3) Desmares, Décisions, 218.

(4) Ch. XII.

Etablissements de SaiiU Louis, liv I, ch. (> M et8S».

F. Delbutaines, Conseil à un ami, ch: XII,
Littleton, InstitiUes, sect. 287.

(.">) Beaumanoir, XXXV, 18.

(()) id, xn, 0.

D^sinaros, Df'risio-ns, Hi» et 2-{7.

jiii'is''()nsiilt<'>, il : la rmisf d'intr^tat (trait

lirii srulrnirnl si la cause tic Irstcr rrssaif.

haiis le nord, les testaments considérés

coniiiic de sim[)les codicilles, les iiistilii-

liMiJS d liéritiei-s, «V)rnrne des legs, étaient

vus avec défaveur, riiéi'ili(?r de la loi

était préféré; de plim,rhérédité d'une s<;iile

personne y Int divisée en phisieui'S liéié-

dités de innihlrs, <h' conqui'ts^ lU jtroprcs

uialmirls^ de jnojires palernels (2). Dans le

Midi^ les testanients et les institutions

d'héritiers^ considérés coinnuî des actes

solenufds aux([uels s'attachait *une idée

(rhonneni- poni- le défunt, étaient vus fa-

vorablenient
; l'institution d'héritier était

un élément nécessaire à la validité du
t(»stameiit

;
Théritic^r en une certaine chose

fut regardé comme héritier universel, la

({ualité d'hériter comme indivisible : une

])ersonne ne pouvait mourir partie testât

el partie intestat.

Les bâtards n'avaient pas un droit aussi

étendu à Teliet de tester : ils ne pouvaient

disposer que de leurs meubles et de leurs

conclue ts (3). Ils étaient d'ailleurs soumis

à un droit particulier en matières de suc-

cession: ils ne pouvaient avoir d'autres

héritiers (]ue leurs enfants légitimes issus

d'un mariage légitime. A défaut d'en-

fants légitimes, tous leurs biens apparte-

naient au seigneur s'ils n'avaient pas fait

de testament (4).

Le douaire de la femme d'un bâtard

faisait retour au seigneur après la mort

de la veuve (5).

Saint Louis avait élevé la portion des

propres dont un testateur pouvait dispo-

ser jusqu'au liei's (6) ;
mais il avait interdit

aux femmes de disposer de quoi que ce

(1) Chopin. I, 35 (Edilioii 1662)

Laferrière IV.

(2) Guy-Coquille ItistUution au Droit français, II, 97

(EdiUon 1703.)

(3) Desmares, 241.

(4) Etablissements de St. Loxùs, I, 95.

(5) Ibid, I, 95.

(6) Ibid. I, 62.



I DROIT FRANÇAIS EN 1003. /.)

soit au profit d'étrangers, si elles avaient Le délai pour opérer le retrait lignnger

des héritiers directs. ne durait (ju'an et jour après Tensaisine-

La maxime coutumière : le mort saisit meut pour li's biens en roture, et après la

le vif, son hoir, indique (|ue dès (iu'une réception en Toi pour les liefs
;
cVtait une

personne meurt, son héritier 1(3 plus pro- des consécjuences de la saisine. Il ne pou-

che est à l'instant saisi de son piUriinoine.

4« Diiorr dks obliCtations.—Le droit des

obligations, dans le droit coutumier, n'est

pas aussi caractéristique que les parties

étudiées jus(]u'ici, par la raison (jue les

conditions essentielles des conventions

sont indépendantes des nneurs. Mais Té-

vait avoii' lieu (]ue jiour les bi(>ns j)ropres

du vcMidtHir, nou [lour les coiuiuèts (h. !1

Ui' pouvait étr(,' exercé, que par un parent

du même lignage', au di'gré successii", (jui

était le s(q)tième cil. Outn; le retrait

lignager, il y a\ail encort» le retrait sei-

gn(Mirial. Soit iju'il s'agît d"un litd', soit

tude des contrats en usage présente» chez qu'il s'agit d'un héritage tenu en censivo.

tous les peuphîs un intérêt d'uu(» autre

sorte ; elle en fait connaître les habitudc^s

domestiques. Voyons les principaux con-

trats. (1)

La V(mte, dans le droit coutumier, était

ce qu'elle sera toujours. Mais il s'intro-

duisit de bonne heure une coulunK», (jui.

en s'étendant et se généralisant devait ar-

river à paralyser à demi l(*s transactions

coutumières ; nous voulons parler du

retrait lignager, (pii, au temps d(» H(»au-

manoir, s'ai)pelait rescousse (di* i'esco)-ri\

recouvrer.) La rescousse des hêrltuejes ou

retrait lignager a été amplenK^it ti'aité

le retrait lignagei- était préféré au retrait

seigneurial, encore biini ((ue la cause en

fut postérieure, connue si, par exemple, h'

vendeur d'un héritage sujet à être retrayé

par le seigneur, était venu à mourir dans

l'an et jour de la venti» (o).

Le ri^rait féodal a pris divers noms et

s'(»st présenté sous des formes plus ou

moins acerbes. Dans la charte de la

Renie, de Tiin 1)77 (art. 3), il est exprimé

eoinnit' di'oil de jin'fù'ence pour l'ancien

})ropriétaire ; et dans h? ressort du parle-

ment de Boi'deaux, il était devenu i)ar la

suite t(dlement absolu, sous le nom de
par Beaumanoir; il est i)eut-étre le seul (ii.,,ir do prêtaiwn {\l que tout seigneur
jurisconsulte du Xllb' siècl*^ venu jus-

({u'à nous, (]ui s'(>n soit occu]h';. La coutu-

me du retrait réiiondait au principe du
droit féodal, qui attaidiail })ai' des li(Mis si

forts l'homme à la terre. Quand un hom-
me avait v(Midu à jirix d'argent un liéri-

tage, le jilus proche parent du vendcMu-

pouvait le retrain» dans Tan et jour en

remboursant le prix à l'acheteur (;2|. Mon-
tesquieu rattache le retirait lignager au

principe monarchique, (ju'il place dans
l'honneur :<( Le retrait lignageu-, dit-il,

rendra aux familb^s nobles les terrées (jue

la prodigalité d'un parent aura aliénées

(3).» C'est le ju,s eonsr) vu.'o. ium iji funnJin

des feudis te s.

(1) Essai sur Vhùtoire gént'ralo. du Di-oit f,<iii /li.s. W.\.

(2) Reaumanoir, ch. XlilV.

(•î) A'sy rit desJi.ix, Uv. \', oh. !>.

])()uvait même concéder à ((ui bon Ini

semblait, au préjudice (\v l'aciiuéreur, la

jiropriele de l'objet nouvellemenl vendu.

C'e^st là l'essence même du droit féodal :

ou \{' seigneur exerce le retrait [)Our l'es-

saisir et i)Ossedej' personnellement l'objet

(jni est censé venir de ses ancêtres ; ou il

Itrise le contrat en faveur d'un autre

acipiéreui- iju'il aime mieux avoir en sa

mouvance (j).

La force, princi])e de la féodalité, bri-

(1) Jieaumanoir, XLIX', ?'2. U, .'w;

Loyseî, LisUtutes roui, Uv. III, tit V, S.

(2) Beaumanoir, Ibicl, «7.

0^) Olim, I, m\.

(*) Salviat, Vo Pr-lraion.

La charte de la Kéok' est dans df Lauri^re.

EtabUss('m.pnts, ch. CLVII. no (i.

Recueil de M. (jirard. II. ôii.

(")) Lîif MTi.'-ro, I, 12i).
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sait dans riiitcrrt de r.irisl.oci'.ilic tcii-ilo-

riah* de la raiiiillc la cniiNcnlioii l;iih'

entre le NCiideiii- el son .iciincienr : tel

él,;iit. dans les (•(inlnnies, le icliait li;^Mi;i-

tXi'V. Monl('S(|nien T.i apiiele le mystère de

la jnrisprndence IVaneaise ; el en ellel. la

rniit. ((ni se répandait snr la iilialion des

races, à trav(M's les siècles, chai'ueail ton-

jonrs de ses oinlires rai'lire ,L;ènéal<);4'iiin(!

jnKjnel se i-altacliai(Mit tons les procès en

retrait ; mais l(> mystère était dans la [)ra-

ti(pi(» (>t non dans le caractère dn retrait

li,unager. Son origine, tontefois était l)ien

antérienre à la féodalité : le retrait de

l'amille se retronve dans lesloisde Mo'ise
;

et il est nKMitionné dans [o Code Théodo-

si(Mi ponr étr(3 aboli (I).

Les dirn(»s qnand on h^s inféodait, pon-

vaient étrt^ retrayéc^s ;
niais«]nan(l IKglise

rachetait u\w dinhî inféodée, comme elle

rentrait dans son Ijien, il n'y avait pas

lieu à retrait (2).

Tout retrait s'exc^-çait judiciairement

d(;vant la cour compétente, (jui était

celle de racheteur ou celle de la situation

(\o riiéritage à retrayer. L'ajoui'nement

devait être accompagné de Lolirede payer

en argent le prix à Lacheteur (3).

Dans le premier droit féodal et coutu-

mier, le principe de l'association joue un
rôle considérable ; c'est véritablement le

[trincipe démoci'atiijue de répo(|ue. Les

unités individuelles sous ie pouvoir oppres-

sif des siîigueurs, durent chercher un élé-

ment de force dans un lifui (jui les unît.

(^'est ainsi que ua([uirent toutes ces corpo-

rations de métiers, ces corps puissants,

connne l'Université, qui surent en con-

({uérant leurs privilèges, s'assurer une

existence durabhî «^t respectée. Les villes

c(jnstiluées en connnunc^ n'étaient autre

chose «jue des associations reconnues, et

dans celles mêmes, (]ui n'avaient pas de

connuime. les habitants formaient uneas-

(1) Lsiferriôrc, I. 127.

(2) Olim I, (589 etSfK» ; II, 1152.

({:) Ik'îuunanoir, Xr.IV, ^ ."1.

>o''iation, une niiiijj'nii,ii> jneir leur utili-

té coiinnnne i i
'.

i)ins la jjeriode (jue nous étudions, les

contiats étaient assez frér|erinnent [lassés

par écrit ; mais, comme on peut bien le

peiiseï'. rèciil n'était jamais l'oMivre des

pallies contractantes. Le rédacteur de

l'acte était le scrilxî du seigneni* on le

ciné de l;i paroiss(! ('2). On jK'iit voir pai-

tout ce (jui [trécede (jue Ui droit c()ntn-

inier du XI'' an XIV'' siècle n'était j»as

Mussi incomplet (ju'on jiourrait le croire.

AsSKMHLKKS.CorUsSri'KlUKl.ltKS.— \" Etals-

Cthit'rinw. — i);ins tons les actes de la vie

communale^ on voit ajiparaitre la rapaci-

té des uns, ro[)pr(îssion des autres, Lac-

caparemeiit par quelques familles de ton-

tes les charges municipal(.'s, les désordres,

les violences, une petite féodalité bour-

goise parfois aussi intolérable (jue l'an-

cienne, d'où la nécessité et la possibilité

[tour certains seigneurs de rejnendre sui*

les villes leur ancienne autorité, et ];>our

le souverain d'établir la sienne, afin de

rétablir quekjue ordre et quebpie régula-

l'ité dans l'administration de la commune.
Dès avant Saint Louis, les actes de l'auto

rité souveraine, à propos des communes,
se multiplient. A la fm du XIII'' siècle,

les communes déchues n'existent plus

que sous l'autorité royale. Au lieu de pe-

tites républiques, pres(|n'indépendantes, il

n'y a plus que des communautés d'habi-

tants, soumises aux édits généraux du roi

et très souvent administrées par les pré

vôts, en remplacement des maires, des ju-

rats. Mais la décadence des communes ne

fut pas celle des bourgeois qui les compo-
saient,du tiers état. Ce qui ijérissait dans la

commune, c'était l'organisation, non Lélé-

ment puissant^ l'esprit qui l'avait fait éclo-

re; cet élément, cet esprit de liberté qui veut

des garanties, devait ajjparaltre pour hi

première fois dans les affaires générales

du pays, avec les Etats Généraux inaugu-

(1) Beaunianoir, XXI, § 27.

(2) Ibid, XXXV, 18.
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rés par Philippe le B;'l en 1302 (l), et qui née à leur consentement
;
que le droit de

ont existé pendant cinq cents ans Philip- résistance est reconnu quand il s'agit d'ac-

pe le Bel voulut consohder la puissance U's illégaux, quand les seigneurs féodaux

des Parlements de Paris et de Toulouse, veulent l'aire sans droit des })rises, connue

en les rendant sédentaires; ils existaient dit la vieille ordonnance,

seuls alors (2). Il ne faut pas voir dans le par- Le droit civil p(nit même retrouver dans

lement de Philippe le Bel, la continuation l'ordonnance de 135G la source de i)rinci])es

des anciens parlements français, véritahles i[ui suhsist(Mit encore dans notre législa-

états généraux, aux([uels assistaient les tion. Entre autres dispositions, l'article 22

hauts harons par droit de naissance. Le de cette ordonnance défend à tout créan-

parlement tel ({u'il fut organisé sous les cier de transporter sa créance à des per-

l'ois de la troisième race, était un(? liante sonnes ayant plus de crédit, à desofhciers

cour de jnstice,chargée de juger l(^s alfai- du roi ou à des personnes privilégiées, à

res civiles ou criminelles. Néanmoins, le peine de la perte de son droit. Cette dis-

rôle ([u'il Joua par la suittî dans les grau- position, écrite en haim? de l'oijpn^ssion

des crises politicpies, et le droit de siégiu- féodale, est très remar(piahle
; elle a passé

reconnu aux pairs du royaume, l'attrihu- dans les ordonnances de Villers-Cotterets

tion exclusive de la connaissance des eau- et d'Orléans et dans le Code Michaud
s(.^s (jui intéressaient les terres érigées en (1535, 15G0 et IG29), et on la retrouve

duchés, jiairies, en font un cori)s privilé- dans Tarticle 1485 de notre Code Civil,

gié, à la fois politique et judicia'ire (3). déclarant que les magistrats de l'ordre

Dans le principe, le Parlement ne se judiciaire^ h^s avocats oi prociu-eurs, les

réunit que deux fois par année ; à la Tous-

saint ou à Noël pour le parlement d'hiver,

et à la Pentecôte pour celui d'été (4). En
temps de guerre, il ne siégeait (pi'une fois.

Dans le counnencement de sa sédenta-

rité ses séances duraient deux mois envi-

ron. En i35G, les f]tats arrachèrent au Roi

Jean une ordonnance, que des historiens

ont considérée à l'égal d'une charte consti-

tutionnelle, monument remanjuahle pour

le temps, où sont consacrées plusieiu's

maximes de Taucien Droit puhlic français.

C'est là que se trouve étahlie pour la pre-

mière fois, la péi-iodicité des Etats, si vite

oubliée; que le vote de l'impôt est remis

aux trois Etats, ainsi que la surveillance

des deniers publics, et le choix des ofïi-

ciers chargés d'en faire emploi
;
que la

convocation de l'arrière-ban est suhordon-

(1) Essai sur Vhistoire g(nêrale du Droit français, 1 1'^

(2) C)rdonnan(;e de 1:^)2. Recueil (Vlsambert.

I^aroche Flaviii, des Parlements de France.

(3) Constantin Gérard : Histoire du Chateld et du Par-
lement de Paris.

(4) Voiries 01im.

greffiers, huissiers et autres officiers atta-

chés aux tribunaux ne peuvent d<'venir

acquéreiu's des droits litigicnix, (jui sont

de la compétence du tribunal dans le

l'essort duquid ils exerc(Mit leurs fonc-

tions.

Le résultat politique le plus considéra-

ble des premières assemblées des Etats,

soit par c(^ ([iii s'y dit, soit jKir les actes

(ju'ils déterminèrent, fut de créer un di'oit

public français. C'est surtout aux Etats

tenus àToui's, (m 1484, sous la minorité de

Charles VIII, que les grands principes du
droit public français furent posés avec le

plus d'autorité.

2» F Aiii.E.MENTs.— La constitution des

parlem(Mits est le fait capital qui s'est pro-

duit dans l'organisation judiciaire du
conmiencement du XIV'" à la fin du XV"
siècle. Les justices seigneuriales étaient

de trois sortes : les basses juslic(^s, les

moyenu(^s justices et b^s hautes justic(»s.

On pouvait ordinairement ap[»(der de la

bass(^ justice à la moyenne justice, do la

moyenne justice à la haute justice, de la

haute justice au bnillage royal, sans pi-é-
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lililicc (le r;i|i](t'l .111 jciili'iii'ii! de la pi'o-

N'iiiC'' j» )m" 1rs cans's iiiiixulaiiN's. I^.'S

liassv's justices n'avaieiiL de inridicliou

(pic sur les allaircs di? iiioiiidiT iiiipoi--

laiicc. Alix nioyi'iiiics justices se porlaiciil

les allaircs (wdiiiaii'rs du lii'l" cL des basses

justices qui eu depeudaieut. I) iiis les hau-

tes justices s*.' jugeaient les allai l'es les

plus C()usi(léral>les du fief et des iiefs iul'e-

l'icMH's, notaiimieut les grandes allaii-es

criuiincdles, cidles où l'accusé pouvait

jxM'di'e vie ou incinhrr. Les seigneurs liaut-

justicieis avaient seuls le droit d'avoir un

gi])et et un pilori dans leni's liel's. Lesjus-

tici^s s"a[)[)i3laient bailliafjcs, snii'rhaassh's^

Dn'viHcs^ clidlcllcnu's^ vicomtes^ vif/noics^ et

les juges baillis^ scnichaux^ prccôts^ chuff-

Iriins, vicomtes^ vij/nlo's. A l'époque; où

nous sommes ai-rivés, les cours féodales

n'existent plus. Les justices seigneuric'.-

les, déjà considérablement atteiut<^s par

les institutions judiciaires de Saint Louis,

allaient recevoir un coup plus rude par

l'avènement du parlement. De tout tcMiips

l(» prince avait eu un conseil, une cour

où se décidaient les affaires administrati-

ves et les affaires judiciaires, et qui n'é-

taient autre que la cour féodale, dont nous

avons vu déjà la juridiction. IVjur les

affaires politi([U(*s et administratives et

])Our les affxires judiciaires les plus im-

portantes, le cas se décidait dans le Con-

seil des grands vassaux de la couronne.

Le jugement des affaires moins impor-

tantes était délégué à des clercs. Cette

Cour du roi s'appelait le ParU'ineiit ; elle

suivait le roi dans ses voyages. Mais bientôt

la supériorité des clercs dans les affxires

judiciaires fit déserter la Cour par les ba-

rons : de la qualité de simples scribt s

(ju'ils avaient eue d'abord, les clei'cs s'éle-

vèrent à la dignité de juges. Une ordon-

nance du mois de Novembre 1291 institua

des clercs juges rapporteurs et jugeas en

«[ueteurs. Dès lors, la Cour du roi eut une
existence légale, indépendante de Fauto-

i'ité royale; on appidait aussi celte partie

du j»ai l-MUeiil l;i C/Kii/ihrr iiii.r j/l/'lz : les

arrêts émanèrent mm du roi, mais de la

i!,i)\[v : on trouve en tète des arrêts : Curni

judiravll ; li niriii judiniiitm ffst. PliilipjK*

le iJel, en \Mi.l ili, date mémorable,

i-endit le pai-lement sédentaire, d'ambnla-

toii'e qu'il était : il le cr}nslitua déiinive-

meul eu (y)ur d<' justice; les arrêts du
parlement fnr(Mit des décisions légalement

souveraines, sauf le recours, dans les cas

excei)tioimels, devant les Conseils du roi.

Mais le {)aileme!it ne devint pas de suite

[lermaneut : il tenait des assises pour ju-

ger les appels, qui allaient devenir plus

noinbr<Hix. Lart. (\2 de l'ordoinianc»; du

23 mars 1302 voulut (ju'il y ( ùt cliaque

annécî deux tenues de parlement à Paris.

deux I^clii(|uiers à Roumi et deux CramU
Jours à Troyc.'s. 11 devait y avoir aussi

une tenue à Toulouse, si le pays consen-

tait à être jugé souverainement pai* le

parlement. Une ordonnance de Pliili])pe

1(3 Long, du mois de Décembre 1320, divi-

sa le' j)arlement en trois cliambres : la

grand'Cbambre, la Chambre des Enquê-

tes et la Chambre des requêtes. C'est à

la grand'Cbambre que se portaient les af-

faires les plus iin[)ortantes, et c'était la

seule (pii jugeait en réalité. Il serait dif-

ficile de dire quand et comment le parle-

ment devint parlement.

Une ordonnance du II Mars 13 'ti })er-

mit au parlement de pourvoir aux vacan-

ces faites dans son sein par eb'Ction. mais

elle en réserva la nomination au roi, sur

la présentation du parlem.mt et du ciian-

celier. Quand le parlement de Paris se

trouva débordé par le nombre des affaires,

et ne put plus tenir ses assises en provin-

ce, on établit dans les principaux centres

les plus éloignés des parlements provin-

ciaux.

Voici la liste dt.'s parb-meiits de 1 ancien-

ne France avec la date dt* leur création :

h Parlement de Paris, en 1302: 2"

Parlement de 'loulouse.(pù a subi iliverses

(1) lionclu'l, Confricnccs li Ordonnances. V<i.
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il a été siiccesslviMiKMU

créé, supprimé, h-ansleré, puis l'ocréé en

I 4*20, oL défini tivoiiK^il consolidé (mi 1444 :

:J<» Pfirloniont de Norniandio, à Rouen, en

tie adv(M's;î devant le" parlement
;

la

chambre des enquêtes procédait aux

actes d'instruction. Par l'ellet d(^ l'aug

mentation du nombre des alïairc^s, la

1 490 : d(;])uis \'M)'2 jns(}ua 1499, le Parle- chambre des requêtes reçut dans ses attri-

ment de Paris allait tenir d(>s assises à butions le jugement diîs instancc^s intro-

réchi([uier de Normandie, à Roucni ;
4" duit(^s par simple requête, et la chambre

Parlement di; Pi'ovence à Aix
;

c'était le des (^nipiétes statua sur les procès (]ui lui

conseil souverain de 1415 à 1501 ;
r)«> Par- étaient rcMivoyés par la grand'chambre,

lemtmt de Grenoble, il renii)laça le cou et qui devait se juger après en(|uéte ou

seil delphinal de 1453 ;
()<^ Parlement de autre moyen d'instruction. La grand'

Bordeaux : son établissement fut stipulé chambre, composée des plus anci(Mis con-

aii traité de Bordeaux avec Charles VII, seillers, continua déjuger les affaires les

en 1451, mais il ne fut créé ({n'en 1460, et idus importantes. A Tépoijue où nous

son installation eut lieu au château de sommes parv(;uus, c'est-à-dire vers le

rOmbrière en 1462 ;
7" Parlement de milieu du XV^' siècle, on créa une cham-

Bourgogne à Dijon, établi en 1476; 8» bre particulière pour le jugement des affai-

Parlement de Bretagne à Rennes^ établi res criminelles. Elle s'appela la Tounicilc

en 1553 ;
9« Parlement de Pau, pour le

Béarn, en 1620; 10" Parlement de Metz,

pour le ])ays Messin en 1632; l P> Parle-

ment de Franche-Comté à Besançon, en

1668 ;
12<> Parlement de Flandre, à Douai,

en 1686 ;
13'> Parlement de Nancy, qui

remi)laça le conseil souverain de Lor-

raine en 1775. Pour l'Alsace, il y avait à

La Tournelle prenait son nom de ce que

la composition se faisait par l'effet d'un

roulement, pour que l'habitude de con-

naître des affaires criminelles n'altérât pas

la mansuétude toujours désirable chez le

Juge. C'était la seule chambre où le rou-

lement fut pratiqué. Une ordonnance de

Colmar un Conseil Souverain, k pour le
P^^i^iPP^^ de Valois, du 1

1
xMai 1344, iusti

Roussillou aussi un conseil souverain à

Perpignan (1).

Lorsque le parlemenl, d'abord rendu
sédentain», puis devenu parmanent, eut

vu augnKMiter s(^s occupations judiciaires.

tua un premier président du parlement

en titre d'office. Le premier, investi de

cette dignité,fut Simon de Bucy, (jui avait

été anobli en 1335 et qui mourut en 1339.

C'est encore dans le temps où le ])arle

ment fut rendu sédentaire (jue Ton voit
on dut compléter son oi'ganisation mte- ^^^ ,-. .• , ,, ,. i • • ..

.. ^
,

° , , Imstitution de ce Ion a appelé lennniste-
rieure. On a vu qu une ordonnance de

1320 l'avait divisé en trois chambres.

Chacune de ces chambres avait un prési-

dent clerc et un pi-ésident laïque, des con-

seillers clercs et det? conseilh^'s laïques.

La grand'chambre jugeait ;la chandore d(^s

requêtes délivrait des lettr(;s de justice,

c'est-à-dire des lettres (jui autorisaient, au
iiom du roi, le demandeur à citer la par-'

(1) Laroche- l'Mavin Des Par/ements.

Henrion de l'ansey. Autorité judiciaire, 1 1, 185.

Nouveau Deiiizart.

Camus et Baj-ard, Vis Alsace et Jioufii/lua.

Répertoire Vo Parlement, LXIV, 29G.

Dicliomiaire de Droit, Vo Parlement.

re [)iiblic. L'ordonnance du 13 Mars 1302

l)arut se préoccuper des droits (]ue la

royauté pouvait avoir à débattre devant

h; I*arlement. Une autre ordonnance^ de

1318, sous Philippe le Long, décida (jifil

y aurait au parlement une personne pour

avoir cure de faire avanricr cl, délivrer les

causes le [du) roy^ de concert avec les légis-

tes choisis par le roi pour ses avocats. Quel-

({u'autorité qu'eut le parleuKMit, les rois

de France n'abdicpièrent i)as cependant

d'une manière complète radininistratioii

de la justice. L'ordonnance même du 23

Mars 1302, qui rendit sédentaire le parle-
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mciil (le I*;ii-is, F'rscivail an loi en son

(•(Hiscil la <()imaissaiM'(' des ciirins cl aiii

Ui;;iiil('s (jiic jjoiivaiciil coiilriiii- les déci-

sions (In parlcnicnl. Des ordonnances ju>s-

lérieni's conliiinaieiil celle iései'\e. I/oi-

donnanci de lilois de 107!» déclara lail-

'2()S) (jne les jn^M'Mieids cl arivls i'eiidn>

contre la l'orme cl leneiir des oi'donnaii-

ces seraicid nuls ol d(; mil ellel el valeur.

(]e recours était i)()i'té dt'vant la section du

conseil du roi, appelée: Consril t/rs parlirs,

La vénalilé des ofïices était aidcrienre à

François h'". (Miarh^s VI la proscrivit en

vain. Louis XI consacra en [)rinci[H; le

<iroit de cons(»rv(n" rolïic(| pour celui (jui

l'achetait et de là l'inaniovibilité de la

niagislralure. (Ordonnance du 27 0(;tol)re

li()7.i

C'est enfîore quand les parlenieuts eurent

ac(]uis une certaint^ indépeudanc(% que
nous voyons se généraliser l'usage de

renregistrement des ordonnances royales,

1(^1 Ires patentes (Hc.

Va' roi tenait au parlenieul un /// de jus-

tice, c'est-à dire une séance qu'il présidait

assis s\ir un sièg(^ ou lit feurdelisé et à la

suite de laquelle^ il était procédé à l'enre-

gistrement de l'ordonnance qui avait don-

né li(Mi à des rtnnontrances. L'ordonnau-

c(^ (le Moulins, d(* J.")()(), déclara, dans son

a ri. 2, (jue les parleniiMils devaient enre-

gistrer imniédialenient les ordonnances

royales et ne pouvaient présenter leurs

remontrances qu'après l'enregistrement.

Plus tard une déclaration du roi, du *2i

Février 1673 et des lettres patentes du 20

Avril 1718 renouvelèrent rordonnance de

Moulins.

Nos Edits oX (ordonnances, T. 1, p. 460.

contiennent mi lit de justice, tenu sous

Louis XV en 1723. Les formes et le céré-

monial sont curieux à obsei'ver à notre

époqu(\

La fin du XV« siècle fut marquée, dans
l'histoire de l'organisation judiciaire.

])ar la création de nouveaux i)arlements

de province: Des lettres patentes du 27

.\o\emlire 1 i7.'* ei ilu IH Mars li76 créè-

rent les parlements de Hretagne et de

lionigo^^ne à 1 )ijou. l ii Kdil de i^ouis XII.

(In mois d'Aviil I iîl!) érigea en paj'lemeul

a I^)nell.^e(•lJlqlll••|• de Noianaiid le, ancien

conseil des Ducs de Normandie. Nous
avons parlé suprn de l'étaljlisement des

antres jiailemeids postérieurs à cette date.

Les parlements représentaient la nation

et dans l(»s circonstances solennelles,

cétail la conr de T'iance. Le Parlement

de Parisétait an dessiisde tous ; lesautres

n'en étaient ({u«? Témanation, comme
autant de chamhres du niènn^ corj)S. I^'s

Parlements avaient trois privilé;4es : exa-

miner l(îs édils, lainMles reuHjntrances,

refuser l'enregistrement, sauf à la royauté

à surmonter leur rési^^tance si elle était

jugée déraisonnable. Le Parlement a été

au XV^" siècle le gardien sfjuvent coura-

geux des libertés j)ubli(]U(îs et de Lindépen-

dance de la coui'onne. (^'esf pour le main

tien des libertés de l'Eglise gallicane, pour

l'indépendance du pouvoir civil à legard

de la cour de Rome, (]ue les iKirlements

ont montré le plus de fermeté, à x>in*tir

des malheui's de l'invasion anglaise jus-

qu'aux remontrances présentées à Louis

XI sur ce même suji^t 1 1 1.

Pairie.—L'histoire de la i)<'iirie. beau-

coup moins importante, se lie à l'histoire

du parlement d(» Paris. La i)airie était

un fief de diz/nifés avec fonctions jjublifpies ;

elle avait deux éléments, l'un personnel,

l'autre réel. Le pair de France était

propriétaii'e d'une grande seigneurie et

magistrat, membre du parlement de Paris,

première cour du royaume |2).

Droit féodal secondauie.— f^e droit

féodal proprement dit. c'est-à dire l'en-

(1) Pasquier, Recherches de la France, liv II], ch. 2(3.

Des Essarts, Rssai sur Vhisloire génirale des Tritni-

naitx, III, 217.

Snuya\, Histoire [et atUiquitê delà ville de Paris, II

392.

Gérard, Histoire du Cliitelet et du Parlement de Paris,

87.

(2) Le Laboureur. Histoire de la jxiirie de France.

Henrioii de Pansey, Des p<iirs de France
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semble des rapports des possessi.Mirs da

fiefs entre eux d'abord, [)ius avtu' les pro-

priétaires de terres t'iiues en censive, est

resté, à peu de ehos .'s prjs, dans les XIV«

et XV« siècles, ce qu'il était aux XII" et

XIII*'. Au XV^' cependant, l'état des per-

sonnes a chauL^e notabienient : la servi-

(jnint et re(]uini siu- les })rupriélés te-

nues en fief. L'ancienne,' taille sei.Lrneu-

riale, la taille de hauJ en bas. la taille, a

tnerci^ avait disi)aru.

Lcîs petites rivières et les chemins

étaient généralement reconnus connu;

•

ai)partenaut aux seigneurs des terres.

tude corporelle, ou i/lutôt l'esclavage a ({uant à la police; et à l;i justice, L'opi-

disparu complètement. Les hommes libres

sont des gentilshommes ou des roturiers,

des nobles ou des non- nobles. Les sous-

inféodatious, dont l'ensemble \w peut

faire figurer la hiérarchie féodale que

sous la forme d'une pyramide, persistent

également. La féodalité militaire a dis-

paru. Mais les dénominations des ancien-

nes diguités devait»nt même survivre au

régime féodal.

Au XVI^ siècle, tons h.^s biens sont

comme an temps de St. Louis, nobles on

roturiers. Il y a des fitîls tenus à (diarge

de foi et hommage, et des héritages [)os-

sédés sous la condition de payer une

redevance an seigneur, mais il y a aussi

des alleux. La maxime : nulle terre sans

seigneur, est toujours la maxime fonda-

mentale du droit féodal, pour les rapports

du seigneur et des roturiers.

Il parait résulter de l'état du droit cou-

tuinier de la seconde éi^xinc : 1" (jue les

alleux avaient reparu ;
'2" i{ue pour tenir

une terre en franc alleu il fallait un titre;

3'> que la maxime : nulle terre sans sei-

nion tendait à prévaloir (pii' les rivière»;

non navigables appart.Miaieut aux rive-

r;iins ( h.

Le tréfonds a[)partenait aux seigneurs,

c'était une conséquenct; de leur directe

que nul ne pouvait ouvrir <le mines on

carrières sur son sol sans le congé du sei-

gneur. Cependant dans le dernier étal

du droit, le caractère de propriété ayant

prévalu sur celui de laccensement féod^d,

chacun put pratiquen- des fouilles en libei-

té sur ses terres.

Il faut ranger au [)remi<'r rang des

droits seigneriaux, tout»» une classe de

droits dont les usages variaient à l'infini,

et que l'on désignait sous h» nom généri-

que de hanalUês. Championnièn; (2) dans

son Traité des eaux courantes, en présente

une énumération à peu près complète :

« Défens{> au possesseur d(^ chasser sur

ses terres, de pécher dans ses eaux, de

moudre à son moulin, de cuire àson four,

de fouler ses dra[)s à sou usine, d'aigui-

ser ses outils à sa meule, de faire son vin,

son huile, son cidre à son pressoir, de

gneur, n'établissait plus une présomption vendre ses denrées au marché public,

de droit absolue en faveur du seigneur, d'avoir étalon pour s<»s troiqx.'anx, pigeons

mais une simple présomption «jui pouvait

être détruite par un titre contraire (1)
;'4<»

qu'en fait, la situation respective du sei-

gneur et des gens du fuîf était toujours, à

partir du XVI'' siècle, fixée ]iai' cb.^s titres

on des reconnaissances.

Outre les droits de cens, rentes, cliani-

parts, arrérages, le seigneur d'un fief

avait la taille, les corvées, les lods et

ventes sur les possesseurs de terres tenues

roturièreniimt, et les droits de rachat, de

(1) Laferrière, I, 97.

dans sa fuie ou lapins dans son clapier
;

pir suite, droit exclusif pour le seigneur à

toutes ces jouissances, et nécessité pour

l'homme coutumier d'en accroître le«

profits par son usag(\ m

L'ordre des seigneuries dans le système

des fiefs et arrière fiefs (3) doit être comme;
suit : les grandes seigneuries, les médio-

cri^s seigneuries et les petites seigneuries

(1) Merlin, Questions de Droit, Vo Prclie, §1.

(2) Baux courantes, 552.

(.'}) Loysel, Institutes eoid. Hv II, Tit II, US.
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(Hi siin[)l('s justices. Les giaii(l(;s sJîigiKîii-

i-n»s élaiiMit lospairitîs, l(?s(lii(;h('*s, bîsiii.'ir

(iuis;its, les c.onilés o\ les principautés; les

iiicdiocri'srtaicnth's vicoinlés,l(;svi(lani<'s,

les haroimics et les cliàtcllciiics ; IcsiMititcs

seigneuries étaient les siinpl(.'S justices,

les l)asses justii^os, les fiels ayant justic(î

tjue l'on ()[)i)()sait simplement aux liefs

r-()turi(»rs. (Test à Tordre (h) ces seign(*u-

lies (jue correspondait l'ordre des hautes,

moyennes et basses justices. Plus tard,

chaque justice avait son ressort particu-

lier, (jui n'était que le titre de la sei-

gneurie ( I ).

Au XV*' siècle, comme auparavant au

XUl**, et postérieurement, au XVIIl'- siè-

cle, le fief était « une concession gratuite

à perpétuité d'une chose immeuble ou

réputée immeuble, à la charge de foi et

hommage et du service militaire au con-

cédaut, et sous la réserve pour ce dernier

de la seigneurie directe (2). »

Le retrait féodal était passé de l'ancien

droit dans les coutumes rédigées.

Les institutions et le droit particulier

nés de la féodalité demeurèrent en entier.

Mais par la disparition des grands fiefs, le

caractère du droit féodal avait profondé-

ment changé. II n'avait plus pour objet,

([ue des intérêts purement civils, unique-

ment pécimiaires. Toutes les relations de

seigneur à vassal se passaient sans bruit,

entre hommes d'affaires. Les contesta-

tions où s'agitaient les difïïcultés du droit

féodal étaient jugées comme les autres

procès civils, et ne différaient nullement,

pour l'appareil de celles ayant pour objet

des droits d'hypothèque ou d'usufruit.

Droit coutumier secondaire. — La

France du XIII^^ au XVIIIe siècle, se divi-

sait en deux parties d'étendue inégale, com
prenant : l'une, les pays de droit coutu-

i)\iei\ où les coutumes d'origine germani-

(jne formaient l'élément très prédominant

du droit civil; l'autre, les pays de droit

(1) Loyseau. Deit Seigneuries, ah. X, ^o l." etsuiv.

(2) Potluer, TraUr dfistie/s, part. I, cli. prél, §3.

irril. OU le droit romain ne <"es«a jainaifi

d'exerc("r un empire absolu.

I" Ri':r)ACTioN des cocTU-MErt.— I>;i rédac-

li(jn des coutumes fut une satisfaction

doiniée à un besoin ])ublic miiverwd. I>e

droit jiublic n'était lixé sur aucun point

et les cours s(juveraiiH;s n<; pfiuvaient

•arriver à <mi dissiper les inf:ertitudes i^ir

leur jurisprudence troj) vacillante.

Au mois d'avril I lôii, Charles Vil i-eu-

dit à Montils-lez-Tours la fameuse ordon-

nance qui décréta la rédaction des coutu-

mes et aussi des Styles ou façons et ma-

nières de démener les causes, selon la

définition de Nicot. Bien d«*s années

devaient s'écouler encore avant que l'Or-

donnance de 1453 reçut son exécution;

mais elle avait jeté dans les esprits une

t)ensée qui depuis ne fut jamais perdue de

vue. En 1459, Jean le Bon confirma les
^

coutumes de Bourgogne, rédigée sur les 1

supplications de ses Etats. Sous le règnc^

de Louis XI, jjlusieurs assemblées furent

tenues dans le Berry et la Champagne
pour essayer de réaliser la pensée deTOr-

donnance de 1453. LesEtats Généraux de

1484 insistèrent pour qu'on procédât à

cette grande œuvre. Charles VIII, en 1493

et 1497, renouvela l'ordonnance de 1453.

Les coutumes de Troves, Ghaumont,
«. 7 7

Melin, Ponthieu, Amiens, Boulenois,

Sens, furent rédigées dans les années

1494, 1495 et 1496
;
mais elles ne purent

ètie examinées immédiatement etapjprou-

vées. Ge ne fut que sous Louis XII que

des coutumes furent publiées officielle-

ment
;

la première fut la coutume du
Bourbonnais, publiée par ordre du roi à

Moulins le 19 septembre 1500 d).

Quelques années cependant se passè-

rent encore durant lesquelles on ne put

obtenir de nouveaux résultats. Une com-

mission avait été formée pour l'examen

des coutumes et s'était dissoute ; un édit

(1) Clis. Vergé. Législation.

Lafemère. Droitfrançais.

Revue de Législation.

1 joysel , Institïdes ccmtxim i> res.
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du 4 mars 1505 reconstitua cette commis-

sion et la composa du premier président

du parlement de Paris, d'un conseiller et

d'un avocat du roi. Kn même temps on

pressa la rédaction des coutumes dans

ceux des bailliages et sénéchaussées où

les olïiciers chargés de C(; travail met-

taient trop de lenteur. Toutes les rédac-

tions lireparées sous Charles VIII et depuis

l'avènement de Louis XII furent soumises

à l'examen des Commissaires. De 1500 à

de corps ; il n'y a plus d'esclaves pi*opre-

nient dits depuis le XIV^^ siècle. La célè-

bre ordonnance de Louis X, du 3 juillet

1315, déclare que toutes personnes sont

franches ou peuvent se racheter de leui-

état de servitude, ce qui montre qu'à

cette époque l'esclavage antique finissait.

Mais jusqu'aux dernières années de Tan

cienne monaichie le principe qu'il n'y

avait en France que des personnes fran

ches ne s'appliquait pas aux noirs ame-

1510 le travail fut prodigieux; on put nés des colonies en France par leurs maî-

décréter un grand nombre de coutumes, très. (Edits du '25 octobre 1710, art 5, et du

De 1510 jusqu'à la mort de Louis XII et 15 décembre 1738.)

sous les premières années du règne de Parmi les hommes libres, il fallait dis-

François I^r, le double travail de rédaction tinguer les français, les étrangers natura-

et de révision, suivi de la publication des lises et les étrangers non-naturalisés ou

coutumes, fut continué avec une ardeur aubains. Tous les regnicoles sont nobles

moins fiévreuse, mais encore avec acti-

vité.

Depuis la mort de François I^r jusqu'à

Henri IV, on acheva à peu près cet immen-

se travail de rédaction des coutumes. La

coutume de Paris fut réformée en 1580,

par une commission de membres du par-

lement de Paris, sous la présidence de

Christophe de Thon ; la coutume d'Or-

léans, en 1583, sous Achille du Harlay.

A l'avènement d'Henri IV le grand

travail de la rédaction et de la révision

des coutumes était on peut dire achevé.

Cependant quelques localités encore

n'avaient pas leurs coutumes écrites. Les

coutumesdeChauny ne furent confirmées

qu'en 161 1 Celles du pays Messin le furent,

pourla plupart seulement, sous Louis XIII

et Louis XIV. Les coutumes de Toul et de

Verdun ne furent même confirmées qu'à

la veille de la révolution, en 1746

2'J Droit des coutumes.— 1. Droit des

PERSONNES. — L'état des personnes est

moins compliqué dans le droit féodal et

coutumie^' secondaire, qu'il ne l'était dans

le droit féodal et coutumier primaire, et

surtout dans la période gallo-franque. Il

y a encore des serfs ; mais toute une

classe de ^erfs a disparu, celle des serfs

ou roturiers, et tous roturiers sont bour-

geois ou vilains (1). La noblesse était

acquise par la naissance, par mariage,

avec homme noble ou par le moyen du

Prince (2).

Vers le XV^ siècle, on commença à

considérer comme nobles ceux qui étaieni

pourvus d'offices nobles, c'est à dire selon

la définition de Loyseau, de dignités avec

fonctions ordinaires en rEstai (3).

Majorité^ miîio rite
^
garde^ tutelle. L'âge de

majorité était difl'érent pour les nobles pos-

sesseurs de fiefs et pour les roturiers.—Il y
avait pour les sousàgés possesseurs de fiefs

deux minorités: la minorité féodale et la

minorité coutumière. L'Age où le vassal

pouvait desservir le fief lui-même variait

pour les mâles de dix-huit à vingt ans,

pour les filles de quatorze à dix-huit ans
;

jusqu'à la majorité, le mâle vassal ou la

fille vassale était en puissance de celui à

qui appartenait la garde. Le droit coutu-

mier secondaire ne faisait pas, comme le

droit précédent, de distinction entre le

bail et la garde. Mais il ne faut pas con-

fondre la majorité féodale, qui n'avait

(1) Loysel, InêUlutc.'i eout, liv 1, 7 et 4.

(2) Grand cauiuuiier, liv II, ch 7.

(3) Loyseau, Deg offices, I, lio.
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l|-;iil tin\iii\ ili'nits et s.'ivircs IVmkI.'iiix, et

la iiiajoritc coiiliiiiiiriM', (|in si; rajiportail

aux choses m»ii Icddalcs ; celle-ci était

ordiiiaireiiieiit lixée à viii;_4 riiKj ans, à

rimitalioii du di-oit romain.

il y avait lien ponr les inineni's, de la

minorité féodale, à la ijdnic mildi\ (.'l ponr

les niinenrs de la niinorile contnniière, à

la (jardc hourt/foisr. (^ejiendant plusieurs

coutumes n'ad mettaient [)as la garde

bourgeoise
; et d'autres connue Cidles de

Paris, ue l'admettaient (]ue dans ci^rtaines

localités. Les principes de; rnni> et (h) l'au-

tre étaient restes à peu pr"*s les mêmes dans

les coutuuuîs écrites. Seulement la garde

bourgeoise n'était déférée qu'aux pères et

mères et uou aux ascendants (i); elle

finissait à quatorze ans pour les mâles et

douze ans pour les tilles ; elle cessait

quand le gardien ou la gardieun(; se

l'emariait.

Indépendamment de la garde noble td

de la garde bourgeoise, il y avait dans les

pays de droit écrit (>t même dans les pays

de droit coutumier, la tutelle (|ui parait

avoir été connue dans b^s pays de droit

coutumier dès le XIII« siècle. C'était une

ini[)ortation romaine. Elle ditïérait de la

garde en ce cju'elle était dans le seul inté-

rêt du mineur, tellementque le tuteur était

tenu de donner caution de son adminis-

tration dans beancou'p de coutumes, et

que dans toutes, il était astreint à rendre

des comptes, ce à quoi n'étaient pas tenus

les gardiens. Dans les pays de droit écrit

la tutelle était testamentaire, légitime ou

dative, comme en droit romain ; dans les

pays de droit coutumier, toutes les tutel-

les étaient datives ('2). Les coutumes con-

naisssaient les assemblées de parents appe-

lées conseils de famille. Ces réunions

avaient lieu pour la nomination des

tuteurs.

Mariage.— Le droit coutumier n'a pas

eu à s'occuper du mariage comme contrat,

(1) CoiUttme de PariK, art, 2(56, 268 et 2«!).

(2) Loy.vf'l, FnMitvteA Crmt, liv 1, fit IV, H.

le mariage ndevant du dioit «•anoni«iiie ;

mais il réglait la condition (juc le mariage

faisait à la b^mme, et les devoii*s civils

qu'il impfjsait aux deux époux. L'ib-mm*?

était en jjuissance d(* son mari, ce (ju'ex-

primail cet adage coutumier: le mari

est bail dr la fcmui':. Klle n«* pouvait ni

disposer de ses biens, ni s'oblig(?r, ni ester

en jugement sans l autorisfition de son

mari, à moins (juV'll' ne fut séparé*? ou

marchand»; pnbliciue. Le mari administrait

les biens de la b.Mnme ; si ell" avait de»

fiefs, il l(3S ndevait pour elle. Mais il ne

pouvait aliéner ses inmieubles sans son

consentement. Toutes c(îs règles étaient

de droit commun

Dans la plupart des coutumes bi maria-

ge émancipait les époux, il y avait plu-

sieurs variétés de mariage quant au règle- \
ment des intérêts des époux.

Dans le droit coutumier, la femme
n'apportait pas de dot au mari, selon le

sens donné au mot dans le droit romain.

La dot était généralement admise, au
contraire, dans les pays de droit écrit.

Douaire.— Il a déjà été parlé longue-

ment du douaiie coutumier. On le re-

trouve en usage dans la seconde période

de ce droit. Dans beaucoup de coutumes,

le douaire coutumier de la femme por-

tait sur la moitié des immeubles que le

mari possédait en se mariant ou qui lui

étaient advenus depuis le mariage en

ligne directe.

Dans beaucoup de coutumes, celles de
Paris entre antres, même le douaire pré-

lix était éventuellement acquis à la femme
au décès du mari par le seul fait du ma-
riage

;
dans d'autres, il était acquis seule-

ment au coucher : il fallait que le mariage
fut consommé. Mais dans toutes les coutu-

mes le douaire n'était acquis qu'après le

décès du mari. C'était une maxime :

jamais mari ne paya douaire.

Très fréquemment, les enfants de la

fenmie avaient la propriété des biens

dont l'usulruit form.'iient h^ douaire dv
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leur mère. Ces l)iens alors leur étaient

propres, et les enfants pouvaient renoncer

à la succession de hnn- père pour s'en

tenir au tlouain^ de hnir mère. Mais ils ne

[jouvaient cumuler les denx(iualitésd'hé-

riners etdonairiers ; il fallait (ju'ils optas-

sent, et, s'ils optaient pour le douaire, ils

devaient rapporter à la succession de

leur père tout ce (ju'ils avaient reçu en

mariage ou autrement (l).

Dans la plupart des coutumes, le

douaire i)réfix ne pouvait excéder le

douaire coutumier. Mais en vertu de la

réalité du douaire, quand les époux

étaient mariés sous l'empire d'une coutu-

me qui défendait le douaire préfix, si le

mari avait des immeubles situés dans la

circonscription d'une autre coutume qui

l'admettait, la stipulation dans le contrat

de mariage d'un douaire préfix pi'oduisait

ses effets f2) Le 'douaire se partageait éga-

lement entre tous les enfants. On disait :

6)1 douaire n'y a pas droit (faincase (3).

Cela tenait à l'idée que les coutumes se

faisaient du douaire : on ne le considérait

pas comme un droit de succession, mais

comme Taccpiit d'un engagement que le

père avait contracté éventuellement en-

vers la femme et les enfants à naître de

la femme qu'il épousait. Quand parmi les

enfants douairiers, les uns acceptaient la

succession du père et renonçaient au

douaire, tandis que les autres s'en tenaient

au douaire et renonçaient à la succession

paternelle, la portion des enfants doua-
riers renonçants n'accroissait pas à la

portion des douariers acceptants (4).

Le douaire coutumier a passé dans

notre code, quoique répudié i)ar le code

français.

Coîfwijinautc.—La communauté de biens

entre époux était le régime de toute la

(1) Loysel, ImtUutes coût, liv, I. III, 31.

(2) Argou, Institution au dnyUfrançait, II, 13S.

(3) Coutume de Paris, art 250.

(4) Coutume d'Anjou, art, 310.

France coutumière,à l'exception de la Nor-

mandie, de l'Auvergne et de la Haute Mar-

che. La communauté conjugale d'alors est

la même qu'aujourd'hui. Dans le droit cou-

tumier primitif, les dérogations à la com-

munauté coutumière par contrat étaient

inconnues. L'usage de faire des contrats de

mariage parait s'être introduit dans le cours

du XJV*-' siècle, mais il n'était que très ra-

rement pratiqué. Vu la variété des coutu-

mes, poui' tourner la difficulté, les époux

déclarai(Mitdans leur contratde mariage se

soumettre à la coutume de Paris. Cette

clause, que l'on voit (|uelquefoiseinployée

même eu d'autres matières, tirait sa force

de ce que, dans le silence de la coutume
locale, ou par dérogation à cette coutume,

la coutume de Paris était réputée former

le droit commun de la F'rance. En ma-

tière de mariage, une telle stipulation

générale faisîîit-elle droit pour les époux ?

Le Chûtelet de Paris ré;'ondait affirmati-

vement, mais le Parlement de Rouen,

fidèle gardien de la coutume de Norman-
die dans son ressort, n'en admettait pas la

validité.

Selon toutes les coutumes, le mari seul

sans l'avis et consentement de sa femme,

pouvait disposer de toutes les choses de la

communauté, comme il lui convenait. 11

était maître (*t seigneur (1). Mais il ne

pouvait disposer que par actes entrevifs ;

par testauKMit, il ne pouvait donner (]ue

la parti(^ qui lui reviendrait.

Les principes d'alors étaient les mêmes
que ceux d'aujourd'hui relativement à la

renonciation à la communauté, à la con-

fection de l'inventaire et aux reprises et

avantages faits pendant et hors h^ ma-

riage.

•2. Duorr de la phopruîté. — La grande

division des biens est toujours celle des

biens meubles et des biens immeubles, et

parmi les immeubles, celle h des biens

féodaux ou simplement fiefs, 2'^ des biens

tenus à droiture ou à fliarge de droits

(1) Contume de Paris, art 223
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(lus ;ui Siîif^iKMii' (iii*('('l, :V' des alleux. L 's

nlliMix (Haiciil m j.;«'ii(''im1 iiîsIcs Iits imi-cs

dans l(»s pays (l«i droit coul.uiiiirr. Il ;i ('[v.

[»arl(> |)i*»>c.iMl(Miiin(MiL d(î la maxime: nullr

Irrrr .sv///.s srii/iir(u\ r\ de la portée» (juNdlf

avait sous le droit féodal s.'coiidaire ; il

n'y a [)as à y revenir ici. A lépoiiiie de la

l'ôdactioii d(?s coiilmiK^s, la l'éodalité avait

cessé d'ètn; militaire. Il on était resté

une modification des idées que l'on s'était

faite originairenKMit sur l'état lé<;al des

terres. Quoi(|ue les divisions fussent de-

meurées les mém;>s, il s'en fallait (jn(^ le

caractère des différentes sortes de biens

fut resté aussi nettement accusé. Aiusi

(quelques coutumes admettaient des fiefs

nobles et des fiefs ruraux (l); on distin-

guait entre l'alleu noble et l'alleu rotu-

rier (2). Celui ipii tenait un héritage en

franc alleu pouvait le donner à cens, et

([uoique son héritage ne fut pas noble, il

eu retenait cependant la seigneurie di-

recte et honorifique (3).

Il est intéressant de constater que la

doctrine du droit coutumier de la seconde

époque, sur le caractère du contrat de

cens, u'était pas celle du droit coutumier

de la première époque, qu'admettait la

pluralité des concessions censièr6s. A la

ditférence du bail à cens, le bail à rente

foncière ne contenait la réserve d'aucune

seigneurie directe de l'héritage. La rente

était une simple charge du fonds ; mais

le concessionnaire avait à la fois la sei-

gneurie directe et le domaine utile.

Quoique connue de très-ancienne date

sous le régime féodal, puisque Beauma-
noir parle des rentes comme d'une rede-

vance ordinaire, sans les définir (4), le bail

à rente dénotait une altération des droits

des possesseurs de fief.

(1) Coutume d'Amiens art 225 et 232.

Coulume du Nivernais, IV, 29.

(2) Paris, art 68.

Vitry, arts 19 et 20.

Troyes, arts 52 et 53.

(3) Pothier, Traité des censives, eh. prél.

(4) Coutume du Beauvoisis, XXIV, 19 et suir.

Il serait assez dilIiciU; de caracléns<;r la

red(*vanc(;empliyté()tiqne. L'eniphylliéosi',

c'r'st-à-dir(; la eon\ention par b'ujuelli? le

[)ropriétair(; d'un héritage <.»n ci^de à uni'

|)eisnniie la jouissance pour de longues

années ou à pfM[>étuité, nioy(Mniaiit une

red(;vance annncdle, était une importation

romaine. Ia.' droit coutumier ne s'occupe

d(; r(îm[)hythéose (]U<; pour déclarer im-

meuble le droit du concédant, même
quand la concession était perpétuelle lli.

Quand remphytbéose était fajte j)ar le

propriétaire d'un béritage tenu en censi-

ve, elle se confondait avec le bail à rente

foncière. La véritable? emphytéos(i était

celle qui était faite par le» [)ropriétaire

d'un héritage tenu en franc alleu (2).

Il y avait, dans le droit (-outumier, ce

que l'on appelait des biens amortis : c'é-

taient les biens affranchis des droits féo-

daux et utiles qui les grevaient. Quand un

seigneur concédait un héritage à fEglise

ou à une communauté, il famortissait

par le seul fait de la concession, mais il

devait obtenir du seigneur supérieur, en

remontant de degré en degré jusqu'au roi.

la confirmation de ramortisssement, par

cette raison qu'un vassal ne pouvait em-

pirer son fief. Ce devint une maxime que :

nul ne pouvait amortir que le roi. Mais

bientôt on alla plus loin, et les légistes de

la couronne réclamèrent pour le roi, le

droit d'amortir dans tous les domaines.

Cette prétention rencontra quelque résis-

tance de la part des seigneurs (3i, quoique

la royauté n'élevât la prétention d'amor-

tir les fonds mouvants dans toute sei-

gneurie que moyennant une indemnité à

payer par qui de droit. Quoiqu'il en soit

la prétention de la couronne triompha.

L'amortissement s'appliqua surtout aux

personnes, et les affranchissements des

serfs n'était autre chose qu'un amortisse-

(1) Loysel, InstUiUes coiU, liv II, lit 1, 2,

(2) Merlin, Répertoire \'n Emphytrose.
Dallo?;, Jurisprudence gêm^-ale, Vo Louage emphj/tt-o-

tique.

(«) Brussel, Usage des Hrj», I, 657.
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ment : le roi seul pouvait alï'ranchir des Daus la plupart des Coutumes du Centre,

serfs; mais il le pouvait toujours, sauf la complainte possessoire s'appelait r/j[?/}//'-

l'indemnité à payer par les c'ift'rancliis aux gement (1).

seigneurs (Ij. Il a déjà été parlé de la ].a question des nouvelletés a été traité

mainmorte et des mainmortables. Com- avec clarté dans le Grand Coutumier (2).

me le mot mainmorte s'appliquait à La maxime : en fait de meubles^ la

des personnes et à des choses, une seule possessmi imut titre^ était sous l'ancienne

définition ne pouvait lui convenir. Les jurisprudence^ une maxime de praticien

gens de mainmorte étaient les serl's d'hé- et n'est écrite; dans aucinie coutume.

nta<>e, constitués ordinairement en com- 3. Diiorr des successions.— Il v avait
••o^ ?

munauté et frappés d'incapacité à l'effet pour le droit des successions une diffé-

de disposer par testament. Les biens de rence radicale entre les pays de droit écrit

mainmorte étaient ceux dont il est parlé et les pays de droit coutumier. Dans les

ci-dessus, et l'on finit par appeler ainsi premiers, les successions étaient réglées

Ions les biens d'Eglise. conformément aux novelles 118 et 127 de

La doctrine de la saisine est la même, Justinien. On y admettait la succession

quoique moins bien comprise dans ce par souches, la représentation et l'égalité

dernier état du droit ; mais il y a quelque entre tous les héritiers au même degré,

diversité, selon les coutumes. Dans le droit coutumier, au contraire, la

La saisine n'a pour objet toujours qu»' complication était extrême, souvent dans

les immeubles ou les universalités de le système d'une même coutume, et la

meubles (2). La présomption de propriété diversité entre les diverses coutumt^s

que le droit coutumier faisait résulter n'était pas moindre. La distinction la plus

de la saisine de droit, et les avantages fondamentale était celle d(^ la succession

<|u'il reconnaissait à la simple possession aux fiefs et aux immeubles francs alleux

ou saisine de fait, étaient une application nobles, et celle de la succession aux

d'une idée qui a marqué de ses traces autres biens, soit alleux, roturiers, ou

presque toutes les matières du droit cou- vilenage^s.

I umier. L'esprit de ce droit était d'accor- Les francs alleux nobles étaient assimi-

der une grande importance à la publicité, lés aux fiefs; on appelait noble l'alleu où

Tout fait apparent avait ou devait avoir, il y avait justice ou quelque fief mouvant
dans l'état social du moyen âge, une de lui. Les autres alleux, les francs alleux

grande autorité quand il se prolongeait roturiers se partageaient également entre

sans contradiction. Dans les idées du tous les enfants (3). C'est ainsi du reste,

temps, la saisine acquise par possession que se partageaient les censives (^f l(^s

d'an et jour autorisait à former com- meubles. Pour avoir l'idée la plus exacte

plainte pour toute cause de trouble ;
mais que possibhî de l'esprit du droit féodal

la complainte devait être formée dans coutumier sur les sucessions aux fiefs, il

l'an et jour du trouble. Le trouble s'appe- faut lire les arts 13, 14, 15, 16, 17, 18 et 19

XsiiinouvelkU'. Quand il y avait saisine d'un de la Coutume de Paris,

côté, nouvelleté de l'autre, il y avait lieu. Le droit d'ainesse dans la plupait des

selon une locution de la pratique judi- coutuuK^s dérivait plutôt du caractère de

ciaire du temps, à la complainte au ras la terre (jue de la ((ualité de la personne,

de saisine et de nouvelleté^ c'est-à-dire par conséquent iljétait tout à fait indéi)en-

plainte pour trouble apporté à la saisine.

(1) Laurière, Glcssati-e Vo AppUgement.

(1) Loysel, Institntps coût, liv I, Ô9. (2) Liv 11, Des cas denouvellelê.

(2) Ibhî, liv V, tit IV, 17. (3) CmitvDie de Paris, «rt 68.
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(l.llll (le ccllr ijll.ilili'. O juilicipc r-.l ;iii

plus li.'iiil point (-;ii-;i(-|i'>i-islitpit' du ilroil

rrod.'il cl coiil limier.

Ijcs premiers liei'iliei's él;iieiil les liéri-

l.icrs (Ml li^ih' (lii-ectc : ils siiccédaieiil })ai-

ti'^ic. Dans la pliipai-l des conliiincs, iio-

taininenl, dans celles de Paris cl d'Oi-lcaiis

la r(>pn''Sf iilaliim elail admise à riiiliiii en

li^lic directe, cl les desceiidaiit>dii second

(le^^'é succédaient [lar souche ; elle ir('iail

adinisf» en li<^ne collatérale (piaii pi-ofit

(les enfants de f'rè'res cl de s(enrs, dans

ces mêmes coutumes.

C'est surtout à propos du di-oil de suc-

cessiou (ju'il Tau! répéter ce ijui a été dit

l>i(>u des {"ois, qu<' si le droit coutumier a

des priucii)(*s géuéiatix, il u'eu a aucun

d'altsolu. Il serait absolument impossible

d'expliquer les successions coutnmières

dans tous les détails.

Le droit coutumier l'econnaissait Tusa-

ge des testaments. La faction de testa-

ment n'était demeurée interdite, confor-

mément à Tancien droit <:>allo-franc, qu'aux

serfs, aux colons, (jui du reste, furent

toujours de moins en moins nombreux
dans la période du droit coutumier secon-

daire ; mais on n'admettait pas que la

qualité d'héritier put résulter d'un t(^sta-

ment.

On disait en droit coutumier: înstita-

lion cnici'Uicr n'a lieu : un institué n'était

jamais ({ue lé<iatair(', et un testament

n'avait pas plus (relïét (ju'un codicille.

L'origine de la maxime peu- être rappor-

tée au droit gallo-romain avec toute vrai-

semblance, peut être môme au droit galli-

que. Les testaments étaient authentiques

ou olographes. Les coutumes en réglaient

la forme et indiquaient le nombre de

témoins, la manière dont le testateur de-

vait signer (l).

La maxime: instiluHon ifhéritier ira

lieu^ avait une conséquence notable en

matière d'hérédité testamentaire : il sui-

(1) Covtume de iSenlis, art 173*

Berry, XVIII, 12.

\ait de là, eu elle!, (|ue le lé^'aLaire n'avait

jamais la saisine, il devait la d(>mand(*r

aii\ liéii tiers du sa u^'lialii les à succéder (11;

jiixjirà ee (jije la saisine (Mit été obtenue

l»ar le le^'ataire, l'IiéritiiT eût pu, le cas

échéant, intenter, même contre le léga-

taire luiiversel, «'(iuiplaiîite pour saisine el

noiivelleté, cVst-àdire trouble de saisine.

L'institution dhejiiiej- n'étant i)as con

nue en droit rontumi<M', les substitutions

ne ]»oii valent pas l'êlre davanla^n,>. Les

coutumes vont même plus loin en ju-ohi-

bant, pour la plnjta.rt f.'xpressénn'ut, tonte

substitution jiupillaii-e, exemplaire, même
fiédéi-commissaire {'2\.

Dans le droit coutumier secondaire, la

liberté de disposer était limitée de deux

manières: par les réserves coutumières

«M jiar la légitime. La réserve cou tiimière

était une portion ih? la suc<( ssirai (]ue la

coutume rendait indisponible et gardait

aux héritiers. Elle n'avait jias été établie

directement par la coutume ; elle résul-

tait d(^ la restriction que la coutume met-

tait au droit de tester.

La légitime avait été empruntée au

droit romain. Dans h» dernier état de ce

droit, sons JustinitMi la légitime au profit

des enfants était de la moitié de la succes-

sion s'ils étaient plus de quatre, elle était

du tiers s'ils étaient moins de quatre |3).

Dans le droit Coutumier, elle variai!

sensiblement. Dans la Coutume de Paris (4)

dont le système était le plus générale-

ment suivi, la légitime des enfants était

de la moitié de la part que chacun d'eux

aurait eu au cas de décès ab inîfstal.

On comprend ainsi comment la réserve

et la légitime se distinguaient profondé-

ment. La disposition de la coutume, d'où

résultait la reserve, alléctant la capacité

du droit du testateui' quant à lobjet de

son testament, il s'en suivait que la qua-

(1) Ferrière, sur Vart 310 de lu coutume de ParU.

(2) Merlin, Répertoire Vo Sub^UtUion.

(3) Novelles US, cap 1.

(4) Art 21<H.
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lité (U le uombrcMlL'shérilH'rs n'ajoutaient insliluHoii. illirrilirr n'a lirii. L'origine eu

i-ien, ni n'enlevai(Mit rien au droit de dis- est ol)scure.

|)OSi,M'. La réserve était toujours la nir'ni(\ Le princip.^ dominant du droit eoutii-

Tont héritier pouvait réclamer contre mier (]ui était de maintenir les biens dans

l'usage excessif que le testat(uir avait l'ait les familles, avait fait recoiniaitre aux

du droit de tester. Les donations (ju'il héritiers, certain-s garanties de leur

l^onvait avoir faites antérieurement nù- droit éventuel, indépendaunncut de C(dl. s

talent pas prises en considération pour résultant des rést>rves ccutumieres et dv

déterminer sa capacité tL^stanr'utaire la légitime. Le retrait lignager était une

quant à l'objet, etc., etc.—Les dispositions, de ces garanties: mais dans le second

([ui établissaient la légitime nv proté- état du droit coutumu^r, iWrétait ordinai-

geaient, au contraire, que les desc(Midanls. renuMit accordé qu'aux parents des côté

Elles n'avaient pas égard à la nature d(>s et ligne du bien propre à relrainMli.

hieirs pour en lix(M' Timportance : (juels On sait commtMit se c()nd.)inaient l(>s

qu'ils fussent, meubles, inuneubles, ac principes du droit de succt^ssion et ccdui

((uéts, conquéts, propres, ils faisaient de bi saisine dans cettt> maxime si con-

niass(^ pour le calcul de la legiiime, eu um^ : le mort saisil !' vif. La maxinu'

tenant compte de la valeur des choses an- n'avait pas lieu en matière de succession

térieuremcnt données. aux fiefs^ parcetjue, à proi)r(unent jiarlei-,

Indépendannnent des liniiti^s à Li li])er- on ne succédait pas aux liefs. vu (]ue Thé-

té testamentaire résultant des reserves ritier ree'evait son fief du suzerain. Mais

contumières et de la légitinu», il y avait dans le droit public, elle était reçue pour

des prohibitions pour certaines personnes la succession à la couronne, parce (]ue le

de s'avantager respectivement. Les avan- souverain ne tenait sa couronne de per-

tages (^ntre époux étaient détendus par la sonne. Cette maxime : Ir ce/ ne mciivl

Coutume de Paris (I); et i-ar la phipart des pas^ et cette phrase proviubiale, ce cii

autres coutumes, il ne [)ouvait y en avoir ])oussé à la mort des ancif^ns rois de

d'autres que ceux du douaire. France : /r roi csi luoii, viv le roi! n"é-

Dans le second état du droit coutumier talent en réalité (ju'une application an

on vit s'établir et s'étendre l'usage de ce droit ])ublic de la maxime du droit civil ;

(]ue l'on a[)pela les institutioiis contrac- /." )uorl saisi,' Ir vif. \'l].

tuelles. C'était, pour lappeler les paroles 4. Dr.urr des ohlic.ati'jns.—L > droitdes

de Laurière sur Loysel, cjui s'e.>t trompe ("21 obligations forme une partie considérable

dUi reste si gravement sur l'origine des de la science du droit ; mais il ne peut

institutions contractuelles, une institution tenir (ju'une très petite place dans n\w

pour [)ortion, ou recomiaissance d'heriti r histoire. Le droit romain ayant été l'ob-

simple ou nuitu(dîe et donation [tarticu- jet d'études assidues dans les pays coutu-

lièrt^ par contrat d(Mna]'iogiM3). L'institu- miers à jiartir du Xllb" siènde^ ses doctri-

tion contractuelle avait pour principal nés, sur la matière si vaste des obliga-

objet de faciliter les ma liages. C'était tions, y furent généralement adoptées,

connue ou l'a dit encore avec raison, un l'usage et la jurisprudence des tribunaux

testament irrévocal)le, et de i)lus. au accomodèrent aux UKeurs du [;ays cidles

moins [lar sa dénomination, une deroga- de ces doctrines, qui avaient été trop

tion à ce principe du droit coutumier: exclusivement propres au peuplcM'omain.

Les grands jurisconsultes du XVI'" siècle

(1) Art 282.

(2) Ess.ii sur Vhistoire p'nérale du (hoit frt(o /ii,s. iVJ. (i) Coutuvw cfe I^ari.s, art 12,S.

(8) Instiddes coût, liv II, tit IV, 9. (2) Dallo/., Jurisjrudnwr (im-ralc, I, !.>;.
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Ir.'ivaillrri'iil à IViixi à ccllr (i'ii\r(', cnii

n ii'i'i 'Il 11 iH'ii I ;i vcc 1.1 ) Il i'is]iiii(l Cl ICC ; c/csl îi

i'vs savants lra\aii\ (jiic nous (levons la

théorie (les (•onli'als,l('ll(M|n\'ll(' csl vciiiic

se (léiioser (l.'iiis le code rivil. Passons

{•a]»i(l('ni(Mil en revue (jneliines contrats

caraclérisrKjiK^s.

L(>s lois (le ri'i^lise, cohiuk; on 1(3 sait,

(•()n(laiiinai(Mit rusiiru vÀ ri'^pi'ouvaieiit,

eoinnie pn'-l nsnraire, le \)ivt à intérêt

.|nel(|n(' niodiiiiu* (jne fui TintéinH. Lajn-

ris[»nul('iu'(» du PaiiciiKMit donnait un(^

sanction à coila défens(^, en considc'îrant

t'oinni(3 immorale, et partant non avenne,

tonte stipulation d'intérêt. Cette condam-

nation du pn^'t à intérêt, sous le nom do

prêt usuraire. avait pour principe cette

(UTeur économique, (]ue l'argent ne pro-

duisant pas de fruits, il était injuste d'en

l'aire payer la jouissance. Pour tourner la

iliffîculté suscitée par les défenses canoni-

({ues, ou imagina alors le contrat de

rente: parla constitution de rente, une

partie aliénait une somme d'argent,

moyennant un revenu ou rente que l'au-

tre partie s'engageait à lui payer annuel-

lement et perpétuellement. En 1425, le

Pape Martin V approuva les constitutions

de rente, par la fameuse bulle Regimini

La conséquence d'une telle doctrine était

forcée, il fallait que les rentes constituées

ne fussent pas rachetables
; car autrement

le contrat de rente n'eut plus été que le

prêt à intérêt, avec le mensonge en plus.

En elîet, deux bulles de Pie V, de 1569 et

1570, ne permettent de constituer des

l'entes que jjar ceux qui avaient des fonds

de terre pour en répondre, et alors elles

étaient, non rachetables, comme rentes

foncières. Mais on dut se demander com-

ment cette circonstance, (jue le débi-

teur-rentier était propriétaire, pouvait

changer la nature du contrat ? Dumoulin
n'eut pas de peine à démontrer, dans son

traité De Usuris^ l'inanité de toutes ces

doctrines. Sur son autorité, un arrêt du
Parlement de Paris, du P2 mars 1552,

déclara les rentes constituées racheUibles.

(loinnie ou iiepcMit éviter rinconsécjiuMico

dès (jnOn s«,* jjluceeii dehors des principes,

((Il eu! alors cette singularité d'un droit

(jui pennettail un contrat sous un iioin et

le réprouvait sous un antre. (À*t état du

droit jiersista jusqu'à la révolution en

l''r;i.iiee.

Le droit coutuniier connaissait W. gag»?

et rhypothè(]ue. 11 y avait deux sortes de

gag(; : b; vif fjor/c et ht mort (juge. \ji cré-

ancier ([iii avait un vif gage imputait les

fruits sur sa créance ; c(dui qui avait un
mort gage rcMMieillait les fruits s<'uis qxut

sa créance en fut diminuée d'autant. «Vif

gage est celui qui s'ac(|uitte de ses issues
;

mort gage est celui qui de rien ne s'ac-

quitte (I). »

Le mort gage était marqué au plus

haut degré du caractère usuraire et fut

de bonne heure réprouvé pour cette rai-

son ; il avait pour objet de pousser le dé-

biteur à s'acquitter promptement de sa

dette ("2). Dans un concile tenu à Tours,

en 1164, le pape Alexandre III entreprit

d'en éteindre la pratique et défendit aux

clercs de prêter à usure. Malgré les cou

damnations de l'Eglise, l'usage du moit

gage persista toujours réprouvé (3).

L'hypothèque avec droit de suite et de

préférence, résultait de tout acte notarié,

de tout jugement, par conséquent de tout

acte privé reconnu en jugement ou dans

un acte notarié (4). Mais les contrats pas-

sés en cour d'Eglise n'emportaient pas hy-

pothèque. Laurière, sur Loysel p), nous

apprend que cette règle était tirée d'un

arrêt du parlement de Paris du 4 Juillet

1357 ; elle était fondée sur ce que les Cours

d'Eglise non seulement n'avaient com-

pétence et juridiction, comme on le verra,

(ju'entre clercs, mais encore ne pouvaient

(1) Loysel. Institutes Coût. liv. 111, tit. 7.

(2) Laurière, Glossaire, Vo Ckige mort.

(3) Jurisprudence générale Vo nantisse^tiervt no 20.

(4) Covtume de Paris, art. 107.

(5) InstUvtes Coût. liv. 111, ch. Vil, 14.

i
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prononcer qu'à propos do choses ecclésias- Il iry a à parler ici que de quelques règles

tiques ou relevant de la conscience catho- généralement suivies (l).

li({ue. Toute personne assignée devait compa-

Les affranchissements de serfs et l'avé- l'aî^i'^'- Dans le plus ancien droit français,

nement de la classe des hommes lihres
«*^ ^'^'l»^i ^F^i était assigné ne comparaissait

aux avantages de la propriété rendirent P^^^^ il était réassigné, et, après deux con-

tres commun le contrat de louage ou l)ail tinnaces, il payait son silence en perdant

à loyer (1).

Parmi les contrats, il faut placer les

donations, ou, comme on les appelait

(juelquefois, les donaisons^ quoique la ma-

tière se rattache autant à celle des testa-

ments qu'aux obligations proi)rement di-

tes. La donation ne pouvait être faite en

haine des héritiers ou en fraude de leur

légitime attente. Le droit coutumier ne

voulait même pas que l'attente du dona-

taire pût être trompée par des actes faits

après coup. Tel est le principe d'une doc-

trin(î (|ui est passée toute entière dans

notre droit moderne, et qui, dans son ex-

pression la plus généralement acceptée,

se résumait dans cette maxime : donner

et rclcnlr ne vaut. Les conséquences en

étaient (jne le donateur ne donnait pas

valablement, s'il se réservait de disposer

autrement de la chose ou s'il donnait à

charge des dettes futures

3^ Sti/lrs (•{ actions.— Par styles, on vu

tendait -( la façon et manière de plaider

et de mener les causes, » en d'autres ter-

ni, 's, la procédure judiciaire. On a^ipela

aussi styles les formules dont se servaient

les praticiens, dans les dictes de procédu-

re, et les Cours de justice, dans la rédac-

tion de leurs actes. Les anci(Mis coutu-

son procès, même quand la prétention du

demandeur n'aurait pas été justifiée, liccf

contra jus (2). L'ordonnancede 1539 réfor-

ma dans son art 27 cet usage des anciens

parlements
;
depuis, le demandeur ne fut

pas dispensé de justifier sa demande.

Quand un ap])el était interjeté, les effets

étaient différents à l'égard des juges

royaux et des juges seigneuriaux, et l'on

procédait différennnent dans les appella-

tions des sentences des juges seigneuriaux

en pays de droit écrit. Celui qui appelait

d'une sentence d'un juge seigneurial, en

pays de droit coutumier, ajournait princi-

palement le juge qui l'avait rendue, et le

seigneur venait soutenir, à ses risques, ht

sentence de son juge, à peine de soixante

livres d'amende (3). L'origine de cet

usage, se rattache au cariTctère de l'appel

tel (pi'on le concevait dans les cours féo-

dales. Ce n'était pas à l'adversaire heu-

reux que l'on s'en prenait, mais au jug{.'

(jui avait maïK^ué à la justice. Liî plai-

deur adverse était intimé, mais seulemeni

[)0ur voii ce ([u'il adviendrait de cet

appjl où il était intéressé. Dans les pays

de droit écrit, les rôles étaient autres : la

partie adverse était ajoe.rnée et le juge

stîulement intimé (4), On sent ici l'iii-

tluence du droit romain. L'intimation du
miers, et notamment P. Desfontaines, j^.ge s'est perpétuée presque dans notre

se sont occupés de la procédure, et parti- procédure : l'appel par certiorari intime

culièrement des semonces {summons des le juge à rapporter le dossier et le juge-

Anglais), ou ajournements; mais c'est aux meut (5).

formes suivies devant les tribunaux ec-

clésiastiques, c'est au droit canoiii([ue que

l'on doit la vraie procédure civile, avec

ses délicatesses, pour ne pas dire ses fines-

ses, et sa prudence (piel({U(>fois excessive.

(1) Bea.iniunoi CorUumeduBeiiuvomsch.'KXXyïll.

(1) Essai sur VHistoire générale du Droitfrançais, 15rt.

(2) J. Faber, Inst. de iiUa-dictis ad %retinend«.

Grand coutumier ILv III, ch X.

(3) Ordonnance de 13 14, art 5.

(4) Ancien ^yledu parlement,
, part I, ch, IV.

(5) Code de Proc. B. C, art 1226.



1 1 ^ IJ'l DilOir (;i\ II. CANADIKN. G(;:j

s 'Ion une ni;i\inii' i;i|iii()ih''c [i.ir \/)y ^d

(h, le l'oi cl les si'i^iiitMii's, en 1,'ni'S jiisli-

ci^s, y plai(!;ii('nl iiai- leurs piocnreni-s. Ils

;i\;iienl, senis ce iirivilc;^^c' ; cai' ce lui pins

!:iitl inie .•mire ni.ixinic, (jne mil en l'ran-

'(', ni en (l.inada, anjotird'lmi, ne plaicUi

par [irocni'cnr, si c.» n'es! 1
' roi.

Notons (jne !(• droit conlnnilT repolis-

sait l;i conti'aiiitc par corjis pour r(;.\(''cu-

lion des d(.'tt(*s civiles, honnis dans des

cas (rexceplion, à Pégard des conrticîrs, on

d(! cenx ohlinés [)oiir (diose jndiciairt^ 1*2).

Duorr ('anonioih.— Les canonisles di-

N'isen! riiistoire dn droit canon ou cano-

ni(inii en trois périodes: l" le droit canon
ancien, c\>st-à dire l'histoire des coUec-

tions anciennes des canons ijni ont en

conrs dans Téglise, jnsijn'à la collection

dlsidorc exclusivement \o]
; lenr autorité

suhsista jusqu'au D-'cret de Gratien au
XII'' sièch^

;
"2'> le droit Canon nonvean

ou moyen qui est tout entier dans le

Corpus Jui'Ls canonic/', et qui comprend le

Décret de Gratien (»t les Décrétales des

Papes jusqu'à la Collection des Décrétales

dites Extravagantes comprises
;
3*^ le droit

Canon plus nouveau, qui se compose de

t )utps les constitutions ecclésiastiques

promulgnées depuis.

On reçut de bonne h'nire comme lois,

l 'S actes des Conciles et particulièrement

des Conciles œcuméniques. La Collection

grecque des quatre grands Conciles œcu-
méniques de Nicée, de Constantinople,

d'Ephèse et de Chalcédoine, composée par

Théodore, évoque de Tyr, et Etienne,

Evoque d'Ephèse, fut sanctioiniée parJus-

linien (4). Des traductions latines de cette

Collection se répandirent en Occident.

Indépendamment de cette Collection, on
réunit les actes des Conciles tenus dans la

Gaule ;
mais ces recueils ne sont pas par-

(1) InslUides coui, liv, VI, tit. lU, ô.

(2 Loysel et Lauriôre, fnstUutes Coût. liv. III, tit. VI,
Met liv. IV, nt. VI, IS.

(;}) (l'Aguesseau, Œuvres XV, 27.

(i) Noveilos 181.

venus Jn^-ijnà nous. Il faut citer surtout.

piiini les Collections de» Concile», un Ii*-

cneil de la hii t\\i \'' siècle, l'ail jiar un

inoiiK! schyle, mais fixé à Home, nommé
D'uys l(î Petit. Ce iccueil est connu

sous les titres de Corpua cunonuin et Cat/rj-

Vf'liis lirrlcsid' lumiuiœ (I).

L'' I)é(;nâ de Gratien (st un recueil

composé au XII" siècle, (1150); il est iiiti-

Inlé par S(jii auteur Conrordin flisrnivlaii-

tiiDii caiiotnun, parcerpuî (ii-atien isim[)Ie

moine de l'ordre des Bénédictins) in-éten-

dait y résoudre certaines antinotni<'s. On
rait[ielle qnckpielbis simplement le Décret.

Au moyen âge, il était la base de rensei-

gnement du droit canon, et le titre de

Docteur en Décret était celui des légistes

de rp]glise. C'est une œuvre personnelle à

son auteur, plutôt ([u'nne compilation;

elle est'composée de Sentences des Pères,

de Canons.des Conciles et de Décrétales.

Mais la criticjue a découvert que les sour-

ces y sont souvent altérées et qu'un cer-

tain nombre de canons et de décrétales y
sont même tout à fait apocryphes. Aussi

le Décret, (|uoique cité communément,
n'a t-il jamais été reconnu authentifju»»

par l'Eglise. Cependant son autorité fut

considérable dans tout le moyen Age, et

l'Eglise rinvoqua fré({uemnient. La plus

part des prétentions du' clergé du temps

trouvent leur justification dai.s les textes

de cette (Buvre volumineuse.

La seconde Collection du Corps du
droit Canonique est celle des Décrétales

de Grégoire IX- C'est un recueil de ré-

ponses des papes sur des questions qui

leur était proposées, un recueil de rescrits

pontificaux conduit jusqu'en P230, époque

de sa publication. Le recueil des Décréta

les de Grégoire IX a pour auteur Raymon
de Pennafort, général de Tordre de Saint

Dominique. Il est divisé en cinq livres.

Dès qu'il parut, il fut enseigné dans les

Facultés à l'égal du Décret.

La troisième partie du Corpus Juris ca-

(2) Dallo'/, Jurisprudence générale, 1,72.
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//oyî/c/estleSextô de Bjiiifac.» VIIÏ;ilfiit Dans les premiers siècles de il^:glise,

joint en 1291) anx Décrôtales ponr en for- Tevèiine et son clergé gonvernaient le

mer le VI^' livre
;

il est Ini même divisé diocèse conjointement. A mie époiine

en cin({ parties. <ine Ton ne saurait préciser, les évè(iues

La quatrième partie du Corps du droit choisirent des prêtres pour former auprès

Cauonique est appelée h^s Clémentines, de chacun d'eux un conseil (]ue Ton appe-

Ijarcequ'ellesfurentcomposéessouslepon- l^i h- chapitre.

tificatde Clément V,etquelesconstitutions L(>s notaires apostoliques étaient uik,'

de ce pape, premier pape français à Avi- classe d'ofïiciers chargés d'une partie de

guon, y sont en grand nomhre. Elle cou- la juridiction volontaire des évr3(]ues, ils

tient les canons du concile tenu à Vienne, étaient à la nomination épiscopaleet rece-

dans le Danphiné, en 1311 et 1312. valent certains actes à Texclusion de tous

Laciii(]uième partie est celles des Ex- autres officiers puhlics
;
notamment, ils

travagantes [vayanlcs exlni) ; ce sont les

constitutions qui n'avaient pas été insé-

rées dans les précédentes parties du Cor-

j)us Jui'is canonicl^ et celles publiées de-

puis, jus(ju'à Sixte IV, en 1483.

l. Droit canoniqt'e moyen ou nocveau.

mettaient les bénéficiers en possession de

leurs bénéfic(;s. Un édit de décemlu'e

IGDl attribua au roi la nomination des

notaires apostoliques.

Au III'-' siècle, on reconnut dans les

provinces de la Gaule un métropolitain

—Constitution de PEglise. La juridiction pour supérieur des évoques de la pro-

est l'autorité de l'Eglise,—car lemotjuri- vince. Les métropolitains ou arclievé(iues

diction comprend le pouvoir entier, t'im- avaient une juridiction immédiate sur

jjcrium et Uijurisdictio, et la signification ^^^n' diocèse, et une juridiction médiate

n\m est pas limitée en droit canoniciue «^'i' 1(-^ diocèses des évè(jues dépendant

<-oinme elle l'est en droit civil,—la juridic- d't?iix dans hîur i)roviiic(.\ Ils perdirent la

tion ecclésiastique, disons nous, réside es- plupart de hnirs droits (luand la dignité

sentiellement dans la personne de l'évé-

que. L'évéque n'a de puissance (j[ue dans

son diocèse ; mais là encore il doit confor-

mer son action aux lois générales de l'E-

glise universelle.

La juridiction ecclésiastiijue est volon-

taire ou contentieuse. La juridiction vo-

lontaire s'exerce de plano^ comme disent

les canonistes, c'est-à-dire sans instruction

judiciaire. L'évoque Pexerce par lui même
ou par ses vicaires. La juridiction con-

tentieuse, au contraire, re(|uiert une pro-

cédure dont les canons déterminèrent la

foime
; ell(î est exercée dans le diocèse

d'évôque cessa d'être élective. Notam-

ment, ils cessèrent de pouvoir visiter d'au-

tres diocèses (]ue leur diocèse propr(\

Mais ils conservèrent, avec certaines pré-

rogatives honorifi(]ues, le droit de coiivo-

(|uer les conciles provinciaux et de nom-

mer les représeutants aux assemblées du

clergé.

Une autre dignité dont l'autorité toute

l)uissante pendant des siècles ne cessa

jamais d'être réelle et effective, parcc>-

(ju'elle tient essentiellement àlaconslitn

tion de PEglise, c'est la Papauté.

Laissant à part les excès de langage i)ar

par l'oiïicial qui est au siège épiscopal les([U(ds des papes, comme Boniface VIII

un vicaire pourvu à cet effet d'une com- vis à vis de Philippe le Bel, dcMiiandaient

mission spéciale de l'évoque. La recher- (|U(; les souverains leur fussent soumis,

<'he et la poursuite des infractions à la mêuK» pour lo gouvernement temporel,

discipline ecclésiastiques sont commises à on trouve exprimée à clnuiiie page du
un autre vicaire du diocèse, nommé pro- Ctn-pus Juris canonicl cette doctrine: cjue

moteur. l'Eglise à tous les dégrés de sa hiérarchie
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csl indriiciKliiitc ilii |K)iiV()ir srciilicr. cl

(lii(> le iia|M' csl le siizc!';iiii sj)iri!iicl des

si)ii\('i;iiiis. Ainsi. le (iii.il riciii" coiicili'

(le Lilr;iii (le j-Jir» ;i deci-elé (|iie les cous

tiliilioiis des |iriiices ne i»eiiV(Mll [iréjiidi-

ciei' ;'i ri\Lrlise : (|iie les ecclesi.'rsrKiiies

S')iil e\eiii[)ls de Ions trihiils ;
(pie mèiiie

les li'iimls dns an in'iii(!e ne iKMivent èhe

levés ([n'api-ès la dime ( 1 1. ( )n li'onvc dans

les conslilnlions i-eciieillies dans le Décret

d(» Clralien, qne la règle dominante est

c(dle de TKi'lisc; (]ne le souveiain pon-

tiCe, jii.u<' universel, ne relève (raucniie

juridiction humaine ; fine l'empereur

même lui est i^onmis ; (|ne le pape t»eul

délier les peuples du serment d(» fidélité ('2)

Il est écrit dans les Décrétables de Gré-

goire IX, dans le Sexte de Boni face, dans

les Clémentines et les Extravagantes, que

Télection de Temperenr est ratifiée ou re-

jetée par le pape
;
qu'il peut destituer l'eni-

[)ei'eur à loco et maf/ish-a/ii
;
que les ecclé-

siastiques sont exempts de toutes charges

[tubliques et de toute juridiction laïque.

Dans les lieux où le pape ne pjeut se

rendre en personne, il est remplacé par

des prélats légats. Les légats sont de plu-

sieurs sortes : il y a !•' les légats r) la/erc

choisis parmi les membres du sacré col-

lège, et envoyés dans les pays catholi(]iies

avec la plénitude de la juridiction aposto-

lique ;
2'* les légats envoyés, non c;irdi-

naux, (]ui sont les nonces, internonces
;

30 les légats nés quin'ontaucune mission,

ni apostoli(]ue, ni diplomatique, mais qui

jouissent, au dehors, de cette qualité

comme les anciens archevêques de Reims

et d'Arles, parce que la dignité de légat

est attachée au siège qu'ils occupent.

Le Sacré Collège est composé de Ou-di-

naux. Le Cardinalat donne la qualité de

Conseiller du Pape. Les Congrégations

dans lesquelles sont répartis les cardinaux

sont au nombre de quatre: I" le Consis-

(1) IV, cup44, JG, IH et 54.

(2) Ccm, 1, Disl X, Dist XX, cap, I, § Fontifex. \

,

ainsi que les Acta conciliontnni de Labbe, t. X, il *S8.

l(jii(', on si' décident les principaiix actes

de l'autorité papale; -2" la Coiigréfratiou

de rinipiisilion, créée an XIII" sièc'le j)ar

Iiniofcnt ni. a|)j)elée aus!<i Saint ofTi»-e,

char.L'ee de l'exainen des mesures à pi-en-

(\vi' contre les liéretifpies ; :i"la G)ngrega

tion di' l'Index (pii ne fut 6tabli(; (jne i^ir

Sixte Quint, i)oni- l'exinien des livres, doîil

élait chargée justju'alors la Congrégation

de rinquisition : 4" la Congrégation des

Rites, créé(.' par le même Papr*, et dont la

désignation lait connaître les attrilmtions.

Il y a eu de tout temi^ à Rome, depuis î

Imioc(.'ut m, une chancellerie organis<^e

pour la déliviance des actes émanés du

Saint Siège, \in chancelier, un archi-

chancelier, un dataire, \m prodataire etc.

I^a Cotujirfjalin dr Pro/xuifinflâ, fondée il

Rome en lG-22 par Grégoire XV, ne s'oc-

cupe que du soutien et de la direction

des missions étrangères.

Les actes de justice et de grâce du Saint

Siège sont donnés par des bulles ou des

brefs : les bulles sont expédiées pour les

actes de justice ou de giace importants;

elles sont ainsi désignées de la bulla, ou

boule empreinte d'un sceau, qui est atta-

chée à l'acte pour en garantir l'authenti-

cité. Les brefs, qui sont les actes courants,

sont conçus de la façon que leui- désigna-

tion indique; on les expédie pour des grâ-

ces peu considérables.

C'est ici le lieu déparier d'un u*age. qui

servit d'abord à accroître considérable-

ment le pouvoir de la Cour de Rome, et

qui devint bientôt la cause d'mie véritable

anarchie dans l'Eglise : nous voulons par-

r 1er desai)pellationsenCour de Rome,por

tées contres les sentences ecclésiastiques

rendues dans toute la chrétienté. Le droit

d'appeler au pape avait été emprunté aux

fausses Décrétâtes. Par l'abus des appel-

lations, la cour de Rome était devenue»

aux Xll*' et XIIL' siècles, un véritable

parlement, et sa chancellerie un greffe.

La ville regorgeait de» solliciteurs, de

lé"istes, d'hommes d'oflaircs accourus de
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toutes les parties du nioude chrétien sacreuK^iit appartenait a\i juge d'Eglise,

poursoutenir les prétentious des appelants, les suites, le jugement des intérêts pécu-

II faut dire que les Papes favorisaient sin- niaires, appartenai(Mit aux trihuuaux laï-

gulièrenient cet abus par la complaisance ques, aux cours laï(jues.

avec laquelle les appellations étaient ac- Le chrétitni devait mourir clirclicuju''

cueillies. Comme le résultat d'une ai)pella- mml; son corps devait être laissé à l'E-

tion n'était pas douteux, le i)lus souvcuit glise pour sa sépulture: l'Eglise était

les défendeurs se dispensaient de compa- rexécutrice testamentaire du défunt, et,

raitre. Les hommes les xjlus éminenls du en cette qualité, elle était saisie de ses

tenq)s réclamaient en vain contre Tabus. meubles pour acquitter sa conscience et

Saint Bernard, dans son livre adressé au exécuter son t(>stament. Le t(3stament

Pape Eugène III, qui avait été un de ses avait du être fait devant le curé
;

il

religieux avant de devenir Pape, s'éton- devait contenir un legs pieux : si Ton ne

nait ironiquement (ju'après examen les i-emettait pas le testament, l'Eglise refu-

appelants se trouvassent toujours bien sait d'c;nttîrrer le mort ou le prêtre attendait

fondés et les intimés toujours en faute (I). un mandement do TEveque; et souvent

Le concile de Bâle, en 1432, avisa à arré- l'évèque confisquait les meubles (1). Les

ter le désordre. Il trouva pour cela deux héritiers pour sauver l'honneur du défunt^

moyens: le premier fut d'ordonner que demandaient à être autorisés à tester

l'appellation ne pourrait plus être portée pour lui, ad causas plas ; et ce n'est qu'au

en cour de Rome qu'après que l'on aurait XV^ siècle, en 1409, qu'on trouve un

épuisé tous les degrés de juridiction, arrêt du parlement, qui enjoint à l'évê-

c' est-à-dire après que l'affaire aurait été que d'Amiens et aux curés d'Abl)eville de

portée de Téveque au métropolitain, du faire inhumer ceux (]ui meurent ah in-

métropolitain au primat ; le second, que, testât (2).

quand le pape serait saisi, il (commettrait Les tribunaux ecclésiastiques connais-

un délégué sur les lieux pour proiionc(n' saient encore de toutes les alfaires même
sur l'appellation. Depuis le concile de temporelles, entre clercs, si l'action était

Bâle, en effet, l'abus des appellations (m personnelle. Mais si Tactioii était réelle.

Cour de Rome disparut à peu près. même entre clercs, même eiiti-e d(Mix

Les abbayes, les monastères tenaient Eglises, elle était d(^vaut les tribunaux

une place considérable dans le monde laïctues, au moius depuis Charles V (3).

ecclésiasti({ue. Comme ils étaient soumis Dans les affaires entre cUn'cs et laï(|ues,

à des règles, on appelait ré(juUcrs les clercs on distinguait : le tribunal compétent était

qui en faisait partie. celui du défendeur, quand un laïque in-

Voyons maintenant quelle était la juri- tentait contre un clerc une action persou-

diction contentieuse des juges ecclésias- nelle ; il actionnait alors le clerc devant le

tiques. Les juges ecclésiasti(|ues connais- juge ecclésiastique
;
quand, au contraire,

saient à l'exclusion de tous autres, des uu clerc agissait coulre un laïque, c'était

affaires spirituelles, môme à l'égard des

laïques: telles étaient celles qui étaient (l) Heaumanolr dit qu'il a vu de son temps sous le

1 .• . . ^ ,. , règne de Saint Louis et de Philippe le Hardi, " que de
ILiailves au service UlVin, aux sacre- ceux qui mouraient, l'évêque voulait avoir ixïr ««i-

meilts, à la discipline ecclésiastique et .rt^cet/ «on, les meubles; mais qu'il ne les emporte pas

•»iiA- irr.nA. ri ,^ ,.<.lwv;-^,> r\,,,, 1 ' par la coutume, ct que la saisine en fut dClivr^'H^ auxaux ^œux de religion. Dans le mariage,
f^^j,,^, mort...... "(Coutume du Beauvoisis. eh xv,

il fallait distinguer le sacrement et l'acte -s").

civil ipii en résultait: la validité du (2) Baïuzi, 58^.

Loysel, In^, contraot, 102.

(1) De Considérai i07ie lib, IV, cap 2. (8) McimlemetU de Juillet l-TI.
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(l('\;iiil II' iii^i' 1.11(1111' (|iii' r.ii'tioii (li'vait

T'IiN' portt'i'. L.i jiiridiclioii (•((•l'''siasti(|n('

Fui livre en ccl clal par roi-doiiiiaiici' il'-

X'illcrs (lolci'cls, sous l'^raïK-ois l'"', eu

I :);{'.).

La jiii'ididioii (>fclésiasli(iiie élail tivs

(Ml raveiii' et ses jiisliciahliîs étaient li'ès

iionihrcMix. l'our èti-e justiciable de ri''*:!!-

S!\ on s(^ Taisait cU'vr.

Or pour ètn» (derc, il ifétail i)as iiéees-

saire (Lèln» ordomié, il siitîisail d'être toii-

sui'é, vl la tonsure si; donnait à (jui la de-

mandait, fut-on marié : à ce point i[w l'on

vit des (dercs boucluM's, cabaretiers et mê-

me bat(deurs. On avait bien défeîidu au

XII*' siècle de conférer la tonsure à des

j^eiis indignes: anx acrobates, aux bouf-

fons. Au concile de Vienne, en 1311, on

écarta tous ceux qui exerçaient une pro-

fession mercantile ou servile. Cet état de-

meura tel jusqu'à rordonnance de Rous-

sillon, rendue en 15G3, dont l'article *2l

voulait, que pour requérir le principe

(dérical et être justiciable des juges d'E-

glise, on fut au moins sous diacre.

La procédure suivie devant les tribu-

naux ecclésiasti(iues était celle des cours

et tribunaux de nos jours. L'ordonnance

de 16()7 la perfectionna et la déclara, ainsi

amendée, applicable aux tribunaux d'E-

glise.

Le droit féodal ecclésiastique pronon-

çait deux sortes de peines : les peines cano-

niques et les peines tenq)orelles. Les peines

canoni(|ues ou censures étaient de trois

sortes: il y avait l'excommunication, la

suspension et l'interdit. L'excommunica-

tion majeure retranchait le fidèle du corps

dt^ l'Eglise
;
quand elle était seulement

mineure, il n'était privé que du droit de

recevoir les sacrements et d'être pourvu

d'un bénéfice. La suspension frappait le

clerc et l'empêchait d'exercer ses devoirs

(ecclésiastiques. L'interdit était local ou

])ersonnel : local, il fra[)[)ait une province,

une ville ; h.^s sacrements n'y étaient plus

administrés, si ce n'(»st aux mourants : le

service divin ne pouvail s'y célébrer, <

"

•l'on ne pouvait pins y faire d'inhumation-

(Il tciif >ai!ite(li; (jiiand l'intiM-dit élai'

pi'isouuel. il alt<'i;^nait h'»clercHetcntrai-

nail un:' suspension partielle. Il y avait

aussi les 7no)iiloirf's. qui étaient des «
.^-

commnnications avec clause s;itisfactr)ip .

iisf/w (ifl sfitisfnrllonriii. Les peines lenqu

relies étaient raïU'-nd.'. la prison, la fusti-

gation (2).

Pai-nn b's crimes puni> {lar ri-glisc « i

atteints i)ar le bras séculier, nous ne par-

lerons que du crime d'liérési«f Dans

beaucoup de pays callioliques, et notan:

ment en Es[)agne. on étalilit des tribu-

naux d'Inquisition constitués, à l'imitation

du Saint OfTu-e romain. Les ordres des

tribunaux d'in(]uisilion étaient choisis

parmi les l'eligienx, ordinairement dans

Tordre d»^s Cordeliers ou des Dommi
cauis. C'était aux juges séculiers à appré-

cier les preuves des faits relatifs aux ac-

cusés d'hérésie. Le tribunal d'inquisition

jugeait si l'opinion iniputée à tel ou tel

accusé d'hérésie était bien hérétique, et le

jugement rendu, rhérétique était aban

donné au pouvoir temporel, ou, connu-

l'on disait, au bras srcul/cr. C'est surtout à

partir du Xllb' siècle que se répandirent 1

les tribunaux d'inquisition II y en eut

dans le Midi de la France et notamment

dans le Languedoc ; mais ils ne tinrent

pas et l'Inquisition n;' s'acclimata jamais

en France. Les rois de France travaillè-

rent souvent à combattre Lhérésie dans

l'intérêt de leur puissance, qu'ils pou-

vaient croire menacée par la propagation

des doctrines hérétiques ;
mais il n'y eut

pas de juridiction durable pour connaîtra

du crime d'hérésie.

Les sentences ecclésiastiques étaient

suscei)tibles d'appel, quand elles étaient

rendues par les juges inférieurs. 11 im-

porte de faire connaître l'appel d'abus,

appelée plus tard appel comme (rabus dont

(1) Bonif. VIII C:ap. Si Civftas.

(2) Dalloz. Jiiris. r/'n. I, l'S<^

<
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Tus Age fortifia considérablL'nieiit les rois

de France couln; les eiitr(»|)i'ises (]uel(|iie-

fois excessives de la juridiction é[»isco]»a-

le. Ce n'était pas que cett.» justice fut

mauvaise en soi, i)uisqne les populations

la recherchaient. Mais il y avait d(\s abus

trop réels (l). lyailleurs, à mesure que

l'autorité royale grandissait, elle dtîvait se

montrer plus jalouse de ses prérogatives,

et de celles des tribunaux (ju't'll(^ avait éta-

mission que sur le paiement d'une amen-

de, qu(; Tautorité lai(|ue fesait paycn* for-

cément (I). Le Dcni de Jusiicr ])récéda et

inaugura Wipprl rumine (ralnis. Cette pre

mièr(î et prudente réforme de Saint Louis

parait cepcMidant avoir éveille dans l'Egli-

se de grandes susce]»tibililés. Un concile

t(Miu à Bourges, en 127(), alla même jus-

([u'à reven(li(|uer pour le clergé un droit

de juridiction absolu. Le parlement el

hlis dans sesdomaines.Déjà, en 1207, Saint les barons protestèrent. Pour mettrez un

Louis avait accordé aux jug(»s loyaux un ternie à ces longs débats. Pbilip[)(' dr

droit de révision sur les sc^nti lices les plus Valois reunit en 13"2<.), à Vincennes, h s

rigoureuses des tribunaux ecclésiastiques
;

délégués de l'épiscopa t et ceux des barons,

mais, dans le tem[)S même où Tautorité afin qu'ils se missent d'accord; (4 à la suit(;

royale avait mis un ïiv'ni aux abus des de cette assemblée, où PiiMre de Cu-

justices seigneuriales par Tinstitution de gnières, conseiller du roi, chevalicn' ès-

ra[)pel au roi en toutes matières, on n'a- lois, et Pierre RogiM-, arclu^vécjuedeSens,

vait pas songé à circonscrire la justice ec- pape plus tard sous le nom de Clément VI.

clésiastique dans des limites [)lus étroites, défendii'ent, h'preniiiM-, la juridiction civi-

pensant i)eut-étre, avec raison, que, telle le, le second, la juridiction ecclésiasti-

({u'eile était, la justice ecclésiastique va-

1 lit (>ncore mieux (|ue la justice féodah?.

Cependant les tribunaux ecclésiastiques

s'étaient arrogés une juridiction trop

('tendue. Dans toutes les causes on les

liommes de loi étaient si'uls concernés (ni

matière de ('outrât, sous le prétexte que

les contrats étaient alors revêtus de bi sanc-

tion du serment; dans touti^s causes con-

que (2), intervint rordonnance qui insti-

tua les recours pour abus. Désormais on

put appeler au parhMuent de tout abus

commis par les tribunaux ecclésiasti-

ques (3).

Ce recours au ]iarlenient i»oiir appel

comme d'abus fut le prcmici- [)as décisif

de l'autorité royale contre les prétentions

excessives noii-s(nil(^nienl de la juridic

cernant les tc^staments, sous le prét(\xte tion ecclésiasti(|U(% mais de la papauté,

(pu» le défunt ayant légué son corps à la En effrt, la lutte de Philipp(> le B(d et de

I

s('i)ulture ecclesiasti([ue, l'exécution de

^')n testament devait s'opér(n' i)ar le ini-

nisU're de l'Eglise (2); dans tous les cas

de mariage, i)arc(M{U(î le mariage était nu
sacr(^m<Mit ; enfin dans tous les cas où une
viMivc ou un or[)li(din était mis en cau-

se, parce(iu'il a[)})artenait à l'église de pro-

léger ces personnes, il faiblit n^courir à

l'autorité ecclésiasti(}ue sous peine d'ex-

communication. On ne recelait sa sou-

(1) Pasquior, Rt-clierclies tie la France, liv. III, cli.

Loyseau, Den Seigneuries ch. lô, sect. 2i) â 80.

Robertson, Charles V, I, 112.

Fleury, Instituiio)} du droit canonique. Il, (!>.

Héricourt. p. 12'J.

(2) Loyseau, Des Seigneuries.

Boniface VIII et la victoire» (juchpie bru-

tale du roi ir*;ivaient rien terminé. D'un

côté, la papauté uiaintiMiaitses prétentions

de faire servir son autorité spirituelle

au }»rolit d'un autorité tempondh^ à exer-

cer sur la [luissance séculière. D'un autre

côté, les plaintes étaient grandes contre

« les exactions et charges, importunités de

pécunes imposé(»s ou à imposfu- par la

(1) Floury, Institution au droit canoniqite, II, *X 10

Dictionnaire de jurisprudence, I, 292.

(2) On attribue A, l'Archevôque de Sens les mots sui-

vants : " Les ilroits ac(iuis une fois i\ l'Eglise appartien-

n.-nt à Dieu, il y aurait sacriUge A les lui enlever. "

(Fiaferrière I, 2(iS).

Ç^) l*&.i>.(\\V\'^r lierh^rrhes de Ui Fran<e liv. VI, ch. -iS.
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Cour (le Hoirif; an royannu! de I^'raric.c. »

Quand rnnlonnancf; (1(; Saint Lonis, de;

I -2{)1^ avait, essaye'; d(; nnîttn; lin à ('es (exac-

tions et, antres al)ns, ^(^\(;(:ution n'avait

|in (Ml rlic siii\ ic. I/ordonnancc; d(; Phi-

lippin (le Valois de 1!32i) pent donc, être

considérée» comme la i»r(Mnièr(; Pra^mati-

(]ne Sanction du droit ecclésiastique; iran-

çais. On est surpris qu'un roi très chré-

tien, très pieux, très saint, comme Saint

Louis, ait dû réfréner certains abus ecclé

siastiqnes. Mais ces abus sont incontesta-

bles
;
toute l'histoire du temps en déj)ose.

II faudrait bien autre chose que l'anéan-

tissement de l'ordonnance de Saint Louis

pour en abohr le souvenir. Soyons justes

envers tous, et surtout soyons sincères

Les prétentions de l'Eglise ont été souvent

excessives, et ses abus scandaleux
; la

gloire de l'Eglise n'est pas de n'avoir ja-

mais failli
; elle est d'avoir exercé une

action tellement puissante, tellement mo
raie, tellement élevée dans l'ensemble et

par les résultats, que ses défaillances et

ses excès disparaissent dans l'éclat de son

œuvre (1).

Ce serait une grande erreur de croire

que l'église ait vu avec jalousie ce con-

trôle salutaire de la part du souverain.

En 1582, juste 100 ans avant la célèbre

déclaration des évêques de France, Mgr.

de Foix, archevêque de Toulouse, écri-

vait au pape Grégoire XIII au sujet d'un

appel comme d'abus récemment jugé par

le parlement de Paris : « Que si après

Dieu et la piété et dévotion de nos rois, il y
avait chose qui eût conservé lajurisdiction

ecclésiastique, l'autorité du St Siège et la

toi et la religion catholique en France,

c'étaient les parlements, juges souverains

des appellations comme d'abus
;
que ces

appellations étaient fondées en plus gran-

de équité qu'on ne croyait, et qu'elles

étaient si enracinées en France, que l'on

déracinerait plutôt tout l'Appenin du
milieu de l'Italie, que l'on abolirait les

{D Essai sur VHistoire générale du Droit français, 186.

appfdlations comme; d'aijusde; co royaume,
on ({u'oFi soullrit (qu'autre; (;n juge'At ejue'

le roi ou sa cour eli; jiarl(;ment/) (1).

Il serrait trop lf)ng d'entrer dans l'étude

des faniens(;s libertés de l'Eglise gallicane

ejui ont leur place ici. Contentons nous de

ehre; (]ue; les libe;rtés de l'Eglise; gallicane*.

c'était [)0ur l'Eglise de France le droit de

n'être soumise; qu'aux canons, et jiour la

royauté, c'était rindé[K;ndance à l'égard

de la Cour de Rome dans les choses teni-

I)orelles. Pithou pose en ces termes les

d(;ux maximes fondamentaleis de rf]glise

gallicane : « La premie;re est que les papes

ne peuvent rien commander ni ordonner,

soit en général ni en particulier, de ce

qui concerne les choses temporelles ès-

pays et terres de l'obéissance et souverai-

neté du roi très chrétien, et s'ils y com-

mandent ou statuent quelque chose, les

sujets du roi, encore qu'ils fussent clercs,

ne sont tenus leur obéir pour ce regard.

— La seconde, qu'encores que le pape soit

recogneu pour suzerain ès-choses spiri-

tuelles, toutefois en France la puissance

absolue et infinie n'a point de lieu, mais

est retenue et bornée par les canons et

règles des anciens conciles de l'Eglise re-

çeus en ce royaume. »

L'ordonnance du 7 Juillet 1438 est l'ac-

te capital, connu sous le nom de Pragma-

tique Sanction de Charles VII : iPragma-

tica sanctio^ décision auguste sur affaires

pratiques (2).) Ce fut l'acte le plus significa-

tif de la royauté à l'égard de la Cour de

Rome ; elle constitua le droit public ecclé-

siastique jusqu'au Concordat de Fran-

çois l^r et de Léon X, et son autorité se

prolongea en partie même au delà. Toute-

fois l'exécution ne s'en fit jjas sans une ré-

sistance excessive de la Cour de Rome,
sous les papes Eugène IV et Pie II. Ce

dernier pape obtint même de Louis XI .

en 1464, l'annulation de la Pragmatique

Sanction et en fit traîner le texte dans les

(1) Fevret TraUê de Vabus I, 21 et 25.

(2) Liiferriôre, I, 210.
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rues de Rome. Le parlement de Paris re-

fusa d'enregistrer l'ordonnance d'aboli-

tion. Le parlement présenta des remon-

trances. (iCS remontrances célèbres de

14G4, rédigées par Jean Loselier et Jean

Henri, conseillers au Parlement, furent le

prétexte sous lequel on s'abrita pour main-

tenir l'observation de la Pragmatique.

Tout demeura donc en cet état, sinon en

droit, au moins en fait, jusqu'à ce que le

concordat de 1515 vint fixer, avec le con-

sentement de la Cour de Rome, la si-

tuation de l'Eglise de France. Mais l'Egli-

se gallicane continua toutefois de consi-

dérer comme subsistants ('eux des articles

de la Pragmatique Sanction auxquels le

concordat ne dérogeait pas expressément.

Biens d'Eglise.— La constitution tempo-

relle de l'Eglise s'est modelée sur la

constitution féodale. La société civile

avait ses fiefs, l'Eglise eut ses bénéfices.

Delà, la division des revenus et des biens

ecclésiastiques, en bénéfices, dîmes et

biens d'Eglise.

Les terres données originairement aux
églises, aux abbayes et autres monastères

étaient données en alleux, qui furent

plus tard «'onsidérés comme fiefs et en eu-

rent les prérogatives et les charges. Les
abbés et même les abbesses étaient tenus

d'envoyer un nombre de chevaliers pro-

portionné à l'importance du fief (1).

Au XIV« siècle on trouve les manses
épiscopales, les églises, les chapitres, les

abbayes investis de droits de seigneurie.

Les évéques et les abbés d'une part n'é-

taient guères moins spoliateurs que les

comtes mêmes, et d'une autre part, les

donations aux églises et les recommanda-
tions furent une des causes qui hâtèrent
la disparition des alleux (2).

Les Pères de l'Eglise virent bientôt que
cette richesse territoriale, qui se dévelop-

pait rapidement, n'était pas un avantage
pour le progrès du christianisme. Saint

(1) Brussel, Usage des fiefs, II, 816 etsuiv.

(2) Gulzot, Essai surl'histcnre de France IV, nh. ix.

Jérôme disait déjà que l'Eglise était plus

grande en richesse et en pouvoir, mais

moins grande en vertus, potentiel qaldem

et dlvltlls majo)\ sed olrtutlbus mlnor (1)

Saint Chrysostôme se plaint du résultat

et des embarras des possessions nouvelles
;

Saint Augustin répugnait aux acquisi-

tions (2).

En 1225, les barons et grands seigneurs

s'assemblèrent pour délibérer sur les

moyens d'arrêter les (Mitreprises des gens

d'église, mais la mort de Louis VIII sus-

pendit tout. Dix ans après, ils se réunirent

à Saint Denis et écrivirent au pape une let-

tre ou remontrance, dans laquelle ils di-

saient que ces entreprises étaient devenues

intolérables, no)i possumus iolerare. Saint

Louis, jeune encore, les appuyait en 1236,

de ses réclamations (3).

Plus tard, par un acte courageux, il at-

teignit la jui'idiction ecclésiastique dans

l'exécution des jugements. «Sire, lui dit

l'Eveque Gui d'Auxerre, parlant pour les

archevêques et évoques, tous ces seigneurs,

qui ici sont archevêques et évoques, m'ont

dit que je vous dise que la chrétienne té se

perd et fond entre vos mains. » Saint Louis

se signa et dit : « Or, me dites comment ce

est.» Le prélat ayant alors exposé qu'on

prisait si peu les excommunications, que
les gens se laissaient mourir excommuniés
avant que de se faire absoudre, et ayant

demandé au roi qu'il commandât à ses

baillis et sergents de les contraindre à fai-

re satisfaction à l'Eglise, le roi répondit

qu'il le commanderait volontiers, pourvu
qu'on lui donnât connaissance «si la sen-

tence était droiturière ou non.» Et sur le

refus des prélats, disant qu'ils ne croyaient

en aucune sorte qu'ils lui dussent la con-

naissance de leur cause, le roi répondit

avec fermeté que, tant qu'ils ne la donne-

(1) Hiéros in vitâ Malchi.

(2) Rich. Simon, sous le nom de Jér. Acosta, Histoi-
re des Progrès des Revenus ecclésiastiques, troisième
édition 1703.

(3) Histoire de Saint Louis par Joinville. Le roijivait

f BlBLIOTilECA
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l'aient, |»;is, il in' (•(HiiniaïKJci'ait jtas à ses

S(»r{^(Mils (le f(nil l'aiiidrc les ('\c(»iiiiiiiiiii('s

à se faire absoiidr»' à LorI (»ii à i-aisoii ;

'icar si Jr Ir fuisnis^ ajoiilr le roi. /V fn-ais

rouh'c Dini ri cinili'r droll 1 1 ). »

li.'s ollices ( iiijiMiiaiit liéiiéricc claiciil

(Taliord loiitcs les prrlal ii i-cs. L ' iiat l'iiiini-

iic (le Saint Pieri'c irélait iiièiiu', caiioiii-

([iKMnciit, (|n"nii luMicficc, le j)rciiiier d»;

tous.

I^rs hénélices ctaitMiL scciilici-s on régn-

luM'S, selon qnt; le tiUilaire n'était, pas on

était ongaiié dans les vcenx d'nn ordi'f?

religi<Mi.\. Dt' ('(>tti' distinction viuiait la

niaxiuK* fondaniiMitale de la roUation des

bénéfices : scculid srcularibus. régula ria

rcgiUaribus.

L'élection des évèqiu.'s et d(3S abl)és

dnra jnsijn'an concordat de; 1515, (jui

remit la nomination, [)onr ct>s dignités^ à

Tantorité royale. Mais la conr de Rome
confirmait l'élection et .accordait la provi-

sion, c'est-à-dire pourvoyait.

Quand le siège était vacant, la colla-

tion des bénéfices appartenait au roi. On
appelait ce droit nUjale. La régale parait

fort ancienne : elle existait certainement

au temps de Pbilippe Auguste d).

Un autre privilège de la cour de Rome
était celui des induits. L'induit était une

grâce (de indulgcrc], une permission, un

mandat donné par le pape à une autorité

séculière de pourvoir à la collation d'un

bénéfice vacant. Le parlement de Paris

obtint des induits lors de sa création.

L'induit du parlement n'était qu'un droit

temporaire au XIV^' siècle
; au XVe siècle

il devint perpétuel. Après le concordat

de 1515, quand le droit de nomination à

un bénéfice était douteux pour le roi, ce

([ui arrivait dans les provinces nouvelle-

ment réunies à la couronne, où très sou-

vent le droit de nomination aux bénéfices

n'avait pas fait l'objet d'une stipulation

(U Uiatoire de st. Louifi, 140.

(2) Hôricourt, Lois rcch'siastiques, II v\\ H

oxjires.se, il y était procédé on verlii dini

induit du |iape.

hiincs. -{ïA dirne ehl une iiisliliilion

jjiirenient linmaiiie, ipii avait changé des

actes \oloiitaires de charité pnbliqnc; el de

libeialite individuelle* en nécessité lé-

gale il). Les canoiiistes voulurent en faire

\u\ f/roil f/iviii ; mais les jjii'iscousult *s

résistèrent à cette j)j'éteutiou des fausses

docti'ines, et la diin(3 U'î fut naturalisée

dans le droit ecclésiasticpie (pie comme
une institution de droit i)Ositif.' Li; pre-

mier monument où la diine ecciésiasti-

([ue est réclamée, sous jxMue d'excommu-

nication, comme une obligation générale

pour les peuples chrétiens, est hî concile

de Màcoii de 585 : « Statiiimus ut mos anli

f/uiis a fuU'libus rcprurhir d décimas ecclc-

siaslicis populus oininis inférai S/

quia autrui conlumax nostris sfatutis sahi-

berrimis fuevU., a mcmbris ecclcsiœ omni

tcmpore scparctur » |2) « Nous voulons

que fusage »anti(jue soit repris par les

fidèles, et que tout le peuple porte le?

dîmes aux ecclésiastiques ; si cpielqu'un

est rebelle à nos très-salutaires statuts,

qu'il soit séparé pour toujours des mem-
bres de l'Eglise, »

La dîme a été rendue régulière et 'i

obligatoire par Charlemagne (3). En

droit canonique, c'est une portion de

fruits (jiie les fidèles payent à l'Eglise .

pour l'entretien de ses ministres. On divi- %
sait les dîmes en grosses et menues; gros-

ses, comme le blé et le vin ; menues,

fruits ou légumes. En certains endroits,

elles n'étaient pas toujours du dixième :

en d'autres elles n'étaient quelquefois

que du vingtième et même du trentième

des fruits Toutes les terres étaient sujet-

(1) C'est ce que dit Duaren, lib VII de sacra Eccles-

Minist, clil; ^'^ Invdei'ota consuetudo Ecclesiœ et varii^

conmtiitiones. ca de re promulgatœ, tneram libertatem iv

necessilatem convertenint. "

(2) ô*' Can, Concil. Masticoneus, anii, ô8ô.

Sirmond, concil. Galliae, 1, 8.S4,

(3) CapitnL, 770, art 7, 818, 7 :
" Ut U7^usquiqi(e si(0}ii

decimam donet atque per jussUynem episcopi dispenset.
"

{Capit, lib.3, art iô additio rjvai-ta.)
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tes à la clime, celles des juifs et des catlio

liques, des nobles et des roturiers, il n'y

avait d'exem[)tion que pour les ttu'res des

(HM'lésiasti(jues, et i)Our celles des conniui-

nautés religi(Mises(jui avaient une exemp-

tion.

En principe, la dîme appartenait au cu-

ré de la paroisse, [js canonistes expri-

aboli par le code Napoléon, qui établit le

mariage civil, indépcMidamnnMit du ma-

riage religieux. En debors du mariage

religieux, le droit caju)ni(|ue ne voit que

le concubinage. Son principe est, que le

mariage étant un sacrement, dès qu(î le

saci'euKMit manque, il n'y a pas de ma-
riage ; dans cette doctrine, reconnaître le

niaient cette règle par cet adage, quo le mariage sans le sacrement, c'est portcn- la

titre du curé à la dime, c'est U' clocber de

son église (2).

Les gens d'église, les communautés re-

ligieuses étaient gens de mainmorte^ et

les biens qui leur appartenaient étaient

des biens de maiimiorte, ron pas dans le

sens du mot quand il s'applique; à la per-

sonne et aux biens des serfs, mais en ce

sens que les biens étant amortis, ne pro-

main sur une matière religieuse, sur un
sacrement (jue l'Eglise seul peut dispen-

ser.

Le mariage doit être précédé de publi-

cations dans Téglise. L'usage des bancs

est né en France ; mais le concile de

Latran, tenu en 1215, sous Innocent III,

les rendit obligatoires pour toute l'P^glise

catholique, afin d'empêcher hs mariages

duisaient plus, c'est-à-dire étaient exempts clandestins (»t de permettre aux causes

de droits royaux ou seigneuriaux, puis- légitimes d'empécbeuKnit de se produire,

qu'ils ne s'aliénaient pas. Pour former une II était procédé au mariage devant le cu-

communauté, il fallait des lettres patentes ré des parties. Les enfants nés d'un ma-
du roi. La condition des biens tenus en riage régulier étaient naturellement légi-

mainmorte était celle des biens tenus on times et d'après une constitution célèbre

franc alleu (2). L'Eglise acquérait par près- du pape Alexandre III, dont le principe est

cription, contre les laïques, par trente an- passé dans notre code civil, le mariage opé-

nées
;
mais les biens d'Eglis(^ ne pouvaient rait même la légitimation des enfants nés

être acquis contre une église ou une com- des deux époux avant (|u'ils ne fussent

munauté que par la prescription de quaran unis, à moins que l'enfant ne fut adulté-

te ans. En droit canonique, on ne pouvait nn.

opposer à l'Eglise ipie la prescription de C'est au droit canonique que l'on doit

cent ans, encore (ju'il ne s'agit que de ses la distinction, admise encore aujourd'hui,
biens temporels. entre les empêchements prohibitifs du

Matières ecdésiasliqucs.—La juridiction mariage et les empêchenu^its dirimants.

En droit canoni(|ue, le mariage formait

un lien indissoluble, (]uand il avait été

régulièrent contracté et (]ull n'était in-

fecté d'aucun emix'chement dirimant. Une
seule cause de dissolution était admise :

la protession de vœux monasli(jues, et

encore à la condition que le mariage con-

tracté n'eût pas encore été consonmié.

Quand le mariage était résolu pour cette

cause, l'autre conjoint pouvait s(^ rema-

rier.

Les sé[iultures étaient aussi réglées. Des

inhumations pouvaient avoir lieu dans le

de l'Eglise avait et aura toujours, comme
essence de sa constitution, pour objet

principal, les sacrements, le service divin

et la discipline ecclésiastique. Nous ne
nous occuperons (pie du mariag(\ au
point de vue du sacrement.

Pour qu'il y eut mariage civilement, il

fallait qu'il y eut un mariage religieux : ce

(jui existe encore pour nous, mais a été

(1) Laferrière, 1, 199.

Michel du Perray, Traité des Dizmes, Edition 1721.

Fra Paolo Sarpi, Thi&rie des bénéfices.

(2) Loysel, InstUvies Coût. iiv. J, Si,
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(•lid'iir (le rôfj^lisc, mais les r.iiiiillfs imj sd it de toiitj's tiiUîllos et curatollefi, dos

poiivaiciil n'M'lainer d) droil |m>iii' le de- droits de; c.orvoiî (;L d<î banalilé etc.

t'iiiil «jnc s'il avait ôlr le cuir, le s('i;4ii<nr 2' Duoir CANONigi;K i'm;s nouveau. L'on

haut justicier ou li; patrou {\i' ri'l^lisc cordai de 1515.— A la suiUî d'uru? ciUn*-

L(;s hrriti(ju<'s et les oxconuuuuiés dcuou- vue de; Frauçois I't et de Léon X à B(j1o-

cés n<; pouvaient v\\v iuliuuiés eu tcir*; ^mic, !"s deux souverains eonclurent le

sainte, dans le cimetière consacré. fameux Concordat destiné à remplacer la

Vrivili'ijcs ('crisiasllifiys. — Quand la Pragmali(|U(; Sanction, (ît [Kir lefjuel ils se

royanté se constitua sous les [)r(>miers donnèrimt nmtuellement, comme? on l'a

Capétiens, les hauts dignitaires d(.'ri^glise dit avec esprit, chacun ce qui ne lui ap-

entrèrent dans les conseils du souverain
;

partenait j)as (1). Le Concordat de de-

là Parlement, avant Philippe le Bel, était cembre 1515 à Bologne, Août 15i0 à Rô-

le plus souvent présidé par des prélats, me, attribua au pape, l'institution {xjur les

En 1296, Philippe le Bel institua pour la bénéfices électifs sur la présentation du

tenue du parlement trois présidents laï- roi et donna au roi la nomination à tous

ques et trois présidents clercs, dix-neuf les bénéfices. Le pape renonçait :
1'^ aux

conseillers laïques et dix sept conseillers mandats, toujours contestés par l'autorité

clercs. Sous Louis XI, l'élément clerc temporelle, mais toujours pratiqués parle

domina sur l'élément laïque dans le par- Saint Siège jusqu'à la Pragmatique Sanc-

Icment. Le clergé avait place, comme tion, c'est-à dire aux rescrits apostoliques

premier ordre de l'Etat, dans les anciens par lesquels le pape ordonnait à tel colla-

Etats Généraux ; il prenait rang avant la teur ordinaire de donner tel bénéfice

noblesse, immédiatement après les princes à telle personne, dans tel temps et de telle

du sang, et encore les princes du sang manière ; le pape n'eut dorénavant le droit

étaient-ils primés jusqu'au XIV^ siècle d'octroyer qu'un mandat dans le cours

par les cardinaux. de son pontificat ;
2o aux réserves, c'cst-à-

Le clergé était exempt de taxes. Les dire au droit de pourvoir directement aux

exceptions sont rares. Louis le Jeune et bénéfices qui pourraient venir à vaquer:

Philippe-Auguste firent une levée du 3» aux préventions, c'est-à-dire au droit

dixième du revenu sur les biens d'Eglise, de prévenir le colla teur ordinaire dans la

d'où le nom de décime resté à ces sortes disposition d'un bénéfice vacant. Un arti-

de levées. Le plus souvent, le souverain cle secret réservait au pape les annates.

demandait au pape l'approbation de cet c'est-à-dire la taxe du revenu d'une année

impôt, et il était donné par bulle pontifi- des bénéfices consistoriaux, qui était payée

cale. D'exceptionnel qu'il était, cet impôt à la Cour de Rome quand le titulaire du
devint ordinaire et annuel

;
il existait bénéfice recevait ses bulles d'institution,

ainsi au XVIe siècle
; on l'appelait don L'usage des annates remontait au XIII^

gratuit et charitatif^ don équipollent à deci- siècle ; la Pragmatique Sanction les avait

me. Il y avait lieu, cependant, sous forme abolies et n'accordait à la Cour de Rome
de véritables contrats, qui furent très que le dixième de l'annate. Comme elles

fréquents sous François 1er
(1 ). n'étaient demandées qu'en vertu d'une

Il y avait aussi des privilèges person- bulle que Léon X s'empressa de fulminer

nels. Les ecclésiastiques étaient exempts aussitôt après la conclusion du concor

de la contrainte par corps et de la saisie dat (2), la légitimité des annates resta

de leurs meubles, de la taille, de toutes toujours entre les canonistes gallicans et

taxes royales et communales,de l'impôt du
(1) Dalloz, Jitrisprudence générale, 1, 178.

(l) Héricourt, Lois ecclésiastiques, II, V. (2) Kal. Dec 1516.
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ultramontains l'objet des plus vives con-

troverses.

Le parlement refusa Tenregistrement

du concordat, lequel n'eut lieu à la fui

que de expresstmo mandato reyîs^ après plu-

sieurs lettres de jussion réitérées (l).

Un édit de Louis XI du 23 juin 1464

essaya en vain d'abolir le droit que levait

le pape sur la succession des ecclésiasti-

(jues. Mais parmi les abus que les rois

cherchèrent à faire cesser, le plus grave

était celui qui se commettait à l'occasion

des résignations in favorem des bénéfices.

Il y fut remédié par l'édit des petites

dates, de Henri II, en juin 1550 qui fut

commenté par Dumoulin avec une âpreté

toute luthérienne. Ce commentaire eut

un long retentissement, et le connétable

de Montmorency, en présentant Dumou-
lin à Henri 11^ disait : « Sire, ce que Votre

Majesté n'a pu faire avec trente mille

hommes, de forcer le pape Jules à lui

demander la paix, ce jjetit homme Ta

achevé avec son petit livret » (2).

Ces résignations in favorem furent l'ob-

jet de scandales publics. Les bénéficiers

résignaient leurs bénéfices à l'article de

la mort et les bénéfices devenaient ainsi

héréditaires. Deux bulles d'Innocent VHI
<'t Jules n firent plusieurs exceptions.

Ainsi il fallait que la résignation en fa-

veur, ne fût pas faite dans les vingt jours

précédant la mort. L'édit d'Henri II insti-

tua des registres publics pour l'enregis-

trement des résignations qu'il entoura de

formalités assez rigoureuses. L'édit des

petites dates est resté célèbre par le com-

mentaire qu'en fit Dumoulin; commen
taire violent contre la papauté, et qui a

contribué puissamment à la réforme.

Concile de Trente.—Ce concile fut convo-

qué pour fortifier l'unité de l'Eglise

catholique, en face des attaques de la

Réforme. François 1er de France et

(1; Isambert, Ordonnances, XII, 75.

(2) Laferriére, Essai, I, 254.

Henri VIII d'Angleterre appelaient à

grands cris une assemblée de l'Eglise,

dont l'idéi; apparaissait comme un moyen
de remédier aux maux qui la désolaient

et aux discordes sanglantes qui trou-

blaient la paix des états. Le pape Paul

III céda enfin, le concile fut résolu. Il

s'assembla à Trente, après des difficultés

et des complications de toutes sortes, en

1545. Après plusieurs interruptions, qui

prirent quatorze années, il dura dix huit

ans et ne se termina qu'en 1563, sous le

Pape Pie IV. Il eût vingt cinq sessions.

Il faut lire dans Vllistoria del concilio

Tridenlino de Pierre Soave, en religion

Fra-Paolo Sarpi, le récit des événements

si compliqués qui aboutirent à la convo-

cation du concile.

Les décisions du concile qui se ratta-

chent au droit canonique sont celles de

la discipline. Le concile déclare que les

archevêques et les évoques procèdent

dans leurs diocèses de l'autorité du Saint

Siège et ne les considère que comme
vice-gérants du pape. Il donne d'un autre

côté aux évoques le droit de diviser les

cures. Il les autorise à réformer les ab-

bayes et à procéder, s'il le faut, par la

saisie du temporel. Les évoques sont les

exécuteuis de toutes les dispositions pieu-

ses au profit des établissements de charité

et ont l'intendance de ces établissements.

Le concile leur donne toute juridiction

sur les notaires apostoliques et royaux. Il

admoneste l'empereur, les rois, les sei-

gneurs, et leur enjoint de prêter la main
à l'exécution des canons de l'Eglise et des

constitutions des papes. Il réserve au

souverain pontife la connaissance des

causes criminelles majeures des évoques

et au concile provincial la connaissance

des causes criminelles mineures.

Dumouhn et Pasquier parlent ave<'

tristesse des principes excessifs auxquels

une obstination impolitique poussa les

pères du concile de Trente. Malgré la

sagesse de ses décisions dogmatiques, le
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coiicilt' II'' i-(''iMHi'lil (iiriiii|t;ii-r..il''iiiiiil ;i

rallciilc ^^('Micr.'ilr.

Ail mnis (le Ki'vricr LM".'». !;• Pape Tic

IV donna la hnllc di' l'onlinn.ilinn. Le

iioiicc a[)()sl(>li(iii.> (Ml JM-ancc. ri-nsiicr de

Sainic-droix, di'iiiand.i à (lallicrmc d»'

Môdicis de faire publier le concile el de

le reconnniire coinine loi de rr'daf. M.iis

la cour de Im-.mic ', sur l'avis dn (Cardinal

de Lorraine, décida d'en ajourner la pii-

hlication. Tout (mi resia làaprès plusieurs

aulr(»sl(MUatives.

l.'Ordonnauct; lW Blois, sous Henri lll.

comprit dans ses dé[)ositions plusieurs

décrets du concile. lïKdil dt' IC)!).") sur la

piridictiou ecclésiastique eu coutieut

aussi plusieurs.

Duorr monauchique — I. Droi/. public

niomurhitiw. — La monarchie française

ne date i)as de Louis XI et de François

[•'•'
: mais bien de Louis le Gros. Sous lui,

la royauté commence? à prendre sou

caractère propre et sort du liid'. Sous

Philippe^ Auguste et Saint Louis la royau-

té est tout à fait accusée. Les ordonnances

sont générales ; elles statuent sans avoir

égard au pouvoir des feudatairv^s, dont

elles auraient entamé le droit incontesta-

blement, si le roi n'avait agi ({n'en vertu

de son pouvoir féodal.

A Tavènement du XVL" siècle, la

royauté moderne est constituée, la chute

des communes, telles qu'on les concevait

aux XII^' et XIIL' siècles est depuis long-

temps consommée. A la place des com
munes, il y a des municii)alités composées

d'un maire, d'échevins ou jurés dans le

Nord, de syndics, ou conseils dans le

Midi, ordinairement électifs (I). Outre ces

communautés d'habitants des villes, ainsi

administrées par des municipalités, il y a

des corps, corporations, communautés,

compagnies formées par les personnes

exerçant une profession. Ces corporations

étaient fort nombreuses. Se constituer en

(l) Augustin Thierry, Recueil des monuments de Vhis-

'iyire dn tiers état. Préface, p. 36.

rorporalioii, ce fut lUI inoyi'M pool l.i

boiir;jeoisie, à partir dn XII'' siècle, (b*

coïKpierir (piclipies lilMM-lés, et surt/iul de

se les assure!-. (llia(jiie métier, chaquo

industrie eût >oii orgauisiitioii et ses [Jl'i-

\iléges. Ciiatine corps rencb'iit la justice

chez lui [)Our les faits i-elalifs à ses lins.

Il Cil était des professions comme de?»

métiers et des industries. I^'S écoliers s<*

reiiirrcnt en coi'jis. (pii di'\iii[ plus lard

l'Université; ce fut une puissiince dans

l'Ktat.

La premiè're loi fonda UK.'ntahi de l'an-

cien droit monarchiiiue était celle de la

succession au trône. p]n France, la c(ju-

romie était transmissible di' niâl<* en

mâle, en ligne directe, par ordre de pri-

mogéniture, à Texclusion des fenmies. Le

principe de l'hérédité uii remonte pas au

delà de Hugues Gapet : et l'hérédité

s'établit par le s^icre iL.

Le second principe fondamental de l'an-

cien droit public monarchique était l'ina-

liénabilité de la couronne et du domaint*

de la couronne. L(* roi ne pouvait ni

aliéner les droits de la ccjuronne, ni dé-

membrer le royaume, ni même l'obliger,

soit pour dette, soit par alliance, sans le

consentement des Etats, ou en leur absen-

ce du Parlement (*2).

Les apanages ne remontent guère au de-

là de Pliilippe le Bel.Les rois commcMicè-

rent à constituer des apanages à leur avè-

nement au trône, c'est-à-dire à donner à

leui's frères des domaines dont le i-evenu

formait leur dotation et à constituer des

mariages à leurs so3urs et filles (3).

C'était encore inie loi du royaume (jue

l'inamovibilité des offices, qui n'était autre

chose que le respect de la propriété. Aussi

les Etats Généraux devaient être consul-

tés dans toutes les affaires graves et au-

cun impôt ne put être levé sans le\u- con-

sentement. •

(1) Chateaubriand, Etudes historiques, III, 7ti, Kd.

1836.

(2) Loyseau, Traité des offices liv. Il, cli. II, no. 'V.

(3) Cliopin, De Donianio, liv. Il, passim.
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Pour connaître les droits do rautorité

royale sur la personne des sujets, il faut

savoir par quels actes elle procédait.

];ordonnance était le terme généri(jue

par lequel ou désignait tout acte législa-

tif du roi ;
mais il y avait des ordonnan-

ces de plusieurs sortes. On désignait tou-

jours par le nom seul d'ordonnance des

actes législatifs, faits sur l'ensemble de

que pouvaient commettre les baiilis, dont

il venait de créer Toffice. (1)

La complainte posst'ssoire fut réglée par

une Ordonnance de Philippe de Valois

(•22 septembre 1347). Philippe VI, en 1332,

régla les appellations au parlement, fixa

le délai de trois mois pour inthuer juges

et parties sous peine de déchéance, et

mit fin à l'abus par le(juel on prolon-

(oute une matière, comme la procédure, geait indéfiniment las procès. L'Ordon

le commerce, etc., soit qu'ils eussent été

faits sur les remontrances des Etats,

comme la fameuse Ordonnance du roi

.Jean, en 1356, et plus tard les Ordonnan-

ces d'Orléans et de Blois, soit qu'ils éma-

nassent du propre mouvement du roi,

«'omme les grandes Ordonnances de Louis

XIV. Le premier besoin des Ordonnances

était de créer, d'étendre et de multiplier

leur puissance d'application, la juridic-

tion royale et les parlements.

On appelait Edits les ordonnances du

propre mouvement du roi, portant éta-

bhssement ou défenses; Déclarations du

uance de 1356 établit l'ordre selon lequel

les causes seraient pla idées, supprima les

exoines et lettres de privilège et défendit

les transactions sur crime, quand la jus-

tice serait saisie, et les cessions de ci'éan-

ces ou de procès aux personnes puissantes.

Celle de 1394 autorisa le témoignage des

femmes en matière civile et crimincdle.

Louis XII et François I, jiour dissiper les

incertitudes fatales aux relations civiles,

limitèrent le cours de plusieurs actions:

Louis XII établit la prescription décennale

des actions en rescision pour cause de

dol, lésion ou violence, la prescription

quiufiuennale pour les arrérages de rent(^s

!'oi, les ordonnances explicatives d'ordon- non foncières, celle de six mois pour les

uances antérieures, ou contenant des ventes de marchandises (2); François I«'oi'-

extensions ou des dérogations à ces ordon- donna qu'après dix ans de majorité,les ma-

nances; Lettres patentes, les ordonnances jeurs ne pouvaient réclamer contre leurs

ouvertes envoyét^s an chancelier pour

qu'il les revêtit du grand sci^au : elles

avaient ordinairement pour objet des

affaires relatives aux connnunautés ou

aux particuliers; Lettres closes ou lettres

actes ou ceux de leurs tuteurs, soit par voie

de nullité, soit j)ar voie dv. rescision (3i.

Diverses ordonnances de Charles V,no-

tannnent en 1367, accordèrent aux bour-

geois de Rouen, du Dauphiné et de cer-

cle cachet, celles qui étaient adressées taines pai'ties de la Saintonge, de ne pou-

fermées à l'officier qui devait en i)rocu-

rer l'exécution : celles-ci étaient munies

du scd du secret^ dont un chambellan du

roi était le dépositaire.

2. Ordonnances du XVI'' siècle. — Depuis

Louis le Gros jusqu'au XVI*^ siècle, les

rois interviennent de plus en plus fré-

quemment par les ordonnances dans les

affaires des seigneurs avec leurs vassaux

H dans le droit civil, que les coutumes
4*onstituent insensiblement. En 1254 un
Editde Saint Louis prévient certains abus

voir être contraints, eux ni leurs (uifants,

au mariage. Par de nombreuses ordon-

nances, contenues dans le Recueil des

Ordonnances publié en 1 723 par Laurière,

les rois exonérè]*ent les vassaux de beau-

coup de localités de redevances seigneu-

riales vexatoires ou honteus(»s. A partir de

la fin du XV^î siècle, Faction de la royauté

d(>vint beaucoup plus continue etgénéi'a-

(1) Argou, Institution au droitfrançais, 1, SO.

(2) Ordonnance, 1510.

(3) Ordonnance, 1539.
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It*. AviM'. le \VI'' sic'clc comiiiciicc l'é-

poque (pTon peut app<»l(»r l'cic du dioit.

dos ordonunuccs, ([uniipK» les ordrnui.'iuccs

uo fornuMit j)as à beaucoup [)ri's. tout U;

droit Ira u rai s.

Orflomuinrrs dans l'oidrc pob'tif/iir ri ad

ïniiiislratif.— Lo XYl^' siècle fut la périodr'

dos graudes ordonnances générales, coni

prenant dans leurs dis[)osifions les ma-

tières les plus div(»rs(^s: l'administration,

la justice, le droit crimincd, le droit ci-

vil, les matières ecclésiastiques etc. Parmi

ces grandes ordonnances, qui étaient d(î

véritables Codes par l'importance et le

nombre d(» leurs dispositions, il faut citer

surtout l'Ordonnance de Villers-Cotterets

du mois d'Août 1639, sous François h'"",

œuvre du Chancelier Poyet
;
l'Ordonnan-

ce d'Orléans en 15GI ; l'Edit de Roussillon,

près de Vienne, en Dauphiné; l'Ordonnan-

ce de Moulins du mois de février loGO,

sous Charles IX, toutes trois œuvres du
ChanceherL'Hospital, et l'Ordonnance du
mois de mai 1579, sous Henri IH, rendue

sur les cahiers des premiers Etats de Blois.

L'Ordonnance de Villers-Cotterets, com-
posée de 192 articles, a pour objet princi-

pal l'administration de la justice et la pro-

cédure ou abréviation des procès. Déjà

deux Ordonnances de 1535 et l'Edit de

Crémieu de Juin 1536, avaient étendu la

juridiction des justices royales. L'ordon-

nance, qui nous occupe en ce moment,
contient d'importantes innovations dans
les matières bénéficiales du droit ecclé-

siastique et dans le droit civil, et elle crée

la procédure criminelle. Sa principale

innovation a pour objet la rédaction des

sentences judiciaires, qui furent, à comp-
ter de cette époque seulement, rendues
par écrit, en français. Les registres de l'E-

tat Civil pour constater les naissances re-

montent aussi à cette ordonnance ; ainsi

(jue leur dépôt chaque année au greffe.

Pour soulager les baillages et mettre la

justice plus à la portée des justiciables, on
créa, en Janvier 1551, une juridiction nou-

velle r( Ih; des PrtsUiinxLX. Cha(iue bai lia -

g(î eut un présidial. Les jirésidiaux con-

naissaient de raj)p<d des décisions des ju-

ges iufén(.Mirs. Ils relevaient des [iarle-

nuMits.

L" \\ Décembr.î 1561 les Etats furent

c()nvo(|ués à Orléans, pour la première

lois depuis très longt»*m[)S. Ce fut un<;

eutre[)rise avorléiMl ). Ils se réiuiirent d.*

nouveau à Pontois<* le IH Août 156'2.

Les réformes adoptées par ces Edits fu-

rent consignées dans l'Ordonnance dite

d'Orléans, de 1561, (jui, depuis l'Ordonnan

ce du roi Jean, de; 1356, fut la preniièn;

renduf.' sur le vomi exprès des cahiers des

Etats. Elle était l'œuvre de L'Hospital et

se divise en trois i>arties : la première re-

lative au clergé larts. I à 29 1 ; la deuxième

relative à la justice et à l'administration

générale (arts. 30 à 104) ;la troisième à des

matières diverses (arts. 105 à 150i. L'Ordon-

nance d'Orléans est la pi'omière qui con-

tienne une disposition sur la presse : l'art.

26 veut qu'il ne puisse être imprimé au-

cun almanach ou livre de prognostication,

principale littérature jM:)pulaire du terapjs.

qui n'ait été visité par Tévêque. Déjà une

bulle de Léon X, du 4 Mai 1515, défendait

d'imprimer auciui livre sans (]u'aupara-

vant il n'eut été vu et visité.

L'Edit de Roussillon en Dauphiné. du
mois de Janvier 1563, compléta l'Ordon-

nance d'Orléans. 11 contient un article n;-

marquable lart. 29). en ce qu'il déplaça le

commencement de l'année et la fit datei*

dorénavant du U' Janvier, au lieu de l'é-

poque de Pâques.

De toutes les Ordonnances dues au

grand Chancelier de l'Hospital, aucune

ne l'éleva plus haut que l'Ordonnance de

Moulins, de février 1566. Dans Tordre po-

litique et administratif, elle s'attacha

surtout à radministration de la justice.

Cette ordonnance, sur le fait de la justice,

a deux objets principaux en vue : dégager

lesjuridictions inférieuresdesjuridictions

(1) C. Job. Muximen imijortantes, SI.
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plus puissantes qui les absorbaient ou les

diminuaient ;
obtenir des officiers de ju-

dicature de tous les degrés, raccomplisse-

ment de leur charge. L'ait. 56 s'atta(|ue à

l'abus des CommUtimus : XaCommUilmus du

grand sceau donnait le droit de n'être ju-

gé que par le parlement de Paris ; le Com-

mittimus du petit sceau donnait le droit à

certains personnages domiciliés dans les

provinces de n'être jugés que par leur

parlement sans passer par leurs juridic-

tions inférieures. On avait fait un substan-

tif du mot CommUtimus^ (jui commençait

la commission donnée à cette juridiction.

L'Ordonnance de Moulins porta le der-

nier coup aux justices communales, en

supprimant la juridiction civile des juges

communaux.

Elle contient en outre deux articles sur

la presse (arts. 77 et 78) : défense de publier,

r/c., livres, etc.. diffamatoires contre l'hon-

neur et la réputation des personnes et

ordre de les brûler dans les trois mois
;

obligation d'obtenir le privilège du roi et

de le mentionner dans l'ouvrage.

L'Ordonnance de 1566 avait pour objet

d'assurer l'inaliénabilité du domaine de

la Couronne.

Il y eut \me autre réunion d'Etat à

Blois, le 6 Décembre 1576. La Ligue ve-

nait de se former. Il sortit de cette réuni-

on une Ordonnance, en Mai 1579, qui ne

contient pas moins de 363 articles très Ion

guement rédigés. Ils ont pour objet la

question religieuse, l'instruction publique

et les universités, l'administration de la

justice, les offices, la situation de la no-

blesse et des gens de guerre, le domaine

de la Couronne et la perception des tailles

et aides. L'art. 181 créa, dans les paroisses,

les registres de l'état civil pour les ma-

riages et les décès, comme l'Ordonnance

de Villers-Cotterets l'avait fait pour les

naissances.

L'ordonnance de 1579 essaya de régula-

riser l'usage des Grands-^Jours. Les Grands-

.îours n'étaient autre chose que des assises

tenues par les membres d'un parlement

dans quelque ville de son ressort, à l'effet

d'y recevoir les plaintes et d'y redresser

les abus qui pouvaient s'être introduits.

L'usage (mi parait fort ancien
;
leur tenue

eut lieu toujours à des époques irrégu-

lières ; mais ils persistèrent jusqu'aux der-

niers temps de la monarchie.

L'Ordonnance de Blois détermina la

composition du Grand Conseil, véritable

conseil du roi (art 221), et cette com|)Osi-

tion resta telle jusqu'à l'éditde novembre
1774. Le Grand Conseil fut fixé au nom-

bre de deux présidents, vingt quatre con-

seillers, douze pour chacjue séance, un

avocat général, un procureur général et

un greffier.

Ordonnances du AT/e siècle dans l'ordre

religieux.— Le concordat de 1515 avait

déterminé les droits de l'autorité laïque

et ceux de l'autorité ecclésiastique: cha

que pouvoir agissait dans sa sphère d'ac-

tion. L'Ordonnance de Villers-Cotterets de

1539 ne fit que délimiter la juridiction

des juges d'Eglise et des juges séculiers,

sans innover. La première intervention

du pouvoir central fut l'Edit des petites

dates de 1550 dont il a déjà été parlé.

L'Ordonnance d'Orléans, qui suivit les

Etats de 1561, commença par rendre les

évêchés et les abbayes électifs. C'était

rétablir la Pragmatique Sanction et abo-

lir le concordat de 1515 dans ses principa-

les dispositions. Une déclaration de

Charles IX, donnée à Chartres en 1562,

révoqua les articles de l'Ordonnance se

rapportant à cette élection.

Un Edit de pacification du mois d'août

1570, rendu en exécution du traité que

la cour avait conclu avec les chefs protes-

tants à Saint-Germain, faisait aux protes-

tants une situation meilleure que celle de

l'Edit de janvier 1561, révo(j[ué par un

Edit de septembre 1568, rendu à Saint

Maur. L'Edit de pacification de 1570 ac-

cordait le libre exercise de la religion

réformée, t^xceitté à la r'our et à deux

k
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litMi''s ;iii\ t'ii\ iiniis, v.\r. M;iis TallVriHi'

lr;i«i('Mlir (le l;i Saiiil-HMilln'îlciiiy vint

iTHiclliT, (li'iiv ans apfrs, plus que jamais

la paciliratioii du royauiiic ru (jiicstioii.

b]n mai ITiTt), nouvel Kdil (1«; [jacilicalioii

sur les hases des Kdils prérédeiils, près

([iTaiissitot, rompu (jiie coiicln. Un Kdil,

de jiiiilel ir)Sr)(îl mie DéclaiMlion du !.'>

octolu-e de la même aimée (3iijoignii-ent,

sous les plus grandes rigueurs, à tous les

sujets l'raueais dt^ [)rati((uer la religion

eatlioliquo. L'Ordonnance d(? 1571) ne con-

tient rieu à l'égard des réformés; mais

(die inséra parmi ses dis[)ositions ceux du

ConciU> de Trente que l'on crut })ouvoir

,'idmeltre en France. C'est dans cette Or-

donnance que l'on continua à chercher

jus(|u'eu 1789, les règles des bénéfices

ecclésiastiques, et surtout celles de la

profession religieuse et de l'état civil des

religieux.

L'Edit de Nantes du mois d'Avril 1598

devait mettre fui à ces longues ([uerelles :

c'est l'oeuvre do Henri IV et pendant près

d'un siècle elle fixa l'état légal des protes-

tants. C'est un chef d'œuvre de l'esprit

politiiiue ;
mais en ne fut pas le triomphe

de la liberté religieuse, telle qu'on la

comprend depuis le philosophe Locke, (]ui

a posé, le premier, la libei'té religieuse

comme droit individuel. L'Edit de Nantes

scellait une reconciliation, plutôt qu'il

n'opérait une fusion.

Ordonnances (ht AT/« siècle dans tordre

civil.—Au XVI*' siècle, le droit coutnmier

s'arrête ; il est écrit, fixé. A partir de

Louis XI, on ne rencontre plus sur les

matières du droit civil que des ordonnan-

ces ayant un caractère général. Ainsi,

après avoir subi deux invasions, une dis-

location complète, et traversé, sans avoir

conscience de sa nationalité, la longue

nuit du moyen âge, la Gaule, devenue la

France, retrouvait son unité. La France

n'est pas seulement un principe germani-

que dominant le principe romain
; elle

n'est pas seulement un élément germa ni-

i|iie 'U.hiil d'un ciineul ronialii, (die chI

uiif. Eli»' n'est pas mi enipiro comme
l'Angleterre: un pays et uu'* race connu»'

i All.'magnc': «'lie est une persoiiiKi (h.

lu tiavail de léforme judiciaire coni-

mi'uça à s'oiX'r»*r et dans ce travail h»s or-

donnances altaiiueiit, mais limidemeul.

dans les choses et dans les i)ersomM»s, le droit

r\\\\ de la féodalité. L'iualiéuabilité du
domaiiKî de la Couronne devint undognn'

[(oliti({ue et judiciaii-e. \jii révocation des

dons faits aux puissants ebraida l'aristo-

cratie territoriah?. C'est Philiiipe le Long,

(pii, le pnMiiier, \)i\v une Ordonnance de

LU 8, révo(iua les dons faits par son père

et son aïeul. La révocation des aliénations

fut aussi prononcée par lOrdonnance de

135(3, rendue sin- les remontrances des

Etats Généraux.

L'Ordonnance de Louis XII, en 15 lu,

restreint à cinq années les rentes consti-

tuées exigibles: notre code fa adoptée.

L'Ordonnance de François I^r en 1539

règle la réfonnation et l'abréviation des

procès,

L'Ordonnance du 7 mars 1539 détermi-

ne la forme en laquelle les donations par

procureur doivent être acceptées. Au
mois de février 1550, Henri II rendit uu
Edit contre les mariages clandestins. On
prétend que cet Edit a été fait pour ren-

dre impossible le mariage du fils de Henri

Il avec Délie de Piennes.

On trouve dans la même année une

Ordonnance contre les filles qui cachaient

leur grossesse et leur accouchement.^ et

dont l'enfant mourait sans avoir reçu

le baptême. Le fait pour une fille d'avoir

caché sa grossesse, avec cette circons-

tance que l'enfant était mort, était assi-

milé au meurtre et punit de la peine

capitale. Cette ordonnance fut plus tard

lue dans la Nouvelle France tous les trois

mois au prône.

Au mois de juillet 1560 sous François

(1) Gaus. Histoire du droit de succession, Trad. de
M. de Lom^nie, 2S(y,



Henri III, eu 1575, rend son Ordoiinaiico

au sujet des Notaires.
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II, l'Hospital fit rendre un Edit resté domaines. Dans plusieurs villes, il y avait

fameux sous le nom d'Edit des secondes comme charges séparées, les Notaires et

noces. Une dame Anne d'Allègre, restée les Tabellions; le Notaire recevait l'acte, le

veuve avec sept eniants, s'était remariée Tabellion le conservait et en délivrait

à un George de Glermont^ et lui avait fait copies. L'Ordoiuiance d'Orléans de 1501

donation de toute sa fortune; et les en- supprima les Tabellions pour diminuer les

fants de la dame d'Allègre s'étaient ainsi frais (ju'entrainait un double ministère,

trouvés complètement ruinés. Ce maria-

ge, scandaleux par ses conditions, avait

tellement révolté le cliancelicu* de l'Hos-

pital, qu'il fit TEdit de 1500 pour prévenir L'Ordonnance de Villers-Cotterets de

le retour de pareils faits. Le principe de 1539, d'Orléans de 1501 et de Blois de

cet édit se trouve dans l'article 101)8 du 1579, règlent la forme des actes notariés.

Code Napoléon, et existait dans notre Cette dernière exige la signature des par-

droit avant le Code, qui l'a répudié par ties ou la mention (ju'elles ne savent pas

l'article 704. L'Edit des secondes noces signer (art. 105). l'armi les actes que pou-

n'avait plus de raison d'être avec la liber- valent recevoir les Notaires, il faut comp-

té de tester apportée par le droit anglais, ter les testaments (Ord. de 1539, art. 173).

Il était illogique de faire des prohibitions Dans presque toutes les coutumes, ils

dans un cas et de donner une liberté illi- partageaient cette charge avec les curés

mitée dans l'autre, en fait de la disposi- des paroisses. (Coût, de Paris, art. 289.)

tien de ses biens. t^t-tx j • * i • .--^
LEdit du roi a Amboise en lo/-2, (art.

L'Ordonnance de Villers-Cotterets de
2) pose la base des principes sur la rebel-

1539 exige l'insinuation des donations,
j^^^ ^ justice

afin de leur donner plus de publicité.

Il faut reporter à l'Ordonnance de Mou- L'Ordonnance de Blois de 1579, renfer-

lins la création de l'hypothèciue judiciai- "^^ (^l'ts. 90 à 210) des» formes, règlements

IV, par suite du jugement et cette hypo- et préceptes à la justice.» Le Règlement

thèque était avec droit de suite et de (i^Henri IV en 1579 porte sur les criées,

préférence sur tous les biens immeubles L'Edit du même roi en 1009 permet aux

de la partie condamnée. femmes de s'obliger. Celui de 1029 règle

La même Ordonnance de Moulins de
^^' subrogations.

1500 contient, dans son article 5i, une L'Ordonnance de Blois (1579) défeiidil

innovation dont le principe est passé dans aux seigneurs les extorsions de litres et

notre droit moderne. Elle rendit la preu- conipro}nis^ ainsi que les exactions sur les

ve testimoniale inadmisible pour aucu- terres et sur les hommes de leurs fiefs :

ne chose excédant la valeur de cent livres elle brisa dans leur main le droit de

(portée dans notre code à §50); jusque là la disposer des filles et des nièces de leurs

preuve testimoniale était admissible en vassaux, d'enchaîner la liberté des ma-
toutes choses. Jusqu'à l'Ordonnance de riages, et punit l'oppresseur comme cou-

Villers-Cotterets, l'état civil des personnes pable de rapt et de violence,

le mariage, la filiation, l'âge se prouvaient Enseignement et culture du Droit au XVI^
par témouis. siècle.— Le XVI^ siècle fut l'âge d'or de la

En 1270 Snint Louis créa soixante jurisprudence en France. La découverte
Notaires à Paris, pour recevoir les actes des Pandectes Florentines date d'Amalfi.
de juridiction volontaire; en 1302, Phi- d'après une légende de 1130. Elle ne
lippe le Bel en établit dans tous ses repose cependant que sur une tradition
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(jiic lOii {iciit f.'iiiT rcinonfcr <in delà du

XVT' sirclr (I).

I/rtiidc (lu di-()il roiii.'iin r«'iia(|nit à Bo-

lo^Mic Jivcc Iriicriiis, (jui r.'iss('iiil)Ia, h;

incinirr, les diverses |iarti('s du Coipusju-

ris ririlis, les livics du I)i<,M'st(', ceux du
(Iode et les Novclles.

bài lllil, le Coiirile de l^ciuis interdit

Tétude du droil romain aux moines; en

1220, \v jiape Honorins III publia sa fa-

mens(^ Décrétale siijjrr sprcula^ {\\\\ défen-

dait à (jui ce soit, sons peine d'excommu-

nication, Tenseigncnnent et Télude dn
droit civil à ITIniversité de Paris, où cette

science était surtout florissante» (2). Fer-

rière (3) et le i)résident Bonhier (4) sou-

tiennent (jue cette Décrétale s'appliquait

seulement aux ecclésiastiques et ils ont été

suivis par d'autres auteurs
; mais ils mé-

connaissaient le texte de la Décrétale, qui

})orte KiFinniter interdicimiis ne Parisiis

et in civitatibus seu aliis locis vicinis

(jw'squajn ilocerc vel audire jus civile

prjesumat » (5).

Cette prohibition fut confirmée et éten-

due à toute la France par une Constitu-

tion d'Innocent IV, de 1254, demeurée

heureusement sans effet.

Philippe le Bel, ])ar son Ordonnance de

13 12, en confirmant l'Université d'Orléans,

confirmait expressément, de son autorité

royale, l'étude générale et perpétuelle du

droit canon et du droit civil (S). Le Droit

romain n'était plus corniu que sous le nom
de Droit Civil. Il faut reconnaître la part

qu'a eue le droit romain à la haute mani-

festation et à rafFermissement du principe

de l'indépendance française. Deux légistes

(1) Savigny, Histoire du Droit Romain ch. XVIII.
I^aferrière, Histoire du DroitFroni aïs IV, 300.

C2) Cironii, Collect. canon., p. 215

liaferrière, Histoire du DroUfrançais IV, 330.

(8) Institutes VII, 358.

(4) I, 888, à lu note 11.

(5) l>afa»Tière. Essai sur l'histoire dti Droit, 1, '2S4.

Mi) Biinbpnet. Histoire de V Université d'Orléans.

L:»ferrière, Histoire dv Droit IV, .'J39.

très versés dans la connaissancp dofi lois

romaines, ont été les motiMirs do réclatan-

te scission avec le pafM? et ont représenté

l'espiit d'indé[K'ndance an sein des états

généraux : Pierr«i de l'iotles »?t Noga-

ret. Ils ont exercé par leurs harangues

une inlhience décisive (li; pour fr)ndre

le dognui politique de Tindépendance

de la nationalité, ils ont invoqué et

dévelopi)é les maxinn's des lois dfî Justi-

nien. Fn résumé, c'est d(? la lutte j>oliti-

que contre l'onniipotence ultramontaine

(ju'est sortie la monarchie temi)érée. des

états généraux. C'est de la lutte doctrina-

le du droit romain contre les jirincipes

absolus du Saint Siège (ju'est sf)rti le dog-

me national de l'indépendance de la Cou-

ronne (2).

Les travaux d'Accurse au XIIF siècle

et ceux de Bartole iné en 1313 mort en

1357) ne servirent pas beaucoup la scien-

ce du droit romain. C'est le même Bartole

qui rédigea la fameuse Bulle d'Or, qui

resta la Charte du Saint ?]mpire germani-

que jusqu'à la dissolution dn corps germa-

nique au commencement de ce siècle. Pour

arriver à un commentaire de la loi romai-

ne, digne du texte, il faut arriver à Alciat

(né en l 492 mort en 1550), C'est le vérita-

ble créateur de l'enseignement du droit,

le fondateur de l'école historique. A cette

renaissance de la science du droit, deux

noms dominent tous les autres : Cujas et

Doneau. Cujas (né à Toulouse en 1520.

mort à Bourges en 1590) reconstitua au

vrai la science juridique de l'ancienne

Rome. Doneau (né à Chalon-sur-Saône

en 1527, m.orten 1590). a pour principal

titre de gloire le vaste commentaire qu'il a

fait des matières pratiques du droit civil

romain et qui forme un traité complet

dans Tordre naturel.

Il faut placer au premier rang des ro-

(1) On peut en voir des fragments étendus dans

VHistoire Constitutionnelle de la France par Capefigue

II.

(2) I.aferrière, Estai I, 238.
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iiianistes du XVI*' siècle, Deiiys Godefroy lOOO), (jui mit une science profonde dans

et Jacques Godefroy ; ce dernier surtout, l'explication de la Coutume d'Anjou,

(jui donna une édition du Code Théodo-

sien et l'accompagna dïin très ample

commentaire dont la science prodigieuse

sera toujours un objet d'étonnement.

Denys Godefroy fit pour les compilations

justiniennes un travail analogue à celui

de la glose d'Accurse. Il ne faut pas aussi

oublier Duaren et Goveau, dont il reste

d'élégantes dissertations sur des questions

importantes du droit. Puis viennent les

Hotnian, le président Barnabe, Brisson,

Pierre Pithou, élève de Cujas, ami de

Loysel, mais dont les études eurent parti-

culièrement pour objet le droit canoni-

que.

L'enseignement et l'étude du droit

français, c'est-à-dire du droit coutumier

et du droit romain dans son application

à la pratique judiciaire, donnaient lieu

dans le même temps à des efforts tout

aussi vigoureux. Au premier rang des

jurisconsultes vraiment français, il faut

placer sans hésiter, comme le fondateur

4. André Tiraqueau (né en 1480, mort

en 155S) le jurisconsulte poitevin, qiw.

l'Hospital appelait le Varron du siècle,

écrivain fécond sur les matières féodales

et coutumières.

5. Chassaneux (ué en 1480, mort en

1541), qui vint trop tôt pour expliquer

avec une maturité suffisante les Coutu

mes bourguignonnes.

6. Loysel (né en 153G, mort en 1617),

élève de Cujas, si connu par son recueil

de maximes du Droit Coutumier. Avec

les commentaires de Laurière, les Institu-

tes de Loysel sont précieuses pour fin

telligence dé notre droit féodal et coutu-

mier.

7. Loyseau (né en 1566, mort en 1627),

ferme fère des grands jurisconsultes

du XV1« siècle. Tout jurisconsulte doit

lire Loyseau pour la clarté de son exposi-

tion.

Il n'y a pas de science qui ait, dans son

de la jurisprudence française, Charles l^istoire, une périod(» plus brillante que la

jurisprudence au Wh siècle.

Ordonnances di; xvii^ siècle — Ordon-

nances dans Cordre politique el adminis-

tratif.

Les grands corps judiciaires ressaisirent

une partie de leur ancienne autorilé après

la mort de Ricbelieu. En 1643, le Parle-

ment casse le testament de Louis XIII el

vote en 1643 les mémorables résolutions

qui posèrent les bases des i)riiicipes cons-

titutionnels. Ces résolutions forment un
code complet.

En décembre 1656, un Edit royal auto-

rise une banque, dont le système était

proposé par fltalien Toiiti et (jui devint \r

prototype des établissements connus de-

puis sous le nom de tontines. D(»s hô[)i-

taux sont établis dans toutes les villes

importantes (1662). La i)erception et l'éta-

bliss(Muent des tailh^s sont réglementés
(1663).

Dumoulin.

Son travail eut pour ol)jet toutes les

parties du droit : le droit coutumier, le

droit féodal, le droit romain, le droit

canonique et fliistoire: la matière des

obligations a été savamment traitée.

Après Dumoulin, citons, au nombre de

beaucoup d'autres :

1. Guy-Coquille, (né en 1523, mort

en 1603) le judicieux conunentateur

de la Coutume du Nivernais, aux tra-

vaux de qui l'histoire du droit est si

grandement redevable, à raison de la con-

naissance parfaite qu'il avait de l'ancien

droit national.

2. Charondas (né en 1536. mort en

1617), (|ui publia et ;innola les vieux con-

tumiers français et commenta avec b(.*au-

coup de sens la Coutume d(^ Paris.

3. René Chopin uié en 1537, moiL en
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(h'dniiiKinrrs ihr Al//'' sirrir (huis l't)iu/ir

rr/if/irii.r. — Le dioit |nil>lic cl i'('li;;i<'U.\

irocciiiK' le W'II'' si«'clf' ([lie (l;iiis SfS

«Ici'iiiriTS .'imH'cs.

OrdoiuKiiirrs (hi A 17/'' sirch' (Inns Tordir

i-iril. — fjcs nrdoim.'iiiccs rlii XVII'' sif'clc

ont apporlr de nol;il»l('s améliorations

dans le di'oil civil, sans loucher ncan

moins à Tcnscmlilc des conlnmcs, (jni

l'cstércnl la loi jusipTanx lois (l(îrogat<ji-

rcs de la rcvolntion.

La |)i'(MHicr(^ disposition lcgislaliv(^ (jnc

Ton rencontre dans le drtjil des obligations

au XVII« siècle, est un Edit du mois

d'août ICOl), (^ui dérobe an droit romain

[)0ur ra],)plicalion du Séuatus Consulte

Velléiu et déclare valables toutes lesobli-

gatious que les lemmes auraient souscri-

t(?s pour des tiers. C(ît Edit fut enregistré

par le Parlement de Paris, mais il n'intro-

duisait pas un droit nouveau en France.

Deux autres Editsde Henri IV, de juil-

let 1601 et de mai IGOl), établirent une

règle devenue un principe important de

notre droit civil. L'intérêt de largent

était en 1600 au denier douze, c'est-à-dire

à huit un tiers par 100. LEditde 1601 fixa

l'intérêt au denier seize, soit six un

(juart par cent. L'Edit de 1609 donna ou-

verture à la subrogation.

L'Ordonnance du mois de janvier 16'21)

de Louis XIII, est l'œuvre de chancelier

Michel de Marillac. C'est un code fort

étendu contenant 461 articles et touchant

à pres(]ue toutes les parties du droit. Sa

destinée ne l'ut pas heureuse.

L'Ordonnance de 1629 clôt la série des

grandes ordonnances qui, depuis l'Ordon-

nance de Villers-Cotterets, peuvent être

considérées comme des essais de codifi-

c.ation.

Eiiscujncnu'ul el. vaUui-c rhi droil au XVIb'

siJ'clr.—La culture du droit ne brille pas, à

beaucoup près, du même étdal au XVIL'
siècle ([u'au XVI'\

Parmi les tiavanx pratirjues, il l'aut

placer an preniici' ran^' l(?s iioUîh de Uro-

dean sur le rccnr-il d'arrèlH de I»net,

Loiict nUiiiKjr (If Hrnilcau devint lo livre

principal, on pf)Ui-raif dire le manuel de

tons les praticiens du droit.

Le Traité de la (>ommmiaiilé de

Lebrun et surtout Ui Trait(i des Succetr

sioiis du même auteur, eurent une portée

doctrinale i)lns considérable. \âi Traité de

la comnmnanté (l<3 Polluer, fit oublier le

livre de Lebrun, mais le Traité des Suc-

cessions conserva sa gi-ande autorité.

Au XVIP siècle, le livre de droit civil

le plus fortement conçu est iieut-etre le

Traité desdonalions de Ricard ^né en 1622.

mort en 1678).

La philosophie du droit ne fut pas tout

à fait inconnue au XVIL' siècle. C'est aux

premières années de ce siècle (jue remon-

te la publication du livre de Grotius, De

jure bclU ac pacis^ traité com])let de Droit

naturel, où toutes les questions fondamen-

tales de la philosophie du droit sont trai-

tées avec une force de raison, qui n'a ja-

mais été dépassée.

C'est encore un livre de philosophie du

droil, peut-être plus qu'un traité de juris-

prudence, que le livre de Domat. Domat.

(lié en 1625, mort en 1695), ami de Pascal,

a réduit en règles claires et classées par

ordre, les principes du droit et particu-

lièrement des 'onventions. Ses Lois civiles,

selon leur ordre naturel, ont servi autant

({u'aucun autre livre à orienter les esprits

dans le vaste dédale de la jurispruden-

ce (h.

Tel était le Droit français, lorsque le

Roi prit possession de la Nouvelle-Fran<e

en 1663.

(1) Dalloz, Essai sur VHisMre gi.nfrale dn Droitfron-

çais.
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CHAPITRE IV.

1663-1664.

GOUVERNEMENT ROYAL.

Abandon du Canada an Roi par la Compa-

gnie des Cent-Assocics.— Population de

la Nouvelle-France en 16(33.— Uèvoca-

lion des concessions de (erres non défri-

chées.— Prise de possession par le Moi.

— Klablissement du Séminaire de Québec.

—Création de la dime.— Edil de créa-

tion du Conseil Supérieur de Québec.—
Choix des membres du Conseil.— Enre-

gistrement de l'Edit de création.— Décla-

ration du Roi concernant VEdil^ définis-

sant les attributions des Officiers du Con-

seil et fixant le nombre des Conseillers à

sept.— Autre déclaration augmentant le

Conseil de cinq Conseillers., dont un Con-

seiller-Clerc.— Lettres du Roi concernant

Cenregistrement des Edils. Ordonnances^

etc.— Conséquence du défaut d'enregi.s-

trement au Conseil Supé)-ieur des Ordon-

nances Royaux,— Remontrances du Con-

seil à r Ordonnance de 1667.— Consé-

quence du défaut des remontrances.—
Election d'un Maire et de deux Echevins^

remplacés plus tard par un Syndic.—
Séïiéchaussée royale de Pile de Montréal.

—Définition des pouvoirs du Gouverneur.,

de r Intendant et de ses députés.— Divi-

sion de la Province en Districts Judi

claires.— Juges royaux.— P)-ocureur du

Roi.— Procurtur Général du Roi.— Les

quatre Cours: le Conseil Supérieur ou

Cour d'Appel et les Cours Royales des

trois districts.— Cours Seigneuriales.—
Haute., moyenne et basse justice.— Juge

SeigneuriaL— Procureur fiscal.— Appel

de la Cour Seigneurialt ii. fa Cour Royale.

— Capitaines de uiilice.— M. de Mézy

nomme le Gouverneur dv Monttéal et

des Troi.s-Riviè)-es.— Difficultés de l'Evê-

que Laval avec M. de Mézy.— M. de

Tracy est nommé Lieutenant Général du

Roi en Amérique. — Rappel de M. de

M'zy comme Gouverneur Général.

Le roi eu acceptant, eu Mars 1663, d) la

cession et abandon du Canada, par la coni-

})agnio de la Nouvelle-France, dit(; des

cetit-associés, ordonnait (|ue « tous l(>s

droits de propriété, justices et seigneu-

rie, de pourvoir aux offices de gouverneurs

et de lieutenants généraux des dits pays et

place niénie,))" de nonunerdes officiers pour

r(4idr(^ la justice souverain(.% et autres gé-

néi-alenient accordés, [jar le traité du 2'.)

Avril 1628)) seraient réunis à la Couron-

ne pour être dorénavant exercés au nom
du Roi, par les offici(;rs qu'il noninierail

à cet effet, enjoignant au Pailenieut de

Paris de lire, publier <M enregistrer son

acc(î[»tatiou.

Le 21 Mars il nomma Intendant M. Ro-

bert, qui pourtant ne vint point au Cana

da (2). Quant au Gouverneur, les démêlés

de l'Evéque Laval avec M. d'Avaugour

avaient eu ])0ur conséquence auprès du

roi, d'en laisser le choix à TEvèque, qui

préféra M. de Mezy, alors major de la vil-

le et du Château de Caen.

La population du Canada ne dépassait

pas eu l'année 1663, 2000 à 2500 âmes,

dispersées sur dilTérents points depuis Ta-

doussac jusqu'à Montréal. Il n'y avait que

800 habitants à Québec (3).

Peu de jours après l'acceptation de la

démission de la compagnie, nous voyons

le Roi rendre en son conseil d'Etat un

arrêt portant révocation des concessions

lion défrichées^ fondé sur ce que « l'une

des principales causes que le dit pays in*

s'est pas peuplé comme il aurait été à

désirer, et même (jne plusieurs habita-

tions ont été détruites par les îroquoi>;.

provient des concessions de grande quan

tité de terres qui ont été accordées à

tons les particuliers habitants du pays... »

Cet arrêt est du 21 mars 1663 (4). Il port(»

(1) iCdits et Ordonnances. 1, -îl.

(2) L'abbé Faillon, III, 66.

(3) Histoire véritable et naturelle dt* la Nouvelle
France, par Jioucher.

(4) Edits et Ordonnances, 1, 'S).
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t\\n' dans six iiif)is du j<»nr dr sa jjiihlira

ration en rv ()ays, <( Ions les jiarliciilirrs

liahilaiils (ri(*('liii frront (Ir/fir/uc 1rs Irr-

rrs contenues en leurs concessions sinon et

à (antc (1(^ (M' faire, et le dit tcnis passé,

ordoniK» Sa Majesté que tontes les terres

encore en friche sei-onl distribuées pai*

nouvelles concessions au nom de Sa

Majesté soit aux an('i<'ns lial)itants d'ice-

Ini, soit aux nouveaux. Hévo(]uant et

annulant Sa dite Maji^sté toutes conces-

sions dos dites terres non encore dél'riclRM's

par ceux (les concessionaires) de la dite

compagnie
; mande et ordonne sa dite

Maj(îsté aux sieurs de Mézy, gouverneur,

evéque de Pétrée et Robert, intendant au

dit pays, de tenir la main à l'exécution

ponctuelle du présent arrêt; même de

faire la distribution des dites terres non

défrichées et d'en ac^corder des conces-

sions au nom de Sa dite Majesté.... »

Dans cette réunion au domaine de la

couronne, des droits de la compagnie de

la Nouvelle-France
;
dans cet arrêt de

révocation des concessions faites aux vas-

saux de cette compagnie, nous avons la

preuve la plus forte, la plus authentique,

de cette règle toujours persistante du droit

public colonial, dont il a déjà été parlé, qui

donnait au Roi de France le pouvoir d'in-

tervenir dans les concessions de terres

pour en surveiller et assurer l'établisse-

ment. L'arrêt de révocation a le même
caractère, le même dispositif, qu'avait

l'ordonnance de M. de Lauzon en 1652.

Comme elle, il ne fait aucune distinction

entre les concessionnaires, entre leurs

titres ; il les atteint tous également. Tous

sont obligés de défricher; et comme ils

ne peuvent opérer ce défrichement qu'en

faisant des sous-concessions, ils sont donc

tous obligés de concéder, obligation qui

jie prend pas son origine dans cet arrêt,

mais que cet arrêt ne fait que confirmer,

puisqu'elle remonte à l'Edit de l'établis-

sement de la compagnie de la Nouvelle-

Fiance. Cette obligation imprime au Jeu

(le firf i'w (^'inada deux caractèreK parti-

culiers, (jui !<' rendent, en c(da, dilferent

de celui permis par l'article 51 de la Cou-

tume de Paris; d'un côté^ le seigneur

canadien a la faculté de se jouer de la

loLalilè de son fief, et son» œ rapport, sa

condition devient semblable à celle de«

seigniiurs en France sous l'ancienne

(Coutume d(; Paris
;

et de l'autre,

étant obligé de concéder scîs ternes (jui

sont encore en friche^ sous ixîine de di-

chèance de ses droits, le Jeu de fief devient

obligatoire pour lui (|uant à ces mêmes
ternes. Il ne pouvait tout au plus y avoir

d'exception à cette obligation que jxjur

ce que le seigneur [xmt avoir le droit de

se réserver pour son domaine proprement

dit(l).

Le Sieur Gaudais, que le Roi avait

nommé commissaire pour prendre pos-

session de la Nouvelle-France, commença
par recevoir le serment de lidélité de

tous les habitants, puis il régla la ix)lice

et lit plusieurs ordonnances, concernant

la manière de rendre la justice r2). Jus-

que-là il n'y avait point eu proprement

de cour de justice en Canada. Les gou-

verneurs généraux jugeaint les affaires

d'une manière assez souveraine : on ne

s'avisait point d'appeler de leurs sentences.

La partie des instructions du Roi au

Sieur Gaudais se rapportant à la justice

et à la religion, se lit comme suit i3) :

<( Sur ce qu'il a été remontré au roi, que

jusqu'à présent la propriété du dit pays

ayant appartenu à la compagnie de ses

sujets, laquelle depuis peu a remis ses

droits entre les mains de Sa Majesté, il n'y

avait point de justice réglée dans cette

colonie, en sorte que l'autorité n'en était

pas reconnue universellement et que par

le défaut de caractère de ceux qui étaient

préposés pour la rendre, les jugements qui

(X) Observations de Sir L. H. Lafontaine, sur les

questions seigneuriales, 45, B.

(2) Charlevoix, 1, 350.

(3) Edits et Ordonnances, 111, 26 et 27.
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intervenaient, demeuraient le plus sou-

vent sans exécution, Sa Majesté résolut il

y a quelque temps de créer un conseil

souverain au dit pays, lequel serait com-

posé du gouverneur, de l'éveque et de

cinq autres personnes, dont les expédi-

tions ont été ici délivrées au dit Sieur

évéque, c'est pourquoi il sera bien impor-

tant que le dit sieur Gaudais pendant le

séjour qu'il fera sur les lieux, remar-

que avec soin de quelle manière l'établis-

sement de ce conseil se fera, le choix des

sujets qui sera fait pour en remplir les

charges, l'approbation qui y sera donnée
par les habitants, et si les plus gens de

bien d'entr'eux estimeront que par ce

moyen l'on pourra les assurer contre les

entreprises des méchans, punir ces der-

niers selon la sévérité des lois et généra-

lement établir une bonne justice et la

maintenir parmi eux.

« Pour ce qui est de la religion, mon-
sieur l'éveque de Pétrée étant venu ici

pour rendre compte au roi de ce qui se pour-

rait pratiquer, pour étendre la foi parmi
les sauvages de ces contrées là, pour bien

policer cette nouvelle église et pour cul-

tiver les bonnes dispositions que les Fran-

çais ont de se conformer enLièremenl aux
maximes du christianisme, il sérail super-

tlu que le dit sieur Gaudais s'appliquât

à cette matière, par ce qu'elle est particu-

lièrement du fait du dit sieur évéque,

auquel Sa Majesté a donné et donnera ci-

après toutes les instructions dont il aura

besoin pour la conduite de son troupeau
et pour l'avancement de ses pieux des-

seins. )»

Mgr. Laval passa en Fi'ance en 1662,

comme on vient de le voir. Le vicaire-

apostolique fut reçu à la Cour avec

cet éclat que donne un grand nom, de
grands travaux et des vertus éminentes,

et la singularité, alors beaucoup plus

grande que de nos jours, d'une missioii au
delà des mers. Son voyage avait surtout

pour but de hiire ériger Québec en éveché

tiUilaiie
; il désirait en même temps pour

cette nouvelU; église un chapitre et un

séminaire, avec une dotation convenabh'

pour soutenir ces divers établissements (1).

Le 26 Mars l'Evéque Laval rendit un

Mandement pour l'établissement d'un

séminaire épiscopal à Quélnc (2). Il s'inti-

tul(M( Vicaire-Apostolique en Canada, dit

la Nouvelle-France, nommé par le Roy,

premier évéque du dit pays, lorsqu'il aura

plu à notre Saint Père le Pape y ériger

un Evèché. ), Le mandement portait que

les Supéiieurs du Séminaire serraient à la

nomination de l'éveque, que toutes les

cures du diocèse y seraient unies, que
tous les curés seraient amovibles et pris

de la maison, que le séminaire joui-

rait de toutes les dîmes, et serait chargé

de la nourriture et de l'entretien des

ecclésiastiques sanis ou malades, de

tous les frais de traversées, et que l'éve-

que n'en pourrait aliéner les fonds sans

nécessité, ni sans le consentement des

quatre premiers diri.'cteuis. Le roi confir-

ma cette ordonnance par des lettres paten-

tes du mois d'Avril suivant (3). Louis XIV
rendait le séminaire capable de tous ef-

fets civils, le déchargeait à perpétuité des

droits d'amortissement et nouveaux ac

quels pour toutes les acquisitions faites on

à faire ^ lui donnait sans exception la tota-

lité des dîmes dans toute la Nouvelle-

France, dont la quotité demeurait fixée

au treizième, sans que les évéques pussent

en disposer auti-ement que dans rintérét

du séminaire.

Eu avril 1663 le roi rendit son fameux
Edit de création du Conseil Souverain

de Québec (4). Comme le texte même de cet

Edit a donné lieu à diverses interpréta-

tions et qu'il soulève encore des questions

controversées, il est indispensable de

l'avoir sous les yeux, ainsi que les autres

(1) L'abbé Brasseur, 1, 102.

(2) Pkliis et Ordonnances, I, ti.

(3) ïd., 1, 35.

(4) Td:, 87:
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;i('t(*s rpii se i'a|ijif)il('iit m ce (loiiscil, nfiii

(le iiiinix ;i|»|»nM'i('i' les dixr'i'scs npiiiioiis,

<Mnis«'s sur I;i r(ins('(|ii<'ii((' du dcl.Mil «l'en

rc.uisliM'iiKMit. ;iii (lniis:Ml Sii|)ri-|('iir des

oi-d()iiii.iiict's du foi, ri ;itiii de (iiiciix

connaîtrr les alli-iluilioiis, jtoiixoirs «^t

|U'iviléf;('s dr ce (iOiisril.

(( Louis, \):\\' \;\ ^ràc»» de Dieu, roi d»*

l-'iaiicc ri de N'avan'(\ à Ions présents et à

Ncnir, salut :

'( La i)r()[»riété dn i»ays de la Noiivelle-

Franc(\ (jiii apparUniail à iiik; conipajinicî

(le nos sujets, hupielle s'était forniéi,'

pour y étal)lir des colonies, en vertu

des con('essions ipii leur en auraient

été accordées par le fiMi roi notre très

honoré seigneur et père de glorieuse mé-

moire, par le traité passé le vingt neuf

avril mil six (.eut vingt huit, nous ayant

été cédée par un contrat volontaire, que

les intéressés en la dite compagnie en

ont fait à notre profit le vingt (juatrième

février dernier ; nous avons estimé, en

même tems, que pour rendre le dit pays

llorissant et faire ressentir à ceux qui

l'habitent, le même repos et la même
félicité dont nos autres sujets jouissent,

depuis quïl a plu à Dieu nous donner la

paix, il fallait pourvoir à rétablissement

de la justice, connue étant le principe et

un préalable absolument nécessaire pour

bien administi-ei* les affaires et assurer le

gouvernement, dont la solidité dépend au-

tant de la manutention des loix et de nos

ordonnances, que de la force de nos

armes : et étant bien informé que la dis-

tance des lieux est trop grande pour pou-

voir l'emédier d'ici à toutes choses, avec

la diligence qui serait nécessaire, que
l'état des dites affaires se trouvant ordi-

nairement (diangé, lorsque nos ordres

arrivent sur leslieux
;

et que les conjonc-

tures et l(^s maux pressants ayant besoin

de remèdes i)lus prompts que ceux que
nous |)Ouvons y apporter de si loin. Nous
avons crn ne pouvoir prendre une
meilleure l'ésolution qu'en établissant une
justice réglée et uu conseil souverain

dans le dit pays, ]K»nr y fain? flfinir b.'i»

loix, njainl *nii- et ajipuyer les bons, rdia-

ti<.T les méchants et contenir chacun dan»'

son devoir, y faisant ganier autant <]uil

se ponii-a la fftrim' de justice rpii s'exerce

dans notre rfjyanme, et d(? conq)Oser ]«•

dit conseil souverain d'un nombre d'of-

licicrs convenables j)Oui- la rendre; : Savoir,

faisons (jne nous, pour ers causes et au-

tres à c(i nous mouvant, de l'avis de notre

conseil, où étaient la reine notre très ho-

norée dame <'t mère, notre très cher et

ti-ès amé frère uni(|ue le duc dOrléans.

notre très cher et très amé cousin le prin-

ce de Coudé, et plusieurs autres princeji.

grands et notables personnages de notre

conseil
;
et de notre certaine science, plek

ne [luissance et autorité royale
;
avon»;

créé, érigé, ordonné et établi, et par ce^

présentes signées de notre main, créouj».

érigeons, ordonnons et établissons un

conseil souverain, en notre dit ijays, de la

Nouvelle-France, à nous cédé comme dit

est, par le contrat de cession de la compa-

gnie à la (quelle la propriété en ap]jarte-

nait ; pour être le dit conseil souverain

scéant en notre Ville de Québec. Nous ré-

servant néanmoins la faculté de transfé-

rer le dit conseil souverain, en telles vil-

les et autres lieux du dit i^ays que bon

nous semblera, suivant les occasions et

occurences : lequel conseil souverain nous

voulons être composé de nos chers et bien

amés les sieurs de Mézy. gouverneur, re-

présentant notre personne. De Laval, évê

que de Pétiée. ou du premier ecclésiasti-

que qui y sera et de cinq autres qu'il?

nommeront et choisiront, conjointement

et de concert ; et d'un notre procureur au

dit conseil souverain, et leur feront prêter

le serment de fidélité en leurs mains ; les-

(juelles cinq personnes choisies pour faire

la fonction de conseillers seront changées

ou continuées tous les ans, selon qu'il sera

estimé plus à propos et plus avantageux

par les dits gouverneur, évêque, ou pre-

mier ecclésiastique, qui y sera : avons en

outre au dit conseil souverain donné et
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attribué, donnons et attribuons le pouvoir ecclésiasti(ju(î qui y sera, pour faire la

(le connaître de toutes causes civiles et cri- fonction de greffier ou seci'étaire, laquelle

minelles, pourjuger souverainement et en sera pareillement changée ou continuée,

dernier ressort selon les loix et ordonnan- selon (ju'il sera estimé à propos j)ar les

ces de notre royaume, et y procéder au- dits sieurs susnommés. Voidons de plus

tant qu'il se pourra en la forme et manière que les dits conseillers choisis par les dits

({ui se praticjue et se garde dans le ressort gouverneur, évéïpie, ou prcMuier ecclé-

de notre Cour de Parlement de Paris, siasticjue, soient commis pour terminer

nous réservant néanmoins, selon notre les procès et affaires de peu de consé-

j)Ouvoir souverain de changer, réformer quence, et pour avoir l'œil et tenir la

et amplifier les dites loix et ordonnances, main à l'exécution des choses jugé(»s au

d'y déroger, ou les abolir, d'en faire de dit conseil, afin que les dits commissaires

nouvelles, ou tels règlements, statuts et prennent une connaissanc(î plus particu-

constitutions que nous verrons être plus lière des alfaires, qui devront être propo-

utiles à notre service et au bien de nos su- sées en icelui, y rapportant celles dont ils

jets des dits pays. Voulons, entendons et pourront être chargés par les syndics des

nous plait que dans le dit conseil, il soit habitations du dit pays ; habitants d'ice-

ordonné de la dépense des derniers pu- lui, étrangers, passagers et autres aux-

blics, et disposé de la traite des pelleteries quels nous voulons et entendons que

avec les sauvages, ensemble de tout le prompte et brève justice soit rendue
; et

trafic que les habitants peuvent faire avec pour jouir des dites charges par ceux qui

les marchands de ce royaume; même en seront pourvus, aux honneurs, pouvoirs,

(ju'il y soit réglé de tontes les affaires de autorités, prééminences, privilèges et li-

police, publiques et particulières de tout bertés aux dites charges appartenant, et

le pays^ au lieu, jour et heure qui seront aux gages qui leur seront ordonnés par

désignés à cet effet : en outre donnons fétat que nous en ferons expédier, sans

pouvoir au dit conseil de commettre à que les officiers du dit conseil souverain

Québec, à Montréal, aux Trois-Rivières, puissent exercer autres otïices, avoir ga-

et en tous autres lieux, autant et en la ges ni recevoir présents, ou pensions de

manière qu'ils jugeront nécessaire, des qui que ce soit que ceux (jui leur seront

personnes, qui jugent en première instan- par nous ordonnés sans notre permission,

ce, sans chicane et longueur de procédu- Si donnons en mandement aux sieurs De
res, des différents procès, qui y pourront Mézy, gouverneur, De Laval, Evéque de

survenir entre les particuliers; de nom- Petrée, ou premier prêtre qui serait sur

mer tels greffiers, notaires et tabellions, les lieux, que notre présent Edit ils aient

sergents et autres officiers de justice à exécuter et faire exécuter, pour le choix

qu'ils jugeront à propos, notre désir étant par eux fait des dits conseillers, notre

d'ôter autant qu'il se pourra toute chica- procureur et greffier, et iceux assemblés,

ne dans le dit pays de la Nouvelle-France, le faire publier et enregistrer de poinc en

afin que prompte et brève justice y soit point selon sa forme et teneur, et le cou-

rendue, tenu en icelui faire garder et observer,

« Et d'autant que pour la conservation nonobstant tous empêchements, opposi-

des minutes des arrêts, jugements et au- tions ou appellations quelconques, dont si

très actes ou expéditions du dit conseil, il aucuns interviennent nous nous en sommes
sera besoin d'un greffier ou secrétaire, réservé la connaissance, et icelle renvoyée

voulons semblablement qu il soit commis et renvoyons au dit conseil de la Nouvelle
telle personne qui sera bon être ^jar les France et à cet effet interdite et défendue
ditssieursgouverneur,évêque ou premier à toutes nos autres Cours et juges; et
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parc<' (|iir du dit. prrsciil l'Jlil lOii poiiir.!

avoir besoin en jjlusicurs rt divers rii-

droits du dit [>ays ; voulons (pranx copies

eollalionnées par le gndïiei <ln dit cons^dl

souv(U*ain foi soil ajoutéi* roninnî à l'ori-

j;inal, scidlées néanmoins du eaeliet de

nos armes, ainsi q\u) tontes les autres

expéditions qui seront décernées par le

dit oonscîil. Mandons en outre à tons jus-

ticiers, officiers, habitants du dit pays,

[)assagers et autres de déférer et obéir aux

arrêts (|ui seront rendus par notre dit con-

seil souverain sans difficulté. Car tel est

notre bon plaisir ; et affn que ce soit clio-

se ferme et stable à toujours, nous avons

au dit présent notre Edit perpétuel et irré-

vocable fait mettre notre scel, sauf en an-

tre chose notre droit et l'autrui en toutes.

Donné à Paris au mois d'Avril l'an de

grâce mil six cent soixante et trois et de

notre règne le vingtième. Signé : Louis.

Et plus bas, par le roi, Delionne, et à côté

visa Séouier, pour servir aux lettres d'é-

tablissement d'un conseil souverain en la

province de Canada ou Nouvelle-France.

Et au dessous, vu au conseil, Golbeht, et

scellé en cire verte sur doubles lacs de soie

rouge et verte, et contre scellé de mômes
cire et lacs. Signé : Mézy, François, P^vé-

que de Pétrée «

Les cinq premiers conseillers choisis

par le gouverneur et l'éveque furent

Louis Rouer sieur de Villeray, Jean

«luchereau sieur de la Ferté, Denis Joseph

Ruette D'auteuil sieur de Monceaux,

Charles LeGardeur, écuier, sieur de

Tilly et Mathieu Damours.

A la première séance du conseil (1), le

18 septembre 1663, il fut rendu un arrêt

ordonnant l'enregistrement de l'Edit de

création et le conseil nomma Jean Bour-

bon, sieur de St. Jean et de St. François,

procureur général.

Lors de la révocation de la compagnie

des Indes Occidentales, le roi crut néces-

(1) Edits et Ordonnances, II, 5.

s.iirc, le r> juin l<)7."> ,i), de coniirniei-

l'Edit d(' création du (^ons<?il Suix'îritMir et

de déclarer ses intentions, U'iiit »nr l'éUi-

blissemc'ut du dit conrt(?ii (|ue »ur le nom-

bre, (jualilé et fonction des officiels <pii

devaient le conij)osei-. \jit cons<'il doit étr«*

maintenant composé du gouverneur et

lieutenant général. d«; VO,vîh{Uh deQuébec

ou en sou absence du dit j)ay» «;t lors<ju'il

passera en I''rance s<'ub*ment, de t*on

grand vicaire, de l'intendant de justice,

polic(i et finances, de s<.*pl cons(,'illers d'un

procureur général, d'un greffier: «et

d'autant plus (pie nous voulons toujours

rendre la discipline et l'usage (}u dit cou

seil conformes aux conq)agnies supérieu-

res de notre royaume, nous voulons que

l'intendant de justice, j)olice et finances,

lequel dans Tordre ci-dessus aura la troi-

sième place comme président du dit con-

seil, demande les avis, recueille les voix

et prononce les arrêts et ait au surplus les

mêmes fonctions et jouisse des mêmes
avantages que les premiers présidents de

nos cours, et au suiq)lus que le dit Edit

du mois de mars 1663 soit exécuté selon

sa forme et teneur. Si donnons en man-
dement à nos amez et féaux conseillers,

les gens tenant le dit conseil souverain à

Québec que ces présentes ils aient à faire

publier et em-egistrer, et le contenu en

icelles garder et observer de point en

point selon sa forme et teneur, cessant et

faisant cesser tous troubles et empêche-

ments au contraire : car tel est notre

plaisir. »

Le 16 Juin 1703 (2) le roi augmente le

Conseil de cinq autres membres. Il donne

pour motif à la nomination du grand vi-

caire en l'absence de l'Evêque, qu'il dési-

rait « qu'il se rencontrât toujours au dil

conseil quelqu'un des membres qui fut

dans l'état ecclésiastique.» Il a résolu d'a-

jouter cinq conseillers aux sept déjà nom-

més, au nombre desquels devait se trou-

(1) Edits et Ordonnancés, I, 83;

(2) Id., 1. aw.
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ver un conseil ler-clerc, «lequel étant tou-

jours en fonction sera plus instruit et plus

à portée de veiller à la conservation des

droits de TEglise, soit en la présence du
dit sieur évèque, soit en son absence pen-

dant laquelle le dit grand vicaire, peu ins-

ti'uit des lois et des usages du dit conseil,

ne pourrait pas donner ses soins dans les

affaires ecclésiastiques avec le même suc-

<'ès (ju'un conseiller clerc. » Le conseil

ainsi composé devra rendre la justice «en

la forme portée par les Ordonnances de

notre royaume, et jouir les dits conseillers

tant laïques que clerc des mêmes droits et

séances entre eux dont jouissent les con-

seillers de notre Cour de Pai'lement de

Paris et des gages et pensions à eux attri-

bués.» Même mandement pour enregistre-

ment de cette déclaration au conseil.

Le 18 juin 1704 (1) le roi étant informé

^< qu'on ne suit pas dans le conseil supé-

rieur de Québec les usages usités dans le

royaume dans la manière d'administrer

la justice, a ordonné et ordonne qu'à l'a-

venir, dans les affaires qui seront plaidées

à l'audience, le procureur général y don-

nera ses conclusions de vive voix, et

qu'ensuite le président et les juges se lè~

veront, s'assembleront et opineront bas,

en sorte que le procureur général n'ait

pas connaissance de leurs avis, et que
dans les procès par écrit, le dit procureur

général donnera ses conclusions par écrit,

<iui seront jointes aux procès; que les ju-

ges les liront avant d'opiner, mais que le

procureur général se retirera lorsqu'ils

opineront et qu'en cas que dans les procès

par écrit, où il s'agira d'affaires graves, le

dit procureur-général demande d'être

entendu, il lui sera permis d'entrer dans

la chambre du consil et d'y donner ses

conclusions de vive voix, mais qu'aus-

sitôt après les avoir données, il se retirera

et les juges opineront sans qu'il soit pré-

sent.» Il est ordonné au gouverneur à l'in-

tendant et aux officiers du Conseil de te-

(1) Edits et Ordonnances, I, 801.

nir la main à l'exécution de cet ordre
;

mais il n'est pas parlé de son enregistre-

ment. Cependant il est enregistré sur la

reciuisition du procureur général.

Le roi au mois d'août 1742 (1) autorise

le gouverneur et l'intendant à nommer
quatre assesseurs au conseil supérieur.

Ces assesseurs sont des rapporteurs. Ils ne

peuvent siéger que dans le cas où n'étant

pas rapporteurs,il ne se trouve pas un nom-
bre suffisant déjuges pour juger. Ordre

est donné d'enregistrer cette déclaration.

Le 18 juillet 1746 (2) le conseil arrête

qu'il se conformera à la teneur de la

la lettre suivante, écrite par le roi au

camp devant Fribourg :

« Monsieur le marquis de Beauharnois

et M. Hocquart,

« Quoique je vous aie déjà expliqué ce

que vous devez observer par rapport à

l'enregistrement, en mon conseil supé-

rieur de la Nouvelle-France, de mes édits,

déclarations et autres expéditions, je vous
fais cette lettre pour vous dire que mon
intention est, que vous empêchiez qu'il

ne soit enn^gistré au dit conseil supé-

rieur non-seulement aucuns édits, décla-

rations, arrêts, règlements et o-rdonnan-

des, autres que ceux qui par mes ordres

vous seront adressés par mon secrétaire

d'état ayant le département de la ma-
rine, mais encore aucunes lettres de grâ-

ce, de rémission ou d'abolition, lettres

d'anoblissement, de confirmation de no-

blesse, de relief, de surrannation, ou de

dérogeance à noblesse, lettres de natura

lité, ni autres expéditions de mon sceau

ni de mon conseil d'état, qu'après que
mon dit secrétaire d'état vous aura fait

savoir de ma part que je trouve bon qu'on

procède aux dits enregistrements. Sur ce,

je prie Dieu, monsieur le marquis de

Beauharnois, et monsieur Hocquart, ([u'il

vous ait en sa sainte garde. »

(1) Edits et Ordonnances. 1, ô«l.

(2) Id., II, 224.
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Ia' \) (h'Mciiilirc \'é\i\ (Il le roi h'iidii-

\('11(! (Micorr SCS iiisti'iicliniis coiici'iiiaiil

r(Mir(';4isl,i('iii<'iil. (^(Ml(î Iclti'»» dw roi n'a

ctr ('iii'c^MSlivt' i\\\ roiiscil suiMMinij' (jiic

11' 1) juin 17'iH, c'rst ;"i-(lii-(' un an et demi

aju'rs sa icdaclion. Voici celle Iclli'c:

« Nos aines féanx. je vous ai <lcja fait

sa\()ir, (juc mon inlenîion est, (jn( vous

ne {.roccdie/, ;i renrcgistrenient d'aucuns

(l(» mes (mUIs, (Icclarations anvls. ordon-

nances, lettres (lu ^l'tiee, rémission ou

alisolution, lettr<'S d'aunoblisseuient ou

autres concernant, la noblesse, lettres de

naturalité, ni autres expéditions de mon
sceau o\ de monconSiMhrétat,(]u"a[)rès(]ue

le sieur gouverneur jiénéral mon lieute-

uaiit, et le sieur inteu(lantd(3 la Nouvelle-

France vous auront expliijiié i[ue je It»

désire ou le trouve bon ; comme je suis

informé (ju«; mes conseils supérieurs des

colonies sont (nicore plus exposés à être

sur[)ris, malgré touti^ l'.ittention (jue je

suis pi?rsuade (ju'ils y apportent, dans

Texamen des titres, ({ui leur sont présentés

par les particuliers, (jui veulent jouir des

privilèges de la noblesSv\ attendu la diifi

culte, et pour ainsi dire rimpossibilité où

peuvent se trouver les dits conseils de

faire les vérifications nécessaires, dans

une matière si susceptible d'abus, je

vous lais cette lettre, pour vous dire que

je veux et entends, (jue vous ne procédiez

à renregistrement d'auciais titres de cette

espèce, que lorsqu'il vous apparaîtra d'une

[)ormission expresse de ma part, qu(^ je

n'accorderai que sur le compte qui me
sera rendu des dits titres, par mon secré-

taire d'état, ayant le département de la

marine et des colonies, auquel ils seront

remis àcet effet piir les particuliei's qui

voudront les faire enregistrer dans le

conseil supérieur de Québec, pour jouir

des privilèges de la noblesse dans ma
colonie de Canada. Vous vous conforme-

rez à ce qui est diî mes intentions à cet

(1) Kdits et Oraouimnce», I. 588.

égard, si uy faile.> l'a u les ; caj* tel esl

notre plaisir. »

/^'Tels sont les l'.dit>, Or.iounancé'H et

Leltres du roi relativiimiMll au Ojliseil

Supérieiu* de Québec. Nous avons [tvi'Um'^

n'ajouter aucun conimentairtf à leur cita-

lion, alin de ne p;is detruiie la valeur du

texte. Par l'Iùlit de création, le Con.s'il

doit jiifjcr sitirthif 1rs lois el Off/on/ifuirrs

(lu roijdiniw cl prorêtlrr iikNihI fjn il sr

jxnirrd en la ftirinr il nuiniii'' ijtii sr /Jiuti

ijuf; >l(inslr rrssorl ilf lu ri)ur itu ixirh-inrni ilr

Paris. Il est hors de doute qu'aucun des do-

cuments suscités ne nuMitionne jjasque les

Lois et Ordonnances du royaume devi-ont

être enn'gistrées au Cons«'il Siqièi'ieiir

pour être en force dans la Nouvelb.'-France.

Cependant c'est une (juestion ti'ès contro-

versée que celle (jui tend à rendre inap-

plicables an Canada l<'s P>lits et (Jrdon-

nances du roi, [lostérieurs à U)G3, non

enregistres au Conseil Supérieur de Qué-

bec. Nous donnerons sons une forme dis-

tincte b?s arguments au soutien des deux

ot)inions et le lecteur appréciera la va-

leur de ces arguments. Quant à nons.

cette question ne devant nullement inlluei'

sur notre Droit Civil, tel que réglé par les

codes, il serait inutile d'adopter l'une ou

l'autre de ces opinions si contradictoires.

Argioncnls de criix qui fonl fh'pcudrc, dr

rcnrcf/islrcnu'nl des Edils el Ordonnances

poslérieurs à 1(>63 au Conseil Supérieur dr

Québec, l'exislence ou valeur légale des difs

Edils et Ordonnances :

L Lorsque le Code Civil (plus connu

sous le nom de l'Ordonnance de HHJTt, est
^

[>^u'venu a u conseil supérieur, ce dernier Ta 1

modifié et changé. A Fart. 5, il était dit :

» Et à l'égard des Ordonnances, Edits, Dé-

clarations, Le ttres-Pa tentes que nous pour-

rons envoyer en nos cours pour y être re-

gistres, seront t-ennes mos dift^s coursi de

nous représuitiM* ce (|u'elles jug(»ront à

propos, dans la huitaine aiirès la délibé-

ration pour les compagnies qui se trou-

veront dans les li(Mix de notre séjour ;
ef

dans six semaines [)our h-s autres qui en
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seront éloignées. Après lequel temps, elles

seront tenues pour publiées. Et en consé-

quence seront gardées, observées et en-

voyées par nos procureurs-généraux, aux

bailliages, sénéchaussées, élections et

autres sièges de leur ressort, pour y ôti-e

pareillement gardées et observées. »

A ce commandement le Conseil Supé-

rieur répond en 1678 (l) : « Sur le cinquiè-

me article, que Sa Majesté sera très hum-

blement suppliée, attendu qu'elle accorde

aux cours éloignées six semaines pour lui

représenter ce qu'elles jugeront à propos

après la délibération sur ses ordres, les

dites déclarations et lettres patentes qu'il

lui plaira leur envoyer, de permettre que

son Conseil Souverain de Québec, puisse

avoir un an pour lui faire ses remontran-

ces, attendu le grand éloignement et

qu'il lui est impossible de les faire plus

tôt. »

Il ressort de celte demande, dit M. de

Belle feuille (2), que le conseil supérieur

de Québec était persuadé qu'il avait droit

de faire des remontrances au roi ; il res-

sort, de plus, de toute la conduite tenue

par le même conseil, au sujet de cet Edit

de 1667, qu'il exerça ce droit avec l'assen-

timent formel du roi. M. de Bellefeuille,

ainsi que ceux qui partagent son opinion,

trouvent ce fait péremptoire.

II. Il faut assimiler complètement le

Conseil Supérieur de Québec aux parle-

ments qui existaient en France. Garneau
dit (3), que ce conseil fut l'image du ])ar-

lement de Paris. M. de Bellefeuille (4)

trouve qu'il avait les mêmes attributions,

les mêmes pouvoirs, les mêmes privilèges

et la même juridiction ipje les Parlements

(1) Edit« et Ordonnances, 1, 16S.

(2) I/C.t Edits d Ordonnances royaux et le Conseil Su-
périeur de Québec. Savant travail publié dans la Revue
Canadienne (1869) VI, 246,

(3) Histoire du Canada, I, IGii.

(4) Les Edits etc. Id, 249

ou Cours Souveraines de France (1). Le»

arrêts rendus par ces Cours, en forme de

règlements avaient force de loi, pourvu

qu'ils ne fussent pas contraires aux Edits,

coutumes ou usages.

Garneau (I, 164) dit que le conseil df.*-

vait enregistrer, sur Cordre du roi seule-

ment^ tous les Edits, Déclarations, Lettres

Patentes et autres Ordonnances, pour leur

donner force de loi.

III. Les Edits, Règlements, Ordonnan-

ces, etc., que le roi faisait pour la Nouvelb»

France, étaient invariablement adressés

au Conseil Supérieur, avec ordre? de les

enregistrer. On en lit l'attestation officielh?

au bas de chacun de ces documents. On

doit en conclure que le Conseil Souverain

de Québec avait été révêtu, dès son éta-

blissemment, d'un droit de contrôle sur

les Edits du roi, et qu'il avait reçu le pri-

vilège de ne les publier qu'après une dé-

libération libre inspirée par le bien du

pays. Par conséquent, les Edits et Ordon-

nances publiés en France, après 1663, et

qui n'ont pas été enregistrés au Conseil

Souverain de Québec n'ont pas force d(;

loi en Canada.

IV. L'organisation judiciaire des Iles

de la Guadeloupe et de la Martinique offre

un puissant argument en faveur de cette

opinion. Petit dit (2) : « A la Martiniciue.

par exemple, le Conseil Supérieur se con-

forme aux lois du royaume antérieures à

son établissement, en 1664, autant que la

dilFèrence des lieux n'y fait point obsta-

(1) M. de Bellefeuille en citant Ferriôre, Dictionnaire

de Droit, Vo Parlement, réunit ensemble deux phrase?»»

dont l'une est tirée du travail de Ferriére S"r le Parle-

ment et l'autre, du travail du même auteur sur les

Cours Souveraines. Cette distinction est importante,

en ce sens qu'un Pai'lement n'est pas une Cour Souve-
raine. 11 n'est pas exact de faire dire A Ferrière, fornael-

lement, que les Edits et Ordonnances royaux n'acqué-

raient force de loi que par la publication au parle-

ment et la transcription dans les registres de la Cour.

Ferriôre ne va pas si loin ; après avoir dit, que les Or-
donnances obligeaient tous les juges et magistrats, il

en vient à déclarer que cette observance ne doit avoir

lieu dans leurs Jugements que le jour de l'enregistre-

ment.

(2) Droit publie des colonies, III, 78.
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clc; mais (juaiil .inx lois jiioiiiiil;^in''«'s

aprrs sa civation, il ne iT;.s'n(l(' cnunne

lois (jiic les OidonnaiMM's de IDIw. IDI)'.!,

M')7(), l()7!^, /Htrrr f/in'l, 1rs a rnrrtjislrrrs i'W

I(;H1 (1). »

(li^ci nous nu)iitr(' claii'r'nK'nl (|uV)n uo

«•()iisi(KM'ait coinnic lois à la Marliiiicuic

qin; relies (jui avaitMitétô enrcgislnM^s r2).

Il en était de* inème j)()iir les autres eoii-

seils s()uv(M-aiiis des colonies.

V. Les deux lettres dn roi, qui ont été

l'eproduites inditjiuMit (]ue l(^s Edits, Or-

donnances, etc., du roi devaient être enre-

gistrés, lorsque le roi l'ordonnait. Cet

enregistrennnit avait pour effet de mettre

e\\ vigueur l'Edit ou l'Ordonnance.

VL Depuis la conquête, les plus hau-

tes autorités déclarent formellement que

les Ordonnances non enregistrées n'é-

taient pas en force en Canada. Lord

Brougham, au Conseil Privé (3), s'exprime

ainsi : « The Ordonnances cited do not

apply ; they were never registered, and it

is a principle of the French law that ail

Ordonnances not registred are void. Regis-

tr.ition was necessary to give them autho-

rity. It is the check which the ParUa-

ment of Paris had over the Edits of the

Crown (4). The Ordonnance of 1766 (5)

throughout assumes registration to be

necessary. The mère fact, therefore, of

the existence of certain Ordonnances is

not suffîcient to make them in force in

(Canada. »

L'hon. juge Mondelet, un des plus

«avants magistrats de cette Province, s'ex-

(1) Dans cette citation, M. de Bellefeuille détache

cette phrase, sans s'occuper de ce qui la précède :

Petit disait d'abord : " Dans cet état de législation, cha-

que tribunal, chaque juge a son système sur Vobservation

des lois du royaume, dans une même Colonie. "

(2) M. de Bellefeuille, Id, 253. .

(3) Revue de Législation canadienne, III, 433.

(4) Ceci veut dire que les Ordonnances enregistrées

HU Parlement de l'aris étaient en force.

(5) Cette Ordonnance est du général Murray et a été

déwivouée.

prime aillai dans un travail rL*niar({nahle

sur rétudfMJe riiistoire du droit (1):

« Aussi, l'on saisit innnédiat<»mfînt

('(.' «jui (Ml est, i'HY (le toutes les Ordonnan-

ces (jni suivent, cell«î d«' I>ouis XIV du

moii d'Avril 166!i et (|uel(|ues autres,

sont h?s s(Miles qui aient ét<'; enregistrées

au (Conseil Sujx'M'ieui' d»; Québec; et les

seules qui, av<îc les modifications qu'elles

y ont subies aient force d(? loi en Canada.

C'est pour cett(î raison, (]U(;rOrdoiiiiance

de commerce de 1673, celle des subroga-

tions en 1731, celle des testaments en

1735, celle des inscriptions de faux en

1737, celle des substitutions eu 17'* 7 ne

sont pas loi en ce pays. »

Ainsi donc, d'après ces arguments, il

faut tenir que les Ordonnances j)OStérieu-

res à 1663, qui nont pas été enregistrées

au Conseil Supérieur de Québec ne sont

pas en force en Canada.

Arauments contre la nécessité de Cenregis-

Ircment des Edits et Ordonnances postérieurs

à 1663, au Conseil Supérieur de Québec, pour

être en force dans la colonie :

L L'Ordonnance de 1667 est parvenue

au Conseil Supérieur avant 1678, date des

remontrances. On ht avec assez de surpri-

se un jugement du Conseil, du 10 Sep.

tembre 1674, (quatre ans avant les remon-

trances), dans lequel ce tribunal, que l'on

veut assimiler à un Parlement, s'appuie

sur le titre 24, art. 16, de TOrdonnance de

1667, pour juger les prétentions de M,

l'abbé de Fénélon. Ce jugement ne fait

pas partie de la collection des Edits et

Ordonnances, publiée par le Parlement

Canadien en 1855. C'est probablement à

son absence que l'on doit attribuer cette

erreur dans l'argumentation des partisans

de l'enregistrement.

Admettons un instant la nécessité des

remontrances et disons, sans arrière pen-

sée, que l'Ordonnance de 1667, telle que

modifiée, n a eu force de loi qu'avec la

modification apportée par le Conseil et

(1) Revue de législation canadienne, I, 104.
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sanctionnée par le roi. Que voit-on dans

cette loi, qui a servi de Code à toute la

France ? Si l'année expirée, le Conseil Su-

périeur ne fait pas de remontrances, il

y est dit expressément que les Ordonnan-

ces seront tennes pour publiées ! Ces ter-

mes de huit jours, de six semaines et

d'un an, servent de délais limitant les re-

montrances, et à leur expiration, l'absen-

ce de remontrances tient lieu de la publi-

cation des Ordonnances et partant, les rnet

en vigueur.

En prenant comme base d'argumenta-

tion la consô^ence des remontrances et

le texte de Tarticle V de l'Ordonnance de

1667, on ne peut se soustraire à l'aveu

que tous les Edits et Ordonnances royaux,

qui n'ont pas été l'objet de remontrances

de la part du Conseil Supérieur, après

l'année de leur rédaction, ont été tenus

pour publiés^ gardés et observés.

On semble perdre de vue, que le Con-

seil Supérieur a laissé sans remontrances

les articles I, 11, 111 et IV du titre I, de

l'Ordonnance de 1667 :

n Article I: Voulons que la présente Or-

donnance et celle que nous ferons ci-après^

ensemble les Edits et déclarations que nous

pourrons faire à favenir soient gardées

et observées par toutes nos Cours de par-

lement, grand Conseil, Chambres des

comptes, Cours des Aydes et autres nos

Cours, juges, magistrats, officiers, tant de

nous que des seigneurs et par tous nos

sujets, même dans les officialités.»

u Article H: Seront tenues, nos Cours de

parlement, et autres nos Cours, procéder

incessamment à la publiclition et enregis-

trement des Ordonnances, Edits, déclara-

rations et autres lettres, aussitôt qu'elles

leur auront été envoyées, sans y apporter

aucun retardement, et toutes affaires ces-

santes, même la visite et .jugement des

procès Criminels ou affaires particulières

des compagilies.))

« Article lll : N'entendons toutefois em-

pêclier que si par la suite du temps, usa-

ge et expérience, aucuns articles de la

présente Ordonnance se trouvaient contre

l'utilité ou commodité pnblique ou être

sujets à interprétation, déclaration ou

modération, nos cours ne puissent en

tous temps nous représenter ce qu'elles

jugerout à propos, sans que sous ce pré-

texte l'exécution en puisse être sursie (1).

« Article IV : Les Ordonnances, Edits,

déclarations, lettres-patentes, qui auront

été publiées, en notre présence ou de

notre exprès mandement, portées par per-

sonnes que nous aurons à ce commises,

seront gardées et observées du jour de

la publication qui en sera faite.»

Ce droit des remontrances n'était pas

d'une grande valeur, puisque le roi étail

le maître de les accepter ou de les rejeter,

On voit par un Edit du roi de juin

1679 (2) que les remontrances faites par le

Conseil Supérieur de Québec au sujet de

l'Ordonnance de 1667 ont été en partie

acceptées et en partie rejetées. Ceci

prouve que le roi n'avait pas recours à

l'égard du Conseil Supérieur de Québec

aux lettres de jussion dont il se servait

pour les Parlements.

De tout ce qui vient d'être dit, il résulte

assez clairement que si l'Ordonnance de

1667 a été enregistrée, c'est parce qu'elle a

été modifiée. Elle était en force dans la

colonie, dans toute son intégrité, jusqu'en

1679, pendant douze ans, jusqu'tà ce que

le roi ait adopté en partie les remon
trances du Conseil Supérieur. L'enregis-

trement enfin était pour faire connaître

les modifications apportées à l'Ordonnance

et non pour mettre en force l'Ordonnance

même, puisquoïl l'observait longtemps

avant l'enregistrement. Au reste ce fait

n'est pas isolé et les archives de l'Etat,

sous la domination française, nous en

fournissent plusieurs.

Comme on le verra bientôt, il s'est fait'

(1) C'est en vertu de l'article 11 que le conseil jugea

Ci propos de ^lire des rendontrances à une Ordonnance
(celle de 1667) après onze ans d'opération.

(2) Edits et Ordonnances, I, 2-36.
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sons ("lolhfrt nii travail de itCoiiIc dans

lontc la législation. L'Ordonnancn (1<;

l(')()7 ivnnissait sons nn ('o(l(; tont(î la

législation en inatiiUT civile. L'Ordon-

nanco <i(î lOTO dcwcnail le aulu criminel

d«i la Franco; TOrdoiuianco d(3 lOHO, h;

«iode do coniniorco, r()rdonnanco d(3 UWI,

lo codo do la inariiK; ot l'Ordonnanco

do 1005 le codo occlôsiastiiine. Ces cin(i

ordonnances onibrassaicuit toute la légis-

lation de la Franc(i et cependant une

seule de ces lois est enrégistré(3 dans les

registres du Conseil Supérienr. En admet-

tant le principe des avocats de l'enregis-

Irement, il faudrait donc dire que les

(juatre autres n'ont jamais eu force de loi

dans la colonie. Ce serait luie erreur de

fait et une erreur de droit. Erreur de fait,

en ce sens que nous voyons les jugements

du Couseil Supérieui* basés sur ces Ordon-

nances. Un arrêt eu date du 10 Septembre

1714 (l) s'appuie sur l'Ordonnance crimi-

nelle. Gomment aussi le Conseil Supérieur

pouvait-il se dispenser de suivre cette Or-

donnance, en l'absence de toute autre loi

réglant les matières criminelles ? Fan
drait-il admettre que par l'absence de

l'enregistrement de cette Ordonnance, la

Nouvelle-France n'avait pas de lois pour

la punition des crimes et des délits ? Ce

serait insoutenable. Le Prévôt de la

Maréchaussée nommé en 1674 (2), reçoit

instruction de se conformer aux Edits et

Ordonnances du royaume, sans distinc-

tion. Sa juridiction étant toute crimi-

nelle, il puisait ses instructions dans l'Or-

donnance de 1670 et non ailleurs. Erreur

de droit, en ce sens que l'absence de

remontrances à ces Ordonnances les avait

rendues obligatoires.

L'intendant, le missus dominicus envoyé

dans la colonie, pour représenter le Roi,

était au-dessus du conseil, puisqu'il avait

le droit de juger seul, de faire des Ordon-

nances et de rendre des arrêts. Ses ins-

trnc.tions prj'cises, comme on bîvoil dans

la connnission de linU-ndant iJuches-

noau r2|, est de; suivre les loisdu royaume.

Le Cons<?il SnjK'rienr ne jx^ut lni-m«*?me

échap[)or à cette obligation, et dans cette

même; commission de I)uch»?hnoau, on

lit : '( \a) Ojnseil Souverain, auquel vous

présiderez, ainsi (jue dit est, jug(; toutes

matières civiles et criminelb's, conformé-

ment aux Eflits et Ordonnaitcesdu Roi et

à la Coutume de Paris.» Or, si le Çon8<?il

Supérieur devait suivre les Ordonnances

du royaume pour ses arrêts, on doit en

conclure qu'elles étaientjj^prce dans la

colonie, nonobstant le aeJvt d'enregis-

trement.

Dans l'arrêt du 10 Septembie 1714 (2),

le Conseil s'ap])uie sur l'art. 38 de l'Edit de

1095^ sur les juridictions ecclésiastiques,

qui n'a jamais été enregistré. Il en est

de même pour TOrdonnance de la marine

de 1681, sur laquelle est basé le règle-

ment concernant les Sièges d'Amirauté.

Le règlement est enregistré, et TOrdon-

nance ne l'est pas, la raison est bien simple,

l'Ordonnance est générale, applicable à

tout le royaume, tandis que le règlement

est limité à la colonie.

IL Le Conseil Supérieur ne peut être

entièrement assimilé à un Parlement

de France. Par son Edit de création, il a

'\ le pouvoir de connaître de toutes causes

civiles et criminelles, pour juger souve-

rainement et en dernier ressort selon les

loix et Ordonnances de notre royaume, et

y procéder autant qu'il se pourra en la

forme et manière qui se pratique et se

garde dans le ressort de notre Cour de

Parlement de Paris, nous réservant néan-

moins selon notre pouvoir souverain, de

changer^ reformer et amplifier les dites loix

et Ordonnances^ d'y déroger^ de les abolir^

d'en faire de nouvelles^ ou tels règlements^

statuts et constitutions que nous verrons

être plus utiles à notre service et au bien

1

I

(1) Edits et Ordonnances, II, H>.'î.

(2) I(ï., I, }»7.

(1) Edits et Ordonnances, III, 42.

(2) 7d., II, 163.
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de nos sujets du dit pays. » On ne pent pro-

céder par voie d'assimilation, pour ce qui

regarde la juridiction d'un Parlement, qui

est constitué d'une manière si solennelle.

Ferrière a écrit son Dictionnaire de droit

en 1734, soixante-et-onze ans, après la cré-

ation du Conseil Souverain de Québec et

pendant la domination française en Cana-

da. Il donne les énumérations des divers

Parlements qui se partageaient le royaume,

et qui étaient alors au nombre de douze.

Chaque Parlement existait en vertu d'ini

Edit de création (I), qui lui conférait ex-

pressément le titre de Parlement. L'histoi-

re des Parlements rajjporte de nombreux
faits, qui constatent que des conseils sou-

verains sont devenus plus tard des Par

lements : ce qui indique qu'un conseil sou-

verain n'est pas un Parlement. Le Parle-

ment de Douay en offre un exemple in-

discutable. Louis XIV, après la paix d'Aix-

la-Chapelle, établit à Tournay, un conseil

souverain, pour ses nouvelles conquêtes de

Flandre, par Edit du mois d'Avril 1668.

Il en augmenta le ressort après la paix de

Nimègue, y joignant toutes les places,

qui lui avaient été cédées, par Edit du
mois de Mars 1679, et lui donna le titre de

Parlement par un autre Edit du mois de

Février 1686 (2). Ce Parlement fut trans-

porté à Douay, où il siégeait du temps de

Ferrière. Il comprenait dans son ressort

toutes les villes qui étaient dans le gou-

vernement de Douay.

Ainsi le Parlement de Douay fut d'a-

bord une cour souveraine et c'est en élar-

(1) ^o\xche\.Bibli(ÂMque du droit français Vo. Parle-
ment.
Bruneau, dans son AvaiU-Propos du Traité des criées.

Du Luc, liv. 4, tu. I, cap. I.

Rebusse, inprœmio concordat, sur le mot Curiassum-
nias.

LaRocbeflavin, en son traité des Parlements de
France.

Chenu, des offices de Fra/nee.

Pierre Mirauinont. Mémoire sur VotHgine et institu-
tion des Cours Souveraines.

Joly, des offices de France, 1, tU. 1., et aux additions,
page Ijusqu'à tapage 105.

Coquille, m son InstitiUioji au Droitfrançais, 2-

(2) Ferrière. Dictionnaire Vo Parlement, II, 4m,

gissant ses attributions et en vertu d'un

pouvoir expressément défini, qu'il prit

le caractère d'un Parlement. Dans l'his-

toire du droit français en 1663, que nous

avons esquissée d'une manière si rapide,

l'histoire des Parlements a été donnée et

on a vu que la plupart de ces parlements

avaient commencé par être des cours sou-

veraines.

[1 est impossible de procéder ainsi

pour le Conseil Souverain de Québec : il

n'y a aucun Edit qui lui confère le titre

de Parlement. L'idée d'assimiler un Con-

seil Souverain à un Pai-lement n'est pas

plus soutenable que d'assimiler une mu-
nicipalité à la législature de cette pro-

vince.

Le Conseil Souverain de Québec ne fut

nullement l'image du Parlement de

Paris, ([uoiqu'en dise l'historien Garneau.

Le Parlement de Paris était le plus consi-

dérable de tous les Parlements de France

et avait de nombreuses prérogatives au-

dessus de tous les autres. Ainsi il con-

naissait seul de la régale et des droits de

la couronne. C'est aussi à lui seul qu'ap-

partenait le droit de nommer à la Régence
pendant la minorité des rois. Enfin il

était appelé avec raison la Cour des Pairs,

le Lit de Justice et le Trône des Rois de
France. Le ConseilSouverain aurait-il été

un Parlement, ce qu'il n'a jamais été,

n'aurait pu être encore l'image du Parle-

ment de Paris, qui était uni(jue dans son

genre. Quant aux pouvoirs, aux attribu-

tions, aux privilèges et aux juridictions

des Parlements ou Cours Souveraines de
France, il ne peut en être question pour
le Conseil Souverain de Québec, qui avait

des pouvoirs, privilèges, attributions et

juridictions parfaitement définis, et qui
ont été reproduits plus haut. C'est donc
mettre de côté un texte clair et précis,

pour se donner le plaisir d'aller chercher
au loin des comparaisons forcées.

Ferrière, lorsqu'il parle de l'enregif^

trement, ne s'occupe que des Ordonnances
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tiiivoN iM's aii\ com's souveraines. On lit

dans le nouveau Denizarl (I) : <( J^es con-

seils sujUM-ieurs jouissent dans Icseolonies

(Its mêmes droits ([ue les cours souvei-ai-

ues de l''iance. ils emc^Msti-ent les Ordon-

nances, lùlits, dcclarations et letlr(-s pa-

t(Mit(;s, l'oncmtaiU 1rs rolonifs^ et même de

simples lettres ministcii(dles, f/iii leur sont

(ufrrssrc.s. » Comme on l'a vu dans les pre-

miers articles du Gode Civil (Ordonnance

de 1(H)7), le roi fait une distinction entre les

Ordonnances oircfjîsfrcds en sa préseiice en

son Parlement et les Ordonnances envoyées :

les premières doivent être observées par

tout le royaume; quant aux autres, elles

doivent être enregistrées, et 1 abs^.Mice de

remontrances dans un certain délai tient

lieu de publication (2).

ril.— Il est vrai de dire que les Edits,

Ordonnances, etc, que le Roi faisnit pour

la Nouvelle-France, devaient être enre-

gistrés, au Conseil Supérieur de Québec

pour avoir force de loi: ceci ne doit pas

faire de discussion. Mais de là à conclure

que les Edits et Ordonnances publiés en

France, qui n'ont pas été enregistrés au

Conseil Supérieur, n'ont pas force de loi,

il y a loin. Un Edit général enregistré au

Parlement de Paris était la loi de tout le

royaume. Ainsi pour l'Ordonnance crimi-

nelle, que dit le roi ?:« Voulons que la

présente Ordonnance soit gardée et obser-

vée dans tout notre royaume, terres et

pays de notre obéissance, à commencer
au premier jour de janvier mil six cent

soixante-et-onze. » Le roi donnait cinq ou

six mois pour la mise en force de cette

Ordonnance. Le Conseil Supérieur de

Québec n'y a fait aucune remontrance

dans l'année de sa promulgation par le

roi, non plus que dans les années subsé-

quentes. Suivant l'art. V du titre I, de

l'Ordonnance de 1667, enregistrée au

conseil, il serait plus logique de dire que
le défaut de remontrances a fait considé-

(1) Tome IV p. 609, Vo Colonie, no^e.

(2) Ballet, Conféi'ences sur les Ordonnances.

rer rOidonnance ermuneile ef)inn)e pu

l)liée et comme ayant ffjrce df? loi. (>'(jui

est dit poui" rOi(b)mianc«» criminelle doit

s'a|)j)liquer à toutes les Ordonnances
r(njau.r.

Mais. d<Mnand(Mil les avocats de l'enre-

gistrement, jKJurquoi a t-on enr<'gistré

l'Edit du )iO,lnill(?l 1606, contre les jnn'urs

et les blasphémateurs, quoiqu'il fut ini

Va\i\ général (h ? Cet Edit a été ein-egis-

tré, en vertu d'une Ordonnance de l'in-

tendant Talon, fjui exigea qu'il fut enre-

gistré dans toutes les juridictions fie la

Nouvelle-France. Ce fait isolé s'e.vpli-

que par la présence des missionnaires au

milieu des sauvages et de cette classe de

colons qui avaient été tirés des galères

pour coloniser la Nouvelle-France.

Dire formellement que les Edits et Or-

donnances non enregistrés au Conseil Su-

périeur n'ont jamais eu force de loi, c'est

déclarer que la Nouvelle-France n'a ja-

mais eu d'Ordonnance en matières crimi-

nelles, commerciales, maritimes et ecclé-

siastiques, puisiju'aucune d'elles n'est en-

registrée. Ce serait absurde, d'autant

plus que de nombreux arrêts ont pris ces

Ordonnances comme autorités.

ly. Ni Petit (2), ni Guyot (3), ni Merlin (4),

ni Moreau de Saint Méry (4), en parlant

des colonies, ne se sont occupés de la

Nouvelle-France : leui-s études n'ont eu

pour objet que d'étudier le régime des

colonies françaises établies dans une par-

tie des Antilles : ce régime a subi les in-

fluences du lieu et il ne peut être comparé

à celui existant dans la Nouvelle-France,

Les guerres constantes que se suscitaient

sans cesse l'Angleterre et la France en

Amérique, avaient rendu la Nouvelle-

France une colonie de peu d'importance

(1) M. de Bellefeuille,tcte>/J.

(2) ZhoU public des Colonies II, 178.

(3) Répertoire Vo Colonie, III, 702.

(4) Répertoire Vo Colonie, II, 457,

(5) Loiz ^ constitution» de» Iles d'Amérique aovs le

vent.
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pour la France, car sa possesion était non

seulement disputée,mais lui avait été ravie

à plusieurs n^prises. C'est ce qui explique

le silence des auteurs sur le régime de la

Nouvelle-France.

Malgré cela, la com[)araison qui est fai-

te entre la Nouvelle-France et les Iles

d'Amérique, peut plutôt servir à la thèse

contraire à l'enregistrement. Par l'Edit de

1004 et par un règlement de 1671, le roi

a ordonné de juger dans les colonies sui-

vant les lois et Ordonnances du royaume

et conformément à la Coutume de Paris ( I )•

Les Edits de création des Conseils

Souverains de Saint-Domingue, veulent

que la justice soit administrée, cii la même
manière^ dans les mêmes termes et sous les

mêmes lois que celles qui s'observent pour

If^s autres sujets du roi (2).

Les commissions des intendants des

colonies portent qu'en remplissant les

fonctions de premiers présidents, ils tien-

dront la main à ce que les Conseils Souve-

rains jugent en matière civile et crimi-

nelle, conformément à la Coutume de la

ville de Paris, aux Edits et aux Ordonnan-

ces du roi.

Les deux conseils souverains de Saint-

Domingue ont, en obéissance à ces lois,

ordonné que Ton se conformerait dans les

jugements et dans les actes aux Ordon-

nances du royaume et à la Coutume de

Paris (3).

Mais le conseil de la Martinique n'a pas

prescrit de même l'observation générale

des lois et Ordonnances du royaume ; il

s'est contenté d'ordonner le 8 Novembre
1081

,
par un arrêt en forme de règlement,

l'enregistrement de la Coutume de Paris,

de l'Ordonnance du mois d'Avril 1007

l»oui' les procéduresciviles, de celle du

(1) Edit portatU établissement de la Compagnie des In-
de^ Occidentales 1664 (28 Mai) art. 34.

(2) Guyot, Répertoire Vo Colonie, III, 704, le colonne.

(3) Le conseil siégeant A, lAogane, par un arrêt eu
lV)rme de règlement, du 6 mars 16S7. Le conseil sié-

geant au Cap Français, par un semblable arrêt, du 11

Novembre 170G.

mois d'Août 1670 pour les procédui'es cri-

minelles et de celle de 1073 pour le com-

merce. Le motif qu'en donne Guyot est

que les juges n'ayant pas eu de recueils

autorisés de ces Ordonnances, elles ont

été enregistrées afin de les avoir sous les

yeux. Il ajoute que le roi n'a pas regardé

ces enregistrements comme nécessaires

pour donner aux Ordonnances une auto-

rité qu'elles avaient par elles-mêmes. Au
reste, Moreau de Saint Méry, qui a re-

cueilli avec tant de soin les lois et cons-

titutions des Iles d'Amérique, explique

l'arrêt du 5 Novembre 1081 (l), ordonnant

ces enregistrements, lequel avait pour

objet de mettre ces Ordonnances à la

portée de tous, afin que personne ne put

plaider ignorance. •

V. Les deux lettres du roi^ dont le texte

a déjà été donné, prouvent encore une

fois de plus que le conseil supérieur n'é

tait pas un Parlement. Le Parlement est

libre d'enregistrer les Edits et Ordonnan-

ces ; s'il s'y refuse, le roi en ordonne fen-

registrement par lettres de Jussion et l'en-

registrement a lieu en conséquence, en

indiquant que c'est par ordre royal et

contre le consentement du parlement. Ici,

ce n'est plus ainsi que le Conseil Supérieur

agit : le roi est bien expressif dans son

langage : le conseil n'enregistrera que ce

qu'il plaira au roi d'y faire enregistrer et

défense lui est faite d'enregistrer autre

chose. Ces deux lettres n'ont pas le carac-

tère que des historiens leur ont donné :

elles ont moins en vue l'enregistrement

des Edits et Ordonnances, que l'enregis-

trement des lettres de noblesse, dont on

abusait dans les colonies.

VI. Il est vrai que depnis la conquête,

c'est une opinion généralement reçue,

que les Ordonnances postérieures à 1003,

non enregistrées au Conseil Supérieur de

Québec, n'ont pas été en force dans la

Nouvelle-France ;
mais C(MI(^ opinion est

(1) Moreau de Saint Mery, I. .'Jtil.
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[>liilôl, anglaise (|ii(' fr;mrais«î : oll<- «-si le

prodiiil (le la (*()ii([uAt<'.

]j()rs<iii(' l(»s (îvèncinonts, qui an sont

succédés si rapidcninit après la cliTitc de

Québec, s(î déroulei'ont aux yeux du 1er

tour, il wna counnent c(.'tle ()])iui()U a \i\\,

, avec lo temps, d(îveuir si général(>. Lors

de la ca|)itulaliou, deux «^M'aéraux euue-

mis étaient eu présence, le généial

Aniherst (;t k; marquis de Vaudreuil : le

premier n'avait eu le temps de s'occuper

que de la guerre, l'autre veuait d'admi-

uistrer la colonie. Dans la préparation

des articles de la capitulation, il s'agissait

pour le marquis de Vaudreuil de deuian-

der beaucoup. Ces articles furent rédigés

avec beaucoup de soin et ils durent exi-

ger de sérieuses cousultations eutre les

membres du Gouseil Supérieur, alors eu

séance à Montréal. Cependant le marquis

de Vaudreuil a été blâmé en France

d'avoir fait la part trop bonne à l'Angle-

terre. L'article 42 de la capitulation s'ex-

prime ainsi : u Les français et canadiens

continueront d'être gouvernés suivant la

Coutume de Paris, les lois et usages éta-

blis pour ce pays, et ils ne pourront être

assujettis à d'autres impôts qu'à ceux qui

étaient établis sous la domination fran-

çaise. » Le général Amherst répond que

les Français et Canadiens deviendront

sujets du Roi Anglais.

L'effet de la conquête, ceci est dit au

point de vue du droit des gens^ est d'in-

troduire dans le pays conquis le droit pu-

blic du conquérant, tout en respectant le

droit privé des vaincus.

Le roi d'Angleterre ne voulut pas suivre

cette voie et dans sa proclamation, il in-

troduisit le droit privé anglais. Le géné-

ral Murray, de son côté, s'arrogea les pou-

voirs les plus étendus, créa des tribu-

naux (l), pour connaître toutes les causes

criminelles et civiles conformément aux
lois (VAngleterre et aux Ordonnances de cette

(1) Ordonnances faites pour la Province de Québec
(1767) page 9.

fjror/nrf. I.<'général sentait bien rimfKjssi-

bilité de rayer- rl'uu seul coup déplume les*

( )i(loiiiiances françaises, mai» il «-lierchail

par tous les moyens en sou iK)uvoir à subs-

littier à ces Ordonnances les lois an;:lai.S(?s.

Le moyen le ])lus sinqibî (jui s'ollVail uses

yeux, était de mettre une barrièie infran

cliissabb; entre l'ancienne mère-patrie et

la colonie
; il s'est dit qu'en ne tenant aux

Oidounances enregistrées au Conseil Su-

périeur, il mettait de côté rOrdonnanc»*

criminelle, l'Oidonnance de mai'ine et

l'Ordonnance ecclésiastique. Ije 3 Octobii*

I7G4 (1) il fit une Ordonnance, intitulée :

(((Jrdonnauci» poin* déclarer ce (jui sera

estimé une pu])lication légitime des Ordon-

nances de la Piovince de Québec. ., dans

laquelle la publication était nécessaire

pour rendre une Ordonnance en force.

Il est impossible de trouver dans les

archives françaises une Ordonnance de

cette nature et elle a été faite dans le seul

but, comme il vient d'être dit, de faire

croire à la population qu'il n'y avait de

lois françaises en force que celles qui

avaient été enregistrées, publiées : et cela

afin d'introduire le droit anglais là où il

n'y avait plus d'Ordonnances françaises.

Cette Ordonnance a fait autorité et sans

calculer ce qu'elle avait d'illégal, les

historiens, comme les jurisconsultes, s'en

sont servie comme argument en faveur

de l'enregistrement. On semble oublier

que la proclamation du Roi d'Angleterre

a été désavouée par la Chambre des Com
munes, comme empiétant sur les préroga-

tives du Parlement et que toutes les Or-

donnances du général Murray ont aussi j
été désavouées et déclarées illégales par le 1

Parlement et annulées par le Statut de

Québec de 1774.

Les tribunaux présidés par des juges

Anglais, se fiant aux Ordonnances du

général Murray. introduisaient dans la j

jurisprudence du pays cette nécessité de *

l'enregistrement. Il n'est pas étonnant

(2) Ordonnances faites ponr la Province de Q«ébec
(1767), p. 12.
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que (le savants juges aient été trompés

par cette longue suite d'arrêts, qui for-

ment le plus sérieux argument en faveur

de renregistrement. Mais après une étu-

de plus approfondie, lorsi^u'on remonte

à la source même des autorités, on en

vient malgré soi à la conclusion que la

nécessité de l'enregistrement est venue

dans notre législation par suite de la con-

.
quête et dans le but de restreindre au-

tant que possible, dans la coloi)ie, les Or-

donnances françaises. Cette nécessité a

donc une origine toute anglaise et il n'en

a jamais été question pendant la domina-

tion française. Toutes les Ordonnances

générales du royaume enregistrées au

Parlement de Paris étaient en force en

Canada.

Tels sont les arguments pour et contre

la nécessité de l'enregistrement des Or-

donnances quant à leur validité. Ils sont

de part et d'autre sérieux et méritent l'at-

tention du lecteur.

L'opinion qui fait découler la valeur

des Ordonnances de leur enregistrement,

a pour elle l'autorité incontrovertible de

la chose jugée ;
mais on voit, groupées

autour de l'opinion contraire, des preuves

que nul raisonnement ne peut détruire.

Heureusement qu'il n'y a plus qu'un in-

térêt historique pour raviver cette con-

troverse. -

Un des premiers soins du Conseil fut de

convoquer, le 20 Septembre 1663 (1), une

assemblée générale des habitants de Qué-

bec et de l'étendue de son ressort, pour

procéder à l'élection d'un maire et de deux

échevins qui auraient le soin des affaires

de la communauté. A rassemblée tenue le

7 Octobre f2), en vertu de cette convoca

tion, Jean-Baptiste LeGardeur de Repen

tigny fut élu maire, et les Sieurs Jean

Madrv et Claude Charron furent nom-

^m (1) Edits

h
(1) Edits et Ordonnances, II, 6.

du même mois (1). Plusieurs autres ar-

rêts d«i Conseil, publiés peu après, prou-

vent que les conseillers désiraient se

mettre sérieusement à l'œuvre, pour af-

fermir l'état de la colonie par des règle-

ments sages et utiles ; mais ces beaux

commencements furent bientôt troublés

par la discorde qui se glissa dans les rangs

de la société et dont les funestes effets pro-

duisirent même de profondes divisions

entre les chefs. La nomination d'un maire

et de deux échevins ne fut pas approuvée

dans le public ; et un mois après que M.

de Repentigny eut prêté son serment d'of-

fice, le Conseil ordonna «que sans avoir

égard à la dite élection d'un maire et de

deux échevins, laquelle était révoquée, il

serait procédé à l'élection et nomination

d'un syndic, et qu'à cet effet, affiches en

seraient faites pour le dimanche suivant.»

(2) Cette disposition du Conseil n'eut son

effet que plus d'un an après pour des rai-

sons qu'on ne peut guère comprendre

aujourd'hui (3).

L'éveque Laval et le gouverneur de Mézy
étaient arrivés à Québec le 15 Septembre;

et le 28 du même mois, ils créèrent pour

l'Ile de Montréal une sénéchaussée royale,

dont ils nommèrent immédiatement les

officiers par provision, en attendant que

le Conseil leur eût donné des pouvoirs en

forme. Ils attribuèrent la place de juge à

M. Arthur de Sailly, celle de procureur

du Roi à Charles LeMoyne ; et pour gref-

fier en chef et notaire de la Sénéchaussée

ils nommèrent Bénigne Basset, qui l'était

déjà de la justice des seigreurs. Le 9

Octobre suivant, le Sieur Gaudais délivra

des provisions aux nouveaux officiers et

reçut d'eux le serment et le 18 du même
mois le Conseil Souverain confirma ces

nominations (4).

(1) Edits et Ordonnances, 11, 7.

(2) Ferland, II, 20.

(3) CIis. Roger. History of Canada, I, 2.S.

Garneau, 1, 165 et 166.

(4) Edits et Ordonnances. II, 12.

Abbé Faillon, 111, 75.
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L;i colonie; ('tait, [lar TKdil de ('n'-alioii,

adiiiiiiistn'M^ jiar deux olRcicrs [jriiicijianx

jouissaiil «riiii .uraiid ci-rditcl d'iJii(î«.n-ai)d(!

dignitc';. Ils ùlaicid Ions deux noiniii(''si);ii-

1(; roi (le France;, c'()lai(3nl le (jonvernenr

et rinlendant. Au GonverncMir étaient

déférés tons les i)Ouvoirs militaires. A
l'Intendant était réservée la juridiction

civile, criminelle et maritime. L(; titre

({U(; [)ortait le gouverneur était celui-ci :

Cioiivcyncxiret LmUenaat-fjencrai en Canada^

Acadie et hle de Terrcneuve et autres pays

(le la France septentrionale ; et celui de

ITnteadant : fntendant de la justice^ police

et finance dit Canada^ Acadie^ hle de Terre-

neuve et autres pays de la France septen-

trionale.

Le Gouverneur était supérieur à rin-

lendant. 11 pouvait le contrôler et le

commander, au sujet des affaires civiles

lorsqu'il le jugeait nécessaire : ce qui n'est

presque jamais arrivé. Il y avait plusieurs

actes importants, entr'autres les conces-

sions de terres, qui exigeaient la coopéra-

tion de ces deux officiers. Ces concessions

devaient être ratifiées par le roi dans les

douze mois de la date des titres, à peine

de nullité

La province du Canada, (qui comprenait

plusieurs autres endroits en dehors des

limites assignées à la province de Québec

par la proclamation du roi, en Octobre

17G3), était divisée en trois districts ou

juridictions séparées, portant le nom des

principales villes de leur circonscription,

savoir : le district de Québec, qui fut appelé

la prévôté de Québec, le district de Trois-

Rivières et le district de Montréal. Il y
avait dans chacun de ces districts un
juge appointé par le roi. Ce juge avait

pouvoir de décider toute matière civile

ou criminelle.

Ces juges étaient appelés juges royaux

ou juges du roi ; on les appelait également

lieutenants rjênéraux du roi, c'est-à-dire

les députés ou substituts généraux pour

l'administration de la justice.

(^l's liiMitenants généraux ou juges

royaux, siég(;aient d'habitude deux fois

la semaine; durant toute Tannée (sauf une

vacance (jui prenait six semaines en sej)-

t(;mbre et octobre, et quinze jours à

PArjues).

Sur le désir des parties, (;n par ell(;s

défrayant les frais, des audiences extraor-

dinaires pouvaient être accordées facile-

ment. A Québec et à Montréal, les lieute-

nants généraux avaient d(;s lieutenants

particuliers pour les assister, qui siégeaient

avec eux, ou les remplaçaient en cas d'ab-

sence ou maladie.

Ces juges royaux, soit qu'ils fussent

Lieutenants généraux ou particuliers,

étaient des hommes versés dans l'étude de

la loi et instruits dans la Coutume de Pa-

ris, que le Roi avait constituée la loi de la

colonie et qui était le système de lois le

plus judicieux, le plus équitable et le

plus généralement apjjrouvé. La Coutume
de Paris avait une supériorité incontesta-

ble sur toutes les autres coutumes.

Ils étaient tenus d'administrer stricte-

ment la justice et conformément aux lois,

sans pouvoir en dévier sous aucune circons-

tance et sous aucun prétexte d'impossibili-

té ou d'inconvénients, ou de ralentir leur

sévérité : de la même manière que les ju-

ges en Angleterre sont tenus, par leur

serment d'office, d'administrer la justice

conformément aux lois et coutumes an-

glaises. Il y avait appel des décisions ren-

dues par les juges de ces trois juridictions,

à une autre Cour, composée de plusieurs

membres et appelée le Conseil Supérieur,

ou Souverain ; et cet appel existait pour

toutes les causes, quelque minime qu'en

fût le montant. Du Conseil Supérieur,

on pouvait en appeler encore, mais en

dernier ressort, au Roi de France, en son

conseil d'Etat.

Dans les affaires criminelles, le quorum

du Conseil Supérieur était de sept mem-
bres; dans les affaires civiles, de cin qmem-
bres seulement. La sinij^le majorité suf-
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fisait pour r(3iidre jugement. Le conseil

siégeait une fois par semaine, à l'excep-

tion de la vacance dont il a été déjà par-

lé. Il y avait aussi des audiences extra-

ordinaires au besoin. On voit par là com-

bien la justice était administrée prompte-

ment et à la convenance des parties sous

le gouvernement français. Qui pourrait

s'empêcher de regretter le passé et d'es-

pérer que l'avenir nous réserve un mo-

de aussi simple d'obtenir la justice. No-

tre système actuel a le défaut de mettre

trop d'intervalle entre les termes de cer-

taines Cours.

Il y avait dans chacune des trois juri-

dictionsde Québec, Trois-Rivières et Mont-

réal, outre les juges royaux, deux officiers

judiciaires d'une grande importance : le

Greffier, qui enregistrait tous les procé-

dés de la Conr dans un Registre affecté à

cet objet
; et le Procureur du Roi, qui ins-

truisait et plaidait les poursuites crimi-

nelles pour actes commis dans la juri-

diction du District. Cet officier agissait,

pour et au nom du Roi, de la même ma-

nière que le Procureur-Général en Angle

terre dans toutes les Cours Criminelles

du Roi, le Chancelier de la Couronne dans

la Cour du Banc du Roi, et les Greffîiers

des Assises dans les Cours de Circuit

(COijcr et Terminer et les Greffiers de la

Paix aux quartiers des sessions de la Paix.

Les personnes qui avaient eu connaissan-

ce, les premières, de la commission d'une

offense, allaient directement à cet officier,

et lui communiquaient leurs soupçons ou
appréhensions II examinait avec soin les

renseignements fournis et les couchait
par écrit

; et s'il avait raison de croire

que d'autres personnes, que celles qui s'é-

taient volontairement présentées pour
donner des informations, pouvaient four-

nir d'autres renseignements, il avait le

droit de b^s faire venir devant lui et d(^

les interroger. Cet examen se faisait tou-

jours isolément et séparément, contraire-

ment à l'usage dans les procès en Angleter-

re, où l'examen a lieu en présence de Tac.

cusé.

S'il résultait de ces interrogatoires isolés

et séparés des soupçons bien fondés poui-

le procureur du roi et des causes suffisan-

tes pour faire un procès public à l'accusé,

il en informait la cour et lui communi-
quait les soupçons qu'il entretenait sur sa

culpabilité, soupçons résultant des infor-

mations prises, et concluait par requérir

de la cour son emprisonnement, ce qui

était de droit accordé. L'accusé était alois

amené à subir son procès, qui était publie,

et s'il était trouvé coupable, le procureur

du roi requérait jugement et en deman-
dait l'exécution. Si, au contraire, le pro

cureur du roi croyait que la preuve qu'il

avait obtenue contre une personne dans ces

interrogatoires privés, était insulîisantc

pour donner lieu à une poursuite, il n'al-

lait pas plus loin, et la personne accusée

n'était pas appréhendée, ni molestée, et

peut être même n'avait aucune connais-

sance de ce qui s'était passé à son égard.

Cette manière de procéder était plus fa-

vorable à la personne accusée faussement,

que la méthode ^ usitée en Angleterre,

par laquelle une personne, accusée sur

le serment d'un témoin devant un seul

Juge de Paix de l'endroit (le plus souvent

une personne incapable et ignorante des

procédés judiciaires et de la nature de la

preuve), doit être envoyée en prison, à

moins de fournir caution pour sa compa-

rution à l'ouverture de la Cour, sans un

examen sérieux de toute la preuve qui

peut l'incriminer, ni un jugement discré-

tionnaire des magistrats, qui peut lui être

favorable et l'empêcher d'être incarcérée

ou être troublée à l'avenir, ou pour le

pire, l'obliger à subir un procès public et

raisonnable sur ses moyens de défense.

Pour dire vrai, cette méthode de procé-

der que les lois anglaises devraient imiter

ne serait pas plus à l'avantage d'un in-

nocent accusé faussement, qu'à celui des

filoux ou autres criminels, ou personnes
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;ic('iis('!(!S(l(' l^'li-c, s'ils ne poiivaiciil, rtrc ar-

rAtés([ii(' lors(jiriiii iiidictciiKMit, aurait (Hi';

lr<)ii\('' l»i(Mi lomlr (levant un (li-and .Iiiry;

ce (jiii ii.ir.iit, avoii- él/' la loi aiiglaisiMlans

l(;s toinpsaïK'icns. Un autro avaiitag(î pour
]('s innocents accusés fausscriKîut dans c(;

pays, c'est qu'ils élaicut pi'oiiipt(;ni(,'Ut

aiTKMiés à subir un procès dans Ic(]uoI ils

])ouvai(Mit ôtro publiqucmeut acquittés, la

Cour siégeant deux fois par semaine pour
les affaires civiles et criminelles, tandis

({u'en Angleterre un honmie est détenu

en prison plusieurs mois avant d'avoir

cette opportunité.

Il était du devoir du Procureur du Roi

d'agir promptement pour faire subir le

procès des personnes accusées dans sa ju-

ridiction
;
et si une offense demeurait im-

punie, il était coupable lui môme d'un

délit. C'était encore un autre avantage sur

la méthode anglaise^'^^près laquelle parla

faute d'un semblable officier, dont le prin-

cipal et premier devoir est d'être diligent à

découvrir et poursuivre un criminel, un
grand nombre de vols, et autres crimes

sont commis, sans qu'ils soient Pobjet

d'une enquête ou d'un procès devant une

Cour de Justice, ce qui encourage les cri-

minels et augmente leur nombre, à cause

de ces garanties données à leur impunité.

C'était aussi le devoir de cet officier, de

pûusuivre la réclamation des droits et ho-

noraires civils de toutes sortes dus au Roi,

dans sa juridiction, tels que les taxes, re-

devances sur aliénations de terre, terres

en déshérence par la commission de cer-

tains grands crimes, ou la violation des

conditions de la Tenure^ ou choses sem-

blables.

C'était aussi son devoir de poursuivre

la réclamation des droits des personnes

ou Corporations qui étaient sous la pro-

tection spéciale de la Couronne, tels que

les orphelins, les personnes absentes et les

Eglises. Chaque fois qu'un homme mou-
i-ait laissant des enfants en bas âge, le

Procureur du Roi devait être présent à

rasst'niblé(î d(; paicut.s (jui d(.*vait avoir
lien le plus tôt po.ssiblf;, aux fin» de choi-

sir un tuteur {X)ur prendre soin den en-

fants, administrer leurs biens et rendre

compte,pajla suite, de son administration.

Le consent(;ment du Procureur du Hoi
était néc(;ssaire pour conflrnnir cette no-

mination.

Quand ils avaient pei'du leur père, les

enfants étaient mis sous la protection de
la Couronne. Il en était de môme poni

les personnes absentes
; elles avaient droit

à la môme protection, à cause de leur in-

capacité, de s'occuper de leurs affaires et

de surveiller leurs intérêts. Le Procureur
du Roi était autorisé à prendre soin de
leurs biens et à sauvegarder leurs droits.

En raison de leur grande utilité publi-

ques, et pour le soutien de la religion, les

Eglises, leurs édifices et terrains, leurs

rentes et droits étaient placés sous la mê-
me protection

; et le Procureur du Roi

portait au nom du Roi, les actions se rap-

portant aux droits des Eglises.

Enfin c'était le devoir du Procureur du
Roi de veiller à ce que les Ordonnances

du Roi et celles du Conseil Supjérieur

fussent observées dans les Cours de dis-

trict.

Outre ces trois Procureurs du Roi dans

les juridictions de Québec, Trois-Rivières

et Montréal,il y avait un officier Supérieur

du même genre, savoir le Procureur-Gé-

néral du Roi, qui conduisait les affaires

du Roi devant le Conseil Supérieur ou la

Cour des Appels. Il avait le pouvoir de

contrôler les actes et la conduite des pro-

cureurs-royaux, et de voir à ce qu'ils

remplissent bien et activement leur devoir,

à faire exécuter dans leur district respec-

tif les Edits du Roi et les Règlements du

Conseil Supérieur. Les Edits et Règle-

ments étaient transmis aux procureurs-

royaux par le procureur général et ils

étaient tenus de lui fake rapport sur les

effets de leur mise en opération et leurs

efforts pour les faire exécuter.
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A ces quatre Cours, savoir : le Conseil Les parties pouvaient appeler des arrêts

Supérieur ou Cour d'Appel, et les Coin-s du Conseil Supérieur et des jugements de

de juridictions ordinaires dans les trois l'Intendant au Conseil d'Etat du Roi. Il

districts de Québec, Trois-Rivières et n'y a eu, depuis le premier établissement

Montréal, il y avait des Huissiers, qui du Canada, que cinq ou six exemples d'ap-

étaient chargés de procéder à l'exécution pels, parce (]ue ces arrêts étaient réfléchis

des jugements et d'assigner les parties, et que l'Intendant ne rendait ses juge-

leur signifier les ordres et avis, et en gé- ments dans des affaires d'importance, que

néral de faire les affaires ministérielles de sur les avis de plusieurs conseillers qu'il

ces Cours. Comme il a déjà été dit, il y appelait à cet effet et dans lesquelles le Pro-

avait aussi dans ces Cours, des Greffiers cureurgénéral donnait ses conclusions.

pour tenir et conserver les registres et j ..,.,. .* -i. - ^ i^t . i .

^ , . , , „ ^ i^a juruliction attribuée a 1 Intendant
les dossiers de la Cour. .^^ .„„ • -^ r • i -i

„, ,, . . , /^ '1- -.
n occasionnait aucuns frais de procédures

Telles étaient les Cours régulières, dans ri- ^ -t • . tt
, , . ,. -...?..'' aux parties, les lugements en étaient deli-

lesauelles la lustice était administrée au , , ., ; i ,r . i ^ •^
, ,. . ^, . , , , ,^ vres gratuitement. L Intendant lugeait

nom du Roi. Mais en dehors de ces Cours, . , .^ . , ;\.. .

, , . , • . . ,
aussi les affaires de commerce et faisait

QUI procédaient avec solennité et regnla- ^ , , p ,. , . ^
, ,.,

\ ,^ . . , . ^ ., •. en Canada les fonctions de jt<Y/e-(^o??su/ 1 .

rite et qui tenaient des registres, il Y avait m + i * -^ - r^ ^ i Y
^ ..... . .•,,.!,, L Intendant avait a Québec deux sub-

une autre luridiction, qui, il faut 1 avouer, ,.,, , . m • -r»- - i,., ."^ ,., . ' ,,] , T^n '. -l délègues, un aux Trois Rivières, deux a
était aussi arbitraire qu élevée. Elle était ivr Z -

i T^'. •* . ^ ^i^ •^^

,,,.,, 1 1 T^ . Montréal, un au Détroit et un a Michili-
exercee par ITntendant de la Provin- , . '-.. ,

i -
^

, . . ., ,. , makinac 2 ; ces deux dernières places
ce, qui, en vertu de la première partie de . , , , i r^ • i /^ i

' ^ '
, , ^. . ^ ., ,,T étant dans la Province du Canada sous

son titre et de sa commission, avait Un- , , ... ,.

,
', ,T ,

la domination française,
tendance de la Justice (1). L Intendant

comme Chef de la Justice et de la Police, Outre ces diverses juridictions, établies

pouvait évoquer devant lui toutes affaires par le Roi et dans lesquelles la justice

tant civiles que criminelles et de poUce, était administrée au nom du Roiâl y avait

et il était juge (privativement à tous les dans chaque seigneurie, des juridictions

autres) dans toutes les affaires, qui concer- seigneuriales, dans les(|uelles la justice

liaient le Roi et la police, ainsi que pour était ou pouvait être rendue,par l'autorité

vider et juger toutes difficultés tant entre du seigneur. Ces seigneurs étaient des per_

seigneurs et seigneurs, que seigneurs et sonnes auxquelles le Roi de France avait

censitaires, et mec versa. En sa qualité de concédé de grandes étendues de terre,

Chef de Justice, il établissait des sub-délé- dépendant directement de la Couronne,

gués à son choix, pour décider sommai- et sous certaines conditions et réserves.

rement toutes les petites afffiires depuis La principale condition, comme nous

vingt sous jusqu'à cent francs, et pour ju- l'avons déjà dit, était de défricher et de

ger les affaires de police, des jugements peupler aussitôt que possible, et pour cela

desquels on appelait à lui-même; et le com- il fallait de toute nécessité concéder.

missaire-ordonnateur à Montréal était son Nous avons aussi vu que chaque conces-

sub-délégué né et de droit quant aux dif- sion donnait droit au seigneur à la

férends des seigneuries
; et il était loisible haute, basse et moyenne justice. Mazères

aux parties, qui se trouvaient lésées de ses nous dit (jue presqu'aucun seigneur n'a

jugements, d'en appeler à l'Intendant qui exercé ce droit de judicature. Quant à la

les confirmait ou les infirmait, ainsi qu'il haute justice, il est hors de doute, qu'elle

le trouvait juste.

(1) Cugnet. Traité des Loy des fiefs, p. 71.

(1) Cugnet. Traité de la Loy des Fiefs p. 70. (2) Mazères.

k
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n'a j.'iiii.-iis ('!(('} (>xf»rciH> pai- ir s()i;<ii<Mii- (1).

Le li:iiii justicier coiiii.ilss.'iil on aiir.'iil

jiii coimailr»! do lous crimes (;t cas pour

l('S([iiels il y avait jxmik» de mort, mutila-

tions de" miîuihnîs et autres i)'iues corpo-

relles comme fusti«^'er,metti'eau pote.ni.au

carcan, et cond;u)niei' à .'uuend(.'S houo-

rabh^s
;
aussi, il pouvait faire cris et procla-

uiatious pul)li(iues, ])annir de sa terre et

juridiction, (}t uiarquer. Il ne pouvait

(•(^pendant connaître de cas royaux, com-
me crime de lèze-majesié divine et hu-

maine, fausse monnaie, ports d'armes,

assemblées illicites et assassinats. Pour
l'exécution de sa justice, il devait avoir

juges et officiers, prisons sûres, bonnes et

raisonnables, de hauteur et de longueur

compétentes et non infectées. Les comtés

et baronnies avaient droit de pilori, échel-

les et fourches patibulaires à quatre pil-

liers ; ainsi que les hauts justiciers fon-

dés en titre. Le haut justicier avait droit

de confiscation de biens, meubles et héri-

tages étant en sa censive, excepté poui*

lese-majesté divine et humaine et fausse

monnaie ;
en quel cas^ les biens confis-

(jués appartenaient au Roi seul, par la

]'ègle : qui confisque le corps, confisque

les biens. Au haut justicier appartenaient

aussi les épaves, qui devaient être dénon-

cées dans les vingt quatre heures par celui

(jui les avait trouvées, et à faute de ce faire

dans le dit temps, il était amendé kV civhitva,-

ge de justice, à moinsqu'il n'y eutjuste ex-

cuse^et le seigneur était obligé de faire pro-

noncer, et faire publier les épaves aux

lieux accoutumés, à faire cris et proclama-

tions par trois dimanches consécutifs à la

porte des églises paroissiales : et si, dans

(^uaran-te jours après la première publica-

tion, celui à qui elles appartenaient les

venait demander, elles devaient lui être

rendues, en payant la nourriture, garde et

frais de justice ; mais le temps passé,

elles étaient acquises et appartenaient au
siigneur haut justicier. 11 lui appartenait

(1) Papers on QuCbcc, 101.

aussi les déshérences et biens vacants en

sa censive. Un trésor caché d'ancienneté*

et de temps immémorial, trouvé dans

l'étendue de la haute» justice, était distri-

bué, savoir: moitié à celui qui le trou-

vait dans son liéritage, et Tautre moitié

au sfîigneur. Et, celui qui le trouvait en

riiéritage d'autrui, en avait un tioi-s, le

propriétaire un tiers, et le seigneur l'autre

tler.s.

Le moyen justicier, connaissait en pre-

mière instance de toutes actions civiles.

réelles, personnelles et mixtes, et des dé-

lits dont l'amende n'excédait pas envers la

justice soixante sols parisis. Si le crime

commis en la terre du moyen justicier

méritait plus grande punition, il devait le

faire savoir au haut justicier jjour en

connaître et juger. Il devait avoir pour

cette justice, siège notable, juge», procu-

reur fiscal, sergents, prisons à rez-de-

chaussée, sûres et bien fennées. Il pou-

vait cependant faire prendre tous délin-

quants qu'il trouvait en sa terre, les

emprisonner, informer et tenir le prison-

nier pendant vingt quatre heures seule-

ment
;
pendant ces vingt quatre heures, il

})0uvait instruire le procèsjusqu'à sentence

définitive exclusivement, et à l'instant des

vingt quatre heures passées, si le crime

méritait plus grave punition que les soix-

ante sols parisis envers la justice, il était

obligé de faire conduire le prisonnier au

haut justicier, et y faire porter le procès

pour y être pourvu. Sile haut justicierdon-

nait sentence contre aucun sujet du moyen
justicier, ou d'autre, dont il avait fait la

capture, et qu'il avait fait mener aux

prisons du haut justicie^', le moyen justi-

cier devait prendre préalablement sur

l'amende ou confiscation, soixante sols

parisis, avec les frais de capture et autres

raisonnables. Le moyen justicier pouvait

créer tutenrs et curateurs, et pour cet

effet, faire apposer scellé, faire inventaire

des biens des mineurs, qu'il pjourvoyait

de tuteurs et non autrement. Il pouvait



[1 663-1 GG4] HÎSTOTRE GÉNÉRALE DU DROIT CANADIEN. 135

l'aire mesurer et arpenter, borner entre ses

vassaux, et les condamner à l'amende par

faute de cens non payé.

Le bas justicier pouvait connaître de

toutes matières personnelles entre sescen-

sitaires, jusqu'à soixante sols parisis, en-

semble délits dont l'amende était de dix

sols parisis et audessous. Et si le délit re-

quérait plus grande amende, il devait

avertir le haut justicier, qui prenait' sur

l'amende adjugée jusqu'à dix sols parisis. Il

pouvait prendre en sa terre tous délin-

quants
;
pour cet effet, avoir maire, ser-

gents et prisons, à la charge cependant

de faire incontinent conduire le prisonnier

au haut justicier supjérieur. Pouvait,lebas

justicier, mesurer et mettre bornes entre

ses censitaires, de leur consentement;

connaître de sa censive et condamner ses

vassaux à l'amende, faute de cens non payé.

Les dépendants de la moyenne et basse

justice pouvaient demander renvoi au

haut justicier des causes et matières qui

étaient de sa connaissance.

Il était de droit certain que le roi seul

était fondé en toutes justice, haute,

moyenne et basse, par tout son royaume
;

et il était de maxime : qu'aucun seigneur

ne pouvait prétendre droit de justice, soit

haute, moyenne ou basse, en aucun fief

on seigneurie, sans titre exprès, ou con-

cession du Roi ou de ses prédécesseurs
;

et il était constant qu'un juge seigneurial,

et tous autres officiers en dépendant, ne

pouvaient agir sur les seules commissions

du seigneur,et (ju'il fallait qu'elles fussent

approuvées par la justice royale, qui avait

droit de s'informer de leurs mœurs, reli-

gion et capacité, qui en ordonnait l'infor-

mation, en vertu de laquelle elle les ac-

ceptait et leur faisait prêter serment de

bien et fidèlement s'acquitter de leurs de-

voirs. Les juges royaux avaient inspection

sur les juges seigneuriaux (1).

Le Seigneur qui avait la haute justice

avait les deux autres; et dans ce pays,pres-

(1) Cugnet. Traité de la Loy des fiefs, p. 53.

que tous les seigneurs qui avaient l'une

de ces trois juridictions possédaient les

deux autres, par ces termes généraux de

haute, moyenne et b?îsse justice. Il y a eu

peu de seigneuries étal)lies sans avoir cette

autorité judiciaire; dans le cas où ce pou-

voir n'était pas conféré, les habitants de

la seigneurie relevaient du Juge royal ou

Lieutenant Général du District, dans le-

quel ils demeuraient, pour toutes les affai-

res litigieuses. Il en fut ainsi pour la Sei-

gneurie du Sault St. Louis, située entre

les rapides de St. Louis et la Rivière

du Loup, qui appartenait aux Jésuites du
Canada, comme dépositaires bénéficiaires

des Indiens Iroquois, qu'ils avaient entre-

pris de convertir à la reUgion chrétienne

et qui s'établirent sur cette seigneurie.

Comme nous l'avons vu, chaque seigneur

devait avoir son procureur fiscal, ayant

les mêmes attributions que le procureur

du Roi. Il avait aussi un greffier et un
huissier ayant aussi les mêmes attribu-

butions que ceux des juridictions roya-

les.

Un bon nombre de seigneurs négligè-

rent d'avoir un juge ou un procureur

fiscal sur leur seigneurie. On ne trouvait

ces officiers que dans les Seigneuries ri-

ches et populeuses.

On ne sera pas sans supposer que ces

Cours Seigneuriales, formées et établies

par les seigneurs, étaient bien disposées à

juger en faveur de ces derniers, lorsqu'ils

étaient en procès avec leurs vassaux et

qu'elles étaient peu compétentes dans de

semblables disputes. Mais dans les autres

cas, il faut avouer qu'elles étaient utiles

et nécessaires pour le règlement des peti-

tes difficultés entre les vassaux, règlement

qui s'obtenait avec promptitude et écono-

mie, sans avoir à sortir de la seigneurie. Ces

Cours sauvaient aux habitants beaucoup
de temps et de fatigue. La partie lésée

pouvait appeler de la Cour Seigneuriale

à la Cour Royale du District où la sei-

gneurie était située. On a vu (]ue flnten-
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il.iiil ;iv;iil .'iiissi le droil, de vidci- rcs dif-

fénMids. I/aj)i)t'l ;'i l;i (^)iii' l^)y;il(' sol)!»?-

liait, (l.'uis toiiUîS les causiîs civiles, (jiicl

(\\\i) iniiiiiiK» (jne fui le m()iit;i.iil en lili^M',

(|n\'llrs l'ussciil ciilri? vassaux on entre

s(?i^iieiirs et vassaux. 11 en était de- uieiiie

pour les caus(^s eriiiiiiiolhîs ; rapjx;! >3xis-

tait d(3 droit <'iu Conseil Su[)érieur, lors

mémo (pie raccusé n'en aurait pas a])p(;-

lé : la confiriiiatioii de la sentence était

nécessaire, lorsqu'il s'agissait de la vie de

l'accusé ou d'une punition corporelle. Il

incombait au Procureur Général du Roi

de faire confirmer ou reviser la sentence

seigneuriale parle Conseil Supérieur,com-

me la plus haute Cour, avec impartialité

et une scupuleuse attention. Gomme on le

voit, la liberté des habitants n'était pas

si en danger dans les cours seigneuriales

et elle était entourée de toute la sollici-

tude de la loi.

Les ordres du Gouverneur et de l'In-

tendant étaient exécutés par des officiers

très utiles, les Capitaines de milice. La

Province entière était formée en malice,

afm qu'en temps de guerre les habitants

fassent obligés de faire le service mili-

taire, sous le commandement du Gouver-

neur, qui tenait cette charge de sa com-

mission. En temps de paix, ces capitaines

de milice exécutaient les ordres du Gou-

verneur et de l'Intendant, en autant

qu'ils se rapportaient au service du Roi.

Il y avait un capitaine dans chaque

paroisse ordinaire, et dans les grandes

paroisses il y en avait deux ou trois. Tous

lee hommes enrôlés dans la compagnie

du capitaine étaient tenus d'obéir à

ses ordres. Les seules personnes exemp-

tes étaient les Seigneurs, les Prêtres, les

Notaires et le Juge, le Procureur fiscal,

et le Greffier des seigneurs (s'il y en avait

de nommés par les seigneurs). Ces capi-

taines étaient nommés par une commis-

sion signée du commandant, le Gouver-

neur (1).

(1) Mazères.

Le n S(iptenibre l(i03 (1) M. Dumesnii

léeiise l(îs cons(Mllers de Villerav, de la

F<*rlé, Dauleuil el de Tilly. C'est la pre-

mière récusaticjii (pie nous trouvons dans

les R(;gistr(îs du Conseil Supérieur.

Le 28 Septembre? (2) le Conw'ii Supé-

rieur rend un arrêt qui défend de trai-

t(!r ou donner des boissons enivrantes

aux sauvages « pas même un coup, sous

j)eine pour la première fois de trois cents

livres d'amende applicables, le tiers au

dénonciateur, le tiers à l'Hôtel-Dieu et

l'autre tiers au Fisc, eten cas de j-écidive,

de fouet ou de bannissement selon le cas. »

Cette sévérité avait sa raison d'être, i;ar

les rapports qui se faisaient sur les cruau-

tés exercées par ces sauvages, lors(]u'ils

étaient ivres.

Le 2 Octobre IGG3 (3) Mathieu Huboii

Delonchamps est nommé substitut du
Procureur-Général.

Le 2 Octobre IGG3 i4) le Conseil Supérieur

ayant appris que l'ex Gouverneur M.

d'Avaugour avait, de son autorité privée

et contre tout ce qui s'était pratiqué dans

le pays, affermé les recettes des droits du
quart des pelleteries, qui se percevaient

sur les habitants de Tadousac, charge

le procureur-général de s'enquérii* de la

légalité de cet affermage et de faire rajj-

port. Le 4 du môme mois (5) le procureur-

général fait rapport et avise le Conseil de

casser et annuler l'acte de M. d'Avaugour.

ce que fait le Conseil, le lendemain, 5 Oc-

tobre (6).

Le 10 Octobre 1GG3 (7) le Conseil rend un
arrêt par lequel les marchands, qui

étaient venus au Canada pour y vendre

(1) Insinuations du Conseil Supérieur — Registre A^
Tom I, folio 3.

(2) Edits et Ordonnances, II, 6.

(3) Insinuations du Conseil Supérieur, Registre A,
Tom I, folio 4.

(4) Edits et Ordonnances, II, 7.

(5) Id., 8.

(6) Id., 9.

(7) Id., 10.
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et s'en retourner en France, eurent à

payer dix pour cent sur leurs marchan-

dises. Les })réposés à la recette étaient

chargés de l'exécution de l'arrêt.

Le 18 Octobre 1603(1) lesceau du Conseil

fut mis entre les mains d'un des membres,

M. Daniours, pour être appliqué sur les

expéditions émanant du Conseil, soit

qu'elles eussent rapport aux affaires du

Roi, du public ou des parti('uliers. Le

sceau devait changer dv- main tous les

mois, remontant par ordre de commis-

sion.

Le 18 Octobre IGGo (2) le Conseil confir-

me la nomination faite par M. de Mézy et

Mgr. de Laval, de MM. Sailly, Lemoine et

Basset, à la charge de Juge Royal, Procu-

reur de Sa Majesté et Greffier en la Séné-

chaussée de nie de Montréal.

Le 23 Octobre 16G3 (3) le Gouverneur et

Lieutenant Général M. de Mézy, considé-

rant (ju'il était nécessaire de nommer quel-

qu'un (( pour commander sous sou autorité

dans les lieux éloignés, et notamment

dans l'Ile de Montréal, poste le plus expo-

sé aux incursions des Iroquois, nos enne-

nus, à cause de la proximité de leur de-

meure, » nomme M. de Maissnneuve,

Gouverneur de la dite Ile, en raison des

services qu'il a rendus pendantles vingt

années qu'il a occupé cette même char-

ge. Le même jour (4) le Conseil Supé-

rieur autorise M. de Maisonneuve à exer-

cer sa commission de Gouverneur en

l'Ile de Montréal, jusqu'à ce qu'il en soit

autrement pourvu par Sa Majesté et ordre

est donné anx intéressés de produire dans

huit mois leurs titres de propriété de la

dite Isle de Montréal et les lettres paten-

tes par eux prétendus.

Le Conseil Supérieur voulait par ces

procédés faire reconnaître son autorité

sur ITle de Montréal. Les Seigneurs de

Montréal prétendaituit se soustraire au

contrôle du Gouverneur général, en fai-

sant nommer M. de Maisonniujve par le

Roi, sans l'intervention des autorités loca-

les. On verra les discussions importantes

que ces actes du Conseil Supérieur ont

fait naître sur les rapports qui devaient

exister entre les Seigneurs de» l'Ile dr

Montréal et le Conseil Supérieur.

Le 28 Octobre IGG3 ( 1 ) M. de Mézy donn».'

à M. Pierre Boucher, une conmiission de

Gouverneur aux Trois-Rivières, sembla-

ble à celle conférée à M. de Maisonneuve

pour ITle de Montréal.

La conduite de M. de Mézy était loin

d'être approuvée par le Séminaire de St.

Sulpice, qui avait toujours joui du droil

de nommer le Gouverneur particulier

pour nie de Montréal, dont il possédait

la Seigneurie (2). Comme' la compagnie de

la Nouvelle-France avait remis la colonie

entre les mains du roi, M. de Mézy jugeait

que cette remise entraînait l'abolition des

privilèges accordés pendant la durée de

sa possession (3). C'est à ce point de vue.

qu'il avait aussi ôté la justice au Séiùi-

naire et avait établi une Sénéchaussée

royale. Le Séminaire s'appuyait sur ses

Lettres-Patentes, pour affirmer qu'il te-

nait justice et nommait an Gouverne-

ment particulier, en vertu de l'autorité

du Roi, et tant que ces Lettres-Patentes

ne seraient pas révoquées par le Roi, elles

existaient dans toute leur plénitude. Après

délibération, le Séminaire de Paris ne

voulut pas se départir de la justice, et le

Séminaire de Montréal continua à exer-

cer la justice en son nom, concurremment

avec celle de la sénéchaussée (4).

Le 7 Novembre IGG3 (5), M. Charles Au-

. (1) id., II.

(2) Insinuations au Conseil Supérieur, Registre A,

Tome I, folio, 5.

(3) Kdits Ordonnances, III, 81.

(4) Id., II, 12.

(1) Edits et Ordonnances, III, .S.").

(2) L'abbé Faillon, III, 76.

(3) L'abbé Ferland, 11, 18.

(4) L'abbé Faillon, III, 82.

(ô) Edits et Ordonnances 111, SO.
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IktI (le li.'iCilicsiiay, iiitrrcssr pour la jiliis

considrrahl»* [)arti(; dans la Sci^'iiciiri*' et

lislc* (TOrléans, iuroriiic le (louscil Siipi'

liour ([U(^ la d'iU) Ivviv ol scigiioiiiii! « ctail

<l(»in(Mii'('M' depuis lon^'lJMUjts sans juf^'c, | ar

lacaducilé de sicurOIiviiîr Le 'i ardil" cl la

dôniissioii du sicui- Hoium' de Villcray, d(i

sa démission de Jugci-prévostm la diU; Uw-

iv.,» et prie h; Conseil de; noniiiier Sieur

Martin de Saint-Ai^iian, Jug(»-j)révôt de

la dit(î s(u«^n(Miri(; de Hc^aupré ; co, (jik; fait

le Conseil après avoir pris, comme e'était

riiabitude dans tontes les nominations,

« information de ses vit;, mœurs, religion

catholique, apostoli(jue et romaine. »

M. de Mézy qu'on supposait devoir être

docile à TP^vèque, puis(]u'il lui devait sa

nomination au poste qu'il occupait, entra

dans des démêlés avec l'autorité ecclé-

siastique et avec le Conseil Supérieur. Sa

haine contre les jésuites, qu'il accusait

tTambition, alla si loin (1) qu'il prit sur

lui de renvoyer deux membres de la

Compagnie de Jésus en France (2).

La querelle du Gouverneur avec l'Eve-

que venait surtout à propos de la nomi-

nation des syndics d'habitation. Sur la

l'équisition du Procureur-Général, comme
nous l'avons vu, le Conseil convoqua les

habitants pour procéder par voie d'élec-

tion, au choix d'un maire et de deux

échevins. Mais les élus, agissant proba-

blement sous une influonce supérieure,

remirent bientôt leurs mandats au Conseil

({ui les accepta en déclarant (3) le 14

Novembre, que vu, «la petitesse d'étendue

du pays en désert et le nombre de peu-

l)les, et le peu d'affaires concernant le

devoir des charges de Maire et Echevins,

il serait plus à propos de se contenter

d'un seul syndic » dont il ordonna sur le

champ la nomination. Un syndic fut élu

mais ce n'était plus (ju'une vaine forma-

lité. L'élection fut annulée sous prétexte

(1) Charlevoix, I, 377.

(2) Clîs. Roger, History of Canada, I, 2S.

{S) Edits et Ordonnances, II, 1.3.

(ju'cllf n'avait pas satisfait le [jeuph;. I>'s

électcuis, furent ('onvocpiés de nouveau,

niais intimides pai- le jjarti de l'évê-

(pie, (jue le registre du Conseil appel-

le une cabale, il n'en vint qu'un petit

nombre, et aucune résolution lut fut arloi>-

tée. Le Gouverneur s'avisa alors d'adres-

ser des billets à des « personnes non sus-

pfîcles, »qui lireiit choix d'un nouveau

syndic, malgré les protestations de leurs

adversaires et d'une partie d(;s coiis(;illers.

L'élection sfi fit en présence de M. de Mézy
lui-même. M. de Chariiy, prêtre, repré-

sentant l'Kvêque, et MM. de la Ferlé et

d'Auteuil s'y opposèrent vainement et

protestèrent. Battus à l'urne électorale, ils

voulurent s'opposer dans le Conseil à la

prestation du serment du nouvel élu. Le
Gouverneur voyant « l'opiniâtreté de la

faction, » demanda l'ajournement. Mais

dans une séance snbsé(juente, il procéda

à l'accomplissement de cette formalité,

malgré les protestations de M. de Charny

et des autres membres de l'opposition,

auxquels il fut répondu que la convoca-

tion des assemblées publiques n'était pas

de la compétence du Conseil. Devant l'op-

position, qui venait de se manifester, le

Gouverneur proposa à M. de Laval de

changer une partie des Conseillers
; ce que

le prélat ne voulut pas faire, comme
on devait s'y attendre. A partir de ce

moment ou n'entendit plus pjarler de

muuicipaUté en Canada
;

quoique la

charge de syndic subsistât encore quel-

que temps (1).

Le 17 Novembre 1G63 (2) le Conseil

Supérieur donne à M. Poulin une com-

mission de Procureur du Roi, pour le

gouvernement des Trois Rivières.

Le 28 Novembre 1663 (3) le Conseil fait

défense à toutes personnes de quelque

(1) Garneau, 1, 165 et 166,

(2) Edits, Arrêts et Déclarations déposés an Dépar-
tement du Registrateur Provincial, Vol, I, 10.

(3) Insinuations au Conseil Supérieur, Registre A,
Tom I, folio 7,

I
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condition que ce soit d'empêcher les

filles venues de France aux frais de Sa

Majesté de se marier quand bon leur

semblerait. On verra bientôt le récit d'un

écrivain contemporain sur l'envoi d'une

colonie de femmes dans la Nouvelle

France. Les premiers colons s'étaient

rendus seuls dans cette partie inconnue du

globe, et lorsqu'ils furent en position de se

bâtir et de s'entourer, il devint nécessaire

d'y amener des femmes pour augmenter

la colonie et lui donner de la consistance.

Plusieurs bâtiments furent dirigés dans

ce but vers la Nouvelle-France. Le Baron

La Hontan, écrivain sarcastique et ob-

servateur, a assisté au débanjuement

d'un envoi de femmes et son récit est au

plus haut point caractéristique.

Dès l'automne, Louis XIV avait résolu

de charger le marquis de Tracy d'une

mission fort importante. Cet officier de-

vait visiter Cayenne, pour y rétablir l'au-

torité de la France
; de là passer aux

Antilles françaises, afin d'y ramener l'or-

dre et la paix, y faire prêter serment de

fidélité tant aux gouverneurs qu'aux

Conseils Souverains et aux habitants et

enfin, se rendre dans la Nouvelle France,

pour s'y enquérir des difficultés surve-

nues entre les autorités, et travailler à

les faire disparaître. En conséquence de

cette décision, le roi fit expédier, le 19

Novembre (1), une commission par la-

quelle, vu l'absence du Comte d'Estrades,

Vice-Roi en Amérique, alors employé com-

me Ambassadeur en Hollande, le sieur

Alexandre de Prouville, marquis de Tracy

était nommé lieutenant général du Roi,

dans toute l'étendue des possessions fran-

çaises en Amérique, avec pouvoir d'y

commander aux gouverneurs, lieutenants

généraux et à tous les officiers tant civils

que militaires. Le manjuis était un hom-

(1) Edits et Ordonnances, III, 27.

Relations des jésuites, 1665.

Charlevoix, I, 380.

Voir la commission de M. de Tiaev.

me sage et déjà avancé en âge (l). 11 ne

vint à Québec qu'en Juin 1665.

Le 5 Décembre 1663 (2) un arrêt du
Conseil Supérieur défend : de recevoir

les domestiques, sans écrit de leur maître,

à peine d'amende tant contre le domesti-

que que contre le maître ; même défense

de débaucher un domestique et le faire

boire, sous peine d'amende. Cet arrêt

contient un règlement général qui dé-

fend de s'enivrer sous jjeine d'amende.

Le 24 Janvier 1664 (3) le Conseil fait empri-

sonner un domestique, pour contraven-

tion à l'arrêt du 5 Décembre.

Le même jour (4) le Conseil nomme
Claude Aubut, Notaire Royal en la Nou-

velle France.

Le 8 Février 1664 (5) le greffier est

requis par le Conseil de tenir un plumitif

des Arrêts et Ordonnances d'audiences du
Conseil.

Le 8 Février 1664 (6) un nommé Martin

tombant du mal caduc (?), voulant se ma-

rier, le prêtre s'y refusa et il en appela au

Conseil. Après délibération, permission

lui fut accordée de se marier, à la condi-

tion que s'il retombait dans son mal, il

serait reconduit en France, avec sa

femme.

Le Conseil rend plusieurs arrêts rédui-

sant la valeur des sous de cuivre (7).

Le Conseil donne, le 10 Mars 1664 (8)

une commission de substitut du procu-

reur général du Roi à M. Chartier.

Il est constaté que l'évêque Laval iva pas

voulu assister à cette séance.

(1) L'abbé Ferland, II, 32.

(2) Edits et Ordonnances, II, lo.

(3)7rf., 14

(4) Insinuations au Conseil Supérieur. Registre A,

Tom I, folio 7 verso.

(5) Edits et Ordonnances, II, 15.

(6) Insinuations au Conseil Supérieur, Registre A,

Tom I, folio 10.

(7) Edits et Ordonnances. II, 15.

(8) Edits et Arrêts I, 10.
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Le vî .\\iil IltCtiiI) les .Icsiiilcs se foiil

jt.iyci- par le (Iniisril un scrncsirc dit leur

liiMisifdi aiimicllr (le T) (lOO livres.

Un sauva;^!', du nom de Hohcil Ilarlir»,

ayant ôtt'* coiislitnn [)ris()iiiii''r sons Tac-

cnsation de viol connnis sur la pci-soniic

d(! Mai'lhc IInl)(Ml,, rcinino di\ Lalonlainc,

habitant do TIlo d'Orlôans, il avait réussi

à s'évader. Le (lonsi-il fait réunir les (^liefs

d(is Alg()n(inins, de Tadoussac, des sau

vages Né|)issi nions et dos lrO(]nois, (3t 1(3

Capitaini» Abiiakois, afin do répondre pour

h» sanvago évade (^t voir dire (]iie, pour

réparation d(3 ee viol, Robert Hache avait

mérité d'être pendu et étranglé. Les sau-

vages, par leurs interprètes, répondirent

([ue si leur jtMinesse n'avait pu si bien se

comporter, au point de donner sujet de

plainte, la jeunesse française n'en avait

pas été non plus exempte. Jusqu'à présent

il ne leur avait point été donné à entendre

que le viol fut puni de mort, mais seule-

ment le meurtre. Ils en concluaient que

[a faute de Robert Hache, qui leur était

même inconnue, ne devait pas être pour

la première fois, punie avec rigueur. A
l'avenii* ils se soumettraient volontiers et

pour cet effet ils requéraient que la chose

fut rédigée par écrit, afin qu'elle demeu-

rât à la postérité. En conséquence, le 21

Avril (2) le Conseil rend en arrêt confor-

ni«; aux conclusions prises par les sauva-

ges et punit de mort les coupables de

meurtre et de rapt.

Les querelles (jue la question munici-

})ale avait fait naître n'étaient pas entière-

ment étouffées. Les divisions du Conseil

augmentièrent l'animosité contre le gou-

vinMieur et entraînèrent celui-ci au delà

d(^s bornes. Le Gouverneur n'avait que

deux partisans dans le Conseil : M.M.

Damours et Legardeiir. Le parti de l'évô-

([uo triomphait. Ainsi il fallut que M. de

Mézy se soumit à la volonté de l'opposi-

(1) Insinuations au Conseil Supérieur. Registre A
Tome 1, folio 14.

''Z) Edits cl < inlonances II, l(i.

lion ou (pi'il essayai do diangor rojjinion

du (/)nsoil. on oonrant les chances d'un

Coup d"!']lat. Il n'hésifa jjas. Il suRpfMidit

lf)ns les partisans de riwfVpK» de leurs

fonctions, sous le double prétexte que
celui ci li's avait désignés à son choix,

coinuK; ses créatures (;t « qu'ils avaient

voulu se rendn? les maîtres et sacrifier les

intérêts du ir)i et du public à Cfuix des

I)articiiliers. » M. de Mézy, en suspendant

de sa seule autorité dos membres du Con-

seil, avait violé l'Kdit royal ; car s'il ne

l)Ouvait nomin(.'r les conseillera sans le

concours de l'Evêque, il ne pouvait non

plus les suspendre, sans son assentiment,

(;t cet assentiment nécesst'iire lui avait été

refusé après une intor[>ellation faite au

prélat par le Major de la garnison, M.

d'Augoville. Sur ce refus, le Gouverneur
fit publier, au son du tambour, son Or-

donnance d'Interdiction, et remplaça les

Conseillers interdits f)ar des personnes

qui partageaient ses vues et termina ainsi

pour le moment, par une espèce de révo-

lution du palais, la querelle qui avait

commencé au sujet du syndic municipal.

Ces débats avaient beaucoup agité l'opi

nion au dehors ; mais le public, tout en

blâmant la violence de M. de Mézy, vio-

lence qui l'avait entraîné au delà de la

légalité, inclinait cependant pour lui con-

tre M. de Laval, que la question des dîmes

rendait très impopulaire. Lors de son voya-

ge en France, on lui avait accordé que

les dîmes seraient payées aux directeurs

du nouveau séminaire et taxées au trei-

zième de tout ce qui se doit aux églises.

Ce chiffre parut élevé à beaucoup de

colons, qui étaient pauvres dans les com-
mencements, et M. de Mézy en profita

pour fomenter parmi eux des méconten-

tements contre l'évêque. Au lieu de cher-

cher à faire conclure un nouvel arrange-

ment avec l'autorité épiscopale, il excita

les colons à se soulever contre les mis-

sionnaires, et malgré les concessions (jue

fit le prélat, les plaintes devinrent bientôt
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si menaçantes, qu'il fallut retirer le mis-

sionnaire qui desservait la côte de Beau-

pré, où il n'était plus en sur(^té (l). Ces

représentations et ces clameurs iw cessè-

rent que lorsque le Conseil Supérieur eut

réduit les dîmes au vipigt sixièmt;, paya-

bles en grain et non en gerbes.

Revenons aux difficultés de M. d(^ Mézy
avec révoque Laval. Le clergé monta en

chaire pour prendre la défense de son

chef, et fît retentir les temples de dispu-

tes politi(jues
; les jésuites surtout se si-

gnalèrent dans cette voie. Ils passaient

pour être au fond de cette querelle et

c'étaient eux qui accusaient le plus le gou-

vernement de violence et d'avarice (2).

Sur ces entrefaites, M. de Villeray se

rendit à Paris pour accuser le Gouver-

neur auprès du Roi, qui révoqua M. de

Mézy, sauf à prendre, dit Colbert, de bon-

nes précautions pour donner des bornes

il la puissance des ecclésiastiques et des

missionnaires (3).

Le 22 Avril 1664 (4) Jean Levasseur fut

nommé premier huissier du Conseil.

CHAPITRE V

1664-I6é4,

SECOND GOUVERNEMENT-PROPRU^TAHIE.

Création de la Compagnie des Indes Occiden-

tales.— Tarif commercial.— M. de Cour-

celles., Gouverneur.— M. Talon^ Intendant.

— M. Le Barroy^ Agent général de la

Compagnie.—Règlement sur la justice et

la police.— Ordonnance s^irles Dîmes.—
M. de Bouteroue, Intendant en rempla-

cement de M. Talon.—Mariages des filles

(1) L'abbé Brasseur, 1, 112.

(2) Garneau, I, 187.

L'abbé de La Tour, Mémoire stit-la vie de M. Laval.
L'abbé Ferland, II, 22 e% 2 t.

Histoire du Montréal.

L'abbé Faillon, III, 97.

(3) Charlevoix, 1, 378.

L'abbé Brasseur, I, 115.

(4) Registres du Conseil Supérieur, I, 10.

et garçons encouragés.— Ordonnance cri-

minelle.— Le comte de Frontenac, Gou-

verneur en remplacement de M de Cour-

celles.— Première réunion (Chabitants.,

désapprouvée pa)' Colbert. — Concessions

de terres^ déjii concédées^ en vertu de

rarrêt de retranchement. — Difficultés

ent)-e le comte de Frontenac et le Gou-

verneur de Montréal^ M. Perrot et tabbe

de Fénélon.— Nomination du premier

Evéque de Québec^ Mgr de Laval., et dif-

ficultés auxq^ielles elle a donné lieu.—
Révocation de la Compagme des Indes

Occidentales.

Pendant ces dissensions, le Canada fut de

nouveau concédé pendant quarante ans à

la compagnie des Indes Occidentales, par

Edit du Roi, du mois de Mai 1664 (l). Cette

compagnie se trouva ainsi maîtresse de

toutes les possessions françaisses dans les

deux hémisphères A sa demande, un vice-

Roi fut nommé pour toute l'Amérique, et

ce fut, comme on l'a vu, M. de Tracy. Il

devait travailler à consolider le Canada
au dehors comme au dedans et éviter les

difficultés avec les Jésuites, difficultés

qui, de faveu de Colbert, avaient été la

cause principale du rappel de M. d'Avau-

gour et de M. de Mézy.

Dans l'Edit d'établissement du la Com-
pagnie des Indes Occidentales, il est parlé

de la Compaguie des cent associés et de
rinteution du roi de retirer toutes les Iles

d'Amériiiue, qui ont été vendm^s aux par-

ticuhers par la dite conipagiii<?,sauf indem-
nité, pour former une puissante coirq)a-

gnie, pour faire tout le comnu'rce des In-

des Occidentales, à laquelle furent cédées

« toutes les dites Iles, celles de Cayenne et

de toute la terre ferme de l'Amérique de-

puis la rivière des Amazones jus(]u'à celle

d'Orenoc
;
le Canada, l'Acadie, Isie deTer-

ivn(Miv(^ et autres isles (^t terre fiu'ine, de-

puis le nord du dit pays du Canada, jus-

(jiTù la Vii'giuie et la Floi'ide. tMisemble

(1) Edits et Ordonnances, I, 40
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loulc la (*ûl(' (le l'AJ'ri(jii(', dcpiii^ le (iap

Vf'i-t, jiis(iii'an (l;!)) df noiiiiti-KsiH'raiict', •

et (•(M(('ii loiilc s«;igneiiri«;, i)r()pri«Hr'; cl

justice )) , le l'oi iu\ se réservant (juc In

s(Mil(' foi et li()iiiiiia«,M'-li;,^(3 à (:ha(|U(' iiiii-

tation (1(* roi, avec une couronne d'or du

poids de trente marcs. Les ol)li;zations

de la nouv(dl<î conipagni(* sont d*; faire

passer aux dites Isles des écclésiasti(]ues

pour instruire le peui»le en la croyance de

la religion catholiciue, apostolique et ro

maine, comme aussi de bâtir dos églises et

d'y établir des curés et prêtres dont v\Ui

avait la nomination. La compagnie jouit

des droits seigneuriaux et a le privi-

lège de les commuer; et peut vendre

ou inféoder les terres, à tels cens, ren-

tes, et droits seigneuriaux qu'elle jugera

convenables. Elle peut aussi établir tels

gouverneurs qu'elle jugera à propos ; et

comme haut-justiciers, elle peut établir

des juges et officiers, pour connaître de

toute affaire de justice, police, commerce,

navigation, tant civiles que criminelles
;

et établir des conseils souverains ; et ces

juges doivent juger suivant les lois et or-

donnances du royaume, et les officiers doi-

vent suivre et se conformer à la Coutu-

me de la prévoté et vicomte de Paris, sui-

vant laquelle les habitants peuvent con-

tracter, sansqu'illeur soit permis d'y intro-

duire aucune autre coutume, pour éviter la

diversité. Elle accorde le droit de natu-

ralisation aux habitants et aux sauvages

convertis ;
le privilège de maîtres de chef-

d'œuvre aux artisans habitant le pays pen-

dant dix ans.

L'intervalle qui s'est écoulé entre le

rétablissement du gouvernement-royal en

1663, et l'établissement de la Compagnie
des Indes Occidentales en 1664, peut être

regardé comme la seconde période de

notre histoire féodale. Ce dernier Edit

créait de nouveau un gouverncment-pro-

pru'laire.k la nouvelle compagnie, comme
on l'a vu, appai'tenait le droit de nommer
lesgouverneurs et tous les officiers

; cepen-

dant il i)arait qu'clN' n'exerça pa» ce privi-

lég(; durant sa courUf existence, du iuoin>»

(juant aux charges de (iouverneur et In-

tendant. Les nominations de ces deux

ff)nrlionnaires continuèrent d'être faites

directement par le Roi qui, j>ar là, retint,

en riuelfjue sorte, la haute main sui- l'ad-

ministration de la colonie, jusiju'à la sup-

[»ressioii de la conij)agnie en 1674 (1).

Charlevoix (ii remarque à ce sujet :

(I Comme cette nouv«dle compagnie, dit

M. Colbert dans un ménujire que j'ai entie

les mains, n'avait pas encore assez de con-

naissances des suj(,'ts propres à remplir

les premiers postes, elle supplia le Roi

d'y pourvoir, jus(ju'à ce qu'elle put être

en état d'user du privilège que Sa Majesté

avait eu la bonté de lui accorder.»'

Le 20 Mai 1664 (3), le conseil confirme

la nomination faite par le Gouverneur de

Nicolas Mouchy, à l'office de greffier de

la Sénéchaussée de Montréal.

Le 30 Juin 1664 (4i le Conseil fait un tarif

pourfimportationet l'exportation desmai--

chandises.

Le 1 1 Juillet 1664 (5i le Parlement rend

nn arrêt qui déboute le Sieur Houel de son

opposition à la vérification de l'Edit de

rétablissement de la ComiJiJgnie des Indes

Occidentales. Ce Sieur Houel avait été

gouverneur de la Guadeloupe et se pré-

tendait lésé. Dans cet arrêt, il y a défense

formelle d'introduire en Amérique d'au-

tre religion que la religion catholique

apostolique et romaine.

L'enregistrement de l'Edit d'Etablisse-

ment de la Compagnie est ordonné par la

Chambre des comptes le 3 1 Juillet (6).

(1) Observations de Sir L. H. LaFontaine, p. 55, b.

(2) I, 379.

(3) Insinuations au Conseil Supérieur, Registre A,

tome I, folio 16.

(4) Edits et Ordonnances, II, 17.

(5) Id., I, 48.

(6) Ici, 50.
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Le 28 Juillet 1664 (I), sur la représenta-

tion faite par le procureur-général que

depuis la suppression faite par M. D'A-

vaugour du syndic des habitants, il

n'y en avait eu aucun de nommé et

qu'il était nécessaire pour la conserva-

tion de leurs droits, qu'il en fut nommé
un, le Conseil convoque une assemblée

d'habitants pour l'élection, à la pluralité

des voix, d'un syndic. Le 3 Août (2) M.

Charron est élu syndic.

Le Conseil Supérieur ne voulant pas

déposséder les habitants des terres non

défrichées^ qui leur avaient été concédées

sans leur avoir donné le temps nécessaire

pour se mettre en règle, rendit un arrêt,

le 6 Août (3) pour consulter le syndic, afin

de gagner du temps. Il ordonne trois

mois après (4) l'élection d'un syndic des

habitants des Trois Rivières devant le

juge du lieu.

Le 3 Septembre 1664 (5) le Conseil

donne ordre au premier huissier ou ser-

gent de prendre au corps le nommé
Pierre Bissonnette, accusé de s'être marié

en France et en Canada.

Le l«r Octobre 1664 (6) le Conseil Supé-

rieur enjoint sur les instructions du

gouverneur de Frontenac, à M. de

Tilly d'informer au sujet de ce que le

sieur Pommier, Prêtre, avait dit au Prône

dans l'église paroissiale de Québec contre

le service du Roi.

Le 22 Octobre 1664 (7) le syndic des ha-

bitations poursuit devant le Conseil un

individu qui a vendu au delà du tarif

Le 29 Octobre 1664 (8) M. Boucher se

(1) Insinuations au Conseil Supérieur, Registre A,
Tom I, folio 20.

(2) Id.

(3) Edits et Ordonnances, II, 18.

(I) Id., 19.

(ô) Jugements et délibérations du Conseil Supérieur,

Registre A, Tom I, folio 23.

(6) Id., verso, folio 26,

(7) Id., 'H

(8) Id., 28.

démet de la charge de juge royal à Trois

Rivière's et est remplacé par M. DuHéris-

son.

Le Conseil, dans son audience du 8 No-

vembre (1) condamne à l'amende des mar-

chands qui ne se sont pas conformés aux

règlements et tarifs. Et quatre jours après

(2) dans une autre audience, il défend à

tous juges subalternes et procureurs fis-

caux de prendre aucun salaire des parties,

à peine d'eti-e traités comme concussion-

naires, sauf à eux de se faire donner
des appointements par ceux qui les ont

pourvus des dites charges. Le salaire des

greffiers, notaires et sergents sont taxés

par les juges royaux en cas de contesta-

tion.

Le Conseil, dans la même audience (3)

nomme un commissaire pour examiner

les papiers et titres de fondation de THotel-

Dieu de Québec, avec l'emploi de ses reve-

nus, pour en faire rapport , les comptes

fournis par les Sœvu's ne donnant pas de

lumières nécessaires et le conseil voulant

s'assurer du montant du revenu annuel

Après avoir complimenté M. de Tracy,

sur la bonne direction qu'il donne aux af-

faires de la colonie i4), le ministre l'instruit

des droits de la compagnie des Indes Occi-

dentales, établie cette année par un Edit,

l'invite ensuite à veiller à ce qu'onne bâtis-

se pas les maisons si écartées pour la sûreté

des habitants, lui recommande encore de

tâcher de n'avoir pas de (]uerellcs avec

les RR. PP. Jésuites, ce (jui a été la cause

pour laquelle le gouvernement a été reti-

ré à MM. d'Avaiigour et de Mézy, mais

tout en les ménageant (ju'il prenne garde

de les laisser rien entreprendre sur l'auto-

rité (]ui leur a été commise par le roi,

(1) Edits et Ordonnances, 11, Vi.

(2) Id., 22,

(3) Id.

(4) Correspondance offi'-ielle des Gouverneurs- Archi-
ves de Paris. I, 31.

(Extraits d'un mémoire en date du Ij Novem»:re
letjj).
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« Avant (jiic (le passer pins avant,, ajon-

Ic le niinislrc, il est lK)n 'pi»' ji' vons l'asscî

()l)S(M'Vt'r (jnc M. di' iN'ii'éc cl les prrc'sjr?-

snilcs ont (Irlcndn sons peine (i'e.\e((in

ninnication à Ions les habitants iln (laiia-

(ia (.W donner des l)oissous aux sauvaj^es

parcoijne s'enivranl jns(]u'à Texci-s et ainsi

se privant, de Tnsa^n' de la raison luinhè-

rent on péché niorlel, cetio déf(Mis(î est si

exactement obsei-M'e ([n'ancnn français

n'osait donner nn verre d'eau d(! vit; à un

Algonquin ou à un Iluron. Cela a sans

dout(^ un bon principe, mais qui est fort

ruineux au connncrce, parceqiu» les sau-

vages aiment passionnément ces boissons.

Au lieu de venir faire leurs trafics d(* pel-

leteries avec nous, le font faire avec les

Hollandais qui leur fournissent des eaux

de vie, ce qui est même désavantageux à

la religion, ayant de quoi contenter leur

sens, ils se laissent catéchiser par les mi-

nistres Hollandais qui les instruisent dans

l'hérésie. Le dit sieur évéque de Pétrée

et les pères Jésuites sans faire réflexion

(jue la prudence et même la charité chré-

tienne désirent que l'on ferme les yeux à \m
îual pour en éviter un plus grand, où pour

recueillir un bien plus important que le

mal, ne reviennent pas de leurs premières

opinions. »

Le 19 Novembre 1G64 (h M. de Mézy
déclare s'opposer au paiement d'aucuns

deniers aux ecclésiastiques et il informe le

Conseil ([u'il transmet au Roi ses rai-

sons.

Dans la séance du 26 Novembre IG()4

(2i le Conseil reçoit la déclaration des RR.
.l^P. Jésuites, protestant qu'ils n'ont ja-

mais fait profession de vendre des mar-

chandises, mais que les marchandises

(ju'ils ont données aux particuliers n'é-

taient que pour les besoins de la maison

(1) Insinuations au Conseil .Supérieur, Registre A,

Tome T, folio 'JI.

(2) Id.

et aiissi [>onr faire ranmone. Ils déclarent

ne j)liis avoir dans le moment de inar-

chandises.

Le !{1 Décembre IGG'i (l) h* syndic de>

habitants qui avait obtenu du Cons<ûl un

nioiiiioire poui- obtenir la lévélalioii i\it>

niaich mdisL's (tacdiées, se prési.Mite chez

révê(|in; j)oui' obtenir la publication du

monitoircy ce (|ue ce dcunier refuse, ne

le jugeant pas à propos.

Le î't Janvier HKm ('2) leCons<Ml ardiète

un*' maison poiu- y bjger l'exécuteur des

hautes omvres.

M. de Siiint Aignan. un des juges subal

ternes, s'était servi (h; paroles injurieuse>

dans sa déclaration au Conseil. A l'au-

dience du 7 Février IGGÔ loi. il s'en accu-

se en disant ne pas l'avoir fait en mépris

du Conseil, mais i)arceque le Conseil lui

défendait de prendre aucune chose, sous

peiiK^ de concussion, vu le salaire qu'il

avait. Le Conseil lui enjoint de conti-

nuer ses fonctions de juge-prévôt dans

Beaupré à raison de trois cents livres paj-

an.

Comme nous l'avons déjà dit. M. de

Mézy fut révoqué et il mourut, sans qu'il

sût qu'il avait été rappelé (4i.

Le 23 Mars IGG5 |5) Daniel de Rémi, sei-

gneur de Courcelles fut nommé à sa pla-

ce. M. de Courcelles était, par sa commis-

sion, soumis à l'autorité de M. de Tracy.

Le même jour (6,i. le roi nommait M. Ta-

lon, Intendant de la justice et fmances

en Canada, en remplacement de M. Robert,

qui ne vint jamais en Canada. Les pouvoirs

judiciaires de M. Talon étaient, d'après les

termes mêmes de sa commission, de u ouir

(1) Insinuations au Conseil Supérieur, Registre A.

Tome I, folio 31.

(2) Id., M.

(3) Edits et Ordonnances, II, 22.

(4) Journal des Jtsiiitesô Mai 16<iô.

Smith. HistOiH o/Canado 1, 50.

(5) Edits et Ordonnances, III, 31.

Voir sa commission.

(6) Edits et Ordonnances, 111, 'S.

Voir sa commission.
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les plaintes qui vous seront faites par nos

peuples des dits pays, par les gens de

guerre et tous autres, sur tous excès, torts

et violences, leur rendre bonne et briève

justice; informer de toutes entreprises,

pratiques et menées faites contre notre

service, procéder contre les coupables de

tous crimes, de quelque qualité et condi-

tion qu'ils soient, leur faire et parfaire le

procès jusqu'à jugement définitif et exécu-

tion d'icelui inclusivement, appeler ave('

vous le nombre de juges et gradués por-

tés par les Ordonnances, et généralement

connaître de tous crimes et délits, abus et

malversations, qui pourront être commi-

ses en nos dits pays par quelque person-

ne que ce puisse être
;
présider au Con-

seil Souverain en l'absence des sieurs de

Tracy, notre lieutenant général de l'Amé-

rique, et de Courcelles, Gouverneur et

notre Lieutenant général en nos dits pays

du Canada; juger souverainement en

matières civiles, et de tout ordonner, ainsi

que vous verrez juste et à propos, validant

dès à présent comme pour lors, les juge-

ments qui seront ainsi par vous rendus,

tout ainsi que s'ils étaient émanés de nos

Cours Souveraines, nonobstant toutes ré-

cusations, prise à partie, Edits, Ordonnan

ces et autres choses à ce contraire. »

Vu l'importance du document nous don-

nons ifi extenso les instructions du Roi à

M. Talon (1):

Mémoire du Roy^ pour servir d'instruction

au sieur Talon^ s'en allant Intendant delà

justice^ police et finances dans la Nouvelle

France.

« Sa Majesté, ayant fait choix du dit sieur

Talon pour remplir cette chai'ge, a consi-

déré qu'il avait toutes les qualités néces-

saires pour prendre une connaissance

parfaite de l'état du dit pays, de la manière

que la justice, police et liuances y ont été

administrées jusqu'à présent, en réformer

h^sabus et en ce faisant, maintenir les peu-

(1) Correspondance officielle des Gouverneurs du
Canada. — Archives de Paris. I, 3o.

pies qui composent cette grande colonie

dans la possession légitime de leurs biens

et dans une union parfaite entre ce qui

pourra produire avec le temps, nue aug-

mentation considéi'able de la colonie, qui

est la fin principale où Sa Majesté désir»'

parvenir.

« Pour cet effet le dit sieur Talon sera

informé que ceux qui ont fait des relations

les plus fidèles et les plus désintéressées

du dit pays ont toujours dit que les

jésuites (dont la piété et le zèle ont beau

coup contribué à y attirer les peuples qui

y sont à présent) y ont pris une autorité

qui passe au delà des bornes de leur véri-

table profession, qui ne doit regarder que

les consciences : Pour s'y maintenir ils

ont été bien aise de nommer le sieur

Evoque de Pétrée pour y faire les fonc-

tions épiscopales, comme ils ont dans

leur entière dépendance, et môme jus-

qu'ici, où ils ont nommé les gouver-

neurs pour le roi en ce pays là, où ils

se sont servis de tous moyens possibles

pour faire révoquer ceux qui avaient été

choisis pour cet emploi sans leur partici-

pation, en sorte que comme il est absolu-

ment nécessaire de tenir en une juste

balance l'autorité temporelle qui réside en

la personne du roi et la spirituelle qui

réside en la persoinie du dit Evoque et

des jésuites, de manière toute fois que
celle-ci soit inférieure à rauti'e,la première

chose que le dit sieur de Talon devra

bien observer et dont il est bon cju'il ait

en partant d'ici des notions presque entiè-

res, est de connaître parfaitement l'état

auquel sont maintenant ces deux autori-

tés dans le pays, et celui auquel elles doi-

vent être naturellement. Pour y parve-

nir il faudra qu'il voye ici les Pères
Jésuites, qui ont été au dit pays et qui en

ont toute la correspondance, ensemble 1p

Procureur général et le sieur Villeray

qui sont les deux principaux du Conseil

Souverain établi à Québec, que l'on dil

être entièrement dévoués aux dits jésuites
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(Icscpicls il liiMMa co (pTils m jH'iivciit,

sans iiéaiinioiiis se drcouvrir à ses inten-

tions. Il ini|)()rt(; (|u'il sache; (|ii(' le dit,

pays avait été concédé à nnc conipa^ni*;

l'orinéc dw Innps du ministéir de Icn le

(Cardinal d(> Hicliclim en \i'r2H. (^ne cctlc

comp.ignie n'ayant point été assez l'oite

pour soutenir le pays, elle remit en KJ'iT)

entre les inainsdes habitants la traite de la

IH'lleterie, qui est le seul avantage qu'elle

en tirait, à condition seulement (Vuu

millier de castors tons les ans pour son

droit de seigncMirie, et en \i)C)'2^ la dite

compagnie, n'étant plus composée que de

45 parts, de 100 dont elle était composée

dans son commencement, les intéressés

en ces 45 parts l'ont remis purement entre

les mains du roi n'étant pas en état de

fournir à la grande dépense qu'il fallait

faire, sans qu'ils en retirassent aucun

profit.

«Depuis la dite année 1664, 8a Majesté a

joint le dit pays à la concession qu'elle a

faite à la Compagnie des Indes Occidenta-

les dont il était nécessaire que le dit sieur

Talon voye les lettres de concession, par

lesquelles la compagnie est en droit de

nommer le gouverneur et tous les autres

officiers, et comme la compagnie connaît

assez qu'elle ne pourra pas trouver des

personnes qui eussent assez de mérite et

tjui fussent assez autorisées pour occuper

ces postes et les remplir dignement, elle a

été bien aise que le roi fit cette nomina-

tion jusqu'à ce que par la continuation

des bontés et de la protection de Sa Majes-

té, cette colonie s'augmente considérable-

ment, la dite compagnie puisse alors par

elle-même nommei* des sujets propres

pour y envoyer.

« Il a été bon que le sieur Talon sût tou-

tes ces choses pour lui faire connaître que
l'intention et la volonté du roi sont qu'il pro-

tége, appuyé et travaille, autant qu'il sera

en son pouvoir,àbienétablirrautoritédela

compagnie dans le dit pays, dont pour lui

donner les plus grandes lumières il pour-

ra voir les instructions «pii ont ét/j don-

nées an dit sieur de Tracy, l'Kdit portant

rétablissement dn (ionseil Souv<,Tain.

l'Arrêt du (lonseil donné sur le sujet

de la concession »'t de fiéfriclicnuMil des

telles, et tontes les lettri'S (jui ont été

écrites depuis un an jjar le sieur de Mézy,

gonvei"n<Mn-, et du sieur évécpie de Pétré(;

et les officiers fin dit Conseil Souvei-aiii

])ar les(juell(;s il sera amplement informé

des démêlés (]ni i^ont survenus entre

eux.

i( Pour lui en iaii(,' une déduction snc-

cinct(;, il sera iidormé «jne les jésuites

firent tant de plaintes, il y a deux ans,

contre le sieni* Baron Dubois d'Avaugour,

qui était gouverneur du pays, et lequel

depuis a été tué en défendant avec beau-

coup de valeur le fort de Serin contre les

Turcs, sur la frontière de Croatie, que le

l'oi pour leur donner satisfaction se réso-

lût non seulement de le rappeler, mais

même de leur laisser le choix d'un autre

gouverneur ; ils jettèrent donc les yeux
sur le sieur de Mézy, Major de la ville de

Caen, qui faisait profession d'être dévot

et qu'ils croyaient sans doute qu'il se con-

duirait par leurs sentiments
;
mais, ils se

sont trouvés courts dans leurs mesures,

quand il a été en possession du comman-
dement, parceque non-seulement diverses

passions de colère et d'avarice qu'il avait

cachées dans les commencements,ont écla-

té, à ce qu'ils dirent, au désavantage du

service du roi et de la colonie, en sorte

qu'il a interdit et rétabli, à plusieurs fois,

suivant ce qu'il lui a plu, les officiers du
Conseil Souverain ; mais ce qui parait

essentiel dans ce .démêlé, c'est que de

son autorité, en vingt-quatre heures de

temps, il a fait embarquer et fait partir

les sieurs Bourdon, Procureur Général,

et Villeray, Conseiller, de sorte que cette

conduite violente ne pouvant être approu-

vée du roi. Sa Majesté a fait expédier un

pouvoir au sieur de Tracy, et aux sieurs

de Courcelles et de Bouteroue, qu'elle
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envoie en la place du dit de Mézy et

Talon, pour faire iufonner par des person-

nes ej[ui ne soient point suspectées de par-

tialité, delà vérité des plaintes que l'on a

formées contre lui ; et en cas qu'ils les

trouvent bien fondées, ils le fassent mettre

en arrêt pour lui faire et parfaire son pro-

cès, jusqu'à jugement définitif, exclusi-

vement, et renvoyer ensuite prisonnier

en France, étant un(; satisfaction qu'il es-

time devoir à sa justice et au repos de

ses peuples en ces quartiers-là.

« Les Iroquois, qui sont distingués en di-

verses nations, et qui sont tous ennemis

perpétuels et irréconciliables de la colonie,

ayant, par le massacre de quantité de

Français, et par les inhumanités qu'ils

exercent contre ceux qui tombent en leur

pouvoir, empêché que le pays ne se soit

peuplé plus ([u il l'est à présent, et par

leurs surprises et leurs courses inopinées

tenant toujours le pays en échec, le Roi,

pour y apporter un remède convenable,

a résolu de leur porter la guerre jusque

dans leurs foyei*s, pour les exterminer

entièrement, n'ayant aucune sûreté dans

leurs paroles et violant leur foi aussi sou-

vent qu'ils trouvent les habitants de la

colonie à leur avantage
;
et pour cet elîét,

a ordonné au dit Si(MU' de Tracy d"y pas-

ser des Antilles avec (juatre compagnies

d'infanterie de troupes réglées, pour com-

mander en cette expédition, et outre ce,

envoyé mille bons hommi^s sous la con-

duite du Sieur de Salière, ancien maître

de camp d'infanterie, avec toutes les mu-
nitions de guerre et de bouche, qui ont

été estimées nécessaires pour cette entre-

prise, dont il a remis un ample mémoire
au Sieur de Talon, comme aussi des forts,

qui ont été faits^ tant à ce sujet que pour
les autres dépenses, qui pourraient être à

faire dans h» pays, le(iuel fournira aussi

3 à 400 soldats, qui savent la manière
de combattre ces [)euples sauvages.

«Comnii» rintention du Roi estcju'il as-

siste dans (ous les conseils de guerr(\ ijui

se tiendront dans le cours de cette expé-

dition et qu'ainsi il sera exactement in-

formé des résolutions ({ui sl» prendront,

sa principale application devra être ce

temps-là à faiie en sorte que toutes les

choses dont l'on aura besoin pour le ser-

vice et le soulagement des troupes ne

manquent point, et de pourvoir par sa

vigilance et par son industi'ie aux inci-

dents imprévus ; et connue peut-être cette

entreprise étant finie à la gloire des armes

de Sa Majesté et à la sûreté de sa coloni(\

ainsi qu'il y a lieu de l'espérer, les dits

Sieurs de Tracy, de Courcelles, d(.' la Sa-

lière et les autres chefs estimei'ont à pro-

pos de construire quelques forts pour la

conservation des lieux que l'on aura oc-

cupés, il faudra en ce cas qu'il donne pa-

reillement tous ses soins pour les fournir

de vivres et munitions nécessaires pour

leur défense et la subsistance des soldats

que l'on y pourrait laisser.

« Avant de partir de Québec pour cett«'

expédition, il sera bon qu'il prenne, autant

que le temps le lui permettra, toutes les

connaissances qu'il pourra tant de ce (jui

concerne l'administration de la justice que

de ce qui regarde l'état des familles, ainsi

que s'il y avait quekjue chose à redresser

an premier point, et qu'il put travailler

utilement au second, il le fit auiiaravant

que d'entreprendre ce voyage, mais au

retour, comme il sera plus libre, étant

déchargé des principales affaires de la

guerre, et que suivant le pouvoir qui lui

est donné, et au dit Sieur de Tracy et de

Courcelles, ils auront ou liciMicié le Con-

seil Souverain pour le composer d'autres

personnes, en cas qu'ils aient remarqiu'»

iju'ils n'aient jias fait leur devoir, ou se

seront contentés d'en ôtev (}uel([ues-uus.

ou enfin les auront confirmés, si effecti-

v«im(Mit ils auront reconnu qu'ils ont de

bonnes intentions et qu'ils n'envisagent

que le bien de la justice devant faire la

félicité des peuples, et remplir la première

intention du Roi, sa ])rincipale application

doit être à la faire léunr'r sans distinction
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(le {\\n qiip co soil, en in-iMiaiit ^';ir(l<' (jik'

le Conseil Souverain la rende lonjoins

av(»(: inlégriLé sans null(» rahale et sans

frais; v.l riuoicin'il lui soit eonréré l'au-

torité (le ju^MT seul, sou vei aiiiciuent et,

en dcn'niiU' ressort, les causes civiles, il

sera bon, néanmoins, (ju'il ne s'en s(3rvo

pas (|U(î dans une nécessité al)solu(;, étant

de consé(juence do traiter les affaires dans

leur ordre naturel, et d(; n'en point sortir

({ue par des occasions indispensables.

(( Gomme la colonie tirera un autre avan-

tage très considérable de rétablissement

d'une bonne police, tant pour ce qui re-

garde l'administration des deniers publics,

la culture des terres, (jue dans les manu-

factures que l'on y pourra établir, le dit

Sieur Talon, concertera avec les officiers

(jui composeront le dit conseil et les prin-

cipaux habitants du pays, les moyens de

faire quelques règlements fixes sur ce sujet

pour les faire observer inviolablemeiit,

les fondant, s'il se peut, sur l'exemple de

ceux qui sont en vigueur dans les villes

du royaume où l'ordre est mieux établi.

Il lui est remis un état du reveuu du pays

et de l'emploi qui s'en est fait jusqu'ici,

eusemble des dettes qui ont été contrac-

tées et des intérêts qui s'en payent annuel-

lement ; mais comme il pourra, étant sur

les lieux, en tirer encore plus d'éclaircis-

sement, l'intention du Roi est qu'il tâche

d'entrer si avant dans cette matière qu'il

connaisse avec certitude jusqu'au dernier

sol, à quoi ce revenu monte effectivement,

et môme s'il y est commis quelques abus,

(|u'il en fasse informer pour faire pimir

les coupables, s'ils se trouvent prévenus

de malversations considérables.

« L'une des choses qui a apporté plus

d'obstacles à la peuplade du Canada, a

été que les habitants qui s'y sont allés

établir, ont fondé leur habitation où il

leur a plù et sans se précautionner de les

joindre les unes aux autres, et faire leur

défrichement de proche en proche, pour

mieux s'entre secourir les uns aux autres

au besoin; ils oui |»ris des crnicessions

pour un esjiacc» de tfMies qu'ils n'ont ja-

mais été en état de cultivr?r, par leur troj»

^M-.nirb' étcuflue, et étanlaussi éi>ar8,se sont

lioii vés exposés aux oni biV.hes des Irfxjuois,

(jui, j)ar leur vitesse, ont toujoni-s fait h'urs

massacres avant (jue ceux (ju'ils ont sur-

pris aient pu être secourus de leurs voi-

sins ; c'est aussi pour cette raison que le

Roi lit rendre, il y a deux ans. un arrêt

du Conseil dont il sera délivré une expé-

dition au dit Sieur Talon, par lequel pour

n;médier à ces accidents. Sa Majesté or-

donnait qu'il ne serait plus fait à l'avenir,

aucun défrichement que de proche en

proche, et que l'on réduirait les habita-

tions en la forme de nos paroisses et de

nos bourgs, autant qu'il sera dans la i>ossi-

bilité, lequel néanmoins est demeuré sans

effet sur ce que, pour réduire les habi-

tants dans des corps de villages, il faudrait

les assujettir à faire de nouveaux défri-

chements et abandonner les leurs
; toute-

fois, comme c'est un mal auquel il faut

trouver quelque remède pour garantir les

sujets du Roi des incursions des Sauvages,

qui ne sont pas dans leur alliance, Sa
Majesté laisse à la prudence du Sieur

Talon d'aviser avec le dit Sieur de Cour-

celles et les officiers du Conseil Souverain

de Québec, à tout ce qui sera praticable

pour parvenir à un bien si nécessaire.

u La difficulté qui s'est rencontrée, ainsi

qu'il est dit ci-dessus, à l'exécution de cet

arrêt pour réunir les habitants en corps

de paroisses ayant empêché l'effet d'une

chose qui est tout-à-fait salutaire au pays,

et laquelle peut le plus contribuer à ren-

dre cette colonie florissante, il sera im- <

portant que, sans s'arrêter à vouloir exé- 1

cuter cet arrêt, à la rigueur, le dit Sieur

Talon, travaille de concert avec les habi-

tants à l'exécuter en partie, s'il ne peut

être exécuté entièrement, et le tempéra-

ment que l'on y pourrait apporter serait,

par exemple, qu'un habitant qui aurait

une concession pour cinq cents arpents
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de terre, dont il n'caurait défriché que véritable état, et ensuite pourvoir autant

cinquante arpents, en abandonnerait cent bien qu'û pourra aux nécessités qu'il y

arpents aux nouveaux français qui vien- aura remaniuées, afui qu'cui faisant b^ de--

dront s'habituer au pays, à quoi, s'il s'op- voir d'un bon père de famille, il puisse

posait, on pourrait même menacer de lui leur faciliter le moyen de fair(3 (pielques

oter toutes celles qu'il n'aurait pas encore profits et d'entreprendre de labourer les

mises en culture, et effectivement en cas terres incultes qui sont les plus prochai-

de besoin, il sera expédié une déclaration nés de celles qu'Us ont déjà mises en cul-

pour être enregistrée au Conseil Souverain lure.

de Québec portant que les dits habitants
,, j^ observera que Vun des plus grands

seront obhgés de défiicher toutes es besoins du Canada est d'y établir des ma-
terres, qui leur ont été concédées, sinon, nufactures et d'y attirer des artisans pour

et à faute de ce faire, il leur en sera
j^^g choses qui sont nécessaires à l'usage

retranché chaque année le dixième ou (U/ la vie, car jusqu'ici il a fallu porter en

quinzième pour les donner à de nouveaux ^^ p^^y^ y^^ ^^^ jj.^ps pour habiller les

colons, et par ce moyen, il y aurait heu habitants, et même des souliers pour les

d'espérer que dans un petit nombre d'an- chausser, soit (lu'étant obligés de cultiver

nées toutes les terres concédées seraient ^a terre pour leur subsistance et de celle

généralement mises en culture. ^\Q \Q^^y^ familles, ils en aient fait leur

« Il reste encore une chose à faire, sur seule et leur plus importante occupation

la même matière, qui servira beaucoup à soit pour le peu de zèle et d'industrie do

l'augmentation de la colonie, qui est que ceux qui ont gouverné jusqu'à présent,

le Roi désire que dans le cours de chacu- C'est pourquoi il examinera tous les

ne année, le dit Sieur Talon fasse préparer moyens que l'on pourra embrasser pour

trente ou quirante habitations pour y re l'introduction d'une chose si utile au dit

cevoir autant de nouvelles familles en pays, à laquelle Sa Majesté contribuera

faisant abattre les bois et ensemencer par l'ouverture de ses coffres, étant bien

les terres que l'on aura défrichées aux persuadé qu'elle ne saurait employer une

dépenses de Sa Majesté. bonne somme d'argent à un meilleur

« Le Roi considérant tous ses sujets du visage.

Canada, depuis le premier jusqu'au der- « L'éducation des enfants étant le premier

nier, comme s'ils étaient presque ses pro- devoir des pères à leur égard, le dit sieur

l)res enfants, et désirant satisfaire à l'obli- Talon les excitera à leur inspirer la piété

gation où il est de leur faire ress(Mitir la et une grande vénération pour les choses

douceur et la félicité de son règne, ainsi qui concernent notre religion (({uoique le

qu'à ceux qui sontau milieu de la France, sieur Evèijue de Pétrée et les Jésuites s'y

le dit Sieur Talon s'étudiera uniquement ap])li(ju(nit avec beaucoup de fruit) et en-

à les soulager en toute chose et à les^'ex- suite beaucoup d'amoui- et de respect pour

citer au travail et au commerce qui seuls la personne Royale de Sa Mnjeste et après

peuvent attirer l'abondance dans le pays, à les accoutumer d(^ bonne heure au tra-

et rendre les familles accomodées. Et d'au- vail. Car on a toujours fait une expé-

tant que rien ne peut mieux y contril)uer rience certaine que la fénéantise des pre-

qu'en entrant dans le détail de leurs pe- mières anpées est la véritable source de

tites affaires, et de leur domestique, il tous les désordres ipii la traversent,

ne sera pas mal à propos, qu'après s'être au lieu (pie l'application produit un
établi, il visite toutes les habitations les eff(>t contraire parmi ceux qui évitent

unes après les îmtres, pour reconnaître le l'oisiveté dans ces premiers temps.



150 LK ()!!()['i (;i\ If, (:a.\ai)Ii;n, [100i"IW3J|

<( L'cxprclilioii coude h's Ir(M|m)is cl.iiil

aclicvrc, 1(! Hoi di'sirr (jiic !«' siciir 'lalf)ii

invite les soldais, laul du r«';^iiiirnt d»'

(lari«,nian (jiic des (|iiali(' coinita-^Miics

(riiiraiiU'rit' (|iii oui |»ass«'' d'al)oi<l en

Aiiiéri(in«î sous le coiinuaiidcnirul du

siiMir (l(* Tracy, à dcincuiri- dans le i)ays,

en laisanl à cluicini (rciix une Icgéi'o

^M-aliticaliou au nf)in d(* Sa Majcsh' poui*

\vuv (louiKM- [)lus de uioycu de s'y élaMir

et leur procurer uïèuie des anciens liaiù-

tants (iuel([nes terres déiricliées oulre

«•elh's (iu'il jyonrra leur accorder potir les

mettre en culture,

« Par un arièl du Conseil, (jue le Sieur

Evùquo do F^étrée. ijui travaille! avec beau -

coup de zèle et ferveur à ravancenieiit

et p(!rlectiou du christiauisine de la Nou-

velle-France, emporta, le dernier voyage

qu'il fil à la Cour, le roi établit des dîmes

sur le fruit de la terre et lui permit à son

clergé de lever le 20''' pour aidera la sub-

sistance du séminaire et des ecclésiasti-

ques qui fout les fonctions ciu'iales à Qué-

bec, Montréal, Trois-Rivières, et autres

liabitations de la colonie, Sa Majesté esti-

mant alors que cette charge ne serait pas

grande aux dits habitants attendu mê-

me que l'Eglise prend le onzième pour la

dîme en la plupart des lieux du royaume,

néanmoins son intention est que le dit

Sieur Talon, examine avec les dits Sieurs

de Tracy et de Courc(3lles si effectivement

cet établissement est trop onéreux au

pays, parce qu'en ce cas, il faudrait voir le

tempérament (|ue l'on y devrait apporter

et que sa dite Majesté contribuerait plu-

tôt d'ailleurs à l'entretien du dit sémi-

naire, et des prêtres qui le composent.

<( Par tous les rapports qui ont été faits du
Canada, il est constant qu'il s'y trouve

une très grande quantité de bois propres

à toutes sortes d'usages et même à la cons-

truction de toutes les parties d'un vais-

seau et qu'il y a des arbres de la grosseur

e' d>? la hauteur nécessaires pourmaster;
e-t comme c'est un trésor qu'il fautsoigneu-

s 'uieul conserver i>our avec le temps

dies>er (|U(d<jues altdiers [)Our y bâtir des

navires pour le roi, il «era l>on lors«jn'il s<*

fcia (jurliiucs nouveaux (iefricln*m«Mits

(r(inj.é(li('r labalis du bois (jui »era de la

plus belle venue et (ju(; l'on poiu'ra em
l)Io)er â l'eifi'l susdit. Cr'prTidanl le dit

sieur Tahju rendra un service au roi (jui

lui seia ])i(în agiéable, et contribuera en

méuKi temps à rétablissenuMit du ( oni-

merce dans la colonie, s'il peutdisiKisi'r U>

babilanls les plus açconiodés àenlrei)i-en-

dre (pieltpies bâtiments j)Our eux, à «pjoi

même ils trouveroiit d'autant plus de

facilité si l'on vient à ouvrir les tiiines de

cuivre, de plomb, de fer, que l'on a vérifie

éVtre ti'ès alx)ndantes, pour les divers

usiiges (jui eu ont été faits.

!(Le dit sie\H' Talon examinera de plus

si les terres rapportent beaucoup de blé

pcU' leur fertilité, et par ce moyen, si en

ayant dans le pays au delà de ce qui est

nécessaire pour la nourriture de tous les

habitants qui composent la colonie, et

leurs familles, il ne serait pas plus avan

tageux aux dits habitants de sem(?r en

quelques-unes des chanvres et des légu-

mes, et en cas qu'il l'estime nécessaire il

pourra par la participation du Gouver-

neur et du Conseil Souverain en dresser

un règlement pour le faire après exécuter.

Et comme les nourritures de bétail à quoi

le pays est fort propre ]:>ar la salubrité des

eaux et la vaste étendue de prairies con-

tribueront beaucoup à l'avantage de la

colonie, il sera bon aussi que le dit

sieur Talon examine avec la même parti-

cipation du dit sieur Gouverneur et du

dit Conseil, s'il ne serait pas à propos de

faire des défenses de tuer des bœufs^

vaches, veaux, brebis, porcs et générale-

ment toute aucune espèce de bétail, pen-

dant un temps dont ils commanderont.

«Au surplus le dit sieur Talon doit être

fort soigneux à informer le roi de tout ce

qui se passera au dit pays,* et d'envoyer à
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Sa Majesté les observations qu'il aura

faites sur la présente instruction.

t< Fait à Paris le 27^^ jour de Mars 1 665

(Signé,) Louis,

( « ) Delionne.»

Le 7 Avril 1665 (1) M. Le Baroys est

nommé conseiller au Conseil Supérieur.

MM. de Courcelles et Talon étaient

chargés de faire le procès à M. de Mézy.

<( Mais Dieu, observe le doyen du Chapitre

de Québec, avait terminé tout heureuse-

ment par la pénitence et la mort du cou-

pable, » paroles d'une vengeance satisfaite,

observe Garneau, qui font voir jusqu'à

quel point l'esprit de parti était monté.

Les al3bés Paillon, Brasseur et Ferland,

et le Jésuite Charlevoix, en parlant de la

mort de M. de Mézy, sont encore sous le

coup de l'émotion, causée par la lutte du

défunt avec TEvéque Laval. Ils font un

récit dramatique de la confession publi-

<îue et privée de M. de Mézy et de ses

obsèques, et ils éprouvent une jouissance

acerbe à entrer dans tous les détails d'une

triste agonie, pour chanter avec plus de

triomphe, victoire sur toute la ligne.

Leur seul regret, c'est de ne pas lui avoir

élevé im monument, qui aurait répété à

la postérité ce qu'il en coûtait de lutter

ainsi.

1

Le marquis de Tracy arriva à Québec

dans le mois de Juin 1665. Le régiment

de Garignan l'avait précédé, ainsi que MM.
de Courcelles, Talon ol un grand nom-

bre de familles, d'artisans et d'engagés,

amenant avec eux des teufs, des mou-
tons : les premiei^ animaux (|u'on ait

Micore vus dans le pays. La nouvelle

compagnie fit aussi passer plusieurs prê-

tres en Canada, ainsi qu'elle y était

obligée i2).

Talon s'efforça de régler la justice et

l'administration intérieure. Il avait des
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vues élevées et de l'indépendance dans le

caractère. Il transmit àColbert, dans l'été

de 1665, un rapport volumineux sur tous

les sujets <|u'il était chargé d'examiner. Il

dit, en parlant desjésuit(>s, que s'ils avaient,

pendant quelque temps, balancé l'autorité

tenq)orelle, ils avaient bien réformé leur

conduite depuis; et du pays, qu'on ne pou-

vait faire un tableau trop favorable de s(^s

rivièies, de sa salubrité et de sa fertilité :

« Si Sa Majesté, ajoutait-il, veut faii-e quel-

que chose du Canada, elle ne réussira

qu'en le retii'ant des mains de la compa-

gnie des Indes Occidentales, et (ju'en y
rendant le commerce libre, à l'exclusion

des seuls étrangers. Si au contraire, elle

ne regarde ce jjays que comme un lieu

propre à la traite des pelleteries et au

débit de quelques denrées, qui sortent de

son royaumt^, elle n'a (|u'à le laisser

comme il est pour le perdre ; car sur la

première déclai'ation que la compagnie y
a faite d'abolir toute liberté cDmmerciale

et d'empêcher les habitants de rien im-

porter eux-mêmes de France, même pour

leur subsistance, tout le monde a été

révolté. »

Ces sages représentations furent favora-

blement écoutées. Dès le mois d'Avril sui-

vant, le Conseil du roi accorda à la co-

lonie la liberté du commerce avec les

sauvag(»s et la France. Il ne laissa à la

compagnie que le droit du quart sur les cas-

tors, du dixème sur les orignaux et la,

traite de Tadoussac, en l'obligeant même
de payer, pour cette réserve, les Juges

ordinaires, dont la subvention se montait

à i8,950 livres, monnaie du temps (1).

Les Directeurs généraux de la Compa-
gnie des Indes Occidentales nomment
le 7 Avril 1665 (2) le sieur Le Baroys, leur

agent général et le présentent au Roi,

pour qu'il assiste et fasse partie du Conseil

Souverain et y connaisse d{> toutes ma-

(1) Registre du Conseil Supérieur, A 1, 10,

(2) Chs. Roger, I, 22.

McMullan, History qf Canada, I, 47.

(1) Garneau, I, 1!»2,

Roger, I, '2:i.

{'!) Edits et Urdonn:ui«îes UI, 35.
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tirri'S, civiles r\ (liliiilK'ilcs. jiolirc cl

ailircs. Sa coiniiiis.-^iMii csl du H .\\iil il)

t'I le roi (louuc ^.oii .•ij^'iciiiciil il celte

pi'ésciilîilioii cl iioiiiiiialioii, le II) •lu

nu'^inc mois {'2).

M. (le Mczy «';cril, le t'i Avril ICC;:) l'.'.i

uuc Iclli'c à M. (!»' Tracy puui- le si^iplicr

<le faire connaîln' au roi sa «Iroilure dans

«es ibiictions et sa charge do goiivcnicnr

{général, cl, cii lucinc Iciiips se cliaiî^cr de

rcAéciiLioii de sou Icstaiiu'Ul.

Eu Février KUUi (i) le roi accorde d<'s

lettres de rémission et de pardon à Jean

Serreau de Saint Aubin jionr avoir lue

sur place le séducteur de sa l'emme, apies

plusieurs tentativ(»s de l eloijj;n(»r.

Le 1er Mai IGGG (5) M. Cliartier est

nommé Lieutenant-général de Québec, et

M. Preuvet de Menu, Procureur iiscal,

aussi de Québec.

Le 5 Mai 1666 (0) M. Rageot est nommé
Greffier de la juridiction de Québec.

Le 6 Mai 16G6 (7) le Conseil apprenant la

mort de M. de Mézy ordonne que le sceau

soit ajjposé au lieu ordinaire dans le fort,

tant pour les intérêts de Sa Majesté que

pour la sûreté des eflets de M. de Mézy.

Le 13 Mai IGGG (8) le Conseil ordonne

l'enregistrement de la commission laissée

par M. de Mézy au Sieur de la Poterie, son

Lieutenant.

Le 13 Mai 1G66 (9) M. de Maisonneuve,

Gouverneur de Montréal, est reçu Appe-

lant devant le Conseil Supérieur dime

sentence rendue par le Juge Royal de

Montréal.

(1) Edits et Ordonnances, III, 06.

(2) Id., 37,

(3) Registre du Conseil Supérieur, A 1, 12.

(4} Insinuations au Conseil Supérieur. Registre A,

Tom I, folio 29, verso.

(5) Registre du Conseil Supérieur, A, 1, 14.

(6) Id.

(7) Insinuations au Conseil Supérieur, Registre A,

Tom I, folio 43, verso.

(8) Id., folio 14.

(9) Id.

I.r 1:; Mai H;GG (1) le Oiiiseil douiw

ordre (ju'il soit lail information d«* pin-

sieurs pai»iers de (:ons4''q\ience de M. de

Me/y. (jui avaii-nt été sé<pn>tivs.

M. Leiieuf de la Poterie, lieutenant de

M. rie Mézy ( rul avoir le droit de repié-

sc'Utei- ce deiiiier au Oins<*il, vu s^iii dé<-èh.

I.e Conseil sy refusa, le 27 Mai |2), la

conunission de M. d<' Mézy ne contenant

rien (jui put laulfuiser à Iranhineltre sa

( liarg»' à un autre. Li commission que M.

de Mézy, avait donnée à M. delà Poterie

était en date; d\i 27 Avril 1GG5 i3i ;
le Gou

verneur s'y reconnaissait attaqué dune

maladie mortelle.

Le 31 mai IGGG .4) M. de Tracy rend

une Oi'donnance pour faire biiferel rayer

des Registres du Conseil Supérieur cer-

tains actes qui avaient été enregistré-

pendant les hrouillnks enire MM. de Méz>

et de Pétrée.

L'agent général de la compagnie. M.

Le Baroys, demande le 15 juillet (5) à M.

de Tracy le droit de visite sur les vais

seaux pour la perception des frais d-'

douane et suggère de défendre d'aller sui

les dits vaisseaux entre 9 heures du soir

et 4 heures du matin. M. de Tracy accord-

le même jour ce que demande l'agent,
||

sous peine d'amende.

M. de Le Baroys présente le 18 Août

IGGG (G) à M. de Tracy trente un article>

relativement aux droits et réclamation-

de la compagnie des Indes Oceidentales.

Le 11 Septembre M. de Tracy les lui

remet avec ses observations. Le P^" article

demande que la compagnie soit reconnue

comme Seigneuresse; le 21"»^ qu'elle ait droit

à la nomination des officiers du Conseï

Souverain, et desjuges ou autres officiers ;

(1) Insinuations au Conseil Supérimr, Registre A

Tome I, folio 44.

(2) Edits et Ordonnances, II, 35.

(3) Registres du Conseil Supérieur, A. I, 10.

(4) Id., 1.?.

(5) Edits et Ordonnances, I, 51.

(0) Jri.,52,
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le 3"ie quo Tagent général ait droit de

séance au Conseil et dv préséance sur les

autres conseillers. L'article XIX veut

que M. Chartier soit reçu en la charge de

lieutenant civil et criminel de Québec,

M. de Mesnu en celle de procureur fiscal

et M. Rageot en celle de Greffier du dit

lieutenant civil et criminel, coniormé-

ment aux provisions ex[)édiées par les

dij'ecteurs généraux de la compagnie. A
cet article, l'Intendant Talon observe que

la justice pourrait se rendie au nom de la

compagnie comme seigneuresse ;
mais il

trouve incompatible la charge de greffier

du Conseil qu'occupait M. de Mesnu,

avec celle proposée de procureur fiscal.

L'art XX veut que toutes les causes civi-

les et criminelles de la dépendance de Qué-

bec soient jugées en première instance

par M. Chartier,ainsi que le faisaient à Pa-

ris les lieutenants civils et criminels. L'In-

tendant Talon fait observer (]ue sa charge

de lieutenant général donne droit à M.

Chartier d'avoir la connaissance de toutes

les matières civiles et môme criminelles,

s'il peut trouver un nombre de person-

nes capables d'en jugin-, outre celui qui

compose le Conseil Souverain : parce(|u'il

ne serait pas possible d'emprunter des

juges en première instance pour connaître

des crimes dont il peut y avoir appel à eux

comme juges souverains. L'art XXII veut

que toutes les causes des justices subal-

ternes du ressort de Québec, dont il y a

appel, soient aussi jugées en seconde ins-

tance par M. Chartier, dont l'appel serait

jugé par le Conseil Souverain en dernier

ressort. L'Intendant Talon réitère ses

observations sur l'art XX. Le 10 Septem-

bre (l) les articles fuient enregistrés avec

les observations de MM. de Tracy et Ta-

lon.

Le Conseil d'Etat du Roi, par arrêt,

comfirmé par le roi. le 8 Avril (2), accoi-

1(1)
Edits et Ordonnances, 1, 60.

(2) I(t., I, 60. 61.

I

de à la compagnie le quart des Castors et

1(^ dixième des Orignaux. La traite de

Tadoussac est réservée.

La compagnie, le U'" Mai (1), accorde

des provisions à M. Peuvret de Mesnu, de

procureur fiscal, à Québec, conformé-

ment à la coutume de la prévôté et vi-

comte de Paris. Ce procureur fiscal est

le même que l'avocat du roi
; dans les

causes qui exigent des conclusions de la

partie publicjue, le prucurL'ur fiscal doit

y donner ses conclusions verbales (2) ; il

veille aussi à ce qu(î les registres de l'é-

tat civil soient tenus conformément à

la loi et il exerce les poursuites en con-

séquence conti'e qui de droit (3) ; il peut

être récusé tant en matière? civile que

criminelle, soit qu'il soit partie nécessaire

ou non, pour les mêmes causes que Iv ju

ge (4); il doit veiller à l'exécution des

jugements (5) ; et il est entendu au pré-

alable dans toutes les causes concernant

les droits de la Couronne et du Domai-
ne (6).

La compagnie accorde aussi, le 1«'' Mai
1666 (7) à M. Chartii^r des provisions di?

lieutenant civil et criminel. Comme lieute-

nant civil, il juge les affaires civiles en pre-

mière instance (8) ; comme lieutenant cri-

minel, il est institué pour corriger, châ-

tier et punir les crimes (pu se commetteni

dans l'étendue de son Présidial (9).

Le Roi, le 30 Juillet (10), rend son fa

meux Edit contre les Jureurs et les Blas-

phémateurs. Il y est défendu de blasphé-

mer, jiu'er et détester le Saint Nom de

(1) Edits et Ordonnances, III, 86.

(2) Jousse. Ordnonance de 1667.1, 65.

(3) Edits et Ordonnances, II, 329.

(4) Id., Il, 404.

(5) Id., II, 442.

(6) Jousse. Ordminance de lot»" II, (»8!^.

(7) Edits et Ordonnances, III, 87.

(%)VetTiève, Dùiionnaite de Droit. \o Lieutenant Ci-

vil.

(9) Id., Vo LicutenaiU Criminel.

(10) Editsf et Ordonnances, L 62.
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DifMi, ni piwjlV'i'cr ;iip'iiii»' |i:ii-()|(' conli'c

riioiiiiciii' (le l;i I l'es S;ici-('<' Vi('i\L,^(', sa iik"'-

ic, cl (les Saillis. I*()iir la |)!'f'mii'n' l';iiit<',

le l>!as|)li('Miial('iii' sera coïKl.-iiniK' en iiih'

anuMidc iM'ciiiii.nrr, srloii ses biens, la

^raïKJcnr cl, (Mionnih' du scinicnl cl hlas-

plicinc. Pdiir la sccomlc, Iroisicmc cl

(|uali'icnic iaiilc, le hlasj)liéinal,(înr sera

condainnc à une amende doiihh?, triph^ cl

(jiiadi'niilc ; et jonr la ciiKinièiiK; fois

il s(M'a mis an carcan, aux jours dc.fc'te,

|i()ni' y dcmenrer depuis Imil lienr(>s du

malin jns(|n"à une licnre de ra])rès-

iiiidi, snj(*t à rinjnre cl, à l'ojjprobre,

onti'i^ nne .grosse amiMide. Pour la sixô-

]nv {"ois, cuudnil au pilori et avoir

la lôvre dodessous coupée ; et s il conti

nue il aura la langue coupée. Le blas-

phème doit être dénoncé dans les ving,t-

(pialre iKMires, sous peine d'amende. Ou-

tre les blasphèmes ci-dessus, il y a

encore les blasphèmes qui, selon la théolo-

gie, appartiennent au genre d'infidélité

et dérogent à la bonté et grandeur de

Dieu et de ses autres attributs. La puni-

tion de ces derniers blasphèmes est lais

sée à l'arbitrage des Juges selon leur

énormité. Le Parlement de Paris, le 6

Septembre IGGB (1), rend un arrêt qui or-

donne que cet Edit soit enregistré.

Il fallut une Ordonnance de Tlnten-

dant Talon, le 27 Février 16G8 (2) pour

([u'il fut aussi enregistré au Conseil et

dans toutes les autres juridictions.

Le l() Septembre 1666 (3) Flntendant

Talon reçut le séminaire de Montréal à foi

et hommage pour la seigneurie de Mont-

réal, avec haute, basse et moyenne justice

et deux jours après,il ordonna que les mes-

sieurs du séminaire seraient maintenus

dans la possession de leur justice. Ainsi

fut suprimée la justice royale et avec elle

la sénéchausséee dans l'Ile de Montréal.

MM. de Tracy, de Cou réelles et Talon

a\ .'licnl l'crn iiislruclioiide réglor Icwclian-

g<'nieiilHr|n*ilsjiig<îraient àprofK)», dans la

conslitution du Oiriseil, et df? faire ihk;

iioiiv(dle uomiiialion do OinseillerH. Kn
coiiséipience des provisifMis d(; <*onseil-

Icis rnicnt accordées le 3 Décembre (1) an.

x

sieurs de Villeray, de Gorribon, de Tilly,

Damouretde la Tessorie ; tous étai(Mit

inend)res de laiir-icn conseil, à l'exception

du sieur (îoi'riboii, ipii remplaçait M. Pé-

rome de Mazé. Jean lionrbon fut rétabli

dans la ])lacf; d(* procureur-général et

Peuvret de Mesnu dans celle de secrétai-

re et de greffier du Conseil.

Dans le projet de règlement fuit par

MM. de Tracy et Talon, on lit ce qui suit :

(( Posant toujours le même principe que

l'obéissance et la fidélité dues au roi.

souffrent plutôt altération dans le pays de

TEtat éloigné, que dans les voisins de l'au-

torité souveraine, résidant priu<:ipalement

en la personne du prince, et y ayant plus

de force et de vertu, qu'en tout autre, il

est de la prudence de prévenir dans réta-

blissement de l'Etat naissant du Canada,

toutes les fâcheuses résolutions qui pour-

raient le rendre de monarchique, aristo-

cratique ou démocratique, ou bien par

une puissance et autorité balancée entre

les sujets, se partager en ses parties et

donner lieu à un démembrement tel que

la France a vu par 1 élection des souverai-

netés dans les royaumes de Soissons, d'Or-

léans, Comté de Champagne et autres. »

Le Conseil Supérieur, le 10 Janvier 1G67

(2), reçoit ejt installe M. Chartier dans

l'exercise de l'ofTice de Lieutenant civil et

criminel, qui lui est conféré pjar TAgent

général de la compagnie.

Le Conseil, le 24 Janvier 16G7 (3l accor-

de aux habitants la permission de s'assem-

bler devant le Lieutenant Civil pour pro-

céder à l'élection d'un Syndic, chargé de

veiller au tarif des marchandises, et aux

(1) Edits et Ordonnances, I, 64.

(2) Ici., I, «4.

(.']) I.'abbé FMilloii, III, 162.

(1) L'abbé Ferland, II, 58.

(2) Edits et Ordonnances, H, 27.

(8) m., II, 27.
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intérêts publics à Québec (1). M. Jean Le-

mire fut continué, le 28 Mars (2), dans

cette charge, qu'il occupait sous M. de

Mézy.

Le 24 Janvier 16G7 (3) le Conseil après

l'avoir adopté, ordonne la publication du

projet de règlement concernant la justice

et la police,i)roposé par llntendant Talon.

Ces règlements (4) sont imi)ortants, ;
ils

introduisent pour la première fois dans

la colonie une procédure régulière adap-

tée aux besoins du moment. « Et parce que

l'intention du roi n'est pas que ses sujets

s'entretiennent par des procédures de

longue haleine, et qu'il convient fort au

pays du Canada, de faire régner une for-

me de justice distributive,briève, succinc-

te et gratuite, qu'il soit établi des juges

dans chaque côte, quartier ou juridiction,

ayant pouvoir de juger en première ins-

tance de toutes matières civiles, jusques

à la concurrence de la somme de dix li

vres et de toutes autres, des sentences

desquelles il pourra y avoir appel par-

devant trois autres juges des quatre

qui seront établis à Québec, pour juger

de toutes les matières desquelles la jus

tice consulaire peut connaître, et qui

jugeront de tous dilïërends mus et à

mouvoir entre les habitants, marchands

ou non marchands, poui* causes de cédu-

les, billets, promesses, obligations, soultes

de comptes pour les livres marchands,

conformément et en la manière portée par

le règlement ci-joint, afin qu'en tout

temps les parties qui souvent partent de

loin, soient réglées, et que par cette faci-

lité et prompte expédition, elles épargnent

le temps fort utile à la culture delà terre,

et l'argent qu'une autre forme de justice

leur pouvait coûter, si celle-ci n'était in-

troduite, si mes dits sieurs ne jugent qu'il

soit mieux d'établir le sieur Chartier en

(1) L'abbé Ferland, II, 58.

(2) Edits et Ordonnances, II, 35.

(3) Id., II, 28.

(4) m., II, 29.

la charge de lieutenant général, à laquelle

il a été nommé par la compagnie des In-

des occidentales, (jui lui a donné ses pou

voirs à cet elfet

(( Qu'il soit ordonné que les pailies assi-

gneront celles contre lesquelles elles au-

ront action, par la voie d'avertissemeni

donné par elles-mêmes, si ce n'est que

selon les occasions ou l'exigence des cas.

le juge ne trouvait à propos de leur

envoyer ^j' ofjicio un billet (jui leui' indi-

que un jour pour comparaître, pourquoi

il en sera assigné un ou plusieurs dans la

semaine, pour la présentation des requê-

tes : les dimanches et les fêtes (fors el

excepté les quatre grandes de l'année)

semblent les plus propres pour épargner

le temps du travail si précieux aux habi-

tants du Canada.

« Que cet avertissement ainsi donné

par la partie ou di? l'ofïice du*juge, et

certifié d'un voisin, digne de foi, aura

même force et même vertu qu'une assi-

gnation ; et que sur la non comparution,

défaut sera donné de nn'me que s'il y
avait eu assignation, auquel cas Ton pour-

ra se servir du ministère du sergent poiu*

le signifier aux frais de qui il appartiendra.

« Qu'avant qu'aucune partie plaignante

ou aucun demandeur habitant des côtes

puisse se pourvoir en justice, à Québec,

par voie de procédure, il tentera la voie

de la composition à l'amiable, en som-

mant son parti par un voisin ou deux di-

gnes de foi,de remettre ses intérêts à un ou

plusieurs arbitres, ou à la décision du caj)i-

taine du quartier, en matières de peu au-

dessous de quinze livres, de légères que-

relles, débats ou injures proférées, et sur

le refus, il procédera ainsi qu'il a été ci-

devant dit, après que le refusant aura été

condamné aux frais de la première assi-

gnation, préférablement et avant que

d'être reçu à plaider, ensuite de son refus

prouvé véritable, attendre que refusant

la voie d'honnêteté et la composition à

l'amiable, (pii lui est offerte. sur son inté-
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iv\ i)r(''l('M(lii, il l(''iii()i;^MM' iiin" iiiclin.ilioii

à l;i procrdiiic, (jiii ne pcut-rlrc (jnc I»1A-

niahlc. )t

lii' I'» l'T'vrici- ll)()7 (1 1, h' (loiisi'il coii

<l;iiiin(' un iii(li\'i(lii ronvaincii (i(> larcin

à (''Ire applique sur le clicval dr bois «(t y

«leiiKuircr iKMidaul lo Uunps (Tiuk; hcmc
avoc un poids de six livres allaché à cha-

cun de ses pieds.

Nous voyons à la date du 1 \ Mars lOOT

(•2) uni^ Reciuisition du Conseil par M.

Talon : qu'il soit nonuné un on deux coin-

niissain^s jioui' infornuM' des désordres vA

scandales (]ui sont connins dans les as-

semblées de pieuses i'enimes et filles

convoquées par TEvèque Laval sous le

nom de la Sainte Famille. Cette réquisi-

tion a pour objet de savoir si ces as-

semblées sont préjudiciables à Thon-

neur de Dieu et de son Eglise, opposées

aux institutions du roi, à la pratique de

Tancienne France ou nuisibles à l'établis-

sement de la colonie du Canada, ou si

pai' accident, il s'est glissé du désordre,

et du scandale qui doivent être réprimés,

M. Talon consentit à se désister de cet or-

dre et il fut rayé des registres par MM. de

Tracy et de Courcelles.

Le 26 Avril 1667 (3), le Conseil rend

ime Ordonnance provisoire contre une

femme accusée de produire dans sa mai-

son des femmes et des filles poiu' commet-

tre le crime d'impudicité.

Le Conseil règle, le 2H mars 1667 (4), la

mouture des grains, pour mettre fin aux

plaintes des habitants, et les fixe à la qua-

torzième portion (5).

Le 29 Mars 1667 (6) la Compagnie des

(1) Insinuations au Conseil Supérieur. Registre A^

Tom I, folio 53, vereo.

(2) Id,, Registre a,

Tom 1, folio 30, verso.

(3) Jrf„ 57.

(4) Edils et Oreonnances, II, 36.

(5) M., 39.

;(f) RogistroF du Conseil Supérieur.

Indes o'cidcnlales noînine M. dr* i3ec<:an-

<r)nrl, (irand Voyoi*.

Le '26 A\iil IDOT iL. !<• CoiiHeil rend un

arrèî dminanl jtlciii clld à un crjntiat fie

niari.'ige contenant un dr)n mutuel, mal-

LTié le défanl d'insinuatir)n du contrat, vu

()u'il n'existe pas au Canada (h» «-Ijancelle-

lic poni- l'insinuation des donatiorLs et (jue

les piiities étaient dans l'ignorance de sa-

voir ce (ju'elles avaient à faire.

Lu débiteur demande an (v)iiseil, (|ui

le lui accorde, le '26 Avril 1667 i2), un délai

de trois ans pour payer ses créanciers.allé-

guant la perte de toutes ses marchandises,

capturées par un corsaire anglais. Les cré-

anciers sont cependant ;ippelés pour en

décider. Un délai d'un an avait été aussi

accordé à un autre débiteur jjour payer

ses créanciers (3).

Le 2 Juin 1667 (4), le Conseil condamne
un homme convaincu de larcin à être

pendu et étranglé par l'exécuteur de la

haute justice jusqu'à ce que mort s'en sui-

ve, et son complice à être au pied de la po-

tence avec une corde au cou pendant l'exé-

cution de l'autre, et être ensuite battu et

flétri de verges par l'exécuteur sur la pla-

ce pubUqne accoutumée de la haute

ville, à Québec.

Le 6 Juin 1667 (5) le Conseil condamne
un autre coupable de larcin à être battu

et flétri de verges et faire amende hono-

rable à la porte de TEglise paroissiale de

Notre-Dame, en la manière accoutumée

et reconnaître qu'il a été assez malheu-

reux de s'être abandonné à commettre un
larcin.

Le 20 Juin 1667 i6), le Conseil Supérieur

rend un arrêt fixant définitivement les

moutures à la quatorzième portion.

(1) Edits et Ordonnances, II, 37.

'2) Id., 38.

(3) id., 40.

(4) Insinuations au Conseil Supérieur. Registre a
Tome 1, folio 59.

(5) Id., 60.

(6) Edits et (ordonnances, II, ;».
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Le même jour (l), un autre ari-el ordon-

ne à ceux qui ont des chardons sur leurs

terres de les couper entièrement chaque

année, vers la fin de Juillet, en sorte (ju'il

n'en reste aucun à couper, même dans les

<'hemHns qui passent sur leurs terres, sous

peine d'amende.

Le 2 Juillet 1667 (2), le Conseil condam-

ne un appelant à comparaître en plein

conseil un genou en terre et faire amende

honorable et reconnaître ({u'il avait eu tort

d'employer des termes injurieux à Té-

gard du Lieutenant Civil.

Le 21 juillet 1667 (3), le Conseil con-

damne plusieurs femmes accusées d'avoir

battu à coups de bâton un nonnné Haot.

La victime a le choix de la punition,

après qu'amende honorable aura été

faite.

Le 27 Juillet 1667 (4), des lettres de no

blesse sont accordées à M. Le Gardtur et

enregistrées avec les pièces justificatives

au Conseil Supérieur.

Le 30 Juillet 1667 (5) le Conseil Supé-

rieur rend un arrêt qui accorde un délai

d'un an à un débiteur poui' payer ses cré-

anciers.

Le 23 Août 1667 (6), M. de Tracy, M. de

Courcelles et M.Talon font une Ordonnan-

ce sur les dîmes. 11 y est parlé d'une

requête de Mgr. de Laval demandant
la perception immédiate de la dîme

sur le pied de treize portions une, telle

qu'établie par l'Edit de confirmation de

l'érection du séminaire de Québec. Cette

requête avait été présentée aux habitants

du Canada par leurs syndics ou capitaines

de quartier, qui avaient demandé que la

dîme fut moins onéreuse. La dîme; est,

(1) Edits et Ordonnances, 40.

(2) Insinuations au Conseil Supérieur, Registre A,
Tome I, folio 6.5.

f3) Id., 68.

(4) Registres du Conseil Supérieur, I, lô.

(ô) Edits et Ordonnances II, 40.

(6) L'honorable Juge Beaudry, (un des Juges actuel
de la Cour Supérieur à Montréal) Code des Cur{.x, 9.S.

par cett(! Ordonnance, réduite à la vingt-

sixième portion une, et payable au Curé,

de tout ce qui nait en Canada, c'est-à-dire

sur la j)roduction de la terre aidée par le

travail ou l'industrie des hommes et de

tout ce (jiie la terre produit d'(dle-mènie.

Cette dîme est faitc^ payable par le pro-

priétaire des terres ou fermiers, confor-

mément à l'estimation des fruits pendant

en racine. Les nouveaux colons ne paient

pas de dîmes pendant les cinq premières

années.

Le 31 Octobre 1667 (L, le Conseil vahde

un contrat de mariage, qui, par oubli,

n'avait été signé (jue par une des parties

contractantes,les témoins présents sachant

signer, mais ne l'ayant pas fait, par défé-

rence pour l'Evêque, qui devait signer le

premier et qui ne s'était pas rendu pour

le faire.

Le 21) Novembre 1667 (2), le Conseil, sur

conviction de viol, condamne le coupable

à être conduit à unt; fourche patibulaire et

y être pendu et étranglé ])ar l'exécuteur

de la haute justice jusqu'à ce que mort

s'en suive.

M. de Tracy repassa en France en 1 667

sur la permission du Roi. vu l'état délabré

de sa santé (3). Il venait de mettre la Com-
pagnie des Indes Occidentales en posses-

sion de ses droits. Son administration fut

inarquée de deux événements importants :

l'abolition du monopole du commerce de

la compagnie et la conclusion de la paix

av(H' la confédération iroijnoise.

Malgré la réorganisation du Conseil

Souv(U'aiii où furent installés de nouveau
tous les anciens membres suspendus par

M. de Mézy : malgré le rétablissement (h;

MM. de Pemret et Bourdon, ruii dans sa

charge de procureur général et l'autre

dans celle de greffier en chef du Conseil,

ro qui semblait justifier le parti de M. (\v.

(1) Edits el Ordonnances. H, 42.

(2) Insinuation, an Conseil Suiiériour. Registre A,

Tome I, folio 81, verso.

(H) L'abbé Ferl.and, II, tK
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li.'lN.'il. le liiiiiisli'c iTcii clicnli;! j);i> iiioiii^

à rcsIiciiKlif r.iiilorih' du ('1(m;,m'î dans !(•>

alVaii-cs Icmiioi'cllcs, cl à siii\i'(' les cou

scils ({n'il iTccvail des (lanadiciis, loi'Sfjiic

cos conseils lui pai'aissaiciiL dictes pai- la

raison cl |»arnnc in-ndciicc éclairée, ili

Talon élail [larlonl
;
son activité lai>ait

face aux besoins d(; la colonie, 'lonlc son

atl(Milion se |)orlail sni" les moyens d an^-

niiMilcr la ricliesse [)nljli(|ue, d'exploiter

les mines, de prolé<xer les [)é('lieri<3s, tle

faire naîti'(^ et iMiconrager les industries.

Ses mémoires sont remarquables, ;\ir

leur t(>ndance au bien public et sont écrits

dans un style élevé. Il retoui'na aussi en

Franco en 1(568. Sa situation à l'égai-d du
clergé avait contribué à le décider à cotte

démarche, u Si je voulais, écrivait-il en

demandant son rappel, laisser l'Eglise sur

le pied d'autorité que je l'ai trouvée, j'au-

rais moins de peine et plus d'approba-

tion. » M. de Courcelles, qui a eu la gloire

de gouverner le Canada pendant l'une

des périodes les plus intéressantes de son

histoire, était doué de grands talents

administratifs
;
mais il manquait quelque

fois d'activité. L'intendant, au contraire,

concevait et exécutait rapidement, ce qui

lui faisait décider bien des choses sans en

communiquer avec le gouverneur afm
d'éviter des retards préjudiciables au ser-

vice public
;

cela déplaisait à M. de

Courcelles, qui n'approuvait pas non
plus la politique de ménagement que l'hi-

tendant suivait envers le clergé, contre

lequel M. de Courcelles s'était laissé préve-

nir, quoiqu'au fond l'opinion de ces deux
hommes fut la même sur cette matière.

Aussi le ministre écrivait-il à M. Talon, en

1668, de dire au gouverneur de se con-

duire avec douceur envers tout le monde,
de se corriger de ses emportements, et de
ne point blâmer publiquement la conduite

de l'Evêque et des jésuites, mais de hii

envoyer des mémoires afin qu'il pût con-

( l) Garneau, I, 193.

lércr à ce sujet avec leurs 8ui>érieui'» et

les faire int(;rdir(; (l '.

Le joi. le J .Mars I6I>H(2|, régie lajjrésé-

ance dans les processions et à l'Eglis*,». et

exclut b's olliciers militaires d'un rang

dans les églises. Le gcjuverneur généjal

on |tai'liculier a dioit de marcher !»•

pi-cniier. aj)rés lui les officiers de la jus-

lice et ensuite les margnilb'rs.

\j(' 5 Mais (3i 1668 le Conseil défend

rimj)ortation des vins ou eaux du vie sans

permission du Roi, après qu'il y aura des

brasseries établies j»our faire de la bière.

L'arrêt ne condamne pas seulement l'i-

vrognerie, mais il a pour objet d'em-

pèchei" que le produit du travail ne tombe

entn? b's mains des étrangers. La bière

est reconnue pour une boisson nouris-

sante et saine. Des règlements sont

aussi adoptés pour l'établissement des

brasseries, déjà commencé par l'Intendant

Talon (4)

Le Conseil se prononce pouiTa première

fois sur la dime,le 20 Mars 1668 i5i. Lorsque

les conventions des parties n'en parlent jjas.

le fermier et le propriétaire doivent jjayer

la dîme en proportion de ce que chacun

d'eux retire soit en grain ou en argent.

Le 23 Avril 1668 (6), le Conseil met à

néant un appel d'un prisonnier condam-

né par le Lieutenant Criminel à la torture

ordinaire et extraordinaire, pour crime

de meurtre et en remet l'exécution au Ju-

ge de première instance et ratifie la sen-

tence en condamnant le coupable à être

pendu et avoir ensuite le bras et la tète

coupés pour être exposés au Pilori. Le lieu-

tenant criminel l'avait condamné à être

conduit devant la porte de l'Eglise pai'ois -

siale de Québec et là nu et en chemise, la

(1) Garneau, I, 199.

(2) Edits et Ordonnances, I, 65.

(3) M., 11, 43.

(4) L'abbé Paillon, III, 242-

(ô) Edits et Ordonnances, II, 45

(6) Insinuations au Conseil Supérieur. Registre A,

Tome I, folio SS, vers" •
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corde au cou, la torche au poing et à

genoux, demander pardon à Dieu, au Roi

et à justice pour son crime ; ce fait, avoir

le poing de la main droite coupé sur un

poteau et être ensuite pendu et étranglé

à la potence de la place publique tant que

mort s'en suive, le tout par l'exécuteur de

la haute justice, et après l'exécution, sé-

parer la tète du corps et l'attacher avec la

main à un poteau.

Le Conseil se prononce aussi pour la

[)remière fois sur une question de borna-

ge; le 26 Avril 1668 (1), il décide que les

bornes de l'arpenteur devront servir de

ligne de division
; il défend à un proprié-

taire de sortir de ces bornes pour faire

ses semences.

En Juin 1668 (2), le roi accorda à M. de

VilleLieu des lettres de naturaUtc.

Le roi rend à Saint Germain-en-Laye,

en Juillet 1668, un Edit pour l'enregistre-

ment et l'exécution de l'Induit du pape du
16 Avril 1667, accordé aux Chancelier de

France et ofTiciers du Parlement de Paris,

et portant attributions au grand Conseil

de la juridiction et connaissances des pro-

cès y relatifs (3).

Le 17 Septembre 1 668 (4), le Conseil con-

damne un coupable de viol à être rasé et

battu de verges jusqu'à effusion de saug

par l'exécuteur de la haute justice aux

carrefours et lieux ordinaires de la haute

et basse ville, et après cela être envoyé

aux galères pendant 9 ans.

Le 1«>' Octobre 1668(5), le Conseil con-

damne un individu à être pris au corps

pour avoir écrit des lettres insultantes au

Procureur du Roi, à brûler les dites let-

tres, à demander pardon au Roi et à ITn-

iiMidaut et à trois cents livres d'amende.

(1) Editset Ordonnances, II, 16.

(2) Registres du Conseil Supérieur, I, 42.

(3) Isambert XVIII, 497.

(4) InsinuaUons au Conseil Supérieur, Registre A,

Tome I, folio 98.

(.î) M., 09.

b

Le 3 Novembre 1668(1) le Conseil juge

un procès d'adultère : il condamne la

femme à d(^mander pardon à haute voix

en 2)résence de son mari et à genoux et

bannit à peri)étuité du Canada le compli-

ce, lui ordoimant de garder son ban sous

peine de la corde.

Colbert avait d'abord songé à faire rem-

placer rintendant Talon par le sieur de

Ressan, ancien secrétaire de M. deTracy
;

mais comme celui-ci lui parut plus tard

manquer de l'esprit de conciliation néces-

saire dans les circonstances où se trouvait

1^ colonie, M.de Bouteroue fut nommé In-

tendant de la Nouvelle France : c'était un

homme instuit, de manières gracieuses et

fort bien vu en Cour. Il arriva en 1668

au Canada, où il plut généralement par

son affabilité (2).

M. Talon ne fut pas inutile au Canada,

à Paris, où son influence avait grandi au

lieu de diminuer. Il s'occupa des moyens
de presser l'émigration. Il ht passer au

Canada 500 familles, et les Récollets ob-

tinrent par son entï-emise, la permission de

retourner en Amérique et de reprendre

les biens qu'ils possédaient avant leur ex-

pulsion. Talon, donton ne pouvait aussi se

passer, consentit à reprendre sat.'hai'ge. Il

laissa la France en 1 669
; mais par suite

de tempêtes, il n'arriva à Québec qu'en

1670. Sur le même navire était M. Perrot,

(jui avait épousé la nièce de M. Talon, et

(|ui venait au Canada connue gouverneui*

de Montréal. Il avait obtenu du Roi des

provisions dans lesquelles il était expressé-

ment déclaré qu'elles avaient été données

au nom de M. de Bretonvilliers, Supérieur

de Saint Sulpice. Le droit des seigneurs

de Montréal à nonuuer le gouverneur de

l'Ile, était ainsi solennellement recoiuui.

Au reste depuis trois ou quatre ans, M.

Talon leur avait fait restituer le droit de

tenir leur Cour seigneuriale.

(1) /(/., Jnsinatious au Conseil Supérieur, RegisU-e
A. Tome 1, folio Wl.

(2) L'abbé Ferland, II, GP.
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L(r21 Janvier \i\iY.) (ii, h- Coiiscîil jii^m; «mi-

coi-c imin'OCi'sd'.-Klnlirn'ilanîiiiiriCM'stcoii-

(lainnéc <i C^Àw rasée cl l)altiu' de vcrgiîs cl

(Mircniicc au [»aiii cl à l'caii jiis(jirà ni

que son mari la rciir(Miiic cl 1(.' (U)iiii>li«"c à

clnMMiipisoniic pendant luiitjnnrs, les fers

anx i)i<Hls (il an i^iin el à l'eau.

Le H) Mars 1669 (2), le Conseil fixe,' W
prix (In ])led à raison de (pialrf^ livres le

minot et obli*^'e les créanciers de l'accep-

Uiv à ce prix en paiement, vn la rareté de

l'argent.

L'établissement des R(»ligienses Hospi-

talières de Montréal est créé par nn Edit

dn roi dn 8 Avril 1669 (3), et lenrs biens

sont amortis, pourvu qu'il n'y ait ni

justice, ni fiefs sur ces biens.

L'arrêt du Conseil, du 13 Avril 1669 (4),

expli(|ue que l'absence de bornes avait don-

né lieu au défrichement des terres qui ii'ap.

partenaientpas à ceux qui lesdéfric.haient.

Pour régler à l'amiable le malentendu, il

oblige au délaissement sans dédomma-

gement, ceux qui ont joui d'une terre,

qui ne leur appartenait pas, pendant six

années, y compris la première année

employée pour abattre le bois ;
ceux qui

n'ont pas joui six années pourront con-

tribuer jusqu'à l'expiration des six années.

Si le propriétaire n'y consent pas il

leur paiera une indemnité proi)ortionnée

à l'occupation, les bâtiments devront être

évalués et remplacés ou payés par le pro-

priétaire. Le bornage est ordonné pour

l'avenir pour toutes les concessions et les

alignements doivent être de dix arpents

en profondeur. On voit que la question

des Squatters n'est pas de date récente.

Cette obligation de bornage qui n'était

pas écrite dans les titres de concessions

faites au seigneurs, l'autorité publique

intervenait pour la leur imposer sous

(1) Insinuations au Conseil Supérieur, Registre A,

Tome 1, p. 106.

(2) Edits et Ordonnances, 11, 46.

(3) Id., I, 66.

(4) 7rf., II, 48.

peine d(; nr; j>as recevoir l'Mirs droits sei-

gneuriaux, nouvel incident (jui ajonlail

an r-aractère particulier (pic; d(îvait pi'cn-

die uoli-e institiili(jn féodale, à mesjjrc

(juclle se déveloiiiiaiî (1|.

L(; 3 Avril 1669 (2), des letîres d'anno-

blissenient sont accordées an Sieur Du
pont de N(ni ville.

Le 13 Mai 1669 (3), Colbert annonce a

M. de Conrc(3llcs «in'il envoyé cent cin-

([nant(;lillespour des lins conjugales. Dan>

cetU; méiiK^ lettre, il dit au sujet de M
de Bouteroue, renqjlacé par M. Talon, que

même s'il fut resté plus longtemps au

pays, il n'aurait pas été sous la dépen-

dance de l'Evéque et des Jésuites : ««Sur

le sujet, ajoute-t-il, de la trop grande au-

torité que vous trouvez que FEvèque de

Pétrée et les Jésuites, ou pour mieux dire,

ces derniers sous le nom du premier, se

donnent, je dois vous dire qu'il est néces-

saire que vous agissiez avec beaucoup de

prudence et de circonspection sur cette

matière, vu qu'elle est de telle nature que

lorsque le pays augmentera en habitants,

assurément l'autorité royale surmontera

l'ecclésiastique et reprendra la véritable

étendue qu'elle doit avoir. En attendant

vous pouvez toujours empêcher adroite-

ment, sans qu'il paraisse ni rupture entre

vous, ni partialité de votre part,les grandes

entreprises qu'ils pourraient faire, m

Le 17 Juin 1669 (4), le Conseil condam-

ne Gilles Rageot à déchirer un mémoire

en plein Conseil contenant des termes in-

jurieux.

Le 26 Juin 1669 (5), le Conseil condam-

ne les sauvages qui s'enivrent à la peine

du carcan et au paiement de deux castors

gras.

(1) Observations de Sir L. H. Lafontaine. 61 b.

(2) Registres du Conseil Supérieur, I, 20.

(3)Correspondance officielle des Gouverneurs. Archi-

ves de Paris, I, 148.

(4) Jugements et délibérations du Conseil Supérieui-

Registre A, Tome 1, folio III.

(.5) Id., 112,
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Le 8 Juillet IGOO (11, le Conseil con-

damne un soldai pour sT'tre baltn et

avoir tné son advtu'sain.' en dncl, à être

[)endn (M. élran^dé et ordonne (jne le pro-

cès soit fait et parfait à la uiénioire de ce-

lui (|ni avait (Mé lue, et à ce sujet h» ju^a'

des Trois-Rivières esl commis pour \ i)ro-

céder juscju'à jn^ucnienl délinilif exclusi-

vement.

Le 22 Juillet KU')*.) (2), 1(^ Conseil con-

damne un meurlri(M" à être pendu et

étranf,dé, et avoir le [loin^u coupé attaché

à un poteau sur le Cap h Québec.

LeConseilJ(^ 22 Juillet 1()69 (3), or-

donne Tonverture d'un cluMiiin i)ultlicsnr

\me terre privée, obli<J:eant les habitants

d'en> entretenir la moitié conjointenuMit

avec le pro[)riétaire.

Le 19 Août 16()0 (4), le Conseil procède à

juger un cas de viol sur une iilh^ de (juatn*

ans et demi. Il y eut expertise médicale,

suivie d'une contre expertise tant snr la

fille que sur le prisonnier. Le Conseil con-

damne ce dernier à être pendu (d étran

glé à une potence et ensuite son corps

traîné à la voierie, après (jue la tète en

aurait été séparée p(iur être mis(^ sur un

l)Oteau. Le Conseil alloue à la petite fille

trois cents livres de réparation civile pour

la faire panser et aider à êtr(^ m.'iriée. Cou
fiscation des biens du cou[iable.

Le 14 Octobre KUiO (5), le Conseil, dans

un autre cas de viol, bannit le coui)able

pour six mois de la Nouvelle-France.

Le 22 Octobre KU)!) iln, nue novice du

Couvent des Urseliues n'étant [)as capable

de payer sa dot au moment de la iironon-

ciation de ses vœnx, sui- la demanchMle la

Supérieure du Couvent, nu sursis de trois

semaines est accordé \\i\r le Conseil.

(U lif.,

(2) Ici., 113.

(3) EJits et Orclomiaïux's, 1 1, i;i.

(t) Jugemenfe ot délilHiratiousdu C'on^^il Su|vrienr,
Registre A, Tome I, folio lis.

(')) id., lin.

((j) Itf., 120.

L' l(S N )venibre lOtiO (!) le Conseil per-

ni(>t la Nciite des biens de cetle novice.

(jui était entrée en ndigion sous le nom
de Sceur du St. SacremcMit, (^t cela pour

satisfaire au paiement de sa dot.

Dans l'audience du 13 Janvier 1(370 (2i,

le Conseil oblige les iiabitants de rendre

le pain l)énit à tour de riMe à re;,dise ou

(diap(dle où ils sont obligés de faire leur>

PA(jiies, sous p(.'iiie d'anuMide.

Les Jésuites, sJMgneurs du (^ap, ne nou-

laieiit relever vu ap[)(d (]U(3 du Conseil

Souverain, c(* dernier par arrêt du 27

Janvier IG70 (3) règle (pu' les appels de la

justict? du (]ap se puterout aux Trois-Ui-

vières, jus(]irà iiou\-el ordre dn lîoi.

Le 8 Févricu' Ib7() (i), dans un cas d'an-

ticipation d'ajipid, le Couscdl avant de faire

droit ordonne au .luge à (jho de venir

dans la huitaiiu^ rendre compti^ de sa pro-

cédure (^t au (ireffii^'iren ajjporter les mi-

nutes, ensemble l'audition des témoins

(jiii serai(mt entendus de nouveau de-

vant le Conseil.

Le 12 Avril 1()7() (.n, le Conseil d'Hlat du

Roi rend un arrêt i)Our encourager les

mariages des garçons et des filles en Ca-

nada. Les parents, ([ui auront dix en-

fants vivants, nés en légitime mariage,

non {irêtres ni r(digi(Mix, seront jiayés

d'uiK^ }»ensi()ii de ;^()(l livres j>ar an par le

Roi ; (H ceux (jni en auront don/.e au-

ront une pension de lOd livres par an.

11 y aura un présent du Hoi de .M) li\res le

jour des noces des garçons de \ingt ans et

au-dessous et des filles de seize ans et au-

dessous. L(^s pannits (]ui ne marieront

pas leurs enfants à cet âge paieront la-

UHMide.

Va\ Aoù! Il)7().(')'.le V{)\ r(Mid sa célejireOi

(1) Jugements et délibérations du Conseil Suiy-rieur,

Registre A, Tome I, folio l'22.

(2) Edits Pt Ordoiinanres. II, 1!».

(.S) \(1., .',().

(e .luR. et driih. du ('. s., Kcg. A. T. 1. folio 121.

(")) lit., 1, «57 et (i>.

(G) Isamhert XVIII, :}71.
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(loiiiiaiici' ('l'iiiiiiit'llc t|ii'. iv;;'.!' l.i |
r(»i;(''(l!j-

rcdcs iilïaircs criiiiiiicllcs. Mal^^^iv ijn'cllc

ne fui jias (MiiM'^'ish'fM' an (loiiscil Sii[i(''-

licui-, on ne pcnt nici- (jn'cllc n'ait, r\r en

foiTc dans la colonie. i].ii elle n"«';laiL

(in'niic coililicalion des lois ciiniincl-

Ics en force lors de la création dn (Con-

seil Snpéi'ieni'. Sa conc(^i)lioii et, son

arranf^oincMit savants l'avaient fait ad-

mire" de d'Agu('ss(vin. Mais nos senti-

menls (riiumanité t't la doucenr de nos

HKPurs i'eponsst»raient anjonrd'lini les

princip(»s sur lescpiels cette Ordonnance

est basô(\ Comme dans l'Ordonnance de

Vill(n*s-Cott(M'ets, la procédure était secrè-

te, l'accusé n'avait pas de défenseur, et la

(|uestion, la torture, — La torlure interro-

ge^ la douleur répond!— était employée

comme moyen d'instruction. C'est à l'oc-

casion des formes de procédure de l'Or-

donnance de 1670, que le président de

Harlay dit ce mot si connu : « Si j'étais

accusé d'avoir volé les tours de Notre-

Dame, je commencerais par m'en fuir. »

Le 26 Août 1670 (l), Catherine Gemier

est accusée de sortilège devant le Conseil

Supérieur, qui ordonne (]ue les informa-

tions seront continuées pendant un an,

l'accusée devant se représenter chaque

fois qu'elle en sera requise.

Le 26 Août 1670 (2), le Conseil taxe le

compte d'un médecin pour blessures fai-

tes par le Greffier Rageot et condamne ce

dernier à le j)ayer.

Le 27 Août 1670 (3), le Conseil, sur re-

(jnéte d'un tuteur, oblige par arrêt les

parents du mineur à rendre compte.

Le 10 Octobre 1670 (4),rintendant Talon

écrit au ministre, qu'outre les pénali

tés imposées par l'Edit du Roi, si quinze

jours après l'arrivée des vaisseaux, les vo-

(J) Jugements et délibérations du Conseil Supérieur
Registre a, Tome 1, folio 13o.

(2) Id., L%.

(.{) M., l;itt.

(4) Conesix)ndance offieielle des Creuverneurs-Archi-
ves df !' iris, I, 1Ô2.

lont.Mt-es no s<MManaient {las, ils Keraieiit

|tiives (h; la traite et de la chasse?.

Le \',\ Novembre 1070 (1), l'Intifndant

Talon écrit encore au ministre: <i Tou-

tes les filles veinicR Cette année s^jnt ma-

l'iées, à quinze près, (jiie j'ai fait dis-

tiibner dans des familles connues, <mi

attendant (jue les s(jldats (jui les deman-

dent ai<nil formé «ju(d(iu'établiss(;ment et

<u"(juis de quoi les nourrir. Pour avancer

le mariage de ces filles, je leur ai fait don-

iKM'. ainsi qui j'ai été accoutumé de faire,

outre (}U(d([ue subsistance, la soE[ime de

cin(juant(î livres, monnaie du Canada en

denrées propres à leur mariage. La demoi-

selle Etienne qui leur a été donnée comme
gouvernante par messieurs les Directeurs

de IHôpital Général retourne en France

pour prendre la conduite de celles qu'on

enverra cette année, si Sa Majesté a la

bonté d'en faire passer, auquel cas il se-

rait bon de recommander fortement que

celles qui seront distribuées pour ce pays

ne soient aucunement disgraciées par la

nature, qu'elles n'aient rien de rebutant

à l'extérieur, qu'elles soient saines et for-

tes, pour le travail de la campagne, ou du
moins que'lles aient quelques industries

pour les ouvrages de main. Trois à quatre

filles de naissance et distinguées par la

qualité serviraient peut être utilement à

lier par le mariage des olliciers qui ne

tiennert au pays q\ie par les appointe-

ments et l'émolument de leurs terres et

qui parla disproportion ne s'engagent plus

davantage. Les filles envoyées fan passé

sont mariées et presc^ue toutes ou sont

grosses ou ont eu des enfants, marque de

la fécondité de ce pays. Si le Roi fait pas-

ser d'autres filles ou femmes veuves de

l'ancienne en la nouvelle France, il est

bon de les faire accompagner d'un certi-

ficat de leur Curé on du Juge du lieu de

leur demeure qui fasse connaître qu'elles

sont libres et en état de se marier, sans

(1) CoiTespondance officielle des (rouverneurs- A.rclii-

ves de Paris, I, 162.
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quoi les ecclésiastiques d'ici font difficul-

té de leur administrer ce sacrement, à la

vérité ce n'est pas sans raison, dcnx on

trois mariages s'étant ici reconnus, on

pourrait prendre la même précaution pour

les hommes veufs, et cela devrait être du

soin de ceux qui seront chargés des passa-

gers. »

Le U^' Décembre 1670 (1), le Conseil

rend un cnrieux jugement. Le Juge Pré

vôt de l'Ile d'Orléans avait condamné

Louis Gaboury, accusé d'avoir mangé de

la viande pendant le carême sans avoir

demandé permission à T Eglise, à être at-

taché au poteau public pondant trois heu-

res de temps et ensuite être conduit de

vaut la porte de la chapelle de l'Ile d'Orlé-

ans, où, étant à genonx, les mains jointes,

nue tête, demander pardon à Dieu, an Roi

et à justice, pour avoir mangé de la viande

pendant le carême sans en demander per-

mission à l'Eglise, et à vingt livres d'a-

mende applicable aux œnvres pienses et

aux dépens. Gaboury en appela et le Conseil

modilia la sentence en n'appliquant que

l'amende pécunaire payable à la chapelle

de l'Ile d'Orléans et dispensant de l'amen-

de honorable.

Le 4 Février 1671 (2), le Conseil rend

un arrêt non moins singulier. Pierre Du-

pny avait dit qn'il n'y avait rien de tel

(jue de se faire justice soi-même
;
que les

Anglais avaient bien tué leur Roi et qu'il

n'en avait rien été, et antn^s paroles de ce

genre. Le Conseil déclare Dupuy diuunent

atteint et convaincu d'avoir mal parlé de

la royauté en la personne dn Roi d'An-

gleterre^ et tenn des discours tendant à

sédition, et pour i-éparation, le condanuK»

à être tiré des prisons par r(\xécut<Hir de

la haute justice pour être conduit nu en

chemise, la corde au con et la torche an

poing, an devant de la grande porte dn

château St Louis, et i.Vc:\ demander par-

(1) Jugement» et délibérations du Conseil Supéiieur,

Registre A, folio 140.

(2) ra., folio 141.

don an Roi, (^t delà, an poteau de la Basse-

Ville pour lui être imprimé une ileur de

lys avec le ftu* chaud snr une de ses joues

et être appliqué au carcan pour y rester

une demie heure, et reconduit eu i)rison

pour y demeurer les fers aux pieds jiis-

qn'à ce que l'information soit complétée.

Le 10 Mars 1671 (li, Bourgeois avait été

convaincu de viol sur une petite filie de

six à sept ans et condamné, par le Lieute-

nant-Général civil (^tcriiniiKd do Québec,

à

être pendu et étranglé à une potence par

l'exécntenr de la haute justice. Ix* Chirnr-

gien appelé à visiter le coupable et la vie

time, n'avait trouvé chez le premier an-

cune maladie vénérienne et chez la der-

nière aucune blessure. Bourgeois en ap-

pela et le Conseil modifia la sentence
; il

fut condamné à être tiré des prisons p;ir

l'exécuteur de la hante justice, conduit

nu en chemise, la corde au con, nue tor-

che ardiMite au poing, an devant d(^ la por-

te de l'Eglise Notre-Dame de Québec ponr

demander pardon à Dieu dn crime par

lui commis, battu de verges par les carre-

fours ordinaires de la haute et basse-ville

et marqué snr la jone droite avec le h'i-

chaud d'une llenr de lys et banni à perpé-

tuité de ce [tays : il lui est enjoint de gar-

der son ban sons ixnne di* la hart.

Le li Mars 167! (2), le Roi érige en ba-

ronnie en faveur de lTiit(Midant Talon la

terre des Ilets et Ini donne divers Ijonrgs

pour y être annexés sons nu même fief.

Les SuMirs da laC:)ngréga!i()ii de Notre-

Dame de l lie de Montréal r(M;oiv(Mit leurs

Lettres-Patentes dn Roi le [«'Mai 1671 (3i.

Le 23 Mai 1671 ('ti, iirivilége est accordé

au Sieur Jollin de faire seul de la potasse

(Ml Canada.

(1) Jugements et délibérations du Conseil Supérieur.
Registre A, Tome I, folio US.

(2) Registres du Conseil Supérieur, I, 2.S.

(3) Edits et Ordonnances, 1, 69.

(4) Registres du Conseil Supérieur I, 2S.
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Lo 18 Août M'iTI ili, siii' lin .'ippcl // 7//?'-

/////(^/, (l.'iiis une ;icciis.'iti()ii de viol coniinis

sur iiiic rcninic ni.'irirc. le coii jjahlc csl

condaiinii' à rli-c appliiiné à la (jiics-

fioM nrdiiiaii-c cl «'xlrani'diiiaii-d, pour

après ses d('Mié^'atir)iis on coiifessioiis, èti'o

fail (Ml jnslice ce (|ne de raison. Le (loiiseil

inaintieiil la senlence.

liC 7 Septembre i()7 1 l'Ji, une reniinc

a\ait cl«'' acciisc(î à Monlreal, h.» lcndeni;iin

d(> son second niai'ia<4(\ crèlre acc(jn-

clic(^ d'nn curant, de Tavoir lue cl enterre

à rinstant, connut^ aussi d'avoir contri-

bué au uicui'lrc de sou [)i'<Muicr luari. La

({ucsliou n'a pu lui èlrc api)liquéc vu l'ah-

sonce d'exécuteur de haute justice à Moul-

l'éaL Le Conseil la déclare coupable non

seulement d'avoir caché sa grossesse,

mais aussi de s'être fail saigner trois fois,

«ni divers temps, pour faire perdre sou

fruit,d'ètre accouchée et d'avoir tué sou en-

l'ant. Le Conseil la condamne àètre pendue
et étranglée,et pour l'exemph^il voulutque

son corps fût exposé à un gibet qui devait

être mis sur le Cap aux Diamants. Pour

savoir si elle n'a pas contribué au meur-

tre de sou prtnnier mari, elle sera au

])réalable présentée à la torture et ques-

tion extraordinaire. L'exécution doit être

sursie si elle est grosse, et attendre sa

délivi'ance. Défense est faite au geôlier

de lui laisser ^'oir son mari.

Le 7 Septembre 1G71 u^), un homme
étant condamné à être pendu pour crime

de vioL le Conseil modifie la sentence et

le condamne à être rasé, battu de verges

jusqu'à effusion de sang et envoyé aux

galères à [lerpétnité.

Le 17 Septembre 1671 (4), le Conseil re-

çoit le râ,p[Kn't de l'examen médical ordon-

né contre la feninie convaincu d'avoir

ca( lié sa groHttOîige, qui conclut qu'elle

ii'esl pas encciiito el il oidoime l'exécu-

I ion de l'anèt.

M. de (îourcfdles, (]iio Ifîs fatigues de la

guerre contre les IroqiK)is avaient vieilli

.ivant le lenq><.deuiandas(jn rapjM'l. L(;Iloi

choisit pour U- i-enqilacer Louis de I3uade,

Comte de l'alluau et do Frontenac et lui

accorda ses liiltres de provisions de (ion-

verneur et de Lieutenant-Général, le 7

.\vril ll)7-2(l) M. Talon accompagna M.

de Courcelles cmi France.

Le (i Avril 1()72 (2), une déclaration d(3

u lierre est faite aux Etats généraux des

[)rovinces-unies des Pays-Bas, c'est-à-diro

aux Hollandais.

L(; nouveau gouverneur arriva en Ca-

nada avec des instructions détaillées. On
lui répétait (jue l'agrandissement du Ca-

nada devait être la règle et la fm de sa

conduite ; qu'il devait penser continuel-

lement aux moyens de conserver tous les

habitants et d'en attirer le jjIus grand

nombre possible
;
qu'il devait encourager

les mariages, l'agriculture, l'élévation des

bestiaux, les pêcheries, la construction

des navires, le commerce avec les Iles,

l'ouverture d'un chemin du Canada à

l'Acadie
; s'opposer adroitement et sans

[partialité aux Jésuites qui voudraient poi--

ter trop loin l'autorité ecclésiastique, et

appuyer le séminaire de St. Sulpice et les

Récollets, pour balancer l'autorité que les

[U'emiers pourraient se donner au préju-

dice du Roi : enfin il devait veiller, sui-

vant la recommandation toujours répétée,

à ce que la justice fut administrée d'une

manière impartiale (3j. Voici le texte de

ces instructions (4) :

(1) Jugements et délibérations du Conseil Supérieur
Registre A, Tome I, folio 144.

(2)Id., 146.

(8) Icl.,Ui3.

(4) 1(1, 149.

(1) Kdits et Ordonnances, III, 40.

(2) Registres du Conseil Supérieur, I, 28.

(3) Ciarneau, I. 208.

(4) Correspondance officielle des Gouverneurs. Ar^

chives de Paris I,Ili.
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a Mémoire du Roi pour servir (Pinstruclion

au Sieur Comte de Fronlenac que Sa Ma-

jesté a choisi pour Gouverneur et Lieu-

tenant-Général pour Sa Majesté e)i Canada.

«Le Sieur de Frontenac doit être pre-

mièrement informé (jne le repos et la

tranquillité des colonies de la Nouvelle-

France ayant été plusieurs l'ois troublés

par les entreprises et les cruautés que les

nations sauvages, et particulièrement les

Iroqnois, ont'exercées sur les habitants ({ui

les composent, lorsque Sa Majesté a com-

mencé de donner ses soins et son appli-

cation au rétablissement du commerce
d de la navigation dans son royaume,

elle jirit la résolution de faire un fonds

tous les ans pour être employé aux be-

soins de ses sujets qui s'étaient habitués

aux dits pays, et quoiqu'il ait été con

sommé des sommes considérables pour

parvenir à l'augmentation qu'elle s'était

proposée des dites colonies, le fruit de

ses peines et de cette dépense a été long-

temps retardé par le massacre que les

dits Iroqnois ont fait de temps en temps

des dits habitants, en sorte que le soin

de penser à la conservation de leur vie et

de celle de leurs familles les a longtemps

divertis de Tapplication qu'ils devaient

donner au défrichement et k la culture

des terres.

((Mais comme Sa Majesté doinie à tous

ses sujets une égale protection, et qu'elle

n'a rien plus fortement à canir (|ue de lui

en faire ressentir les ell'cts, le dit Sieur

de Frontenac doit être informé que Sa
Majesté voulant déhvrer une fois pour
toutes les habitants du dit pays de la

cruauté des dits Iroqnois, elle prit la ré-

solution en 1665, de faire passer au dit

pays le régiment de Carignan-Salières,

composé de mille hommes, avec toutes

les armes et munitions nécessaires pour
Taire la guerre aux dits Iroqnois (^t h^s

forcer à lui demandtM- la paix.

<( Cette entreprise eut un heureux succès

ît cette expédition ayant été faite par les

soins du Sieur de Tracy, Lieutenant-gé

néral en l'Amérique, et du Sieur de Cour
celles, (ïOuverneur et Lieutenant-général

en la Nouvelle-France, elle eut la satis-

faction d'api)rendre que la plupart des

dites nations sauvages étaient veinies se

soumettre à sou obéissance ; (jne les dits

habitants ne recevraient plus la mortifi-

cation de se voir troubler dans leurs éta-

bliss(*ments par la cruauté et la barbarie

des dits Iroqnois, et comme Sa Majesté

crut en même temps que le moyen le

plus sûr d'augmenter considérablement

ses colonies était de licencier au dit pays

les compagnies du dit régiment et de

faire déUvrer des concessions aux capitai-

nes et soldats (jui voudraient s'y habituer

volontairement, cette pensée ayant réussi,

et la plupart des dits officiers et soldats

ayant pris des habitations, les dites colo-

nies en reçurent une augmentation telle

qu'elles sont à présent en état non seule-

ment de se soutenir par elles-mêmes^ mais

aussi de fournir dans peu d'années une plus

grande quantité de marchandises au
royaume qu'elles n'ont fait jusqu'au pré-

sent temps.

(( Depuis, Sa Majesté a fait passer tons

les ans au dit pays un nombre considé-

rable de personnes de l'un et de l'autre

sexe, et en 1660, elle accepta la proposi-

tion qui lui fut faite par six capitaines

d'infanterie d'y faire passer hnirs compa-

gnies complètes pour s'y habituer pareil-

lement, ainsi ^ il est facile de comprendre

que les dites colonies étant remplies d'un

nombre considérable de gtnis aguerris,

elles pourront donner assez de crainte

aux dits Iroquois pour les contenir dans

les bornes de leur devoir et de l'obéis-

sance (ju'ils doivent à Sa Majesté. C'est

[)Ourqnoi le dit Sieur de Frontenac doit

prendre un soin particulier d'entretenir

les habitants du dit pays dans Tcxercice

et le maniement des ai'Uies t>t de l(Mir

faire faire de fréquentt^s rc^vues, afin de

les tenir, non senlemcnit en état de re-
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j)011SS('i- les ilii»ll"('S(jlli lioiiiinill rli'c l'-iilcs

|i;ir les rli('r> ir()(|ii()is, ni.iis iiiriin' de It'S

;ill,i(|ii('r loiih's les l'ois (jn'il iiii|»orl('i'a .'iii

sci'vic' (le S;i M.'ijcsh'' cl <-iii repos des

(Jitrs coloiiics.

H Après ce jd'ciiiici' devoir (|ni est iiidis-

jxMisalde pour l;i drlciise <'t le niailitieii

(l(>s (lil(>s colon ies,le dit Sien I' de l''i-oi il eiiac

doit s'applitiiier rorlemeiil à laire conter

à tous les lialiilaiils dont (dies sont coiii-

1)os('m's la inèiiic douceur et la uiènu! tran-

(luillilé dont jouissent les autres sujets de

Sa Majesté eu faisaut régner itarnii eux

la justice, eu sorte (ju'un chacun jouisse

du fruit de sou travail et de ses peines.

ull doit être informé aussi qu'il a été

établi en Canada un Conseil Souverain à

Québec, lequel est composé du Lieute-

nant-Général, de TEveque de Pétrée, de

rinteudant de la justice, police et finances

au dit pays, et d'un nombre de conseillers,

et d'autant que cet établissement n'a été

fait que dans la seule vue d'empêcher

Toppression des pauvi'es par les plus puis-

sants et les plus accommodés, le dit Sieur

de Frontenac tiendra la main à ce que

les bonnes intentions de Sa Majesté .sur

ce sujet soient ponctuellement exécutées,

et en cas qu'il trouvât quelque défaut

dans la conduite des juges et personnes

publiques, il sera nécessaire qu'il les en

avertisse, mais s'il arrive quelques dé-

sordres considérables il ne manquera pas

d'en donner avis au Roi.

((Quoiqu'il n'y ait point eu jusqu'à pré

sent aucune maladie pojiulaire en la Nou-

velle-France, eu cas qu'il en survint quel-

ques-unes, le dit Sieur de Frontenac en fera

examiner les causes avec grand soin pour

y remédier immédiatement, étant fort im-

l)Ortant au service de Sa Majesté de per-

suader aux habitants du dit pays que leur

conservation est chère à Sa Majesté et

utile et nécessaire au public.

«L'augmentation des dites colonies de-

vant être la règle et la fin de toute la

conduite du dit Sieui' de Frontenac, il

doit jx'iiser coulinuejlenient aux moyens
fie conserver tous les habitants, d'en at-

tirer an flit j>ays le pins grarid nombre

(jn'il lui sera possible; et <*oinnie le bon

liailemeut ((u'il fera à ceux r^iii y sciul

déjà établis conviera phisiinirs autres fran-

çais à passeï" an dit pays |KMir y faire de

même leur établissement, il s'apfjlitpiera

lortenu'iità ap[)aiser tf)us les différeufls,'

tant généraux (jue particidiei-s. et lesgou

vern(r avec cet (»s])rit de douceni- qui rè-

gne dans la conduite de Sa Majesté.

'(Le dit Sieiii- (bi Frontenac doit exciter

jjar Ions moyens j)0ssibles les dits habi-

tants à la culture et an défrichement des

terres ; et conmie l'éloiguement des habi-

tations les unes des autres a considéra-

blement retardé rangm«nitation des colo-

nies et a facilité autrefois les moyens aux

Iroquois de i-éussir dans leurs funesU.'s

entreprises, le dit Sieur de Frontenac ex-

aminera ce qui est jn-aticable jjour assu-

jettir les dits habitants pour défi-icher de

proche eu proche, soit en obligeant les

anciens colons à y travailler dans un cer-

tain temps, soit en faisant des concessions

nouvelles aux français (jui viendront s'é-

tablir au dit i)ays.

« Le Roi ayant accordé plusieurs grâces

par l'arrêt de son Conseil du 3 Avril IGGU.

eu considération de la fécondité des fe-

melles et des garçons qui se marièrent à

vingt ans et aii-dessous et des filles à quinze,

il ne doute pas que le dit Sieur de Fronte-

nac ne se serve avantageusement de ces

moyens pour porter tous les habitants à

se marier, et que les colons n'en reçoi-

vent une augmentation considérable.

(( L'établissement des pêches sédentaires

dans la rivière de St. Laurent ou dans les

mers voisines pouvant appoi'ter beaucoup

d'utilité aux dits haintants tant jiar leur

abondance (jue par la fertilité du débit

qu'ils en peuvent avoir, soit aux lies An-

tilles, soit en France, il les excitera forte-

ment à s'y appliffuei" et à leur faire con-

naître que partout aux dites îles avec leur
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poisson, des viandes, ils pourraient en tion de la multiplication des habitants

tirer un double avantage par le retour qu'ils auront procurés.

des sucres qu'ils apporteraient en Canada. «Les PP. Jésuites qui sont établis à

« Pour cet elfet, connue il est nécessaire Québec étant les premiers qui aitmt porté

d'avoir des vaisseaux, et que tout le bois les lumières de la foi et de l'évangile en
propre aux constructions se trouvera abon- la Nouvelle-France, et qui, par leur vertu

damment au dit pays, le dit Sieur de et leur piété ont contribué à rétablis-

Frontenac profitera de cette disposition sèment et à l'augmentation de cette co-

[)0ur les porter à s'y aiiplicjuer, ces deux lonie, Sa Majesté désire que le dit Sieur
points étant très importants pour l'aug- de Frontenac ait beaucoup de considé
mentation des colonies. ration pour eux, mais en cas qu'ils vou-

« Il sait assez combien la noiu'riture des lussent porter l'autorité ecclésiastique plus

bestiaux donne de commodité dans les loin qu'elle ne doit s'étendre, il est néces-

familles, c'est pouniuoi il excitera forte- saire qu'il leur fasse connaître avec dou-

nient tous les chefs d'en avoir le plus ceur la conduite qu'ils doivent tenir, et

grand nombre qu'il leur sera possible, en en cas qu'ils ne se corrigent pas, il s'op-

sorte que le pays ne soit point obligé d'à- posera à leur dessein adroitement sans

voir recours aux bestiaux du royaume qu'il paraisse ni rupture ni partialité, et

pour sa subsistance et pour la culture des donnera avis de tout à Sa Majesté afin

terres, et d'autant (in'il y en a à présent (|u'elle y pût apporter le remède conve-

à la côte de l'Acadie un nombre très con- nable.

sidérable de toute espèce et que le Roi a « La colonie de Montréal, située au-des-

cependant fait un fonds pour commencer sous de celle de Québec, recevant beau-
le chemin nécessaire pour la connnnnica- coup de soulagement et de consolation
tion de ce pays-là à la Nouvelle-France, des ecclésiastiques du séminaire de St.

le dit Sieur de Frontenac fera toutes les Sulpice qui y sont établis, il sera néces-

diligences (jui dépendront de lui en pro- saire que le Sieur de Frontenac leur
curant un avancement de ce travail, le- donne toute la protection qui dépendra
(luel produira un avantage réciproque de lui, comme aussi aux PP. Récollets

par le débit et la consommation des den- qui se sont établis en la dite ville de
rées et marchandises qui se pourront Québec, ces deux corps ecclésiastiques

transporter de l'un à l'autre pays. devant être appuyés pour balancer l'au-

«Le Sieur de Frontc^nac saura que Sa todté que les PP. Jésuites se pourraient

Majesté ayant donné au Sieur de Grand- tlonner au préjudice dv celle de Sa Ma-

fontaine le gouvernement de la province j^sté.

de l'Acadie qui est située depuis la rivière «Comme la iin de toute sa conduite et

de St. Laurent jusqu'à la Nouvelle An- du s(M'vice qu'il faut rendre à Sa Majesté

gleterre, et celui du fort de Plaisance, en dans cet emploi doit être raugmentation

rile de Terr(^-Neuv(^, au Sieur de LaPoip- et la multiplication des peuples en ce

pe, il est nécessaire qu'il se fasse rendre pays-là, il doit prendre soin tous les ans

compte par eux de tout ce qu'ils feront d'en faire faire un rôle exact dans toutes

chacun dans leur employ, tant pour le les paroisses, soit par les ofïiciei-s établis

service du Roi que pour le gouvernement en cha';uu canton pour rendre la justice,

de ses sujets, et qu'il leur reconunande soit par les curés, lecpiid rôle sera divisé,

d'avoir un grand soin de Taugmentation par les hommes, les fenunes, les enfants

de ces colonies, étant certain que Sa Ma- de douze ans et au-dessous <^t l(^s servantes,

esté considérera leurs services à propor- et sei-a envoyé à Sa Majesté tous les ans,

i
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nliii i|ir('ll(' |iiiiss(' cniiii.iîtrr (le coiiihicii

(le pcrsniiiirs l.i dilr colMiiic ;i ii^qiii'iilci'.i

Loiis les ans.

(((loiiiiDc il iTv a rien (|iii iiiaiiilii'iinr d
a ii^iiiciilc si écriai iiciiMMit les peu pics dans

un pays, (pic (le Icnr bien adiniiiisirer la

jnsliec(pii ein|)l()ie liinjoni-s l'anloi-ih' de

Sa MajcsU'» ponr conserver les di-oils d'nn

cliacnn, le dit Sienr de Fionleiiac doit

s'appliipKM' parli('nli("'reinenl à ce (pie la

juslice soit bien adniinislree par les of-

ficiers ordinaires en j)reini(M'c instance et

par le Conseil Souverain en cas d'appel,sans

toutefois s'en mêler qu'en qualilé et dans

la fonction depn'^sidoiit auditGonscil,dans

l'exercice de la(]uelle il se contiendra, lais-

sant une entière liberté aux juges ([ui le

composent de dire liMir avis, et s'appli-

quera surtout à relever cette justice et à

imprimer aux peuples le respect et l'obéis-

sance qu'ils doivent aux jugements qu'elle

rendra et aux officiers qui la composent.»

En prenant les rênes du gouvernement.

Frontenac voulut assembler le Conseil

d'une manière solennelle
; et contre l'u-

sage, il lui adressa lui discours, dans le-

(piel on reconnaît le soldat qui aime à

voir dans le succès des armes la grandeur

de sa patrie : (( Après vous avoir remercié

de toutes les civilités que j'ai reçues de

vous, et vous avoir témoigné la joie que
je ressens d'être au milieu de mes con-

seillers, je vous avouerai, dit-il, que je

n'en ai pas une médiocre de ce qu'en

vous faisant part des ordres de Sa Ma-
jesté, j'ai à vous apprendre Tlieureux

succès de ses armes et à vous annoncer
ses victoires.

« Elle désire que vous enregistiiez la

déclaration de la guerre qu'elle a faite

l^ar mer et par terre contre les Hollan-

dais
;
mais vous ne saurez pas plus [Ca par

là qu'ils sont ses ennemis, que je vous
dirai qu'ils sont devenus ses sujets, et

qu'elle a poussé ses conquêtes avec tant

de rapidité, qu'en un mois de temps elle

s'csl assujetti des peuples ([ui, pendant

|this de ccni années, avaient rÔHisté à

t'julc la |)uissanr*e de la inaisoii d'Aii-

hicbe, lors niémc (pTelle était dans ht

plus liant point de sa giandcM- < ' d" -ou

élévation.

'(Tons ces prodiges. (|ni n'ont presejiio

point d exemples, doivent augmenter Ta-

nionr et la \éiicration (jn(; nous somnu.'S

obligés d'avoir \u)uv cet imcompai ablc^

monarcjue, (]ne nous voyons ètn; favorisé

de Dieu si visiblement, et Ufjus engager

à lui donner de jdus en plus de grandes

pi-envcs d(.' notre obéissance et de notre

fidélité.

« Quoique Sa Majesté n'ait jamais en lieu

de douter de la vôtn?, elle m'a c(jnnnan-

dé néanmoins qu'à mon avènement dans

ce paysje vous fisse prêter de nouveau ser-

ment entre mes mains, et (]ue je vous ex-

citasse à vous acquitter du devoir de vos

charges avec toute sorte de vigilance et

d'intégrité.

((C'est par la justice que les Etats les

mieux établis se conservent, et ceux qui

ne font (]ue de naître ont encore plus de

besoin qu'on la rende avec exactitude et

célérité.

<( C'est pourquoi vous devez, messieurs,

appliquer tous vos soins à répondre en

cela aux intentions de Sa Majesté, puis-

que c'est une des choses qui peuvent le

plus contribuer aux progrès de cette co

lonie, dont elle souhaite fort l'accroisse-

ment.

(( Pour moi j'essaierai de vous donner

lexemple en ne faissant aucune acception

de personnes, eu protégeant toujours le

pauvre et le faible confie ceux qui les vou-

draient opprimer et en cherchant avec soin

à procurer l'avantage et la satisfaction

de toutes les personnes que je verrai être

bien intentionnées pour le bien du pays

et pour le service de Sa Majesté » (1 ). Après

ce discours, tous les membres du Conseil

levèrent la main et firent serment.

(1) Registres du Conseil Souverain, séance du 17 f^cp

tenibre 1672.
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M. de Frontenac était, dit Tabbé Fer- était inadmissible. S'étant retirés, le Gon-

land( 1), un homme d'esprit et d'une grande seil les fit remplacer par MM. de la Ferté

capacité pour les affaires. et Danteuil, ci-devant Gonseillei«, mandés

Gelui-ci, dit le Père Gharlevoix (2), avait pour suppléer le nombre des Juges. Le Gou-

le comr phis grand que la naissance ; l'es- seil ainsi composé délibéra sur les causes

prit vif, pénétrant, ferme, fécond et fort de récusation, les déclara inadmissibles

cultivé; mais il était susceptible des plus et les rejeta. Les Juges récusés reprirent

injustes préventions, et capable de les leur siège et les deux Juges ad hoc se re-

porter fort loin. Il voulait dominer seul, tirèrent.

et il nest rien qu'il ne fit pour écarter Le 9 Juin 1672 (1), le Gonseil jugea une

ceux qu'il craignait de trouver en son accusation de tentative d'empoisonnement

chemin. Sa valeur et sa capacité étaient et (-ommission de meurtre. Les coupables

égales
;
personne ne sut mieux prendre, étaient le mari et la femme: ils fui-ent

sur les peuples qu'il gouverna, ou avec qui condamnés à être pris et enlevés des pri-

il eut à traiter, cet ascendant si nécessai- sons de la juridiction de Québec par

re pour les retenir dans le devoir et le res- l'exécuteur de la haute justice, conduit

pect. Il gagna, quand il le voulut, Fami la corde au cou et la torche au poing, de_

tié des Français et leurs alliés; et jamais vaut la porte de TEglise paroissiale de

général n'a traité ses ennemis avec plus cette ville ; et là, le mari, nu tête et en che-

de hauteur et de noblesse. Ses vues pour mise, et la femme, nue en chemise depuis

l'agrandissemeut de la colonie étaient les épaules jusqu'à la ceinture, demander
grandes et justes, et il ne tint pas à lui à genoux, pardon à Dieu, au Roi et à jus.

qu'on n'ouvrit les yeux sur les avantages tice, de leur crime et ensuite être conduits

qu'enpouvaitretirerle Royaume; mais ses par l'exécuteur à l'échafaud dressé à cet

préjugés empêchèrent quelquefois l'exécu- effet, avec une croix de St. André sur la-

tion des projets qui dépendaient de lui. quelle le mari serait étendu pour avoir

On avait de la peine à concilier la régula- les bras et les cuisses rompus de chacun
rite et même la piété, dont il faisait pro- un coup de barre dont il en recevrait un
fession, avec cette aigreur et cet acharne vif sur le bras droit et les autres, apiès

ment qu'il témoignait contre ceux qui avoir été étranglé ; et la femme à être pen-

lui faisaient ombrage ou qu il n'aimait due à une potence et placée ensuite sur
point; et il donna lieu de juger, dans une une roue au Gap Diamant pour servir

des plus importantes occasions de sa vie, d'exemple. On trouve à la liasse du pro-

(jne son ambition et le désir de conserver ces un Testament Suppliciaire.

son autorité, avaient plus de pouvoir sur p^u après, dans l'automne de 1672, le

lui que le zèle du bien public. Comte de Frontenac assembla à leur
Le 11 Avril 1672(3) dans une poursuite tour les ordres de la colonie, ou ce

de Lous Niort, Sieur de la Nauraye, cou- qu'on appelait en France les ordres du
tre Daniel Biaille, le Défendeur récusa royaume, dans la chapelle des jésuites,
les Gonseillers Damours et Dupont, et le pour donner, suivant son expi'essioii, une
substitut du i)rocureur général, M. de Lot- forme à ce qui n'en avait pas encore eue
binière. Les juges récusés répondirent à C'étaient le clergé, la noblesse, les gens de
la récusation et furent d'opinion qu'elle justice et le tiers-état. 11 leur fit prêter de

nouveau serment de fidélité devant un
(DCoursd'Histoire, II, 87. grand coucours de personnes. Gomme
(2) Histoire de la Nouvelle-France, 1, 45.5.

(:l) Jugements et délibérations du Conseil Supérieur, (l) Jugements et délibérations du Conseil Supérieur
Registre A, folio 303. Registre A Tome I, folio 155.
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l)(;aucoiij) (]<! Fnanrais, il avait conserva

(hîTattachciiUMit aux anciiMiiies institutions

»'t il voulait hîs iiitrodiiiro on (^anada.

Mais C('tt(^ solennité ne plut jiasfMi France.

Frontenac, ôciàvit an niinistn,» cju'il avait

assemblé les notables pour leur lain; part

(l(î C(î (in'il avait envie d'entreprendre, afin

<[n(*, comme l'exécution dépendait en i)ar-

tie de leurs soins et de leur argent, ils s'y

portassent plus volontiers. Et il ajoutait

pour se justifier, (|u'il avait fait '(dépen-

dre la confirmation et la destitution des

membres de l'assemblée de sa seule vo

lonté, afin qu'il n'y eut point d'autorité

qui ne l'ut soumise à celle des personnes

entre les mains desquelles le roi avait

confié la sienne.» Voici conmient Golbert

lui répondit :

« L'assemblée et la division que vous

avez faite de tous les habitants du pays

en trois ordres ou état, pour leur faire

prêter le serment de fidélité, pouvaient

produire un bon elTet dans ce moment-là;

mais il est bon que vous observiez que, com-

me vous devez toujours suivre dans le

gouvernement et la conduite de ce pays-là

les formes qui se pratiquent ici, et que

nos rois ont estimé du bien de leur servi-

ce depuis longtemps de ne point assembler

les états généraux de leur royaume, pour

peut-être anéantir insensiblement cette

forme ancienne, vous ne devez aussi don-

ner que très rarement, et pour mieux dire

jamais, cette forme au corps des habitants

du dit pays ; et il faudra même avec un
peu de temps, et lorsque la colonie sei'a

encore plus forte qu'elle n'est, supprimer

insensiblement le syndic qui présente des

requêtes au nom de tous les habitants,

étant bon que chacun parle pour soi, et

(jue personne ne parle pour tous n {[). On
ne pouvait mieux sophistiquer le droit

du citoyen de se faire entendre : c'est le

(livide et impera du Sénat de Rome et qui

a immortalisé Machiavel. Louis XIV, ce

(Ij L'abbé Feiiand, II, SS..

(ianiesiii, 1, 209.

symbole du desi>oti8me royal, ne pouvait

soutVrii- nue conduit/î semblable du Com-
te d(; Frontenac ; et jKJur la (condamner,

Colbert emploifî des tf^rines «pii font souri

r«i aujouid'hui, tant la foi-ni(; des gonver-

neuKîuts actuels est différente.

Frontenac fut p<;ut-être le plus grand

adv(!rsaire des jésuites en Canada. Il vou-

lait, ijar tous les moyens, les éloigner du
gouvernement : « Car après avoir eu tant

de jKMiie à leur ôter la connaissance et la

direction des affaires, écrivait-il au minis-

tre en 1672, serait-il à projx^s de leur fer-

mer une porte î>our les laisser entrer par

une autre. D'ailleurs les prêtres du Sémi-

naire de Québec et le grand Vicaire de

l'Evoque sont dans leur déjjendance
; ils

ne font pas la moindre chose sans leur or-

dre ; ce qui fait qu'indirectement ils sont

les maîtres de ce qui regarde le spirituel,

qui, comme vous le savez, est une grande

machine pour mener tout le reste. »

Gomme la paix régnait dans la colonie,

Frontenac s'occupa activement de ladmi
nistration de la justice. De cette époque da-

tent un grand nombre d'Ordonnances, qui

portent le nom de règlements de police,

mais qui avaient bien une plus grande

portée. Il en promulgua plusieurs où per-

çait encore, malgré les avertissements du
roi, l'esprit des institutions qu'on voulait

faire oublier partout. Une de ces Ordon-

nances décrétait que trois échevins se-

raient élus à la pluralité des suffrages par

les habitants de Québec, pour remplir les

fonctions de juges de police et pour veil-

ler à l'exécution des lois. Trois ans après,

ces règlements subirent une nouvelle ré-

vision, et furent étendus aux sauvages,

qu'ils firent tomber sous l'empire des lois

françaises pour les offenses criminelles

graves, et pour le commerce avec l'étran-

ger, qui leur fut défendu. Ils prescri-

vaient aussi au lieutenant général de te-

nir chaque année deux assemblées de po-

lice publique, composées des principaux

habitants, pour considérer surtout les
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moyens d'augmenter et d'enrichir la colo- leurs concessions. Il est à propos de remar-

nie, en donnant aux membres de ces as- quer que cet arrêt du 4 Juin 1672 ne

semblées l'occasion de communiquer leurs fait aucune mention de la Compagnie des

lumières sur la culture, le connnerce et Indes Occidentales (l).

les travaux publics (1). Le Conseil Supérieur dans la cause de

Plusieurs arrêts et mandements sont ac- Niort contre Biaille, décide, le 24 Octobre

cordés par le roi, le 4 Juin 1672 (2). Le plus 1672 (2),que les parties se communiqueront

important est la révocation de la moitié leurs demandes et leurs défenses,

des concessions des terres sur le bord de Le 26 Octobre 1672 (3i l'Intendant Talon

la rivière. Les concessions comprenaient nomme M. de Boyvinet Lieutenant Géné-

une trop grande étendue de terres, que rai des Trois- Rivières,

les concessionnaires ne pouvaient défii- Li ôDécembre i672(i)laGénéalogiedes

cher. L'arrêt autorise la révocation de la Sieurs Joibet, Seigneur d'Aulnay et Sou-

concession pour la moitié des terres non lange, originaires de la Champagne, est

défrichées pendant les dix années de pos* produite et enregistrée au Conseil Supé-

session et permet de les concéder de nou- rieur.

veau pour être défrichées dans les qua. Le 16 Janvier 1673 (5) le gouverneur

tre années. L'autre arrêt autorise l'Inten. de Frontenac ouvrit la jjremière séance

dant Talon à faire des règlements de poli- de l'année, du Conseil Su^jérieur, par le

ce et à nommer des juges dans tous les discours qui suit:

lieux où la Compagnie des Indes Occiden- «Messieurs, C'est seulement pour satis-

tales n'en a pas nommés. faire à la coutume que je vous demande-

Depuis l'arrivée de Talon en 1670 jus- rai aujourd'hui le renouvellement du ser-

qu'au mois d'Octobre 1672, il ne parait ment de fidélité que vous devez au roi

pas qu'aucune concession de terres ait été puisque j'ai reconnu en vous dejjuis que

faite en Canada, soit au nom du Roi, soit je suis dans ce pays, tant de zèle pour son

au nom de la Compagnie des Indes Occi- service, que j'ai tout sujet de croire que

dentales, mais dans le cours des mois vous persévérerez dans ces sentiments.

d'Octobre et Novembre 1672, l'Intendant «J'en suis môme si persuadé, et que vous

fit grand nombre de concessions en fief vous acquitterez toujours avec intégrité

particulièiement à des officiers du Régi- de la fonction de vos charges, que je n'ai

ment de Carignan. Il est remarquable pas hésité à vous continuer dans vos em-

que ces concessions n'eurent lieu qu'à la plois, et que j'ai cru ne devoir apporter

suite de l'arrêt de retranchement rendu par cette année d'autre changement dans le

le Roi en son Conseil d'Etat, dont il vient Conseil Souverain, que celui de remplir

d'être question. L'intervention du Roi la charge qui est vacante, d'une personne

dans les concessions canadiennes, se mon- qui, se conformant sur vos exemples, es-

tre plus active et lui fait prononcer contre saiera sans doute à ne me pas donner lieu

le seigneur une déchéance plus sévère de me repentir de l'avoir choisie pour l'oc-

que par le passé : la moitié des terres con- cuper.

cédées « auparavant les dix dernières an- «Cependant quelques bonnes intentions

nées » doit être retranchée des concessions, que nous ayons tous de faire notre devoir,

et les nouveaux concessionnaires doivent

les défricher entièrement dans les quatre ^^^ observations de Sir l. h. Lafontaine. 63. b.

, 11-.. T (2) Edits et Ordonnances, II, 51.
années suivantes, SOUS peine de nullité de ...... ^ ^ ., o .^ ^ (3) Registres du Conseil Supérieur, 1, 34.

(4) Id.
(1) Garneau, I, 211.

(o) Jugements et délibérations du Conseil Supérieur,
(2) Edits et Ordonnances, I, 70 à 73. Registre A.
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)(; crois vous [lOiivoii- .Iniiiiri-, à jï^f^ard dr

Sa Majoslô, le iiumiic (onscil (pic Saloinon

dans SCS |ii'()\(mI«'s nous doiiiir à Tc^^ard

de DicMi, cl cil le |)i-;ili(iiiaiil, loiil, le j)re.

niicr, vous convier à en faire de inêine :

(( Ce Prince, le jilns sa;^M'de Ions ceux ijni

aient jamais rèj^iié sur la terre, cl (jui con-

naissait le fond (In co'nr liiiniain. sacli;int,

(juc rien ne s\dVac(3 si aisément, de notre

esprit cl noti'c; c(inii' (\\m la Loi de JJien,

parccMjii'il y a dans nous un poids contrai-

re ([ni nous en éloigne sans cosse, à moins
que nous ne nous y attacliions avec une
attention et une application continuelle,

nous avertit de ne l'oublicn' jamais et

qu'elle ne parte point de devant nos yeux,

de peur que nous ne nous perdions en la

perdant de vue, puiscju'elle est, comme
dit un prophète, la lumière qui éclaire nos

pas parmi les ténèbres qui nous environ-

nent.

((Je puis, messieurs, vous en dire de mô-
me des lois et des ordres de Sa Majesté

;

nous ferons toujours de faux pas si nous
ne les avons devant les yeux, et jamais

nous ne les exécuterons comme il faut si

nous ne nous appliquons continuellement

à songer à ce qu'elles désirent de nous,

parcequ'il n'y a personne qui naturelle-

ment n'ait de l'inclination à l'indépen-

dance et qui n'aime beaucoup mieux faire

ce qu'il se prescrit lui-même, que ce que
les autres lui ordonnent.

(( Or,Messieurs,vous ne pouvez pas igno-

rer qu'une des choses que Sa Majesté nous
recommande le plus expressément et

qu'elle souhaite avec plus de passion pour
l'avancement de cette colonie, ne soit d'y

voir la justice administrée avec toute

équité et intégrité parce qu'elle sait fort

bien que comme c'est par elle que les

Etats les mieux établis se conservent, c'est

aussi par son moyen que ceux qui ne font

que de naître peuvent recevoir de l'aug-

mentation.

u C'est pouniuoi tâchons,je vous prie,d'a-

voir toujours cette règle et cette pensée for-

teiiient imprimée dans 1108 esprit». Kt jiour

))i(Mi rem|ilir les intentions de Sa Majesté

sur ce point (pii ne désire que de procurer

parlàlereposetla traïKjuillitedesc'Ssnjets,

appli(|nons-nous, même par avance, à dé-

r.iciner ant;int (jiTil non» sera jKiSsihle,

deseiprits des jieuples de ce jjays, une
ceilaine inclination de chicane qu'ils font

pniMÎtre et (|ui poin'rait causer de grands

(lésoidres dans la suite si l'on n'en coupait

le cours ; Essayons, comme p(;i-sonnes pn
Vées, d'assonpii- fous les dillërends dont

nous aurons connaissance et qui jiour-

raient faire naître des inocès. Et,quand,

par nos soins, nous n'aurons pu em-

pêcher qu'ils ne se forment, et que nous

en deviendrons les juges, terminons les

avec plus d<; brièveté et d'intégrité que
nous pourrons, nous dépouillant de toutes

sortes de préventions et d'intérêts, ne fe-

sant aucune acception de personne, et pe-

sant toutes les choses avec le ix)ids du
Sanctuaire.

((Nous satisferons ainsi à notre conscien-

ce et à notre honneur, et en méritant au-

près de Dieu, nous obligerons aussi notre

invincible Monarque de reconnaître, par

de nouvelles grâces et de nouvelles ré-

compenses, les marques d'affection et de

fidélité que nous lui aurons données et

dont vous allez faire entre mes mains de

nouvelles protestations. »

Et les Sieurs de Tilly, Damours, Tes-

serie, Dupont et de Péras, établi en une

des charges de conseiller vacante, de Lot-

binière et Peuvret ayant levé la main
pardevant le gouverneur, ont juré et pro-

mis à Dieu, chacun à son égard, de bien

et fidèlement servir le Roi dans la fonc-

tion de leurs charges, sous l'autorité de

celle qu'il a plu à Sa Majesté lui donner

dans ces Provinces, et de rendre la justice

à tous également sans distinction ni ac

ception de personne, conformément aux

Ordonnances Royaux, avec toute l'inté-

grité déjuges incorruptibles, et la célérité

que demande le bien des peuples, comme
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aussi, s'il venait quelque chose à leur con-

naissance contre le service de Sa Majesté,

d'en avertir aussitôt le gouverneur, et s'il

n'y était })ar lui remédié, d'en donner

avis à sa dite Majesté.

Le 24 Février 1673 (il, une déclaration

du Roi abolit le droit de remontrances

des parlements en ne Ic-s permettant que

dans la huitaine et après l'enregistrement.

(hi le verra, l'Ordonnance de 1667, enre-

gistrée au Conseil Supérieur en 1678, con-

tient ce délai de huit jours pour les re-

montrances.

Le 6 Mars 1673 (2), un meurtricn* est

condamné jjar le Conseil à être rompu
vif, pendu et étranglé, et jeté sur une roue

pour y demeurer sept heures, et son corps

être ensuite porté sur les fourches patibu-

laires jusqu'à parfaite consommation.

Le 23 Mars 1673 (3), le Comte de Fron-

tenac fait des règlements de police.

En Mars 1673, le roi rend sa célèbre

Ordonnance sur le commerce des négo-

ciants et des marchands. M. le Protonotai-

re Perrault (4) reconnaît que cette Ordon-

nance était en force dans la colonie. Gar-

neau semble laisser croii'e (o) qu'à défaut

de lois à Tégard du commerce, cette Or-

donnance fut introduite en vertu d'une

disposition générale de l'édit de création

du Conseil Souverain en 1663 et qu'elle

devint par le fait et la coutume la loi

du pays. Cet historien n'indique pas

([uelle est cette disposition générale ser-

vant d'introduction à TOrdonnance du
commerce, ou à toute autie Ordonnance

de ce genre. Il ne faut pas oublier que

Colbert poursuivit son œuvre do codilica-

tion, non seulement dans les lois civiles,

(1) Dalloz. Jurisprudence générale, 1. 222.

(2) Jugements et délibérations du Conseil Supérieur.
Registre A. Tome I, folio Kiô.

m (S) Id., 3.5.

'(4) Extraits ou Précédents tirés des Registres de la

Prévôté de Québec. Observations préliminaires.

(ô) Tome II, 447.

Moreau de Saint ÎNIéry, I, 267.

k-

criminelles et judiciaires, mais encore

dans les lois commerciales. L'Ordonnance

de commerce devait être en force dans

la colonie, parce ({u'elle ne faisait que re-

produire les lois existantes avant la créa-

tion du Conseil Supérieur. Cette Ordon-

nance est luiuk^s plus beaux monuments
(\n di'oit monarchique (1).

Le 29 Mai 1673 (2) le Comte de Fronte-

nac donne à M. Tilly une commission poui'

c(;mmander à Québec en son absence.

Le même jour, le Gouverneur donne
aux Pères Récollets une concession de

cent six aipents à Notre-Dame des An-

Le 13 Juin 1673 (3), le roi jainit de mort
ceux qui vagabondent et ccuient les bois,

sous prétexte de chasser et de faire le Com-
merce de ])elleteries. Les habitants ne

peuvent sansijermission abandonner leurs

maisons et vaquer dans les bois ])lus de

vingt-quatre heures.

Le 11 Se])tembre 167S (4), le Conseil légi-

time les enfants de Pierre Picher et (Cathe-

rine Durand et les rend habiles à succé-

der. Picher avait laissé en Fi-ance sa fem-

me, Marie Lefèbre. 11 apprend par une
lettre de son frère que sa femme est moi te

et il se remarie avec Catherine Durand,
de qui il a trois enfants. Plus tard, il a})-

prend (|ue sa femme Marie Lefèbre est

vivante. Il retourne en France la cher-

cher (.'t elle meure en route. Sous ces cir-

constances, le Conseil avertit le grand
Vicaire de PfCveque d'attendre les déci-

sions du Conseil pour réhabiliter aucunes
personnes pai- contrat de mariage en

matière semblable.

Le 26 Septembre 1673 (3), le Comte de

Frontenac rend une Ordonuance contre

les coureurs des bois.

(1) Ualloz, Jurisprudence générale, I, 240.

(2) Registres du Conseil Supérieur, J, PA.

(8) Edits et Ordonnances, I, 73.

(4) Id., II, ôl.

(ô) Registres du Conseil Supérieur, 1 of
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Va\ l()7l{, I''i()iil('n.'i<' ('«MivaiUivic «(le roi

eiit(?iulait (ju'oii lit' ic^aidàt i»lns les sri-

ji^iKMii'S ([lie coiiiiiic (les (Ml}^^•lf^isUîS et (l<*s

seigneurs utiles » (1) voulant par là ijue h;

seif^neur n(^ fut ({u'une esj»è(;e de fidéicnni-

niissairtî. En eflet, il n'avait de titre à la

seigneurie et il m) pouvait conserver ce

litre (juVi la condition expresse <'t formelle

qu'il concédât à des taux fixes. Plus nous

avancerons dans l'histoire plus nous re-

marquerons que cette base primitive a

disparu insensiblement au profit du sei-

gneur et au dépens du concessionnaire.

Le 5 Décembre 1673 (2), le Conseil dé-

fend à toutes personnes de retirer ou

prendre à leur service aucun domestique

sans congé.

Le 29 Janvier 1674 (3), le Conseil adopte

un règlement, qui ordonne que les bous-

solles des arpenteurs soient réglées par un

professeur de mathématiques. Après cela,

les arpenteurs poseront quatre bornes en

la grande place de la basse-ville de Que

bec, savoir : deux bornes sur le mont-de-

vent Nord-est et Sud-ouest, et les deux

autres sur celui du Sud-est au Nord-

ouest, pour éviter les changements qui

pourront arriver à l'avenir par la varia-

tion de l'aimant.

La commission que M. Perrôt avait

obtenue pour la charge de Gouverneur de

Montréal, était révocable, et le tenait sous

la dépendance des seigneurs, (le sémi-

naire de St Sulpice), toujours en droit de

le remercier, s'ils n'étaient pas satisfaits

de sa conduite. A peine fut-il arrivé dans

le pays qu'il chercha le moyen de se sous-

traire en partie à cette dépendance, en

faisant solliciter par M. Talon des lettres

du Roi pour le même gouvernement. Il

obtint une commission royale, le 14 Mars

1671, soumise à l'autorité du Roi et à

celle des seigneurs de l'île de Montréal
;

(1) Dépêche du 13 Novembre 1673. Documents de
Paris, 2e Série.

(2) Edits et Ordonnances, II, 53.

(3) 10.

l.'Kjuelle fut i>résentée et lue dans le gon

v<*riienient de Montréal, ronforménieiit à

l'usage. 11 avait établi au dessus de Mont-

iéal un entrepôt j>^jur le coininerce d<?»

pellelei'ies et le trafic des boissons, à une
île (jui jtoila et porte encore »on nom
l'île I^eriot, et dont il avait obtenu la

jiiojiiiété et la s(igneurie de l'Intendant

Talon. Il faisait en son nom ce commerce
et c(î trafic, et jjiélc ridait se soustiaiie de

la dépendance des seigneurs, et, comme
dit LaHontan, avec deux mille écus d'ap

pointement, il trouva le moyen d'en ga-

gner cinquante mille.

Uni(|uement chargé par les seigneui-s

et par le Roi du gouvernement de Tile de

Montréal, il s'attribuait néanmoins le droit

de juger les diflerends des jjarticuliers,

qui avaient recours à lui, quoiqu'il fut

entièrement étranger à la jurisprudence! 1;

Des citoyens se réunirent pour charger

l'un d'entre eux de se rendre auprès de

M. Perrôt et lui faire des remontrances

sur sa conduite. M. Perrôt fit emprisonner

le juge Migeon, qui avait été ainsi délégué

auprès de lui. Après plusieurs entrevues

des seigneurs avec M. Perrôt, M. Migeon

fut élargi.

Frontenac apprenant cela, fit assembler

le Conseil extraordinairement, afin de pren-

dre l'avis des membres sur ce qu'il devait

faire en présence d'un acte d'insubordi-

nation, qu'il regardait comme un attentat

à l'autorité royale ; et le substitut du jjro-

cureur-général fut chargé de commencer
l'instruction sans délai, avec ordre de se

transporter à Montréal, si c'était néces-

saire (2). Perrôt vit à ce début que l'affaire

prenait une tournure plus sérieuse qu'il

n'avait pensé. Il commença à regretter sa

vivacité et descendit à Québec pour con-

jurer l'orage ; mais il ne fit qu'avancer sa

disgrâce. Il fut arrêté et enfermé au châ-

teau Saint-Louis, où il resta plus d'un an

(1) L'abbé Faillon, III, 456.

(2) Jugements et délibérations du Conseil Supérieur^

Registre A, T, I, 185.
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prisonnier. Lorsqu'il se vit en la puissance

du chef qu'il avait offensé, il reprit sa

première attitude et refusa de reconnaître

son autorité ainsi que celle du Conseil

Souverain pour te juger (1).

Le 14 Avril 1674 (2), le Conseil ordonne

de joindre au procès de M. Perrôt celui

de M. de Brucy, accusé de contraventions

aux ordonnances du Roi.

Le 14 Mai 1674 (3), Colbert écrivait à

de Fi'ontenac :

« Sa Majesté veut aussi que vous conti

nuiez à exciter les Jésuites, les Récollets,

le Séminaire de Montréal de prendre de

jeunes sauvages pour les nourrir, les en-

tretenir à la foi et les rendre sociables

avec les français.

«A l'égard du Sieur de Villeray, Sa Ma-

jesté a toujours reconnu que c'était celui

de tous les habitants du Canada qui était

le plus accomodé et qui s'appliquait le

plus au commerce et môme qui avait déjà

des vaisseaux en mer, qui avait donné
commencement au commerce avec les

Isles de l'Amérique. Et comme Sa Majes-

té nous a toujours fait connaître qu'il n'y

avait rien de plus important et de plus

nécessaire que ces sortes d'établissements,

aussi ceux qui s'y portent devront assuré-

ment avoir le plus de part en notre confi

dence et en vos bonnes grâces afin que

par le favorable traitement qu'ils rece-

vront de vous ils fussent conviés à aug
menter ce commerce et que leur exemple

excitât les autres à s'y portei*. C'est assu-

rément l'ordre et la règle que vous de-

vriez tenir et quoique vous trouverez quel-

ques défauts en ces sortes de gens, il faut

les dissimuler et les souffrir parceque le

bien qu'ils peuvent faire excède infini-

ment le mal, et puisque la compagnie
avait donné au dit Villeray la commission

(1) Garneau I, 213.

(2) Jugements et délibérations du Conseil Supérieur,
Registre A, T. 1, folio 189.

(3) Correspondance officielle des Gouverneurs, Ar-
chives de Paris, I, 243.

de recevoir les droits de dix pour cent

vous ne pouviez et ne deviez pas donner

cette recette à un autre, sous pré texte que
le dit Villeray est attaché aux Jésuites, w

Le 17 Mai 1674 (1), Colbert écrivait en-

core à Frontenac :

( Sur la demande que les Jésuites nous

font de continuer leurs missions dans les

pays éloignés. Sa Majesté estime qu'il

serait beaucoup plus avantageux pour le

bien de la religion et pour celui de son

service de s'appliquer à ce qui est proche,

et en même temps qu'ils convertiront les

Sauvages, les attirer dans une société ci-

vile, à quitter leur forme de vie avec

laquelle ils ne peuvent jamais devenir

bons chrétiens. Sa Majesté n'estime pas,

toutefois, que ces bons pères doivent être

gênés dans leurs fonctions. Elle désire

seulement que vous leur fassiez connaître

et que vous les excitiez doucement à ce

qui est en cela les sentiments de Sa
Majesté. »

Le 13 Juin 1674 (2), M. Perrôt présente

une requête au Conseil, tout en protes-

tant qu'il ne reconnaît pas le Conseil

comme son tribunal; cette requête tend à

récuser spécialement M. du Tilly, parce

que son neveu, M. de la Nouguière, ayant
été nommé au gouvernement de Mont-
réal, il a tout intérêt à le condamner,
afin de conserver le gouvernement à

son neveu. Comme on doit le penser,

cette requête contenait aussi une récu-

sation générale contre les membres du
Conseil et spécialement contre M. le comte
de Frontenac. Après que le Gouverneur
et M. du Tilly, ainsi spécialement récusés,

se furent retirés, le Conseil déclara les

causes de récusation frivoles et inadmis-

sibles et passa outre, en enjoignant à M.

Perrôt de ne plus se servir des termes

injurieux contenus dans sa requête.

(1) Correspondance officielle des Gouverneurs, Ar-
chives de Paris, I, 243.

(2) Jugements et délibérations du Conseil Supérieur
Registre A, folio 195.
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I.r II Juin HiT'», M. I )()iliiM' dr C;ihM>ii

(r.'iiiLi'Ui' picsmiic (ic ïllisloiir (In Monl

rnif], sn|)»'ri('ur du sriniiiairc «le Moiih'C'.'il,

ayant eh' assi;^in'' (•(nniiic Icniniii ilaiis

fi'ltc alVaiiv cl, sr lidiivaiil iii(lis[)()S(';, ic

(loiisi'il iioiiiiiir deux i\(i SCS iiiciii hrcs jxiiii'

aller rcx.iiuinci au srininain' de (^'iiclicrj

(.ù il si> Irouvail dans le nioiiirnl,

I\M*rôt avait {iris à [)ai-ti(» Fronlcnac,

sur 1(> molil" ([u'il cLail son cnncnii i-cr

sonntd, cl il aNail récusé tr<iis membres

du Conseil, xMM. du Tilly, de Poiras et

de ViLiay (1). Jl avait été (|uestion au Con-

s(>i[ de suspcudrc rinstructiou eu raisou

de ('(>lle prise à partie et desrécusatious et

di» décider immédiatemeut sur l'incideut ;

sinon de eoutiuucr riustruelion et dv

joindre au dossi(!r les moyens de la prise

ù partie et des récusations, ei d'envoyer

L.' tout au Roi. L'arrêt du 6 Septembre

IG74 (2) adopte ce dernier mode.

Parmi les moyens de Perrot pour pren-

dre à partie Frontenac et récuser les

membres du Conseil, se trouvent les

suivants ;

Perrôt représentait que, se trouvant ac-

cusé directement par le gouverneur, qui

éUu'l son, ennemi personnel^ il ne pouvait

consentir à mettre son sort entre les mains
d'un tribunal dont ce gouverneur était le

président
;
qu'en outre, xjlusieurs des Con-

seillers étaient intéressés à sa perte, par-

ceque la personne nommée xiour le rem-

placer dans le gouvernement de Montréal,

était leur proche parent, ce qui expliquait

leur acharnement contre lui
;
que jiour

ces raisons il récusait nommément M. de
Frontenac et tous les membres dont il ve-

nait de parler, et en appelait au Conseil

d'Etat à Paris.

Dans l'audience du 3 Septembre 1G74 (3),

l(^s membres du Conseil se trouvant tous

(1) Jugements et délibérations dn Conseil Supérieur,
Registre A, séance du 13 juin 1G74.

(2j Edits et Ordonnances, II, 54.

(3) Jugements et délibérations du Conseil Supérieur,
Ktgistre A, Tome 1, 231J.

hcparcmi lit ré( iihéh, je suJ).sliUil du i'ro

cnreur-Cénéral conclut (juils ne jx-'uvent

jn^MT les canseH de récusation les uns

poiii les anlies «^t Buggère de »e retirci

pnni' ètie leinplafés jiawl'auliTh au uoni-

bic de cin([ ; ce qui est .'idopté. LeCoiisr-il

conii)Osé de cin(| jujrcs ud hor^ est d<* uou-

V(,'au récusé ])ar M. l'errôt ; mais les (:i\\.

ses de récusation sont n'jetées.

I*( Ilôt })assa eu France, et fut mis à la

Bastille pour s<'rvir d'exemple et i>our sa-

tislaiie Tautorité royalr» (juMl avait bles-

sée!. 11 reconquit néanmoins les bonnes

grâces du roi et revint dans la colonie.

Sa parenté avec Talon avait contribué

beaucoup dans cette réconciliation il .

Pendant (]ue M. Perrôt était empri-

sonné au château Saint Louis, un ami

trop zélé se chargeait d'envenimer la

lutte. Prêchant le jour de Pâ(jues dans

l'église paroissiale de Montréal, l'abbé de

Fénélou, frère du célèbre archevêque de

Cambray, l'auteur du Télémaque, pro-

nonça quelques phrases qui déplurent aux

amis de M. de Frontenac. Ce dernier, in-

formé de ce sermon, en fit demander une
copie collationnée. «J'ai prononcé mon
discours devant deux cents personnes, ré-

pondit celui-ci, qu'on les interroge si l'on

veut. Quant à moi. si je suis innocent, on

n'a rien à me demander, si je suis cou-

pable, ce que je nie formellement, on n'a

pas droit de prétendre que je travaille à

ma condamnation.)) Sur le refus qu'il fit

de livrer son sermon, il fut assigné à

comparaître devant le Conseil Supérieur :

il y fut traduit le 21 Août (2).

Le 5 Septembre l()74 (3), M. de Fénélon

ayant récusé les Conseillers de Peiras et

de Vitray, le Conseil fit mander les Sieurs

Chartier et Boyvinet pour suppléer le

nombre des juges et juger les causes de

récusation. 11 récusa les deux juges ad hoc

(1) Garneau, I, 215.

(2) L.'ab 3é Fariuni, il, m.

(3) Jugements et délibérations dn Conseil Supérieur,

Registre a.
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sans motiver les causes de récusation. Le

Conseil lui enjoint de les donner et de dé-

poser au greffe une copie, coUationnéede

son sermon, avec certificat et paraphe

des ecclésiastiques du Séminaire de Mont-

réal. Les Conseillers de Villeray et Dau-

teuil sont nommés pour juger des causes

de récusation contre les Conseillers de

Peiras et de Vitray. Dans la séance

(lu 10, l'abbé de Fénélon déclare que

la seule cause de récusation qu'il a

contre MM de Villeray et Dauteuil, c'est

qu'ils avaient été choisis par le gouver-

neur, ce qui les rend incompétents, car

le gouverneur est sa partie et son en-

nemi. MM. de Villeray et Dauteuil, s'é-

tant retirés, le Conseil re ette cette récu-

sation et déclare qu'ils demeureront juges

des causes de récusation contre MM. de

Peiras et de Vitray. Le gouverneur est

d'opinion que ces causes sont injurieuses

et inadmissibles. MM. de Peiras et de Vi-

tray se rangent de l'opinion du gouver-

neur. Quant aux causes de récusation con-

tre lui, le gouverneur dit que M. de Féné-

lon dénatnre ses intentions ; ce qu'il a fait

a été pour se conserver l'autorité que le

Roi lui a commise; il ne pense pas que

quelqu'un doit etie reçu à le prendre à

partie, lorsqu'il s'agit du service du roi

et de l'intérêt public et que si on y était

reçu, ce serait un moyen pour ceux qui

commettent des crimes d'en éluder la pu-

nition en proposant des moyens de récu-

sation contre les officiers du Conseil. Il

fait appel au Conseil pour déclarer s'il a

cherché à intervenir dans ses délibéra-

tions autrement que pour faire connaître

ses réponses aux causes de récusation. Le

gouverneur et MM. de Peiras et Vitray se

retirent de l'audience. Le Conseil se dé

cide à demander à Sa Majesté si le gouver-

neur président au Conseil doit être compris

dans l'art. 16 du Titre 24, et s'il peut être

pris à partie par l'abbé de Fénélon. Le 17

Septembre les Conseillers de Tilly et Du-

pont sont nommés commissaires pour faire

'instruction du procès. Dans cette même

séance, le gouverneur accuse le Conseil-

ler Villeray de se concerter avec l'abbé

de Fénélon, ce qu'il avoua et se retira du

Conseil.

Le 21 Août 1674 (l), M. de Fénélon

comparaît au Conseil. Dès son entrée

dans la salle il s'approcha d'un siège,

comme pour s'asseoir. M. de Frontenac

prit aussitôt la parole et lui dit qu'il de-

vait rester debout pour entendre dans

cette position ce que le Conseil avait à lui

demander. De son côté, M. de Fénélon

s'esseyant, lui répondit qu'il ne voulait

pas déroger aux piiviléges que les Rois

donnaient aux ecclésiastiques de parler

assis et couverts. Le Gouverneur lui dit

qu'il y avait une grande distinction à faire

entre des ecclésiastiques mandés pour

donner des éclaircissements et des ecclési-

astiques accusés de crime. L'abbé de Féné

Ion enfonça son chapeau sur la tête et se

mit à se promener dans la salle. Dans le

cours d'une conversation assez animée, il

dit que le crime dont il était accusé, n'exis-

tait que dans la tête du Gouverneur. M.

de Frontenac lui reprocha sa grossièreté.

M. de Fénélon continuait toujours à se

promener et mettait son chapeau, se l'en-

fonçant sur la tête à plusieurs reprises, et

retroussant sa soutane en signe de défi (2).

Le Gouverneur lui dit de sortir ; il

demanda si c'était un ordre du Conseil.

M. de Frontenac répondit que le Conseil

parlait par sa bouche. L'abbé récusa le

gouverneur et demanda qu'il se retirât du

Conseil, imitant en cela M. Perrôt. Le

Conseil lui ordonna de produire, sous pei-

ne de saisie de son tem2X)rel, le jeudi sui-

vant, ses moyens de récusation contre M.

de Frontenac et le retint en prison sous

la garde d'un huissier (3). Au jour indi-

qué, il récusa non seulement le gouver-

(1) Jugements et Délibérations du Conseil Supé-
rieur. Registre A.

(2) Garneau, I, 213.

(3) Jugements et Délibérations du C. S., 21 Août
1674, folio 194.

Charlevoix, 1, 451.
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iiour, mais h; (Conseil en ciitic;!-, lU' vou-

lant <Hi'(\jn ;,^6 (]n(* jiar sou Evr^cpH'.

Voici les t.M'incs niAnics dv. la (l(';('.lara-

liou (1(5 Vii])]H) (l«î F(''nôloii, lue, 1(3 2!i Août

1074 (1 ), (levant le Conseil Snix'M'ieur. «(.l'ai

coniparu mardi dernier au Cons(;il, (luoi-

(jiie j(^ ne le reconnaisse pas mon Juge et

et (jne je l'aie protesté plusieurs fois, pour

déclarer (]ue mon affaire était p(Midant(;

à TolTicialité. (jui m'a remis par d(;vant

mon Kv(Mpie, comme ilparaità laretjuéte

([ue j'ai (îu main ;
mais comme on s'arrêta

à un incident imprévu, je ne pus faire ma
déclaration. Je la fais maintenant sous les

mêmes protestations et sans prétendre dé-

roger aux priviélgesdcîs (ecclésiastiques, di-

sant que je ne puis, ni ne dois repondre au

Conseil j usqu'à ce que j'aie étéjugé par mon
Evêque et qu'il m'ait renvoyé au Conseil,

si le cas le demande. Je déclare donc que

je ne reconnais pas le Conseil pour mon
juge en cette affaire, mais mon Evêque,

et que tout ce que le Conseil a fait ou fe-

ra est nul, jusqu'à ce qu'il soit mon juge

compétent, pour lors je répondrai dans

les formes, si j'en dois observer d'autres

que celles que j'ai tenues, et dirai les rai-

sons pour lescjnelles j'ai allégué que Mon-

sieur de Frontenac est ma partie. Voilà

ma déclaration et tout ce j'ai à vous dire

dans l'affaire dont il s'agit,^dont je deman-
de acte. Fait à Québec, ce vingt-troisième

Août mil six cent soixante-etquatorze.

(Signé,) «Salagnac Fénélon.»

Après avoir fait retirer M. de Fénélon,

le Conseil assigne M. de Bernière pour

donner les informations nécessaires sur

lofïicialité et le pouvoii^ et la juridiction

(ju'il prétendait exercer, l'assurant qu'il

S3rait reçu avec tous les égards dus aux

Ecclésiastiques assignés par les Cours
Souveraines. M. de Bernière refusa par

trois fois C/Onsécutives» La quatrième fois,

au lieu de comparaître coraïBe partie as-

signée, il prend un siège au Conseil, pré-

(J) Jugements et dé libérations du Conseil Supérieur,

Ilegistre A, folio 202.

tcîxtant (ju'en l'absence de l'Evêque, il a

droit à un siég(î coninn; grand-vicaire

et pHîmier ecclésiasti(|U(; de »<^)n clergé. Il

r(;fuseencoied(,' doun».'r l(;séclaiciss<»ments

voulus, à uioins (]ue ht dniscÀl lut conscMi-

t(3 à lui (lonn(îr ciitte place. Dans la w'iance

du 27 A(n'it H)74 (I), M. de Ik-rnière éta-

blit sa prétention de siéger au Cons<;il el

cite le cas d(î M. de Lauson, grand-vicaire,

connn(; présidcMit. Il consent à donner les

éclaicissj.-ments d(*mandés à M. de Fronte-

nac ou aux membres du Conseil person-

nellement. Le Conseil lui enjoint de com-

paraître et de répondre. M. de Bernièj'e

lépond, mais le Conseil n'accepte pas cette

réi)onse et lui fait défense d'en agir ainsi

à l'avenir. Nouvelle injonction à M. de

Fénélon de produire son sermon.

L'abbé Faillon (2) nous dit que si le

grand-vicaire (3) avait voulu, il aurait pu

mettre la Ville de Québec en interdit.

pour avoir, le Conseil, procédé à faire le

procès à un prêtre ; mais qu'il ne l'a pas

fait pour le bien de la paix.

M. de Fénélon, voyant que le Conseil

persistait à le juger, changea de tac-

tique ; au lieu de le récuser en entier,

il les récusa en détail et prit chaque

membre à partie. Il multiplia les procé-

dures à l'exagération. M. Rémy, un

autre ecclésiastique, avait été assigné

comme témoin ; il refusa de comparaî-

tre, ne reconnaissant pas la juridiction du

tribunal et déclarant n'avoir à répondre

qu'à son Evêque. Il fut condamné à J
payer plusieurs amendes pour ses refus

réitérés de comparaître : mais il n'en paya

aucune de peur d'excommunication (4).

Le Conseil s'appuyait sur le titre sixième,

de l'Ordonnance de 1667, pour faire com-

(1) Jugements et délibérations du Cooseil Supérieur.

Registre A, foUo 202,

(2) Tome HI, 517.

L'abbé Ferland^ II, 99.

(3) Le grand..vicaive n'était autre que ce même M^
de Bernière, aussi entêté que le fut M, de Fénéloa
à ne pas reconnaître l'autorité du Conseil Supérieur.

(4) L'abbé Faillon, III, 520.

L'abbé Ferland, II, 100.
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paraître M. Rémy, ce dernier répondait

que l'article en question ne se rapportait

qu'aux Religieux et qu'il était ecclésiasti-

que.

M. Rémy, comme M. Morel, s'appuyait

sur l'article 22 de l'ordonnance de Mou-

lins, pour son ronvoi à l'officialité, et sur

l'article 3 du Code Criminel pour ne ren-

dre justiciables de ce tribunal que les re-

ligieux (1).

Le 28 Juin 1674 (2), M. Jean Dn-
douyt, se disant promoteur en la pré-

tendue officialité de Québec, présente une

requête au Conseil, demandant que M.

Morel soit rendu à ses juges ecclésiasti-

ques. Chacun des Conseillers donne son

avis par écrit séparément et le résultat

de la délibération est de rejeter la requê-

te de Dudouyt tout en exigeant la preuve

de sa prétendue qualité de promoteur.

Outre ces fins de non recevoir, les pro-

cédés d'assignation et de comparution

étaient aussi entachés de nullité absolue

d'après M. Rémy et M. DoUier, le supé-

rieur. M. Rémy fut condamné à lU livres

d'amende (3) pour avoir refusé de compa-

raître. Il en fut de môme pour M. Fran-

cheville et M. Thomas Morel, deux autres

ecclésiastiques. M. Rémy fut encore con-

damné à 50 livres (4).

Dans l'audience du 26 Septembre 1674

(5) M. le Comte de Frontenac, injurié par

M. de Fénélon, demande au Conseil s'il

a empoché la liberté des suffrages des

membres ou s'il leur a demandé autre

chose que de rendre justice, et le Conseil,

après qu'il,se fut retiré lui rend témoi-

gnage de sa conduite intègre et juste (6).

(1) Jug. et Délib. d" C. S. Registre a, tome 1, folio

230.

Id., 230. Arrêt du 15 Juin 1674.

(2) Id., folio 234.

(3) Id., folio 208.

(4) Id., folio 209.

(5) Id., folio 201.

(8) Id., folio 212.

Poussé a bout et perdant patience, le

Conseil récusé en gros et en détail se dé-

cida à faire de cette affaire et de celle de

M. Perrôt, un seul dossier et l'expédia au

Roi, ainsi que les deux turbulents. Com
me on l'a déjà dit, M. Perrôt fut enfermé

à la Bastille. Quant à M. de Fénélon, il

lui fut défendu de retourner au Canada.

M. de Frontenac venait de déplaire à un

abbé, M. d'Ursé, dont la cousine germaine

devait épouser le fils de Colbert. Le minis-

tre se forma Usa et la conduite du gouver-

neur fut trouvée trop sévère, par Colbert.

L'abbé d'Ursé s'était rendu en France, en

grande partie, dit l'abbé Faillon, pour

faire faire le procès de M. de Frontenac.

Il n'en résulta aucune autre censure pour

ce dernier. Quant à M. de Fénélon, le

Supérieur du Séminaire de Paris, M. de

Bretonvillier, écrivait à son sujet, aux

Ecclésiastiques de Montréal : .(Je vous ex-

horte tous à profiter de l'exemple de M. de

Fénélon. Pour s'être trop intrigué dans le

monde et mêlé de ce qui ne le regardait

pas, il a gâté ses affaires et a fait tort à

celles de ses amis, en voulant les servir.

Dans ces sortes de matières, qui ne regar-

dent que des démêlés particuliers, la neu-

tralité sera toujours approuvée. Mais de

quelque valeur qu'elles soient, quand on

continura à ne point manquer au respect

et à la soumission qui sont dus aux puis-

sances, les plaintes seront toujours ici as-

surément écoutées et elles n'auront ja-

mais qu'une bonne issue » (1).

Le Roi nomme, le 9 Mai 1674 (2), M,

René Louis Chartier de Lotbinière, con-

seiller au Conseil Souverain.

Le 26 Mai 1674 (3), M. d'Auteuil est

nommé Procureur-Général du Conseil Sou-

verain.

Le 33 Juin 1674 (4), le Conseil con-

(1) L'abbé Faillon, III, 531.

L'abbé Brasseur, I, 168.

(2) Registres du Conseil Supérieur, I, 35.

(3) Id.

(4) Jugements et délibérations du Conseil Supérieur^

Registre A, folio 192.
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(l.-iiiliic un coiii-ciir (1rs hois à rlic ik-ikIu

et. un anli'cà raiiiriiilc lioiior.'ihlc t'I.'iii

it.iiiuissciiiciil.

Lti \] S('j)l<Mnln'(î i(')7i il), p.'ii- une DAli-

hcratioii de l.'i (iDinpa^^Miic des Indes Occi-

dridalijs, les .lésnitcs font conlirnici' les

Lelli-(îs-I'ateiit(»s du l{f)i du mois deJuillet

I ().")!, dont nous avons déjà iiailé. Cette

délibération acconhîen onire aiixJésuites

une exemption do droits tant [)our le pi"é-

sent (pie [lonr Tavenir, sur leurs mar-

chandises tant en sortant qu'en arrivant.

Il leur est permis de construire des mou-
lins et des engins à sucre, d'avoir des es-

claves, des engagés et des domestiques,

qui sont exempts de toute charge, même
de la corvée d'une urgente nécessité. Ils

sont maintenus dans leur droit de chasse

et de pêche, à l'exclusion de tous autres.

Ces avantages sont en récompense de leurs

efforts pour convertir les Nègres et les

Indiens et pour instruire les Français.

Le 1er Octobre 1674, Clément X établit

un évôché à Québec, qu'il donne à M. de

Laval, évêque de Québec. Les négociations

})Our l'obtention de cette bulle avaient

commencé en 1657. î]llessont restées pen-

dantes jusqu'en 1662. Le 14 Décembre (2),

le Roi avait écrit de nouveau à Rome
pour l'expédition des bulles. Mais cette

affaire devenant encore suspendue, il

écrivit, le 28 Juin 1664, à M. de Créquy,

son ambassadeur extraordinaire (3), ainsi

qu'au Pape lui-même pour faire de nou-

velles instances «Nous avons lieu de

nous en promettre encore de plus grands

succès, s'il plait à Votre Sainteté de lui

permettre d'y continuel' les mêmes fonc-

tions en qualité d'évêqiie du lieu, en éta-

blissant pour cette fin un siège épiscopal

dans Québec
;
et nous espérons que Votre

(1) Moreau de Saint-Méry, 1, 282.

(2) Archives du ministère des affaires étrangères,

vol. 229. Rome, Tome LXVIII, 2e pièce.

L'abbé Faillon, 111, 427.

(3) Archevêché de Québec. Lettre du Roi, 28 Juin
16&4.

Garneau, 1, 174.

Sainteté y s<*ra d'aiitant mieux disponéf;

ijnt' nous avons déjà pourvu à IVutretien

d(î révê(jue et de w»h chanriine», en coii-

s(intaiit à l'union peri/?tuelle de l'abbay»,'

d(; Martbec au futur évéclié. C'est pour-

(juoi nous la supplions d'accorder à l'L-

vê(|u<; de Pétré(i la titre d'Kvêque d(; Qué-

bec, à notre )io?nination n prière^ avec

pouvoir de faire en cette (jualité les fonc-

tions é])iscopales dans tout le Canada, i.

L(; Roi écrit à son ambassadeur: «J'ai

ai)])rouvé et loué tout ce (|ue vous av(.'z

dit au Pape touchant la création d'un

évêché à Québec, et puisqu'il nous a été

accordé cette grâce, il faudia veiller à ce

({ue, dans les expéditions, mon droit à In

nomination pour ce siège ne soit pas ou-

blié)) (l).

Chaque fois qu'il est parlé de M. de

Laval, dans les arrêts du Conseil, ou dans

les actes du Roi^ il est toujours qualifié :

« nommé par Sa Majesté premier Evêque de

ce pays, lorsqu'il aura plu à notre Saint-

Père le Pape d'y en établir un » (2).

M. de Laval se sert aussi des mêmes
expressions, et se reconnaît nommé par

le Roi (3).

D'après l'abbé Faillon (4), le pjrojet de

la Bulle déclarait que l'Evêché de Québec
dépendrait immédiatement du Saint Siège,

et que le Pape en instituerait Evêque M.

de Laval, sur la nomination du Roi, par

droit de patronage^ dont ce prince jouis-

sait en vertu d'un privilège apostolique.

Le Père Charlevoix (5) explique ces

mots : dépendre immédiatement du Saint-

Siège, Il écrit, sous la domination fran-

(1) Archives des affaires étrangères à Paris, Rome,
vol. 161, pièce 123e. Lettre de M. de Créquy, du 17

Octobre 1664.

(2) Edits et Ordonnances, I, 35.

(3) Id., 33. %

Garneau, 1, 173.

(4) Tome III, 428.

(5) Tome 1, 406.

L'abbé Ferland, il, 102.

L'abbé Brasseur, I, 162.

Garneau, I, 174.
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çaise, en 1744, et il dit à ce sujet : «Ce

qui l'avait fait traîner si fort en longueur,

est qu'il y eut de grandes contestations

sur la dépendance immédiate du Saint-

Siège, dont le Pape ne voulut point se

relâcher. Cela n'empêche pomiant pas que

CEvêchè de Québec ne soit en quelque façon

uni au Clergé de France^ en la manière de

celui du Pu y, lequel relève immédiate-

ment de Rome. »

M. de Laval alla en France poiu* cher-

cher ses Bulles, avec la résolution de ne

reparaître au Canada qu'Evêque titulaire.

La difficulté qui faisait retarder ces

Bulles est expliquée dans la lettre du Roi

à son ambassadeur du 15 Décembre
1673 (l) : « Après avoir examiné le mé-

moire que vous m'avez envoyé sur les

difficultés qui se sont trouvées dans l'ex-

pédition des Bulles d'érection de l'Evéché

de Québec, j'ai jugé à propos de vous

ordonner de ne plus insister sur la de-

mande que vous aviez faite que cet éve

ché dépendît de l'Archevêché de Rouen,

ou de quelqu'autre de mon royaume. »

Enfin, les Bulles furent accordées, le

10 Octobre 1674, et, le 23 Avril 1675,

l'Eveque Laval prêta serment de fidélité

au Roi en qualité de premier Evoque de

Québec. L'Eveque reconnaît, dans les

Lettres d'Union du Séminaire de Québec

à celui de Paris (2), que ces Bulles ont

été expédiées « sur la nomination du roi. »

Nous n'avons pas le texte de ce ser-

ment de fidélité
; mais le recueil des

Edits et Ordonnances contient le récit de

la nomination de M. de Laval :

((Dès l'année 1663, dit le Roi (3), nous

y fîmes passer le sieur de Laval, Evéque
de Pétrée, que nous destinions à remplir

révôché que nous nous proposions d'y

(1) Archives du ministère des affaires étrangères,

vol. 228. Rome, tome 2, LXVII. p. 285, riêce 86.

Abbé Faillon, III, 434.

(2) Edits et Oixlonnances, I, 79.

L'abbé Ferland, II, 102.

(iarneau, 1, 175.

(3) Edits et Ordonnances. I, 339.

faii-e ériger.... Nous ne différâmes plus à

demander pour ce troupeau un pasteur,

qui le conduisit dans la voie de la reli-

giou, nous nous adressâmes au Chef de
l'Eglise, (]ui, concourant à notre dessein,

érigea, par sa bulle du l^^'" Octobre 1674,

la dite église de Québec en église cathé-

drale, dont l'Eveque, par nous nommé,
érigerait un Chapitre. »

La Déclaration de 1682, qui a réaffirmé

les libertés gallicanes, est de huit ans,

postérieure à la nomination de M. de

Laval. Lorsque nous avons eu à parler du

Concordat de 1515 à Bologne, ratifié à

Rome en 1516, il a été dit que cet acte

solennel attribuait au pape, l'institution

pour les bénéfices électifs sur la pi'ésenta-

tion du roi, qui s'était réservé la nomina-

tion à tous les bénéfices : c'est-à-dire, au

roi, la nomination
; au pape, l'institution.

Comme on le voit, M. de Laval avait été

nommé par le roi, et institué par le Pape
Evéque de Québec, conformément au

Concordat de 1515. Si on doutait, un ins-

tant, que l'élection de cet Eveché a eu

lieu ainsi, il suffirait de lire l'Approbation

et Consentement du Roi pour l'Union du
Séminaire de Québec à celui de Paris, où

le roi dit que c'est à son instante prière

et sur sa nomination que l'Eveque a été

nommé (1).

Voici les procédés d'installation de Mgr.

de Pontbriand :

Prestation, du serment par niluslrissime et

Révérendissime Henri-Marie Du Breil de

Pontbriand^ Evéque de Québec.

<( Sire, Je, Henri-Marie Du Breil de Pon-

briand, Evéque de Québec, jure le très-

saint et sacré nom de Dieu et promets à

Votre Majesté que je lui serai, tant que

je vivrai, fidèle sujet et serviteur, que je

l)rocurerai de tout mou pouvoir le bien

et le service de son Etat, que je ne me
trouverai en aucun Conseil, dessein ni

entreprise au préjudice d'iceux, et (jm.',

(1) Edits et Ordonnances, I, 84.
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s'il fMi vient quelque chose à ma coniiais-

saiice, j<* le ferai s;i\()ii- à Votre Majesté
;

ainsi, Dieu me soit <!ii aide, t;t s<}s Saints

Kvan^iles pai- moi touchés.»

(Signé,)

•J-
11. M. Du BnEii. i)K PoNTimiAM),

Evoque de Québec.

Installalfon de i lUustrisùnie ri Révendis-

smie Henry-Marie Du Brell de Pontbriand

à f Eve clic de Québec.

u Louis, par la grâco de Dieu, roi de

France et de Navarre, à nos amés et

féaux conseillers, les gens de nos comptes

à Paris et à tous autres sous-ofTiciers et

justiciers qu'il appartiendra, salut :

« Avant fait voir, en notre Couse il,' les

bulles et provisions apostoliques de l'E-

veché de Québec, octroyées à notre amé
et féal conseiller en nos conseils, le sieur

Henry-Marie Du Breil de Pontbriand, et

ne s'y étant trouvé aucune chose con-

traire ni dérogeante à nos droits, induit,

concession et concordat d'entre le Saint-

Siège et notre royaume, ni aux privilèges,

franchises et libertés de l'Eglise Gallicane,

nous avons admis le dit sieur Eveque à

nous prêter le serment de fidélité qu'il

nous devait à cause du dit éveché, ainsi

qu'il paraît, par le certificat ci-attaché

sous le contre-scel de notre chancellerie
;

à ces causes, nous l'avons mis et installé,

mettons et installons^ par ces présentes,

signées de notre main, en la pleine, libre

et paisible jouissance des biens, fruits et

revenus du dit évôché.

«Si vous mandons, qu'en faute du dit

serment non fait, ils étaient mis et saisis

en notre main, vous ayez à lui en faire,

comme nous faisons dès à présent, main
levée et délivrance, à la charge, néan-

moins, de nous rendre la foi et honmiage
pour les terres qu'il tient, relevant de

nous, et d'en donner des aveux et dénom-
brements dans le temps porté par nos

ordonnances, si fait n'a été
; car tel est

notre plaisir

'( Donné à Versailh^s, je'dix-neuviênn*

Joui- du mois d'Avril, Tan dit giâcfi nul

s(q)f cciil (jiiarante-el un, et de notre

règne h' vingt-sixiènif;.

(Signé,) « I^iLi». »

Le Hoi, pour doler rp^vèché de Québer

et le Cha[)itn; df* la (^athédral(?, y fait

réunir les deux nianses de l'Abbaye de

Maubec : et M. de St. Valier. successeur

de M. de Laval, a fMiconî obtenu flepnis,

la réunion de l'Abbaye; de Henevent, [nxi-

tie à l'Evèché et jiartie au Chapitre. Le

défaut d'argent, pour payer les Bulles,

obligea M. du I^aval à pass<:;r en P'rance

pour d(Mnander au Roi d'y s^itisfaire,

ce qu'il obtint en 1G74 il).

L'argent étant très-rare dans la colonie,

le Conseil permet, le 27 Septembre 1 074 r2i,

d'otfrir, en paiement de toutes dettes, des

peaux d'orignal au prix ordinaire.

Le 5 Novembre 1074 (3), le Conseil ac-

corde une somme de dix livres à un
charpentier pour la construction d'une

potence, à laquelle un nommé des Essarts,

fut pendu en effigie.

Le 14 Novembre 1074 (4i. M. de Fronte-

nac écrivait au Roi :

«Je me suis acquitté de l'ordre par le-.

quel vous me prescrivez de continuer à

exciter les Jésuites, le Séminaire de Mont- à

réal et les Récollets à prendre de jeunes

sauvages pour les instruire à la foi et les

rendie sociables ; les derniers ne de- *

mandent pas mieux et s'efforcent de le

faire dans la mission de Cataracouy, où ^
ils feront, assurément, des progrès. Pour

les autres, je leur ai donné l'exemple et

fait voir, quand ils voudront se servir de

leur crédit et du pouvoir qu'ils ont avec

les Sauvages, ils les rendront sociables et

auront de leurs enfants comme j'en ai.

(1) Charlevoix, I, 406.

(2) Edits et Ordonnances, II, S5.

(3) Jugements et délibérations du Conseil Supé-

rieur. Registre A. Tome I, folio 213.

(4) Correspondance officielle des gouverneurs. Ar
chives de Paris, I, 2-37.

i
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« Mais, c'est une chose qu'ils ne feront gniez à monsieur TEvôque que vous dé-

jamais, à moins d'y être absolument cou- sirez qu'il ne les laisse pas iniitiles et

traints, par les raisons que je vous ai les envoie dans les missions procliaines

déjà mandées et qu'il est inutile de ré- et éloignées.

péter. « Le Supérieur qui vint, l'année passée,

« Ils en useront de même à l'égard de est un très-grand prédicateur, ce qui a

i'étendue de leurs missions sur laquelle obscurci et donné un peu de chagrin à

je leur ai parlé de la sorte que vous ceux de ce pays qui ne sont pas assuré-

me l'avez ordonné, mais inutilement, ment aussi habiles.

m'ayant déclaré qu'ils n'étaient ici que
...Paurais encore bea\icoup d'autres choses

pour chercher à instruire les Sauvages,
,^ ^^^^^ mander, si je n'étais honteux de

ou plutôt à tirer des castors, et non pas
j^ lougueur de cette dépêche et si mon

pour être curés des français. secrétaire ne pouvait pas vous en infor-

« Ils ont môme affermé depuis huit jours mer, au cas que vous le vouliez apprendre.

<a retiré deux [jères qu'ils ont toujours Je vous dirai seulement qu'il n'y a pas

eus à leur habitation du Cap de la Mag- ici un Canadien, ce qui serait une chose

deleine, qui est une des plus nombreuses très-nécessaire quand le Roi voudra faire

qui soient en ce pays, parce qu'il n'y cette dépense, celle de deux interprètes,

vint pas présentement assez de sauvages, l'un pour la langue huronne et l'autre

Et quand j'ai voulu représenter douce- pour ralgon(]uin, ne le serait pas moins,

ment au père supérieur l'incommodité afni de ne point passer par les mains des

où se trouvaient les habitants d'être sans Jésuites quand on a à traiter avec les

secours spirituels, il n'a pas hésité à me Sauvages, et qu'on peut avoir des per-

dire les raisons que je vous marque, sonnes fidèles et attachées aux intérêts

Cependant, après avoir résolu de n'y et au service du Roi, pour leur faire

laisser aucun de leurs pères, les admoni- dire ce qui est à propos de leur faire

tions charitables que je leur ai faites entendre, et savoir aussi exactement leurs

les ont obligés, depuis quelques jours, réponses et leurs sentiments. »

à changer de résolution, et le Supérieur

m'est depuis venu trouver pour me dire La Compagnie des Indes Occidentales

qu'ils en laisseraient un, mais je crois i^'^ivait pas été plus heuieuse que la

que ce ne sera que pour cet hiver et Compagnie des Cent Associés. Les dé-

pour laisser passer le grand bruit que cela Pauses étaient devenues considérables par

ferait. 1^ P^^'^ qu'elle avait dû prendre dans la

..Si les Pères Récollets étaient en plus
-^'^^'^'^ ^'^"^'"^ ^^'^ ^"^^'^^^

5
elle pouvait

grand nombre, et qu'on les voulut em- '^ dédommager, à l'avenir, par son com-

plover, ils feraient assurément des mer-
"^^^''^^ ^^ 1^^^' l'exploitation des immenses

veilles dans les missions, mais les deux P^>^' ^I^^' ^"^ ^^^^^^"^ ^^^ ^'^^^'^
'

'''^'^^

que vous me faisiez l'honneur de me ^^^^"^^ ^^' P^^^^^' ^^""'^''^ éloignés et fort

dire que vous aviez encore demandés, ^^^^ ^''^'^"^'> ^""^ particuliers intéressés

l'année passée, ne vinrent point ni les
'^'""''^ ^'' Compagnie auraient préféré le

quatre de cette année que je crois avoir
^'«"^^ourseinent de leurs avances. La Cour

été retardés par quelques mystères; l'en-
'^ ^'''"^'^ '' ^^' désintéresser, eu faisant

vie commençant à être fort grande contre
^'^'^ ^ ^^"'^ j^'"^^" réclamations (I).

eux, quelque bonne mine qu'on leur fasse.

« Ils ont besoin de bons sujets, d'être en (^) L'abbé Feriand, n, loi.

1 3 V L .' Mémoire des Commissaires nommés par les Rois*
plus grand nombre, et que vous temOl- Ue France et d'Angleterre. II, 479.

I
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Mil l)(''('('inl)i'(' ( 1 1, II' Iloi i'(,'ii(lil iiii I!(lil

i(''\(M|ii;iiil la (luiiiii.'ij^iiir. 11 l'cconiiail (pic

les pays, ((iii lui nul été cédés, étaiciil,

à ('«'lie éiMxiiic, habiles par plus diî i"),()li()

[)crsoini('s, f,n)iiv(*riié('s par deux iiciilc

uaiits-^M'Miéraux, par liuil gouveriHMirs

l)arli(iili(MS cl par (jiialrc^ ('onsoils, (jui

jugeaient souveraineuicuit et en deniiei"

ressort. Par cet édit, la liberté pleine» (;t

entière est accordée à tout le monde d'y

traficjner. Les pays, cédés à la Compagnie,

sont replacés sous la Couronne de France.

Tontes les nominations faites par la Coni-

[)agnie sont confirmées jusqu'à ce qu'elles

soient remplacées. Le siège de la prévôté

et justice particulière de Québec est sup-

primé, et la justice y est rendue par le

Conseil en première instance, ainsi qu'elle

l'était avant l'établissement de la Compa-

gnie.

La révocation de la Compagnie en réu-

nissant la Nouvelle France au domaine

de la "Couronne, fait perdre"au gouverne-

ment du Canada la qualité de gouverne-

ment-propriétaire qu'il pouvait avoir eu

pendant l'existence de cette Compagnie,

et lui fait reprendre celle de gouverne-

ment royal^ qu'il a conservé depuis jus-

qu'à la fin de la domination française (2).

CHAPITRE VL

1674-1698.

SECOND GOUVERNEMENT ROYAL.

Difficultés du Chapitre de Québec avec le

Gouverneur de Frontenac au sujet de la

préséance dans les processions.— Nomi-

nation de Notaires et Garde-notes. —
Etablissement du Séminaire de Québec.

— Le Conseil Supérieur est confirmé et

modifié. — Présidence du Conseil reven-

tlit/iii'r par tr Gffurrrurur fl C Inlnidaul

.

— liiuKilllr (1rs moulins.— OffiriaUté.—
Concf'ssions arrordées par le Gour.rnfur

et C Intendant. — Prévôté dt- QtÉrljpc. —
litablisscnwnt du Séminaire de Montréal.

— Création de Coffice de Prévôt dp lu

Ma rechausser.— .Mrrriirlalrs trnurs pour

régir r 1rs mafirrrs dr police. — .hiridir-

tion drs Prorurrurs du liai ou fiscauj-.

— Confirmai lan dr concess io ns aux .h

suites.— Ordotinance de 1607 ou Codr

Civil. — Modlficatloiis suggérrrs par h

Conseil S)ij>érlrur ri ronfirmérs par !>'

liai. — Edlt concernant les dîmes et currs

fixes. — Prohibition de la vente de Ceau-

devie.— Amnistie en faveur des Cou-

reurs des Bols.— M, de la Barre rem-

place M. de Frontenac comme Gouver-

neur.— M. de Mrulles remplace' M. iJu-

chesneau comme Intendant.—Déclaration

du Clergé de 1682. — Réaffirmation drs

libertés gallicanes.— Arrivage de filles à

marier. —- M. de DenonvUle remplace M.

delà Barre. — Déclaration du Roi sui-

tes causes de récusation. — Le Conseil

ne peut faire des règlements sur la po-

lice^ en Vabsence du Gouverneur.— Mgr.

de Salnt-Valller remplace Mgr. de Laval.

M. de DenonvUle est remplacé par le

Comte de Frontenac. — Règlement sur

l'amovibilité des curés.— Création dune
justice royale à Montréal.— Divers ap-

pels comme d'abus.— Ordonnance con-

cernant les juridictions ecclésiastiques.

— Mort du Coude de Frontenac.

A rextinclion de la Compagnie des

Indes Occidentales, la ferme du domaine

d'occident fut adjugée à Nicolas Oudiette.

à raison de 350,000 livres (l).

Au commencement de l'année, le 7

Janvier 1675 (2), le gouverneur, M. de

Frontenac, adressa le Conseil Supérieur

en ces termes :

( l) Edits et Ordonnances, 1, 74.

Moreau de Saini-Méry, 1, 283.

(2) Observations de Sir L. H. LaFontaine, 72 b.

(1) L'Atbé Ferland, II, 102.

(2) Jugements et Délibérations du Conseil Supé-

riem-. Registre A, tome I, folio 21-5.
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«La commission, que j'ai bien voulu

prendre à vos prières, en me cliargeant

d'écrire à la Cour pour vous faire obtenir

de Sa Majesté des provisions de vos

charges, vous a dû persuader, par avance,

<iue je n'ai point eu dessein d'ai)porter,

cette année, aucun changement dans le

Conseil.

«Aussi, ne croyais-je pas le pouvoir rem-

plir de personnes plus intelligentes et

plus affile tionuées au service de Sa Ma-

jesté, car quoique dans les aiiaires que

nous avons eues à démêler, il se soit

passé des chos(^s un peu surprenantes,

j'ai trop bonne opinion de ceux qui com
posent la Compagnie pour mimaginer
qu'il y en ait aucun qui eut été capable

de manquer à son devoir, à son serment,

à sa conscience, à son prince et à lui-

même.

«C'est, néanmoins, ce qui serait arrivé à

celui qui, par des ménagements et consi-

dérations particulières, aurait préféré de

certains intérêts à ceux de Sa Majesté et

n'aurait pas apporté toute l'exactitude et

la fermeté nécessaires pour rexécution de

ses ordres, et la punition de ceux qui s'y

seraient voulu opposer.

«Comme celui des coureurs des boi.s

en est un des prhicipaux, je ne saurais

assez vous exhorter, messieurs, à être

sévères sur ce point, parce que de là

dépend le repos de tout le pays, et la

consommation d'un ouvrage qu'on aurail

cru jusqu'ici impossible, et que j'ose dire,

néanmoins, être presqu'entièrement ache-

vé, par les peines que je m'en suis don-

nées.

« Il n'y a rien dont Sa Majesté me charge

plus privément, dans ses dernières dé-

pêches, puisqu'elle m'y ordonne en termes

formels de ne pardonner à ;uicnn de

ceux que je poiu'rai faire attraper, cl

ainsi si vous voulez bien observer le ser-

ment que vous allez renouveller, et que

vous ne devez point faire par grimace

ou par coutume, mais avec nnv ferme in-

I

ti^ntion de l'accomplir. Il n'y a rien aussi

à ([uoi vous devriez vous ap[ili(iuer avec

plus de soin et concourir davantage avec

moi.»

Ce fait, les dits sifmrs du Tilly, d'A-

mours, Dupont, DePerras et de Vitray,

Conseiller, premier secrétaire, et Lcn'as-

seur, Huissier, ont levé la main par de-

vant le Seigneur-Gouvei'ueur, juré et pro-

mis à Dieu de bien et hdèlement servir

le Roi en la fonction de leur charge, sous

l'autorité de celle qu'il a plu à Sa Majesté

lui donner dans ces provinces et de rendre

la justice à tous également sans distinc-

tion ni acception de personne, confor-

mément aux ordonnances royaux, avec

toute l'intégrité de juges incorruptibles

et la célérité que demande le bien des

peuples. Comme aussi, s'il venait quel-

que chose à leur connaissance, contre le

service de Sa Majesté, d\m avertir aussi

tôt le dit Seigneur-Gouverneur, et s'il n'y

était par lui remédier, d'en donner avis

à Sa dite Majesté.

Et les Huissiers s'étant présentés, ils

ont, chacun à son égard, réitéré le ser-

ment.

Le Conseil règle, par une ordonnance, le

\'2 Février IGTô (l), les honneurs à rendre

aux Conseillers et autres olficiers dans les

Eglises. Dans cette ordonnance, il est dit

que les marguilliers sont tenus de se con-

former à la prati(]ue et usage qui s'ob-

servent dans toutes les églises du royaume
de Franc(% où il ne se décide rien dans

les atfaires ordinaires qu'à la pluralité des

voix des marguilliers, qui s(mt en charge,

et dans les atîaires extraordinaires qu'en

y apjx^lant les anciens marguilliers en

nombie sufïisant, le curé y étant tou-

joui-s ])résent, à peine d'en répondre cha-

cun en leur privé nom.

L(^ li Mars KJT.") (-21. le Conseil ordonne

(1) I/abbé Ferland, II, l(rj.

(2) ,ln^'cmrnt'< ftdt^lihératlonv .lu Conseil Supérieur.
Hcîîistio A, t4.»m{' I, foiio'±21.

\
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que les pirccs (11111 prrx'cs soient, jclrcs au

IVii.

[.r i:> Mars 1 Iwf) (1), Colltrrl (M-rit à M.

de Froiilciiac :

•( Sa Majcsh* s'assure aussi (jiie IVxcniiiIe

«jiie vous (loinirz aux Jcsiiiles cl au S(V

luiiiaire de Monlrôal, cf) vous cljarjLM'ant

(le (juclqurs pelils sauvages, les conduira

à eu clevcr cl à les inslniirc de nos

ni(curs (^t des piincijics du chrislianisnif^
;

et Sa Majesté m'oi'donne (]i\ vous dire,

sur ce point, (|ii'il est lion d'exciter ces

Kcclésiasti(|iies à se charger volontairo-

nieiit de ces petits sauvages^ mais qu'il

n'est pas x:)raticable de les y contraindre.)»

Les curé et margnilliers de la paroisse

Notre-Dame de Québec avaient porté op-

position à un arrêt du Conseil, et M. de

la Ferté, nn des margnilliers, s'était

chargé de présenter lui-même cette re-

(jnéte au Conseil, le 18 Mars (2) :

« Monseigneur le gouverneur, dit Tar-

rét, prenant la parole, a dit qu'il serait à

désirin* (ju'ils eussent eu, par le passé, au-

tant de zèle et d'application pour conser-

ver les biens appartenant à leur fabrique,

en se faisant restituer ses deniers, qui ne

doivent être divertis, ni mis ailleurs

<{n'en leurs mains, et en veillant par eux

à ce que les ecclésiastiques du Séminaire

de cette ville ne s'appropriassent un ter-

rain qui servait autrefois de cimetière et

dont ils avaient fait exhumer les corps

pour s'en servir de jardin et y faire des

bâtiments, et un autre terrain, qui a été

donné à la fabrique pour faire les pro-

cessions autour de l'église, lequel ils ont

enfermé dans leurs enclos ; mais qu'ils le

devraient moins faire paraître pour cou

tester aux officiers de justice les honneurs

({ue le Roi entend leur être rendus au

dedans et au dehors des églises, afin d'ap-

prendre aux peuples, par leurs exemples,

à respecter lein-s personnes et leurs or-

(1) Correspondance officielle des (ronverrieursi. Ar-
chives de Paris, II, 3.

(2) Kdits et Ordonnence^, IJ, ôH.

(louiianres et jugemen!?, ny ayant pa^

de inf)yens plu» l'fïicaces pour les conte-

nir dans le servi(;e de Sa Majesté (pTcMi

iniprimaiil, dan;- leurs esprits, rhi n'HjHiCt

jiour les magistrats ; (jU(; les ojijjositions

et conteste (ju'on y apj)ort(* tous les jours

donnent lieu de juger du jm'U de disj)Osi-

tioii flans lai|uellf» certains es[jrits sr*

li'ouvent en ce pays jionr contribuer à ce

(jue Sa Majesté soit f)béie, et rjue l(»s dits

margnilliers b.'i'aient bien mieux de s'ap

pli(|uer à ce (jui regarde l'augmentation

du bien de leur fabrique, que de; se lais-

ser piM'suader vÀ embrouiller d(* nt (]ue

les autnîs ont peut-être trop dans l'es-

prit j)Our ne pas obliger le Conseil à se

servir (bîs voies (juil a j)Our se faire obéir.

'( A quoi les dits margnilliers, parlant

par le dit sieur de la Ferté, ont répondu

(ju'ils n'ont jamais eu que les p(Mis(k*s et

les desseins que doivent avoir d«i bons

sujets de Sa Majesté, et qu'ils feront le

devoir de leurs charges : qu'à l'égard du

terrain qui est dans le grand enclos du

Séminaire, il a été laissé deux grandes

portes pour faire les processions, et que

ni l'un ni l'autre n'a été encl(3s de leurs

terres
;
que, pour les deniers dont le

sieur Dudouyt, prêtre, est chargé, ils les

tiennent sûrement en ses mains, et pour

la préséance prétendue par le dit lieute-

nant-général, ils supplient le Conseil de

leur conserver le droit qu'ils ont de le

précéder dans les honneurs de l'église, à

l'exception des jours que le Conseil s'y i

trouvera en corps.

(( Et a, le dit Seigneur-Gouverneur, ajou-

té qu'il les exhortait encore à faire mieux

leur devoir : qu'il ne sert de rien d'avoir

laissé deux grandes portes, puisqu'elles

ne sont ouvertes que pour le charroi du

bois de chauffage des dits ecclésiastiques,

qui occupent, par là, les lieux par on il

faudrait que Ion passât en procession
;

qu'il ne serait pas décent de j)asser pro

cessionnellement par un bûcher, et que

l'on voit ssez que leurs [)rétentions sont.
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de tâcher d'efiacer, de la mémoire, la

destination faite de ce terrain, pnisqu'ils

ont cessé de faire les dites processions,

depnis le dit temps
;
qn'an reste, le Con-

seil veillera à la conservation de ce qni

appartient à la dite fabrique connue chose

publique, et que les juges séculiers ont

droit, et qu'il est même de leur devoir

de prendre coimaissance des comptes des

marguilliers, lorsqu'ils ont heu de croire

(ju'il s'y commet de l'abus, et qu'il sera

fait droit sur leur requête et moyen d'op-

position.

'( Sur quoi le dit sieur de la Ferté au-

rait dit que si les juges séculiers avaient

le pouvoir de prendre connaissance des

comptes des marguilliers, le bien de l'é-

glise serait en proie, et le dit sieur de

Comporté, que si cela était, il ne dé-

pendrait donc plus de monsieur l'éveque.

<( A quoi le dit Seigneur-Gouverneur

](Mir aurait répliqué qu'il s'étonnait fort

({ue le dit sieur de la Ferté usât d'un

ternie si irrespectueux envers les magis-

trats, et qu'il fallait qu'il apprît que,

lorsque les juges sécuhers prennent con-

naissance des comptes d'une fabrique,

ce n'est que pour empêcher que les biens

de l'Eglise ne soient en proie par l'intel-

ligence et conniven('e qui pourrait être,

lît qui n'arrive que trop souvent en France,

entre les curé et marguilliers
;
qu'ainsi

si le Conseil trouvait à propos d'user du
pouvoir qu'il a en cette rencontre, ce ne

serait ({u'au cas, ou (pi'il appréhendât

quelqu(»s abus, ou pour mettre les choses

dans un ordre qui empêchât, qu'à l'ave-

nir, des ecclésiastiques qui pourraient

venir de France en ce pays, (ît n'être pas

aussi soigneux et aussi vertueux que ceux
d'à prés(?nt, n'en pussent commettre si faci-

hMuinit d(? semblables
;
qu'au reste, le Con-

seil ne prétendaitjamais ôter, par là. la cou
naissance que monsieur rEvê([ue (»u ses

grands vicaires doivent avoir d(^ Tadmi
nislralion des dits biens, et (]ue U\ dépen-

dance que le Cons(ùl, en ci'tte occasion.

a droit d'exiger des marguilliers n'em-

pêche pas celle qu'ils doivent aussi avoir

d(^ monsieur l'Evêque et de ses grands-

vicaires. ))

Cette» affaire avait été remise à huit

jours pour recevoir les conclusions du
Procureur-Général. Le Conseil s'assem-

bla, le '2() Mars 1675 (1). Gomme on le voit,

toute la question reposait sur la préséance

dans les processions et à l'Eglise. Les

marguilliers voulaient précéder les con-

seillers, sauf lorsqu'ils représentaient le

Conseil en corps. Le Lieutenant-Général,

de son côté, voulait précéder aussi les

marguilliers, mais suivre le Conseil. En-

fin, le Procureur-Général prétendait qu'en

l'absence ou la présence du Conseil en

corps, il avait préséance, et sur le Lieute-

nant-Général et sur les marguilliers. Le

Conseil règle que les curé et marguilliers

de Québec donneront aux officiers de la

Compagnie des Indes Occidentales une
place honorable dans leur église après

celle du Conseil
; dans les autres églises

aux officiers de la Justice des lieux après

celle de gouverneurs particuliers.

Le 15 Avril 1675 (2), M. de Boyvinet est

nommé Lieutenant-Général aux Trois-

Rivières

Le 22 Avril 1675 (3), le Conseil rend un
Arrêt pour expliquer que les habitant?

ont seuls, droit au bénéfice de la traite

avec les Sauvages; et que pour être habi-

tant, il faut tenir feu et lieu.

Le 23 Avril 1675(4), M. de Laval prête,

au Roi, serment de fidélité en sa qualité

de premier évêque de Québec.

Le 26 Avril 1675 (5), M. de Villeray esl

nommé conseiller au Conseil Supérieur,

par le Roi.

(1) Edite et Ordonnances, II, 60.

(2) Registres du Conseil SupC^rieur, I, 42.

(;^) .lugem/Mit.s CD DC'libéraUons du Conseil Supé-
rieur. Ufc^^»Lre A, tome 1, folio 22A.

( >) Edits et Ordonnances, I, 79.

(•')) Registrop du Conseil Supt'rieur, 1,SR.

I
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L(î ^.'7 Avril l(;7r>(l), MM. du 'l'illy, d'A-

inoiirs, Dupont, (h? liOtljimôrc, (1(! Pciivis,

(lo Viliviy soiil ;iiissi iioiiuik'^s ('ouscillcrs.

Le -2!) Avi-il 107;") (-2), le Conseil (''l;n-;^Mt

1111 iirisoiiiiicr sons ranlion ponr l,'i jiic-

iiiicTc fois.

\a) '2\) Avril Kw;") (!{), .lacqncs Dai^Mv,

KxLM-iil(Hir (1(^ la hante justice, inlornie le

Conseil (jn'il s(^ lait aider par .lean He-

nanlt, à raison de l.")!) livres par année et

I0 1ivr(»s(le vin de niarclié, <it demande
à ee qu'il lui soit p(M'niis de conservc^r cet

aide. Le Conseil le renvoie à la Conipa

1(11 ie.

Le G Mai 1()75 (4), le Conseil donne dos

permissions pour ensemencer une Iva'vo.

dont la propriété est contestée et accorde

nn compnlsoire contre Romain Becquet,

notaire; royal, pour délivrer les titres des

partiels.

Le G Mai IG75 (5), le Lieutenant-Géné-

ral de Québec se plaint au Conseil qu'il a

ilemandé aux Ecclésiastiques de Québec
de lui remettre les Registres de baptêmes,

mariages et sépultures de la paroisse pour

être, par lui, paraphés, et lui en laisserait

une copie pour demeurer à son greffe
;

le Grand Vicaire aurait demandé d'at-

tendre l'arrivée de l'Eveque.

Le G Mai 1675 (6), le Conseil condamne
une femme à payer dix livres d'amende

l)Our avoir présenté, au Gouverneur, une
Requête en prose et en vers et dans un
langage inconnu et ridicule.

Le 10 Mai 1675 (7), le Roi confirme les

concessions faites par le Gouverneur de
Frontenac aux nonmiés Guyon, de Saint-

Ours, de Chavigny, Le Parc, Jobin, Le-

(1, Reiçistres dn Conseil Supérieur, I, 39 et 40.

(2) Jugements et Délibérations du Conseil Supé-
rieur. Registre A, tome 1, folio 227.

(H) Id., folio 227.

(4) PJdits et Ordonnancep, II, 62.

(ô) Jugements et Délibérations du Conseil Supé-
rieur. Registre A, tome 1, folio 228.

(0) Jd., 22!1.

(7; Fditfs et 0)-dounanees, I, 78, 7J>.

long'. (1 H'Tv, Hohî'rgc, d<* la I)nraiilaye',

i)ii!)o.s, .jari't, (iodel!'r(jy, iJeiiis, Jallot,

Paulin, Ii<'Moyn(», Saiirej ?! Salvay,

L<' 1:5 M.i 1675 (I), M. Théandre Char
lit'icsl iioinmé Iii(Mil(Mjant-(}énéral rie la

Picvôlc de (^)neh<îc.

L<- l:{ Mai 1675 ci), h; Fort de Fronte-

nac, avec (juatre lieu(?s de pays adjacents,

est concédé à M. de» la Salh?, en lief, s<m-

gntMirie et justice?, avec lettres patentes,

jKjrtant litre de noblesse.

La Haronnie d(,'s Illets, créée; en fa-

viMir de M. Talon, est érigée en Qjinté,

sous le nom de Comté d'Orsinville, avec

h; droit "d'établir pri.sons, fourches ])ati-

bulaires à (juatre pilliers, aussi iiii pillier

à carcan où les armoiries seraient em-

preintes. )>

Le 17 Mai 1675 (3), le Roi nomme M.

Gilles Rageot, Notaire-Garde-Notes, con-

formément à la Coutume, Prévôté et Vi-

comte de Paris. Le Garde-Note était celui,

qui.^ en vertu d'un Edit d'Henri lîl, de l'an

1575, avait la garde de toutes les minutes

des Notaires, après qu'ils étaient décédés

ou qu'ils avaient résigné leui-s offices.

Avant cet Edit, on apportait au greffe les

minutes des actes qui se passaient par-

devant notaires, et les greffiers en déli-

vraient expédition aux parties
;

mais,

quatre ans après, les charges de Garde-

Notes furent supprimées et réunies à

celles des notaires, qui en prennent à pré-

sent la qualité (4». Les transports de terre,

les contrats, les obligations pour prêt

d'argent, les contrats de société, en un

mot, les engagements écrits de toutes

sortes, furent ordinairement faits dans la

Nouvelle-France par des notaires, nom-

més par le Roi, d'abord, et plus tard,

sous son autorité, par des commissions

de rintendant. nvec pouvoir d'exercer

dans un district seulement et non dan,**

(1) Registres du (Conseil Supérieur, I, 40.

(2) Id., I, 40.

(8) Edits et Ordonnances, III, 8P.

(4) Ferriére, Dic/ionnuire dt DroU, Vo. Notaire.
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toute la colonio. L(;s Seigiioiirs (uirciit

aussi le droit de nommer des notai r(>s :

ces derniers s'appelaient les Notaires Sei-

gneuriaux ; les autres, Notaires Royaux.

Les notaires, qu'ils fussent royaux ou

seigneuriaux, avaient le droit, comme Us

Font encore, de garder les minutes (U)

leurs actes, qui étaient signées par les par-

ties contractantes ou, à défaut de signa-

ture, marquées d'une croix. Cette dernière

formalité était très-appréciée, car la ma-

jorité des habitants ne savait pas écrire.

Les copies de ces minutes, ccu'ti fiées par

le notaire, avaient et ont encore toute

l'authenticité de la minute devant les tri-

bunaux. A la mort du notaire, l'Inten-

dant remettait le greffe à un autre no-

taire de confiance. L'honorabilité du no-

taire était grande et grande aussi était

la punition de toute faute : le notaire qui

falsifiait un acte était puni de mortel).

Le même jour (2), M Rageot est nommé
Greffier de la Prévôté de Québec.

Le 19 Mai 1675 (3), M. de Laval donne ses

Lettres d'Union du Séminaire de Québec
à celui de Paris, rue du Bac, L'Evéque

s'appelle comme suit : u François, par la

Grâce de Dieu et du Saint Siège Aposto-

lique, premier Evéque de Québec, Capi

laie de la Nouvelle France. » « Eu consé-

quence, dit-il, de l'érection qui a été faite

du dit Eveché p.'u- Notre Saint-Père le

Pape Clément X, le premier jour d'Oc-

tobre mil six cent soixante-et ({uatorze,

des Bulles apostoliques, qui nous ont été

<^xpédiées le même jour sur la nomina-

tion du Roi, et du serment de fidélité par

nous prêté entre les mains de Sa Majesté,

le vingt-trois Avril dernier» (1675). L'E-

véque ajoute que l'adminislnition de l'E-

glise lui a été i'onfiée, autorisée (h.qjuis et

«confirmée par Lettres-Patentes de Sa Ma-
jesté. Par cette ordonnance, le Séminaire
de Québec est sous In dépendance eurièie

(1) Majores.

(2) Registres du Conseil Supérieur A, I, 4K

Vi) Kdits et OrdonuiiuceS; I, 7f».

du Séminaire de Paris, qui a la propriété

de tous les biens du premier. L'Evéque

de Québec a nu certain pouvoir sur le

Séminair(î local, pouvoir (]ui est partagé

parles Directeurs du Séminaire de Québec.

M. Thomas Mort;!, pi'étn.», assigné à

comparaitrci dtîvant 1(^ Conseil Supérieur,

le 27 Mai 1675 (1), refuse de répondre.,

demandant à être renvoyé devant son

Grand-Vicain», son juge déjà saisi de

l'alfaire. Le Conseil réfère cette demande
au Procureur-Général pour en avoir ses

conclusions, L(; 10 Juin (2), le Procureur-

Général avait donné ses conclusions en

faveur de M. Mon.d. Le Conseil Supérieur

a obligé, néanmoins, ce dernier de com-

paraître et a enjoint à son Grand-Vicaire

de l'y obhg(^r, sous toutes pleines que de

droit. L(* Conseil a débouté en même
temps M. Morel de sa demande de renvoi.

Le 4 Juin 1675 (3), le Roi rend un nou-

vel Arrêt pour retrancher des concessions

les terrains, non-défrichés dans les dix

ans, et les donner à d'autres, avec la con-

dition de les défricher dans les quatre

années. Le mémo Arrêt ordonne à fln-

tendant de faire un recensement des ha-

bitants et des terres défrichées et «m)

friche. Il est parlé de M. Duchesneau
comme Intendant, quoique sa commis-

mission soit postéi'ieure, mais d'iui jour

seulement.

Comme il y avait des doutes sur fexis-

lence légale du Conseil Supérieur, par

suite de l'Etablissement de la Compagnie
des Indes Occidentales, le Roi, lo"s de la

dissolution de celte compagnie, a cru

[lour éloigner toute difficulté, conhrmei*

fEdit de création du Conseil Souverain

(lu Canadn. Par cette nouvelle déclara^

lion du 5 Juin 1675 (i). il modifie sa coiu-

positiou : Dorénavant, It^ (.40useil sera

(1) .ruîrrments i\ IV-Iibérations .Ui Conseil Sii|h'.-

rieur, 229.

(2) /(/., 229.

(;{) Edits et Ord«)iinau<-e>, 1, si.

(4) Ifl., I, 8:*..
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«"oiiiposô (lu ( Joiivcniciir et I.iciilrii.inl

( iciicial fin (l.iiiada, de riùrfiiic de (^iié-

Im'C, (Ml cil son absence dn dil |».i\scl

l()is(|n'il jiasscra en l'iancc scnlcincnl, de

son (Irand- Vicaire, de rinlendanl de.Jus-

tice, !*olice el h'inances, <le sept Conseil

lers, du Piocnrenr-lienéial et, ^\\\ (irel

lier ; et il anra la nn^Mne disciplin(» ( t

suivra It; même visap;e(iu(; les (]ompa;,:nies

Supérieures de 1^'rance. L'IiUendant ila

rlustice, I\)liee et Finances doit avoir la

troisième place, couime iiésident du Cou-

soil ; il demander les avis, recueille les

voix et prononce les arrêts. Cet oiïicier a

enfin les mêmes fonctions et jouit des

njêuK^s avantages que les premiers prési-

dents des Cours de France.

Les attributions de rintendant de la

Justice ont déjà été définies. L'In-

tendant de la Police avait une autorité

plus complète quoique moins grande que
celle de la Justice II avait la suiirême

inspection des rues et chemins publics,

avec pouvoir de les faire proprement ré-

parer et changer suivant la loi. Mais il

lie prenait connaissance de ces aiïaires,

que par appel à son tribunal. Le principe

de Tentretieii des chemins était simple :

chaque propriétaire devait entretenir la

partie de chemin adjoignant son terrain.

M. Jacques Duchesneau reçut sa com-

mission dlntendant le 5 Juin 1075 (li.

Voici la principale partie de ses instruc-

tions :

« Vous trouver aux conseils de guerre qui

seront tenus par le dit Sieur de Fronte-

nac^ Gouverneur et notre Lieutenant-Gé-

néral au dit pays ; ouïr les plaintes qui

vous seront faites par nos peuples des dits

jiays, par les gens de gu(M're et tous

autres, sur tous excès, torts et violences,

et ](Mir rendre bonne et briève justice ;

îuformei- de toutes entreprises, prati(iues

et menées faites contre notre servic{\

procéder contre les coupables de tous

crimes de quelque qualité et condition

(ju'ils soient, leni- faire et parfaire les pro-

cès jus(pies à jugement définitif el exécii-

lioii diceliii inclusivement, ajipelantavec

vous le nombre de juges et gradués porté*

pai no.N oi(lonnanc(s, et genérab-inent

coiuiaître (b? tous crinjes v.i délits, aljus

el in;ilversations i]ui pourraient être com-

mis en nos dils J»ijys \tni (jU(d(jues jx'i-

sonnes (jue ce jjuisse être
;
pn'sùhr au

Consf'il Souverain fii Cabsoirr du dil Sinir

dr Ftonlciiu(\ tenir la main à ce (jue t(jns

les juges, et tous autres olîiciei-s de jujv-

tice soient maintenus en h.'urs fonclionSy

siins y êtie troublés
;
que le Conseil Sou-

verain, auqu(d vous présiderez, ainsi (jue

dit est, jug<; toutes matières civiles et cri-

minelles, conformément à nos Kdits et

Ordonnances et à la Coutume de notre

bonne ville, prévôté et vicomte de Paris;

faire avec le dit Conseil Souverain tou.s

les règlements que vous estimerez néces-

saires pour la police générale du ditjjays,

ensemble pour les foires et marchés,

vente, achat et débit de toutes denrées et

marchandises, lesquels règlements géné-

raux, vous ferez exécuter par les juges

subalternes, qui connaissent de la police

particulière dans Tétendue de leur juri

diction
; et en cas que vous estimiez plus

à propos et nécessaire pour le bien de

notre service, soit par la difficulté ou le

retardement, de faire les dits règlements

avec le dit Conseil, nous vous donnons le

pouvoir et faculté par ces mêmes pré-

sentes de les faire seul, même de juger

souverainement seul en matière civile, et-

de tout ordonner ainsi que vous verrez

être juste et à propos, validant dès à pré-

sent comme pour lors, les jugements,

règlements et ordonnances qui seront

ainsi jjar vous rendus, t(jut ainsi que s'ils

étaient émanés de nos Cours souveraines,

nonobstant toutes récusations, prises à

partie, édits. ordonnances et autres choses

à ce contraire. >-

Tous les historiens, tels que Garneau (1).

(1; Kdit^ et Onlounanees Hl^ (1) I, 215.
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l'abbé Ferland (l), l'abbé Faillon (2), le du 15 Juin 1675 (l), se plaint que le Pro

PèreCharlevoix (3), Bibaud (4), paraissent cureur-Général néglige le service du roi

ignorer les termes si précis de la conunis- et porte atteinte; îi Tautorité du Conseil,

sion de l'Intendant Duchesneau, qui ne en adoptant constamment, dans ses cou

lui donnent la présidence du Consinl clusions, les vues des Ecclésiastiques in-

qu'en Fabsonce de M. de Frontenac. Ils criminés. M. Morel, pi-ètre, jioursuivi de-

bout tons d'accord à lui accorder la prési- vaut le Conseil, avait demandé à cette

dence exclusive, lorsqu'il ne l'avait que séance s'il y avait cas privilégié et avait

dans un certain cas, celui de l'absence insisté sur son renvoi devant l'officialité,

-du Gouverneur. Partant de ce faux point se basant sur l'Art. 22 de l'Ordonnance

d(^ départ, ils accusent M. de Frontenac de Moulins. M. de Bernières, le Grand-

d'avoir voulu usurper c(?tte présidence. Vicaire, qui avait reçu oixlre d'obliger

qui lui était si formellement accordée M. Morel de comparaître, prétendait, de

par la commission de l'Intendant. Malgi-é son côté, iiue l'Art. 3 du Code Criminel

les torts plus ou moins sérieux du Gou- n'obligeait (jue les Supérieurs réguliers

verneur, on ne peut s'empêcher d'avouer et qu'il était, lui, un Supérieur Ecclé-

que sa prétention était juste sur ce point, siastique. Le Conseil rejette toutes ces

Doit-on setonner, maintenant, de la cou- prétentions et s'en tient à son ])récédent

duite de M. de Frontenac en présence de Arrêt.

€6 déni de justice de la part df^s Conseil- Le 28 Juin 1675 (2), Messire Jean Du-

1ers qui lui refusaient la présidence ! douyt, se disant promoteur en la pré-

Rien ne justifiait, il est vrai, les procédés tendue officialité de Québec, présentiî au

<:'xtraord inaires employés piu* le Gou ver- Conseil une requête tendant à demander
neur pour se faire rendre justice. Malgré que M. Morel, accusé devant le Conseil,

le droit indéniable qu'il avait à la prési- soit remis sous sa juridiction ecclésias-

dence du Conseil, du moment qu'elle lui tique. M. de Peiras, M. de Vitray, Conseil-

Hait refusée, il devait s'en plaindre au 1ers, sont d'opinion qu'un grand nombr(3

Roi et non faire un coup d'Etat en înti- d'Arrêts du Conseil n'ont pas reconnu

midant un certain nombre de Conseillers cette officialité. Le Gouverneur veut que

et en les expulsant du Conseil. Les coups le Procureur-Général donne ses conclu-

d'Etat ne peuvent jamais se justilier, et, sions sur cette» prétendue juridiction ec-

tot ou tard, ils produisent <les consé- clésiastique. Le Conseil adopte cette dei*-

«luences désastreuses pour ceux mème^s nière opinion.

qui les ont montés. M. de Frontenac de- Le I<''" Juillet 1675 (3i, le Conse^il oi-

vait être désapprouvé par un homme; donne que les moulins, soit à eau, soit à

droit comme Colbert. Ce n'est que ciuej veMit, que les Seigneurs auront bâtis ou fe»-

ans plus tard, le 29 Mai 1680 (5), que la ront bâtir à l'avenir sur lenirs Seigneuries,

présidence fut formelleme;nt donnée' à rin- sere)nt banaux, vi ce faisant, que» leurs te-

tendant DuchesneL^au. nanciers, qui y seront obligés par le^s titres

Le Conseil Supérieur, dans sa séance
^^' concessions, qu'ils auront pris de le urs

terres, seront tenus d'y porteur moudre
leurs grains et de les y laisse-r au moins

<i) II, 104. deux fois vingt-f[ualre' heniivs, adirés les-

<2) m, .5;^.

(S) 1 450
^^' Jugements et Délibérations ilu C«uiseil Su]>é-

' ' rieur. Registre A, tome I, folio '2^1

<4) Histoir.' du Canada, I, 162. ^2) Id. 234.

(5) EditK et Ordoiuiancos, I, i^î^, (n) Trf., II, «12.
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li:il

(jiit'llcs, il Inif sera |f»i>il)lc de lis yc

prendi'c s'ils iTiHaiciil iiioiilns jtoiii li^

j)()rlri' inoiidi'c aillcnis, sans (jnc Ich incii

jiicrs piiisscnl, (mi ce cas, jirrli'iKlir le

(Ji'oit (le inoiitiirc ; (Irlcnscs à eux, d'à

prôs l'Arrrl., de cluissn- les uns siîi- les

antres, à [«oinc, siiivaiil la coiihiuu', d'un

Ocu iVixiwi'udv, rnvcrs U.'s S<M;j:ii(Mirs et de

COiiliscalinn des jjfrains cl voilures.

La banahic de; moulin, étant devenue

uni(]U(nnenl ronvmtioitncllr dans la (>)U-

tnnie d(» Paris (l), elli; n'a pu exister en

(Canada iju'à ce titre, après l'intioduc-

liou de cette Cuntinn(\ L'Article 71, en

parlant du mon lin banal, ne dislingue

pas entre le monlin à eau ou le moulin à

vent ; il ne se sert que du mot moulin.

L'Article 7'2 parle nommément du moulin

à vent. Bien qu'à première vue, les dtnix

espèces de moulin paraissent être placées

sur le même pied pour les (effets de la ba-

nalité/ quant à la forme et à la date des

titres nécessaires pour les banalités de

moulins en général, cependant, pour atta-

cher le droit de banalité à un moulin à

vent, la convention devait contenir un

énoncé particulier, qui n'était pas néan-

moins requis pour attacher ce droit à un

moulin à eau. Cette distinction entre le

titre nécessaire pour attribuer la banalité

à un moulin à vent, et celui qui sulïit

pour l'attribuer à un moulin à eau, ser-

vira à expliquer certaine partie de l'Arrêt

en dernier lieu cité L'on a prétendu que

cet Arrêt avait rendu en Canada, la ba-

nalité de moulin, légale^ de convenifou-

vdle qu'elle avait été jusqu'alors. Il n'y a

rien dans l'Arrêt qui puisse le justifier.

La chasse, dans le sens de l'Arrêt, était le

fait du meunier d'un moulin banal de

prendre farine dans les poches des voisins

pour les moudre forcément au moulin.

L'effet de cet Arrêt est de placer les mou-
lins à vent sur le même pied que les

lOGulins à eau, en ce sens, que sans men-
tion expresse, les premiers seront censés,

(1) Article 71.

(•(ininic les df'iiiii is. c(,mpris dann la coii-

\rnlion i|iii stipule la iianalilé de moulin.,

>oil j)oni- If jiasH', soit p(>nr raxenir, L'*

droit dr banalité (b* moulin reste donc

rn((nr à l'état de banalité crjuveution-

nclle
; seulenniit, l'Anêl semble ])réju

gel-, dans la négative, la (juestion de sa-

voii- si la C(>nv(Mitir)n ijouvail êlrcî léga-

lement faite par un aulic acte que c(dui

d(î la concession de la terre «lu censi-

taire il).

Le (îranfl Vicaire de Bernières préten-

dait exercei- la juridiction ecclésiaslicjue

sous forme d'oflicialité. Le Cons(|il, le !'•'

Juillet 1075 (2), lui enjoint de produin»

les titres en vertu d(.'S(iuels il prétend

exercer cette ofïicialité.

11 a été tenu, au Canada, une ofïicialité

ainsi que cet Arrêt le fait entrevoir. Ce

fut un des premiers actes d(3 Mgr. Laval

que d'en établir une i3i. M. de l^uzon-

Charny fut nommé Officiai et M. Torcapel.

Promoteur. M. de Lauzon-Charny exer(;a

publiquement et paisiblement les pou-

voirs en Canada (i)- Lu 106U, le Gouver-

neur de Montréal reconnut une sentence

de rOfficial qui annulait un mariage (5).

Voici, au reste, les prétentions du Pro-

moteur pour faire accepter, par le Con-

seil, cette nouvelle juridiction ecclésias-

tique. Le 2-2 Juillet 1G75 (6), M. Dudouyt

présente au Conseil une Déclaration du

Roi en date du 27 Mars 1659 sur Icïi

Bulles de Mgr. de Laval et des Lettres du

Cachet de Sa Majesté de date postérieure

sur le même sujet, adressées au Gouver-

neur, M. D'Argenson, (Déclaration du Roi

enrégistiée au Conseil, le 2G Septembre

(1) ObservaUons de Sir L. H. I^aFontaine, iSO, 291 et

292 &.

(2) Edits et Ordonnances, IJ, fô.

(o) Esquisse de In Vie de Mgr. Laval. Côté. Imini-

meur. 184ô.

(4) L abbé Faillon, IJJ. 312.

(5) Journal de rinstruetion Publique, ISW, p. l'jiK

(Q) Jugements et Délibérations du Conseil Sv^}^-

r*eur. Registre A, folio 2;'.7.

!



[1675-1676] HISTOIRE GÉNÉRALE DU DROIT CANADIEN, 193

1659, et les Lettres, le 14 Octobre 1659.)

Par ces documents, le Roi voulut que

l'Evoque de Pétrée fut reconnu par tous

ses sujets par son caractère épiscopal, et

qu'il exerçât, dans la colonie, toutes les

fonctions épiscopales. De là, M. Dudouyt
conclut que la juridiction ecclésiastique

est parfaitement établie. De plus, il tire

un grand parti de la lutte entre l'Ar-

chevêque de Rouen et l'Evéque Laval,

lorsque le Roi eut décidé que ce dernier

exercerait seul sa juridiction épiscopale.

M. Dudouyt, en admettant par supposi-

tion que le Conseil pût juger le cas de M.

Morel, est d'o^jinion que la composition

actuelle du Conseil n'est pas complète, vu

l'absence de l'Eveque ou de son repré-

sentant. Par l'Ordonnance de 1670 (Cri-

minelle) Titre I, Art. 21, les Ecclésias-

tiques, accusés criminellement, ont le

droit de demander à être renvoyés de-

vant le Parlement, composé de 8 Prési-

dents et de 29 Conseillers, dont 10 sont

Clercs. M. Dudouyt en conclut que le Roi

n'entend pas que ses sujets ecclésiastiques

soient traduits devant une juridiction où

il n'y a pas de ju^^es engagés à soutenir

les privilèges de l'Eglise. Le Conseil

prend en délibéré ces prétentions et élar-

git M. Morel, sous la caution de MM. de

Bernières et Dudouyt.

Le 19 Août 1675 (1), le Conseil cou-

dannie une femme au bannissement pour

s'être prostituée, au scandale public, et

rend un Arrêt enjoignant aux prostituées

de laisser la ville.

Le 22 Août 1675 (2), le Conseil con-

damne une prostituée à être fouettée avec

\ui billet au front, avec le mot : « Maque-
relle. »

Le 7 Octobre 1675 (3), l'Intendant Du-
chesneau obtient du Conseil la convoca-

(1) Jugements et Délibérations du Conseil Supé-
rieur. Registre A, tome I, foUc '241.

(2) Id.

(3) Id., 251.

tion d'une assemblée d'habitants au sujet

des di'oits qui sont perçus sur le pays.

Le 29 Octobre 1675 (1), des Lettres de

noblesse sont accordées à M. de la Corne.

Le 2 Mars 1676 (2), le Conseil valide

mie saisie de grains pour lods et ventes

et rentes seigreuriales.

Le 9 Mars 1676 (3), le Gouverneur, vu

l'absence de l'Intendant, demande au

Conseil la permission de ne pas siéger.

Le 16 Mars 1676 (4), il est enjoint au

Procureur-Général de suivre et citer les

Ordonnances criminelles (5).

Le l«i' Avril 1676 (6), le Roi confirme

l'union du Séminaire de Québec ave<'. ce-

lui de Paris. A l'égard de l'Evêque Laval,

le Roi s'exprime ainsi : « Il a plu à Notre

Saint- Père le Pape, Clément X, d'éi-iger,

à notre instante prière, le dit heu de Qué-

bec en Evêché et d'en pourvoir sur notre

nomination, le dit Sieur François de

Laval, ci-devant Evêque de Pétrée, et à

présent, Evêque titulaire du dit Qué-

bec. »

En Avril 1676 1 7), le Roi érige en Comté
la Seigneurie de l'Ile d'Orléans sous le

nom de Comté de Saint-Laurent, en fa-

veur de M. Berthelot.

Le 15 Avril 1676 (8), M. Preuvet de Menu
est nommé Greffîer-en-Clief du Conseil

Souverain.

Le 15 Avril 1676 (9), le Roi écrit à M.

de Frontenac :

(1) Registres du Conseil Supérieur. Registre C, 111,

81.

(2) Èdits et Ordonnances, II, 64.

(3) Jugements et Délibérations du Conseil Supé-

rieur. Registre A, folio 505.

(4) Id.

(5) Voici encore un argument contre la nécessité de

l'enregistrement des Edits et Ordonnances Royaux au
Conseil Supérieur pour leur donner force de loi en Ca-

nada ; car aucune Ordonnance Criminelle n'a été en-

registrée au Conseil Supérieur de Québec.

(6) Edits et Ordonnances, I, 84.

(7) Registres du Conseil Supérieui-, A, I, 43.

(8) Id., 50.

(9) Corres{x)ndance Officielle des Gouverneurs. Ar-

chives de Paris, 11, 14.
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'(Siii- le sujet ilii «'OliiirKM-cc ••! de la

li-ailf, je suis liirii aise de vous diic (jiic

vous lie (Irvcz [(oiul suiillVir (|u"au< iiuc

jx'rsitiuic, coustiliK'c ru (li;^Miil('' l*](:(;l(''sias-

li(|U(' ou séculiri'c, ou couuuuuaulé eu

lasse au('uu, sous (juclipic prétexte i\\ni

ro. soit, ui inèiiu; aucune traite di; IN.dhîle- 1

l'ios, (^t Je Ui) crois |»as nécessaire de vous

dire (jue, [loui- uioulrei' reveiuple, vous

ue devez point. soullVir (|u\"uicun de vos

(loniesli(]ues, ni autre personne ne se 8erv(i

(le votre 'nom ou de votre autorité, [)Our

(Ml faire aucun et nuMiie je vous délends

(le donner jamais aucun congé ni permis-

sion pour la traite. »

Le 15 Avril 1G7G il), le Roi défend

d'alhu' à la traite des Pelleteries dans les

habitations sauvages. Il préfère que les

Sauvages viennent d'eux-mêmes et non

pas (jue les habitants aillent chez eux. De
cette manière, il y a certitude que la

traite se fera avec les Français. Au cas

de conti'avention, il y a peine de confis-

cation et 2,000 francs d'amende.

Le 15 Avril 1070 (2), Nicolas Oudiette,

fermier du Droit (Percepteur du Revenu)

suggère des règlements au Roi, qui les

réfère à Tlntendant Duchesneau.

Le 11 Mai 1070 (3), le Conseil adopte

des règlements généraux pour la Po-

lice. L'Article XVII enlève tout droit

d'action pour dépense de bouche. L'Ar-

ticle XXX place tous les Sauvages sous

la juridiction des tribunaux français.

L'Article XXXI condamne le domes-

tique, (jui laisse sans congé le service,

au carcan pour la première fois, à être

battu de verges, à la seconde, et à être

marqué d'une lleur-de-lis à la troisième.

L'Article XXXII défend de recevoir et

favoriser les filles et femmes de mau-
vaise vie, maqueraux et maquerelles, su-

jets à être châtiés comme eux suivant la ri-

gueur des Ordonnances. L'Article XXXIV

défend la lUiMidicité, sans permission

écrite du juge on du curé. L'Article

XXW'II défend aux personiii?» de la re-

li;-don piétenrhu; réformée de s'as.senibler

|)oui faire l'exercise de lem* religion, sons

peine de châtiment, les(|nelles ne peuvjMit

iiv(îrner, à laveuir, sans permission, ci

(dles doivent vivre connue des catlio-

li(]nes sans scandale.

Le 20 Mai KwO ( 1 ), le Roi donne au Gou-
V(;n)eui- de l'rouieuac età l'Iiitendant Du-
chesneau 1(.* pouvoir d'accorder des con

cessions, à la condition que les terres

concédées soient défrichées et mises en

valeur dans l4*s six années, et 'que ces

terres se touchent et soient contigues à

celles déjà concédées. Les concessions

devront être confirmées par le Roi dans

l'année.

Le G Juillet 1676 (2), le Conseil fait dé-

f.:;nse de passer ou chasser sur les terres

ensemencées, sous peine d'amende, moi-

tié au dénonciateur, moitié au proprié-

taire.

Le 3 Août 1G7G (3)^ le Lieutenant-Géné-

ral de Québec est suspendu de ses fonc-

tions pour avoir laissé évader de ijrison

des femmes de mauvaise vie. Le Greffier

de la Prévôté est mis à l'amende pour

avoir aidé le Lieutenant-Général.

Le 19 Octobre 1676 (4), un voleur est

condamné à être fouetté jusqu'à effusion

du sang et être ensuite marqué d'un fer

chaud sur l'épaule, d'une fleur-de-lys.

Le 29 Octobre 1676 (5), le Conseil rend un
Arrêt qui déclare nulle la saisie de bœufs
au service d'une habitation, mais con-

damne le Défendeur à payer au Deman-
deur le montant pour lequel la saisie

avait eu lieu, sur le principe que les

(1) Edits et Ordonnances, I, S9.

(2) iS., Il, 73.

(1) Edits et Ordonnances, 1,

(2) Id., 87.

(8) Jd., II, f>3.

(3) Jugements et Délibérations du Conseil Supé-
rieur. Registre A, tome I, folio 256.

(4) M., folio 277.

(5) Edits et Ordonnances, II, 73 et suiv.
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bœufs servaient à faire valoir l'habita-

tion.

Nous trouvons, à la date du 19 Dé-

cembre 1076 (1), la procédure extraordi-

naire qui suit, dans les Registres du Con-

seil Supérieur :

(( La Cour assemblée où étaient Mes-

sieurs les Gouverneur, l'Evêque et l'In-

tendant, les Sieurs de Villeray, du Tilly,

d'Amours, Dupont, de Lotbinière, De-

Peiras, de Vitray, Conseillers et le Pro-

cureur-Général
;

(( Sur la Requête présentée à Monsieur

Dncliesneau, Intendant de la Justice, Po-

lice et Finances de ce pays, par François

Noir-Rolland, habitant demeurant en la

ville de Montréal, contenant que comme
habitant, il traite aux Sauvages des mar-

chandises, même des boissons, exécutant

ponctuellement ce que le Roi a ordonné

sur ce sujet, et ce qui est porté par l'Ar-

rêt fie cette Cour du 10 Novembre 1668,

et par les Ordonnances de M. le Gou-

verneur du 14 Avril et 21 Juillet 1675,

registrées, publiées et affichées au dit

Montréal, qui déclarent encore plus ex-

pressément les prétentions de Sa Majesté

sur ce sujet, cependant, il se trouve qu'a-

près Pâques dernier, le suppliant fut se

confesser au Sieur Guyotte, prêtre, son

Curé, qui l'entendit en confession, et

après l'avoir ouï, lui dit qu'il ne pou-

vait pas l'absoudre et qu'il fallait attendre

Monsieur l'Evoque de Québec qui devait

monter au dit Montréal et que, conjoin-

tement, il lui parlerait ensemble, ce qu'ils

firent, et après lui avoir parlé, il permit
au dit Sieur Guyotte de l'absoudre, mais
il apprit, depuis, que le dit Sieur Guyotte
s'informait par sous main de ce qui se

passait dans son logis et, l'ayant ton

jours rencontré, il lui dit : Monsieur,
vous ne devez pas être surpris que je

n'aille pas à confesse à vous, car je sais

que vous tâchez à me surprendre et que

(1) Jugements et Délibérations du Conseil Supé-
rieur. Registre A, tome i, folio 2S1.

vous VOUS informez trop de ce qui se

passe chez moi, cela causerait que je

n'aurais pas le cœur assez ouvert pour

vous déclarer ingénument tout ce que

j'ai dans l'intérieur à vous dire ;
Et

quelque temps après, ayant été adverti

que, le dimanche suivant, il allait être

nommé hautement à l'Eglise comme
n'ayant point fait ses Pâques, il fut som-

mer le Sieur Curé de Montréal, qui

était accompagné lors du Sieur Caumont,

prêtre, auxquels il demanda d'estre ouï

en confession, ce qu'il lui refusa, lui

disant qu'il traitait de l'eau-de-vie par

excès ; à quoi il répondit qu'ils pouvaient

s'en informer, ce ([u'ils firent et le de-

mandèrent au Sieur Seguenot, prêtre, qui

dit qu'il en traitait continuellement avec

désordre, tellement qu'il ne peut être ab-

sous, quoi(ju'il se fut oflèrt d'aller à

Boucherville, avec le dit Sieur Caumont,
pour se confesser, ce qu'il lui refusa ; le

lendemain, jour de St. Pierre, il prit

un homme avec lui et fut en canot à la

prairie de la Magdeleine à dessein d'y

faire ses dévotions au Révérend Père

Fermin, Jésuite
;
Et lui déclara ses senti-

ments, lequel lui dit qu'il était ravi de

le voir dans les bonnes dispositions où il

était, qu'il y continuât, et qu'il pourrait

traiter des Boissons aux Sauvages, pourvu

qu'il ne les jurasl pas. Et lui donna un
billet adressé au dit Sieur Guyotte où

il marquait le contentement qu'il avait

eu d'avoir entendu, lui, Rolland ; Et il lui

avait donné trois mois de terme pour le

revoir et l'absoudre ; ayant rencontré le

dit Sieur Guyotte, il lui donna le dit bil-

let, lequel lui dit : Voila qui est fort

bien. Cependant, nonobstant le dit billet

et la confession qu'il avait faite au dit

Sieur Guyotte, outre les autres qu'il avait

voulu faire ensuite, le dimanche en sui-

vant le dit Sieur Guyotte déclara haute-

ment à l'Eglise qu'il n'avait point fait ses

Pâques, qu'il était exclus des prières qui

s'y faisaient, et que. quand on le verrait

dans l'Eglise, on eût à l'advertir, et qu'il
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cessci'ail le servie»', IcllciiH'iit (pril tu fit lance [loiir 1<; riii'ttrv; dehors, qui cejKMi-

ses |ilaiiiles à mon riil Sieur riiileiidanl. daiii se tenait toujours à genoux, Kt alors

qui élail lors an dit Monlical, i\\\\ y un noininé Iteni- (jiillerinr (lit L'éveillé,

(loinia ordi-e, Poniiinoi il a\air lonjonis dit aux Mai-;4nilli('rs : AIItjus, c'est à vous

été en repos jnsipn s à ce (|ne le dit Sieni- à h; mettre dehors, sur quoi Ut Ufimnié

Guyolte lui dit (pfil n'avait (jn'à aller Milot, inargiiillier. siî hîva (ît assisté d(*s

trouver le dit Peie Fermin sans billet, nonnnés Lajjii.'rre», (iarrif^uf;, qui «''tait

(ju'il lui avait parlé et (ju'il h; recevrait jiné,—L(,'Meusnier, Vendamont et plii-

en confession, étant satisfait de sa cou- sieurs autnîs se jettèrent sur lui (après

dnite, si bien qu'ayant été trouver le dit que le dit Milot eut dit (ju'il était Procu-

Père Fermin, il lui dit que le dit Sieur reur du dit Sieur (luvotte) et le traî-

Guyotte ne lui avait nnihîment ])arlé. nèn;nt j)ar les cheveux comme un ex-

Ainsi se voyant frustré de ses réponses, il communié hors de rp]glise, lui donnant

écrivit au dit Sieur Guyottt; où il le priait plusi(3urs coups avec un scandale^ l'afïïont

que quand il lui plairait de lai donner un étant inouï et insupportable qu'on en a en-

billet il retournerait trouver le dit Père, core vu paraître, ce qui l'a obligé de des-

Ce que le dit Sieur Guyotte fit et man- cendre de Montréal en cette ville, mal-

dait au dit Père de l'entendre sans pour- gré la rigueur de la saison et la grande

tant lui administrer le très Saint Sacre- dépense qui lui convient faire, Requé-

ment de l'Autel, ne le trouvant pas encore rant qu'il lui soit sur ce fait justice, Vu
en état, ^c, autres termes qui sont portés la dite Requête signée François Noir,

par le dit billet. Et comme, lui, Rolland, Ordonnance de mon dit Sieur rintendant

n'étant pas lors en commodité d'aller étant au bas d'icelle portant qu'il en sera

trouver le dit Père, ne fit aucune diifi- par lui référé à la Cour du 14 de ce mois,

culte, le dimanche en suivant, de se pré- Arrêt du 9 de ce mois portant commuui-
senter à l'Eglise pour entendre la Sainte cation être faite au Procureur-Général,

Messe, ce qu'il fit et l'entendit sans que conclusions du dit Procureur-Général en

personne lui dit rien sinon qu'à la sortie date de ce jour, Tout considéré, La Cour,

il entendit dire que le Sieur Guyotte était avant faire droit, a commis et commet le

fort fâché de ce qu'il avait été à la messe. Sieur de Lotbinière conseiller en icelle,

et que s'il y retournait, il lui ferait un pour se transporter au dit lieu de Mont-

alTront duquel il ne se relèverait jamais
;

réal pour informer à la Requête du dit

le dimanche en suivant, qui fut le dernier Rolland de ie qui s'est passé dans l'Eglise

de Novembre dernier, allant de chez lui de la Paroisse de Lachine, le dernier di-

au Montréal, il passa à l'Eglise ponr en- manche du mois de Novembre de la pré-

tendre la Sainte Messe où le dit Sieur sente année, circonstances et dépen-

Guyotte l'ayant aperçu lui dit hautement dances, et qu'à cette eifet témoins seront

en public, étant à l'Autel vêtu de ses ha- administrés par le dit Rolland pour la

bits sacerdotaux, qu'il sortit. Et qu'étant dite information rapportée à la Cour etie

exclus de l'Eglise, il ne devait pas y en- ordonné ce que de raison,

trer
; à quoi il répondit : Monsieur, vous (Signé,) .< Duchesneau, Dupont. »

m'avez toujours dit que je n'étais pas ex-
^^^ ^^.. ^^ ^^ Normainville est

dus de 1 Eglise, vous avez oui maçon- - t^ i t^ •
i t • i-

t.
. > T^A ... , . nomme Procureur du Roi en la Juridic-

tession a Pâques, ainsi le ne dois pas ,. -,. . . rr^ t^-^
,. ,, 1- . . . , tion ordinaire des Trois Rivières.

Le 15 Mars 1677 (2), denx Arrêts sont
sortir d'un lieu qui est pour tous les

chrétiens ; tellement que résistant en ré

ponse à ne vouloir pas sortir, le dit Sieur (d Registres du conseil supérieur, i, 5o.

Guyotte demanda main-forte à l'assis- (2) Edits et ordonnances, i, folios 74 et 75.
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rendus par le Conseil pour le paiement

de lods et ventes et cens et rentes.

Le 28 Avril 1677 d), M. Ruette est

nommé substitut du Procureur-Général

du Roi au Conseil Souverain.

En Mai 1677 (2), le Roi établit le siège

de la Prévôté et Justice ordinaire de

Québec. Il est dit, dans cet Edit, que lors

de la révocation de la Compagnie des

Indes Occidentales, le Roi avait ^ui3primé

la Prévôté de Québec, comme premier

degré de juridiction, constituant le Con-

seil Souverain, comme tribunal de pre-

mière instance, connaissant de tous les

procès dont connaissait la Prévôté et

dont l'appel relevait au Conseil. Cette sup-

pression n'a pas été propre à l'expédition

rapide des procès, la Prévôté étant néces-

saire pour faire les décrets des immeubles,

saisies et autres matièras dont le Conseil

ne peut connaître en première instance.

Le siège de la Prévôté et Justice ordi-

naire de Québec est donc rétabli, pour

connaître en première instance de toutes

matières, tant civiles que criminelles, et

dont l'Appel est relevé au Conseil Souve-

rain. Le siège est composé d'un Lieute-

nant-Général, un Procureur et un Gref-

fier (3).

En Mai 1677 (4), le Roi établit un Sé-

minaire dans nie de Montréal et amortit

nie pour la Seigneurie. MM. de Faucamp,

de Quaylus, l'abbé de Locdieu, de Gari-

bal, de Morangis, Duplessis et Drouart

s'intitulant : associés pour la conversion

des Sauvages de la Nouvelle- France, ont

fait donation, le 9 Mars 1663, de la Sei-

gneurie de nie de Montréal aux Ecclé-

siasti(jues du Séminaire de Saint-Sulpice.

Le Roi, en confirmant cette donation,

veut que le Séminaire ne puisse obliger,

ni hypothéquer, ni aliéner l'Ile par au-

(1) Registres du Conseil Supérieur, I, 82.

(2) Edits et Ordonnances, I, 90.

(3) Revue de Législation et de Jurisprudence, 1, 4.

(4) Edits et Ordonnances, I, 91.

Mémoire pour le Séminaire de Montréal.

cun d'entre les membres du dit Sémi-

naire, pour quel(jue cause que ce soit.

L'amortissement est perpétuel, plein et

entier, sans réserve, ni restriction. La
donation est jointe à TEditil), et con-

tient beaucoup de claus(;s très-impor-

tantes.

Le !''' Mai 1677 (2), le Roi nomme
comme Lieutenant-Général du siège or-

dinaire de la Prévôté de Québec M. de

Lotbinière, eu remplacement de son

père, qui est nommé Conseiller au Con-

seil Supérieur.

Le 9 Mai 1677 (3), le Roi crée l'Ofïice

de Prévôt de la Maréchaussée en Canada,

pour informer contre tous prévenus de

crimes, décréter et les juger en dernier

ressort, assisté des officiers royaux ou
de personnes graduées en nombre porté

par les Ordonnances, particulièrement

connaître de tous vols, assassinats, guets-

à-pens, meurtres, commis par personnes

non-domiciliées, et généralement de tous

les crimes dont connaissent les dits Pré-

vôts, suivant et conformément aux Edits

et Ordonnances, avec pouvoir de pour-

voir aux six offices d'archers créés pa-

reillement pour exécuter les Ordonnances
et décrets du Prévôt et lui prêter main-
forte au besoin. Outre ces fonctions, le

Prévôt avait la surveillance des mili-

taires. Les principales ordonnances qui

étabUssaient sa juridiction, étaient celles

de MouHns, d'Orléans et de Blois (4).

Le 9 Mai 1677, (5), le Roi, sur la de-

mande des Pères Récollets, établis à

Québec, amortit en leur faveur cent six

arpents de terre, y compris les bâti-

ments dessus construits. L'amortissement
est plein et entier, sans réserve, ni res-

triction.

(1) Edits et Ordonnances. I, 93.

(2) Registres du Conseil Supérieur, I, 49.

(3) Edits et Ordonnances, I, folio 97.

(4j Bibaud. Institutions, 107.

(5) Edits et Ordonnances, 1, 98.
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Le K .Iiiiii 11)77 (li, le Hoi .'icMiilt'

l»(M'iiiissinii à M. de li.i.miy de l'-'iiic oii-

vi-ii cl Iravaillci- à totilcs les mines ^\^'

<|ii('l(|ii(' iiK'l.il (prcllcs puissent être (l;iiis

la Nouvelle iMaiice el d'en loriner niie

C.oiiipa^niie.

Le -il .Iniii l()77 (-2), le (loiiseil rend nn

Ai'rèl (jui condanino Jean Qucsneville à

(•(Mil sons d'auHMide i)0\n' avoir fait signer

dans rKglise des Pi"ocès-verl)anx contre

le nonnné HollainL et ({m défend an.\

cnrés de lii'<' dans les Eglis(îs on anx

p()r[(»s (ricell(?s aucun antre écrit que

ceux qui regardent l(»s choses ecclésias-

tiques, ou ce qui sera ordonné par justice.

Le 5 Juillet 1()77 (3), le Conseil rend

un autre Arrêt qui maintient les Eche-

vins de l'Hôtel de Québec en possession

d'un terrain sur lequel la Boucherie est

construite, et qui condamne les bou-

chers à payer les étaux qu'ils occupent

dans la Boucherie.

Le même jour (4), pour mettre fin aux

difficultés suscitées par les huissiers du

Conseil et les huissiers et sergents royaux,

le Conseil décide que ses huissiers exer-

ceront, dans la ville et banlieue de

Québec, et les autres huissiers en dehors

de la ville et banlieue.

Le 2(5 Août 1G77 (5), M. Lefèbre, Su-

périeur du Séminaire de Montréal, nomme
M. Migeon^ Baillif de la Juridiction de

Montréal. Par les lettres de Provisions (6),

M. Migeon de Braussat est aussi nommé
Juge Civil et Criminel.

L'absence de chanc^ellerie^ pour l'insi-

nuation des donations, fait rendre un

autre Arrêt par le Conseil, le 6 Sep-

tembre (7), pour relever Prim Roberge de

cette insinuation.

Li'J()Se|)ieinl)re l(>77i I), le Conseil auto-

tise Louis LeVassenr à jouir du revenu j

de sa pupill»? jns<|u'à son Ag»; de majorité,

l>oni- su!)venir à sa subsistance.

L ' r» Oclolire 1(177 (2), lo Conseil ordonne

reiiregistrenient des Lettres-F^alentes du
l^»i dn H jnin précédent, (jui accrn-dent à

Jean Baptiste de Lagny des Brigandières

la permission de faire ouvrir hîs mines,

minières et minéraux, qui se penv(nit

I l'on ver en ce pays et qui lnii]X'rmettent

de les exploiter à son profit pendant vingt

ans.

Le 2(J Décenibi-e 1G77 (3i, le Conseil oi-

donne que les mercuriales s<M'ont tenues

pour régler les matières de Police. Ces

mercuriales étaient des assemblées réglées J
par les règlements de Police de Un ten-

dant Duchesnean.

Le 22 Mars IG78 (4), le Conseil règle

que le Prévôt des Maréchaux fera juger

ses compétences pardévant les plus pro-

chains Juges Royaux, jusqu'à ce que h*

Roi en ait décidé.

Le 18 Avril 1678 (5), le Conseil déclare

que les Procureurs du Roi ou Fiscaux ne

peuvent être juges dans les affaires cri-

minelles et autres, où il est question de

parler pour Sa Majesté ou pour le public,

dont les Lieutenants-Généraux ou autres

Juges seront obligés de se déporter : mais

seulement dans les affaires civiles entre

particuliers on le Roi, pas plus que le pu-

blic, n'ont d'intérêt.

Le 12 Mai 1678 (6), le Roi fait un règle-

ment fixe pour les salaires des juges ci-

vils et criminels, juges subalternes, no-

taires, huissiers et sergents.

Le même joui* (7i, le Roi accorde des

(1) Registres du Conseil Supérieur, A, I, 46.

(2) Edits et Ordonnances, II, 76.

(3) Id.j 78.

(4) Id., 80.

(5) Registres du Conseil Supérieur, I, 36.

(6) Insinuations au Conseil Supérieur. Registi'e A,
tome I, folio 68, verso.

(7) Edits et Ordonnances, Il

(1) Edits et Ordonnances, II, 82.

(2) Fd.

(3) Id., 84.

(4) M., II, 85.

(5) Id.

(6) I, 99.

(7) Id., 102,
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Lettres-d'Amortissement aux Jésuites, (pii

lui ont fait remontrer qu'en considéra-

tion du zèle qu'ils ont témoigné pour la

conversion des Sauvages, il leur avait été

fait plusieurs concessions de terrains. Ces

terrains n'ayant pas été déjà amortis, les

Jésuites craignent d'être troublés en la

jouissance d'iceux et ils supplient le Roi

de les amortir et de leur permettre de les

tenir en main morte et exempts de droits.

Les terres consistent en quatre lieues

d'étendue proche de Québec
;
une pointe

de terre avec les bois et prairies, près de

la petite rivière de Layret ; vint-quatre

arpents, six dans la ville de Québec et

dix-huit hors de la ville ; six arpents de

terre et bois au lieu de Tadoussac ; deux

arpents de terre proches de leur collège
;

deux autres arpents à eux vendus
;
huit

autres situés entre la haute ville de Qué-

bec ; un emplacement de terre à eux

vendu dans la ville ; dix arpents de terre

situés vers la rivière Saint-Charles
;
qua-

rante pieds de terre en largeur de toute

l^ longueur de leur clôture du côté de la

haute ville ; un espace de terre sur le

(iuai de la ville
;
quatre arpents de terre

sur vingt de profondeur visa vis la pointe

de Québec ;
cinq arpents de terre dans la

Seigneurie de L luzon
;
six autres arpents

de largeur sur quarante de longueur si-

tués sur le bord du fleuve Saint-Laurent,

avec droit de chasse et de pèche
; une

lieue et demi de front sur dix lieues de

profondeur
; une Ile appelée aux Réaux,

sise sur le fleuve Saint-Laurent
; une

" autre appelée Saint-Joseph, de trente ar-

pents,»,ensemble cent arpents de bois au-

dessus du coteau du fleuve Saint-Lau-

rent
;
un espace de terre depuis le fleuve

appelé Batiscan jusqu'au fleuve Cham-
plain

;
deux lieues de largeur sur vingt

de profondeur le long du fleuve Saint-

Laurent, depuis le Cap nommé des Trois-

Rivières
; deux cent cinquante arpents

situés aux Trois-Rivières, et trois cent
cinquante contigus et toutes les terres

«lui sont derv-'S les trois cent cinquante

jus<iu'à une petite rivière, en montant

vers le lac Saint-Pierre ;
l'Ile appelée

Saint-Christophe au milieu du fleuve des

Trois-Rivières ;
deux lieues de largeur

sur quatre de profondeur à commencer
depuis l'Ile Sainte Hélène le long du

fleuve Saint-Laurent ;
la quantité de

quatre cents arpents de terres plantés en

bois de haute futaie, avec droit de chasse,

et d'une lieue; d'étendue dans l'Ile Jésus.

La première de ces concessions date de

162G et la dernière de 1074. L'amortisse-

ment est plein et entier, sous la réserve,

cependant, que le défrichement doit s'o-

pérer dans les quatre années sous peine

de nullité.

Le 12 Mai 1678 d), le Roi rend une Or

donnance qui défend d'aller à la chasse

hors de l'étendue des terres défrichées

et une lieue à la ronde, sous peine d'a-

mende.

Le 3 Juin 1678 (2), M. de la Martinière

est nommé Conseiller en remplacement

de M. de Lotbinière, nommé Lieutenant-

Général de la Prévôté.

Le 26 Septembre 1678 (3), le Roi l'ait

une Déclaration annonçant la paix avec

les provinces unies des Pays-Bas, et qui

leur permet de faire commerce avec la

France, d'aller et venir et séjourner dans

tous les ports et autres endroits dé peu

dant du Royaume de France.

Le 7 Novembre 1678 (4), l'Ordonnance

de 1667, autrement appelée le Code Civil,

parvient au Conseil Supérieur. C(^tte cé-

lèbre Ordonnance fut prépai'ée avec la

plus grande solennité. « Colbert, dit le

Président Hénault, (jui avait rétabli les

finances, porta ses vues plus loin. Jus-

tice, commerce, marine, police, tout se

ressentit de l'esprit d'ordres qui a fait le

principal cai\nt:tère de ce ministre et des

vues supérieures dont il envisngeait clia-

(1) Edits et Oixionnances, ], lo.'j.

(2) Registres du Conseil Supérieur, I, ô(t.

(8) Id., I, 58.

(4) Edits et Ordonnances, 1, ICO.
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(|ii(' p.'ii-lic (In p[onv(TMfMiU'iil II l'orina, à

ce snjcl, lin (IoiisimI où toiilfs ces ma-

tières srraii'iit (lisciiLécs, <'L «l'on rnii a

\ii sortir tant de rèf^'-h'incnts et tant (je

li;'ll('s ordonnances, (jui lonl anJonrdMini

les roiKlemenls les jiliis solides deiiotiv

}j:oin'erneineiit, el dont on ne s'est point

ôcarlé (le[)ins. Les noms de ceux (jiii

composèrent ce (^.onseil, doivt'iit Atre con-

servés. Cotai! le Chancelier Sé^nier, le

Maréchal de Villeroi, poni- (pii avait été

créé la place do cIk^I" du Consi^il, Colhci't,

(l'Alii^n^, d'OniK^sson, do Lézeaii, di; Ma-

cliault, de Sève, Menardeau, de Morangis,

Poncet, Boucherat, de la Marguerie, Pus-

sort, Voisiiî, Hotman et Marin. Les séances

commencèrent U' jeudi 28 Octobre 16G(),

et continuèrent toutes les semaines, rju(}l-

quefois plusieurs jours, jus(j'au 10 Février

suivant.» Louis XIV voulut, pour la ré-

daction de l'Ordonnance Civile, adjoindre

aux membres de ce Conseil, une députa-

tion du Parlement de Paris. Il écrivit à

cet effet, le 24 Janvier 1667, au Parle-

ment, et, en particulier, au premier pré-

sident (de Lamoignon) et au Procureur-

Général, avec ordre au premier président

et aux autres présidents, à quatre con-

seillers de la Grand'Chambre et aux cinq

anciens présidents de Chambres des En-

quêtes, avec les doyens des mêmes
Chambres, à Tancien président des Re-

quêtes du Palais et au doyen de la pre-

mière Chambre et aux avocats et procu-

reurs-généraux de s'assembler incessam-

ment chez le premier président pour

conférer avec lui et les commissaires du
Conseil sur les articles préparés par ces

commissaires. Les conférences s'ouvrirent

le 26 Janvier 1667, et se terminèrent le

1 7 Mars suivant, après avoir occupé quinze

séances. Nous croyons utiie de terminer

cette note par l'indication bibliographique

des principaux ouvrages auxquels l'Or-

donnance de 1667 a donné naissance :

!« Procès-verbal des conférences tenues

pour l'examen des Ordonnances de 1667

et 1670. IMiisieiirs éditions, dont la der-

nièi-e /// \". est de I 776.

•J • Iv\|)lications des (Jrdoniiaiieeh d«

Lonis \I\' sur les matières civile»» et sur

|f'> matières criminelles, pai- F. de Bou-

tai ne, 'loulous<', I7'i3, 3 vol. in 4".

'.\" Oiiiférences des nouvfdles Ordon-

nances de' Louis XIV j)Our la léforination

de la justice (de 1667, 166'.), I670et 167:h,

l)aj' Phili{)pe Bornier. Pliisieni*8 éditions

dont la dennîèje, 2 vol. in 4**, de 1760.

4" Cod(î Civil ou commentaires sui

rOi'donnanc(? de 1667, par Serjiillou. Pa-

ris, 1776, /// 4".

i)^ Nouveaux commentaires 'sur l'Or-

donnance civih» du mois d'Avril 1667.

par Jousse. Plusieurs éditions, dont la

dernière, 2 vol. /// 12'>. de 1767.

6*^ Questions sur l'Ordonnance de Louis

XIV, du mois d'Avril 1667, par M. A. Ro-

dier. Paris. Toulouse. Plusieurs éditions,

dont la dernière in 4'^, de 1777.

7o L'Ordonnance de 1667, mise en pra

tique, conformément à la Juiisprudence

du Parlement de Toulouse. Dob, 175iJ.

in 8o
(1).

En vertu des Arrêts du Conseil Supé-

rieur de Québec du 16 Décembre 1676 et

12 Janvier 1678, et après s'être fait rap

porter l'Edit de la Déclaration de ce Con-

seil du mois d'Avril 1663 et conformé-

ment au pouvoir contenu dans les ins-

tructions de l'Intendant Duchesneau, le

Roi veut que Duchesneau examine, avec

grand soin, les Lettres-Patentes, Décla-

rations, Règlements et Ordonnances qui

ont été donnés par le Roi et qu'il tienne

la main à ce qu'ils soient ponctuellement

et exactement exécutés sans s'en départir

pour quelque cause que ce puisse être ;

et en cas qu'il soit nécessaire de quel-

que nouveau règlement ou quelque nou-

velle clause dans ceux qui sont faits, il

y pourra pourvoir par provision avec le

Conseil Souverain et en donnera avis au

(1) Isambert. Ancienues lois françaises, XVIII, 104.
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Roi pour y pourvoir en définitif et ayant En Août 1G69 (II, le Roi rend une Or-

égard à la pauvreté des habitants de ce donnance pour la réforniation de la jus-

pays, à l'état d'icelui, à la difTiculté qu'il tice, faisant la continuation de l'Ordon-

y a de faire des voyages dans toutes les nance ci-dessus. Cette Ordonnance traite

saisons, au peu d'expérience de la part des Evocations, des Règlements de Juges

des juges, au peu de capacité des huis- en matières civiles et criminelles, des coni-

siers et pour éviter aux frais qui arrive- mittimus ou Gardes gardiennes, des Let

raient en beaucoup de rencontres par très d'Etat, des Registres,

l'ignorance des habitants, qui entrepren- Le 26 Décembre IG78 (2), le Roi fait

nent des procès quelquefois sans y pou- une Déclaration annonçant la paix avec

voir réfléchir et sans pouvoir prendre l'Espagne, ce qui lui permet de faire com-

conseil, ne se trouvant en ce pays avo- merce avec la France, d'aller, venir et

cats, procureurs, ni praticiens, étant séjourner dans tous les ports et autres en-

meme de l'avantage de la colonie de droits dépendants du Royaume de France,

n'en pas recevoir ; et après plusieurs Le 25 Avril 1679 (3), le Roi écrivait à

autres considérations, le Conseil, sous le M. de Frontenac :

bon plaisir du Roi, sur le rapport fait des «Je vous recommande aussi toujours

conmiissaires établis pour examiner le de maintenir mes sujets en repos et en

Code Civil ou Ordonnance de Louis XIV, union entre eux autant qu'il sera en

de 1667, a dressé mi procès-verbal conte- vous ; et sur la difficulté que vous y
liant les observations sur plusieurs ar- trouvez, appliquez à les maintenir en

ticles des titres de fOrdonnance, attendu sûreté à Fégard du dehors et à tenir tou-

fimpossibilité qu'il y a que ces articles jours la main que la justice soit bien ad-

puissent être exécutés en ce pays selon ministrée à fégard du dedans ; vous par-

leur teneur, pour être la dite Ordonnance viendrez à cette fin avec plus de facilité

observée en tout son contenu à l'excep- que vous ne croyez, et particulièrement

tion de ce qui est porté au dit procès si vous tenez la main à ce que les crimes

I

verbal. soient sûrement punis et à empêcher les

' De tout ce qui précède, il résulte que coureurs des bois et les chasseurs qui ne

fOrd. de 1667, sur la Procédure, est deve- servent qu'à la destruction des colonies et

nue en force avec les modifications suggé- non à leur augmentation, et que vous

j
rées par l'Intendant Duchesneau en 1 678 et obligiez, par ce moyen, tous les hommes

adoptées par le Roi. Sur le 16« Article du à s'appli(juer à la culture de la terre et au

Titre 2, f Intendant déclare qu'il n'est pas défrichement et à fétablissement du com-

à propos d'établir en ce pays des avocats merce et des manufactures. »

et procureurs, en sorte qu'un grand Au mois de Mai 1679 (4), le Roi rend

nombre des articles de l'Ordonnance sont un Edit concernant les Dîmes et Cures

I

rendus impraticables par fabsence d'avo- fixes. Les dîmes, outre les oblations et

!| cats. L'Intendant est d'opinion qu'il n'est les droits de l'Eglise, appartiennent en-

pas avantageux pour le bien des habi- tièrement à chacun des curés, dans l'é-

tants d'étabhr la Juridiction des Juges et tendue de la paroisse où il est établi

Consul, des marchands, et rend inexécu- perpétuel
;
et elles sont levées suivant le

table toute le titre 16. Il sera parlé plus

au long de cette Ordonnance dans les
(i) isambert, viii, 34i

" v^ v.^
Dalloz, Jurisprudence du R<jyanme, 1, 2,J0.

Comnientaires. Il suffit de dire ([u'elle a ox « • * ^ ., -.c. ^- t -a^
(2) Registres du Conseil Supérieur, I, a8.

été fobjet de remontrances de la ])art du , ,,^ . „ ^ .,•' ^ (3) Correspondance Officielle des Gouverneur.'^. Ar-
Conseil et (luelle est devenue alors en ciùves de Paris, ii, 22.

force, modifiée suivant les besoins du pays. (4) Edits et oi-donnances, 1, 232.
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r('';;l(MiHMil (In '» Sf-piciiibrc KIOT. Le ciii*'*

pnil les l('\('f et c.xiiloilci' |i.'ir SCS iii.'iiiis

nii (Ml r.iirc Itail ;"i (luchiiirs pai liculicrs,

lialùlaiils dr la pai'oissc, à rcxcliisioii du

ScigiUMir (lu lid' où csl sitiK'c ri'^'lisc,

(les ^MMitilslKiiiimcs, otlicici-s cl lialùtaiils

(Ml coriis. Si le prix du liail n'est pas

snllisanL ponr rentretien dn enié. le snp-

pléiîient n(''cessaii'e sera i(\l;1('' par le Con-

seil et l'onrni [lar le Sei<;neni' dn fiel" <.'t

les haliilanls. Si, dans la suite, il est

besoin de nniltiplier les paroisses à canse

du grand nonil)i'(^ d(*s habitants, les dîmes,

dans la [)ortion, (jni sera distraite de Tan-

ci(Mi territoir(>, qui ne compose à présent

(iu'nn(! seule paroisse, apiiartiendront en-

tièrement au cuvé de la nouvelb; Eglise

(jui y sera l'ondée, avec les oblations et

les droits de la dite nouvelle Eglise
;

et ne pourra le curé de Tancien, pré-

tendre aucune reconnaissance, ni dédom-

magement. Celui (]ui aumônera le fonds

sur lequel l'Eglise paroissiale sera cous

truàte, et fera, de plus, tous les frais du

bâtiment, sera patron fondateur de la dite

Eglise, présentera à la cure, vacation ave-

nant, la première collation demeurant

libre à l'ordinaire et jouiront, lui et ses

héritiers, en ligne directe et collatéral, en

(|uel(]ues degrés qu'ils soient, tant du
droit de présenter que des antres droits

lionorifi(|ues, qui appartiennent aux pa-

trons, encore qu'ils n"aient ni domicile,

ni biens dans la paroisse et sans (|u'ils

soient tenus de rien donner pour la dota-

tion. Le Seigneur du fief dans ieijuel les

habitants auront permission de faire bâtir

une Eglise paroissiale, sera préféré à tout

autre poiu' \o patronage, pourvu qu'il

fasse la' condition de l'Eglise égale en au-

mônant le fonds et faisant les irais du
bâtiment, auquel cas le droit de patro-

nage demeurera attaidié au principal ma-

noir de sou iief et suivra la possession,

encore qu'il ne soi! point de la famille

du Ti-ndaU iir. La maison i)resbytériale du

cure cl le ciuitMi("'re seront fournis et

bàli(S aiiA dc[)t'ns du Sei.uneur du fief et

des habitants. L'Ev(*mjuc de Québec et ses

successeurs ont la facnlté do lévorpior et

destituer les j)rAlres, par onx délégués,

pour y laiM" les fonctions cnriaW.

La (|ii( stioM de rinarnovibilité des curés

a\ait Icnn les esprits dans la susiiensiori.

M. (\i' Laval avait lésolu de fain; du

clei-gé une milice ]»assiv(? et de mainte-

nir les particuliers dans la subordination.

En \(itn de fajiprobation donnée parle

Loi à rétablissement du Séminaire de

t»)nébec, rEvé(pie avail continué à délé-

gn(>r, pour remplir les fonctions curiah's,

(l(^s prêtres fju'il changeait ou révojjuait

à son gré. Ce jirojet ne j)ut se réaliser à

cause même de sa trop grande étendue;

il excita les jalousies de fautorité civile

et trouva des ennemis invincibles dans

les (gouverneurs, tous plus ou moins ja-

loux de l'influence qu'il possédait déjà.

Du reste, M. de Laval menait uïh; vie

austère et veillait avec une sollicitude vi-

giL'uite au soin de son diocèse.

Le 7 Mai 1G79 1
1 1, le Roi défend aux

Gouverneurs particuliers d'emprisonner

les habitants sans l'ordre exprès du Gou-

verneur et Lieutenant-Général ou Arrêt

du Conseil Souverain
;

et de condamner
les habitants à famende et' rendre, pour

cet elîét, aucun jugement de leur autc-

rité privée, à peine d'en répondre en leur

propre nom.

Le 9 Mai 1679 (2), le Roi retranche en-

core le (juart des terres concédées avant

H)G5, (|ui ne sont pas encore défrichées

et cultivées dès à présent : et, à l'avenir,

à compter de 1G80, il sera pris la vin<i^-

tième partie de ces concessions de terres,

i|ui ne se trouveront pas défrickées, pour

êtredonné63sà d'autres habitants ou Fran-

(;ais, passant au pays pour y habiter.

Ce nouvel acte de retrajichei^iciU, comme
les pi'écédents, ne fait aucune distinction

entre les concessionnaires ni entre leurs

titi'es ; il s'applique à tous ceux dont les

(1) Edits et Ordonnances, 1, 233.

Moreau de Saint-Méry, 1, 323.

(2) Edits et Ordonnances, I, 233.
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concessions sont antérieures à IG65. Mais,

au lieu de la moitié, qui, aux ternies des

^ deux Arrêts du 4 Juin 1072 et du 4 Juin

1G73, devait être retranchée^ le nouvel Ar-

rêt n'ordonne le reiraacheineiU immédiat

que du quart et du cinquiènnî pour

chaque année subséquente. Dans sa dis-

crétion, le Roi regarde cette mesure

comme devant suffire pour porter les Sei-

gneurs à remplir les obligations de leurs

concessions, et pour réaliser ses vues de

colonisation. L'Arrêt ordonne, en même
temps, de distribuer, c'est-à-dire de cou

céder les terres de nouveau, mais il ne

répète pas en termes exprès, comme Ta-

vaieiit fait les Arrêts précédents, Tobli-

gatioii, pour les nouveaux concession-

naires, de défricher leurs terres dans un

temps donné ; cependant, en ordonnant

que l'Arrêt du 4 Juin 1G75 soit exécuté

selon sa forme et teneur, il doit être censé

ordonner que ces nouveaux concession

naires « les défricheront entièrement dans

les quatre premières années suivantes et

consécutives, » d'autant plus qu'il établit,

pour règle, que les concessions devront

être faites à ceux « qui sont en état de les

cultiver» (i).

La question de l'eau-de-vie .avait été

une cause de lutte et de discorde entre

l'Evêque et son protégé, feu M. de Mézy :

elle se renouvela sous M. de P'ronti>nac.

Avec le caractère altier et tranchant de

ce Gouverneur et rentêtement si éner-

gique de l'Evêque, il était difficile d'espé-

rer qu'elle serait réglée à l'amiable. L'E-

vêque voulait prohiber entièrement la

vente de l'eau-de-vie : outi'c la raison re-

ligieuse, il avait à opi)Oser une raison

sociale toute puissante L'ivrognerie, sous

(pudiiue foj-me qu'elle se produise, est

condamnable et doit être réprouvée par
tout le monde. Des scènes horribles étaient

inévitablement la conséquence de ces

ivresses chez les Sauvages : ils se massa-
craient entre eux, lorsqu'ils n'avait nt pas

(l) Sir L. H. LaF<iiitîiinc. Observations, 91 b.

à faire souffrir la torture à leurs prison-

niers. Quel était donc le motif qui gui-

dait M. de Frontenac à tolérer cette vente?

Le Gouvei'ueur, appuyé par tous les

trafiquants de pelleteries, prétendait (jue

la vente de l'eau-de-vit était le seul moyen
possibhî pour attirer les sauvages chez

les colons français et échanger avec eux

le i)roduit de leur chasse et de leur pêche
;

que ce moyen était employé par les autres

colonies ennemies et que, prohiber cette

vente, serait laisser entre leurs mains le

monopole du commerce. Enfin, l'opinion

du Gouverneur était que cette vente était

une nécessité du moment et (]U(^, toute

condamnable (qu'elle pouvait être, il fal-

lait la tolérer en raison des circons-

tances exceptionnelles dans lesquelles se

trouvait le commerce de la colonie. La

question fut soumise au Roi, ('ha(|ue par-

tie faisant valoir ses raisons pour ou

contre la vente de l'eau-de-vie. Il fut

même convocjué des assemblées, sur

l'ordre de Golbert, pour avoir l'opinion

des habitants. L'Evêque obtint, le 24

Mai (l), une Ordonnance du Roi, par

laquelle il est défendu de porter de l'eau

de-vie aux bourgades des sauvages éloi-

gnées des habitations françaist^s, à peine

d'amende et de punition corporelle, au cas

de récidive. Les termes de cette Ordon-

nance, dont le désir est de terminer les

difficultés survenues au sujet de ce com-
merce, sont loin de défendre entièrement

la vente de l'eau-de-vie. Il n'est pas dit

un mot au sujet du commerce à l'inté-

rieur des habitations françaises.

En Juin 1G79 (2), le Roi rend un Edit

pour l'exécution de l'Ordonnance de IGG7

ou Rédaction du (]ode. Les observations

fait(^s par l'Intendant Duchesneau et qua-

lifiées de remontrances par le Conseil,

sont, par cet Edit, déclarées définitives

et demeurent en force de loi, excepté en

ce (]ui concerne l'Art. II du titre II, l'Art.

(1) Edits et Ordonnances, 1,235.

(2) I, 2,m



Wi LK DUOri" CIVIL CANADIEN. 1()7'.>-I0H01

I (lu fihv III, IWil.II (lu litre VI, l'Art. II

• lu lilr(! XI, 1(! lilrc XV, TArf. XVI du

litre XVII, TArl. XXIX du titre XXIV et

le titr(^ WXII, à Té'^.ii'fl desquels le Hoi

\'ent : I" (jiie les oflieiers du Conseil de

(^)iiél)ec et leurs veuves plaideid, en j)re-

niière instaiietî vu la Prévôté d(î (Québec

et i)ar apjxd au Conseil ;
"2*' (jne les délais

des assignations et procédures soient de la

eompét(Mice du (Conseil et soient, [lar lui,

lixés d'une manière certaine
;
3" (fue Té-

vocation au Conseil n'ait lieu (jue lors(jue

le Juge inférieur est intimé en son ja'opre

et privé nom
;
4*» que le Conseil ne donne

aucun Arrêt de défense^ sinon aux cas

portés en l'Ordonnance ;
5'» (jue le Con-

seil juge les causes à l'audience, et si elles

sont de nature à être a[)poiniées, que le

rappoi'teur soit choisi par le président
;

(W que le titre XV, sur la possession des

bénéfices et sur les régales, soit exécuté,

le cas arrivant
;

7" (]ue le litre XXXII
de la taxe et liquidation des donmiages et

intérêts soit exécuté ; ce qui est ordonné

})Our les procureurs aura lieu pour les

]»arties : les amendes laissées à l'arbitrage

du Conseil, (jui liquidera les dommages
et intérêts à l'audience ou sur le rapport

({ui sera fait de l'affaire principale, si la

matière y est disposée ;
8» que les jus-

tices seigneuriales, dans retendue de la

Prévôté de Québec, appellent à leur pré-

vôté et de leur prévôté au Conseil, sans

pouvoir appeler directement au Conseil
;

\)'^ que les autres justices seigneuriales,

en dehors de la Prévôté de Québec, ap-

pellent directement au Conseil ;
10« que

les amendes pour récusations téméraires

soient de dix livres dans toutes les justi-

res; 1 P' (ju'en attendant la nomination des

nouveaux juges, les cas prévôtaux soient

instruits et jugés au Conseil. A cetefïet, le

prévôt des maréchaux assistera au Conseil,

mais n'aura ni séance, ni voixdélibérative.

Kn Août IG79 (1), le Roi rend un Edit

contre les duels.

(1) liegistres du Conseil Supérieur, B, no. 2, folio 61.

l/' () Novembre 1070 d), M. de Front^*-

na<' é<!rit au Hoi :

(( I)ej)uis l«î tr'inps (jue je suis en cefjays

iei, il 11 y a rien à quoi j'ai plus travaillé

(jn'à poilcr tout ht mriufle, soit eeclésias-

ti<pie, soit séculier, à nourrir et éhîver

les enfants sauvages et à attirer leur j)ère

(H h.'ur mère dans nos habitations pour
pouvoir mieux les instruire dans la re-

ligion chrétienne et dans les mœurs fran-

çaises. J'ai joint l'ex'-mple à mes exhorta-

tions en ayant toujours fait élever chez

moi et ailleurs, à mes déjK'ns. et recom-

mandé sans cesse aux Religieuses Ursn
lines et aux Pères Jésuites de ne point

donner d'autres sentiments à ceux qu'ils

ont sous leur conduite.

« Cependant, ces derniers ayant pré-

tendu que la communication des fi-an-

çais les corrompait, et était un obstacle

à l'instruction (ju'ils leur donnent, bien

loin de se conformer à ce que je leur ai

déclaré être les intentions de Votre Ma-

jesté, le Père Frémin, 'Supérieur de la

Prairie de la Magdeleine, a, depuis trois -

ans, retiré tous les sauvages qui s'y 1
étaient mêlés avec les Français pour les

mettre à deux lieues de là, sur les terres i
qu'ils ont obtenues de M. Duchesneau, à

son arrivée en ce pays, et dont j'ai cru ne

point devoir leur accorder le titre de

concession, que je ne susse la volonté

de Votre Majesté, par les raisons que j'eus

l'honneur de lui mander, qui sont impor-

tantes pour son service et pour l'avantage

et sûreté du pays. J'espère que la mis-

sion que les Ecclésiastiques du Séminaire

de Saint-Sulpice de Montréal ont établie

à une demi-lieue de leur ville donnera

exemple pour toutes les autres et obligera

ceux iiui y auraient le plus de répu-

gnance, soit par intérêt ou autrement, à

les visiter. »

Le 21 Février 1680 i:2), des lettres de

(1) Correspondance Officielle des Gonverveurs. Ar-

cliives de Parisi, II, 29.

{'2} Registres du t'onseil Supérieur, C, 3, 101..
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noblesse sont accordées à M. Charles Le-

Moine, à ses enfants et à sa postérité.

La prétention si juste de M. de Fronte-

nac de présider le Conseil, avait suscité

une discussion assez vive, entre lui et M.

Duchesneau, sur les intitnlations insérées

dans les procès-verbaux des assemblées

du Conseil Supérienr. Le Conseil voulut

s'interposer, mais 1(^ Gouverneur ne von-

Int pas plus entendre raison que l'Inten-

dant : le résultat de cette démarche paci-

fique, fut l'exil de trois membres du

Conseil. Ce coup d'Etat de la part de l'ar-

rogant Gouverneur ne servit passa cause;

car le Roi trancha la question, le 21)

Mai (1), en faveur de M. Duchesneau,

qu'il revêtit des fonctions des premiers

présidents des Cours Supérieures. Ce règle-

ment adopté par le Conseil d'Etat, était

un correctif de la commission de l'Inten-

dant, dont les termes étaient si peu précis.

Le 29 Mai 1680 (2), le Roi donne pou-

voir à l'Intendant Duchesneau de nom-

merdes huissiers an Conseil Souverain et

vui Greffier de la Maréchaussée. L'huis-

sier du Conseil avait les attributions sui-

vantes : d'exploiter, faire mettre à exécu-

tion par tout le Canada, tous contrats,

obligations, lettres-patentes, arrêts, sen-

tences, jugements, ordonnances ou autres

actes émanés du Conseil Supérieur et des

juges royaux.

Le 29 Mai 1680 (3), le Roi confirme les

concessions faites par le Gouverneur et

l'hitendant depuis le 12 Octobre 1676 au

.5 Septembre 1679, des fiels, terres, îles et

rivières aux nommés Pierre de Joybert,

Ecuier, Sieur de Soulanges et de Marson,

Randin, de la Vallière, de Repentigny,

Bertier, demoiselle Marie-Anne Juche-

reau, veuve du Sieur de la Combe, de

Beccancourt, Marie-Guillemette Hébert,

veuve du Sieur Couillart, demoiselle Ge-

neviefvre Couillart, Nicolas Rousselot dit

(1) Edits et Ordonnances, 1,238.

(2) Registres du Conseil Supérieur, 1, 93.

(S) Edlts et Ordonnances, 1, 240.

la Praisrie, Noël Langlois, François Bel-

lenger, d'Amours Deschaufour, Crevier,

de Verchères, Bizart, Romain Bectpiet,

de Boyvinet, Jacques de la Lande, Louis

Jolliet, Nicolas Juchereau de Saint-Denis,

pour Joseph Juchereau, son fils, André
de Chaune, Antoine Caddé, Charles Mar-

(juis, Jean Levrard, et aux Siqiérieur et

Ecclésiastiques de Saint Sulpice de Paris,

à la charge de défricher et mettre les

terres, à eux concédées, en valeur dans

les six années à compter du jour des con

cessions, à peine de nullité, et aussi à

la charge de payer les redevances dont

elles seront chargées.

En Juin 1680 (1), le Roi accorde à M.

de Comporté, Grand Prévôt, des Lettres

de pardon et rémission, pour une batterie

où il s'était trouvé en son pays de Poitou,

avant son arrivée vm Canada.

Le 2 Juin 1680 (2), M. Dauteuil, fils, est

nommé en survivance à la charge de

Procureur Général du Conseil Souverain.

En Juin 1680 (3). le Roi décide que les

ai)pellations des justices seigneuriales,

établies dans fétendue des Trois-Rivières,

ressortiront au siège royal établi pour la

juridiction ordinaire des Trois-Rivières,

à charge de l'appel au Conseil Souverain

des jugements qui seront rendus au dit

siège royal.

Le 7 Juin 1680 (4), le Roi accorde des

Lettres d'amortissement en faveur des

S(Eurs Ursulines et des Religieuses (»t

Pauvres de l'Hôtel-Dieu de Québec.

Le 13 Novembre 1680 (ô>, l'Intendant

Duchesneau écrivait au Roi :

'( Sa Majesté m'ordonne, une seconde

fois, d'avoir une déférence entière pour

les volontés de M. le Gouverneur, d'inspi-

rc^r cette conduite au Conseil Souverain,

(1) Registres du Conseil Supérieur, .\, 1, folio 89.

(2) LL, folio 83.

(3) Edits et Ordonnances, T, 242.

(4) /rf., 244.

(ô)tCorrespondance Officielle des UouverJieurs. .ar-

chives de Paris, II, ()8.
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('\c('|ili'' (|ii;iiiil il s';i;^ii';t de rniiln- justice

ciili'c h'S ;».ii liriilirrs.

((,!(• vous réili'i-i', M(»iisi'i,L;ii('iir, tnii!cs

It's ;issiii';iiicrs ([iic jf \oiis ;ii <l()iiii<'i'>

\\\\i' je Ici-.ii ahsolllIlK'Ut ("I (le Ihmi rd'ur.

loiil cr ([ui iiTcsl cniiiiuniKlc cl (pir j'irai

an (|('\aiit de loul <'c (iiii pounail ihjiis

hi-oiiilli T. Je vous ivponds, M()iis(.M^ni(Mir,

(11);' vous st'iTZ coiilcuL (If ma coiidiiitc

cl di> celle des ollicieis du Conseil pour

lcs(]n(ds cl pour Ions ks olïlciers de jus-

tice el j)our luoi-uièiue je vous deuiaud(i

de reclief une entière liberté de l'aire

nos charges sans êlre insultés, intimidés,

ni nuMiaces par M. le Couvi^rncHir et liai-

ses !;(.> us. »

Le 23 Décembre 1G80 (h, le Gonst^l

rend un Arrêt [lar huinel il ordonne que

les dîmes des lieux joints pour composer

nue paroisse seront alfermées an plus of-

frant et dernier enchérisseur par les Sei-

gneurs des fiefs et habitants d'iceux, à

antres, néanmoins, que les Seigneurs du

lief où est située TEglise, les gentils-

hommes et officiers, ni les habitants

en corps, après avoir été publiées à la

porte de TEglise, issue de grande messe,

ou autre lieu où elle sera dite et célébrée,

par trois diliérentes fois et jours consécu-

tifs à jour de fête et dimanche, pour être

le prix de ces dîmes payé à chaque curé,

et que s'il ne se trouvait aucuns fermiers,

l(>s Seigneurs du fief et les habitants,

clioisiront et nommeront à la pluralité

des voix une ou plusieurs personnes pour

prendre les déclarations de chacun en

liarticulier de ce à quoi pourront monter

ce qu'ils doivent pour les dîmes et les

obliger de les porter aux lieux qui leur

seront désignés, en donner quittance et

tenir bon et fidèle état, et être les grains

provenant de ces dîmes représentés par

ceux qui en seront chargés, afin d'être

évalués par les Curés, Seigneurs et habi

tants, et délivrés ensuite au Curé, sur le

prix desquelles dînfes seront les habitants

(1) Edits et Ordonnances, 11, 86.

;iiiisi commis, payés de leurs balaire.s,

loua;,M? de gnMiiers et (li'S »oiiiH qu'il.*

j)ieudioiil poui' eu i.'ni[)t'ciicr le dépérisse-

ment. Si les Seipjiieurs el les habitants

négligent de iioniiiier des pers^jiiues jxjur

la jierciqdion (1<; ces diines. il (MI sera

nommé d'oHlce par le plus prochain

juge des lieux (jue le Conseil comniel à

cet elf(!t poui- évite]- à frais et siuis tirera

conséquence, ni préjudicier à ceux (jui

ont droit de justice.

En Janvier 108 1 (1), le Uoi rend un

Edit par lequel il ordonne (]ne .dans ses

Cours et antres juridictions, les avis des

olïiciers lili.laires. honoraires ou vété-

rans, (jui se trouvent parents ou alliés

aux degrés de père et fils^ de frère, oncle

et neveu, de beau père, gendre et beau-

frère, ne seront comptés que pour un
quand ils se trouveront uniformes, à

peine de nullité des Jugements et Arrêts.

Le 24 Avril 1081 (2), le Conseil permet

à un marchand étranger, établi depuis

peu dans la colonie, de jouir des mêmes
privilèges que les antres habitants.

En Mai 1081 (3), le Roi amnistie encore

les Coureurs des Bois jus(ju*au jour de

l'enregistrement de cet Edit. Le même
jour (4), le Roi défend, par un autre Edit,

d'aller à la traite des pelleteries dans la

profondeur des bois et les habitations des

Sauvages, sans permission
; les contre-

venants seront punis, pour la première

fois, du fouet et flétris de la fleur- de-lis

par l'exécuteur de la haute justice, et, en

cas de récidive, seront condamnés aux

galères à perpétuité. La sévérité de cet

Edit est due à la violation permanente

des antres Edits rendus précédemment
pour le même objet. 11 était de l'intérêt

de la colonie d'y attirer les Sauvages

pour les forcer d'échanger leurs peliete-

(1) Edits et Ordonnances-, I, 217.

(2) Id., II, 8S.

(3) Id., I, 'M[).

(4) M., 248.

L'abbé Feiland, II, 121.
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ries avec les objets de coniniei'ce au lieu

d'aller chez eux.

L'ou estimait le nombre des Cour(nirs

des Bois à cinq cents hommes, employés,

les uns, à aller sans permission chercher

des pelleteries dans les lieux les plus re-

culés du pays, les autres, à les transporter

à la Nouvelle-York, où elles se vendaient

dix francs la livre, tandis que la Conq)a--

gnie des Fermiers ne les payait que cin-

(juante-deux sous D'ailhnirs, h^s mar-

chandises anglaises étaient à bien meilleur

marché que celles qui étaient envoyéi^s à

Québec (1).

Le 18 Mai IGBI (2^, M. Guillaume Ra-

geot est nommé Huissier du Conseil Sou-

verain.

Le 28 Mai IGSl (3), il est concédé, aux

Révérends Pères Récollets, la place où

était la sénéchaussée, on la haute ville, à

Québec.

Le 14 Juillet 1681 (i), le Conseil décide,

avant dé Tenregistrer, de montrer au

Procureur-Général l'Edit du Roi concer-

nant les appellations des justices seigneu-

riales des Trois-Rivières.

Le 28 Juillet 1681 (5), le Conseil per-

met à une veuve de renoncer à la com-

munauté longtemps après le tenq)s voulu

pour telle renonciation ol ce, devant le

Lieutenant-Général de; la Pi-évôté de

Québec, sans i^'éjudice toutefois aux

créanciers de se pourvoir eu cns de recelé.

Le Gouverneur se plaignait du Procu-

reur-Général, M. DiUiLv'uil, (jui avait suc-

cédé à son père dans cette charg<.» (6). I)(?

plus, comme on l'a vu, le Roi avait am-

nistié les habitants de la Nouvelle-Fiance,

([ui, sans permission, avaient fait le com-

merce avec les sauvages Au moment où

(U L'abbé Ferland, 11, Vl^.

(2) Registres du Conseil Supérieur, A, I, 90.

(8) M., A, I, 97.

(4) Edits et Ordonnances, II, 88.

(.-)) /-f.,S9.

(0) L'abbé Ferlaïul, H, 121.

le Consfùl assemblé allait procédru' à Teu-

registrement de ces h^ttres de grâce, il

fut informé par une requête de M. Da
mours, Conseillei', (|u'il ne jiouvait assis-

ter à cette assemblée parceque le Gou-

verneur venait de le faire emprisonner,

et il terminait en suppliant les Conseillers

de faire instruire son procès par le Pro-

cureur-Général et de le faire juger selon

les voies ordinairt^s.

On lit un Arrêt du Conseil Supérieur

relativement au i»i'ocès de M. Dauteuil en

date du 26 Août 1681 (I) : Vu la maladie

de rp]veque, remprisonnement de M. Da-

mours, et la mise en récusation de run des

Conseillers, M. du Tilly, le Conseil nomm^'
deux Juges ad hoc pour juger d(^ c(^tte ré-

cnsjition.

Le Roi, en Août 1681 (2), rend son (or-

donnance sur la Marine. Quoique non

enregistrée à Saint Domingue, elle était

cependant en force aux Iles d'Améri(|ue.

Il en était de mémo au Canada. Pliisi(Mi rs

Arrêts du Considi sont basés sur c( tti^ Or
donnance.^ (]ui iTetait ({u'une codilicatiou

dans le genre de rOidonnance criminelle

et de rOrdonnance commerciale.

Le 4 Novembre 1681 (3), le Conseil per-

met à une femme de poursuivre Tin ter-

diction de son mari, et l'autorise provi-

soirement à, poursuivi'e en son nom ses

droits et actions.

Le 10 Novembre 1681 (i), le Conseil,

(m attendant qiuî le Roi en ait ordonne

juitrement, règle ({u'il ne sera pas jx'ruiis

d'appeler à d'autres tribunaux (jue ceux

de ce pays, vu la tro[) grande distance qui

sé[)are l'Ancienne de la Nouv(dle-^'i'auce.

M. le Comte de Frontenac éci-il «•iii Roi,

le 2 Novembre 1681 (."))
:

'< Si les lémoiguiigi^s (pTon lui a

0) Edits et Ordonnances, II, î)0.

(2) Moreau de Saint-Méry, I, .300.

{•S) Edits et Ordonnances, II, !)2.

(4) Id., 93.

(ô) Correspondance Oflicielle tlos (îouverixr.rs, Ai-
<-hives da Paris, II, folio 82.
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rciidiis (Ir et' ((ni se |i;iss;i, r;iiiiir<' dci-

uirrc, à 1.1 T'oirc de M.mlrcil, axaiciil fl(''

;«ss('/, siiicrccs, elle aiii-.iil. cr)!!!!!!. Sa Ma-

jesté, (juc les olislaclcs (jifoii a NOiilii (pw

j'y •'''' ait[»()rt('s par ccllr lolrraiicc de

LK)iili(|ii(' aux soldais, sont iiiia-iinaiics. cl,

{[[W CCS sauvages (jifoii prctciid y avoii'

ctc inallrailcs, iic le furcul ijiic parce

([ii'ils avaient voulu l'orccr des sentinelles

cl aller piller les Outaouais dans leurs ca-

banes ou IraitiM- avec eux d»'s canons de

porcelaine contre du castor, pour le porter

ensuite à Orange, comme le tout aurait

été aisément justifié par les informations

(\\\o j'en fis faire [)ar le Prévost et les

quelles j'avais envoyées.

(( Ce sont. Sire, des calomnies (jne mes

ennemis m'inputent pour essayer de noir-

cir ma conduite dans l'esprit de Votre

Majesté, lors(]iie j'apporte plus de soin et

d'application ponr rexécution de ses

ordres, mais je n'appréhenderai jamais

Telfet de leur mauvaise volonté, en ce

(pi'elle ait la bonté de vonloir faire ap-

profondir les choses parceque je suis sûr

(jue l'éclaircissement tournera toujours à

leur confusion et à mon avantage.

«Si les plaintes. Sire, qu'on a faites

contre moi à Votre Majesté, à l'égard des

Sieurs Ghartier de Lotbinière, de Vitray,

Conseiller, et du Greffier du Gonseii,

avaient été éclaircies. Elle aurait connu

leur injustice et la malice de ceux qui les

ont inventées, et je la supplie très-humble-

ment, si on lui en faisait encore de pa-

reilles, de vouloir bien ne pas me con-

damner sans me faire la grâce, à ma
femme et à mes amis, de pouvoir faire

voir, par des preuves incontestables, la

noirceur et la méchanceté de ceux qui

font des accusations si mal fondées.

«Votre Majesté connaîtra clairement

que je n'ai jamais eu plus à souffrir que

(juand on a voulu me faire passer pour

violent et pour un homme qui troublait

les officiers de justice dans les fonctions

de leur charge, puisque je m'en suis tou-

jours Icnn à ce qn'IOIIe m'a pn's<;nt, «pii

eiail fie le^ exhorlei- à y faire leur devoir

(jn;nid j'ai \\\ i]n'ils y inan(]iiai(;nt. Ce(|iii

ma attiré des outrages si sanglants tant

de Icni- part (pie de celle de M. Dnclies-

nean, que (jiiand Votre Majeslé les ap

profondira, (lie aura de la peiu(.' à les

cioii'c et vondi-a bien m'en fair(; justice.

«Je n'en r<.'ndrais pas à Messieurs du

Séminaire de Montréal, si je n'assurai»

pas Votre Majesté du soin (ju'ils conti-

nuent d'apj)orter \)f)uv augmente]" leur

mission de Sauvages et lesengag/'r à(piil-

ter leurs façons barbares pour suivre les

n(jtr(îs. Klle (in verra mieux les succès ^xu-

le mémoire que je lui envoie suivant son

commandement.

« Ge progrès commence à produire de

bons effets dans les autres missions où les

Sauvages, à l'exemple de ceux qui ont

déjà des poules, des cochons et du blé

français, ont bien réussi; et c'est ce que

j'en ai toujours attendu.

« La grâce que Votre Majesté. Sire, a

accordé aux Pèi'es Récollets en leur don-

nant l'emplacement de la Sénéchaussée

serait d'une grande utihté pour les Bour-

geois de la ville de Québec, si Monsieur

Votre Evéque ne s'était avisé, pour la

rendre inutile, de la restreindre à la seule

permission d'y faire une maison pour

leurs religieux infirmes et leur dire la

messe en particulier, sans vouloir souf-

frir qu'ils y bâtissent une chapelle, et

qu'ils y célèbrent le service divin, ainsi

que les peuples le souhaiteraient pour

leur consolation. Et, comme Tannée der-

nière, ils perdirent, par le naufrage du
Sailli-Joseph, les maçons et les charpen-

tiers qu'ils faisaient venir pour se bâtir

leur établissement, avec les gratifications

de Votre Majesté de plusieurs années et

beaucoup d'autres choses nécessaires pour

la construction de leur Eglise et Bâti-

ments, il sera difficile que raumône nou-

velle, qu'EUe leur fait pour l'entretien de

leurs religieuses, suffise pour réparer leur
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perte si Elle n'a la bonté d'y joindre quel-

que nouvelle charité ; Et d'autant plus

qu'ils se trouvent obligés, pour soutenir

leur mission et pour le service des

peuples, de faire venir encore quatre

prêtres-Religieux et deux Frères (l).

(Signé,) « Frontenac. »

209

Le 13 Novembre 1681 (2), l'Intendant

Duchesneau écrit au ministre, au sujet

des Cures et des Dîmes, la lettre intéres-

sante qui suit :

«Vous verrez. Monseigneur, par la

lettre que j'ai écrite aux propriétaires des

terres en Justice et en Fief, tant pour eux

que pour leurs habitants, qu'après avoir

conféré avec Monsieur l'Evoque, comme
vous m'ordonnez de le faire pour tout ce

qui regarde le spirituel de ce pays et pour

suivre les intentions du Roi et les vôtres,

qu'on a réduit aux dînies seules la sub-

sistance d'un curé auquel on a donné

l'étendue qu'on a cru nécessaire pour

cela et môme on a soumis cette étendue

au jugement des propriétaires et habi-

tants afin que s'ils croyaient qu'elle fut

trop grande on la diminuât, et aussi

que si elle ne l'était pas assez on l'aug-

mentât.

« Cependant, Monseigneur, les proprié-

taires des Fiefs et des Seigneuries et les

habitants ont représenté que l'étendue

étant augmentée les peuples se trouve-

raient plus abandonnés, parce que dans

celle qu'on avait déjà marquée à chaque
curé, les habitants qui la composaient

n'auraient la messe pour l'ordinaire qu'un

dimanche, en un mois ou en six se-

maines, que même les dîmes n'augmen-

teraient pas par une plus grande étendue,

parce que les habitants étant assistés

plus rarement déclareraient ne devoir

de dîmes qu'à proportion de l'assistance

qu'on leur donnerait, et qu'étant impos-

(1) Correspondance Officielle des Gouverneurs du
Canada. Archives de Paris, vol. 11, pp. 86 et suiv.

(2) la., Il, 102,

sible de les affermer par la difficulté de

les recueillir sans de grands frais à cause

de la situation des lieux il faudrait s'en

rapporter à leur bonne foi.

« Les curés, d'autre côté, ont remontré

qu'ils sont déjà surchargés de travail, étant

obligés de marcher incessamment, tantôt

en raquettes sur la neige pendant l'hiver

et tantôt en canot pendant l'été, où ils

rament tout le jour, et que si on leur

augmentait leur étendue qui était déjà

trop grande, ils ne seraient pas capables

de fournir à une aussi grande fatigue.

« Cependant, Monseigneur, toutes ces

difficultés ne m'ont pas empêché de faire

connaître les intentions de Sa Majesté et

la vôtre, et Monsieur l'Evêque a renvoyé

les prêtres dans les lieux qu'ils avaient

accoutumés d'assister et leur a ordonné

de se contenter des vivres les plus simples

et du seul nécessaire pour leur entretien.

Quelques-uns des propriétaires des Fiefs

et des Seigneuries ont offert de les nour-

rir chez eux et ils doivent pourvoir à leur

entretien, comme cela se fait volontaire-

ment et indépendamment des dîmes ; on

ne peut assurer qu'ils continueront.

«Il n'y a dans tout le pays que le

nombre de 7 Eglises paroissiales sans

compter celle de Québec, dont les mu-
railles sont de pierre, qui sont dans

les Seigneuries de Monsieur l'Evêque

et des Messieurs du Saint - Sulpice

et dans deux Seigneuries particulières,

lesquelles ont été bâties de partie des

fonds que Sa Majesté a appliqués pour

ce sujet, de fortes contributions de ces

Messieurs et des charités des particuliers.

Les autres sont de pièces de bois et de

planches qui ont été construites aux dé-

pens des propriétaires des Fiefs et des ha-

bitants que Monseigneur l'Evoque refuse

de consacrer parce qu'il dit qu'il est de

son devoir et de son obligation de ne

donner la consécration qu'à des bâtiments

solides et de durée. »
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[>(' 1;^ J.'niTici- 1082 (1), le Conseil ir^Mo

(]ue scîs i)i('iiil)r('s s'ahslicndroiil dans l.ïs

Jiif^(uneiils (le procès, tant eu inalière ci-

vil(* (lue criniiiielli', uù hnii's [jarj'aiiis, fil-

leuls on coniiièi'c^s et dans l(;s aiitn's de-

grés (1(3 cogiiatioii spirituelle, .iiii;iieiil,

iiitôrôt. Col Arrgt avait été rendu .m

sujet des causes de récusation rourni(;s

conlr(^ l'Intendant, (pii avait nommé, snr

les Tonds baptismaux, un des enfants

d'une des parties. L'Intendant fut obligé

de s'abstenir de jug(n', par un autre Arrêt

dumém(^ jour, en vei'tu du premier Arrêt

suscité.

Les dénK^dés survenus entre l'Intondant

M. Duchesneau et le Gouverneur M. de

Frontenac, obligèrent la Cour de les rap-

pelé!'. Malgré la lutte constante entre

l'Eveque et le Gouverneur, on ne peut

s'empêcher de constater que M. de Fron-

tenac est le premier Gouverneur qui ait

gardé si longtemps entre ses mains les

rênes du Gouvernement de la Nouvelle-

France. M. de Montmagny, nommé Gou-

verneur en 1645, est remplacé, en 1651,

par M. de Lauzon. Le Vicomte d'Argenson

succède à M. Lauzon, en 1657, et est rem-

placé, en 1663, par M. de Mézy. M. de

Gourcelles succède, en 1665, à M. de

Mézy, et est remplacé, en 1672, par M. de

Frontenac, qui conserva cette charge pen-

dant dix ans consécutifs.

Le 1er Mai 1682 (2), le Roi nomme M.

Le Fè\Te de La Barre, Gouverneur, et M.

de Meulles, Intendant. Il y a, dans la

commission de ce dernier, une différence

sérieuse d'avec celle donnée à son prédé-

cesseur, M. Duchesneau. Ce dernier pré-

sidait le Conseil Souverain, en l'absence

du Gouverneur, le Comte de Frontenac,

maigre que la commission du Comte fût

silencieuse, sur ce point important, prin-

cipale cause de leur rappel à tous deux.

Dans la commission de l'Intendant De-

(1) Edits et Ordonnances, II, 94.

(2) /(/., III, 44, 46.

M(MiIles, il est dit simplemfîul que ce der-

nier présid(;ra le Conseil Souverain.

Voy.'int la prjsiiion difîicihi dans la-

quelle se ti'oiivait la colonie, b; nouveau

(iouv(;rn(îur convo<pia inie astioiiiblée des

notabbîs, afin de prendre leur avis snr ce

(ju'il d(*vait fairfi. L(; Gouverneur des

Trois-Kivières, Tlntendant, rp]vê(jue, letj

Jésuites, les membres du Conseil Souve-

rain, le Major de la ville, les chefs de juri-

dictions subalternes, le Supérieur du Sé-

minaire de Saint-Sulpice, avec les princi-

paux officiers des troupes et quelques

notables formaient cette réunion (1). La

rapport des délibérations fut envoyé à

Paris. Il concluait à de nouveaux envois

de troupes afin de soutenir la lutte contre

les sauvages. Ce rapport ne contenait

rien d'étranger à la guerre. La demande
assez mal motivée des quinze cents colons

pour remplacer les habitants partis pour

l'armée resta sans^i-éponse et sans fruit. 11

s'en suivit de nombreuses défaites dans

la colonie, dont le dénouement fut le

massacre de Lachine (2).

Le 13 Juillet 1682 (3), le Conseil Supé-

rieur permet à M. Rattanville d'appeler,

devant le Conseil, d'une sentence de la- ^
Prévôté de Québec, sur un Apjjel de la

Juridiction de Beaupré. Cette permission

est accordée, vu l'absence de chancellerie «

en ce pays et sous le bon plaisir du Roi. "
Comme nous l'avons dit, dans l'histoire

du Droit français en 1663, le droit public

ecclésiastique et religieux n'occupa le

XVIIe siècle que dans ses dernières an-

nées. Par un effet commun à toutes les

époques où le Chef de l'Eglise parut me-

nacé, le Clergé de France, de gallican

qu'il avait été avant les troubles de la Ré-

forme, devint ultramontain après cela.

On sait que la régale était le droit pour

le Roi de jouir du revenu des Evêches

(1) Le rère Charlevoix, I, 471.

(2) Garneau, 1, 249 à 250.

McMullen. History of Canada, 57.

V.3) Edits et Ordonnances, II, 97.
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pendant leur vacance, et de conférer les

bénéfices à la collation de FEveque jus-

qii'cà ce que l'Eveque eût prêté lesei'nient

de fidélité. En 1673, une déclaration du

Roi porte que le droit de régale était ina-

liénable et imprescriptible, et ordonne que

«tous les Archevêques et Evoques qui

n'avaient pas fait enregistrer leur ser-

ment de fidélité seraient tenus de le faire

dans deux mois.» Faute par l'Evoque de

prêter serment, la régale continuait.

On se rappelle que le titre XV de l'Or-

donnance de 1667 (1) se rapportant aux

procédures sur la possession des béné-

fices et sur les régales, avait été mis à

exécution, par l'Edit du Roi de 1679 (2),

malgré les remontrances du Conseil Su-

périeur. Au reste, l'Eveque Laval, son suc-

cesseur, Mgr. de Saint-Vallier et Mgr. de

Pontbriand ont prêté le serment de fidé-

lité au Roi, eu conformité au droit de ré-

gale.

Deux Evoques seulement refusèrent, en

France, de preter'le serment. Innocent XI

épousa leur cause, et fulmina diverses

Bulles contre ceux qui avaient prêté ce

serment et contre les ministres du Roi.

Une assemblée du Clergé se tenait pour

d'autres causes, en 1679, à Saint-Germain

-

en-Laye : elle se déclara ouvertement

pour le Roi. Innocent XI, par un nouveau
bref du 4" Janvier 1681, fulmina une

excommunication majeure contre les

grands-vicaires de Pamiers, où le siège

venait de vaquer, et contre l'Archevêque

de Toulouse, qui les favorisait; il déclara

nuls tous les actes des grands-vicaires,

môme les mariages que les prêtres pour-

vus en régale consacreraient, de telle

sorte que le désordre, dans le diocèse

de Pamiers se trouvait au comble. Dans
cette situation, les Evoques de France de-

mandèrent à tenir une assemblée à Paris.

On convoqua deux Evoques et deux dé-

putés de second ordre par chaque EgUse

I

(1) Edits et Ordonnances, I, 110.

(2) /(/, 236.

métropolitaine, c'est-à-dire trente-quatre

Archevêques et Evoques et trente-quatre

députés ecclésiasti(|nes, au total soixante-

et-huit représentants del'EgUse de France.

Ce fut la fameuse assemblée du Clergé

de FraiTce de 1682, où Bossuet prononça

le discours d'ouverture, connu sous la dé-

signation de Sermon sur rUiiité de

l'Eghse, l'un des chefs - d'œuvre ora-

toires du grand orateur. L'obstination

peut-être malentendue de deux Evoques

à propos d'une prétention de l'autorité

royale, qui paraissait d'abord assez natu-

relle, amenait ainsi l'Eglise de France à

se prononcer sur la plus difficile (|uestioii,

disons de suite, la plus insoluble, que

puissent faire naître les rapports de l'Etat

et de l'Eglise. Les controverses s'ani-

mèrent et firent naître d'anciennes diîjcus-

sions qu'on pouvait croire éteintes. Quelles

prétentions devaient prévaloir, de celles

de Louis XIV ou de celles d'Innocent XI ?

Par quel principe devait se résoudre le

conflit élevé entre la puissance spirituelle

et la puissance temporelle? L'Eglise de

France, qui avait à ménager à la fois le

Chef de l'Eglise universelle et le Prince

dont elle espérait l'appui pour le bien de

la religion du pays, pouvait-elle sacrifier

l'un ou l'autre, au risque de creuser un
abîme ? Y avait-il une conciliation pos-

sible entre les principes contraires sur

lesquels l'une et l'autre puissance pouvait

s'appuyer ? Bossuet et l'assemblée du

Clergé crurent opportun de formuler la

doctrine, sur laquelle, selon eux, les deux

puissances pouvaient s'en tendre. Mais cette

question résolue en laissait apparaître une

autre. L'Eglise de France pouvait-elle

avoir d'autres règles que celles de l'E-

glise universelle ? Lui appartenait-il bien

de prononcer sur les prétentions respec-

tives du Chef de l'Eglise et du Roi ?

Avait-elle des libertés ta elles, un domaine
dans lequel on ne pùl la forcer ? Elle ne

pouvait, ni ne voulait, prétendre à s'af-

franchir de l'autorité des Conciles œcu-

méniques et de la tradition ; mais le



212 LE DROIT CIVIL CANADIEN. [1681-1G82J

Chof visiblo (le l'Eglise; 6lait-il infaillihlo

cornm(î l'E^^lise on corps? La v^;rit/i n'fist

ell(î (\\ui dans la doctrine approuvée par

le Concile? Ainsi, cette affaire de la ré-

gale, sans importance véritable à pre-

mière vue, en était venue à soulever les

plus hantes questions sur la constitution

de l'Eglise Catholique et sa situation dans

l'Etat. L'assemblée du Clergé avait donc

à se prononcer sur deux questions capi-

tales. Elle devait: !« poser les limites de

l'autorité spirituelle et celles de l'autorité

temporelle ;
2^ préciser le caractère de

l'autorité du Chef de l'Eglise dans l'E-

glise. Sur la première question, elle pro-

clama un principe qui sera toujours in-

contestable dans sa généralité, mais tou-

jours plein de difficultés dans son applica-

tion,; sur la seconde, elle ne put pas

s'expliquer d'une façon précise (1).

La déclaration porte (2) :

lo Que Saint Pierre et ses successeurs,

vicaires de Jésus-Christ, et que toute l'E-

glise même, n'ont reçu de puissance de

Dieu que sur les choses spirituelles et

qui concernent le salut, et non point sur

les choses temporelles et civiles, Jésus

Christ nous apprenant lui-même «que

son royaume n'est point de ce monde ;
h

et, en un autre endroit, « qu'il faut rendre

à César, ce qui est à César et à Dieu ce

qui est à Dieu, » et qu'ainsi ce précepte

de l'Apôtre Saint Paul ne peut en rien

être altéré ou ébranlé : « que toute per-

sonne soit soumise aux puissances supé-

rieures, car il n'y a point de puissance

qui ne vienne de Dieu, et c'est lui qui or-

donne celles qui sont sur la terre : celui

donc qui s'oppose aux puissances résiste

à l'ordre de Dieu.» Nous déclarons, en

conséquence, que les Rois et les Souve-

rains ne sont soumis à aucune puissance

ecclésiastique par l'ordre de Dieu dans

les choses temporelles
;
qu'ils ne peuvent

(1) Essai sur l'histoire générale du droit français,

228 et suivantes.

(2) Isambert, XIX, 379.

être déposés directement ni indirect^iment

j)ar l'autorité des Chefs de l'Eglis^i
;
que

leurs suj<.'ts ne peuvent être dispensés de

la soumission et de l'obéissance qu'ils

leur doivent ou absous du serment de fidé-

lité, et que cette doctrine, nécessaire pour

la tranquillité publique, et non moins

avantag(3use à l'Eglise qu'à l'Etat, doit

être inviolablement suivie comme con-

forme à la parole de Dieu, à la tradition

des Saints Pères et aux exemples des

Saints.

2o Que la plénitude de puissance que

le Saint-Siège apostolique et les succes-

seurs de Saint Pierre, vicaires de Jésus-

Christ, ont, sur les choses spirituelles,

est telle que les décrets du Saint Con-

cile œcuménique de Constance, dans les

sessions FV et V, approuvés par le Saint-

Siège apostolique, confirmés par la pra-

tique de toute l'Eglise et des Pontifes

romains, et observés religieusement dans

tous les temps par l'Eglise gallicane, de-

meurent dans toute leur force et vertu
;

et que l'Eglise de France n'approuve pas

l'opinion de ceux qui donnent atteinte à

ces décrets ou qui les affaiblissent en di-

sant que leur autorité n'est pas bien éta-

blie, qu'ils ne sont point approuvés, ou

qu'ils ne regardent que le temps du
schisme.

3° Qu'ainsi, l'usage de la puissance

apostolique doit être réglé suivant les Ca-

nons faits par l'esprit de Dieu et consacrés

par le respect général
;
que les règles,

les mœurs et les constitutions reçues dans

le royaume doivent être maintenues, et

les bornes posées par nos pères demeurer

inébranlables
;
qu'il est même de la gran-

deur du Saint-Siège Apostohque que les

lois et coutumes établies du consentement

de ce siège respectable et des Eglises sub-

sistent invariablement.
4o Que, quoique le Pape ait la princi-

pale part dans les questions de foi, et que

ses décrets regardent toutes les Eglises,

et chaque Eglise en particuher, son juge-

ment n'est pourtant pas irréformable, à
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moins que le consentement de l'Eglise n'in- sous quelque prétexte que ce soit, à peine

tervienne.» de dix livres d'amende.

Le résultat auquel en était arrivée Le Baron LaHontan, dans ses excen-

l'assemblée du Clergé de 1682 est, qu'au- triques voyages (1), nous raconte comme
dessus de l'autorité temporelle du Prince, suit l'arrivée, au Canada, d'un vaisseau

il y a l'autorité spirituelle de l'Eglise, qui chargé de filles, cherchant fortune et re-

s'exerce sur les consciences cathoHques. crutées dans les campagnes de Rouen et

C'est cette action toute spirituelle que de Dieppe, parmi les plus fortes, afin de

l'assemblée de 1682 consacrait. pouvoir résister au climat : « C'était une

Le Roi avait ordonné, par Edit du mois petite flotte chargée d'amasones de lit

de Mars 1682 (1), que la doctrine contenue et de troupes femelles d'embarquement

dans les quatre propositions fut néces- amoureux ? Ces nonnes de Paphos ou
sairement enseignée et soutenue dans les de Cithère apportaient la bénédiction.... Si

écoles de son royaume. tôt qu'on fut à l'habitation, les Comman-
L'Honorable Juge Beaudry, dans son dantesridéespassèrent leur soldatesque en

Code des Curés (2), nous dit que : «la dé- revue, et l'aïant séparée en trois classes,

claration de 1682 ne paraît pas avoir été chaque bande entra dans une salle difle-

enregistrée ni mise en force en Canada. » rente. Comme elles se serraient de fort

Elle ne devait pas être enregistrée au près à cause de la petitesse du lieu, cela

Conseil Supérieur de Québec, parce qu'elle faisait une assez plaisante décoration....

n'émanait pas du Roi. La preuve la plus Blonde, brune, rousse, noire, grasse,

incontestable qu'il soit possible de donner maigre, grande, petite, il y en avait pour

pour affirmer que les Evêques de la Nou- les bizarres et pour les délicats. Au bruit

velle-France se sont conformés à la Dé- de cette nouvelle marchandise, tous les

claration de*1682, est dans l'Edit de Tins- bien-intentionnés pour la multiplication

lallation de Mgr. de Pontbriand que nous accoururent à l'empiète. Comme il n'était

avons déjà reproduit en entier. Cet Edit pas permis d'examiner tout; encore moins

s'appuyant sur les Libertés Gallicanes^ il d'en venir à l'essai ; on achetait chat en

était nécessaire d'indiquer en quoi elles poche sur l'échantillon. Le débit n'en fut

consistaient. pas moins rapide Chacun trouva sa cha-

Le 2 Avril 1683 (3), le Conseil Supé- cune et, en quinze jours, on enleva ces

rieur rend un Arrêt par lequel il est fait trois parties de venaison, avec tout le

défenses à tous mendiants valides de poivre qui pouvait y être compris.... Ceux
gueuser et mendier à l'avenir à Québec, qui voulaient se marier, s'adressèrent aux

à peine de punition ; il leur est enjoint directrices, auxquelles ils étaient obligés

de sortir de Québec dans les huit jours de déclarer leurs biens et leurs facultés,

et d'aller demeurer sur les habitations avant que de choisir dans une de ces

qui leur ont été concédées pour les faire classes, celles de ces Vierges relavées

valoir et cultiver sous les mêmes peines
;

qu'ils trouvaient le plus à leur gré. Les

comme aussi il est défendu à toutes per- parties étant d'accord, le notaire écrivait

sonnes de quelque qualité et condition le marché, le prêtre en faisait un sacre-

qu'elles soient de leur faire l'aumône ment, et elles commençaient à se con-

aux portes de leurs maisons, ni ailleurs, naître par le mariage. Le lendemain, le

Gouverneur-Général leur faisait distri-

(1) isambert, XIX, 380. buer assez de provisions pour les encou-
D'Aguesseau, VIII, 464. „«^^ « * ' i -irager a mettre a la voile sur cet orageux
(2) Page 2.

°

(3) Edits et Ordonnances, II, 102. (1) page 13.
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()C('';iii ; il^ l'iiliaiciil clic/, eux ;"i. jicii près

coiiiiiHî Noe dans l'Arche, av»M- un Iki'iiI",

nn<^ vacho, un cochon, nnc frnic, nn coc,

niic ])onlc, (hMix hai'ils <lc cli/iii- salcc et

nne ])icc(' d'argiMit. »

Lo 5(') Avi-il lOS:^ (1), le Conseil pro-

longe le délai [lonr raii'(.' ot cl(jr(! nn in-

ventaire ponr canses l'aisonnablos un l'a

veur d'une veuve.

Le 22 Mai 1083 (2), des Lettres de no-

bl(*sse sont accordées pour la l'aniille des

Godefroye.

Le 5 Juillet 1683 (3), le Conseil accorde

des Lettres de bénéfice d'Inventaire à

Gédéou Petit, pour prendre et appréhen-

der la succession de son père, sans qu'il

soit tenu à payer aucune dette de la suc-

cession, sinon jusqu'à concurence de l'in-

ventaire, à charge de donner caution et

d'accomplir le testament du défunt.

M. de la Barre écrit au ministre, le 4

Novembre 1683 (4):

((Le calme du dedans serait parfait

ici sans l'entreprise des Récollets aux-

quels Sa Majesté ayant donné un empla-

cement, le 28 Mai 1681, en un lieu très-

incommode pour leurs fonctions, qui est

devant la porte de l'Eveché et de la Pa-

roisse et tout proche de la maison des Jé-

suites, y ont voulu bâtir un hospice ré-

gulier, quoique cela ne soit point porté

dans les patentes du Pioi. Monsieur l'E-

vêque Ta voulu empêcher, et ces Pères se

sont cabrés à le maintenir, ce qui les met
aux mains avec notre prélat. Je ne vous

dirai rien sur cette affaire qui n'est pas

de ma compétence, mais seulement, que
ce lieu ne convient pointa l'usage auquel
ils prétendent qu'il est destiné, et que la

multiplicité de maisons de mendians en

ce pays n'est pas avantageuse à un peuple

(1) Edits et Ordonnances, II, 103.

C2) Registres du Conseil Supérieur, C, 3, 81.

(3), Edits et Ordonnances, II, 103.

(4) Correspondance Officielle des Gouverneurs. Ai'-
chives de Paris, II, 293.

aussi pauvre (jue cehii de toute cette co-

lonie, h

I.e li; Noveiiiliie 1083 il), 1»; liui, [)-ii

ini l'Mit, rend les iicstiaux insai-i--;îMe<

dans l'intérêt de ragriculture.

Le 25 Novembre 1683 (2), le Conseil

(IKtat rend nn ArrAt concernant les frais

(h; justice; dans les procédures criminelles.

Le 20 Mars 1084 i3i, le Conseil homo-

logue nue sentence arbitrale rendue sur

un compromis.

Le 10 Avril 1084 (4), le ministre écrit à

l'Intendant de MeuUes :

"Vous êtes mal fondé dans la pré-

tention de faire des Ordonnances pour

obligei- les habitants d'avoir des armes

chez eux, et quand le dit Sieur de la

Barre :: bien voulu que vous signassiez

l'Ordonnance qu'il a donné à cet égard, J
il a eu une déférence pour vous, qu'il

n'était pas tenu d'avoir, puisque cette

Ordonnance est une dépendance de sa

fonction principale qui regarde la défense

du pays et le commandement des armes,

et la nôtre à cet égard doit être de faire

exécuter ses Ordonnances et de condam-

ner à l'amende ceux qui y manqueraient. )•

Le même jour (5) (10 Avril 1084) le

môme ministre écrit au Gouverneur, M.

de la Barre :

((Je ne puis assez vous dire à quel point

Sa Majesté a été surprise de la conduite m
que vous avez tenue à l'égard d'un habi-

tant qui avait voulu passer chez les An-

glais, que vous vouliez faire pendre de

votre autorité et qui, s'étant sauvé, a

été pendu en effigie à Montréal. Elle

n'a pu comprendre qu'un homme comme ^

vous, qui connaissiez les lois du royaume,

ait voulu se donner un pouvoir de vie et

de mort dans des faits non militaires et

(1) Edits et Ordonnances, I, 250.

(2) Registres du Conseil Supérieur, C, 3, 150.

(3) Edits et Ordonnances, II, 105.

(4) Correspondance Officielle des Gouverneurs. Ar-
chives de Paris, II, 339.

(5) Id., 334.
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sur lesquels Sa Majesté n'a point encore

prononcé ; Et quoiqu'elle vous envoie une

Ordonnance portant que les habitants qui

voudront déserter et qui ne seront point

domiciliés seront jugés par le Conseil de

guerre où l'Intendant devra toujours as-

sister, elle veut que vous examiniez en-

core avec lui cette matière parce qu'il est

à craindre que la contrainte n'augmente

parmi les habitants l'envie de passer chez

les Anglais et Hollandais où ils auront

plus de liberté.

« On ne saurait s'imaginer ce que vous

avez prétendu lorsque, de votre autorité,

sans appeler l'Intendant et sans porter

l'affaire au Conseil Souverain, vous avez

fait rendre au nommé Guillin im bâti-

ment pris par les nommés Radison et

Grozeliers, et en vérité vous devez éviter

que ces sortes de procédures dans les-

quelles il n'y a point de raison paraissent

devant les yeux de Sa Majesté. Vous
avez même fait en cela une chose dont

les Anglais sauront bien se prévaloir,

puisque vous avez fait rendre, en vertu

de votre Ordonnance, un vaisseau, qui,

dans la règle, devait être regardé comme
forban, n'ayant point de commission, et

les Anglais ne manqueront pas de dire

que vous avez si bien reconnu que le

navire était muni des expéditions né-

cessaires, que vous l'avez fait rendre au
propriétaire et prétendront, par ce moyen,
faire connaître qu'ils ont pris une posses-

sion légitime de la Rivière de Nelson
avant que les dits Radison et des Groze-

Hers y eussent été.»

L'Intendant de Meulles, probablement
pour se mettre en bonne odeur auprès du
Roi, écrivait la jolie phrase qui suit et

•pii donne une idée parfaite de l'abaisse-

ment d'un courtisan (1) :

« Quoique toutes ces raisons soient véri-

tables, il ne laisse pas d'être d'une très-

grande conséquence de ne pas laisser la

liberté au peuple de dire son sentiment. »

(1) Corr. Offi. des Gouv., II, 36i.

Le 10 Avril 1684, il est soumis au

Roi (1) un document intitulé : «Diflicmltés

qu'il plaira cà Monsieur le Marquis de Si-

gnelay de décider sur les fonctions de

Gouverneur et d'Intendant du Canada. »

Les Réponses du Roi sont en marge. Il

est entr'au'res choses demandé si les dif-

férends qui arrivent sur le fait de con..

cessions accordées par le Gouverneur et

Intendant, pour la validité d'icelles, ne

seront pas traités devant eux et jugés

conjointement. Le Roi répond que la con-

naissance doit en être réservée au Conseil

Souverain. On demande, de plus, si ce

n'est pas au Gouverneur seul à ordonner

aux Sauvages ce qu'il croira qu'ils doivent

faire, et si l'Intendant pourra rendre des

Ordonnances à leur égard. Le Roi répond :

au Gouverneur : la guerre et les armes
;

à l'Intendant : la justice et la police. Mais

à l'égard des Sauvages mêlés avec les

Français, l'Intendant et le Conseil Souve-

rain en doivent connaître. Le Roi défend

à l'Intendant de donner des ordres aux

Gouverneurs particuliers, mais il peut les

aviser. On demande si ce n'est pas devant

le Lieutenant-Général de Québec que se

doivent traiter les cas d'amirauté et si le

Gouverneur n'a jjas le droit de supériorité

sur ce chef comme en a joui M. le Comte
de Frontenac et les autres Gouverneurs

Ijrécédents. Le Roi répond : Le Gouver-

neur et Lieutenant-Général n'a aucune

autorité sur les cas d'amirauté et nulle

direction sur les officiers qui rendent la

justice à cet égard. Il est demandé si l'In-

tendant peut de son chef, sans ordres do

Sa Majesté et la participation du Gouver-

neur - Général, faire des informations

contre les Gouverneurs particuliers qui

répondent de leurs actions au Gouver-

neur Général. Le Roi répond (]ue rinten-

dant ne peut faire telle information que

de concert avec le Gouverneur (Ténéral.

Le 15 Avril 1684 (2), le Roi confirme

(1) Registres du Conseil Supérieur, F, ^i. 29.

ttask

(2) Edits et Ordonnances, I, 2ôl.
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les conrossioiis faites par h; Goiiv(;r- parations d'IiouiH.'ur, mais que Sa Maj^-slô

iieiir et riiileiidaut aux iiuiiiiiiés deRoiiKî, renvoyait aux Cours S(ju veraiiies les du<îb

Aubert, Bonhonime, du Pré, Martel, le et même tous les comlxits de tête à tête,

Chasseur, deux filles du défunt Becquet, soit par rencontre ou autrement, et crainte

Jean Amiot, Charles Amiot, Pas(iuier, (|ue l'on ne mette sur le pied, dans ce

PP. Jésuites, Dautouil, de Lamotte, de pays ici, de se battre, ce qui est déjà ar-

Lucière, Laurent Philippe, Lefèvre, de rivé d'autre fois. Vous aurez la bonUi,

Vitray, Religieuses Ursuliiies, du Gué et s'il vous plaît, Monseigneur, de me man-

de Pommainville. der votre intention sur ce fait et de

En 1684, la Nouvelle-France acquit un prendre la peine de m'envoyer la der-

ofTicier d'un grand mérite dans la per- nière Déclaration de Sa Majesté touchant

sonne du Chevalier de Callières, qui a les duels, et d'avoir la bonté de me mar-

rendu les services les plus impoitantsà qucr si cela regarde le Conseil S^juverain,

la colonie. M. Perrôt, Gouverneur de ou l'Intendant. Je crois qu'en F'rance, ce

Montréal, s'était brouillé avec les MM. sont les Cours Souveraines, mais si c'était

du Séminaire de Saint-Sulpice, lesquels la même chose en ce pays ici, il est assuré

avaient, en qualité de Seigneurs, le droit que l'on ne punira jamais personne, étant

de présenter à ce Gouvernement. Le Roi, certain que le Conseil est allié aux proches

pour le bien de la paix, lui donna celui parents de tous les gentilshommes et les

de TAcadie, et nomma, pour lui succéder, plus apparents du pays. »

le Chevalier de Callières, ancien Capi- Le 6 Novembre 1684(1), l'Evêque Laval,

taine au Régiment de Navarre. Les li- par une Ordonnance, après avoir parlé de
mites de son gouvernement furent mar- l'origine des Chapitres et exposé rapide-

quées, l'année suivante, au lac de Saint- ment l'état de son diocèse, et rappelé que
Pierre (1). le Roi de France avait accordé les Ab-
L'Intendant de Meulles écrit au mi- bayes de Maubec et de l'Estrée pour le

nistre, le 8 Juillet 1684 (2) : soutien de l'Evêché et du Chapitre, il dé-

clare qu'il établit, dans la Cathédrale de

« Le Sieur Perrôt, Gouverneur de Mont- Québec, un Chapitre composé de douze

réal, interdit par Sa Majesté, et le nommé chanoines et de quatre chapelains. M. de

Sainte-Hélène, fils du Sieur Lemoyne, se Saint Vallier vint au Canada avec le titre

sont battus, il y a quinze jours, à Mont- de Grand-Vicaire de l'Evêque de Québec,

réal, dans la place publique, après Le grand âge de M. de la Barre fut la

s'être cherché querelle sur quelques cause principale des défaites que subit

rapports qui leur avaient été faits et se l'armée française dans les difi'érentes en-

sont tous deux blessés. M. le Général a treprises contre les Sauvages, et la Cour

pris connaissance de cette affaire comme se vit dans la nécessité de le rappeler et

Juge du point d'honneur. Je l'ai souffert de le remplacer par le Marquis de Denon-

volontiers et me suis contenté de lui dire ville. Sa commission est du 1er Janvier

que les injures, les soufilets et les coups 1685 (2) ; elle diffère de celle des prédé-

de bâton entre gentilshommes, regar- cesseurs du Marquis de Denonville, en ce

daient les Maréchaux de France et les que dans cette dernière, le Roi dit qu'il

Gouverneurs Généraux parce qu'il n'y s'est enquis si le Gouverneur professait la

avait pour peine que la prison et des ré- religion Catholique, Apostolique et Ro-

maine, ce qui n'a pas lieu pour les autres.

(1) Le Pore Charlevoix, 1, 494.

(2) Correspondance Officielle des Gouverneurs. Ar- ^^^ ^'^^^^ Ferland. II, 147.

cW ves de Paris, II, 372. (2) Edits et Ordonnances, lll, 48.
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La mort de Golbert, arrivée en 1684, nianiué d'une fleur-de-lys sur une épaule
;

livra les calvinistes au chancelier Le Tel- et s'il récidive, un autre mois à compter

lier et au ministre Louvois. Colbert les pareillement du jour de la dénonciation,

avait protégés et ils avaient été plutôt il aura U) jarret coupé et sera manjué

une cause de richesse que de trouble pour d'une fleur-de-lys sur l'autre épaule, et la

la France. L(;s tortures, les confiscations troisième fois il sera puni de mort,

et le gibet infamant furent employés «Art. 39. Les affranchis, cpii auroni

pour arriver à étoulfer la réforme) : les donné retraite dans l(M.irs maisons aux

persécutions ne firent que niffermir les esclaves fugitifs, seront condanuiés par

croyances. Les charges publiques ne corps, envers les maîtres, en l'amende de

furent confiées qu'à des personnes pro- trois mille livres d(; sucre par chaque

fessant la religion Catholique, Aposto- jour de rétention, et les autres personnes

lique et Romaine : c'est ce qui explicpie libn^s, qui leur auront donné une pa-

l'emploi de ces mots dans la commission reille retraite, en dix livres tournois d'a-

du Marquis de DenonviUe. mende pour chaque jour de rétention.

En Mars 1685 (1), le Roi rend son Or- «Art. 40. L'esclave puni de mort sur la

doniiance, appelée depuis le Code Noir, dénonciation de son maître, non com-

Cette Ordonnance est empreinte de toutes plice du crime pour lequel il aura été

les rigueurs qu'on pouvait emprunter à condamné, sera estimé avant l'exécution

une époque de préjugés et de barbarie. Elle par deux des principaux habitants de

a pour objet «la police des îles de l'Ame- l'île, qui seront nommés d'office par le

rique; » le Roi veut y maintenir la disci- Juge, et le prix de l'estimation sera jjayé

pline de l'Eglise Catholique, Apostolique au maître
;
pour à quoi satisfaire, il sera

et Romaine, et régler ce qui concerne imposé par l'Intendant, sur chaque tête

l'état des esclaves. Mais, en môme temps de nègre payant droit, la somme portée

que la partie spirituelle du Code de Tes- par l'estimation, laquelle sera réparties

clavage témoigne que la loi considère les sur chacun des nègi*es, et levée par le

esclaves comme des hommes, la partie fermier du domaine royal pour éviter les

pénale ne les considère même pas comme frais. »

des brutes. Les esclaves doivent être bap- On se rappelle involontairement ces

tisés, instruits dans la religion Catlio- paroles ironiques de Montesquieu (l) :

lique (Art. 2) ;
les observances religieuses «H est impossible que nous supposions

les pins sévères sont imposées dans toutes que ces gens là sont des hommes, parce

les colonies à esclaves (Art. 3 et suiv.)
;
et, que si nous les supposions des hommes,

en même temps, les dispositions {jénales on commencerait à croire que nous ne

sont de la plus efiVoyable sévérité. Les sommes pas chrétiens. » Mais alors, quelle

esclaves et leurs maîtres sont, jusqu'à un contradiction de faire des esclaves, des

certain point, solidaires du fait d'un seul chrétiens, même par la force !

esclave. La tentative pour un esclave de Dans l'ordre civil, non-seulement le

se soustraire à sa condition Texpose à des mariage d'une femme esclave avec un
peines atroces. Voici, sur ces points, les homme libre, ne l'élevait pas à la condi-

dispositions du Code noir : tion du mari, mais encore les enfants

«Art. 38. L'esclave fugitif, qui aura été suivaient la condition de la mère : «Vou-

en fuite pendant un mois, à compter du Ions, dit l'Article 13, que si le maries-

jour que son maître l'aura dénoncé en clave a épousé uih^ femme libre, les en-

justice, aura les oreilles coupées et sera fants, tant mâles que filles, soient de la

(1) DiUloz. Jurisiriulcnce générale, I. 22J. (1) Esprit des lois, liv. XV, clu •",.
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cniidilioii de leur iiirrc d suii'iit lilni'S nombre (jiiil n'r*n rcsti» ju'is trois non siis-

(•,(jnnm' elle, iioiioltsi.iiil l;i scia iliidc d(î pocts jKMir les juger, le nonil)rc des jiip.M's

leur pcrc
;

cl (jnc, si le iicic est lilirc cl snni sniipléé jiar d'antn's ofïicirrs des

la :iirrt» esclave, les enrauts soient es- si«'!;^M's iiilV'i-i'Mirs, et à leur dùfaut par ]»ra

elaves pareillemcMil.

»

ti«:i(Mis ou notables fjui seront a[)pelés par

L'esclavt; n'était d'aillems, iprinu; C(dni ipii présidera : et à l'égard des juge-

chose, un ineuhle ;
connue Ici, il en- nients du (^f)iiseil e'ii matière criinin<dle,

trait d.iiis la conminnaulé entre époux ils s(;ront donnés par cinr] juges au moins,

(Art. W). 11 pouvait être airranclii par son et si ce nombre; n<î se l'encontre dans le

maîtn^Art. 55). Tant qu'il était esclave, Conseil, ou si quelques-uns d«'s officier.-

il n(; pouvait rien avoir en propre (Art. 28). sont absents ou récus(îs, ou s'abstiennent

La s(Mile obligation du nmîtrc; était de pour cause jugée légitime par le dit Con-

pourvoir l'esclave du nécessaire (Arts 25 seil, il sera pris d'autres ofîiciei-s même
et 20), de l'entretenir s'il était infirme ]»ar des sièges inférieurs, à la rés^.'rw de ceux

vieilb^sse, maladie ou autrenn.Mit, ou s'il qui auront rendu la sentence dont l'appel

l'abandonnait, de payer une légère rede- serait à juger. Pouvoir est donné an Con-

vance (six sols par jour) à l'hôpital au- seil, en jugeant les requêtes civib^s, qui

quel l'esclave serait adjugé (Art. 27). peuvent être présentées sur simples re-

L'esclavage a existé dans la Nouvelle- (juétes, de prononcer en même temps sur

France. On doit cependant au climat de le rescindant et le rescisoire, nonobstant

cette partie de l'Américiue le peu d'exten- l'Ordonnance de 16G7.

sion qu'il a pris. En jetant les yeux sur Quelques projets d'amélioration pour la

les nombreux Arrêts rendus à la Marti- ville de Québec furent proposées au mi-

nique, on doit se féliciter et remercier nistre par M. de Meulles. Depuis assez

Dieu de ne pas être tombés dans les atro- longtemps, l'on reconnaissait la nécessité

cités auxquelles l'esclavage donnait lieu, d'obtenir un local pour la demeure de

En Mars 1685 (1), le Roi fait une Dé- l'Intendant, et pour la tenue des séances

claration sur le jugement des causes de du Conseil. Le château Saint-Louis four-

récusation et les Requêtes civiles en Ca- nissait à peine un logement convenable

nada. 11 est réglé que les procès pendants au Gouverneur et à ceux qui composaient

au Conseil Souverain, dans lesquels au- sa maison. M. de Meulles projjosa d'ache-

cun des officiers qui le composent font ter un grand édifice de pierre que M.

partie, seront renvoyés, sur la simple ré- Talon avait fait bâtir pour servir de bras-

quisition de l'une des parties, devant ITn- série et qui, depuis plusieurs années,

tendant, pour être jugés par lui et six était resté inoccupé. Placé dans une posi-

autres juges non suspects, tels qu'il vou- lion fort commode, sur le bord de la ri-

dra choisir dans le Conseil, ou ailleurs, vière Saint-Charles et à quelque pas de la

en dernier ressort et sans appel, à la haute-ville, ce bâtiment, avec des répara-

charge que l(;s parties feront leur décla- lions et des additions, pouvait fournir,

ration avant contestation en cause, autre- outre une résidence convenable pour Tin-

meut n'y seront plusrécusables
; les causes tendant, des salles et des bureaux pour le

de récusations doivent être jugées en der- Conseil Souverain et les Cours de Justice,

nier n^ssort dans le Conseil au nombre des voûtes pour les archives et une pri-

de trois juges au moins, et si les récusa- son pour les criminels (1).

tions sont j)roposées contre un si grand I^e 10 Mars 1685 (2), le Roi autorise le

(1) Erlits ,4 ( )r(lonnanoes. I,m ^^^ ^''"^^^^ Ferland, II, 14S.

Moroau do S!(iiit,-?'rry, T, '.m. (2) Edits et Ordonnances, I, 2âJ.
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transfert du Conseil au palais construit

au lieu appelé la Brasserie.

Le même jour (1), h) Conscnl d'Etat du

Roi rend un Avvèt qui permet aux (ien-

tilshonunes de f ire conuneree, dans la

Nouvelle-France sans déroger à leurs

privilèges.

L(î 10 Mars 1685 (2), le Roi adresse la

lettre suivante à M. de la Barre :

«Ayant été informé que votre âge ne

vous permet pas de continuer les fatigues

qui sont inévitables aux fonctions de

votre charge de Gouverneur et mon Lieu-

t(înant-Général en Canada, j(î vous fais

cette lettre pour vous dire que j'ai choisi

le Sieur de Denonville pour servir eu

votre place, et que mon intention est

qu'aussitôt qu'il y sera arrivé et que vous

lui aurez remis le commandement et les

instructions de tout ce qui le regarde,

vous vous embarquiez pour revenir en

France. »

À la même date (3), le Roi donne les

instructions suivantes à M. de Denonville,

nommé Gouverneur et Lieutenant-Géné-

ral en la Nouvelle France :

«LeSicnir de Denonville doit être in-

formé (]ue les divisions continuelles des

précédents Gouverneurs et Intendants

ont été si préjudiciables à son service et

au bien de la colonie, établis en Canada,

que Sa Majesté estima nécessaire de les

renvoyer et de mettre en leur place des

gens dont la conduite plus sage et plus

modérée répondît mieux aux intentions

de Sa Majesté. Elle fit choix du Sieur de

la Barre pour la charge de Gouverneur,

qu'il exerça depuis trois ans, mais son

âge fort avancé, le mettant hors d'état

d'agir avec la vigueur nécessaire à l'exé-

cution de ses ordres, elle a jeté les yeux
sur le dit Sieur de Denonville pour rem-

plir sa place, étant jiersuadé jtar les ser-

(1) Registres du Conseil Supérieur, 1, 106.

(2) Correspondance Officielle des CJouverneuvs. Ai-
Ghives de Paris, III, 15.

(3) Id., III, li).

vices (|u'il lui a rendus et par la sage

conduite (ju'il a tenue dans ses armées,

(ju'il continuera de la bien servir et qu'il

s'appliciiHîra à rétablir la traïupiillité et

le r(^[)Os i)arini ceux de la colonie, que

les exemples et les partialités des chefs

ont jusqu'à présent divisés.»

Le même jour (l), le Roi écrit à l'In-

tendant de Meules :

«Je n'ai pas lieu d'être satisfait du

traité fait entre le dit Sieur de la Barre

et les Iroquois. L'abandon qu'il a fait des

Illinois m'a fort déplu, et c'est ce (\m m'a

déterminé à le rappeler. J'ai choisi, pour

remi)lir sa place, le Sieur de Denonvilb»,

(pii coimaitra par lui-même l'état d(;s af-

faires, et je lui ai donné pouvoir de conti-

nuer la paix ou de faire la guerre suivant

i|u'il l'estimera convenable à mon service

et au bien du pays.

« Vous devez vous faire une application

principale de le bien informer de ce qui

peut être bon et de toutes les vues que

vous pouvez avoir pour le bien de la co-

lonie et pour remédier aux désordres qui

s'y sont glissés. »

Le 30 Août 1685 (2), le Conseil enre-

gistre l'Arrêt du Conseil d'Etat du 10

Mars 1685, qui annulle l'Arrêt du Con-

seil Supérieur du 16 Août 1684, faisant

défense au Conseil de faire des Règle-

ments sur la Pohce Générale en Tabsence

du Gouverneur et de l'Intend.' nt. Pour
ceux qui donnent au Conseil Supérieur

les attributions d"un Parlement, ils doi-

vent admettre que c'était porter une grave
atteinte à ses prérogatives que de lui en-

lever le droit de faire seul des règlements

sur la Police.

En 1685 (3), une mesure grave du
Roi vint jeter la perturbation dans le

royaume ;
nous voulons parler de la ré-

vocation de TEdit de Nantes. Depuis l'ad-

mission des protestants à la prati(|ue de

(1) Correspondance Officielle des Gouverneurs. Ar-
chives de Paris, m, 16.

(2) Edits et Ordonnances, II, lOJh

(3) Dallez. Jurisprudence du Royaume, I, 2-32.
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ItMii- ciilli', les liraillt'iii.'iils cl les polfV

niifiucs rt'li^^iiMiscs iravaiciit jamais (î(?ss(^».

Une suite i\o. mesures avaifiil révoijiié

une partie des concessions l'allés par ri^dit

(le Nantes aux [n-oleslants : en 108*2, il

leui- avait été lait déreuse de leiui" leui'

Synode triemial ;
eu lOO*.), un Mdit avait

sui)primé, dans les parlements de Paris et

do Rouen, 1rs (Chambres dites de TlOdit,

dont il a déjà été (iiu'stion dans l'histoire

du Droit français en HiOiî. Des Kdits d(;

1073, 1080 et 1081 essayèrent do faciliter

législativement la conversion des réfor-

més, (Ml accordant aux nouveaux conver-

tis certaines exemptions de charges et

contributions publiques. En 1082, les

moyens de conversions changèrent. Au
lieu d'attirer les réformés par l'appât d'un

intérêt personnel, on procéda par nn

commencement de rigneurs, en les ex-

cluant des charges publiques et en leur

supprimant leur temple. Ainsi, on voit

dans les commissions de la plus haute Cour

connue de la moins importante, la men-

iion, (jue rofïicier a été (\xaminé sur sa

croyance; et qu'il est apparu (ju'il apparte-

nait h la religion Catholique, Apostolique

et Romain(\ Enlin, (ni Octobre 1085, la

foudre éclata
; la terrible inesin'c fut ar-

rêtée : Louis XIV rendit le fameux Edil

de l'évocation, qui devait supprimer dans

tout le royaume le protestantisme, que

Richelieu avait déjà anéanti comme parti

politique. La conséquence fut que les ré-

formés, la plupart des artistes d'une

grande célébrité, allèrent à l'étranger, au

préjudice du royaume.

En 1085 (iK M. de Saint Vallier écrivait

au ministre pour hii demander si, dans

les prôiies', le curé devait appeler le Gou-

verneur et l'Intendant: Monseigneur, et

si, dans les lettres que les ecclésiastiques

leiu' écrivaient, ils devaient en user ainsi.

On lui répondit: bon pour le Gouver-

neur et non pour rintendant.

(1) ('ùnesjwndance Officielle des Oonveriicurs. Ar-
rliix <s «In Paris, III, 46 et suiv.

I' I/Iiilciidaiit I)<* Meulles représ(?nt<Mjue

la plupart di- la jeunesse du (l'inada est

entieF'eiueiit corrompue
;

(pi'il y a d^n^

lionunes mariés «jui ont. avec l«Mirs

feruFiies, des femmes sa u vagess<*s. dont
j

ils abusent j)ubli(piement (;t (ju'il se coin-
'

met, par les jeunes gens et autres fran-

çais, (jui S(î réfugient dans les bois, des

crimes épouvantables
;

'(S'il croyait ^\\\^l ces letti'es ne» fuss^Mil

vues de i)(;rsr)nne, il écrirait les chrjses

dans un i)lus giand détail
;

«Que; pour remédier à cAi mal, 41 serait

néccîssaire de riKîttre tous l(?s Sauvages «.'u

d(is missions r(>glées;

«Que cela le regarde, mais qu'il doit

étn; secouru pour pareille entrepris*;
;

'( Que les crimes que les Sauvages

commettent, demeurent impunis ; (jue

puisqu'ils vivent parmi les Français, ils

doivent être sujets aux mêmes lois.

• Le ministre répond :— Se remettre à

ce que lui et M. de Denonville estime-

ront nécessaire pour empêcher les dé-

sordres et l'assurer pour cela de la pro-

tection du Roi.

(( L'Intendant écrit au ministre— Cin<j

ou six sauvagi'sses, qui sont sortis depuis J
quelques aimées de pension chez les

Lh'sulines, n'ont pas de quoi se marier.

(( On avait autrefois destiné un fond de

mille écus pour les mariages
; si on en a

changé l'emploi à l'égard des françaises,

il ne croit pas ([u'on Tait conservé poul-

ies sauvagesses.

(( Le ministre répond : — Il faut faire

remettre les fonds pour le mariage de

ces six sauvagesses à 50 livres chacune.

« Il pourrait aussi faire un établisse-

ment de maîtres d'écoles qui coûtent troj»

à faire venir de France.

(( L'Intendant écrit au ministre : — Les

pauvres l'accablent et lui demandent de

quoi se couvrir. Les suites de cette pau-

vreté sont fâcheuses, les enfants étant

obligés de coucher ensemble
; il en ar-

rive des désordres épouvantables.
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«ComiiK; ils ii'os»3nt pas paraître en c(?t

état, les enlaiits ne sortent pas de hnirs

maisons, surtout pendant l'hivei-, et, de

cette manière, ils demeurent sans ins-

truction.

«M. de Denonville croit ne pouvoir pas

mieux employer quehjues congés qu'en

donnant le moyen à ces pauvres pour

s'habiller.

(( Le ministre répond — Cela est très-

bon. »

Le li Janvier 168G (1), par un Arrêt du

Conseil d'Etat, on remanjue que l'article

3, de l'Edit du Roi de Juin 1679, qui con-

cerne l'article 2 du titre 6 de l'Ordon-

nance de 1667, comme aussi l'article 5 du

litre 25, qu'il faut entendre au lieu de ce-

lui du 15'' titre. Sur le 4'' au lieu de l'ar-

ticle 11« du titre 11'-, il faut entendre l'ar-

ticle 16 du titre 17« et sur le 5« au lieu de

l'article 16 du titre 17«, il faut entendre

l'article 11 du titre 11<'.

Le 14 Janvier 1686 (2), le Conseil dé-

fend aux habitants de vendre leurs armes,

à moins qu'ils n'en aient au-delà du né-

cessaire pour armer chaque père de fa-

mille, ses enfants et domestiques ; dé-

fense aussi de loa saisir, à peine de cin-

([uante livres d'amende.

Le 26 Janvier 1686 (3), le Procureur-

Général, ayant fait savoir aux Pères Jé-

suites, missionnaires des Sauvages liu-

l'ons, de Laurette, vA Abnaquiois, de Sil-

lery, de faire avertir trois des anciens et

plus considérables de chaque nation de

ces sauvages pour se trouver devant le

Conseil, afin d'y entendre les règlements

qui les concernent; le Père Cholena, pour
les Hurons, et le Père Bigot, pour les Ab-

naquiois, se présentèrent devant le Con-
seil et lui dirent que, comme; la peine du
carcan est ignominieuse, il serait fâcheux

pour la jeunesse sauvage, qui est absente

ponr la chasse, de se voir contrainte à

(1) Edits et Oixlonnances, I, 'liS.

(2) Id., II, 110.

V^) Id , III.

subir cette peine, sans en avoir été infor-

mée. Ils d(;mandèrent, en conséquence, hi

sursis de l'exécution de ce règlement, c(;

que le Conseil leur accorda.

Le 18 Février 1686 (1), le Lieutenant-

Général de la Prévôté de Québec, s'étant

déporté dans une cause, le Conseil nomme
un praticien pour tenir ad hoc le siège de

la Prévôté.

Dès 1685, le Gouverneur, M. de Denon-

ville, avait suggéré au ministre !a néces-

sité de rappebu' en France; rinteiidant, M.

de Meulles, qui s'occupait du négoce pour

son propre compte ;
cette (Conduite avait

choqué le Gouverneur, vieux militaire,

qui ne pouvait comprendre qu'un olïicier

aussi élevé que Tétait rintendant, s'occu-

pât de commerce (2). 11 y avait de la ma-

lice et de la calomnie du côté des accu-

sateurs de M. de Meulles. On imputait à

ce magistrat d'aimer trop son utilité par-

ticulière et de faire toujours marcher son

intérêt avant le bien public
;
mais, ajoute

le Baron La Hontan (3), «l'imputation est

fausse et il est aisé à M. de Meulles de se

blanchir et de se justifier. Je crois bien

qu'il n'a pas négligé ses propres affaires :

il y a môme beaucoup d'apparence qu'il ;i

fait un certain commerce so.usterrain,

qui est un vrai petit Pérou ; mais, au

fond, cet Intendant ne faisait tort à per-

sonne ; au contraire, il faisait subsister

beaucoup de pauvres gens, et mille mal-

heureux seraient morts de faim, à la

lettre, si M. de Meulles ne leur avait fourni

le moyen d'avoir du pain. »

Le 24 Avril 1686 (4), le Roi l'appelle M.

de Meulles et le fait remplacer par M. fie

(^hampigny, qui arriva à Québec, en

Juillet. «Son nom, dit le Baron La Hon-

tan (5), ne vous est pas, sans doute, in-

connu, et vous savez que sa famille esl

(1) Edits et Ordonnances, H, 114.

(2) L'abbé Ferland, II, 154.

(8) Voyage de l'Amérique, 1, ss.

(4) Edits et Ordonnances, III, ôo.

(.5) Voyages, I, 88.
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(les jiliis illiisli'cs il;iiis la Holic. Il a la rc-

|)iitali(Mi (riiii I rrs li()iiiir>li' lioiiiiii" : on

fait aussi ^^laiid cas de Madanir sa rciiiiiH',

et on la dil d'nn niri-itc disliii^m*. (^cst

une consolation {)oni- nous autres san-

va^M's ((lie la V(M'ln Nicniic nons Ironvci-

(le si loin. ( )n allciid Ions les jonis, à

Montréal, nol,i'(» iionvid Iiit.ciidanl. 11 doit

y venir avec M le Gouvcîmenr pour dres-

ser un nouveau r(»gistr(^ des liahitanls (](;

cette ÎU; et des côtes circonvoisiiies. >,

Le 4 Juin IGSO (1), le Uoi oblige les

S(»i<^neurs à construire des moulins ba-

uan\ sur leurs ii(^fs dans une année, si-

non il autorise (piiconque à le Taire et

donne à c(>s moulins le* privilège de la ba-

nalité.

C'est TArrét sur leiiuel les Seigneurs

se fondaient principalement pour pré-

tendre que la banalité du moulin en ce

pays était devenue une banalité légale,

c'est-à-dire existant indépendamment de

toute convention.

Le 19 Août l()8t) (2), le Conseil défend

de laisser sortir et vaquer les porcs, à

peine de confiscation au profit de THôtel,

et il permet de les tuer sur place et d'en

informer les domestiques de rHôtel-Dieu

pour les enlever.

Le 16 Novembre IG86 (3), un traité de

neutralité est conclu à Londres entre

Louis XIV et Jacques II, concernant les

limites des pays des deux rois en Amé-
rique. Ce traité offre peu d'intérêt pour

le droit privé de la colonie
; il ne se rat-

tache (ju'aux rapports internationaux des

sujets des deux pays dans le Nouveau-

Monde.

Voici le résumé de la correspondance

échangée, en 168G, entre M. de Denon-

ville et le Roi (4) :

(1) Edits et Oixlonnances, J, 2.>').

(2) Id., II, 115.

(3) Id., I, 257.

(4) Corrosix>ndance Otticielle des (louverneiirs. Ar-
chives de Paris, III, 11»^ et sulv.

" Il n'y a ;i ne un liabitant dt; la reli^Mon

pielchdnc relorniéf».

«Sa Majffsté a été bien aise de l'ap-

Jil'endl'c.

" Il y avait ipiehjues soldats seulement

don! la |)lnj)art ont fait abjui'.'ition. Si on

leni(loiniait(juel(jues petites gj-alificalions

cela feiait 1)011 elfet.

<( II s'esi réfugié, à Montréal, 50 à 00 reli-

gionaires des Iles de Saint-Cliristf)phe et

de la Martini(iue.

(( Il en est arrivé, à Hoston. quelques-

uns de France.

'(SaMnjesté n'a pas trouvé (]ue laug-

inentalion des habitants soit assez con-

sidérable et, surtout, à l'égard des Sau-

vages, dont il doit tacher d'accroître le

nombre par toutes sortes d(.' moyens.

Rien n'est plus conv<'nable, pour cette

colonie, que d'y acquérir de nouveaux su-

jets à Sa Majesté, sans qu'il en coûte rien

au royaume, outre que ces Sauvages se-

ront d'une grande utilité pour établir le

christianisme dans le pays. Sa Majesté a

été aussi surprise qu'il y ait moins de

terres en labour en 168G qu'en 1G85....

Elle veut, qu'à l'avenir, il fasse en sorte

qu'il y ait augmentation en donnant des

terres à défricher à ceux qui voudront en

prendre. Le Gouverneur envoie le recen-

sement du Canada, augmenté, depuis

l'année passée, de 1 10 personnes ; en tout,

12,373.

(( Les Prêtres du Séminaire de Montréal

augmentent beaucoup les Etablissements

qu'ils ont en cette Ile, et comme c'est un
pays qu'il est important de peupler, il J
portera les soldats qui se marieront à s'y

habituer par préférence.

«Sa Majesté approuve cette mesure.

« A l'égard des lettres de noblesse. Sa

Majesté n'estime pas qu'il faille en don-

ner davantage aux habitants du Canada

et pour soulager le pays d'une partie des

enfants (pii sont véritablement nobles, elle

lui envoie six lettres de gardes de la ma-
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rine et lui recommande de les remplir

d'aucun qui ne soit bien gentilhonini(\

« M. le Gouverneur était d'avis qu'il

ne fallait accorder des lettres de nobli^sse

(ju'à ceux qui sont riches et qui entrent

dans quelque commerce. »

Au printemps de l'année suivant(*, le

Gouverneur reçut l'ordre suivant du

Roi(i):

« Ayant été informé, par M. de

Barrillon, mon ambassadeur extraordi-

naire auprès du Roi d'Angleterre, que les

ministres de Sa Majesté Britannique lui

avaient proposé un traité de neutralité

entre mes sujets et les siens dans les Isles

et Pays de terre ferme de l'Amérique
; et

ayant considéré que je ne pouvais rien

l'aire de plus avantageux à mes dits sujets,

que de leur procurer les moyens de faire

leur commerce, de cultiver leurs terres

et de faire valoir leurs habitations sans

interruption, j'aurais agréé cette proposi-

tion et aurais envoyé au dit Sieur de Bar-

rillon les pouvoirs nécessaires pour con-

clure ce traité, qui a été heureusement

terminé le troisième du mois de Sep-

tembre dernier
;
je vous fais cette lettre

pour vous dire que mon intention est que

vous la fassiez publier et enregistrer au

Conseil Souverain de Québec, que vous

teniez exactement la main à son exécu-

tion, î>ans vous en départir pour quelque

raison que ce soit. Et comme par les ar-

ticles quatorze et quinze de ce traité, on

est particulièrement convenu qu'il sera

envoyé des ordres aux Ciouverneurs et

autres ofïiciers pour poursuivre comme
pirates tous les armateurs particuliers,

qui n'auront point de commission légi-

time, et ceux qui en prendront de quelque

Prince, ou Etat avec lesquels l'une des

deux nations sera en guerre, mon inten-

tion est, (]u'en cas que quelques-uns de

ces armateurs arrivent dans votre gou-

vernement, vous les fassiez arrêter et vous

fassiez procîéder contre eux. »

eu Le Père Charlevolx, 1, 507.

Le 25 Janvier 1687 (1), Mgr. de Saint-

Vallier est sacré Evèque de Québec, dans

l'Eglise de Saint-Sulpice, à Paris (2).

L'.'îhbé d<^ Saint-Vallier avait refusé plu-

sieurs cintres Evêchés.

Mgr. de Laval revint au Canada où il

mourut.

Les historiens sont silencieux sur ce

chang(^ment si important dans l'épiscopat

de la Nouvelle-France. Il est dilïicile de

voir et de se convaincre que Mgr. de

Laval ait occupé le siège jus(|u'à sa mort.

De l'aveu de l'abbé Ferland, il a cessé de

son vivant d'être P]vè(|ue de Québ(>c et il

a été rem])lacé par Mgr. de Saint-Vallier.

Doit-on trouver dans ce changement une
disgrâce résultant peut-être de ses démê-
lés avec le Gouverneur, ou un slmpb»

abandon ? Nous ne sommes pas en me-
sure de résoudre la question. Nous nous
contentons simplement d'établir ce fait,

admis par tous les historiens, que Mgr.

de Saint-Vallier, second Evèque de Qué-
bec, a occupé le siège épiscopal du vivant

de Mgr. de Laval, son prédécesseur.

Le 15 Mars 1687 (3), M. Le Chasseur est

nommé Liei» tenant-Général des Trois-Ri-

vières.

Le 29 Mars 1687 (4), le Conseil restitu^^

à une femme mariée la vente de ses droits

successifs faite par son mari incapable.

Le 30 Mars 1687 (5), le Roi écrit aux
Sieui's de Denonville et de Champigny :

« A l'égard des prétentions des Anglais

dans l'Amérique, Sa Majesté a approuvé

que le dit Sieur de Denonville ait en-

voyé un mémoire des droits qu'elle a sur

la meilleure partie de ce pays et elle est

bien aise de leur faire savoir, à cet égard,

qu'elle doit nommer incessamment des

commissaires, lesquels avec d'an fresque

(1) L'abbé Ferland, II, 180.

(2) La Hontan, I, 187.

(S) Registres du Conseil Supérieur, I, 110.

(4) Edits et Ordonnances, 11, US.

(5) Corresiwndunee (officielle des Gouverneurs (hi

Canada. Ardiivc's de Paris, m, 217.
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le lîoi trAii;;l('h'ii(' doit aussi iioiiiincr d*' <lriiii liciic du dit villa;jf' <!(• (lonnoiigara;,

sa pari, travaillnniit m cxcciilioii du dit ciiscnddc ^\^'. loiilrs 1rs Irrrcs (|ui sont

trailr (le iKMitralil»', à tcriiiiiKT loiilrs les aux cuviroiis, laiit cl ni loin (|ii*rllcs s<î

("oiit.cslations (ju'il [M'ul y avoii- à prrscnl jk um ni clvndrc. »:oii(|iiis('H au nom di*

(Milrr 1rs iMaurais cl les An^dais sur les Sa Majesté et lail rrier à hanle voix:

pays qui apparlicnnciil aux deux l^)is eu \'i\e le Hi)! ! apivs cpic les dites troiij^cs

AniiM-icine, cl, clic fera rcnicllrc rv me- oui bal lu cl mis en fiiit(î HmO liixjiiois

nioii'c; à ses commissaires, j)onr s'en s<m- 'J'sf)unoidonans (.'l fait le de^jasl. hiiilé cl

\ir dans la discussion (pTils auront à rava;.'c leurs vivi-es cl cabanes. I)ont cl

faire avec ceux (rAn^^etcirc sur ce sujet. » d(î ce (jue dessus, le dit Sieur de la (^lic-

L<' 8 A\ril 1(>(S7(1), le (Conseil établit uays Anberl a remis acl(t à lui orhoyé
diuis les villes do Québec, Trois-Hiviércs par moi, Paul Dupuis, Er:uycr, Conseill(*r

et Ville-Marie (Montréal) des Hureaux de du Hoi, cl son I*roiureur au siéj,'e de la

Pauvres et règh; la mendicité. Prévoslé de Québec, lait au <lil village

Le W) Juillet IG87 (2), le Roi prend de Tatiaklon, b; plus i^rand village de

possession du pays des Iroquois dit Slo- Tsontouans, en présence du Pi. P. Vaib

nontouant par TActe suivant : lant. Jésuite, (*t des officiers des troujM's

«L'an mil six cent quatre-vingt-sept, le et de la milice, témoins avec moi. dit

dix-neuvième Juillet, les troupes, com- Procur^nir du Roi, soussignés, les jour et

mandées par Messire Jacques-Réné de au susdits, et oui signé en la minule :

Brisay, Chevalier, Seigueur, Marquis dv, Charles Aubert de hi Chenays, J. René
Deuonville et autres lieux, Gouverneur de Brisay, M. de Denonville, le Chevalier

et Lieutenant-Général pour k? Roi eu de Callières, Fleutelot de Ramprey, De
toute rétendue du Canada et pays delà Desmeloize, De Romenzay, François Vail-

Nonvelle-France, en présence d'Hector lant, de la C'« de Jésus, De Grandville, De
Chevalier de Callières, Gouverneur de Longueuil, Saint-Paul et Dupuy.»

Montréal au dit pays, commandant le Le 29 Novembre 1687 1 1 1, le Conseil,

camp sous ses ordres, et de Philippe Ri- sans tirer à conséquence pour l'avenir et

gaud, Chevalier de Vaudreuil, comnian- à cause de réloignemenl des lieux, oi-

dant les troupes du Roi, lesquelles étant donne renregistrement, dans se^s Re-

rangées en bataille, s'est présenté à la gistres, des Lettres de Provisions de Con-

tele de Tarmée, Charles Aubert, Sieur de seiller et Lieutenant Général au siège or-

la Chenays, Bourgeois de Québec, Déj^té dinaii-e de Lacadie.

par Messire Jean Bochort, Chevalier, Sei- M. de Denonville, le Gouverneur^ avait

gneur de Champigny, Voray, Verneuil, été informé que le Roi désirait l'employer

et autres lieux. Conseiller du Roi en ses dans la guerre dont la France était alors

Conseils, Intendant de la Justice, Police menacée; et le 15 Mai 1689 (2), il est

et Finances dans toute la France Septen- remplacé ^ar le même Comte de Fronte-

trionale, lequel a dit et déclaré qu'à la nac, qui avait gouverné la colonie pen-

requôtede mon dit Seigueur de Champi- dant dix ans. C'était un haut témoignage

gny il prenait possession du village de rendu à son habile administration et un
Tatiaklon, comme il a fait des autres trois démenti éclatant donné à la rmneur qu'il

villages nommés Gannagaro, Gannondata avait été ignominieusement rappelé. Il

a\ Gonnongarie, et d'un fort distant d'une fut accueilli avec le plus grand enthou-

siasme. Son habileté et son énergie triom-

(1) Edits et Ordonnances, II, HW.

(2) Correspondance Officielle des Goiivcriiours. Ar- ^^^ ^'^'^^ ^^ Ordonna'.- es, II. rJ2.

chivos de Paris, III, 259 et siiiv,
(2) Id., III, 52.
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phèrent de tous les obstacles et de la

position critique dans laquelle M. de De-

nonville avait laissé le pays. Il fut nommé
Clievalier de Saint-Louis, honneur d'au-

tant plus grand (|u'il était alors rarement

accordé (l).

On se rappelle que M. Damours, un des

membres du Conseil, avait été empri-

sonné par M. de Frontenac, sous son pre-

mier gouvernement. Pour le réhabiliter,

le Roi, le 24 Mai 1089 (2), nomme son fils,

Conseiller en survivance. Ce dernier rem-

place son père au Conseil Souverain, en

son absence et après sa mort. Le décès

de l'un ou de l'autre ne devait pas rendre la

charge vacante.

Le Roi donne aussi des Lettres de sur-

vivance (3) au fils de Pierre Robineau de

Bécancourt, à la charge de Grand-Voyer

en Canada. Le Grand-Voyer est un ofTi-

cier qui a soin des rues et voies pu-

bliques et qui, en cette qualité, a inspec-

tion sur les saillies, auvents et avenues.

Il donne des alignements pour empêcher

qu'on entreprenne sur la voie publique.

Il a soin aussi des grands chemins, des

voies publiques, du pavé tant de la ville

que de la campagne (4).

Le 27 Juin 1689 (5), le Conseil accorde

des Lettres de validation d'un inventaire

non daté, ni signé du notaire, sur le mo-

tif que le notaire seul était la cause de

cette négligence.

En 1089 (0), le ministre écrivait à M.

de DenonvilUe :

«Sa Majesté trouve bon que les habi-

tants du Canada y fassent venir des

nègres pour faire leur culture, mais il

est bon de leur faire remarquer qu'il est

à craindre que ces nègres, venant d'un

(1) Garneau, I, 333.

{2) Edits et Ordonnances, III, 90.

(3) Id. 91.

(4) Perrière. DicUounaire de Droit, II, 1093.

(5) Edits et Ordonnances, II, 123.

(G) Correspondance Officielle des Gouverneurs du
Canada. Archives de Paris, IV, 101.

climat si différent, ne périssent en Ca-

nada et ce projet serait alors inutile.

« Sur représentation. — Les gens de tia

vail et les domestiiiues sont d'une rareté

et d'une cherté si extraordinaire en Ca
nada, qu'ils ruinent tous ceux qui font

quelques entreprises. On croit que le

meilleur moyeu d'y remédier serait d'a-

voir des esclaves nègres. Le Procureur-

Général du Conseil, qui est à Paris, as-

suj'e que si Sa Majesté agrée cette pro-

position, quelques-uns des principaux ha-

bitants en feront acheter aux Iles, à l'arri-

vée des vaisseaux de Guinée, et il est lui-

même dans cette résolution. »

Le 23 Janvier 1690 (1), le Conseil per-

met à toutes personnes, de quelque qua-

lité et condition que ce soit, de vendre

du vin par assiette, en mettant bouchon,

avec permission écrite des Juges Royaux
et du Seigneur ou de l'agrément du Sei-

gneur seul, s'il n'y a pas de Juges.

Le Conseil d'Etat du Roi, rend, le 10

Mars 1090(2), un Ordre concernant l'Ami-

rauté pour les vaisseaux naufragés et les

effets y contenus. Cet Ordre, enregistré

au Conseil Supérieur, s'appuie sur TOr-

doimance de Marine de 1081.

Le 3 Mai 1090 (3), la prestation de ser-

ment au Roi, par Mgr. de Saint-Vallier,

est enregistrée.

Le 14 Juillet 1090 (4), le Roi confirme

les concessions faites par le Gouverneur

de Denonville et l'Intendant de Champi-
gny, à Riverin, Chenest, Pachot, Rivé-

rin, Charrion, Hazeur, Louis LeVasseur,

Martin, Cliarron, d'Artigny et de La
Chesnaye, De Faye, Pierre LeVasseur,

Guyon, La Chesnaye, Paschot, DeChaune,
LeNeuf, DeGrey, Esnault, Petit, Fézeret,

de La Porte, Louvigny, de Saint-Castin

et aux Pères Jésuites.

(1) Edits et Ordonnances, III, laL

(2) Registres du Conseil Supérieur, B, 2, 38.

(3) Id., I, 113.

(4) Edits et Ordonnances, I, 262, 2(»3.
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liC •^\) .I;iii\i('|- Hi'.M ili. Il' (Inii^fil |»;iss('

llil J{rul(Mii;'lil ;iil siijcl (les ''ll'.'l^ ii;iii

frafj^ns. l)i''S(|iril rsi lion \ c (|ii('l(|ii(' i-hos»;

HJinlVa^cr cl liicc liois du loiid de Tcaii,

il cil csl donne, par .inlorilc de justice,

a\is [tiildic .'inx liciiv ordinaires
; si les

(dVels ne son! pas léidanies j);ir les jtro-

priétaires dans les dehx mois après lavis,

vente en (;st l'aile à rciican an pliisolt'rani

et 1(^ prix distribue un tiers aux auteurs

de la découverte, un tiers à rAniiral et

Tautre tiers au Roi, les irais (h> justice

préalablement payés.

Le 26 Juillet 1691 (2), le Conseil fait

défense au Procureur fiscal ou substituts

au baillage de Ville Marie de faire fonc-

tion de Juge dans les instances où il est

(juestion d'intérêt de minorité, non plus

(jue dans les matières criminelles et

autres concernant le public. Le Conseil

leur enjoint aussi de déférer aux appel-

lations interjetées par les parties, à x)eine

d'en être tenus en leur nom.

Le 10 Mars 1691 (3), le Roi fait un

Règlement très important sur l'Amirauté,

concernant les vaisseaux naufragés et les

effets qu'ils contiennent.

Le 13 Janvier 1692(4), l'Archevêque de

Paris et le Père de la Chaise, confesseur

du Roi, donnent leur avis sur les de-

mandes faites au Roi par l'Eveque de

Québec, tant à l'égard du Séminaire que

du Chapitre de Québec, comme aussi sur

l'application des quatre mille livres ac-

cordées par le Roi pour le bien du dio-

cèse de Québec, ensemble sur les remon-

trances de l'Abbé Brisacier, Supérieur

du Séminaire des Missions Etrangères,

tant pour le Séminaire que pour le Cha-

pitre de Québec. La cinquième demande
de l'Eveque était qu'il n'y aurait plus de

cures unies au Séminaire, à la campagne

et (ju'aucun curé ne serait amovible od

( 1) Edits et Ordonnances, II, 124.

(2) Id., 11, 125.

(;i) Id., I, 261.

(4) Id., I, 2G.5.

/iiihiiii siipirioris. L'Archevê(|n(? <*t ht

l'.n- .li'sinlc répondaient : •< On ne {iOiirra

niiiraiicuiie cure de la cani|)a^Mie au Sé-

minaire, ([lie (\t' l'autfU'ité (1<? Monsieur

ri'.vèipic et des lettnts patentes du Roi
;

et siii- laniovibilité des curés, on »<* con-

l'oi niera eu Cana<la à la demiènî Décla-

ralioii du Hoi. doiniée pour tout le

royaume et exjdiqiHMî (mi cons<''(|U(,'nc<' par

les Arrêts de Sa Majesté.» A la sejjliènK*

demande, «qu'il s(;rait {KM-niis à Monsieur

rEvê(|U(; d'en établir iiiKi (cure) à la

Basse-Ville où elle est nécessaire, ». il est

répondu : « Les informations super coin-

modo cl incommodo seront faites dans les

formes canoniciues, pour le Gouverneur,

rintendant, les habitants et autres inté-

ressés ouïs, et le tout rapporté à Monsieur

l'Eveque de Québec et au Roi, être réglé

ce que de raison, conformément aux lois

et usage de l'P^glise et du Royaume.)» I>a

huitième demande et la réponse règlent

que le curé ne peut s'absenter de sa cure

sans la permission de son Evêque.» Tels

sont les principaux articles concernant le

Séminaire. Sur les articles à être réglés

entre TEveque et le Chapitre de Québec,

il y a peu de choses à remarquer, si ce

n'est que l'on oblige l'Eveque de se con-

former aux usages des Eglises de France.

Les quatre mille li\Tes données par le

Roi seront divisées en trois portions égales,

Tune pour le Séminaire et les deux

autres pour les curés et les bâtiments des

églises.

Le 1 1 Février 1692 (if, le Roi confirme

les réponses de l'Archevêque de Paris et

de son confesseur.^ le Père de la Chaise.

Le 15 Mars 1693 (2), M. Alexis de

Fleuiy Deschambault est nommé Procu-

reur du Roi.

En Mars 1693 (3), le Roi permet réta-

blissement d'un Hôpital-Général à Qué-

bec, sous la surveillance du Gouverneur,

(1) Edits et Ordonnances, I, 269, 270.

(2) Registres du Conseil Supérieur, F, 6, 28.

(:^) Edits et Ordonnances, 1, 271.
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de ITnUîijdanl et de l'Evêque ou do son l(^s Procmiuirs ont réellement pris nais-

Grand-Vicaire. Les aflaires litigieuses de s;uice dans la colonie. Par les renion-

l'Hôpital sont portées en première ins- tranccs du Conseil Supérieur à TOrdon-

tance devant le Conseil Sui)érieur. nance de 1667, il n\'st pas jugé à propos

En Mars 1693 (1), le Roi rend un d'en établir. Voici conmient s'(\\prime le

Edit |Our rétablissement des Pères Ré- satirique Baron La llonlan sur la justice

collets à Québec, Montréal, Plaisance et de cette époque (1): «Je ne vous dirai

ITsle Saint-Pierre. point si la justice est ici plus chaste et

En Mars 1693 (2), le Roi crée une Jus- plus désintéressée qu'en France
;
mais

tice Royale, à Montréal, en remplace- au moins si on nous la vend, c'est à bien

ment de la justice qu'exerçaient les Sei- meilleur marché. Nous ne passons point

gneurs-Ecclésiastiques, commet hauts-jus- pai- les serres des Avocats, par les ougles

ticiers. Cette Justice Royale se compose des Procureurs, ni par les griffes des

d'un Juge Royal dont les appellations res- Grefïit^'s
; cette vermine n'a point encore

sortent au Conseil Supérieur, un Procu- infecté le Canada (2). Chacun y plaide sa

reur du Roi, un Greffier, quatre Huis- cause ; notre Tliémis est expéditive, elle

siers, comme aussi quatre Procui'eurs n'est point liéiissée d'épices, de frais, de

postulants et quatre Notaires Royaux dépens. Les Juges n'ont que quatre cents

pom* recevoir les actes et conti*ats des ha- francs de gages, grande tentation pour

bitants. Conmie indemnité pour les Sei- chercher le bon droit des parties dans le

gneurs, le Roi nomme, pour la première fond de leur bourse, quatre cents francs !

fois seulement, le Juge suggéré par les Ce n'est pas assez pour défrayer la robe et

Ecclésiastiques, pour faire l'exercice de le bonnet ; aussi ces messieuj's sont ils dis-

sa charge dans toute l'étendue de l'Ile de pensés d'en- porter.» Le Roi crut néces-

Montréal, à la réserve de l'enclos des Ec- saire d'introduire cette vermine^ néan-

clésiastiques dans l'Ile et dans leur ferme moins, mais il le fit avec assez de repu

-

de Saint-Gabriel, dont il leur est réservé gnance. Il ne permit l'admission que de

justice haute, moyenne et basse, ressor- quatre Procureurs, et encore sont ils seu-

tissant pareillement au Conseil Souve lement postulants. Voilà le berceau de

rain. Les Ecclésiastiques ont, par cet notre Barreau, qui tient une place si dis-

Edit, à perpétuité et incommutablement, tinguée dans la société et qui fonrnit à

la propriété du Greffe de la Justice l'Etat ses ministres les plus marquants et

Royale, ave(^ le droit de nommer telles ses législateurs les plus célèbres. Postu-

personnes qu'ils jugeront à propos, de- lants se dit des Avocats et Procureurs, qui

vaut être reçues par le Juge Royal
;

les plaidentdansles Justices inférieures, telle

Ecclésiastiques sont, en conséquence de est la définition techniquement légale du

Tabolition de la Justice Seigneuriale, dé- mot employé par la loi (3).

chargés des gages des officiers et de ré- Le 30 Juin 1693 (4), le Conseil Supé-

pondre de leurs mal jugés et prises à par- rieur ordonne l'expédition, par le Gref-

ties, des frais de poursuite des accusés, fier, de Lettres de Relief d'Appel comme
de fournir les prisons, le pain des prison- d'abus d'une Ordonnance de l'Evèque de

niers, la nourriture des enfants trouvés

et généralement toutes les charges dépen- (^) voyage, i, 22.

dantes des iustices ^^^ ^^^ Conseil de la Martinique, le 13 Janvier 1676.

•* \ ' (Moreau de Sainl-Méry, i, 296) rend un Arrêt qui
Ce nest qua compter de cet Edlt que t^it défense de soutlnr, dans la colonie, ceux qui

veulent exercer les états d'Avocats et Procureurs.

(1) Edits et Ordonnances, 270. (3) Ferrlère. Dictionnaire de Droit, II, 506.

(2) liL, 276. (4) Edits et Oixlonnances, II, 129.



228 LK \)\\i)VV CIVIL CANADIKN. f;o:i-i(i%|

Quôhcc, (lu 24 Avril 1 ()'.);{, en lavciii- de

Mrssii'c Aii(li'('^ d(^ M«îrla(', iU'Atrc, giaiid-

cli.'iiitn' (le ri']^'lisr (lalluMlralc (1(; Qii(';b<5r.

liC Cliai)ilr(î d»; l'cllc K^^isc se jjlai^Miait

(\\w, M. (le MtM-lac avait d'alxjid jjrôsciilé

iiiio rcMpiètc à rKvè((U(', (jiii y avait ap-

posé son ()r(l()miaiic(î portant (|ir«'ll(; se-

rait coininiini(piée avant faire droit ; et

quoique la requête n'eut pas été commu-
niquée, rEvè(jue avait nnidu une autre

Ordonnance portant (]ue ce serait au

f^rand-rhantn» de faire, à l'avenir, l'ins-

tallation des chanoines, et que l'acte qui

aurait été fait de celle de Messire de la

Colombière, ne saurait être d'aucune au-

torité, non i)lus qu'un grand nombre
d'autres qui sont aussi dans le registre

du Secrétariat du Chapitre, jusqu'à ce

que ces actes aient été rectifiés de concert

avec l'Evoque. En conséquence de cette

dernière Ordonnance, les doyen, cha-

noines et Chapitre de rp]glise se portaient

Appelants comme d'abus, et leur acte

d'Appel signifié à M. de Merlac, suppliait

le Conseil de les recevoir à leur Appel

comme d'abus et leur permettre de faire

intimer M. de Merlac. Le Conseil accorde

l'Appel après avoir entendu l'Evoque.

L'Huissier est réprimandé pour avoir fait

la signifK^ation de la déclaration d'x\ppel

dans la maison de l'Evoque sans lui en

avoir auparavant fait civilité.

Le 30 Janvier 1694 (l), le Greffier dé-

livre, au nom du Roi, des Lettres de Re-

lief d'Appel comme d'abus, en vertu de

l'Arrêt ci-dessus. Après avoir relaté les

faits mentionnés dans cet Arrêt, le docu-

ment continue en disant que, n'y ayant

pas d'avocats pour les consulter, le Con-
seil aurait entendu le Procureur-Général
et pris son sentiment si les exposants se-

raient bien fondés à interjeter Appel
comme d'abus de l'Ordonnance ou juge-

ment de l'Evoque. Les lettres sont adres-

sées au premier Huissier et Sergent du
Conseil, pour qu'il assigne M. de Merlac

(1) Edlts et Ordonnances, II, 130.

à rrriain jour poui- pim cdij- sur rApj>el

comme d'al)iis.

liC 1") A VI il l(i!)4 (1), 1«' Hoi accorde des

Lettres-Patentes jK)ur ]'étal)liss(?nient d'nn

Hôpital-Général à Ville-Marie, dans l'Ile

de Montréal.

Le L") Avril l()î)4 t2i, M. .Inchereau est

nommé Juge de la Justice Royale de

Montréal à la jjlace de feu M. Migeon de

Braussat.

Au mois d'Avril ll)9"> (3i, le Roi rend

son Ordonnance concernant les Juridic-

tions ecclésiastiques. L'article 34, sfi lit

comme suit : « La connaissance des causes

concernant les sacrements, les vœux de

religion, l'office divin, la discipline ecclé-

siastique et autres, purement spirituelles,

appartiendra aux Juges d'P'glise. Enjoi-

gnons à nos officiers et même à nos

Cours de Parlements, de leur en laisser,

et même de leur en renvoyer la connais-

sance, sans prendre aucune juridiction,

ni connaissance des affaires de cette na-

ture, si ce n'est qu'il y eut Appel comme
d'abus interjeté en nos dites Cours, de

quelques jugement, ordonnances ou pro-

cédures faites sur ce sujet, par les Juges

d'Eglise, ou qu'il s'agit de succession, ou

autres effets civils à l'occasion desquels on

traiterait de l'état des personnes décédées

ou de celui de leurs enfants. » Cette Or-

donnance, quoique non enregistrée, est

reconnue être en force par le Conseil Su-

périeur (4).

Le 21 Mai 1696 (5), le Roi supprime les

congés et défend à toutes personnes d'al-

ler en traite dans la profondeur des terres

à peine des galères.

Le 25 Janvier 1696 (6), le Conseil ac-

corde des Lettres de restitution contre un
contrat de mariage portant don mutuel,

(1) Edits et Ordonnances, 1, 277.

(2) Registres du Conseil Supérieur, F, 6, 2ô.

(3) Isambert, XX, 253.

(4) Edits et Ordonnances, li, 163.

(5) Registres du Conseil Supérieur, F, 6, 25.

(6) Edits et Ordonnances, II, 131.
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non insinué, attendu la minorité de la

l'emnie. Ces Lettres ont pour but de faire

insinuer le contrat, malgré l'expiration

des délais et sont adressées au Lieute-

nant-Général en la Prévôté de Québec.

La guerre se continuait toujours en

Europe entre l'Angleterre et ses alliés

contre la France. Elle se poursuivait non

moins activement en Amérique entre les

Canadiens et les colonies anglaises.

Enfin, la paix fut signée à Biswick, le

20 Septembre IG97. Par ce traité, la

France et l'Angleterre furent remises,

quant à leurs colonies, dans le même état

où elles étaient au début de la guerre
;

seulement, la Baie d'Hudson demeura à

Louis XJV. Ainsi, la France resta mai-

tresse de tout le littoral, depuis le nord

de la Baie d'Hudson, jusqu'à la Nouvelle-

Angleterre, avec les Iles adjacentes, de

la vallée du Saint-Laurent, y compris

les grands lacs, et l'immense vallée du

Mississipi. Le règlement des difficultés,

qui existaient entre les deux Couronnes

au sujet des limites de ces possessions fut

abandonné à des commissaires. Ainsi,

après tant de sang répandu, la question

des limites rendue plus que jamais diffi-

cile à résoudre, resta encore pendante (1 ).

Au désir du traité, MM. de Tallard et

d'Herbault furent nommés par la France

pour régler avec les commissaires la ques-

tion des frontières. Comme des établisse-

ments anglais s'étaient formés sur les

bords de la rivière Kennébec, on prit la

rivière Saint-Georges pour limite entre

les deux nations. Ce choix fut confirmé

en 1700 par M. de Villien, de la part du
Roi de France, et de M. de Soudric, de la

part du Roi d'Angleterre f2). La guerre

se ralluma, sans qu'on eut le temps de

(1) Garneau, I, 351.

MacMullen, 80.

Smith, History ef Canada, I, 125, 145.

Didionnaire Historique de New- York, 1, 325, 345.

Heriat, Histoire du Canada, 313, 344.

Chs. Roger, I, 35,

(2) Le Père Charîevoix, I, 236.

régler la (juestion des pêcheries sur les

côtes de l'Acadie. Quant au pays des Iro-

quois, on n'osa pas en disposer de peur

d'irriter la Confédération iroquoise. Mais

les prétentions de la Nouvelle-Angleterre

s'accroissant chaque jour, on lui de-

manda sur quoi étaient fondées ses pré

tentions: «Pour nous, écrivait le Gouver-

neur, le droit de découverte et celui de

possession sont nos titres tant sur le pays

des Outaouais que sur celui des Iroquois:

nous en avons pris possession avant qu'au-

cun Hollandais y eut mis le pied ; et ce

droit, établi par plusieurs titres, en plu-

sieurs lieues de cantons, n'a été inter-

rompu que par la guerre que nous avons

été obligés de faire à cette nation à cause

de ses révoltes et de ses insultes.»

Le 28 Avril 1697 (I), le Roi écrit à M.

de Frontenac :

«En attendant que Sa Majesté puisse

vous donner des marques plus sensibles

de la satisfaction qu'elle a de vos ser-

vices, elle vous a accordé son ordre mili-

taire de Saint-Louis et vous trouverez ci-

joint la permission qu'EUe vous donne
d'en porter la croix. »

Le il Mars 1698 (2), le Roi fait assem-

bler le Conseil pour qu'il assiste au Te

Deum^ chanté en actions de grâce, à cause

de la paix.

Le 12 Mars 1698 (3), le ministre écrit à

M. de P'rontenac :

« En attendant que je puisse vous faire

savoir les intentions de Sa Majesté sur

l'Ordonnance que vous avez donnée pour

empêcher l'exécution du jugement que

M. de Champigny a rendu sur la prise

faite par le Sieur Aubert, je dois vous

dire que ce que vous avez fait, à cet

égard, est insoutenable, et que je ne doute

pas que Sa Majesté ne le casse. Je suis

bien aise de vous en avertir à l'avance

(1) Correspondance Officielle des Gouverneurs du
Canada. Ar^^hives de Paris, V, 422.'

(2) Registres du Conseil Supérieur, I, 130.

(3) Id., V, 469.
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.'iliii (|ii(' NOUS |)n''\ n\ ic/,, aiil.iiil (|ii<' sons

le pomic/, If iii.uivais clVcl (|ii(' cela

lt(»iiii;i laiir dans le |»ays ; vous {\^'\^^'/.

pi'ciidr»' ;4.'ir(l<' de ne |)oiiil coiniiH'lLrr

voti'c» aulorilr coiiiiiit' vous avez lait en

cotUî occasion, et vous dovj.'z ('doi^Mic]' (!'

vous les j;(Mis (joi vous engagent à h; laire

[lonr leur inU'i-rl |iai'ti(*ulier.))

!.(; 28 Nov(Mnbnî l()<)8 (1), nionrnt 1(^

Conitii d(; Frontoiiac, à Tage do 78 ans. 11

conservait, lors de son dcccs, tonte la Icr-

mcté (( et toute la vivacité d'esprit de ses

plus belles années. Il mounit comme il

avait vécu, chéri de plusieurs, estimé dt^

tous et avec la gloire d'avoir, sans près

qu'aucun secours de France, soutenu et

augnuMité même une colonie ouvcn'te et

attaquée de toutes parts^ et qu'il avait

trouvée sur le penchant de sa ruine. »

(( 11 paraissait, ajoute le Père Charlevoix,

avoir im grand fond de religion et il en

donna coustamment jusqu'à sa mort des

marques publiques. On ne l'accusa jamais

d'être intéressé ; mais on avait de la

peine à concilier la piété, dont il faisait

profession, avec la conduite qu'il tenait

à l'égard des personnes, contre lesquelles

il s'était laissé prévenir. L'âcreté de son

humeur un peu atrabilaire et une jalou-

sie basse, dont il ne se défit jamais, l'ont

empêché de goûter tout le fruit de ses suc

ces et ont un peu démenti son caractère,

où il y avait dtj la fermeté, de la no-

blesse et de Télévation. Après tout, la

Nouvelle-France lui doit tout ce qu'elle

était à sa mort et Ton s'aperçut bientôt

du grand vide qu'il y laissait.» Ces senti-

ments sont partagés par la plupart des

historiens (2).

(1) Le Pore (Charlevoix, II, 287.

(2) Garneau, II, 153.

L'abbé Ferland, II, 319.

(.iiAi'iun-: VU.

sEco.Ni) go[;vkiim;mj:.nt hoval.

[HUITK.]

.)/. ///" Cdllirrfs ri-iiijihirc M. dr Funilrnac

comme (ionrrrncur. — L'Evétjue oblinil

le pfifroiKHjr des Eylisfs. — M. Cham-
pif/nij rsf rrm/jlfirr jjm- M. f/f lUauliar-

vois coniiiif I)itr/if/anl. — Modlftcaliou

(lu CoiisfjU Sujjérif'ur.— M. df Voudreuil

rcmplorr M. dr ('(dluTcs. — M.jl' fUau-

haniois rsl rrmjiloré jjfif M. de Jiondol.

— Arrrl du Conseil sur les dîmes. — No-

minalion du Grand - Voyer. — Hetrait

seigneurial sur di'faut de paiement tir

cens et renies.— Suppression de la haute

justice seigneuriale.—Défense de prendre

des vœux perpétuels dans les commu-
nautés religieuses d'hommes et de femmes.
— UEsclavage en Canada.— Baux ju-

diciaires.— M. Rondot est remplacé par
M. Begon. — Préséance dans les proces-

sions.— Curés autorisés à recevoir les

testaments.— Arrêts du Cons^d d^Etat

limitant les prérogatives seigneuriales

quant au jeu de fief^ et réunissant au

domaine royal les terres concédées non

occupées dans Pan et jour. — Edit royal

concernaiit rEtablissement de la Loui-

siane. — Traité d^Utrecht. — Un cas

dWppel comme d'abus.— Dîmes jugées

portables.— M. de Mornay est nommé
coadjuteur à CEvêché de Québec.— Or-

donnance concernant les coureurs des

bois.— Edit accordant le droit de basse

justice aux Seigneurs de flsle de Mont-

réal, et réunissant la moyenne et haute

justice seigneuriale à la justice royale.

— Juridiction de r Officiai.— Arrêt con-

cernant les Registres de PEtat-Civd.—Ju-

ridictions compétentes à juger des ré-

clamations des Sauvages.— Création de

la Cour d'Amirauté. — Etablissement

d^une Bourse à Québec et à Montréal.

— La 7nonnaie de carte.— Minutes no-

tariées.— Défense de publie)' aux prônes
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les actes de justice ou autres. — Tarif

commerciaL — Formation de la Compa-

gnie des Indes. — Service postal.— lie-

censément de 1721.— Ordonnance con-

cernant les Tuteurs-.— Division du pays

en districts et paroisses.— Réformes in-

térieures.— Les tois internationales et

les prises de possession.— Passe-port

pour aller du Canada à la Nouvelle-An-

gleterre. — Mort de M. de Vaudreuil.—
// est remplacé provisoirement par M.

de Longueuil.— M. Dupais remplace M.

de Chazcl mort en venant remplacer M.

rLitendant Begon.

Le 20 Avril 1699 (1), le Roi nomme, eu

remplacement du Comte de Fi'ontenac,

décédé, le Chevalier de Callières, Gou-

verneur-Général de la colonie. M. de Cal-

lières était alors Gouverneur de Mont-

réal et Commandant général. Le Roi re-

connaît les services qui lui ont été rendus

par le Comte de Frontenac.

M. de Vaudreuil obtient le gouveine-

ment de Montréal et M. de Ramezay ce-

lui des Trois-Rivières (2).

Le 27 Mai 1699 (3), un Arrêt du Con-

seil d'Etat du Roi accorde à l'Evoque le

patronage des Eglises. Le Roi se plaint

que des particuliers, auxquels il a fait

des concessions de fiefs, avaient acquis

le patronage des Eglis^^s de leurs fiefs, à

condition de les bâtir de pierre et qu'ils

n'en avaient rien fait. L'Evoque est re-

vêtu de ce patronage et a le droit de faire

bâtir des Eglises partout où il le jugera

convenable.

Ce même jour (4), le Roi écrivait à MM.
de Callières, Gouverneur, et de Champi-
gny, Intendant :

((Sa Majesté a été informé que le

Père Hennepin, Récollet, flamand, qui a

(1) Edits et Ordoimances, 111, 54.

(2) L'abbé Ferland, II, 322.

(3) Edits et Ordonnances, I, 279.

(4) Correspondance Officielle des Gouvenieurs du
Canada. Archives de Paris, V, 548.

été autrefois en Canada, voulait y re-

tourner
; comme Sa Majesté n'est pas sa-

tisfaite de la conduite de ce religieux, il

veut qu'ils s'assurent de lui, s'il y re-

passe, et qu'ils l'adressent à l'Intendant de

Rochefort, à qui Sa Majesté fera savoir

ses intentions sur son sujet. »

En nOO, un traité d'alliance fut fait

entre les nations iroquoises et les Cana-

diens. Ce traité fut ratifié en 1701, dans

une grande assemblée, tenue à Montréal,

et organisée en partie par l'activité du cé-

lèbre Sauvage appelé le Rat.

Le 15 Octobre 1700 (1), une assemblée

d'habitants a lieu en présence du Gou-
verneur et de l'Intendant, et il en résulte

la formation d'une Compagnie, appelée la

Compagnie du Canada, pour la traite du

castor. Il y est adopté trente articles qui

servent de règlement à la Compagnie.

Le 28 Mai 1701 (2), les Procureurs-Gé-

néraux de cette nouvelle Compagnie, qui

avaient été envoyés en France, en qualité

de députés, firent, par devant notaires,

un amendement au XX« article du Rè-

glement, relativement au prix du castor,

et cet amendement est confirmé, le 13

Mai 1701 (3), par un Arrêt du Conseil du
Roi, le tout latifié par le Roi, le môme
joui (4).

Le l^'i" Juin 1701 (5), M. Philippeaux,

Intendant de Paris, rend un Jugement
qui ordonne que M. Claude de Ramezay
jouira des privilèges des nobles et sera

inscrit dans le Catologue des nobles de la

généralité de Paris.

Le 27 Juin 1701 (6), le Conseil décide

que, s'il n'y a que deux Conseillers pour

juger une affaire, les autres étant absents

ou récusés, ils pourront s'adjoindre un

(1) Edits et Ordonnances, 1, 280.

(2) Id., 285.

(3) Id., I, 285.

(4) Id., 287.

(5) Registres du Conseil Supérieur, C, % 104.

(G) Id., II, 132.



2n lA'l DROIT CIVIf. CANADIION. 1702-17031

troisirinc jiif;*' (IViili'c les pr.ilicicus : en

(|iii i>()i'L<' à trois le (/iii)iinii du (louscil.

On a vu dans l'Kdit de; Mais I(l'.)-J d),

r(''tal)lissriii('nl dans la coloiiic de; i'rocii

rcurs i)()stnlaiils, c'csl-à diro des avor-ab:

pour la Justic(î IU)yal(* de Mont irai.

Maintenant le Conseil, dans son vVnvi en

dernier lieu cité, nous parl<; de piaticiens

en (existence. Ferrière appelle praticien (*2),

«un honnne espert è»s procédures et ins-

tructions des procès, qui fré(|uente les

Cours et Sièges des Juges, ([ui entend le

style et l'ordre judiciaire, qui sait les

usages, les formes prescrites par les Or-

donnances et les Règlements et qui est

capable de dresser toutes sortes d'actes,

sommations, libelles et écritures. Enfin,

quelquefois Praticien se dit d'un ancien

Clerc, ou d'un Solliciteur de procès qui

sait la Pratique.» Dans le Barreau mo-

derne, en France, le Praticien n'est autre

qu'un avoué. Dans le Bas-Canada, ce

titre de Praticien est donné à un notaire,

auditeur de comptes, avocat, arpenteur,

ou autre personne, chargée spécialement

par une Cour d'élucider des questions où

le fait et le droit sont mêlés.

Le 1er Avril 1702 (3), le Roi remplace

M. de Champigny par M. de Beauharnois,

comme Intendant de la Justice, Police et

Finances. La commission de M. de Beau-

harnois diffère sensiblement de celle de

M. de Champigny, et cela par un "hange-

ment de mot seulement, qui, au fond, se-

rait simplement une faute de transcrip-

tion ou de typographie dans l'impression

des Edits et Ordonnances. Dans la pre

mière, l'Intendant doit juger en toutes les

matières tant civiles que criminelles, con-

formément aux Edits et aux Ordonnances

du Roi en la coutume de Paris, et, dans

la dernière, ce n'est pas en la coutume,

mais et à la coutume : ce qui tendrait à

dire, dans un cas, que l'Intendant doit

(1) Registres du Conseil Supérieur, I, 276.

(2) Dictionnaire de Droit, II, 509.

(3) Edits et Ordonnances, IIl, 56.

jiigf'r non sciiliMneiit suivant les Kdils el

OkImiiii.iik l's, mais encore suivant la cou-

tunif de ]\'iris {[niv coutunu?, il r»st eiiti.Midu

celli! promulguée en tr>10); el, dans

l'autn» cas, rpie L'Int<Midant doit suivra

les Edits et OidonnaïK-es suivi» en la cou-

tiiinc de Paris (par contunifi, il est en-

tendu c<dle de la Prévôté el Vicomte d»'

Paris).

Dans tous Il's cas, c'est encore une

preuve assez forUi en faveur de ceux

(]ui prétendent (pitj l'on suivait, en Ca-

nada, tous les Edits et Ordonnances d»-

France,*, (ju'ils fussent ou non enregistrés

au Conseil Supérieur de Québec.

En Mai 1702 (I), le Roi pourvoit à l'éta-

blissement d'un Hôpital aux Trois-Ri-

vières.

Le 15 Mai 1702 (2i, un Arrêt du Con-

seil d'Etat du Roi unit les cures de l'Ile

de Montréal et de Saint-Sulpice au Sémi-

naire des Ecclésiastiques de Montréal,

pour être desservies par ceux d'entre eux

qui seront commis par le Supérieur du
Séminaire et approuvés par l'Evêque de

Québec ou son Grand-Vicaire.

En Juin 1702 (3), cet Arrêt est confirmé

par le Roi.

Mgr. de SaintVallier était alors en

France et cherchait siins succès à en-

voyer à TAcadie des secours religieux i4i.

Le 13 Avril 1703 (5), le Roi fait une
Déclaration concernant les procédures

criminelles.

Le 16 Juin 1703 (6), le Roi modifie la

composition du Conseil Supérieur en ajou-

tant cinq autres Conseillers. Le Roi ex-

plique que dès l'origine, il a voulu que
le Conseil fut composé du Gouverneur,

de l'Evoque, de l'Intendant et de quatre

(1) Edits et Ordonnances, J, 288.

(2) M., 296.

(3) Id., I, 298.

(4) L'abbé Ferland, 11, 346.

(ô) Registres du Conseil Supérieur, C, S, 187.

(6) Edits et Ordonnances, 1, 299.

1
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Conseillers nommés par enx, et renouve l'Ordonnance concernant les Jnridictions

lés chaque année, aussi par eux. Par sa ecclésiastiques de 1605.

Déclaration du 30 Mai 1()75, il avait aug- Le 20 Mai 1703, le Gouverneur M. de

mente le nombre des Conseillers en le Callières mourut subitement. « Sans avoir

portant à sept et les avait rendus fixes le brillant de son prédécesseur, dit le

dans leur charge, afin que s'adonnant en- Père Charlevoix (1), il en avait tout le so-

tièrement à fétude des lois et au service lide, des vues droites et désintéressées,

du public, ils fussent plus en état de lui sans préjugé et sans passion : une fer-

rendre justice ; aussi, par cette Déclara- meté toujours d'accord avec la raison,

lion, rEvéïjue, en cas d'absence, seule- une valeur que le flegme savait modérer

ment pour passer au royaume, pouvait se et rendre utile : un grand sens, beaucoup

faire remplacer, afin qu'il se rencontrât de probité et d'honneur, et une pénétra-

toujours au dit Conseil quelqu'un des tion d'esprit, à laquelle nue grande appli-

membres qui fût dans l'état ecclésias- cation et une longue expérience avaient

tique. Le Roi s'est convaincu que le ajouté tout ce que l'expérience peut don-

nombre des juges était trop limité et il a ner de lumières : il avait pris dès Jes coin-

résolu d'ajouter cin(i Conseillers aux sept meucements un grand empire sur les

déjà établis, parmi lesijuels il y aurait sauvages, qui le connaissaient exact à

un Conseiller-Clerc. Ce Conseiller-Clerc tenir sa parole, et ferme à vouloir qu'on

étant toujours en fonction serait plus ins- lui gardât celles qu'on lui avait don-

truit et plus à portée de veiller à la cou- nées. Les Français, de leur côté, étaient

servation des droits de l'Eglise, soit en la convaincus qu'il n'exigerait jamais rien

présence de fEveque ou en son absence, d'eux, que de raisonnable
;

que pour

pendant laquelle le Grand-Vicaire, peu n'avoir ni la naissance, ni les grandes

instruit des lois et usages du Conseil, ne alliances du Comte de P'rontenac, ni le

X^ourrait pas donner ses soins dans les af- rang de Lieutenant-Général des armées

faires ecclésiastiques avec le même suc- du Roi, il ne saurait pas moins se faire

ces qu'un Consei lier-Clerc. Par cette der- obéir que lui, et qu'il n'était pas homme
nière Déclaration du Roi, le Conseil est à leur faire trop sentir le poids de fauto-

maintenant composé du Gouverneur, de rite.»

rEvé(iue, de flntendant et de douze Con- p^^,, y^ niorl du regretté M. de Callières,
seillers, dont un Conseiller-Clerc, pour,

^g commandement général de la colonie
par eux, rendre la justice au Conseil ainsi ^.^^^^ g^^tTC les mains du Marquis de Vau-
et en la forme portée par les Ordonnances

^1,^^^^^ Gouverneur de Montréal, qui re-

du royaume. Les Conseillers tant laïcs
,.,^j ^^^ ^^-^^ ^^ ,e, ^^^^^ i;q3 ,2)^ sa coni-

que clerc jouissent des mêmes droits et niission de Gouverneur et Lieutenant-
séance entr'eux que les Conseillers de la Général de la Nouvelle-France. Sa no-
Cour du Parlement de Pans. mination avait été provoquée par la co-

Cette Déclaration est d'une grande im lonie elle-même, qui avait su apprécier

portance : i» en ce que les Conseillers ses qualités distinguées et elle l'avait re

jouissent des mêmes droits que les Con- eue avec un grand enthousiasme (3),

seillers de la Cour du Parlement Le 6 Mai 1704 (4), le Conseil ordonne
de Paris

;
2" en ce que le Conseil

rend la justice conformément aux Ordon- (i) Charievoix, ii, iw.

nances du royaume ;
3^' enfin, en ce que (2) Edits et ordonnances, hi,.ô8.

le Conseil juge les affiùres ecclésias- (S) L'abbô Keriand, ii, ^7.

tiques, conformément probablement à (4) Edits «t ordonnances, ii,m
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rcnrc'^isl l'ciiiciil de l'Arif''! du (loiisi'il

(VVA:\\ (In Roi du -JO Mais ITIKi, n'îiiiiis-

saiil, an Doinaiiic du I^)i la ProN'iiicc de

rAcadic.

I.c !"• Juin ITOi (I), M. Cliarics de

MonscigiiaL est noiiiiiH'' CiOiiscillcr du Hoi,

Socrétaire et (ii'L'fïior du Clonstnl Su[)é-

ricnr.

pji 1704, la guerre recommença en l'ji-

rope au sujet de la succession (rEs[ia^nie.

C(»s intérêts ne concernaient en aucune

manière rAméricjue; mais comme l'An-

j^leterre convoitait de plus eu plus les

établissements français du Nouveau-

Monde, elle saisit cette occasion pour

rompre la paix qui durait depuis quatre

annéi^s. L(.^s prétentions respectives des

deux parties concernaient les bornes des

deux provinces restées sans limites dé-

terminées par le traité de Biswick. Alors

commença cette guerre si désastreuse

pour la France en Europe, mais si glo-

rieuse pour elle en Amérique.

Le 18 Juin 1704 (2), le Roi étant in-

formé qu'on ne suit pas dans le Conseil

Supérieur de Québec les usages du
royaume, dans la manière d'adminis-

trer la justice, a ordonné qu'à Tavenii',

dans les affaires qui seraient plaidées à

Taudience, le Procureur Général y don-

nerait ses conclusions de vive voix et

(|u'ensuite le président et les Juges se

lèveraient, s'assembleraient et opineraient

bas, poui" que le Procureur-Général n'ait

pas connaissance de leurs avis, et que

dans les procès par écrit, le Procureur-

Général donnerait ses conclusions par

écrit, qui seraient jointes aux procès
;
que

les juges les liraient avant d'opiner, mais

([ue le Pi'ocureur-Général se retirerait

lorsqu'ils opineraient, et qu'en cas que
dans les procès par écrit où il s'agirait

d'affaires graves, le Procureur-Général

demanderait d'être entendu, il lui serait

(1) Registres du Conseil Supérieur, B, 2, 10.

{'2) P\lits et < )r(l()nnances, I, 801.

j»t rniis d'f'iilicr dans la ChainbnMlu Con-

seil et d\ doMiM'i- s«'s conclusion» de vive

voix, mais (lu'aussilôt après l<?s avoir

doiuKM's, il se n-lii-frait et l«*s Ju^'es o])i-

nciaiciit sans (ju'ij fut prés»'nL

Ec l'T Janvier 170.") di, le Roi nonnne

M. Raudf)t, père, Intf^ndant do la Justice,

Police et l'iiiances, eu ieiii[)lac(îmeiit de

M. de B«.*auliarnois, promu à lintendanci^

des classes de la Marine ri). Lafornmis-

sion est semblable à celle doiniée à son

prédécesseur, sauf cette erreur de trans-

cription, (jui est corrigée dans 'celle-ci :

ri n tendant juge les matières civiles et

criminelles conformém«*nt aux Edits et

Ordonnances du Roi et à la coutume de

Paris.

Le même jour (3), le Roi nomme, pour

la première fois, M. Raudot, fils, pour

remplacer son père, comme Intendant,

en cas d'absence, maladie ou autre légi-

time empêchement. Le Roi lui donne en-

trée au Conseil, et séance, voix et opi-

nions délibératives immédiatement après

son père, à condition que s'ils votent de

la même manière, leurs deux voix n(?

compteront que pour une. M. Raudot, fils,

ne peut présider qu'en l'absence de son

père, au-delà de dix lieues, ou en cas de

maladie. On doit comprendre que le

nombre des membres du Conseil s'est

ti'ouvé augmenté par la nomination de

ce député-Intendant.

M. Raudot, fils, qui n'avait pas encore

vingt-cinq ans, se chargea de la Marine

et des Finances, et M. Raudot, père, prit

l'intendance des affaires générales. Ayant

reconnu d'abord que les habitants com-

mençaient à se ruiner en procès, au grand

préjudice de la culture des terres, il résolut

de retrancher, autant qu'il le pouvait, les

procédures et entreprit, comme on le

verra bientôt, d'accomodei' lui-même les

(1) Edits et Ordonnances, III, 60.

(2) Le Père Charlevoix, II, 305.

(3) Edits et Ordonnances, III, 62.
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parties, ce qui lui réussit au-delà même
de ses espérances (1).

Mgr. de Laval, alors âgé de S2 ans, vit

se consumer par le feu, en quelcjnes

heures, sa propre demeure ;
il se n^tira

au collège des Jésuites (2).

La première Ordonnance de ITnteu-

dant Raudot est en date du 7 Septembre

1705 (3), et elle a pour but de faire payer

les droits d'Eutrée sur l'eau de-vie, vius

et tabac en monnaie de France.

Une autre Ordouuauce du même lu-

tendant du 10 Octobre 1705 (4), règle que

les Jug(,^s seigneuriaux de Ghamplain et

de Batiscan devront siéger tontes les se-

maines afiii de ne plus donner d'audiences

extraordinaires.

Le 29 Octobre 1705(5), l'Intendant rend

seul un jugement qui condamne un pro-

priétaire de fournir à son fermier les

graius nécessaires à la subsistance de sa

famille et condamne, en même temps, le

fermier de payer au propriétaire ce qu'il

lui doit.

Le 9 Novembre 1705 (6), l'Intendant

décide que chaque terre porte ses charges

et que l'on ne peut saisir une terre pour

cens et rentes due par une autre terre
;

et permet au Défendeur d'appeler de la

sentence rendue par le bailli de Saint-

Laurent et renvoie les parties devant M.

de Villeray, Conseiller au Couseil Supé-

rieur, chargé de régler Talfaire.

L'Arrêt du 18 Novembre 1705(7), rendu

])ar le Conseil Supérieur, est très-impor-

tant en ce (ju'il donne l'historique de la

dime en Canada. Les cures de la paroisse

de l'Auge Gardien et celui de Notre-Dame

de Beauport voulaient la dime sur tous

(1) Le Père Charlevoix, II, 305.

(2) L'abbé Ferland, II, 356.

(3) Edits et Ordonnances, II, 257.

(4) Id., III, lis.

(5) Id.

(6) Id., 120.

L(7) m., II, 133.

les produits, non seulement des grains,

mais eucore de tout ce que la terre pro-

duit par la culture ou sans culture, et des

bestiaux, etc. C'est cette exigence qui a

produit l'Arrêt en question. Le 4 Sep-

tembre 1GG7 il fut passé un Règlement

entre MM. de Tracy, de Courcelles et

Talon avec l'Eveque Laval, limitant la

dîme aux graius à raison du vingt-sixième

minot engrange, battu, vanné et porté au

presbytère. Ce Règlement n'a jamais éw
enregistré ayant été égaré, mais il a tou-

jours été suivi de bonne foi. L'Edit du

Roi de Mai 1679 fait mention de ce Règle-

ment et le date du 4 Septembre [067. Cet

Edit établit des cures fixes en Canada et il

donne ordre de régler, dans une assem-

blée, le montant de la portion congrue

du curé, qui a été fixée, par cette assem-

blée, à cinq cents livres. Cet somme, dit

l'Edit, est plus que suffisante pour fen-

ti'etien du curé. L'augmenter serait don-

ner du superflu aux curés à la charge des

peux)les ; et comme des publications dans

le genre de celles des curés de l'Ange-

Gardien et Notre-Dame^, sont une entre-

prise contre l'autorité séculière, il est

d'importance d'en empêcher la continua-

tion et les inconvénients, (]ui pourraient

en résulter. L'Arrêt demande à ces deux

curés en vertu de quelle autorité ils ont

agi et le Conseil persiste à rétablir la

dime sur les grains seulement au vingt-

sixième minot.

En 1705, M. de Vaudreuil fut solennel-

lement installé comme Gouverneur
;
plu-

sieurs accidents avaient retardé Parrivée

de sa commission à Québec. Cette céré-

monie se fit avec pomi)e ; trois Inten-

dants y assistaient, M. de Beauharnois,

qui était rappelé en France et nommé In-

tendant général de la Marine, et MM.
Raudot, père et fils (l).

Le 23 Janvier 1700 (2), l'Intendant Rau-

dot oblige les Seigneurs et les habitants

(1) Edits et Ordonnances, ^V^.

(2) IJ., III, 412.
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(le halisci" les cliciiiiiis en hiver, sous

IH'iiic (le dix livres (r.'jiiiciKlc

Le I"" rVîvricr 1700 (1), h; Oiiiscil «oii-

(Janiiic 1rs l'iirés de rAn^n'-(iardi<Mi et

NoLre-D.'ime et leur lait défensi? d'exig»?!-

plus de diuies (|u"il u\'u est accordé cou-

rorniénienl à Tusage.

M«;r. de Saiut-ValUer, i-evenant do

r'rauee sur uu vaisseau du Roi, fut fait

pi'isouuier, le 20 Juillet 1705, et resta huit

aus eu Au«^leteiTe, parce (jue la Reine de

la Grande-Bretagne voulait, pour le relâ-

cher, que le Roi de France donnât la li-

berté au Prévôt de Liège, (jui était i)ri-

sonnier de l'Electeur de Cologne, son

Souverain (2). L^^i^^h^ Ferland nous dit

que Mgr. de Saint Vallier, lorsfju'il s'en

revenait au Canada, avait enfin obtenu

la permission de rentrer dans son diocèse,

sans nous apprendre pour(|iioi il avait re-

tardé à obtenir cette permission (3).

Le h'i" Février 1700 (4), le Conseil

adopte un Règlement concernant la Po-

lice. Dans l'article VIJI, on y lit les de-

voirs du Grand-Voyer. Il a à se transpor-

ter dans toutes les Seigneuries où les

grands chemins n'ont pas été réglés pour

les régler de concert avec les proprié-

taires des Seigneuries, les officiers de mi-

lice en leur absence, s'il n'y a pas de

Juge, et six des plus anciens et considé-

rables habitants du lieu, pour, suivant

leur avis, régler où doivent passer, doré-

navant, les chemins publics, devant avoir

au moins vingt-quatre pieds de largeur.

Ces chemins sont à Pentretien des habi-

tants, qui fournissent des journées de

C/Orvées pour faire des ponts sur les mis*

seaux ou levées.

Le 21 Mars 1700 (5), ilntendant rend

MU Jugem«Mit, (jui ordonne, conformé-

ment aux règles de successions prescrites

(1) Edits et Ordonnances, II, V^K

(2) Oharlevolx, II, .301.

(8, 1/abbé Ferland, 11, 355.

(0 Edits et Ordonnances, IJ, 1:3.5.

(5) Id.,ni, l'.O.

pour les fiefs en la routunie d(; Paris, sui-

vie eu «elle rolouic, \^' partage de la B<â-

giieurie d«'s (îrondines.

Le 2'i .Mais 1700 di, riut<*iidaut rend

une Ordonnance au sujet d'une donati(ju

de 24 p<u-ch<îs de UM*rain en fav(îur d(; l'K-

glise, sans indifjucr dans (juelle jx'irtie

d(; la Seigu(,Mirie ces 24 perches s<îront

l)rises. L'Intendant décide (jue le t^-rrain

sur l(N]uel est bâtie l'Eglisfi sera pris en

déduclion de ces 24 p<?rches et s'il ex-

cède, la Fabrique aura à rendre compte à

qui de droit.

Le 25 Mars 1700 (2), rintendant rend

une Ordonnance par laquelle; il cassf3 et

annule un contrat de vente faite à un mi-

neur pour cause de lésion d'outre moitié.

Le 31 Mars 1700 (3i, il rend une autre

Ordonnance pour obliger les habitants de

suivre les chemins publics et de ne pas ou-

vrir d'autres chemins.

Le 20 Avril 1700 (4), l'intendant rend

une Ordonnance par laquelle tous les ha-

bitants d'une Seigneurie et le Seigneur,

en raison de l'étendue de leur propriété

et domaine, sont obligés de contribuer à

la construction d'un pont traversant une
rivière.

Le 9 Mai 1700 (5), l'Intendant rend une
Ordonnance qui défend de laisser errer

les bestiaux et qui permet à ceux qui

les trouvent de les détenir jusqu'à ce que
l'amende soit payée, en toutefois en in-

formant le propriétaire. Avant cette Or-

donnance, il y avait un Règlement qui

permettait de tuer les bestiaux et de les

donner ensuite à l'Hôtel-Dieu.

Le 10 Mai 1700, un traité est conclu

entre le Sieur Ri vérin, député de la colo-

nie du Canada, d'une part, et Aubert,

Neyret, et Gayot, d'autre part, par lequel

ces derniers se sont obligés d'acquitter les

(1) Edits et Ordonnances, II, 423.

(2) M., 122.

(3) Jd., III, 414.

(4) Id., III, 414.

(r,) id., II, 421.



[170G-I70t)j HISTOIRE GENERALE DU DROIT CANADIEN. 237

dettes de la colonie se montant à 1,812,-

î)40 livres et 17 sols, 10 deniers, à condi-

tion que les directeurs de la colonie leur

remettraient les effets en nature, qui lui

appartiennent, môme le castor sec, qu'elle

traitera pendant 12 ans, qui finiront le 31

Décembre 1717, et le castor gras, qu'elle

pourra traiter pendant les six dernières

années, jusqu'à concurrence de 30,000

par an, le commerce en étant interdit

pour les 6 dernières années.

Le 27 Mai 1706 (l), M. Rainbault est

nommé Procureur du Roi à Montréal.

Le môme jour (2), M. Deschambault

est nommé Lieutenant-Général de Mont-

réal.

Le 22 Juin 1706 (3), l'Intendant rend

une Ordonnance établissant un marché

sur la Place-d'Armes de Montréal, et ré

glant la pente des rues pour l'écoulement

des eaux.

Le 2 Juillet 1706 (4), l'Intendant rend

une Ordonnance qui limite la réserve du

bois de chauffage faite par les Seigneurs

de l'Ile de Montréal dans leurs titres de

concession.

Le môme jour (5), l'Intendant rend une

Ordonnance en faveur des habitants de

Notre-Dame des Neiges, portant que la

clause de confise, tion insérée dans leurs

<;ontrats de concession, contre ceux qui

donneront de l'eau-de-vie, ne tirera pas à

conséijuence, vu que les Ordonnances y
pourvoient. On conçoit que les Seigneurs

avaient intérêt d'empôcher la traite de

l'eau-de-vie, et, à réi)oque de la lutte si

ardente de Mgr. de Laval, avant que le

Roi eut rendu sa première Ordonnance,

en l'absence de tout Règlement, les Sei-

gneurs introduisaient, dans leurs actes

de concessions, que si le concessionnaire

donnait de l'eau-de-vie, il verrait son ter-

(1) Registres du Conseil Supérieur, B, II, 10.

(2) Id.

(3) Edits et Ordonnancée, 11, 258.

(4) Jrf., m, 123.

(5) Jd., Il, 262.

rain confisqué et son titre de concession

annulé. Le Roi ayant édicté des peines

contre ceux qui donnaient de l'eau-de-vie,

riutendant met, avec raison, au néant

cette clause de confiscation : deux peines

ne pouvant exister pour la môme offense.

Le 12 Juillet 1706 (1), l'Intendant rend

une Ordonnance qui, sur le refus des ha-

bitants de Montréal, de payer les cens et

rentes sous prétexte que leurs terres ne

sont pas bornées, ordonne qu'elles le se-

ront dans l'an et jour, en par les habi-

tants payant le bornage et les arrérages

de cens et rentes.

Le 24 Juillet 1706, le Conseil d"Etat du
Roi confirme le traité passé, le 10 Mai,

entre le Sieur Riverin, député de la colo-

nie du Canada, et Aubert, Neyret et

Gayot.

Le 28 Juillet 1 706 (2), l'Intendant rend

une Ordonnance qui -condamne certains

habitants de Montréal à payer les rentes

sur leurs emplacements, si mieux ils

n'aiment remettre les dits emplacements

aux Seigneurs, sur paiement des impenses

et améliorations.

Le 16 Août 1706 (3), le Conseil fait dé-

fense à la Dame de LaForôt de faire

tourner son moulin dans le Comté de

Saint Laurent, vu l'existence d'un moulin

banal dans cet endroit.

Le 17 Août 1606 (4), l'Intendant rend

une Ordonnance qui oblige les cabaret-

tiers et hôtelliers de Québec de fermer à

9 heures du soir.

Le 30 Août 1706 (5), le Conseil, sur la

demande des Jésuites, ordonne aux Mar-

guilliers de la Fabriijue de Beauport de

leur fournir un banc d'honneur eu ligne

avec celui des Seigneurs de Beau port.

Le 3 Septembre 1706 (6), en exécution

du Jugement du 28 Juillet dernier, fîn

(1) Edlts et Ordonnances, II, 264.

(2) Id., 266.

(3) Id., Il, 139.

(4) Id., III, 415.

(5) /d., II, 141.
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tt'iidaill. (loiiiif le (lioil ;iii\ S('i;;ii('iii'S (!(»

Moiili'ral (le rriiiiir à Iimii- (loni.iiiic les

l,(u*raiiis ('('mIi's sur Icsipuils il est, du des

(•(MIS cl lentes, a|»r«'s avoii' sommé les

liabitaiils de payer. CvlUi Ordoimaiicc a

joué un ^i'an<l Voir : rlh; a doinié ;ni Sci

gnenr nn droit \)\\v et simjile de icnli-ej-

en jtossession d(îs t(!iTes cédées par Ui dé

Tant de ])ai(MU(mt des cens et rentes. Nous

avons vu (|ne C(; droit ne pouvait s'exercer

que lorsque le concessionnaire avait cessé

de tenir feu et lieu peudant une certaine

époque.

Une assemblée générale des liabilants,

tenue à Québec, le 12 Octobre I 700, ac-

cepte et ratilie le traité passé, le 10 Mai,

par le Sieur Riverin, député de la colonie

du Canada, et Aubert, Gayot et Neyret.

Le 12 Novembre 1700 (l), Tlntendant

rend une Ordonnance qui oblige les ha-

bitants à garder le respect dans les Eglises

et qui leur défend de se quereller, de s'y

entretenir et même d'en sortir pendant le

prône.

Le 20 Novembre 1706 (2), l'Intendant

rend une Ordonnance qui défend d'on-

doyer ou faire ondoyer les enfants sans

une grande nécessité, ordonnant que les

dits enfants soient apportés le plus tôt

possible, à l'Eglise du lieu pour y rece-

voir les cérémonies du baptême, et les

faire inscrire sur les registres en la ma-

nière accoutumée, le tout à peine d'a-

mende.

Le 14 Janvier 1707 (3), M. Hilaire Bev-

nard est nommé Huissier au Conseil Su-

])érieur.

Le 24 Janvier 1707 (4l, le Conseil or-

donne que rOrdonnance de 1067, titre 33,

article XIV, au sujet de la saisie et vente

des bestiaux, sera exécutée selon sa forme

et teneur, mais qu'il sera laissé à celui

sur qui on fera l'exécution, une vache

(1) Edits et Ordonnances. II, 425.

(2) Id., 267.

(:;) Regi.'^tres du Conseil Supérleui-, B, 2, 10.

(4) Edits et Ordonnances,.!!, 151.

oiilre celle réservée par le dit article, an

lieu de Mois l)rebis.

!>' 2.) Mai 1707 (1|, l'intendant ratili(»

nue concession faite par les Sei^'ueurs de

Montréal d'iiiK; terre (juils avaient déjà

concédée, niai» (fuils avaient réunie à

leur l)()ii);iine, par le i-efus du [losseswfur

de j)ayer l<*s renU*s seigneuriales, Ud (pu?

voulu.

jjc r> Juin 1707 i2), rintendaiil réunit

au DomaiiK? de la même S<Mgneurie une

terre, faute de i)aiem(;nt des cens et rent«,'s,

depuis un temps considérable fit (]ui dé-

charge la terre de toutes hyi)Otlièques.

I^e 14 Juin 1707 (Ji, l'intendant rend

une Ordonnance ((ui permet aux habi-

tants de la Seigneurie de Mille-Iles (Terre-

bonne) d'y construire un moulin, et qui

les décharge à perpétuité du droit de ba-

nalité.

Le 15 Juin 1707 (4i, l'Intendant déclar*?

un propriétaire incommuta ble et fait dé-

fense au Seigneur de le troubler dans sa

possession.

Le 17 Juin 1707 (5), M. de Sarazin est

nommé Conseiller au Conseil Supérieur.

Le 20 Juin 1707 (0), le Roi attribue ex-

clusivement à l'Intendant les difïérends

qui surviendront au sujet des castors

entre la Com^^agnie Auberl et les habi-

tants du Canada, tant en matières civiles

que criminelles.

Le 27 Juin 1707 (7), l'Intendant ordonne

un bornage aux frais communs de deux
propriétaires.

Le 29 Juin 1707 (8), Tlntendant dé-

charge, du consentement de la Seigneu-

resse de Varennes, les habitants de l'obli-

gation de porter moudre leurs grains au

(1) Edits et Ordonnances, II!, 129.

(2) Ici., i;îo.

(3) Id., II, 427,

(4) Id., III, 13L

(5) Registres du Conseil Supérieur, B, 2, 35.

(G) Id., I, 3l)2.

(7) Jd, 132.

(8) Id.
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moulin de la Seigneuresst^ à la charge de

lai payer annuellement un minot de blé

par chaque deux arpents de front; aussi

d'aller planter un mai devant sa maison,

à la charge jjar eux de le j)lan ter devant

la chapelle.

Le 30 Juin 17U7 (1), le Roi rend une

Ordonnance faisant défense, à l'avenir et

pour toujours, à tous ses sujets du Ca-

nada, de faire boire de Teau-de vie aux

Sauvages.

Le même jour (2), le Roi casse et ré-

voque M. Dauteuil comme Procureur-Gé-

néral.

Le 12 Juillet 1707 (3), le Conseil d'Etat

du Roi conlirme les Arrêts du Conseil

Supérieur du 18 Novembre 1705 et 1er

Février 1706 concernant les dîmes, sauf

aux curés et missionnaires à se pourvoir

pour le supplément nécessaire en exécu-

tion de l'article 4 de TEdit du mois de

Mai 1679.

Le 1er Août 1707 (4), l'Intendant con-

damne un locataire à payer les arrérages

de loyer et à faire les réparations à la

maison qu'il tient à loyer, avant que d'en

sortir ses meubles.

Le 6 Octobre 1707 (5), l'Intendant rend

un Jugement de séjjaration de biens et

règle les droits et reprises de la femme.

Le 22 Octobre 1707 (6), l'Intendant rend

une Ordonnance qui, en conformité aux
ordres du Roi, supprime la haute justice

de la Seigneurie de Sillery et d'un Fief

dans la ville des Trois-Rivières, apparte-

nant aux Pères Jésuites, et leur conserve

seulement 1. moyenne et basse justice.

Les habitants de la Seigneurie doivent, à

l'avenir, plaider en première instance en

la Prévôté de Québec, et ceux du Fief

(1) Registres du Conseil Supérieur, B, 2, 10.

(2) Id., 35.

(3) /d., I, 305.

(4) Edits et Ordonnances, IJI, las.

(5) Jd., 137.

, (6) /c7., 238.

des Trois-Rivières en la Juridiction royale

du lieu.

Le 26 Avril 1708 (1), le Roi accorde des

Lettres de noblesse à M. Boucher, Gou-

verncMir des Trois-Rivières.

Mgr. de Laval mourut, le 6 Mai 1708 (2),

à l'âge de 85 ans. M. de la Colombière

pi'ononca son oraison funèbre, dans la-

quelle il célébra les vertus du prélat.

Evéque missionnaire, Mgr. de Laval s'oc-

cupa, pendant son épiscopat, des intérêts

de son Eglise, et voulut mourir parmi

ceux qui l'avaient aidé dans ses travaux

apostoliques.

Le 22 Mai 1708 (3), l'Intendant ordonne

l'entretien des clôtures de ligne à frais

communs.
Le 27 Mai 1708 (4), l'Intendant annule

une transaction notariée, attendu la faus-

seté de l'exposé el pour cause d'erreur

dans le motif déterminant.

Le 6 Juin 1708 (5), l'Intendant rend un
Jugement établissant la noblesse de Sieur

Michel Dagneaux.

Le 9 Juin 1708 (6), M. de Lespinay est

nommé Conseiller et Procureur du Roi

en la Prévôté de Québec.

Le 15 Juin 1708 (7), l'Intendant con-

damne un Seigneur à donner un titre de

concession à un habitant qui y a droit.

Le 30 Juin 1708 (8), l'Intendant auto-

rise les Marguilliers à disposer des bancs

sur lesquels la rente annueHe n'a pas été

payée, et réservant leur recours pour se

faire payer les arrérages.

Le 19 Août 1708 (9), des Lettivs de no-

blesse sont accordé(*s à M. Da inours.

(1) Registres du Conseil Supérieur, lî, 2, 3«.

(2) L'abbé Ferland, II, ;W1.

(3) Edits et Ordonnances, 111, KJy.

(4) Id,, 141.

(5) Registres du Conseil Supérieur, B, 2, .Vx.

(6) Id., 36.

(7) Edite et Ordonnances, III, 142.

(8) irf., II, 429.

(!)) R, î^istri; Cojiseil SuixTieur, (', .{, ]().",.
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li«' 7 S('i)(('inln*(; ITOH (1), le lioi <m lit

;iii (iouvrriK'iir an siijrl de la ivjoiiis

haïK'u accordiM' jioiu- la iiaissaiict' du

prince.

Le 22 Oclohiv 1708 |2), rinlnidaiii lio-

molof^Mic »m avis de parent pour rtdccLioii

<run lul(Hir, cl constiliio un lulcur au pu-

l)ill(\

Le M ()<'tol)re 1708 (3), l'Intendanl réu-

ni t. au I)oniain(i stii^ncMirial des eiiiplace-

ineiits sur lesquels il n'a pas élé tenu feu

et lieu.

Le 26 Novembre 1708 (4), le Conseil

ni(3t fin aux récusations pour causes d'al-

liances spirituelles, vu le silence de l'Or

donnance de 1GG7 à ce sujet.

Le 14 Décembre 1708 (5), llntendant

rend une Ordonnance (}ui défend aux

Sœurs de la Congrégation de Notre-Dame

de faire des vœux, déclarant nuls ceux

qu'elles feront, comme étant contraires

aux intentions du Roi, et défend aussi

qu'elles soient cloîtrées.

Le même jour (6), l'Intendant, de son

côté, défend aux Frères Hospitaliers de

Montréal de faire des vœux et de porter

riiabit uniforme, notamment le capot

noir, la ceinture de soie et le rabat, leur

permettant néanmoins de vivre en com-

munauté.

Le 13 Avril 1709 (7), l'Intendant rend

une Ordonnance, qui prouve que Tescla-

vage a existé dans la Nouvelle-France
;

elle se rapporte aux nègres et aux Sau-

vages appelés Panis. Ayant, dit Tlnten-

dant, une connaissance parfaite de l'avan-

tage que cette colonie retirerait si on

pouvait sûrement y mettre, par des

achats que les habitants en feraient, des

Sauvages qu'on nomme Panis, dont la

(1) Registres du Conseil Supérieur, B, II, 35.

(2) Edits et Ordonnances, III, 145.

(3) Id., 146.

(4) Jd., Il, l.>}.

(5) Id., 268.

(«) Id., 269.

(7) Id , 271.

natiMU .si liés-éloignée (1(? c»* I*ays et

(pion ne peut a\«»ir (jue par le» Sauvages

(|ni les vont pn'iidre chez eux <'t les tia-

liquent le pins souvent avec les Anglais

de la (Caroline, et ipii en ont vendu (]nel-

(lueloisanx gens de c<' jw'iys, lewjiieis »e

trouvent Irnstiés des sommes considé-

ral>les (ju'ils en donnent par mu; idée de

lil)eité (jue leur inspirent cr'ux <{ui ne les

ont jias achiités, ra ([ni fait (ju ils quittent

pres(jne toujours leurs maîtres, et ce,

sous prétexte (ju'en France, il n'y a {joint

d'esclaves, ce (jui ne se trouve 'pas tou-

joui's, [lar rapj>ort aux colonies, (jui en

dépendent, puisfiue dans les îles de cr»

continent tons les nègres (jue les habitants

achètent sont toujours regardés comme
tels; et connue toutes les colonies doivent

être regardées sur le même i)ied, et que

les peuples de la nation Panis sont aussi

nécessaires aux habitants de ce pays pour

la culture des terres et autres ouvrages

qu'on pourrait entreprendre, comme les

nègres le sont aux iles^ et que même ces

sortes d'engagements sont très-utiles à

cette colonie, étant nécessaire den assu-

rer la propriété à ceux qui en ont ache-

té et qui en achèteront à l'avenir. En
conséquence, rintendant ordonne que

tous les Panis et nègres qui ont été ache-

tés et qui le seront jjar la suite, appartien-

dront eu pleine propriété à ceux qui les

ont achetés, comme étant leurs esclaves.

Défense est faite aux dits Panis et nègres

de quitter leurs maîtres, et à qui que ce

soit de les débaucher, sous peine de cin-

quante livres d'amende.

En Mai 1709 (l), le Roi rend un Arrêt

par lequel il retient quatre' deniers par

livre sur les salaires, soldes, gages, ap-

pointements de tous les officiers du Roi

ou employés dans les bureaux publics ou

des Hôpitaux pour aider les Invalides de

la Marine.

Le 25 Mai 1709 (2), Tlntendant rend

(1) Edits et Ordonnances, J, ôlùi

(2) Id., 111,421.
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une Ordonnance qui défend à Ions l(^s

habitants de faire travailler leurs harnois,

(c'est-à-dire faire marcher leur voilure de

charroyage), les Dimanches et Fêles sans

permission de leurs curés, sous peine de

conliscation.

Le G Juin 1709 (1), l'Intendant rend

une Ordonnance, qui défend, à tous ceux

qui ont des chiens vicieux, de les laisser

errcn- à la campagne, et qui condamne les

propriétaires de tels chiens à l'amende

dans le cas où ces chiens étrangleraient

des moutons.

Le 13 Juin 1709 (2), l'Intendant rend

une Ordonnance qui fait défense aux ha-

bitants d'avoir plus de deux chevaux ou

cavales et un Poulin chacun. Le motif de

cette Ordonnance est que les chevaux

mangent trop de fourrages, qui servi-

raient à l'enti'etien de hôtes à cornes et à

laine, d'une nécessité plus grande dans la

colonie.

L'Intendant reconnut que dans le pays

on élevait beaucoup plus de chevaux

qu'il n'était nécessaire pour les travaux

de l'agriculture, et que par suite on né-

gUgeait de multiplier les moutons et les

bêtes à cornes : de là, il déduisait une

autre conséquence : c'est que les jeunes

gens se servaient beaucoup trop des che-

vaux et négligeaient l'usage de la ra-

quette dans les voyages.

Le 6 Juillet 1709 (3), le Roi rend un
Edit portant défense de faire le commerce
et le transport de Castor chez les Etran-

gers.

Le 8 Juillet 1709 (4), le Conseil passe

un Règlement au sujet des honneurs dé-

cernés aux Seigneurs dans les Eghsos. Ce
Règlement n'oii're plus d'intérêt, sauf

l'article VI, qui donne le droit aux Sei-

gneurs d'être enterrés dans le chœur de

(1) Edits et Ordonnances, III, 421.

(2) Id., II, 273.

(3) Id., I, 320.

(4) Id., II, 154.

I

l'Eglise, sans payer le droit d'ouverture

de terre, mais seulement h^s autres droits

de la Fabri({ue et ceux du curé.

Le 5 Août 1709 (l), le Cons(ùl explique

son Règlement en disant que par le

chœur de l'Eglise, il entend l'endroit où

se trouve le banc du Seigneur, qui est

ainsi enterré.

Le 23 Février 1710 (2), l'Intendant rend

un Jugement de séparation de corps,

pour cause de mauvais traitements.

Le 9 Mars 1710 (3), l'Intendant rend

une Ordonnance au sujet de Baux judi-

ciaires des biens des mineurs dans un cas

particulier de peu d'importance.

Le 26 Mars 1710 (4), l'Intendant rend

un Jugement qui ordonne et règle qu'à

l'avenir les Baux judiciaires seront faits

dans la justice des Seigneurs devant les

Juges, lorsqu'ils tiendront leurs audiences

après une publication, faite le jour

môme par l'huissier, après néanmoins

que le Juge aura élé notifié d'une précé-

dente publication, faite le dimanche pré-

cédent à la porte de la paroisse des lieux

où les biens sont situés, par un habitanl

chargé à cet effet par le tuteur qui en

donnera son certificat. Défense aux Juges

de faire d'autres procédures au sujet de

ces baux, à peine de concussion. Avant

celte Ordonnance, il fallait trois publica-

tions à la porte de l'Eglise, trois di-

manches consécutifs par un sergent, ce

qui était très-dispendieux et préjudi-

ciable aux intérêts des mineurs.

Le 31 Mars 1710 (5), le Roi nomme M.

Bégon Intendant aux lieu et place de M.

Raudot, père. Le fils élait retourné en

France l'année précédente, ayant été

nommé Intendant des classes de la Ma-

(1) Edits et Ordonnances, II, 157.

(2) Id., II, 432.

(3) Id., 275.

(4) Id.

(5) Id., III, 63.
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riiic il). M. I{;iii(l()l, \\rii\ coiiliiiii;! en

corc [h'IkI.iiiI IoiiliIciii J)S à ^m'îI'it les al

Tain's, prohahl mciil jiiM|irà l'aiiivcr di'

son siicccssciii'.

MM. (lli(M-()ii cl (liiillaid soiiL iioininrs,

le 5 Mai 1710 (2), Conscillci's au (louscil

Siijx'M'icni'.

Le iiirinc jour, le I{()i iioiimiail M.

Dnpiiy LiouUMiaul-Gônéral «le la I^i-rNÔlé

(1(^ Qnôh(M', (Ml l'absonro do M. Rivcrlii, cL

M. llazou, Lieiil(3!iaiit })arliciili('r, cl M. de

Lotbinicro, Conseiller au Conseil Supé-

rieur ('h-

Le 23 Juin 1710 (4), rinlcndant rend

une Ordonnance portanl que les Ca[)i

tainos do milice suivronl ininiédiatenionl

les Marguilliors dans les processions, et

qu'ils seront suivis dos autres officiers de

milice ;
TOrdonnance se termine on ré-

glant que les Capitaines auront le Pain

bénit avant les habitants.

Le 25 Juin 1710 (5), rintondant ivnd

une Ordonnance entre les Marguilliors

de Montréal et les officiers de justice, au

sujet d'un Prie-Dieu. Cette Ordonnance

n'était que préliminaire et n'a pas eu de

suite. Cinq jours après (6), rintondant

Raudot déclarant qu'il est sur son départ,

il est inutile, suivant lui, de donner suite

à cette Ordonnance et (ju'il vaut mieux

que le Conseil Supérieur soit nanti de

toutes les pièces de cette affaire.

Le 6 Octobre 1710 (7), M. de LaMarti-

nière est nommé promitT Conseiller en

remplacement de M. do Lotbinière, dé-

cédé.

Le 3 Janvier 1711 (8), M. de Monsei-

gnat. Groffior-en-Chef du Conseil, donne

(1) Le Père Charlevoix, 11, a>4.

(2) Registres du Conseil Supérieur, B, 2, 36.

(3) Id., 37.

(4) Edits et Ordonnances, 111, 429.

(5) M., 433,

(6) fd., 277.

(7) Registres du Conseil SupC-riour, B, 2, 36.

(8) Id., 37.

ji(iii\oiià M. lliibiTtj soiiH le Ijon jilaihii-

fin CrMis(Ml Supérieur, de le remplacer en

ra> (le iiial.KJic ou absence.

L< K; .Iaii\ icr 1711 (I), rintojidaut rond

un .Iii^riiiî'iii (|ni (jrdoiuie (ju'un pro<"ès-

veihal lait j»ar (b'S ailiitres et ordonné

ji.ii- le Jn;;o de SaiutoAnno, portant sépa-

ralinii de lignr; entn; certaines terres, sera

exécuté selnii sa forme et teneur.

Le 20 Janvier 171 1 !2), dans une procé-

dure poui- laij-o eass<'i le mariage fait en

contrav'Mition aux dispositions du Con-

cile de Tnmte, Montoléon, le marié, re-

fusa de répondre, prétextant (jn<' b; Con-

seil Sui)érien!- n'avait aucune juridiction

et demandant à être reuvoyé à TOfficia-

lité de cette; ville. Le Conseil Supérieur

rejette le déclinatoire.

Le 20 Février 1711 (3), rintondant rend

une Ordonnance (]ui autorise un prétre-

missionnaire à recevoir les testaments de

ses paroissiens malades, comme un curé,

en observant les formalités prescrites par

la coutume.

Le 8 Mars 1711 (4), l'Intendant fait une

autre Ordonnance qui oblige une per-

sonne à envoyer son pourvoi pour obte-

nir la ratification qui lui a été accordée,

par le premier vaisseau en partance.

Le 14 Mars 1711 loi, l'Intendant rend

une autre Ordonnance qui règle comment
doivent se faire les baux judiciaires.

Après les publications, il est procédé en

présence du curé à Tadjudication du bail

des biens du mineur au plus offrant et

dernier enchérisseur, dont il est dressé

acte au presbytère, lequel est signé, tant

du curé que de Tbabitant qui a fait la

dernière publication.

Le 23 Mars 1711 ^G), Tlntendant rond

(1) Registres du Conseil Supérieur, B, 2, loi.

(2) Registres de la Prévôté de Québec.

(3) Edits et Ordonnances, 11, 278.

(4) Id., III, 151.

(5) Id., Il, 279.

(6) Id., m, 152;

I
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un Jiigenioiit, qui pcM'met à un mineur do

vendre tous ses droits dans les successions

de ses père et mère, pour le prix (mi pro-

venant lui servir à réLaLlissi.'inent d'une

terre qui lui a été concédée, et qui dé-

clare l'acquéreur de ces droits proprié-

taire incommutable.

Le !<''• Mai 1711 (1), l'Intendant rend

une Ordonnance qui détermine les li-

mites de la Banlieue du Fort de Chambly,

sur la Rivière Richelieu, à trois cents

toises au-dessus (ît trois cents toises au-

dessous du Fort.

Le 2 Mai 1711 (2), l'Intendant rend un

Jugement, qui homologue un testament

reçu par un missionnaire de l'Ancicuine-

Lorette et en ordonne l'exécution.

Le 6 Juillet 1711 (3), le Roi ratifie les

concessions faites à MM. LaBouteillerie,

L'Espinay, Gharon, Ramezay, Marie-

Joseph Fezenet, Damours. Dumontier,

Pépin Laforce, Longue ail, Louvigny et

Boucher, à la (diarge de porter foi et

hommage au Ghâteau Saint Louis à Qué-

bec, duquel relèvent ces Seigneuries et

autres redevances.

Le G Juillet 171 1 (4), Arrêt du Conseil

d'Etat du Roi qui ordonne que les terres

dont les concessions ont été faites,

soient mises en culture et occupées par

des habitants, dans un an et jour, sous

peine de réunion au domaine.

Autre Arrêt du Gonseil d'Etat du Roi

du même jour (5), qui enlève aux habi-

tants les terres à eux concédées, s'ils n'v

tiennent pas feu et lieu et ne les mettent

en valeur dans l'an et jour de la publica-

tion de l'Arrêt.

La cinquième période de l'histoire de

Fustitution féodale commence avec ces

deux Arrêts, devenus célèbres dans la

(1) Edits et Ordonnances, 111, L'i.'î.

(2) Id., 154.

(3) Id., 1, 323.

(4) Id., 324.

(6) M., 326.

discussion de la loi abolitive de la tenurc

seigneuriale. Avant de commencer l'exa-

men des dispositions de ces deux Arrêts,

il i>st à propos de faire mention d'une cor-

respondance {[in eut lieu dans les années

1707 et 17US, entre l'InttMidant Raudot,

père, et le ministre M. de Pontcharti-ain.

du moins en autant que les suggestions,

contenues dans cette correspondance, au-

raient pu exercer quehiu'inlluence sur Je

jeu (le ficf en Canada, si (dles eussent été

adoptées et mises en vigueur. Dans une

lettre du 10 Novembre 1707, M. Raudot

signale au ministre des faits, qui, à son

avis, sont des abus sérieux dans le gou-

vernement du Canada, et plus particu-

lièrement en ce qui concerne les conces-

sions de terre : '<Plusieui s habitants, dit-il,

ont travaillé sur la parole des Seigneurs,

d'autres sur de simples billets qui n'ex-

primaient point les charges de la conces-

sion. Il est arrivé de là un grand abus,

qui est que ces habitants, qui avaient

travaillé sans un titre valable, ont été as-

sujétis à des rentes et à des droits fort

onéreux, les Seigneurs ne leur voulant

donner des contrats qu'à ces conditions,

lesquelles ils étaient obligés d'accepter,

parce que sans cela ils auraient perdu

l(MU's travaux; cela fait que presque dans

toutes les Seigneuries les droits sont dif-

férents ; les uns paient d'une façon, les

autres d'une autre, suivant les différents

caractères des Seigneurs qui les ont con-

cédés.... Je croirais donc. Monseigneur,

sous votre bon plaisir, (|ue pour mettre

les clioset^ dans une espèce d'uniformité

et faire aux habitants la justice que les

Seigneurs ne leur ont point faite jusqu'à

présent, et les empêcher de leur faire,

dans la suite, les vexations auxquelles ils

seront, sans doute, exposés, qu'il serait

nécessaire que Sa Majesté donnât une dé-

clarai iou qui réformât et qui réglât

même, pour l'avenir, tous les droits et

rentes que les Seigneurs se sont donnés

et qu'ils se donneront dans la suite, et

I
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(jiK* Sa Maj(îst('î ni'donriAt (jii'ils piisM'iii loms d.ins cri Anvl
; il ne jiaiif ijui- <!••

sciilciiKMil \)Hv cli.KiiM; .'iipciil (Ic ('(' <(ii(' iiioiiliiis l)aiianx.

coiiticiKli'.'Mciit les concessions un solde Si les sn^'gcstioiis do M. Handot avaient

i-eiite et un cli;i|)oii p/ii- cli;i(|iie ;ii-j)cnt de élé adoi)lées, elles auraient att<»st6 d'nno

IVonl, on 20 sols <"in choix du reilev.ilile
;

nianiè'ie hic n sensible pour ne rien dire

(pTon snpjiriniAt la clause (h; piéréreiic(î d'' pins, jus(iirf)n dans h; sysléni«* fin

(!(» l'elrait) cjne le Seigneur se doniu' dans temps, jionvait aller linten'ention du Hoi

h's venh's pour les liéritages lôlnriers
;

(h'ins les concessiojis do terres cohjuiales.

(ju on sn[)prinKil aussi le droit de four ha- Ou vf)il ipie jnsfin'à la flnde la (jnatriènn*

liai; (pie dans les «Midroiis où il y a de i)ériode de noti-e institution féodale, lo

la pêche, on réduisît les droits du Sei jeu de fief était illimité, c'est-à-dire qu'il

gneur au 10'', i)urenient et simplement pouvait s'étendre à la totalité du (juait

sans autres conditions; qu'on conservât du fief avec cette dill'érence, que,

aux Seigneurs le droit de banalité en lai- quant aux terres en friche il était obli

sant bâtir un moulin dans leurs Seigneu- gatoire pour le Seigneur, tandis <iu'il

ries dans un an, sinon (ju'on les déclarât n'était (]ue facultatif quant aux terres

déchus de leurs droits, sans (]ue les habi- que le Seigneur avait défrichées et

tauts fussent obligés, lorsqu'il y en aurait mises en valeur ; ayant ainsi, sous ce der-

un de bâti, d'y aller faire moudre leurs nier rapport, le caractère du jeu de fief

grains; sans cela. Monseigneur, on ne de l'article 51 de la Coutume de Paris,

viendra jamais à bout de leur faire bâtir Mais le Seigneur canadien en se jouant

des moulins, de la privation desquels les ainsi de son fief, pouvait-il légalement,

habitants souffrent beaucoup^ n'étant pas comme le Seigneur en France sous l'em-

eii état, à cause de leur peu de moyens, pire de cette coutume, recevoir les deniers

de profiter de la grâce que Sa Majesté leur d'entrée, outre les censet rentes? Non, nous

a faite en leur accordant la permission disent ces deux Arrêts. La défense qu'il

d'en bâtir en cas que les Seigneurs ne le fait au Seigneur de prendre des deniers

fissent dans un an.»— (Savoir par l'Arrêt d'entrée, jointe à rinjonction de concé-

du 4 Juin 1686). M. de Pontchartrain ré- der seulement à titre de redevance, y est

pond, à la date du 13 Juin 1708 : 'dl se- écrit en termes trop formels et trop ijré-

rait fort à désirer qu'on put réduire les cis (l).

droits seigneuriaux dans toute l'étendue Depuis ces Arrêts, les Seigneurs de-

du Canada sur le même pied. Voyez ce vinrent obligés de concéder leurs terres,

qui se pourrait faire pour cela et rendez et à titre de redevance. Ni la loi, ni

m'en compte.... A l'égard des redevances l'usage n'ont fixé le taux des cens et

que l'on paie aux Seigneurs, l'évaluation rentes, excepté dans le cas d'une conces-

dont on se plaint ne doit être qu'en cas sion par le Gouverneur et l'Intendant sur

que l'espèce manque, à moins que dans la le refus du Seigneur,

concession, il ne soit dit, au choix du Le 7 Juillet 1711 ("2), M. Bouar est

Seigneur; mais je serais d'avis d'abolir nommé Lieutenant particulier de la Juri-

ces redevances, parce que c'est matière à diction de Montréal, et M. Rivet, Greffer

vexation. Je verrai ce qui se pourra faire de la Prévôté de Québec,

sur cela et je vous en informerai. A Le 3 Novembre 1711 (3), fIntendant

l'égard aussi des fours banaux, il n'y a

qu'à se conformer à l'Arrêt, qui a été (l) observations de sir L. h. Lafontaine.

rendu en l'année 1686 qui a statué sur (2) Registres du conseil supérieur, b, 2, »7.

cela et le suivre. » Il n'est pas question de (g) Edita et ordonnanças, m, 105.
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rend un Jugemant qui, sur l(,^s contesta-

tions des créant'iers d'une succession i)Our

ce qui revient à la veuve du défunt en

secondes noces, les condamniî à payer, à

cette veuve, une certaine somme pour son

préciput, outre son douaire.

Le Roi accorde à M. de Lotbinière, 'une

dispense d'âge pour être reçu au Conseil

Supérieur, en qualité de Conseiller. Cette

dispense est enregistrée, le 6 Novembre
1711 (1). Ce Conseiller après avoir été

marié, s'est fait prêtre au décès de sa

femme, et dans le môme temps il a été

reçu archidiacre du Diocèse de Québec

et a conservé sa place de Conseiller avec

son ancienneté, quoiqu'il y eut un Con-

seiller-Clerc au Conseil. Il est mort en

1726.

Le 14 Juin 1712 (2), le Roi nomme M.

Collet Procureur-Général du Roi.

M. Lazeux remplace M. de Villeray au

Conseil Supérieur, le 18 Juin 1712 (3), et

le 28, il obtient des Lettres de Dispense

d'incompatibilité. Le 28 aussi, M. Darti-

gny est nommé Lieutenant particulier de

la ville de Québec.

Le 22 Juin 1712 (4), le Roi ordonne la

construction d'un Fort à Chambly.

Le 14 Septembre 1712 (5), le Roi rend

un Edit par lequel il établit la Louisiane

et accorde le commerce du pays à An-
toine Crozat. L'étendue de ce pays est

bornée par les terres du Nouveau-Mexique
et par celles des Anglais de la Caroline,

et comprend les établissements, ports,

havres et rivières, et principalement les

port et havre de l'Ile Dauphine, appelée

autrefois de Massacre
; le fleuve Saint-

Louis, autrefois appelé Mississipi, depuis

le bord de la mer jusqu'aux Illinois, en-

semble les rivières Saint-Philippe, autre-

(1) Registres du Conseil Supérieur, B, 2, 37.

(2) Jd., 56.

(3) Id., 57.

(4) Id., 64.

(5) Edits et Ordonnances, I, 327.

fois appelée des Missovu'is et SaintHié-

rôni(3, autrefois appelée Ouëbache, avec

tous les pays, contrées, lacs dans les terres

et les rivières qui tombent directement ou

indirectement dans cette partie du fleuve

Saint-Louis. L'étendue ci-dessus est com-

prise sous 1(3 nom de Gouvernement de la

Louisiane, qui est, par l'Edit, dépendant

du Gouvernement général de la Nou-

velle-France et y demeure subordonné.

Les Edits et Ordonnances et Coutumes et

les usages de la Prévôté et Vicomte de

Paris doivent être observés pour lois et

coutumes dans le pays de la Louisiane.

Le traité en faveur de M. Crozat est pour

quinze ans.

Au moment où cet Edit était rendu, il

n'y avait à la Louisiane que vingt-huit

familles, plus misérables les unes que les

autres (l). Les premiers colons furent des

Canadiens. Louis XIV nomma M. de la

Motte Cadillac, Gouverneur en remplace-

ment de M. de Muys, mort en se rendant

en Amérique. M. Duclos eut la charge de

Commissaire-Ordonnateur à la place de

M. d'Artaguette, rentré en France, et un

Conseil Supérieur fut établi pour trois

ans, composé de ces deux fonctionnaires

et d'un Greffier avec pouvoir de s'ad-

joindre des membres. Ce Conseil était un
tribunal général pour les affaires civiles

et criminelles, grandes ou petites. 11 de-

vait pi'océder, comme on l'a vu, suivant

la Coutume de Paris, dont les lois furent

seules reconnues dans ce pays comme
elles l'étaient déjà en Canada. Cette or-

ganisation était purement despotique,

puisque l'administration militaii-e, civile

et judiciaire se trouvait réunie dans les

mêmes mains. M. de la Motte Cadillac

débarqua à la Louisiane en 1713. La nou-

velle colonie devînt plus que jamais une

exploitation mercantile. Le Gouverneur,

associé de M. Crozat, dirigea toute son

attention vers le commerce (2). Pour en

(1) Garneau, U, 188.

Charlevoix, 11, 427.

(2) Garneau, 11, 212.
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(iiiir ;iV('r Ii Lnuisi.iiic, dirons di' siiilc,

(|ii('C(' lie lui p.is une ;i ll'.iiic in-urciisc,

cl l'ii ni 7, M. ( 'ii-o/.-il i-cniil sou jH i \ il<''U'<'

Le Palais du (loiiscil Supùrinir, ayaiil

clé dcli'iiil ])ar incendie dans la uni! du

.7 au I) flanvier I7l!i ("2), les séances du

('onseil eui'cnl lien d()i'éna\ant à VVa rdn'.

A la suilc de ,L;neri'cs coulinuidlcs, la

paix lut signccMc 11 Aviàl I 71;) à L'Inw lit,

(Milr(> la Francis vl rKspagiio d'uni? part,

rAniih^teiTi», la Hollande, la S«'ivoie, la

J*russo, le Danemark et les princes con-

fédérés do rAllemagne de l'autre (3). Par

les slijnilations do ce traité, «la Franco

abandonne l'Ile do Saint-Ghristoiilif? à

rAnglet(^rre ; ell(3 remet à la Reine de la

Giande-Brotagno la baie et le détroit

d'Hudson, av(H* le pays qui en dépend.

La Compagnie du Nord, établie à Québec,

laisse les forts de la Baie d'Hudson, en

l'état où. ils étaient, avec l'artillerie, les

boulets, etc. : elle emporte seulement sa

marcliandise. ))

Louis XTV cède cà l'Angleterre, article

XII : « la Nouvelle-Ecosse, autrement dite

Acadie, en son entier, conformément à

iies anciennes limites, connue aussi la

ville de Port-Royal, nommée Annapolis-

Koyale, la ville et le fort de Plaisance et

autres lieux occupés jiar les Français

dans nie de Terreneuve. Aux Français

restait le droit de pécber et de faire sé-

cher le ])oisson, depuis le Cap Bonavista

jus(]u'à la Pointe du Nord, et de la Pointe

du Nord jus(]u"à la Pointe Riche ;
File

dn Cap Breton, et toutes les autres quel-

con(]ues, situées dans renibouchure et

dans lo golfe de Saint-Laurent, demeurent

K Tavenir, à la France, avec l'entière fa-

culté au RqI très-chrétien d'y fortifier

une ou plusieurs places. Les habitants

du Canada, et autres sujets de la Fraiir*e,

cesseul de molester, à l'avenir, !<•« ciiuj

nations nu cantons des inditMis soumis à

la (jiande-Brelague^ et les autres nalionR

(le l'Ainérifiue amies de celte Couronne :

|»aiei||cinenl les sujets de la (iraude-Hre-

tagne se comiK)rteut ijacjfiijueineut en-

veis les .Xniéiicains, sujets ou amis de la

l^'rance. »

On lient juger, dit Piaynal (I), combien

C(3s saciifl<'es avaient dû coûter à la fierté

de Louis XIV, surtout de céd(M' des pos-

sesssions qui formaient avec le Canada

l'immence pays conmi sous le nom glo-

rieux de Nouvelle-France. (2)

Après cette guei-re, le Gouverneur M. di?

Vaudreuil s'occupa activement à guéiài-

les maux du passé ; son attention se porta

sur le connnerceet l(,'S finances. Il fallait de

toute nécessité rétablir le crédit de la co-

lonie pourdonner plus d'activitée au com-

merce.

Le 30 Janvier 1713 (3), le Conseil rend

un Ari'ét par lequel il est ordonné que la

requête présentée par Jacques Sivre dit

Saint Fort, tendant à le recevoir appelant

comme d'abus de sentence rendue en lof-

ficialité de Québec entre lui et Catherine

Damiens, sa fenmie, sera communiquée

avec les pièces énoncées en icelle, au Pro-

cureur-Général. La requête tendait à faire

intimer M. le promoteur pour voir, en in-

firmant la sentence, déclarer qu'il a été

mal. nullement et abusivement pronon-

cé au chef seulement, qui défend au dit

Saint Fort de contracter mariage et or-

donner ({uen s"acquittaut du devoir de

chrétien catholique romain, ne se rencon-

trant aucun obstacle en lui, le sacrement

du mariage lui sera administré, nonobs-

tant lincapacité prétendue par la dite

sentence. Le Procureur-Général devait

(1) Chailevoix, II, 4;i2.

(2) Edits et Ordonnances, II, lo».

Ci) L'Abbé Ferla nd, II, 'W.
liibaud, I, 282.

<./harIevoix, II, i^i

(1) Histoire des Indes.

(2) Garneau, II, ôS.

MacMuUen 92.

dis. Roger, 38.

(S) Edit^^ et Oraonnances, II, lfl<».

I
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Iransiiiettrc au Conseil ses conclusions

pour être ordonné ce que de droit.

On voit ici, dit M. de Bcdlefenille (1),

qu'il s'agissait d'une question matrimo-

niale, qui fut d'abord portée dcn'ant le

tribunal de Tévéque, lequel avait pronon-

cé en première instance lui décret défen-

dant à Saint Fort de; contracter mariage,

probablement à cause d'un empêchement
diriniant (jui se trouvait en sa personne.

Cette procédure était parfaitement confor-

me aux lois fran(;ais(>s qui déféraient ex-

clusivement aux juges d'Eglise la con-

naissance des causes matrinu)niales, sauf

toujours l'appel connue d'abus (2).

Le Conseil Supérieur, dans cet appel

comme d'abus, condamna aux dépens le

promoteur,qui avait fait défaut le 3 Juillet

1713 (3). Voici la teneur de cette condam-

nation :

« Défaut à Jacques Sivredit Saint-Fort,

denKun'ant en cette ville. Demandeur en

requête, présent en personne contre Mes-

sire Philippe Bouchei*, prêtre curé de la

Paroisse de St. Josejjh, et promoteur de

roffieialité de cette ville, Défaillant; fau-

te d'être comparu, ni personne pour lui a

l'assignation à lui donnée le 9 Mars der-

nier, et exploit d'avenir du premier de ce

mois. Echéant ce jour, et soit signifié. Et

le dit Défaillant condanmé aux dépens

du présent défaut. »

En Mars 1713 (4), le Roi rend un Edit

de création de Commissaires généraux et

de Commissaires provinciaux des Inva-

lides de la Marine.

Le 11 Mars 1713 (5), Tlntendant Begon
rend sa premièi'e Ordonnanc(M]ui exempte
à cause de sa commission de Député-

Grand-Voyer, M. Duchouquet, du loge-

Ci) Rei'ue Canadienne, V, 582.

(2) Laoombo, Jurisprudence Canonique, Vo, Officiai,

p. 20.

(o) Jugements et délibérations du Conseil aupérieui-,
(1713-17) p. 10.

I

(4) Edits et Ordonnances, I, ,S31.

(5) Id., II, 281.

ment des gens de guerre, de la Tutelle,

Curatelle et autres charges et fonctions

publi(jues.

Le 27 Mars 1713 (1), lTnt(Midant rend

un JugeiiKMit condamnant huit habitants

à payer la dîme
;
et par une Ordonnanct;

du même jour f2), il ordonne que les

dîmes soient portées au presbytère.

Le 18 Avril 1713 (3), rintendant rend

un Jnginncnt qui réunit au Domaine
seigneurial six ar[)eiits d(; terre sur douze

aiquMits concédés à un nommé Gaultier,

faute d'avoir cultivé ces six arpents, et

qui oblige ce dernier d(,' prendre un titre

pour les six arpents qui lui restent, à la

charge de payer au Seigneur, tous les

ans, au jour et fête de Saint-Rémi, dix

sols et un chapon ou vingt sols au choix

du Seigneur, et un sol de cens pour les

six arpents.

Le 29 Mai 1713 (4), le Conseil rend un
Arrêt portant règlement qui fait défense

au Seigneur Dnchesnay de concéder au-

cun emplacemeut, dans le Bourg de

Fargy, à Beauport, à plus haut titre de

redevance qu'à celui d'un sol de cens et

un poulet de rente seigneuriale pour

chaque arpent.

Le G Juin 1713 (5), l'Intendant con-

damne un habitant à donner du découvert

à son voisin : l'ombrage du bois étant

préjudiciable à la culture du grain sur

la terre de ce dernier.

Le 1 1 Juillet 1713 (G), rintendant con-

damne deux habitants à cent livres d'a-

mende pour avoir chassé sur les terres

de la Seigneurie Beaupré, sans permis-

sion.

En Septembre 1713 (7), le Roi fait don
au Chapitre de l'Eglise Cathédrale d«^

(1) Edits et Ordonnances, III, 158.

(2) Id., Il, 435.

(?,) Id., m, 15}).

(i) Id., Il, IGl.

(5) Id., III. IW.

(()) Id.

(7) Jd., I, 339.
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(^)ii(''Ih'c (le |;i soiiiiiic de li-nis mille li\i-cs

|i;ii' ;iii, A iti'cmlic siii" son (Iniii.iiiic en la

Nouvelle r'l'alHM'. \jv Hoi racoiilc, dans

rc dociimciil, conimciil a en lien la no-

iiiiiiation de M;j;r. de Laval.

Mi;r. (In Saint-Valli(;r airiva à (^iirixîc,

li> IS Aon! i7i:{ (1). Il a\ait (Hé éloi^Mié

de son dioc('se [KMidant treize ans. Avant

son d(^i)art (h; Paris, il fut inform('î (pie

l(î Roi V(Miait de nommer c(3mm(î eoadju-

t(nn' à riMeclié de Québec, le R. P. de

Moriiay, garditui des Capucins de Meu-

don. Cependant, ce dernier crut devoir

résider en France et ne point se rendre

encore au Canada.

Le 9 Septembre 1713 (2), l'Intendant

rend une Ordonnance pour faire exécuter

un acte de répartition pour la construc-

tion d'une Eglise à Boucherville, payable

en argent, en bled ou en travaux, à pro-

portion des terres possédées.

Le 27 Décembre 1713 (3), l'Intendant

rend une Ordonnance défendant aux ha-

bitants d'enlever du bois sur les terres

dont ils ne sont pas propriétaires.

Le 19 Mars 1714 (4), le Roi rend une

Ordonnance qui accorde encore une am-

nistie entière aux coureurs des bois,

pourvu qu'ils reviennent à leurs domi-

ciles, sous un certain délai, après s'être

rendus au fort de Missilimakina (5), pour

y servir suivant les ordres qui leur en

seront donnés par l'ofTicier qui y com-

mande, s'il est jugé à propos pour le

bien et la tranquillité du pays de faire la

guerre à quelque nation sauvage. En cas

de contravention, les Coureurs des bois

seront punis suivant toute la rigueur des

Ordonnances.

Le 12 Mai 1714 (6), le Roi nomme M.

(1) L'Abbé Perland, II, 394.

(2) Edits et Ordonnances, II, 435.

(.'?) M., 436.

(4) Id., 1, 341.

(5) La Hontan, prononce Mîssilimakinac.

(6) Edits et Ordonnances, III, 92.

de Saint Simon, Pr('*vôt des Maréchaux
de l'i.in' r. III remplacement de son fils.

Ses altribulir>ns sont d'infonn(T contre

fous |)révenus de crimes, les décréter et

les juger (Ml dernier nîssort, assisté d<,»s

officiers royaux ot de jK^rson nés graduées

en nombre porté par les Onloiinanc(?s; et

Itaiticuliènîinent connaître de tous vols,

assassinats, (h* guet-apens, meurtres com-

mis, par personiK'S non doniiciliérjs et g(3-

uéral(3m(3nt de tous les crimes dont con-

naissent les Prév(jts des Maréchaux de

France, suivant et conformément aux

Edits et Ordonnances.

Le mèm(; joui, 12 Mai 1714 (1), le Roi

nomme M. de Saint-Simon à la première

charge vacante de Conseiller et lui donne,

en attendant, séance au Conseil.

Le même jour, 12 Mai 1714 (2), M. de

Tonnancourt est nommé Lieutenant-Gé-

néral des Trois-Rivières, et M. de Courval

est nommé en même temps Procureur

du Roi au même endroit.

Le 3 Juin 1714 (3), l'Intendant condam-

ne les habitants à domier à leurs sei-

gneurs les journées de corvée, portées en

leurs titres de concession. Le Seigneur

Déjordy, en question dans cette Ordon-

nance, consent à leur donner une com-

mune, à condition qu'ils la fassent en-

clore de pieux et lui donnent une journée

de corvée par chaque habitation. L'Ii>

tendant ne statue pas sur cette dernière

proposition, mais permet aux habitants

de s'exempter de ces corvées en payant

quarante sous par corvée.

Le 7 Juin 1714 (4), l'Intendant rend un

jugementqui condamne certains seigneurs

et leurs habitants de convenir d'un expert

pour évaluer les dommages causés par la

dame (chaussée) du moulin Seigneurial.

Le 15 Juin 1714 (5), l'Intendant rend

(1) Registres du Conseil Supérieur, B, 2, 97,

(2) Id.

(3) Id., II, 457.

(4) Edits et Ordonnances, III, 164.

(5) Jd.,II, 438.
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un jugement qui valide un retrait Si;i-

gneurial sur ofTrc de rembourser le prix

de vente.

Le li) Juin 1714 (l), ITutendant con-

damne un Seigneur à passer titre à ses

habitants et à établir une personne dans

sa Seigneurie pour recevoir les rentes.

En Juillet 1714 (2), le Roi donne ses

Lettres-Patentes, en forme d'Edit, concer-

nant les justices de ITle de Montréal et de

la Côte de Saint-Sulpice.

Conmie on Ta vu, lorscju'il a été ques-

tion de la création d'une justice royale^

dans rile de Montréal, la haute et moyen-

ne justice avait été enlevée aux Seignenrs-

ecclésiastiques. Dans l'Edit de création d(^

cette justicti royale, il s'était glissé quel

(jues erreurs. On mettait en doute que les

Seigneurs pussent exercer la basse justice :

cet Edit a pour but de la leur accorder,

dans ITle de Montréal. Il en est de même
de la haute et moyenne justice de la Côte

Saint Su 1 pi ce, qui est réunie à la justice

royale de Montiéal, comme la basse jus-

tice est réunie à celle de la môme Ile. Le
bas-justicier a le pouvoir de connaîti-e en

première instance de toutes les contesta-

tions, ([ui naissent du recouvrement ou

reconnaissance des cens et rentes, rede-

vances, lods et ventes, quints, reliefs et

tous les droits et devoirs seigneuriaux et

féodaux, à telles sommes qu'ils peuvent

monter, qui sont i)rétendus être dus par

les terres, fiefs et Seigneurie de Montréal

(^t dépendantes. Les appels de cette basse

justice ont lieu devant les juges de la

justice royah» de Montréal.

Depuis cet H]dit date Tabolition des jus-

tices chez l(^s Seigneurs, parce que cela

nuisait au progrès de la colonie. (3)

Le 10 Septembre 1714 (il, le Conseil

rend un arrêt, qui, sur i-equete du promo-

teur en rofïicialité de ce pays, renvoit

Pierre LeBoulanger, sa femnuj et sa fille,

en la dit(î ofïicialité [)0ur y continuer les

procédures par eux commencées à ren-

contre du père Joseph Deneys, Récollet.

Il est dit dans cvA arrêt (jue si le }ièr(^

Di'ueys a commis un cas privilégié, Tart.

38 de l'Edit de lO'Jô (l), sera exécuté par

l(^sdeuxjuridi<:tions. L'olhcial était M. Thi-

bonst et il a été récusé. L'Evèciue agissait

en son lieu et place. La requête lui avail

été communi(juée par le promoteur Cal-

varin, (]ui était accusé de lui avoir coni-

ninni(|ué aussi toutes les pièces du procès.

Le Conseil déclare que Calvarin a agi con-

trairenuMît à TOrdonnance criminelle (2)

et ordonne qu'il soit nonmié un autre

promot(îur et un autre olhcial par l'Evè-

que. Cet Arrêt est très important en ce

qu'il rcH'onnait comme lois du pays, un
Edit et une Ordonnance non enregistrés.

Outre les actions purement personnelles

(]ue rOlhcial (toujours nonnné par l'E-

vèque), connaît entre Ecclésiastiques, ou

quand le défendeur est ecclésiastique, il

connaît encore, entre Laïijues, de quatre

genres de causes, savoir : des dîmes au

pétitoire, du mariage (|nant à sa validité

ou invalidité seulement, de l'hérésie et

de la simonie. L'Olhcial connaît aussi

des ci'imes commis par les Ecclésias-

tiques, pour ce qui est du délit connnuu.

Mais il ne peut jamais imposer (|ue des

peines canoniques; et quand les crimes

méritent des peinc^s corporelles, c'est tou-

jours aux Juges séculiers d'en connaître.

Les ofïiciaux sont tenus d'observer la

forme de procéder ])rescrite par les Or-

donnances royales, ainsi qu'il est porté

en l'ariicle I du titi(^ l de rOrdonnance de

U)()7. La raison est ijuc ce sont des Lois

(1) Kdils et Ordonnances, 440.

(2) Id., 1. 8-12.

(3) Garneau, I, 160.

(4) E'iitset Ordonnances, II, 1

(1) Cet Edit. qui est reconnu {*iro l(»i, n'a jamais t'té

enregisfé.

(2) Elle n'a Jamais été enregistrée et ix)nrtant elle

est considérée comme en force eu Canada.
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j^'^MK'M'alcs ipii l'u'iil (>galoirnMit tous I<'s

snj<'t.s (1(1 Hoi (1).

Le; pi'oinotciir ost un PiCrh'îsi.'istirjuc,

(jui est l;i partie* civiio dans la juridic-

tion ('(•(•.lôsiasti(iu(^, (le sort(; ({uo c'est lui

(jui HMjuiert [)our Tiute'uet jnihlie, connue

le Procureur du Hoi dans les cours

laïques; et c'(;st à lui qu'appartient le

di'oit de fair(» inforuKM' d'office contre les

Mccl('isiasti(jues (jui sont en faute, et

aussi (1(» maintenir la discipline ecclésias-

ti(iue (2).

Le 4 Janvier 1715 (3), l'Intendant rend

une Ordonnance qui commet un notaire

pour procéder à l'KIectiou d'un Tuteur et

d'un Subrogé-Tuteur à des mineurs et

faire inventaire.

Le 2 Mars 1715 (4), rinteiidant rend

une Ordonnance qui interdit un notaire

de ses fonctions pendant trois mois pour

avoir délivré une expédition d'une mi-

nute non signée, et qui lui fait défense

de passer des actes, à peine de crime de

faux.

Le 5 Août 1715 (5), le Conseil rend un
Arrêt au sujet des Registres de baptêmes,

mariages et sépultures. L'Arrêt se plaint

(jue ces Registres aient été négligés, con-

trairement aux articles 8, 9, 10, 11, 12,

13, 15, 16 et 18 du titre 20 de TOrdon-

nance de 1607. Dans les endroits où l'Or-

donnance a été le mieux suivie, les curés

et autres, qui ont fait les fonctions cu-

j'iales n'ont point encore fait signer sur

le Registre, lors des sépultures, deux des

plus proches parents ou amis, qui y
avaient assisté, quoique l'Ordonnance

le prescrive expressément par l'article 10

du titre 20. Le Procureur du Roi a pour

principal devoir de son ministère de voir

à ce que les articles ci-dessus de TOrdon-

(1) P'erriôre. Dictionnaire de Droit. Vo. OflîciaL

(2) Id. Vo. Promoteur.

(3) Edits et Ordonnance;*, II, 28:5.

(4) Id., II, 28^1.

(5) lU., 1(57.

naiK (' soif'iit observés scdon leur foniie et

teneur, aux peines y contenue», tant j)f)ur

la forme des Registres, la mani('n; d'écrire

les bapt(**in«'S, mariages, sépultures, ton-

sures, ordres inineuis et sacré», vélures,

noviciats et professions de vœux, (jue

pour les témoins, qui doivent assisU'r à

la meilleure j)arti(î de c(;8 actes, inênnî

pr)ur 1(,' dép(*)l «pii doit y être fait ai)r('S la

fin d(M:ha(|ue année aux greffes des Juges

royaux, des grosses des Registres des bap-

t(imes, mariages ai sépultures. L'Arrêt

est pour être expressément exécuté par

l(;s curés, vicaires, ou autres (ecclésias-

tiques séculiers ou réguliers, ou mission-

naires faisant les fonctions curiales, en-

semble les Supérieures ou Supérieui*s des

communautés séculières ou régulières,

Recteurs ou Supérieures des h(jpitaux et

autres personnes qui sont comprisf^^s aux

articles de l'Ordonnance et soumises à

leur exécution.

Le 12 Septembre 1715 (1), le nouveau

Roi Louis XV rend un Ai-rêt et une Décla-

ration nommant le Duc d'Orléans, Ré-

gent de France pendant sa minorité et le

Duc de Bourbon, chef du Conseil de la

Régence sous l'autorité du Duc d'Orléans.

Le 15 Septembre 1715 (2), le Roi fait

une Déclaration qui établit six Conseils

pour la direction des affaires du Royaume
outre le Conseil de Régence, composés

chacun d'un président et d'un nombre
convenable et de secrétaire selon la na-

ture des affaires : 1» le Conseil de conscien-

ce où l'on traitera des affaires ecclésiasti-

ques ;
2o le Conseil des affaires étrangè-

res ;
3o le Conseil de guerre ;

4'^ le Conseil

de finance ;
5« le Conseil de marine et

Go le Conseil des affaires intérieures.

Le 24 Décembre 1715 (3), l'Intendant

rend une Ordonnance qui condamne les

habitants de Lotbinière à fournir chacun

(1) Edits et Ordonnances, I, 248.

(2) Registre du Conseil Supérieur, B, 2, 104.

(3) Edits et Ordonnances 11, 44d<.
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nuit journées de travail pour la répara-

tion de leur église et presbytère.

Le 22 Janvier 1716 (1), l'Intendant rend

un jugement qui condamne les habitants

de la Ghevrotière à donner à leurs Sei-

gneurs leurs corvées franches, sans qu'il

leur soit fourni ni nourriture, ni outils, et

qui défend à tous Seigneurs d'insérer à

l'avenir cette clause de corvée dans les

contrats de concession qu'ils feront, à pei-

ne de nullité.

En Février 1716 (2), le Roi rend un
Edit pour les passeports pour les fins du
commerce à l'extérieur.

En Mars 1716 (3) le Roi donne ses Let-

tres-Patentes en forme d'Edit, portant am-
nistie pour les coureurs des bois et qui

établit de nouvelles peines et la forme de

procéder contre ceux qui ne profiteront

point de l'amnistie. Les coureurs devront

avoir un certificat de l'ofïlcier comman-
dant à Michilimakinac, justifiant qu'ils

ont exécuté des ordres. Geux qui vou-

dront aller dans les bois devront avoir

une permission, qui sera enregistrée au
greffe de la juridiction de Montréal et

obtenir du même officier commandant
un certificat lorsqu'ils reviendront. Les

Juges de Montréal ont la juridiction de

ces cas.

Le 5 Mars 1716 (4), l'Intendant rend un
jugement, qui ordonne que les habitants

de la Ghevrotière paieront à leur Sei-

gneur, au litîu de corvées, chacun vingt

sols par an, pour chaque concession de

trois arpents de front sur quarante de

profondeur.

En 1716, M. de Vaudreuil revint dans
la colonie pour y mourir.

M. de L'Espinay est nommé le 27 Avril

1716 (5i Lieutenant particulier de Québec,

M. de Lina, fils. Procureur du Roi en la

Prévôté de Québec, et M. Deschambault,

Lieutenant-Général de Montréal. Dans le

Registre F, 6, (38) le nom de M Des-

chambault est rayé et remplacé par celui

de M Bonat.

Le 27 Avril 1716 (l), le Roi fait un rè-

glement concernant les honneurs à être

rendus à ses olficiers dans les Eglises.

Le 28 Avril 1716 (2), le Gonseil d'Etat

du Roi étant informé qu'il se fait par les

Sauvages de la Nouvelle-France des récla

mations de marchandises ou effets saisis

et jugeant qu'il ne convient point que ces

sortes de réclamations soient poursuivies

devant les justices ordinaires, il a ordonné

sans tirer à conséquence que la connais-

sance des réchimations faites à Québec

par les Sauvages de la Nouvelle-France,

appartiendra au Gouverneur et Lieute-

nant-Général, à l'Intendant et au premier

conseiller du Gonseil Supérieur ; et la

connaissance de celles faites à Montréal

par les Sauvages appartiendra au Gouver-

neur, à l'Intendant et au Juge de cette

ville. Défense aux autres Gours et Juges

d'en connaitre.

En Avril 1716 (3), le Roi accorde des

Lettres-Patentes pour l'établisement des

religieux de la charité de l'ordre de Saint

Jean de Dieu dans l'Ile Royale, aux fins

d'y construire des hôpitaux pour y rece-

voir charitablemant, loger, nourrir, pan-

ser, et médicamenter les pauvres malades

nécessiteux et faire toutes les opérations

de chirurgie qui seront nécessaires et y
vivre selon leur institut et les constitu-

tions de leur ordre. Divers dons et conces-

sions leur sont accordés par ces Lettns

Patentes.

En Avril 1716 [i). le Roi accorde de5

I

(1) fJdits et Ordonnances, II, lAi,

(2) Registres du Conseil Supérieur, B, 2, Hâ.

(3) Edits et Ordonnances, I, 350.

(4) Id , II, 449.

(5) Registre du Conseil Supr^iieur, B, 2. KXt.

(1) Registres du Conseil Suj>érieur, B, 2, li').

Edits et Ordonnances, I, 352.

(2) Id., 116.

Editfi et Ordonnances, 1, 3(^j.

(3) Registre du Conseil Supérieur. B 2, 117.

H) Id., 123.
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Lcl I rcs l*;ih nies poiif IrL'.'iliscf (W'i*t;iiiH's

('(Miccssioiis r.'iilcs <'Mi hdi'oil mit le L;i(!

Kri.\

l']ii M.ii I m» il), le |{()i ;icc,(»i'(l(' (les

L('lli-('S-l\il('iil.('S jioiii' .•iiiuiiiciilci' (le (|iia-

Ire les l'cli^iciix de rilôjiilal (IriU'ial de

(^)iirlKM', se l,r()ii\aiil alors an iioiiiliic de

(|iial()i'Z('.

Le 5 Mai I7I() (•?), \o roi. jiar arrrt do

son Cf)iis(Ml, ordonne (pir, snr les dcnian-

d(*s d(>s K('(dôsiasti(]n('s du Srniinairo de

St. Snljuco ])onr la réunion à leur doniai-

nc ponr cansc (Taliaiidons deseonccssions

par (Mix faites, l(^s Seigneurs de Montréal

se ])Ourvoiront devant les Juges royaux

de Montréal et par appcd au Conseil Supé-

rieur, pour être ordonné ce qu'il appar-

tiendra.

Le même jour le Conseil d'Etat dé-

cide que le Conseil Supérieur ne jjeut

connaître des Ordonnances des Inten-

dants, quand leurs dispositions sont atta-

quées.

Le Roi, le 16 Octobre 171G (3), fait

un Règlement au sujet des engagés et

des fusils qui doivent être portés par les

navires-marchands aux colonies des lies

françaises de TAmérique et de la Nou-

velle-France.

Le 12 Janvier 1717 (4), le Roi fait un
Règlement concernant les sièges d'Ami-

rauté qu'il veut établir dans les Ports

des lies et Colonies Françaises, en quel-

que partie du monde qu'elles soient si-

tuéf^s. Ce Règlement est subordonné à

l'Ordonnance de 1681 sur la Marine (5).

L'article 1^^'" crée des Juges pour con-

naître des causes maritimes sous le nom
dolïiciers d'AmiT-auté, à l'exclusion des

autres Juges. Ces Juges, par l'article -2.

(1) Registre du Conseil Supérieur, B 2, 132.

(2) Edits et Ordonnances, 1, 357.

(3) Registr» s du Conseil Supérieur, B, 2, li2.

(4) Edits et Ordonnances, I, 358.

(ô) Cette Ordonnance n'a jamais été enregistrée au
0)nseM Supérieur et, cependant, elle était considérée

l>ar le ('onseil comme er. force.

sont nonini'''s par l'Amiral et révoraliles

'If/ iiiiiiim. Ils rendent, article 3, la jus-

tice an nom de lAmiral. eonforméinent

à rOi-donnauce de KJHl et au Règlement

de I6H'.), et les Ajipels soii( relevés (;ii la

nianièi-e j>resci-it<î par les (Jrdonnaiices et

[{( ^'lenicnts. Arti(d(; 4, même compétence

rpTan livic I. titre 2 de rOrrlomjaiire et à

I Kdit de 1711. Article 5, dans chaque

siég(3 d'Amirauté, il y a un Lieutenant,

ni) Prornreur du Roi, un (ireflier et un

on (hiux Huissiers, suivant lo besoin,

avec les mêmes fonctions (|ui leur sont

attribuées par rOrdonnanco de 16HI. Ar-

ticle 6, les Lieutenants et Procureurs du
Roi seront reçus au tribumil, où se por

teront les appels de leurs sentences, les

GrefTiers et les Huissiers seront reçus par

lesofRciers de leur siège. Article 12, obli

gation de tenir des Registres, conformé-

ment à l'Ordonnance de 1681. Le titre 2,

s'occupe du receveur de l'Amiral, pour

délivrer ses congés. Le titre 3, des procé-

dures et des jugements, conformément à

l'Ordonnance de 1681. Le titre 4, des con-

gés et rapports, et le titre 5, de la visite

des vaisseaux. Le Règlement esl accom-

pagné de formules.

Cette institution de TAmirauté fut donc

révêtue de deux caractères, Tun judi-

ciaire et l'autre administratif, que se par-

tagent aujourd'hui la Cour de l'Amirauté

et la Douane. Comme tribunal, la con-

naissance de toutes les causes maritimes

qui durent être jugées suivant lOrdon-

nance de 1681 et les auti-es Règlements

en vigueur touchant la Marine, lui fut

conférée. Comme administration, elle eut

la visite des vaisseaux arrivants ou pai-

tants, et le pouvoir exclusif de donner

des congés à tous ceux (jui faisaient voile

[)Our la France, pour les autres colonies

ou pour quelque port de rintérieiii-. Ces

congés étaient des passavants, et chaque

vaisseau était tenu d'en prendre un à son

départ et de le faire enregistrei- au gi'elfe

de l'Amirauté. I^(>s hàtimeuts employés



[1717-1717] HISTOIRE GÉNÉRALE DU DROIT CANADIEN. 2.53

au cabotago de la province, irétaient obli-

gés que d'en prendre un jjaran. Il fallait,

en outre, le consentement du (Gouverneur

aux congés pour la pèche ou poui* les

navires qui menaient des passagers en

France (1).

En Mars 1717 (-2), le Roi, par ses

Lettres-Patentes, autorise l'admission, à

THôpital-Général de Québec, de deux

Scenrs converses, ce qui en porte le

nombre à quatre : outre cela, il y avait,

comme on Ta déjà vu^ dix Sœurs reli-

gieuses, y comprise la Supérieure.

Le 9 Mars 1717 (3), le Roi rend un Ar-

"rét au sujet des Prêtres du Canada, qui

ne sont plus en état de servir. Depuis

1098 jusqu'à 1713, il avait été payé, sous

le nom du Supérieur du Séminaire de

Québec, une somme de deux mille livres,

])0ur Tentretien annuel des prêtres du

Canada (]ui ne sont plus en état de servir.

En 1714, 1715 et 171G, cette même somme
avait été payée, mais sans dire que c'était

sous le nom du Supérieur, ce qui avait

donné à l'Eveque de Québec la préten-

tion de toucher cette somme pour la dis-

tribuer lui-même. Le Supérieur s'yppuyait

pour toucher cette somme, sur divers

Arrêts et Règlements. Le Roi, par son

Arrêt, dont il est j)résentement question,

passe outre les Arrêts et Règlements pro-

duits à l'appui de la prétention du Supé-

rieur et ordonne que la somme S(n\a

payée à l'Evêque pour être expressément

employée à Tenti-etien des prêtres (]ni no

sont plus en état de servir, pour être di-

visée en six pensions de trois cents livres

chacune et vme de deux cents livr(^s

La Banque de Law vendit d'être établie

sous l'autorité du Régent ; le célèbre

l>aventnrier écossais crut que l'occasion

serait favorable pour établir le système

financier qu'il avait élaboré daus son

(1) Ciarneau, II, 167.

(2) EcUts et Ordonnîinoes, I, 366.

(3) Edits f't Ordonnances, 1, 369.

Registres du Conseil Supérieur, B, 2, HiS.

imagination. Pour donner à la baii(|ue

un crédit, qui répondît à l'étendue des

entreprises qu'elle devait former, un Ar-

rêt du Conseil (10 Avi'il 1717) (1), or-

donna à ceux qui avaient le maniement

des deniers royaux, de recevoir et d'ac-

quitter les billets de la ])anque, même
sans escompte : elle put dès lors assigner

sept et demi pour cent.

Le U'f Avril 1717 (2), M. de Saint-Simon

est nommé Conseiller du Conseil Supé-

rieur, et le 3, M. de Lotbinière, aussi

Conseiller, est nommé (xarde des Sceaux

du Conseil Supérieur, ainsi que M. Darti-

gny (3), Conseilltir.

Le 2 Avril 1717 (4), par une Déclaration,

le Roi dispense de publier aux prônes et

pendant l'office divin, \os actes de justice

ou autres, qui regardent l'intérêt parti-

lier des sujets, excepté FEdit d'Henri II,

du mois de Février 1556, qui établit 2)ei-

ne de mort contre les femmes, qui ca-

chent leur grossesse et laissent périr leurs

enfants. Cet Edit doit être publié tous les

trois mois aux prônes des messes parois-

siales, à la diligence des curés, (jui doi-

vent en informer les procureurs de leur

juridiction. Les affiches aux portes de

féglise ont la même valeur que si elles

étaient lues au prône.

Le 13 Avril 1717 i5), M. André est

nommé Lieutenant-Général de la Prévôté

de Québec.

Le 11 Mai 1717 (()i, le Roi rend un
Arrêt sous les circonstances suivantes:'

Les Négociants d(^s villes de Québcn; et

de Montréal lui avaient présenté une re-

quête, contenant, que le commerce étant

le principal moyen par lequel la colonie

pût se soutenir et s'augnuMiter, il est

(1) L'abbé Ferland, II, 410.

(2) Registres du Conseil Supérieur, B, 2, 181.

(3) /(/., 186.

(4) Edits et Ordonnances, I, 37.j.

(5) Id., 197.

(6) ru., 1, 369.
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('Oiniiic ii)iiK)ssil)lr (jn'il piiissi* jamais

fleurir, tant ([iic les iK'^MX'iarits ii'aiiroiil

l)as la lilMM-h; do sass(!iiil)l(>r dans un en

droit ronvcnahln [)()uv y traiter cntr'cnx

de IiMirs airair»,'s
;

{\\iv les ass(;nil)lé(*s des

iié','()(:iaiits ont paru si nocc^ssaircs pour

l'utilité du (•niruncrccî, (pu; dans tontes

los viU(^s d(; Fran(:(î on il s'en fait, il a

été établi d(îs lieux pour C(?s asscMuhlées,

qui sont appelées, la i)lace ou réc,liang(;

dans certaines villes, et, dans d'autres,

la bourse; que si le Roi veut bien accor-

der la même grâce, ils (*s[)èrent que hîs

mesures qu'ils pourront prendre pour

leur commerce, le nnidra plus florissant.

La requête concluait donc à ce que le Roi

leur permit de s'assembler tous les jours

dans un eudroit convenable dans cha-

cune des villes de Québec et de Montréal,

pour y traiter eutr'eux de leurs affaires

de commerce ; commiî aussi de nommer,
dans chacune de ces villes, un négociant,

pour faire au nom do tous los représenta-

tions nécessaires pour le bien de leur

commerce. L'Arrêt accorde les conclu-

sions de la requête et iiidique que ces

représentations seront faites au Gouver-

nonr et à Tlnteudant.

L'établissement d'une bourse à Québec

et à Montréal était demandé depuis

longtemps par le conmierce, et Ton de-

mandait aussi, comme on l'a vu, la no-

mination d'un agent ou syndic pour

exposer, lorsqu'il le jugerait convenable,

ses vœux ou pour défendre ses intérêts

auprès du gouvernement.

Le Canada, dit l'abbé Forland (l), n'é-

tait pas riche, et les esi)èces monnayées y
étaient rares

; on crut que le meilleur

moyen d'y faire affluer l'argent, serait de

lui donner un plus haut prix qu'en Eu-

rope Mais cette augmentation de valeur

n'était qu'imaginaire, puisque Técu de

France, qui passait au Canada pour

quatre livres, n'en valait réellement que

trois dans les achats : personne ne s'ein-

(1) Histoire du Canada, II, 399.

pressait d'apporlcr (h; l'argent dan» la co-

lonie, et ceux (jui rejansaient <mi France

einjK)rtai«înt des sonunes considérables,

de soi'te fju(; la rareté du numéraire ren-

dait l«î commercf; fort difîicjle. Afin d*ol>-

vi(;r à cet inconvénient, i)Oui' les moiiuhvs

emplettes, l'on faisait des bilb'ts au i>or-

t(Mn-, (jni, aj)rès avoir circulé pendant

qu(.'l({ne temps, revenaient à hîur auteur.

Ce systènif; produisait des mécornjites;

car souvent l'on croyait avoir |)^iyé Loutres

ses d(îttes, on voyait arriver des billeLs

qu'on n'attendait pas. Pour remédier au

mal, on s'avisa, en 1088, de fabriquer une

monnaie de cartes qui ne devait servir

qu'au Canada. Ou espérait que, comme
elle ne pourrait partir du pays, elle faci-

literait les transactions du commerce.

Pour la commodité du public, on fit des

cartes de trente-deux livres, de seize livres,

de quatre livres, de quarante sous et de

vingt sous. Chacune d'elles portait les

noms et les paraphes de l'Intendant et du

Trésorier, outre la valeur représentée et

l'année de l'émission. Dans la suite, le

Gouverneur apposa sa signature, et pour

rendre la contrefaçon plus difficile, on

ajouta l'impression de quelques poinçons.

D'abord, les marchands firent dfiiculté

de les recevoir, mais lorsqu'à l'automne,

ils reconnurent que le Trésorier ne don-

nait de lettres de change sur la France

qu'à ceux qui lui apportaient des cartes,

tous s'empressèrent d'en obtenir. Depuis

cette époque, elles avaient cours dans la

colonie, et on les prisait autant que l'ar-

gent monnayé ; de fait, pendant quel-

ques années, on ne voyait point d'autre

monnaie. De temps en temps, on la re-

nouvelait : les vieilles cartes étaient por-

tées chez le Trésorier, qui les remplaçait

par de nouvelles. Pendant trente ans, on

trouva ce système si commode, qu'aucun

ne songeait à demander un changement (1 1.

Le 5 Juillet 1717 (2), le Roi fait une

(1) Histoire rfe VHùtel-Dieu.

(2) Edits et Ordonnances, I, 370.
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I

déclaration au sujet de la monnaie de

cartes. 1" Il serait fait en la manière

ordinaire de la monnaie de cartes, pour

satisfaire aux dépenses payables pai- le

trésorier général de la Marine des six

derniers mois de l'année dernière et des

six pn^miers mois de la présente. 2^ Dé-

fense de fabriquer d'autres monnaies de

cartes, ni de leur donner cours. 3» A
compter de l'enregistrement de cette dé-

claration, les monnaies de cartes n'au-

ront plus que la moitié de leur valeur.

4» Toutes les monnaies de cartes seront

alors rapportées au Trésorier général de

la Marine, qui en fera le remboursement

par lettres de change à certaines époques

sur le pied de moitié de leur valeur. 5«

Les lettres de change seront visées par

l'Intendant, et acceptées par le Trésorier

général, et ne seront pas moindres de

cent livres. 6» En 1718, les monnaies de

cartes, non -rapportées, n'auront plus de

valeur. 7o Après vérification, toutes les

monnaies de carte seront brûlées en pré-

sence du Gouverneur, du Lieutenant et

du Trésorier, et procès-verbal en sera

dressé. 8^ Gomme la monnaie de carte

qui a été introduite au Canada n'est d'au-

cune utilité à la colonie, et que les deux
sortes de monnaies dans lesquelles on

peut stipuler, causent de l'embarras dans

le commerce, le Roi abroge la monnaie
du pays, et en conséquence veut que
toutes stipulations de contrats, rede-

vances, baux à ferme et autres affaires

généralement quelconques, se fassent,

sur le pied de la monnaie de France et

de la même valeur que dans le royaume.
9<> Pour ce qui est antérieur à la Décla-

ration, le paiement se fera en monnaie
de France, à la déduction du quart, va
leur de la monnaie dépréciée.

Le Conseil Supérieur de Québec a sur-

sis à Toxécution de cette Déclaration jus-

qu'à ce qu'il eût reçu de nouveaux ordres,

à cause des inconvénients qui résulte-

raient de son appUcation. Le Roi revient

I

sur sa décision, le 21 Mars 1718 (1), et il

décide que les monnaies de carte seront

prises à moite de leur valeur.

Le 2 Août 1717 (2), le Roi fait une Dé-

clai-ation pour la conservation des mi-

nutes des notaires, trouvant que la con-

servation des minutes des actes et con-

trats qui sont passés par devant notaires

est d'vnie importance extrême pour assu-

rer le bien et le n^pos des familles. Les

articles 1 et 2 pourvoient à ce que les

minutes soient cotées et classées année

par année, et mises séparément dans un
carton, en manière de registre, sur le dos

duquel ils mettront l'année. Article 3, les

procureurs du Roi des justices ordinaires

et les procureurs fiscaux des justices

seigneuriales visiteront les greffés des

notaires dans les trois mois de chaque

année. Article 5, procès verbaux des vi-

sites, envoyés au Procureur-Général du
Conseil. Article 6, notaire en contraven-

tion, passible d'amende arbitraire. Articles

7 et 8, procédure à suivre lorsque le no-

taire décède : les Juges ordinaires des

lieux, à la requête des procureurs du
Roi de leurs juridictions, et les Juges des

justices seigneuriales, à la requête des

propriétaires fiscaux des dites justices,

se transportent aux domiciles des héri-

tiers du notaire décédé dans leurs dis

tricts, pour se faire représenter les mi-

nutes et en faire inventaire; et ils don

lieront une copie 'de l'inventaire aux

héritiers et déposeront au Greffe les mi-

nutes. Article 9, les Greffiers dépositaires

des minutes donneront pendant cinq ans

aux héritiers du notaire la moitié des

revenus retirés pour expédition des dites

minutes.

Malgré sa panvreté,dit l'abbé Ferland (3),

le Canada n'était pas complètement à la

charge de la France. Les compa.i^nies,

fl) Eclits et Ordonnances, 1. 393.

(2) Id., I, 372.

(3) M, II, 401.
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<liii srl.iiciil siH'Cc'îdnOs les iiiics ;iii.\ ."iiilrcs

dans le coiiiiiicrcc [ii-6!('vai('iit ccrlaiiis

(Iroilssur les iiiijioilaliDiis et les cxpor-

lalioiis. Ainsi, clli s prunaicîiiL un diximic

siii- 1rs \iiis cl l(^s canx-dc-vic ;
ciiiij

sous sur cliiKiuc livri' de labar (]ui <'ii-

trail dans le pays; le dixicnic des pranx

d'oiM^iial; le (piart du casloi'. (.(Mtains

dr()ilsd"(Mitr(M* cxislaicid <'n France.» sur les

hnili's et le ])oiss()n (pu^ 1(! ('anada y en-

voyait. Le Canada lonruissail aux manu-

factures l'rançaises un déhouf lu' (jiii de-

venait do joui (Ml jour plus considérable

à mesure que les hardis découvreurs s'a-

vançaient dans Finlérieur du pays, et

ouvraient de nouveaux canaux au com-

merce de la France. En retoiu' arrivait le

castor, que les Coni})agnies ne payaient

jamais plus de la moitié du prix qu'en

donnaient les Anglais. Dans les premiers

temps, le castor coûtait beaucoup
;
un

chapeau de poils de castor valait de qua-

rante à cinquante écus. Mais il était deve-

nu si commun, qu'il avait perdu beau-

coup de son prix. Fn 1675, la maison Ou-

diette refusa le commerce exclusif, quoi-

qu'on lui offrit de retenir un quart des

peaux. Deux compagnies,qui acceptèrent le

marché qu'elle avait refusé, se réunirent.

Après elle, les fermiers généraux de Fran-

ce entreprirent de faire valoir la ferme

des castors et furent obligés de Taban-

donner, laissant dans les magasins un

millier de castors dont ils ne pouvaient

pas se défaire. Enfin une compagnie se

forma dans le pays en 17(J0, pour exploi-

ter ces ressources. Elle avait de grands

avantages sur ses devanciers, puisque ses

actionnaires demeuraient dans le pays, et

vn connaissaient les avantages. Elle fut

bientôt ruinée, la France ne prenant alors

que cent cinquaaiti- mille livres de castor

par année, et il était défendu d'en passer

à l'étranger, pour ne point nuire aux cha-

peliers parisiens. Pour vendre une partie

de ses fourures, chaque année, la Gompa
gnie Canadienne devait faire brûler le

reste. .AjM'cs riii(| an», (»llii éUiit ruinée.

Les SicMij-K Neyret, (jayot «'t Aub»*rt, (jui

la rciupIar-èiMMil. ne poïivaieiit plnsarijiiit-

!• M leurs li'l 1res de change en 17Lj. C(- fut

alois que l'ou songea à étaJ>lir sur de»

bases solides cette fameuse (^irnpagnie

d'OccidenI, qui devait m) cliarger peu à

l>eu de j)res(jue tout le comineire de Tni

térieiiretde l'exlériciir d(.' la Fiance t'[

du sein de la(iu(dle devait sortir la Com-
pagnie des Indes.

Les hjttres ac('ordées par le Roi à la

Coin[)agnie d'Occident sont du mois

d'Août 1717 (I); elles lui accordent pen-

dant vingt cin(| ans :
1'^ le connnerce du

Canada à la charge de faire travailler aux

cultures et aux plantations ;
2" de faire

seule, i)endant l'espace de vingt-cinq ans,

le commerce dans la province et gonver

nement de la Louisiane, etc. Les procès

de la Compagnie sont jugés par les Juges-

consuls à Paris, conformément à l'Ordon-

nance de commerce.

Enfin, ajoute Ferland, la Compagnie
d'Occident se chargea de la traite du cas-

tor. Les castors portés aux bureaux de la

Compagnie, à Montréal et à Québec, y
étaient à un prix raisonnable, en récépis-

sés, et l«^s recelasses formaient une autre

monnaie qui ax'ait cours dans le com-

merce. Les agents de la Compagnie dé-

livraient pour leur valeur, sur le caissier

de la Compagnie, à Paris, des lettres de

change, payables dans les premiers mois

de Tannée suivante.

Le 27 Septembre 1717 (21, un Arrêt du

Conseil d'Etat unit et incorpore le {lays

des cauvages Illinois an Gouvernement

de la Louisiane.

Le 20 Noxembre 1717 (3). l'Amiral de

France accorde une commission de Lieu-

tenant-Général de l'Amirauté de Québec

pour M. de Lespinay, conformément à

l'Ordonnance de Marine de 1081.

(1) Edils et Ordonnances, 1, ."{TT.

(2) Id., I, 8S8.

(8) M m, 94.

i
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M. do Lespinay est nommé, le 18 Jan-

vier 1718 (l), Lieutenant-Général de l'A-

mirauté de Québee, et M. DeLina est

nommé Procureur du Roi de l'Amirauté.

Le 30 Janvier 1718 (2), l'Intendant

évoque, devant lui, inic affaire peiîdante

en la juridiction seigneuriale de Beaupré,

et il ordonne au Greffier de cette juridic-

tion de lui remettre les charges et infor-

mations.

En Février 1718 (3), le Roi donne ses

Lettres de confirmation de l'Hôpital-Gé-

néral de Montréal.

Le 14 Mars 1718 (4), un Arrêt du Con-

seil d'Etat du Roi porte un règlement

pour l'Amirauté, sur les congés à prendre

de l'Amiral, et le coût de ces congés en

proportion du tonnage des vaisseaux.

Le 21 Mars 1718 (5), le Roi, par une

Déclaration, réduit la monnaie de carte

à la moitié de sa valeur.

Le 28 Juin 1718 (G), le Roi rend une
Ordonnance pour le commandement de

la colonie en Canada, en l'absence ou à

défaut du Gouverneur. Les autres offi-

ciers commandent par ordre de commis-

sion.

Le l^^r Juillet 1718 (7), M. Petit est

nommé Conseiller au Conseil Supérieur.

Le 20 Novembre 1718 (8), M. Rivet est

nommé Greffier du Conseil Supérieur.

Le l*^'' Janvier 1719 (9), des Lettres de

rémission et de pardon sont accordées à

M. Jean Daillebout D'Argenteuil.

Le 10 Mars 1719 (10), l'Intendant rend

son Ordonuance, qui x)ermet à un prati-

cien d'exercer l'office de Greffier de la

(1) Registres du Conseil Supérieur, B, 2, 186.

(2) Id., II, 453.

(8) Edits et Ordonnances, I, 389.

(4) Jd., 391.

(3) Registres du Conseil Supérieur, B, 2, 181.

(6) Edits et Ordonnances, I, 394.

(7) Registres du Conseil Supérieur, B, 2, 197.

(8) Id., 186.

(9) Id.

(10) Edits et Ordonnances, II, 290.

Juridiction royale de Montréal, confor-

mément au bail, qui lui en a été fait par

les Seigneurs de Montréal.

Le 24 Avril 1719 (l), le Conseil d'Etat

rend un Arrêt sur la Requête présentée

par les Religieuses de l'Hôpital-Général

de Québec, alléguant que la terre des

Islets, dont la plus grande partie est en

bois de bout, appartient aux pauvres de

l'Hôpital, qui ne sont point en état d'en

faire faire le défrichement, et demandant
la permission de défricher elles-mêmes,

tous les ans, une certaine étendue de

terrain, à la condition qu'elles en de-

viennent propriétaires. Le Conseil d'Etat

demande un procès-verbal du Gouver-

neur et des administrateurs de l'Hôpital

avant de se pi'ononcer.

Le 3 Mai 1719 (2), M. Rivet est nommé
Greffier-en Chef du Conseil Supérieur.

Le 7 Mai 1719 (3), le Conseil d'Etafe^du

Roi, rend une Ordonnance, qui ordonne

une diminution sur les espèces d'or.

Le 22 Mai 1719 (4), le Roi rend une

Ordonnance au sujet des materots qui dé-

sertent.

Le !" Septembre 1719 (5), M. de Lina

est nommé Conseiller, en remplacement

de feu M. de la Martinière.

En Avril 1720 (G), le Roi permet, par

Lettres Patentes, à la Supérieure de l'Hô-

pital Général de Québec, de recevoir en-

core dix religieuses

Le 2 Juin 1720 (7), le Conseil d'Etat

rend son Arrêt définitif sur la Requête

présentée par les Sœurs de l'Hôpital Gé-

néral de Québec, qui demandaient la

propriété des terres qu'elles défriche-

raient sur la terre des Islets, appartenant

(1) Registres du Conseil Supérieur, B, 2, 192.

(2) Edit« et Ordonnances, 197.

J3) Id., I, 400.

(4) Registres du Conseil Supérieur, B, 2, 203,

(5) Id., C, 3, 1.

(6) Id., B, 2, 198.

(7) m., 200.

I
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.'iiix |);m\ es. Le (loiiscil dM'llal ne Icm-

«K'i'KnIc i|iic la iiioitir des Icitcs drlVi-

rlircs, raiilic iiioilir dcxaiil icsici- aux
paini-cs. 11 ni'doiiiic un arpciilagi! de

(•lia(|ii(' drIVicliciiiciil et iiii procrs vci-hal.

L<' •.^{ .Inillcl 17-J() (1), 1(! Uoi passe

nii H(\ul(Mii(Mi.l C()iic(,'niaiil. 1(î cuiuincrcc

(''lraii.L;('r aux colonies.

Le iiiruu; jour (2), le Roi déf(;nd d(^

]>()i'r(M' Tépée on armes olïeiisives, à moins
(rèli'o olliciers th) vaisseaux-marchands.

Kn Juillet 1720(3), le Roi rend un Kdit

concernant les Invalides de la MariiKî:

cet Edit est suivi d'une Déclaration en

Interprétation du 30 Décembre 1720 (ii.

Le 29 Juillet 1720 (5), le Roi rend une
Ordonnance, portant suspension d'armes

par mer, dans les Colonies françaises

(l'Amérique, entre la France et l'Espagne.

En- Septembre 1720 (G), le Roi rend un
Edit portant qu'il sei-a fabriqué de nou-

velles espèces d'or et d'argent. Cet Edit

ordonne la destruction des billets de

banque.

Le 24 Oc-tobre 1720 (7), le Conseil d'Etat

du Roi rend un Arrêt pour augmenter la-

valeur des monnaies et diminuer le prix

des denrées. Cet Arrêt devait venir en

force le \c^' Janvier 1721, et le 26 Décem-
bre 1720 (8), un autre Arrêt suspend jus-

(ju'à nouvel ordre les diminutions indi-

(luées pour le l'^r Janvier sur les espèces

tant anciennes que nouvelles.

Le 14 Janvier 1721 (9), le Roi par une

Ordonnance condamne les Capitaines de

vaisseaux qui laissent évader les pi'ison-

niei's qu'ils transportent aux colonies

(1) Registres du Conseil Supérieur, B, 2, 12.

(2) M., 23.

(3) Id., 24.

(1) M., 75.

(5) Registres du Conseil Supérieur, <\ ."}, SO.

((i) Ediis et Ordonnances, 1, 428.

(7) Id., 432.

{^)/d.,\l, 4:M.

({)) Registres du Conseil Supérieur, C 3, !».

<;')nnne engagé.^, à les r-Mu;.lacer <'i [

jiayer une? aniend •.

L" 27 Janvier 1721 ili, le Gouvorneur
et rinlendant rendent ijiio Ordonnance,
qui accorde à Lanonilli(;r, le privilège

exclusif, pendant vingt années, d«î t<Miir

les postes i)onr lettres, courriers et voitu-

res publiipKîs d»r Québec à Montréal. La
transmission des bîttres se faisait avant

l)ai- des canots, par o(;casion ou i>ar exprès.

Lanouillier se cliarge d'établir des bu-

reaux d(; poste et de messageries et d'avoir

des bacs sur les rivières. Le trajet de

Québec à Montiéal doit se faire <mi arrê-

tant à Trois-Rivières.

Le 28 Janvier 1721 (2), le Gouvemeur
et rintendant rendent une Ordonnance
pour empêcher la destruction des perdrix

entre le 15 Mars et le 15 Juillet.

Le 5 Avril 1721 (3) le Roi défend de

tirer du canon dans les rades des colonies

à moins que ce ne soit pour faire signal

d'incommodité ou autre nécessité.

Le 15 Avril 1721 (4), l'Intendant rend

un jugement annulant et révoquant une

donation pour cause d'ingratitude.

Le 13 Mai 1721 (5), M. Guillemin est

nommé Conseiller au Conseil Supérieur

de Québec.

Le 19 Mai 1721 iG). Tlntendant rend

une Ordonnance qui enjoint aux Marguil-

liers d'une Fabrique de convoquer une

assemblée des habitants pour délibé-

rer s'il ne serait pas plus avantageux de

rétablh- leur Eglise que d'en construire

une nouvelle.

Le 20 Mai 1721 (7i^ le Roi rend une

Ordonnance qui [lermet aux armateurs de

vaisseaux de se dispenser de transporter

(1) Edits et Ordonnances, 11, 4ô5.

(2) Id; II, 4.56.

(8) Registres du Conseil Bupêrieur, C, ?, 17.

(4) Edits et Ordonnances, ] I, 457.

(5) Registres du Conseil Supéritur, C 3, 9.

(0) Edits et Oidonnances, II, oîU.

(7) Id., 20.
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le nombi'o crongagés re(]uis, en payant

soixante livres pour chaqu(3 engagé.

On comptait d'après un dénoniljrenient

exécuté en 1C79, 10,000 âuit^s dans toute

la Nouvelle France, dont 500 seulement

en Acadie ; et 22,000 arpents d(î tt^rres

en culture. Huit ans plus tard cette popu-

lation n'avait subi qn'une augmentation

de 2,300 âmes. M. de Vaudreuil voulant

régulariser le recensement, ordonna d'en

faire un tous les ans avec autant de préci-

sion que possible pendant quel({nes années.

L'on tronva par celui de 1721 (1), 25,000

habitants en Canada, dont 7,000 à Qué-

bec, et 3,000 à Montréal, 02,000 arpents de

terre en labour et 12,000 en prairie. Les

animanx étaient portés à 59,000 têtes, dont

5,100 chevaux.

Le 8 Juillt^t 1721 (2), par suite de l'in-

cendie du 19 Jnin, l'Intendent rend une

Ordonnance qui règle une certaine con-

struction de maison, afin de prévenir les

incendies.

Le 9 Juillet 1721 (3), l'Intendant rend

une Ordonnance qui oblige les habitants

à rendre chacun leur tour le pain bénit à

TEgliso où ils sont desseivis.

Le 15 Décembre 1721 (4), le Roi fait

une Déclaration au sujet des Tuteurs : l"

si le Mineur a des propriétés en France et

dans la colonie, il sera nommé un tuteur

dans chaijuc endroit, en procédant de la

même manière dans chaijue endroit pour

la nomination, et chaque tuteur sera in-

dépendant l'un de l'autre, 2» l'éducation

du mineur est déférée au tuteur du do-

micile du père décédé ;
3" les lettres d'é-

mancipation seront entérinées dans les

tribunaux de France et de la colonie
;

4" les mineurs, quoiqu'émancipés ne

pourront disposer avant leur âge de ma-
jorité de leurs nègrc^s quoi(jue meubles;

I
(1) Crariieua, 11, 344.

(2) Edits et- Ordonnances, II, 292.

(3) Id., 465.

(4) Id., 1, 438.

5" Il faudi-a pour le mariage du mineur,

le consent(îiiient par écrit du tuteur du
domicile du père décédé, consentement

obtenu par assemblée de parents et amis

et le Juge présidant cette assemblée

exigera aussi le même consentement de

Tautre tuteur, obtenu de la même ma-

nière.

Le 23 Décembre 1721 (1), le Roi rend

une Ordonnance au sujet des matelots

qui désertent dans les colonies.

Le 11 Janvier, 1722 (2), M. de Coloni-

bière est nommé Grand Chantre de l'Egli-

se Cathédrale de Québec, par commission

du Roi.

Le 27 Janvier 1722 (3), il est accordé à

Marie Wilis, anglaise, femme de Pierre

de Besy, un brevet de naturalité.

Le 28 Janvier 1722 (4), le Conseil d'Etat

rend nn Arrêt qui ordonne l'exécution de

celui du 30 Mai 1721 portant établisse-

ment du privilège exclusif de la vente de

castor en faveur de la Compagnie des

Indes.

Le 10 Février 1722 (5), MM. Daine et

Lanouiller sont nommés Conseillers du
Conseil Supérieur et M. Lamarre de la

Borde, Procureur du Roi de la Prévôté et

Amirauté.

Le 2 Mars 1722 (0), un Arrêt du Con-

seil d'Etat confirme un Règlement fait

par le Gouverneur de Vaudreuil, l'Inten-

dant Begon et Mgr. de Saint-Va lier, pour

déterminer le district et l'étendue de cha-

cune des paroisses de ce pays, en date du
20 Septembre 1721. Il avait été procédé à

ce règlement^ sur les procès-verbaux de

commodo et in commodo^ qui avaient été

dressés par le Procureur Général du Roi.

Cette division en districts et paroisses a

longtemps subsisté et sert encore de sou-

(1) Registres du Conseil Supérieur, C 3, 85.

(2) /d.,86

(3) Id., 92.

(4) Id., 88.

(5) Id., 92.

(6) Edits et Ordonnances, I, 443.
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venir t()i)()^M';i[»lii(jii(' de raiicicii jwiys. L;i

N()iiV(,'ll(;I^'raiict; l'sL flahord divisée en

trois ^M)iiveiMieiiieiil,s : (J^iiélx'c, 'IVois-Tu-

vièi'es et Montréal. (llKKjiie ^n)iiveriieiiieiiL

a pour li^nie le lleiivc; Saiiil-I.aiireiil. (î(;-

lui de Québot; i)arL di; son eni])onelinre à la

nier (^t lo remonte jnsqn'à Trois Kivières.

Les paroisses s(î fi;i'on{)ent de chaqne côté

(In llenve. I)n côté nord, il y a vingt-

deux districts ou i)aroisses (1): 1" Haie

Saint-Paul (Saint-Pierre et Saint-Paul);

2^' la Petite Rivière (Saint François-

Xavier)
;

3<^ Saint-Joachim ;
4'» Sainte-

Anne; 5" Le Ghateau-Riclier (Visitation

de Notre Dame)
; G« L'Ange-Gardien; T»

Saint-François (Saint-François de Salles)
;

8<^ Saint-Jean (Saint-Jean-Baptiste)
;

9«

Saint-Laurent; lU*^ La Sainte-Famille;

1 P> Saint-Pierre (Saint-Pierre et Saint-

Paul)
;

12" Beauport (Notre-Dame de Mi-

séricorde) ;
13o Gharlesbourg (Saint-

Charles - Borromée)
;

14» Québec
; lô»

Sainte-Foye
;

16" La Vieille Lorette
;
17"

Demaure (Saint Augustin)
;

18" Neufville
(Saint-François de Salles) ; 19° Portneuf

dit le Gap Santé (Sainte Famille)
;

20"

Eschambault et Ghevrotière; 21" Les

Grondines (Saint-Gliarles des Roches)
;

22" Sain te-Aune, près Batiscan. Du côté

sud, il y a dix-neuf districts : 1" Le Ga-

mouraska i Saint-Louis)
;
2" La Bouteille-

rie, dit la Rivière Quelle (Notre-Dame de
Liesse)

;
3" La Pocatière ou Grande Anse

(Sainte-Aune)
;

4" les Aulnets
;

5" Port

Joly
;

6" Bonsecours (Notre-Dame de

Bonsecours)
;

7" Le Gap Saint-Ignace

(Saint-Ignace)
;
8" La Pointe à la Caille

(Saint • Thomas)
;

9" Saint - Pierre
;

10"

Bellechasse (Notre-Dame de TAssomih
tion

;
11" La Durantaye (Saint-Jacques et

Saint-Philippe); 12" Saint-Michel; 13"

Bf>aumout (Saint-Etienne)
;
14" La Pointe

de Lévy (Saint-Jaseph)
;

15" Saint-Nico-

las
; H')" Tilly (Saint-Antoine de Pade)

;

(1) Lorscjne l;i paroisse porte un nom différent de
celui du district, il est doiiiiO entre parenthèse.

17" Sainte-(^rrjix
;

18" Lotbinière (Saint-

Louis)
;

19" lOchaillons.

Trois Ri vi(înîs J^lIl du district et de la

paroisse de Sainte-Anne, près I^tiscan, itl

remonte i(; lleuv<; jusijii'à Montréal, vX le»

jiaroisses se group(;nt aussi de cliarpif;

côté du fleuve. Du côté nord, il y a huit

districts: I" Batiscan (Saint - François-

Xavier) ;
2" Ghamjjlaiii (Visitation)

;
3'>

Le Gap dit de la Mad(.'laine (Sainte-Marie-

Madelaine) ;
4" L(3s Trois-Rivièn*s ;

5" I>»

Fief des Pères Jésuites ;
0" Grosbois, dit

les (Grande et P.'tite Rivière Onamachiche

(Sainte-Anne); 7" La Rivière-du-Loup, sur

le lac Saint-Pierre (Saint-Antoine) ;
8'>

Masquinongé (Saint-Joseph). Du côté sud,

il y a cinq districts: 1" Saint-Pierre,

Gentilly et Gournoyer
;

2" Bécancourt

(Nativité de la Sainte-Vierge et de Saint-

Pierre) ;
3" Godefroy et Tonnancourt

;

4" Nicolet, ITsle Moras et la baie Saint-

Antoine
;
5" Saint-Fi-ançois, sur le Lac

Saint- Pierre (Saint-François-Xavier).

Montréal part du district de Masqui-

nongé ou paroisse de Saint Joseph et re-

monte le Saint-Laurent jusqu'au Bout de

nie de Montréal, et les paroisses se

groupent aussi de chaque côté du fleuve.

Du côté nord, il y a dix-huit districts :

1" LTle du Pads (Visitation); 2" Ber-

thier et Dorvilliers
;
3" Dautray et Lano-

raie; 4" Lavaltrie ;
5" Saint-Su Ipice ; G*^

Les Isles Bouchard; 7" Repentigny
;
8"

La Ghesnaye ;
9" Terrebonne, et le Fief

des Héritiers l'Angloiserie et Petit; 10»

ITsle Jésus (Saint-François deSallesi : 1
1"

la Rivière des Prairies (Saint-Joseph);

12" la Pointe-aux-Trembles (Enfant Je

SUS); 13" La Longue Pointe; 14" Mont-

réal; 15" Saint-Laurent; 10" LaChine

iSaints-Anges) ;
17" La Pointe Glaire

(Saint Joachini) ;
18" Sainte -Anne du

Bout de ITle. Du côté sud, il y a dix dis-

tricts ;
1" Saurel iSaint-Pierj-e)

;
2" Saint-

Ours ( Immaculée-Conception) ;
3" Contre-

cœur (Sainte Trinité) ;
4" Verchères (Saint-

François-Xavier) ;
5" Varennes (Sainte-

i
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Anne) ;
6« Bouclierville ^Sainte Famille)

;

7» Cliainbiy (Saint Louis) ;
8'^ Longueuil

(Saint-Antoine de Pade) ;
9^' La Prairie-

de-la-Magdelaine ( Sainte - Marie - Magde-

laine); et iO*^ Gluiteauguay.

Le 24 Mars 1722 (l), le Conseil d^Etat

rend un Arrêt au sujet de l'imposition

pour les fortifications de Montréal, se

montant à G,000 livres, dont 2,000 livres

payables par le Séminaire de Saint-Sul-

pice et les 4,000 livres par les habitants.

Le 10 Avril 1722 (2), l'Intendant rend

une Ordonnance qui enjoint aux habi-

tants d'une S(;ign(^urie de s'assembler

pour choisir et nommer quatre d'entr'eux,

pour, avec le Curé, le Seigneur et le Ca-

pitaine, faire un état de la dépense à

faire pour la construction de leur égUse

et presbytère.

Le 30 Avril 1722 (3), l'Intendant rend

une Ordonnance, qui autorise, par provi-

sion, les prêtres séculiers ou réguliers,

faisant les fonctions curiales en qualité

de missionnaires dans les paroisses de

celte colonie, pour recevoir les testaments

des habitants de leurs paroisses, en y ap-

pelant trois témoins mâles, âgés de vingt

ans accomplis, qui ne pourront être léga-

taires, non plus que le missionnaire, et

faisant mention dans le testament qu'il a

été dicté, nommé par le testateur et à lui

relu en présence tant du dit mission-

naire que des témoins, et le faisant signer

l)ar le testateur et les témoins, en faisant

mention de la cause pour lacjuellc ils

n'ont point signé. conforménuMit à l'ar-

ticle 280 de la Coutume de Paris.

Le 15 Mai 1722 (4), le Conseil d'Etal du
Roi rend un Arrêt qui ordonne (|ue les

marchandises de fabri(jue étrangère, qui

seront saisies en Canada, seront remises

à TAgent de la Compagnie des Iiuh^s.

^^H (1) Registres du Conseil Supérieur, ¥, <», 1(J9,

^^B (2) Etlits et Ordonnances, II, 295.

H (.5) ld„ II, 296.

^^B (4) Regisires du Conseil Supérieur, C, 3, 92.

I

Le 31 Mai 1722 (1), un Arrêt du Con-

seil d'Etat fixe la dot des Religieuses

de l'Hopital-Général de Québec, à cin(i

mille livres chacune, et défend, à l'ave-

nir, de recevoir aucune dot sans la per-

mission et le visa du (jOuverncMir et de

l'Intendant. Cet Arrêt s'appli(]U(î non seu-

lement à rHô])ital-Général de Québec,

mais encore à tout(îs les maisons, reli

gieuses. Les stipulations de dots sont

communiquées au Gouverneur et à l'In-

tendant avant l'entrée en profession, pour

être, comme dit l'Arrêt, par eux visées.

Le 1er Juin 1722 (2), le Conseil d'Etat

rend un Arrêt sous les circonstances sui-

vantes : le 3 Mars 1722, il avait rendu un

Arrêt (3), par le(]uel l'Hôpital-Général

établi, à Ville-Marie (Montréal), était tenu

d'entretenir huit maîtres d'école, moyen-
nant une somme de trois mille livres que
lui payait le Roi. Par ce dernier Arrêt,

le Roi veut que ces écoles soient tenues

gratuitement.

Après avoir réglé la question des fi-

nances, M. de Vaudreuil s'occupa de la

réforme intérieure, rendue nécessaire par

l'accroissement du pays. Il fnt ordonné

que les officiers subalternes d'épée ren-

draient compte de l(3ur gestion au Gou-

verneur, et les officiers subalternes de

justice, à rintendant, et non au Conseil

comme c'était l'usage. Les lois deman-
daient une révision, le Code criminel

surtout, qui admettait rap[)lication de la

question
;
quoique pour rhonneur de nos

tribunaux, ils eussent rarement recours à

une pratique qui déshonorait à la fois la

raison et riiumanité
;
mais elle était en

usage, alors dans pi'escjin; tous les pays de

TEnrope. Elle existait dans notre Code, et

Ton s'en prévalait presciuf» jusque dnns

li^s diM'uières années d(^ la domination

française (4).

(1) Registres du Conseil Supérieur, 1, 164.

(2) Edits et Ordonnances, 1, 46.5.

(S) Non enregistré au Conseil Supérieur.

(4) Voir les Archives judiciaires dé^xjsées aux Ar-
chives provinciales.



'-2iV2 LK DHOIT CIVIL CANADIIA' (I7-2-2-17-21

(jrs liiiil m;iîli'.'s (I'imoIi', doiil il ;i cli'

(jiicslioii (l.iiis l'Ai'irl, (Ml (Iniiicr llcii

(•il,('\ (•(iiili-il)ii;ii( ni à rt'iisci^iicim'iit ;i\(M'

les .Irsiiih'S, l('> i{r<(»lh'l,s v.l les l'^iciTS

(1rs I']c()l('S ( lliiM'ticiiiics.

liC 0;^ Aofil \12'2 (1), riiilt'ii(l;iiil reçoit

(ItMix .ippcls (les S('iil(Mi('cs (in ,]\i'^i' S(.'i-

^iKMirial (le TIlc (TOrh^aiis.

Le 3 S('i)l('iiil)re 17"22 ('2), riiilcnd.-iiil

anloiisc un notaij'c à faire la (•l(')lnre

(l'nn invenlaire d^':^ l)i(Mis iTmie eomnin-

iiaulé.

Le 5 OcU^bro 17'22 (o), le Conseil Supé-

rieur règle (jue la ruuib de vent des con-

cessions du Lac des Deux -Mon tajines et

sur la Rivi('i'e des Outaouais sera le iront

de rest-(|uart du sud-est à Touest-quart

du nord-ouest, et sur la profondeur du

sud-{juart de sud ouest, au nord-quart de

nord-est.

Le 24 Décembre 1722 (4), rintendant

rend une Ordonnance, ((ni ordonne (jn'il

sera procédé, pardevant lui au nom du

Roi, à la confection d'un Papier-Terrier

des fiefs relevant directement du Roi.

Le 11 Février 1723 (.")), l'hitendent rend

une Ordonnance ijui conmiet un notaire

pour faire assembler les p.arents et amis

d'un mineur et délibérer s'il serait avan-

tageux au dit mineur (ju'nne t(>rre en

bois de bout qui lui appartîniait, fut remise

au Seigneui'.

Le 22 Février 1723 (0), Louis \V tient

un lit de juslice pour la dé(da.ration de sa

majorité et sa prise de possession du

Royaume. Cet enregistrement est extrait

des Registres du Parlement de Paris.

Le b^'" Mars 1723 (7). Tlntendant con-

damne deux babitauts à travailler pen-

dant un an au déiriebenieiit de bnir terre

L( '.) .In in \1'2'.\ d), lu Hol pass<; un Re
^denieid au sujet d«'s »:onressioiis de--

bancs dans les K^dises. I.^»s VfMiv«H deineii-

l'ant en \ idnité joniroid des l)aiu:s concé

dés à l(,'ur rnari en payant la iiièino ront'

jiortee jiar la concession. Les (Mifaiil-

orplndins aui(jnt le droit de r(^tenir b.-

bancs en |)ayant la pins liaiitfi et derniêrt

eindiei-e.

Le I^> Juillet 1723 r2i, l'Intendant rend

un(; Oidonnance, (\uï autorise, un curé.

j)Our évitei- à frais, d(t procéder à un»-

élection de tuteur,

J^e i rbnivier 172'i (3), le P»oi fait un»-

Déclaration en interprétation de sa Décla-

ration du 2 Acjût 1717 an sujet du dépôt

an grelî'e des minutes de notaires décédé-

ou démission naiies. Le Roi assimile aux

notaires décédés, les notaires destitués et

veut que leurs minutes soient aussi dé-

posées au gretïé.

Le 4 Janvier 1724 (4), M. de \'arennes,

Arcbidiacre de Québec est nommé Con-

seiller clerc du Conseil Supérieur à la

place de feu M. de la Gombière.

Le 15 Février 1724 (5), le Roi rend une

Ordonnance qiu oblige les armateurs qui ;

transportent des ouvriers d'être munis
j

de certificats constatant leur métier et

capacité, sous peine de 120 livres par en-

gagé non muni de tel certificat.

Le 7 Mars 1724 (Gi, un Brevet de na-

tionalité est accordé à un Irlandais.

Le 2 Mai 1724 (7) le Roi annuité toutes

les permissions accordées pour tenir caba-

ret dans les côtes et donner à llntendant

les pouvoirs d'accorder de i:ouvelles per-

missions suivant les besoins.

(1) Edits et Ordonnances, 111, 192.

(2)^ Id., II, 298.

(8) Id., II, 17().

(4) Id., 299.

(5) Id., •m.

(«)) Id., 1, KiG.

(7) Id., III, 1!)(;.

(1) Edits et Ordonnances, I, 480.

(2) Id., m, 202.

(o) Id., I, 483.

(4) Registres du Conseil Su rérieur, C 3, 92.

(5) Edits et Ordonnances, I, 48ô.

(6) Registres du Conseil Supérieur, C, 3, 104.

(7) Id., C 3, 102.

I
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Le 3 Mai 17-24 (II, rinlciHlant aniiulo

nue sentence rendne par le Licui tenant

Général de la jiiridiclion de Montréal,

pour cause d'incompétence, la connais-

sance de ce qui concerne le Domaine du

Roi étant attribuée à ITntendant à rexclu-

sion de tons anti-es Juges.

La possession du sol de ce continent

l'ut nne cause toujours renaissante de

<^'uerre. La loi intiM-iiatiouale n'était res-

})ectée sous aucune circonstance. On évi-

tait méni(3 de se lier par nn droit des gens

(juelconque, en reconnaissant ccîrtains

principes cjni pussent servir de guide dans

les démêlés territoriaux. Après avoir re-

connu que la simple déconverte donnait le

droit de possession, puis que la prise de pos-

session était en outre nécessaire^, on déci-

da enfin (jne la possesion de fait d'un ter-

l'itoire auparavant inoccupé, conlérerait

. seule le droit de propriété : Par t(M'ritoire

non occupé, on entendait celui qui ne l'é-

tait que par les Sauvages. Ce furent à peu

l)rès les seules bases sur lesquelles la plu-

l)art des nations firent reposer leurs droits

r(^spectifs, et encore que de prétextes pour

les enfreindre !

Le 22 Mai 1724 (2), le Roi fait une Dé
claration au sujet des voyageas (jui s(» font

(le Canada en la Nonvi>lle-Angleterre.

Pour aller dans les coloni(^s di.* la domi-

nation anglaise, il faut une permission

duGouviUMieur, visé(^ de l'Intendant. Cette

l)(M'mission doit contenir les noms, finali-

tés et demeures de ceux à (jui (die est

accordée, avec la date du retoiu'. Eil« doit

être enregistrée avant le dépait au greffe

(1(^ la juridiction de Montréal, av(M' une

déclaration du voyageur constatant les

effets (ju'il a avec lui, sauf vérification.

Le porteur de passeport est obligé de

l)asser par le fort de Cliambly et de se i)ré-

senter au Connnaudant du fort, <pii met-

tra sur 1(^ dos du passeport nu C(U'tificat

I

(1) E'Uts et Oixlonnances, III, 2til.

(2) li, 1, 489.

de sa présentation. Mêmes formalités en

revenant.

Le 24 Mai 1724 d), Cugnet (2), Direc-

teur Général des F(3rmes du Roi (ou Di-

rect(Mir du Domaine d'Occident), obtient

de ITntendant une Ordonnance obligeant

tous les Seigneurs et propriétaii'es d'béri-

tages en censive de lui porter, sous (|ua-

rante jours, foi et bommage, fournir

aveux et dénombrement pour les fiefs, et

faire déclaration i)Our les béritages en

censive.

Le 10 Juin I72'i (3), l'Intendant rend

une Ordonnance au sujet d(^s clôtures et

fossés de ligiu».

Le 8 Janvi(M' 1725 (i), l'Intendant rend

une Ordonnance pour bomologuer un

acte sous seing privé.

Le 14 Janvier 1725 (.")), l'Intendant rend

une Ordonnance, obligeant les proprié-

taires de fiefs et biens en roture, relevant

du Roi, de faire foi et bommage et four-

nir aveux e' dénombrements.

Le 27 Avril 1725 (6), les Religieuses de

l'Hôpital Général de Québec obtiennent

la propriété du tiers des terres en bois

abattu, et de la moitié des terres défri-

chées de bi Seigneurie des Islets apparte-

nant aux pauvres.

Le 31 Août 1725 (7i, M. DubnMiil est

nommé premier Huissiiu', et M. de Fron-

tigny. Greffier d(* la Mnrécbaussée.

Le 5 Sei)tembre 1725 (S), le R(ù écrit

au Manjuis de Vaudreuil de fair(.* chan-

ter un Te Deum, dans rp]glise Cathédrale

(l(^ Québec, à l'occasion du mariage de Sa

Majesté.

M. de Vaudr<Miil mourut à Québec, le

(1) fd., 111,214.

(2) Le mOnie qui a servi d'Interprète au ^îouverue-

luent anglais, lors de la conquête.

(.")) Edits et Ordonnances, II, 305.

(4) Jd., II, ;î07.

(.')) Id.., 3()S.

(()) Registres du ("or,' eil Supérieur, C, 3, lUii.

(7) /(/., 10.3.

(<) Id., 108.
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10 Ocloltrc 17J") il), .'iprrs avoii- ^m)iivciii«'?

le (laiiad.i pciidaiil vini^l-fl un ans. avec

sagesse cl rap|)r()li;il ion du j)cn|(l<'. dniil

ii lui, snict'M'cinciit ic^rclt»';. (^lonniir (ion -

vciMKMii- (le Monli-rai, M. de Lon^nimij

I)iil les irncs de TadMiinisli-ation, en al-

t(Midanl (pic la (lonr cnl noiiiniL' un suc-

cessoiir à M. (\ii Vaudrcnil.

M. de (iliazcl \(Miail. rcrnplacor M.

Begoii, coiiimo inlcndant, loisiin'il jx'rit

dans un naiifragi; (2).

M. Bo<i()n riait apixdé à 1 Inlendaiicedn

Havre (3).

Le 23 Novembre 1725 (1), le Roi

nomme M. Dupuy, Intendant de la Jus

tice, en remplaïunnent de feu M. de Cha-

zel. Sa commission est semblable à c(.dle

de ses prédécesseurs.

CHAPITRE VHI.

1726-1459.

SECOND GOUVERNEMENT ROYAL.

[SUITE ET FIK.]

31. de Beauharnois remplace M. de Lon-

(jueuil comme Gouverneur. — Ordon-

muice concernant les bâtards. — Mort

de Mfjr. de Saint-Vallier. — Querelles in-

tervenues entre le Chapitre de Québec et

le Gouvei-neu)'., d'une part^ et l'Intendant

Dupuy et le Conseil Supérieur., de Cautre^

au sujet de la vacance du siège épisco-

pal.— Ordonnances à ce sujet.— M. de

Mornay remplace M. de Saint-Vallier, et

M. Dosquest est nommé coadjuleur.— M.

D\4.igr{'nw)U remplace J7. Dupuy, qui

avait demandé son rappel. — M. Hoc-

quart lui succède. — Le Conseitler-Clerc

est mis au même rang que les Conseil-

lers-Clercs dans les Cours Supérieures du

(1) Garneau, II, 370.

L'abbé Ferland, II, 428.

Bibaud, 1, 292.

(2) L'abbé Ferland, II, 428.

(3) Registres du Conseil Supérieur, W, 2, 37,

(4) Edits et Ordonnances, III, 65.

Unyauinc - - î.r lirait d'asile dans bs

couvents rst retrnurlif'. — Les ofjicwrs

du Consf'il Snpéri'tir doirrnt rrudif la

justirr ni robr cl parlfr t é/)éf'. — Modi-

fications de l'Oidonnancc de H)(J7 tiu

sujet des Jiet/iu'tes Civiles. — Déclara-

tions du liai au sujet des artes notariés

cl des conventions maliimoniales.— JJé-

missioii de M. (le Moniinj cl Installation de

Mgr. Dosquest.— Iteglejnents concernant

la justice royale. — Démission de Mgr.

Dosquest.— M. Louis François Paurroy

de Lauberivière le remplace. — Mort

soudaine de ce prélat.— // est remplacé

par M. de Poidbriand.— Arrêts coneey-

iiant la destitution des tuteurs et la

publication des Bancs. — Provision de

quatre assesseurs au Conseil Supérieur.

— Ordonnances concernant les gens de

mainmorte. — Recensement de \1\\.

— M. de la Jonquière est nommé Gouver-

neur^ en remplace n^ent de M. de Beau-

harnois.— // est remplacé par M. de la

Glissonniére. — Arrêts concernant l'en-

registrement des Edits et Ordonnances

royaux. — .)/. Bigot remplace M. IIoc-

quart comme Ddendant.— Traité cUAix-

la-Chapelle.— Règlement au sujet des

Enfants trouvés. — La question des

frontières.— M. de la Jonquière reprend

ses fondions de Gouverneu)'.— L'a cas

d'Appel comme d'abus.— M. Duquesne

remplace M. de la Glissonniére comme

Gouverneur. — Déclaration de la guerre

de 1755.— Placards du Général Wolfe.

— Capitulation de Québec.— Articles de

capitulation de Québec.— Le Conseil Su-

périeur transporte le siège de ses séances

à Montréal.— Le Général Murray est

nommé Gouverneur de Québec.— Capitu-

lation de Montre ai— Articles de la capi-

tulation de Montréal — Les chartes du

Canada avant la cession.— Résumé ré-

trospectif de la domination fra)içaise.

Le 11 Janvier 172G il), le Roi nomme

(1) Edits et Ordonnances, 111, 67.
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I

le Marquis de Beauharnois, Gouverneur

et Lieutenant-Général, en remplacement

de feu le Marquis de Vaudreuil.

Le 30 Mars 1726 (1), le Conseil d'Etat

du Roi règle par Arrêt le prix du castor.

Le 23 Avril 1726 (2), M. Boisseau est

nommé Greffier de la Prévoté de Québec.

Le 7 Mai 1726 (3), le Marquis de Beau-

harnois obtient des Lettres de Dispense

qui l'exempte de la formalité d^e prêter

serment.

Le 14 Mai 1726 (4), le Roi rend une Or-

donnance au sujet des marchandises de

fabrique étrangère.

Le 25 Mai 1726 (5), M. Dupuy, l'Inten-

dant, obtient un Brevet de Conseiller

d'Etat.

Le 7 Août 1726 (6), l'Intendant rend

une Ordonnance par laquelle il reconnaît

que c'est au Seigneur haut justicier à

pourvoir aux soins, nourriture, entretien

et éducation des enfants bâtards, qui se

trouvaient dans l'étendue de sa haute

justice.

Le 22 Octobre 1726 (7), l'Intendant

I)upuy rend sa première Ordonnance,

obligeant les habitants à faire ramoner

leur cheminée tous les mois, et alloue six

sous pour le ramonage.

Le 22 Novembre 1726 ^8), l'Intendant

fait des Règlements au sujet des caba-

rets.

Le 6 Février 1727 (9), l'Intendant rend

une Ordonnance qui défend à tous no-

taires et ecclésiastiques de prêter leur

ministère au mariage d'un mineur, jus-

(1) Registres du Conseil Supérieur, C, 3, 105.

(2) Id., 109.

(3) Id., 108.

(4) Id., 123.

(5) Id.

(6) Edits et Ordonnances, II, 310.

(7) Id , III, 445.

(8) Id., 447.

(9) Id., II, 31L

qu'à ce qu'il ait produit le consentement

de ses parents.

Le 10 Mars 1727 (1), l'Intendant auto-

rise un Juge Seigneurial à faire une élec-

tion de tutelle.

Le 10 Avril 1727 (2), l'Intendant auto-

rise un mineur à acheter contre le gré de

son tuteur.

Le 25 Avril 1727 (3), Mgr. de Saint-

Vallier, le Gouverneur de Beauharnois

et l'Intendant Dupuy rendent une Ordon-

nance pour le Gouvernement de la mai-

son des Frères hospitaliers de Montréal.

Le 29 Avril 1727 (4), M. Rimbault est

nommé Lieutenant-Général de la Prévôté

de Montréal.

Le 29 Avril 1727 (5), le Roi nomme M.

Foucher, Procureur du Roi de la Juridi(*-

tion de Montréal.

Le 1er Mars 1727 (6), M. Crespin est

nommé Conseiller du Conseil Supérieur.

Le 7 Juin 1727 (7), l'Intendant enjoint

à une Sœur de l'Hôtel Dieu de rendre

compte du bien des pauvres, tant en la

présence de l'Eveque que des autres ad-

ministrateurs de cet hôpital.

En Octobre 1727 (8), le Roi donne ses

Lettres-Patentes en forme d'Edit, concer-

nant le commerce étranger aux îles et

colonies d'Amérique.

L'Intendant Dupuy avait été maître des

requêtes et ancien avocat général au Con-

seil du Roi. Imbu des doctrines et de la

discipline du Parlement de Paris, il vou-

lut, en entrant en fonction, augmenter

l'importance du Conseil Supérieur. Son

zèle le mit bientôt aux prises avec plu-

sieurs fonctionnaires, et ces querelles re-

(1) Edits et Ordonnances, III, 229.

(2) Id., II, 477.

(3) Registres du Conseil Supérieur, C, 3, 118.

(4) Id., 121.

(5) Edits et Ordonnances, III, 97.

(6) Registres du Conseil Supérieur, C, 3, 128.

(7) Edits et Ordonnances, II, 483.

(8) Id., I, 512,
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ii()iiV('l(M'(^ntpoin' iiii iiioiinMil Icsaiiciriiiics et cfltls a[;|);irtonaiit à feii mon dit

liiKcs (MitrcM'K^lisc cl ri']|;il. Siciir KvA(jiio di» (^ii6boc, par la(piclIo

M.L;r. de Sailli Vallici' iiioiiiiilà riioiàtal- ijiou fliL Siciir d^» Moniay lui conl*; des

(l('Minral dans la nuit du viiif^^t-ciiKi au af!ain>s do la coadjutoniHe lequ<*l roadju-

viugt-six néccniljn; 1727 (1). Dès lo Ion- leur <'t successeur désigné, ne peut Atre

demain malin. le Cdiapitrc; s'assembla, pai- r'onséfjiiont réputé de di'oit et regar-

nf)nnna jjonr Vicaire-Général M. Hf)nl- dé par nous que comme vivant tant (jue

lard, curé d(; Québec, prélre ancien: nous n'avons pas une pleine; certitude de

<'omnio s'il n'y avait pas do coadjuteur, sa mort, C(i que l'on prétend être sullisaut

l()is([ue de fait M. du Mornay exerçait jiour empêcher de droit la vacance du
cette charge. L'Archidiacre à Québec, sié<3^e épiscopal de Québec et que la jn ri

était M. de Lotbiniére. La question de diction épiscopale ne soit dévolue au

savoir qui se chargoî'ait des obsèques de Chapitre de Québec, s étant fait une con-

l'Evéque en rabsence du coadjuteur,—se- tinuation nécessaire du droit de juridic-

rait ce le Vicaire-Général ou l'Archi- tion dans la personne du coadjuteur et

diacre?—fut portée devant l'Intendant, et successeur désigné, et une pareille conti-

voici le texte de cette Ordonnance endatiî nuation de l'exercice de la dite 'juridic-

4 Janvier 1728 (2) : tion en la personne des mêmes grands

«La mort de feu Monsieur l'Evéque vi'^aires revêtus des pouvoirs au moment
arrivée du vingt-cinq au vingt-six Dé- de la mort de feu mon dit Sieur Evêque
cembre dernier, en la maison do l'Hôpital- lesquels en restant chargés jusqu'à ce

Général, par lui bâti et fondé, près cette qu'il plaise à son successeur de les révo-

ville de Québec, où il faisait sa demeure quer et de leur retirer les dits pouvoirs,

ordinaire depuis plusieurs années, et le indépendamment de laquelle prétention

Chapitre et Chanoines de l'Eglise Cathé- quelques diiïlcultés étant survenues entre

drale de Québec, ayant pensé que le siège le Sieur Chartier de Lotbiniére, Chanoi-

épiscopal était vacant par cette mort, ne et Archidiacre du diocèse de Québec,

(juoique mon dit Seigneur Evêque ait en dont la dignité, qui est une des quatre

France un coadjuteur et successeur dési- établies dans le Chapitre de Québec, n'a

gué en la personne de Monsieur Louis- reçu, non plus que les autres, aucune di-

François de Mornay, qui, depuis l'année minution par la mort de l'Evéque, laquelle

mil sept cent-treize, fait les fonctions de ne dérange jamais rien à l'intérieur du

coadjuteur do l'Evêque de Québec et gou- chœur et la discipUne observée pour l'of-

verne,en cette qualité, la partie du diocèse fice et les cérémonies d\m Chapitre : ces

de Québec, laquelle est le long du fleuve difficultés consistantes à savoir si le dit

ilu Mississipi, ayant encore écrit récem- Sieur Archidiacre, qui, comme première

ment des lettres à différentes personnes des dignités, qui soient aujourd'hui dans

(le cette colonie avec suscription de le Chapitre de Québec en l'absence des

(( fLouis'-FRANçois, coadjuteur de Québec» deux autres, est en possession d'officier à

et notamment une, datée du deux Avril toutes grandes fêtes dites épiscopales, se-

dernier, écrite à feu mon dit Sieur Evêque rail exclu, ainsi que le prétend le dit Cha-

de Québec, laquelle est entre nos mains pili'e, de faire la cérémonie des obsè(jues

et a été trouvée iiar nous sous les scellés de feu mon dit Sieur Evêque
;

(]ue nous avons apposés sur les papiers " Sur quoi le dit Sieur de Lotbiniére

nous ayant présenté sa requête pendant

(1) PAbDô Feriand, II, 431. los vacations OÙ ost actuellement le Con-

(2) Edits Ordonnance II, 322 soil Supérieur de Québec jusqu'au lundi
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d'après les Rois, à ce qu'il nous plût lui jets d'appeler à sa propre personne, mais

permettre d'assigner au dit Conseil le seulement quand ils ont reconnu et se

Chapitre et Chanoines de l'Eglise de Que- sont soumis à la justice et à l'autorité de

bec et prononcer provisoirement sur la ses Parlements et Conseils Supérieurs de

prétention du dit Chapitre, attendu que ses colonies; Sa Majesté étant partout le

l'aifaire requérait célérité
;

chef et le président de sa justice qu'elle

« Sur laquelle requête ayant mis notre regarde elle même comme le premi(ir,

Ordonnance portant permission d'assigner le principal et le plus auguste caractère

au premier jour de Conseil et que cepen- de sa royauté, It^quel étant im caractère

dant les dits Chapitre et Chanoines soient nécessaire attaché à sa personne sacrée,

tenus de comparaître le vendredi, deux- s'imprime à tous ceux à qui elle le donne

ième jour du présent mois de Janvier, en avec la même perfection et plénitudes

notre hôtel, qui était la veille de la céré- qu'elle est en sa propre personne sacrée
;

monie déterminée pour faire les obsèques «Cet écrit signilié par les dits Cha-

de feu mon dit Sieur Evoque, sans quoi pitre et Chanoines, le deux du présent

il y serait statué par nous provisoirement mois de Janvier, contient donc un dis-

dans le dit jour, deux de ce mois, attendu cours insensé, qui ne tend qu'à une déso-

que l'affaire était instante^ sur quoi le dit béissance formelle et à une indépendance

Sieur de Lotbinière comparut en notre séditieuse de la part des sujets du Roi

hôtel à l'heure douze, heure portée par qui, comme sont les dits Chanoines, re-

notre dite Ordonnance, nous ayant remis vêtus de ses grâces et subsistances par

un papier, qui venait de lui être signifié ses bienfaits, osent bien dire qu'ils recon-

par l'Huissier Dubreuil, en date du deux naissent la justice du Prince, mais qu'ils

de ce mois, à la requête des dits Chapitre ne veulent y être traduits qu'à leur gré

et Chanoines de Québec, ne reconnaissant et prennent devant pux un temps si con-

en Canada aucun juge capable de juger sidérable que l'est celui qu'il faut pour,

les motifs de leurs différends avec le dit depuis le premier jour de Janvier de la

Sieur de Lotbinièœ, Archidiacre, pas présente année, mil huic cent vingt-huit,

môme le Conseil Supérieur de Québec, écrire en France, s'y pourvoir au Con-
prétendant n'être jugés que par le Roi et seil de Sa Majesté, en recevoir le juge-

de fait appelaient à Sa Majesté etàsonCon- ment
; ce qni ne va pas moins qu'à deux

seil d'Etat de notre dite Ordonnance com- ans de délai, et pendant ce temps-là,

me de Juge incompétent, déclarant qu'ils faire impunément dans la colonie tout ce

ne comparaîtraient point à l'assignation
;

que le caprice et les plus téméraires pré-

« En quoi nous avons eu une juste tentions peuvent leur inspirer, sans qu'au-

cause de surprise d'une prétention aussi cun Juge et le Magistrat préposé pour

monstrueuse, et dont les conséquences contenir tous les Etats dans les justes

sont aussi dangereuses pour le service du bornes de leurs droits, dont l'observation

Roi et l'obéissance due aux ordres de Sa et la subordination sont les seuls moyens
Majesté, comme s'il y avait quelque état de procurer la sûreté publique, la paix et

dans la colonie qui fut indépendant de la la tranquillité des particuliers
;

justice que Sa Majesté y a étabhe
;

« Un dessein si illégitime et un attentat

«Le Conseil Supérieur, tenant en Ca aussi marqué à l'autorité du Roi, joint

nada la place des Parlements qui sont eu . aux avis qui nous reviennent de toutes

l'Ancienne-France, dans les différentes parts de la résolution prise par le dit

jj
provinces qui la composent, du jugement Chapitre de Québec de retenir induement
desquels Sa Majesté permet bien à ses su- le corps de mon dit feu Sieur Evêque, sa
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CTOsso, sa niîtrc ot sos antnîs oriKîrnonts fornK^'mont à son testamont ; c'est, disons-

ponlificaux. coiitn» la UMiciir i)nîcis(; d(; udus, 1(î8 (l(;ssoiris illégitirn«,*s pris contre

son tcslanicnt, dont l'cxécntion nons a tont(;s C(,'s ni<;s»iros de convfMiance et de

été confiée, })ar lecjnel, ainsi (jn'il en bienséance (\ni nons ont contraint d'aller

avait le droit anssi bien (pn; tons les an-devant du désordre et de prévoir le

antres particnliers, mon dit fen Sieur scandale public qui en fut arrivé, et de

Kvéqne a disposé de tout ce qui lui ap- rerinérir le dit Sieur de î/)tbinière, Ar-

partient (?t a désif?né et choisi sa sépid- chidiacre, en qualité d'archidiacre et de

ture en l'Eglise de Notre-Danie-des-Ang(îs, vicaire né de ce diocèse, revêtu, à la

(jui est l'Eglise du dit HôpitaMjénéral, mort de mon dit Sieur Evoque, de tous

désunie de la cure de Québec et érigée les pouvoirs de Grand- Vicaire, aucun
en paroisse du consentement du Sémi- autre nommé jjar le dit Chapitre n'ayant

naire et curé de la dite Eglise parois- encore aucune commission et pouvoir de

siale ; laquelle p]glise de Notre-Dame- Grand-Vicaire qui fut écrite, signée et

des-Anges, a son district marqué par registrée an Gretle de ce même diocèse,

autorité du Roi, ainsi que les autres puisque les commissions, à nous ap[X)r-

Eglises du Canada, a ses fonds baptis- tées ce matin, n'ont été données que le

maux, son cimetière extérieur et tout ce jour d'hier, trois de ce présent mois de

qui est nécessaire pour l'administration Janvier, sans (jn'elles soient encor(3 re-

continuelle et journalière des sacrements : gistrées au dit Greffe du diocèse, à raison

ce qui mettait les Chanoines, Chapitre et de quoi nous les avons à l'instant, cha-

curé de Québec, hors de tous droits de cune en particulier, paraphées ne vanetui\

prétendre venir lever le corps de mon dit pour être en cet état, et non aucune

feu Sieur Evoque, sur lequel ils n'ont, autre, représentée au dit Conseil Snpé-

d'ailleurs, aucun droit, et qui, en effet, rieur : le dit Sieur Archidiacre faisant

ne devait être porté en la Cathédrale, fonction de curé en la dite paroisse de

ainsi que l'on en était convenu et qu'il Notre-Dame-des-Anges, ainsi qu'il a le

était arrangé, tant par le préparatif et droit d'y prendre l'étole comme en toute

par la disposition de la pompe funèbre autre Eglise, sans que personne ne la lui

que par une pure raison de convenance et puisse faire ôter que TEvêque même
;

de déférence pour la demande qu'en avait «C'est, disons nous encore une fois,

faite les dits Chanoines, leur Eglise ayant dans ces circonstances, et pour éviter le

été tendue, à cet effet, à leurs frais et désordre dont nous eussions été seul res-

non aux frais des héritiers, ainsi que les ponsable, si nous n'avions su pour cela

autres Eglises et communautés de cette employer l'autorité qu'il a plu au Roi

ville de Québec, où le corps de mon dit nous confier, que nous avons, en présence

feu Sieur Evoque devait être successive- de toute la communauté des Religieuses

ment porté le samedi, trois du présent Hospitalières du dit Hôpital-Général, as-

mois, et déposé le soir en la Cathédrale, semblées au son de la cloche, en pré-

poui' y faire ce jourd'hui, quatre du sence aussi des pauvres vieillards ma-

meme mois, le service solennel, et être lades invalides ou incurables de l'un ou

de là reporté en la dite Eglise paroissiale de l'autre sexe, qui sont renfermés dans

de l'Hôpital-Général, bâti et fondé par le dit hôpital, et en présence pareillement

mon dit feu Sieur Evoque, jjour être in- du Sieur André de Leigne, Lieutenant-

humé en sa chapelle sépulcrale aussi Général de la Prévôté de cette dite ville

bâtie, creusée et préparée par mon dit de Québec, du Sieur Hiché, Procureur

feu Sieur P>èque, depuis cinq ans, con- du Roi, commis de la dite Prévôté, du
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Sieur de Vitray, notre subdélégué, du

Sieur Leclerc.^ Chanoine de la dite Eglise

Cathédrale et curé de la paroisse de

Saint-Vallier, du Père de la Chasse,

prêtre, religieux de la Compagnie de

Jésus, alors chapelain des dites Dames
Hospitalières, et des Pères Antoine De-

lino et Thomas Bertrand, prêtres, reli-

gieux Récollets, de faire sans dilférer, au

son des cloches et avec tous les chants et

cérémonies manjuées dans le Rituel^ l'in-

humation du corps de mon dit feu Sieur

Evoque dans sa chapelle sépulcrale, ce

qui s'est fait, ainsi que nous l'avons re-

quis, en la dite Eglise paroissiale, tendue

de noir jusqu'à la voûte, par les dits

prêtres et religieux qui ont chacun pris

leurs surplis en présence des dites Reli-

gieuses rangées en chœur, et du peuple

qui s'est trouvé au dit hôpital ; ensuite

de quoi les dits Chanoines de l'Eglise de

Québec n'ont pas été longtemps sans dé-

voiler leur mauvais dessein, puisque

s étant imaginés qu'on avait cacheté et

non inhumé le corps de mon dit feu

Sieur Evoque, y sont venus après avoir

fait sonner le tocsin à leur Eglise, sous

prétexte du feu qui était au dit Hôpital-

Général (ce qui était très-faux, ainsi que

le peuple l'a vu et dont nous avons fait

informer sur l'heure, à la requête du
Procureur du Roi, pardevant le dit Sieur

Lieutenant-Général civil et criminel de

la dite Prévôté de Québec), sont venus

tumultueusement et séditieusement à la

tète du peuple qui les suivait en foule et

par troupes dans le dit Hôpital-Général,

où s'étani jetés d'abord confusément dans

l'Eglise, avec le peuple, ils l'ont trouvée

tendue de noir jusqu'à la voûte ; le cata-

falque dressé tel qu'il devait servir à la

cérémonie, la tombe fermée de sa pierre,

la chapelle sépulcrale toute ouverte, l'au-

tel en étant paré et couvert de six cierges,

avec du monde qui y priait, d'où passant

dans les lieux réguliers, pour continuer

leur perquisition, et dans l'endroit où

l'on avait fait la chapelle ardente, et re-

venant à l'Eglise pour en enlever le Très-

Saint Sacrement, l'ayant trouvée fermée,

ils sont sortis en jetant un papier dans

l'assemblée avec l'expression faite de

bouche par un des dits Chanoines, qu'ils

déposaient la Supérieure de la dite com-

munauté et interdisaient l'Eglise, avec

défense à divinis^ tous excès et abus

d'une prétendue juridiction, non encore

établie, et comme de la part des deux

prétendus Grands-Vicaires qui, n'ayant

alors ni caractère, ni commission régu-

lière n'ont rien fait que de frivole et nous

obligent, cependant, de prendre de nou-

velles mesures pour lesquelles nous or-

donnons que, demain, lundi, cinq de ce

même mois de Janvier, les dits Chapitre

et Chanoines seront tenus de compa-

raître au Conseil Supérieur, qui sera as-

semblé extraordinairement pour cette af-

faire, dix heures du matin, venir rendre

compte de leur conduite, et pour ré-

pondre aux conclusions qui seront prises

par le Procureur-Général du Roi
;

« Leur faisons de très-expresses défenses

de célébrer, en leur Eghse, aucun ser-

vice solennel qu'après que leurs diffé-

rends, sur lesquels ils ont refusé de com-
paraître au dit Conseil, auront été jugés

par le dit Conseil Supérieur sur la ques-

tion de savoir qui y officiera, et sans en
avertir le dit Conseil, dont Tiutention est

de se trouver en corps au service solen-

nel qui sera chanté dans la dite Eglise

Cathédrale, et faute, par les dits Chapitre

et Chanoines de se trouver demain, lundi,

au Conseil Sujjérieur
;

« Nous ordonnons par provision, qu'ils

y seront contraints par saisie de leur iv-

veuu temporel, tant de ce qui consiste en
revenu, soit en France, soit en Canada,

pour raison de quoi, il sera signifié aux
Receveurs une copie de notre présente Or
donnance que de ce qui consiste dans les

gratifications qui sont faites, par le Roi
au dit Clia})itre, pour (|uoi pareille copie
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sera signifiée ail Sieur Ciigiiet, RiM-evcnr-

(iéii(''i';ii (lu (loniaiuc d'OccidfMit (M1 Ca-

nada, (•(' (|iii siira exécuté, ufjuohstauL

oiiposiliou et apjiellalion (luelconcpie ;

K Oidoii lions de plus (ji le notre prés» m de

Ordonnance sera Inc, pnliliée el^ alliidiéc

[lartouL où besoin sera et noianinieul aux

porl(»s des deux Eglises de la iiauLe et

Ijasse-vilie de Québec, et qu'il sera in-

l'ornié [)ar devant le Lieutenant-Général,

à la re«]uete du dit Procureur du lloi,

contre ceux qui tenteront de déranger les

dits officiers
;

(( Ordonnons pareillement, que notre

présente Ordonnance sera Ine, publiée et

affichée dans les villes de Montréal et

Trois-Rivières, avec pareille procédure

contre ceux qui oseront la déranger, dont

le Sieur Raimbault, Lieutenant-Général

à Montréal et notre suljdélégué, sera tenu

de nous certilier, et qu'il en sera envoyé

une copie pour être publiée à la porte de

chacune des Eglises de la colonie, dont

il nous sera certifié pour les officiers de

milice. Mandons, etc. »

Le Jour des Rois, le G Janvier 1728,

M. de Tonnancour, le Chanoine de la Ca-

thédrale, monta en chaire avec un man-
dement contre rintervention du pouvoir

civil, qu'il lut aux lidèles, avec ordre à

tous les curés de le publier au prône de

leurs paroisses respectives (I).

L'Intendant, en apprenant cela, rendit

l'Ordonnance suivante, le môme jour (2) :

«Sur l'avis qui vient de nous être

donné d'une publication faite ce jonr-

d'hui, sur les quatre heures après midi,

issue des Vêpres en la chaire de l'Eglise

paroissiale de cette ville de Québec, par

le Sieur de Tonnancour, prêtre et cha-

noine de la dite Eghse Cathédrale de

Québec, d'un mandement et manifeste

portant le nom des prétendus Vicaires-

Généraux du Chapitre de Québec, contre

(1) Qarneau, 11, 374.

(2) Edits et Ordonnances, II, 327.

les défenses expresses portées contre 1 Ar
rêt du Coiiseil Sujiérieur du jour d'lii<*r.

ciiK] du présent mois, signilie aux dits

Sieurs Chanoines du dit Chapitre, par

llageot, lluissiijr, le même jour, cinq du

présent mois de Janvier
;

« Le dit Conseil déclarant, pour le pre-

scrit, le siège éi)isr'opal non vacant, at-

tendu la vie et l'existence de Monsieur

Louis-François de Mornay, Evêque d'Eu-

meiiye, et coadjuteur et successeur dési-

gné de feu Monsieur l'Evèque de Québec,

bu^uelle vient d'être connue avec évi-

di'iice par ses lettres missives, datées à

Paris, le deux Avril, mil sept cent vingt-

sept, et rendues en cette colonie par les

derniers vaisseaux «jui y sont arrivés cet

automne ; lesquelles lettres ont été trou-

vées depuis peu de jours, sous les scellés

et parmi les papiers de mon dit Sieur

Evêque
;

(( Le Conseil Supérieur de Québec ayant

fait en conséquence défense au Sieur

BouUard, et autres, de prendre la qua-

lité de Vicaires-Généraux du Chapitre

et de faire aucun acte de juridiction en

cette qualité, comme aussi de se servir

des sceaux et registres du diocèse, à peine

de nullité des actes et de restitution du

quadruple du produit des sceaux
;

« Vu le peu de temps qu'il y a d'assem-

bler le Conseil Supérieur et le voir pro-

noncer contre un pareil attentat à son au-

torité et contre une publication aussi

téméraire faite uniquement dans le dessein

d'exciter les peuples, nous croirionsque ce

serait manquer à notre devoir que de ne

pas prendre assez tôt sur cela de justes

mesures pour mettre le dit Conseil en

état de punir et de sévir contre les auteurs

d'une pareille entreprise, laquelle ne tend

qu'à séduire le peuple à la faveur de sa

simplicité et de la connaissance qui lui

manque pour distinguer la puissance ecclé-

siastique d'avec la puissance séculière :

le peuple ne pouvant pas savoir avec assez

de précision que la puissance propre
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aux ecclésiastiques n'est que sur le si^iri- à ce précepte de l'Apôtre Saint Paul, que

tuel et sur les choses qui concernent le toutes personnes soient soumises aux

salut des âmes, les ordres à conférer aux puissances des Rois, car il n'y a point de

ministres de l'Eglise, l'administration des puissance qui ne vienne de Dieu, c'est

sacrements et ce qui s'ensuit des effets pourquoi celui qui s'oppose à la puis-

du sacrement de mariage et des autres sance des Souverains, résiste à l'ordre de

sacrements
;
que tous les autres droits et Dieu ;

en conséquence,—poursuit la dite

prérogatives des ecclésiastiques et sécu- Déclaration du Clergé,—nous déclarons

liers entre eux sont matières purement que les Rois ne sont soumis à aucunes

temporelles dévolues à la puissance du puissances ecclésiastiques par l'ordre de

roi et partant, à la connaissance des Ju- Dieu dans les choses qui concernent le

ges qui sont chargés de l'exécution dont temporel
;

les ecclésiastiques (pour l'exemple qu'ils «Ce sont ces vérités reconnues et an-

doivent au peuple) doivent se montrer les noncées par un Clergé aussi auguste que

plus soumis; l'est le Clergé de France, dont les prélats

« L'Eglise étant dans l'Etat, et non l'Etat et ecclésiastiques qui le composent, ont

dans l'Eglise, faisant partie de l'Etat sans toute la science et la capacité convenahle

lequel elle ne peut subsister, les Ecclé- pour ne se point tromper eux-mêmes et

siastiques, d'ailleurs, étant si peu les ne point induire les peuples en erreur,

maîtres de se soustraire un seul moment aussi bien dans les affaires du Gouverne-

à la justice du Prince que Sa Majesté en- ment et de l'Etat que dans les plus

johit à ses Juges, par les Ordonnances du grandes vérités de la religion ; ce sont,

Royaume, de les y conti-aindre par la disons-nous, ces principes qu'il convenait

saisie de leurs revenus temporels, n'étant d'apprendre ici au peuple, plutôt que

nécessaire, pour en convaincre tout le d'abuser de cette chaire de vérité où l'on

peuple de cette colonie, inviolablement ne doit prêcher que l'obéissance due à

attaché au culte dû à Dieu et à l'obéis- Dieu et au Roi, pour faire de la part des

sance due au Roi par Texprès commande- dits Chanoines et Chapitre un acte de dé-

nient de Dieu, que de lui donner connais- sobéissance formelle à la puissance du Roi

sance ainsi que nous allons le faire de la et à l'autorité légitime ; c'est donc pour

Déclaration publique il), que les Evoques aller au devant de ce désordre et mettre

de France, assemblés à la tète du clergé, le Conseil Supérieur en état de punir les

ont donné, le dix-neuf Mars de l'année coupables que nous ordonnons qu'il sera

mil six cent quatre-vingt-deux ; laquelle informé contre le Sieur de Tounancourt,

Déclaration porte en propres termes, que Chanoine de la Cathédrale, et autres, de

Saint Pierre et ses successeui's, Vicaires la publication du prétendu mandement
de Jésus-Chiist, et que toute l'Eglise et manifeste, par devant le Sieur André

môme, n'ont reçu de puissance de Dieu de Leigne, Lieutenant-Général, civil et

que sur les choses spirituelles et qui con- criminel, en qualité de notre subdélégué

cernent le salut, et non point sur les à la requête du Sieur Hiché, que nous

choses temporelles et civiles : Jésus- avons nommé en cela Procureur Général

Christ nous apprenant lui-même que son de notre commission
;

*oyaume n'est pas de ce monde, et, en un u Faisons de très-expresses inhibitions

uitre endroit, qu'il faut rendre à César et défenses aux prétendus Vicaires-Géue-

îe qui est à César, et qu'il s'en faut tenir mux du Chapitre de Québec, d'envoyer

le dit mandement et manifeste poui- être

(1) Réaffirmation des Libertés gallicanes. publié CU auCUne Eglise de la COlouic,
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sons [H'iiic (le la saisie de IcMirs rcvcmis

t(>iiii)()n'ls et auli'cs pciiK's (l(; droit
;

« Faisons pai-cillciiu'iiL dérciisc aux cu-

rés (H inissioiinaires des I']glisrs jiarois-

siales du Canada de lain; la publication

du dit niandenient (H nianifcsto et d'au-

cun autnî (jui émane des dits prétendus

Vicainîs-Généranx, à (jui le Conseil Su-

périeur a fait délense de prendre cette

qualité et d'en faire les fonctions sous

peine contre les dits curés et mission

iiaires d'être déclarés désobéissants aux

ordres du Roi et à justice et sous peine

de la saisie du revenu temporel de leurs

cures, etc.»

Le 24 Janvier 1728 (1), l'Intendant Du-

puy rendît une autre Ordonnance, dans

les termes suivants :

« Le dessein formé par les Chanoines

de Québec de députer un d'entre eux

pour aller en France, par la route de la

Nouvelle-Angleterre^nous paraissant aussi

contraire, pour le présent, aux intérêts du
Roi qu'à la sûreté de la colonie, nous

sommes obligés de nous y opposer avec

d'autant plus de soin et de vigilance que

les Chanoines ayant déjà envoyé un des

leurs dans toutes les paroisses jusqu'à

Montréal, pour exciter leurs curés et

leur faire publier en chaire un prétendu

manifeste et écrit très-inconsidéré, il est

possible que ce nouveau projet de dépu-

tation n'est conçu par ces Messieurs Cha-

noines que pour appuyer ou pallier leur

désobéissance à l'autorité de ceux qui

sont chargés des ordres de Sa Majesté et

de l'exercice de la justice, de faire valoir

la prétention téméraire qu'ils ont de n'a-

voir aucun Juge en la Nouvelle-France,

de n'y point reconnaître l'autorité du
Conseil Supérieur, quoiqu'établi pour ju-

ger tous les Etats de la colonie, et que

cette idée chimérique de se pourvoir au

Conseil du Roi et de se plaindre à Sa Ma-

jesté des Arrêts et Règlements que le

(1) Registres des Intendants, de 1728.

Cons<;il SuiMM'ieur de Québec vient de

WAulm tant pour annul«;r les acte» illégi-

times (pie ces (îhanoines, sans même en

avoir alors ain un pouvoir ou commission,

ont osé faire «jne jxjur mettre en sûreté la

juridiction diocésaine jus(ju'à l'arrivée,

(3n rii pays, de Monsieur TEvêque-coad-

juteur, qu'il a plu au Roi de nommer de-

puis plusieurs années avec Monsieur TE-

vêque de Québec, lequel étant en jxisses-

sion depuis longtemps de la partie du
diocèse (]ui est le long du fleuve de Mis

sissipi, et l'entrée à l'instant même de la

mort de feu Monsieur l'Evoque de Qué-

bec, en possession de fait et de droit de

la totahlé de son diocèse dont le siège,

conséquemment, n'est j^as resté vacant,

puisque TEvôché n'était point im[»é-

trable et n'a pas cessé un seul moment
d'être rempli, et comme les sages précau-

tions que le Conseil Supérieur a été

obligé de prendre en cette occasion, n'ont

été prises que pour la ti-anquillité des

peuples et l'exercice pacifique de la juri-

diction diocésaine qu'il convient d'exer-

cer avec d'autant plus de règle et pru-

dence qu'elle n'est que passagère et mo-
mentanée dans la personne de ceux

qui pourraient l'exercer et à qui elle ap-

partenait de droit, dans les circonstances

présentes, comme l'ayant reçu de feu

Monsieur l'Evêque, qui sont les mêmes à

qui le Conseil vient de la conférer pour

laisser, par là, le diocèse au même état

qu'il était à la mort de feu Monsieur l'E-

vêque jusqu'à l'arrivée de son succes-

seur. C'est dans de pareilles circonstances

qu'il est de notre devoir d'empêcher

toutes démarches indirectes et suspectes,

étant aussi peu convenable que Sa Ma-

jesté soit informé par d'autres que par

son Conseil Supérieur, même des motifs

de ses Arrêts, qu'il serait peu à propos et

même dangereux que ses sujets, dans la

situation présente des affaires de la colo-

nie, et particulièrement que des Ecclé-

siastiques prissent, pour aller en France,
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la voie détournée de la Nouvelle-Angle-

terre, laquelle étant défendue pour les

moindres affaires publiques, et qui, là,

n'attendent pas comme tous les autres

sujets du Roi l'occasion du départ du

premier vaisseau, dans laquelle saison

étant libre à un chacun de partir de la

colonie sur des passe-ports et permission

qu'on ne fait pas de difficulté d'accorder
;

personne ne peut plus alors, d'avance,

par surprise et pour son avantage parti-

culier, prendre des mesures qu'il est de

justice de ménager également à tous;

c'est par ces considérations que nous fai-

sons de très expresses inhibitions et dé-

fenses, sous peine de désobéissance aux

ordres du Roi, et de quinze cents livres

d'amende, applicable aux hôpitaux, d'être

poursuivi extraordinairement et puni sui-

vant les rigueurs des Ordonnances du

Roi, rendues en ce sujet, tant aux Cha-

noines de Québec qu'à aucun d'eux en

particulier, d'aller ou d'envoyer qui que

ce soit présentement en France, défense

aussi à aucun autre particulier de se

charger, d'y aller, et notamment au Sieur

Joachim Fornel, l'un des dits Chanoines^

soit par la route de la Nouvelle-Angle-

terre, soit par aucune autre route de la

colonie ou autrement, que par les pre-

miers vaisseaux qui partiront de la colo-

nie et sans en avoir obtenu une permis-

sion et passe-port qui soit visé de nous, ce

qui sera exécuté ; nonobstant opposition

et appellation quelconque. Mandons, etc.

« Fait en notre Hôtel, à Québec, le 24

Janvier 1728.»

Lé Gouverneur, M. de Beauharnois

alla beaucoup plus loin que M. de Fron-

tenac. Il se déclara le champion du Cha-

pitre. Il se rendit, le 8 Mars, au Conseil

Supérieur avec son secrétaire par lequel

>il fit lire une Ordonnance interdisant à

ce corps toute procédure ultérieure dans

l'affaire du clergé, et cassant les Arvets

(1) Garueau, II, 375

On a reproduit quelque part les extraits

suivants de cette dernière Ordonnance (l) :

« Le Conseil ne pouvait ignorer les

ordres de Sa Majesté qui y ont été enregis-

trés, par lesijuels il lui est défendu de

faire aucuns règlements généraux qu'en

présence du Gouverneur Général et de

rintendant (2). Nous avons lieu de nous

flatter que dans des matières aussi impor-

tantes et aussi extraordinaires que le sont

celles dont il est question, il n'aurait pas

pris des résolutions aussi vives que celles

qu'il a prises sans nous avoir demandé
auparavant notre avis

;

(( Nous espérions aussi que cette Com-
pagnie, informée des mauvais effets que

ses arrêts multipliés faisaient dans tous

les esprits, se porterait à cesser toutes ses

poursuites et à attendre la décision de Sa

Majesté sur des matières aussi douteuses

et aussi contestées;

« Nous défendons de la part du Roi

aux officiers du Conseil Supérieur de

Québec de recevoir dès à présent, aucune

requête ou réquisition ni aucune réponse

de la part des parties citées, et de rendre

directement ou indirectement aucun
Arrêt sur les matières en question; et

suspendons féxécution de toutes Ordon-

nances jusqu'à ce qu'il ait plù à Sa Majesté

d'en ordonner. Voulons, etc.»

M. de Beauharnois voulut aussi impo^

ser silence au Procureur-Général. Cette

haute cour tint en cette circonstance

grave, une conduite pleine de dignité.

Elle ordonna d'abord au Secrétaire du
Gouverneur de se retirer, parce qu'il ne

faisait pas partie du Conseil ; elle protesta

ensuite contre l'insulte faite à la justice
;

et, par une déclaration motivée en présen-

(1) Opinion de PHon. M. le Juge Berthelot dans l'af-

faire Guibord. (Nous n'avons pu trouver oe document
aux Archives Provinciales.)

(2) Ceci n'est pas d'accord avec les faits. La commis-
sion de rintendant Dupuy confère à ce dernier, con-

jointement avec le Conseil, le droit de faire des règle-

ments généraux, et même au besoin l'Intendant peut
les faire seul.

Edits et Ordonnances, III, 6(3,



274 ' L?: DROIT CU II. CANADIEN. [1728-1728]

(•(! (lu f4:oiiv(;ni('iii' liii-iiir'iiic, dans la- ni notamm(;nt par les arliclos trois du
(]ii(dl(i (dl(; (jualifia ses [)r(''t('iitioiis d<; tilro deux, ni article douze, litre dix de

téméraires autant {\\\v. nouvelles dans la l'Ordonuance de mil six cent soixante.* et

colonie, ell(M-ésolut de porter ses i)lainles dix (1), le mettant dès à présent, (ainsi

auRoid(îratt(;iute faiteàrindépeudaneefît qu'il a 6t6 déelaré [lar nous, ce matin, en

à l'autorité des tribunaux. Tie(iouv(!rnr'ur j)lein O^nseil, en jjrésence de Monsieur

sortit irrité^ lit publier à la tête des trou- le; Marquis de B(;auharnoisi, sous la pro-

pos et des milices des villes et des cam- t(;ction du Roi et de la justice du Conseil

pagnes son Ordonnance d'interdiction auquel nous nous sommes filai ut en pré-

avec défense de recevoir les Arrêts du Cou- sence de Monsieur le Marquis de Beau-

seil Supérieur sans son ordre exprès (1). haruois, de l'ordre donné par lui au dit

L'Intendant répondit par l'Ordonnance Sieur Grand Prévôt d'emmener en son

suivante en date du mômejour, 8 Mars (2) : château la troupe de ses quatre archeii?

« Attendu l'Arrêt rendu ce matin, huit sans armes, déclarant l'ordre à lui, par

Mars, au Conseil Supérieur, qui, sans avoir nous donné au contraire, d'emmener en

égard cà l'ordre apporté au Conseil Supé- aucune occasion sa troupe autrement

rieur par Monsieur le Marquis de Beauhar- qu'avec des armes à l'effet qu'en tout lieu

nois, Gouverneur et Lieutenant-Général ils fussent en état de faire respecter et

de la Nouvelle-France, par lequel il défend exécuter les ordres et l'autorité du Roi

au Conseil Supérieur de recevoir aucune jusqu'à ce que force reste à justice
;

requête et de rendre aucun Arrêt dans l'af- « Et attendu que Monsieur le Marquis

faire du Sieur Boullard, comme aussi au de Beauharnois vient de faire afficher

greffier d'écrire,expédier et aux huissiers et tout présentement le dit ordre apporté

archers ou autres de signifier, publier ni par lui ce matin au Conseil par les trou-

afficher, interdisant au Procureur-Géné- pes, et au son des tambours des troupes,

rai du Roi de prendre aucunes conclu- avec des acclamations qu'il a fait faire de

sLons en cette affaire, suspendant Texécu- « Vive le Roi ! et Beauharnois ! » pour exciter

tion des Arrêts qui ont été rendus par le le peuple contre les officiers du Conseil

Conseil, pour être le dit Arrêt lu et publié Supérieur
;

en tous lieux où besoin sera dans les villes «Nous faisons défenses audit Sieur
de Québec, Montréal et des Trois-Rivières, Qj-^nd Prévôt d'exécuter aucun des ordres

lequel Arrêt de ce jour ordonne, au con- ^^ Monsieur le Marquis de Beauharnois,
traire du dit écrit, l'exécution de tous ces

g^^ choses qui puissent regarder directe-

Arrêts précédents
; ment ou indirectement la justice ordinal

-

(( Défendons au Sieur de Saint Simon, ^g et les Arrêts du Conseil Supérieur (2) ;

Grand Prévôt de la Maréchaussée, sou-
^^^e Roi avant fait défense à Monsieur

mis par sa charge et l'exercice de ses
^^ ^^ .^ ^^ Beauharnois de s'ojTposer

fonctions immédiatement aux ordres de
directement ou indirectement au cours

la justice, de prêter main forte aux ordres
^^ ^^ j^^^^^^ ordinaire

;

du Roi et à l'autorité de la iustice, sous ^ . . . -.•. r^-
,,. .-,... . -i,^, ((Enioiernons, au contraire, au dit feieur

peine d interdiction, et d être par nous _ , -r^ , . i^
. , , 1 1. 1

• • Grand-Prevot et sous les mêmes peines,
commis a sa charge sous le bon plaisir ^ '

du Roi, jusqu'à ce qu'il ait plÛ à Sa Ma-
^^^ Ordornance criminelle, non enregistrée au Con-

jesté d'en ordonner autrement et sous les sell supérieur, mais reconnue être en force.

autres peines portées par les Ordonnances, (2) ii n'y a pas un mot dans la commission du gou-

'erneur M. de Beauharnois, qui lui donne le droit de

- _ s'occuper de lajustice civile et criminelle, réservée ex-
(1) Chameau, n, d7b.

clusivement à l'Intendant et au Conseil Supérieur.

(2) Edits et Ordonnances, II, 330. Edlts et Ordonnances III, 68.
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d'exécuter ceux du Conseil Supérieur et

les nôtres, et autres qui regarderont la jus-

tice ordinaire, etc. »

Le 17 Février 1728(1), l'Intendant rend

une Ordonnance portant que les tuteur

et subrogé tuteur et autres parents d'un

mineur, s'assembleront chez un notaire,

à l'effet d'accepter ou de renoncer à la

succession de son père.

Le 27 Mars 1728 (2), l'Intendant rend

cette autre Ordonnance :

(( Chargé que nous sommes de procurer

aux sujets, par un travail sans relâche et

par une attention continuelle de notre

part, tout ce que la justice peut donner

d'appui au peuple et tout ce que la police

et le bon ordre peut lui faciliter de savoir

faire et d'industrie
;

)) Nous avons vu avec horreur le doute

que l'on s'est hasardé de jeter dans l'esprit

des peuples et particulièrement de ceux

de la campagne sur l'autorité du Conseil

Supérieur de Québec, lequel cependant

est seul établi avec nous qui sommes nom-

mé et envoyé par le Roi son Intendant de

, Justice, Police et Finances pour, conjointe-

ment avec nous qui avons l'honneur d'en

être premier président ou séparément de

notre part, juger souverainement et en der-

nier ressort les trois états de cette partie de

la colonie, qui sont le clergé, la noblesse et

le tiers-état, et cela, en faisant par Mon-

sieur le Marquis da Beauharnois, Gou-

verneur-général, publier dans les villes

et dans les campagnes, les troupes et les

milices étant sous les armes, une défense

d'y recevoir les Arrêts du Conseil Supé-

rieur sans son expresse permission
;

« Cet effort qu'on a voulu tenter contre

le Conseil Supérieur, est devenu une
atteinte formelle à l'autorité du Roi,

laquelle réside éminemment et caracté-

ristiquement dans son Conseil Supérieur,

chargé, ainsi que le sont les Parlements

(1) Edits et Ordonnances, II, 329.

(2) Edits et Ordonnances, II, 333.

et les autres Conseils Supérieurs du royau-

me, de la portion la plus précieuse de la

Majesté des Rois, qui est l'administration

de leur justice souveraine, laquelle ren-

ferme tout ensemble et la sûreté des peu-

ples et le lien sacré et indissoluble qui

attache les sujets, qui contient cet enga-

gement mutuel et indispensable aux su-

jets d'obéir à leur prince pour la protec-

tion qu'ils en reçoivent, et au prince de

défendre ses sujets pour Tobéissance et

les secours qu'ils lui prêtent
;

« Une pareille atteinte portée en faveur

d'un clergé rébelle qui n'a voulu ni se

soumettre ici à la justice du Roi ni cesser

de mettre le désordre dans le peuple et les

communautés et le trouble dans les con-

sciences, n'est pas à la vérité capable,

quelque spécieux qu'en filt le prétexte, de

détruire quelque chose d'aussi solide que

le sont les puissances ordonnées de Dieu

pour le soutien desquelles le Seigneur a

dit : qu'il ne venait point changer la loi,

mais bien l'appuyer et l'affermir. Cette

atteinte portée par des voies aussi irrégu-

lières et aussi peu légitimes qu'elles sont

nouvelles, n'est pas capable d'ébranler

un peuple aussi fidèle à son prince que

sont les Français du Canada ; leur propre

expérience et celle de leurs pères, qui

n'ont jamais rien vu de pareil au désor-

dre qui se passe aujourd'hui, leur fait

assez sentir combien on s'est écarté du
service du Roi, où les a invité et comme
voulu forcer les troupes et les milices

sous les armes, à refuser l'obéissance aux

arrêts du Conseil, et le risque qu'ils cou-

raient eux mômes s'ils étaient tentés de

se soustraire à une obéissance aussi indis-

pensable, aussi nécessaire à leurs intérêts

propres, au fruit de leurs travaux et à

leur propre sûreté
;

«Ils savent bien et depuis longtemps

que ceux qui ont ici l'autorité du Prince

pour les gouverner ne peuvent en aucun

cas se traverser en leurs desseins, et que

dans les occasions où ils sont en diver-
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silr (1(> scnlimciils, pour les cliosfîs (jn'ils

(n-doniKMil «Ml cominiiii, rcxrciilioii jirovi-

soinî (In pi'ojct (linV'i'cinmi'nl conrw (1«'î-

p(Mî(l (lu district dans l('(|n(d il doit s'('X('î-

('iit(;r, (1(> sort(î (jncsi l(;(>)ns(Ml Snp(';ri<Mir

a d(îs vues d i lien} n tes d'nn (ionvciiKHir-

général, en chose qui rogardc la justice,

c'(»st ce i\\u) le Conseil ordonne qui doit

avoir son exécution, et de m(*me s'il y a

diversité de sentiments entre le Gouver-

neur général et l'hitendant, sur des

choses qui les regardent en conmuin, les

vues du Gouverneur-général prévaudront

si ce sont choses purement confiées à ses

soins, telle qu'est la guerre et la disci-

l)line militaire, hors de laquelle étant dé-

fendu au Gouverneur-général de faire

aucune Ordonnance telle qu'elle soit, il ne

peut jamais faire, étant seul, qu'une

ordonnance militaire, les ordonnances

de l'Intendant doivent de même s'exécu-

ter par provision quand ce dont il s'agit

est dans l'étendue de ses pouvoirs, qui

sont la Justice, la Police et les Finan-

ces, sauf à rendre compte au Roi de part

et d'autre, chacun en leur particulier, des

vues différentes qu'ils auront eues, à l'ef-

fet que le Roi les confirme ou les réforme

à son gré
;

((Telle est l'économie du Gouvernement

de Canada, c'est celle qui s'est observée

jusqu'à ce jour, tel est le système et la

règle des gouvernements dans toute l'é-

tendue de la domination du Roi, sans

laquelle il ne serait pas possible d'arranger

aucune affaire, de gouverner les peuples

et de ne les pas exposer à des incertitu-

des continuelles, à des craintes de man-

quer môme en obéissant, et à des déso-

béissances mômes involontaires
;

«Mais si des règles aussi sagement éta-

blies et aussi constamment soutenues ren

dent par elles-mêmes inutile et frivole une

tentative pareille à celle qu'on vient de fai-

re pour abattre un Conseil Supérieur et

pour lier les mains à la justice, cet agent

si nécessaire qu'il ne peut suspendre un

seul moment sa vigilance et ses opérations

(pic tout h; corps politique de l'état ne s'en

Hîssente, si des entreprises aussi inouies et

aussi peu inesui'ées ne peuvent faire sortir

d(; l'obéissance d(3s [KMqiles sag(;s et sensés,

acc(jnlnmés à recevoir la justice coniine

à la sûreté (jui leur est propre et l'appui

le plus assuré de leurs personnes, de leurs

fortunes et de leurs travaux, les motifs

au moins qu'on a prétextés pour les émou-

voir, sont trop odieux et leur sont trop

injurieux pour ne pas écouter leurs justes

plaintes sur l'idée désavantageuse qu'on a

donnée à la fidélité et à l'obéissance des

peuples de la Nouvelle-France
;

(( Ces p(?nples qui pensaient vivre à

l'abri des lois qui leur sont données jjarla

puissance temporelle, s'embarrassaient

fort peu des démêlés, qui peuvent surve-

nir entre ceux qui les conduisent au spi-

rituel, ils comprennent bien que leur sa-

lut, qui est leur seul nécessaire devant

Dieu, dépend beaucoup plus de leur pro-

pre conduite que de celle de leurs pasteurs,

et, peu touchés des prérogatives que les

Ecclésiastiques affectent entre eux, ils

s'en rapportaient aux Juges qui sont

chargés de régler les droits et la disci-

pline extérieure de l'état ecclésiastique,

ainsi que de tous les autres états de la

colonie, pour décider et résoudre des

questions, qui n'intéressent en rien le

fond de la religion et qui ne doivent ja-

mais suspendre les secours spirituels qui

leur sont dûs par le Clergé ; ainsi ces

peuples, sont-ils peu émus mais très scan-

dalisés des sermons séditieux que, depuis

plus de deux mois et malgré toutes les

menaces et les défenses réitérées des Ar-

rêts, les curés de Québec et des campa-

gnes font et font faire journellement dans

leurs Eglises, où les moines et d'autres

ministres infidèles de la parole ne mon-

tent plus dans les chaires que comme le

serpent sur l'arbre de vie pour y con-

seiller la désobéissance et joindre la

science du mal à la science du bien,

seule destinée à la chaire de vérité
;
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« Mais ce qui offense le plus les peuples, contre toutes les règles divines et humai-

et ce qui les alarme davantage est l'acte nés, qu'il en est avec lesquels le peuple

rendu public où l'on a supposé contre ne peut plus faire que des confessions sa-

l'honneur de la nation et contre la vérité criléges ; on fait partout de nouveaux

des faits qu'ils étaient prêts à se soulever efforts pour abuser de la simplicité des

et prendre parti pour celui des trois états, peuples, pour les obséder entièrement, se

qui s'est montré rebelle et qui a mécon- rendre maître de leur parler seul et pour

nu ici la Justice du Roi, c'est-à-dire le user (l'oserons-nous dire ?) avec plus d'a-

clergé
;

vantage,de l'insinuation à laquelle donne

((Ils sentent bien le tort que leur peut lieu la solennité de la fête
;

faire une supposition si indiscrète si elle « Nous ne pouvons donc nous dispenser,

vient jamais aux oreilles de Sa Majesté
;

pour le service du Roi et la sûreté de la

« Ils connaissent la prévention désavan- colonie, d'avertir les peuples que, sans

tageuse où elle peut mettre le Roi contre manquer au respect dû au caractère sa-

la fidélité de ses peuples du Canada, à cerdotal, et en tout ce qui ne regardera

laquelle cependant ils n'ont jamais man- pas leurs devoirs intérieurs et l'acquit de

quée, et ils demanderaient volontiers par leur conscience, ils se défient des faux

quelle bonne volonté pour eux, ou plutôt prophètes ou de ceux qui en tiennent le

par quelle fatalité l'on a voulu,pour sauver langage, qu'ils évitent avec soin de les

lin coupable, rendre coupable tout un peu- imiter ou de tomber, comme eux, dans le

pie qui est innocent et qui l'a toujours été; cas de la désobéissance aux lois et aux

(( Ils savent cependant la vengeance que Arrêts dont ils ont donné l'exemple
;
parce

le Roi serait en droit d'exercer sur son que d'un côté le Conseil Supérieur ne se

peuple, s'il s'était oublié au point de com- lassera pas de rendre tous les Arrêts qui

mettre un crime, dont le seul nom fait seront nécessaires au maintien de la

horreur, et qu'ils penseraient plutôt de- règle et du bon ordre, et que, d'un autre

voir être caché au prince, s'ils l'avaient côté, le Roi ne recommandant rien tant

commis,que de se le voir imputer lorsqu'ils par ses Ordonnances, qu'en toute occa-

n'ont rien fait et n'ont rien tenté dans un sion la force reste à justice, ceux qui sont

genre de crime où tout, jusqu'au soup- préposés pour la rendre ne seraient pas

çon donné de l'avoir voulu commettre, maîtres de faire grâce à qui que ce soit,

est également criminel
;

si quelqu'un était tombé dans le cas de

«Ces plaintes nous ont paru pour trop s'opposer et de désobéir à la justice
;
que

justeset cescraintes trop bien fondées pour c'est un ciime qui ne reste jamais impuni
;

ne pas accorder sur cela aux peuples la jus- que l'opération lente et secrète des procé-

tice qui nous a été demandée et les rendre dures criminelles n'en laisse jamais échap-

publiques ; et comme nous sommes infor- perle coupable
;
que c'est toujours en

mé d'un autre côté, qu'outre les prédica- vain que le criminel se flatte d'éluder

tions séditieuses par lesquelles on ne ces- la sévérité des lois
;
que la longueur du

se point depuis deux mois d'essayer àani- temps entre le crime et la poui'suite, enti'e

mer le peuple, jusqu'à traiter le Conseil la poursuite et la conviction ne diminue
Supérieur d'ennemi déclaré de l'Eglise

;
rien à la rigueur de la peine que le cou

on tente encore, dans l'occurence d'un pable a méritée ; et enfin qu'ils doivent

temps où l'on ne devrait craindre que les être avertis que de toutes les autorités

efforts du démon et non la malice des qui s'exercent au nom du Roi dans cette

hommes, de rendre suspects certains con- colonie, il n'en est aucune qui puisse, sans

fesseurs. On déclare en pleine chaire, trahir son devoir, arracher le coupable des
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mains des jiigosnt moins encore disiuMi-

ser los ])(Mii)l<'s de l'obéissanco (jn'ils

doivent au Hoi et aux ordres do sa jus-

tice, en conséqu(!nce
;

« Nous ordonnons et enjoignons à tous

Colonels, Capitaines et aiitnîs officiers de

milice dans les campagnes et côtes d(; la

colonie, ainsi (ju'il s'est pratiqué jus(iu'à

présent par tous 1(îs ordres du Roi et de

justice; ensemble à tous Imissrers, ser-

gents, praticiens ou maîtres d'école en

seignant dans les paroisses de la colonie,

soit qu'ils soient nommément par nous

commis, soit qu'ils en soient requis de

notre ordre, de recevoir tant les ordres

du Roi que les Arrêts du Conseil Supé-

rieur et nos ordres particuliers, et d'en

faire la lecture au peuple, à la porte des

Eglises paroissiales, au premier jour de

fête ou dimanche, à l'issue des offices,

conformément aux ordres qui en ont été

donnés par Sa Majesté et notamment par

la Déclaration du Roi, du deux Août,

mil sept cent dix-sept, registrée au Con-

seil Supérieur de Québec, le deux Oc-

tobre, mil sept cent dix- neuf, sans qu'ils

puissent s'en dispenser sous quelque pré-

texte que ce soit et sous peine de déso-

béissance, et de nous en certifier au plus

tard dans les trois mois de chaque publi-

cation
;

« Ordonnons que la présente Ordon-

nance sera lue, publiée et affichée dans

toute l'étendue des trois Gouvernements

de Québec, Montréal et des Trois-Rivières,

et qu'il en sera fait en particulier une

publication dans la salle d'audience de

chacune des juridictions royales; que

copies en seront affichées à la porte de

chacune des dites salles d'audiences et

qu'il en sera inséré pareillement une co-

pie dans les registres de l'audience de

chaque juridiction, et ce à la diligence

des Procureurs du Roi de chacune des

dites juridictions, qui seront tenus de

nous en certifier au plus tard dans le

mois. Mandons, etc. »

Le 20 Avril 1728 il), le Roi nomme M.

noucauU, l*rocun»ur du Roi en la Prévô-

té de Québ(,'c et h; ni»Mne jour (2), M. V<'r-

riei', i*ro(:ureMir-Général au Conseil Supé-

rieur de' Québec.

Le l;', Mai 1728 (3). le Marquis de

Beauharnois inaugure les Lettres de ca-

chet en Canada, contre deux membres du

Conseil Supérieur :

« De par le Roi,

(( Charles Manjuis de Beauharnois. Che-

valier de rOrdre militaire de Saint-Louis,

Gouverneur et Lieutenant-Général jK)ur

le Roi en toute la Nouvelle-France : 11 est

ordonné au Sieur Gaillard, Conseiller au

Conseil Supérieur de Québec, d'en partir

aussitôt notre présent ordre reçu pour se

rendre à Beaupré, où il demeurera jus-

qu'à nouvel ordre, sous peine de déso-

béissance ; et au Sieur d'Artigny, de se

retirer à Beaumont. Fait à Montréal, ce

XIII Mai, mil sept cent vingt-huit.

« (Signé,) Beauharnois. »

Le 18 Mai 1728 (4), M. Boneault est

nommé Procureur du Roi en l'Amirauté

de Québec.

Les deux Conseillers, Gaillard et d'Ar-

tigny, crurent ne pas devoir obéir à ces

Lettres de cachet, qu'ils transmirent à

l'Intendant Dupuy. Une nouvelle, mais

dernière Ordonnance, intervint et elle

est en date du 29 Mai 1728 (5). Après

avoir parlé de ces deux Lettres de cachet,

elle continue :

« Ces deux écrits, partis d'une autorité

tout à fait illégitime et impuissante au

fait de ce qui y est ordonné, ne doivent

être considérés par tout bon sujet du Roi,

que comme une nouvelle entreprise de

Monsieur le Marquis de Beauharnois

(1) Edits et Ordonnances, III, 98.

(2) Id., 99.

(3) Garneau, II, 562. Appendice, B.

(4) Registres du Conseil Supériem-, C, 3, 140.

(5) Garneau, II, 563.
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contre le service et l'autorité de Sa Ma- ofTicicrs de troupe, en leur imputant,

jesté, et une suite de Tordre que mon dit pour toute faute, d'avoir désapprouvé des

Sieur de Beauharnois apporta lui-môme procédés aussi odieux
;

au Conseil, le huit Mars dernier, par le- « Et comme en répandant de toutes

quel, affectant le ton de Souverain, il parts dans la colonie, jusque dans les

prétendit interdire le Conseil Supérieur, mains des ouvriers, des copies de ses

casser ses Arrêts et imposer silence au provisions, quoi qu'elles fussent suffisam-

Procureur-Général du Roi
;
prétentions ment connues et registrées au Conseil

aussi téméraires qu'elles ont paru nou- Supérieur, pour exercer l'autorité et les

velles à toute la colonie. Mais comme le pouvoirs que le Roi lui a donnés ainsi

Conseil en a porté ses plaintes au Roi en que l'ont fait ses prédécesseurs, sans une

conséquence et conforménient à la Dé- pareille communication au peuple, la-

claration qu'en fit le Conseil Supérieur à quelle n'est faite aujourd'hui que pour

mon dit Sieur de Beauharnois en per- surprendre le peuple, et sans excéder de

sonne, par son Arrêt du môme jour, huit la part des précédents Gouverneurs les

Mars, prononcé en la présence de mon dit bornes de leurs pouvoirs, Monsieur le

Sieur de Beauharnois, le Conseil sup- Marquis de Beauharnois entend tirer

pHant Sa Majesté qu'il lui plaise, en ven- ^^"^ droits qu'il veut exercer sur les

géant l'insulte faite à son Conseil Supé membres du Conseil et autres officiers de

rieur, assurer sa propre autorité contre la Justice, de ce qu'il est dit dans ses

les efforts que l'on fait ici journellement provisions de Gouverneur qu'il a le

pour soulever les peuples et les dégager commandement sur tous les états de la

de l'obéissance à la justice, cette nou- colonie, dans l'énumération desquels

velle tentative ne sera regardée que états sont compris les Conseillers du
comme une vengeance sur les officiers de Conseil Supérieur et les Ecclésiastiques;

ce Conseil Supérieur, et un déplaisir du et attendu que pour ce qui nous regarde,

peu de succès que le Gouverneur-général il a plu au Roi, par les provisions dont il

a eu de son Ordonnance du huit, dont il nous a honoré, d'ordonner pareillement

a déjà donné assez d'autres marques de aux offiiciers du Conseil Supérieur, à tous

ressentiment, mais qu'on a osé porter les Justiciers, autres officiers et sujets du
contre le Roi même, telle que l'est la Roi, de nous entendre et de nous obéir,

publication qu'on a fait faire de la dite il est d'autant plus indubitable que cela

Ordonnance à la tête des troupes, avec nous donne sur les Conseillers du Conseil

des cris de « Vive le Roi et Beauharnois, » Supérieur et sur tous les autres sujets du
la rébellion de la garnison du trente Roi, un pouvoir au moins absolument
Mars, déchirant avec les épées les Arrêts égal à celui que pouvait prétendre mon
du Conseil Supérieur et les Ordonnances dit Sieur Marquis de Beauharnois; que
de Sa Majesté, le bris des prisons royales par le règlement de 1684 : signé Louis, et

et l'enlèvement des prisonniers du neuf plus bas, Colbert, donné sur quelques pré-

Avril suivant, et, en dernier lieu, fasile tentions du Gouverneur-général, il a été

ouvert, le six de ce présent mois, au châ- réglé et ordonné par le Roi que les Cou-
teau Saint-Louis, logement du Gouver- verneurs-généraux n'avaient aucune dî-

neur, à tous les décrétés par justice et rection sur les officiers de la Justice, ainsi

prisonniers échappés des prisons de Sa qu'il a été encore décidé depuis par nom-
Majesté

;
pendant que contre les Or- bre de règlements et ordres du Roi aussi

donnances de la guerre, on tient cruelle- formels que ce premier, et que par un
ment et ignominieusement en prison des Arrêt du Conseil d'Etai du Roi rendu en
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rav<Mii' (le M. 'l'.iloii, lors liilciulaiil en

(ÎMiiada, le Hoi vciil et ()r(h)iiiit' (jnc l.oiiL

ce (HIC riiilciidaiiL ordonnera soit hxOjw-

li' ]>ar provision, noiiol)slant tont(î oitposi-

tion, ai)i)('llalion et cniix'MdK'nK.'nl (jucl-

coniino ; et qne i)ar nos [irovisifjns

particulières conformes à C(»t Arrêt, le

Roi s'en est encore expliqué en ces ternies
;

Nous vous donnons le pouvoir et faculté

(le juger souverainement seul en rnatière

civile et de tout ordonner ainsi que vous

ve)'rez être juste et à propos pour notre ser-

vice^ validant vos jugements et Ordonnances

comme s'ils étaient émanés de nos Cours

Supérieures^ comme aussi de vous trouver

aux Conseils de guerre^ ouïr les plaintes qui

vous seront faites par nos peuples des dits

pays, par les gens de guerre et tous autres

sur tous excès^ torts et violences^ leur rendre

bonne et briève justice^ informer de toutes en-

treprises^ pratiques et menées faites contre

notre service^ procéder contre les coupables

de tous crimes de quelque qualité et condi-

tion qu'ils soient^ leur faire et parfaire leur

procès jusqu'à jugement définitif et exécu-

tion d'icelui inclusivement ;

« Et ce qui fait que la préférence et

l'exécution provisionnelle et provision

due à ce que nous ordonnerons à l'occa-

sion des sieurs Gaillard et d'Artigny et

autres Magistrats, Juges et Officiers de

Justice, y est aujourd'hui plus nécessaire

que jamais, c'est qu'il s'agit du service

instant de Sa Majesté, et de l'exercice de

la Justice due à son peuple, qui ne peut

être retardée, ni suspendue que par le

Roi même, et qui le serait totalement,

n'y ayant plus au Conseil que les sieurs

Gaillard et d'Artigny avec les sieurs

Hazeur, Guillermin, le Sieur de Lotbinière

étant obligé de s abstenir dans les affaires

criminelles et môme pour le présent dans

les affaires ecclésiastiques, où il s'agirait

de ses droits avec le Chapitre, le Sieur

Lanouiller étant allé à Montréal pour les

affaires du Roi, les sieurs Macart et Saint-

Simon n'y venant plus que rarement à

caus»' d(,' h'ur ^Taiid ûge, et les autn?8.

(jiii ne sont pas ici dénommés, ayant vo-

lontairement ou par terreur abandonné

leni* (•f)mjiagni(î pour snivnî le [kirti de

Monsicni- le Mar(jnis de Beauliarnois, ce

(jui n'i.'sl nullement permis, le.i comiia-

gnif's ne devant pas se diviser aii préju-

dic(; {\\\ Roi, à (jiii chacun doit son servi-

ce en sa compagnie, jusqu'à ce qu'il ait

remis ses provisions, ou qu'elles lui soient

ôtées par le Roi même, ce qui réduisit

le Conseil à cinq personnes seulement

nous compris, et à moins si aucune de

ces cinq personnes cessait de s'y trouver,

ôterait tout moyen de rendre la Justice

au peuple, et de veiller aux droits et à

l'autorité du Roi, qui est le point où Ton

voulait atteindre et à l'extrémité où de-

puis près de deux ans on a travaillé à

réduire tout le corps de la Justice dans la

Nouvelle-France, et en particulier le Con-

seil Supérieur, au grand préjudice du Roi

et de son peuple, et d'autant plus encore

qu'il est à propos d'avertir le peuple que

les pouvoirs que M. le Gouverneur-géné-

ral peut avoir par ses provisions sur les

Conseillers du Conseil Supérieur, sur les

Ecclésiastiques et sur les autres états de

la colonie qui n'ont point de rapport à

l'ordre militaire, ne sont que des pou-

voirs relatifs à la commission quand il agit

dans l'étendue de son district, n'ayant

pas plus celui d'exiler un Conseiller, de

l'empêcher de rendre la Justice, et un

Juge inférieur, d'exercer ses fonctions,

qu'il en aurait d'envoyer un prêtre au

séminaire, d'empêcher un prêtre de dire

la messe et de confesser ;
mais que com-

me il pourrait bien empêcher qu'on ne

sonnât VAngélus à midi, où que l'on son

nât la cloche des Récollets à minuit, s'il

entendait dire qu'au son de cette cloche,

il y eut quelque signal donné par l'enne-

mi, il pourrait bien encore commander

à un Conseiller ou à un Juge quelque

chose pour la défense de la ville en cas
|

d'attaque ou autre occasion pressante et
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de son exercice particulier, ou autres

exemples de cette nature.

« Vu les dits deux ordres de mon dit

Sieur le Marquis de Beauharuois, l'un

envoyé au Sieur Gaillard et l'autre au

Sieur d'Artigny, sans que nous sachions

s'il n'en a point encore été envoyé de

pareils à quelqu'autre des Conseillers du

Conseil Supérieur, Nous, en vertu du

pouvoir à nous donné, et en conséquence

de la qualité dont le Roi nous a honoré

de premier président du Conseil Supérieur,

seul en droit d'assembler et de convoquer

le dit Conseil, et ayant seul en cette qua-

lité la police tant intérieure qu'extérieure

de la compagnie. Ordonnons au sieur

Gaillard et au sieur d'Artigny et à tous

autres Conseillers au Conseil Supérieur,

de la part du Roi et sous peine d'être ré-

putés désobéissants aux ordres de Sa Ma-

jesté, et au serment par eux prêté au Roi

en son Conseil, de ne se point départir de

son service pour quelque prétexte et par

quelqu'ordre que se soit, leur ordonnons

de rester à Québec, et leur faisons défense

d'en désemparer jusqu'à ce qu'il ait plû

à sa Majesté, ordonner de la satisfaction

qu'il voudra bien accorder au Conseil

Supérieur, tant de l'insulte qui lui a déjà

été faite, que de celle qu'il vient encore

de recevoir en la personne de ses Con-

seillers ; Ordonnons pareillement à tous

Juges tant des Justices royales que des

Seigneurs, à tous Greffiers du Conseil

Supérieur et autres, à tous Huissiers et

autres ofliciers de la Justice, de se con-

former à la présente Ordonnance et leur

enjoignons de l'observer sous peine de

désobéissance au Roi et d'interdiction de

leurs charges et offices. Mandons, etc. »

Le Conseil se trouva ainsi en opposition

au Gouverneur et à la majorité du clergé.

L'immoral Louis XV, de son côté, pour
donner le change, se faisait servir par des

cardinaux et donnait au clergé dans le

royaume une immense influence. L'Inten-

dant Dupuy, voyant défaillir le Conseil,

donna sa démission, pour ne pas se voir

retirer les faveurs du prince. Quant à Té-

lection de l'Evoque, la position prise par

l'autorité civile fut maintenue, puisque

M. de Mornay succéda à M. de Saint Val-

lier, en vertu de son droit de second di-

gnitaire du diocèse. Cependant il ne vint

point en Canada. M. Dosquet, nommé
Eveque de Samos, vint au Canada en

1729, en quahté de Coadjuteur (l). Tout

le Chapitre de TEghse Cathédrale obtint

la main levée de la saisie de son tem-

porel et la remise des amendes (2).

Le 17 Septembre 1728, le Conseil

extraordinairement assemblé, où étaient

M. le Gouverneur-Général, MM. de Lina,

Macart, Sarrazin, Lotbinière, Hazeur,

Saint-Simon, Guillermin, Crespin et La-

nouiller^ Conseillers, cp dernier faisant

les fonctions de Procureur Général du
Roi :

<( Vu au Conseil l'extrait de la lettre de

Monsieur le Comte de Maurepas, ministre

et Secrétaire d'Etat, adressée à Monsieur

le Marquis de Beauharuois, Gouverneur
et Lieutenant-Général pour le Roi en

toute la Nouvelle-France, datée à Ver-

sailles, le 1^1' Juin dernier, qui notifie au

Conseil Supérieur de Québec que l'inten-

tion de Sa Majesté est qu'il y ait à donner
main-levée des saisies et amendes ci-

devant prononcées par les Arrêts du dit

Conseil, en date des 5, 12 et 26 Janvier,

3 et 16 Février, et 1er et 8 du mois dernier,

tant contre les Dignitaires, Chapitre et

Chanoines de l'Eglise Cathédrale de Qué-

bec, que contre le sieur Boullard, Vi-

caire-Général et curé de la paroisse, et

les Pères Récollets de la ville, ouï le

Procureur-Général du Roi, le Conseil,

pour donner à Sa Majesté des preuves de

sa profonde soumission, fait dès à présent

main-levée des dites saisies prononcées

par les dits Arrêts; décharge des dites

(1) Garneau, II, 380.

(2) Registre des Arrêts du Conseil Supérieur en date
du 17 Septembre 1728. Folio 43.
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amendos, ordonne la rcstiliilioii (ricrllcs,

si aiicniic, (Ml loiil, on en j)art,i(;, ont ^té

cxigcM^s
; (h'clan; conx entre l(;s mains de

(jni I(îs dites saisies anront 6té faites, bien

et valablement déchar^^és, (Ml payant aux

parties saisies ce qui leur est dû sur l'ex-

pédition du présent Arrêt (1).

Le G Novembre 1728 (2), le Grand-

Voyer de la Nouvelle France nomme M.

Maillon, son député. Sa commission est la

même que celle du Grand-Voyer.

M. d'Aigremont fut chargé de rempla-

cer M. Dupuy, qui avait laissé le Canada
en Octobre, comme Commissaire-Ordon-

nateur, en attendant qu'un autre Inten-

dant fut nommé. Il mourut le l«i' Octo-

bre (3). M. Hocquart exerça les fonctions

d'Intendant, en vertu d'une commission

en date du 8 Mars 1729 (4). C'est une

erreur de la part des historiens de dire

que M. Hocquart n'a pas eu de commis-

sion avant 1731 et qu'il a exercé les fonc-

tions d'Intendant sans en avoir une.

Le 17- Mai 1729 (5), M. Delàtour, doyen

de l'Eglise Cathédrale de Québec est nom-

mé Conseiller-clerc du Conseil Supérieur.

Le 7 'Décembre 1729 (6), M. Hocquart

rend sa première Ordonnance portant

qu'il sera procédé à la nomination d'un

curateur aux biens de la succession d'un

défunt, sans héritiers apparents.

Le 13 Janvier 1730 (7), M. Cugnet est

nommé Conseiller du Conseil Supérieur,

à la place de feu M. Caillou.

(1) Cet Arrêt est rapporté par PHon. Juge Berthelet

et certifié par le protonotaire de la Cour Supérieure

de Québec. Comme on le voit, il n'y a dans cette

lettre du Comte de Maurepas, qu'une simple remise
d'amende. Les Arrêts du Conseil Supérieur ne sont
nuHement cassés ou infirmés. Le Roi se contente de
faire grâce des amendes, tout en respectant l'autorité

des Arrêts du Conseil et de Plntendant.

(2) Jd., 100.

(3) L'abbé Ferland, II, 434.

(4) Registres du Conseil Supérieur. C. 3, 140.

(5) /d., 142.

(6) Edits et Ordonnances, II, 337.

(7) Registres du Conseil Supérieur C. 3, 147.

L*' 31 Janvier 1730 (1), M. Hoaiuart

rend un Jugement (jni déboutai le Direc-

teur <'t Receveur (jénéral du Domaine
du Hoi, fie ses prétentions à laSncr-ession

d'un bAtard mort ab intestat et (\m l'ad-

juge à sa veuve et aux héritiers de la

veuve.

Le 25 Mars 1730 (2), le Roi, par Lettres-

Patentes, veut que le Conseiller-<Jeic ait

le même rang et séance que les Conseil-

lers - clercs d6's Cours Supérieures du

royaume; c'est-à-dire après le. doyen et

le plus ancien des Conseillers en l'ab-

sence du doyen, mais sans avoir droit à la

présidence.

Le :db Mars 1730 (3), le Roi fait une Dé-

claration en intei'Xjrétation de celle du 5

Juillet 1717 au sujet des cens et rentes

et autres dettes contractées, pour le genre

de monnaie à être reçue en paiement.

Le môme jour (4), le Roi accorde à M.

Poulin de Franche-Ville un brevet l'auto-

risant à exploiter les mines de fer en Ca
nada pendant vingt ans.

Le 16 Mai 1730 (5), M. Hocquart homo-

logue un partage de terre entre la veuve

et les enfants d'un défunt, dont deux sont

absents.

Le 27 Juin 1730 (6), M. Hocquart rend

une Ordonnance qui permet aux Sei-

gneurs de l'Ile Jésus de se faire payer

leur rente en argent ou en chapons vifs.

Le 22 Juillet 1730 (7). il rend une autre

Ordonnance sur les poids et mesures.

Le 11 Octobre 1730 (8), un Curé est

poursuivi en dommage pour avoir fabri-

qué des litanies diffamatoires, mêlées de

latin et d'injures.

Il est renvoyé à l'Ofïicia 1 de l'Evêque

(1) Edita et Ordonnances, II, 501.

(2) Jd., I, 524.

(3) Registre du Conseil Supérieur, C. 3, 142.

(4) M., 147.

(5) Edits et Ordonnances, 11, 511.

(6) Id, 512.

(7) Jd., III, 461.

(8) Matières CiTiles, Terne I.

ii
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de Samos pour être puni des peines cano-

niques.

Le 17 Février 1731 (1), un Arrêt du

Conseil d'Etat autorise Mgr. de Samos,

Coadjuteur de Québec, de vendre cinq

emplacements dépendant du Palais Epis-

copal.

Le 21 Février 1731 (2), le Roi nomme
M. Hocquart, Intendant de la Justice, Po-

lice et Finances. Il n'est pas dit que M.

Hocquart remplace M. Dupuy, ni que

celui ci a été rappelé, comme on le voit

dans les commissions antérieures. L'abbé

Ferland dit qu'il a été rappelé (3) ;
mais

si tel était le cas, le Roi lui aurait en

môme temps nommé un successeur. Or

de l'aveu même de l'abbé Ferland, M.

Dupuy laissa le Canada en Octobre 1729

et ce n'est qu'en 1731 que M. Hocquart est

nommé définitivement. Garneau est plus

vrai en disant que M. Dupuy a simple-

ment refusé d'agir comme Intendant.

Le 10 Avril 1731 (4), le Roi nomme
Grand-Voyer M. Lanouil de Boisclerc.

Le 23 Octobre 1731 (5), MM. Beauhar-

nois et Hocquart écrivaient au ministre

la lettre suivante, concernant Tévasion

des séditieux de Niagara :

« Monseigneur,

«Nous avons reçu la lettre que vous

nous avez fait l'honneur de nous écrire

le 17 Avril dernier: nous ne répondons

par celle-ci qu'à l'article qui regarde les

séditieux de Niagara et leur évasion des

prisons de Montréal. M. Hocquart en exé-

cution des ordres de SatMajesté a commis
le Sieur Raimbault pour informer contre

le geôlier et ses complices. Vous trouve-

rez, Mgr., ci-joint copie des principales

pièces de cette imformation par laquelle

(1) Edits et Ordounauces, 1 527.

(2) id., m, 69.

(3) /d., Il, 433.

(4) Id., III, 109.

(5) Correspondance officielle des Gouverneurs du
Canada. Archives de Paris, toroe VIll, 15

VOUS verrez que les Frères Césarée

et Charpentier sont fortement chargés

d'avoir administré des limes à ces crimi-

nels et contribué à leur évasion. Ils ont

été décrétés de prise de corps, l'on a fait

perquisition de leurs personnes dans leur

couvent de Montréal, d'où ils se sont éva-

dés secrètement pour se rendre à Québec.

Sur l'avis que nous en avons eu, nous

avons envoyé chercher leur supérieur gé-

néral pour nous déclarer où étaient ces

deux religieux. Il n'a eu aucune peine à

nous avouer qu'ils étaient à Québec et

qu'il les présenterait toutes et quaute fois

que nous jugerions à propos.

« Nous avons examiné la procédure et

les dépositions qui concernent ces deux

Frères, par lesquelles il demeure comme
constant que le Frère Césarée a contri-

bué plus que tout autre à l'évasion de

ces prisonniers. Ce crime, tout grave qu'il

est par les conséquences est devenu par

les circonstances qui l'accompagnent une

affaire très difficile à juger en ce pays-ci.

Les coupables sont religieux, et comme
tels, il aurait fallu instruire leur procès

conformément à l'article 38 de l'Edit de

1G95 sur la juridiction ecclésiastique,

quoique cet Edit et les Déclarations de

1678 et de 1684, rappelés dans le dit ar-

ticle 38, ne soient pas enregistrés au Con-

seil Supérieur, ni môme trop connus ici,

cependant comme nous sommes instruits

que l'intention de Sa Majesté est de main-

tenir les Ecclésiastiques dans leurs privi-

lèges, M. Hocquart aurait été attentif à

suivre les dispositions de ces Edits, s'il y
avait en Canada une Officialité comme
dans les autres diocèses de France, pour-

vue de Juges éclairés. D'ailleurs, le con-

cours des deux juridictions n'aui-ait fait

que multiplier les incidents, alonger une

procédure, faire dépérir les preuves et

peut-être favorisé l'impunité. C'est ainsi

que nous en avons délibéré
; mais dans

une affaire aussi délicate, nous avons

^ris le parti de vous en rendre compte et
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(le. siis|i(îii(lr(! la procrdiin^ (•oiuiik'iicimj

contix» c(»s Frères. Nous avons projeté, do

COiiccMt, (le l(>s renvoyer en Fr.mee cl df

faire statuer par Sa Maj(>sté sur la p^'ine

(jne rnôrito une [lareille faute. Les n,'{)ré-

sentations de M le Coadjntenr, celles réi-

térées du Supérieur des Récollets, (jui

espère d'obtenir de Sa Majesté un pardon

favorable, nous ont encore empêchés de

prendre cette voie qu'ils ont regardée

comme très-rigoureuse et même ti'ès-

ignominieuse pour leur corps.

« Tl y a un troisième Fi'ère Récollel,

aussi décrété, sur lequel il n'y a d'autre

charge que d'tivoir conduit, avec le Frère

Césarée, ces criminels à Québec
; M. Hoc-

quart lèvera ce décret,—et à l'égard des

deux autres, leur Supérieur les tiendra

enfermés jusqu'à ce que nous ayions reçu

vos ordres, l'année prochaine.

«Le nommé Pailleur, concierge, est

dans les prisons, et après le départ des

vaisseaux, M. Hocquart examinera les

charges qui peuvent être contre lui pour

prononcer en conséquence.

« La procédure qui a été faite, à Mont-

réal, la publication des monitoires, les

décrets de prise de corps décernés contre

les dits Frères, la perquisition de leurs

personnes avec main-forte, et attente du
jugement qui sera prononcé par Votre

Majesté, sont à la vérité capables de faire

faire des réflexions sérieuses aux religieux

et communautés qui, jusqu'à pi'ésent, ont

cru faire des œuvres méritoires en fai-

sant échapper les coupables à la justice
;

mais elles ne sont point suffisantes pour
les contenir longtemps, si Sa Majesté ne

donne une Déclaration précise par la-

•(juelle elle fasse des défenses expresses à

tous curés, ecclésiastiques et communau-
tés, séculières et régulières, de retirer et

donner asile à tous déserteurs, vagabonds
(^t gens prévenus de crime, pour les sous-

traire aux i)0ursuites de la justice, sous

l)eine d'être déchus de leurs privilèges, de
p/ivation des bienfaits du Roi ; et que

C(;tle Déclaration enjoigne aussi à tous

curés et ecclésiasti(ju(;s comme ci-dessus

dt; souffrir dans leurs presbytère*», mai-

sons, couvents des d(Mix sexes, toutes [mr-

quisilionsel r(îchcrchesdfîSCOupablc»s qui

seront ordonnées par le Juge ordinaire sur

la simphî permission du dit Juge et d'y

obéir sur le champ, sans qu'il soit néces-

saire d'avoir une permission particulière

du Gouverneur-Général ou de l'Inten-

dant du pays, et (ju'en cas de contraven-

tion de la part des Ecclésiastiques ou reli-

gieux aux deux articles précédents, la con-

naissance appartienne aux Juges royaux,

en dérogeant pour ce regard à l'article

38 de l'Edit de 1095.

«Il nous paraît. Monseigneur, digne de

l'attention de Sa Majesté, qu'il vous plaise

statuer sur ce que nous avons l'honneur

de vous écrire pour faire cesser des diffi-

cultés qui se sont renouvelées que trop

souvent depuis rétablissement de ce pays

ici.

« Nous pouvons ajouter, aux prétendus

motifs de compassion et de charité qu'ont

eus les deux Frères Récollets, ceux d'une

simplicité et d'une ignorance parfaite.

Nous avons eu, dans le temps, une en-

tière certitude du désaveu de leurs Supé-

rievu's et de la correction qu'ils leur ont

faite. »

Le 19 F'évrier 1732 (1), le Roi rend une

Ordonnance au sujet des déserteurs et des

criminels qui se sauvent dans les cou-

vents. Les huissiers ou porteui^ de décrets

pourront pénétrer dans les couvents ac-

compagnés d'un Juge, sans la permission

de rEvêque,dans les cas ordinaires. Défen-

se aux curés et ecclésiastiques de recevoir

les criminels ou déserteurs dans les cou-

vents.

Le 15 Mars 1732 |2), un Arrêt du Con-

seil d'Etat réduit les dots des Religieux à

trois mille livres et veut que ces stipula-

(1) Eflits et Ordounances, I, 528,

(2) Jd., 1, 529.
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lions soient communiquées et visées par

le Gouverneur et l'Intendant.

Le même jour (1), un autre Arrêt du

Conseil d'Etat enjoint aux Seigneurs de

faire tenir feu et lieu sur leurs Seigneuries

et leur fait défense de vendre des terres

en bois debout.

Le 24 Mars 1 732 (2), le Conseil Supé-

rieur fait enregistrer l'Edit d'Henri II, au

sujet des filles et femmes cachant leur

grossesse.

Le 3 Avril 1 732 (3), l'Intendant défère

au Roi la succession d'un défunt, mort

ab intestat^ sans héritiers apparent^.

Le 22 Avril 1 732 (4), le ministre Maure-

pas écrit à l'Intendant Hocquart :

« M. le Marquis de Beauharnois m'a re

présenté qu'on a voulu obliger les offi-

ciers des troupes de quitter l'épée à la

porte du Conseil Supérieur de Québec,

lorsqu'ils sont obligés d'y entrer pour y
plaider eux-mêmes leur cause. J'en ai

rendu compte à Sa Majesté et Elle m'a

ordonné de vous dire que comme les offi-

ciers du Conseil Supérieur rendent ac-

tuellement la justice l'épée au côté, Elle

veut que les officiers et les gentilshommes

seulement puissent plaider leur cause

sans être obligés de quitter leur épée. Il

est vrai que dans les Cours Supérieures

du Royaume, il est d'usage que lorsqu'un

gentilhomme ou un offî(*ier plaide sa

cause il doit quitter l'épée, et Sa Majesté

ordonnera que cet usage s'observe aussi

dans la colonie, si, dans la suite. Elle

juge à propos de prescrire aux officiers du
Conseil Supérieur de rendre la justice

en robe. En attendant, vous aurez soin

de leur expliquer les intentions de Sa Ma-

jesté à l'exécution desquelles vous tien-

drez la main. »

(1) Edits ot Ordonnances, I, 531.

(2) Registres du Conseil Supérieur, C, 3, 151.

(3) Edits et Ordonnances, III, 275.

(4) Registres du Conseil Supérieur, C, 3, 109.

Le 22 Avril 1732 (1), le Roi fait sa Dé-

claration au sujet des Requêtes civiles et

oppositions. Dans le préambule, il est dit

que le Roi avait jugé à propos de per-

mettre au Conseil Supérieur de Québec

de proposer ses observations sur les dis-

positions de l'Ordonnance de 1667; et le

Conseil Supérieur ayant arrêté en consé-

quence, le 7 Novembre 1678, un Règle-

ment par lequel il suggérait quelques

changements sur plusieurs articles de

cette même Ordonnance, le Roi les con-

firma, par son Edit de 1779, à l'exception

de quelques articles sur lesquels il dé-

clara ses intentions par le même Edit.

Les articles 13, 14 et 16 du titre des re

quêtes civiles, furent du nombre de ceux

dont le Conseil Supérieur jugea que les

dispositions ne devaient pas avoir lieu

par rapport à la Nouvelle-France, et sur

lesquels les changements qu'il fit, furent

autorisés par l'Edit de 1679. L'absence

d'avocats et de chancellerie détermina le

Roi à régler que toutes les requêtes se-

raient reçues à l'audience sans exiger,

pour les requêtes civiles, les formalités

prescrites par les mêmes articles 13 et 14,

et il lui parut en même temps convenable

qu'il eut la liberté d'arbitrer, comme il

jugerait à propos, l'amende fixée par l'ar-

ticle 16, à 450 livres pour les requêtes ci-

viles présentées contre les Arrêts contra-

dictoires et à 225 livi-es pour celles pré-

sentées contre les Arrêts par défaut. Le

Roi voulut, dans la suite, faire, par raD-

port à la Nouvelle-France, un nouveau
règlement ou changement aux disposi-

tions de l'Ord. 1667, concernant les re-

quêtes civiles, par une Déclaration de

Mars 1685, par laquelle il donne pouvoir

au Conseil Supérieur de Québec de pro-

noncer en même temps sur le rescindant

et le rescisoire, en jugeant les requêtes

civiles. Cette Déclaration, en dérogeant à

cet eftèt à l'Ord. 1667, qui défend de cu-

muler le rescindant et le rescisoh-e, ne

(l) Edits et Ordonnances, 1, 533.
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dérogo point à ce (jiii avait «H»' aiirtr par lilici-, siic.cesseiir <il ayant cause. 2« CetU*

l(î Rr^hMiKMit (lu C()ns(!il Su]H''ri«Mir du 7 oiiitositiou ne sera reçue »iir défaut, faute

N()V('iiil)rc l()7H, et cunllniié [jar l'Mdit (It; de eonipai-aître : I. i\\ui dans 1rs huit

1()7U, eoiHMîrnaut la forme des re([iièles jours à couiijIci" de* la signiri(;iitiou do

livihis et l?i cousiguatioii d'amende, en TAnvl; II. (]u*en remliours;iut les dé-

sort(Miue, dcîpuis cette Déelaralion eomuK.' pciis du défaut. 3" A l'égard des Arrêts

auparavant, 1(îs requêtes civiles ont été icudus à l'audience, sur défaut de plai-

présentées au Conseil Supérieur sur d(3r, même délai dans les huit jours après

sinii)le recjuéte, (ju'ou a exigé la consi- la signification de l'AiTet. 4" Aux Arrêts

guation d'amende (^t que le Conseil a ar sur requêtes non communiquées, toute

bitré, selon les différentes conjectures des personne recevable à faire opixjsitiou,

temps, d'abord à 30 livres, ensuite à 40 môme en dehors des huit jours. 5'^ Il eu

livres et enfin sur le pied de 45 livres. Il est de même des Arrêts où l'on a pas été

s'est ceptMidant trouvé des praticiens, qui, partie ou duement appe é, ni ceux dont

sous prétexte que la Déclaration de Mars on est successeur ou ayant cause : dans

1685, n'a pas fait mention de la consigna- le cas de renvoi, condamnation aux dé-

tion d'amende, ont affecté de révoquer en pens, dommages et intérêts. 6'^ Les Ar-

doute la nécessité de cette consignation rets du Conseil Su[jérieur ne peuvent

sagement établie pour mettre un frein à être attaqués que par la requête civile

l'opiniâtreté et à la mauvaise foi des plai- dans quelquecas que ce puis.se être. 7'-»

deurs et qui, pour autoriser cette préten- Cette requête doit porter les reçus du

tion ont cherché à confondre les cas où Greffier du montant de la consignation

la simple requête est suffisante et ceux où d'amende, fixée à 45 livres, et être trans-

la requête civile seule peut avoir lieu, en mise au Procureur-Général. 8'' Toute re-

qualifiant à cet effet des requêtes d'oppo- quête présentée contre les Arrêts du
sition, de réformation, d'interprétation Conseil Supérieur est considérée être re-

ou d'explication d'Arrêt, requêtes qui, quête civile, quelque soit le nom qu'elle

au fond, sont de véritables requêtes ci- porte. 9-^ Les requêtes présentées en in-

viles. Ces abus ont excité l'attention du terprétation ou explication de quelque

Conseil Supérieur. Pour y remédier, il ambiguité dans les termes du dispositif

lui a paru nécessaire de déterminer d'une ou de la prononciation des Arrêts^ n'ont

manière positive les cas où la simple re- pas besoin de la consignation
; mais elles

quête d'opposition aux Arrêts est seule- doivent contenir l'offre expresse d'exécuter

ment requise et ceux où la requête civile l'Arrêt (1).

sur simple requête, avec la consignation Le 12 Mai 1732 (2), Pierre Pilotte est

d'amende, est absolument indispensable
;

nommé Huissier du Conseil Supérieur,

et c'est ce qu'il a fait par un nouveau rè- Le 9 Juillet 1732 (3), l'Intendant rend un
glement, qu'il a arrêté, le 22 Janvier Jugement qui réduit le mémoire de frais

1731, et qu'il a supplié le Roi de vouloir de justice et de procédures faites en la

bien autoriser : Après examen, le Roi l'a juridiction de Montréal et qui condamne
confirmé comme suit :

1-^ Requête d'op- le greffier à restituer ce qu'il a reçu de

position, seulement contre les Arrêts ren- l^i'op, à peine de concussion,

dus : I. sur défaut, faute de comparaître;

IL faute de plaider ; III. sur requête non ^^^ H est à regretter que cette procédure n'ait pas

; , . , , . , é^é reconnue par le Code. Le rôle qu'elle jouerait est
communiquée et sans avoir e te assigne, d'une importance indéniable.

ni entendu
;
IV. sans y avoir été partie ou (2) Registres du conseil supérieur, c. 3, 154.

duement appelé, ni ceux dont on est hé
(3) Edits et ordonnances, m, 282.

I
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Sur la fin de l'été de 1732, trois Anglais

munis d'un passeport du commandant
d'Albany, se présentèrent à Montréal ; ils

demandaient qu'on leur livrât un esclave

noir, qui, ayant fui de chez son maître,

s'était réfugié à Québec. M. de Beauhar-

nois leur répondit que cet homme était

libre de retourner avec eux, s'il le vou-

lait ;
mais que le droit d'asile lui était

acquis du moment qu'il mtittait le pied

sur les terres du Roi de France, et qu'on

ne pouvait le contraindre de retourner. (1)

M. de Beauharnois avait engagé M. de

Verrier à donner publiquement des leçons

de droit, mais il n'eût que deux audi-

teurs (2).

Le 19 Février 1733 (3) le Roi nomme
M. Sarrazin, Garde des Sceaux du Conseil

en remplacement de feu M. Delino, Con-

seiller, qui en était chargé.

Le l«r Avril 1733 (4), M. Aubin Dehsle

est nommé Greffier de la Maréchaussée.

Le 7 Avril 1733 (5), le Roi par Lettres-

Patentes accorde au Commissaire de la

Marine servant à Montréal le droit de

séance et voix délibérative au Conseil

Supérieur.

Le 18 Avril 1733 (6), le Roi nomme M.

Cugnet, premier Conseiller et M. Fou-

cault (7). Conseiller au Conseil Supérieur

en rempacement de M. Delino.

Le 6 Mai 1733 (8), le Roi fait une Décla-

ration concernant les actes défectueux des

Notaires, qui ont été déposés aux gretlés

des juridictions ordinaires et aux greffes

des juridictions seigneuriales. Le Conseil

est autorisé à valider les actes des Notai-

res morts ou démis dont les greffes sont

(1) L'abbé Ferlftnd, II, 446.

(2) Id., 461.

(8) Edits et Ordonnauces, III, 101.

(4) Registres du Conseil Supérieur, C, 3, 171.

(5) Jd., 185,

(6) Edits et Ordonnances, 111, 102.

(7) Registres dn Conseil Supérieur, C. 3, 171.

(8) Edits et Ordonnance , I, 536.

ainsi déposés ; môme les actes sur lesquels

toutes les parties ont signé, moins le No-

taire et les témoins
;
même les actes où

l'une des parties n'aura pas signé, malgré

que les témoins ou le Notaire n'auront pas

signé. Quant aux actes qu'aucune partie

n'aura signé, pour être validés il faudra

que k Notaire ait signé ou les témoins

seulement. Pour les contrats de mariage

il faut au moins qu'ils soient, signés de

deux parents ou amis des conjoints, lors

môme que les conjoints, le Notaire ou les

témoins n'auraient pas signé. Les ratures,

interlignes et renvois pour ôtre validés

devront ôtre signés. Le Conseil est enfin

autorisé à valider tous les actes qui au-

ront eu leur pleine et entière exécution.

Cette déclaration ne s'applique qu'aux

actes antérieurs à son enregistrement.

Le 6 Mai 1733 (1), le Roi fait une autre

Déclaration concernant les actes des No-

taires en Canada. Le Roi dit qu'il a été

informé que parmi les Notaires établis

dans la Nouvelle-France, il y en a qui

sont dans fusage de se contenter de faire

mention dans les actes qu'ils re(;oivent,de la

déclaration que les parties et témoins font

de ne savoir signer, se croyant dispensés

de faire pareillement mention de la signa-

ture des dites parties et témoins, quoique

cette mention soit expressément requise

par l'aticle 84 de l'Ordonnance d'Orléans

de 15G0, et par farticle 165 de celle de

Blois de 1579, à peine de nullité et d'a-

mende arbitraire; que d'autres aussi né-

gligent de faire mention dans les dits

actes, que la lecture en a été faite aux

parties et aux témoins, quoique l'usage

de la plupart des Notaires de la colonie

soit de faire cette mention, encore

qu'elle ne soit pas expressément prescrite

par les Ordonnances et Règlements, mais

seulement la lecture des dits actes, et

qu'il sentrouve qui portinit leur négligen-

ce jusqu'à omettre de signer les minutes

des actes qu'ils reçoivent. Le I^oi exige

(1) Edits et Ordonnances, 1, 539.
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i\\\r l(>s Notaires fassent mention de la dé- ces conventions sons seing privé, et de le»

claratioii (les i)arties (ît des témoins (jn'il.s faii*»' déposj'r «Misnite chez des Notaires,

ne savent pas sif,nier, sons peine; d'amen- L(,'s Notaires, de lenr côté, recevaient ce»

de et d'inljn-diclion. Les Notair(,'s devront conventifins sans en tenir noU; et les pla-

anssi. dans les contrats de vente, d'éclian- raient avec leurs papiers sans faire au-

ge et antres actes translatifs de propriété, cnne entrée dans li.-nr répertoire. Le
fainMnention de la nature des terres et Gonvc^rnenr et l'Intendant avaient supplié

habitations à être aliénées; et si elles sont le Roi d'avoir égard à la bonne foi des

aussi tenues en fief ou en censive et d'y habitants et au p(-'U de eajjacité des No-

dénommer le Seigneur et d'indiquer les taires, dont il y a peu d'établis dans le»

charges seigneuriales, sous les mêmes côtes, observant au Roi, que les chemins

peines. Ils devront aussi mentionner que sont, une grande partie de l'hiver, impra-

la lecture en a été faite aux parties. Ils de- ticables et que si les habitants étaient

vront signer chaque minute, constater les obligés de faire faire le dépôt de leurs

mots rayés d'un trait de plume, numéro- conventions matrimoniales chez les No-

ter leurs actes et ne faire aucune interligne, taires avant la célébration de leur ma-

niais porter en renvois paraphés les ajou- riage, il faudrait qu'il retardassent pen-

tes. Les Ordonnances devront en général dant des mois entiers et même plus, ce

être observées. Dans les trois mois de l'Or- qui pouvait leur faire changer de résolu-

donnance en question, chaque Notaire tions ou les faire tomber dans des dé-

sera tenu d'avoir un répertoire dont cha- sordres qu'il convient d'éviter. La pré-

que feuillet sera côté et paraphé par pre- sente Déclaration pourvoit donc d'abord,

mier et dernier et chaque acte y sera à autoriser le Conseil Supérieur à valider

entré par sou titre, sa date, et son numé- les conventions matrimoniales sous seing-

ro, sans laisser aucun blanc. Il est défen- privé, trouvées dans les greffes des Xo-

du aux Notaires de se défaire de leurs taires décédés, démissionnaires ou desti-

minutes, lors môme que les parties se tués. Là où il y a des Notaires, les con-

seraient désistées, sous peine d'amende, ventions sous seing-privé de^Tont être

Lors de la visite aux divers greffes de déposées chez un Notaire avant la célé-

Notaires, tel que voulu par l'Ordonnance bration du mariage, pour être validées,

de 1717, les procureurs du Roi feront un Là où il n'y a pas de Notaires, le dépôt

recolement de toutes les minutes non en- devra être fait dans l'année du mariage,

trées au dit répertoire, ainsi qu'une liste II n'est exigé aucune formalité quant à

de celles qui ne porteront pas toutes les ce dépôt. Le curé ou les capitaines ou

exigences de cette Ordonnance. Les con- ofQ.ciers de milice dans les côtes où il n'y

traventions sont poursuivies à la requête a pas de Notaires, pourront et devront

du Procureur-Général au Conseil Supé- recevoir et écrire les conventions de ma-

rieur et jugées par ce dernier. riage, de la même manière que les No-

Le 6. Mai 1733 (1), le Roi fait une autre taires. Il faudra la présence de deux

Déclaration concernant les conventions témoins, dont l'un au moins saura signer,

matrimoniales en Canada. Le Roi a été et il sera fait mention de l'autre, et un

iniormé que la plus grande partie des certificat sera mis au bas par le cm*é ou

habitants de la colonie étaient dans l'u- capitaine, attestant que telle convention

sage de ne point passer d'actes par devant a été faite avant la eélébration du ma-

Notaires, pour leurs conventions matri- riage. Cette convention restera entre les

moniales et s'étaient contentés de faire mains de celui qui l'aura reçue, et il

recevra la somme de neuf livres, dont

(U Edits et oraonnances, 1, 541. six pour lui et trois pouT le Notaire à qui

I
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elle devra être envoyée. Le curé ou le

capitaine donnera aux époux une recon-

naissance qu'il échangera ensuite avec

l'acte de dépôt de la dite convention

chez le Notaire, qui devra donner sur le

champ cet acte, qui contiendra le texte

en entier de ces conventions, avec la date

et le nom des parties. Cet acte de dépôt

sera signé par le Notaire et celui qui lui

aura remis la convention matrimoniale.

S'il ne sait pas écrire, mention en sera

faite si le Notaire reste dans les côtes ; s'il

reste dans la ville, il lui faudra en sus,

deux témoins sachant signer. Le porteur

de la convention aura droit à une expé-

dition du dit acte de dépôt. Le délai pour

faire ce dépôt est de six mois, pour les

endroits situés dans les dix lieues au des-

sous de Québec en remontant le fleuve

jusqu'à dix lieues au-dessus de Montréal,

et de huit mois pour les autres endroits.

Les curés ou capitaines sont passibles de

dommages pour toute négligence à faire

tel dépôt. La nullité est prononcée contre

toute convention matrimoniale faite en

contravention des présentes. Lors des vi-

sites chez les Notaires, il sera tenu un
procès-verbal séparé pour les conventions

matrimoniales. Les contraventions sont

portées par le Procureur-Général au Con-

seil et, par ce dernier, jugées.

Le 12 Septembre 1733, M. de Mornay
se démit purement et simplement de son

éveché, en faveur de M. Dosquet. Celui-

ci, jouissant maintenant d'une pleine au-

torité pour conduire les affaires ecclésias-

tiques, promit à M. de Maurepas, ministre

du Roi, qu'il écrirait une lettre-circulaire

aux curés et missionnaires de son diocèse,

afin de leur expliquer que, par son man-
dement sur la traite de l'eau-de-vie, man-
dement au sujet duquel s'étaient élevées

beaucoup de plaintes, il n'avait entendu

se réserver que le cas de péché mortel, et

non la vente ordinaire (1).

1

(1) L'AbbÔ Ferland, II, 444.

Le 8 Février 1734 (1), des Lettres de ré-

habilitation sont accordées à Jacques Cam-
peau et des Lettres de rémission à Jac-

ques Daniau.

En Avril 1734, ce fut une noire, esclave

de Madame de Francheville, qui causa le

grand incendie, qui dévasta une partie

de la ville de Montréal. Elle fut soumise à

la question ordinaire et extraordinaire,

pour lui faire avouer son crime (2).

Le 22 Juillet 1734 (3), l'Intendant donne

ses instructions pour aller visiter une
mine de plomb.

Le 31 Décembre 1734 (4), M. Clesse est

nommé premier Huissier du Conseil Su-

périeur.

Le 4 Février 1735 (5), Joseph Caron est

nommé Huissier du Conseil.

Le 21 Mars 1735 (6), M. LanouUier est

nommé Garde de Sceaux du Conseil.

Le 1er Avril 1735 (7), M. Taschereau est

nommé Conseiller du Conseil Supérieur,

ainsi que M. de Lafontaine.

Le 24 Mai 1735 (8), le Roi fait des rè-

glements pour les droits et salaires des

officiers du siège de l'Amirauté de Qué-

bec.

Le 24 Mai 1735 (9), M. Courtin est nom-
mé Huissier du Conseil.

Le lu Janvier 1736 (10), l'Intendant devi-

ne sa commission à M. Dulaurent pour se

transporter chez les seigneurs de la colo-

nie, afin de jjrendre communication de

leurs titres pour l'expédition du Papier-

Terrier du domaine du Roi.

Le 18 Février 1736 (1 1), ITntendant con-

(1) Registres du Conseil Supérieur, C, 3, 187.

(2) L'abbé Ferland, II, 446.

(3) Edits et Ordonnances, 111, 533.

(4) Registres du Conseil Supérieur, C, 3, 187,

(5) Id.,

(6) Id.

(7) Id , D. 4, 1.

(8) Edits et Ordonnances, 1, 546.

(9) Registres du Conseil Supérieur, C, 3, 187.

(10) Edits et Ordonnances, II, 537.

(11) Id., m, -m.
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llriiic iiii iii^ciiKMil rciidii jtar son subdc-

i()^u(i à Moiilrc'iil.

I.o 27 M.'ii's 17;U) (1), lo Roi iioiiiiiic M.

Hoiic.'iiill, iji('iil('ii;iiil (lu Roi, à la placf;

(\i) f(Mi L('Si)iiiay, pour coniiaUrtï en [irc-

mièi'o instaiico do toulos les matières tant

civiles que criminelh^s, de police, de coiii-

merce et de iiavigalioii, suivant les us (ît

coutumes du royaume, et de la Prévôté

et Vicomte de Paris.

Le 27 Mars 173G (2), M. Gaillard est

nommé Conseiller au Conseil Supérieur
;

ainsi que M. Estèbe. Le même jour M.

Hiclié remplace M. Boucault comme Pro-

cureur du Roi de la Prévôté et de FAmi-

rauté de Québec.

Le l«r Septembre 1736 (3), ITntendant

rend une Ordonnance quiannulle à l'ave-

nir tout affranchissement d'esclaves, à

moins qu'il ne soit fait par acte passé

devant Notaires, dont il sera gardé mi-

nute et enregistré au greffe de la juri-

diction royale la plus prochaine.

En Avril 1737 (4), le Roi accorde encore

une amnistie pour les Coureurs des Bois.

En Avril 1737 (5), le Roi fixe, par

Lettres - Patentes, le nombre des Reli-

gieuses de l'Hôpital-Général de Québec,

ft quarante, y compris la Supérieure et

dix converses.

Le 29 Juillet 1737 (6), le Conseil Supé-

rieur rend un Arrêt portant que les écrits

que feront signifier les parties dans les

causes et instances seront signées des

parties, si elles savent signer, ou de ceux

qui agiront en leurs noms.

Le 25 Octobre 1737 (7), le Conseil Su-

périeur rend un Arrêt portant qu'il sera

expédié des Lettres de restitution en en-

(1) Edits et Ordonnances, 103.

(2) Registres du Conseil Supérieur, D, 4, 1.

(3) Edits et Ordonnances 11, 371.

(4) Id ., 1, 551.

(5) Id., 553.

(6) M., Il, 189.

(7) Id., 11, 191.

i'u;r contre une donation inuluelli.* el

autr<'s stipulations [)réjudiciables portées

dans un contrat de mariage.

Le 3 Février 1738 (1), le Conseil Supé-

ri(Mir accorde des Lettres d'émancipation

et bénéiic(; d'Age pour être entérinées en

la Juridiction Royale de Montréal.

Le 21 Avril 173H (V), le Conseil Sujx'-

rieur reçoit un Ap^wd comme d'abus d»

l'Ordonnance du Vicaire-Général, concer-

nant la place d'un banc dans l'Eglise.

Le 25 Avi'il 1738 |3), l'IntenVlant rend

une Ordonnance; portant règlement en

addition aux Règlements déjà fai s en fa-

veur de la Compagnie des Indes.

Le 9 Septembre 1738 (4), le Conseil Su-

périeur, reconnaissant qu'il ne peut con-

naître des Ordonnances des Intendants,

lorsque leurs dispositions sont attaquées,

renvoie les parties devant l'Intendant, vu

qu'il s'agit d'aliénation des biens de mi-

neurs, réglée par une telle Ordonnance.

Le 24 Novembre 1738 (5), le Conseil

casse et annulle un Appel d'une sentence

rendue en l'Amirauté de Québec.

Le 19 Janvier 1739 (6), le Conseil rend

un Arrêt, qui enjoint au Lieutenant-Gé-

néral de la Prévôté de Québec d'appeler

le substitut du Procureur-Général du Roi

aux élections de tutelle et autres actes

auxquels il sera nécessaire, et en cas d'ab-

sence ou d'empêchements, d'appeler le

plus ancien praticien pour en faire les

fonctions.

Le 1er Avril 1739 (7), l'Intendant rend

un Jugement qui condamne le seigneur

et deux habitants à l'amende pour ne pas

avoir travaillé aux chemins et fossés.

Le 25 Juin 1 739 (8), l'Intendant rend

(1) Edits et Ordonnances, 192.

(2) Id., 193.

(3) Id., 374.

(4) Id., 194.

(5) M., Il, 196.

(6) m., 199.

(7) Id., W8.

(8) Jd., 380.

il
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une Ordonnance sur les abus qui se com-

mettent dans l'administration de la jus-

tice par les officiers de la Juiidiction

Royale de Montréal. Llntendant fait un
Règlement dans lequel on lit ce qui suit :

« V. Les Juges devant toujours avoir pré-

sente cette maxime, qui fait leur princi-

pale obligation, qui est de rendre la jus-

tice aux pauvres comme aux ricbes, sans

acception de personnes, non-seulement

ils doivent s'y conformer, mais encore

éviter toutes les occasions qui les feraient

soupçonner de s'en écarter; nous enjoi-

gnons au dit sieur Juge de s'abstenir de

toutes fréquentations dans les maisons

des solliciteuses de procès, sous quelque

prétexte que ce puisse être, à peine de

répondre en son propre et privé nom, des

concussions qui seraient excercées par

les dites solliciteuses ; nous réservant, en

outre, de rendre compte à Sa Majesté de

la contravention, si le cas y échet.

Mgr. Dosquet donna sa démission, le

25 Juin 1739. Il était rentré dans son

diocèse, en 1734, il retourna en France,

en 1735, et y résida, jusqu'à sa mort, en

1777, à l'âge de 83 ans (l).

Le 20 Juillet 1739, Clément XII con-

ftrma le choix fait par le Roi de M. Fran-

çois Louis Pourroy de Lauberivière pour

succéder à Mgr. Dosquet : il fut sacré

Evêque, le 21 Décembre (2).

Le 22 Janvier 1740 (3), M. François

Thibault est nommé Huissier du Conseil.

Le 19 Février 1740 (4), M. Jean-François

Mailhot est nommé Lieutenant particulier

de la Juridiction de Montréal.

Le 1er Avril 1740 (5), le Roi nomme M.

de Tonnancour, Procureur du Roi en la

Juridiction des Trois Rivières, en rempla-

cement de M. Courval, nommé Lieute-

nant-Général de cette Juridiction (1).

Le 5 Avril 1740 (2), François Dumergue
est nommé Huissier du Conseil.

Mgr. de Lauberivière arriva à Québec,

le 12 Août 1740, mais il n'y vécut que

huit jours ; le 20, il mourut de la fièvre (3).

Depuis plus d'un quart de siècle, la

paix régnait entre la France et l'Angle-

terre, lorsque la mort de Charles VI, en

1740, ralluma le feu de la discorde entre

les peuples de l'Europe. Le contre-coup

de cette guerre ne tarda pas à se faire

sentir dans les colonies de l'Amérique du

Nord.

Le 1er Février 1741 (4) le Roi nomme
M. Gritton Mourepos, Lieutenant-Général

en la juridiction de Montréal, en rem-

placement de M. Raimbault, décédé.

Le 27 Février 174 1 (5) le Conseil rend un

Arrêt, qui règle les formes de destitution

des tuteurs, dans lequel on lit ce qui

suit : « faisant droit sur les conclusions du

dit procureur-général du Roi, fait défenses

au dit substitut de requérir d'office la

destitution d'un tuteur sur les seuls

rapports de ses pupilles, lui enjoint de ne le

faire que sur un avis des parents des pu-

pilles, assemblés à la requête de l'un

des dits parents, ou à la requête môme
du dit substitut, en cas de négligence

des dits parents, par lui préalablement

avertis d'agir, à laquelle assemblée le

dit parent qui l'aura provoquée ou le

dit subtitut, au dit cas de négligence,

fera aussi appeler le tuteur pour y
être présent et se défendre si bon lui

semble sur la dite destitution ; Enjoint

au dit Lieutenant-Général commis en la

juridiction et tous autres juges de n'or-

donner la destitution d'un tuteur qu'en

la forme et manière ci-dessus, en connais

(1) L'abbé Ferland, II, ^45.

(2) Id., 454.

(3) Registres du Conseil Supérieur, D, 4, 47.

(4) m., 48.

(5) Edits et Ordonnances, IH, 104.

(1) Registres du Conseil Supérieur, D., 4, 49.

(2) Id.

iZ) L'abbé Ferland, II, 4.55.

(4) Edits et Ordonnances, III, 105.

(5) Id., Il, 201.
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sanco de cause et non sm- la seul démis-

sion volontaire ou le sini[)l(;ac(juiescenient

que le tuteur donnerait à la dite destitu-

tion, connncî aussi que le dit LicMitcnaiit-

(îônéral ('onnnis, dans le eas où celui des

jiareuts appelés à l'assemblée d'iceux au-

rait été élu tuteur, et serait refusant

d'acc(>pter la tutelle à lui déférée, Un-d

signifier à la requête de celui qui aura

l)rovoqué la dite nomination, l'acte de tu-

telle au refusant, avec sommation, d'accep-

ter la dite tutelle, sinon qu'icelle courra à

ses risques, périls et fortune, et assignation

au premier jour, pardevant le dit Lieute-

nant-Général commis, pour le voir ainsi

dire et ordonner et que si le tuteur défen-

deur n'a moyens légitimes de refus, le dit

Lieutenant-Général commis rendra sa

sentence conforme aux dites conclusions,

laquelle sera aussi duement dénoncée au

dit tuteur refusant avec itérative somma-
tion sous les mêmes peines, sans pronon-

cer d'autre contrainte ni pourvoir d'autre

tuteur ou co-tuteur, pour gérer la dite

tutelle aux frais du dit tuteur refusant »

Le Roi présente au Souverain Pontife

le nom de M. Henri-Marie Dubreil de

Pontbriand, natif de Vannes, en Bre-

tagne; le 6 Mars 1741, ses bulles furent

publiées, et le 9 Avril, il fut consacré a

Paris (1).

Le 17 Avril 1741 (2), Mgr. Pontbriand

comme il a déjà été dit, prête serment

de fidélité au Roi.

Le 19 Avril 1741, (3), le Roi donne
ses Lettres d'Installation de Mgr. Pont-

briand à l'Evêché de Québec, dans lesquel-

les, il est dit, que le Roi n'a trouvé dans

les bulles apostoliques « aucune chose con-

traire ni dérogeante à nos droits, induit,

concession et concordat d'entre le Saint-

Siège et notre royaume, ni aux privilè-

ges, franchises et libertés de l'Eglise gal-

licane. »

Le 12 Juin 1741 d), le Conseil 8uj>é-

ricur rend un Arrêt qui annulle les ma-
ri.'igfis des niiiuMirs sans le consentement

d(; Unirs parents et r|ui (mjoint aux curés

d'obs(;rv(3r les Ordonnances canoniques

concernant la publication des bancs et

principalement les articles 8 et 9 de la

déclaration du Roi du 9 Avril 1730 (2).

On lit dans cet Arrêt: « Fait défenses à

tous Notaires de j^asser des contrats de

mariage de mineurs, que les mineurs ne

soient duement assistés et autorisés de

leurs pères, mères, tuteurs ou curateurs,

qui signeront au dit contrat, ou qu'en

vertu de procuration en bonne et due

forme des dits pères, mères, tuteurs ou

curateurs, dont la minute ou ex^iédition

demeurera annexée au dit contrat, sans

pouvoir par les dits Notaires recevoir seu-

lement ni la déclaration des dits mineurs

de se porter forts de leurs dits pères, mè-

res, tuteurs ou curateurs, ni leur promes-

se de leur faire agréer, approuver et ra-

tifier le dit contrat de mariage. Enjoint i

au vicaire-général du diocèse de cette dite 1

ville et à tous auties vicaires-généraux,

d'observer les Ordonnances et constitu-

tions canoniques concernant la publica-

tion et dispenses des bancs, laquelle dis- |
pense ne pourra être accordée pour marier

des mineurs sans le consentement des

pères et mères, tuteurs ou curateurs ou

qu'il n'y ait un jugement rendu en con-

naissance de cause sur les oppositions ou

défaut de consentement des dits pères,

mères^ tuteurs ou curateurs. Enjoint

pareillement à tous curés et prêtres,

tant séculiers que réguliers, de marquer

dans les actes de célébration de mariage

si les contractants sont enfants de famille,

en tutelle ou curatelle ou en la puissance

d'autrui, d'y énoncer pareillement les

consentements de leurs dits pères et mè-

res, tuteurs ou curateurs ou jugements

I

(1) l'Abbé Ferland, II, 457.

(2) Edits et Ordonnances, 1, 553.

(3) Jd., 554.

(1) Edits et Ordonnances, II, 204.

(2) Cette Déclaration n'a cependant pas été enregis-

trée.
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rendus sur les dites oppositions ou défaut «Je sais, Monseigneur, à n'en pouvoir

de consentement, ou d'y faire appeler et douter, comme si je l'avais vu, parce que

assister, non pas seulement deux témoins, je dois me rapporter à celui qui me l'a

mais quatre témoins suivant les Ordon- dit :

nances,Edits, Déclarations et Règlements. «Qu'un marchand de Montréal a tiré

Ordonne qu'en conformité des articles un billet sur le sieur Quesnel, de La-

huit et neuf de la Déclaration du Roi du chine, il y a quelques années, pour livrer

neuvième Avril, mil sept cent trente six, à la Demoiselle Marie Anne Désauniers

les actes de célébration de mariage seront la quantité de 800 peaux de castor
;
qu'au

inscrits sur les registres de l'Eglise parois- dos est son reçu, à compte de celle de 600

siale du lieu où le mariage sera célébré, peaux ; tout est encore en nature entre les

et en cas que, pour des causes justes et mains du marchand, qui me l'aurait fait

légitimes, il ait été permis de le célébrer remettre sans une certaine délicatesse de

dans une autre église ou chapelle, les re- conscience qu'il a eue.

gistres de la paroisse dans l'étendue de a Tout le monde de ce pays dit ouver-

laquelle la dite éghse ou chapelle sera tement que le Collège de Québec a été

située, seront apportés lors de la célébra- bâti des fraudes, qui ont été faites par le

tion du mariage pour y être, l'acte de la commerce anglais. Les sieurs Daine et

dite célébration, inscrit : Fait défense d'é- Deschambault m'ont rajjporté cette année

crire et signer en aucun cas les dits actes que ces Demoiselles, depuis 15 ans, n'a-

de célébration sur des feuilles volantes, à valent pas porté un seul castor au bureau

peine d'être procédé extraordinairement de la compagnie.

contre le curé et autres prêtres qui au- « On m'a donné avis que les Sauvages

raient fait les dits actes, lesquels seront qui entraient à Montréal, emportaient du
condamnés en telle amende ou autre plus castor dans leurs paniers, qu'ils ven-

grande peine qu'il appartiendra, suivant daient au Sault et qui passait ensuite aux

l'exigence des cas, et à peine contre les étrangers
;
j'en ai averti le Sieur Des-

contractants de déchéance de tous les chambaultafmqu'ilse tînt sur ses gardes,

avantages et conventions portés par le «J'ai vu encore que ces filles là en-

contrat de mariage ou autres actes, même voyaient à Québec, par des sauvages, une
des privations d'effets civils, s'il y échet. » partie des marchandises de contrebande

Le 21 Septembre 1741 (I), M. de Beau- qu'elles avaient pour les y faire vendre
;

harnois écrivait au ministre : (j'en ai donné avis à M. l'Intendant) qu'elles

«Les gens du Sault ont, Monseï- faisaient échanger leur castor à Orange,

gneur, presque tous le cœur anglais, pour POur des martres, visons, loutres, pécans,

me servir des termes sauvages
;
je ne puis renards, chats et autres menues pellete-

m'en prendre qu'à leurs missionnaires et ries, qui leur faisaient rentrer à plus de

aux Diies Désauniers, qui les font com- six francs la livre,

mercer avec eux. " ^ii ^'a encore assuré qu'elles ache-

« Le Sault Saint-Louis est devenu, Mon- '^ient le blé-d'Inde et les citrouilles des

seigneur, une espèce de république, et il
sauvages à vil prix, et lorsqu ils jeûnaient,

n'y a aujourd'hui que dans cet endroit
^Hes leur vendaient ces denrées trois fois

où on fasse le commerce étranger. Voici ^^ valeur de ce qu'elles leur avaient cou-

les preuves que j'en ai et que je ne dois
'^es; ils s'en sont plaints, et s en plai-

_pas vous laisser ignorer. S"ent eux-mêmes tous les jours. «

r Le 1" Octobre 1741 (1), le Roi fait une

(1) Correspondance oïBcielle .des Gouverneurs. Ar-
chives de Paris. (1) ledits et Ordonnances, I, 557.
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Dùcl.'ir.ilinii, (|iii rr^lr l.'i inaiii«'i'i' (rdirc

(les lutciirs cl ciiralcurs aux iiiiiicms,

(jiii ont (k'S Mciis siliiûs m Fiaiict! »3L

(Taiilrcs sitii(';s dans la colonie. OîIUî \h)-

cl.ii'.ilioii csl presque seniblajjle à cclhj

(In IT) l)«;cenibi'(; 1721.

Le; l't Février 1742 (1), U) Roi rend nne

Ordonnance an snjet d(^s Fanx-Sanniers,

desLincs ponr le Canada^ qni Ironvenl les

moyens de s'en retourner en France, soit

l)ar les colonies anglaises ou par les vais-

seaux-marchands. Tel est le titre de l'Or-

donnance, mais elle s'applique aussi aux

contrebandiers, qui avaient accepté l'al-

ternative soit de venir s'établir dans la

colonie ou de subir en France leurs pei-

nes. Le Roi veut que l'Ordonnance du 15

Mai 1739 (2), soit exécutée. Les personnes

coupables d'avoir facilité la désertion de

ces contrebandiers ou faux - sauniers,

sont passibles de six mois de prison. Quant

aux déserteurs, ils sont condamnés aux

galères à perpétuité. C'était le mode adopté

pour forcer la colonisation de la colonie.

En Août 1742 (3), le Roi donne ses Let-

tres-Patentes en forme d'Edit concernant

les assesseurs aux Conseils Supérieurs des

colonies. Les Gouverneurs et Lieutenants-

Généraux auront le droit de nommer
(juatre assesseurs au Conseil, pour leur

fournir l'occasion de se rendre de plus

en plus capables de remplii* les charges

de conseillers ou d'autres places de judi-

cature qui viendraient à vaquer. Ces as-

sesseurs n'ont voix délibérative que dans

le jugement des alfaires dont ils seront

rapporteurs ou dans lesquelles il faudra

compléter le nombre requis de juges par

eux mêmes. Ces assesseurs auront des

commissions de trois années, susceptibles

de l'enouvellement.

Dans un ordre du Roi de 1742 (4), il

est dit : « Les Gouverneurs et Intendants

(1) Edits et Ordonnances, 560.

(2) Cette Ordonnance n'a jamais été enregistrée.

(3) Edits et Ordonnances, I, 561.

(4) M. Petit. Gouvernement des colonies françaises.

n'(jnt pas le pouvoir de faire de» imposi-

tions, ("(îst un droit de souvoraineté que

Sa Majesté ne connnuniquc» à persoiuK;
;

il n'(;st pas niême ijeriiiis aux liabiUints

des r()lr)i;i(;K de s'imposer eux mômes sans

y étr(î autorisés. »

Le l'T Février 1743 (h, le Koi fait une

nouvelle Déclaration conceinant la ma-

niejM! d'élire les tuteurs et curateui*s anx

mineui-s, (]ui ont des biens situés en

France et d'autres dans les colonies. Celte

Déclaration est plus explicite et elle n'en-

tend pas déroger anx lois romaines, ni à

la coutume de Bretagne.

Le 4 Mai's 1743 (2), l'Intendant confir-

me la nomination faite [jar le Lieutenant |
Général de la Prévôté de Québec de M.

Rouillard comme Juge-Prevôt de la sei- J
gneurie de Sainte-Anne.

Le 4 Mars 1743 (3), le Conseil commet

un curé pour recevon- le serment des

experts nommés pour faire l'estimation

d'une terre saisie, qui ne peut sup^jorter

les frais d'un décret.

Le 1er Avril 1743 (4), le Roi nomme M.

Vallier, théologal du Chapitre, Conseiller-

clerc au Conseil Supérieur, à la condition

qu'il ne pourra présider en aucun cas É
ni assister aux jugements qui seront ren-

dus au Conseil pour les affaires crimi-

nelles.

Le 30 Mai 1743 (ou un Arrêt du Conseil

d'Etat déboute les religieuses de l'Hôpital-

Général de Québec de leur prétention à

la propriété de la maison épiscopale com-

me légataires universelles de Mgr. de

Saint Valliei', et réunit au domaine cette

propriété pour la donner en pleine jouis-

sance aux Evoques de Québec, à charge

d'entretien.

Le 26 Juin 1743 (6), 1" Intendant rend

(1) Edits et Ordonnances, 1, 568.

(2) M., II, 566.

(3) Id., 214.

(i) Id., III, 106.

(5) Id., 1, 568.

(6) Id., II, 386.

I
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une Ordonnance, qui règle la tenue des

Registres du greffe de la juridiction de

Montréal.

Le 17 Juillet 1743 (l), le Roi fait une

Déclaration concernant les concessions

dans les colonies. Elles devront être faites

par les Gouverneur et Intendant. La

réunion au domaine devra être pronon-

cée, avant qu'une nouvelle concession

puisse être accordée. Si le Gouverneur

et l'Intendant sont d'avis différents, ils

doivent en faire rapport au Roi.

Le 25 Novembre 1743 (2), le Roi fait

une Déclaration concernant les ordres

religieux et gens de main-morte établis

aux colonies françaises. Quelque faveur,

dit le Roi, que puissent mériter les établis-

sements fondés sur des motifs de reli-

gion et de charité, il est temps que nous

prenions des précautions efficaces pour

empêcher qu'il ne puisse non seulement

s'y en former de nouveaux sans notre per-

mission, mais encore pour que ceux qui

y sont autorisés ne multiplient des acqui

sitions, qui mettent hors du commerce

une partie considérable des fonds et do-

maines de nos colonies, et ne pourraient

être regardées que comme contraires au

bien commun de la société, c'est-à-quoi

nous avons résolu de pourvoir par une loi

précise, en réservant néanmoins aux com-

munautés et gens de main-morte, déjà

établis dans nos colonies, la faculté d'ac-

quérir des rentes constituées d'une certai

ne nature, dont la jouissance leur sera

souvent plus avantageuse, et toujours

plus convenable à l'intérêt public, que

celle des domaines qu'ils pourraient ajou-

ter à leur possession.—On lit ce qui suit :

« X. Faisons défenses à toutes les com-

munautés religieuses et autres gens de

main-morte, établis dans nos dites colo-

nies, d'acquérir, ni posséder aucun bien

immeuble, maisons, habitations ou héri

(1) Edits et Ordonnances, I, 572.

(2) Id., 576.

tages situés aux dites colonies ou dans

notre royauuK^ de quelque nature et

qualité qu'ils puissent être, si ce n'est en

vertu de notre permission expresse, por

tées par nos Lettres Patentes enregistrées

en la forme prescrite ci-après, dans nos

dits Conseils Supérieurs, pour les biens

situés aux colonies, et dans nos Cours de

Parlements, pour les biens situés dans

notre royaume ; ce qui aura lieu, à quel-

que titre que les dites communautés ou

gens de main-morte prétendent faire l'ac-

quisition des dits biens, soit par vente

volontaire ou forcée, échange, donation,

cession ou transport, même en paiement

de ce qui leur serait dû, et en général

pour quelque cause gratuite ou onéreuse

que ce puisse être. Voulons que la pré-

sente disposition soit observée nonobstant

toutes clauses ou dispositions générales,

qui auraient été insérées dans les Lettres-

Patentes ci-devant obtenues pour auto-

riser l'établissement des dites commu-
nautés, par lesquelles elles auraient été

déclarées capables de posséder des biens-

fonds indistinctement.

« XL La disposition de l'article précé-

dent aura lieu pareillement pour les ren-

tes foncières ou autres rentes non raclie-

tables, même pour les rentes rachetables,

lorsqu'elles seront constituées sur des

particuliers ; et ce encore que les deniers

provinssent du remboursement de capi-

taux d'anciennes rentes.

« XVIIJ. Défendons à tous notaires et

autres officiers de passer ou recevoir, au

profit des dites communautés et gens de

de main-morte aucun contrat de vente,

échange, donation, cession, transport ou
acte de prise de possession des dits

biens : comme aussi aucun contrat de

création de rente foncière ou de cons-

titution sur les pariiculiers qu'après

qu'il leur aura apparu de nos dites let-

tres de permission et arrêts d'enregistre-

ment d'icelles, desquelles lettres et arrêts

il sera fait mention expresse dans les dits
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contrats ot actes, à jumik; de nullité, mAinr;

(riiitcrdiclioii et des doinnia^^cs ot intûicts

des parties, s'il y échoit, et en outre

d'niHî amende (jui sera arbitrée? suivant

l'exigence des cas, et ap[)lical)lt' uioiLié an

dénonciateur et moitié à nous.

« XX. Voulons qu'aucuns des dits biens

ne puissent être donnés aux dites com-

munautés et gens de main-morte, par des

dispositions de dernière volonté, et en-

tendons comprendre dans la présente pro-

hibition, les nègres, esclaves qui servent

à exploiter les habitations, lesquels à cet

égard ne pourront être réputés meubles,

et seront regardés comme faisant partie

des dites habitations, et sera la disposi-

tion du présent article, exécutée quand

môme le testateiâ-, au lieu de laisser aux

dites communautés et gens de main morte

directement les dits biens et nègres es-

claves, aurait ordonné qu'ils seraient ven-

dus, et que le prix en serait remis, le tout

à peine de nullité.»

Le l^rMars 1744 (1), Arrêt du Conseil

d'Etat portant Règlement sur le com-

merce des colonies françaises de l'Amé-

rique. Ce Règlement est assujetti aux
Edits de Janvier 1 707 et Décembre 1 708 (2).

Le recensement fait par M. de Beau-

liarnois, en 1744, montra qu'il y avait

dans la province, 11,285 miliciens, dont

4.647 dans le gouvernement de Montréal,

1,059 dans celui de Trois-Rivières, 5,579

dans celui de Québec. Il y avait, en outre,

près de 1,000 hommes occupés dans les

voyages, ou à traiter avec les Sauvages |3).

Le 25 Mars 1744 (4), le Roi nomme M.

Daine, Lieutenant-Général en la Prévôté

de Québec, en remplacement de M. de

Leigné.

(1) Edits et Ordonnances, I, 581.

(2) Ces deux Edits, quoique en force dans la colonie,
n'ont jamais été enregistrés.

(3) L'abbé Ferland, II, 462.

(4) Edits et Ordonnance'", IIJ, 107.

L(.' même jour (I), h* Roi nonuiKi M.

Roisseau, fils, GreIIi«n' de la I*révôté de

Québec, en remplacement de M. Rois-

S(.*an, père.

Le 28 Janvier 1745 (2), le Gouverneur et

rintt'udant donnent leur commission j^n

forme d'Ordonnance octroyée à un notaire

pour faire le receiicement général de la

colonie.

Le 29 Mars 1745 (3), Arrêt du Conseil

Supérieur portant qu'il sera fait un re-

censement des Registres et Papiers du

Greffe du Conseil, en présence du Piocu-

reur du Roi.

Le 28 Avril 1745 (4), le Roi rend une

Ordonnance portant entr'autres choses

défenses aux habitants de bâtir sur les

terres, à moins qu'elles ne soient d'un ar-

pent et demi de front sur trente à qua-

rante arpents de profondeur.

Le 23 Juillet 1745 (5), Arrêt du Con-

seil d'Etat du Roi portant que les nègres,

qui se sauvent des colonies des ennemis

du Roi aux colonies françaises, appar-

tiennent à Sa Majesté.

Le 15 Mars 1746 (6), le Roi nomme M.

de la Jonquière, Gouverneur et Lieute-

nant-Général, en remplacement de M. de

Beauharnois.

Le 18 Juillet 1746 (7), Arrêt du Con-

seil Supérieur rendu sur une Lettre de

Sa Majesté, concernant l'enregistrement

des Eldits, Arrêts et Déclarations du Roi.

Le 9 Décembre 1746 (8), le Roi envoie

une autre lettre au Conseil Supérieur

concernant les enregistrements.

Comme toutes les Lois et Ordonnances

(1) Edits et Ordonnances, III, 107.

(2) Id., II, 390.

(8) Id., II, 223.

(4) Id., 1, 585.

(5) id., II, 224.

(6) Jd., 111,71.

(7) Id., II, 224. Cet An'êt a été rapporté au long à la

page 119.

(8) Edits et Ordonnances, I, 588. (Cette lettre a été

rapportée au long à la page 120.

I
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du royaume ne convenaient pas égale-

ment aux colons, il était pourvu, qu'à

l'avenir les Conseils Supérieurs n'enregis-

treraient que les Edits relatifs aux co-

lonies.

çois Bigot, ancien commissaire ordonna-

teur à Louisbourg, qui venait remplacer

M. Hocquart, mais qui ne fut nommé In

tendant qu'au mois d'Août 1748 (1).

Un traité de paix fut signé à Aix-la-Cha-

Le 12 Février 1747 fut signée la capitu- pelle, par lequel on rendait de part et

lation de Louisbourg. d'autres les conquêtes faites durant la

Le 25 Février 1747 (1), l'Intendant en guerre,

joint à M. Perthuis, Conseiller assesseur. Le ier Janvier 1748 (2), le Roi nomme M.

de se rendre à Kamouraska pour y faire Bigot, Intendant de la Justice, Police et

un établissement propre à la fabrication Finances, en remplacement de M. Hoc-

du sel. quart.

Le 10 Juin 1747(2), le Roi donne ses Le 10 Janvier 1748 (3), l'Intendant Hoc-

Lettres-Patentes au Comte de la Calisson- quart fait nommer un subdélégaé pour

nière pour le commandement général de connaître des alïaires, qui surviendront

la Nouvelle-France : M. de la Jonquière, entre les habitants du Gouvernement,

le Gouverneur, ayant été fait prisonnier sauf l'appel pardevant l'Intencfant.

dans un combat qu'il avait soutenu contre Le 12 Mars 1 748 (4), l'Intendant Hocquart

une escadre anglaise (3). Sa commission

est semblable à celle des Gouverneurs.

Le 27 Août 1747(4) les Chefs de l'Ad-

ministration de l'Hôpital-Général de Mont-

fait un mémoire pour servir de Règle-

ment au Procureur du Roi en la Juri-

diction de Montréal au sujet des en-

fants trouvés. Le Roi avait voulu que

réal acceptent la démission des Frères les enfants trouvés ou nés de père et mè-

Hospit^liers et nomment provisoirement re inconnus fussent nourris et élevés aux

la Dame veuve Youville, Directrice du dépens et aux charges du domaine de sa

dit Hôpital. Majesté. Ce nouveau Règlement a pour

Le 14 Octobre 1747 le Marquis de Beau- effet : 1» d'inviter le Procureur du Roi

harnois, après vingt ans d'administration, d'avoir une attention particulière dans le

laissa le Canada et s'embarqua pour la choix des nourrices auxquelles il remettra

France. ces enfants. Il se fera assister d'une sage-

Lorsqu'en 1748, M. de la Galissonnière femme et d'un médecin ;
2o de donner 45

fut nommé pour régler les limites entre livres pour le premier quartier de nour-

les colonies anglaises et françaises, ilpro- riture de chaque enfant et 10 livres par

posa au Gouvernement de placer 10,000 mois jusqu'cà ce quil ait atteint l'âge

paysans français au sud-ouest des grands de dix-huit mois, et ce payable d'avance
;

lacs, et plus particulièrement dans le pays 3» de payer 60 livres par an à la sage-

des Illinois, qui, avec une population suf- femme, avec l'exemption du logement des

fisante, aurait permis à la France d'éteii- gens de guerre ;
4» d'engager à des bonsha-

dre son pouvoir sur le Mississipi et sur le bilants les enfants à l'âge de dix-huit mois

Saint-Laurent et de réprimer toutes les ten- jusqu'à l'âge de dix-huit à vingt ans; le

tatives des Anglais pour pousser leurs éta- prix payé par le Roi pour cet engagement,

tablissements au-delà des Alléghanis. M. est de 45 livres; 5» d'excéder cette somme
de la GaUssonuière fut suivi par M. Fran- si c'est nécessaire

;
0*^ d'envoyer tous les

I

(1) Edlts et Ordonnances, II, 390.

(2) ld.j m, 73.

(3) rJarneau, II, 487.

(4) Edlts et Ordonnances, 11, 391.

(1) L'abbé Ferland. II, 491.

(2) Edits et Ordonnances, III, 75.

(3) Jd., II. 394.

(4) /d., 395.
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trois mois TiHat on rôle des onfaiils bâtards JoiKiiiière vint en Canada ponr remplacer

anx charges du Roi, (|iii scioiit vivants M. de la Galissonière.

avec la date de l(,Mir naissanc(!, un autre L*; ZW F«'}vrier 17r>0 (1), le Ojnseil Suj>é-

rôle des enfants (Hi'il aura engagés et à rieur nMid un Arrêt au sujet de la juri-

(|ni, et pour (jnel prix ils l'auront été, et diction du Château Hiciier. Maîtr<i Kran-

un troisième rôle de ceux (]ui s(n-ont cois PUienne Cugnet, premier Gons^jiller,

morts, dans lequel leur âge sera marqué, est nonnné commissaire, pour se rendre

ainsi (|ne le jour de leur mort. On voit avec Ui greffier (m chef du Conseil, en la

dans ce Règlement qu'en 1743, il y avait juridiction du Château I^icher, jiour exa-

sous les charges du Roi, quatre bâtards; miner la manière en laquelle cette juri-

en 1744, six; en 1745, dix. L'Intendant diction est exercée, si la justice se rend

se plaint de la négligence du Procureur, en des jours d'audience fixés, .et dans

et le menace de lui faire supporter eu quel lieu elle se rend
; recevoir les plain-

son pi0[)re et privé nom les frais d'un si tes des justiciables et en dresser procès

long entretien. verbal.

Le l^'>- Mai 1749 (1), le Roi nomme M. Le 16 Mars 1750 (2), M. Cugnet ayant

de la Corné, Conseiller-clerc au Conseil fait son rapport, le Conseil adopte un Ré-

Supérieur en remplacement de M. Vallier, glement sur l'administration de la justice

décédé. Le môme jour (2), il nomme M. au Château Richer.

Duplessis de Morampont, Prévôt des Le 8 Juin 1750 (3), Guillaume Guille-

Maréchaux en remplacement de M. de min est nommé Lieutenant d'Amirauté,

Saint Simon. par l'Amiral et le Roi.

Dans le mois de Juillet 1749 (3), une Le 30 Juin 1750 (4), le Conseil Supé-

commission fut formée par la France et rieur accorde des Lettres de Relief d'Ap-

TAngleterre pour régler la question des pel comme d'abus pour le Chapitre de

frontières. Les commissaires nommés fu- Québec, de Tac te de création de nouvelle

rent MM. Shirley et Mildmay de la part paroisse dans la Cathédrale de Québec et

de l'Angleterre, et le Comte de la Galis- de l'union qui en a été faite au Sémi-

sonniére et M. Silhouette de la part de la naire des Missions Etrangères établi à

France. Ils se réunirent à Paris. Une des Québec, par Mgr. de Laval. L'Intimé est

principales conventions, qui accompagné- le Curé de Québec. Il est reconnu, dans

rent la création de cette commission, fut cet Arrêt, qu'il n'y a aucun avocat dans

que rien ne ser> it innové dans les pays la Nouvelle-France,

sur le sort desquels elle devrait pronon- Dans le mémoire que les Commissaires

cer (4). Par l'article 12 du traité d'Utrecht britanniques remirent à ceux du Roi de

la France avait cédé à l'Angleterre la France, le 21 Septembre 1750, ils récla-

Nouvelle-Ecosse ou Acaclie suivant ses an- nièrent certaines limites, que lui reiu-

cienncs limites^ comme aussi la ville de Port- saient i)ar un contre-mémoire les Com-

Royal. Or la difficulté entre les deux na- missaires français D'une part, la Grande-

tions était de déterminer ces limites qui Bretagne réclamait tout le territoire situé

ne favaient jamais été (5). entre le fleuve et le golfe Saint-Laurent,

Au mois d'Août 1749, le Marquis de la l'Atlantique et une hgne tirée de la ri-

vière Kénébec à ce fleuve, en suivant la

(1) Edits et Ordonnances, III, 109.

(2) Id., 108. (1) Edits et Ordonnances, II, 225.

(3) Mémoire de la Cour britannique du 24. (2) Id., 226.

(4) Mémoire de M. de Choiseuil. (o) Id., 111, 110.

(5) (iarneau, II, 513. (4) Id., II, 228.

i
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I

parallèle du nord ; la France, de l'autre,

ne lui laissait pas même la péninsule aca-

dienne tout entière, puisqu'elle réclamait

le littoral de la baie de Fondy, sauf la ville

de Port-Royal, cédée nommément par le

traité de 1713. Si l'on jette un moment les

yeux sur une carte géographique. Ton

verra que les prétentions des deux peuples

étaient des plus opposées (1). La France

vit, par le peu de résultats obtenus de

cette commission, que l'Angleterre ne

voulait pas la paix. La guerre s'alluma de

nouveau. La France rappela son ambas-

sadeur et déclara la guerre à la Grande-

Bretagne.

Le 15 Octobre 1750 (2), les Administra-

teurs des Hôpitaux du Canada réunissent,

par Ordonnance, l'Hôpital - Général de

Montréal à celui de Québec.

Le 16 Octobre 1750 (3), le Conseil rend

son Arrêt sur l'Appel comme d'abus in-

terjeté par le Chapitre de Québec, qui en

est débouté, et maintient le Curé de

Québec dans sa cure.

Le 11 Janvier 1751 (4), le Conseil Supé-

rieur rend un Arrêt qui, sur la requête

du Séminaire de Québec, Seigneur du
Château-Richer, ordonne que toutes les

minutes des Notaires, dépendant de la

Juridiction du Château-Richer, soient re-

mises au Greffe de cette Juridiction.

Le 14 Décembre 1751 (5), les Adminis-

trateurs des Hôpitaux du Canada remet-

tent la Dame Youville en possession de

l'Hôpital-Général de Montréal et de tous

les biens qui en dépendent.

Le 1er Mars 1752 (6), le Roi nomme le

Marquis Duquesne, Gouverneur et Lieu-

tenant-Général, en remplacement du Mar-

quis de la Jonquière.

(1) Garneau, II, 516.

(2) Edits et Ordonnances, II, 404.

(3) Jd., 231.

(4) Id., 233.

(5) Id., II, 406.

(6) Id., m, 77,

M. de la Jonquière ne fut pas longtemps

Gouverneur ; il passait déjà soixante ans,

lorsqu'il fut nommé à ce poste. Malheu-

reusement pour sa réputation, il attira

dans la province plusieurs de ses parents

auxquels il distribua des emplois lucra-

tifs
; ce qui ne manqua pas de lui créer

des ennemis. Il mourut, le 17 Mai 1752,

à l'âge de 67 ans (1).

Charles LeMoine, second baron de Lon-

gueuil, Gouverneur de Montréal depuis

1749, prit, en qualité de plus ancien ofïi

cier, le commandement général de la co-

lonie, en attendant que la Cour eut en-

voyé un successeur à M. de la Jonquière.

En 1752 (2), Pierre Beaudoin dit Cham-
beiiand, accusé de crime, subit la ques-

tion ordinaiie pour dévoiler ses com-

plices. Ce supplice inqualifiable consis-

tait à faire subir la torture à un accusé,

lorsqu'il était impossible de prouver son

crime, afin de lui faire avouer peut-être

ce qu'il n'avait pas fait : la torture inter-

roge^ la douleur répond ! 11 fut exécuté,

sans avoir rien avoué. Il en avait été

ainsi fait à une femme qui avait caché

sa grossesse.

Le 28 Septembre 1752 (3), il y a déli-

bération entre les Administrateurs des

Hôpitaux du Canada sur les offres et

propositions de Dame Youville, concer-

nant le soin, l'acquittement des dettes et

la direction de l'Hôpital-Général de Mont-

réal.

Le même jour (4), elle leur présente les

conditions par écrit, en vertu desquelles

elle veut se charger de l'Hôpital.

Enfin, le 3 Juin 1753 (5), le Roi fait des

Règlements pour l'administration de cet

Hôpital, et confirme la délibération des

Administrateurs.

(1) L'abbé Ferland, II, 50L

(2) Christie. History of Canada^ I, IL

(3) Edlts et Ordonnances, I, 613.

(4) Id., Il, 407.

(6) Id., I, 613.
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Le 23 Novombro 1753 (1), l'IntciHlaiit

Bif^ot nonuiH; M. Pertliuis, siihslitul du

Procureur du Hoi <ui la PrôvôU'î (Ut QiuV

bcc, Icujucl est de; plus uouuul' par Ui Hoi,

lo 18 Avril 1754 (2), Procureur du Roi (ni

l'Auiirautô do Québec.

Le 4 Octobre 1754 (3), le Gouverneur

et riuteudaut nonnnent Tliomas Marie

Gui^u(;t, ([ui a fait, suivauteux. b(;aucou[)

du progrès daus la judicature, Conseiller-

assesseur au Conseil Supérieur de Québec.

Le P-r Janvier 1755 (4), le Roi nomme
M. de Vaudreuil de Cavagnal, Gouver-

neur et Lieutenant-Général en remplace-

ment du Marquis Duquesne, rappelé à la

Marine.

L'Europe, comme l'Amérique, ne reten-

tissait plus maintenant que du bruit des

armes. Le 17 Mai 1755, l'Angleterre i)U-

blia une Déclaration contre la France,

qui en publia une à son tour contre l'An-

gleterre dans le mois suivant. Ces actes

n'étaient plus qu'une formalité puérile,

qu'une ironie jetée au milieu d'un drame
de sang (5)

Le Marquis de Mpntcalm fut choisi par

le Roi comme Maréchal de camp.

Le 29 Septembre 1755 (6), le Conseil

rend un Arrêt qui ordonne de faire insé-

rer dans les sentences les exceptions et

moyens de défense que pourront alléguer

les défendeurs, lorsqu'ils ne les auront

pas déduits par écrit et fait signifier.

Le 12 Janvier 1756 (7), le Conseil rend

un Arrêt, qui enjoint aux huissiers d'insé-

rer dans leurs significations tout ce que

la partie, qui recevra les pièces, désirera

y faire entrer.

Le 26 Avril 1756 (8), l'Intendant Bigot

(1) Edits et OrdonDances, 111, 112.

(2) Jd.

(3) Id., 113.

(4) Id., III, 79.

(5) Garneau, 111, 54.

(6) Edits et Ordonnances, II, 242.

(7) Id., 244.

(8) Id., III, 114.

nomme M. Robert Duhaut, Huissier du

Conseil Supéri(Mir.

Le 10 Novfîuibnî 1756 ili, M. fie Vati-

dreuil écrit au niinistnî :

'(En ni(3 conformant aux intentions de

Sa Majesté, je me suismisen état ôc faire le

procès ;iiix sieurs Stabeau et Vambrault,

officiers anglais, otages remis à M. de

Villiers pour sûreté des articles de la ca-

pitulation fju'il accorda au Major Wash-
ington. J'ai l'honneur de joindre ici une

copie en forme du jugement du Conseil de

guerre et de la procédure sur laquelle il

a été rendu. Vous verrez, Mgr., qu'il a été

atteint et convaincu du crime de haute tra-

hison et que pour cela il a été condamné a

avoir la tête tranchée. A l'égard du sieur

Vambrault il a été absout. Vous verrez

aussi, Mgr., par la procédure, que le sieur

Stabeau n'a d'abord voulu convenir d'au-

cun fait, mais que lorsqu'il a été en pré-

sence du Conseil, il a rencontré sa lettre

et a fait l'aveu de son crime. Je renvoie

l'exécution de ce jugement en conséquen-

ce des ordres du Roi, j'espère, Mgr., que

vous trouverez que cette procédure a été

bien suivie, je n'ai rien négligé pour cela.

J'ai consulté toutes les autorités qui trai-

tent de semblables crimes et je ne crois

pas avoir omis aucune des formalité pres-

crites par les Ordonnances.»

La guerre devint inévitable entre la

France et l'Angleterre.

En Janvier 1757, les Gouverneurs des

provinces anglaises du Nord se réunirent

afin de s'entendre sur le plan des opéra-

tions de la prochaine campagne, qui ne de-

vait être rien moins que la conquête du

Canada. Ce n'est pas le heu ici de décrire

les incidents de cette guerre à jamais mé-

morable, où les Français et les Anglais

remportèrent tour à tour des victoires glo-

l'ieusement contestées. Contentons-nous de

dire que le sort des armes tourna du côté

de l'Angleterre et que la victoire décisive

(1) Correspondance des Gouverneurs du Canada.
Archives de Paris, XII, 363.

1
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fut précédée de la mort des deux chefs

ennemis, deux braves, qu un môme monu-

ment réunit dans une gloire commune :

"Wolfe et Montcalm ! Notre rôle de légistes

ne consiste qu'à apprécier les événements

accomplis.

Le 24 Avril 1757 (1), le Roi nomme M.

Cugnet, Conseiller au Conseil Supérieur.

Le 1er Février 1758 (2), le Roi nomme
M. Estèbe, Conseiller honoraire du Con-

seil, avec les mômes attributions et privi-

lèges qu'un Conseiller ordinaire, moins

le salaire qu'il ne peut retirer.

Le 1er Mars 1758 (3), le Roi nomme M.

Perrault, Greffier de la Maréchaussée, en

remplacement de M. Lavaltrie, démission-

naire.

Le 15 Mai 1758(4), l'Intendant Bigot con-

damne les Jésuites et les Religieuses de

l'Hôtel-Dieu à restituer les lods et ventes

qu'ils ont perçus pendant plusieurs années,

sans avoir de titres qui leur en eussent

donné le droit.

Le 21 Mai 1759 (5), le Conseil Supérieur

décide que le Lieutenant-Général de la

juridiction de Montréal doit faire prêter

serment aux experts avant de procéder,

conformément à l'article XVI du titre 21

de l'Ordonnance ùe 1667.

Le 27 Juin 1759 (6), le Général Wolfe
fit afficher, en arrivant à Québec, à la

porte des différentes églises, le placard

suivant :

« De par Son Excellence, James Wolfe,

Major-général, Colonel d'infanterie, com-

mandant en chef les troupes de Sa Majesté

Britannique,

« Le Roi, mon maître, justement irrité

contre la France, résolu d'en rabattre la

fierté et de venger les insultes faites aux

(1) Edits et Ordonnaces, III, 115.

(2) Id., 116.

(3) Id., 117.

(4) m., II, 597.

(5) Id., 250

I

(6) Correspondance officielle des Gouverneurs. Ar-
chives de Paris, Xll,33

colonies anglaises, s'est enfin déterminé à

envoyer en Canada l'armement formida-

ble de mer et de terre que les habitants

voient avancer jusque dans le centre de

leur pays. Il a pour but de priver la cou-

ronne de France des établissements les

plus considérables dont elle jouit dans le

Nord de l'Amérique. C'est à cet effet qu'il

lui a plu de m'envoyer dans ce pays à la

tôte de l'armée redoutable actuellement

sous mes ordres. Les laborieux côlons et

paysans, les femmes, les enfants, ni les

ministres sacrés de la rehgion ne sont

point l'objet du ressentiment du Roi de

la Grande-Bretagne ; ce n'est pas contre

eux qu'il élève son bias ;
il prévoit leurs

calamités, plaint leur sort, leur tend une

main secourable. Il est permis aux habi-

tants de revenir dans leurs familles, dans

leurs habitations, je leur promets ma pro-

tection
;
je les assure qu'ils pourront, sans

craindre la moindre molestation y jouir

de leurs biens, suivre le culte de leur

religion, en un mot jouir au milieu de la

guerre de toutes les douceurs de la paix,

pourvu qu'ils s'engagent à ne prendre di

rectement ni indirectement aucune part

à une dispute qui ne regarde que les

deux couronnes. Si au conti-aire un entê-

tement déplacé d'une valeur imprudente

leur fait prendre les armes, qu'ils s'atten-

dent à souffrir tout ce que la guerre offre

de plus cruel. Il leur est aisé de se repré-

senter à quels excès se porte la fureur

d'un soldat effréné ; mes ordres seuls peu-

vent en arrêter le cours. C'est aux Cana-

diens, par leur conduite, de se procurer

cet avantage. Ils ne peuvent ignorer leur

situation présente ; une flotte considérable

bouche le passage des secours dont ils

pourraient se flatter du côté de l'Europe
;

une armée nombreuse les presse du côté

du continent ; le parti qu'ils ont à prendre

ne parait pas douteux
;
que peuvent-ils

attendre d'une vaine et aveugle opposi-

tion ? qu'ils en soient eux-mêmes les juges.

«Les cruautés inouies que les Français

ont exercées contre les sujets de la Grande-
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Hrota^nc établis dans rAniérifjnc, pour- « I)t» par Son FIxcellonce Wolfe,

raiciil scfvir (rcxciisc) aux r('j)rôsaill«;s lus «Son Kx('«,'ll«Mioe, piqnécîdu [leu d'égaid

plus sôvôrcs
;
mais l'Anj^lais (ItMlai^nii; qnc les hahitanls dn Canarla r)iit (mi àsoii

cctto barhai'f; niiHliodc» : sa religion Ini placai'rl dn 27 du mois d<friii<'r, f'sl r6so-

prôcho riinnianité et son roMir en snit lue de? ne j)lns écouter les sentiments

avec plaisir les préceptes. Si la folle espé- d'humanité (jni la portaient à soulaj^er

rance de nous résister avec succès porte des gens aveuglés sur leurs propres inté

les Canadiens à refuser la neutralité que rôts.

je leur propose et leur donne la piésomp- '«Les Canadiens, par leur conduite, se

tion de paraître les armes à la main, ils mon tn^it indignes des oil"n,'s avantageuses

n'auront sujet de s'en prendre qu'à eux- qu'il leur faisait; c'est pourquoi il a

mômes lorsqu'ils gémiront sous le poids donné ordre au Commandant de ses

de la misère à laquelle ils se verront ex- troupes légères et autres officiers de s'a-

posés par leur propre choix. Il sera trop vancer dans le pays pour y saisir et em-

tard de regretter les efforts inutiles de mener les habitants et leurs troupeaux,

leur valeur indiscrète, lorsque pendant et y détruire et renverser ce qu'ils juge

l'hiver ils verront périr de famine tout ront à propos. Au reste, comme il est fa-

ce qu'ils ont de plus cher. Quant à moi, cheux d'en venir aux extrémités barbares

je n'aurai rien à me reprocher, les droits dont les Canadiens et les Indiens, leurs

de la guerre sont connus : l'entêtement alliés, leur donnent l'exemple, il se pro-

d'un ennemi justifie les moyens dont on pose de différer jusqu'au 10 Août pro-

se sert pour le mettre à la raison. chain à décider du sort des prisonniers

« Il est permis aux habitants du Canada envers lesquels il usera de représailles, à

de choisir : ils voient d'un côté l'Angle- moins que pendant cet intervalle, les Ca-

terre qui leur tend une main puissante et nadiens ne viennent se soumettre au

secourable. Son exactitude à remplir ses terme du premier placard et, par cette

engagements est connue ; elle s'offre à soumission, toucher sa clémence et le

maintenir les habitants dans leurs droits porter à la douceur,

et leurs possessions; d'un autre côté la «Donné à Saint- Henri, le 25 Juillet

France, incapable de supporter ces peu- 1759.

pies, abandonne la cause dans le mo- «iSigné,) John Darling,

ment le plus critique , et si pendant la « ^ajor général des troupes légères. .,

guerre, elle leur a envoyé des troupes, à Le 17 Septembre 1759 (l), Québec capi-

quoi leur ont-elles servi ? à leur faire tula et les Anglais en prirent posses-

sentir avec plus d'amertume le poids d'une sion. Ce fut plutôt un acte de lâcheté

main qui les opprime au lieu de les se- de la part des français assiégés dans la

courir. Que les Canadiens consultent leur ville, qu'un acte de nécessité absolue,

prudence
; leur sort dépend de leur choix. Les négociants qui composaient les

« Donné à notre quartier-général de la officiers de la milice, s'étant assemblés

paroisse de St. Laurent, Ile d'Orléans, 27 chez M. Daine, Lieutenant-Général de Po-

Juiu 1 759. , lice, ils avaien t présenté à M. de Ramesay

«(Signé,) James Wolfe. M une requête pour l'engager à capituler:

_ ^_ _ „ ^ ce qu'il fit assez légèrement, malgré l'ab-
Le 25 JuiUet 1 /J.9 (1), un autre placard

^^^^6 d'instructions (2).
fut afilche aux mêmes endroits :

(1) L'abbé Ferland, 11, 583.

(1) Correspondance officielle des Gouverneurs, Xll,
Garueau, 11, S42.

339. (2) Smltb, I, 317.
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Le Général-en-Chef français, M. de 6 au 7 Septembre 1760. L'Intendant Bigot

Vaudreuil, malgré son indignation, fut y lut un mémoire sur l'Etat de la colonie

obligé de se soumettre à cette humi- et un projet de capitulation. Le Colonel

liante reddition. La prise de Québec n'en- Bongainville, ie matin, fut chargé d'al-

traîna pas de suite la possession complète 1er proposer aux ennemis une suspen-

du Canada. Montréal ne voulut pas se sion d'armes d'un mois. Cette demande

rendre. ayant été refusée, il letourna offrir la

Le 24 Novembre 1759 (1), le Conseil capitulation, qui se composait de 55 ar-

Supérieur rend un Arrêt portant régie- ticles. Elle fut signée le 8 Septembre 1760.

ment, pour la tenue des séances à Mont- Après cet acte célèbre, le Canada futen-

réal, ainsi qu'il le fesait à Québec, avant tièrement envahi par les armées anglaises,

la reddition de cette dernière ville. qui en prirent possession au nom de l'An-

Ainsi le siège du Gouvernement fut gleterre. Comme la France et l'Angleterre

transporté à Montréal : M. de Vaudreuil étaient alors en guerre en Europe et eu

s'y trouvait déjà. Amérique, les prises et les conquêtes se

Le Général Murray fut nommé Gouver- succédaient de part et d'autre et ce ne fut

neur de Québec, après que le Général que par un traité de paix qu'il fut possi-

Townshend en eût pris possession, le ble de régler ce qui appartiendrait à l'une

18 Septembre 1759. Comme les armées et à l'autre de ces deux grandes nations,

étaient constamment en mouvement, il est Jusqu'en 1763 il n'y avait rien de défini et

difTicile de supposer que M. Murray ait le Canada subissait le régime militaire,

créé de nouveaux tribunaux : il est plus conséquence inévitable d'une lutte achar-

naturel de penser qu'il ait maintenu ceux née et terminée à l'avantage du nouveau

en existence ou qu'il ait simplement cous- maître.

titué un tribunal militaire dont il avait La capitulation, dépouillée de son ca-

la présidence. ractère militaire, a sa place ici. Par le 13^

En référant à un Règlement du 15 Jan- article, le Marquis de Vaudreuil supposait

vier 1760 (2), on voit que le Général Mur- avec raison que le traité définitif de paix,

ray en fixant le prix du pain et de la viande pouvait modifier cette capitulation et il

exige que la licence qu'auront à prendre stipulait sa nullité dans le cas où le Cana-

les bouchers et les boulangers soit accor- da ne serait pas cédé définitivement à

dée par son secrétaire. Le tribunal qui TAngleterre. Le Général Amherst, de son

appliquait et percevait les amendes en côté, répondait que ce que son Roi vou-

vertu de ce Règlement ne pouvait être drait serait sa loi. Par sa réponse à l'arti-

que militaire, suivant nous. cle 14, il exigeait du Marquis la remise

Le Gouverneur Murray continua à 6o/ia/î<:/e des cartes et plans du pays. Cette

suivre Tarmée anglaise en qualité de remise a soulevé de vives discussions à la

Général. Les affaires civiles devaient être Cour de France : car les cartes donnaient

suspendues, sinon à raison de la guerre, au Canada une étendue plus grande que

du moins vu l'absence de tout gouver- celle indiquée dans le projet de cession,

nement établi. Par sa réponse à l'article 21, le Général

Les armées anglaises se trouvant en face exigeait des principaux officiers de justi-

deMontréal, un Conseil de guerre fut réu- ce tous les papiers, qui concernaient le

ni par M. de Vaudreuil, dans la nuit du gouvernement du pays.

I^k L'article 27 est un des plus importants,

^^»(i) Edits et Ordonnances, n, 253. il se lit coiiiine suit : '(Le libre exerciseH (2) smitb, I Appendice XX p. 44. de la religion catholique, apostolique et
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roniJUiKi siil)sist<îni tm son (Miti<;r, (mi sorU3

(jiMî tous l(;s 6lats cl [XMiphîs (l(;s vilhîs cl

d(;s caïupagiKîs, lioiix ut postiîs ('îloigiiés,

pourront coiilimior (l(; s'«issoiiil)l(3r dans

lus é^disos et frécjuoiitor 1(3S sacroniciits

coiniiK» ci-dovant, sans ùtre in(|ui«'3tés on

aucune manière, ni direcment, ni indirec-

tement. » Le Général, au lieu de répondre

siniplemciut accordé^ dit: « /V('cordé pour

le libre exercise de leur religion.» L'arti

cle continue : «Ces peuples seront obligés,

par le Gouvernement anglais, à payer

aux prêtres, qui en prendront soin les dî-

mes et tous les droits qu'ils payaient sous

le Gouvernement de Sa Majesté Très (Chré-

tienne.» Le Général répondit spéciale-

ment : <( L'obligation de payer les dîmes

aux prêtres dépendra de la volonté du
Roi »

Le Chapitre, les prêtres, curés et mis-

sionnaires continuèrent, par l'article 28,

à exercer leurs fondions curiales. Les

grands vicaires furent confirmés dans

leur juridiction, par l'article 29.

Le Général refusa d'accorder au Roi de

France même après la cession définitive

à l'Angleterre, le droit de nommer l'E-

vêque catholique (article 30.)

Sans refuser à l'Evêque le droit d'établir

de nouvelles paroisses et d'exercer sa

juridiction, demandé par l'article 31, le

Général se contente de dire que cet article

est compris sous le précédent. C'était une

erreur, car l'article 30 demandait que le

Roi de France eut le droit de nommer à

l'Evêché, tandis que l'article 3 1 ne s'oc-

cupe que de la juridiction de l'Evêque.

Les séminaires et les communautés reli-

gieuses de femmes furent maintenus dans

la possession de leurs biens, constitutions

et privilèges (article 32) ; mais le même
avantage fut refusé aux Jésuites, aux Ré-

collets et aux Sulpiciens, jusqu'à ce que
le plaisir du Roi fut connu, (article 33).

Cependant, par l'article 35, il est X3ermis à

ces derniers de disposer de leurs biens et

d'en passer les produits, ainsi que leur

personne et tout ce qui leur appartient en

I*'i ance. Quant aux lois, usiiges et cou-

tumes du l)ays, il fut répondu qu»î les

CanadijMis seraient suj(;ts du Roi. L*ar-

tichj 37 conserve les droits de pro[)riété

et de seigneurie.

(h\ v(jit par l'article 47, que l'esclavage

existait encore dans la colonie. Il y est de-

mandé de conserv(îr aux Canadiens le

droit d(î garder et de vendre les esclaves

qui leur a[)parliennent.

11 sera parlé plus au long, au. point de

vue du droit international, de l'acte de la

capitulation.

Pendant les 225 années qui se sont

écoulées depuis la découverte du Canada

par Jacques Cartier, en 1534, jusqu'à son

abandon par la France, en 1759, le Gou-

vernement de ce pays a été administré

par délégation, en vertu de dix chartes,

commissions ou contrats, que Ton peut

résumer comme suit (1) :

1° 1598. Commission de Henri IV à M.

de LaRoche, lui donnant pouvoir de faire

exécuter, de concéder des terres, etc. Dé- J

légation générale de la souveraineté, à

l'état primitif des aventures et décou-

vertes
;

2o 1612. Commission par le Comte de

Soissons, délégataire du Roi,—déléguant

lui-même la souveraineté à Champlain,

et l'autorisant à la subdéléguer. Le pou-

voir participe encore de la généralité et

de Tabsolutisme de la conquête primitive

et aventureuse
;

3o 1627. Création de la Compagnie des

Cent-Associés par Richeheu ;
c'est-à-dire

gouvernement mercantile
;

4o 1632. Restauration du gouvernement

français après une courte occupation du

pays par les Anglais. Continuation de

l'administration commerciale, par la Com-

pagnie de la Nouvelle France, sous la di-

rection de Champlain
;

5o 1663. Réintégration de la souverai-

(1) Joseph Doutre. Les Chartes du Canada avant la

cession. Annuaire de l'Institut-Canadien de 1867, p. 23.
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neté en la personne de Louis XIV, qui

délègue son autorité au Conseil Souve-

rain, espèce de parlement nommé par la

Couronne. Première tentative d'introdui-

re un système municipal électif;

60 1664. Retour au Gouvernement mer-

cantile, par la création de la Compagnie

des Indes Occidentales. Dénationalisation

du Gouvernement, par l'introduction de

l'élément étranger dans cette Compagnie.

Second essai du système municipal élec-

tif
;

70 1674. Réunion de l'autorité à la Cou-

ronne et rétablissement du Gouverne-

ment du Roi directement délégué à un

Gouverneur. Ré-alTirmation de la Coutu-

me de Paris
;

80 1675. Délégation du Gouvernement

à un Intendant de la Justice et réintégra-

tion du Conseil Souverain. Première im-

munité accordée aux citoyens de ne n'être

pas condamnés sans procès
;

9» 1703. Modification de la composition

du Conseil Souverain et continuation du

même genre de Gouvernement;

10» 1742. Nouvelle modification du

Conseil Souverain, en y introduisant des

assesseurs ou officiers de la Justice et des

finances.

Deux siècles s'étaient écoulés depuis

que la France avait jeté sur les rivages du

Saint-Laurent une poignée de ses coura-

geux enfants : deux siècles de luttes et de

combats ! Se débattant sans cesse contre

le froid, les privations, les souffrances,

et parfois victimes d'une adversité persis-

tante, cette petite peuplade ne put pen-

dant longtemps développer ses forces et

bénéficier des avaritages qui étaient of-

ferts par la mère - patrie. Les premiers

colons furent en partie des marins avan-

tureux et des galériens empressés de fou-

ler un sol libre. Se faisant jour à travers

la foret, abattant sans pitié ces chênes

séculaires qui avaient ombragé les ri-

vages du Saint-Laurent depuis tant de

siècles, ils se partagèrent le sol avec em-

pressement. Les missionnaires, de leur

côté, utilisèrent leur zèle ardent dans la

conversion des sauvages, étonnés de se

voir disputer leur droit de propriété, par

des hommes qui se vantaient d'être plus

civilisés qu'eux-

II n'y eut véritablement de lien social,

entre les colons, que lors de la formation

de la Compagnie des Cent-Associés, qui

devint propriétaire de la Nouvelle-France

et qui fit une répartition arbitraire du sol.

La féodalité si chancelante dans la mère

patrie vint chercher une végétation plus

vigoureuse dans la colonie : elle prit des

racines profondes dans ce rude terroir. La

féodalité prend son origine dans la con-

cession royale faite en 1027 à la Compa-

gnie des Cent Associés. Les seigneurs

canadiens avtiient autant de devoirs à

remplir, que de droits à exercer. S'ils

étaient de hauts justiciers ayant fourche

patibulaire, il leur fallait être avant

tout des colons, s'occupant non seulement

de défricher, mais encore de faire défri-

cher. Leur premier devoir était de peu-

pler et de faire habituel- la colonie par

autant de monde que possible. Jamais

seigneur en Europe n'eut des devoirs

d'une telle nature et dont l'accomplisse-

ment était si rigoureusement exigé que

la confiscation, ou le retranchement punis-

sait le l'éfractaire. Le seigneur suzerain

retranchait de la concession les terres

que son vassal n'avait pas fait défricher

et il les donnait à d'autres seigneurs de

nouvelle fabrique. Les armes de la féoda-

lité canadienne ont donc été la hache et

la cognée, et les éclaircis dans la foret,

les premiers titres de noblesse de nos

seigneurs. Leur juridiction a été fort peu

étendue. Quoique la plupart eussent dans

leurs concessions le • droit dt^ hautp,

moyenne et basse justice, peu l'exercèrent

pour ne pas dire aucun. Le Séminaire de

Saint-Su Ipice fut à peu près seul à exercer

un droit de justice ; la haute justice rele-

vant directement du Conseil Supérieur.
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LoGonatMl SiiiirM-iciii-jiuf di-s histori(Mis

ont assimila trop coiiiiilrlcinciil à iiii P;ir-

Iciiicnt, (M, (jui plus t si, an l\'ni('iii('iil (h;

Paris, n'avait pas de pouvoir Ir^'islatif

propiMMUcut (lit
;
son rôle cousisiaii plu-

tôt à l'aire des Uèglemonts. L'Int(îndant,

par sa commission, avait des i)ouvoirs

j)lus iH(Midus que le Conseil : il rendait

(l(îs Ordomiances
;
mais ces Règlemeuts

(»t ces Ordonnances, dans tons les cas, d(;-

vaient ôtre conformes aux lois dn
royaume. Le [)onvoir législatif résidait

en France, et comme on le sait, en la

seule personne du Roi. Le Parlement

lui-même ne pouvait s'opposer à l'enre-

gistrement des Edits du Roi que par des

remontrances, qui devenaient lettres

mortes, lorsqu'il plaisait à Sa Majesté de

passer outre et d'exiger l'enregistrement

de ses Edits par lettres de jussion. La
royauté était toute puissante en France,

et Louis XIV l'avait bien définie, lors-

(] n'entrant au Parlement, la cravache à

la main, il avait prononcé ces paroles al-

tières : FEtat^ c'est moi! En effet, l'Etat

c'était le Roi, il édictait. il ordonnait, il

réglementait ce qu'il voulait
;
en sa per-

sonne résidait tous les pouvoirs. Gomme
si la destinée providentielle de la monar-

cliie du XVII^ siècle touchait à sa fin, le

règne de Louis XIV fut d'un éclat remar-

quable. Au point de vue de la législation,

le seul qui puisse nous occuper, il s'o-

péra une codification générale dans toutes

les lois, codification qui portait, dans sa

conception, le Gode Napoléon. Au moyen
(le cinq grandes divisions, qualifiées d'Or-

donnances, les nombreuses lois de P>ance

furent' revisées et réunies.

L'Ordonnance de 1667 embrasse le Droit

Givil
;
l'Ordonnance de 1670 le Droit Gri-

minel
; l'Ordonnance de 1680 le Droit

Commercial; l'Ordonnance de 1681 le

Droit Maritime, et l'Ordonnance de 1695

le Droit Ecclésiastique. A Colbert revient

l'honncnir d'avoir poussé à bonne fin ce

grand travail de législation. La colonie

du Canada fut régie par ces Ordonnances,

fpH/KiiiuDc s('ul(; (l'Ordonnance de 1007)

ait été (Mircgisti-ée,

Le (Conseil Soiiv(;rain connaissait de

tout(îs les causes, soit civiles, soit crimi-

nelles. Il jiarticipail, administrativement,

de l'autorité du Gouverneur-Général et

de l'Intendant. Il devait Atre consulté

dans tout(,'S les affaires publiques d'im-

portance, et parfois mi^'me sur la défense

du pays. Il rendait, sur l'initiative de

l'Intendant et du GouvemeunGénéral,
des Règlements de Police.

L'administration de la colonie était

entre les mains d'officiers, dont les com-

missions contenaient des instructions con-

tradictoires, ce qui a toujours été une

cause de trouble : P^ Le Gouverneur et

Lieutenant-Général devait être considéré

comme l'officier le plus important. Dans

les affaires militaires, il avait un pouvoir

arbitraire et non contesté. Cependant l'In-

tendant venait parfois s'immiscer dans les

attributions du Gouverneur. Jusqu'à la

seconde commission de l'Intendant Du-

chesneau. le Gouverneur présidait le

Conseil Supérieur. Cette présidence a été

longtemps contestée lorsque les textes

clairs des commissions la donnaient au

Gouverneur. L'Intendant Duchesneau,

homme jaloux, vindicatif, courtisan et

despote, a rendu bien amers les derniers

jours du Gouverneur de Frontenac. C'est

par ses délations et ses calomnies, qu'il a

réussi à enlever à ce Gouverneur distin-

gué, une présidence qu'il occupait avec

fermeté et dignité.

Le Gouverneur présidait de droit et

avait privativement un pouvoir illimité,

s'enchevetrant par la suite avec celui de

l'Intendant et du Conseil Supérieur, dont

l'autorité s'étendait sur tous les gens de

terre et de mer
;
pouvant faire la guerre

et la paix, bâtir des forts, punir et faire

grâce, concéder des dignités relevant du
|

Roi et seul compétent à autoriser les

gentilshommes, marchands et autres à

j
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se livrer à im négoce quelconque, d'anlipatliie les séparait : la position so-

Quiconque négligeait de demander cette ciale. Ou voit avec peine cet espionnage

autorisation était puni par la confiscation qui distingue la cori-espondance du l'In-

de ses marchandises. tendant, compai'é avec le ton élevé et

Par suite de l'éloignement de la métro- digne de celle du Gouvernenr.

pôle et de l'état de guerre presque inces- 3» L'Eveque de la colonie jouissait

sant où vivaient les colonies, le Gouver- d'une grande intluence, à raison de sa

neur et l'Intendant outrepassaient fré- position dans le Conseil Supérieur. Il

quemment les limites de leurs attribu- résumait avec le Gouvei'ueur et l'Intendant

tions. Lorsqu'ils n'étaient pas en compé- les trois ordres de la nation française : la

tition personnelle d'autorité, ils s'enten- noblesse, le clergé et le tiers-état. Pour-

daient volontiers pour empiéter sur les suivant avec zèle la mission qui lui était

atti'ibutions des Conseils de Justice. Ils confiée, l'Evéque veillait avec un soin

s'arrogeaient le droit, notamment, de ren- aussi vigilant que le Gouverneur à ce

dre seuls les Ordonnances de Police ;
ils que le temporel n'empiétât pas sur le spi-

troublaient l'ordre et la compétence des rituel, comme de son côté le pouvoir

juridictions, faisant emprisonner arbitrai- civil se tenait en garde contre les entre-

rement les colons et renvoyait de môme prises du clergé, dans le domaine tem-

en France les employés subalternes. porel. La lutte la plus importante et celle

2<J L'Intendant est un fonctionnaire qui divisait le plus la colonie consistait

incompris. Son pouvoir, en matières ci- dans ce conflit, lutte de tous les temps, qui

viles, est illimité, il juge en dernier ressort semble s'éteindre quand Tune va étouffer

et a la connaissance de toutes les affaires l'autre, mais on la voit renaître encore,

concurremment avec tous les autres tri- Le clergé acquérait une inlluence consi-

buiiaux, il peut môme s'attribuer la cou- dérable dans la colonie. Possédant en pro-

naissance de causes pendantes devant une priété à peu près la moitié de la Nouvelle-

autre Cour. Rendant des Ordonnances France, recevant de la mère-patrie des

obligatoires pour toute la colonie, il avait dons considérables, il était puissamment

un pouvoir parfois plus considérable que riche. En outre de cette inlluence mate-

celui que possédait le Conseil Supérieur, rielie, il possédait seul l'instruction et il

L'Intendant et le Gouverneur ont été deux fallait avoir recours à lui chaque fois

ofO-Ciers dont les fonctions concurrentes qu'il s'agissait d'un acte où l'instruction

donnaient lieu à une lutte constante. En était nécessaire.

communication directe avec le Roi, et LEvôque, chef du Clergé Canadien,

d'une manière distincte, ils communi- avait établi une OfTicialité, qui avait pour

quaient leurs griefs réciproques et rare- but principal de détacher les prêtres de

ment ils s'associaient pour l'accomplisse la juridiction séculière. Le Gouverneur,

ment d'un acte important : chacun tirait soucieux de conserver intacte la puis

de son côté. Le Gouverneur choisi près- sauce civile, ne voulait pas reconnaître

que toujours parmi la noblesse et l'Inteii- cette Ofïicialité, qui menaçait de servir

dant parmi la bourgeoisie, ils représen- de refuge aux délinquants religieux : de

I

talent tous deux cette lutte qui divisait la là la grande lutte, celle qui domine près-

France et qui la précipitait plus tard dans que toutes les difficultés de la colonie, et

la tourmente révolutionnaire de 1)3. Il que les historiens sont obligés de suivre

n'y avait donc pas seulement la nature dans d'infinis détails. Les Registres du
de leurs commissions qui créait cette ri- Conseil Supérieur constatent, presqu'à

valité constante, une cause plus profonde chaque page, le r^^fus d'un Ecclésiastique
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(lo coiujiaraîtio (l»!V,'iiit ce tribunal su- assornbl^o d'Iiabitants ot lui onjoignit de
jjreuKî, s(; n'ifu^Maut dans càiIU) Officiai itf'î u<' plus lob';n;r c(;s réunions. Ces tenta-

inyslôri(;uso, quo colui qui se i)rétoudait tivcs, aux y(Mix do Colbort, tondaient à

lo promoteur et rOfUcial, était incapable d«';c(;ntraliser l'autorité et elles étaient

de définir (ît d'afTirmer d'une manière pour lui d'un danger imminent et con-

ceriaine. Dans cette lutte, entre le tempo- traire aux traditions de la mère-patrie,

roi, représenté i)ar le Gouverneur, et le Dans une antre circonstance, on fait re-

spirituel, représenté par l'Evoque, l'In- proche à nn Intendant d'avoir voulu faire

tendant au lieu de rester neutre prenait le procès à un prêtre, et on lui dit qu'il

activement le parti soit de l'un ou de eut dû placer ce prêtre sur nn vaisseau

l'autre. Parmi les plus acharnés. Fin ten- et l'envoyer en France,—justice sommaire,

dant Duchesneau et l'Intendant Dupny que l'on qualifierait aujourd'hui de cri-

se distinguent, le premier, en faveur du minelle. Rien n'était sous le contrôle du
clergé, et, le second, en faveur de l'auto- peuple : le barbier ne pouvait raser le

rite civile. menton d'une pratique, sans être muni
Que faisait la population en présence d'un diplôme du Roi ! Les officiers mu-

de ces luttes entre les autorités qui se nicipaux étaient sous la direction des au-

partageaient l'administration de la colo- torités : le Grand-Voyer lui-môme était

nie? Reléguée à la colonisation, privée nommé par l'Intendant sous l'autorité du
d'éducation, ne pouvant pas s'occuper Roi.

d'affaires publiques, voyant que toutes On conçoit qu'en présence de cette cou-

les charges, tous les emplois étaient don- centration de pouvoir, le peuple ne pût

nés par la mère-patrie à des compatriotes s'habituer à jouir des avantages de la vie

nouvellement arrivés dans la colonie, et sociale. Ne prennant aucune part au mou-
(jui n'y étaient venus que dans leur propre vement qui devait animer le corps social,

intérêt, la population canadienne chercha ne contrôlant en rien les intentions de

dans la culture, le défrichement, les ceux que le Roi de France avait choisis

voyages et la chasse, les moyens de vivre pour le diriger, il devait nécessaire-

et ne s'occupa guères d'autre chose. Parfois ment rester indifférent aux progrès et à

il lui arrivait de penser qu'elle formait l'avancement de la colonie. La vitalité

un peuple sur ce continent et qu'elle pou- d'un peuple dépend de sa participation à

vait acquérir une plus grande somme de ses propres affaires. Il n'a réellement de

franchiseset de libertés
;
parfois ce peuple lien national qu'en autant qu'il a la facul-

naissant s'imaginait qu'il pouvait se réu- té de se gouverner lui même, de discuter

nir en assemblée et nommer un maire, ses dépenses, de contrôler par des voies

lui syndic, enfin se faire représenter dans constitutionnelles les actes de ses man-

ia transaction des affaires publiques, mais dataires : et par là, la nation devient vive

le Roi, aidé du Gouverneur, de l'Evêque et forte et elle est susceptible de grandes

et de l'Intendant, eut peur de ces tenta et nobles entreprises. Malheureusement

tives de liberté, et les étouffa dans leur pour nos ancêtres, ils vivaient dans une

germe. Il n'y avait pas de lien social, de ignorance profonde ; il ne pouvait naître

garanties civiles : on enlevait à chaque en eux aucun désir de progresser comme
instant au peuple l'ambition du pouvoir peuple.

et le désir de se mêler aux intérêts de la Comme toujours, les officiers profitaient

chose publique. Réduit à l'état passif, il de la distance qui les séparait du foyer

recevait les ordres et les édits du Roi, de l'autorité pour abuser de leur irrespon-

sans les discuter. Colbert réprimanda un sabilité, tant qu'il ne surgissait pas entre

Gouverneur pour avoir consenti à une eux quelque grosse querelle que l'on al-
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lait vider à Paris. Quant au colon lui-

même, se voyant à la merci de plusieurs

autorités incontrôlables qui se déchiraient

entre elles, et soumis au service militaire,

si souvent mis en activité, et à la taille

seigneuriale, il restait indifférent à la

chose publique se contentant d'arracher,

à la sueur de son front, sa famille à la

faim et au froid.

Quel contraste frappant entre les ori-

gines des colonies anglaises et des colo-

nies françaises! Treize années s'étaient à

peine écoulées depuis que les premiers

colons anglais s'étaient établis dans la

Virginie qu'une assemblée représentative

vint perpétuer parmi eux les traditions

de la mère-patrie ; deux cent cinquante

ans s'écoulèrent avant que les Canadiens

purent bénéficier des avantages de ce

système politique. Dès que les colonies

anglaises se sentirent vivre, il leur fallut

les libertés de la terre natale, les deux

prérogatives qui font la gloire et la force

du citoyen anglais : le libre gouverne-

ment et le jugement par jury. Dès lors, le

colon anglais ne fut plus l'agent, le servi-

teur d'une compagnie, mais un homme
libre, un anglais, un citoyen ; depuis lors

aussi la prospérité de la colonie a pu être

troublée par les événements du dehors,

par les incursions des Indiens, par la

mauvaise police du Gouvernement an-

glais, mais à l'intérieur elle était fondée

sur une base trop durable, pour être

ébranlée sérieusement.

C'est la liberté et le sentiment de la

responsabilité populaire qui font la puis-

sance et la force des nations : la colonie

française s'est trouvée dans une situation

contraire par l'intervention exagérée et

la tutelle excessive de FEtat. Aussi, écrit

un publiciste distingué (l), « tandis que
le Canada, établi avant la Virginie, le

Canada, où l'on donnait aux émigrants
des terres, du bétail, de l'argent, languis-

sait sous la protection des Rois, la Vir-

(1) Laboulaye. Histoire des Etats-Unis, 1,90,

ginie, abandonnée à ses propres res-

sources, faible, mais sachant qu'elle ne

pouvait compter que sur elle-même, et

que chaque effort lui profiterait, la Vir-

ginie s'organisa, se développa librement,

et quand, franchissant les Alleghanys,

elle vint disputer aux Français la vallée

de rOhio, la colonie libre, qui n'avait

rien demandé à la métropole, était riche

et peuplée et pouvait mettre en ligne des

forces bien plus recommandables que la

colonie royale, qui avait coûté, qui coû-

tait encore à la France, d'énormes et

d'inutiles sacrifices.»

Le secret de l'heureuse fortune des

plantations anglaises n'est autre que la

liberté.

On compare avec surprise, comme on
vient de le voir, le progrès rapide qu'a-

vait fait la Nouvelle - Angleterre avec

l'état stagnant de la Nouvelle-France.

Pendant que les colons anglais jouissaient

du régime municipal et du procès par

jury, les colons français ne connaissaient

que le régime militaire et étaient soumis
à la question ordinaire et extraordinaire

d'odieuse mémoire. Pendant que lescolons

anglais jouissaient de la liberté de la

presse, les colons français vivaient dans
une ignorance complète et ne savaient pas

lire. Après plus de deux siècles, la Nou-
velle-France n'avait pu fournir qu'un seul

homme instruit, c'était Cugnet, et encore,

auprès du Roi, fallut-il instances sur ins-

tances poui le faire entrer au Conseil Su-
périeur, et même n'y entra- t-il d'abord, que
comme assesseur! Rien d'étonnant que
Cugnet ait accepté le nouveau régime
avec bonheur, puisqu'il y entrevoyait un
avenir plus brillant et plus heureux pour
son pays. Cugnet n'avait qu'à jeter nm
regard sur la Nouvelle-Angleterre, mar-
chant à pas de géant et se préparant à de-

venir un grand peuple, pour se persuader
que les deux siècles de domination fran-

çaise n'avaient produit pour son pays que
le servage et l'ignorance.

I
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SECONDE rAUTJE.

DOxMINATION ANGLAISK.

CIIAPITHH I.

PnÉLIMINAlUES DK LA PAIX.

Guerre de sept ans.— Conquêtes de l'A)i(jlr-

terrc et de la France.— Premières pro-

positions de Paix de la part de la

France. — Mémoires et lettres échanges

entre le ministre français., M. le Duc de

Ckoiseul., et le ministre anglais^ M. Wil-

liam Pitt.— M. de Bussy.; plénipoten-

tiaire français à Londres., et M. Stanley.,

plénipotentiaire anglais à Paris., en vue

de la paix. — La France propose le

u statu quo )} de nTuti possidetis)) à des

époques fixes. — L'Angleterre, tout en

^acceptant., fixe les époques au moment

de la signature du traité de paix.— Les

deux puissances ne pouvant s'entendre

(1761) continuent la guerre.— Conduite

du Duc de Choiseul et de M. Pitt dans

ces négociations. — Nouvelles proposi-

tions, en 17G2, de la part de la France.

— Traité préliminaire de paix.— Traité

définitif de paix.— Principes du Droit

International sur lesquels repose la pos-

session du Canada par VAngleterre,

comme possesseur usufructuaire dans

l'intervalle qui s^est écoulé depuis la ca-

pitulation {\159) jusqu'au Traité de Paix

(I7b3). — Caractère de la capitulation.

— Occupation militaire du territoire

conquis. — Suspension des tribunaux du

vaincu et création de tribunaux mili-

taires.— Législation du vaincu.— Dis-

tinction entre la conquête partielle et la

conquête complète., en matières de légis-

lation. — Traité de Paix et ses effets ré-

troactifs. — Conséquences légales de la

conquête., suivie et confirmée par un
Traité de Paix définitif.

Leshostilités,quiavaientédatéenl755,

ont été pressenties, lorsqu'il s'est agi du

traité d'Aixia Cliapuile : Il's expiassions

dont on se servait ponr détermini'r U.*s

liinitis eirtre les possessions des denx puis-

santes nations étaient tellement vagues

qu'elles ne firent qu'entretenir le feu d»*

la discorde.

L'article li du Traité d'Aix-la-Chai)elle

avait ordonné la restitution des conquê-

tes faites en Amérique pendant la guerre,

en ajoutant que toutes choses seraient re-

mises sur le pied où elles étaient ou

devaient-être avant la guerre. Ces termes

devaient-être servirent de prétexte aux An-

glais pour se permettre journellement de

nouvelles entreprises contre les Français,

dans les contrées septentrionales de LAmé-
rique, dont les limites n'avaient jamais

été réglées par des traités. C'est au moins

le reproche que les Français faisaient aux

Anglais, tandis que ceux-ci, au contraire,

soutenaient qu'ils ne faisaient que répri-

mer les tentatives des Français pour s'é-

tendre aux dépens de leurs voisins.

Chacune d'elles se plaignait d'empiéte-

ments et d'usurpations de la part de l'autre

nation. En 175G éclata cette guerre désas-

treuse pour la France, que l'histoire a a[,-

pelée : guerre de sept ans, car elle n'a

cessé de porter ses ravages dans les deux

hémisphères qu'en 1763. Les armées de

l'Europe entière se rencontrèrent en

Allemagne et le sort du Canada fut déci-

dé dans les jjlaines de la Saxe (1).

Les commencements de cette guerre

avaient été favorahles à la France. Mais

les revers se succédèrent rapidement, au

point que le Duc de Choiseul voyant le

peu de succès des armes françaises, avait

dit : (( Puisque nous ne savons pas faire

la guerre, il faut faire la paix. » L'Angle-

terre, de son coté, avait acheté ses triom-

phes par beaucoup de sang (2). De part et

(1) De Gardeu. Histoire Gtnérale des Traitîs de Paix^

IV. .5.

(2) On raconte une plaisante anecdote au sujet dei

premières défaites de l'Angleterre. Lorsque l'ambas»

sadeur d'Angleterre, qui résidait û la Cour du grand
Frédéric, vint apprendre à ce monarque la prise du
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d'autre, il y avait des dispositions à la

paix ; et le seul obstacle qui pouvait s'y

rencontrer, était dans les conditions im-

posées par la Grande Bretagne.

Un pamphlet fut publié à Londres, en

1 759 (1 ), dans lequel la conquête du Canada

est discu' ée. La capitale, Québec, est aux

mains des Anglais, mais le pays en entier

ne s'est pas encore rendu. La préoccupa-

tion des Anglais est de penser que pour

peupler le Canada, il faudra dépeupler

l'Angleterre: l'auteur pense au contraire

que dans dix ans, il peut arriver au Ca-

nada plus d'Anglais qu'il n'y avait alors

de Français, sans que pour cela l'Angle-

terre en souffre.

L'Angleterre avait alors conquis sur la

France l'Isle-Royale, au Cap Breton, le

Canada en entier, les îles de la Guade-

loupe et de Marie-Galante et celle de

Gorée, en Afrique, avec le Sénégal
; l'on

ignorait en Europe la situation précise

des affaires des deux cours en Asie ; l'ex-

pédition contre Belle-Isle n'était point

commencée.

La France, de son côté, avait conquis

l'Ile de Minorque, avait établi quelques

parties du port deDunkerque et possédait

en Allemagne le comté de Hanau, le land-

graviat de Hesse et la ville de Gottingue

dans l'électorat de Hanovre.

La guerre, qui déchirait l'Europe, était

en quelque sorte double : l'une maritime
entre la France et l'Angleterre, l'autre

fort Saint Philippe, il s'empressa d'ajouter :
•' Cette

nouvelle, Sire, est triste, mais non décourageante
;

nous hâtons de nouveaux armerc ents, et tout doit faire
espérer qu'avec l'aide de Dieu, nous réparerons cet
échec par de prompts succès.
— Dieu ? dites vous, lui répliqua Frédéric, avec un

ton où le sorcisme se mêlait à rhumeur, je ne le

croyais pas au nombre de vos alliéP.

— C'estpourtant, reprit l'ambassadeur piqué et vou-
lant faire allusion aux subsides anglais que recevait le
Roi, c'est pourtant le seul qui ne nous coûte rien.
— Aussi, répliqua le malin monarque, vous voyez

qu'il vous en donne pour votre argent.

(1) The Interest of Great Bretain considered with
regard to her colonies and the acquisitions of Canada
and Guadeloupe. To which are added ob^ervations
ooncerning the increase of mankind, peopling of
countries, &c.

I

continentale entre la Prusse et FAutriche

et leurs alliés recpectifs au nombre des-

quels étaient la France et l'Angleterre ;

de manière que les puissances se faisaient

la guerre, tantôt comme parties princi-

pales, tantôt comme parties auxiliaires (IK

C'est d'après cette distinction que les

cours de Londres et de Berlin firent remet-

tre, le 25 Novembre 1 76 1 (2), aux ministres

de France, de la Russie et à celui de l'Im

pératrice Reine de Hongrie, résidant à la

Haye, une Déclaration par laquelle elles

manifestèrent qu'elles étaient prêtes à

envoyer des plénipotentaires dans le lieu

le plus convenable pour y traiter conjointe-

ment d'une paix solide et générale.

Cette Déclaration, qui intéressait l'alli-

ance en général n'était pas suffisante

pour faire cesser aussi promptement que
la France le désirait les malheurs de la

guerre. En effet, combien de longueurs

et d'incidents embarrassants ne devait- on

pas attendre d'un Congrès où les intérêts

de l'Amérique seraient traités en même
temps que ceux des deux impératrices,

de la Suéde, de la Saxe et du Roi de Prusse.

Pour écarter ces obstacles, la Cour de
Versailles répondit à cette Déclaration

par une contre-Déclaration, tant en son

nom qu'en celui de l'Impéi^atrice-Reine

et de la Czarine, dans laquelle le Roi de
France, séparant positivement sa guerre

particulière contre l'Angleterre, soit en
Afrique, en Asie et en Amérique, soit en
Westphalie, de la guerre qui se faisait

en Saxe et en Silésie, fit connaître aux
deux cours, qu'ayant accepté la média-
tion de l'Espagne pour sa réconciliation

avec l'Angleterre, elle était prête à traiter

de sa paix personnelle avec l'Angleterre
;

que quant à la guerre regardant directe-

ment le Roi de Prusse, le Roi ainsi que
les deux Impératrices étaient disposés à

donner leurs mains à l'établissement d\in

(1) De Martens. Nouvelles cavse« cêlibrea du Di-oit det.

Gens, 1., 4.

(2) Voir le texte de la Déclaration. Id., 5.

De Garden, loc. cit., p. 90.
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coiigr(îs, pourvu quo los Cours (1(5 Loudrcs

oL (h; Bcîrliu Iiss(Mil (jgahrUKMit jjurvfMiir

l(3ur iuvitatiou à loul(isl(!s puissau(:(.'s, (jui

30 trouvaicut directement en guerre av(;c

la Prusse, nommômentaux Rois (leSu(.!de

et de Pologne (1).

En const;({uen(:e de cette Déclaration,

la Cour de Versailkis ordonna au Comte

d'Affri, ambassadeur de France à la Haye,

d'entrer en explication avec le Chevalier

York, envoyé extraordinaire de la Grande-

Bretagne. Ces deux ministres eurent plu-

sieurs conférences, qui démontrèrent que

la Cour de Londres était peu portée à

une pacification, et que la Déclaration

qu'elle avait fait remettre par le Prince

Louis de Brunswick n'était, pour s'en

tenir à l'interprétation la plus favorable,

qu'un acte extérieur de complaisance dont

elle avait l'intention de détruire l'effet.

Tandis que le Duc de Choiseul, dési-

rant faire jouir la France des douceurs

de la paix, voulait d'abord obtenir une

suspension d'armes, le Prince de Kaunitz,

principal ministre du cabinet de l'Impé-

ratrice Marie Thérèse, prévoyant que l'ac-

comodement particulier de la France en-

traînerait la pacification générale, exagé-

rait à M. de Choiseul, pour le détourner

de son dessein, les difficultés de la négo-

ciation qu'il allait entamer. Aussi, le

Prince de Kaunitz s'appliqua-t-il à éluder

cette armistice tout en paraissant y con-

sentir, en la fixant à une durée beau-

coup trop courte. En fixant l'armistice

au lei" Juillet, lorsque l'on était déjà en

Mars, c'était en quelque sorte le rendre

illusoire
;
car ce court intervalle se serait

écoulé dans l'espace de temps nécessaire

pour faire parvenir la Déclaration à la

Cour de Londres, et eu obtenir la ré

ponse. Le Duc de Choiseul disait énergi-

quement : « Il faut conclure de trois

(1) De Martens, loc. cit., p. 6.

Texte de la contre-DeclaraUon de Sa Majesté Trôs-
Chrôtienne.

De Garden, IV, 99.

clioses, l'une : ou (jue M. de Kaunitz ne

fait jKjint attention aux distances do

notre véritable gu('rre, (juand il [)V(j[Â)^i

une suspension d'armes aussi limitée ; ou

(jue c<î ministre se sert d'une astuce bien

grossière, pour avoir l'air de se prêter à

notre proposition de suspruision d'aiine»

en môuKi temps qu'il en anéantit l'effet
;

ou enfin qu'il n'est occupé que des inUi-

rêts d(3 la guerre de terre, et qu'il oublie

(ce dont je ne doute pas) dans toutes les

opérations de sa politique, les inténits de

l'allié qui soutient aujourd'hui la maison

d'Autriche» (1).

Ce fut par suite des dispositions favo-

rables que le Roi de France trouva dans

ses alliés, pour concourir aux moyens
qui pouvaient faciliter et accélérer le ré-

tablissement de la paix générale, qu'il fit

publier le 20 Mars 1701, une déclaration

tant en son nom qu'en celui des cours de

Vienne, de Pétersbourg, de Stockholm et

de Varsovie, par laquelle ces puissances

invitaient les cours de Londres et de Ber-

lin à renouer les négociations et propo-

saient la ville d'Augsbonrg pour siège du 1

congrès (2).

Le cabinet de Versailles sentant cepen-

dont que la tenue d'un congrès où les

intérêts des colonies d'Amérique seraient

traités, en même temps que ceux des deux

Impératrices, de la Suède, de Saxe et du

Roi de Prusse, serait d'une longue durée,

songea à ouvrir par la voie du prince

Galitzin, envoyé extraordinaire de Russie

en Angleterre, une négociation directe

avec la cour de Londres. Ce fut par son

canal que M. de Choiseul fit remettre au

cabinet de Londres un mémoire, accom-

pagné d'une lettre à M. Pitt, Secrétaire

d'Etat de Sa Majesté britannique (3) dans

lequel l'indépendance de la guerre mari

(1) Duc de Choiseul. Mimoire historique sur la négo-

ciation de la France et de VAngld,erre.

(2) De Martens, loc. cit.., (texte) p. 9.

De Gardens, IV, 96.

I

(3) De Gardens, loc. cit., pp. 98 et 99.

1
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time, de la guerre continentale suivie en

Allemagne étant convenue, il proposait

d'entrer en négociation pour terminer la

guerre survenue à l'occasion des limites

du Canada ; en témoignant en môme
temps le désir que la paix particulière de

la France fut unie à la paix générale. Le

Roi offrait de convenir que chaque puis-

sance resterait en possession de ce qu'elle

se trouverait avoir acquis à certaines épo-

ques qu'on déterminerait
;
sauf à négo-

cier pour l'éloignement et le rapproche-

ment de ces époques, ainsi que sur la

compensation des objets que l'une ou

l'autre puissance aurait l'intention de re-

couvrer {[).

Toute l'Europe fut étonnée des sacri-

fices que le Roi de France était disposé à

faire à l'Angleterre : le ministère du Roi

en reçut des reproches de la part des

Cours affectionnées à la France et per-

sonne ne douta que l'Angleterre ne pré-

férât à la continuation de la guerre, la

tranquille possession de ses conquêtes et

le repos de ses alliés en Allemagne. Le

mémoire de la France en établissant une

base fixe de la négociation, proposait des

compensations nécessaires à favantage

des deux couronnes et ouvrait la voie à

févacuation de l'Allemagne de la part

des troupes françaises en compensation

des conquêtes de l'Angleterre en Amé-
rique.

En réponse à ce mémoire de la France,

la Cour de Londres, le 8 Avril 1 76
1

, dans

un mémoire qu'elle fit remettre au prince

Galitzin, auquel était jointe une lettre de

M. Pitt à M. de Choiseul (2), reconnut

comme établie la distinction des deux

guerres, accepta le statu quo de Vitti

possidetis^ mais se réservait de négocier

sur les époques qu'elle voulait, toutefois,

ne fixer qu'au jour de la signature du
traité de paix

; en manifestant en môme

(1) De xMartens, loc. cit., p. 11, textes de la lettre du
Duc de Choiseul et du mémoire du Koi.

I

(2) De Garden, loc. cit.. pp. 102 et 104.

temps le désir de voir arriver un plénipo-

tentiaire à Londres afin que l'on pût en-

trer en négociation (1).

La lettre du ministre anglais marque

un empressement égal en apparence à

celui de la France pour le rétablissement

de l'union entre les deux couronnes ; elle

contient de plus une déclaration en fa-

veur du Roi de Prusse, qui parut un hors

d'œuvre et d'autant plus affecté que le

Roi de France n'avait jamais témoigné le

moindre désir de diviser l'alliance qui

unissait l'Angleterre à la Prusse.

Cette suspension, pour fixer les époques

de Vuti posskletis jusqu'au moment de la

signature du traité de paix,tendait à laisser

les Anglais en possession de tout ce qu'ils

avaient pris à la France. Quant à l'Ile de

Minorque que la France pouvait seule

leur offrir en échange, M. Pitt se proposait,

à la faveur des délais de la négociation

pour les époques, de tenter une entreprise

contre Belle-Isle, qui alors aurait servi de

compensation pour Minorque (2).

M. Pitt, en suggérant à son maître l'idée

de voir arriver un plénipotentiaire fran-

çais à Londres, avait un double objet en

vue. D'abord, la première nouvelle de la

négociation avait augmenté les fonds en

Angleterre
;
l'arrivée d'un plénipotentiaire

français à Londres ne pouvait que con-

solider l'opinion d'une paix prochaine, et

opérer une hausse considérable dans les

fonds et les papiers publics : de plus, les

arrangements nécessaires pour l'envoi des

plénipotentiaires respectifs consumerait

du temps, et M. Pitt se proposait d'en

profiter pour effectuer la conquête de la

Martinique (3).

Cette proposition de l'Angleterre d'en-

voyer un plénipotentiaire à Londres, n'em-

pôcha pas que la destination de l'arme-

ment, commandé pour la conquête de la

(1) De Martens, loc. cit., p. 15, textes de la lettre de
M. Pitt et du mémoire du Roi.

(2) Id., p. 14.

(8) Flassau. Histoire de la Diplomatiefrançaise (1761)
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Marliiiicinc, ;iyaiil siiliilnm'iit cliniif^c, la

llollc an;j;lais(', l'orh» de cent (jiiiiizc vf)il(is,

p.'inil. (levant lîcllc-Islc le iiièiiie Jour

<[ii(' le iiiéinoiro dont il vient d'être; ques-

tion fut remis par M. Pitt an !*rinc(; de

(ialit/an.

Si d'un côto, r(3tt(; brusfiue expédition

éclaira M. de Choisenl sur le dessein du

cabinet britannique, de l'autre, l'interpré-

tation captieuse que donnait le ministère

anglais au mémoire de la Cour de Ver-

sailles ne pouvait lui échapper. En con-

séquence, ce ministre, en écrivant à M.

Pitt, s'efForça, dans un nouveau mémoire,

d'en rétablir le véritable sens ; en accep-

tant à la fois, au nom du Roi, la proposi-

tion de l'envoi d'un ministre à Londres,

laquelle exigeait la réciprocité de l'envoi

d'un plénipotentiaire anglais en France,

pour entamer une négociation tant sur le

fond de la question, que sur les époques,

aussi bien que relativement aux compen-

sations qui conviendraient aux deux cou-

ronnes (l).

M. Pitt répondit à ces ouvertures par

un nouveau mémoire, dans lequel il vou-

lut donner aux époques de Vuti possidetis

prononcées dans le mémoire français du
"26 Mars, une interprétation inadmissible,

par laquelle Belle-lsle devenait un objet

de compensation pour Minorque, ainsi

que M Pitt l'avait même témoigné au

Prince de Galitzin (2).

Le ministère anglais n'étant pas sans

inquiétude sur le ressentiment de la Fran-

ce, et craignant que l'entreprise sur Belle-

ïsle ne fit avorter la négociation, M. Pitt

se hâta d'envoyer à M. de Choiseul les

passeports nécessaires pour M de Bussy,

désigné comme plénipotentiaire français

à Londres. M. de Choiseul en fit autant

(1) De Martens, loc. cit., p. 19, texte de la lettre et

du mémoire de M. de Choiseul.

De Garden, loc. cit., p. 107.

(2) De Martens loc. cit., p. 22, textes de la lettre et du
mémoire de M. Pitt.

De Garden, loc. cit., p. 112.

j)onr M. Stanley, nommé en la mômequa-
lité j)oiir Paris (1).

M. de Bussy était un des premiers com
mis au ministère d(;s allaires étrangères,

rjni avait déjà rempli, en 1754, une mis-

sion infructueuse au sujet des mêmes
contestations prèHj du Roi d'Angleterre,

lorsque celui-ci était allé en Hanovn,'.

M. Stanley était connu par deux traités,

écrits en latin, sur les lois et le droit, mais

ne s'était point montré encore dans la car-

rière politique. M. Pitt était certain que ce

négociateur timide et méfiant, ne hasar-

derait pas un mot de son propre mou-
vement, et ne serait à la Cour de Versail-

les qu'un instrument qu'il manierait à son

gré. La rigidité du caractère de M. Stan-

ley pouvait exposer à plus d'un péril ceux

qui traiteraient avec lui. Ignorant les dé-

tours adoptés quelquefois j)ar la poli-

tique, il suivait directement son objet,

attachait à une avance générale la force

d'un engagement ; et prenant l'expression

à la rigueur, il ne se déportait jamais du

sens dans lequel il l'avait conçue (2).

Les instructions du Roi de France à M.

de Bussy (3), ne traitaient que d'une ma-

nière très superficielle des compensations.

L'uti possidetis assurait aux Anglais toutes

leurs conquêtes. Celles de la France se

bornaient à la seule île de Minoraue,

qui devait être le prix de la restitution de

la Guadeloupe, de Marie-Galante, de

Sainte-Lucie et de Tabago. Les Anglais

se chargeaient de solliciter et d'obtenir

le désistement du droit de propriété que

la Cour d'Espagne prétendait sur ces deux

dernières îles. Les autres, savoir : Saint-

Vincent et la Dominique, demeuraient

neutres et restaient sous la possession des

Caraïbes; l'Acadie toute entière fut restée

aux Anglais
;
mais on s'efforcerait de

compenser le Canada avec le landgraviat

de Hesse et le comté de Hanau. Le Duc

(1) De Martens, loc. cit., p. 26.

(2) Flassan. Histoire de la Diplomatie française.

(3) De Garden, lot. cit., p. 121.

i
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de Choiseul pressentait une résistance

invincible de la part des Anglais sur cet

article. Il prévoyait qu'ils ne consenti-

raient jamais à établir une égalité de va-

leur entre les conquêtes qu'ils avaient fai-

tes en Amérique, et celles que la France

avait faites en Allemagne ; conquêtes incer-

taines et précaires, contre lesquelles d'ail-

leurs tout l'empire germanique eût récla-

mé. Il sentait qu'il ne fallait pas hasarder

une proposition qui eût pu paraître in-

considérée, et alarmer la délicatesse des

alliés de la France (1).

M. de Bussv eut ordre de ne traiter des

compensations avec M. Pitt que verbale-

ment et d'une manière vague ; et de tirer,

au contraire du premier ministre une
explication catégorique et par écrit. « Il y
^ura, disaient les instructions, un raison-

nement bien simple à faire à M. Pitt sur

cet objet, qui est, que l'Angleterre ayant

l'avantage par ses conquêtes maritimes
;

et Sa Majesté Britannique ayant commencé
la guerre, c'est à elle à donner les propo-

sitions afin de faire cesser le mal qu'elle a

occasionné. »

Quant à la demande de la restitution

des bâtiments français pris avant la dé-

claration de guerre, et qui avait fait déjà

échouer plusieurs projets de pacification,

M de Bussy devait proposer d'en faire

au moins un objet de compensation, avec

quelqu'une des restitutions réclamées par

la France : attendu qu'il serait injuste de

laisser dépouiller des commerçants qui

s'étaient reposés sur la foi dos traités, et

que nulle hostilité n'avait avertis de se

tenir sur leur garde.

Ce qui rendait dilïicile le recouvrement
de la valeur des prises faites par les An-
glais, était la circonstance, que le parle-

ment les avait déclarées légitimes, et que
le produit en avait été partagé entre di-

vers armateurs anglais, qui s'obstineraient

naturellement à ne point vouloir s'en

dessaisir.

(1) Flassan. Histoire de la Diplomatie française.

Les lumières que le prince Galitzin,

ainsi ([ue le comte de Fuentès, ambassa-

deur d'Espagne à Londres, donnèrent au

duc de Choiseul, lui faisaient augurer si

mal de cette négociation, que par le der-

nier article de ses instructions, il recom-

manda expressément à M. de Bussy de

revenir en France, sans attendre de nou-

veaux ordres, s'il s'apercevait que M. Pitt

n'avait en vue que de jeter des soupçons

dans l'esprit des alliés de la France, et de

ranimer le crédit des fonds publics an-

glais par de feintes dispositions pacifiques.

M. Stanley arriva à Marly en môme
temps que M. de Bussy arrivait à Londres.

Dès la première conférence, le plénipo

tentiaire anglais déclara au nom de sa

Cour, que le Roi son maître soutiendrait

ses alliés effectivement et de bonne foi

(tels furent les termes dont il se servit). Il

lui fut répondu d'une manière également

précise, que la volonté du Roi était de

remplir de même ses engagements à l'é-

gard des alliés de la France
;
mais comme

la paix entre l'Impératrice-Reine et le Roi

de Prusse devait se traiter au congrès

d'Augsbourg, indiqué pour la pacification

de l'Allemagne, le duc de Choiseul ob-

serva que les différends entre l'Impéra-

trice-Reine et 'le Roi de Prusse n'étaient

nullement l'objet de la mission des mi-

nistres français et anglais. Comme M.

Stanley n'avait point d'instructions pour

transiger sur les compensations, il se

borna, d'après la pensée de M. Pitt, à pré-

tendre que Vuti posscdetis devait être sé-

paré des époques.

M. de Choiseul écrivit à M. de Bussy :

((Je n'ai pas manqué de lui dire (à M.

Stanley) que Vuti posseditis était le fond

de la question, qui ne pouvait être cons-

taté que par les époques, qui en étaient

la forme
;
qu'en proposant le statu quo,

le Roi ne l'avait entendu que d'après les

époques contenues dans mon mémoire
;

et que si l'on s'attachait à la lettre

du mémoire en AiiQ:leterre, il s'en sui-
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vrait (jiKî l'on voudrait iw.^ovÀin' les

ruoqiics; (]uo lo Roi ayant fait Itîs sioii

lies, c'était à l'Aii^'liîtorn; à laiic connaître

son sontiment. L'Angleterre, en déclarant

((lie les épo(iii(îs s(;raient rapportéfîs an

jour du traité di; j)aix, et en faisant atta-

([uer Delle-Islcî, faisait connaîtrci assez ses

intentions ambitieuses ; mais l'on devait

feindre dans hi premier moment de les

Ignorer»

M. Pitt, de son côté, déclara au pléni-

potentiaire français, que S. M. Britannique

ainsi que son Conseil, avaient adopté

l'interprétation donnée précédemment au

mémoire de la France ; et que si la Cour

de Versailles persistait à vouloir faire

dépendre le sort du statu quo de celui des

époques, la négociation était rompue. M.

Pitt, comme le mandait M. de Bussy, dans

une de ses dépêches au Duc de Choiseul,

déploya dans la première conférence que

ce ministre eut avec lui, toute l'adresse et

l'énergie de raisonnement que donne une

longue habitude. 11 força son caractère na-

turellement dur, et masqua sa mauvaise

volonté sous l'apparence de la politesse la

plus affectueuse.

M. de Bussy objecta à M. Pitt que la

France avait prétendu asseoir les condi-

tions de la paix sur uu état fixe, et qu'il

était impossible qu'on lui supposât l'inten-

tion extravagante d'avoir voulu les établir

sur un état futur et indéterminé
;
que

c'aurait été se mettre à la discrétion

des Anglais qui pouvaient, en retar-

dant la fixation des époques, accumu-

ler conquêtes sur conquêtes, et dépouil-

ler la France, en abusant du sens d'une

expression
;
que la preuve que la France

avait lié irrévocablement le statu quo aux

époques, résultait du mémoire même où
elle en avait proposé de fixes. M. Pitt

opposait à ces raisonnements, le passage

du mémoire où l'on avait laissé à l'An-

ci) Flassau. Histoire de la Diplomatie frcmçmse.

glL't(!rr(; la liberté de négocier sur b'S

ép0(jiies.

Il était évident, après tout ce qui avait

été dit et écrit, de part et d'autre sur la

proposition de Yuti possidelis^ que chaque

Cour conservant son opinion ji^irliculière,

la i)aix s'éloignait plus que jamais. M. de

Choiseul tenta encore un dernier olfort,

pour vaincre la résistance de M. Pitt. II

commença par convenir avoir laissé aux

Anglais la liberté de négocier sur les éjx)-

qiies ; mais que la France ayant fixé les

siennes et l'Angleterre les ayant refusées,

c'était à cette dernière puissance à en pro-

poser de nouvelles ; et si elles étaient ac-

ceptées par la France, la paix était faite.

Dans le cas contraire, il n'existait jjlus

cVuti possidetis ; car ce serait le comble

de l'injustice, que de prétendre profiter

des avantages d'une convention, sans en

remplir toutes les conditions.

Pour sortir de ce dédale de raisonne-

ments subtils, qui ne servait qu'à obscurcir

la matière et à ralentir la négociation, M.

de Choiseul offrit de signer un acte quel-

conque qui contiendrait quatre articles

préliminaires.

Par le premier, on établirait Vuti possi-

detis comme base de la négociation.

Par le second, ou l'Angleterre accepte-

rait les époques de la France, ou elle en

proposerait dont le terme ne serait pas

éloigné de plus de six mois.

Par le troisième, on comprendrait dans

Vuti possidetis les conquêtes faites en Al-

lemagne^ par la France.

Par le quatrième, les deux cours se

garantiraient réciproquement leurs nou-

velles possessions.

M. de Bussy ayant communiqué à M.

Pitt les nouvelles propositions de M. de

Choiseul, toutes les réflexions du ministre

anglais portèrent sur la garantie que la

France demandait à l'Angleterre, pour

ses acquisitions en Allemagne. M. Pitt
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s'éleva avec chaleur contre cette préteii- l'état présent du port de cette ville était

tion, disant qu'il n'avait jamais songé contenu implicitement dans Vuti posside-

que Vuti possidetis dût comprendre l'élec tis^ et que, ce point étant convenu entre

torat de Hanovre, le landgraviat de Hesse, les deux puissances, Dunkerque devait

Gueldre et Wesel, en assurant à la fois rester tel qu'il était,

que l'Angleterre voyait d'un œil fort in- M. Pitt répondit «que depuis que l'An-

différent les prétentions de la France en gleterre avait acquis l'empire des mers,

Allemagne; puisque cette discussion de- il redoutait peu personnellement Dunker-

vait être laissée aux membres de l'Em- que ;
mais que la crainte qu'on en avait

pire, et à ses alliés eux-mêmes, qui ne autrefois conçue, était im préjugé enco-

souffriraient pas que la France conservât re subsistant dans l'esprit de la multitude,

un pouce de terrain en Allemagne. qu'il fallait respecter » « Le peuple.

En elfet, si l'on permettait à la France ajouta M. Pitt, regarde la démolition de

de se former de ces conquêtes, des objets Dunkerque, comme un monument éternel

de compensation, l'Amérique Septentrio- du joug imposé à la France ; et un minis-

nale échappait aux Anglais, et tout le tre hasarderait sa tête, s'il négligeait de

fruit de la guei're était perdu pour eux. donner cette satisfaction aux Anglais, u

— D'un autre côté, la Hesse et la Prusse Lorsque M. de Bussy demanda la resti-

ne devaient pas être considérées comme tution des bâtiments français, pris avant

stipendJéesparrAngleterre,en ayant com- la déclai\ation de guerre, M. Pitt soutint

battu pour sa cause, car alors la France que les bâtiments avaient été pris juste-

aurait pu légitimement conquérir sur ment, alléguant qu'ils l'avaient été en

elles
; et l'Angleterre aurait à se charger représaille des usurpations des Français

de compensations. en Amérique.

M. Pitt marquait la plus forte opposi- M. Pitt, en cette occasion, laissa échap-

tion sur cet article. M. de Bussy pensait, per des saillies de cet orgueil, qu'il s'était

cependant, que les succès des Français en efforcé de contenir, et finit môme par

Allemagne, alarmaient le cabinet britan- trancher brusquement la question, en

nique. D'après de nouveaux ordres de sa disant : « que comme il n'y avait point de

Cour, ce ministre entra dans une négo- tribunal pour décider l'agression, le

dation sur les cessions à faire par la canon avait décidé la question en leur

France
; mais M. Pitt refusa la liberté de faveur, et qu'il i-egarderait cette décision

la pêche et un port dans le golfe Saint- comme une sentence. » M. de Bussy ré-

Laurent, qui, pourtant étaient, selon M. pondit quelque temps après à ce propos

de Ghoiseul (I), des conditions indispen- arrogant, par ordre de M. de Choiseul :

sables de la paix. M. Pitt voulait se borner « qu'effectivement le canon jugeait quel-

à faire quelques restitutions à la Finance quefois les procès des souverains, mais
dans les Indes Orientales. Du reste, il que le jugement définitif n'était porté que
réservait pour sa nation la traite exclu- quand le dernier coup était tiré. » M. de
sive des nègres. La fierté anglaise et l'es- Ghoiseul recommandait à cette occasion

prit de rivalité éclatèrent principalement cà M. de Bussy, de ne point souffrir que
au sujet du port de Dunkerque, dont M. M. Pitt affectât un langage impérieux. 11

Pitt exigeait la démolition. On l'avait for- devait tâcher de pei'suader à ce ministr-e,

tifié beaucoup depuis le commencement que la France ne craignait pas plus la

delà guerre. M. de Bussy objecta, que guerre que l'Angleterre (l).ILa Gour Britan ique, comme il a été dit

1) Duc de Choiseul. Mémoire sur la nîgodation de
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pTrcrdciniiiciii,, s'rlail (Irtcniiiin'iî à Wni. iiirn; sjx'îciah; au iiunnoini de la Cour d»-

li'cpi-isi' (le ni»ll('-Isl(;, (l('i)iiis l«; iii6nioin; Londr^'s, mais elle y ae<juiesya verbal»

•

(lu mois (le Mars. L'attiMitiî dn succès (hi meut autant (ju'il «lait possible relaîivr-

ceLle expédition n^taida, on ne peut en meut à la seconde condition; et sur la

(ioutci'dc sa i)ai"l, uue réponse caté^M). i)i(.'uii<,'re, le Hoi demanda à la Cour de

ri(|ue sur les é[)oiiues. M. Pitt^ [inîssé i)ai' Vi<3uue son consentenn-nt jKDur conclure

M. de Hussy sur cet objet, ayant témoi- sa paix particulière avec TAngleterre. O?
u;\i(i de; l'éloignement i)0ur cette déci- consentement était nécessaire, puisque'

sion, le Roi lit écrire à son ministre à dans le principe, ainsi qu'il a été dit plus

Londres, pour éclaircir et fixer défniiti haut, il avait été convenu entre le Roi <t

v(iment la base de la négociation relati- ses alliés, que l'on traiterait de la paix

vement à Vuli possidetis et aux époques séparément, mais (pie toutes Ibs parties

et accélérer d'autant plus la négociation belligérantes concluraient ensemble.

de la paix. Belle-Isle était prise: le 17 Juin Quoique l'Impératrice Reine sentît par-

1701 , M. Pitt remit à M. de Bussy un mé- faitement le pi'éjudice que l'alliance pour-

moire, par lequel les époques que l'Angle- rait éprouver dans la négociation de l'Al-

terre demandait, poui déterminer Vuli lemagne, lorsque la France aurait fait la

^;055iV/c//.?, étaient plus reculées de deux paix avec l'Angleterre, elle consentit néan-

mois que celles de la France, et il était moins à cette transaction particulière,

évident que, de môme que l'entn^prise mais à la condition expresse, qu'il n'y se-

sur Belle-Isle avait engagé l'Angleterre rait rien stipulé qui pût être contraire

à différer sa réponse sur les époques, de aux intérêts de la maison d'Autriche,

môme le succès de cette expédition dé ter- Comme à la fin du mémoire de l'An-

minait le terme de Juillet pour l'Europe, gleterre, on proposait à la France de

spécifié dans la note de l'Angleterre, à la faire quelque ouverture sur les compen-

place de celui de Mai, proposé dans le salions, le Roi saisit cette insinuation et

mémoire de la France. ordonna qu'il fut fait un mémoire de pro-

L'Aiigleterre imposait deux conditions positions spécifiques, afin que la négocia-

aux époques qu'elle désignait. La pre- tioii pût être basée sur des points cons-

mière de ces conditions s'écartait de la tants et déterminés.

lettre et de l'esprit du mémoire de la Avant que de remettre un mémoire de

France du 26 Mars : car quoique cette propositions en forme, à la Cour de

puissance eût proposé de traiter séparé- Londres, M. de Choiseul, chargé de cou

ment de sa paix avec l'Angleterre, l'inten- férer avec M. Stanley, le pressentit sur les

tion du Roi n'était pas dans le principe sacrifices auxquels le Roi se détermine-

de la négociation, que sa paix avec l'An- rait ;
il lui permit d'écrire à Londres que

gleterre dût être faite sans la paix de la France garantirait la possession du

l'Allemagne. Canada à l'Angleterre, pourvu que l'An-

La seconde condition, celle de discuter gleterre rendit au Roi l'île du Gap Breton,

et d'arrêter des articles qui pussent être et confirmât le droit des Français de pô-

signés et notifiés au l^i" Août, sur une clier et de sécher leur poisson dans le

guerre qui se trouvait intéresser les quatre golfe Saint-Laurent sur le banc et dans

parties du monde, était difficile à rem- File de Terre-Neuve. Comme l'île du Cap

plir, cette condition de l'Angleterre n'é- Breton fortifiée pouvait donner de la ja-

tant connue en France qu'à la fin de lousie à l'Angleterre^ le ministre ajouta,

Juin. ' que le Roi s'engagerait à détruitre les for-

La France' ne répondit pas d'une ma- tifications qui pourraient être dans cette
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île, et à n'en pas construire de nouvelles

à l'avenir sous aucun prétexte ; le port de

Louisbourg ne devant être regardé que

comme un abri pour les pécheurs fran-

çais qui iraient dans le golfe Saint-Lau-

rent et sur le banc de Terre-Neuve. La

France offrait aussi de rendre à l'Angle-

terre l'île de Minorque, pourvu qu'en

échange on lui restituât les îles de la

(juadeloupe et de Marie-Galante (1).

On proposait par rapport aux Indes

Orientales, que le traité des sieurs Go-

deheu et Saunders, fait en 1755, fut con-

firmé. Ce traité, quoiqu'avanlageux à la

Compagnie anglaise, avait été jugé le

moyen le plus convenable pour mainte-

nir les deux Compagnies en paix, et les

ramener à des idées de commerce beau

coup plus conformes à leurs intérêts ré-

ciproques que celles qui les avaient désu-

nies jusqu'alors.

Quant à l'Afrique, la France demandait

que l'Angleterre lui rendît ou le Sénégal

ou Corée, et à ces conditions le Roi fai-

sait connaître, qu'il évacuerait Goettingue,

la Hesse et le comté de Hanau, retireï^ait

ses troupes sur le Rhin et sur le Mein, et

ne laisserait en Allemagne de troupes

françaises, qu'en proportion de ce qu'il

resterait de troupes ennemies assemblées

en Westphalie.-

M. Stanley prit des notes sur toutes ces

ouvertures faites par le Duc de Choiseul,

lequel toutefois lui déclara, que les pro-

positions qu'il faisait au ministre anglais

lie devaient être regardées que comme des

insinuations de conditions possibles, et

comme une annonce préliminaire du mé-

moire en forme, que la France était déter-

minée à faire remettre à la Cour de Lon-

dres, si les points traités dans la con-

versation du Duc de Choiseul et de M.

Stanley paraissaient en Angleterre pro-

pres à servir de fondement à la négocia-

tion de la paix.

(1) Duc de Choiseul. Mémoire sur la n'gockdion de
f'i France et de VAngleterre, 138.

La réponse de l'Angleterre arriva le 30

Juin 1761. M Stanley conféra sur cette

réponse avec le Duc de Choiseul, et dans

cette conférence il établit trois difficuliés

de la part de sa Cour. La première regar-

dait le Cap Breton; l'Angleterre refusait

absolument de céder cette île à la France,

même avec la condition qu'on ne pourrait

y conserver aucun établissement militaire.

M. Stanley fit entendre que sa Cour n'é-

tait pas dans l'intention de restituer au-

cune île ou port dans le golfe Saint-

Laurent, ou à portée du dit golfe : il

ajouta que l'Angleterre ne ferait point

de difficultés de maintenir la liberté de la

pèche et de la sécherie sur le banc et les

côtes de Terre-Neuve ; mais que ce serait

à condition que Dunkerque serait démoli,

ainsi qu'il avait été stipulé par le traité

d'Utrecht.

Jusqu'à ce moment il n'avait été ques-

tion de Dunkerque, ni dans ce qui avait

été dit, ni dans ce qui avait été écrit, re

lativement à la paix entre les deux Cours.

En effet il était injuste de réclamer sur

cet article, puisque la Cour de Londres

ayant eu pour principe, en traitant de la

paix, de s'en tenir au mémoire de Vuti

possidetis du 20 Mars, on ne pouvait pas

disconvenir que l'état actuel de Dunker-

que ne fût compris dans Vuti possidetis de

la France.

M. Stanley persista dans l'opposition à

la cession de fîle Royale à la France
; il

refusa la restitution du Sénégal et de Co-

rée, prétendant que le Sénégal ne pouvait

pas être possédé sûremnnt sans Gorée
;

enfin, il fit envisager la démolition de

Dunkerque, comme condition absolunif^nt

nécessaire. L'article de IWllemagne ne

fut pas traité de sa part ; et après plu-

sieurs conférences, il fut convenu que la

France présenterait un mémoire de propo-

sitions spécifiées^ qui serait envoyé en An-
gleterre. Il le fut effectivement le 15 Juil-

let 1761. L'envoi de ce mémoire, que M.

de Bussy avait annoncé au ministère an-
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filais, fut (li nV'n'î jiai- M. dd (llioiseiil, afin

(lo sus|)(îii(lr(;, par l'espuianco (Viiiio paix

pi'ochaiiio, les opérations niaritinics des

An;;lais jiis(ju'à r('î(]uiiioxc d'autoiiuH'. Il

nî^^'irdait la ii(''^^ociation coniiiK; roiiii)iiL'
;

mais il drsii'.iil la proloiig(M' jioiir (;iii[)0-

r\u)v pour lo rest(; de l'aiiiiéo, toiile des-

coiito sur les côtes de France. '(Voici le

motif, écrivait ce ministre lui même à M.

de Bussy, qui m'a fait dillerer, de quinz(3

jours l'envoi du mémoire que je vous

adresse. Avant qu'il me revienne, nous

serons au mois d'Août. Il faudra que j'y

réponde, et je le ferai d'une manière à m'at-

tirer une réplique qui nous conduira au

mois de Septembre, temps où les entrepri-

ses des sièges sur nos côtes ne peuvent

pas se tenter. » Aussi le Cabinet de Lon-

dres reprocba plus tard au ministère fran-

çais ce retard ;
mais il faut remarquer

cependant, que la dernière réponse de

l'Angleterre n'était parvenue en France

que le Ur Juillet
;
que l'on avait été obli-

gé de conférer plusieurs fois avec M. Stan-

ley, de former un projet de traité qui

renfermât une discussion précise des ob-

jets dans toutes les parties du monde, où

les deux puissances étaient en guerre, et

qui devait déterminer le rétablissement

de la paix ou la continuation de la guerre.

M. de Bussy eut ordre de rappeler au

cabinet Britannique, au sujet des îles neu-

tres spécifiées dans le cinquième article

du mémoire, que le Roi d'Espagne avait

sur ces îles des prétentions dont la

Cour de Versailles avait récemment in-

formé le Roi. En môme temps le mi-

nistre de France devait expliquer à

M. Pitt, combien il serait dangereux

de décider sur le sort de ces îles, en

négligeant de faire attention aux préten-

tions du Roi d'Espagne ; M. de Bussy

devait aussi ajouter, qu'il était probable

que la Cour d'Espagne agréerait les arran-

gements qui serait pris entre la France et

l'Angleterre relativement aux quatre îles

dont il était question, pourvu que les trois

points sur le»(]ueIson négociait à Londres

de la iiart do la Cour de Madrid, fussent

ajustés (MI mérnj; lem^js que la jiaix avec

la Franct; y serait conchui
; M. de Bussy

devait joindre au mémoire de propositions,

nii mémoire particulier, relativement à

l'Espagne. *

M. de Choiseul^ pour éloigner autant

que possible tout ce qui pouvait mettie

obstacle au succès de la négociation,

tels que les secours que son Souverain

ainsi que le Roi d'Angleterre domnaient à

leurs alliés en Allemagne, par les<^|uels

on laissait subsister un germe de guerre

et des dépenses onéreuses pour les deux

nations, pensa que le moyen le plus

simple de terminer les discussions que

les secours à fournir aux alliés respectifs

pourraient soulever, serait qu'il fut con-

venu entre la France et l'Angleterre,

qu'il n'en serait donné de la part de la

France, en aucun genre, à l'Impératrice-

Reine, de môme que l'Angleterre s'obli-

gerait à n'en point fournir au Roi de

Prusse. Le Roi ayant demandé et obtenn

l'agrément de Tlmpératrice-Reine, M. de

Bussy eut ordre de remettre au minis-

tère anglais une note relative à cet objet,

en môme temps qu'il remettrait le Mé-

moire des propositions de la France et celui

qui concernait VEspagne à M. Pitt (l).

Ces matières si sérieuses, sur lesquelles

reposaient les destinée des deux grandes

nations, qui avaient entrainé avec elles une

partie de l'Europe, furent discutées dans

une conférence que M. de Bussy eut, le 23

Juillet, avec M. Pitt, et dans laquelle le

plénipotentiaire français remit les pièces

en question. M. de Choiseul recomman-

dait expressément à M. de Bussy, de môler

adroitement aux diverses propositions

de paix qu'il ferait à M. Pitt, des éloges

sur ses lumières et surtout de l'ac-

cabler de protestations de confiance dans

sa probité : la flatterie étant un des grands

(1) De Martens, loc. cit., p. 5U, voir les textes.

J
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moyens de persuasion auprès des esprits

vains: «et dans tous les cas, observait M.

de Ghoiseul, les compliments et les pro-

pos mem3 exagérés en politesse, sont

utiles.» M. de Bussy commença par insis-

ter sur la déclaration exigée de l'Angle-

terre «que si la négociation n'était pas

couronnée d'un heureux succès, les condi-

tions proposées seraient regardées comme
non avenues.» Mais l'impatience ne per-

mit pas à M. Pitt d'entendre le développe-

ment des raisons de M. de Bussy ei il l'in-

terrompit avec vivacité en disant : « qu'il

s'agissait bien de discuter longuement

une question si peu intéressante par elle

môme, tandis qu'il y en avait tant d'autres

importantes à traiter. » Il s'exhala en re-

proches amers contre les détails étudiés

de M. de Ghoiseul, et finit par faire part

à M. de Bussy d'une déclaration arrêtée

dans le Gonseil du Roi, peu de jours avant,

laquelle portait : «que entre autres le Roi

d'Angleterre ne souffrirait pas, que les dis-

putes de l'Espagne fussent mêlées dans

la négociation de la paix de l'Angleterre

avec la France ; et qu'il serait regardé

comme offensant pour la dignité de Sa

Majesté Britannique et incompatible avec

cette négociation^ que l'on insistât sur cet

article. »

M. de Bussy ayant ensuite communi-
qué à M. Pitt le Mémoire concernant les

griefs de l'Espagne contre l'Angleterre^ ce

dernier lut assez paisiblement les deux

premiers articles ; mais à la lecture du
troisième, M. Pitt ne put retenir sa colère :

« Les Espagnols n'y ont aucun droit, s'é-

cria- 1 il avec emportement, et ils ne l'ob-

tiendront qu'à la pointe de l'épée. »

Une réponse si inflexible devait indispo-

ser l'Espagne et achever son union avec la

France ; M. de Bussy, pour la rendre

authentique, allégua à M. Pitt le peu

d'étendue de sa mémoire, et lui deman-
da la permission de consigner dans une

note rédigée sous ses yeux, tout ce qui

venait d'être traité dans leur conférence :

M. Pitt lui répliqua qu'il ne s'expliquait

pas ministériellement ; mais qu'il lui ferait

savoir les intentions du Roi.

Bientôt après il envoya à M. de Bussy

le Mémoire du Roi d'Espagne^ ainsi que la

note relative à ITmpératrice-Reine Marie-

Thérèse, portant acquiescement au traité

futur, qui avait été remis à M. Pitt, en

l'accompagnant d'une lettre écrite sur un
ton de hauteur et de dédain peu usité.

On y lit cette phrase : « En outre, on n'en-

tend pas que la France ait, en aucun tcmps^

droit de se mêler de pareilles discussions

entre la Grande-Bretagne et l'Espagne » ( 1 ).

M. de Bussy, révolté d'un renvoi de

pièces aussi graves, procédé contraire aux

usages prescrits par la bienséance, eut

dessein à son tour de renvoyer la lettre

de M. Pitt
;
mais cet éclat aurait préci-

pité la rupture, et la France avait intérêt

de prolonger la négociation. M. de Bussy

se contenta donc de ne point accuser à M.

Pitt la réception de sa lettre.

Gependant, les propositions de paix de

la France ayant été agitées entre M. de

Bussy et M. Pitt, celui-ci envoya à M.

Stanley une pièce contenant les projets

que ce ministre devait présenter à M. de

Ghoiseul, comme les propositions défini-

tives de la Gour de la Grande-Bretagne.

Voici ce qu'on y lit, relativement au Ca-

nada (2) :

« I. Sa Majesté Britannique ne se dé-

partira jamais de la cession entière et to-

tale de la part de la France, sans aucunes
nouvelles hmites et sans exception quel-

conque de tout le Canada et ses dépen-

dances, et Sa Majesté ne se relâchera ja-

mais à l'égard de la cession pleine et par-

faite de la part de la France, de l'île du
Gap Breton et de toutes les autres îles

dans le fleuve Saint-Laurent, avec le

droit de pêche qui est inséparablement

attaché à la possession des susdites côtes,

et des canaux ou détroits qui y mènent.»

(1) De Martens, loc. cit., p. 62.

(2) M., p. 63.

I
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1 II. A IV'gard (le la fixation des limites que; rAiigletern» préttiiidait, non seule-

(Ic la Louisiane, j)ar rapjKiit an Canada ment conserver la possession exclusive de
ou par lapport aux possessions anglaises tout le Canada, mais se rendre aussi la

situées sur rOhio, connne aussi du côté maîtresse de tous ]>ay8 neutres situés

de la Virginie, on ne pourra jamais ad- entre le Canada et la Ixjuisianne, pour h(t

niettni que tout ce qui n'est point le Ca- trouver j)lus à i)ortée d'envahir, quand elle

nada soit de la Louisiane, ni que les l(i jugerait à proiX)s, cette dernière colo-

l)ornes de la dernière province susdite nie.

s'étendent juscju'aux confins de la Vir- L'article 3 renfermait en faveur des

ginie, ou à ceux des possessions britan- Anglais la possession entière de la côte

nique sur les bords de l'Ohio
;
les nations d'Afrique, et ôtait aux Français tout éta-

et pays qui se trouvent interposés, et qui blissement dans cette partie j^our la traite

forment la vraie barrière entre les sus- des nègres.

dites provinces| ne pouvant par aucune L'article 9 anéantissait la Compagnie
(•onsidération, être directement ou par française des Indes,

des conséquences nécessaires, cédées à la Les articles 7 et 13 étaient en quel-

France, en permettant qu'on les admette que sorte en contradiction, attendu que

comme renfermées dans la description par le premier l'Angleterre proposait à la

des limites de la Louisiane.» France d'évacuer l'Allemagne, et dans le

Quant à la lettre dédaigneuse adressée second elle convenait, que les deux Cours

par M. Pitt à M. de Bussy, et le renvoi soutiendraient leurs alliés dans cette par-

des mémoires qu'il lui avait transmis, ce tie de l'Europe.

procède parut au Conseil de Louis XV Les articles qui énonçaient les avan-

une atteinte portée à la dignité du trône
;

tages que l'Angleterre voulait s'assurer,

et l'on crut qu'il ne convenait point de étaientclairs, décisifs et même impératifs:

suivre en tout point la circonspection de tandis que ceux qui regardaient les inté-

M. de Bussy. Comme cependant on ne rets de la France, étaient obscurs, sujets à

jugait pas de l'honneur du Roi de se me- diverses interprétations, et laissaient une

surer avec M. Pitt, et qu'il fallait que la suite de discussions qui, en laissant sub-

réponse, à son procédé outrageant, parût sister le germe de la guerre, auraient en-

émaner de celui avec lequel ce ministre core tourné au préjudice de la P'rauce,. si

avait traité, le Duc de Choiseul rédigea elle accordait les demandes de l'Angle-

lui môme la réponse qui fut envoyée à terre.

M. de Bussy pour qu'il la signât (1). En réponse aux propositions définitives

Les articles qui renfermaient les points du cabinet biitannique, la Cour de France

les plus onéreux des propositions défini- répliqua, article par article, par un ultima-

tives du cabinet britannique étaient les tum du 5 Août 1761, que M. de Bussy fut

suivants : chargé de remettre à M. Pitt, et dans

L'article 1, ôtait entièrement aux Fran- lequel étaient reproduites les mêmes pro-

çais la liberté de laijèche de la morue ; et positions déjà faites par la France, dans

la démolition de Dunkerque exigée dans les deux premiers mémoires. On y insis-

l'article 4, ne rendait cette liberté que tait sur la liberté de la pèche et la posses-

daus une partie, avec de certaines restric- sion en toute souveraineté d'un port
;

et

tions qui n'étaient pas expliquées. l'on consentait à la démolition du port de

L'article 2, duquel on pouvait inférer Dunkerque ;
mais en liant in-évocable-

ment ces deux conditions l'une à l'autre,

(lODeMartens, ?oc.c>7.,p.67, voirtexte. le Roi se plaignait beaucoup de ce que

M
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nonobstant que Vuti possidetis eut été ac-

cepté comme base, ou le forçait de détrui-

re les nouvelles fortifications ajoutées à

Dunkerque.— La Cour de Versailles se

désistait de sa demande en restitution du

Sénégal ou de Corée s'il restait des moyens

aux Français de faire avec facilité la trai-

te des nègres. Elle consentait au partage

des îles neutres et à la restitution de Mi-

norque. Le Roi ne formait point de dif-

ficultés sur les autres articles ;
mais quant

à la guerre d'Allemagne, le Roi persistait

à refuser l'évacuation du territoire prus-

sien occupé par son armée, et à refuser

au Roi d'Angleterre laliberté de four-

nir des troupes au Roi de Prusse. Voici

le texte des réponses concernant le Ca-

nada (1 ) :

« I. Le Roi consent de céder le Canada

à l'Angleterre dans la forme la plus éten-

due, énoncée dans le mémoire de propo-

sitions ; mais Sa Majesté ne se départira

pas des conditions qu'elle a mises dans le

dit mémoire relativement à la religion

catholique, et à la faculté, facilité et li-

berté pour Fémigration des anciens su-

jets du Roi. Quant à la pêche dans le gol-

fe Saint-Laurent, le Roi entend maintenir

le droit immémorial qu'ont ses sujets de

pêcher dans le dit golfe, et la liberté de

sécher sur les côtes de fîie de Terre-Neu-

ve, telle qu'elle est convenue par le traité

d'Utrecht. Comme ce droit serait illusoire

si les vaisseaux français n'avaient pas un

abri appartenant à la France dans le golfe,

le Roi avait proposé au Roi de la Grande-

Bretagne la restitution de l'île du Cap
Breton ; il propose de nouveau ou cette

île ou celle de Saint-Jean, ou tel autre

port sans fortifiration dans le golfe ou à

portée du golfe, qui puisse servir d'abri

aux Français, et conserver à la France la

liberté de la pêche, dont Sa Majesté n'a

pas intention de se départir
;

« 11. L-^ Roi n'a dit nulle part, dans son

mémoire de propositions, que tout ce qui

(1) De Martens, loc., cit. p. 7o.

n'était pas Canada, était Louisiane ; on

n'imagine pas même comment pareille

assertion aurait pu être avancée. La Fran-

ce demande au contraire que les nations

intermédiaires entre le Canada et la Loui-

siane, ainsi qu'entre la Virginie et la

Louisiane soient regardées comme des

nations neutres, indépendantes de la do-

mination des deux couronnes, et servent

de barrières entre elles. Si le ministre

anglais avait voulu écouter les instruc-

tions de M. de Bussy, il aurait vu, que la

France convenait de la proposition de

l'Angleterre.»

Telles étaient, comme il a été dit, les

dernières propositions pour obtenir une

paix déjà assez chèrement achetée par la

cession des plus belles colonies, et par la

démolition des fortifications de Dunker-

que.

Le silence que le cabinet de Versailles

avait gai'dé longtemps sur Dunkerque,

était volontaire. Il avait semblé au Con-

seil du Roi, que les cessions que l'on fai-

sait à l'Angleterre, méritaient bien que

cette puissance lui épargnât l'affront de

la démolition de ce port. Si cependant on

était réduit à cette extrémité, l'amour que

le Roi portait à ses sujets, lui arracherait

son consentement sur cet objet ; mais,

(( disait M. de Choiseuil, c'est un dernier

moyen de terminer, qu'il faut réserver

pour la fin de la négociation» (1).

Par les instructions qui furent envoyées

à M. de Bussy avec VuUimatum^ il lui fut

enjoint, d'accorder la cession du Canada
dans toute l'étendue (jue désirait l'Angle-

terre, pourvu que la pêche sur les côtes

et dans le golfe Saint-Laurent fût con-

servée à la France, et que l'Angleterre

désignât un port dans cette partie, qui fût

soumis à la souveraineté du Roi et qui

servît d'abri aux pêcheurs français. Il

était prescrit à M. de Bussy de convenir

des limites du Canada et de la Louisiane,

d'après la carte anglaise, quoique très dé-

(1) Flassau. Histoire delà Diplomatie française.
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l;i\()r;il»l(' aux di'oils «'L aii.x possessions

(le la I^'raiicc.

{juUinialuin de. la France, ainsi (jut; la

(Icrnièrt! not(î rédigée par M. d(^ Clioisc^nl,

mais revêtue du nom d(5 M. d(! linssy,

étaient parvenus à M. Pitt le H Août 17(jl.

Cit; ministre, jugeant qn'il ncj restait au

Hoi d'Angleterre [)our se venger de tant

d'injnres quo la voie des amnis, adressa

une lettre à M. de Bussy, par laijuelle il

déclara à ce ministre qu'il lui était enjoint

de ne conférer avec lui que sous la con-

dition de discuter à la fois les ultimatums

des deux Cours, et non séparément celui

de la France (l). M. de Bussy y consentit.

Le style de la lettre du ministre anglais

prouve combien peu la leçon de biensé-

ance donnée par M. de Choiseul à M. Pitt,

i^vait fait d'impression sur l'esprit âpre et

intlexible de ce ministre

La matière, déjà si débattue, fut agitée

de nouveau dans une conférence entre

M. Pitt et le plénipotentiaire français.

Le ministre britannique se relâcha un

pou de la rigueur des anciennes con-

ditions; mais les avantages, légers qu'il

accordait, étaient peut être plus humi-

liants pour la France que les premiers

refus. La liberté de la jX'chc et de la

souverainclé d'wi port, étaient les points

délicats de la négociation. M. Pitt per-

sista à ne point vouloir accorder aux

F^rançais l'île de Cameaux. Il répugnait à

son système, de leur céder une possession

dans le golfe Saint Laurent, qui les eût

mis à portée de recueillir les habitants

(lu Canada, et de porter un jour, avec

plus de succès, la guerre dans les colonies

anglaises. En conséquence, M. Pitt offrait

un port ;
mais sous la condition que la

souveraineté en resterait à l'Angleterre,

que la police y serait faite en son nom,

et par son autorité, et que cette puissance

an rai t de plus la prérogative d'y établir

.n juge conservateur.

(1) De Martens, loç. cit., p. 83. Voir te:fte.

M. (\r Bussy renvoya fort loin cette

(troposition, (ît fit s<;ntir à M. Pitt (jue don-

ner une retrait(î aux i^îcheurs français, à

CL's conditions, était la refuser; qu'un ju-

ge conservat(;nr Anglais [ionr des Fran-

çais, cl pour- un (jbjet de pêche, ne pou-

vait jamais être qu'un jur/e destructeur.

Les limit(is à assigner à la Louisiane,

formaient un obj(ît de diilicultés. M. de

Bussy avait proposé de tirer une ligne

de démarcation entre cette colonie et le

Canada, et de laisser neutres lt,*s nations

intermédiaires. La ligne qu'il avait tracée,

embrassait le cours de l'Ohio
;
mais M.

Pitt soutenait qu'il appartenait an Canada.

Il tenait des Français même les preuves

(ju'il en apjportait. Lors de la contestation

des limites pour l'Acadie, M. de Mirepoix,

dans un écrit signé de lui, et M. de Sil-

houette, l'un des commissaires nommés
pour les limites de l'Acadie, dans un mé-

moire imprimé, avaient avancé que le

fleuve Ohio était attaché au Canada. M.

de Vaudreuil même, lors de la capitula-

tion de cette colonie, remit au Général

Amherst une carte dans laquelle il dési

gnait son étendue et l'Ohio y était com-

pris. Or, le Roi cédant à l'Angleterre le

Canada tel qu'il l'avait possédé, il s'ensui-

vrait naturellement que le cours de ce.

fleuve était contenu dans l'abandon. Le

négociateur français qui ne pouvait ré-

futer victorieusement les preuves allé-

guées par M. Pitt, prétendit que c'était

une méprise du Duc de Mirepoix. et de

MM. de Vaudreuil et de Silhouette.

M. Pitt, à cette occasion, entreprit d'ex-

cuser ce que ses procédés antérieuis

avaient de révoltant. 11 rejeta sur son

peu de connaissance de la langue fran-

çaise les duretés qui avaient pu lui

échapper, disant avec finesse «que M. de

Choiseul avait menacé l'Angleterre très

habilement et très honnêtement de conti-

nuer la guerre ; et qu'il n'y avait que

MM. les Français capables de blesser poli-

ment. »
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Ce fut le 1^*'' Septembre 1761, que la ce Gouverneur-Général a rendu, par ca-

Cour de Londres fit remettre par son plé- pitulation, la dite province au Général

nipotentiaire à Paris, la réponse à YuUi- britannique, le Chevalier Amherst, coni-

malum de la France du 17 Août, dans prend d'un côlé les lacs Huron, Michigan

laquelle, après avoir réparé une omission et Supérieur
; et la dite ligne, tirée de-

volontaire et fortement relevée par la Cour puis le lac Rouge, embrasse par un cours

de France: l'Angleterre consentait for- tortueux la rivière Quabache jusqu'à sa

mellement à regarder comme nulles cl non jonction avec l'Ohio, et de là se prolonge

avenues loules rcslitulions et cessions ojj'er- le long de cette dernière rivière inclusi-

ies el acceptées par les deux Cours^ si la né- veulent jusqu'à son confluent dans le Mis-

ç/ocialion n'était pas consommée par un sissippi. C'est conformément à cette défi-

traîté définitif. nition de limites du Gouverneur français,

La Cour de Londres demandait ensuite que le Roi réclame la cession du Canada,

la cession du Canada acec ses dépendances, province que la Cour de France a, en der-

Ce dernier mol était vague et d'un sens nier lieu, offert de nouveau, par son ulti-

susceptible d'extension. Elle se détermi- ma/tfm, de céder à Sa Majesté britannique

nait à abandonner à la France un port dans la forme la plus étendue^ énoncée dans

dans le golfe Saint-Laurent; c'était l'île le mémoire de propositions de paix du 13

de Saint-Pierre^ que cette puissance se Juillet.

proposait de lui céder, se réservant le « Pour ce qui regarde la profession pu

-

droit d'y entretenir un commissaire de blique et l'exercice de la religion catho-

leur nation. Cette île n'est éloignée de lique romaine en Canada, les nouveaux
Terre-Neuve que de cinq lieues et est sujets de Sa Majesté Britannique seront
couverte, pendant six mois de l'année, de conservés dans cetle liberté, sans inter-

brouillards si épais, qu'ils en dérobent la ruption ni molestation ; et les habitants

vue aux navigateurs; mais connue si les français ou autres, qm aui'aient élé sujets

Anglais eussent voulu avilir les Français du Roi Très Chrétien en Canada, auront
auxyeuxdel'Europe, ils leur défendaient toute liberté et faculté de vendre leurs

d'y élever aucune foi'tification et d'y biens, pourvu (jue ce soit à des sujets de
recevoir aucun vaisseau étranger. Plu- Sa Majesté Britannique, et de transporter

sieurs conditions humiliantes accompa- hnirs elièts, ainsi que leurs personnes,
gnaient cette cession, (jue les Anglais sans être gênés dans leur émigration sons
semblaient prendre à tâche de déprécier (pielque prétexte (]ue ce soit ihors le cas
aux yeux des Français eux-mêmes. Voici de dettes et d'infraction des lois crimi-

ce que contient cette réponse au sujet du nelles), bien entendu toujours que le temps
Canada

(
l ) : accordé poui' la dite émigration soit limité

•(Art. I. Le Roi ne cessci'a d"insisLor à l'espace d'un an, à compter du jour de
sur la cession entière et totale, sans non- la ratification du traité déhnitif.))

velles limites ou exceptions ciuelconaues /^ tt. i i
• * v. -.

, ., -
,

i*^ ^ 4uei,.umjucn
Cettc rcpousc du cabuiet britannique,

(lu Lauada et de ses déiDendances, ainsi v n- n i i-^- i ai r^-*. i

, - .
^ »

iaiiuuc, ciiiini
|,i'ouvaut linflexibilite de M. Pitt, devait

que sur la pleine cession de l'île du C^an .• • - -^ * •
iA , ^\ ,

^ laire (^vanouir tout espoir de paix ; mais
Breton, et de toutes les autres iles dans le i r^ , \

,p ; ,, , . ,
ii^> ii.iii.^ lu

la France nnuKinant de ressources pour
golJe et lleuve baint-Laurent. Le Canada ,•

i ai i ^^i • i
, , ,. , ,. .

v^ciuauci,
couLniucM" la guerre, M. de Choiseul se

selon la ligne de ses unîtes, tracée uar le , i i i •*- n
XI • r ^' , .,

^^^^ ^^'"-'^ 1^'^^ ^t. trouva dans une grande perplexité. II
Marquis de vaudnîui lui uh^'uic, duand -y i \1 im, 411CUJU

110 pouvait pi'oposer la rupture, sans an-

(1) De Maitens*. loe. cit., p. yi.
UiJiiccr de uouveaux malheurs et de nou-

Duc de choiseui, /oc. e«., p. 152. Voir texte. Vidb's cliargcs pour l'état. Il fallait sur-
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tout (|iuî rv. iiiinistn» ('îcarlAl d»; lui le

r«»proch(» d'avoir coiitrilmé an mauvais

n'îHiiltat (lo la ncgociatioii, i)ar ralliance

av(M' l'Kspa^j^iH^, lacjiielln avait donné

b«\'ui('OUi) diinnicur à rAn*,4('t(3rn\ ot

ompAclié niAmo la Franci.', do rion conchi-

!'o do positif, puisqu'aprôs avoir conci-

lié ses propres intérêts, il lui restait enco-

re à rapprocher l'Espagncî de TAngleterre,

et à défendre la première contre la secon-

de, si elle n'obtenait pas satisfaction ; en

sorte qu'en supposant qu'on fût parvenu

d'un côté à la paix, on retombait presqu'-

au même instant, dans les alarmes et !es

chances d'une nouvelle guerre.

M. de Ghoiseul, qui sentait combien sa

position était délicate, se présenta au Con-

seil du Roi, le 6 Septembre 1761, avec

un mémoire justificatif de sa conduite.

Dans ce mémoire, il ne disait pas préci-

sément que le traité avec TEspagne était

l'obstacle dirimant, mais il employait

toutes les ressources de son esprit, à

prouver combien il avait été nécessaire

d'accélérer la signature de la convention

avec la Cour de Madrid. Suivant lui, la

politique et la bienséance se réunissaient

pour cela. La première, parce que M.

Pitt n'ayant pas déguisé, dès le com-

mencement, son aversion invincible pour

la paix, il avait été prudent de ménager

un appui à la France, dans le secours de

l'Espagne. La seconde, parce qu'il eût été

à craindre qu'en éloignant la conclusion

de l'alliance, on n'eut indiqué à l'P^spagne,

qu'on ne recourait à elle qu'à la dernière

extrémité. M. de Choiseul paraissait per

suadé, que si l'Angleterre avait eu l'in-

tention sincère de faire la paix, il lui eût

été également facile de se reconcilier avec

l'Espagne; ou, qu'en tout cas, cette der-

nière Cour, par amitié pour le Roi, lui

aurait permis, malgré ses engagements,

de terminer, sans comprendre dans le

traité, les intérêts de la Cour de Madrid.

M. de Choiseul discuta successivement la

proposition de l'Angleterre, et en fit sen-

ti i- la dureté avec autant de vérité que da

force. Il démontra que la gloire du Hoi

et le salut de l'Etat étaient égab'ment in-

téressés à la rupture, et fju'il était plus

avantageux à la France de continuer la

gueric; avec l'assistance de l'Esjjagne, que

d'ajont<'r à la perte réelle de ses colonien

et de son commerce, une flétrissure éti-r-

ufdle. '(11 est évident, disait au Roi M. de

Choiseul, qu(? le ministnî anglais ne v(,*ut

point la paix : il me paraît même impos-

sible de la conclure sur le fondement des

articles proposés. Car, outre h^ [>oints

qui regardent nos alliés qui sont absolu-

ment inadmissibles ; outre l'article de

rp]spagne qui mérite attention ; celui de

l'Afrique qui n'est point ajusté
; celui

des îles neutres intéressant pour la con-

servation de la Martinique, qui éprouvera

des difficultés ; celui de la Compagnie
des Indes qui intéresse une grande [jartie

du royaume, et sur lequel les Anglais

s'expliquent obscurément
;
celui de l'île

Saint-Pierre qui est un établissement il-

lusoire, vu les conditions insupportables

qui y sont mises
;

la totalité de cette paix

est flétrissante par la forme et par le fond :

et je crois fermement que non-seule-

ment il n'est pas de fintérét de Votre

Majesté de la conclure, mais qu'il y a de

l'impossibilité à y accéder, à moins que

les articles ci-dessus ne soient ajustés se-

lon la justice proposée par Votre Ma-

jesté» (1).

Le Conseil du Roi approuvant la con-

duite de M. de Choiseul et goûtant son

sentiment, la rupture de la négociation

fut résolue. Par des considérations poli-

tiques cependant on jugea devoir laii-e

une dernière réponse à l'Angleterre, et

en conséquence M. de Bussy fut chargé

de remettre son ultimatum à M. Pitt. La
France y paraissait disposée à recevoir

les lois qu'il plairait à son ennemi de lui

imposer. On cédait le Canada avec toute

(1) De Martens, toc. cit., p, lOI.
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l'étendue du terrain désigné dans la carte

remise par M. de Vaudreuil au Général

Amherst, lors de la conquête. On deman
dait, d'un ton fort modéré, que l'Angle-

terre voulût bien éclaircir le sens du mot
dépendance inséré dans son mémoire.

La France témoignait la môme condes-

cendance pour la fixation des limites de

la Louisiane proposée par les Anglais.

Gorée et le Sénégal étaient abandonnés

aux Anglais : on exigeait en échange

leurs établissements d'Akra et d'Anamo-

bon. Après avoir observé que ITle de

Saint-Pierre, par son peu d'étendue, ne

remplissait pas les vues de la France, on

consentait à l'accepter; mais on deman-
dait que la petite île de Mlquelon qui est

contiguë y fut réunie. Le Roi portait en-

core plus loin la complaisance, et souscri-

vait aux conditions insultantes attachées

au triste présent des Anglais. Se relâ-

chant môme en partie de ses engage-

ments avec ses alliés, il semblait entrer

dans le sens du mémoire anglais, et pro-

posait à la Cour de Londres de laisser la

liberté aux deux puissances, de se con-

certer, après le traité, avec leurs alliés

j-espectifs, sur la nature et rét<Midue des

secours à leur fournir. Les autres articles

étaient ou convenus, ou n'étaient pas

susceptibles de discussions assez sérieuses

pour engendrer une rupture.

Ce qu'avait prévu M. de Choisoul arri-

va. Lorsque M. de Bussy remit le 13 Sep-

tembre 1761, le mémoire en question à
M. Pitt, ce ministre le parcourut avec
cette indifférence froide et dédaigneuse,
que l'on témoigne pour des propositions
<jue l'on est disposé d'avauce à ne pas
accepter. La Cour de Londres ne fit aucu-
ne réponse à ce mémoire et se contenta
de rappeler son plénipotentiaire de Paris,
qui en inlornia M. de Choiseul W -20 S(q)-

tembre 1761 (l).

Telle fut la fin d'une négocialion, qui,
conduite avec beaucoup d'art, surtout de

(1) De Martens, loc, cit., p. loa.

la part du cabinet de Versailles, ne devait

pas, d'après les intentions réciproques de

la France et de l'Angleterre, avoir de suc-

cès ; mais qui néanmoins débrouilla les

rapports présents des deux nations et

prépara à l'Angleterre la part du vain-

queur.

Les préliminaires de paix signés à Fon-

tainebleau le 2 Novembre 1762, entre la

France, l'Espagne et l'Angleterre, mirent

fin à la guerre (1).

Ils auraient été signés plus tôt, sans le

Marquis de Grimaldi,plénipotentiaire d'Es-

pagne qui, persuadé que l'expédition an-

glaise contre la Havane manquerait, vou-

lait en attendre Fissue, espérant obtenir

des conditions plus favorables. Quand on

eut la nouvelle que cette expédition avait

réussi, le ministre anglais en haussa ses

prétentions. Il fallut alors différer la for-

malité de la signature du traité de paix

définitif jusqu'à ce qu'on fût parvenu à

régler également les différends qui parta-

geaient le Roi de Prusse, l'Impératrice

Reine et le Roi de Pologne, Electeur de

Saxe (2).

Le 26 Novembre 1762 (3), le Roi d'An-

gleterre lance une Proclamation à l'occa-

sion des préliminaires de la paix et de

la cessation des hostilités par mer et pai'

terre.

Le 29 Novembre 1762 (4), le Chancelier

de l'Echiquier présente à la Chambre des

Communes une copie des articles préli-

minaires du traité de paix, les articles se

rapportant au Cauada, se lisaut comme
suit :

(( Art. II. His Most Christian Majesty

renounces ail pre tension which he lias

heretofore formed^ or mighl hâve for

nied, to Nova-Scotia, oi Acadia, in ail its

parts, and guaraulies the whole of it,

(1) Cobbett's Parliamentary History, XV, 1241.

(2) De Garder), loc., cit., IV. 195.

(8) Pièces offlcielles (Mémoires de la Société histo-

rique de Montréal, 5me livraison). Règne militaire,

p. 106.

(4) Cobbett, XX, 1240.
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willi ;ill ils (l('iicii(l('iici('s, lo llic Kiii^^ oï'

(Irc.'il hi'ilaiii : iiiorrovci-, liis MnsI (^liris-

li.'iii M.ijosty cèdes and ^niaraiilies to liis

s.'iid BritMiinic M.'ijesty, in t'nll rij^Hit, (^'i-

nad.'i, with ail ils dependoncies, as well

as Ihe island of Cape Hrclon, and ail tlie

other islands in the gulph and i"iv(M' of

St. Lawrence^, without restriction, and

witliont any liberty to de[)ai't froni tins

cession and gnaranty, nndei* any pretence

or to tronble Great-Britain in tho posses-

sions abov(^ mentioned : liis Britainiic

Majesty, on his side, agrées to grant to the

inhabitants of Canada the liberty of the

Catholic religion : he will in conséquence,

givc the most exact and the most etfec-

tual orders that his new Roman Catholic

subjects may profess the worship of their

religion, accord ing to the rights of the

Roman church, as far as the laws of Great-

Britain permit : his Britannic Majesty

fui ther agrées, that the French inhabi-

tanls, or others, who would bave been

subjects of the Most Christian King in

Canada, may retire in ail safety and

freedom wherever they please ; and may
sell their estâtes, provided it be to his

Britannic Majesty's subjects, and transport

their etfects, as well as their persons,

without being restrained in their émigra-

tion, under any pretence whatsoever,

except debts or criminal prosecutions :

the term limited for this émigration being

fixed to the space of eighteen months, to

be computed from the day of the ratifica-

tion of the définitive treaty.

'(Art. III. The subjects of France sliall

hâve the liberty of fishing and drying on

a part' of the coasts of island of New-
foundland, such as it is specified in the

I3th Article of the treaty of Utrecht,

which article shall be confirmed and re-

newed by the approaching définitive trea-

ty except what regards the island of Cape
Breton, as well as the islands in the

niouth and in the gulph of St. Law-
rence : and his Britannic Majesty con-

sf'nls to Icavc tf) the most Christian Kin;;'s

siihjcris tlic liberty lo fish in the* gulph

of St. Lawrence, on condition tlial the

subjects of France» do iiot exeri'ise; the

said fisliery bnt at the distance of three

leagnes froni ail the coasts belonging to

Gn^'it Britain, as well thoso of thr? conti-

nent, as those of tlu; islands situated in

the said gulph of St. Lawrence; and as

to what relates to the fisliery f)ut of the

said guli)h, his most Christian Maj<'sty'î<

snbject.". shall not (?x(;rcise the fishery bnt

at the distance of fifteen leagues froni

the coasts of the island of Cape Breton. >-

Pitt parla sur les articles préliminaires

du traité de paix pendant trois heures ef

demi. 11 devint si fatigué qu'on hii [K^r-

mit de s'asseoir, contrairement aux usages.

Il tomba épuisé et fut porté dans son

ht (1).

Le 10 Février 1763 (2), le Traité défini-

tif de paix entre l'Angleterre et la France

fut signé. L'article IV est à peu près sem-

blable à l'article II du traité préliminaire

et l'article V à l'article III. Pour en indi-

quer mieux les changements, le texte du
traité définitif, en ce qui regarde le Ca-

nada, va être ci-après donné : les mots

non entre-parenthèse qui seront soulignés

ont été ajoutés au traité x^i'èliminaire

et les mots soulignés entre-parenthèse

étaient les mots du traité préliminaire

qui ont été remplacés par les mots souli-

gnés qui précèdent la parenthèse :

« Art. lY. His most Christian Majesty

renounces ail llic pretensions which he

bas heretofore formed or might fonn
[hâve formed), to Nova-Scotia. or Acadia,

in ail its parts, and guaranties the wholê
of it, and with ail its dependencies, to

the King of Great-Britain : moreover his

most Christian Majesty cèdes and gua-

ranties to his said Britannic Majesty, in

full right, Canada, with ail its dependen-

(1) Cobbett, XV, 1273.

(2) Id., 1^14, 111.

De Martens, loc^ cit.
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cies, as well as the island of Cape Breton,

and ail the other islands and coasts^ in

the gLilph and river St. Lawrence, and in

gênerai^ every Ihing that dépends on the

said counlries^ laiids^ islands and coasts^

with the sovereignty^ property^ possession^

and ail rights acquired by treaty or other-

wise^ which the most Christian Klng^ and

the Crown of France^ hâve had^ till noii\

ovcr the said countries^ islands^ lands^

places^ coasls^ and their inhabitants^so that

the most Christian King cèdes and ma1\£S

over the whole to the said King^ and to the

Crown of Great-Britain^ and in the most

ample manner and form^ without restric-

tion, and without any liberty to départ

from the said cession and guaranty, un-

der any pretence, or to disturb [trouble)

Great-Britain in the possessions above

nientioned. His Britannic Majesty, on his

side, agrées to grant the liberty of tiie

catholic religion to the inhabitanls of Ca-

nada, he will, consequently [in conséquence)

give the most précise [exact) and most ef-

fectuai orders, that his new Roman Ca-

thoUc Subjects may profess the worsliip

of the religion, according to the rites

[righls) of tiie Romish [Roman) Church, as

far as the laws of Gi'eat-Britain permit.

His Britannic Majesty further agrées,

that the French inhabitants, or others

who had [woukl havc) been subjects of

the most Christian King in Canada, may
retire, with [in) ail safety and freedom,

wherever they shall think proper [please)

and may sell their estâtes, provided it be

to subjects of his Britannic Majesty, and
bring away [transport) their effects, as

well as tiieir persons, without being res-

trained in their émigration, under any
pretence whatsoever, except thatofdebts,

orof criminalprosecutions : the terni limi-

ted for this émigration, shall be fixed to

the space of 18 months, to be computed
from the day of the exchange of the rati-

fications of the présent Treaty.

«Art. V. The subjects of France shall

bave the liberty of fishing and drying,

on a part of the coasts of the island of

Newfoundland, such as it is specified in

the I3th Article of the Treaty of Utrecht
;

which article is renewed and confirmed

by the présent Treaty (except what relates

[regards) to the island of Cape Breton, as

well as to the other islands and coasts^ in

the moutli and in the gulpli of St. Law-

rence) : and his Britannic Majesty con-

sents to leave to the subjects of the most

Christian King the liberty of fishing in

the gulph of St. Lawrence, on condition

that the subjects of France do not exercise

the said fishery, but at the distance of

three leagues from ail -he coasts belong-

ing to Great Britain, as well those of the

continent, as those of the islands in the

said gulph of St. Lawrence. And as to what
relates to the fishery on the coasts of the

island of Cape Breton out of the said gulph,

the subjects of the Most Christian King

shall not be permitted to exercise the said

fishery, but at the distance of 15 leagues

from the coasts of the island of Cape

Breton
; and the fishery on the coasts of

Nova-Scotîa or Acadia^ and every where

else out of the said gulph,, shall remain on

the foot of the foriner treatles. »

Le 10 Mars 1763, la France et l'Angle-

terre échang(3nt les ratifications du Traité

définitif de Paix, signé le 10 Février. La
paix est proclamée à Westminster et à

Londres le 20 Mars 1763.

Par ce traité la France perdit le Canada
et le Cap Breton, avt^c les parties de la

Louisiane situées à l'Est du Mississippi
;

les sujets français conservèrent la liberté

de la pèche sur les côtes de Terre- Neuve
;

elle acquit les îles de Saint-Pierre et Mi-

quelon. Elle perdit encore l'Ile de Gre-

nade et les Grenadines. Les îles neutres

furent partagées de manière que la Gran-

de-Bretagne eut Saint-Vincent, la Domini-

que et Tabago
; la France, l'ile de Sainte-

Lucie. En Afrique, la France céda les éta-

blissements de Sérégal, toutefois sans l'île
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(1(; (loroo. Tons les pfiys coïKjuis sur !'(';-

lectoiir d'Hanovre, lo landgrave de» H(3SRe,

le duc de Hrnnswick et le comte de la

Ijij)pe-F]nck(»l)onrg furent restitués par la

France. Cette paix (jui peut être consi-

dérée comme une des pins mallHîureuses

(jue la France ait signée, assura à l'An-

gleterre l'empire des mers (1).

Le Duc de Choismil signe an nom du

Roi de France, le 10 Février 1703 (2), la

Déclaration suivante, au sujet des dettes

dues aux Canadiens :

« The King of Great-Britain having de-

sired, that the payment of the letters of

exchange and bills, which had been de-

livered to the Ganadians for the neces-

saries furnished to the french troops,

should be secured, His Most Christian

Majesty, entirely disposed to render to

every one that justice which is legally

due to them, has declared, and does dé-

clare, that the said bills and letters of

exchange, shall be punctually paid, agree-

ably to a liquidation made in a conve-

nient time, according to the distance of

the places, and to what shall be possible,

takiug care, however, that the bills and

letters of exchange, which the french

subjects may hâve at the time of this

déclaration, be not confunded with the

bills and letters of exchange which are

in the possession of the new subjects of

the King of Great Britain. »

La ratification du Traité est annoncée

aux Chambres de Justice à Montréal, le

17 Mai 1763 (3).

Le 7 Octobre 1763 (4), le Roi George

111 signe une Proclamation, divisant les

nouvelles possessions de l'Angleterre en

quatre gouvernements civils, savoir ceux

(1) De Martens, loc. cil., p. 112.

(2) G. Chalmers, A collection of TreaUes between
Great Britain and other powers, I, 489.

(3) Pièces officielles, etc., loc. cit., p. 112.

{A) A collectiok of the acts passed in the Parliament of

Great-BrUain and othei' iiuhlic acts reUdive to Canada,
(1759-1840) p. 27.

de Québec, de la Floride Occidentale, de

la Floride S(3ptentrionale et de la Gre-

nade. Elle fut i)u])liée, le môme jour. En
voîri le texte ofliciel :

" Parle Roi,

<( Proclamation.

n George R.,

«Attendu que nous avons pris en notre

considération Royale les acquisitions éten-

dues et importantes assurées à notre Cou-

ronne, dans l'Amérique, par le Traité

définitif de Paix, conclu à Pans le dixième

jour de Février dernier ; et désirant que

tous nos aimés su)ets,tant de nosRoyaumes
que nos Colonies en Amérique, puissent

profiter, aussitôt que possible, des grands

avantages qui doivent en résulter pour

leur commerce, leurs manufactures et la

navigation, nous avons jugé à propos, de

l'avis de notre Conseil Privé, d'émaner no-

tre présente Proclamation Royale, par la-

quelle nous publions et déclarons à tous

nos aimés sujets, que, de l'avis de notre

dit Conseil Privé, nous avons accordé nos

Lettres-Patentes, sous notre grand Sceau

de la Grande-Bretagne, pour ériger dans

les pays et îles à nous cédés et confirmés

par le dit Traité, quatre Gouvernements

distincts et séparés, connus et appelés par

les noms de Québec, Floride-Orientale,

Floride-Septentrionale et la Grenade,

et limités et bornés comme suit, savoir :

«Premièrement.—Le Gouvernement de

Québec^ borné sur la côte de Labrador par

la rivière Saint-Jean^ et de là par une

ligne tirée de la source de cette rivière, à

travers le lac Saint-Jean jusqu'à Textré-

mité Sud du lac Nipissim ; de là la dite

ligne, traversant le tleuve Saint Laurent

et le lac Champlain par les quarante-cinq

dégrés de latitude Nord passe le long de

la hauteur des terres, qui séparent les

rivières qui se déchargent dans le fleuve

Saint-Laurent^ de celle qui tombent dans

la mer, et aussi le long de la côte Nord de

la Baie des Chaleurs., et la côte du golfe

Saint-Laurent^ jusqu'au Cap Rosiers., et de

I
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Là traversant l'embouchure du fleuve Ylsle Royale, avec les petites Isles y adja-

SaiiU-Laureat, par l'extrémité Ouest de ceutes, à notre Gouvernement de la Nou-

rile d'Anticosti se termine à la susdite velle-Ecosse.

rivière Saint-Jean. « Nous avons aussi, de l'avis de notre

«Secondement.— Le Gouvernement de Conseil Privé susdit, annexé à notre Pro-

la Floride Orientale, borné au Ouest par vince de Géorgie toutes les terres sises

le golfe du Mexique et la rivière Apalachi- entre les rivières Attamaha et Sainte-

cola ; au Nord par une ligne tirée de cette Marie.

partie de la dite rivière où les rivières Ca- « Et attendu que ce sera beaucoup con-

tahouchee et Flint. se rencontrent, jusqu'à tribuer au prompt établissement de nos

la source de la rivière Sainte-Marie, et en dits nouveaux Gouvernements, que d'in-

suivant le cours de la dite rivière jusqu'à former nos aimés sujets de nos soins pa-

la mer Atlantique ; et à l'Est et au Sud par ternels pour la sûreté de la liberté et des

la mer Atlantique et le golfe delà /^/oriû?^, propriétés de ceux qui sont ou devien-

compris toutes les Isles à six lieues des dront habitants d'iceux ; nous avons jugé

côtes de la mer. à propos de publier et déclarer, par notre

«Troisièmement.—Le Gouvernement de présente Proclamation, que dans les Let-

Isi Floride Septentrionale^hovwQdiW'èndi'^di): très-Patentes sous notre grand sceau de

le golfe du Mexique, compris toutes les la Grande-Bretagne, par lesquelles les dits

Isles à six lieues de la côte depuis la ri- Gouvernements sont constitués, nous

vière Apalachicola jusqu'au lac Pontchar- avons expressément donné pouvoir et di-

iram; au Ouest par le dit lac, le lac ifowre- rection à nos Gouverneurs de nos dites

pas, et la rivière Mississipi ; au Nord, par colonies respectivement, qu'aussitôt que

une ligne tirée Est de cette partie de la ri- l'état et les circonstances de nos dites Co-

vière Mississipi, qui est dans le trente-un ionies le permettront, de l'avis et consen-

dégrés de latitude Nord jusqu'à la rivière tement des Membres de notre Conseil, ils

Apalachicola, ou Catahouchee ; et à l'Est ayent à sommer et convoquer des assem-

par la dite rivière. blées générales dans les dits Gouverne-

« Quatrièmement.— Le Gouvernement ments respectivement, en telles manière

de la Grenade, comprenant l'Isle de ce et forme, usitées et dirigées dans les Co-

nom, ensemble les Grenadines, et les Isles Ionies et Provinces en Amérique qui sont

de la Dominique, de Saint-Vincent et de sous notre Gouvernement immédiat; et

Tabago. nous avons aussi donné pouvoir aux dits

« Et afin d'étendre les pèches libres de Gouverneurs, du consentement de notre

nos sujets jusque sur les côtes de La- dit Conseil, et des représentants du peuple,

brador, et Isles adjacentes, nous avons à être ainsi convoqués comme susdit, d(î

jugé à propos, de l'avis de notre dit Con- faire, constituer et ordonner des Loix,

seil Privé, de mettre toute cette côte, de- Statuts et Ordonnances pour la paix pu-

puis la rivière 5am^ /ea/i jusqu'au détroit blique, le bien-être, et bon Gouverne-

de Hudson, ensemble avec les Isles d'An- ment de nos dites Colonies, ainsi que du
ticosti et de Magddeine, et toutes les pe- peuple et des habitants d'icelles, aussi

tites Isles situées sur la dite côte, sous le conformes, que faire ce pourra, aux loix

soin et l'inspection de notre Gouverne- d'Angleterre, et sous les mômes règle-

ment de Terre-Neuve. ments et restrictions que dans les autres

Nous avons aussi jugé à propos, de Colonies; et en attendant, et jusqu'à ce

l'avis de notre Conseil Privé, de joindre que telles assemblés puissent être convo-

les Isles de Saint-Jean et Cap Breton, ou quées comme susdit, tous ceux qui habitent
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ou se ri'lircniiil dans nos dilos Coloiiios, fos Proviiircs sur In rontinont do l'Amé-

jKMivcnt (»s[)('M'fM' notre iirotfctiou Hoyaltî riqiie Septonlrionalo, de conr^dor, sans

{loiir la jouissance du Ijôiioficc; des Lf)ix honorairos ni rAeomponso, à ceux des

du royaumo (VAnfjlntcrrc ; vA à cri (dFct offiricrs et soldats réduits, qui ont sf»rvi

nous avons donné pouvoir, sous nolro dans rAinérirpioSeplfutrionalc, durant la

,irrand Sceau, aux Gouverneurs de nos di- dfM-niè're ^^nerre, et rpii y résident aetuel-

tes Coloui(^s respectivement, d'ériger et lement, et s'adresseront en personne, les

constitutM', de l'avis d(î nos dits Conseils (j nantîtes de terre suivantes, sujettes après

respectivement, des Cours de Judicature. l'expiration de dix années, au môme cens

et de Justice pul)Ii({ue dans nos dites co- que les antres terres sont sujf;tt(;s dans la

lonies, pour entendre et déterminer ton- Province où elles seront accordées, et sû-

tes causes, tant civiles que criminelles, jettes aussi aux mêmes conditions de cul-

suivant la Loi et l'Equité, et autant qne ture et d'amélioration, savoir :

faire se pourra, conformément aux Loix ^ ^^a'iue personne ayant rang d'OfTi-

d'Angleterre, avec liberté à tontes per- cier d'Etat-Major...'. 5,000 acres.

sonnes qui se trouveront lézées par le A chaque Capitaine 3,000 acres.

jui?ement de telles Cours, dans toutes eau- A chaque OlUcier subalterne 2,000 acres.

ses civiles, d'en appeler à nous, en notre ^ ^'^^^^^^ ^^'^'^' non-commissionné 200 acres.

^ -1 T^ • ' 1 Ti- i A chaque Soldat 50 acres.
Conseil Prive, sous les conditions et res ^

trictions ordinaires. « Nous autorisons aussi et requérons les

«Nous avons aussi jugé k propos, de Gouverneurs et Commandants-en-Chef de

l'avis de notre Conseil Privé comme sas- toutes nos dites Colonies sur le continent

dit, de donner à nos Gouverneurs et Con- de VAmérique Septentrionale^ d'accorder

seils de nos dites trois nouvelles Colonies sous les mômes conditions, les mêmes
sur le continent, plein pouvoir et autorité quantités de terre, à ceux des officiers

d'entrer en accord et convenir avec les réduits de notre marine rovale, avant le

habitants de nos dites nouvelles Colonies, même rang, qui ont servi à bord de nos

ou avec toute autre personne qui s'y reti- vaisseaux de guerre dans VAmérique Sep-

ra, pour les terres, possessions et hérita- tenlrionale^ lors de la réduction de Louis-

g:^s dont il est maintenant, ou sera ci- bourg et de Québec dans la dernière

après, en notre pouvoir de disposer, et de guerre, et qui feront une application en

les accorder à telles personnes sons telles personne à nos Gouverneurs respectifs

conditions, et moyennant tels modiques pour telles concessions.

<'eiis, servitudes et reconnaissances, qui «Et attendu qu'il est juste etraisonnable,

ont été établis et réglés dans d'autres co- et essentiel pour nos intérêts et la sûreté

lonies, et sous telles autres conditions qni de nos colonies, que les différentes na-

nous parai tront nécessaires et convena tions ou tribus de sauvages, avec les-

Mes pour l'avantage des concessionnaires, quelles nous sommes lié, et qui vivent

et l'amélioration et établissement de nos sons notre protection, ne soient point mo-

dites Colonies. lestées ni troublées dans la possession de

«Et attendu que nous désirons donner, telles parties de nos domaines et terri-

dans toutes occasions, des témoignages toires qui, ne nous ayant point été cédées,

de notre approbation royale de la condui- leur sont réservées ou à quelqu'une d'elles,

te et bravoure des officiers et soldats de comme leur terrain de chasse
;
nous dé-

nos armées et de les récompenser, nous clarons donc, de l'avis de notre Conseil

commandons et autorisons, par ces pré- Privé, comme notre volonté et plaisir

sentes, nos Gouverneurs de nos dilTéren- royal, qu'aucun Gouverneur ou Coinman-
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dant-enChef, d'aucune de nos Colonies conques, qui, volontairement ou par in-

de Québec^ de la Floride-Orientale ou Flo- advertance, se sont établies sur des terres

ride-Septentrionale^ n'aye, sous quelque dans les pays ci-dessus désignés, ou sur

prétexte que ce puisse être, à accorder aucunes autres terres, qui ne nous ayant

des ordres d'arpentage, ou à passer des point été cédées, ou n'ayant point été par

patentes, pour des terres au delà des nous achetées, sont encore réservées aux

bornes de leurs Gouvernements respectifs, dits Sauvages comme sus-dit, d'abandon-

tels qu'ils sont désignés dans leur com- ner incontinent ces établissements,

mission ;
comme aussi qu'aucun Gouver- « Et attendu qu'il a été commis de grau-

neur ou Commandant-en Chef de nos des fautes et de grands abus dans l'achat

antres Colonies ou plantations en Améri- des terres des Sauvages, au grand préju-

que, n'aye pour le présent, et jusqu'à ce dice de nos intérêts et grand méconten-

que notre plaisir soit plus amplement tement des Sauvages ; afin donc de pré-

connu, à accorder des ordres d'arpentage, venir de semblables irrégularités à l'a-

ou passer des patentes, pour des terres, venir, et que les Sauvages puissent être

au delà de la tête ou source d'aucune des convaincus de notre justice et ferme ré-

rivières qui tombent dans la mer Atlanti- solution d'éloigner toute cause raison-

que du Ouest ou du Nord-Ouest, ou pour nable de mécontentement, de l'avis de

aucunes terres quelconques, qui ne nous notre Conseil Privé, nous enjoignons

ayant point été cédées, ou n'ayant point été strictement et commandons qu'aucun par-

par nous achetées comme sus-dit,sontréser- ticulier ne prenne sur lui d'acheter des

vées aux dits Sauvages, ou à quelques uns dits Sauvages aucunes des terres réservées

d'eux. aux dits Sauvages dans ces parties de nos

« Et nous déclarons de plus, comme no- Colonies où nous avons bien voulu per-

tre volonté et plaisir royal, que pour le mettre que l'on s'établisse ; mais si, dans

présent, comme sus-dit, nous réservons aucun tems à venir, quelqu'un des dits

sous notre souveraineté, protection et Sauvages était disposé à se défaire des

domination, pour l'usage des dits Sauva- dites terres, elles seront achetées seule-

ges, toutes les terres et territoires non ment pour nous, et en notre nom, dans

compris dans les hmites de nos dits trois quelque assembée publique des dits Sau-

nouveaux Gouvernements, ou dans les vages, qui sera tenue à cet effet par le Gou-

limites du territoire accordé à la Compa- verneuroù Commandant-en-Chef denotre

gnie de la Baie d'Hudson ; comme aussi colonie respectivement où les dites terres

toutes les terres et territoires sis au seront : et en cas qu'elles soient dans les

Ouest des sources des rivières qui tom- limites de quelque Gouvernement de pro-

bent dans la nier du Ouest et du Nord- priétaires, alors conformément aux direc-

Ouest comme sus-dit ; et nous défen- tions et instructions que nous, ou les dits

dons strictement par ces présentes, à tous propriétaires, jugeront à propos de don-

nos aimés sujets, sous peine de notre ner à cette etfet. Et nous déclarons et en-

déplaisir, de faire aucuns achats ou éta- joignons de l'avis de notre Conseil Privé,

blissements quelconques, ou de prendre i(ue le commerce avec les dits Sauvages

possession d'aucune des terres ci-dessus soit libre et ouvert à tous nos sujets quei-

réservées, sans avoir préalablement ob- conques; pourvu que toute personne, qui

tenu notre permission et licence à cet se proposera de faire commerce avec K s

effet. dits Sauvages, prenne licence pour faire

« Et nous enjoignons de plus et requé- tel commerce, du Gouverneur ou Coni-

rons strictement toutes personnes (juel- manda nt-en-Clief d'aucune de nos Colo-
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nies res[)0(',tiv(;nunit on l(!llt' pcrsoiiii»; r«';-

sidcra, coiinnc aussi ([u'olUî d(jiino (1<3S

siiniU'îs poiii" l'ohsorv.'ilion (1(3 U;ls vd^Ui-

nuMils i\\u) lujus jugL'rons à propos (3ii au

ciiii teiiis de dirij,u3r et (Hahlir, soit par

nous UKMues ou par d(.'s eonnnissair(3S

nomm(3s à cet eflbt, pour l'avantage du

dit commerce : et nous autorisous par ces

prés(îutes, enjoif^nons et re(]uérons les

Gouverneurs et Conmiandants-en-Cliefs de

toutes nos coloni(}s respectivement, tant

de celles sous notre Gouvernement immé-

diat, (]ue de celles sous le Gouvernemeut

et la direction des propriétaires, d'accor-

der telles licences sans honoraires ni ré-

compense, prenant un soin particulier d'y

insérer une condition que telle licence

sera nulle et la sûreté forfaite, en cas que

la personne à qui elle sera accordée refu-

se ou néglige d'observer tels règlements

que nous jugerons à propos de prescrire

comme susdit.

« Et nous enjoignons de plus et requé-

rons expressément tous officiers quelcon-

([ues tant les militaires que ceux employés

dans la conduite et direction des affaires

sauvages, dans les territoires réservés

pour l'usage des dits Sauvages, comme
susdit, de saisir et arrêter toutes person-

nes quelconques, qui, étant accusées de

trahison, connivence de trahison, meurtre

ou autres félonies, ou malversations, vou-

dront se soustraire à justice et prendront

refuge dans les dits territoires ; et de

les envoyer sous une garde convenable

dans la colonie où le crime, dont elles sont

accusées, aura été commis, afin qu'elles

subissent leur procès en conséquence.

(( Donné à notre Cour à St. James^ le

7rae jour d'Octobre 1703, dans la troi-

sième année de notre règne.

«Vive le Roi ! »

A la suite de cette Proclamation, le Ma-

jor-Général, J. Murray, fut nommé, le 21

Novembre 17G3 (1), Capitaine-Général et

(ioiivi'rn('ur-(;n Cluîf de la Province de

QiiélxM: ; mais il n(; re(;ut et publia sa

commission (]ue le 10 Août 1704.

Par sa commission, la Général Miu-ray

était t(Miu d'(;xig«-'r des inembnis de son

Conseil le serment de supn'îmatie (abju-

ration de l'autorité du Pape), la déclara-

tion contre la transubstantiation, le ser-

ment d'allégeance et le serment contre

les droits du Prétfnidant ; ce qui (excluait

les catholi(|U(3s du Cons«nl du Gouver-

neur (I). On y lit, en outre, ce. qui suit:

« And \ve do hereby require and com-

inand you to do and exécute ail things

in due inanner that shall belong to your

said command and the trust \ve hâve re-

posed in you, according to the several

powers and directions granted or appoin-

ted you by this présent commission and

the instructions and authorities herewith

given unto you, or by such power, ins-

tructions and authorities as shall at any

time hereafter be granted or appointed

under our signet and sign manual or

by our orders in our Privy Council, and

according to such reasonable laws and

statutes as shall hereafter be made and

agreed upon by you with the advice and

consent of the Council and Assembly of

the said Province, under your Govern-

ment in such manner and form »

« And we do hereby déclare that the per-

sons so elected and qualified shall be

called the Assembly, of that our Pro-

vince of Québec ; and that you the said

James Murray, by and with the advice

and consent of the said Council and As-

sembly, or the major part of them, shall

hâve fuU power and anthority to make,

constitute, and ordain laws, statutes and

ordinances, for the public peace, welfare

and good Government of our said Pro-

vince, and of the people and inhabitants

thereof, and such others as shall resort

thereunto, and for the benefit of us, our

heirs and successors ; which said laws,

(1) (Québec Papers (Masères), 290. (1) (Québec Papers, 65^
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statu tes and ordinances, are not to be ré-

pugnant, but as near as may be agréable

to the laws and statutes of our Kingdom

of Great-Britain » (1).

La partie des instructions données au

Général Murray, qui se rapporte aux lois,

se lit, comme suit (2) :

« You are hereby authorized and em-

powered, by and with the advice and

consent of the Gouncil of the said Pro-

vince (until the situation and circums-

lances of our said Province, will admit

of calling gênerai assemblies) to make
such rules and régulations as shall ap-

pear to be necessary for the peace, order

and good government of the said Pro-

vince ; laking care that nothing be pas-

sed or done that shall in any w^ays tend to

affect the life, limb or liberty of the sub-

ject, or to the imposing any duties or

taxes. »

Comme on le verra par la suite, le Géné-

ral Murray et son Conseil introduisirent

les lois civiles et criminelles d'Angleterre

et enjoignirent aux Tribunaux qu'ils cré-

aient de juger suivant ces lois et les or-

donnances de cette Province (3).

Avant d'entrer dans le récit de cette

partie importante du Droit Canadien, que

les historiens ont appelé avec raison le

Régne militaire (1760-1763), il est néces-

saire d'indiquer les principes du droit

international sur lesquels reposaient ou

devaint reposer les relations du vainqueur

avec le pays conquis, afm de mieux appré-

cier la légalité de la conduite de l'Angle-

terre à l'égard du Canada.

Ce qui précède a fait voir que la capi-

tulation de Québec a été suivie de celle

de Montréal, et que cette dernière a en-

traîné la soumission complète de toute la

(1) Opinicm of Chic/ Justice Hey, rapportée dans la

oause de Wilcox et Wilcox.
L. C. Jitriat, II. Appendice No. 1, VIII.

(2) Id.

(3) Ordonnances faites pour la Province de Québec
(17 Septembre 1764)

Masêres, 285.

colonie. La prise de possession a été ex-

clusivement militaire. Il était douteux

que le Canada restât à l'Angleterre, et la

probabilité de sa remise à la France ren-

dait la possession du pays par les An-

glais tout a fait précaire.

La capitulation est un des actes les plus

importants du droit de la guerre : c'est le

pacta deditionis des anciens, par laquelle

l'une des parties belligérantes promet

d'abandonner à l'autre certaines personnes

à garder ou la possession de certaines

choses, particulièrement des places fortes.

Ces capitulations se composent ordinaire-

ment d'articles proposés par l'une des

parties, et de l'acceptation, des limitations,

des changements ou du refus que l'autre

partie met à leur suite ou à côté (1).

Les stipulations entre le Gouverneur
d'une place assiégée et le Général ou
l'Amiral commandant les forces assié-

geantes, si elles se rattachent nécessaire-

ment à la reddition, n'ont pas besoin de

la sanction subséquente de leurs souve-

rains respectifs. Telles sont les stipula-

tions ordinaires pour la sûreté de la reli-

gion et les privilèges des habitants; la

condition que la garnison ne portera pas

les armes contre les vainqueurs pendant

un temps limité, et autres choses sem-

blables, se rattachant particulièrement

à la transaction. Mais si le Commandant
d'une ville fortifiée s'aventure à stipuler

la cession perpétuelle de cette x^lace, ou à

entrer dans d'autres engagements com-
plètement en dehors de son autorité im-

pUcite, sa promesse se réduit à une
simple sponsion (2).

(1) KlUber. Droit des Gens modtriie de l'Europe, § 276.

(2) Wheatcn, Eléments du Droit International, II, 63.

Grotius. De Jure belli ac pacis, liv. II, ch. XV, § 16
;

liv. 111, ch. XXII, §§ 1, 3.

Vattel. Droit des Gens, liv. il, eh. XIV, §§209,212,
237,238.

Rutherforth's. Institutes, b. II, ch. IX, § 21.

Halleck. International law, pp. 660, 661.

Marteus. Précis dti Droit des Gens, §v 291, 2«J5.

Kello. Derccho Internadona l, pt. 2, ch. 2, § 3.

Kiquelme. Derecho Pub. Int., liv. I, ch. 13.
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Passons ni;iiiil.('ii;iiit an cai-aclt'i'c de la

possession (In j)<'iys coïKpiis.

L()rs(jn'nn(' |)ai-l/K^ dn liM'riloin;, mio

place iortc, un».' vilh;, nn district, est oc-

cupé iiiilitainMnfMit \ydv Tadvcrsairc, cctti;

j)ai'tic dn Icri'iloirc cstanssitôt rc^nc cou-

roriiiéineiit aux lois martiales d»; rariri6e

qui en a pi'is possession. La présence des

troupes belligérantes sur le territoire en-

uemi entraîne cette consé(]uen('(i de plein

droit et sans déclaration préalable (1).

1/occupation du territoire par les troupes

ennemies entraîne la suspension des au-

torités régulières et leur remplacement
par les autorités militaires (2).

Le chef des troupes d'occupation peut

maintenir en tout ou en partie l'adminis-

tration civile et judiciaire telle qu'elle

existait avant la prise de possession. Mais

cette administration doit se soumettre

aux décisions des autorités militaires (3).

La juridiction civile et pénale suit son

cours régulier sur tous les points où les

autorités militaires n'ont pas modifié les

lois ou règlements existants. Les autori-

tes militaires ne peuvent créer de tribu-

naux que dans les cas exceptionnels et

proclamer Tétat de siège que si le danger
est pressant et sérieux. Leur décision doit

être portée à la connaissance <iu public (4).

il n'y a pas de doute que la province qui

capitule, passe sous la puissance de l'enne-

mi qui s'en est emparée ; mais tous les au-

teurs s'accordent à dire que Tacquisition

ne se consomme, que la propriété ne de-

vient stable que par le traité de paix ou par

rentière soumission et lextinction de

BurlainaciUi. Droit de la Nature et des Gens, V, pt. 4,

ch. 12.

Fhilimore. On Internaiional law, 111, § 122.

Wlldniau. International law, IL, p. 27.

La Gloire. 5, Mob. Rep., p. 157.

HeflTter DroU International, à 142.

(1) Blantschli. Le Droit International codifié, i 539.

(2) Id., >3 510.

(;i) Id.. 3 541.

(4) Id., § 512

i''i(jre. JVouve'xu, DrAl lalcrnxtiond public, II, 304.

l'état auquel cîs villes et provinc?» a[)-

part(Miaient (I). Dans ralleiile du traité

de i)aix, celt(; [)OSs:/ssion est précaire cl

reiiiit'mi vainijucur n'«;n a (^u'un titj»

provis()ir(!. Le droit anglais dilTére dos

aniif.-, droits en ce sens qu'il déclara*

({u'un pays con(]uis forme ipso facto par

ti(} dos domaines du Iloi (2). Le traité d<*

paix iTest, sous ce rapport, qu'un tit)-*-

confirmatif ou plutôt une ratification df

titre. Dès l'occupation militaire jar ie>

armées anglais 3S, le pays occupé fait par-

tie du domaine du Roi (3), en di'oit de sa

Couronne, et les habitants du territoire

conquis, dès qu'ils sont reçus sous la pro-

tection du Roi, deviennent ses sujets et

sont universellement regardés ainsi et

non comme des ennemis ou des aubains.

En d'autres termes, le territoire conquis

devient un domaine et ses habitants les

sujets du Roi ipso facto par la conquête

faite par les armes anglaises, sans aucune

action de la part de la législature, c'est-à-

dire le Parlement de la Grande-Bretagne.

Ce principe n'est pas le môme aux

Etats-Unis, parce que le Président n'a pas

ie droit d'étendre les limites de l'Union :

le Congrès seul a ce droit (4).

Cette maxime du droit anglais peut

paraître étrange, lorsqu'on la compare

aux autres droits. Elle est cependant con-

forme aux inspirations naturelles et au

véritable droit de la guerre. Le vaincu

est sujet anglais à compter du jour

de sa soumission
;

il jouit des droits

de citoyen anglais dans . le territoire

conquis, à l'exception cependant des

droits de sujet anglais dans les autres

parties de l'empire Britannique ( 5
j ;

(1) Vattel. Droit des Gens, liv. 111, § 197.

(2) Wildinan. Instituies o/ International law, 1, 162.

(3) Calvia's Case. Coke Reports, part. 7.

Elphinston et Eedreechund. Knapp Rep, p. 338.

("îarupbell et Hall. 23, State TriaU, p. 322.

1, Cowper Rep, p. 205.

(4) Garduer. Institvtes, p. 208.

(5) Halleck fnlemational law, p, 823L

Wildiuau International lato. I, l(j2.
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tandis qu'en France, aux Etats-Unis et

môme en Allemagne, le berceau du droit

des gens, le droit de citoyenneté ne s'ac-

quiert que par le traité définitif de paix.

Ortolan (1), cite un cas important qui a

sa x)lace ici : Villasseque commet un
assassinat dans le territoire de la Catalogne

en Espagne, pendant l'occupation militai-

re des Français, en 1811. On le juge là

suivant le droit français, sur le principe

admis en droit anglais : que le territoire

occupé formait partie intégrante de l'Em-

pire français. La Cour de Cassation, par

son Arrêt du 22 Janvier 1818, déclara

que la Catalogne ne pouvait devenir terri-

toire français que par le traité. Halleck

démontre que les Etats-Unis ont admis le

principe énoncé par la Cour de Cassation,

relativement aux procès des accusés de

crimes commis au Mexique, durant l'oc-

cupation militaire de ce pays par les Etats

Unis (2). Heffter nous fait voir que la doc-

trine allemande est conforme au principe

admis par la Cour de Cassation (3).

D'après le droit anglais le principe est

clair, facile à saisir et à comprendre, et

non susceptible d'équivoque : la sou-

mission du vaincu le rend sujet du vain-

queur. Tandis que d'après le droit public

des autres peuples, le vaincu est dans une

position indéfinie, transitoire et pleine d'in-

certitude. Les auteurs de droit interna-

tional éprouvent une grande difficulté

pour limiter les droits du vainqueur et

indiquer les devoirs du vaincu.

D'après Halleck, et en cela il est ap-

puyé par la plupart des auteurs (4), le

(1) Ortolan Diplomatie de la Mer llv. 2, ch. 13.

(2) Halleck. International law, p 781.

<3) Hefller. Droit International, % 131.

(4) Halleck. International law, p. 776.

Heffter. Droit International, §§ 131, 181.

Isambert. Annales polUique^ et administratives, Int.,

p. 115.

Cushing. Opinions, 8, 365.

Oardner. Institutes, p. 208.

Piiffendorf. Liv. 8, ch. 6, §§ 17, 27.

Vattel. Droit des Gens, lir. 3, cb. 13, § 197.

gouvernement établi sur le territoire en-

nemi pendant son occupation militaire,

peut exercer tous les pouvoirs accordés

par le code de la guerre, sujets néan-

moins aux restrictions que ce code im-

pose. Il est de peu d'importance que cette

forme de gouvernement soit appelée mili-

taire ou civile., son caractère est le môme,
et la source de son autorité est aussi la

môme : dans l'un ou l'autre cas, c'est un
gouvernement qui résulte des lois de la

guerre, et en autant que cela peut con-

cerner les habitants de tel territoire, ces

lois déterminent la légalité ou l'illégalité

des actes de l'occupation militaire.

Les lois de la guerre, nous dira-t on,

sont chimériques, puisque la guerre ne

reconnaît que le droit du plus fort. Et y
eut-il un droit autre que celui-là, où est

la législature pour le promulguer? Où
sont les tribunaux pour l'appliquer ? Se-

rait-ce le dernier coup de canon qui ter-

minera irrévocablement le débat? A
toutes ces questions, laissons la parole à

M. Laboulaye (p. XII, de sa belle Préface

de la Traduction du Droit International

codifié de Bluntschh, par M. Lardy) :

« Dès qu'il y a des rapports entre des

êtres libres, il y a un droit Ubi societas.,

ibi jus. Quant à la loi, elle existera bien-

tôt si l'opinion la promulgue et l'apphque.

Le vrai législateur du droit international,

c'est le genre humain tout entier.

« Ce que l'opinion a déjà obtenu est

considérable.

« C'est l'égalité reconnue entre nations,

non point cette égalité matérielle que rê-

vait l'abbé de Saini-Pierre, quand, pour

établir la paix universelle, il refaisait la

carte de l'Europe, mais cette égalité ju-

ridique, qui fait considérer chaque na-

tion comme un organisme indépendant,

comme une personne vivante, et ayant

droit par conséquent à ce que nul étran-

ger ne l'inquiète, ni dans sa liberté, ni

dans sa propriété.

« Cest la pai.\- proclamée comme l'état
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normal du monde, commo la règle des d(;s droits f6odanx : la distribution des

ra[)pnrls sociaux. C'est la tern; ouverte à emplois publics, et les rémunérations

tous les liommcs, les i)asseports abolis, la assignées aux fonctionnaires en confor-

propriété et l'industrifi accessibles à tous, mile ou non avec la constitution de l'état

L'étranger n'est plus un enn(;mi, comme et de l'administration. Pour décider ces

dans l'antiquité, un serf, coniuK! dans le différents cas, il faut recourir tantôt aux

moyen âg(î, un aubain, comme au dernier principes du droit des gens, tantôt à ceux

siècle, c'(;st un bote à qui l'on reconnaît du droit public proprement dit, tantôt à

tons les droits civils et qu'on accueille en C(mix du droit privé, positif et naturel. Il

ami. faut de plus que ces cas soient sanction

« C'est la guerre circonscrite entre les nés jjar les principes de la constitutioîi et

belligérants, ou mieux encore entre les de l'administration anciennes et légiti-

deux armées. «Entre deux ou plusieurs mes (l).

nations belligérantes, les particuliers dont Les changements que ces actes peuvent
ces nations se composent ne sont enne- apporter sont de deux genres, savoir:

mis que par accident
;
ils ne le sont point ceux qui se rapportent à la suspension

comme hommes
;
ils ne le sont pas môme des droits civils et de la justice civile, et

comme citoyens; ils le sont uniquement leur remplacement par des lois militaires,

comme soldats. » Ces paroles que Portalis de cours et de procédés militaires ; et ceux
prononçait en l'an VITI en installant le qui se rapportent à l'introduction de nou-
Conseil des Prises, sont aujourd'hui re- velles lois municipales et de nouveaux
çues dans leur plus large acception, procédés ou recours légaux. Il ne peut y
comme une règle de droit international. » avoir aucun doute que lorsque la guerre

C'est ainsi que l'Angleterre l'a compris, cesse, les habitants du territoire conquis

en faisant jouir les vaincus des mêmes et cédé cessent d'être gouvernés par le

droits que ceux de ses propres sujets : code de la guerre. Quoique le gouverne-

ce n'est pas une imposition de droits, ment de l'occupation militaire puisse

mais bien une participation à un corps de continuer, les règles de son autorité sont

droit commun à l'empire. Il n'en est pas essentiellement changées. Cette autorité

de même pour les autres pays : le vaincu n'administre plus suivant les lois de la

est dans position équivoque. Les actes du guerre, mais bien suivant celles de la

gouvernement du conquérant à son égard paix. Les gouvernés ne sont plus soumis

sont les suivants : les aliénations du terri- à la sévérité du code militaire, mais sont

toire de l'état, celles du domaine public, remis en possession de leurs droits, pri^i-

notamment des domaines proprement dits, léges et immunités suivant le code civil,

des fiefs dévolus au domaine, du trésor Ainsi aucunes lois, règles ou règlements

public, des joyaux de la Couronne, des introduits par le gouvernement de Toc-

dettes actives de l'état ; des titres et pré- cupation militaire durant la guerre, qui

tentions publics ; l'encaissement des cré- enfreignent les droits civils des habitants,

aïK^es échues ou non échues ; l'autorité cessent nécessairement avec la guerre,

souveraine employée à former les sujets qui leur a donné naissance et dans la-

de l'état à concourir aux charges publi- quelle elles puisaient leur force (2).

ques, soit par des services réguliers ou

extraordinaires, soit par la solution des (D KlHher, nroU des Gens modemeê de Z'£Wo>«,

impots, soit enfin par la concurrence à §§258-259.

des impots forcés employés ou non au pro- ^^^ HaUeck. Internatiomil law, p. 831.

,, , -f, 1, 1. T • 1 • 1 Bowyer. Universal public law, ch, 16, p. 158.

lit de letat
; 1 abolition des servitudes et Heffter. DroU TnterncUional, § 185.

I
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Quoique les lois et la juridiction de c'est qu'une conquête, quand elle est

l'Etat victorieux ne s'étendent pas sur le complète; et voyons si la prise du Ca

territoire conquis, cependant les lois de nada, en 1759, est une véritable cou-

la guerre lui confèrent un pouvoir assez quête et quand elle a été complète,

ample pour gouverner ce territoire et Des historiens, ainsi que desjuriscon-

pour punir les offenses et crimes commis suites en Canada, ont protesté chaque fois

par quelque personne que ce soit. Le pro- qu'il a été dit que la Nouvelle-France

ces et le châtiment des coupables peuvent avait été conquise^ ne voulant pas ad-

être laissés aux tribunaux ordinaires et mettre qu'il y eût eu autre chose qu'une

aux autorités du pays, ou ils peuvent être cession. La conquête est toujours suivie

référés à des tribunaux spéciaux organi- d'une cession, lorsqu'elle est défmitive-

sés à cet effet par le gouvernement de ment réglée par un traité de paix. Mais

l'occupation militaire; et lorsqu'ils sont la cession n'est pas toujours précédée

ainsi référés à des tribunaux spéciaux, par la conquête. Ainsi, un Etat pour évi

la juridiction ordinaire est considérée ter une guerre cède une portion de ses

comme suspendue quoad hoc (1). domaines : là il y a cession, sans qu'il y
Les lois politiques, comme règle gêné- ait eu conquête. Mais deux Etats sont en

raie, sont suspendues pendant l'occupa- guerre, la victoire se balance, l'un en-

tion militaire du territoire conquis (2) ;
lève à l'autre une province et vice versa :

mais les lois municipales, ou les lois ils finissent par s'entendre, soit qu'ils

qui règlent les droits privés continuent à compensent leurs victoires réciproques,

être en force durant cette occupation mi- soit qu'ils restent en possession de leurs

litaire en autant, bien entendu, qu'elles prises et conquêtes. Comme le langage de

n'aient pas été suspendues ou changées la conciliation a remplacé celui de l'ani

par les actes du conquérant. Ce dernier a mosité, ils laissent de côté le mot : con-

néanmoins tous les pouvoirs d'un gouver- quéte^ dont l'expression indique la violen-

nement de facto., et peut, à son plaisir, ce, pour adopter celui de cession., qui in-

non-seulement changer les lois existantes, dique le consentement et la volonté. Il est

mais en faire de nouvelles. Tels change- impossible d'admettre que le Canada ait

ments, toutefois, sont en général d'un été véritablement cédé, quoique le terme

caractère temporaire et cessent avec le soit employé dans le traité définitif de

gouvernement qui les a faits. En principe paix, puisque la France ne pouvait céder

de droit international on peut dire aussi ce qu'elle n'avait plus, la Nouvelle-France

que la juridiction civile ou criminelle étant alors occupée par les armées anglai-

du conquérant ne s'étend pas ipso facto ses, après avoir formellement capitulé,

sur le territoire conquis durant l'occupa- Disons donc qu'elle a été conquise par les

tion militaire, il faut à ce sujet un acte armes et cédée par la diplomatie. Userait

exprès (3). néanmoins plus juste, au lieu de se dispu-

Demandons-nous maintenant ce que ter sur des mots, de faire une distinction

entre un pays conquis sans condition et
(1) Ortolan. Diplomatie de la Mer, liv. 11, ch. 13. uu payscouquis avec couditiou, c'est-à-dire
Keffter. Droit IrUe)-national, ^ ISl.

,
. . ., ...

Hallec^. Internatimallaw,v.^82. ^'^'SC les StiputatlOUS d'uUC Capitulation.

(2) vattei. Droit des Gens, liv. 3, ch. 13, § 197.
^^^^ le premier cas, Ics habitants du pays

Burlamaqui. Droit de la Nature, V, parUe 4, ch. 7. COUquis SOUt à la merci du vailiqueur et
Halleck. International law, p. 780. i i > i.

•
i .. ^ . •

Wildraan. Inter^mtional law, l, 163.
^ans 1 autre, lls SOUt SOUS Sa prOtOCtlOU

Heflter. z)rotf infernaftvmai, §§ 131, 133, 186. et Celle du vaiucu et le vaiuqueur doit

(3) Halleck. International law, p. 780, respecter les couditious en vertu desquel-

I
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1ns la conrpir'tn s'est ofToctuoo (1). Sons co

rai)i)Ort, on adriuittra sans contesU; ([ua lo

Canada a ot('î conqnis sous condition, puis-

(ju'il a ca])itul6 (3t (jne 1ns restrictions in-

diquées par sa capitulation ont formé en

partie la base de sa reddition.

Lus biens immeubles de l'ennemi, ainsi

que la souveraineté des provinces qui lui

sont soumises peuvent égalemcnit être oc-

('upés par ce qu'on appelle La conquête

( occupalio bellica ). Dans les provinces

ainsi conquises, le conquérant prend la

place de l'ancien gouvernement, dans

l'exercise des droits de souveraineté et

<lans la jouissance de la propriété de son

ennemi. Si donc, des provinces ou des

biens immeubles de son ennemi restent

en son pouvoir jusqu'à la paix, celle-ci

décide s'ils lui appartiendront définitive-

ment et sous quelles conditions (2).

Tant que l'une des puissances en guerre

n'est pas définitivement vaincue, ainsi que

l'était la France, lors de la prise du
Canada par l'Angleterre, et qu'elle peut

reprendre les armes, l'état des choses

existant à son égard doit être regardé

comme transitoire ou usurpé. Lorsqu'un

souverain belligérant parvient à s'emparer

du territoire ennemi et à s'y maintenir,

ou il laisse subsister le statu quo en se

bornant à l'avantage matériel de l'occu-

per militairement, ou bien il institue le

Gouvernement provisoire nouveau. Cetîe

administration provisoire exerce les di-

vers droits régaliens ou de souveraineté

au nom du conquérant (3).

(1) Chalmers, Opinions, p' 663*

CampbeU & Hall, 23. Staie Trials. Jugement de Lord
Mansfield.

(2) Klûber. Droit des Gens modernes de l'Europe, §§

255-256.

Puffendorf. De Jure, iV. et O., liv. VIII, c. 6, § 17.

Vattel. DroU des Gens, liv. 3, ch. 3, §§ 197-212.

Byukershoek. l. c.

B\\Y\i\va?{,<\\x\. Principes du Droit politique, p. IV, ch,

7, p. 389. (Ed. 1785).

(3) Heflfter. Le Droit Iniernatioruil public de VEwrope,

§§ 176, 185.

La conquête, le fait d<i mettre un l(MTi-

toire sous la domination physique du vain-

queur, n'a pas le pouvoir de créer un
nouveau droit ; elle peut tout au plus

donner un droit temporaire [jendant la

gu(M"re. Pour f{u'nne conquête puisse en-

gendnir des droits, il faut qu'un des élé-

nuMits constitutifs du droit vienne s'ajou-

ter au fait de la suprématie du vainqueur
;

il faut en particulier que la nécessité du
changement opéré soit évidente. La violen-

ce n'en reste pas moins la dernière res-

source, le moyen extrême pour arriver

à créer un nouveau droit. Le traité de

paix doit être suivi de la reconnaissance

du changement opéré par les populations;

car la paix, c'est la fm de la résistance

opposée à l'établissement du nouvel ordre

de choses. L'incapacité ou l'impossibilité

évidentes de continuer ou de recommen-
cer la lutte, rendent évident aussi le droit

de l'autre partie d'organiser à nouveau

ce que son adversaire ne peut organi-

ser (1).

La conquête totale ou partielle d'un ter-

ritoire n'a pas pour effet direct de rempla-

cer le gouvernement vaincu par celui du
vainqueur, aussi longtemps que la lutte

peut se continuer avec quelque chance.

C'est seulement après avoir fait subir au

peuple vaincu une défaite complète

[debellatio ultima Victoria).^ après lui avoir

enlevé la possibilité d'une plus longue ré-

sistance, que le vainqueur peut établir sa

domination sur lui en prenant possession

du pouvoir souverain, domination à la

vérité usurpatrice. Mais on ne saurait

prétendre que la conquête opère de plein

droit une subrogation du vainqueur dans

les droits du gouvernement vaincu (2).

D'après le Juge-en-Chef Taney : « Par

les lois et les usages des nations, la con-

quête est un titre valide, en autant que le|

vainqueur maintient sa possession exclu-

(1) Blimtschli. Le Di'oil Intet-natioyinal codifié, § 290.

(2) Heflfter. Le Droit International public de VEurope^

§131.
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sive du territoire conquis (1). Celsus dit

aussi que le vainqueur est en possession

du pays conquis, tant qu'il s'y maintient

et qu'il n'obtient une véritable possession

incontestable, que lorsqu'il a forcé l'enne-

mi à se retirer complètement.

Passons maintenant aux principes du

droit international sur le Traité de paix.

Le traité de paix laisse toute chose

dans l'état où elle se trouve, à moins qu'il

n'y ait une stipulation expresse du con-

traire. L'état de possession existant est

maintenu en tant cependant qu'il n'est

pas altéré par les termes du traité. S'il

n'est rien dit sur les places et le pays

conquis, ils restent au vainqueur, dont le

titre ne peut par la suite être remis en

question. Tant que continue la guerre,

le conquérant en possession n'a qu'un

droit usufructuaire, et le titre latent du
premier souverain continue jusqu'à ce

que le traité de paix, par son opération

tacite ou ses dispositions expresses, éteigne

son titre pour jamais (2).

Un traité de paix lie les parties con-

tractantes à partir du moment de sa si-

gnature. Mais le traité ne lie les sujets

des nations belligérantes que du moment
où il leur est notifié. Vuti possidetis est

la base du traité de paix, à moins de sti-

pulations contraires (2).

Quels sont les véritables effets de la

conquête suivie et complétée par un
traité de paix ?

(1) Halleck. ItUei-national law, p. 780.

Wildmau. International law, 1, 163-1(>4.

HeflFter. Le Di-oit International public de VEurope, §§
131-186.

Duponceau. Traduction de Bynkershoek, p. 116.

Bouvier. Law Dictionary, Vo. Conqibest.

Grotius. De Jure belli ac pacls, liv. 2, ch. 22, § 13.

Id., llv. III, ch. VI, §§ 4, 5.

Vattel. I>roit des Oens, liv. III, ch. XIII, §§ 197, 198.

Martens. Précis du Droit des Gens, Uv. III, ch. IV,
§282.

Klûber. Droit des Oens moderne de VEurope, §§ 251,

259.

Wheaton. Eléments du Ih'oit Intei-national, II, 211.

(2) Wheaton. EUments du Droit International, II,

212.

Le jjays conquis est uni à un nouvel

Etat sous les mômes termes d'après les-

quels il appartenait à l'ancien Etat
; c'est-

à-dire avec seulement les droits poli-

tiques que la constitution et les lois du
pays vainqueur lui confèrent ou jugent

à propos de lui laisser. Le pays conquis

ne retient aucun privilège politique ni

aucune immunité ; mais il peut acquérir

des droits politiques qu'il n'a jamais pos-

sédés antérieurement. En d'autres termes,

il peut être gagnant ou perdant, par le

fait de la conquête, suivant qu'il se dé-

tache d'un pays moins libre pour s'an-

nexer à une nation plus libre et vice versa.

Mais ces restrictions doivent, dans tous

les cas, être en conformité avec les droits

de la conquête et les lois de la guerre (1) ;

mais si le conquérant replace le premier

souverain et que lors de la soumission

du peuple, il le gouverne suivant les

lois de l'Etat, il ne peut y avoir cause

de plainte (2).

La confirmation du titre du conqué-

rant ne peut, par son effet rétroactif,

changer la condition légale antérieure

du territoire conquis et spécialement ses

relations extérieures. La vraie théorie est

que la rétroaction de la conquête com-

plète ne va pas plus loin que de donner

de la permanence aux actes du conqué-

rant faits durant son occupation mili-

taire (3).

De tout ce qui précède, il résulte :

lo que l'acte de capitulation règle les

(1) Vattel. DroU des Gens, liv. III, ch. 13, § 199.

Grotius. De Jure bclli acpacis, liv. 3, ch. 8, § 2.

Heffler. Droit International, § 131.

Riquelme. De recho Pub., Int., liv. I, tit. I, ch. 12.

De Real. Science du Gouvemeinent, V, ch. 2, § 5.

Halleck. Iruematiornal law, p. 813.

(2) Curtius. History, etc., liv, 7, ch. 8.

(jrrotius. De Jure belli ac paeis, liv. III, ch. 8, § 15.

Halleck. Internatiœvxl law, p. 814.

Piiffendorf. De Jure Nat. et Gent., liv. 8, ch. 6, § 24.

De Real. Science du Gouvernement, V, ch. 2, § 5.

Heffler. Droit Internat ioruil, § 124.

Vattel. Droit des Gens, liv. III, ch. 13, § 201.

(3) Wlldman. Interiuitionai laxv, I, 162.

Halleck. International law, p. 815.
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îiy

coiitlitions de la conquôtc et la itroti'ciioii

i\\n) l(*s lial)iLaiils doivent recevoir du

vaiiKiiinur; 2" (jiie ro(:cuj)atioii militaire;

suivant le droit anglais conlï're; aux ha-

bitants du territoire conquis le titre de

sujets an<,dais dans l'étendue de ce terii-

toire, tandis que d'après les autres droits,

ils \w, d(;vienn(Mit sujets du vainqueur que

lors du Traité de paix.

Il s'agit maintenant de voir quels sont

les effets de la conquête relativement à la

législation des habitants du territoire con-

(juis.

Comme on l'a vu c'est un principe bien

établi du droit anglais, qu'un pays con-

quis par les armes anglaises, devient un
domaine du Roi, en droit de sa couronne,

et sujet conséquemment à la législature,

— le parlement de la Grande-Bretagne
;

que le Roi sans la concurrence du par-

lement peut changer une partie ou la

totalité du gouvernement politique du
domaine conquis et altérer les anciennes

lois, ou en introduire de nouvelles dans

le pays conquis, subordonné néanmoins
à sa propre autorité en parlement,— c'est

à-dire subordonné à la législature
; mais

il ne peut faire aucun changement con-

traire aux principes fondamentaux (l).

Le droit du Roi de changer ainsi les lois

du territoire conquis, après la guerre,

résulte, d'après les décisions des tribu-

naux anglais, de son pouvoir constitu-

tionnel de faire un traité de paix, de se

démettre conséquemment de sa conquête

ou de la garder sous les conditions qui

lui plaisent, pourvu que ces conditions

ne soient pas contraires aux principes

fondamentaux (2).

« Les lois d'un pays conquis, dit Lord
Mansfield, continuent d'être en force jus-

qu'à ce qu'elles soient changées par le

conquérant
; l'absurde exception à l'égard

des payens, mentionnée dans la cause de

Calvin, démontre l'antiquité et l'univer-

salité de la maxime. Celle distinction n'a

pu <ixisler avant l'ère clirétieiine, et selon

toute probabilité elle a surgi du triste

enthousiasme pour les croisades.» Ceci

jx'iil èu<! dii au regard d(.*s lois munici-

pales ou des relations des habitants avec

le gouvernemfMit. La règle est plus cor-

rectement et plus clairement établie par

le Juge-en-Ch(;f Marshall, comme suit :

«Au sujet du transf(U't du territoire, il

n'a jamais été jugé que les relations des

habitants entre eux n'amènent aucun
changement. Leurs relations avec le pre-

mier souverain sont dissoutes et de nou-

velles relations sont créées entre eux et

le gouvernement qui a acquis leur ter-

ritoire ; — la loi qui peut être appelée po-

litique, est nécessairement changée, quoi-

que ce qui règle les relations et la con-

duite générale des individus entre eux,

subsiste jusqu'à ce qu'elles soient chan-

gées par le pouvoir de l'état nouvellement

créé. » Ces dispositions sont claires, sim-

ples et faciles à comprendre, mais il n'est

pas aussi aisé de distinguer entre ce qui

est la loi politique et la loi municipale^ et

de déterminer quand et jusqu'à quel point

la constitution et les lois du conquérant

changent ou remplacent la constitution

et les lois du pays conquis (l).

C'est une règle bien établie de la loi

des nations, que par la cession d'un ter-

ritoire conquis, par un traité de paix, les

habitants de tel territoire sont remis à

leurs lois municipales et usages qui pré-

valaient parmi eux lors de la conquête,

en autant qu'ils ne sont pas changés par

la constitution ou les institutions politiques

de la nouvelle puissance et les lois de

cette puissance qui leur ont été éten-

dues proprio vigore. Ceci nous conduit

à considérer : 1^ si les lois municipales en

force avant la conquête et qui ont été sus-

(1) JBowyer. Universal Public law, ch. 16, p. 15S.

Halleck. Intematicmal law, p. 825.

(3) Halleck. International laiv, p. 827.

(1) Clark. Colonial law, p. 4.

nowyer. Universal Public law, \.h, 16, p. 158.

Burge. Comvientaries, I, pp. 31, 32.

Halleck. International law, p. 824.
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pendues ou changées, pendant la guerre,

revivent ipso facto par le traité de paix
;

et 2» quelles sont les lois de la nouvelle

puissance, qui sont considérées s'étendre

sur le territoire conquis, immédiatement

lors de sa cession, et sans aucunes dispo-

sitions spéciales à cet effet, soit dans les

lois elles-mêmes, ou en vertu du pouvoir

législatif. Il vient d'être démontré que

conformément aux décisions des tribu-

naux anglais, les lois du territoire conquis

sont subordonnées à la constitution Bri-

tanique, le Roi luirriême ne pouvant pas

établir des lois ou conférer des xjriviléges

contrairement aux principes fondamen-

taux. Il peut y avoir un peu de doute de

savoir si aux Etats-Unis la constitution

fédérale est étendue au territoire conquis,

qui fait partie de l'Union, soit par confir-

mation ou cession. Il est vrai de dire que
le territoire acquis est conservé et gouver-

né comme une conquête, jusqu'à ce que
la souveraineté aux mains de laquelle il

est passé, légifère à cet effet, ou lui confère

le pouvoir de légiférer pour lui même.
Dans les conquêtes faites par l'Angleterre,

ceci peut être fait par commandement ou

Lettres-Patentes du Roi, et aux Etats-Unis

par une loi du Congrès. Dans le premier

cas le gouvernement local agissant en

vertu de l'autorité royale, représente la

Couronne, et doit agir subordonncment
au Parlement et conformément aux prin-

cipes fondamentaux de la constitution bri-

tannique (l).

S'il est vrai de dire que les lois muni-

cipales de tel territoire, au moment de

son acquisition, continuent à être en force

jusqu'à ce qu'elles soient changées par

l'autorité compétente, il est aussi vrai de

dire que les sujets de la nouvelle puissan-

ce qui vont dans le territoire nouvelle-

ment acquis, n'apportent pas avec eux

les lois de leur souverain. Quant à leurs

droits et relations inter se, ils sont sur le

môme pied que les habitants du territoi-

I

(1) Halleck. lntemai,Umal latv, p. 829.

re
;
c'est-à-dire ils sont gouvernés par les

lois et usages du pays au moment de sa

conquête ou cession (1).

Le Juge-en-Chef Hey (2)^ est d'opinion

qu'il n'y a que le Parlement de la Grande-

Bretagne qui pût légalement substituer

les lois anglaises aux lois françaises en

existence lors de la cession du Canada. Il

reconnaît comme principe fondamental

de la constitution britannique, aussi bien

que de celle de tous les peuples, que les

lois du conquis continuent à être en vi-

gueur jusqu'à ce qu'elles soient changées

par le vœu exprès de la nation victorieuse.

M. Hey discute avec une science remar-

quable la question de savoir comment re-

connaître le vœu de la nation. Passant en

revue les diverses formes de gouverne-

ment qui ont réglé les affaires des hom-

mes depuis l'antiquité jusqu'à son temps, il

démontre que dans un gouvernement pu-

rement démocratique, ce vœu s'exprime

par la nation elle-même, représentée par

une assemblée choisie dans son sein et

élue par elle, c'est enfin, pour employer

un terme propre : la nation s'exprimant

par ses représentants. Mais dans un
gouvernement constitutionel participant

à la fois de la monarchie et de la démo-

cratie, il y a une différence sensible à

noter : c'est bien la nation qui s'exprime,

mais elle n'est pas seule, il lui faut l'as-

sentiment au Roi et de ses Pairs, et ces

derniers ne peuvent aussi rien sans la na-

tion. Ces trois pouvoirs se contrebalancent

et s'enchevêtrent l'un dans l'autre. En An-

gleterre c'est le Roi, assisté de son Cou
seil Privé, la Chambre des Lords et la

Chambre des Communes : la nation est

représentée dans cette dernière Chambre.

Sous une telle forme de gouvernement,

(1) Dwarris. On Statuies pp. 905-527-906.

Blackstone. Commentaires, 1, 102.

Halleck. Iniei-ncvLixmal law, p. 831.

Bowyer. Universal jmhlic Icnu, ch. 16, p. 15S.

Clarck. Colonial law, p. 4.

(2) Lorver Canada Jurist, II. Appendice no. 1, (Wil-
cos & Wilcox).
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M. Iloy est d'oijinioii qin; cl's trois p(ni- Jcjsuilcs, le 4'" article du trail6 définitif

voirs réunis jjOuvaicMit seuls cliangf.T les d(; i)aix pourvoyant à ce que les iJ(,Tson-

lois frau(;aises eu Canada, (îtque les clian- nes(]ui voulaients'eiiallerouquitteilaijro

gements apportés par l'un de ces pou- vince, pourraient vendre leurs biens à des

voirs, lors même que ce serait la person- suj(;ts britanniques et se retirer dans les

ne auguste du Roi qui les aurait ordon- 18 mois en France ou ailleurs avec le

nés, serraient nuls et de nul ellet. produit de leurs biens. M. Hey conclut

Cette opinion de M. Iley est combattue que l'argument par lequel on fait dériver

d'une manière assez spécieuse. Partant du l'autorité législative du Roi de ce qu'il

principe, admis par tous, que le Roi est le est proi)riétaire exclusif du sol conquis.

seul autorisé h traiter de la paix et de la ne s'applique jjas à la Province de Que
guerre et à statuer sur la pro[)riéte des pri- bec. Au reste, M. iley cite les chapitres

ses et captures
;
qu'il est le seul maître de [5 et 19 de la 4'- George 3, le premier

la vie des prisonniers pris sans capitula- étant le célèbre acte du timbre concer-

tiou
;
qu'il est le seul dispensateur des nant l'importation du sel dans les colo-

biens des habitants conquis, on en con nies d'Amérique et l'autre créant certains

dut que disposant de tout, il peut à volon- impôts, par lesquels le Roi a reconnu

té altérer et môme changer les lois du qu'il n'était pas le seul législateur de la

pays. M. Hey répond avec force à cet ar- Province de Québec, en ayant recours au

gument: les prémisses sont vraies, mais la Parlement pour la promulgation de ces

conclusion est fausse, dit-il : le droit de deux lois. De là il résulte que le Parle-

légiférer n'étant pas un droit de guerre ment anglais n'ayant pas changé les lois

pomme ceux mentionnés dans les premis- françaises dans la colonie, l'Ordonnance

ses de l'objection soulevée, on ne peut en du Général Murray du 17 Septembre

conclure que ce que peut le Roi en guer- 1 764 est nulle et de nul effet, d'autant

re, il le peut en temps de paix. Tant que plus que cette Ordonnance n'a jamais été

la paix n'est pas acceptée de part et d'au- confirmée par le Roi. Cette opinion du

tre, le Roi est le seul maître du pays con- Juge-en-Chef Hey ne semble pas être par-

<juis ;
mais son autorité disparait pour se tagée par M. Masères, alors Procureur-

confondre avec celle du Parlement, lors- Général. Dans le procès du Capitaine Da-

que le traité de paix est signé. niel Disney, le 11 Mars 1767., devant M.

D'après M. Hey, il existe une grande Hey, sous l'accusation de tentative de

différence entre un pays conquis et ce- meurtre (1), M. Masères s'adressant au

dé sans condition et un pays conquis et jury, comme Procureur - Général, s'ex-

cède avec condition, c'est-à-dire par capi- prime ainsi :

tulation. Il peut y avoir des doutes dans "With respect to this Province, it is

le premier cas sur le pouvoir législatif du certain that this excellent Act of Parha-

Roi ; mais il ny en a pas dans le second, nient (Coventi^Act) is as much in force

Par les articles 7, 26, 35 et 37 de la capi- hère as Magna Charta, or the Pétition of

tulation, en vertu de laquelle le Canada a ^^ëK or the Law of Henry VIII, that

été rendu, il est dit que toutes les propri- takes the benefit of the Clergy from wil-

été mobilières et immobilières n'apparte- ^ul murder of malice aforethought, or

nant pas Roi de France, elles continueront ^^^ otlier the most useful or most respec-

d'appartenir aux propriétaires d'alors qui ^ed laws of England : For it is founded

les possèdent, que ce soient des corps po- on the same authority with them, na-

utiques ou des particuliers ou des com-
,, T • ^1 (1) The Ti-ial of Daniel Disney, Esq., (Québec,—

munautes religieuses, sans excepter les Browu et Giimore, i767), p. 15.

il
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mely, the authorîty of the great Ordi-

iiance of the Législature of this Gountry,

General Murray and his Gouncil, of Sep-

tember 17th, 1764, by which they intro-

duced into this Province, at one stroke,

the whole system of the Laws of England

then in force, and consequently amongst

the rest this excellent Act of Parliament

(Coventry Act). That Ordinance institutes

the présent Court of King's Bench, or

Suprême Court of Judicature, in which

we are now assembled and ordains that

the Chief^Justice of the Province, who
présides in it, {qui n'était autre que M. Hey)^

shall hear and détermine ail criminal

and civil causes agreably to the Laws of

England, which certainly must mean the

laws of England, then in being. And besi-

des, the Ghief-Justice's Commission,which

you hâve heard read, runs in the same

style with tins Ordinance, and directs him
to hear and détermine ail matters that

come before him agreably to the Lawsof
England and the Ordinances of this Pro-

vince hereafter to be made. Either there-

fore the great Ordinance (upon which ail

the proceedings of the Courts of Judica-

ture in the Province, both civil and cri-

minal, hâve been founded ever since the

passing of it) and likewise the directions

contained in the King's Commission to

the Chief-Justice, are void and of no au-

thority, and none of the Laws of England
and now in force in this Province, but

the french laws that prevailed hère before

the conquest are the only laws that are

really still in force (as they certainly

would hâve been if this Ordinance had
not boen made) or it must be allowed

that this excellent and bénéficiai law,

called the Coventry-Act, was introduced
hère by that Ordinance together will ail

the other laws of England in being at

the time of passing it. »

lui attribue (l). On serait plutôt porté à

croire que cette revue est due à la plume
de M. Hey. Dans tous les cas, il est inté-

ressant de constater que M. Masères était

animé d'une grande conviction sur l'intro-

duction des lois anglaises dans la colonie

lors de la conquête par le fait de l'Ordon-

nance du Gouverneur Murray.

La Proclamation du Roi, du 7 Octobre

1763, a été citée au long à la page 330, il est

inutile d'y revenir quant au texte. En la

relisant attentivement on n'y voit qu'une

promesse que les habitants de la colonie

jouiraient, autant que possible, des lois

Anglaises. Elle ne les y maintient pas, mais

les laisse espérer. Si elles y ont été intro-

duites, ce n'est pas par le fait du Roi, mais

par le Gouverneur Murray et son Conseil,

qui ont forcé le sens de la Proclamation

Royale.

Dans la partie déjà citée de la commis-

sion du Général Murray, il n'y a pas un
mot qui lui permette de faire des lois, si

ce n'est de Taviset du consentement d'une

Assemblée légistative et d'un Conseil

agissant conjointement avec le Gouver-

neur Murray. Comme on l'a vu, lors-

qu'il s'est agi du système de législa

tion en Angleterre, l'une ou deux de

ces trois branches du Parlement . ne

peuvent légalement faire des lois. Or,

l'Ordonnance du 17 Septembre 1764,

par laquelle M. Masères prétend que les

lois anglaises, tant civiles que crimi-

nelle, ont remplacé les lois françaises, n'a

été promulguée que par le Conseil légis-

latif et le Gouverneur Murray. Pour la

rendre légale et conforme à la commis-

sion du Gouverneur, il aurait fallu le

concours de l'Assemblée législative. On
nous répondra que la chose est impossi-

ble, vu qu'il n'y avait pas d'Assemblée lé-

gislative. En effet, il avait été difficile d'é-

Cette opinion de M. Masères est en COn- {^)Aviewof the clvilOovernrncvt and administration Or

X 1- .. ,,. . i •! ,
Justiceinthe 2)i'ovinceof Citiadawhileitwassithjecttothe

tiaaiCtlOn avec l important travail qu'on CroumofFraivce. {Loiuer- Canada JuriM,i,^vvenôice).
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tablir iino tollo /issomblée sur le moment
't le Uîxte des instructions au Général

Murray en pressfMit l'imposibilité tempo-

raire. Maisque lit-on danscesinstructions?

C'est qu'en rabs<ince d'une Assemblée lé-

gislative, le Gouverneur et son Conseil

pourront faire des lois,pourvu qu'elles n'af-

fectent pas la vie, les membres ou la liber-

té du sujet et qu'elles n'imposent aucuns

droits ou taxes, [taking care that iiothing

be passed or done that shall in any ways

tend to affcct the life^ limh or liberty of the

subject^ or to the imposing of any duties or

taxes).

En suivant à la lettre le texte des ins-

tructions au Général Murray on ne peut

s'empêcher d'admettre que la plupart de

ses Ordonnances sont entachées de nul-

lité absolue.

Cette commission ainsi que les instruc-

tions n'ont pas été données sous le grand

Sceau de la Grande-Bretagne, mais sim-

plement sous la signature et le signe ma-

nuel du Roi, ce qui leur enlève toute va-

leur quelconque. La commission pour

être sous le grand Sceau doit se terminer

ainsi : « In witness whereof we hâve caused

thèse Our Letters to be made patent. »> Elle

ordonne en outre qu'elle soit lue partout

où besoin sera. En supposant que les ins-

tructions en question conféreraient le

droit de faire des lois, on ne peut se ca-

cher l'étendue des restrictions qui y sont

contenues II y a peu de lois qui n'affec-

tent la vie, les membres ou la liberté du

sujet ou qui n'imposent aucun droit ou

taxe : en enlevant de la collection des Or-

donnances du Gouverneur Murray et son

Conseil, toutes les Ordonnances en viola-

tion de ces instructions, il en reste peu,

pour ne pas dire aucune. Comme dernier

argument en faveur de la nulUté de l'Or-

donnance du 17 Septembre 1764, intro-

duisant les lois civiles et criminelles de

la Grande-Bretagne, c'est qu'elle n'a ja-

mais été promulguée, et que le défaut de

promulgation est une cause de nullité

absolue. Pour que la pronmlgation de

l'Ordonnance en (juestion fut complète et

elfcctive, il aurait fallu (ju'elle fut non

seul«3ment publiée in extenso^ mais encore

que les lois civiles et criminelles de l'An-

gleterre qu'elle introduisait avec elle, fus-

sent aussi publiées, afin que le peuple

n'en pût plaider ignorance. Enfin il est

un principe incontestable en matière de

promulgation, c'est qu'une loi ne peut

être introduite par le simple énoncé de

son titre, mais qu'il faut l'entière publi-

cation de son texte. Ce genre de promul-

gation était d'autant plus indispensable,

que les lois que l'on voulait introduire

étaient toutes nouvelles dans la colonie.

M. le Juge-en-Chef termine le savant

travail que nous venons d'analyser et de

commenter, en affirmant que ni la Procla-

mation Royale du 7 Octobre 1763, ni la

commission du Gouverneur Murray, ni

ses instructions n'ont donné pouvoir à ce

Gouverneur et à son Conseil d'introduire,

par l'Ordonnance du 17 Septembre 1764,

les lois civiles et criminelles de l'Angle

terre.

Le Juge Smith, dans la célèbre cause

de Stuart et Bowman (1), est d'opinion

contraire, quoiqu'il n'apporte aucun rai-

sonnement sérieux. Les seules raisons

qu'il donne pour dire que les lois anglai-

ses ont été légalement introduites dans la

colonie, sont qu'elles l'ont été par cette

Ordonnance du 17 Septembre 1764, dont

il ne discute nullement la légalité
; et que

cette Ordonnance ayant été révoquée et

annulée par le Québec Act de 1774, à

compter du 1er Mai 1775, le Parlement

anglais en a reconnu la légalité : car, dit

le regretté Juge, on n'annule pas ce qui

n'existe pas.

Le Juge Vanfelson, dans la môme eau

se (2), dit qu'il avait cru que les lois an-

(1) Décisions des Tribunaux, il, 392.

LoweT'Canada Jurist, II, (Appendice A, No, 2, XII.)

(2) Décisions des Tribunaux, II, 401.

Lower- Canada Jurist, II, (Appendice B, No, 3. XIV).
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glaises avaient été introduites par la Pro-

clamation Royale, mais qu'un examen

plus attentif l'avait convaincu que son

opinion était erronée.

Le Juge Charles Mondelet est celui qui

a rendu le plus savant jugement dans

cette cause de Stuart et Bov^man (I). Au
point de vue historique, il appuie ses rai-

sonnements sur des documents d'une hau
te portée ; au point de vue légal, ses opi-

nion sont toutes neuves et elles sont soute-

nues par des autorités irréfutables : « Ecou-

tons, dit-il, le langage d'hommes d'état et

d'hommes de loi, chez qui l'honneur, le

désintéressement national et individuel, la

science et le bon sens ont si noblement

et si humainement proclamé (voir texte) :

c'est le Procureur-Général Thurlow, dans

son rapport au Roi George III, du 22

Janvier 1 773 : « The canadians seems to

hâve been strictly entitled by the jus gen-

tium to their property as they possessed

it upon the capitulation and treaty of

peace, together with ail its qualities and
incidents, by tenure or otherwise, and
also to their gênerai hberty; for both

which, they were to expect your Majes-

ty's gracions protection. It seems a neces-

sary conséquence that ail those laws, by
which that property was created, defmed
and secured, must be continued to them.

To introduce any other, as M. York and
M. DeGrey emphatically expressed it,

tends to confound and subvert right ins-

tead of supporting them. »

« M. le Procureur-Général Thurlow en-

visageant alors la proclamation des droits

du Souverain, et les droits du Souverain
sur le pays nouvellement acquis et y faisant

voir ce que la justice et l'honneur exigent

que l'on fasse à l'égard des habitants de
ce pays, aborde une autre question, celle

qui autorise le Souverain de faire ce qu'ex-

ige la nécessité, et alors il s'exprime

comme suit :

(1) Décisions des Tribunaux, II, 405-437.

towtr-Canada JurUt, II, (Appendice C, No. 4, XV).

« Although the foregoing observations

should be thought just, as a gênerai idea,

yet circumstances may be supposed, un-

der which, it would admit some excep-

tions and qualifications. The conqueror

succeeded to the sovereiynty in a title at

least as fuU and strong as the conquered

can set up to their private rights and an-

cient usages. Hence would foUow every

change in the form of government which
the conqueror should think essentially

necessary to establish his sovereign autho-

rity, and assure the obédience of his sub-

jects. This might possibly produce some
altération in the laws, especially those

which relate to crimes against the state,

religion, revenue and articles of police

and the power of magistracy. But it would
also foUow that such a change should not

be made without some such actual and
cogentnecessity which real wisdom could

not overlook or neglect, not that idéal ne-

cessity which ingénions spéculation may
always create by possible supposition,

remote inference and forced argument—
not the necessity of assimilating a con-

quered country in the article of laws and
government, to the metropolitan state,

or to the older provinces which other

accidents attached to the empire, for the

sake of creating a harmony and unifor-

mity in the several parts of the empire,

unattainable, and, as I think, useless, if

it could be obtained : not the necessity

of gratifying the unprincipled and impra-
ticable expectations of those few among
your Majesty's subjects, who may acci-

dentally i esort thither, and expect to find

ail the différent laws of ail the différent

places from which they come, nor, ac-

cording to my simple judgment, any spe-

cies of necessity, which i hâve heard
urged for abolishing the law and govern-

ment of Canada.»

« Ces opinions si saines, ces déclarations

si honorables et si franchement faites au
Roi, par M. le Procureur-Général Thur-
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low, sont appuyées par les rapports rlu M. jikis facile que de lo dire? Depuis quand
h; Sollicitenr-Cjc'néral Wcdderhiiriic, dn les souv(irains, surtout les confjuéranls,

() I.)é(:('nd)re 1772, et sont éloijiu rinnent dans le sens r|U(; l'on a si étrangement

et énergi(]nenient consignéi.'s, le W Avril attribué à la cession du pays, sr)ut-ils si

I7G(), par MM. lo Procureur-Général De- timides, et substituent-ils à l'expression

Groy et le Solliciteur-Général York, dans d(; leur volonté, des termes aussi éloignés

leur rapport à Sa Majesté, qui avait pré- de l'opérer, que sont les mots «according

cédé l(îs autres. Il n'en faut pas davantage to law and equity. and as near as niay

pour faire voir que la Couronne ne pou- be agn.-ably to tlie laws of Kngland. *»

vait seule changer les lois du pays en Accord iufj to law ! QucMaloil Ef/uity! cvla

force avant 1750 ; l'Angleterre entière ne signifie tout ce que l'on veut, et aussi jjeu

Ir devait pas^ et il n'est que juste de décla- qu'on le désire,—as near as may be. agreably

rer ici ma forme conviction qu(î non seu- to Ihe laws of Eiujland ! Si on doit juger

lemcnt le Roi, non plus que le Parlement autant que faire se pourra, suivant les

Impérial ne l'ont fait, mais qu'il ne parait lois anglaises, comment se fait-il (ju'elles

pas même qu'ils aient jamais eu l'intention ont été introduites? Serait-ce donc jjour

de le faire. Nous voici arrivés à l'émanation laisser aux Juges la liberté, suivant leurs

de la Proclamation du 7 Octobre 1763. Il caprices, de s'y conformer ou de s'en écar-

me parait fort singulier qu'on attribue à ter ? Plus on tenterait de [H'ouver en quoi

ce document, des propriétés que le Roi de pareilles prétentions sont tout-à-fait

même ne parait pas avoir imaginé qu'elle illogiques et insoutenables, jjlus on s'exjK)-

possédât. Qu'y trouve-t-on ? (voir texte). Il serait à affaiblir sa position, car l'on risque

me parait évident que la Proclamation du toujours quelque chose, lorsqu'on s'atta-

Roi, qui lui ne pouvait seul changer les che trop à prouver ce que qui est l'évi-

lois du pays, et qui probablement n'en a dence même. Ainsi donc non seulement

jamais eu rintention, ne renferme pas la Proclamation de 1763 ne justifie au-

même l'expression du désir de Sa Majesté, cunement d'en inférer l'introduction, en

queleslois anglaises, je veuxdiredansleur Canada, des lois anglaises, mais elle

ensemble, fussent introduites en Canada
;

n'autorise pas môme l'induction logique et

j'y vois, tout au plus, l'expression du désir raisonnable que Sa Majesté George III ait

du Roi, que les tribunaux du Canada ju- eu l'idée de le faire. Et s'il m'était permis

geassent suivant la loi et l'équité [accor- d'anticiper, je dirais de suite, que par

diny Lo lato and equity)^ et autant que l'acte de 1774 (Québec Ad) Ton a législaté

faire se pourrait, suivant les lois anglaises dans un sens inverse. D'ailleurs, la Pro-

(as near as may be ayreably to the laws of clamation de 1763 n'était pas bornée à la

England). Il n'est pas permis, en présence Province de Québec, qui n'était qu'un des

d'une phraséologie aussi générale, aussi quatre gouvernements qu'elle établissait,

peu tranchée que celle-là, de violer toutes je veuxdire les deux Florides et la Grenade,

les règles de la logique, de la raison, de en sorte qu'il serait contre toute raison,

la justice et de la loi, et assurer, comme d'appliquer d'une manière absolue, à la

on le fait, que les termes sont une décla- Province de Québec, ce qui, considérant

ration formelle de la part du Roi, que les circonstances et l'état de société dans

les lois anglaises devenaient et seraient ce pays alors, n'était aucunement en rap-

désormais les lois du Canada. Et certes, si port avec les choses aux Florides et à la

le Roi seul en avait l'autorité, ce que je Grenade. Il y avait mille raisons d'admet-

ne puis admettre, et s'il en avait l'inten- tre des modifications, qui rendaient plus

tion, le désir et la volonté, qu'y avait-il de ridicules les prétentions de métamorpho-
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ser en Ordonnance absolue, et parfaite-

ment effective, une Proclamation qui n'a

d'autre but et d'autre portée que d'ex-

primer un désir du Souverain, qui

était tout au plus naturel, mais sans

conséquence et sans suite. Au reste l'his-

toire du temps nous fait connaître ce que

l'on pensait alors de cette Proclamation.

J'emprunte encore au rapport de M. le

Procureur-Général Thurlow, les passages

suivants, ils sont précieux :

....«Three very différent opinions bave

been entertained. There are those who
tbink that the law of England, in ail its

branches, is actually established, and in

force in Québec. They argue that Your
Majesty, upon the conquest, had un-

doubted authority to establish w^hatever

laws should seem fittest in your royal

wisdom ;
that your Majesty's Proclama-

tion, dated the seventh day of October

1763, was a repeal of the existing laws,

and an establishment of the English law^s

in their place, in ail parts of the new sub-

jected countries ;
that the several com-

missions to hear and détermine by the

laws of England, were an actual and au-

thoritative exécution of those laws
;
and

that this law, as it prevailsin the Province

of New-York and the others colonies,

took its commencement in the same way,

and now stands on the same authority.

If Your Majesty should be pleased to

adopt this opinion, it seems to afford a

full answer to the whole référence, by
exhibiting not only a gênerai plan, but a

perfect System of civil and criminal jus-

tice, as perfect as that which prevails in

the rest of your Majesty's dominion, or,

at least, it leads off to questions widely

différent, touching the expodiency of a

gênerai change in the established laws of

a colony, and touching the authority by
wihch it ought to be made. Others are of

opinion that the Canadian laws remain

unrepealed. They argue that according

to the notion of the English law, upon

the conquest of a civilized country, the

laws remain in force till ihe conqueror

sliall hâve expressely ordained the contra-

ry. They understand the right acquiredby

conquest to be merely the right of em-

pire, but not to extend beyond that to the

liberty and jjroperty of individuals, from

which they draw this conclusion, that

no change ought to be made in the for-

mer laws beyond what shall be fairly

thought necessary to establish and secu-

re the sovereignty of the conqueror. This

idea they think confirmed by the practice

of nations and the most approved opi-

nions. Cum enim omne imperium victis

eripilur^ relinqui illis possunt^ circares pri-

vaias et publicas minores^ sux leges^ suique

mores^ etmayistratus hujus indulgentiœpars

est^ avitœ religlonis usum victis^ nlsl persua-

sis non eripere^ Grot, 3, 15, 10. And if this

gênerai title to such modération could

be doubted, they look upon it to be a ne-

cessary conséquence of the capitulation

and treaty alluded to before, by which a

large grant was made them of their pro-

perty and personal liberty, which seem

to draw after them the laws by which

they were created, defmed andprotected,

and which contain ail the idea they hâve

of either. This moderated right of war
flowing from the law of nations and trea-

ties, they think may hâve some influence

upon the interprétation of the public acts

above mentioned. Though the proclama-

tion of the 7th October 1 763, is conceived

in very large ternis, generally enough to

compi-ehendthe settled countries togethcr

with the unsettled, yet the purview of it

seems to apply chiefly, if not altogether,

to the unsettled, where the law of En-

gland obtains a course till otherwise orde-

red, for it seems to assure and proceed

upon it, as manifest, that the laws of ï]n-

gland are already in force, which could

not be true of any settled country reduced

by conquest. It also recites for its object,

that, «it will greatly conti-ibute to the



350 LR DROFT CIVIL CANADIEN. [17C0-17C3

spcedy srttUng our said iiow govorn-

ment ;
» and, at aiiy rate, they think it

too harsh a conclusion to be admitted

that such an instrument in tlie 8tat(3

thcreof, not addressed to th(i Canadians,

nor solomnly published among them, nor

taking any notice of their laws, nnuch

less repealing them, should be holden to

abrogate ail their former customs and

institutions, and establish the English

laws in every extent, and to every

purpose , as it may be thought to

do in unsettled countries, which conclu-

sion, however, they know not how to

avoid, but by confming it to those coun-

tries where no settled form of justice

existed before. If it be true that the laws

of England were not introduced into

Canada by this Proclamation, they con-

sider the several commissions above

mentioned, to hear and détermine accor-

ding to those laws, to be of as little elFect,

as a commission to New-York to hear

and détermine according to the laws of

Canada Others again hâve thought

that the effect of the above mentioned

Proclamation, and the acts that followed

upon it, was to introduce the criminal

laws of England, and to confirm the civil

law of Canada ; in this number were two

persons of great anthority and esteem,

M. York and M. DeGrey, then Attorney

and Solicitor General, as I coUect from

I their report of the i4th April 1766. One
great source they represent, of the disor-

der supposed to prevail in Canada, was

the claim taken at the construction put

upon your Majesty's Proclamation of 1 763,

as if it were your Majesty's intention, by
your Majesty's Judges and officers of

that Country at once to abolish ail the

usages and customs of Canada, w4th the

rough hands of a conqueror, rather than

in the true spirit of a lawful sovereign,

and not so much to extend the protec-

tion and benefit of Your Majesty's En-

glish laws to your uew subjects, by se-

curing their lives, liberties and properties

with more certainty than in former times,

as lo imi>ose new, unnecessary and ar-

bitrary rules, especially in the titles lo

land, and in tlie modes ofdescent, aliéna-

tion and s<,'ttlf;m«.'nt, which U*nd to con-

found and subvert rights insU^ad of sup-

porting them. There is not a maxim of

the common law more certain than that

a conquered people retain their ancient

customs till the conqueror shall déclare

new laws. To change at once the laws

and manners of a settled counti-y, must be

attended with hardships and violence.

And, therefore, wise conquerors having

provided for the security of their domi-

nions, proceed gently, and indulge their

counquered subjects in ail local customs

which are in their nature indiffèrent, and

which hâve been received as rules of pro-

perty or hâve obtained the force of laws.

It is the more material that this policy

should be parsued in Canada, because it

is a great and ancient colony, long set-

tled and much cultivated by French sub-

jets who now inhabit it, to the number of

eighty or one hundred thousand. In cri-

minal cases, whether they be capital of-

fences or misdemeanors,it is highly fitting

so far as may be, that the laws of England

should be adopted, in the description and

quality of the offences itself, in the man-

ner of proceeding to charge the party, to

bail or detain, to arraign, try, convict or

condenm him. This certainty and lenity of

the English administration of justice, and

the beneflts of this constitution, will be

more peculiarly and essentially felt by

His Majesty's Canadian subjets, in mat-

ters of crown law, which touch the life,

liberty and property of the subjets, than

in the conformity of Your Majesty's

Courts to the English rules in matters of

tenure, or Ihe succession and alianation

of real and personal estate. This certainly

and this leniency are the benefits inten-

ded by Your Majesty's royal Proclama-

tion as far as concerns judicature. »

« MM. York et DeGray parlent énergi-
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quement dans le même sens, comme il

est facile de s'en convaincre en réfé-

rant à leur rapport du 14 Avril 1766,

dont je m'abstiendrai de faire des ex-

traits, pour éviter des longueurs et des

redites. On le trouve au l^r volume de

VHistoire du Canada^ par Smith, p. 29 et

suivantes. Telles sont les vues qu'avaient

des hommes distingués par leur position

et leur mérite, sur le caractère, le but et

la portée de la Proclamation de 1763.

Gela est d'autant plus remarquable, qu'à

cette époque on devait tout naturellement

avoir des idées un peu exagérées vis-à-vis

d'un pays qu'on regardait comme con-

quis 11 est donc certain qu'en 1763,

les lois françaises, c'est-à-dire les lois du
pays, étaient dans leur intégralité. De
1763 à 1774 les choses demeurent dans

cet état.)/

Lorsque la cause de Stuart et Bowman
fut portée en appel, le Juge Rolland (1)

se rangea formellement de l'opinion si

savamment exposée du Juge Charles Mon-
delet. Il alla même jusqu'à dire qu'il était

du nombre des Juges qui ne considéraient

pas le Statut de 1774, comme introdui-

sant aucune partie du droit anglais.

Le Juge Aylwin, dans cette môme cause

en appel (2), après avoir passé en revue

les documents publics qui ont suivi la

conquête jusqu'à 1774, se range à l'opi-

nion exprimée par le Juge Smith, et s'ex-

prime ainsi : « It is true, doubts hâve hère

been entertained, in very highquarters, as

to the eifect of the Proclamation of 1763,

in introducing the Law^s of England into

the colonies ceded by the Treaty of

Paris (3). The legality of the Ordinance

referred to has been also questioned, but
it has been determmed, w^ith respect to

(1) Décisions des Tribtmaux, III, 345, 355.

Lower-Canada Jurid, II, (Appendice D, XXVII).

(2) Décisions des Tribunaux, 111, 377-396.

Lower-Carwda Jurist, II, (Appendice F, XXXIV).

(3) Burge. Colonial law. Preliminary Treatise,
XXXV.

Gibraltar (1), that by the Charter of the

13th year of the reign of George II, by
which a new^ Court of Judicature was
erected, authorized to hold pleas of what
nature and kind soever, between the in-

habitants, and to award and issue out

warrants of exécution for putting the

complainant into possession of the houses,

lands, tenements or other things which
should be especially adjudged to them,

the Laws of England as far as they were

applicable to the situation of Gibraltar,

were made the law of that place in ail

cases of property whether real or Per-

sonal. The Charter to Gibraltar déclares

the Royal Will, «That the laws of England

be the measure of justice, to be adminis-

tered between the parties as near as may
be. ))JThe phrase u as near as may be » islit-

terally the same which is used in the Pro-

clamation of 1763, and is similar to «as

far as circumstances and the présent si-

tuation of things» as used in our Cana-

dian Ordinance. The authority of the

case of Campbell vs. Hall (2), as to Ihe

King's prérogative power to make laws

for a ceded country, seems now to be

fully acquiesced in and to hâve triumphed

over the objections of Masères, to be

found appended to Howell's State Trial,

vol. 20, pp. 325-355. The practice and

usage in some of the old colonies, on this

continent, also, are in accordance with

this doctrine. The introduction of the

laws of England in civil cases, into Ca-

nada, is a matter of fact that cannot be

denied, and it is certain that the old law
of Canada was only restored and rein-

troduced by the Statute of the 14th Geo.

III, cap. 83. » {Après avoir cité le Québec

Act^ il continue): «This section (/a 4^) in

thus revoking the Proclamation, the Go-

vernors commission, and particulaiiy the

Ordinauces relative to the administration

of justice., and ail commissions to Judgcs.,

(1) Knapp's Rep., III, 150. Jephsou & Rieva.

(•Â) Cooper Rep., I, 209.

I
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I)rospp(:tivoly, and IVoiii a day lo arrive,

viz : Ihc l'^' May 1775, iiii[)li(Hlly and n<3-

ccsarily contains a rocognilion, l)y llic

Parlianicnt of (ircat Britain^ oi" tlu; a\i-

t.hority ol' thoso Ordinancos and conmiis

sion, and givos tlieni a législative sanc-

tion. And tliis sanction, if oLherwise il

were required, nuist certainly rcmove ail

doiibts as to tho legality of the powers

exercised de facto in the colony previonsly

to the 1-^' May 1775.»

Le Juge Dominique Mondelet, dans

cette même cause de Stuart et Bowman,
en appel (1), adopte l'opinion expnmée
par le Juge Rolland.

Sir L. H. La Fontaine, dans la cause

de Wilcox et Wilcox (2), a discuté cette

importante question, avec ce talent d'his-

torien qui l'a toujours distingué. Pour ne

pas trop prolonger cette discussion, nous

nous contenterons de détacher de ce

beau travail les parties les plus sail-

lantes et de nature à éclairer le dé-

bat en question : «Voulant suivre au-

tant que possible, dit - il, l'ordre des

dates, je crois à propos de consigner ici

Topinion du Procureur-Général Norton,

dans sa réponse aux « Lords Commissioners

for trade and xjlantations, » du 27 Juillet

1764. La question posée était celle ci :

<( Whether such of the french or spanish

inhabitants of Canada^ Florida, &.c, <kc, as

being boni ont of the allegiance of His

Majesty, and also remain in the said

countries under the stipulations of the

définitive treaty (1763), are, or are not,

under the légal incapacities and disabili-

ties, put upon aliens and strangers by the

laws of this Kingdom in gênerai, and

particulary by the act of navigation and

the other laws made for the regulating

the plantation trade. » Si, d'un côté, cette

question nous fait voir qu'il y avait des

personnes qui ne connaissaient pas la loi

(1) Décisions des Tribunaux III, 398-407.

Lower- Canada Jurist, II, (Appendice C, XLIII).

(2) Wilcox et Wilcox. Lower-Canada Jurist, II, 6

des nations, et b* droit public anglais en

paili( iilici, aussi bien que le Général

Ainherstqui avait répondu : m ils devien-

nent sujets du lioi
;

» de l'autre coté, elle

nous fait vrjir en niAiiie l(;nips, en autant

qu'il s'agit du (Canada, l'origine des luttes

incessantes (pie le pays a eu à subir, dans

un esprit mal compris de domination, ou

d'intérêt privé, ayant jiour effet de mé-

connaître des lois civiles, dont plus tard,

on a été forcé d'avouer la supériorité sur

celles que l'on voulait leur substituer.

Pour justifier cette assertion, il suffit d'en

appeler à la législation locale de ces der-

nières années, et principalement dans le

cas actuel, à l'acte précité du 10 Juin 1857.

Que répond le Procureur-Général Nor-

ton ? '( I am humbly of opinion tnat those

subjets of the Crown of France and Spain,

who were inhabitants of Canada, Florida,

and the ceded Islands in the West Indies,

and continued there under the stipulations

of the définitive treatv, having entitled

themselves to the benefit thereof, by ta-

king the oath of allegiance, &.c, are not to

be considered, in the light of ahens, as

incapable of enjoying, or acquiring, real

property there, or transmitting to others

for their own benefit
; for, l conceive that

the définitive treaty, which has had the

sanction, and been approved, and confir-

med, by both Houses of Parliament.

meant to give, and that it bas, in fact, and

in law, given to the tlien inhabitants of

those ceded countries, a permanent trans-

missible interest in their lands there ; and
that to put a différent construction upon
the treaty, would dishonour the Crown,
and the national faith, as it would by
saying that, by the treaty, they were pro-

mised the quiet enjoyment of their pro-

perty, but, by the laws. were to be imme-
diately stripped of their estâtes » (l).

«Ainsi, ni la domination temporaire et

à main armée de 1760 à 1763, ni la do-

mination permanente, cédée pai- le Traité

(1) Chalmer's. Opinions, etc., II, 364,-5,-6.
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de Paris, ni ce Traité, et encore bien

moins la capitulation, n'ont pu avoir l'ef-

fet de faire disparaître les anciennes lois

du pays. La loi des nations, et le droit

public anglais en particulier, répudient

la proposition contraire. Vient à présent,

dans l'ordre que j'ai adopté, la Proclama-

tion du 7 Octobre 1763. Il y a eu, à cet

égard, diversité de sentiments. Sur ce

point encore, je concours dans l'opinion

des Juges qui, dans la cause de Stuart et

Bowman, ont soutenu que cette Procla-

mation n'avait pas eu l'ellét d'introduire

les lois anglaises (le jus privatum). J'a-

dopte, sur cette question, la plupart des

raisons qu'ils ont données, et qui y ont

immédiatement rapport
; car il y en a

d'autres dans lesquelles je ne saurais

concourir. Il me semble qu'on ne doit et

qu'on ne peut voir, dans cette Proclama

tion, en autant qu'il s'agit des lois an-

glaises, qu'une déclaration de l'intention

du Roi d'en faciliter jjlus tard l'introduc-

tion graduellement^ selon les circonstances,

par l'entremise d'une législature provin-

ciale, telle que celle dont l'établissement

était promis par cette même Proclama-

tion
;
promesse qui, évidemment, en fai-

sait le principal objet. C'était une légis-

lature qui devait être composée de trois

branches : d'un Gouverneur, d'un Con-
seil, et des représentants du peuple. Du
reste, sur ce point, je ne peux mieux faire

que de renvoyer à la dissertation si forte-

ment raisonnée de M. le Juge en-Chef
Hey, celle dont j'ai déjà présenté un ex-

trait

« Les citations, qui précèdent, n'ont été

faites que pour démontrer la proposition

que d'après les règles reçues de Tinter-

pré tation des lois, et les principes de
droit qui prévalent en cette matière, la

Proclamation du 7 Octobre 1763, na pas
eu et n'a pu avoii-, sous le rapport de
l'introduction des lois anglaises, leiltt

que les défenseurs du système adopté par
l'Intimé (Bowman) se sont elibrcés d'attri-

buer à cette Proclamation; qu'au con-

traire ma proposition a eu pour elle, à

une époque rapprochée de la Proclama-

tion, l'assentiment des premiers oflTiciers

en loi de la Couronne en Angleterre,

bien plus, l'assentiment de ceux-là mêmes
qui remplissaient les fonctions de Procu-

reur et de Solliciteur-Général Yorke et

Norton, lorsque cette Proclamation fut

émanée, et qui, en toute probabilité, Ta-

vaient eux mêmes rédigée. Si donc la

Proclamation de 1 763 n'a pas eu l'effet de

substituer les lois anglaises aux lois

françaises, l'Ordonnance de 1764 a en-

core bien moins pu avoir cet effet. »

Le Juge Duval, plus tard Juge en-Chef

de la Cour du Banc de la Reine, dans

cette même cause de Wilcox et Wilcox (1 ),

adopta l'opinion de Sir LaFontaine et ap-

porta de nouveaux arguments d'une

grande force : « Chitty, in his Treatise on

the Law of the Prérogative of the Crown,

p. 30, says, n until the laws of a country

thus acquired, (by conquest or treaty)

are changed by the new sovereign, they

still continue in force ;
as observed by

Lord Mansfield, the absurd exception as

to an infrdel country, maintained in Cal-

vin's case, shows the universality and

antiquity of the maxim. )^ We find the

same opinion expressed by the greatest

names that hâve adorned the English

Bench. — Loi'ds Hardwicke, Mansheld,

Thurlow, Cil. J. DeGrey, indeed ail the

great constitutional lawyers of England

hâve so expressed themselves. I her-e i-e-

fer to the opinions collected in CavendislTs

Debates in the House of Conunons ou

the Canada Bill in 1774, also the opinion

given by Mr. Stevens before a comnritee of

the House of Commons in 1827, on the

vei*y question we ai-e now deciding. Mr.

Faribault, of Québec, lias a copy of an

opinion given by Lord Thurlow, as At-

torney-Geiieral, m whicii the same priu-

(1) Lower-CumLda Jurw, 11, 27.
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('iplo js st.i'ongly insislcd upoii. Iii Uie

iJOth volume of the State 'JVials, vvill be

foiiucl a most able and iii iiiy opinion

con(:lnsiv(î ar^nment of Mr. Nolan, as

connsel in the case of GcMieral IMcton.

The question will be found most ably

treated by Baron Masèros in his coUeo
tion of Commissions and Pul)lic Instru-

ments reLating to the Province of Que-

bec. Merhn, in the 7th volume of his

Questions de Droit^ p. 258, says : « C'est un
principe de droit public que le peuple

conquis, en ce qui concerne les lois pri-

vées, et nommément celles relatives aux

successions, continue detre régi par les

anciens statuts jusqu'à ce que le conqué-

rant lui ait donné une autre législation.»

Story in his Commentary on the Consti-

tution of U. S., vol. I, p. 133, speaking of

conquered and ceded countries which
hâve laws of their ov^n, says: «Until

new laws are promu Igated, the old law^s

ànd customs of the countrv remain in

full force. » To the above, the opinion of

several writers on international law
inight be added : but those cited suifice

to show that the ru le laid down is that

recognized by the Courts of Justice in

England, France and the United States. »

La cause de Stuart et Bowman a donné
Heu à cette décision importante : que
jusqu'à l'Acte impérial de 1825, appelé

ordinairement r « Acte des tenures, » au-

cune partie des lois civiles anglaises n'a-

vait été introduite en Canada. La cause
(le Wilcox et Wilcox ne fit que confirmer

cette décision.

Il résulte de ce qui précède: h que
dans l'intervalle qui s'est écoulé entre la

capitulation et le traité de ftaix, il y avait

occupation militaire du Canada par l'An-

gleterre ;
2" «{u'en vertu du cette occupa-

tion militaire, l'Angbiterre avait le droit

de substituer d(,'S tribunaux militaire»

aux tribunaux civils en existfince lors de

la conquête
;
3^ que ces tribunaux mili-

taires devaient cesser lors du traité de

paix, pour être remplacés par les tribu-

naux en existence lors de la conquêtCv

jusqu'à ce que l'autorité compétente y
eût substitué d'autres tribunaux ; k" que

lors du traité de paix, les lois civiles et

criminelles anglaises n'ont pas été in-

troduites dans la colonie ;
5^ qu'elles

ne l'ont été non plus par la Proclama-

tion Royale du 7 Octobre 1763; G^ que

rOrdonnance du 17 Septembre 17Gi eu

introduisant des tribunaux devant juger

suivant les lois civiles et criminelles an-

glaises, est illégale et nulle, d'abord jjar-

ce qu'elle a été pronulguée par le Gou-

verneur et le Conseil seulement, au lieu

de l'être par l'Assemblée, le Conseil et le

Gouverneur, et ensuite parce qu'une telle

Ordonnance promulguée par le Gouver-

neur et le Conseil seulement ne devait af-

fecter en aucune manière la vie, les mem-
bres et la liberté du sujet, ce qu'elle fait

en introduisant un système de droit civil

et criminel.

Pour mieux comprendre les événements

qui ont suivi la conquête du Canada, il

est nécessaire de connaître le droit an-

glais à cette époque, La discussion, au

sujet de l'introduction du droit anglais

dans la colonie, a démontré que c'était

une question controversée et, sous ce

rapport, l'histoire de ce droit est utile l\

Connaître. Elle est, au reste, si intime-

ment liée à l'histoire du droit canadien,

qu'elle a sa place dans cet ouvrage.
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CHAPITRE II.

DROIT ANGLAIS EN 1760.

Droit commun. — « Lex non scripta. » —
Droit civil.— Droit canon. — Droit sta-

tutaire.— Les législateurs saxons.— Lts

lois saxonnes.— La condition du peu-

ple. — UEtat de la propriété immobi-

lière. — Origine du système féodal.—
Divisions du pays. — Etat ecclésiasti-

que. — Union du pouvoir séculier et

ecclésiastique. — Etat militaire.— Admi-

nistration de la justice. — Procédés ju-

diciaires.— Les ordalies.— Droit crimi-

nel. — Guillaume I et IL— Confirma-

tion des lois saxonnes. — Tenure féo-

dale. — Plaidoyers en français (1066-

1100).— Henri L — Charte d'Henri L
— Discipline ecclésiastique. — Appel à la

Cour de Rome. — Changement dans le

mode d'élire des Evoques (1 1 00-1135).—
Etienne. — Les chartes d'Etienne. —
Introduction du droit civil et canon.—
Comparaison entre le droit civil^ le droit

canon et le droit commw/i (1135-1154).

— Henri IL — Confirmation de la

charte d'Henri L — Le Grand Coutu-

mier.— Les assises de Jérusalem. — Les

Barons. — Les Chevaliers. — Les Vi-

lains. — Droit successoral. — Procès

par jury., par preuve^ par certificat
.^

par record^ par titres., par les orda-

lies (1154-1189). — Richard I et Jean.

— Grand Jury.— La « Magna Charta. »

— Introduction des lois anglaises en Ir^

lande.— Consécration des Dîmes (l 189-

II

199). — Henri III.— Confirmation de

la Grande Charte. — Liberté de l'Eglise.

— Liberté du sujet. — Abus réprimés.

— Juridiction du Shérif et autres offi-

ciers.— Séparation de la Grande Charte

et de la Charte forestière.— Abolition

des ordalies (1216-127'2).— Edouard L
— Le Justinien anglais.— Introduction

du droit anglais en Ecosse^ en Irlande

et daîis les Galles.— Writ du « Quo War-

ranto. »— Lois de substitutions— Cours

de l'Echiquier^ de la Chancellerie et Ec*

clésiastique.— Les divers writs (1272-

1 307).— Edouard IL— Writs fondés d'a-

près les statuts ou d'après le droit com^

mun. — Procédure en demande et dé-

fense (1307-1327). — Edouard IIL —
Conseils du Roi.— Conseil Privé.— Con^

seils nationaux.— Le Parlement et sa

constitution.— Les Pairs.— Les Comtes.

— Les Barons.— Les Ducs.— Les Cheva-

liers.— Elections au Parlement. — Son

ouverture et ses procédés.— Nouvelle

législation. — La Chambre des Lords de-

vient une Cour de Judicature.— Les

privilèges du Parlement. — Les u Im^

peachments.n—Administration de lajus-

tice.— Jury de médietate linguœ.— Plai-

doyers en anglais.— Diverses actions. —^

Les challenges du Jury.— Etat du droit

criminel. — Salaires des Juges (13x;7~

1377).— Richard IL— Droit statutaire.

— Droit ecclésiastique. — Juridiction

du Parlement.—• Cour de l'Amirauté.—
Juges des assises^ Juges de paix, —*

Trahison. — Evasion des prisonniers

(1377-1399).— Henri IV.— Succession

au Trône — Les attornies — Les dé^

pens. — Appels au Parlement.— Béné-

fice du clergé.— Principal et accessoi-

re (1399-1413). — Henri V. — Mon-

noyage. — Lettres de marque.— Certio-

rari. — Faux indictements. — Falsifica-

tion de titre (1413-1422). — Henrï

VI.— Edouard IV. — Législation du

Parlement.— Procès devant les Pairs.—

Décisions des tribunaux.— Le statut des

amendements.— Tenure seigneuriale.^-

Droit successoral. — Droit criminel. -

—

Plaidoieries civiles et criminelles. —
Etude du Droit.— Procureur-Général.-^

Solliciteur Général. — Nomination des

Juges (1422-1483).— Richard III el

Henri VIL— Statuts de Richard III.—
Usage de la tangue anglaise. — Actes

publics et privés.— Etat des lois sous

Henri VIL — Droit anglais en Irlande.^-

Actions populaires.—Poursuites ninfor-
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md pnuprris. »— Wiiis trmrur. — EtiU'-

vcmml (Ir frninirs.— Impression (1rs

livres (le tais. — IIknri VIII. — Le Par-

lement. — Polili(/ue e(.rl(''siasli(/ue. —
Cour (les (hHéfjw'ts.— Election des Ev('-

qxies. — Dispenses. — InduUjcnces. —
Style Icujal et lèfjislatif. — Dissolution

ries monastères. — Mariatje des Clercs en

Chancellerie — Di-finilion du mariage

lc'(jal. — Le statut de la faillite. — Nou-

veaux tribunaux. — Limitation d'ac

lions. — Abjuration. — Assumpsit. —
Eorme des statuts. — Rapports.— Trai-

tés de lois (1509-1547). — Edouard
Vr.— Philippe et Marie.— La Réfor-

me. — Le sacrement. — L'élection des

Evêques. — Les actes d'uniformité. —
Livre de prières communes.— Révision

des lois ecclésiastiques.— Mariage des

prêtres. — Vente des offices. — Dîmes.—
Discontinuation des actions. — Rétablis-

sement de la puissance du pape.— Di-

gnité royale delà Reine.— Bénifice du
clergé.— Témoins pour le prisonnier ac-

cusé de trahison, (1547-J553). — Eliza-

BETH tt Jacques Jer.— L'Hérésie.— Les

39 articles.— Abolition du pouvoir pa-
pal — La simonie.— Cour des polices

(Cassurance. — Support des bâtards.—
L'usure. — Cours des Universités. —
Poursuites malicieuses.—Lois statutaires

sous Jacques Ier.~ Administration de la

Justice. — Cours de conscience.— Privi-

lèges du Parlement.— Abolition de l'abju-

ration.— Bannissement.—Serments d'al-

légeance et de suprématie.— Droit cri-

minel. — Décisions des tribunaux. —
Droit commun (1558-1602). — Char-
les I et II. — Statuts de Charles I.—
Nouvelles Cours dejudicature.— Statuts
de Charles IL — Convention du Parle-
ment. — Indépendance du Roi.— Le Roi
généralissime. — Bureaux de poste —
Actes des Corporations. — « Habeas cor-

pus.)) — Statuts des Fraudes.— Testa-

ments nuncupatifs. — Naturalisation.—
Cours ecclésiastiques. — Banc du Roi. —

Plaids Cnrnmans. — Libelle. — Fjcpul-

sion. — Modes des procès. — Elude de ta

toi— Traités de Droit (1025-1 <;h5(.—

Jacoles II à Ceohok II. — Succession

au tr()ne déterminée par le Parlement. —
Statuts de Guillaume el de Marie. — Bill

des Droits. — Exclusion des papistes du
trône. — Nomination des Juges. — Actes

de tolérance— Bénéfice du clergé.— Sta-

tuts d'Anne. — Privilège des Ambassa-

deurs. — Droit (Pauteur. — Union de

f^Angleterre et de VEcosse.— Statuts de

George IL — Acte sur te mariage.—
Langage anglais.— Rapports judiciaires.

— Traités de lois (1GH5-1760).

Le droit anglais se divise en quatre

parties: le droit commun, le droit civil,

le droit canon et le droit statutaire (L.

Le droit commun consiste dans la col-

lection des coutumes et maximes, qui

dérivent leur pouvoir obligatoire et leur

force de lois d'un long et immémorial

usage, joint à une sanction expresse ou

le consentement tacite de la législatioii-

Les coutumes, une des branches du droit

commun, sont générales ou particulières.

Les coutumes générales comprennent ce

qui est communément appelé le droit

commun, en vertu duquel ont lieu la

transmission de la propriété ; la nature,

l'étendue et la légalité des successions
;

les règles de l'achat et transfert des biens
;

les formes, solennités et obligations des

contrats; les règles d'interprétation des

testaments et des actes du Parlement et les

divers remèdes aux injures civiles et

une variété d'autres cas.

Les coutumes particulières sont celles

qui affectent des districts particuliers, ou

qui se rapportent à des sujets particuliers.

On doit comprendre sous ce titre la lex co-

ronœ se rapportant aux prérogatives de

la couronne
;
la lex mercatoria ou droit

(1) Crabb. A History of English laiv, I.

Haie. History of Common Imv, C. 1

1
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marchand ; la Icx forcstœ ou loi fores- romain, qui s'est introduit dans le pays

tière. et a formé finalement une branche de

En outre, comme c'est la fonction des la Jurisprudence. 11 consiste dans les

Cours de droit commun de définir quelles Institutes, comprenant les éléments du

sont les bonnes coutumes et celles qui ne droit romain (A. D., 533), en quatre

le sont pas, d'interpréter les statuts et de livres : les Pandectes ou digestes, cou-

les appliquer aux cas particuliers, leurs tenant les opinions et les écrits de ju-

décisions ont acquis la force et l'autorité risconsultes éminents, classés par ordre,

de précédents et de règles de droit, et les dans cinciuante livres ;
un nouveau

rapjîorts qui les contiennent forment par-

tie du droit commun.
Cette branche du droit anglais s'appel-

le lex communis ou jus commune^ parce

que c'était le droit commun municipal ou

la règle de la justice dans le royaume.

Sir Edward Coke l'appelle « la perfec-

tion de la raison. » Quelquefois elle est

Code ou collection de constitutions impé-

riales, en douze hvres, comprenant les

décrets des empereurs qui ont succédé à

Théodose ; et, enfin les novels ou nou-

velles constitutions postérieures aux pre-

mières et formant un supplément au

Code. (A. D, 566.)

Le droit canon est un (^orps de lois

appelée par excellence, la Irx ten-œ, la lex ecclésiastiques, originairement extraites

cmglix^ et aussi lex ci consuetudo regnl et des décrets des Conciles, des Bulles, et

lex palrix^ (la loi et la coutume du royau- Epitres décrétales du Saint-Siège, et des

me et la loi du pays) parceque cette

branche du droit a fait partie de la

constitution du pays.

Une des désignations les plus reniar-

(juables du droit commun est la lex non

acrlpta en raison de son origine incon-

nue et de sa constante durée à travers les

siècles.

Le Lord Chancelier EUesmore ^1), di

sait que le droit commun d'Angleterre

était fondé sur la loi de Dieu et s'éten-

opinions des anciens Pères, qui furent

réunies par Gratien, sous le titi'e de Deere-

tam Gratiani ; à ces lois furent ajoutées

la décrétale de Grégoire IX; la sixième

décrétale de Bonifaco VIII, les extrava-

gantes de Jean XXII, et les extravagantes

communes des derniers Papes, comprenant

tout le corpus jiiris canonici. Quelques

unes de ces lois furent adoptées dans les

commencements par les Saxons ; mais la

plus grande partie fut introduite en môme
dait lui même au droit naturel primitif temps que le droit civil. (A. D, 1 151-1230,

et au droit universel des nations, ce n'était 1 298-1349) (1 ).

pas oridinaircment les kges scriplœ. Le droit statutaire est la dernière bran-

Lorsqu'il est question de la lex non che qui entre dans la composition de la

scripta^ il ne faut pas comprendre, que jurisprudence anglaise. Un statut est un
cette loi n'est pas écrite, mais qu elle n'a acte de la législature, qui sert de règle de

pas d'orighie écrite. (2), (A. D. 1189). conduite à la connnunauté ; dans ce sens,

Cette distinction entre la /r^' scy/jy/a et la tous les actes publics, ou lois des Rois

lex non scripta existait aussi en droit

romain.

Par le droit civil, ou doit comprendre

1(? droit municipal et civil de l'empire

(1) Ellesraore. Discussion on the Postnati.

Crabb, 2.

(2) Diifçdile. Origin Jur., cîi. 3.

Haie, ch. 3.

Blackstone. Commentaires, 11, 31.

saxons, sont des statuts; mais dans un

sens plus restreint, un statut signifie tout

acte qui est statulum décrété ou détermi-

né par sa Majesté le Roi, par et d(* l'avis

et consentement des Lords spirituels (.'t

temporels et dt^s Coniniuncs, réunis eu

Parlement.

(1) Aylifle's. Pref. Corp. Jur. Con.
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Les statuts sont on dôrlanitoin^s on

confirniatoircs du di'oit coninnin, ou ils

sorvtMit à restreiiidie on ôtcudrr !<; dioit

commun, on encore ils introduisent un

droit nouveau. La plus grande partif; des

actes ancifMis, tels que la Magna Charta^

( A. D. 1215), le statut de Malbrid^^o, M(m'-

ton, sont [)Our la plupart conlinnatoires

du droit conmiun. Sous ce rapport, ils

sont précieux, parce qu'ils servent à em-

pêcher de bonnes lois et coutumes de

tomber en désuétude. Les statuts moder-

nes, d'un autre côté, sont pour la plupart

introductifs de quelque nouvelle loi ou
règle ; et ils ont été faits dans le but de

diminuer autant que possible le pouvoir

discrétionnaire de ceux par qui ils étaient

administrés : ils sont distinctifs par leur

nombre, leur prolixité, et le plus sou-

vent leurs inexactitudes et leur dé-

faut de clarté. La plupart des plus anciens

statuts sont appelés du nom du lieu où le

parlement qui les a adoptés, s'est tenu, tels

que les statuts de Merton et Gloucester
;

d'autres prennent leurs dénominations

des sujets qu'ils traitent, tels que les sta-

tuts de donis ; et d'autres sont connus par

leurs premiers mots, tels que les statuts

quia emptores. Les statuts modernes sont

cités en nommant l'année du règne du
Roi, pendant laquelle le statut a été sanc-

tioiuié et le chapitre ou acte conformé-

ment à son ordre, tels que la 10^ Geo. III,

ch. 14, c'est-à-dire que c'est le quator-

zième acte adopté en la dixième année du
règne de George IIL Tous les actes d'une
année sont considérés ne former qu'un
seul statut.

Le caractère mixte de ces lois doit être

attribué à la variété des peuples qui ont

habité cette Ile : Les Bretons d'abord en
prirent possession les premiers et le

royauriie fut ensuite soumis aux Ro-
mains, qui furent contraints de le re-

mettre aux Bretons. Les Saxons s'empa-

rèrent de la Bretagne qu'ils appelèrent

Angleterre, mais ils furent vaincus par

les Danois. Ii<;s Saxons, à l'exemple dex

Bretons, r«;viiirt'nt à la charge et <:has-

rénMit b's Danois; mais ce ne fut (juiî

poin- être remplacés par hîs Normands,

qui conservèrtMit longtemps la Graiide-

Bn.'tagne.

Les Saxons. — Parmi les Roi.s saxons,

il y avait une classe de législateurs qui

firent rédiger des codes, occasionnelle

ment connus sous le nom de dombocs^ les

quels ont servi de point de départ à la

Jurisprudence anglaise. Ces codes ne con-

tieiment que des extraits de lois et des

règles générales, pour la gouverne des

Juges ou Magistrats, les détails étant

laissés à leur discrétion ou aux coutumes

en usage.

LUjlslaleura saxons.— Le premier de

ces codes, qui est aussi le plus ancien de

l'Europe, est de Ethelbert, qui a régné

en 561 ; il fut suivi par les codes de

Hlothaire, Edric et Wihtred, tous Rois

de Kent, et de Ina, Roi des Saxons occi-

dentaux ;
ensuite viennent les lois d'Al-

fred le Grand, Edouard l'Aîné (son fils),

Athelsan, Edmond (885), Edgar, Ethelred,

Canut et Edouard le Confesseur. Alfred,

le plus célèbre des législateurs saxons, a

non-seulement réuni dans une forme ré-

gulière les lois de son pays, mais il fit

plus que tous les autres rois pour les

faire observer.

Par la sagesse de ses règles et ses ins-

titutions politiques, il acquit le titre de

C'Onditor Legum Anglicanarum (le Fonda-

teur du Droit Anglais), comme Edouard

le Confesseur avait acquis, par la suite,

celui de Restitutor Legum Anglicanarum

(le Restaurateur du Droit Anglais), en

raison de la collection si parfaite quil

avait faite des lois alors en force par tout

le Royaume.
Il est digne de remarque que tous les

législateurs saxons ont fait preuve d'une

grande sagesse en fait de législation, en

n'admettant, dans leurs recueils, que les

lois qui s'adaptaient au tempérament et
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aux mœurs de leurs sujets qui, pour la

plupart, tenaient leur origine des peuples

nouvellement alliés.

Le code du roi danois Canut est en

parfaite uniformité de langage et d'esprit

avec les codes de ses prédécesseurs, en

autant que la collection d'Edouard le

Confesseur prétend donner, sous le titre

général de Lois saxonnes, les trois diffé-

rents codes qui ont reçu le nom particu

lier de Saxon-laye^ ou les lois des Saxons
;

de Dane-lage^ ou les lois des Danois, et le

Merchen lage^ ou les lois promulguées, soit

par Mercia, première Reine de Mercia, ou

par Offa, Roi de Mercia
; lesquels codes

ne diffèrent entre eux que par les cou-

tumes applicables à chaque pays.

Sous le règne de la Reine Elizabeth,

Lambard publia, en langue saxonne,

avec une version latine, ces diverses lois,

et ce recueil porte le titre : Archaïonomia.

Le D'' Wilkins a augmenté cette collec-

tion dans son livre appelé : Leges anglo-

mxoniçœ^ contenant toutes les lois sax-

onnes déjà publiées avec celles attribuées

à Edouard le Confesseur en latin, aussi

celles de Guilla me le Conquérant en

normand et en latin, et celles d'Henri I,

Etienne et Henri II, en latin.

Condition du peuple.— Le peuple saxon

ne divise en hommes libres et en es-

claves (I). Les hommes libres se subdi-

visent en eoiis ou comtes, thanes^ barons

saxons, et en ceorls ou laboureurs (hus-

bandmen). Les eorls étaient des officiers

civils supérieurs en dignité aux thanes^

ainsi qu'il appert par les diffei-entes con-

tributions militaires, [heriols) requises

d'eux par une loi de Canut. Le heriot du
comte était de huit chevaux, celui du
barou saxon [ihane) de quatre chevaux,

independammant d'autres choses en pro-

portion. Le heriot consistait dans les che-

vaux et les armes des barons, qu'à leur

mort, le Roi recevait comme soigneur,

»\iivant la condition du défunt. Le mot

i
) Reeve's. HiHory of English law, l, 12..

heriot vient du sa.\on heregeat, dérivé de

here^ une armée, et geat^ une expédition,

ou geat^ geld^ argent, signifiant dans les

deux cas, contribution militaire (1).

Les barons saxons {thanes)^ furent, ep

réalité, les lords féodaux ou nobles ainsi

appelés du mot saxon thenian (pour sei^

vir) parce (|u'ils étaient tenus à un service

spécial pour leur seigneur et étaient obli-

gés de se mettre à la disposition du Roi

chaque fois qu'ils en étaient requis. On
les distinguait en thani-majores du saxon

thcgen qui étaient au service immédiat

du Roi, et en thani-minores du saxon

theoden., qui étaient au service des pre-

miers barons.

Les ceorls étaient les cultivateurs ou la-

boureurs, à qui était assignée la culture

de la terre. Les esclaves étaient, ou escla-

ves domestiques pour faire les divers

ouvrages de la maison dans les familles

de leurs maîtres, ou étaient employés aux

travaux des champs, et sous ce rapport ils

étaient appelés villatii vilains, parcequ'ils

vivaient dans les villes ou villages. Ces

esclaves ou vilains étaient au dernier

degré de la dégradation, étant considérés

comme la propriété de leur maître. Dans
les lois du pays de Galles, il est expressé-

ment dit que le maître avait le même
droit sur ses esclaves que sur ses animaux.

11 y avait une autre classe de personnes,

appelées frilaz in ou hommes libres, qui

avaient été émancipés de l'esclavage

mais leur condition n'était guère meil-

leure que celle des vilains (2).

Divisions des terres. — Les terres deà

Saxons se divisaient en thainland^ bock-

tand et fotkland. Le thainland était la

terre quf les Rois saxons accordaient

à leurs barons [thanes], (Je nom ihane

a d'abord été un titre d'office avant

de devenir un titre de dignité. Les

barons conservaient une partie de leurs

(1) Du Cange. Vo. Herl,t.

(2) Lois de {JantU, ch. 69.

Spelman. Feud and Tenure, cb. ô.
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terres {i.iUmuls}^ (jiii élail cullivée j»ar leurs

vihiiiis. Les Ihunrlmuh se (lisl,iii;;iiaieiit

l>;ir II' nom des Hai'Oiiiiies ou aulics

appelai ions après la ccjiKiuèLe, Lorsipie

res lei'ics rotoiiruaioul à la cuui'ijniie,

elles s\'ii)pelaienl rcvclands^ par(:e(iu'elles

tombaieuL iniiiiédialeiuenl sous le con-

trôle d'un officier du Roi le shirc-rcvc on

Shérif (1).

Les tei'res des barons étaient sujettes à

à trois genres de services, ap[)elé trinoda

Jicccsailds (tri[)le nécessité ou obligation),

savoir: assistance au Roi dans les exi)é-

ditions militaires, la réparation des cliâ

teanx et la construction des ponts. Ces

obligations Taisaient partie de toutes les

concessions de terres. Il y en avait une
quatrième, qui était le heriot dont il a

déjà été question (2).

La seule tenure qui semble avoir com
mencé parmi les saxons est la tenure

militaire. A l'époque où nous sommes, le

système féodal prenait à peine naissance.

fiefs, — Quant au mot fief {feud)^ dans

le latin du moyen âge fcodum ou fcudum,
il apparaît au neuvième siècle, dans

la constitution du règne de Charles i^'',

requérant de ses vasssaux l'assistance mi-

litaire, sous peine de perdre leur feudum
ou fief. Les auteurs ne s'accordent pas sur

Tùrigine du mot, les uns le font dériver

de fuies, fidélité, parce que la foi et hom
mage ou fidélité était requise des posses-

seurs des fiefs; d'autres de fee^ en Alle-

mand vleh^ bétail et od^ ohd, ou vod^ si-

gnifiant autant que possible la substance

ou la propriété, parce que la terre et les

animaux représentent les genres les plus

matériels de la propriété
; d'autres, avec

assez de raison, du mot teutonique fehde,

qui semblable au mot danois fdde et au
mot anglais feud^ une querelle, signifie

guerre ou hostilité, parce que le service

(1) Reeve's. History ofthe Englishlow. Finlason's Edi-
tion (l«6y) 1, 10

Spelraan. Origin oj Feuds, eh. 5.

(2) ra., ch. 2.S.

militain,' <;sl la jjiincii>alo obligation atta-

chée aux llefs. Qiiel(jue soit son origin*'

le lijot inijiliqufî la ••(juditioii de nMidre h

service militaire (I).

Origine du sysdnir
f,

(jdaL— On retrouve

les premiè'res traces du système féodal

I)arnii les Lonil>ards et les nations du

nord. 11 a été adopté ensuite par les Ro-

mains. Lampridins nous dit qu'Alexandre

Sévère donna des terres à la charge du

servicemilitaire. Probusen fit autant à ses

vétérans en Isanria. Ce svstèmé envahit
«

promptement l'Euroije et les terres libres

de toute charge formaient une excep-

tion (2). Elles étaient appelées allodiales.

de «, privatif et Iode ou leude vassal,

c'est-à-dire sans vassal. Cependant on doit

supposer que parmi les Saxons, s'il y avait

peu de terres allodiales, il y en avait

aussi très peu soumises à des obligations

rigoureuses (3).

Bocidand.— L'autre espèce de propriété

parmi les Saxons, était la Bocidand^ ou

booldand (terre en livre) tenue en vertu

d'une charte ou contrat et qui répond

plus tard au franc-alleu. Elle était occu-

pée par les ceorls^ qui étaient les locataires

libres ou soccage des barons.

Folkland.— La dernière espèce de pro-

priété immobilière est la Folkland^ en

latin, terra popularis, tenue par la vo-

lonté du Seigneur sans contrat, et occu-

pée en grande partie par la classe la plus

dégradée, c'est-à-dire les vilains (4).

Transmission. — La transmission des

terres chez les Saxons s'ojjérait également

parmi les mâles, sans aucun droit de pri-

mogéniture. Il n'en était pas ainsi s'il n'y

(1) DuCange, Vo. Feodem.

(2) Murator. Antiq. Mal. Diss., 10. 547.

Lampridius. Lit. Sevei'us. ,

(3) Reeve's. History, I, 11.

Selden. TU. of Hon., ch. I, § 23.

Duck. De Us. Jur. Cir., II, ch. 6.

Cœsar. De Bell. Gai., lib. 6, ch. 2L

Tacite. De Mor. Ger., ch. 26.

Spelman. Feuds and Tenure, ch. 2.

Cruise. On Real Property, ch. 1, § lô.

(4) Reeve's. History, I, 11.

I
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avait que des filles ; et s'il y avait filles et loi de Reccardus, Roi des Galles Occideii-

garçons, ils ne partageaient pas également, taies, les testaments étaient soumis au

Par les lois du pays de Galles, une lille droit civil et ils devaient être publiés par

recevait la moitié de la portion du fils (l). un prêtre
;
plus tard le comte eut ce droit

Aliénation. — L'aliénation était, par une concurremment avec le prêtre. Par une loi

loi d'Alfred, restreinte tellement, que per- d'Alfred, le testament doit être publié en

sonne ne pouvait disposer d'une x^ropriété présence du Roi ou de rEvé(]ue, qui sié

non héritable contrairement à la volonté geait à sa place dans la Cour du coni-

de facquéreur originaire (2). té (1).

Testaments.— Les testaments n'étaient Transport.— Un transport légal de ter-

pas eu usage parmi les anciens Germains
;

res pouvait se faire chez les Saxons sans

mais ils devinrent probablement en usage aucun contrat ou écrit, mais par certai-

après l'ère du Christianisme, car on re- nés cérémonies. Edouard le Confesseur

liouve la trace des testaments jusqu'au donne aux moines de St. Edmund's Bury,

règne d'Alfred (3). Chez les Saxons, le dans Suffolk, le manoir de Brok per cul-

testament était soumis aux règles du droit tellum (2). Les contrats s'appelaient chez

civil. /l^]thelwolf, à l'imitation de Charle- les Saxons gewrlte^ écrits (3). Le contrat

magne, divisa ses biens, par testament, particulier par lequel une succession était

parmi ses trois fils
;

et Alfred, son plus transmise s'appelait un land-boc, d'où la

jeune fils, eu fit autant par son testament terre a été nommée boc-land (4).

qui nous est parvenu (4). IL Division du pays. — Alfred divisa le

La loi romaine exigeait six témoins à P'iys en comtés, qui se subdivisaient en

un testement, les Saxons en exigeait plus, centaines et en dizaines. Le comte prend

Aussi par la nouvelle constitution de son origine des Romains, à comltando,

Théodose et Valentinien, un homme et officier qui assistait le Roi. (880). Chaque
une femme pouvaient se joindre dans un portion du royaume s'appelait scyre [sliire]

testament; nous voyons un testament fait comté, de icyran^ diviser, c'est-à-dire litté-

par Byrhtric, un baron [tlianc\ sous le ralement, une division (5). L'officier qui

règne d'iEthelred, dans lequel sa femme avait la direction de cette portion s'appe-

/Elfswitha est jointe avec lui (5). lait quelquefois un alderman^ pluspropre-

Chez les Romains les rectoresprovlncia- ment un earl^ comte, qui du danois /ar/,

rum (surintendants des provinces) avaient

la connaissance des testaments : cette fonc-

tion incombait chez les Saxons aux com-

tes des comtés. Il en était de même pour

signifie un homme ou un courtisan, ou
comme quelqu'un le pense de œre^ hon-

neur signifiant une dignité. L'mr/, comte,

correspond aux cornes des Latins et aux

les defcnsores plebis (défenseurs du peu- comtes des Erançais. Le comte a fadmi-

ple) des Romains, c'est-à-dire les magis- nistration civile et militaire du comté
; il

trats des villages ordinaires, ils étaient est Juge et Commandeur des forces. Dans
remplacés par le baron [thane] ou le sei- ses fonctions judiciaires, il a été d'abord

gneur du village ou manoir (6). Par une appelé alderman (7); dans ses fonctions

(1) Liiidenb. Cod. AiUiq., 470,

(2) L(yis d'Alfred, ch. :^.

(3) Tacite. De Getm., ch. 20.

(4) Hick.s'. Diss., 51.

(5) Sjielmau. Originof Wills, 129.

Hicks'. Diss., 56.

(6) Spelman. Originof Wills, loi).

(1) Lois d'Alfred, cb. 57.

(2) Ingulph. Hid. Croyl., 901.

(3) Madoz Ex^chequer and Formulare, 283.

(4) Hicks'. Diss., 29.

(5) Ingulph. Hîst. Croyl., 495.

(6) Reeves. History, I, 15.

Asser. VU, Alf. Alcuin. in Episl., 35.
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militaires, /<^'?v7or//, (le lir/w^nvumi «;t lohm
('oiidiiii'c, n''|)()ii(laiit an (hu: des lialiiis cl,

au dur (les P'ranrais.

Conilrs. — 1j(îs comtes, créés d'aiiord

sous h; 1)01) plaisir du Iloi, devinrent hé-

réditaires
;

si Ton on croit les lois

(rKdonard 1(î Confesseur, ils fui-eiit aussi

éle('tifs. Parmi losdroitscasuels du comte,

se trouvait lolrr/ium (Irnarium^ consistant

dans le tiers des amendes et pénalités per-

yuosdaiis les Cours de comtés (I).

Centaines.— La centaine était,une subdi-

vision du comté, et s'appliquait originai-

rementàcent familles ou villages. La cen-

taine est mentionnée dans une loi d'Ina et

a été introduite en France, dès le règne de

Clotaire, sous le nom de centena^ pour le

seul motif de faire répondre le district aux

besoins du gouvernement civil. Le chef de

la centaine s'appelait centenarius chez les

Francs et autres nations du continent, et

kwidredai'ius ou aUlermannus hundredi

chez les Saxons. Son devoir était autant

civil que militaire (2). L'office du cen-

tenaire pourrait, de nos jours, se caracté-

riser par celui de Maire.

Dizaine.— La dizaine [Hthing] était une

subdivision de la centaine et, comme son

nom rindique, était la dixième xmrtie du
cent. Cette division du royaume remonte à

Alfred; elle était appelée en langage saxon

friborg ou frihurg., c'est-à-dire frank-pledge^

libre-gage, de freo., ifrec) libre, et brog

(pledgc) gage, parceque tout homme libre

était un gage, une sécurité pour la bonne
conduite des autres. Le chef s'appelait

frîborgshoefod ou borghcaldcr^ c'est-à-dire,

le plus ancien du borgh
;
aussi quelque

fois, thcothaiigman dithùig-mun). dizai-

nier, nom qui est devenu finalement l'ap-

pellation commune. En latin, la dizaine,

lithing^ était appelée decenna ou décima.^ les

(1) Annal Sex. 49.

SpeUnan. Concil, 1, 190.

(2) Du Cange. Gloss. in voc.

Spelman. Gloas. in voc.

Tacite. Germ., ch. a.

membres decmnarii^ (ît le clief, decanus

frihorgi (I).

Le di/.ainiei- avait à réiirjndn; de la

bonne conduite d(î sa dizaine : si l'un

d'eux comnu'ttait une offense et h'éclia[>-

pait, c'était le devoir du dizainier d'ass«,'m-

blcr- sa dizain<; (?t travailler à ajipréhen-

(h)v le coupable. S'ils n'y réussissaient pas,

ils étaient sujets à l'amende. Au-de.ssus

de douze ans, l'homme devait s'enrôler

dans une dizaine; et prêter le s(?rment

d'être fidèle au Roi. De là \fi serment

d'allégeance, qui se renouvelait tous les

ans. Le procédé armuel s'appelait vi.sus

franci piegii., ou vue du libre-gage.

L'étranger était aussi soumis au gage.

S'il passait trois nuits chez un membre de

dizaine, ce dernier était responsable de

cet étranger. S'il n'y restait qu'une nuit,

on l'appelait en saxon î///cw//i, inconnu
;

s'il y restait deux nuits tvuinigkt gest ; s'il

y restait trois nuits, agenhine^ intime, fa-

milier. Le nom de dizainier est encore

donné, quoique la dizaine soit tombée en

désuétude, au petit connétable [petty

constablc). Outre ces divisions, il y avait

encore les trithings^ consistant en trois ou

quatre centaines.

Elaf ecclésiastique.— L'état ecclésiasti-

que, tel que premièrement établi en

Angleterre, participait de ces -diverses

divisions. Les Saxons embrassèrent le

Christianisme par l'influence de Saint-Au-

gustin et autres moines envoyés par le

Pape Grégoire.

L'Eglise d'Angleteri-e, quant à ses doc-

trines et à sa discipline, a été copiée sur

le modèle de lEglise Romaine. Canter-

bury, où les missionnaires furent reçus en

506, fut le premier siège anglais et Saint-

Augustin en fut consacré Archevêque

l'année suivante. Londres fut créé en

Evêché en 604 et Mellitus en fut le pre-

mier Evêque. York a été créé en Arche-

(1) Dugdale's. Orig. Jur., 25.

Tacite. De Germ., ch. 6.

Du Cange. Gloss. in voe.

Spelman. Glosê.invoc.
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véché en 624 et Paulliniis en fut le pre-

mier Archevêque. Ganterbury fut tou-

jours reconnu être, comme elle l'est

encore, l'Eglise métropolitaine de toute

l'Angleterre, quoique le titre de la pri-

mauté fut contesté par quelques Arche-

vêques de York.

Suprématie du Pape. — La suprématie

du Pape ne fut pas d'abord reconnue

chez les Saxons : celle du Roi réglait

toutes les questions. Ainsi Egfred, Roi du

Northumberland, voulut diviser en deux

le siège épiscopal de York, Wilfred,

Evêque de York, en appela à la Gour de

Rome; mais il fut jeté en prison à son

retour, porteur d'une bulle, et y resta plu-

sieurs années (650).

Introduction du droit canon. — En 673

le Pape nomma Théodore au siège de

Ganterbury et fit réunir un Synode à

Hereford pour mettre fin aux dissensions

et établir une uniformité de culte. Dix

articles furent votés. Ils furent appliqués

à toute l'Angleterre, se rapportant à l'ob-

servance des Pâques et à d'autres points.

Mais rien ne fut dit dans ce Synode im-

pliquant une obéissance au Pape.

Union du pouvoir ecclésiastique et sécw-

lier.— Il y avait alors une union parfaite

entre le pouvoir séculier et ecclésiastique,

qui n'était soumis à aucune influence

étrangère. L'Evêque participait non-seu-

lement dans le gouvernement ecclésias

tique, mais encore dans le gouvernement
civil, conjointement avec le comte ou
ahlernian, pour la conservation du bon
ordre et de la paix.

Les Diacres ou Doyens avaient une
fonction judiciaire. Sous Edouard le Gon-
fesseur, ils étaient appelés dccauus cpis-

copi. Plus tard, les doyens furent divisés

en decani urbis, ayant juridiction urbaine,

et en decani vicarii ou rurales, doyens ru-

raux. Les diocèses étaient donc divisés en

archidiaconat et en doyenneté, ou cha-

pitres ruraux, correspondant à la division

politique du comté en centaines et en
dizaines.

Synodes. — L'usage prévalait parmi les

Saxons tant en matières civiles qu'en ma-

tières ecclésiastiques
;
mais ce qui exi-

geait la sanction expresse de la législa-

ture devait être déterminé en Goncile ou

Synode, ce qu'ils appellaient alors circ-

gemots^ convoqués soit sous l'autorité du
Roi ou par les Archevêques de Ganter-

bury. En 664, Oswi, Roi du Northumber-

land, convoqua un Goncile pour faire

observer les Pâques, et il fut décidé qu'ils

seraient observés comme à Rome. En
747, Guthbert, Archevêque de Ganter-

bury, tint un Goncile à Gloveshoon, dans

Kent, où trente canons furent votés
;

d'autres Gonciles furent tenus sous Al-

fred le Grand, Edgar, Ganut et autres,

aux fins de régulariser la conduite du

clergé (1).

Ges Gonciles étaient composés de laïques

et de prêtres, et les affaires civiles et ec-

clésiastiques étaient indistinctement trai-

tées. Dans un Goncile, tenu en 928, par

le Roi Athelstan, outre l'Archevêque de

Ganterbury et les Evêques, on y compta

plusieurs hommes nobles et sages. Les

lois du Roi Edmond furent faites au Sy-

node Michel, tenu à Londres en 944. On
retrouve, dans ces Synodes, les prémisses

des Parlements.

Dîmes.— Le paiement des dîmes fut

un des sujets les plus importants traités

dans les Gonciles. La dîme date de l'in-

troduction du Ghristianisme. Olfa, Roi

de Mercia, avait donné l'exemple en gra-

tifiant le clergé de la dixième partie de

ses biens, ce qui fut imité par les autres

Rois (794). Avant Edgar, le peuple don-

nait la dîme à tels prêtres qu'il lui

plaisait, ou la donnait à l'Evêque pour

être distribuée au clergé. Depuis Edgar,

par une loi de son règne, le paiement de

la dîme fut circonscrit à la paroisse. La
division en paroisse date d'Alfred le

Grand. Outre la dîme, il y avait encore

le romscot^ qui fut appelé plus tard Peter-

(1) Spelman. Con., tome I, p. 237-46.
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/inirr^li' Dcnii'i' de Pici'i'c; cl \r soiilsrof^

(Ion oll'ciM, ;ï rp];^'lis(; m cxpi.'ilioii et iioiii-

In repos (le rriiiic, il (H;iil ajtpi'lù 1(î pr(i-

sciil (In coi'ijs on pivscnt iriorhi.'iii'c (li.

lùal inilildirc. — li.'i loi niililairc, (•hisz

les Saxons, lui, la nu^-nic (jne cclhi de

l(Mii'saii('(''tres g(M*iiiaiiis. i.;i jcinicsse était

iiisliMiiU^ dans Tnsa^e des ai'nics cl les

honinies libres devai(Mit se t(niir pi'(Hs à

s«;rvir. Les siMiles iiersoiinos exemptes

étaiiîut l(^s piM'lres et les esclaves. Le

p(niple devait (''tre l'on i ni dai-nics cl il y
avait des revues régulières des dizaines

et centaines, où les armes étaient inspec-

tées. En Mai, revue générale des hommes
et des ai'uies dans tout le royaume. Cette

organisation remonte à Alfred. Les troupes

de chaque division étaient commandées
par des officiers ou hcadmen des districts

respectifs, les comtés par les heretochs ou

ducs, les centaines par les centainiers,

et les dizaines par les dizainiers (2).

IlL Administration de la justice chez

LES Saxons.— Les deux principaux offi-

ciers de Justice étaient [alderman et le

iicrefa.

Uealderman^ ealdorman^ ou alderman.

r'est-à-dire, littéralement, eUlerman^ hom-

me le plus âgé, ressemblait au séna-

teui' des Romains, appelé non propler

œtalem sed proptvr sapientlam et dignita-,

irm (non à cause de son âge, mais en rai-

son de sa sagesse et de sa dignité). Il

venait après le noble. Il présidait avec

TEvèque (3), au scyreijemote^ et était un
membre du witenagcmote. Sa fonction

était toute judiciaire et après la conquê-

te elle fut exercée par le justitia justi-

tlarius: Il était quelquefois appelé cy-

ninges ealdermann ou Valderman du Roi,

parce qu'il était spécialement nommé
par le Roi pour administrer la justice. Il

y avait de môme un aldermannus totlus

Angliœ^ \\n\ alderman de toute TAngle-

(1) Selilen. On Tiilies, ch, 10.

(2) Spelman. Concil, I, p. 238.

(;3) Ueeve's. History, I, 15.

t'ïrrei. fi/f/r/iiiatinus comilatus^ aldivmnn-

uns hniit/radoram^ &c.

(îrrrfa ou shérif— L<; grrcfa ou sliénl

(rrrvr ainsi appelé en Angl(?tern?) était un

oflici(n- d(! justice, inférieur «mj rang à un

aldrrman. Officier ministériel, il exécutait

l(is ])refs, gardait la paix du Roi et met-

tait toutes les lois à (exécution. Il assistait

comme témoin aux contrats et marchés:

il auKMiait les crimiinds à la justice et les

livrait au châtiment ; il acceptait caution

ou sécurité pour la comparutirjii au sry-

regemotc ou Cour de comlé et présidait à

la Cour centenaire et folcmote II y avait

une différence entre le rang et la dis-

tinction du gcrefa. Le shire-gerefa^ shire-

revc (shérif de comté), ou shrri/f, lorsqu'il

était nommé directement par le Roi, s'aji-

pelait hedgerefa^ ou high-sheriff^ haui

shérif; le gerefa de la dizaine s'appelait

shérif-dizainier [liAhing reevc) ; celui du

hyrig ou burgh^ bourg, un horoughreeve^

shérif de bourg ;
celui du village, le lun-

gerefa.

Dans l'antiquité, le gerefa^ s'appelait en

danois, grœve ; en suédois, grcfve ; en

teuton, grefe ; en germain, graf; et en

latin du moyen-âge, graphio ou grafio.

Chez les Germains, le gvaf était en di-

gnité ce que le comte est en France et

Vearl en Angleterre. Il équivalait aussi

au landgrave ou marcgrave. Le gerefa des

Saxons se coi-rompit, en anglais, en grève

ou rêve.

Cours de Justice. — Les Cours de Justice,

chez les Saxons, étaient suivant les divi-

sions du royaume, soit Cours de comtés,

de cenlaines ou de dizaines. La justice

était aussi administrée dans les villes et

villages.

Folcmote.— Le plus petit de ces tribu-

naux, en juridiction, était le folcmote, de

foie, peuple, et mote ou gemote, une as-

semblée ou Cour. C'était une assemblée

du peuple ou des habitants de chaque di-

zaine ou ville, convoquée par une cloche,

appelée niott^-bell. Cette Cour réglait les

pelites disputas entre voisins, tels que le
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irespass dans les prairies ou dans les ter-

rains en culture. Folcmote ne s'appliquait

qu'à la Cour du district: la Cour des

centaines s'appelait souvent de ce nom.

HalmoLe. — La halmotc était la Cour du

WUenacjemote. — La dernière et suprê-

me Cour du royaume était celle qui se

tenait dans Vaula du Roi ou palais, dans

lequel les Rois saxons administraieiit la

justice en personne. C'était une Cour

seigneur (/o?y/'s Cour/) de hal^ hall^ salle d'Appel qui confirmait ou infirmait les ju-

où se rencontraieut les hommes libres ou gements des Cours inférieures. Cette Cour

les vassaux du seigneur, et où la justice était appelée witenagemote^ c'est-à-dire la

s'administrait. Cette Cour avait une juri- Cour des witen des hommes sages qui

diction civile et criminelle. Lorsque des étaient versés en loi. Mais witcnagemote a

difficultés surgissaient entre personnes été appliqué aux Conseils nationaux, qui

de différentes seigneuries, elles étaient ont pris plus tard le nom de Parlement (l).

portées à la Cour Supérieure voisine, la Les officiers de cette Cour étaient alors

Cour des centaines. Après la conquête, Valderman de toute l'Angleterre et le

cette dernière Cour s'appela Court-baron^ Chancelier. Le premier venait immédia-

en matières civiles, et Courtleet^ Cour de tement après le Roi (925) : il s'appelait

la centaine, en matières criminelles.

Cour des centaines.— La hundrcd ge-

mote ou Cour des centaines, établie au

bénéfice des habitants de la centaine,

siégeait tous les mois. Elle était prési-

dée quelquefois par les aldermen., mais le

plus souvent par le gerefa. Les personnes

healfcyning^ [halfking) moitié-roi. Athels-

tan est connu comme étant le premier

des aldermen de tonte l'Angleterre. Le

chancelier était appelé scribe ou notaire,

en saxon boceras: était un officier de

grande confiance. Turquetil fut Chan-

celier sous Edouard the Elder^ l'Aîné : il

assignées à comparaître devant cette Cour, est représenté comme le ((consiliarius pri-

Y étaient tenues sous peine de fortes mus prœcipuus et secretis famUiarissimus :

amendes. Dans les comtés du Nord, cette (le premier et principal conseiller, et se

Cour s'appelait îcrtp^y/^a/te, du saxou;ra/;<'?î, crétaire privé). Le premier Chancelier

armes, et lac, tou('lier. Elle prenait con- chez les Saxons est Unwona, sous le

naissance des larcins, des procès par or- règne d'Offa, Roi de Mercia.

dalie et de la revue de la frank-pledge^ Par une loi d'Edgar, il ne fut permis

etc. Après la conquête, cette Cour s'ap-

pela the Shcrl/f's tourn (I), ayant la même
juridiction. Dans les villes, cette Cour
s'appelait burghmote^ elle siégeait trois

fois par année et était présidée par un

Alderman.

Scyregemote. — La scyregemote^ l'assem-

blée ou la Cour du comté (.s/i/rc), du latin

curia comitalus était la principale Cour

des Saxons. Elle se tenait deux fois fan et

avait une juridiction ecclésiastique et

séculière illimitée
;

la première de ces

juridictions était présidée par un p]vêque

et la seconde par un alderman. Il y avait

appel de la Cour des centaines à la Cour
de comté.

d'appeler au Roi que lorsque la justice

était refusée chez soi. Cette loi fut confir-

mée par Canut.

Procédés judiciaires. — Il y avait trois

genres de procès : le procès par ordalie,

le procès par compurgators, le procès par

témoins.

Ordalie. — L'ordalit;, du saxon ordcl,

jugement ou détei'mination, signifiait

un jugement (jui prononçait sur la cul-

pabilité ou rinnocence d'une personne,

parmi appel au ciel: c'est pourquoi ou

rappelait7w///r/w/N Dei (.Jugement de Dieu).

Les Saxons se servaient de fordahe par

le feu et l'eau : le premier pour les

hommes libres, le second pour It^s vi-

(1) Reeve's. Hislory, I, 16. (1) Reeve's. Histury, J, IG.
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lains. I/onl.ilic de feu so laisail, en mai- jiar le; srrinciit <1<; sos voisins. Los ser-

cliaiit 1111 pieds sur un ceiiaiii ihmiiI)!»' monts s«; faisaicMit siïniillain'*rn<Mit sur l'K-

(1(3 socs (In cliarnic <mi l'en: ainsi (|ii(' van^nlc nii sni- rjiKîlqucs reli(ju(*s: Tac-

la liciiit' Mmma, m(;i'<,' d'I'^doiiard le rnsi'! prcnail Dieu à t(''ni()iii rjn'il ('dait

Conr(îss(!ur, (•(jiidaiiHKMî à ('«die i)('in(;, iiiiiocciit (U les t('Mn(jiiis jiiiaieiil (|iril di-

l'a fait ; ou (ui poidant iinr^ harr(î de fei' sait la vérit('». Ainsi, il (Hait dit qu'une

rouge à la main pendant un eerlain peisoiine jurait jjar un certain nombre
ttunps.Si l'accusé sortait de r(''pienvesans d(i mains ;

ainsi jurare srptima manu si-

se brûler, il (Mail innocent, sinon, il (''tait gnifiait avoir jun!? par six personnes, outre

coupable. Avant de se sonmettnî à cette raccus(3, et jurare duoderinin manu, jjai-

épreuve, il devait se livrer à di v(;rs devoirs onze, outre raccusé. Ces persoim(?s étaient

religieux, tels que le jeûne, la prière, les apj)elées compurfjalors^ jjarce quelles con-

ablutions et autres cérémonies prépara- tribuaient, par leur serment, à purger ou

toires (1). libérer un accusé d'un crime, de même
L'ordalie d'eau se faisait par l'eau que purgalores^ sacrainmtalrs, sacra/nm-

froide ou par l'eau chaude. Dans le pre- tarif, juratorca^ conjuratores il). L(.'s té

mier cas, l'accusé était dépouillé nn, les moins devaient être les pairs ou égaux

pieds et mains liés, une corde attachée de l'accusé, boni rt légales^ bons et lé-

autour du corps, et jeté dans un étang : gaux et non entachés de crimes. Ce genre

s'il flottait, il était déclaré coupable
; s'il de procès était appelé puryntio canonicn

plongeait, au contraire, il était innocent. (purgation canonique), parce qu'il était

et on l'en sortait immédiatement. Dans admis par les canons de l'Eglise et pour

l'autre cas, l'accusé plongeait sa main le distinguer des ordalies et autres modes
dans l'eau bouillante jusqu'au poignet, de procès, appelés généralement purgatio

si l'accusation était simplex^ c'est-à-dire si vulgaris (purgation commune) parce qu'ils

le crime n'était pas atroce; mais si elle étaient adoptés par le pouvoir séculier r2).

était triplex, c'est-à-dire si le crime était II fut appliqué plus tard aux matières ci-

atroce, jusqu'au coude. Il y avait un viles pour dettes, sur simple contrat et ap-

autre genre d'ordalie chez les Saxons, ap- pelé dans ce cas vadiatio legis^ serment

pelée corsned^ du saxon cors^ maudit et décisoire. Ce genre de procès arrivait

siitd^ biscuit ou morceau de pain. Il rarement, puisque chez les Saxons tous

consistait à avaler un morceau de pain les actes devaient être faits en présence

sur lequel le prêtre avait prononcé une de témoins; ce n'était que dans le cas de

certaine imprécation
; si l'accusé l'ava- la mort de ces témoins, que ce genre de

lait librement, il était innocent, si le moi- procès devenait nécessaire,

ceau lui restait dans la gorge, il était Procès par témoins.— Le procès par té

-

coupable. Une hostie remplaçait quel- moins était le mode le plus sûr d'obtenir la

quefois le pain (2). " vérité, et il a été de tout temps et en

Procès par compurgators. — Le procès tout lieu le plus apprécié,

par compurgators était per sacramentum Procès par jury. — Il est difficile de

vel juramtntum^ c'est-à-dire par le ser- dire si le procès par jury existait, du

ment de la partie elle-même, confirmé temps des Saxons, sur le mode actuel,

mais il est certain que dans certaines ma-

(1) Tacite. De Germ., ch. 10. tièrcs le Juge scul ue jugeait pas.

Sophocle. Anlig., v. 264.

Virgile. Enéide. 1, II, v. 787. ^D j3u Cange. Gloss. in voc. Jurammtum.
Granville, 1, II, ch. 4.

Rudborne. Hist. Wint., 1, 4, ch. 1. (2) Hiek's. Diss. Epistol, 34-;i5.

Spelman. Ad voc. Jurata
(2) Du Cange. Gloss. in voc. Aqua. Reeves'. History, I, 23-31.

J
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Cour de comté. — La Cour de comté costœ., à laquelle aucune époque n'étant

était composée de barons, qui ne jugeaient fixée par les canons, elle fut plus tard ap-

pas sur leur serment, mais sur leur hou- pelée Terminus sine Termino ; mais plus

neur: à eux appartenaient autant le fait tard, par le Statut 51 Henri III, ce terme

que le droit de chaque cause.

Chaque partie plaidait sa cause, ou se

faisait représenter par un parent ou un

ami et l'absence n'était pas de consé-

quence. Les brefs étaient aussi inconnus,

devait finir deux ou trois jours après la

Quindena Sancti Jokannis^ vers le 12 Juil-

let. Ce terme, par le Statut 32 Henri VIII,

commençait à la Craslino Sanctœ Trinilaiis.

Le Michaelmas Term commençait le mardi

une assignation verbale par messager en après la Saint-Michel et se terminait à

tenait lieu. l'Avent ;
mais comme cette époque était

Grand Jury.— En matières criminelles, mobile et pouvait tomber entre le 26 No-

en vertu d'une loi d'Ethelred, le Grand

Jury existait parmi les Saxons. Par cette

loi, douze barons, ayant à leur tête le

shérif, devaient, sous serment, s'enquérir

de toutes les offenses, n'accuser personne

vembre et le 4 Décembre, le 28 No-

vembre a été choisi comme terme moyen.

IV. Droit criminel chez les saxons. —
Le principe de la compensation servit de

base au droit criminel : quelqu'atroceque
faussement et ne laisser aucun coupable fut le crime, le code d'Ethelbert (860), le

s'échapper. Il ne s'agissait que de déter- premier législateur saxon, établissait une
miner qui devait subir ou non un procès.

Termes et vacations. — Les- Saxons et

les Normands divisaient Tannée entre

Dieu et le Roi: à Dieu les Dics Pacis Eccle-

siœ (les jours de paix de l'Eglise), au Roi

le reste, les Dies Pacis Régis (les jours de

paix du Roi). Dans la ligue (880), entre

Edouard l'Aîné et Guthrum le Danois, il

est ordonné : « Festis diebus omnibus et

legitimis jejuniis^ ordalium nidlus ingredi-

tor., neve ad jusjurandum addicitor » (Que

les jours de fêtes et jours de jeûne,

aucun homme ne peut être soumis à l'or-

dalie ou appelé en jugement). Sous Ethel-

red et Canut, les termes sont mieux défi-

nis, Vllitary term commençait de VOctabis

Epiphaniœ^c'esl ii-divele 13 Janvier et finis-

sait le samedi précédent immédiatement

la Septuagesima^ qui, étant mobile, ren-

dait le terme plus long suivant certaines

années; Easter term^ terme de Pâques,

commençait à VOctabis Paschœ., neufjours

plus tôt qu'aujourd'hui, et se terminait

avant la vigile de fAscension, qui était

Isix

jours plus tôt qu'aujourd'hui (1); le

(1) Reeve's. History, J, 192.

Spelman. Origin of Term*.

pénalité. Un homme tuait-il un de ses

semblables, le paiement d'une somme
d'argent proportionnée aux circonstances

acquittait le meurtrier (9i0).

La vie de tout homme, sans en excepter

celle du Roi, était évaluée un certain

prix, appelé were., ou œstimatio capitis.

Le ivere pour la vie du Roi était de

30,000 Krymras ou £300 sterling
; celle

du Prince, 15,000; celle d'un Evo-

que ou Alderman., 8,000 ; celle du Shé-

rif, 4,000 ;
celle d'un Baron ou d'un

Prêtre, 2,000; et celle d'un Ceorl^ 260.

Les blessures et ruptures étaient évaluées

suivant l'objet blessé ou brisé. L'enlève-

ment d'une oreille était compensable par

12 chelins
;
une rognure d'oreille coû-

tait 6 chelins; avec 50 chelins on com-

pensait un œil arraché. Une blessure

d'un pouce de long sur le corps coû-

tait un cheliu ; dans la figure, deux
chelins. Les blessures faites aux animaux
étaient sur la même éch(»lle : la mu-
tilation de la corne d'un bœuf coûtait

dix pence ; celle d'une vache seulement

deux pence. Le meurtre d'un esclave était

payé suivant sa valeur, le \m\ était ap-

pelé manbole^ c'est-à-dire le prix ou valeur
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(riioiiimc. Si 1111 iii.ilti-c .11 T.icli.ill lin rj'il vail rln,* pfMidn. I*«;rsoinie ne prnivait

ou une (lent à un (îsclavc, il le rciidail rchajjjxT an chûtinnMit, si le vol était

lihrt! ; s'il le tuait, il payait amende au ef)iiiinis par nn hoiniiio an dessus d«î

Hoi. Si un esclavi; tuait nn iionnne lihic, douze ans et si la soninie voiétî excédait

sou i)ropi'ietaire devait auicude. Si eu i'ijteiice. Les coniplires suivaient le sort

taillant ou coupant un arhre, un lionuue du princij)al (1)40). Si la famille avait ca-

étaittué [)ar la chute d(3 l'ai-bi-e, les [larents ché rohjc.'t volé, elle était mise en escla-

du défunt avait droit à rarl)re. La sédnc- vage : il y avait exception jKjnr la femme,

tion (ît le viol devaient être compensés de cai- elle était censée avoir été sous puis-

la même manière suivant h; rang et la sauce de mari; mais elle ne pouvait pro-

condition des parties: le viol d'um» s(m-- filer de cette exception qu'en autant que

vante du Roi était compensé par la Tohjet n'aurait pas été trouvé en sa pos-

somme de 50 chelins ; la compensation session sépaiée.

était toujours en proportion de la condi- Si nn criminel se sauvait, il était mis

tion de la servante et du maître. Si un hors la loi et chacun pouvait le tuer s'il

homme libre commettait l'adultère avec ne revenait pas an bout de 31 jours. La

la fenune d'un autre homme, il était mise hors la loi s'appelait, en saxon, wul-

obligé de lui en acheter une autre. Le fesheofod^ tête de loup. Ceux qui violaient

vol se compensait avec 6 chelins; s'il leur cautionnement ou leur promesse

avait été commis dans une Eglise, la com- étaient aussi mis hors la loi, s'ils s'échap-

pensation était de 4 fois le montant volé, paient et ne revenaient pas au bout de 40

Si un Evoque était volé, la compensation jours. On mettait à mort un commun
était 1 i fois plus, ce qui était plus élevé fripon, et la sépulture chrétienne lui

que poiu' le Roi. On voit que l'on cher- était refusée.

chait plus à réparer la faute qu'à punir le Se battre on tirer une arme, en pré-

criminel. Du temps dîna (700), la moitié sence de FArchevéque, était puni d'une

du prix de riiomicide revenait au Roi amende de 150 chelins; devant un Evêque

sous nom de frUhbote ou compensation ou un AUIermaii, 100 chelins. Si Tolfense

de violation de la paix. Les parents du était commise près de la résidence du
meurtrier étaient déchargés de toute res- Roi, la vie du coupable était à la merci

ponsabilité s'ils ne lui avaient accordé du Roi. La pax régis (paix du Roii ou la

aucune protection ou aide, sinon ils verge (limite) de la Cour s'étendait du pa-

étaient complices. Pour soustraire lesDa- lais jusqu'à 3 milles, 3 furlongs, 3 acres,

nois au ressentiment des Anglais, une loi 9 pieds, 9 paumes et 9 grains d'orge. La

de Canut imposa une amende sur la cen- pax regia s'étendait aussi à des places pu-

taine appelée Murdrum^ si le meurtrier bliques. Il y avait aussi la pax ecclesiœ

n'était pas trouvé (1020). (paix de l'Eglise) ou privilège attaché aux

Outre les compensations, il y avait Eglises. Le sacrilège était puni de la

aussi des peines corporelles, tels que l'eni- perte de la main, le wcre était pour la to-

prisonnement, la mutilation, l'esclavage talité de la vie. Troubler la paix dans

et la mort. Un voleur pris sur le fait, l'Eglise, entraînait la peine de mort,

pouvait étie tué s'il cherchait à s'évader Par une loi de Hlothaire, Roi de Kent,

ou à résister : le crime entraînait un châ- un calomniateur ou diffamateur était

timent capital, à moins que le voleur obligé de payer un clielin à la personne

n'offrit on ses amis pour lui de payer le chez qui les paroles avaient été pronon-

were. Un voleur récidiviste perdait la cées, six chelins à la personne calomniée

main ou le pied. Par une loi d'Athelstan, et douze chelins au Roi.

sur une seconde conviction, le voleur de- l'ar une loi d'Alfred, Edgar et Canut,
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celui qui répandait un rapport faux avait

la langue coupée, à moins que le were en

entier fut payé.

Par une loi d'Alfred, l'esclave devait

défendre son maître et le père devait

défendre son fils : un homme pouvait

attaquer celui qu'il trouvait avec sa

femme.

Les contrats et marchés devaient être

faits en présence du gcrefa ou de deux ou

trois témoins. Une chose vendue en vio-

lation de la loi rendait le marché forfait.

Les Saxons avaient constitué leur

temple un lieu de refuge et d'asile, en

imitation des Juifs, des Grecs et des Ro-

mains. Le criminel pouvait aussi trouver

un refuge chez un alderman^ un abbé ou
un baron, pour trois jours, et, chez un
évoque, pour 9 jours.

Par une loi d'Alfred, personne ne pou-

vait se venger, à moins que la compensa-

tion n'ait été refusée. Si le criminel se

sauvait dans sa maison, il pouvait y être

assiégé pendant sept jours. Si, à l'expira-

tion de ce temps, il se rendait, son adver-

saire pouvait l'amener chez lui et le dé-

tenir pendant 30 jours ; mais il devait le

rendre sain et sauf. Si un criminel réci-

diviste se réfugiait dans une église, ou

l'en faisait sortir provinciam forisjurarej

en jurant qu'il ne reviendrait pas dans le

pays : ce qui plus tard appliqué au
royaume a été appelé, VAbjuration du
royaume.

Si un voleur s'échappait absque clamore

c'est-à-dire sans que l'on eut fait le

hutesium et clamorem^ sans l'appeler à cor

et à cri, son entourage était censé être de
complicité avec lui.

Par une ligue entre Edouard et Gu-
thrum le Danois, le parjure était banni

;

par une loi d'Athelstan, on lui refusait la

sépulture chrétienne
;
par une loi d'Ed-

mond, il était incompétent à rendre té-

moignage tant qu'il ne s'était pas purgé.

Sous Canut, il perdait la main ou payait

la moitié du were (1020).

V. Guillaume I et IL — Confirmation

des lois saxonnes.— Guillaume I, appelé

le Conquérant, succéda à Edouard le

Confesseur. Après quatre ans de règne,

employés à guerroyer, il réunit les ba-

rons et jura d'observer les lois faites par

son prédécesseur. Il réunit en même
temps douze Anglais versés dans la loi

et les chargea de faire une collection de

toutes les lois en force du temps des Rois

saxons.

Lorsque les travaux de cette commis-

sion furent terminés, Guillaume n'en

voulut pas, et déclara que les lois da-

noises seraient suivies : sur les représen-

tations du peuple, il consentit, après la

réunion d'un Conseil général, à observer

les lois d'Edouard le Confesseur, en les

modifiant suivant les circonstances. La

collection adoptée fut de deux natures:

la première comprenait les lois d'Edouard

le Confesseur, la seconde les modifica-

tions à ces lois (l).

Droit féodal.— Parmi les lois les plus

remarquables et les plus importantes de

Guillaume, on distingue celles qui se rap-

portaient au service du Roi et à la tenure

militaiie. D'après le système normand,

imité dans cette loi, les sujets devaient

prêter serment de fidélité au Roi et leurs

services militaires pouvaient être requis

non seulement pour l'intérieur, mais aussi

pour l'extérieur du royaume. Les saxons

ne devaient du service qu'à l'intérieur.

Par une autre loi, Guillaume convertit

ses dons de terres en jure hœreditario :

les saxons avaient ces dons pour la vie

seulement, ils devinrent, en vertu de cette

loi, héréditaires. Ce changement eut une

grande influence sur la propriété immo-
bilière.

Le clergé avait aussi le service mili-

taire et était justiciable comme les barons

à la curia régis., suivant le système saxon.

Les évoques et les barons prenaient une

(1) Haie. History of Comment law, cli. 6.

Reeves'. Hûtory of EnglUh Uxw^ l, SO.
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|i;ii't iiii|ini-|;iiil(' dans r.'itliiiinistiat ion ilt-

la. juslicc, mais coninic les Itai'oiis (''laiciil

h('M'(''(li[aircs ils dcviinTiil le-; rdii^cilli-ix

li('M('Mlilaii'(>s (le la Coni-ninic

(iiiillaiiinc ;^araiilil aux cointfîs, lia-

rons (^t aiil.r(îs trnaiicicrs iii, rapilc qu'ils

l(îs FiM'aitMil. jduir liliiciniMit de leurs

])i(MlS.

(.(> ^M)iiV('ni(MJi(Mil dos comtés Intlaissù

aux comtis, conronut'MiKMif aux usa^a^s

saxons.

S/irr/f.— La roui'lion du Sliôrir acquit

plus d'importance depuis la couijuèlc. 11

était appelé en latin vice cornes^ parce

ijuMl remplissait les devoirs ministériels

du comte, et sons nn caractère judiciaire

il remplaçait VAldcrman.

Cours.— La justice fut administrée de

la môme manière que chez les Saxons :

la Cour scyregemote fut appelée comitatus^

ou Cour de comté ; la Cour des cen-

taines, humircdum ; et la Cour des lords,

curia baronis : le nom de thane ayant été

remplacé par celui de baron.

La Cour tenue à Pinenden, 6 Guil. I

(1072), fut composée d'un archevêque,

trois evéques, le comte [earl] du comté,

le vicomte {vice-earl) ou shérif, outre un
nombre de chevahers et francs - tenan-

ciers, qui étaient tous appelés à donner

leurs avis sur les titres de propriétés des

anciens sujets (1 ).

Séparation du pouvoir ecclésiastique et

séculier.— Le changement le pl.us impor-

tant, introduit dans la judicature du
royaume, fut la séparation des cours sé-

culières d'avec les cours ecclésiastiques.

Par ce changement, aucune cause se rap-

portant à la discipline ne put être jugée par

un juge séculier, et la personne accusée

de violation du droit canon était tenue de

répondre à l'assignation de son Evêque
pt de se soumettre à son jugement, con-

(1) Hick'8. Diss., 31.

Spelman. Oloss. in Voc. Comilatus.

Dogdale's. Ortflr. Jwr., 30.

loi .iiéiijcuL aux conslilulioiis occlénias-

liqucs it).

P/-()ci-s jKir (hu'L— Lu auli'e mode de

procès fut l(î procès par duel on bataille.

Dans ces tem[»s chevalf'n.'sques, la vabiur

licurense était une présomption de vérité

rtd'iimoccnce. Rr-mblable aux ordalies, c'é-

tait un ajjpel an jugement de l)i(Mi, jiour

dèfouvrir la vérité ou la fausseté d'une»

accusation sur le principe : que le ciel

accorde la victoire à celui qui soutient une

juste cause. Les Saxons en Angleterre

n'acceptèrent pas ce mode de procès, qui

était facultatif (2).

Dans le cas de mise hors de la loi,

l'anglais était obligé de passer par l'or-

dalie, le français par le duel.

Procès par Jury. — C'est sous ce règne

que nous voyons pour la première fois,

que douze hommes sont assermentés poui-

dire la vérité sur une matière particulière.

Le procès par jury existait sous les danois

en 820 (3).

Le Murdrum exista en faveur des Fran-

çais et la loi de Canut dont il a déjà été

question fut invoquée par Guillaume en

faveur de ses concitoyens.

Lois forestières. — Les lois forestières

dataient de longtemps avant la conquête
;

Guillaume ne fit que les remettre en vi-

gueur (4).

Plaidoyers en français. — Guillaume in-

troduisit la langue française dans les

cours de justice (5).

(1) Coke. On Courts (4 inst), 259.

WUk. Leg. Saz., 292.

Dugdale's. Orig. Jur., 28.

Warner's. Ecc. HisL, I, 27.3.

(2) Du Cange. Glossaire ad Voc. Ihiclum.

Spelman. Gloss. ad Voc. Campus,

Leg. Burgundtit. apud.

Lindemhrog. Cod. Antiq.

Haie 's. Com. Uiw., ch. 5.

(3) Hick's. Diss. Epist., 38.

Reeve's. History, I, 84.

(4) Spelman. Gloss. Voc. Forestœ.

(5) Spelman. Cod. apiid Wilk., p. 288.

Selden. Note in Eadm, 189.

Haie. History com. law., cb. 5.
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Domcsday. — L'une des plus grandes aucun mâle ; si IhériLage vient dun mâle,

mesures de ce règne fui l'arpentage du la femme ne peut liériter (i).

l'oyaume, (1086) constaté par deux livres Alicnalious.— 11 n'.y avait pas de restric-

le Grand Cadastre [Grcai Borneadaij ou tion dans les aliénations de propriétés

Doomsday Book) et le Petit Cadastre, en acquises,

imitation de celui fait par Alfred. Caria Régis.— Dans Tadministration de

Guillaume II n'a fait qu'imiter son la justice, Henri respecta la jurisprudence

père. saxonne
;

il ne fit (ju'introduire quelques

VL Henri I (llOO-l 135). Charte d'Ilcn- principes et formes normands.

)i I.— Henri I fit revivre les lois saxonnes, La Cour suprême fut ap[)clée Curia

et par une chai te (l 100) il confirma les lois liegis ou. Cour du Roi, mais elle conser-

d'Edouard le Confesseur, que son père va sa juridiction. Elle prit connaissance

avait acceptées. Il abolit le moiieyagc^ une de la pax regis^ ce qui plus tard fut solen-

taxe oppressive d'origine normande, qui se nellement appelée la couronne et dignité

payait tous les trois ans, pour prévenir le du Roi, tels que la violation de la protec-

renouvellement du monnayage. Il dispeii- tion du Roi le inépris des brefs du Roi,

sa ses barons de certaines charges féodales le meurtre d'une personne attachée au

qui étaient obligatoires sous sesprédeces- Roi, enfin tous les crimes,

seurs. Il mit un au paiement des licences Caria Baronis.— Après cette Cour ve-

de mariages des filles et voulut que cesli- nait la Caria Baroids des Normands, qui

cencesnefussent jamais refusées, à moins n'était pas autre chose que l'/ic/t'/z/o/c des

que ses barons ne voulussent se marier ou Saxons.

marier leurs filles avec les enneniis du Jages.— Les Juges du Roi étaient choi-

royaume. Le relief [ntjusta el légitima rele- sis parmi les barons ou tliancs du comte,

i;a//o pour l'entrée en possession de rbéri- mais la jmtiiia^ justice ou Jasliliarias^

tage. Les réformes pour le maiiage ne ré- justicier, prennent la place de Valdertnaii

ussirent pas et les charges féodales devin- «axon (2).

rentlesplusoxjpressives. La meilleure copie ^Dur de comté.— La Cour de comté se

delacharte d'Henri lest dans les laif^rac^s tenait 2 fois par année, comme du temps

du Juge Biackstone. Outre celte charte, il des Saxons, et celle des centaines ou

existe un code de lois, qui porte le nom wapentake douze fois, ou plus au besoin.

d'Henri, dans lequel il y a un mélange de La première eut juridiction ecclésias-

iiiots saxons et normands. tique et séculière en même temps, comme
Succeasions. — D'après la loi saxonne avant la conquête. Cependant Henri ne

la succession était échue à tous les en- réussit guère dans cette réunion de ces

fants mâles et d'après la loi normande deux juridictions, farchevéque Anselme,

elle n'était échue qu'à l'ainé seulement, se conformant aux instructions de Rome,
Henri, dans son code, prit un juste milieu, persista à vouloir rendre le pouvoir ec-

il accorda à l'ainé les biens héréditaires du clésiastique indépendant du pouvoir laï-

père et permit à ce dernier de léguer à ses q^itî, et défendit aux évoques de décider

autres enfants ses acquisitions. Quant aux des causes séculières,

collatéraux, si le défunt n'a pas d'enfant, Placila.— Les causes ou procès dans

son père ou sa mère hérite, ou son frère u^t; Cour prirent le nom de placila. Le
ou sa sœur, sïl n'y a ni père ni mère

; et placilum des Romains signifiait sentence

s'il n'y en a aucun, alors les frères et sœurs
de ses père et mère

;
le plus proche purent (i) Huie. History o/com. law., ch. ii.

a droit à l'héritage et quoiqu'il n'y ait (3) speiman. Gioss,odvoc.Ju»tuia.

I
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cm jiif^^fMiKMit, (Ml noniiaiid jildil^ en gcr-

lUJiiii pldlz. IHacUum in(li(|ii;rit aussi un

jour: placitnrn nominalum^ ynw iii(Ii(in6

pour le iilaidoycM* du (lôfiîiulcur
;
pbici-

Imn fractum^ jour [H^rdu pour lo d(';fen-

deur
;

il était pris sous hi sens d'uno

anicndo iiiiposéo par la cour.

Procès par jury.— \a\ procrs par jury en

matières criniiuelies demeura le même :

par une loi, chacun devait être jugé par

ses pairs, cpii Tentouraient. Les jurés

s'appelaient juges et le défendeur pou-

vait les choisir : de là le challenge suivi

d'exceptious.

Droit criminel.— Les crimes, offenses

ou punitions conservèrent leurs noms
saxons, et la compensation pécuniaire, le

were.^ fut étendue. Le vol cependant ne
put se compenser, c'était un crime capital

irrémissible.

Droit ecclésiastique.— Henri, en matières

de discipline ecclésiastique, adopta plu-

sieurs des constitutions d'Edgar et autres

Rois saxons ; mais il se laissa influencer

par Rome. Les appels à Rome furent ad.

mis. Le mode d'élection des évoques fut

changé : le chapitre de la cathédrale nom-
ma l'évoque en vertu d'une licence de la

couronne, appelée plus tard congé d'élire^

l'élection était confirmée par le Roi qui

accordait le temporel (1135) (1).

VII Etienne (1135-1154). Abolition du

Danegeld. — Le Danegeld^ (monnaie des

Danois) était un impôt des Saxons pour

maintenir une armée chargée de défendre

les côtes, et devint une des branches im-

portantes du revenu du royaume. Etienne

l'abolit le jour de son couronnement.

Chartes d'Etienne. — Etienne accorda

en môme temps deux chartes : la pre-

mière confirmait la charte d'Henri I^r con-

cernant les lois saxonnes ; la seconde re-

nouvelait et augmentait les privilèges ac-

cord«''s au clergé par lo conquérant et

son iils: Henri (1).

Introduction du droit civil et du droit

canon. — De ce règne date Tintroduction

du droit civil et du droit canon. La dé-

couverte des Pandectes à Amalfi en 1137

fit revivre l'étude du droit romain,

la(ju(;lle s'entroduisit en Angleterre, mal-

gré une Ordonnance du Roi. Oxford

accorda des dégrés pour le droit civil et

les cours ecclésiastiques travaillèrent à

supplanter le droit commun e't le faire

remplacer par le droit civil. Les cours

de chancellerie, des universités, de che-

valerie et d'amirauté suivirent le droit

civil.

Les lois et constitutions de l'Eglise fu-

rent réunies par Ives de Chartes, sous

Henri I et plus tard agrandies et réunies

en Digeste par Gratien, un moine béné-

dictin de Bologne et publié sous le nom
de Decretum Gratiani. Cet ouvrage exerça

une grande influence et fit autorité dans

les cours, concurremment avec le droit

civil, sujet néanmoins aux restrictions

imposées par les cours de droit commun.
Comparaison entre le droit canon, le droit

civil et le droit commun.— Le droit civil fa-

vorisait les prérogatives de la couronne. Le

droit canon reconnaissait les prétentions

du pape aussi bien que les droits d es princes.

Le droit commun favorisait les préten-

tions du peuple en certaines particularités.

Le mariage, en droit civil, légitimait

les bâtards et leur donnait l'hérédité : le

droit commun disait tout le contraire. Le

droit canon appuyait en cela le droit ci-

vil : mais ils étaient tous deux plus sévè

res à l'égard des bâtards que le droit

commun. L'affranchissement d'un esclave

était annulé par l'ingratitude en droit ci-

vil ; en droit commun, le vilain affranchi

était irrévocablement libre. Le droit civilj

était moins favorable à la femme que le]

droit commun, qui ne considère l'hom-

(1) Ingulph. Hist. JSeld. Jcm. Angl., eh. 1, § 39.

Jilackstone, I, 376. (1) Blackslone. Law Tract*, 387.
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I

me et la femme qu'une seule et môme
chair.

Le consentement des père et mère pour

le mariage, était requis en droit civil et

ne l'était pas, tant en droit commun qu'en

droit canon. La dissolution du mariage,

par ces derniers droits, n'avait lieu que

pour cause d'adultère
;
en droit civil elle

avait lieu dans plusieurs cas.

Jusqu'à Henri I, le père se considérait

le propriétaire de tout ce que le fils ache-

tait. Par la suite le fils mineur fut pour-

vu d'un tuteur ou gardien à sa personne

et d'un curateur à ses biens.

Le procèspar jury était inconnu en droit

civil, la décision appartenant au juge.

Aussi il refuse un conseil aux criminels

notoires et en cela il est conforme au

droit commun.

Le témoignage est écrit en droit civil,

il est oral, viva voce en droit commun.

Vlir. Henri II (1154-1189). Confirma-

tion de la Charte d'Henri I. — Henri II

confirma, par une Charte, les lois de son

grand-père, Henri I, dès son avènement

au trône 1154).

Système féodal. — Le système féodal

était en pleine vigueur en Europe, et

l'Angleterre subit l'influence des codes

.étrangers, tels que la Lex Salica^ la Lex

Longobardorum^ les Capitularia^ les Assises

de Jérusalem^ le Liber Feudorum et le

Grand Coutumier.

La loi salique a déjà été expliquée dans

l'histoire du Droit Français et nous y re-

ferons.

La lex longobardorum est la loi des

Lombards, qui a survécu à la destruction

de la Lombardie par Gharlemagne et a

laissé des traces vivantes en Italie.

Les Gapitulaires ont aussi été expliquées

dans l'histoire du Droit Français, ainsi

que le grand Coutumier. Cependant le

Grand Coutumier de Normandie a quel-

que chose de particulier à l'Angleterre. H
fut composé dans la 14^ année d'Henri II

en 1229 et contient les lois des normands
après la conquête (1).

Les Assises de Jérusalem ont aussi été

expliquées dans l'histoire du droit fran-

çais.

Le liber feudorum ou livre des fiefs est

très estimé, il à été compilé par l'empereur

Barbarousse en 1170 et publié à Milan.

Sur les lois d'Angleterre et d'Ecosse, il

y a deux traités, l'un fait pour l'Angle-

terre par Ranulx)h de Glanville^ Juge-en-

Chef d'Angleterre sous Henri H, sous le

titre : « Tractatus de Leyibus et Consuetudini-

bus Angliœ »
) ; le second fait pour l'Ecosse,

intitulé : « Regiam Majestatem », parcequ'il

commençait par les mots regiam majesta-

tem; comme le premier commençait par

les mots regiam. potestatem. Ces deux
recueils semblent être le môme traité.

Le Dialogus de Scaccario^ est un dialo-

gue concernant la Cour de l'Echiquier.

On n'est pas fixé sur son auteur.

Le liber Niger^ le livre noir, et le Liber

Ruber le livre rouge, sont des mélanges
et collections de chartes, traités et conven-

tions. Le premier est attribué à Gervasius

Tilburiensis et l'autre à Alexandre de

Swineford.

Droit de propriété.— Le droit de la pro-

priété immobilière depuis la conquête a

plutôt changé dans le langage que dans
les principes. Le baron ou le thane signi-

fiait parmi les Normands, un homme qui

possédait une seigneurie dépendant direc-

tement du Roi, avec le droit d'adminis-

trer la justice criminelle et civile dans sa

seigneurie. Il y avait les Barones majores

et minores chez les Normands, comme il

y avait eu les thani majores et minores

chez les Saxons. La baronnie répondait

donc à la thaneland des Saxons. Au baron,

la terra dominicalis., à ses tenanciers la

terra tenementalis, ce qui répondait à la

inland et outland des Saxons.

(1) Haie. Cœnmcyn law^ch., 6.

Crabb. Hist. of EiigUsh law, (SU
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limoiitiir. Le li.iroii avait son iixinnr^

inaiioir, ^a (Iciiii'iii'i', à lui. S'il a plusieurs

iiiaiioiis, le |iiiiicijial s'appelle rapul Iki-

j-t)iii(L'^ vA, relui où il i-éside rapitalc nirs'

siuif/iinn : il en était U) lord rnanor d le

inanoii' s'appelait lords/iip.

Dn couilé coiisistail en \iii^t nds-

li,L;('s on arrières fiefs (Knifjhrs fccs) et une

baroiinic en douz(^ Un ari-ièro fief (/h/(/i/m

iniiihD'c) était la proj»i'iété donnée par lu

Moi en échange d'un service militaire. Le

Kn'ujhl était un homme militaire et son

origine est saxonne (i).

Le service de Chevalerie, servlium mili-

lare [KnlghCs service) l'épond 'à\i ficf cVhau-

berl des normands.

Tenure en Soccage.— La tenure en soc-

cage est le fief de roiuyler des Normands :

Soccage dérive de Socne ^ franchise ou

liberté. Cette tenure était libre et indépen-

dante, quoique moins honorable que le

service de Chevalerie.

Obligations du Chevalier. — Les obliga-

tions ou incidents du service de Chevale-

rie étaient l'hommage, la foi, la garantie,

la tutelle, le mariage, les reliefs, hériot,

aides eschtals et forfaiture. Nous avons

déjà expliqué dans l'histoire du droit

français, en quoi consistait la foi et hom-

mage. Les évoques n'étaient pas tenus à

l'hommage, mais à la foi. La garantie

était due au vassal par le seigneur en cas

d'éviction.

Tutelle.— Le seigneur était le tuteur de

l'héritier de son vassal, si homme, il n'a-

vait pas 21 ans, et si femme, elle n'avait

pas 14 ans : il le considérait comme son

propre enfant. C'était la Garde noble (2).

Henri I permit aux barons de choisir les

tuteurs de leur propre enfant : conformé

ment à loi de Canut,

Mariage. — Le consentement du sei-

gneur était nécessaire pour contracter

(1) Selden. TU. Hon., p. 2, ch. 5, § ^.
Cruise. On DignU., p. 35.

Crabb's. Hxst. qf JEngl. law, 74,

(2) Grand Coût., ch. 38.

niaiiage : mais il n(; pouvait rien exiger et

il iH' le n.'fiisait que pour juste cause,

mais plus tard le consentement devieul

vénal (2).

Hdicf— Le reli(.'f, irlcviur/i ou rcleraliu^

étaii le prix i)ayé par le vassal à son sei-

gneur, lorsiiuil cuirait (.-n ûge. Le relief

d'ini arrière fief était de 100 chelius. L; .s

barons ])ayaientau Roi leur relief suivant

son jilaisir.

Jl/'i'iol. — Le It/'iiot était un présent

volontaire fait au seigneur par lo vassal à

samoit; il consistait dans sa meilleure

bete, ou la seconde. 11 n'a aucun rapport

avec le relief (2j.

Aide. — Le vassal rendait de laide

auxdia à son seigneur, pour qu'il l'aidai

lui-même dans des occasions particulières.

Cet aide était facultatif: soit de marier sa

fille, de payer ses dettes ou de le libérer

de la caiJtivité (3).

Escheat. — Escheat, écheoir, était la

succession casuelle échue au seigneur

jwopter defeclum sanguinis, à défaut d'hé-

ritier : c'était le retrait par déshérence.

Incidents de la tenure en soccage. — Le
relief de la tenure en soccage était une

année de la valeur de la terre, en vertu

d'une loi du Conquérant. Ce relief était

jjayé par l'héritier qu'il fut ou non en

âge. La tutelle de l'enfant incombait aux

parents de la ligne opposée : ainsi si l'hé-

rédité venait exparte patris., la tutelle in-

combait à une personne exparte matris

afin que la protection fut désintéressée.

La Burgage tenure et la tenure in gavel-

kind ne différaient de la tenure en soccage

que pour la succession des terres.

La tenure par escuage n'est pas autre

chose que la commutation d'une somme
d'argent pour service personnel : on s'évi-

(1) Glanville, 1, 7., ch. 12.

Assises de Jérusalem, ch. 187,

Sullivan's. Lect., p. 130.

Çlackstone, II, 70.

(2) Bracton, fol. 86.

(3) Bl^p^tone, II, du.
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tait le servico militaire en payant nn piix

spécifiqne.

11 y avait nne antre tcnnre d'nne nalnre

spiritnelle, c'était la Frankalmoigiv^ fran-

chise donnée anx moines, In libercvin

rlccmosynani on frrralms. Les religieux on

corporation recevaic^nt des propriétés en

donation et les transmettaient à lenrs

snccessènrs ponr tonjonrs, à condition

(jn'ils prieraient ponr l'âme dn donateur,

et ponr celles de ses héritiers (l).

Vilains.— Lss vilains étaient dans un
état absolu d'esclavage ;

l'honmie libre

({ui épousait une vilaine perdait sa liberté.

Le vilain ne pouvait acheter sa liberté : l'af-

franchissement ue pouvait être que le fait

du seigneur. Dans un témoignage,en cour,

on pouvait faire rejeter le témoignage

d'nn affranchi sur le motif qu'il avait été

vilain. Une résidence paisible d'un an et

jour dans une place privilégiée donnait

lieu à l'affranchissement. -

Les incidents ou obligations de latenure

étaient le douaire, maritagium, succes-

sions, aliénations et testaments.

Douaire— . Le douaire, appelé par les

féodalistes étrangers doarium^ dérive de

rx donalione et est équivalent de donarium :

Tacite défunt ainsi le douaire: aDotem

non uxor marilo sed uxori marilns afj'ni.))

Le douaire date de l'introduction du
système féodal : chez les goths, il n'ex-

cédait pas le dizième, chez les saxons,

c'était la moitié des biens acquis du mari,

ainsi que réglé par les assises de Jérusa-

lem
;
chez les lombards, ce n'était que le

quart. Edouard donnait la moitié, mais

la veuve ne devait pas se marier. Henri I

le diminua au tiers, se conformant à l'usa-

ge suivi chez les siciliens et les napoli-

tains et après eux par les normands et les

écossais.

Il y avait deux genres de douaire, le

ad ostium ecclesiœ et le douaire fx aasensu

patris.

Le premier se donnait à la porte de

I

(2) Laya. Droit Anglais, 2, 393.

l'église. Si le mari avait le droit de donner

moins, il n'avait pas le droit de donner

plus qu'un tiers. Le second était \o douaire

accordé par l'époux sur les biens de son

père, du consentement de ce dernier. Si

le fils mourait avant le père celui ci payait

le douaire . La femme perdait son douaire

ob alif/uam siii corporis l'Ui'piiudinrm, i)Ouv

cause d'adultère, divorce etc.

Marilaginm. — Le maritagium est la

dot, le dos des Romains, ce qu'un homme
donnait à sa fille en mariage. Il y en avait

deux genres, le nuirilagium libcrum et le

maritagium servilio obnoxium. Le premier

avait lieu lorsqu'un homme libre donnait

une partie de ses biens à une femme en

mariage, libre de tous services ponr son

seigneur dominant. Cette immunité ne

passait pas le troisième héritier. Quant
à l'autre dot, la chose donnée n'était

exempte que de l'hommage au même de-

gré : la foi y tenait lieu.

CourU'sic de rAngleterre. — La Courtesie

de l'Angleterre était une faveur plutôt

qu'un droit accordé au mari, qui au lieu

de donner un maritagium., en recevait un
de sa femme

; il pouvait en jouir durant

sa vie, s'il était né de ce mariage un héri-

tier masculin ou féminin qui avait été

entendu crier entre quatre murs, qu'il ait

vécu ou non
;
mais après la mort du

mari le maritagium retournait an dona-

teur, c'est ce qui s'appelait per legem

Angliœ (1).

Succession. — La doctrine de la primo-

géniture forma une partie essentielle du
système féodal en Angleterre. Le droit

d'ainesse variait suivan t le genre de tenure.

Les empêchements à l'hérédité, étaient

la lèpre, le doute de la loi et la bâtardise.

Le frère lépreux n'était pas reçu à fliéré-

dité et rhéritage passait à sa sœui. Le
doute de la loi peut se comprendre par la

comparaison suivante : Un père a plu-

(1) Hale's. His(oi'i/,ch. (}.

Coumme de Aormandie^ 120-121

.

Du Cange. Qloss. ad Voc. CuriadUis,
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Hi(Mirs (Mifaiilft, il fait iiii don à son fils

cadet, du conseil UmikmiI de i'aiiié ; le; ca-

det meurt du vivant du père et des autres

frères, (jui doit hériter de lui ? h*, pèi'e,

ne pourrait liérit(;r suivant le principe du
droit féodal : « Quod nrmo cjusdrni trne-

7ncnti si))iiU polcsl esse liœrrs et doriUuus. »

Pour ce qui regarde; les bâtards, le droit

civil réglait que : « FUius hœres kgUimus
est^quem nuptiœ dcmonstrant.))Le seigneur

dans tous les cas était Cultimus hœres du

bâtard (1).

Aliénalion.— Il a deux genres de res-

triction à l'aliénation : l'un se rapportait

au seigneur, l'autre à l'héritier. Le vassal

ne peut aliéner sans le consentement de

son seigneur, qui se faisait payer un droit

de mutation, dans les premiers temps.

Les obligations au reste étaient récipro-

ques : le feuda taire ne pouvait aliéner le

fief sans le consentement du seigneur,

comme ce dernier ne pouvait aliéner la

seigneurie sans le consentement du feu-

dataire. C'était là Vattorment^ Vatlornatus,

la réciprocité enfin. L'aliénation en vue

de l'héridité était moins restreinte.

Le mode de vente ou aliénation d'im-

meubles était par la délivrance de la sai-

sine, ou la tradUio^ tradition, qui se fai-

sait en personne ou par procureur, de

différentes manières, soit la lecture pu-

blique du contrat ou autres formalités.

lia première était presqu'indispensable,

autrement la vente était considérée être

faite en loi nuda promissio (2).

Contrats.— Les contrats s'appelèrent, à

l'origine, chartœ chartes, de charta papier

ou parchemin sur lequel ils étaient écrits,

Ils étaient acccompagnés de plusieurs

solennités, quant au sceau, la date, l'attes-

tation et la direction, La présence de

témoins était requise. Le Roi est son pro-

pre témoin dans ses chartes : teste meipso^

el il s'adressait omnibus hominibus suis

Francis et Anglis. Les chartes privées s'a-

(1) Hale'8. Hitt. of Com. lom, ch. 6^ II.

(2) Crabb's. HUl. cf EnçU Vom, 82.

dr(îssai«!nt soit oinnihus sanclœ ecclcsitr

fUiis^ ou sciant présentes et fut art ou ont-

7Ùhus ad qaœ prœsentes literœ veniunt. Cts

charl(;s privées étaient appelées chirofjra-

pha^ chirograph(;s, écrites de la propre

main d<; la personne. On écrivait en tête

du parclunnin : CnntOfiHAi'Hi'M, et la charte

était copiée en double sur la même
feuille ; en détachant le double le mot chi-

rorjraphun était séparé en deux, plus tard,

au lieu de détacher la charte en la sépa-

rant en droite ligue, on lui fit subir une

ligne sinueuse et ouduleuse ; et'dans les

derniers temps, en faisant une ligne den-

telée de petites échancrures instar dentium^

comme des dents : de là V indenture.

L'accord final n'était pas autre chose

que le compromis, imposuit finern ;il mettait

fin au litige.

Feoffment.— Le Feoffment^ don, était gé-

néralement connu en latin par le mot do-

natio : dans l'origine, c'éVdii feoffamentum^

don d'un fief. La charte contenant ce don

,

s'appelait charta feoffamenti. Les mots de

donation étaient dedi et concessi feoffavi.

La clause de garantie était contra homines

ou omnes gentes^ ou contra homines et

fseminas (l).

L'absence de garantie donnait lieu à

Texcambium.^ le paiement du double de la

valeur en cas d'éviction.

Confirmation de titres.—La confirmation

des titres se faisait par le Roi ou le seigneur.

Abandon. — L'abandon consistait dans

la charge que donnait une personne de sa

réclamation contre une autre. Les mots

employés étaient quietum clamavi^ remisi^

relaxavi.

Transmission.— Les droits réels étaient

créés pour la vie ou pour un certain

nombre d'années et après cela s'opérait la

transmission [démise] \ le tout par contrat.

Testament. — Celui qui désirait faire

son testament, s'il n'était pas endetté, di-

visait ses biens en trois parts égales, l'une

appartenant à son héritier, l'autre à sa

(1) Reeves» fft^, o/ Engl. Law, I, 91
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femme et la troisième à lui-même. S'il

mourait, sans laisser de femme ou d'en-

fants, la moitié lui revenait et l'autre moi-

tié à sa femme ou à ses enfants.

Pour celui qui mourait sans testament,

le seigneur prenait le hériot et le reste

allait à la femme, aux enfants et aux pa-

rents cuilibet pro dignitatc quœ ad eum per-

tinet. Par une loi du Conquérant, les en-

fants héritaient également, ainsi que par le

Code normand et le Regiam Majestatem (1).

Une femme sui juris pouvait faire son

testament; ce qu'elle ne pouvait faire si

elle était mariée.

L'héritier n'était tenu aux dettes que

jusqu'à concurrence de ce qu'il recevait.

IX. Henri II (1154-1189). Administra-

tion de la Justice.— La Cour de Justice

Suprême, qui, lors de la conquête, prit

la place de la Witenagemot ou Cour
d'Appel, s'appelle maintenant Caria ou

Aula Regis^ parcequ'elle est tenue dans la

salle du Palais. Elle est présidée en per-

sonne par le Roi. Les affaires d'état deve-

nant plus compliquées, le Roi délégua

ses pouvoirs à ses représentants et des Ju-

ges furent créés : ce furent le Juge-en-

Chef, le Connétable de toute l'Angleterre,

le Sénéchal [Stcwart] de toute l'Angleterre,

le Chancelier, le Chambellan et le Tréso-

rier.

Juge- en-Chef. — Le Juge-en-Chef, sum-

mus justiciarius totius Angliœ répond à

VAldermannus totius Angliœ des Saxons. Il

gouverne le royaume en l'absence du
Roi. Ce pouvoir cessa sous Henri IIL

Sénéchal. — Le Sénéchal [Steward) de
tonte l'Angleterre, seneschallus totius An-

gliœ était un officier de haute dignité, d'ori-

gine normande. Il était le directeur de la

maison du Roi. Sa charge était hérédi-

taire. Il présidait les procès des pairs.

Connétable. — Le Connétable de toute

rAngleterre était un officier autant civil

que mihtaire, appelé en latin, dans le

(1) Hale's. BUtory, ch. II, 2.

Blackstoue. Com,, 492.

I

moyen-âge, constabularius^ c'est-à-dire co-

rnes stabuli^ comte de l'étable. Plus tard,

il commanda les armées du Roi, tant en

France qu'en Angleterre, et présidait avec

le Maréchal la Cour de Chevalerie. Le

Maréchal d'Angleterre ou le Comte Ma-

réchal était aussi un officier tant civil

que criminel, et avait, comme le Conné-

table, la connaissance des affaires se rap-

portant aux armes.

Chancelier. — Le Chancelier était dans

plusieurs cas un scribe ou secrétaire, qui

portait ce nom. Dès l'introduction du

sceau du Roi, il en fut le gardien et fap-

posait sur les chartes. C'est lui qui émet-

tait les brefs et sa cour fut appelée la

Chancellerie.

Chambellan. — Le Chambellan [Camera-

rius) avait la charge et la direction des

effets de la maison du Roi.

Trésorier.—Le trésorier, thesaurarius ré-

gis., avait la direction principale des choses

se rapportant au revenu du Roi, et à ce

sujet spécialement, présidait la Cour de

FEchiquier. La Curia Rcgis^ après la con-

quête, se divisa en difîerentes branches,

qui devinrent plus tard autant de cours

distinctes.

Cour de l'Echiquier.— La Cour de l'E-

chiquier s'appela Curia Régis adscaccarium^

de l'italien scacco^ échiquier, parceque la

table où siégaient les Juges était dans la

forme d'un échiquier. Comme il n'y avait

que des barons, qui pouvaient être juges

de cette Cour, les Juges conservèrent le

nom de Barons de l'Echiquier.

Chancellerie. — La Chancellerie fut une

Cour de grande importance sous ce règne.

Il est douteux que cette Cour ait été une

Cour de Plaids communs (1).

Juges en tournée. — Henri, en 1176,

divisa le royaume en certains circuits, et

nomma des Juges ambulants ou Juges en

tournée [Justices in Egre) au nombre de

trois par chaque circuit, pour entendre et

déterminer toutes les causes civiles et cri-

(I) Hale's. Hin. 0/ Com, latv, ch. 7.
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inincllcs, dans Iciii" cii-cnil,, ainsi (jiic IfS

causes rclativiîs au lioi cl à sa couininif,

«jui (Haicîiit du rossoii do la Caria Hryls.

Pour les f;uid(M*, nu(^ (niqu(H(; des faits

avait d'abord lion : cllo s'appelait /i::sisr

et plus tard, capitula itinrris (I).

Placitum. — Ij(; placilum dos Normands
lut roconiiu otre lo plca^ plaidoyor ou la

causo du procès: lo i)laidoyor était ou

civil ou criniiuel.

Caria Rcgis.— La Curia Rajis^ en ma-

tières civiles, s'occupait des procès se

rapportant aux baronnies, au patronage

des églises, jus palronatus^ au douaire de

la femme, lorsqu'elle était privée entière-

ment de recours, au vilonage, sur la con-

dition de la personne du vilain ; à l'hom-

mage et au relief, lorsque le seigneur

refusait de les accepter. Les procès con-

cernant la purpresture [purpreslura ou

perprestura) se rapportaient à toute viola-

tion du domaine royal, à toute obstruc-

tion du chemin public et au détourne-

ment des eanx publiques (2).

Débita laïcorum. — Les débita laïcorum

étaient ainsi désignées pour les distinguer

des dettes ecclésiastiques : elles étaient

du ressort de la Curia Rcgis et elles étaient

susceptibles de plusieurs causes, ex causa

mutui, sur prêt ou avance, ex causa vendi-

tionis sur vente, commodato sur prêt, ex

locato sur louage, ex deposito sur dépôt,

etc.

Dette ex mutuo.— La dette ex mutuo

pouvait être sub plegiorum datione^ sur

une garantie de la payer ; ou sub vadii

positione^ sur cautionnement donné ; ou
sub fidei interpositione sur simple pro-

messe ; ou sub chartx expositione^ sur

charte constatant le prêt.

Mort-gage. — Lorsque la garantie était

un immeuble, c'était un mortuum va-

dium ou mort-gage (hypothèque) (3).

Plaidoyers criminels. — Les crimes du

{'À) Crabb's. Hist. of English law, 104.

(2) Le Grand Coutumier de Normandie, ch. 10.

(3) Id., ch. 113.

^MMir(; h; j)liis élevé apiiarlonaioiit à la

Ciirin Krgis : l(;s plaidcjvors 6Lai(?nt de»

placita coronŒy parc(!qu'ils rogardai(Mit la

di^^Miité do la couronrui. Tels étai<,'nt les

ciiiuesdf; lès(î-maj(;sté ou traliison, do dé-

louiiieiueul (lu trésor, de trouble do la

paix du Uoi, de l'homicide, de l'incendie

{crimen incendii)^ du vol {crirnen roberix)^

rapt (rnptus virginum)^ de faux [crimen

falsi) et autres otlonses contenues dans les

lois d'Henri L

Shérif. — Le Shérif avait nne juridic-

tion civile et criminelle : il s'occupait au

civil du droit de propriété, lorsque la

Cour du seigneur n'avait pas rendu justi-

ce ; de toute réclamation contre un vilain

et des procès concernant une partie du

douaire ; enfin de toutes les matières

qui lui étaient référées par la Cour du

Roi. Au criminel, il s'occupait des petites

offences. Sa cour s'appelait comitatus ou

Cour de comté (2).

Cour du seigneur. — La Cour du sei-

gneur,—appelée en matières civiles, Curia

Domini ou Curia Baronis et plus tard en

anglais Court Baron., en matières crimi-

nelles Court Licet^ de leta^—s'occupait de

questions de propriété.

Pouvoir ecclésiastique. — Henri H porta

atteinte à la séparation du pouvoir civil et

ecclésiastique consacrée par Guillaume.

En 11 64, un Concile se tint à Clarendon,où

seize articles furent adoptés,! esquels furent

appelés les constitutions de Clarendon.

Guillaume le Conquérant s'était efforcé

de séparer l'Eglise de l'Etat, lorsque tous

deux doivent marcher de pair : habituer

le clergé à avoir une existence séparée du
reste de l'état, c'est l'isoler pour donner à

ses membres des droits distincts de ceux

des autres sujets, sans les astreindre aux

mêmes devoirs. Le gallicanisme de la

France n'est donc pas une création nou-

velle, puisque dèsl'origine de l'Angleterre,

l'Etat et l'Eglise furent placés sous l'auto-

rité du Roi. L'une des constitutions de

(2) Reeves'. Hi«t. of Enyliah law, l, 113.
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Clarendon fait défense au clergé de s'ab- s'appelait brève en latin, parce qu'il con-

senter du royaume sans une permis- tenait brièvement le sujet de la plainte,

sion du Roi et avant d'avoir donné eau- La désobéissance au writ^ coiUemplus bre-

tion pour leur retour. La huitième consti- vium, était une grave offense. Le writ

tutionmetfinauxappelsàRome; ces appels était fait au nom et sous le sceau du Roi,

procèdent de l'Archidiacre à l'Evoque, de et le certificat [teste] du Juge. Le wvU ou

l'Evoque à l'Archevêque; et si l'Archevêque bref était le commencement du procès

ne rend pas justice, la cause est amenée ou surgissait de la cause ;
dans le premier

devaut la Cour du Roi et il n'y est pro- cas c'était un bref oi-iginal, dans l'autre

cédé que du consentement du Roi. La un bref judiciaire. Le bref original était

quinzième constitution réserve au Roi de sa nature alternatif [optional] ou pe-

la nomination aux Evôchés vacants. La remptoire : c'est-à-dire, plus tard, prœ-

juridiction civile et ecclésiastique est cipe ou si te fecerit securum. Le prœcipe

limitée. Par la suite la sévérité envers le ordonnait de faire une chose ou de mon-

clergé se relâcha : il jouit du bénéfice trer cause. Le si te fecerit securum enjoi-

privileyiuin cléricale. Si un prêtre était con- gnait au shérif d'accomplir un acte sans

vaincu de meurtre, il était remis à l'Eglise option, pourvu que le demandeur donnât

pour être puni. Lentement la juridiction caution pour poursuivre sa cause Ce

ecclésiastique finit par tomber sous le cautionnement est très ancien, on le re-

droit commun. Non seulement elle s'é- trouve dans les constitutions gothiques : il

tendit aux schismes, hérésies, dîmes, etc, précédait toutes les actions. Lorsque quel-

mais elle embrassa les questions de tes- qu'un se plaignait de quelque violation à sa

tament, d'administration de succession liberté ou à son droit de propriété, il usait

ab intestat.^ etc. Le mariage était considéré du beve de rectOy ou writ de droit, le plus

sous sa nature spirituelle, il tombait sous ancien qui existe (1). Nous y voyons pour

cette juridiction et entraînait avec lui les la première fois le bref de prohibition

questions de légitimité et de bâtardise. Le pour arrêter les procèdes d'une cour infé-

bref de prohibition appartenait aux cours rieure ; le bref de capias pour prendre le

ecclésiastiques lorsque les cours civiles corps du défendeur
; le bref d'exécution

empiétaient sur leur juridiction. La Cour pour mettre à exécution la sentence d'une

de l'Archevêque, indépendante de celle cour ; le bref de pone^ pour évoquer une
de l'Evêque, était considérée comme Cour cause d'une Cour de comté à la Curia

d'Appel (1). Régis; le bref de rccordari pour trans-

Le Pape Alexandre condamna forte- mettre à la Curia Régis le dossier d'une

ment ces constitutions
;
mais elles furent cause pendante dans la Cour de comté,

confirmées, en 1176, par le Concile de La Cour ecclésiastique émettait la plupart

Northampton et devinrent en vigueur, sauf de ces brefs; les autres étaient adressés

l'obligation de l'ecclésiastique de répon- au shérif.

dre du crime imputé devant un Juge se- Procédures.— L'émission du bref était

culier. suivie des sommations, qui, en cas de
Writs. — Les procédés devenant plus désobéissance, étaient répétées trois fois

réguliers, ils commencèrent par un pré- dans un bref de droit (2). On plaidait

cepte écrit, qui s'appela d'abord brevia. c55om au lieu de comparaître : fssom était

Le mot writ est d'une origine saxonne. Il s'excuser, sous prétexte d'absence, maladie

ou engagement : c'était le genre de défense
(1) Selden's Works, III, 1672,

^

Blacktone's Tracts, 286.

Beeves' History of English law, I, 173, 74. (^^ ^''^y^- ^''^^^ Anglais, II, 474.

Crabb's History of EtiglisJi law, 113.
(2) Assises de Jurusalem, ch. 158.
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le phis MsiU'î. Si lo (]ôf»;n(l(Mir iio corii[)a- s(;. Lo dii(;l,(^'jjijis la conquôle, fut lornode

raissait, ni ikî s'excusait, ses l)i(3ns (Haiciit 1<î plus commun. L'autre fut institua; par

remis au Iloi, après trois sommations ; (it Henri II. La domando terminait toujours

si, à l'expiration de quinze jours, il n'avait en indi(]uant le nom du témoin qui [)0u-

pas satisfait au jugem(Mit, s(îs biens étaient vait prouviir le droit du demandeur. Si lo

donnés à son adversaire et ses cautions défeufleur choisissait le mode du duel, il

étaient condamnées à l'amende. Si le de- niait de vcrbo in vcrbum: mot par mot; il

mandeur, au contraire, no comparaissait se battait en personne ou jjarchampion. I^e

pas, son action était renvoyée sine die. Les champion devait être un témoin du fait

cautions qu'il avait eues de clamore prose- per visum et auditum^ et personne ne pou-

quendo étaient condamnées à l'amende. En vait être son propre.* cham[)ion ou réclamer

matières criminelles, où le Roi était in- cette faveur. Le jour indiqué, soit en cour

teressé, le demandeur était emprisonné s'il ou autre place choisie par la cour,les charn-

ue procédait pas. Si les deux parties com- pions se rencontraient. Les roturiers se

paraissaient, le demandeur formulait sa battaient avec de courts bâtons, les gentil-

demande. Une visite des lieux donnait hommes avec leurs armures et leurs armes,

lieu à un bref adressé au shérif yjour en- Le champion du défendeur jetait son gant

voyer libéras et légales hommes., dont comme gage de ce qu'il disait et s'il était

quatre devaient faire rapport à la cour, ramassé par le champion du demandeur.

L'action en garantie existait pour toute la vadiatio duelli avait lieu, c'est-à-dire

violation de contrat garanti : elle était ce l'enjeu de la bataille. Les champions n'é-

qu'elle est de nos jours. talent pas tenus de se battre au moment
Attorney. — Les parties plaidaient elles- où les étoiles paraissaient : si le champion

mêmes ou par procureur, [attorney] appe- défendeur avait réussi à combattre jusqu'à

lé alors responsalis ad lucrandum vel per- cette heure, il libérait sa partie : et l'au-

dendum; il était nommé cour tenante, tre champion devenait incompétent à

Il ne pouvait agir en dehors de cette servir à l'avenir de témoin, champion,

nomination et du consentement du prin- juré,etc ! Le demandeur perdait sa liberam

cipal. L'origine des procureurs est très legem et devenait infâme. Le champion

ancienne, cependant les Saxons plaidaient payait 60 chelins d'amende pour sa recre-

pour eux-mêmes, à moins que ce ne fut antisa^ c'est-à-dire sa lâcheté. Le vaincu

une femme ou une personne inhabile. était tenu de dire au peuple qu'il était

L'attorney, du latin du moyen âge lâche, cravent !

atlornatus ou atturnatus^ du français Les assises ou procès par jury. — L'ins-

tourne., était celui qui prenait le tour ou titution des assises n'est pas autre chose

la place d'un autre. Il prend son origine que le procès par jury, qui a plus tard

dans le Grand Goutumier de Norman- remplacé le duel : cette institution est

die. L'introduction du droit civil, où les d'origine saxonne et normande tout à la

attornies hivent SL^^elés procuratores., -pro fois. Le jury se composait de 16 per-

cureurs, proctors, contribua beaucoup à sonnes égales ou supérieures au degré

leur admission régulière dans les cours de chavaliers, quatre devant être choi-

de droit commun (1). sies par le shérif, et les douze autres

Modes de procès.— En matières de droit par les quatre déjà nommées. Il fallait

ou de propriété, il y avait deux modes de qu'ils eussent connaissance du litige, si-

procès, le duel ou l'assise et la grande assis- non ils étaient remplacés par d'autres

qui pouvaient parler per proprium vi-

(1) Du cange. Glossaire Vo. AUorncuus. sum et auditum. Los jurés pouvaiout être
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récusés ( challenged ). S'il leur arrivait

dejurare tcnere^ leurs biens étaient con-

fisqués, ils perdaient leur liberam legem et

subissaient un procès devant un jury com-

posé de 24 chevaliers. Assise vient iVassi-

rfcre, s'asseoir ensemble, parceque les jurés

se réunissaient pour délibérer ; cette assi-

se s'appelait magna assisa^ pour la distin-

guer d'un procédé semblable de moindre

importance. Les jurés étaient appelés

recognitores.

Par la constitution de Glarendon le

procès par jury avait lieu en matières

criminelles : le jury était, dans ce cas, de

douze membres.

Procès par compurgalors. — Le vieux

mode saxon du procès par compurgators,

fut appliqué aux matières civiles. L'accusé

offrait de prouver sa dénégation duodeci-

ma manu^ c'est-à-dire par le serment de

onze à part lui. Ce mode fut appelé vadia-

tio legis et en anglais, wager of law : on le

retrouve dans les lois de Henri I, sous le

nom latin.

Procès par témoins. — Le procès par

témoins ou preuves, sans l'intervention

du jury, avait lieu en diverses occasions,

lorsque le cas était susceptible d'une preu-

ve claire, où lorsque quelqu'un y voulait

prouver sa liberté par sa naissance : s'il y
avait des doutes, il fallait se soumettre à

l'assise.

Procès par certificat. — Le procès par

certificat avait lieu dans les cas où il fal-

lait certifier un fait : ainsi on niait l'héré-

dité à quelqu'un parcequ'il était bâtard,

la preuve de ce fait requérait le cer-

tificat.

Procès par record. — Le dernier mode
du procès était le trial by record. Lors-

qu'un écrit commun était nié, les Juges

se réunissaient en Cour et indiquaient

[record) comment le procès devait se termi-

ner
; s'ils concouraient dans leur rapport

[record]., il était adopté. L'enregistrement

sur un parchemin de ce rapport, s'appela

plus tard record: aujourd'hui ce mot

est synonyme de certificat, souvenir. Les

documents d'une môme cause forment un
ensemble, un record (1). Le procès par

charte se rapportait au dernier genre de

preuve que possédait le créancier, qui

avait trois moyens pour soutenir sa récla-

mation per testem idoneum., per duellum.^

vel per cartam. Le sceau pouvait être nié,

son admission entraînait celle de la char-

te : s'il niait la charte et qu'il perdait sa

cause, il était m misericordia du Roi,

comme toute personne qui niait mal à

propros.

Par les assises de Jérusalem, un juge

pouvait fausser son jugement; par la loi

saxonne, il était puni de sa malversation :

par une loi d'Alfred, s'il rendait un faux

jugement, ses biens étaient confisqués;

par une loi d'Edgar, il était lourdement

condamné, à moins qu'il ne déclarât qu'il

n'eut pu rendre un meilleur jugement.

Une semblable loi existe dans le Gode
du Conquérant.

Procès par ordalie.— Le procès par orda-

lie tomba dans le discrédit, par les Cons-

titutions de Glarendon, qui obligeaient
l'accusé de meurtre, trouvé môme inno-

cent par l'ordalie, de laisser le royaume
et d'emporter avec lui tous ses biens.

La loi saxonne relativement à l'état mi-

titaire se conserva dans la législation nor-

mande.

X. Richard I et Jean (1189-1199).

Lois D'Oléron. — On doit à Richard I

le Gode de lois maritimes connu sous le

le nom de Lois d'Oléron, nom de l'endroit

où il débarqua à son retour de la Terre-

Sainte. Ces lois, au nombre de 47, furent

acceptées par toute l'Europe et servirent

de guide dans la rédaction des lois mariti-

mes subséquentes.

Poids et mesures.— Ce Roi établit aussi

un étalon pour les poids et mesures et

pour la monnaie.

Capitula Coronœ. — Dans l'administra-

(1) Reeves' Historg of English law, I. 96.

Stephen On Pleading. Appendice, 11.
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tioiî (l(* l<i justiro, il suivit 1<; syst<;mj;

anil)iil.'iL()ii'(; adopte) [)ar son pùro, an coii-

Inraiil aux jn^'os un pouvoir j)his<H(Mwlu

do sVMKiuri-ir, sous lo nom de f!ft/)i(iiJfi

coronœ»

Grand Junj. — Douziî honnnos choisis

par ces Jngos dans chaque (Centaine;, df?-

vaiont répondre à toutes l(»s capiluld {\\\\

leur étaient soumises. De là, l'institution

dn Grand Jury des temps modern(is. Ces

capitula embrassaient tontes les investiga-

tions nécessaires dans l'intérêt pul)Uc et

privé. Les capitula de judœis se rapi)Or-

taient aux outrages commis sur les juifs

et réglaient ce qu'ils avaient à payer au

Roi pour leur sécurité. Il y eut plus tard

les Juges de la foret, qui tenaient un iter

où ils réunissaient les archevêques, évê-

ques, comtes, barons et franc-tenanciers

pour leur communi(|uer les assisœ fo-

restœ^ lois qui étaient si vigoureuses

qu'elles tombèrent en discrédit (1).

Jean-sans-Terre. — Le règne du Roi

Jean est célèbre par l'introduction de la

Magna Charta^ la grande charte des liber-

tés anglaises.

Magna Charta. — En conséquence des

excès et des folies du Roi Jean, les barons

formèrent une ligue en 1214, à Bury St.

Edmund, dans Suffolk, et demandèrent

au Roi de leur accorder plus de libertés. Il

se vit forcé de les réunir le 15 Juin 1215,

et leurs délibérations se continuèrent

jusqu'au 19, où le Roi apposa enfin son

sceau à une charte contenant quelques

articles. Il était pourvu dans cette charte

à la réunion de la commune concilium^ qui

donna naissance plus tard au Parlement.

Il sera parlé plus amplement de cette

charte sous Henri III (2).

Introduction des lois anglaises en Ir-

lande. — On doit à Jean l'introduction

des lois anglaises en Irlande, lorsqu'en

(1) Reeves' History of English law, I, 202.

Hale's History of English Gommons law, ch.

(2) Crabb's History of English law, 133.

Reeves' History of English law, I, 209.

1171, a[)n's la nMldition de ce pay» il y
fut «'uvoyé par son [xtc pour y gonvor-

n(;r royah;nnînt. Il y assembla un Parle-

nuMit et dn ronsentenn.*nt de» Irlandais,

il établit l<;s lois et coutumes anglaises (2).

Administration de ta justice. — Kn ma-

tières d'administration de la justice, il in-

ti-oduisit une i)énalité/>»ro stullitof/uio.\tour

plaidoyer vicieux, pro pulckre ptacitando.

Cour du Banc du Roi et des Plaids com-

muns. — La Cour du Banc du Roi et des

Plaids communs devinrent dejix cours

distinctes. C'était un privilège accordé au

demandeur de ne répondre à aucun au-

tre, nisi coram rege vel capitali justiliario

suo.

Perte de la Normandie.— Quoique Jean

perdît la Normandie, il en retint les îles

de Jersey, Guernsey, Sark et Alderney,

qui furent gouvernées en grande partie

par les lois Normandes.

Consécration arhitaire des dîmes. — Le

Pape Innocent III régla arbitrairement le

paiement des dîmes.

XL Henri III (1216-1272). Confirma-

tion de la Grande Charte.— Dans un concile

national tenu à Bristol en 1216, la Grande

Charte fut confirmée par Henri III, qui ^
en détacha les dispositions se rapportant

aux forets et en fit une autre charte, la

Charta forestœ. Ayant été, par une Bulle

du Pape, reconnu majeur, quoiqu'agé de

17 ans, Henri III renouvela la confirma-

tion de la Magna Charta et de la Charta

forestœ (2).

Cette confirmation se trouve dans un j
inspeximus (premier mot employé) 25 Ed. I. ï
Trois ans après le Concile de Bristol,

Henri III en convoqua un autre à Oxford,

où s'étant déclaré en âge, il annula les

deux chartes, déclarant avoir été con-

traint à les confirmer. Cette annulation

dura jusqu'à la 30^ année de son règne,

lorsqu'ayant besoin de la nation, il les re-

confirma dans la Grande Salle de West-

i^ (2) Hale's History of Common law, ch. 9.

(2) Blcakstone. Trad,s, 315.
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minsLçr (1253). En 1264, pour arracher

son fils Edouard des mains de Simon
Montfort, il apposa son sceau sur une

nouvelle confirmation des Chartes (1).

Dispositions de la Grande Charte.— La

Charte consacre la liberté de l'Eglise d'An-

gleterre et lui donne la jouissance de ses

immunités. La liberté du sujet, quant à

sa personne et à sa propriété, fut garantie.

« Nullus liber homo capiatur vel irnpriso-

netur vel disseisietur de libero tenemento

suo nisi per légale judicium parium suo-

7'um^ vel per legem terrœ. » (Aucun homme
libre ne peut être arrêté, ni emprisonné,

ni privé de sa liberté, à moins qu'il n'y

ait un jugement régulier de ses pairs ou

que ce ne soit en vertu de la loi du lieu.)

La dernière clause implique l'inviolabi-

lité de la justice : « Nulli vendemus, nulli

neyabimus^ aut diffcremus rectum veljusti-

tiam.)) (A aucun homme, nous ne ven-

drons, nierons ou retarderons le droit et

la justice).

Outre les immunités générales, les an-

ciennes libertés et coutumes de la Cité de

Londres et des autres cités et villes, fu-

rent confirmées par le chapitre 9.

Comme plusieurs exactions avaient été

commises dans l'érection des ponts, terras-

ses et ramparts, il fut déclaré par le cha-

pitre 15, que les villes ou hommes libres

ne seraient tenus à contribuer à ces érec-

tions qu'en autant qu'ils y auraient été

obUgés du temps d'Henri IL Par la môme
raison, le droit de pêche remonta aussi à

Henri IL

Les abus des provisions furent corrigés,

en obligeant le Roi de payer un certahi

prix pour les animaux dont il voulait se

servir.

Par rapport à la tenure, diverses dispo-

sitions furent faites dans le but de définir

la loi féodale et d'en diminuer les ri-

gueurs. Les reliefs qui, du temps d'Henri

II, dépendaient du bon plaisir du Roi,

furent, par le chapitre 2, fixés au taux de

Vantiquum relevium., savoir, 100 / pour

un comté, et 100 marcs pour une baron-

nie. Le droit de la veuve était défini par le

chapitre 7 : elle recevait son douaire sans

difficulté. Elle avait droit de demeurer 40

jours dans la maison de son mari défunt,

si ce n'était pas un château. C'est ce qui

fut appelé plus tard la quarantaine de la

veuve (I).

Le chapitre 32 défendait l'aliénalion

des terres par sous-inféodation, à moins

qu'il n'y eut foi et hommage et service

militaire envers le seigneur dominant.

C'était une innovation à la charte du Roi

Jean.

Le chapitre 33 qualifiait de gens de

mainmorte les corporations religieuses,

en raison peut-être de ce que les membres

de ces corporations ne possédant rien par

eux-mêmes, ils étaient en mortud manu.

Les legs faits à ces corporations étaient

exempts de droits seigneuriaux.

La charte définissait les tribunaux et

leurs juridictions.

Le chapitre 11 sépara les plaids com-

muns de la juridiction de la Curia Régis:

c'est-à-dire les procès de partie à partie

cessèrent d'être du ressort du Roi. De là

la distinction entre la Cour du Banc

commun ou des Plaids communs- La

Curia Régis s'appela Caria Régis coram ipsp

rege^ coram nobis^ ou, coram Domino Rege

ubicumque fuerit^ tout en conservant par-

fois ses anciens noms : Aula Régis., Curia

nostra et Curia Magna. Le Roi était tou-

jours censé y être. Le Bancum ou Banc

était appelé Curia Régis apud Westmonas-

terium, ou de Westmonasterio^ Justitiarii in

Banco sedentes ou Justitiarii de Banco (1).

Plaidoyers. — Les plaidoyers étaient di-

visés en placita coronœ^ plaidoyers de la

couronne, et en" communia placita civilia

(1) Blackstone's Tracts, 327.

Reeves' Hist., 1, 253.

Crabb's Hist., 137.

(1) Blackstone's Trcu^s, 317.

(2) Reeves' Hîstory of Bngliah law, 1, 245.

Crabb's History of English la\», 144.
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8011S îlcni'i II. Les picniiers rcgard.iiciil

L'i coiiroiiiK;, l(;s ;uilr(;s s(; rapporlaiciit

aux pmcc's de; siij<'ts à s\ij«;ts.

Saldirrs des Juges.— L(3S salaires dcîs

Juges du Ban(; du Hoi étaiout de '20 / |)ar

anuôe, sous la troisième aiuiée du règue

d'IIeuri II!
; et d(; 40 l sous la 4:i''. L(; pre-

mier Barou de ri^J('hiqui(;r avait 40 mares

et lesautres 20 marcs. Le Juge-en Chef des

Plaids communs avait 100 marcs. Le titre

de Capilalis Justitiarius ad Placila coram

llegc tenenda fut substitué à Jusliliarius

angliœ. Philip Basset fut le dernier Juge

de toute l'Angleterre ; après quoi les Cours

du Banc du Roi et des Plaids communs
eurent chacun un Juge-en-Chef. Le pre-

mier qui fut appelé Capitalis justitiarius,

fut Gilbert de Preston, qui porta la robe

en conséquence dans la première année

du règne d'Edouard L

Le clergé pratiquait devant les cours

séculières^ malgré la défense contenue

dans les constitutions provinciales et des

légats.

Juges des Assises et Nisi Prias, — Sous

Henri II les Cours de comté voyagaient

tous les sept ans. Le chapitre 12 de la

Grande Charte établissait des Juges ambu-

lans voyagant dans les Circuits tous les

ans. Autrefois les brefs d'assise de nou-

velle déposition illégale et mort d'ancestor

étaient rapportables coramme veljustitiariis

meis^ mais maintenant ils l'étaient coram

justitiariisnostricum in illaspartes venirent.

Ces Juges furent appelés Juges des ^45-

sises et Nisi Prius.

Cours de comtés.— Le chapitre 35 ré-

gularisait les deux Cours du shérif, la

Comitatus., Cour du comté et la tmmus,

(tourn). La première siégait de mois en

mois, et la seconde deux fois par année,

après Pâques et la Saint-Michel. A ce

dernier terme, avait lieu la revue de la

frankpledge, pour recevoir le serment de

toutes les personnes au-dessus de 12 ans

devant faire partie des centaines.

Poursuites frivoles.— Le chapitre 28

avait des disi>osilioiis exprrssos contre les

poursuites frivoles, (pii obligeaient i)arfois

racf:usé à P«','j)r(;uve cruelle d«i Tordalie.

Aucun pioces ne fut reçu à inoiii» que
le de'inandeur n(» put appuyer sa /o^w/'/a,

déclaration, de témoins croyables. Depuis,

les déclarations condunMit toujours j>;ir

ces mots : iiide producit srclarn (ceque

nous disons aujourd'hui « and tliereof he

briiigssiiit >. ). Le .ç/'c^a ou 5^c/a/or<?6- étaient

les témoins à être produits. Le Demandeur
devait en avoir au moins deux, le défen-

deur le double de ce que l'autre produisait

pour soutenir son droit. La preuve écrite

par charte ou instrument excluait la preuve

par témoin.

Writs de odio et atia. — Le chapitre 26

avait ime disposition contre les faux em-

prisonnements ou les emjjrisonnements

sur fausses accusations, qui accordait le

bref de inquisitione, autrement appelé

brève de odio et atia (bref de haine et

malice) ou brève de bono et malo. Ce bref

était gratuit ; il protégeait la liberté indi-

viduelle, il avait pour but d'enjoindre au
shérif de s'enquérir [inquiretur] si la partie %
accusatrice était rettatus odio et atia, ou

si la partie accusée avait agi se defendendo

vcl per infortunium ; alors un bref de tra-

das in ballium (élargissement sous caution)

émanait enjoignant au shérif de le délivrer

sur l'engagement de douze hommes bons

et légaux [laioful]. Le Roi avait le droit de

refuser ce bref.

Amende. — Le chapitre 14 définissait la

pratique de la Cour relativement à la mi-

sericordia ou amende, en l'appliquant à la

gravité de l'offense, le contenementum de

l'accusé. C'est ce chapitre qui donna plus

tard le bref de moderatâ misericordiâ.

Juridiction du shérif et autres officiers.—
Le chapitre 1 7 enleva au shérif une grande

partie de sa juridiction, en déclarant que

les shérif, coroner et huissier du Roi ne

pouvaient recevoir les plaidoyers de la

couronne. Le shérif redevint ce qu'il

était sous les Saxons.

I



[1760] DROIT ANGLAIS EN 176C 385

Coroner. — Le coroner, coronator^ de

corona^ couronne, prenait connaissance

des plaidoyers de la couronne et était le

principal conservateur de la paix. Le

coroner est postérieur à la conquête.

Sous Richard I, les Juges ambulants nom-

maient trois chevaliers et un clerc dans

chaque comté pour être custodes plçLcilo-

rum coronœ. Il avait la même fonction

qu'aujourd'hui : lorsqu'un homme mou-

rait d'une mort violente et accidentelle,

il était tenu de faire une enquête super

visum corporis, et d'accuser par indictment

sur telle enquête. Il s'occupait aussi des

rapts et du trouble contre la paix pu-

blique.

Connétable.— Le connétable n'était, par

le chapitre 1 9, qu'un haut officier et un
gardien de records ou de châteaux.

Bailiff.— Le Ba il
i/f.,

du français baillif.,

était un officier inférieur agissant au

nom d'autri^i ; il était le bailiff d'une cen-

taine, d'un tnanoir, etc.

La Granc^e Charte se termine par les

mots : hiis teslibus^ avec une liste des plus

grands noms du royaume, parmi les lords

spirituels et temporels. Depuis, toutes les

chartes et patentes accordées par le Roi

jusqu'à Henri VIII, se terminèrent par les

mots : teste me ipso^ ou in cujus rei testi-

monium has literas nostras fieri fecimus

patentes teste me ipso.

XU. Henri III (1216-1272). Carta de

Forcstâ. — La Carta de Forestd fut dé-

tachée de la Grande Charte
,

parce

qu'il devenait nécessaire de créer des

dispositions expresses et rigoureuses. Le
Conquérant avait introduit un système

odieux tendant à convertir non-seulement

son domaine en forêt, mais encore les

propriétés particulières. Le chapitre 1 de
la Carta pourvoit à rféf/bres^ercespropriétés

ainsi converties en forêt
; ces terrains s'ap-

pelaient purlieu, c'est-à-dire un lieu pur,

clair et exempt. L'inspection du purlieu

s'appelait pourallée. Des exemptions et des
privilèges étaient accordés aux archevê-

ques, évêques, barons et comtes pour

chasser dans les forêts du Roi. Le droit

commun consistait dans certaines fran-

chises dont jouissaient les hommes libres

dans l'usage de la forêt, soit pour y
prendre du bois, soit pour y paccager (l).

Les chiens n'étaient admis dans la forêt

que s'ils étaient désergotés^ afin de les empê-

cher de pourchasser les animaux sauvages.

Les off'enses contre les lois forestières n'é-

taient pas punies par la perte de la vie,

mais par amende ou emprisonnement

d'un an et un jour. Le flagrant délit s'ap-

pelait alors mainour^ mainœuvre. Les offi-

ciers et les Cours de la forêt furent ré-

glés par la charte. Les officiers furent les

juges des comtés, venaient ensuite le gar-

dien en chef, l'inspecteur, le verdier, le

forestier, l'agiteur et le sergent.

Cour de la forêt.— La Cour de la forêt

était la Cour de saisie ou woodmote^ tenue

devant le Verdier tous les 40 jours, lors-

que le forestier amenait en saisie de viridi

et venatione ; la Cour des regards ou sur-

veillance des chiens, siégeant tous les

trois ans ; la swainmote pour les agiteurs

se plaignant des trespass. La dernière et

la principale Cour était celle du Juge-en-

Chef du comté, laquelle avait une juri-

diction embrassant tout ce qui pouvait in-

téresser le Roi dans la protection de ses

forêts. Cette Cour est tombée en désué-

tude sous Charles I.

Fiatutum Hibernlœ. — Les autres actes

publics de ce règne sont le Statutum Hiber-

nlœ (4 Henri HI), tendant à indiquer aux

Juges d'Irlande le droit anglais relative-

ment aux co-héritiers ; le statut de Merton

(monastère où la loi a été passée) et le

statut deMarlebridge ou Marlborough (en-

droit où la loi a été promulguée). Ces

deux lois se rapportent à la tenure et à ses

antécédents.

Bâtardise.— Le clergé ayant cherché à

introduire dans le droit anglais le prin-

(1) Hale's Hislory of Common law, ch. 7,

Crabb's History qf English law, 153.
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r\\)o (lu droit, caiioii rcl.iUvrinciil ;ï la Iwl ikr po.si^ (jn raison do rôloif^ricnient delà
tar(lis(î spéciale, h^s barons firent (•etl(; transmission, sans «Hre tenn d'en snivre les

K^ponse (•éj«">l)re : « Nnintnus Irt/rs Aiifjliœ dé^'rés sncer^ssifs, Qnant à ee dernit.T bref,

mnhiri.)) V;\v \\\\ Concile conv()(jn('; pins il éin;mait sons un certain temps ; loi-s<jne

tard par le lîoi, il fut. déeidé qne, si l'on cVîtait /irojjirr louyissimurn ingressinn. la

plaidait (levant la Conrdn Hoi ([ni; l'en- prenv<! /^/o/yr/o r/.vii-?/ ait^7t7uéUiit inarlmis-

l'anl était tiiilMs (inir viatrbnniiiurn^ le pro- silile. 11 fallait avoir n'conrs an wil of

ces devait être transmis à l'ordinaire, r/Vy/</. Ces brefs fnrent remplacés |)lns lard

pour que l'enquête fut faite, ulrum talis par le bref en expulsion, cjcclione firruœ.

nalus fiirrit (uilc sponsalia sive matrimo- W'n'l of vuistc — Le wril of iraste^ en

nhwi vel post : la réponse devait être caté- vertu du statut de Mai-lebridge, avait lieu

j^oriqne. La bâtardise; était une fin de non contre les locataires pour la vie* <,'t b.'S an-

recevoir à la succession (1). nées (1).

Juridiction des Tribunaux.— Ces deux Le rfplevin avait lieu contre celui qui

statuts s'occupaient d'une meilleure admi- détenait illégalement sous saisie des biens

nistration de la justice. La Cour du sei- et effets.

gneur était très accessible : on y compa- Autres statuts.— Il y avait d'autres sta-

raissait par procureur. L'assignation en tuts de moindre impjortance, tels que le

Cour s'appelait secta ad curiam. statutum de bissextili pour rendre légal le

On imposait une amende à celui qui ne jour additionnel de l'année bissextile;

plaidait pas de bonne foi ou suffisamment, l'assisa partis et cervisœ et judicium pillo-

pro pulchre placitando^ ou heaiipleader^ riœ^ au sujet du pain et de la bière ; le

autrefois appelé stidtiloquium. Les plai- sfatutum dies communes in bdnco se rap-

doyers de faux jugement ne pouvaient portait aux délais de procédure, rapports

être faits que dans la Cour de Roi, devant de bref, jours de comparution. Le délai

les capitales justitiarii (2). d'assignation était d'une semaine si la

Writ of entry. — Certains remèdes distance excédait un comté et une se-

étaient introduits, soit par le statut ou le maine additionnelle pour chaque comté

droit commun. Le plus important était le additionnel
;
cependant le plus long dé-

breve de ingressu ou lorit of entry (bref de lai était quatre semaines pour un rési-

possession). Il émanait dans trois cas ou dent dans rAngleterre et six semaines

dégrés; il était employé lorsqu'il ne pou au-delà de la mer.

vait être obtenu de jugement de novel dis Procédés judiciaires.— Les procédés ju-

seisin (dépossession illégale nouvelle), diciaires étaient trop nombreux, quoique

Dans le premier cas, il s'appelait writ ad ter- peu sévères envers le défendeur
;

il fallait

minum qui prœteriit : il appartenait à celui bref sur bref avant d'arriver à faire vendre

qui avait fait directement la transmission; les terrœ et catalla du défendeur. Lors-

dans le second cas, c'était le it^nYm ^/lejoer, qu'il s'agissait d'objets périssables, il y
c'est-à-dire que le demandeur agissait en avait un peu plus de simplicité et de

vertu d'une transmission directe d'autrui
;

promptitude. Un statut dies communes in

dans le troisième cas, c'était le writ in the banco in placito dotis établit des disposi-

per and cui^ en vertu d'une transmission tiens expresses au sujet du douaire de la

au second degré. Le statut de Mailebridge femme (2).

introduisit un autre writ of entry : writ in Si le défendeur était absent, il était dif-

(1) Reeves' History of Bnglish law, I, 464. (l) Reeves' History cf English law, II, 73.

Crahb's History of English law, 159. .«x ^ r.r., rr- , r ^ ». r r icn'

(2) Crabb's Bistory cf English law, 160.

(2) Reeves' Hittory of English law, II ,70. Reeves' Humy of EnglUh law, U, 59.
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ficile pour le demandeur d'arriver à se

faire payer : il fallait l'appeler de comté

en comté jusqu'à ce qu'il fût mis hors la

loi. Ce jugement avait l'effet de mettre

ses biens à la disposition du Roi
;

et son

retour était suivi d'emprisonnement.

Droit criminel— La justice criminelle

était administrée dans le pays par les

Juges ambulants : quinze jours d'avance

ils envoyaient une assignation géné-

rale pour que tout le monde assistât

aux audiences. Le jour indiqué, les

brefs étaient lus et expliqués et les

Juges choisissaient parmi les premiers

hommes de l'endroit des busones^ proba-

blement des barones comilatus^ à qui ils

expliquaient la loi et leur demandaient

de les assister et de leur faire con-

naître et faire arrêter les personnes cri-

minelles ou accusées de quelque crime

et d'agir en qualité de Juges de paix. Les

baillis et les sergents étaient assermentés

pour choisir quatre chevaliers de chaque
centaine, qui devaient à leur tour choisir

douze chevaliers et à leur défaut des liberi

et légales homines^ qui ne devaient être con-

cernés dans aucune des affaires ou crimes

à être jugés. Ils prêtaient serment tant

au nom de tous qu'en leur nom respectif.

La Capitula itineris les tenait prêts à

rendre un verdict dans les affaires qui

leur seraient soumises. Ce fut plus tard

le Grand Jury. Cependant ils avaient

parfois à juger de l'innocence et de la

culpabilité de Taccusé. Leur verdict ser-

vait d'acquittement ou de condamnation,

à moins que le Juge ne trouvât dans leurs

procédés des irrégularités
( 1 ).

L'accusé tant au civil qu'au criminel

avait encore deux moyens pour se dé-

fendre : il se défendait per patriam^ par

jury, ou per corpus^ par le duel. Ce choix

n'avait pas lieu lorsque la cause était trop

simple, comme lorsque l'accusé était pris

in flagrante delicto.

Abolition de l'ordalit. — L'ordalie fut

I

(1) Reeves' mstory of Bnglish law, 11, 25.

abolie sous ce règne, condamnée par les

conciles et le clergé. Ordre fut donné

aux Juges ambulants de ne pas sou-

mettre les accusés à l'épreuve des orda-

lies, et de respecter leur personne, en

s'assurant de leur possession (l).

Procès par compurgators. — Le procès

par compurgators^ maintenant appelé va-

diatio legis^ enjeu de la loi, fut encore en

usage, tant au criminel qu'au civil.

Procès par jury.— Le procès par jury

en matières civiles approchait beaucoup

de sa forme actuelle en Angleterre.

Bracton. — La grande source d'infor-

mation sur cette époque est l'ouvrage

d'Henry de Bracton : De legibus et Consue

tudinibus Angliœ. Il est pajfois appelé

Bracton, Britton et Breton, etc. Il était

un des Juges ambulants d'Henri III. Son

livre a d'abord été imprimé en 1509, in

folio et de nouveau en 1640. C'est un des

plus anciens monuments de l'histoire

d'Angleterre (2).

Xin. Edouard I (1272-1307).—Edouard

1 a été surnommé le Justinien anglais.

Liste des statuts d'Edouard.— Le pre-

mier acte public de ce Roi est connu

sous le nom de Westm. 1, pour le distin-

guer des autres statuts de Westminster.

Dans l'année suivante, trois autres statuts

ont été passés, savoir le Statutum de Ex-

tenta Manerii; De Ofjlcio Coronatoris ; et

De Bigamis. Dans la 6« année, le statut

de Gloucester; dans la 7^', le statut de Re-

ligiosis^ ou le statut de main morte, et un

statut défendant d'aller armé au Parle-

ment. Dans la 10^ année, le statut de

Rutland ; dans la 11^ diWme^ \q Slatulum

de Mcrcatoribus., ou le statut d'Acton Bur-

nell ;
et dans la 12«, le Statutum Walliœ.

Dans la 13^, six statuts : le statut de West-

minster, appelé Westm. 2, le statut de

Win ton, ou Winchester, le statut des

marchands ; le statut de Circumspecte aga-

(1) Dugdale's OriginJur.,^.

(2) Reeves' History of English law. II, 86.

Crabb's History of English law, 165.
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lis : lo Statutum Civitatis Londini^ réglant

la police do IjoikIi-cs ; ot 1(; Forma Concrs-

siofùs et Confinndh'onis cl Krcriiplifirnlionia

Charlnrinn. Le; Slalulurn Kroniu'Jui passé

dans la l'i*' année
;
VOnh'natio pro Slatu

IUbvriù(i\ {\\\\\<, la 17'' année; (il, dans la

18'', cinq statnls: principalc'ment le statut

Quia lùnplorrs^ou Westm. 3 ; le Sfalu/urn

(if Judaismo ; le Qao Warranto et le statut

Modus Icvandi Fines. Dans la SO'', six sta-

tuts : nommément le Slatute of Vouchers ;

le Slatute of Waste ; le statut de Deftnsione

Juris ; le statut de Moneta^ et VArticuli de

Moncta. Dans la 21«, le statut de us qui

ponendi sunt in Assisis et le statut de Ma-

lefactoribus in Parois. Dans la 24'', le Writ

de Consultation. Dans la 25^, le statut

Confirmationis Chartarum et le Sententia

Oomini B. Archiepiscopi super Prœmissis.

Dans la 27^, le statut de Finibus levatis^

VOrdinatio de Libertatibus perquirendis et

le statut de falsa Moneta. Dans la 28«, le

Statute of Wards and Reliefs, appelé le

Statut des Personnes et le statut Articuli

super Chartas Dans la 29^, le statut Amo-

veas manum. Dans la 33^, six statuts :

nommément, le statut de protectionibus ;

le statut de la Définition des Conspira-

teurs ; le statut of Champerty, of ordina-

tion of inquests ; VOrdinatio forestœ^ et le

statut pour mesurer les terres. Dans la

34e, cinq statuts, le statut de Conjunctione

feoffatis., un statut sur celui de Wincester,

le statut pour amortir les terres, le statut

de Tallagio concedendo et VOrdinatio Fo-

restœ. Dans la 35^, le statut de Asportatis

Religiosorum et le statut Ne Hector pros-

iernet Arbores in Cœmeterio.

Tous, ces statuts sont importants : leurs

dispositions peuvent être considérées, soit

sous le rapport public ou politique, ou

sous celui des droits privés ou sous celui

de l'administration de la justice.

Introduction du droit anglais dans les

Galles.— Un des plus importants statuts

politiques est le Statutum Walliœ^ qui a in-

troduit le droit anglais dans les Galles,

(pli venaient d'être conquises et réunies à

la couroiMK; (1). V«ts h; niAme temps l'Ir-

lande vit modifier sa législation \);iY COrdi-

natin pro Statu Uiberniœ il7 VA. 1j, qui

contient des dispositions sjHÎciales sur les

brefs du Hoi, l(;s assises (ht nouvelle

dessaisine, les juges du Roi, la chancel-

lerie, l'échiquifîr et autres matières.

Confirmation de Chartes.— De ce règne

datent les confirmations de chartes et

surtout de la grande charte. Quatre fois

par an, dans un piano comita{u (Cour

tenante de comté) ou lisait les deux grandes

chartes.

Provision de la maison du Roi.— Le Roi

régla les provisions de sa maison et mit

lin à un grand nombre 'd'abus. Par d'au-

tres statuts, le recouvrement des dettes

du Roi et la collection du revenu furent

mieux obtenus.

Jura regia^ statut du Quo Warranto. —
Les prérogatives de la couronne jura re

gia ou privilégia régis attirèrent spéciale-

ment l'attention du Roi. La plus impor-

tante de ces jura regia furent les franchi-

ses. Plusieurs personnes, pendant les trou-

bles des deux règnes précédents, avaient

acquis, sans aucun titre, des franchises et

libertés royales ; le roi dans le but de

mettre fin à ces usurpations, f'enquit de

leur titre par le moyen du bref de Quo

Warranto : de là le statut de Quo War-

ranto pour en régler la procédure.

Bref de Quo Warranto.— Le bref de Quo

Warranto avait pour but de demander en

vertu de quelle autorité on détenait telle

franchise ou liberté. Ce bref joua un
grand rôle et eut l'effet de régulariser les

offices et les prévogatives.

Monnayage. — Plusieurs statuts furent

créés pour la protection du monnayage.
L'altération de la monnaie avait été si

grande sous les deux règnes précédents,

qu'il était devenu impossible d'établir un
étalon régulier. L'importation de la mon-
naie altérée fut prohibée.

(1) Hale's History n/eommon law, ch. 9.
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Aliénation. — Les statuts les plus impor-

tants qui furent établis concernant les

droits privés, furent ceux qui limitèrent

l'aliénation des propriétés. Le plus célèbre

est le Westm. 2, de Bonis conditionalihus.,

qui donna ouverture à la substitution, en

exigeant le remanere., la translation de la

propriété aux enfants : c'est-à-dire en la

laissant dans la famille. Le droit féodal

Arbres des cimetières. — Le statut Ne

Hector prosternet arbores rendait les arbres

des cimetières sacrés.

Writ de mort d'ancestor.—Par le statut de

Gloucester 6, l'héritier avait le writ de

mort d'ancestor pour se faire remettre une

partie des biens de la succession, lorsmême
qu'ils avaient été aliénés par ses auteurs.

Perception des redevances. — Voici le

profita beaucoup de cette loi, qui proté- mode de percevoir les redevances par lesta

geait l'intégrité de la famille (1).

Succession.— La succession créée par ce

statut, s'appela feudum talliatum^ ou suc-

cession in free tail^ du français tailler.

Sous inféodation. — Le statut Quia Emp-

lores fut établi pour améliorer le système

de la sous-inféodation, qui avait subi quel-

ques restrictions par la Grande Charte.

Donations religieuses. — La Grande

Charte avait des dispositions très -ex

presses contre les donations de biens

aux corps religieux. Malgré cela, les

donations ne diminuaient pas, au point

qu'il fallut y pourvoir par le statut

de Reliyiosis. Ses dispositions étaient si

clairement exprimées que l'on crut im-

possible de les violer. Cependant comme
les donations directes étaient prohibées,

voici comment l'on s'y prit pour atteindre

le même but par une autre voie : le dona-

teur se faisait poursuivre par un corps

religieux. Il se donnait bien garde de ré-

sister à l'action et se laissait condamner
par défaut, le jugement s'exécutait et le

tour était fait. Le statut Westm. 2 mit fin

à ce subterfuge, en exigeant un titre pour

toutes les acquisitions des corps religieux.

Revenus ecclésiastiques. — Le statut de

Asportatis Religiosorum^ qui a donné nais-

sance aux statuts appelés prœmunire avait

pour but d'empêcher le transfert des reve-

nus ecclésiastiques hors du royaume :

Rome profitait de ces revenus au détri-

ment de l'Angleterre.

(1) Reere'» JUsUni/ of English law, II, 165

tut Modus levandi Fines. Lorsque l'original

du bref, (car la perception prenait la forme

d'une véritable poursuite) était signifié

en présence des parties, un sergent disait :

« Monsieur le Juge, Congé d'accorder.^ » ce

qui signifiait la licentia concordandi. sur

laquelle une redevance était due au

Roi. Alors le Juge demandait : « Que do-

uera f )) « Monsieur Robert » était-il répon-

du, indiquant par là une des parties. Lors-

que le chiffre de la redevance au Roi

était admis de part et d'autre, le Juge di-

sait : « Criez la peez^ » c'est-à-dire de répé-

ter la concorde ; alors le sergent répon-

dait : « La paix, avec votre permission, est

telle que Guillaume et Alice sa femme,

qui sont ici présents, reconnaissent le ma-

noir de B, avec ses dépendances décrites

dans le bref, comme étant le droit de Ro-

bert, corne ceir que il ad de tour done., com-

me étant leur don, pour avoir et tenir

lui et ses héritiers de Guillaume et d'Alice,

comme en domaines, rentes, seigneuries,

cours, plaidoyers, etc.»

Les feme covert (femmes mariées) ne

pouvaient être astreintes aux redevances

sans leur consentement.

Le statut de Finibus levatis eut pour but

de rendre la perception de ces redevances

plus facile.

Exécuteurs des successions.— Le statut

Westm. 2 donna aux exécuteurs des suc-

cessions une action pour compte, qui leur

était donnée par le droit commun.
XIV. EdouARD T (1272-1307). Adminis-

tration de la .Justice.— Le Roi n'adminis-

trait pas la justice seulement dans sou
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Conseil, mais (micoi-c en Paiiciiiciil, alnis

6rig('; en (loin- (h; rliislicc. Oiilrc rcla,

il avait une (loin- rordin auf/Uoribiis sjjr-

clalUcr à lalcrc rrtjis (Irsiinufis^ cliargéc;

iUi rap[)()rt(M' au Roi les [)ruc('s pour ùlni

par lui jugés.

Slaluts (PEdounrd.— Le statut Wostm.
1 réglait les attributions do la Cour du

Banc du Roi et des Plaids communs.

Juges d'assises et Nisi Prius.— Le statut

Westm. 2 étal)lissait un rajijiort régulier

des brefs. Ce dernier statut fut appelé Nisi

Prius; il ordonnait en outre que deux

Juges assermentés fussent assignés, devant

lesquels seraient exclusivement tenues

toutes les assises de nouvelle dessaisine,

mort d'ancestor et les a/^ain^s, convaincus.

Ces Juges devaient s'adjoindre deux Che-

valiers discrets de l'endroit où ils ju-

geaient, et ce, trois fois par année. Les pro-

cès d'un endroit quelconque n'étaient plai-

des à Westminster qu'à moins que [Nisi]

les Juges n'y fussent pas allés : « Nisi justi-

tiarii prius ad j)artes illas vcnerint. « C'est

ce qui douna le nom de Nisi Prius à tous

les procès en matières civiles dans le

comté (l).

Juges d'Oyer et Terminer.— Outre les

assises et Nisi prius^ nous voyons, pour la

première fois, des Juges ad audicndum et

terminandum^ plus tard appelés Oyer et Ter-

miner. Le statut appelle cette commission :

nbeve de trangressione ad audiendum et

terminandum^ » un bref pour entendre et

juger tout ouirage, crirne et délit misde-

meanor.

Juges de Goal Delivery.— Les Juges de

la Cour d'assise prirent aussi le nom de

Goal Delivery pour l'expédition des procès

des prisonniers.

Juridiction ecclésiastique.—Le clergé con-

tinuait à présider les Cours du Roi, n'ob-

servant que les vieux canons : « ne clericus

débet interesse sanguini » ce qui les excluait

(1) Reeve's Hîstory of English law, II, 170, 172.

Crabb's History of English law, 182.

des procès OÙ il s'agissait de porte de vie

i)\\ (li: incnibros.

Omr de rEi'hi({aicr. — Plusifîurs statut»

cnipr-chcrrut la Cour de rKcliifjuiiir, de

pn.'udri.' coiinaiss<'iuc(i d(î IMaids connnuns,

ce qui était vu avec défavr*ur il).

Cour de Chancelieri(y— I^ statut Wfstm.
2 étendit la juridiction de la Cour de

Cliane(.'lleriejus(ju'à préparer les brefs Con-

sinu'li casu^ c'est-à-dire de cumuler en un

seul bref plusieurs brefs incompatibles,

dans le cas où il n'y aurait pas d'autre re-

remède et que la législature seule pouvait

y remédier. La Chancellerie était une

officina justitiœ chargée du grand sceau,

et présidée par un haut dignitaire

eeclésiastique, auquel était adjoint des

derici honesti.^ circurnspecli et domino régi

jurati. Les chefs de ces clercs s'appelaient

collatérales et socii du Chancelier et prœ-

ceptores ou maîtres. Outre ces clercs, il y
en avait six autres, les familiares reges^

chargés de la transcription des brefs et

les juvenes et pedites., pour leur aider à la

préparation des brevia cursoria. La Chan
cellerie suivait le Roi.

Coursdu Stewartet du Marshal.—La Cour

du Slewart et du Marshal a pris naissance

sous ce règne. Le Stewart occupait l'office

de Juge-en- Chef, aboli sous le règne

précédent. 11 jugeait toutes questions entre

les personnes de la maison du Roi et

administrait la justice du Roi sans bref.

Son siège était Faula regia et sa juridic-

tion s'étendait dans les douze milles où se

trouvait le Roi ubicumque rex fuerit in

Anglia^ sur toutes les actions contre la

paix du Roi ;
son circuit -s'appelait virgata

rigia^ à cause de la verge qu'il portait.

Les trespasses étaient de sa juridiction,

ainsi que toutes les actions personnelles

et criminelles per inventionem plegiorum

de prosequendo. Il suivait le Roi et sa pré-

sence suppléait à toutes les Cours, qui se

trouvaient par là suspendues, jusqu'à ce

que le Roi changeât de place. Le Stewart

(1) Dugdale's OriginJur.,ch. 32.
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pouvait s'adjoindre le camerarius^ l'hosli-

arius ou marescalliis^ étant chevaliers, et

pouvait déléguer son autorité judiciaire

sans la permission du Roi. Reeves prétend

que le steward pouvait étendre sa juridic-

tion au delà de sa verge, (12 milles) (1).

Juridiction ecclésiastique. — Le statut

Circumspecte agatis limita la juridiction

ecclésiastique, autrefois si contestée.

• Prohibition.— Le statut of the Writ of

Consultation régla la matière de la prohi-

bition.

Bénéfice du clergé.— Le clergé avait

joui pendant longtemps d'un bénéfice ex-

traordinaire, le privilegium cléricale^ par

lequel les clercs étaient exempts de la ju-

ridi(îtion séculière, môme pour les crimes.

Le Roi mit fin à ce privilège, sauf à re-

mettre à l'ordinaire le coupable, après

jugement et confiscation de ses biens.

Bigamie.— Sous le règne de Boniface

VIII, un Concile tenu à Lyon, avait pro-

noncé des peines sévères contre les clercs

bigames^ c'est-à-dire les ecclésiastiques

qui avaient eu plus d'une femme. Le
statut de Bigamis^ vint confirmer le Con-

cile et statua que quiconque épouserait

une veuve ou une seconde femme, avant

la mort de la première, serait privé du
bénéfice du clergé, s'il avait été convaincu

d'aucune félonie cléricale.

Procureur-Général. — Le Roi, par le

statut Westm. 2, de speciali gratiâ^ permit

à ses sujets de nommer un procureur-

général [attorncy-general) pour prendre et

faire les poursuites en leur nom.

Malversations des officiers de justice.—
Les malversations et irrégularités des

shérifs et autres officiers de justice furent

l'objet de plusieurs dispositions statu-

taires. Le statut Westm. 1, chapitre 37,

punit ceux qui procèdent à une saisie

sans être huissiers
; le chapitre 39 punit

ceux qui font des rapports [return) faux

(1) Reeves' HUtory of Ehiglish law, II, 250

I

ou négligés ; le chapitre 38 défend la no-

mination de jurés non qualifiés, et ré-

duit l'assignation des jurés à 24, etc. Le

statut de lis qui ponendi sunt in Assisis

déclare que les jurés devaient valoir 40

chelins par année. Le chapitre 15 Westm.

1, définit qui peut être admis à caution

et qui ne peut pas l'être.

Baillis.— Le statut Art. Sup. Chat, dé-

fend aux shérifs et baillis de laisser leur

baillage, et ' le chapitre 27 Westm. 1 les

punit dans le cas où ils demandent plus

que ce qui leur est dû en honoraires. Les

shérifs étaient élus par le peuple, suivant

l'ancien usage; mais ils devaient être

choisis parmi les chevaliers les plus ca-

pables. Les comptes des baillis, chambel-

lans ou autres receveurs, devaient être

revisés, par le chapitre II, Westm. 2, et

ces officiers étaient sujets à l'emprisonne-

ment, si ces comptes n'étaient pas régu-

liers.

Police saxonne continuée.— La vieille

loi saxonne concernant la police fut mise

en vigueur par le statut de Winchester,

avec plusieurs dispositions nouvelles. Le

cri de haro {hue and cry) fut continué

pour prévenir les évasions des criminels.

Statut Art. Sup. Chart.—Lestatut Art. Sup.

Chart. (chapitre 1 1) réglait plusieurs points

importants. Tout ce qui se rapportait à

l'entretien de querelle ou de parti, ten-

dant à troubler la justice commune, s'ap-

pelait wom/e«a ?zce; et lorsque cela avait

lieu dans le but de tirer profit dans un
procès, on appelait l'acte champcrty^ cham-

part, cambi partia ou campi partitio., c'est-

à-dire part de dépouille. Barrety.^ barra-

terie, du vieux français barrateur., était le

nom donné à l'obtention de propriétés

sous de faux prétextes. Les conspirateurs

étaient l'objet de plusieurs dispositions de

ce statut.

Avocats.— Il est difficile de dire si les

sergents, servientes., et les countors. narra-

tores^ formaient deux classes distinctes

d'avocats. Il est probable que les derniers
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tbrniaiL'iit une classo ijarliciilirio d(î sor

gonts, 1(58 s(;?'(jfant-('ountors (narralorcs (la

narralU) (lôclanitioii on coanf^ coinirKMi

comoiiL (le raclioii). Malliew Paris, dans

sa vio de Jean, donne une desc^riplion de

personnes bien connues de son ti'uijjs,

quos banci narralorcs vuUjarilcr appdla

mus. Ce qui prouve (]ue la roif^ perrucjue,

existait alors, c'est que William (h? Hussy,

accusé de malversation, voulut rev(;ndi-

<[\ier le bénéfice du clergé et il ôta sa

perruque pour montrer sa tonsure. On
voit dans ce statut, une ordonnance du

Roi enjoignant à ses Juges de nommer
dans chaque comté « Attornatos et appren-

ticios qui curiam. sequantur et se de nego-

tiis in eadem curiâ intromittcnt et aliinon.))

Ces apprentis étudiaient ainsi la loi et

suivaient les tribunaux pour devenir ser-

gents.

Deux nouveaux brefs.— Sous ce règne

deux brefs furent créés et ils tendent

à affecter les prérogatives de la cou-

ronne : 1 f> le bref ad quod damnum était

conformément à Vordinatio de libertatibus

perquireîidis et avait pour but de s'enqué-

rir si l'amortissement d'un père pour un
corps religieux ne serait pas préjudiciable

au Roi ;
2» le bref Amoveas manum^ éma-

né par la chancellerie, ordonnait aux

officiers du Roi préposés aux déshérences

par confiscation, quod manum suam amo-

veant omnino^ de remettre au véritable

propriétaire les terres que le Roi possé-

dait illégalement (1).

Enlèvement de pupille. — Le chapitre 35

du statut Westm. 2 avait des dispositions

très rigoureuses contre l'enlèvement des

pupilles. Si le ravisseur ramenait la pu-

pille ou payait le mariage, l'emprisonne-

ment n'était que pour deux ans ; dans le

cas contraire, c'était le bannissement ou la

détention perpétuelle. Le tuteur évincé de

sa garde avait le bref de Transgressione^

plus tard appelé de EJectîone Cuslodiœ.

(i) Reeves' History of English law, U, 230.

Crabb's History 0/ English law, IW.

Premiers dépens. — Ixîs chapitres 15 et

25 Westm. 2, et le chapitre 48 Wcstni. 1,

étendcîut le br«;f d(; Noi:rl diseisiu.On voit

(j[ue c'est dans Uta asssis(;s de Novel diseisin

et de mort d'Anceslor que dc»s frais sont

accordés pour la première fois. Plusieurs

dispositions statutaires furent adopté(îs

pour diminuer les délais de procédure.

Brrf (Cerreur. — Le chapitre 31 Westm.
2 eut un excellent eifet sur l'impartialité

des Juges. Avant ce statut, le Juge pou-

vait refuser à la partie de produire des

exceptions au jugement, en sorte que le

bref d'erreur devenait illusoire, puisqu'il

n'y avait rien au dossier pour diriger liii.s-

truction de la cause. Par ce statut, la par-

tie produit une liste de ses exceptions au

jugement et le bref d'erreur est par con-

séquent basé sur des motifs écrits.

Bref de Formedon.— C'est sur le statut

de Bonis., que fuient basés les brefs con-

nus sous le nom général de Formedon., des

mots forma doni contenus dans le bref.

Il y en avait de trois genres : le bref de

formedon in the descender^ le bref forme-

don in the remainder., ils avaient pour but

de faire mettre en possession les héri-

tiers ou intéressés dans une succession.

BrefofDower.— Le chapitre 4 Westm.

2 donne à la veuve un bref o/" Dower lors-

qu'il lui était objecté la perte de la pro-

priété du mari par jugement. S'il était re-

connu que c'était par défaut que le juge-

ment avait été pris, elle avait droit à son

domaine.

Nouveaux Brefs.— Le bref of estrepre-

ment émanait dans la cité contre la partie

qui commettait des déprédations pendente

lite. Le bref cessavit per Biennum apparte-

naient au locataire pour la conservation

de la chose louée.

Saisies.— Diverses dispositions avaient

été établies par les statuts l et 2 Westm.

sur les saisies, donnant au shérif un bref

posse comitatus lui permettant d'aller

chercher, dans un château ou forteresse,

les animaux qui y avaient été transportés,
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pour les soustraire à la saisie, sous peine le([iiel le shérif faisait connaître an débi-

I

de raser le château et la forteresse dans

le cas de refus.

Statut des marchands.— Par le statut

des marchands, h^s biens meubles et im-

meubles du débiteur, incapable de payer

ses créanciei's, devaient être évalués à

leur entière valeur (cxteiit) et être laissés

entre les mains du créancier pendant un

cei'tain temps. La procédure adoptée eu

cette circonstance est connue sous le

nom anglais cxtcnt ou eu latin extcndi

Facias., mots employés dans le Bref. Le

titre du créancier à la possession des

biens de son débiteur s'appelait Statute

Merchant et le créancier Tenant.

Droit du créancier. — Par le statut

Westm. 2, chapitre 18, lorsque le deman-

deur obtenait jugement pour le recouvre-

ment d'une dette ou de donmiages, il lui

était permis de prendre soit un bref

« Quod vicecomes facial fieri de terris et ca-

tallis)) ou un bref « Quod vicecomes liheret

ei omnia catalla debiloris {exceptis bobus et

affris carucœ)., et medictatem terrœ suœ^

quousquc debitum levatum fuerit per ratio-

nabile pretium et exlentum. )> Ce bref, dans

les deux cas, s'appelait Elrgit^ parceque

son entrée sur le rôle était « Quod elegit

sibi executionem fieri de omnibus catallis et

medielate terrœ. » Couime on le voit, par

ce bref, le créancier détenait la moitié

de la terre de son débiteur, jusqu'à ce

que la dette fut payée : c'était un tenant

by elegit. Cette procédure indlcjne com-
bien Ton avait dévié du principe féodal,

puis(iue la terre était maintenant res-

ponsable des dettes.

Avant ce statut, le créancier n'avait

que deux brefs, h; Levari facias et le Fieri

facias, le premier s'exécutant sur les im-

mcuibles et les meubles, le second sur les

meubles seulement.

Si le créancier ou le demandeur avait

omis de faire exécuter son jugement dans
les délais, le chapitre 45 Westm. 2, lui

donnait un autre bref, le Seire facias, par

teur (pi'il eut à s'exécuter, sinon il siérait

procédé à la saisie.

Milversationdes Juges punie par Edouard

I.— Beaucoup d'autres lois furent pro-

mulguées : nous nous en occuperons au

point de vue criminel. Edouard I s'est

montré sou(ùeux de rendre? la justice im-

partiale. Après une euiiuète minutieuse,

tous les Juges furent convaincus de mal-

versation, moins deux, et une amende ;Je

plus de 100,000 marcs (1), leur fut im-

posée.

Recueil de Jurisprudence.— Les archi-

ves judiciaires commenc(uit maintenant

à devenir une grande source d'informa-

tion. En première ligne, doivent être

signalés les Placita Parliamcntorum de

Riley. Gcitte collection contient plusieurs

procédés du Roi en Conseil. Avec les

archives, surgissent les traités de droit, ce

qui prouve une tendance bien prononcée

pour une bonne législation. Le premier

traité est le Fkta seu Commentarius Juris

Anglicani^ écrit avant la 13^ année de ce

règne, car il s'arrête au Westm. 2. Le nom
de Fleta est donné à ce traité, parce que

l'auteur l'a rédigé pendant son emprison-

nement dans la prison de Fleet. C'était pro-

bablement un de ces Juges trouvés coupa-

bles de malversation. Ce traité est en latin,

divisé en six livres : l« traitant sur les

droits des personnes et les plaidoyers de

la couronne ;
2» sur les Cours et les offi-

ciers; 3" sur la méthode d'acquérir des

titres aux choses
;

4» et h^ sur les actions

fondées sur la saisine et les brefs de pos-

session
;
6o sur le bref de droit {wril of

righl). Sa publication date de 1647.

Un petit travail en français, connu sous

le nom de Britton, a passé pour avoir été

fait sous les auspices du Roi, ce qui lui a

donné beaucoup de valeur. Britton fut

d'abord impiimé en latin par Redmanu,
sans date, ensuite en français, en 1640,

(1) Le mtkTv. iralAit uii peu pins de |>3.
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|tai- Wiiii^^itc, ri niH» (r;i(|iiclioii ;iii;zlais(;

l'iil aimolfM' |iai' llolici'l Kclliaiii.

I^aiiiilph (If I It'iiizliain, .Iii^c-cn (llid'

<lil IJailc ilil l^)i, iiii (les .Iil^n's coil-

(iainiirs |)()iii' iiiaiivaisi» coiidiiilc, rsl

iN'coiiim coiiimc laiitciii- (riiii li-ailc, di-

visi' (Ml deux [)arli('s, a[)jM'l(M's Saminn

Miif/iKi (ît Siiinnui Pdiva^ et (Miti("M'(Mii(*iiL

consaciv aux formes do [ilaidor. Va\ livrcî

a (Mo traduit (M1 anglais sons Kdoiiard II

ou KdoïKird m. On lui atlribne aussi

d(Mix petits trait(''s, la Summa Jiiflicandi

Essonia et la SnmDia quœ dlcilur quod

sit Neccssarium^ etc., de plus, un registre

de brefs, connu sous le nom de Rcfjislrum

lircriiim on Reglstrum Cancellariœ^ que
Lord Coke regarde comme le plus ancien

livre de droit anglais.

Gilbert de Ttiornton, Jug(venChef du
Banc du Roi, dans la dix-huitième année

de ce règne, fut l'auteur d'une Summa ou
Abrégé de Bracton. La copie trouvée est

incomplète.

Le livre le plus important sur le droit

(•anon est le commentaire de John de

Othona sur les Legatine Constitutions des

( Cardinaux Otto et Ottobone. Ce livre ser-

vit de fondement au droit canon alors

suivi dans les cours ecclésiastiques.

Le titre de Cap/'talis Justitian'us fut por-

té par le Juge-en-Ghef du Banc du Roi.

Le salaire de ce Juge était très infime,

il n'avait que £40 par année.

XV. Edouard II (1307-1327). Statutum

de Mdltibus.— Le premier acte public

d'Edouard II a été le Statutum de Militl-

hus^ qui mettait fin à cette obligation ré-

sultant du droit féodal, par laquelle on

forçait quiconque possédait un feudum
mUitare de uscipire arma^ c'est-à-dire de

se revêtir de l'ordre de la Chevalerie.

Statuts d'Edouard IL— Dans la seconde

année de ce règne, il fut passé un acte

[)0ur donn(M' plus de force au statut Art.

Sap. Chartas et, dans l'année suivante, un
statut, appelé IJterœ Patentes, etc., pour

doiuKM- aussi plus de force au statut De

Asp'/rtafis H lu/iosoruin, passé dans h»

d'M'iii T rèiçu ». Diiis la n'MivirMiii* aimé •,

fut pissé l(î célcbnî statut de Ijincoln,

ap;>''lé Stnfufiim Articuli Cleri, dans le l)ut

di'iii'ltr.' lin aux dillicuilés reJigifMiscs

(•t tUi déllnii' les ligiKîsde démarcation de

la juridiction rivih; et de la jui-idicLiof)

ndigieusf».

Shi-rif. — fjii statut des Shérifs, passé

dans la m'*m'î année, avait pour but do

définir la (|nalification ih.' cet ofiicicr : il

lui fallait avoir des proj)i'iétés suffisantes

pour ré[)ondnî d(; sa p(M-sonne au I\oi (,'t

au peui)le.

Statut de Gavelet. — Dans la dixi('me

année, le ^tatute of Gavelet donna droil

à la procédure consuetudo fie gaveleto,

par laquelle le seigneur pouvait saisir la

terre pour le recouvi-ement du loy<?r ou

du service.

Statuts de York et des Essoins.— Dans la

douzième année, deux statuts furent pas-

sés, le statut de York et le Statute of Es-

soins. Le premier s'occupait de l'admi-

nistration de la justice et de la x^océ-

dure. Le second s'occupait des essoins.

suivant le droit commun.
Statutum de Vicecomitihus.— Le Statu-

tum de Vicecomitibus et aliis de viridi Cera,

passé dans la quatorzième année, obli-

geait les shérifs de donner quittance aux

débiteurs du Roi.

Statut de Carlisle.— Le statut de Car-

lisle De Finibus confirme le statut Modus

levandi Fines (18 Ed. I).

Statut deprérogative royale.— Dansla dix-

septième année, fut passé le statut le plus

important, car il réglait les prérogatives

royales ; ce statut participe autant du sys-

tème politique que du féodal. Ildéclareque

le Roi est le gardien ou tuteurdesestenan-

ciers in capite ; et qu'il a à voir au mariage

de l'héritier mineur mis sous sa garde. Use

réserve la prima seisina des terres, en ver-

tu d'une prérogative féodale. Il établit le

douaire pour les veuves de ses tenanciers,

qui ne peuvent se marier sans être munies
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de licence. Les propriétaires indivis étaicnit

tenus individuellement à la foi et hom-

mage. Si une femme mineure se mariait,

le Roi en avait la gai'de jus<ju'à son âge

de majorité. L'aliénation des terres était

restreinte : le tenancie'r in capllc^ ayant

à répondre de sa p(M'sonne, ne pouvait

loucher à la propriété chai'gée de ré-

pondre, à moins d'une permission ou li-

cence du Roi. Pour ce qui regarde les

patronages, la i)rescription ne courait pas

contre le Roi en vertu de la célèbre

maxime quod nallinn Icmpus occurrii rcgi.

Les droits généraux ou politiques recon-

nus au Roi par ce statut étaient la garde

des idiots et lunati(jues, la possession des

épaves, de la pèche royale, et des biens

et animaux des félons. Pour ce qui regar-

de les idiots, soit qu'ils fussent /a /itits à na-

fivilate (fou naturel) ou aliéné accidentel,

ainsi que pour les sourds et muets, le Juge

leur nommait un tuteur à la personne et

un curateur aux biens. Le bref en vertu

duquel il était procédé à ces nominations

s'appelait : wiil de idlota iuquirendo ; si

l'individu était purus idlola à nativitatc^ le

Roi avait la garde de son corps et la pos-

session de ses biens, jusqu'à sa mort
;

après, ils retournaient aux héritiers du
fou. Les lunatiques, ceux qui n'avaient

pas de moments lucides, c'est-à-dii'e les

non compotes mentis^ ét<tient aussi munis
de tuteur.

Jetsani^ Flolsam et Ligarn. — Le statut

Westm. I, mit fin à l'ancien usage, con

sacré de temps immémorial, par lequel

le vaisseau naufragé et tout ce qu'il

contenait, tant en équipage et passa-

gers qu'en effets, appartenaient à la cou-

ronne ou à hi persoime qui le trouvait,

les passagers devant acheter leur rançon

s'ils voulaient être libres. Les navires et

les passagers, par ce statut, appartenaient

au légitime propriétaire, s'ils étaient ré-

clamés dans fan et jour. Quant aux épaves

elles étaient de trois sortes : jclsani^ si

elles étaient trouvées sur lescôtes
;
floisam.

si elles flottaient, et llijam, si elles étaient

repêchées. Passé l'an et jour, sans récla-

mation, ces épaves appartenaient au Roi.

Poisson royal. — Sous ce titn^, étaient

aussi considérés comme poissons royaux,

la baleine et l'esturgeon, lorsqu'ils étaient

rejetés sur la grève ou pris sur les côtes.

Biens de^ félons. — Les 'biens des félons

condanmés et fugitifs appartenaient au

Roi et il les détenait un an et jour, à

moins que le seigneur consentit à h;s ra-

chi.'ter.

Aulfcs prérogatives. — Oulre ces préro-

gatives, il y en avait plusieurs autres,

entr'autres : le trésor trouvé appartenait

au Roi, tantque le propriétaire ne se faisait

pas connaître, et encore il fallait, dans ce

cas, que le trésor eût été trouvé dans la

mer ou sur la terre. Par une loi d'E-

douard le Confesseur, si le thésaurus in-

ventus était trouvé dans un cimetière,

moitié appartenait au Roi et l'autre moi-

tié à l'Eglise. L'épave, bona waiviata.^ de

l'allemand werfcn.^ s'appliquait à tout ce

qui était jeté ou abandonné, d'une na-

ture inanimée : quand la chose était

d'une nature animée, tels que les ani-

maux, l'épave s'appelait estrays. Elles ap

partenaient tous deux au Roi, s'il n'y

avait pas de réclamation.

Décisions des Cours.— Les décisions des

Cours, pendant ces deux derniers règnes,

ont mieux défini les principes du droit

commun.
Succcssio)i. — En matières de succes-

sion, la doctrine de la primogéniture

subsista et le droit d'ainesse donna ouver-

ture à la représentation : les enfants de

l'ai né le représentaient dans la succession

de leur grand-père à l'exclusion dos frè-

res de leur père. Les mâles étaient préfé-

rés et les enfants de l'autre sexe n'héri-

tai(Mit (ju'à défaut de mâle. Dans le cas

d'enfants des deux lits, la succession su-

bissait certaines modifications : les acqui-

sitions faites par l'enfant d'un lit ne pou-

vaieiit à la mort de ce dernier remonter
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nii\ (Mifants dt» l'autn» : (•"('tait la s<j'iii- de

la MH'rc (]ii (IrTunl ([iii liprilail.

Sdisiiir. — f,a saisine donna un lilic

plus sérieux à la succession, d'ajnés la

maxime s/isi'nn fai'il sliprm. ()ii disait

[\\\(\ la saisine du dei-nier possesseur iiidi

(jnail ([n'il était du mèmi; san*^ (|ue le

pr(imi(M' acipiércur, (ît conscMjnemment la

possession du frère instituait la somr hé-

ritière. Dans le cas de décès de cett(; der-

nière, la propriété remontait au seigneur,

au li(Mi de descendre à la sunir d'un

second lit.

Slaluhim df. donis.— Durant ce règne, le

Statulum de donis fut plus suivi suivant son

esprit que suivant la lettre : ainsi, les héri-

tiers du donataire, quoique non mention-

nés dans l'acte, furent aussi empêchés d'a-

liéner. Il y avait un moyen de se déba-

rasser de la substitution, qui ne pouvait

^tre prévenue par défaut de garantie,

)i\ cette garantie n'était appuyée de pro-

priétés, dévolues par succession de l'ins-

tituant : en l'absence de propriétés, il

n'y avait plus de garantie, et partant

plus de substitution. Ainsi en réponse

à un plaidoyer ne doua pas à l'encontre

d'un bref de formedon in descender^ le

Umant pouvait plaider que l'ancêtre du
demandant avait aliéné avec garantie à

telle ou telle personne de qui la propriété

était venue en succession au tenant
; ce à

quoi le demandant en admettant le contrat

de son ancêtre répondait que comme les

biens qu'il avait n'étaient pas venus de

son ancêtre par succession, il ne devait pas

être tenu à la garantie. Et si, par la preuve,

il était constaté que le demandant n'avait

rien reçu en succession de son ancêtre, la

garantie devenait une fm de non recevoir

à l'action : autrement elle ne l'était pas.

Nouveaux brefs fondés sur des statuts.—
Parmi les brefs de contra formam feo/fa-

menti^ fondés sur le chapitre 9, statut de
Mai lebridge, il y avait un nouveau bref in-

connu avant ce règne, appelé monstra-

vit^ et pluw tard plus fréquenment mons-

iriircrniii: ce bref appartenait au vassal

i/riKiiif] (jui s(.' plaignait d'êtr«î assujetti à

|ilusde charges rpie h; fief n'en •:oin|>oi'tait

à l'origine (1).

Ou entend parler, pour la [»reniière

fois, du bref dr conlributione^ basé sur le

statut de Mailebridge, tendant à ol)ligf?r

les cohéritiers d'aid(;r leur mi'ur ainée

dans l'accompliss^'Uienl des devoirs de

vassal
;
du br(d" d'office apjjelé dirm clausit

rxlremum basé sur le même statut, cha-

pitre 1(), pour [)rendre entre les mains du

Roi les terres de c<dni (jui mourait en pos-

session in capile ; du br(d" de possession

pour celui qui était inv<,'sli dun droit

de reversion, basé sur le statut de West-

minster 2, chapitre 3 ; du bref contra for-

mam collât ionis^ basé sur le statut West-

minster 2, chapitre 41, et du bref in

causa provisd^ basé sur le statut de Glou-

cester, chapitre 7.

Brefs d'après le droit commun.— Plu-

sieurs brefs reposaient sur le droit com-

mun tel que le bref secta ad molendinum

pour obtenir poursuite concernant un mou-
lin

;
lehrei quid juris clamât pour réclamer

une amende imposée sur un reversion-

naire pour obtenir la procuration d'un vas-

sal durant sa vie
; le bref deceit. qui était

porté contre une personne pour avoir im-

posé une fausse amende et suggéré un
faux titre et pour avoir poursuivi un mons-

travit lorsque le demandeur était tenant

in ancient demesne^ et autres mauvais pro-

cédés en matières judiciaires (2).

Action pour dette.— L'action en recou-

vrement de dettes acquit une nouvellp

importance devant les Cours de Justice.

Sous le règne précédent, elle donnait

lieu à deux writs, savoir : le writ Débet,

pour le recouvrement d'une somme d'ar-

gent, et le writ Detinet^ pour le recou-

vrement d'effets. Cette distinction fut dès

lors régulièrement observée. Le premier^

(1) Reeve's HiaUyry of EngUêh law, II, 3».

(2) Id., II, 327.



[17G0] DROn^ ANGLAIS EN 1760

H était généralement basé snr une obliga-

tion authentique, mais souvent aussi sur

une simple convention verbale. Le plai-

doyer ordinaire aux contrats écrits, était

nient le fail^ c'est-à-dire que le con-

trat en question n'était pas le contrat

du défendeur; quelquc^fois aussi on em
ployait le plaidoyer dcius agc^ c'est-à-dire

qu'on alléguait que le défendc'ur était

mineur, lors de la passation du contrat.

Les actions en restitution étaient géné-

ralement portées sur conti'ats ou chartes,

lesquels, lorsiju'unc concession de terre

était faite, étaient remis temporairement

entre les mains d'un tiers et quelquefois

étaient demandés dans une action de

possession, par laquelle le mérite de la

possession était mise en question (1).

Dans une action en restitution, se dis-

cutait encore la question relative à la ra-

Honabllis pars^ mais les décisions de la

Cour étaient invariablement contraires à

cette réclamation.

Une action avait été portée par un hé-

ritier contre les exécuteurs testamen-

taires de son père, alléguant que per con-

suetudinem rcgni^ la mère devait avoir

un tiers et les exécuteurs un tiers, etc.
;

les défendeurs plaidèrent pleinement ad-

ministré. Un des Juges exprima un doute

sur le fait de savoir si une telle action

pouvait exister, parce que le bref était

fondé sur une coutume particulière
;

mais nous, dit-il, nous ne connaissons

pas une telle coutume et la loi est autre-

ment. Un autre Juge observa qu'il avait

souvent vu ce bref, mais qu'il ne se rap-

pelait pas qu'aucun eût été maintenu.

La clause de la Grande Charte « salvis

rationahilibus partibus » sur laquelle s'ap-

puyait le demandeur, ne se rapportait,

AUX yeux de la Cour, qu'à des coutumes
particulières; mais ni la loi commune,
ni la Magna Charla ne restreignaient le

397

(1) Reeves' Lœ. eit., II, mz
Crabb' Loe. eit., ai4.

pouvoir du père de disposer de ses

proi)res effets.

Writ de conventione. — Le writ de con-

ventionc ou l'action en exécution de con-

vention, mentionnée par Bracton, repo-

sait ((uehjucîfois sur le recouvrement de

meubles et d'immeubles, la plupart du
temps sur des terres ou ceitaius profits,

enfin sur certains droits, tel que les droits

d'hommage ou de vassalité. Le writ d'an-

nuité était plus fréquemment employé

entre les ecclésiastiques.

Trespass.— Le trespass, en latin trans-

gression signifie l'entrée illégale sur la

pro^u'iété d'autrui, ou une injure faite

avec violence soit sur la personne ou la

propriété d'autrui. SouvS Henri III, le

trespass fut peu en usage : les injures ci-

viles étant déterminées en grande partie

par les assises, et les injures personnelles

comme les offenses criminelles, par appel

ou indictement, Le writ quare vi et armis

appartient au trespass. Le trespass devint

par la suite d'un usage beaucoup plus

fréquent : voies de fait, bris de mai-

sons, coupes d'ai'bres, violences contre les

animaux, etc., devinrent l'objet du tres-

pass.

Plaidoiries.— Il était d'usage de plai-

der en personne sous ce règne. Glan-

ville et Bracton en parlent comme ayant

lieu de leur temps. Bracton indique

comment le défendeur doit rencon-

trer l'action et dans quel ordre il doit

produire ses allégations: 1» sur la juri-

diction de la Cour
;
2» sur la personne,

sur le demandeur d'abord, ensuite sur le

défendeur ;
3'* sur la déclaration

;
4» sur

le writ, et 5» sur l'action. Ceci est con-

forme à notre manière de procéder: 1^»

Exception déclinatoire ;
2^ Exception à la

forme ;
3» Exception dilatoire

;
4» Dé-

fense en droit
;
o" Défense en fait.

Ce qui est appelé plaidoyer n'était

connu du temps de Bracton que sous le

nom à'exceptio. Mais il suit la môme di-
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vision (uraiiioiinriiiii : en iicrciiiiiloir.' d
(Ml (lii;it()ii-('.

liC iil;ii(l()yri' /o (/ikis/i fhr ii'iil s:\\i\u'-

lail (lu Iciiips de Hi-acloii : cr/'rplid ml

hrvvr prosImiinulKiii, v\ du Iciiips de lirit

1(Mi : rdcrplion. pur brcfr (ihairc^ de là les

ItM'incs inodci'lics ahulc et dha/rnind. Ij'r.r-

ccplio prvnnplorUi do Bractoii est aj)i)(d('M'

par Bciltoii cxccplion pur barrer le plfu'ii-

lilj'r (fr sti f/cm(inih\ (le là Ir ph'd in Ixir.

La réponse du dcmiaiidcui- an plaidoyer

dn dél'endenr est, suivant Hracton, la rr-

pUcallo^ réplique. La i'épli({ue du défen-

deur s'appelle (ripl/'calio^ en anglais plus

tard rejoinder. Les autres plaidoyers gua-

flruplicatio^ quintupllcatio^ furent appelés

plus tard rebatter et surrebutler.

La déclaration est la petitio d'après

Glan ville, et Vintcntio d'après Braetou
;

la première dérive du droit civil et l'autre

du droit canon. En français, c'est le conte,

en anglais, count.

Les divers plaidoyers réunis s'appe-

laient du temps de Bracton Utis contesta-

tion plus tard ad exiturn^ at issue en an-

glais. En droit, la contestation était un
issu en Icy ; en fait, un issu en fet ; le pre-

mier était référé au Juge, le second au

Jury.

Commencenunts et conclusions des plai-

doyers.— Le défendeur commençait en

disant, d'après Britton : Le Plaintiffe ne

purra rien conquere^ ce qui répond à Vactio

non^ plaidoyer moderne in bar : Vescript

ne luy doit grever^ en réponse à une ac-

tion pour dette ou caution, communé-
ment appelée onerari non. Il terminait,

d'api es Bracton : et inde petit judicimn.

Jours de comparution. — On voit dans

Bracton les dies datas partibus^ jours don-

nés aux parties pour comparaître. Les

jours furent divisés en dies juridici et dies

non juridici. Les premiers sont appelés

par Bracton des temps convenables^ ou
jours juridiques. Les autres, dans la

phraséologie moderne, sont appelés dies

non., tels (jue les dimanches et les fêtes.

Les joui>> fixes pour la roin[iai iition

ont été appelés relurns, par<*<que l»'s 1m<'1'.s

étaient i-apj)orlai)les {re/nrnablr) ers jours-

la. Il y avait le ijinirlo die posl donné
an deFt'ndt'ur. avant (jue des procédés

lieieinptoii'es fussent adoptt'î» ; h? premier

était Vrssoin d/n/; le second, day of ejrrp-

tioii : le trcjisieUH.' retorna brevinm el le

(|natriènH», le dies amoris, fionr la roni pa-

rution du défend-'ur. Il avait (h>nc trois

JOUIS axant de crjinparaili-e.

iJemurrer.— I^ar le Dernurrer le ùùïnn-

denr s'en rapportait au jugement de la

Cour sur les «jueslions de Di'oil. Il était

forujuléen ces termes : « Nousdemurrions

en vos discrétions si nous étions mesl à

respond' a ceste imprisonment desicome

il ne dit pas (|il fuist emprisone en notre

garde et a notre suvite. >.

Impartance. — Itinterlocutio i impar-

tance ) était une espèce d'ajournement du
procès dans le cas où une partie n'était

pas prête à répondre immédiatement au

plaidoyer de son adversaire.

Règles de pratique. — Les règles de pra-

tique déterminaient que l'eireur dans le

writ et la déclaration était fatale; mais

qu'un a/ms writ pouvait s'obtenir; qu'une

déclaration devait être certaine et vraie
;

que l'action devait être simple, c'est-à-dire

qu'elle ne devait contenir aucun moyen
contradictoire. Cette dernière règle se

formulait comme suit : «( Vous dites chose

que voet avoir deux issues, tenez vous

al une.»

Vetera Statuta. — Les statuts commen-
çant avec la Magna Char ta et finissant à

Edouard II, sont désignés sous le titre de :

Vetera Statuta ou Prima et secundo pars

Veteitim Statutorum.

Records.— Edouard II porta une grande

attention aux dossiers et chartes (records)

des Cours de Justice et nomma des offi-

ciers préposés à leur conservation et en-

tretien. Le Master of the Rolls fut celui

qui était chargé de la conservation des

archives de la Cour de Chancellerie.
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Rapports de (lccisio)is. — Le pi'cniior

livre l'tipportant les décisions des Cours

fut le YearBook; il date du comnieiice-

inenl du règne de P^douard IL

Traité de lois. — Le s(miI traité de lois

qui apparut sous ce règne est dû à la

plume de Andrew Home ; il est intitulé :

Mirror des Justices. Cet ouvrage est ap-

précié différemment par les jiu'isconsultes;

il ne paraît pas, toutefois, avoir été écrit

avec beaucoup de précision et de jus-

tesse
; c'était un résumé du droit en

usage à cette époque (1G42).

Le règne d'Edouard II vit apparaître

des académies destinées à enseigner le

droit. Ce prince augmenta à sept le

nombre des Juges de la Cour des Plaids

communs
Avant le règne d'Etienne, Tétude de la

loi était confiée à des monastères, quoi-

que Selden soit d'opinion qu'elle était

aussi enseignée dans les academiis et col-

legiis, universités du jour. Ces écoles

furent abolies sous Henri 11^ qui prépara

les voies à des institutions plus durables,

qui prirent plus tard le nom de Inns of

Court. La plus célèbre est Lincoln's Inn.,

fondée par Guillaume, comte de Lincoln.

Il donna sa maison aux professeurs, (]ui

y demeurèrent sous les evêijues de Chi-

chester jusqu'à la 28e année d'Henri VIII.

XVL Edouard m (1327-1377). Conseils

du Roi. — Le Roi gouvernait le royaume
au moyen de divers conseilb^rs. Ses con-

seillers immédiats, le trésorier, le chan-

celier, les juges, les bai'ons formaient le

Conseil Privé du Roi qu'on appelait Ma

gmim privatum Concilium regis^ ou Conci-

lium Régis privatum., Concilium continuunij

et Concilium secrelum Régis. Le nombre de

ces conseillers dépendait du bon plaisir

du Roi; mais il fut généralement fixé à

douze.

Magnum Concilium Régis. — Un autre

Conseil appelé Magnum Concilium Régis

^

composé des pairs du royaume et d'autant

d(^ barons que le Roi jugeait à propos

d'y ap[)eler, aidait encore le Roi de ses

avis sur des questions graves et extraor-

dinaires. Outre ces deux Conseils, il y en

avait encore un troisième, composé de

juges et de jurisconsultes, (jui, après ser-

ment prêté, devaient aviser le Roi sur

toutes (juestions légales et litigieuses. Ces

ti'ois Conseils siégeaiimt dans des cham-
bres distinctes, savoir : en la chambre

blanche., en la chainbre peincte., et e)t la

chambre des étoiles. Ces chambres exis-

taient, en même temps, en France (1).

Conseils nationaux.— Le quatrième Con-

seil du Roi était le Conseil national, dont

l'antiquité remonte jusqu'au temps des

Germains. Chez les Saxons, on l'appe-

lait généralement Synoth ou Michel-Synoth^

Grand Synode, parce qu'il portait un
caractère religieux. Après la conquête,

on le désigna d'après les dénominations

latines de Commune concilium regni^ Ma-

gnum concilium regis^ Curiamagna., Con-

ventus magnalum vel proccrum, Assisa,

generalis., Communitas regni Angllœ., et

Parliamenlum. Ce dernier nom fut dé-

finitivement adopté par la suite ; il déri-

vait du mot français parler., parce qu'il

désignait une assemblée délibérante.

Constitution du Parlement. — La consti-

tution du Parlement subit plusieurs

transformations depuis son introduction

en Angleterre. Sous les Rois saxons, le

monarque choisissait lui-même les mem-
bres du Parlement

; il les prenait soit dans

le clergé, soit dans la noblesse, rarement

parmi le peuple. Les clercs étaient char-

gés des affaires spirituelles et les nobles

des atfaires temporelles.

A l'introduction du système féodal par

Guillaume le Conquérant, les obligations

et les'droits, attachés à la qualité de mem-
bre du Parlement, furent mieux définis.

Tous ceux qui relevaient directement en

(1) Reeves' History of English law, II, 415.

Diigdale. iSummonsto Parliamenl, 139.

Doucet. Ixitvs of Lower- Canada, i, I5(y.

Oabb's History of English law, 228.
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(•('nsiv(^ (lu Roi prr haroniam^ (''Laiciil îipjic-

1ns vassaux uicnyitr ow hdi-onrs ; ilsiHaiciil

Ii(''s, par l(Mii' Icmiro, à fain; parti»; du P.ir-

Iciiicnl (lu Hoi. Os barons ou lords du

ParloiiKMit se divisaient eu lords spiri-

tuels (jui eoniprenaient les areh(!V(V|ues,

évofjues, abbés et pri(nirs, (;t en lords tem-

porels. Sous la domination saxoinie, les

évoques et les abbés étaient libi-es d(j tout

service féodal ; mais sous la dynastie nor-

mande, ils furent soumis aux mêmes obli-

gations que les laïques et comme vassaux

in capUc^ ils devaient siéger en Parle-

ment.

Cependant si les abbés et les prieurs re-

levaient in capUe^ quoique tenant leur pos-

session de rege et non per barjniam^ in

purâ et perpétua eleemosynd^ ils n'étaient

pas tenus d'assister aux délibérations du
Parlement à moins d'une sommation spé-

ciale à cet efîet.

Le droit des clercs de siéger an Parle-

ment ne relevait pas de leurs dignités

spirituelles^ mais de leurs possessions

temporelles. Ce droit, attaché à la terre,

cessait avec la dépossession. C'est pourquoi

les évéques, etc., n'étaient pas appelés

pairs comme les autres, attendu que leur

droit de siéger au Parlement n'était qu'ac-

cidentel.

Dans l'origine, tous les barons tempo-

rels étaient tenus, qu'ils fussent notifiés

ou non, de siéger à la Curie du Roi et

plus tard au Parlement
; mais par la suite

les inconvénients qui dérivaient de cet

état de chose, nécessita une réforme qui

eut lieu sous le règne du Roi Jean. Une
distinction fut faite entre les barons ?)îû7"o-

res et minores. Les premiers étaient appe-

lés aux assemblées nationales par un
writ spécial

;
les seconds, qui ne tenaient

que de petites concessions, étaient notifiés

par un writ commun, adressé au shérif

de leur district.

Les barons minores GiîiiewiwMites., armi-

geri. ou generosi^ c'est-à-dire, chevaliers,

écuyers, ou gentilhorames.

I^iiirs (lu l*(irlf'ment.— D(»puis Cf?tl(? ik'»-

riode nous constatons ceci : quoirpie cha-

que loirl du Parlement fût un baron,

ct'jxMidaiif tout baron n'était jkis loi'd, à

moins d'avoir été spéciabîmenl créé tel

{);ir It; P.irlenicnt. Les barons majores

élaiiMit tenus d'assister au Parlement
;

(piehjue fussent leurs dignités et titres,

il étaient tous égaux dans leur cai>acité

I)ubli(]ue. Les titres de baron 'et comte

originaient du système féodal, rjni créait

des distinctions purement personixdles :

celui qui possédait une baronnie ou un
comté possédait en vertu de chartes qui

lui couleraient le titre soit de baron ou

de comte.

^omlés. — Quelquefois, après la con-

quête, un comté était donné au comte

jura regalia, c'est-à-dire que ce comté

devenait palatin, et le comte acquérait,

par là, une juridiction royale et ?eign(Hi-

riale dans son domaine
; mais cette tenure

était une exception. Le plus souvent, le

Roi ne gratifiait son comte que du ttrlium

dcnarium^ c'est-à-dire du tiers des profits

prélevés par la Cour du comté. Plus tard,

il se fit des concessions /jer scrvitiurn unius

comitatus.^ c'est-à-dire que le comte rece-

vait, avec son titre, une certaine juridic-

tion limitée.

Barons. — La qualité de baron corres-

pondait à celle de thane du temps des

saxons. Ces barons, comme nous Lavons

dit, relevaient du Roi et composaient son

Parlement.

Ducs.— Le titre de duc était inconnu

en Angleterre avant Edouard IIL Les ducs

devinrent, à cause de leur tenure nobi-

liaire, pairs héréditaires du Parlement et

conseillers de la couronne à l'égal des

barons.

Chevaliers de comte.— Comme le nom-

bre des barones minores était très grand,

le Roi les notifiait d'assister au Parlement

par un writ commun, adressé au shérif.

Les représentants de ces baronnies infé-

rieures étaient généralement des cheva-
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liers qu'on désignait sous le nom de che-

valiers de comté, lorsqu'ils représentaient

la campagne, et bourgeois lorsqu'ils re-

présentaient une ville particulière. De
là, les writs de sommation pour élire

les chevaliers, citoyens et bourgeois au

Parlement, désignation que nous retrou-

vons dans nos lois d'élection, après la

cession du Canada à l'Angleterre.

ComposUion du Parkmcnt.— Ainsi, le

Parlement se conposait de tous les barons,

spirituels et temporels, qui relevaient du

Fioi in capite et de la représentation de tous

les petits barons, bourgeois et citoyens.

Assislance au Parlement.— La partici-

pation du peuple, à cette époque, dans le

Parlement, venait plus du désir du Roi

que de la volonté du peuple lui-même,

insouciant de ses propres intérêts. Le Roi

voulait, par son concours, contrôler la no-

blesse, parfois trop ambitieuse. La pre-

mière Chambre des Communes que nous

trouvons dans l'histoire du droit anglais,

date de la 23^ année du règne d'Edouard I.

Comme la représentation aux Com-
munes était un privilège discrétionnaire

du Roi, il arrivait que le Roi exigeait

certaines qualifications spéciales atta-

chées à la qualité de représentants. Le
candidat devait être résident dans le

comté où il était élu, et il devait être

choisi parmi les plus habiles et les plus

laborieux : potentiores ad laborandum.

Le clergé inférieur eut, pendant quel-

que temps, ses représentants aux Com-
munes. 11 usa de ce droit jusqu'au règne

d'Edouard IIL

Election des Chevaliers et Bourgeois.—
L'élection des Chevaliers et Bourgeois se

faisait surtout d'après les usages de

l'époque. Les francs-tenanciers formaient

la liste électorale.

Réunion du Parlement. — Sous la dynas-

tie saxonne, le Parlement s'assemblait ré-

gulièrement deux fois par année, et autant

de fois que des besoins pressants l'exi-

geaient. Après la conquête, la pratique

normande fut introduite en Angleterre et

le Parlement s'assembla aux trois gran-

des fêtes de l'année : Noiil, Pâques et

la Pentecôte. Jusqu'au règne du Roi Jean,

le Roi assemblait son Parlement sans le

concours des barons. D'après la Magna

Charta^ le Roi perdit son pouvoir discré-

tionnaire d'assembler les Parlements qui

ne se réunirent plus qu'une fois par année,

ou plus, si la chose était nécessaire. Nous
avons vu précédemment que les Parle-

ments étaient notifiés de s'assembler au

moyen de writs émanés de la chancel-

lerie. Le style des writs, lors de l'intro-

duction des brefs spéciaux, différait sui-

vant la qualité des personnes notifiés.

Orateur (Speaker).—Du temps des Saxons,

le Roi présidait lui-même les Parlements.

Après la conquête, la présidence fut con-

fiée à un des membres de la Chambre. A
l'ouverture de la Chambre se faisait l'ap-

pel des membres et s'ils se trouvaient des

absents, sans motifs plausibles, ils étaient

punis par le Roi s'ils étaient laïques, et par

l'archevêque, sur l'ordre du Roi, s'ils ap-

partenaient au clergé.

Division du Parlement en deux Chambres.

— C'est encore à cette époque que le Par^

lement commença à siéger dans deux

Chambres séparées, dont l'une forma la

Chambre des Lords et l'autre la Chambre
des Communes.

Ouverture du Parlement. — A l'ouver-

ture du Parlement le Roi ou son représen-

tant déclarait, en présence des deux

Chambres,' le désir de Sa Majesté relative-

ment aux sujets sur lesquels il attirait l'at-

tention des membres. C'était et c'est encore

le discours du trône. Après la réponse

au discours du trône, prononcée par le

lord chanceliei', on procédait à faire le

choix de l'orateur. L'élection terminée,

l'orateur présentait au Roi une humble

adresse le priant de le disqualifier et

concluant à ce que la Chambre fit le

choix d'un autre nom ; cet usage dis-

parut en 1761. Ce ton de modestie était
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fçAiiôraliMiKMit adopLo par la (iliaiiil)iv

basse dans Ions ses pi'océdés, soil à l'(''^^'lI•d

du H()i,s()il à r('';4ar(l d(! la(lliaml>r(! liante.

Sps désii's et s('s sii^^fj^cslioiis s(! faisaient

sons foi'inc de pélitions (|ni roninnii-

raicnt p;u' ces mots : Vos jxxwfrs rom-

muiu's prient cl supplient vX so liîrniiiiaicnt

par ces mots : pour Dieu et en œuvre de

i'haritè.

XVII. Kdouard III (1327-1372). Redres-

sement d'abus.— L(^s Conspils nationaux

ae mirent à l'œuvre et commencèrent à

redresser les abus de diverses sortes.

lîéccplions de pétitions.— Il était libre

à quiconque le voulait de présenter, par

le ministère des membres, des pétitions à

ces fins. Des officiers avaient été chargés

de recevoir ces pétitions, et d'autres de

les examiner.

Si la lequete concernait le Conseil, la

réponse de la Chambre était : « Veigne de-

vant la consail et déclare la matière contenue

en la péticioun; » si elle se rapportait au

revenu, « Soit mande as trésorier et barons

de VExchequcr ;)) si elle se rapportait aux

chartes ou concessions du Roi: uSoit

cette péticioun maunde en chancellerie;))

mais si la pétition se rapportait à un
point de droit commun et si le recours

du pétitionnaire était plutôt devant les

Cours de Justice que devant le Parle-

ment, il était répondu: «5w5 a la comein

ky^ ou Sue brief de trespass. »

Législation. — Les subsides et la confec-

tion des lois devint les matières les plus

importantes du Parlement.

Les barons étaient généralement con-

sultés dans la confection des lois, mais il

n'apparaît pas que le consentement du
Parlement fut nécessaire pour leur don-

ner force de loi, même longtemps après

qu'il eut été constitué. Le Roi avait l'ini-

tiative de toutes les lois ; en lui résidait

toute l'autorité nécessaire pour les rendre

obligatoires (Il

(1) Reeves' Hîstory of Engliah Uvw, 1, 316.

Crabb's Hittory of Engliàh law, 246.

L'i fornu; d(; U charlo était un iriodo

as-ifz liéijucnt df; faire les lois ; c'était la

jilnj>art du temjKS un a(!tf; royal accor-

d-mi rcrlains droits garantis [mv rautoritô

d<; la p'-rsoiinc de (jui elle émanait.

Dans l'administration d<; la justice ou

la gestion des affaires qui n'alfi?ctaient

aucunement les prérogatives d(*s barons,

le roi seul agissait sans recourir à la [mv-

ticipation des ces derniers. PlusicMus

exemples le démontrent. Mais lor.s<|Q'un

besoin universel, concernant toutes les

classes de la société, se faisait sentir,

c'était l'habitude de soumettre les pro-

jets de lois à la revision du F*arlement, et

cet usage devint graduellement plus pro-

noncé à mesure que l'importance du Par-

lement augmenta dans l'esprit de la nation.

Toutefois, lorsqu'on rapporte qu'une loi

était nulle parce qu'elle était faite sans la

participation de la Chambre des Lords et

la Chambre des Communes, cela doit s'en-

tendre pour une époque postérieure à

celle que nous étudions.

Lois et constitutions. — Avant la con-

quête, tous les actes publics s'appelaient

lois^ s'ils se rapportaient à des matières laï-

ques, et canons ou constitutions., s'ils se

rapportaient à des matières ecclésias-

tiques. Ils émanaient directement du Roi

qui, pour l'occasion, s'associait les con-

seils de ses witan (hommes sages). A la

préface de ces codes, on lisait ces mots :

« Rex consilio sapientum suorum et pro-

cerum instituit. » Ces lois étaient simples,

concises et compréhensibles
;
elles com-

prenaient des prohibitions générales avec

mention de la pénalité en cas de contra-

vention et avec référence aux jugements

des Cours.

Chartes.— Après la conquête, les actes

publics subirent certaines modifications

dans leur style et leur forme, la plupart

émanant sous forme de writ ou charte.

On distinguait encore, parmi les actes

publics, les Assises., tels que l'Assise des

armes, sous le règne de Henri II
;
l'As-
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sise du pain tn de la bière, sous Henri III
;

de quelques princes libéraux. Ces pè-

les Constitutions^ comme les Gonstitu- ti lions des Gommunes tendaient à mo-

tions de Glarendon ; les Capitula^ c'est-à- difier certaines lois ou à en substituer

dire les articles de la couronne. Lorsque une nouvelle ; le Roi pouvait la rejeter

le Parlement eut acquis une plus grande en entier ou Taccepter en partie. Sous

part dans la confection des lois, on distin- Edouard III, les mesures pétitionnaires

gua les actes publics par le nom de Statut attirèrentdavantage l'attention des Gham-
de 5^fl/M^iim, signifiant par là qu'ilsavaient bres

;
chaque fois que les Gommunes dési-

été décrétés par le Roi en Parlement. Sous raient obtenir une mesure, elles renouvel-

le règne d'Edouard III, on fit cependant laient leurs pétitions avec plus d'instance,

une distinction entre un Statut et une Or- Lorsque le Roi ne voulait point se rendre

donnance. Si un bill ne demandait pas une aux conclusions de ces requêtes, il leur

novel ley c'est -d-dire des dispositions non- faisait répondre: il s'avisera, c'est-à-dire

velles et que la pétition était en rapport qu'il consulterait ses conseillers privés
;

avec la loi existante, le 'Roi donnait un mais les Gommunes ne manquaient pas

consentement par ces mots : /e roz//^ vof^; de renouveler leurs désirs jusqu'à ce

et ce bill acquérait force de loi avant qu'une réponse définitive fût donnée
; en

d'être entré sur le rôle des statuts. G'était sorte que la persistance dans leurs inten-

alors une Ordonnance considérée comme lions leur faisait quelquefois atteindre

mesure temporaire,qui pouvait être altérée le but désiré. Mais en général, la Gliambre

ou changée suivant le désir du Roi. Le des Gommunes ivétait pas encore assez

Statut au contraire était, comme son nom hardie pour faire des remontrances ou
l'indique, quelque chose d'un caractère renouveler ses intentions, lorsque ses pé-

pins permanent et plus durable ; il était titions étaient accordées en partie: elle

discuté avec plus de soin, par le Parle- se contentait du peu qu'on lui donnait,

ment et le Roi, avant d'être inscrit sur Revenus. — Jusqu'au règne de Jean-

le rôle des lois. sans Terre, les revenus du Roi étaient pre-

II existait aussi une différence dans la levés à la discrétion du Roi,et se classaient

manière de proclamer ces deux lois. Après en revenus ordinaires et extraordinaires :

avoir été entrée sur le rôle, la teneur du c'est à-dire les revenus inhérents à la cou-

statut était annexée à un bref de procla- ronne à toutes les époques,ceux qui étaient

mation adressé aux shérifs chargés de le levés par l'exercice ordinaire de préroga-

proclamer dans leurs comtés. Les Ordon- tive royale et dont la quantité et qualité

nance du Roi n'étaient jamais proclamées étaient indéfinies, et ceux demandés sui-

par les shérifs
;
mais le Roi chargait sou vaut les besoins du moment. Pour bien

vent les Gommunes de ce soin. se pénétrer de fétat de la loi subsidiaire,

Les actes du Parlement après avoir il est nécessaire de connaître les princi-

reçu la sanction du Roi étaient publiés et pales sources d'où dérivaient les revenus
devaient être strictement observés. de l'état.

Etat de la Chambre des Communes.— Revenus temporels et ecclésiastiques. —
Quoique la Ghambre des Gommunes fût Les revenus temporels des archevêques
très active à cette époque, son rôle cepen- et des évoques revenaient au Roi, chaque
dant était si limité, qu'il ne consistait qu'à fois que le siège était vacant, en sa quahté
présenter des pétitions au Roi et à la de chef de l'Eglise et de fondateur de

Ghambre haute. Son assentiment n'était tous les archevêchés et évôchés. Ge
pas nécessaire pour la passation des lois, principe était reconnu et mis en pra-

ce qui eut lieu cependant sous le règne tique sous la dynastie saxonne comme
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apn^s la ronqiiAio, avi^c cotto (lifforence ce-

piMidaiit (|ii(> los Saxons 6tant très pionx ils

en profitrn^nt peu, tandis rpii; les Rois nor-

mands r('tard('r(Mil souv<Mit la noniinainn

aux siôgos vacants dans un but de lucnî.

Une autre source de revenus consistait

dans les pensions que devaient payer an

Roi les couvents et autres maisons reli-

gieuses. Nous n'avons pas besoin de

parler ici des sources seigneuriales, du

revenu du Roi, tels que mariages, héri-

tages, reliefs, aides, etc
; nous en avons

parlé louguement en traitant du système

féodal.

L'Ecuage, (SciUage)^ c'est-à-dire la con-

tribution accordée pour s'exempter de

servir dans l'armée était encore une

source extraordinaire de revenu pour le

Roi.

Les subsides ordinaires, pur faire fil

chevalier^ et pur file marier^ étaient levés

à la discrétion du lord, avant le règne

d'Edouard I, époque où ils furent fixés,

afm de prévenir les exactions excessives

et outrageantes auxquelles ils donnaient

lieu. Ce subside ne devait être levé que

sur les terres tenues in capite.

Les branches du revenu d'une nature

politique dont le Roi jouissait, par pré-

rogative royale, de temps immémorial,

étaient les trésors trouvés, les forfaitures,

les débris des navires naufragés, les

épaves, les effets perdus et errants, les

amendes et autres de cette nature.

Deodands.— Parmi les revenus du Roi,

il faut citer encore le Don de Dieu [Deo-

dand) ; c'était un don offert au Roi poui*

des fins pieuses «joro anima regis^ el om-

nium fidelium defunctorum. »

Division du revenu.— Les revenus pro-

venant des Cours de comté étaient divi-

sés entre le Roi et le comte du comté :

deux tiers appartenant au Roi et l'autre

tiers au comte, excepté dans les comtés

palatins où les comtes prenaient tout et

possédaient jura regalia. Ces deniers

étaient affermés chaque année par le shé-

rif, ijui en HMidait compte au Hoi, ainsi

(jue d'autres revenus de moindre imi»or-

tanrc», t(ds que certains privilèges jxjli-

ticpies vendus et cédés à des villes ou
corporations particuliè'res.

Imposition sur les Juifs. — Ajoutons en-

con; à ces diverses branches du revenu,

rimj)Osition sur les Juifs, que le Roi pré-

levait de temps en temps sur ces hommes
déshérités des nations.

Douanes. — La principale source com-

merciale du revenu consistait dans les

douanes ou droits payés par les mar-

chands sur les objets exportés ou importés.

Taille seigneuriale.— Parmi les subsides

d'une nature féodale, il faut citer la taille,

impôt en argent réparti suivant la valeur

de la propriété et le rôle d'évaluation.

Lorsque ces tailles on cotisations étaient

prélevées en vertu d'un acte du Parle-

ment, elles prenaient le nom générique

de subsides.

Imposition des impôts. — Il n'est pas

très certain que le Parlement eût un
moyen quelconque de prélever des im-

pôts avant le règne de Jean-sans-Terre.

Après la Magna Charta^ le Roi seul pou-

vait encore prélever les subsides ordinai-

res ; mais il devait obtenir l'assentiment

du Parlement chaque fois qu'il s'agissait

de subsides extraordinaires.

Sous le règne d'Edouard ni, les sub-

sides étaient accordés par la Chambre

des Lords et la Chambre des Communes,

et aussi par le clergé, séparément, chacun

réglant les proportions pour lesquelles ils

devaient contribuer.

Délibérations du Parlement. — Les déli-

bérations du Parlement ne se bornaient

pas aux seules questions de revenus et de

législation. Ce devint une habitude de

requérir les conseils du Parlement sur

les questions générales de police, tel que

la paix et la guerre, les traités, etc. Les

Communes prenaient également part à

ces questions : des exemples nombreux le

démontrent.

j
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Chambre des Lords.— La Chambre des

Lords devint une Cour régulière de judi-

cature, modification qui remontait aux

premiers temps de l'Angleterre. Du temps

des Saxons, les thancs décidaient, dans les

Cours de comté, des poursuites civiles

et criminelles entre personnes de leur

classe ;
et, après la conquête, on voit

que les barons, ou censitaires in capite^

étaient tenus d'assister le Roi, non-seu-

lement dans ses Parlements, mais encore

dans ses causes : tous les nobles étant

considérés comme les conseillers naturels

de la couronne. Un petit nombre, il est

vrai, prit une part active à ces affaires

publiques pendant plusieurs règnes après

la conquête. L'administration de la jus-

tice fut laissée au Roi et à ses Juges dans

ses Cours, ou au Roi dans ses Conseils,

en cas d'appel, comme cela avait été

l'usage parmi les Saxons. Jusqu'au règne

d'Edouard I, les pétitions étaient commu-
nément adressées à notre seignour le roi

et à son conseil^ et les appels étaient en-

tendus être coram rege ipso in concilio ;

mais quand les pétitions furent reçues

en Parlement, on dit : coram rege in par-

liamento. En sorte que la Chambre des

Lords devint graduellement une Cour

régulière d'Appel; et par le statut 14 Ed.

III, sect. 1, ch. 5, il fut décrété que dans

chaque Parlement, il serait choisi un pré-

lat, deux comtes et deux barons pour en-

tendre et juger les poursuites portées de-

vant eux, et ils étaient investis de tous

les pouvoirs accordés aux Juges ordi

naires. Il fut, de plus, ordonné que dans

les cas de doute et de difficulté, le litige

pourrait être référé à tout le Parlement
;

ce tribunal formait la Cour Suprême

d'Appel et jugeait en dernier ressort :

ainsi on appelait de la Cour du Banc du

Roi à la Cour de la Chambre de l'Echi

quier, et, de cette dernière, à la Chambre

des Lords.

Juridiction du Roi et de son Conseil. — Le

Roi, d'après d'anciens» usages, pouvait

juger, aidé de son Conseil, de toutes

causes portées devant lui
; mais à me-

sure que les prérogatives du Parlement

s'accrurent, les appels au Roi diminuèrent

à cause de certaines restrictions qui

furent imposées pour en arrêter l'effet.

Juridiction criminelle du Parlement.— La
juridiction criminelle du Parlement fut

mise sur le môme pied qu'elle était sous

la dynastie saxonne. Les thanes enten-

daient et jugeaient toutes poursuites ci-

viles ou criminelles, concernant les per-

sonnes de leur condition. L'introduction

du procès par duel lors de la conquête,

modifia cette pratique qui revint en vi-

gueur sous Henri II et Jean-sans Terre.

Sous Edouard III, il fut décidé qu'aucun

pair ou lord ne pourrait juger d'autres

personnes qu'un lord ou pair.

Juridiction des Communes.— Les Com-
munes prenaient une part assez grande
dans les procédés judiciaires. Elles de-

venaient accusatrice publique pour les

crimes et les offenses graves.

Inviolabilité des membres. — L'inviola-

bilité de la personne des membres du
Parlement était une des principales pré-

rogatives attachées à cette qualité. Ainsi on
ne pouvait arrêter un membre qui allait

ou revenait du Parlement durant le temps
des séances, etc. Ce privilège s'étendait

à ses domestiques et en général aux
animaux qui le conduisaient et qui ne
pouvaient être saisis, ainsi que le consta-

tent les dossiers des Cours du règne
d'Edouard U. Ils avaient aussi le privi-

lège de parler dans les séances du Parle-

ment, de chasser dans les forêts du Roi,-

privilége dont l'origine remonte à la

Charta de Foresta.

Protêt.— L'usage du protêt commença
sous le règne de Henri III, lorsque les

barons protestèrent contre certains actes

de ce Roi ;
niîiis les procédés parlemen-

taires tendant à protester contre la déci-

sion de la majorité en Parlement, ne
commença que sous Richard II.
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A fcllc r'p()(|ii(', il ;iiiji;ii-;iîl (|ii(' les lonis

l(''rI;iiii('M'('iil le droit de jii.i^ci" les oM'ciiscs

('Oiniiiiscs dans \('. Pai-Ictiiciil smnifhnn

Irgrnirl ronsiirfuiliiirm P(niiariirnh\ et, dans

iouU) antre Cour inférieun;. Lo l\oi no

fut pas tout à fait disjioso à accorder cftto

réclamation (pii jiorlait all(>iiitL' aux j»iv-

rogativos de la coui-onnc.

Indcmnilé des membres. — L'indemnité

dos membres n'était pas cncon; fixée et

leurs gages étaient payés par leurs cons-

tituants.

Port d'armes.— Il fut défendu, pour

des raisons d'ordre public, de porter des

armes, dans le Parlement, durant le temps

<les séances ou soit en y allant soit en re-

venant.

XVIIL Edouard III (1327-1377). Lois

statutaires.— Le règne d'Edouard III fut

favorable aux travaux parlementaires.

Plus de cinquante statuts furent mis en

vigueur dans le cours de son administra-

tion.

Administration de la Justice en Irlande.—
Parmi les principaux statuts d'une nature

-politique il faut surtout citer VOrdinatio

pro Statu Hibernix qui avait en vue l'ad-

ministration de la justice, en Irlande, en

l'assimilant à la pratique anglaise. Par

ce statut, on voit que deux tribunaux su-

périeurs et un parlement sont créés dans

ce pays.

Séparation des couronnes de France et dWn-

f/leterre. — Edouard III ayant pris le titre

de Roi de France, on appréhenda que si

les deux royaumes devenaient réunis sur

la même tête, l'Angleterre, plus petite que

sa rivale, lui devînt soumise ; c'est pour-

quoi, un statut décréta dans la 14^ année

de ce règne que l'Angleterre ne serait ja-

mais soumise à la France ou à ses rois.

Comté palatin de Lancaster.— Le comté

de Lancaster fut érigé en comté palatin

par un statut passé dans la 36^ Ed. III :

cet acte fut encore confirmé dans la 50^

année du règne de ce Roi.

Confirmation de chartes. — Deux chartes

accordées parles [)rédécoBseurs d'FIdonard

III. fiiiiMit, rniifii'inées. Ces cjiai'tes garaii-

tissaicnt certaines Iib(»rté» à la nation.

Affaires errlésiasliriues.— Comme or) n'a-

vait [)as perdu la mauvaise babitufl»' d«»

porter hors du royaume, à Rome ou ail-

leiiis, les biens et nîveims appartenant à

TEglise, le statut 25 Edouard HT considé-

ra comme ennemies du Roi toutes p^n-sou-

nes (jui agissaient ainsi. D'autres statuts

furent décrétés sur le même sujet' et con-

cernant le même abus. I^ denier de Saint-

Pierre fut prohibé par un ordre du Roi,

dans la 40'^ année de son règne.

L'habitude de poursuivre des sujets an-

glais à la Cour de Rome était dégénérée

en abus, nonobstant les sévères précau-

tions adoptées par la couronne pour en ar-

rêter les effets. Par le statut 2 Ed. III, le

writ de prœmunire fut accordé contre tou-

te personne qui citait un sujet anglais de-

vant la Cour de Rome. Ce writ était ainsi

appelé à cause des mots par lesi^uels il

commençait : irprœmunîrefacias^ A.B, etc.)»

Privilèges de VEglise. — La propriété et

les privilèges de l'Eglise étaient garantis

par plusieurs statuts. Le Roi ne pouvait,

en principe, enlever aux ecclésiastiques

leurs pensions, prébendes, privilèges, etc,

et ne pouvait saisir les biens temporels

des évêchés et des abbayes, sans une cau-

se juste et raisonnable. Les percepteurs

du Roi ne pouvaient rien prélever sur les

revenus des évêques sans le consentement

des titulaires. Par la 18^ Edouard III, au-

cun archevêque ne pouvait être pour-

suivi à la Cour criminelle du Roi sans

la connaissance de ce dernier
; aucun

writ de scire facias ne pouvait émaner
contre un ecclésiastique et il était défen-

du de les arrêter pendant le service divin
(50e Edouard). La 25e Edouard III, connue

sous le nom de statutum de clero contient

des dispositions diverses sur la nature des

indictements contre les ecclésiastiques et

les abus de cette caste.

Pour faire disparaître les abus commis
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par les officiers ecclésiastiques concernant Loi'i sur la propriété. — Les tenures atti-

î'administration des héritages, il fut dé- rèrent r<itteation de la législature. Les

crété dans la 3 h' Edouard III, que de tenanciers m capUe purent aliéner leur

plus proclicins cl plus loialx amis du dé- propriété sur paiement d'une certaine

funt fussent nommés pour administrer amende. Par cette mesure les censitaires

ses biens, et eussent les mêmes pouvoirs du Roi furent éloignés du danger de voir

qu'un excécuteur testamentaire. leurs propriétés saisies par le Roi chaque

Commerce.— Le commerce attira Fat- fois qu'ils vendaient sans licence. Ainsi

tention d'Edouard IIL Ce Roi passa plu- les forfaitures pour aliénation sans per-

sieurs lois dans le but d'encourager les mission disparurent des usages féodaux,

importateurs, en favorisant l'établisse- Nous avons vu que par l'ancienne loi

ment d'entrepôts de commerce et en pro- le droit de retrait ou forfaiture devait

hibant certains articles pour protéger la être exercé par le suzerain dans l'an et

confection indigène. Pour l'accomode- jour. L'amende imposée dans ce cas devait

ment des marchands, résidant dans les aussi être prélevée dans le môme délai,

places de marché, il créa une Cour spé- Possession illégale. — La possession de

ciale à cet effet appelée « Court of tke la propriété par un individu au nom d'un

Mayor of the Staple. >» tiers, (ce qui était devenu un mode usité de

Cette Cour était régie par la loi mar- transport), fut par la suite prohibé comme
chande, c'est-à-dire par les coutumes et transaction frauduleuse. La 50^ Ed. III,

les usages des marchands, en tout ce qui porte un remède efficace à cet abus,

concernait l'entrepôt, et non par la loi Naturalisation.— Comme les privilèges

commune du royaume. Les marchands attachés à la qualité de sujets naturalisés

ou leurs agents venant à la foire devaient étaient beaucoup plus grands que ceux

plaider devant le Président ou les Juges attachés à la qualité d'étranger, il devint-

de cette Cour et non devant les Juges nécessaire de déffnir et de limiter les droits

royaux. Dans les conventions entre mar- de chacun
; c'est pourquoi il fut décidé

chands et marchands, ou en matière de dans la 25^ année du Roi Ed. III, que tous

/respass, quand une partie était étrangère, ceux qui étaient nés à l'étranger de pa-

le plaignant pouvait poursuivre devant la rents anglais seraient considérés comme
Cour royale. Ce statut fut suivi par sujets anglais. Le même statut décrète

d'autres sur le même sujet. aussi que l'héritier de la couronne d'An-

Plusieurs mesures furent passées en gleterre aurait droit à la succession de la

vue d'encourager l'établissement du com- dite couronne, dans le cas même où il se-

merce. L'argent— comme le médium du rait né hors du royaume,

commerce — fut aussi l'objet de l'atten- Administration de la Justice.— Beaucoup
tion du Roi. de changements furent apportés à Tadmi-

Paupérismc. — Le premier statut con- nistration de la justice. Outre la juridic-

cernant les pauvres fut passé dans la 23^ tion du Conseil et du Parlement, dont il a

année du règne de ce Roi. Ceux qui pré- été question plus haut, les Cours inférieu-

féraient mendier plutôt que travailler res furent aussi sujettes à plusieurs dispo-

étaient emprisonnés
;

s'ils s'évadaient et sitions statutaires.

s'ils étaient repris, on leur marquait le Cour de l'Echiquier.— Lcl Cour de VEchi-
front de la lettre F. Le prix des provisions quier continuait à être un objet de jalou-

fut réglé afin de le mettre à la portée du sie. Les Communes soutenaient que les

pauvre. Le Statut des Ouvriers fut aug- jugements rendus par cette Cour pou-
menté de plusieurs dispositions nouvelles valent, s'ils étaient erronés, être renver-

dansles25e34eet36eannéesd'Edouardin. ses par la Cour du Banc du Roi et non
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j)ar ceux (\u\ avaient nMidn h; ]\\<^vimm[.

11 fut (loiK* statué, dans la '2P' aimôc.' d'Kd.

III, (juc CCS appels so porlcraifMit devant

le ('han('eli(>r, le trésorier et deux Jug(!S

spéciaux. La prati(iuc établie do poursui-

vre à la Cour de TEchiquier sur une sim-

ple suggestion, sans autres procédés, fut

aussi l'objet d'un grand nombre de plain-

tes.

Cour du Slcivart et du Mdvshal. — La

juridiction du Stewart et du Marshal avait

une grande étendue, dans les commen-
cements, mais la Cour des Plaids com-

muns et la Cour du Banc du Roi s'é-

tant accrues en importance, il arriva que

ces deux premières Cours tombèrent pres-

que en désuétude. Au commencement de

ce règne, les enquêtes se tenaient devant

un des commissaires nommés dans chaque

comté, et non devant des officiers de la

maison du Roi, excepté en certains cas

spécifiés ; s'il y avait appel des décisions

des commissaires, le dossier était trans-

porté à la Cour du Banc du Roi, de telle

sorte que cette dernière Cour avait une

juridiction supérieure aux Cours du

Stewart et du Marshcd. Les Communes pré-

sentèrent en vain des pétitions pour abo-

lir entièrement ces deux Cours.

Marshal of the Kiiig's Bench.— Nous
voyons pour la première fois, à cette épo-

que, un Prévôt attaché à la Cour du Banc

du Roi ; le devoir de cet officier était d'a-

voir soin des personnes, qui devaient com-

paraître devant la Cour. Mais comme le

prévôt avait pris sur lui d'admettre à cau-

tion des prisonniers accusés de félonie ou

autres crimes, il devint urgent d'arrêter

cet abus par un statut limitant ses pou-

voirs.

Commission de Nisi Prius.—-La commis-

sion de Nisi prius subit quelques altéra-

tions. Sous le règne précédent, elle n'était

accordée que par certaines juridictions

particulières. Sous Edouard III, elle ne

pût être accordée que devant les Juges

de la Cour du Banc du Roi ou des Plaids

communs devant le Lord de rFchir|uier.

Il fut aussi ordonné que le dossier de ces

causes seiait consfirvé, tons les noms des

témoins transmis à la Cour de chacjue s<js-

sion et les parties notifiées du jury, jjour

leur propre siitisfaction. Lu sorte que la

clause nisi prias fut retranchée du writ

de vcnire facias et inscrite dans les dis-

trinyas ou habcas corpora.

La commission des Juges d'Assise fut

aussi agrandie. Elle leur conféra 'directe-

ment la connaissance des questions relati-

ves aux shérifs, aux successeurs, aux main-

mortables, aux jurés de la campagne, aux

dons, récompenses et autres profits.

Les statuts d'Edouard I, concernant les

Juges d'Oyer et terminer et du Goal Ddi-

very^ furent confirmés et augmentés de

plusieurs dispositions nouvelles. Il fut dé-

crété que les Juges de ces Cours seraient

nommés par la Cour et non par les par-

ties, et que leur nomination ne pourrait

se faire autrement qu'au désir du statut.

Les nouveaux pouvoirs donnés à la

Cour d'Assise éliminèrent les Juges de

Tournée [Justice of Eyre)^ qui dis^jarurent

à la fin de ce règne, ou du moins qui

n'existèrent que pour décider certaines

contestations concernant les forets.

Juges de Paix et Cours des Sessions de

Quartier.— Parmi les nombreuses dispo-

sitions qui furent mises en vigueur sous

ce règne, pour maintenir la paix, il n'en

est peut-être pas de plus importante que la

création et l'étabUssement des Juges de

paix, d'abord appelés Gardiens de la paix,

et dont le devoir consistait surtout à

juger et châtier les A'agabonds et autres

criminels. Ces Cours se composaient d'un

lord et de trois ou quatre autres per-

sonnes des plus recommandables du com-

té. Elles siégeaient quatre fois par année,

en sorte qu'elles reçurent par la suite le

nom Cour des Sessions de Quartier. Leur

juridiction s'étendit jusqu'à prendre con-

naissance des félonies et des crimes, mais

dans les affaires difficiles la présence d'un
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Juge do la Cour d'Assise était requise (1).

Exécuteur public. — Un statut passé sous

ce règne pourvoit aussi à la charge et aux

besoins de l'exécuteur public. Entr'autres

fonctions, il était spécialement chargé de

facihter les devoirs religieux des coupa-

bles.

Shérifs^ Coroner% Jurés. — Diverses lois

furent aussi passées dans le but de rendre

l'administration de la justice impai-tiale,

efïïcace et régulière. Les Juges devaient

prêter serment de juger suivant la loi et

les usages du royaume. Les shérifs ne

pouvaient pas occuper leur emploi plus

d'une année ; les commissaires devaient

être choisis parmi les citoyens solvables
;

les indictements ne devaient pas dégéné-

rer en abus ; les jurés étaient passibles

d'emprisonnement, s'ils recevaient quel-

que chose des parties et le writ en nulli-

té de verdict accrut en sévérité; ajoutons

à cela la diminution des writs de pardon

et protection qui entravaient les fins de

la justice.

Restriction à la protection.— Le 25e Ed.

m, décrète que les writs de protection

n'avaient pas pour effet d'arrêter l'action,

mais seulement de suspendre l'exécution,

jusqu'à ce que le Roi eut décidé. D'autres

dispositions entravaient l'obtention des

writs de pardon.

Arrestation pour dettes.— Comme re-

mèdes fournis par le statut pour domma-
ges civils, le plus remarquable est sans

contredit celui qui a créé le procédé du
Capias et en a introduit l'usage dans les

brefs pour dette (25 Ed. III, ch. 17). Lord

Coke suppose que, d'après le droit com-

mun, il ne peut y avoir aucune prise de

corps en matières de dette, sauf dans les

cas de trespass^ vi et armis ; mais Reeves

est d'une opinion différente, s'appuyant

lur l'interprétation du procédé donné par

Bracton. Suivant Reeves (2), on trouve

(1) Reeves' Hîstorp of English law, II, 478,

Crabb's HUtory of English law, 278.

(2) Reeves' Hùiory of English lam, II, 439.

sous le règne de Henri III, que la procé-

dure dans toutes les actions personnelle»

était comme suit : Si la partie ne compa-

raissait pas sur assignation, alors il était

saisi et donnait caution, cette caution

devait se renouveler à mesure que la

dette s'augmentait. S'il ne comparais-

sait pas encore, le shérif recevait l'or-

dre, quod habeas corpus^ de prendre le

corps ; si le shérif rapportait 7ion mve^/ws,

il émanait un distringas per terras et ca-

tella (saisie de meubles et d'immeubles)
;

après quoi un autre distringas ne manum
apponat ; et enfin un writ pour mettre

dans les mains du Roi les meubles et im-

meubles. Ainsi il y avait une asssignation,

deux saisies, (attachments) un capias (ainsi

appelé plus tard) et quatre distresses.

Procédure améliorée. — Plusieurs dis-

positions furent misies en vigueur dans le

but de diminuer le nombre de plaidoyers

dilatoires.

La plus importante de ces dispositions,

fut le statut de Jeofail, ou amendements,

par lequel aucune procédure ne pouvait

être annulée ou discontinuée par suite

d'erreurs dans les noms, syllables et let-

tres, ou par méprises de la part des clercs
;

mais aussitôt que l'erreur était décou-

verte, il y était pourvu sur la demande de
la partie, qui reconnaissait son erreur par

les mots jeo faile^ ou fai faille
(
j'ai fait une

erreur et demande à amender ). De là le

nom du statut.

La langue française remplacée par la

langue anglaise. — Par le 5^ statut 25 Ed.

III, ch. 1 5, la langue anglaise fut substi-

tuée à la langue française, qui avait pé-

nétré en Angleterre avec Guillaume le

Conquérant et que les rapports entre la

France et la Grande-Bretagne avaient ren-

due plus familière aux Normands. Mais
le français n'avait jamais été employé
dans tous les procédés judiciaires. Quel-

ques lois du Conquérant sont en français

normand, mais toutes celles qu'il a pro-

mulguées en Angleterre sont en latin,
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comme rrlaiciit, Ions 1rs bi-cls, cliarlcs cL

anti'cs aci' s imldics. Celte i"emar(jiie s'ap-

pliijiie aux dociimeiils piildies (|iii ont

suivi ee i'è,uiie jns(jiraii temps (TMoioiiard.

l'ai cITcl, la laii'^iie latine a\ail acipiis

un nsa^c si *»énéi'al. i]\i en iiartie à l'in

tcM'venlion (\\\ rlergé, dans U^s proeédés

jndiciaii'es, qn(î les traités d(^ Glanvilleet

Bi-acton, aussi h'wn que d'autres traités

sons lI(Miri il et Henri HI, fni'eiit écrits

en cette langue. Lo Slatulum Scaccarii est

le premiei" statut écrit eu Irançais, après

quoi le latin et le français furent indistinc-

tement employés, à la convenance des jjar-

lies ;
mais l'usage du français finit par

prévaloir. Les traités de Britton et autres,

sous le règne d'Edouard. I, furent écrits

en français, ainsi que le Mirror^ sous ce-

lui d'Edouard II. Sous le règne d'Edouard

III, les pétitions et procédés en Parle-

ment étaient en français
;
et cette la"ngue

continua, malgré ce statut d'abolition, à

prévaloir pendant quelque temps.

Jury de medietate linguœ. — De cette

époque date aussi l'abolition du procès

par duel et la création du jury de

medietate linguœ^ accordé en faveur des

marchands étrangers et qui eut lieu

chaque fois qu'une des parties était étran-

gère. Ce mode de procès per medieta-

tem linguœ n'était pas une création nou-

velle dans les lois anglaises, car une pra-

tique semblable existait chez les Saxons,

Viri duodeni jure consulti^ Angliœ sex^ Wal-

liœ totidem^ Anglis et Wallis jus dicunto :

(Laissey douze hommes versés dans la

loi, six Anglais et un égal nombre de

Gallois^ de rendre la justice aux Anglais

et aux Gallois).

XTX. Edouard III (1327-1377). Etat du

droit commun.— Outre les additions et

les altérations faites à la loi statutaire,

ainsi que noua venons de le constater, le

droit commun subit aussi certaines trans-

formations par les décisions des cours de

justice.

Bâtards. — La loi concernant les bâ-

lar(l,-> lui in'xiiflée on rav(Mir de ces d«'r-

niers. L'iMilaiit né hors mariage rlo pa-

rents qui contractèn'nt ensuite mariaj^r*,

fut appelé un bAtard figné., \it)\\r le di.s-

lin;zner i\\i miilirr piiisne^ inulicrnlus aw

d(! renfant né du mariage' de ces mêmes
fiai-ents.*

Si une [tersonne mourait en jiossiîssion

d'un héritage, laissant pour hériliiT un
bâtard cigné et un mutier puisn^., et que le

premier mourût en possession di^ riiéri-

tagfî, le ?7îu/i>r était exclu di? la succession.

Mais si la succession s'ouvrait pendant

que le muller était en minorité, il fut

décidé que ce dernier ne pourrait être

exclu de la succession.

Ce privilège du bâtard ne favorisait sa

postérité que contre le 7?îi///>r et sa pos-

térité
;
mais non contre un étranger et

les héritiers du mulier s'ils réclamaient

des droits substitués (1).

Les questions relatives à la légitimité

des enfants étaient décidées par les Cours

ecclésiastiques, suivant la règle du droit

c\\i\filius hseres est quem nuptiœ demons-

trant. Du temps de Bracton, il semble que
le droit commun admettait certaines res-

trictions à cette règle, car quoique le ma-
riage fût une présomption de légitimité,

cependant la preuve du contraire était ad-

mise pour prouver certaines présomptions

plus fortes,comme l'absence du mari, l'im-

puissance et autres empêchements de ce

genre. Sous Edouard III, cette règle fut

strictement observée, parceque quand un
homme laissait sa femme enceinte, le

descendant n'était pas admis à prouver

qu'elle ne l'était pas de son mari au jour

de sa mort; carfiliatio non potest probari

;

mais il pouvait prouver qu'elle n'était pas

enceinte au jour de la mort de son époux.

Telle fut la loi pendant plusieurs siècles

en Angleterre.

Limitations.—Une pratique tenta de s'in-

troduire sous ce règne : ce fut de limiter

(1) Reeves' History qf English laiv, III, 3,

Crabb's Htstory of English law, 2S4.
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rhéritago à la vie d'un homiiio rev(3i'sible proiiuss) do mariage
;

le vvrit diùin nça

à ses héritiers pr(3pres, dont l'objet était comooa /nc/i^is dans le but de reveiidi(|uer

de se débarasser des charges féodales, de un d )n fait pii' \u\ donateui' non compos

.

tutelle, mariage et relief; mais les déci- meatls; Viwni diini fuit iafra xtalcm \)0\ii\

sions des cours s'y opposèrent. revenliiiuer la propriété vendn3 pjndant

DtsposUloiis testamentaires. — La liberté la minorité du vendeur; le writ ad corn-

ue diviser la propriété par testament n'a- miui'un tegem pour revendi({ner une pro-

vait été accordée qu'à certains bourgs, priété vendue p ir une personne, qni n'a-

snivant certaines coutnmes ; niais le prin- vait snr elle (|u\in droit éventuel ou pas-

cipe contraire présidait à la décision des sager; le writ ([aod et deforceat^ le writ

cours sous le règne d'Edouard III (1). super disseislmam in le que, etc.

Ainsi il fut jugé que le mari pouvait lé- ChUtels.— Du temps de Bracton, d'a-

guer par testament une propriété à sa fem- près le droit civil, toutes les possessions

me, sans qu'elle put jouir de la réciprocité; étaient comprises sous le nom de bona^

quelquefois la propriété était divisée par qui se divisaient en mob'dla et immobilia.

les exécuteurs testamentaires du défunt Une troisièm3 division eut lieu sous ce

et employée pour le bien de l'âme du règne, ce fut en chaltels., du latin catella^

testateur, et si les exécuteurs manquaient consistant non seulement dans les ani-

de le faire, les héritiers étaient saisis de la maux [cattle], mais dans tous les biens

succession. meubles et immeubles, qui n étaient pas

Le testament devait être plus scrupu- de la nature du franc-aleu. Ces chattels se

leusement fait que les autres contrats; subdivisèrent en rJ(?/s, tel qu'un bail pour

l'intentiou du testateur devait être ma- plusieurs années, et en personnels., tels

nifeste (2). qu'une maison etc.

Garantie.— La garantie collatérale fut Action de dette. — L'action personnelle

admise. devint de plus en plus en usage. L'action

Actions réelles.— Les actions réelles fu- en détention pro rationabili parte., portée

rent parfaitement définies. L'usage qui par la femme pour sa part de commu-
«'était introduit de changer les assises en nauté,devint d'un usage assez fréquent (l).

jurés disparut. Les jurés devinrent plus Action of convenant. — Le writ en exé-

circonspects dans leurs verdicts ; chaij^ue cution de convention émanait pour reven-

faitfut spécifié et il appartint au Juge de diquer la propriété immobilière ei mo-
donner ses conclusions sur les points de bilière ou toute chose produite pai la

droit. propriété, soit par action personnelle,

Bref de possession.— Au bref de posses- réelle ou mixte. Les amendes étaient gé-

sion dont il a déjà été question, il faut néralemjut poursuivies par cette action,

en ajouter d'autres qui furent en usage à L'action en dommage pour inexécution

cette époque ; entre autres, le wviicui ante de convention se formulait par les writs

divorliam qui rem[)ldQ-d le wril cui in vita quare ejecit infra terminum et de ejec-

et qui émana en faveur de la femme lors- tione firmœ; ce dernier writ correspon-

qu'un divorce avait lieu, après faliéna- dait à l'action en expulsion entre locateurs

tion
;
le writ caw.sa matrimonii prœlocuti et locataires. Le writ de trespass devint

en faveur de la femme qui avait disposé un remède contre toutes injures faites à

de ses bi(3ns en faveur d'un homme, sous 1^ personne ou à la propriété
;
le premier

s'appelait trespass sur son case., le second
(1) Reeve's History 0/ English law, 111, U à tOrt et dumagCS.

(2) Crabbs, History qf Englanci, 2SJ.

Reeves' lliMory of Engluh law, 111, <J. (1) Reeves' mstory of English law, III, 70.
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MdiU'lrvrr. — TjP droit sur l.'i inaiii-lov6o fin proc<''dnrps vorbalos, on cito onrore

{rr})lrrin) devint, plus .'iccoiiUio (;l (^ont/mua ra[i[)li''.'ilioii ou plaiiito par sug^'fstiofj.

à subsister dans toiito son inlAgrité. Lo Phiidoyen. — Ce dovint rhabilud<; de

replevin dérive des mots replrgiarc ou m roiiclnîr les plaidoyers [)ar écrit. Ils y ga-

et plrgîare^ do remettre sur caution, mots gnèront en clarté et en logique,

qui commençaient, du temy)s de Clanville, Témoins.— L'usage d'examiner les s^rfa

les brefs aux shérifs rcplrgiarc faddn: de ou témoins du demandeur tomba en dé-

délivrer les bestiaux qui avaient été saisis, suétude sous ce règne. Le procès par

La détention injuste de bétail contre le jury fut considéré un mode plus pratirjue

gage et caution, fut appelée par Bracton, pour examiner les témoins, que .la Cour

dans le langage de l'ancienne loi, velilum des Plaids communs,

n^mium, c'est-à-dire une prise illégale ou Serment dccisoire.— Le serment déci-

défendue, et était comprise par lui parmi^ soire (appelé autrefois Ley Gager ou Gager

les placita coronœ. de Ley) était d'un usage fréquent à cette

Action en main-levée.— L'action de re- époque; il suscitait des discussions sur

plevin avait lieu pour se faire remettre la question de savoir à qui il devait être

en possession de ce qui avait été détenu déféré. 11 n'était pas reçu contre une

illégalement. Si le demandeur réussissait obligation, contrat ou charte, non plui

il obtenait un writ de retorno habendo. que contre le Roi.

S'il s'agissait de revendiquer une pro- Procès par preuve. — Le procès per

priété saisie, le bref prenait le nom de pruves (par preuve), souvent mentionné

proprietate probanda; ce bref était di- par Glanville et Bracton, ne tomba pai

rigé contre le shérif. La plupart de ces entièrement en désuétude sous ce règne,

writs équivalaient aux oppositions au- mais il semble qu'on ne l'admettait que

jourd'hui en usage, pour s'opposer à la dans les cas où d'après la nature de la

saisie ou la vente des effets. loi, la matière ne pouvait pas venir à la

Writ de homine replegiando. — Parmi connaissance du pais ou du pays (Jury).

les principaux writs de main-levée, il Procèspar certificat de l'Evéque.— Quant

faut encore citer le writ de homine re- auprocès par certificat de l'évêque, il était

plegiando, qui demandait l'élargissement employé lorsque les prétentions de la

d'un prisonnier sur caution. feme couvert (sous puissance de mari) ou

Procédés par bill.— Les procédés par non feme couvert., de la sole parson (gar-

bill étaient fort en usage à cette époque çon outille) ou non sole parson
.,
née avant

à la Cour du Banc du Roi, à la Cour de ou après les épousailles, etc., devaient être

l'Echiquier et des Plaids communs ; c'é- plaidées ; mais les Cours prêtaient une

tait une sorte de plainte, ou queritur., oreille indulgente à tout plaidoyer, quoi-

faite personnellement en Cour ; ce pro- que subtile, qui paraissait les justifier de

cédé était surtout applicable aux hommes ne pas s'adresser à l'évêque.

de loi; en sorte qu'il porta le nom de Procès par Jury.— Dans le procès per

Bill de privilège. En matière de mépris pa?'s, par jury, on apporta une plus grande

envers la Cour ou le Roi, c'était le pro- attention dans la manière de déterminer

cédé en usage. La plupart du temps, il se les faits afin de rendre le verdict plus

motivait ainsi : tam, pro domino quam pro efficace. Les jurés étaient appelés par le

sdpso ; cette procédure donna lieu plus venire facias.

tard à faction quitam^ actuellement en On choisissait de préférence du temps

usage. de Bracton comme jurés, les personnes

Suggestion. — Parmi les autres modes du voisinage de fendroit où le fait avait

I
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en lieu et elles devaient avoir une con-

naissance personnelle des parties et de

leurs transactions. Mais le nombre des

voisins s'accroissant de jour en jour, il de-

vint difficile de trouver, sur une centaine,

douze personnes, qui pouvaient réunir

ces qualifications. De plus, il était dange-

reux de sortir de la centaine pour compo-

ser ce jury de personnes faciles à corrom-

pre et à rendre partiales. On le composa à

la fin, en n'exigeant que quatre personnes,

dans la centaine, pouvant réunir les qua-

lifications ci-dessus, et on consentit à

prendre en dehors de la centaine les huit

autres, dans les cas de nécessité.

Challenges.— Le refus d'accepter le jury

se nommait challenge^ de calumnîa en la-

tin, dans le sens impropre de faire une

charge ou accusation. Il pouvait être

total ou partiel et pouvait se formuler

pour plusieurs raisons de droit. Si les

jurés appelés étaient en partie refusés ou

objectés, le demandeur pouvait choisir

dans l'assistance 10 ou 18 personnes, sui-

vant le cas, mais pas plus. Des mesures

furent prises, sous ce règne, pour s'assu-

rer de l'unanimité du verdict. Le shérif

avait la garde des jurés qu'on enfermait

jusqu'à ce qu'ils eussent rendu leur dé-

cision. Ils ne pouvaient ni boire ni man-
ger avant de s'être entendus. Si le con-

traire se faisait, le verdict était nul. Le
verdict de onze jurés était insuffisant et

nul.

XX. Edouard III (1327-1377). Etat du
droit criminel.— Il ne nous reste plus qu'à

étudier la législation criminelle pour com-
pléter l'étude des lois sous le règne
d'Edouard IIL Le droit criminel n'éprou-

va pas, à la vérité, des changements très

prononcés, il resta matériellement ce

qu'il était sous les Saxons, seulement les

principes en furent mieux définis.

Trahison. — Parmi les principaux plai-

doyers de la couronne [placita coronœ) se

trouve celui de trahison, appelé par les

Saxons Ulafordswic, proditio domino ou

trahison de son maître. Le caractère de

ce crime fut d'abord vague et indéfini.

Tout acte qui tendait à diminuer la di-

gnité royale ou le respect envers la cou-

ronne entrait dans son espèce ; on l'ap-

pelait également crimen lœsœmajestatis ou

crime de lèse majesté. On distingua aussi

la grande et la petite trahison
; cette der-

nière ne concernait que les personnel

privées. On mit fin à toute interpréta-

tion arbitraire touchant la trahison, par

l'acte 25 Ed. III, ch.2,où l'on spécifie quels

sont les actes entachés de trahison. On les

range sous quatre chefs définis, savoir :

lo 11 y a trahison à comploter contre la vie

du Roi, de la Reine, de leur fils aine, l'hé-

ritier présom^ptif, le chancelier, le tréso-

rier, les juges ;
2» entretenir une intimité

charnelle avec la Reine (consort), ou avec

la fille ainée du Roi non mariée, ou avec la

femme du fils aine du Roi, l'héritier pré-

somptif
;
3» faire des préparatifs de guer-

re contre le Roi, dans son royaume ou
adhérer avec ses ennemis

;
4» contrefaire

le grand sceau, le sceau privé ou la griffe

royale. La petite trahison, par le môme
statut se rattache à trois cas, savoir : ho-

micide de la femme par son mari, du
maître par son serviteur, d'un prélat par

un membre de son clergé (1).

L'acte de cacher la trahison lorsqu'on

la connaissait constituait, dans l'ancienne

loi, une offense de ce degré. Le statut 2

Ed. III, considéra que cela n'était pas

suffisant pour constituer un acte de trahi-

son, dès lors qu'il n'y avait pas d'appro-

bation ou de complicité tacite. Mais ceux

qui conseillaient ou aidaient à accomphr
la haute trahison étaient coupables au
môme degré que le coupable principal,

et ce fut une maxime en droit criminel

que la tiahison ne comportait pas d'ac-

cessoires.

Homicide.— L'homicide est l'action de
tuer un être humain : cette offense con-

(1) Laya. DroU Anglai$, U, 231.
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corne l;i p;ii-lii' injuriée cl, le Hoi. HraclDii

divise ce ci'iiiic en li'unicidi' ex j\i$llriit^

ex nrcrssiîfiir^ r.r rdsii^ cl ex rohi.nidir.

I/lioinicido ex juatirid est, rcll<' (jui éin.'iiio

par Toi'dre (d, le jun^cTiieid de la Cour;

cet li()fi)icid(», pour vXw], jiistifial)l(3, doit

ôtro fait dans los formes voulues. L'ho-

micide ex nrcrssil(i/r on sr (h-fi-ndciido est

justifiable s'il (^st commandé par uik; né-

(îcssité évidente, comme la défense de sa

propre personne. L'homicide ex casu ou pcr

infor'/uniarn^ c'est à-dire par inadvertance,

comme par exemple lors(iue quel(]u'un jet-

tant unepierre sur un animal, frappeet tue

une personne qui se trouve accidentelle-

ment à passer. L'homicide ex voluntate

suppose la prémidi tation de commettre le

crime par malice, colère, pour gain et de

tuer son semblable nequiter et in felonia.

El prend le nom de murdrum meurtre et

est jugé être le plus grand crime dont un
homme puisse être coupable envers son

semblable. Les personnes présentes au

crime sont ']\i^èQ?> participes criminis^ con-

formément à l'ancienne loi.

Presentments of Englisherie. — Du temps

de Bracton on considérait comme coupa-

ble d'homicide celui qui causait l'avorte-

ment d'une femme.

Cette disposition existait dans la loi des

saxons, mais sous ce règne la loi fut chan-

gée comme suit : tuer un enfant dans le

ventre de sa mère n'était pas une félonie,

puisque cet enfant était considéré comme
n'étant pas in rerumnaturâ et ne pouvant

pas par conséquent être occisus. Dans les

cas d'homicide se defendendo^ l'accusé

était tenu de prouver qu'il était dans une
nécessité absolue d'agir pour sa propre

défense. Lorsque quelqu'un poursuivait

un autre avec un bâton, et que ce dernier

so retoTu-nant reuiettai t les coupsqu' il avait

reçus et le tuait, cet acte constituait une
félonie, puisque le meurtrier aurait pu se

sauver au lieu de résister à l'assaut.

Depuis Bracton l'homicide prit de plus

larges proportions
;
ainsi si un Juge con-

aniii (il un homme à mort, par malice ou

( iii;nilé ; on si un geôlier détenait un pri-

son nicîr av»;c une t(dIo dureté (jn'il eu

nijuiait : ces deux actes constituaient un
homicide. De même celui qui, u'étaut

l)as autorisé, pr.;nait sur lui la jçuérisoti

d'un milidi»,qui mourait entre s«;s mains,

était coupibl-î d'homicide ; aussi c<dui

dont le faux s.îrment conduisait im accusé

à Téch ifaud ;
mais dans ce dernier cas ce

crim(; cessa plus tard d'être considéré

comme un meurtre.

Si nue personne, dans l'acte de tu(,'r un

autre, ne réussissait pasà le faire, elle était

coupable de félonie, suivant la maxime :

votiintas reputabitar pro facfo. Mais la loi

se modifia par la suite, au point (|ue la

guérison d(3 la victime enlevait à l'acte

tout caractère de félonie.

Incendiaf. — L'incendie crirnen inceudii

consiste à brûler volontairement le tout

ou partie d'une maison, d'un bâtiment

d'un vaisseau, ou des produits agricoles,

soit le jour, spit la nuit.

Ce crime du temps des saxons ne pou-

vait pas être racheté.

Vol.— Le larcin ou vol est l'action de

prendre félonieusement et d'emporter une

propriété mobilière, dans l'intention d'en

priver le légitime possesseur ou toute

autre personne, c'est à-dire que le furlum

doit être animo furandi. Ce crime est

divisé en larcin simple et en larcin com-

posé ; le larcin simple, est l'action de

prendre le bien d'autrui, sans circonstan-

ces aggravantes ; le larcin composé a lieu

lors(jue le vol est commis sur la personne

ou dans une maison habitée. La maxime
voluntas repulabilur pro fado s'applique

au vol. On donne au larcin le nom de

Rohbrry, s'il est commis sur une personne

avec violence ; celui de Burglary s'il est

commis d. ns une maison avec effraction

ou dans la nuit, ou si le délinquant est

entré ou sorti eu faisant usage d'un cer-

tain degré de force (1).

(1) Crabb's Hisfory of Enrjlish law, ?m.

Laya. Di ou Anglais, il, 32tv
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Le Burglarij ne signifie pas seulement

le bris de maisons, mais comprend en-

core tout assaut fait aux personnes qui

habitent la maison, soit pour tuer, piller

ou voler, soit le jour, soit la nuit
; ce

crime était désigné, du temps des Saxons,

sous le nom de hamsocne ou hushrec^ in-

fradio domûs. Ces sortes ,de voleurs sont

.appelés, par Britton, bargessours^ et par

làviniiow^hurglatores: voleurs de bourgs,

de villages, de maisons.

Le Mlrror désigne le larcin comme
IV^nlèvement frauduleux d'un meuble

ou effet coi'porel appartenant à un autre

et contre la volonté de ce dernier. Brit-

ton i-econnait le gi'and et le petit larcin,

et Bracton fait aussi une différence entre

le magnum lalrocinium et le parvum lalro-

cinium ou furtum de re minimd et rc ma-

jore. Sous Edouard III, on ne s'entendait

pas encore sur la délimitation de ces

deux espèces de larcins.

Il y avait une distinction entre le vol

manifeste et le vol non manifeste
;

le

premier, qui était appelé par les Saxons

openlhiflCj fut compris, d'après la loi de

Canut, au nombre des offenses non ra-

chetables. Par une loi de Withred, qui-

conque, pris en flagrant délit, haml habend^

c'est-à-di]'e ayant l'objet volé encore entre

les mains, était ou mis à mort, vendu
comme esclave ou se rachetait en payant

le were entier. Cette même distinction

se remarque du temps de Bracton et

quelque temps après lui, particulièrement

en ce qui regardait les offenses contre les

lois forestières. Le Theftbote avait lieu,

non pas lorsqu'un homme reprenait ses

effets des mains du voleur, mais lorsqu'il

acceptait ces effets du voleur, dans le but

de le soustraire aux conséquences de son

vol. Cet acte constituait une giave of-

fense chez les Saxons et ne pouvait être

racheté que par le ivere entier.

Viol. — Le viol, raptus virginurn^ est le

commerce charnel avec une femme par

,, violence contre sa volonté. Le Mirrordéûnil

ainsi ce crime : chascun afforcement de

fenu'^ de qurllr coiidilion qu'elle soit ; ainsi

la prostituée même pouvait se mettre, en

ce cas, sous la protection de la loi. Du
temps de Bracton, il fallait, comme c'est

encore le cas aujourd'hui, que l'accusa-

tion de viol fut soutenue par des témoi-

gnages indubitables
;
que la femme, aus-

sitôt après le viol, eût été au village voi-

sin pour faire voir l'injure qui venait de

lui être faite
;
que la plainte fût portée

peu de temps api-ès la conunission du
crime et qu'une inspection de la plai-

gnante fut faite aussitôt par (juatre ma
troues, légales fœmine. La loi normande
exigeait sept matrones. La plainte était

rejetée s'il était prouvé que la femme eût

donné son consentement. C'était un bon

plaidoyer, dans un procès de viol," d'allé-

guer qu'avant le temps de l'offense la

personne offensée était la maîtresse du
ravisseur, ou qu'elle était enceinte de ses

œuvres, etc.; ceci équivalait à un con-

sentement.

Mutilation.— La mutilation ou mayhem
est l'action de couper les membres d'une

personne, comme un bi-as, une jambe, un
doigt, un œil, etc., de manière à la rendre

incapable de se défendre dans un combat.

Mais l'enlèvement d'une oreille n'était

pas un mayhem^ puisque la victime pou-

vait combattre sans cette oreille.

La castration commise par un mari sur

le séducteur de sa femme était un cas de

mutilation. La différence qui existait, à

cette époque, entre la mutilation et les

blessures ordinaires originaient des Nor-

mands.

Assaut et batterie. — Les assauts et bat-

teries ordinaires étaient généralement re-

gardés conmie des injures civiles, excepté

dans les cas graves, eu égard à la per-

sonne frappée. Fiapper un clerc était un
délit contre la paix du Roi. Un statut,

passé dans la 9^ année d'Ed. III, et connu

sous le nom de Articuli Cleri^ pourvoit à

ces cas.
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[fsurr. — Ti'iisnro était corisid^Tf'îf, à de la corulnitfî rriniiiifllo ds l'individu,

celte époquo, coiiiriio uno ortVnso pu Sous Henri 1 lf*s châtiinonts impoHi'îs par

bliqno. Le inoriopolc était puni sévère les lois Saxonne» revinrent en usage ex-

mont, cepté en matière do vol. D.*» p^irsonnon con-

Forrstalling. — Tout accapareur qui dé- vaincues de furlum ou do lalrociidum do-

louni.'iit los marchandises du marché et vaient être pendues, sans qu'elle» pussfnl

qui répandait de fausses rumeurs pour racheter leurs crimes par le were. Du
opérer des diversions dans les Iransac- temps de Bracton, on trouve diverses pu-

lions monétaires, etc., était punissable de- nitions corporelles, telles que décapiter,

Tant les tribunaux. pendre pour les hommes, noyer pour le»

Pour prévenir cette offense, une loi femmes, de là furra et fossa^ la fourche

saxonne défend qu'aucune chose valant et la fosse patitulaire.

plus de vingt pences soit vendue en Outre ces châtiments, on y lit aussi les

dehors de la ville et exige que toutes les suivants: le bûcher, l'enterrement vif, les

transactions se fassent en marché ouvert mutilations, l'emprisonnement, la puni-

et eu présence du borough rceve^ ou autre tion, l'abjuration du royaume, le pilori etc.

personne de confiance. On trouve une A cela, on ajoutait la dégradation, la con-

femblable loi dans le Code du Conque- flscalion, les peines et amendes. Bracton

rant. Parmi les anciens statuts, on en at- parle aussi de torture ; mais elle n'était

tribue un à Edouard I contre les /br^s- pas tolérée par le droit commun, quoique

Ullarii qui, pour la première ofTense, admise par le droit civil,

payaient une grosse amende; pour la se- Ces peines étaientou discrétionnaires ou

conde, étaient condamnés au pilori
;
pour soumises aux usages des Cours. Le crime

la troisième, à l'emprisonnement et, pour de haute trahison surpassait tous les au-

la quatrième, à l'abjuration du vill. Par très quant à sa punition. La punition de

un statut du présent Roi, tous les char- cette offense atteignait la personne et les

entiers sont obligés de vendre leurs co- biens du coupable. Chez les Saxons ce

mestibles à un prix raisonnable. crime ne pouvait être racheté par le were.

Félonie.—Jusqu'au règne d'Edouard IIl, Les personnes convaincues de petites

tout crime capital était compris sous le trahisons étaient brûlées. Cette punition

nom de félonie, sans même en excepter dérivait des anciens Bretons. La propriété

la trahison. Mais il fut résolu, dans les du coupable était confisquée au profit du

lettres de pardon de ce prince, que le Seigneur et du Roi.

mot félonie ne s'appliquerait qu'aux félo- Faux.— Le faux ou crimen falsi était,

nies ordinaires et ne comprendrait pas la comme il l'est encore, un écrit frauduleu-

trahison. Lord Coke fait dériver le mot sèment contrefait ou altéré dans le but de

félonie du mot latin fcl^ malignité, signi- dépouiller une personne de sa propriété,

fiant ce qui est fait felleo animo. Quand il concernait le Roi ou un lord, il

Punition. — La punition des crimes était considéré comme trahison et punis-

s'était accrue en sévérité, depuis la cou- sable par le pilori, la mutilation, etc.

quête normande, en proportion du nombre Punition des crimes. — L'inœndiaire

et de l'énormité des crimes. La peine de était brûlé, et quelquefois pendu. Ceux
mort était assez en usage chez les Saxons, qui étaient convaincus d'hérésie, de sor-

Guillaume le conquérant la remplaça par cellerie, étaient brûlés ; l'hérétique subis-

la mutilation des membres en plusieurs sait encore des châtiments additionnels,

cas, de manière à ce que, dit la loi, le tels que l'excommunication, la dégrada-

tronc puisse servir de témoignage vivant tion, la confiscation de ses biens. Les so-

1
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doniistes étaient brûlés ou enterrés vi- Jugns.— La corruption et la malhonne-

vants. teté cliez les Juges étaient regardées coiix-

Le crime de viol était puni par la mort, me une haute trahison et étaient souvent

et du temps de Bracton, par la perte des punies par la mort et la confiscation. Le

yeux et du membre offensant; en gêné- Juge-en-Chef Thorpe fut condamné à être

rai, la punition était proportionnée à la pondu pour s'être laissé corrompre, et ses

condition de la femme. biens furent confisqués.

L'homicide était puni d'après le degré Mutisme.— Le coupable qui refusait de

du crime. L'homicide volontaire était plaider ou de répondre à la charge crimi-

une félonie. Dans le cas d'homicide jus- nelle dirigée outre lui, était condamné à

tifiable et excusable, per inforlunium vel la peine forte et dure jusqu'à ce qu'il sor-

se dcfcndendo., ou pouvait obtenir des tît de son mutisme.

lettres de pardon, en vertu du statut de Prison forte et dure. — Fleta et Britton

Gloucester ;
mais la confiscation des biens expliquent ce que signifient les mots:

avait toujours heu. être condamné en la jjrison forte et dure ;

Felo de se.— Le suicide était une félo- c'était être étendu nuit et jour, sur la

nie au môme degré que le meurtre; terre nue, en prison, les fers aux pieds,

c'est de là, que l'acte du suicide fut ap- pieds nus, nu jusqu'à la ceinture et tête

pelé fclonia de se et le coupable fdo de se. nue, n'ayant qu'un habit, n'ayant à man-

Les biens du suicidé passait au profit de ger que du pain d'orge et du son, et à boire

l'Etat, du temps de Bracton. Sous Edouard que de l'eau
;
ne pouvant boire le jour

I, ses meubles seulement furent confis- qu'il avait mangé, de même qu'il ne

qués, ainsi qu'il était en usage du temps pouvait manger le jour qu'il avait bu, et

des Saxons. Mais s'il s'était tué tœdio vilœ ce traitement durait jusqu'à ce que le pri-

ve^ impatientid doloris^ sa succession était sonnier consentît à subir son procès. Sous

épargnée, mais ses meubles étaient con- ce règne, le mutisme chez le prisonnier

fisqués. était parfois puni de la corde. Dans la

Bris de porte de prison. — Briser les 21 ^ année de ce règne, un voleur pris in

portes d'une prison par un détenu cens- flagrante dclicto refusa de parler; après

tituait, sous l'ancien droit commun, une une enquête ex officio pour s'assurer s'il

félonie, quelque fut Toffense commise par était muet, on se convainquit qu'il agis-

la personne emprisonnée; mais par le statut sait par malice, il fut pendu. La raison

^^diOWdiVàW'. de FrangentibusPrisonam^lQ de ce mutisme, d'après Reeves (1), est

droit commun se modifia de manière que qu'au lieu d'être pendu pour vol, ce qui

le bris de porte de prison entraînait un ju- entraînait la confiscation, il ne l'était que

gemcnt affectant la vie et les membres du pour mutisme, ce qui laissait la succès-

prisonnier, si l'ofTense pour laquelle ce sion intacte.

dernier était emprisonné donnait lieu à Usure.—L'usure était considérée comme
un tel jugement. une offense criminelle. Par les lois d'E-

Datterie dans le Palais du Roi ou les douard le Confesseur, les usuriers étaient

Cours de Justice. — On punissait celui qui chassés du royaume et leurs biens con-

frappait quelqu'un dans le Palais du Roi fisqués au profit de l'Etat. Du temps de

ou dans les Cours de Justice en lui coupant Glanville, cette sévérité se relâcha en fa-

la main droite et par la confiscation de veur des usuriers, qui n'étaient pas cou-

ses biens. Frapper un juré pour avoir vaincus de cette offense pendant leur vie.

rendu un verdict défavorable entraînait

la môme pénalité. (l) Reeves' History 0/ English law, IIl, 134.
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Du temps (le Tir.'icloii, il ;i;ii-iil (|iif! ce Arr/'ssoires.— Daus la commission rlu

fui 1(^ devoir des .Iii^^es d(; Tourné»; d»; crime de haute; trahison, tons C(;ux (]ni

s'«Mi(inéiii* (h; ('(^s soi'tes d(; conpahles f/e aidai<'nt, eonseillaient on favorisaient le

usurdriis Chriatinnla moriuh^ (phi, farninl conpahle i)i"inri[)al étair'iit considérés con-

et qme cnlalld hahucrunt. Par nn statut pahles an menu; degré; on s(jrto qno ce

passé dans la l.V' année (rKdou.iid III, h; fui nue maximo on droit criminel qne

Roi et ses héritiers s'occupèrcnit des nsii- la liaiit(! trahison ne comportait pas d'ac-

riers après leur mort, et l'ordinaire s'oc- cessoires. Snivant Bracton, celui qui ai-

cnpait d'cnx de leur vivant, pour les dait ou participait aux antres crimes,

ohliger, par des censures de l'Eglise, de comme l'homicide, le vol à main armée,

restituer leurs gains illégitimes. Les Juifs etc., était considéré comme complice

furent cruellement atteints par cette loi : senlement, qu'il fnt présent on absent;

ils laissèrent en grand nombre le royanme. mais, en général, l'opinion contraire

L'usurier, plus tard, fut sévèrement puni, fut adoptée, en sorte que tons ceux

non seulement par la perte de ses biens, qui étaient présents lors de la commis-

mais encore par la perte de sa libcra lex. sion du crime furent considérés comme
Parjure.— Avant la conquête on ne coupables au principal

; ceci était un re-

faisait aucune distinction dans la punition tour aux lois saxonnes qui favorisaient

du parjure comme témoin et du parjure peu les complices avant ou après le fait,

comme juré. Cette distinction s'établit Si quelqu'un recevait, aidait, ou favo-

par la suite et le châtiment différa. Le risait, reccptavU et cornfortavil.^ un félon,

témoin qui se parjurait fut puni par la sachant qu'il avait commis une félonie,

forfaiture, le bannissement et quelque- il était coupable comme accessoire, ou

fois par l'amende seulement. Mais le par- comme l'appelle Bracton, un receptorum

jure affectant la vie de l'homme soumet- malorum. Mais s'il l'avait aidé pcr bon

tait le coupable au châtiment de Thomi- parole par avis ou information, lui en-

cide. La subornation au parjure était voyant des lettres pour sa délivrance, il

regardée comme un parjure. La punition cessait d'être accessoire, mais il était cou-

du parjure comme juré était très-sévère pable d'une grave méprise,

et impliquait contre le coupable deux La femme pouvait recevoir son mari

actions une action civile pour dommage et coupable sans être considérée comme
une action politique pour conviction de complice, à raison du devoir et de

parjure. S'il était coupable, il ne pouvait l'amour qu'elle doit avoir pour lui. Cette

plus servir comme témoin ou juré de- disposition se rapporte à la loi saxonne,

vaut les tribunaux et perdait sa liberam Recevoir les effets volés, et non le vo-

legem. leur, ne constituait pas, à cette époque,

Ceux qui répandaient de fausses nou- une complicité,

velles, on de fausses alarmes étaient punis Le complice ne pouvait être coupable

aussi sévèrement sous le règne d'Edouard à un degré plus élevé que le principal.

III qu'au temps des Saxons. Par le statut C'était une maxime de droit commun
Westm. 1, ils étaient emprisonnés jusqu'à que le comphce ne pouvait subir son

cequ'on put empoigner l'auteur de la fable, procès que lorsque le principal avait été

Ces délits étaient punis par l'amende et trouvé coupable.

l'emprisonnement et les offenses contre Modes de poursuite. — Les deux modes
les lois concernant les boulangers, les de poursuite au criminel, en usage à cette

manufactureurs de bière et les offenses époque, étaient les appels et les indicte-

contre les lois forestières étaient punies ments.

par le pilori ou la sellette. Appel.— Par l'appel, l'accusé était ap-

à
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pelé à répondre à la charge ou plainte II fut jugé soils le règne d'Edouard III,

portée contre lui par rappelant qui re- que si un prover était pardonné par le

mettait au tribunal le soin de punir le Roi après l'appel, l'appelé était libéré
;

coupable qui l'avait injurié. mais si rappelant désavouait son appel

Les appels prirent naissance de la pra- ou mourait avant de l'avoir mis à exécu-

tique suivie chez les Saxons et autres tion, l'appelé devait au nom du Roi con-

peuples, de considérer les offenses comme tinuer à être mis en procès. Si l'appelant

des injures privées, pouvant se compen- l'aillissait dans sa preuve, il demeurait

ser par le paiement des amendes. Lors- convaincu de félonie,

que le procès par duel fut introduit, il Les appels, à l'éxjoque où nous sommes

était d'usage que l'appelant offrit de prou- airivés, étaient peu en usage. Ainsi les

ver son accusation per corpus^ c'est-à-dire appels de pace^ plagis et imprisonamcnto

par duel, et le défendeur, à moins d'être étaient remplacés dans la plupart des

excusé par l'âge, les blessures ou d'être cas par l'action en trespass. Les appels

un Anglais, était, du temps du Conque- capitaux étaient soumis à diverses restric-

rant, obligé de se défendre lui môme de tions imposées par la loi commune et les

la même manière. statuts. Le procès par Jury devint d'un

A l'époque où nous en sommes, l'appel usage plus fréquent et les indictements

avait lieu dans les cas d'homicide, de remx)lacèrent définitivement les appels ou

viol, de vol, d'incendiat, d'assaut et bat- procès par duel.

terie, faux emprisonnement et autres in- ladlclcment.— L'indictement, du fran-

jures personnelles et privées
;
en outre, çais cnditemcnt^ et du latin du moyen-

il y avait la trahison qui, quoique consi- âge indictamentum^ de zm//co, montrer,

dérée comme offense publique, était aussi, était une accusation portée au nom du
à un certain point, considérée comme of- Roi. Bracton est le premier à mentionner

fense privée par rapport à la partie of- ce mode de procédure qu'il désigne per

fensée. Les appels concernant la trahison famam patrix. Reeves observe que cette

pouvaient être appelés devant les Cours procédure était sans doute la môme que

de droit commun ou le Parlement, ou la celle mentionnée par Glanville et que ce

Cour du Marshal et du Steward^ quand dernier appelle fama publica. On retrouve

le cas de trahison était commis en dehors les traces de cet usage sous le règne

du royaume. d'Henri I.

Dans les cas d'homicide, personne n'é- Comme ce mode de poursuite devint

tait admis à poursuivre par appel si ce plus fréquent, diverses dispositions statu-

n'est le plus proche parent du défunt
;

taires régularisèrent les indictements. Il

la femme ne pouvait pas provoquer un fut décrété, par le statut Westm. 2, ch.

tel appel si ce n'est pour venger la mort 13, que lorsque les presentments seraient

de son mari. Aucune personne couvain- faits par les jurés à la tournée du shérif,

eue de félonie ne pouvait réclamer en ils auraient à apposer leur sceau à len-

appel contre une autre, la loi disant que quête faite sur les malfaiteurs. Cette en-

ces personnes frangitur eorum vaculus^ quête devait être par écrit et entourée de

c'est-à-dire étaient incapables de se battre toute l'attention possible et en bonne for-

en duel. me. Le presentment des offences était par-

Provcrs.— Une personne pouvait cou- ticulier à l'office de la grande inqucste^

fesser son crime et devenir probalor^ ou ainsi que le grand jury était alors nommé.
pro\)er en anglais et le Roi: lui accordait Du temps de Bracton, le même jury qui

la vie, à la condition qu'il contribuerait avait fait le presentment déterminait

à purger le pays de félons. aussi l'innocence ou la culpabilité de Tac-

i
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cuft6 ;
mais sons on irgiic, Ui y^r.unï cl l(j jiliis ircuics, |)nr 1(îs {iiôtrcsKiir lo fiCUj-lc,

polit jni-y riircnt ('oiiiik)S(''s de jx'isoiiiH's à imc i'\)(u\ut* où les ininislrcs do la icli-

dilïV'ienU's. gioii ('laiciit Irailôs avec une lav«MJr cl nn.

Ponr mottrc fin à certains al)us (jiii lioniirmlout partieuliors. Deux privilé^jcs

s'étaient introduits par ce nouveau mode e.xcliisiis et extraordinaires leur avaient

de procès, il fut décidé que les dénoncia- été accordés : 1» les lieux consacrés aux

leurs ne pourraient servir comme juiés. solennités religieuses ne pouvaient être

A cor et à cri,— Après la commission violés pour y exécuter une arrestation:

d'un crime, si le criminel se sauvait, c'était le droit d'asile, la base du respect

c'était l'habitude, dans l'ancienne loi, de
x^^^'*^^^

^^ sanctuaire
;
2" en certains cas,

l'appeler, à cor et à cri : /m^es/wm ctc/awo- les membres du clergé n'étaient pas,

rem; et après avoir été appelé cinq fois même en matière criminelle, justiciables

devant lé tribunal, il était déclaré hors d^^s Juges séculiers, mais seulement de la

la loi, s'il no se présentait pas et à défaut censure et de la juridiction ecclésias-

le township était in misericordia. tiques. Originairement, le bénéfice du
Hors la loi. — Lorsqu'une personne était clergé n'était l'attribution que des per-

hors la loi, il était défendu à quiconque sonnes du pouvoir sj)irituel, admises dans

de la recevoir ou de la nourrir à moins les saints Ordres, et ijortant la tonsure

de subir les pénalités encourues par le cléricale ; mais, avec le tem[is, ce privi-

coupable. Sous la loi saxonne, il pouvait lége fut accordé à tout individu sachant

même être tué par qui que ce fût. Du lire. Par la suite, à mesure que l'éduca-

temps de Bracton, il n'était permis de le tion se répandit, les lecteurs furent privés

tuer qu'en cas de résistance ou de refus de du droit de profiter in extenso du bénéfice

se rendre. Ses biens étaient confisqués
;

du clergé, quoiqu'ils ne fussent pas sou-

cette rigueur fut mise en partie de côté mis à la môme sévérité de la loi pénale

sous Edouard III. en cas de délits, comme l'eussent été les

Prisonniers accusés. — Après le règne gens complètement illettrés (1). Enfin,

d'Henri III, les personnes confiées à la l'on en vint à réfléchir qu'à proprement

prison pour attendre leur procès ne de- parler, l'éducation et l'instruction n*é-

vaient pas être enchaînées, ni aux pieds taient pas une atténuation de culijabilité
;

ni aux mains. Ils n'étaient pas non plus tout au contraire et que si la peine de

dépouillés de leurs biens avant leur con- mort pour simple felony était trop sévère

viction par jugement. \jQ challenge ou ré- pour ceux qui avaient reçu une éduca-

cusation du juré fut permise en faveur tion libérale, à plus forte raison était-elle

du i^risonnier sous le règne d'Edouard I
;

sévère à l'égard de ceux qui étaient tout à

en général, la couronne ne pouvait reçu- fait sans instruction. Un clerc était-il

ser sans cause suffisante et raisonnable
;

trouvé coupable de félonie., il prouvait sa

le prisonnier pouvait récuser 35 jurés pé- cléricature en lisant
;
mais si personne

remptoirement. S'il refusait 36 jurés, il ne le réclamait, il était envoyé en prison,

était considéré ne pas vouloir subir son Son procès avait lieu au moyen d'une en-

procès, à moins que des raisons suffi- quête ex officio ; cette enquête avait pour

santés ne fussent données pour exxjliquer effet d'empêcher l'accusé d'être pendu,

sa conduite, et dans ce cas, il pouvait en- sur un verdict de culpabilité.

core en récuser. Plaidoyers de autrefois acquit et autre-

Bénéfice du clergé. — Le bénéfice du fois atteint.— C'était raaintenani une ma-

clergé iprivilegium cléricale) est un vestige

de l'influence exercée, dans les temps les (d Laya. j>rou Anglais, n,m
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ximc qu'une i)ersoime ne pouvait subir

deux fois son xjrocès sur une môme of-

fense. De là les plaidoyers autrefois ac-

quit et autrefois atteint ou autrefois convict^

qui étaient une véritable fin de non-rece-

voir contre une nouvelle accusation.

Jugement et exécution.— Les enfants n'é-

taient pas atteints par le jugement, à moins

que le tribunal n'eut acquis la certitude

d'un degré suffisant de raison de la part du
coupable, dans ce cas il était condamné
et exécuté parceque malitia supplet œlatem.

Privilèges des femn^es mariées.—Par la loi

ancienne, la femme était considérée être

sous puissance du mari in poteslate viri et

par là privilégiée en cas de félonie. Une
femme pouvait, aussi plaider sa grossesse,

ce qui avait l'effet de retarder le juge-

ment: mais ce plaidoyer ne pouvait se

répéter une seconde fois.

Sources d'informations légales. — Les

sources d'informations légales à cette

époque se trouvent dans les statuts, les

rôles du Parlement, les Year-Books^ et

quelques traités spéciaux de loi et de

jurisjjrudence.

Les statuts, sous le règne d'Edouard III

furent appelés Nova statuta., pour les dis-

tinguer des autres appelés Slatuta vêlera.

Les rôles du Parlement contenaient les

délibérations de la Chambre des Lords

et les pétitions de la Chambre des Com-
munes.

Les rapports de ce règne sont compris

en quatre volumes
; les trois premiers

sous le titre de Year-Books.^ et le qua-

trième, sous celui de Liber Assisarum.,

étant une collection de causes qui eurent

lieu en assises et autres procès du pays.

La première partie contient les pre-

mières dix années sans interruption
; la

seconde partie est incomplète, commen-
çant à la 17e année et finissant avec la

30e, mais non sans interruption. Depuis
la 23e jusqu à la 30^ il n'y a qu'un terme
par année, et depuis cette dernière époque
jusqu'à la 38e, il y a absente complète de

documents. La troisième partie commence
avec la 40e année, d'où elle a été commu-
nément appelée la Quadragesms^ et se

rend sans interruption à la fin du règne.

La quatrième partie du Liber Assisarum

contient chaque année régulièrement pen-

dant tout le règne.

Ces deux dernières parties ont été gé-

néralement préférées aux autres.

Quant aux auteurs de ces rapports, il

est difficile de les connaître; mais Plow-

deii nous dit qu'il a été informé qu'ils

avaient été compilés par quatre personnes

choisies, qui reçurent chacune un salaire

annuel du Roi.

A la fin du terme Michœlmas (21 Ed. III,

ch. 50), on lit ces mots : « Jcy se finissent

les Reports de Mons. HorewodCj » et après :

« Icy s'ensuivent certains Cases pris de hors

un autre Report., qui n'ont été dans les Re-

ports de Mons. Horewode^ pas ci devant im-

primés. ))

On retrouve des causes détachées non

contenues dans les rapports ci-dessus,

dans les écrits de Littleton, Coke, Selden

et quelques autres.

Ce règne a fourni trois traités de droit,

savoir : Old Tenures., Old Natura Brevium

et Novœ Narrationes. Le premier est un
petit traité contenant les diverses tenures

auxquelles les terres étaient sujettes à

cette époque. Il a été publié, en 1719. Le
second contient tous les brefs en usage

avec les cas et les exemples auxquels ils

donnent lieu. Il date de 1525. L'Edition

française est de 1516. L'auteur supposé

est Thomas Phayer. Le troisième con-

siste en grande partie en formule de dé-

clarations et de défenses. Il y a un autre

petit traité annexé à celui-là, intitulé :

Articuli ad Novas Narrationes.

Le livre intitulé: Diversity of Courts^

est, parait-il, de ce règne.

Inns of Courts. — Quelques change-

ments furent apportés dans ce règne au

nombre des Ecoles de Droit. Celle appelée

New Temple^ a été créée par Edouard III,
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vers KV2'i, (!ii laveur «les (•l:(;v;ili(.'rs 'l'rm-

I)li(>rs; apivs l.'idissoliitioii (h; TOrdi-.' des

Toiiiplicrs, CCS dciiiici's raiiraiciiL trant;-

por lue, à raison du XI pai- aiiiKM», à di-

V(M's [)ro l'esse iirs de droit de TIkuics Iiui,^

ilolboriî. Jja Greifs Inn fut aussi étal>li(;

sous ce règne
;
c'est Lord Grey de WilLon

qui l'avait louée à des professeurs de

droit.

La CÀifford's hm a été établie dans la

IB^-' année du i-ègne d'Edouard III, par

senco des séances du Parlement sans rai-

sons vaîalilcs (.Mitraiua des pénalités (.-n

argeid,.

Clrrijè. — L action f.'U trcspass est accordé

aux UK-'iubres du clergé contre les [tcrcA'ih

teurs (jui i)rélevai(jnl illégaleiuL'nt snr

leurs biens.

Cour de Rome.— L'usage du clergé de

faire des dons à la Cour de Rorne et de

faire des [loursnites à c(3tto Cour ainsi (]ue

l'acbat des bulles furent proliibés, sous

Lady Clifford, aux apprenllcus de Banco, peine de forfaiture et d'emprisonnement.

Chancellerie. — La Chancellerie se fixa

à Westminster, où le Roi avait établi son

siège.

Salaires des Juges. — Les salaires des

Juges subirent aussi quelques modifica-

tions : dans la 28e année d'Edouard III,

un des Juges avait 80 marcs ; et dans la

Si un prélat voulait faire exécuter

une sentence d'excommunication de la

Cour de Rome, contre quiconque faisait

observer la loi concernant les percepteurs,

le Roi saisissait son temporel, jusqu'à ce

que le prélat eût cessé ses procédés. Ces

mesures déplurent considérablement au
39e, les Juges de Chancellerie en ont 40. clergé. Avant la clôture du Parlement, les

Dans la 36^, le Baron-en-Chef avait £40, Archevêques de Canterbury et de York,
dans la 39e, le Juge-enChef du Banc du tant en leur nom qu'au nom de tout le

Roi avait 100 marcs et les autres Juges clergé, protestèrent qu ils n'avaient, en
£40. aucune manière, consenti à restreindre

XXL Richard II (1377-1399). Lois sta- l'autorité du Pape par aucun statut ou
tutaîres.— Le règne de Richard II ne fut

pas en général très favorable à la légis-

lation
;
quelques modifications statutaires

méritent cependant d'être mentionnées.

Marine.— La régularisation de la mari-
ne attira d'abord l'attention de ce monar-

loi
;
qu'au contraire ils reconnaissaient

cette autorité pleine et entière, et deman-

dèrent à ce que leur protêt fut inscrit sur

les registres du Parlement, ce qui fut

accordé. Néanmoins, ces Archevêques

se joignirent aux laïques pour faire

que. Un statut passé dans la 2e année de passer l'acte qui soumettait à un prœrnu-

son règne règle l'engagement et les de- nire ceux qui achetaient des bulles de
voirs des matelots et autres employés de Rome pour prévenir l'exécution de juge-

l'armée navale.

Marine et commerce.— La marine mar-
chande fut aussi l'objet d'un autre statut.

Les marchandises ne pouvaient, sous
peine de confiscation, être toutes portées

ments rendus dans les Cours séculières,

relativement à des matières d'une nature

ecclésiastique. A cette occasion les lords

temporels déclarèrent qu'une telle inter-

vention était une violation des lois éta-

sur des vaisseaux ne faisant pas partie blies dans le royaume; mais les lords spiri-

de la marine royale. tuels allèrent plus loin, ils dirent que les

Exportation de Vor et de Vargent.— Il fut censures d'excommunication contre celui

défendu d'exporter l'or ou l'argent afin qui exécutait les jugements des Cours du
de prévenir les abus du clergé qui levait Roi, étaient contraires à la couronne du
des impôts considérables pour le Pape. Roi et à sa dignité. Pendant que des efforts

Passeport. — Il fut aussi défendu de étaient faits pour mettre fin cà l'interven-

passer à l'étranger Doy^iS un passeport. L'ab- tion du pouvoir papal, il fut jugé aussi
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nécessaire de refoidir le zèle de ceux qui

faisaient une violente opposition à la

doctrine romaine, troublant ainsi la paix

non seulement de Téglise, mails encore du

royaume. Les partisans de Wicklilf sont

décrits dans le préambule du statut

comme allant de village en village et

sous prétexte de grande sainteté, et sans

licence de l'ordinaire ou autre autorité,

prêchant journellement dans les églises,

les cimetières, les marchés, les foires et

autres places publiques, et émettant dans

leurs sermons des hérésies et des erreurs

notoires. Il y est aussi ajouté qu'ils prêchent

sur diverses matières injurieuses, propres

à engendrer la discorde et la dissension

entre les divers états du royaume. En
conséquence il est décrété que la commis-

sion du Roi devra enjoindre aux Shérifs

et autres officiers ou autres personnes à

ce préposées, munis de certificats des

évoques, par la chancellerie, d'arrêter ces

prédicateurs et de les détenir en prison

jusqu'à ce qu'ils se justifient conformé-

ment à la loi et raison de la sainte église.

Les Communes protestèrent l'année

suivante, déclarant que les membres n'a-

vaient pas entendu s'engager ni eux, ni

leurs héritiers à l'égard des prélats, pas

plus que ne l'avaient fait leurs ancêtres et

qu'en conséquence ils refusaient de con-

sentir à la loi. Leurs remontrances eurent

l'effet d'obtenir un rappel temporaire de

la loi (1).

Appropriations. — Des dispositions fu-

rent décrétées abolissant ou écartant les

patrons ou premiers dignitaires des églises.

C'était l'usage de nommer à des prix

réduits un vicaire pour remplir les fonc-

tion curiales à leur place et de bénéficier

ainsi des gros bénéfices que rapportaient

ces sinécures. Un acte passé dans la 15e

année de ce prince règle la condition

des gens de main-morte et fait disparaître

(1) Reeves' History 0/ English law, III. 166.

Crabb's History of English law, 334.

les prétextes cachés des ecclésiastiques

pour violer la loi en ces matières.

Une de leurs ruses consistait à ma-

rier leurs vilains à des femmes libres

qui avaient des héritages, afin de faire

tomber ces héritages entre leurs mains

en qualité de seigneurs propriétaires des

biens des vilains. Les Communes péti-

tionnèrent à cet cfïét, dans la 17^ année

de ce règne ; mais le Roi répondit que le

statut y pourvoyait.

Statut des Ouvriers. — Pour prévenir

le vagabondage et faire disparaître la

malheureuse engeance des mendiants, le

statut des ouvriers, qui avait été passé

sous le règne précédent, reçut de no^a-

velles modifications dont la plupart ten-

dent à limiter le nombre des pauvres en

leur procurant le travail et en les mettant

sous le coup de punitions corporelles pour

paresse et vagabondage s'ils refusaient de

travailler.

Statut des livrées.— Il fut défendu aux

grands hommes de fournir à leurs par-

tisans et gens de leur suite des livrées

particulières, ce qui créait beaucoup d'es-

prit de parti.

Port d'armes. — Les mêmes raisons

d'ordre public amenèrent la suppression

complète du droit de porter des armes :

personne ne put jouir davantage de ce

droit, si ce n'est les ministres du Roi.

Forêts et lois de chasse.— Les statuts

1 et 13 Rie. II, concernent les forêts et

les droits de chasse. Ils contiennent cer-

taines modifications d'une nature plus

libérale et moins oppressive que les lois

existantes. Ces deux statuts ont été la

base des lois actuellement en force en

Angleterre concernant ces matières.

Dons frauduleux.— Le statut du règne

précédent relativement aux dons fraudu-

leux fut de nouveau confirmé et subit plu-

sieurs dispositions nouvelles. Entr'autres

choses il fut ordonné que lorsque des

possesseurs illégaux ont fait des aliéna-

tions, les dépossédés peuvent exercer leur
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rocodrs contre les prcniicrs possesseurs, s'ins aticMiu; foniif île. prorôs. Lr*s Coui-

saiis U'iiir ('omi)to des aliénalions, poiirvii mimes aussi iio revinn'iit pas en arrière

que ces derniers ai(Mit retiré .'luelfjue pro- sur l'usn^e do leur nouveau droit d'/rn-

fit. ]jvs dons simulés dans le Iniide (imu- ])r(irfimcnt^\u'iU avaient acquis sous ce

der les créanciers funsnt aussi proiiihés. règne si tourmenté.

EnîrDcmrnt (le femmes. — Un slalnt passé C(>\ir du Conslnhle et du Marshal. — Le
dans la G^' année de ce règne enlève à la stalut H Richard II, rh. 5, définit les pou-

femme son droit de réclamer son douaire, vojrs (;t les attributions de la Ojur du
si elle a consenti à être enlevée. Le mari Constahle ; aucun plaidoyer concernant la

ou le père de la femme enlevée a une loi commune ne peut y être plaidé. Elle

action criminelle contre le ravisseur, peut prendre coimaissance de ^contrats

qu'il y ait consentement ou non. Le ra- concernant l'armée seulement; les duels

vlsscur ne peut se prévaloir du duel, il ne peuvent pas être discutés par la loi

doit subir un procès par jury. commune. Par sa juridiction criminelle,

Administration de la justice.— L'admi- la Cour du Constable et du J/ars/ia/ juge

nistration de la justice subit quelques des cas d'homicide et autres offenses ou

changements importants. délits imputés aux soldats, contrairement

Par le statut 17 Richard II, la juridic- aux lois et règlements de la guerre. Elle

tion de la Cour de Chancellerie fut éten- était réglée, quant à sa procédure, par

due de manière à embrasser les pouvoirs des règlements adoptés à cet effet et ap-

que possédait le tribunal du Conseil, prouvés par le Roi. Cette Cour ne pou-

Elle fut autorisée à émettre des writs de vait exercer sa juridiction, en temps de

subpœna et administrer le serment (1). La paix, avant l'existence du statut plus haut

première fois qu'on s'est servi du bref de mentionné.

subpœna est dans la 15e année de ce Cour de VAmiral. — La Cour de l'amiral

règne, et ce fut John Walthan, Evoque ou mieux de l'amirauté connaît de tous

de Salisbury, qui le signa en sa qualité délits commis en pleine mer et prise les

de Maître des Rôles. vaisseaux saisis en temps de guerre. Cette

Judicaturc du Parlement.— Les procédés Cour est de date ancienne. Edouard IIl

judiciaires en Parlement devinrent, sous la réglemente et un statut passé dans la

ce règne si irréguliers et si rares qu'ils 15 Rie. II, ch. 3, en définit plus nettement

ne peuvent servir à retracer les progrès les attributions. Elle procède selon les

que le Droit anglais a pu faire sous règles de la loi civile, et n'est pas une

ce régne. Malgré les décisions des pairs. Cour de record (1).

sous le règne précédent, il appert Cour de VEchiquier.— La Cour de TEchi-

qu'ils prirent sur eux de poursuivre quier dont l'objet principal était origî-

Alice Peers devant un jury. De même, nairement de juger les matières relatives

dans un cas d'appel, où l'Archevêque de au revenu public finit par connaître les

York, le Duc d'Irlande, Michel de la mômes affaires que celles jugées par le

Pôle, Comte de Sulîolk, Robert Tresilian Banc de la Reine. Le stat. 1 et 5 Rie. II,

et Sir Nicholas Bramber, les ministres de contient des dispositions dans ce sens.

Richard, furent les appelés, sur accusa- Juges des Assises.— Les Juges des Assises,

tion de haute trahison; il ne leur fut les Juges de paix et les shérifs par les statuts

pas permis de bénéficier de l'enjeu du 8, 12, 13, 14,17, 20 Rie. II, furent sujets à

duel, suivant le cours du droit commun
;

certains règlements concernant leurs qua-

mais ils furent condamnés par les pairs lifications, juridictions et devoirs, etc.

(1) Reeves' History of English lau> 111, 192 (1) Laya, DroU Anglais, II, 10.

i
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Cours Universitaires. — Les Cours Uni- née de ce Roi ordonnait que le droit d'héri-

versitaires de Cambridge et d'Oxford ju- tage à la couronne et aux royaumes d'An-

geaient des poursuites pour dettes, contrats gleterre et de France, ainsi qu'aux autres

ou trespass^ contractés dans les limites de domaines du Roi devait demeurer acquis

ces deux universités. Elles étaient soumi- {soit mys et demuerge) dans la personne du
ses à la loi civile. Roi régnant et de son héritier présomptif.

Venue. — Des personnes religieuses Privilège du Parlement.— Comme l'an-

avaient abusé de la liberté de laisser la cien privilège qui exemptait les membres
venue au plaisir du demandeur; elles du Parlement ou leurs domestiques d'être

portaient leur action dans un pays étran- arrêtés, n'avait pas été régulièrement

ger, obligeant les défendeurs de s'y suivi, il fut pétitionné en Parlement que
rendre avec leurs témoins

;
en consé> quiconque arrêterait les chevaliers ou les

quence pour remédier à cet inconvénient, bourgeois ou leurs domestiques, seraient

le statut de la be année du règne de ce passibles d'amende à la merci du Roi. Il

Roi ordonne, que dans les actions pour fut répondu à cette pétition qu'il existait

dettes, comptes et autres actions person- à cela un remède suffisant. Cependant,

nelles, si la déclaration établit que le con- on décréta que les assauts graves, commis
trat a été contracté dans un autre pays sur les serviteurs, seraient punis,

que celui indiqué au bref originaire, le Hérétiques.— hç, statut concernant les

bref sera mis de côté. hérétiques qui avait été rappelé sous le

Trahison.— On qualifia de traîtres, sous règne précédent, fut de nouveau mis en

ce règne si troublé, tous ceux qui contri- vigueur en raison de l'accroissement de

huaient à un riot et rassemblement. ces peuples, connus sous le nom de Lol-

Scandalum Magnatum. — L'acte appelé lards et autres, et cela afin de restreindre

Scandalum Magnatum se rapporte à ceux ces sortes de personnes qui s'assemblaient

qui répandent de fausses nouvelles. Le suivant les termes du statut, d'une ma-

statut 5 Rie. II se rapporte à la trahison nière séditieuse et insurrectionnelle,

et aux délits de la part des vilains et le Entr'autres dispositions, il fut ordonné

12 Rie. II se rapporte aux nuisances que, si des personnes, convaincues par

publiques, qui font pour la première fois sentences, refusaient d'abjurer leurs opi-

l'objet d'une disposition législative. La nions, telles personnes devaient être li-

nuisance publique est tout objet d'une vrées au bras séculier ; et dans ce cas la

nature offensante ou embarrassante jeté preuve devait être fournie à l'évêque dio-

sur la voie publique, dans les rues, les césain ou son vicaire, et le shérif, maire

canaux, etc. Cette offense entraine une et bailU étaient, après que la sentence

pénalité de 40 chelins. avait été prononcée, tenus de les recevoir

XXII. Henri IV (1399-1413). Succession pour les brûler en présence du peuple sur

au trône.— Le règne d'Henri IV fournit une place publique. Par ce statut, l'évêque

peu de matériaux à l'historien légal : les avait le pouvoir de diriger l'exécution,

actes du Parlement et les décisions des sans être muni d'un bref de hœretico com-

Cours sont de peu d'importance. burendo.

Comme le Roi n'était arrivé au trône que Brcfdehereticocomburendo.—La question

par un titre douteux, il désira affermir ce de savoir si ce writ était une procédure

titre par un appel au Parlement. Il établit de droit commun ou décrétée en vertu

par là le droit du Parlement de régler les du statut en question, n'est plus douteuse,

successions au trône quand l'occasion s'en car cette punition contre les hérétiques a

présenterait. Un statut passé dans la 1^ an- existé à une époque antérieure au statut
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et ;i tf»ii joins (\\() c.oiisidôroo comme l;i loi li-ois de la CoiironrKî avaient été accordés,

rcruc (Ml Anglctorn.* et dans 1(3S au tics cii certaines occasions, à des [)f?rsonne8

pays. iiidi^jnes d(î les recevoir, il fut décrété

lies Communes dcunandèicut dans la dans la j)reuiière ainnîe de ce vi-<^w (jue

11» année de ce règne, que les personnes le jx'titiomiaire, sous peine de déchéance,

arréléi's im vertu de ce statut, jiussent devaitdéclarer dans sa pétition la qnan-

être admises à caution et se purger, et lilé et la valeur de l'octroi qu'il désirait

qu'elles ne pussent étrq arrêtées par obtfMiir, soit en terre, rentes, emplois, etc.,

d'antres que par le shérif ou autres offi- et déclar(*r s'il n'en avait i)as déjà reçus,

ciers laïqueis; mais cette pétition fut MaUijjUcalion.— Le crime de transmu-

rejetée. D'un antre côté, les évoques ne tation des métaux que l'on appelait : rnul-

furent pas plus heureux, lorsqu'ils deman- tiplicalion^ ou d(; battre monnaie, fut'dé-

dèrentd'augmenterlarigueurdece statut: crété être une félonie,

leur bill fut aussi rejeté. Slatute of Laborers. — Par une addi-

Slatute of provisors. — L'intervention tion au statut des Ouvriers \Laborers)^ il

papale fut encore restreinte par certaines fut déclaré que les ouvriers et domes-

modifications apportées à ce statut, en tiques ne pourraient mettre leur enfant

plaçant sur le môme pied de culpabilité en apprentissage, dans aucune ville ou

celui qui achetait des bulles pour s'ex- bourg, sans avoir une propriété ou un
empter des dîmes et celui qui en achetait revenu de 20 chelins par année. La péna-

pour exécuter une censure d'excommuni- lité était de 100 chelins.

cation. Judicature de Conseil.—Le statut 4 Henri

Appropriations. — Pour la gouverne ré- IV, ch. 23, déclara que les jugements du
gulière du clergé, il fut décidé qu'un laï- Conseil ne seraient pas exécutoires entre

que serait nommé vicaire perpétuel dans les parties et leurs héritiers tant que Tap-

ies églises appropriées. Les vicaires ainsi pel sur writ of error ne serait définitive-

régulièrement investis obtinrent les me- ment jugé.

mes droits que les ecclésiastiques. Cour de Chancellerie et d'Echiquier.— La
Abus d'élections. — La loi concernant juridiction des Cours de Chancellerie et

l'élection des membres du Parlement de l'Echiquier subit quelques modifica-

devint l'objet d'une plus grande attention tiens. Ainsi, le chancelier eut le pouvoir

de la part de la législature
;
elle subit plu- de juger les cas se rapportant aux en-

sieurs modifications. Ainsi, il fut décrété fants entraînés dans les couvents par la

que les chevaliers devalent, à l'avenir, être sollicitude des religieux, sans le consen-

élus m jo/mo co7mYctiw, c'est-à-dire, que tous tement des parents, et de punir les rô-

les franc-tenanciers présents, qu'ils fussent ligieux coupables de cet enlèvement. Le

notifiés ou non par le shérif, avaient droit chancelier avait aussi droit de juger dans

de voter à l'élection. Avant cela, le shérif les cas de prise de possession et déten-

choisissait les franc-tenanciers qu'il vou- tion illégales de terres,

lait pour cette élection. Les Cours de Jus- Quant à ce qui regarde la Cour de TE-

tice eurent le droit de juger dans les chiquier, elle eut le même pouvoir que

actions en dommages dirigées contre le la Cour de Chancellerie pour émettre des

shérif pour contravention à ces disposi- writs de subpœna; mais elle eut de plus

tiens nouvelles, et s'il était trouvé cou- que l'autre le pouvoir de se constituer en

pable, il était condamné à une pénalité Cour d'Equité,

de £100. ' Cour du Steward et du Marshal. — Les

Octrois de la Couronne.— Comme les oc- Communes avaient souvent demandé par
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diverses pétitions que la Cour du Steward

et Marshal, et celle du Connétable et

Marshal fussent tenues de rester dans les

bornes de leur juridiction respective
;

mais ce fut sans succès. Les Communes
furent plus heureuses cependant à l'é-

gard de la Cour de l'Amirauté ; et qui-

conque était lésé devant cette Cour avait

une action contre celui qui l'y avait pour-

suivi et avait droit à des dommages pour

un montant double de celui auquel avait

été condamné le plaignant.

Attornies.— Une autre mesure impor-

tonte concernant l'administration de la

justice se rapporte à une loi décrétant que

le nom des attornies serait entré sur un

tableau (rôle) tenu à cet effet.

Ces attornies devaient être bons et ver-

tueux et avoir une excellente réputation ;
et

après avoir été reçus par les Juges sur un

sérieux examen, ils prêtaient serment de

bien et dûment remplir leurs devoirs.

Dans ce môme statut, les shérifs, baillis

ou ministres des franchises seigneuriales

étaient disqualifiés comme attornies et ne

pouvaient agir comme tels.

Frais de Cour. — Le tarif des honoraires

des Cours, du Marshal, du Greffier fut

aussi réglé par statut.

Shérifs — Il fut aussi déclaré que la

charge de shérif ne pourrait pas être

transmissible, c'est-à-dire que le shérif eut

à remplir lui-môme ses devoirs sans pou-

voir charger une autre personne pour agir

à sa place.

Jury.— On pourvut aussi à la qualifica

tion du jury, en étant plus soigneux sur

la réputation des personnes.

Appels.— Un statut passé dans la pre-

mière année du règne de ce Roi ordonna

que les appels d'affaires faites à l'intérieur

du royaume seraient instruites et jugées

selon les lois du royaume et que les procès

concernant des aff^iires passées hors du

royaume, seraient jugées en appel devant

le Marshal d'Angleterre. Cet acte avait

surtout en vue de prévenir les appels trop

fréquents au Parlement.

Félons. — Comme certains félons se

rendaieut témoins de la couronne et

après avoir reçu leur pardon, commet-

taient encore de nouveaux crimes, il fut

déclaré dans la 5e année du règne de ce

Roi que le nom de ces accusés serait en-

tré dans un registre afin qu'on put les re-

connaître.

Bénéfice du clergé.— Les mots : insidia-

tors viarum et depopulatores agrorum., qui

étaient, en premier lieu, appliqués aux

LoUards, furent plus souvent introduits

dans les indictements dans les autres

cas, de manière à enlever le bénéfice

du clergé aux accusés, qui autrement en

auraient bénéficié; par un statut de la

4*^' Henri IV, ch. 2, pour remédier à cet

inconvénient, ces mots cessèrent d'être

en usage, afin de n'empêcher personne de

jouir du privilège de la sainte Eglise.

Trahison. — Le statut concernant la

trahison fut amendé ; et il fut décidé que

les Juges de paix, conjointement avec le

shérif et son député, se constituant posse

comitatuSj pouvaient arrêter et juger les

personnes qui prenaient part aux assem-

blées tumultueusesetaux rassemblements

contre la paix publique.

Procès d'un pair.— Le Year Book nous

donne le premier exemple du procès d'un

pair par la Chambre des Lords.

Trespass. — Les actions de trespass de-

vinrent de plus en plus en usage sous ce

règne. On essaya vainement d'appliquer

ce remède aux cas d'assumpsit.

Nouvelle accusation.— Il fut aussi déci-

dé par les tribunaux qu'une personne une
fois acquittée pour une offense ne pouvait

plus être mise en accusation pour la

même offense.

Peine forte et dure.— Les criminels qui

refusaient de répondre aux accusations

portées contre eux et à l'interrogatoire

qui leur était fait, furent soumises à la

peine forte et dure. A cette époque, cette

punition consistait à étendre le prisonnier

par terre, nu et sur le dos ; ensuite on

mettait sur lui un poids de fer aussi pe-

I
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sant qu'il pouvait le suj)p{)rLfîr, ot on 1(3

nourrissait v.n cjil état do pain et dNîau,

jusqu'à co qu'il mourût ou consentit à

répondre. îl paraît, d'après un registre de

31 Edouard III, qu'il était possible; (\\i\ui

prisonnier vécut ainsi pendant quarante

jours. Le prisonnier, en restant muet et

se soumettant à ce supplice, évitait, sous

l'ancienne loi d'être jugé et l'on ne pouvait

par conséquent ni déclarer son sang cor-

rompu, ni confiscjuer ses terres. M. Chris-

tian rapporte une histoire touchante à

propos de la peine forte et dure. Un gentil-

homme, dit-il, tua, dans un accès de ja-

lousie, sa femme et tous ses enfants qui

étaient à la maison, en les jetant du haut

des créneaux de son]château. Ensuite il se

dirigea vers une ferme qui était à quelque

distance, dans l'intention d'y tuer aussi le

seul enfant qui lui restait et qui y était en

nourrice. Tandis qu'il était en chemin, il

survint une tempête accompagnée de ton-

nerre et d'éclairs, ce qui le fit rentrer

en lui même et éveilla le remords dans

son sein. Il abandonna son cruel projet

et se livra à la justice, et, afin de faire

passer ses terres à son enfant, il eut la fer-

meté de mourir à la peine forte et dure.

Résumé. — Nous pouvons reconnaître

dans les actes passés sous Henri IV, le ca

ractère du pays qui se signale tout entier

dans ses différentes expressions. Ainsi le

premier et le plus remarquable condamne
au feu les Lollards ou héritiques

; le

second interdit aux Gallois d'acheter des
terres en Angleterre. Le sentiment reli-

gieux et la puissance territoriale sont donc
de tout temps les deux bases des institu-

tions britanniqus. Les pauvres et les vicai-

res obtiennent bientôt une provision sur
l'appropriation des bénéfices. L'industrie

a ses exigences nationales
; et par le cin-

quième statut, section IV, les marchands
étrangers sont forcés de prendre en paie-

ment les marchandises du pays
;
puis, afin

que la richesse monétaire ne soit pas
perdue pour cette île, le Roi ordonne

que l'or (.*t l'argent ne sortiront pas du

royaume (1).

XXIII. Ilcnii V(14I3-1422). Elections.—

La loi anglaise subit peu de changements

sous ce règne. La guerre qui eut lieu em-

pêcha les progrès de la législation. On
pciut citer cependant quelques dispositions

parlementain;s assez importantes.

Le premier soin de ce prince fut con-

sacré à la loi électorale. Il fut décidé que

les citoyens et bourgeois des cités et des

bourgs ne pouvaient être élégibles qu'en

autant qu'ils demeuraient et tenaient leur

domicile dans la circonscription qu'ils

voulaient représenter, comme le cas exis-

tait pour les chevaliers dans leur comté.

Monnaie. — On régla le cour monétaire

parla 3^ Henri V, ch. l, en prohibant

encore la monnaie étrangère.

Trêves et sauf conduits. — Les préroga-

tives de la couronne furent modifiées sur

deux points importants : les trêves et les

sauf - conduits ainsi que les lettres de

marques. Plusieurs désordres étaient com-

mis durant le temps des trêves et ceux qui

portaient des sauf-conduits étaient sou-

Teixt attaqués tant sur mer que sur terre
;

c'est pourquoi on déclara que ces sortes

d'offenses seraient, à l'avenir, considérées

comme crimes de haute trahison contre la

couronne et sa dignité. Pour mettre ce

statut en vigueur, des conservateurs et des

gardiens des trêves et des sauf-conduits

furent nommés dans différents endroits

du royaume ayant pouvoir d'arrêter et

condamner ces sortes de criminels.

Lettres de marque.— En ce qui regarde

les lettres de marque il fut décidé que le

sujet anglais qui aurait lieu de se plain-

dre des actes de violence ou de rapine

faits par un ennemi durant les temps de

guerre pourrait faire sa plainte par voie

de requête auprès du gardien du sceau

privé et si, après un certain temps, le tort

n'était pas réparé à la satisfaction de la

(1) Laya. DroU Anglais, 1, 23.
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partie offensée, le chancelier enregis-

tait ce grief sous le grand sceau du

royaume.

Douaire.— Jusque là, la femme étran-

gère ne pouvait être avantagée par douai-

re ; il fut décidé sous ce règne que les

étrangères duement mariées aux sujets

anglais pouvaient demander leur douaire

après la mort de leur mari de la môme
façon que les femmes anglaises.

Hcréliques.— Comme les Lollards pas-

saient à cette époque pour être les enne-

mis, non seulement de l'Eglise, mais

encore du royaume, unissant leurs efforts,

comme dit le préambule de l'acte, pour

détruire le Roi et les autres institutions du

pays, il fut décrété que le chancelier, le

trésorier, les juges, shérifs, maires, bail-

lifs devaient prendre le serment, en

entrant dans leur fonction, d'user de leur

autorité pour détruire l'hérésie et les

erreurs et d'assister les commissaires du

Roi dans leurs enquêtes contre ces per-

sonnes. Les hérétiques, convaincus d'hé-

résie, furent condamnés à la confiscation

de leur bien et à la mort.

Prœmunire.— Les pénalités du prœmu-

nire étaient accordées contre ceux qui

obtenaient des lettres de pardon contrai-

rement au désir des statuts passés à cet

effet durant le règne précédent. Le prœmU'

nire n'était pas autre chose que l'em^n'i-

sonnement ou la confiscation des biens.

Clergé.— En règle générale l'étranger

ne pouvait jouir d'aucun bénéfice ; une

exception fut faite en faveur des catho-

liques en donnant des sûretés qu'ils

ne dévoileraient point les secrets du

royaume. Par un autre statut, le salaire

des curés et des chapelains fut fixé à 8

marcs par année pour les premiers et 7

marcs pour les derniers.

Juridictions ecclésiastiques.—Comme on

se plaignait de ce que les juridictions

ecclésiastiques prenaient connaissance de

matières entièrement du ressort des tri-

bunaux du Roi, et comme les tribunaux

ecclésiastiques refusaient l'appel comme
d'abus, attendu que la loi commune n'y

pourvoyait pas, il fut décrété, qu'à l'ave-

nir, les juridictions ecclésiastiques de-

vaient accorder cet appel à tous ceux qui

le demanderaient.

Statut des additions. — Le statut des ad-

ditions date de cette époque ;
il avait pour

effet d'accorder le writ idemptitate nome-

nis. Il fut donc déclaré que des additions

pourraient être faites au bref original

après son émission, pour compléter ou

régulariser la procédure.

On exigea que les Juges de paix fussent

domiciliés dans le comté pour lequel il»

étaient nommés pour exercer leur fonc-

tion ; il y eut une exception à cette règle

en faveur des Lords nommés par com-

mission royale. On résolut que les jurés

devaient, pour être nommés à une en-

quête, avoir un revenu d'au-moins 40

chelins. Les huissiers du shérif ne furent

nommés que pour un an. On prit de nou-

velles mesures de sévérité contre les at-

troupements tumultueux {riots).

Certiorari.— Une pratique était deve-

nue en usage qui permettait au défendeur

détenu sur exécution, de demander uu
certiorari ou un habeas corpus cum causa,

et lorsqu'amené devant le chancelier, il

avait le droit de demander son élargis-

sement sous caution, au préjudice du
demandeur. Il fut réglé sous ce règne,

que si, sur tels brefs, il était fait rapport

que la personne était détenue sur juge-

ment, elle devait être renvoyée en prison

immédiatement et y être détenue, sans

caution ni élargissement, jusqu'à entière

entente avec le demandeur.

Procès par contumace.— Le procès par

contumace fut institué contre les crimi-

nels qui s'échappaient, et leurs biens

furent confisqués. Les faux indictements

sont par la 7^' Henri V, ch. 1, déclarés

nuls, et le poursuivant sur conviction de

malhonnêteté punissable par l'emprison-

nement.
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Faux. — L(' rriinn de f/iiix fui drci/irô

puiiiss.'ililc siiivaiil, le désir du Hoi, cL

Iors(iii'uno [UM'soime 6tail déjioiiilh'M; en

vortii do co faux do ((iKdfiuo pmj)riôl6,

ello avait un recours ou dununago, couiuio

le criminel, pour le recouvrement de sa

propriété ou de sa valeur.

Résumé. — Pour la question territo-

riale : les étrangers sont exclus do la pos-

session des bouéricos on Angleterre, et

ces terres, que possédaient les prieurs

non insulaires, sont réunies à la cou-

ronne.

Pour la religion : les ofïïciers sont ap-

pelés à concourir personnellement à l'ex-

t-irpation de l'hérésie : les héritiques doi-

vent être brûlés, et leurs biens et terres

confisqués au profit de la couronne.

XXIV. Henri VI— Edouard IV (1422-

1452). Lois statutaires.—Le règne de Henri

VI ne nous fournit qu'un petit nombre de

dispositions statutaires, qui sont en partie

des amendements aux lois du règne pré-

cédent.'

Parlement.— L'acte le plus important

de ce règne est celui qui définit les qua-

bfications des membres du Parlement et

des électeurs. On fit beaucoup d'efforts

pour assurer la liberté, l'intégrité et la

pureté du vote.

Electeurs.— Pour être électeur, il faut

maintenant avoir un revenu de la valeur

annuelle d'au moins 40 chelins, exempt
de toutes charges. Le shérif avait le pou-

voir d'assermenter le votant sur sa quali-

fication. L'électeur devait résider dans le

comté.

Qualification des chevaliers de comté.—
Les chevaliers choisis pour être membres
devaient être gentils hommes dell nativete.

Personne d'un degré inférieur, comme
les vaillcts [yeomen] ou au-dessous, ne pou-

vaient être élus.

Devoirs du shérif.— Ce statut définit

encore les devoirs du shérif relativement

aux élections. Après avoir reçu le writ

d'Election, le shérif devait en délivrer

rlos cr)pi«fs à cliafjuo maire ou baillif ré-

sidaiil d.iiis 1«» comté, huir coniniandaiit

d'ailicluîr i(; writ et d'élire les citoy(Mi.sel

bourgeois mis sur les rangs et de lui rajh

porlor hi lésullat d(,'s votes dans bîur di-

vision. Le shérif faisait un retoijr du

tf)iiL avec lo bref original. Il était punis-

éabio par l'amende jKDur contravention

à que](pies-uns do ses d«'Voirs, savoir :

£100 au Roi et £100 à la partie lésée. La

pénalité des maires et bailli fs était de £40.

Privilège du Parlement. — Afin d'assurer

la protection des membres du Parlement,

un statut passé dans la 11^ année du

rogne de ce Roi confirma le 5*^ Henri IV,

contre les assauts commis sur la j)ersonne

des membres. L'accusé était ap^xilé à

comparaître devant la Cour du Banc du

Roi et condamné à double frais, outre

l'amende du Roi.

La Chambre des Communes ne jouis-

sait pas déjà de privilèges considérables.

Ainsi, on voit que dans la 31^ année du

règne de ce Roi, l'orateur de la Chambre

des Communes fut arrêté en exécution

d'un Jugement pour acte de trespass, de

bonis osportatis^ à la poursuite du Duc de

York, président du Parlement, et après

que représentation de la cause fut faite

au Roi et aux pairs, ces derniers déci-

dèrent que Torateur devait rester sous

garde et que la Chambre des Communes
devait se nommer un autre orateur.

Juridiction du Conseil.— On jugea à pro-

pos d'accroître et d'affermir davantage la

juridiction du Conseil ;
c'est pourquoi on

décida, par un statut passé dans la 31«

année du règne de Henri VI, que le»

writs émanés pour attroupements {riots)

et autres oflénses graves, seraient émis

sous l'autorité du grand sceau. Sur dé-

faut de comparution, l'accusé était con-

damné à la confiscation de ses biens, et

s'il était pair, à la perte de son rang et de

ses immunités, et s'il était membre de la

Chambre des Communes, il était sujet à

une pénalité et perdait la protection du
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Roi. Par ce même statut, il fut réglé que

le Conseil ne pouvait prendre aucune

connaissance des affaires sur lesquelles

la loi avait des dispositions spéciales.

Chancellerie.— On décida que la Cour

de Chancellerie ne pourrait émettre au-

cun writ de Subpœna, à moins que cau-

tion ne fut donnée pour garantir la partie

poursuivie dans le cas d'insuccès.

Cour du Steward el du Marshal— En
dépit des efforts qui avaiefit été faits pour

tenir la Cour du Steward et du Marshal

dans sa juridiction, on s'apperçut qu'elle

s'agrandissait graduellement. Pour se don-

ner une juridiction, elle supposait que

les poursuivants et les poursuivis appar-

tenaient à la maison du Roi. Afm de por-

ter un remède efficace à cet envahisse-

ment, il fut décidé que dans tous les cas

où une sûreté avait été donnée par le dé-

fendeur, ce dernier ne pouvait être em-

pèclié par le dossier, de déclarer que ni

le demandeur ni le défendeur n'apparte-

naient pas à la maison du Roi, ainsi

qu'allégué par le dossier.

Juges de Nisi Prius.— La juridiction des

Juges de Nisi Prius fut augmentée par un
statut passé dans la 24^ année de ce règne,

qui autorisait ces Juges à connaître, ju-

ger et déterminer dans toutes les causes

de félonie et de trahison. Avant ce statut,

ils ne pouvaient que connaître et non

juger et déterminer.

Shérif.— L'ofTice de shérif devint en-

core l'objet d'un statut; une pénalité de

£200 fut imposée contre les shérifs qui

détenaient leur office plus d'une année.

Pour prévenir les extorsions, un tarif

fut établi pour les shérifs, baillis ou

autres officiers, afin qu'ils ne pussent ré-

clamer plus de frais que ceux auxquels

ils avaient droit. II fut de plus enjoint

aux shérifs d'accepter des cautions pour

élargissement. Plus tard, ils se firent don-

ner un écrit par les cautions : de là date

le bail bond.

Attornies. — Le préambule du statut

de la 33e année de ce règne se plaint

que le nombre des avocats augmente

d'une manière alarmante, et que le»

avocats des comtés de Norfolk et Suf-

folk sont très-ignorants
;

qu'ils se per-

mettent d'aller aux foires engendrer chi-

cane et se faire des procès bon gré mal

gré. Le statut a pour but de limiter le

nombre des avocats et d'en faire un choix

judicieux. Les personnes usurpant le titre

d'avocat furent sujettes à une forte péna-

lité.

Détenteur. — Le détenteur illégal de

vint, par le statut (II Henri VI, cli. 3),

sujet aux mêmes réclamations et obliga-

tions que s'il avait possédé illégalement.

Verdict.— Les délais dans les procédés

pour verdict illégal furent empêchés par

plusieurs statuts, lesquels mirent un obs-

tacle aux nombreux plaidoyers de ce

genre opposés par le défendeur.

Jurés.— Dans les procès par jury, une

liste des jurés devait être délivrée par le

shérif aux parties au moins six jours

avant l'instruction.

Abus de procès. — Pour prévenir les

fausses entrées de la comparution d'un

demandeur, au moyen de laquelle un dé-

fendeur était mis hors la loi, il fut dé-

cidé que les officiers de Cours qui en-

traient une telle comparution seraient

soumis à une amende, à moins que le de-

mandeur ne comparût lui-même en per-

sonne ou par la voie de quelque procu-

reur responsable. Pour la protection des

femmes, il fut statué que par un Bref

en Chancellerie on amènerait la compa-

rution de la personne qui se disait por-

teur d'une obligation obtenue par la

femme, et s'il était prouvé que cette

obligation avait été obtenue frauduleuse-

ment, elle était déclarée nulle.

Statut d'amendement. — Le statut 9

Henri VI donne au Juge le pouvoir de

corriger les fautes d'inattention commise»

par les greffiers de cour en copiant ou en

prenant note des procédés.
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Détournement d'r/fels. — L;i (>)iir (l(;

Gliaii('(»ll(M'i(; (Mit h» pouvoir (r«'!rii;iin;r d«;s

Wi'its(l(î I)«';tourii('in(;ul ('onln; les (Ioiihîs-

tiques (jui, lors du déccisdo 1(mii-s uiaUr(îs,

go rondai(Mit coupabhîs do C(;Lte offeuso, la-

quollo fut cousidoroo dès lors comme uuo

félouie. Les complices du détouruemeut

{embezzlemenl) fureut considérés comme
félons.

Enlèvement de dossier.— L'enlèvement

de dossier fut qualifié, sous ce règne, de

félonie.

Lettres menaçantes. — Le fait d'écrire

une lettre à une personne la menaçant

de brûler sa maison, si elle ne déposait

pas son argent à tel endroit, fut reconnu

être une trahison. Bris de prison fut

aussi déclaré être une trahison.

Réunions de maçons.— Gomme les ma-

çons étaient alors dans l'habitude de tenir

des réunions et assemblées, ayant pour

objet, d'après les termes du préambule

de l'acte, d'adopter des mesures pour vio-

ler le statut des Ouvriers, il fut réglé

que quiconque assisterait à ces réunions

serait coupable de félonie.

Procès criminels.— Plusieurs lois furent

promulguées pendant ce règne pour ré-

gler les poursuites criminelles et pour

prévenir toutes oppressions.

Procès des pairesses. — Par un statut

passé dans la 20« année de ce Roi, il fut

déclaré que les femmes d'un haut rang,

telles que duchesses, comtesses ou ba-

ronnes, jouiraient des mêmes privilèges

que les pairesses, tel que réglé par le cha-

pitre 26 de la Magna Charta (1), quand elles

étaicMit poursuivies, c'est-à-dire qu'elles

devaient être jugées comme les paii-s du
royaume.

Lois statutaires sous Edouard IV. — Lo

règne d'Kdouard IV ne nous offre (ju'un

petit nombre de dispositions statutaires

dignes de remarqu(3S.

Plusieurs règlements furent adoptés

dans la 3'- année de ce Roi j>our règh-r

le commerce des colonies. Dans la 17<^ an-

née de ce règne^un statut fut promulgué

ayant pour principal objet la conservation

de la monnaie. Entre autres lois commer-

ciales, il faut citer les lois somptuaires,

réglant les dépenses des difféi-entes classes

de personnes dans le cas de mort. Un
statut confirma le statut concernant ceux

qui brisaient la foi des trêves et des saufs-

conduits.

En addition aux lois de chasse, il fut

décidé que personne, si ce n'est les fils du

Roi, ne pourrait, à moins d'avoir un re-

venu de la valeur de 5 marcs jjar année,

garder des cygnes sous peine de confisca-

tion.

Shérifs.— Un des principaux change-

ments apportés dans la loi statutaire fut

la diminution de la juridiction des shé-

rifs. Ils n'eurent plus le droit de commen-
cer l'instruction des procès sur indicte-

ment; ce droit fut transféré à la Cour

des Sessions de Quartier. Ils ne purent

arrêter les criminels et lever des amendes

que d'après l'ordre qu'ils en recevaient

des cours compétentes. Enfin, toute la

partie judiciaire de leur charge leur fut

enlevée ; ils demeurèrent des officiers em-

|1) La Grandb Charte. — La première de ces

chartes est celle que les barons, l'épée à la main,

forcèrent Jean-sans-Terre, en 1116, à souscrire.

Elle est écrite sur parchemin et intitulée : t Arti-

culi Magnae Ghartgn libertatum sub sigillo régis

Joliannis.i L'original est déposé au Musée Bri-

tannique et il en existe encore plusieurs copies

originales ; car elle avait été distribuée dans tous

les bourgs du royaume. Cette charte fut confir-

mée, avec quelques modifications, par Henry III ;

c'est de cette dernière qu'il est toujours question

par les publicistes sur les lois et la constitution

d'Angleterre, — tandis que celle de Jean n'est

plus qu'un souvenir dans l'histoire politique (1).

«La Grande Charte, (celle de Henry III), dit

Reeves (2), contient trente-sept chapitres, compo-

sant une rapsodie d'Ordonnances, pour le règle-

ment et l'amendement de la loi sur divers sujets

qui étaient alors l'occasion de contentions pas-

sionnées. Le tout est jeté pêle-mêle et en dé-

(1) Crabb's Hist. of Eng. law, p. 123.

(2) Jliet. of Eng. law^ I, p. 266.
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employés pour faire exécuter les ordres peJis pulverizati, devint l'objet d'un sta-

de la cour. tul. La justice y était rendue de hora in

Cour de Piépoudré.— Un ancien tribu- /lor^r/j. Elle s'occupait originairement des

nal d'une juridiction ti'ès-liniiU'^e, a[)pelé matières de contrat et de trespasses par

Cour de pied paldreux (piépoudré) ou Curia les marchands pendant les temps de foire.

sordre, avec très peu d'égard pour les matières

traitées. >

Néanmoins, il est si souvent question de ce do-

cument, dans les recherches historiques, poli-

tique et légales, qu'il y a utilité à en reproduire

le texte entier: l'analyse qui en a été faite à la

page 382 n'étant pas assez complète.

La Grande Charte, faite dans la 9* année du

Roi Henry 111 et confirmée par le Roi Edouard I,

dans la 25« année de son rogne, est comme suit :

Edouard, parla grâce de Dieu Roi à'Angleterre

,

Lord d'Irlande et Duc de Guyan, k tous les Ar-

chevêques, Evcques, etc. Nous avons vu la Grande

Charte du Lord Henry, ci-devant Roi d'Angle-

terre, notre père, des libertés d'Angleterre, en ces

termes : i Henry, par la grâce de Dieu, Roi d'An-

gleterre, Lord d'Irlande, Duc de Normandie et de

Guyan, et Comte d'Anjou, à tous Archevêques,

Evèques, Abbés, Prieurs, Comtes, Barons, Shé-

rifs, Prévôts, Ofliciers et à tous Baillis et

autres nos fidèles Sujets
,

qui verront cette

présente Charte, Salut : Sachez que Nous, à

l'honneur de Dieu tout-puissant et pour le salut

des âmes de nos prédécesseurs et successeurs,

Rois d'Angleterre, pour l'avancement de la Sainte

Eglise et l'amélioration de noire royaume, de

notre propre et libre volonté, avons donné et ac-

cordé à tous Archevêques, Evèques, Abbés,

Prieurs, Comtes, Barons et à tous hommes libres

de notre royaume, les libertés suivantes, qui se-

ront observées dans notre royaume d'Angleterre

pour toujours.

Chap. I. Confirmation des libertés.— En pre-

mier lieu, Nous avons accordé à Dieu et par notre

présente Charte avons confirmé, pour nous et nos

Successeurs pour toujours, Que l'Eglise d'Angle-

terre sera libre et aura tous ses droits entiers et

ses Ubertés inviolables. Nous avons aussi accordé

et donné à tous les hommes libres de notre

royaume, pour nous et nos Successeurs pour tou-

jours, les libertés cidessous écrites, pour par eux

et leurs Successeurs avoir et tenir de nous et de

nos Successeurs pour toujours.

Chap. Il Redevance à payer au Roi, par l'héri-

tier noble majeur. — Si aucun de nos Comtes ou

Barons, ou aucun autre tenancier, qui lient de

Nous de son chef, pour service militaire, meurt
•t si au temps de sa mort son héritier est majeur,

et nous doit un Relief, il prendra son héritage en

vertu de Tancien relief; cest-à-dire, l'héritier ou

les héritiers d'un Comte, pour tout un Comté, par

cent louis ; l'héritier ou les liéritiers d'un Baron,

pour toute une Baronnie, par cent marcs ; l'hé-

ritier ou les héritiers d'un Chevalier, pour un

honoraire entier de Chevalier, cent chelins au

plus ; et celui qui prend moins donnera moins,

suivant l'ancienne coutume des honoraires.

Chap. III. Garde-noble, — Mais si l'héritier d'au-

cuns tels est mineur, son Seigneur n'en aura pas

la garde, ni celle de sa terre, avant d'avoir pris

hommage de lui. Et après que tel héritier aura

été sous tutelle et aura atteint sa majorité, savoir

sera parvenu à l'âge de vingt-et-un ans, il prendra

son héritage sans Relief et sans amende; de sorte

que si un tel héritier est fait Ciievalier, durant sa

minorité, sa terre demeurera néanmoins sous la

garde de son Seigneur jus(|u'au terme précité.

Jhap. IV. Détériorations ne seront pas faites

par le tuteur sur les terres des mineurs.— Le gar-

dien de la terre de tel héritier mineur ne prendra

sur la terre de l'héritier que des fruits raison-

nables et des coutumes raisonnables et des ser-

vices raisonnables, et sans aucune destruction de

ses hommes et de ses biens ; Et si nous confions

la garde de telle terre au Shérif ou à aucun autre

qui est responsable envers nous, pour les produits

de la même terre, et s'il commet destruction et

détérioration de ces choses <iu"il a sous sa garde,

nous exigerons de lui une amende et réparation,

et la terre sera confiée à deux hommes loyaux et

discrets de ce fief qui nous répondront des pro-

duits de la même terre ou à tel que nous pour-

rons désigner. Et si nous donnons ou vendons à

aucun homme la garde d'aucune telle terre, et si

cet homme commet destruction ou détérioration,

il perdra la même garde et elle sera confiée à

deux hommes loyaux et discrets de ce fief, qui

aussi seront en la même manière responsables

envers nous comme il est dit ci-devant.

Chap. V. Tuteurs prendront soin de l'héritage

de leurs Pupilles et des Eviches, etc. — Le gar-

dien, aussi longtemps qu'il aura la garde de la

terre de tel héritier, prendra soin des maisons,

parcs, garennes, étangs, moulins et autres choses

dépendant de la dite terre ; et il délivrera à l'Hé-

ritier, lorsfju'il deviendra majeur, toute sa terre

I
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(IcItiM'oiii- av.'iil, roninic Iniilcs les ;iiili'('s, dciiioii son .'ivocat (Ifîvait jiiror rjiio la

élargi sa jiiriMicLion ; il Hcviiil (Ir)iic ik' malien; fin pi'orrs avait origiin'» rliiranl

ccssaii'c (l(î (IrPinir sou aiiloritn et ses pou- je t.'injis du luarr'lii';.

voii's ;irni do |)n''VfMiir Ifjs (îxrôs (b; jini- Ceux (jiii tciiaiciit dans k'iirs rii.iisoiis

diclioii. Alors il fui (lôcidéquo le dcni.'in- di-s J''ii.\ drlcndiis ôtaijîiit susffjitihlcs

pourvue de charrues el toutes autres choses au

nioius telles qu'il les a rerues. Toutes ces choses

•oront observées dans la f.-^ardc des Archevècliés,

Evôchés, Abbayes, Prieurés, Eglises et Dignités

yacantos qui nous a]){)<'irti(mnent,— excepté que

cette garde ne i)Ourra ])as être vendue.

Chai». VI. Mariage des Héritiers.— Les Héri-

tiers seront mariés sans mésalliance.

Chap. Vil. Concernanl les Veuves. — Une
Veuve, après la mort de son mari, aura de suite

et sans difficulté ses droits de mariage et son hé-

ritage et ne donnera rien pour son douaire, ses

droits matrimoniaux ou son héritage, lequel héri-

tage son mari et elle possédaient au jour de la

mort de son mari, et elle demeurera dans la prin-

cipale habitation, durant quarante Jours après la

mort de son mari, dedans lesquels jours son

douaire lui sera donné, s'il ne l'avait pas été au-

paravant ou si la maison est un château ; et si

elle abandonne le château, alors elle sera immé-

diatement pourvue d'une maison convenable, dans

laquelle elle pourra habiter honnêtement, jusqu'à

ce que sa dot lui soit donnée comme il est dit ci-

dessus, et elle aura durant ce temps sa nourriture

raisonnable et coutumière ; et pour son douaire il

lui sera donné la troisième partie de toutes les

terres de son mari, qui lui appartenaient, durant

sa vie, à moins qu'elle n'eut été douée de moins à

la porte de l'Eglise. Aucune veuve ne sera empê-

chée de se marier ; néanmoins elle fournira cau-

tion qu'elle ne se mariera pas sans notre consen-

tement, si elle dépend de nous, ou sans le consen-

tement de son Seigneur, si elle dépend d'un autre.

Chap. Vlll. Comment les cautions seront res-

ponsables. — Nous ou nos Baillis ne saisirons au-

cune terre ou rente pour aucune dette, tant que

les biens mobiliers et animaux du débiteur suffi-

ront à payer la dette et que le débiteur sera prêt

à donner satisfaction. Les cautions du débiteur

ne seront pas non plus expropriées, tant que le

débiteur principal est capable de payer la dette
;

Et si le débiteur principal ne paie pas la dette,

n'ayant rien pour la payer ou ne voulant pas la

payer, s'il en est capable, les cautions répondront

de la dette. Et si elles le veulent, elles auront leé

terres et rentes du débiteur, jusqu'à ce qu'il ait

remboursé ce qu'elles auront payé pour lui, à

moins que le débiteur ne puisse montrer qu'il a

été acquitté contre les dites cautions.

Chap. IX. Confirmation des lifjfrlrs de Lotulres

el autres villes. — La Cité de Londres aura toute»

ses vieilles libertés et coutumes. De plus, nouf

voulons et accordons que toutes autres Cités,

Bourgs, Villes et les Barons des Cinq-Ports et

tous autres ports, auront toutes leurs libertés et

coutumes.

CiiAP. X. Nul homme ne sera contraint à plus

de service pour le lief d'un Chevalier, ni pour

aucune terre libre qu'il n'est dû pour cela.

Chap XI. Les Plaids communs ne suivront pa»

notre Cour, mais seront tenus dans quelque lieu

déterminé.

Chap. XII. Séances des Assises. — Les Assise»

de nouvelle dessaisine et de mort d'ancêtre ne se-

ront tenues que dans les comtés et de cette ma-

nière: Si nous sommes hois de ce royaume, nos

Juges-en-Chef enverront nos Juges dans chaque

comté une fois l'an, lesquels avec les Chevaliers

des comtés, tiendront les Assises dans ecs com-

tés ; et ces choses qui ne pourront pas être déter-

minées, au passage de nos susdits Juges, envoyés

pour tenir ces Assises dans les comtés, seront

terminées par eux. en quelqu'autre place, dans

leur tournée ; et ces choses, qui, vu la difficulté

de quel([ues articles, ne peuvent pas être décidée»

par eux, seront déférées à nos Juges du Banc, et

seront terminées là.

Chap. XllI. Assises de Darrein presentmenl.—
Les Assises de dernière présentation (Darrein

presentment) seront toujours tenues devant nos

Juges du Banc et seront là déterminées.

Chap XIV. Mesure des peines. — Un homme
libre ne sera pas mis à l'amende pour une faute

légère, mais suivant le caractèrt de son délit ; et

pour une faute grave suivant son importance, lui

conservant son outillage ; et un Marchand de

même, lui conservant sa marchandise ; et le vi-

lain d'aucun autre que de nous sera également

mis à l'amende, lui conservant son vilenage, s'il

tombe à notre merci. Et les dites amendes seront

déterminées seulement par le serment d'hommes

loyaux et honnêtes du voisinage. Les Comtes et

Barons ne seront mis à l'amende que par leurs

Pairs et suivant le caractère de leur offense. Au-

cun homme d'Eglise ne sera mis à l'amende sui-

vant la quantité de son Bénéfice spirituel, mais

suivant ses biens séculiers et suivant la quantité

de son offense.

I
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d'être condamnés à trois ans d'emprison- premi(3r statut de ce prince, appelé à jouir

nement et à une amende de £20 (1). des mûmes privilèges que les députés du

Résumé.—Comme législateur, Hoiu'i IV peuple pondant le temps des sessions. Les

parait s'être occupé particulièrement des chevaliers de comté furent assujétis à la

personnes: ainsi, le clergé fut, par le résidence dans les provinces respectives,

Chap. XV. Ponts et Rives' — Aucune ville ni

homme libre ne sera exproprié pour faire des

Pouls ni des Levées, si ce n'est ceux qui, de long

temps et de droit, ont été accoutumés de les faire,

dans le temps du Roi Henry, notre aïeul.

Chai». XVI. Défenses des rives.— Aucune rive

ne sera fortiliée à l'avenir, excepté celles qui

l'étaient du temps du Roi Henry, notre aïeul, aux

mêmes endroits et dans les mêmes limites qu'elles

l'étaient de son temps.

Chap. XVII. Aucun Shérif, Constable, Coroner,

ai aucuns autres nos Baillis, ne tiendront les

Plaids de notre Couronne.

Chap XVIII. Privilège du Roi sur les biens de

son débileur.— Si aucun de ceux (jui tii>nnent de

nous un iief laïc meurt, et si notre Shérif ou Bailli

montre nos Lettres Patentes de notre assignation

pour dette, que l'homme décédé nous devait, il

sera légal pour notre Shérif ou Bailli de saisir et

détenir tous les biens meubles du défunt, trou-

vés dans le dit Iief, jusqu'à concurrence de la

même dette, au vu et dire d'hommes loyaux, de

sorte ((ue rien n'en soit enlevé jusr[u'à ce ({ue

nous ayons été clair^îment payé de la dette ; et le

résidu restera aux exécuteurs pour exécuter le

testament du défunt ; et si rien ne nous est dû,

tous les biens meubles iront à l'usage du défunt

(conservant à sa femme et ses enfants leurs parts

raisonnables.)

Chap. XIX. Aucun Constable, ni son BaiUi, ne

prendra du grain ou autre bien mobilier d'aucun

homme, si l'homme n'est pas de la Ville où le

château est situé, mais il paiera immédiatement

pour ces choses, à moins que la volonté du ven-

deur soit d'attendre pour le paiement ; et s'il est

de la même Ville, le prix lui sera payé dedans

quarante jours.

Chap. XX. Aucun Constable n'expropriera au-

cun Chevalier pour qu'il donne de l'argent pour

la garde de son château, s'il veut le garder lui-

même ou le faire garder par un autre homme
compétent, s'il ne peut le faire lui-même pour une
cause raisonnable. Et si nous conduisons ou lui

envoyons une armée, il sera libéré de la garde du
château pendant qu'il sera avec nous, dans la

jouissance du Iief, j)Our lequel il aura servi dans
nos guerres.

(1) Crabb's History of EnglUh law, 372.

Chap. XXL Prise de chevaux, voitures et bois.

— Aucun de nos Shérifs ou de nos Baillis ni au-

cun autre, ne prendra les chevaux ou voitures

d'aucun homme pour charroyer, sans payer l'an-

cien prix fixé, c'est-à-dire, pour voiture à deux

chevaux, X. d. par jour • à trois chevaux, XIV. d.

par jour. Aucune voiture du domaine d'aucun

Hcclésiasti(jue ou d'un Chevalier, ou d'un Sei-

gneur ne sera prise par nos Baillis ; ni nous, ni

aucun de nos Baillis, ni aucun autre ne prendra

le bois d'aucun homme, pour nos châteaux, ou

autres choses nécessaires à être faites pour nous,

sans la permission du propriétaire du bois.

Chap. XXII. Durée de la séquestration des

terres des Criminels par le Roi.— Nous ne dé-

tiendionspas les terres de ceux qui auront été

trouvés coupables de félonie plus d'un an et un

jour, et alors nous remettrons ces terres au Sei-

gneur du Fief.

Chap. XXIII. Toutes nasses seront entièrement

placées à l'avenir sur la Tamise et la Medway, et

l>ar toute l'Angleterre, seulement sur les rives de

la mer.

Chap. XXIV. Le Bref appelé Prœcipe in eapite

ne sera accordé à l'avenir à aucune personne

pour aucune terre libre, par lequel aucun homme
libre pourrait perdre sa Cour.

Chap. XXV. Uniformité de poids et mesures.—
Il y aura une mesure de vin, pour tout notre

royaume, et une mesure de bière et une mesure

de blé, à savoir, le Quart de Londres ; et une lar-

geur de drap teint, brun rouge, mercerie, savoir:

doux verges, en dedans la lisière, et il en sera de

même des poids comme des mesures.

(]hap. XXVI. Enqurte de Vie et Membre. — Il

ne sera rien donné à l'avenir pour un Bref d'En-

quête de Vie ou de Membre, mais il sera accordé

librement et non refusé.

Chap. XXVII. Tenure du Roi en Soccage et de

service militaire— Petite Sergentciie. — Si aucun

tient de nous en franc-alleu ou par Soccage ou

Bourgeoisie et possède des Terres sous un autre

par service militaire, nous n'aurons pas la tutelle

de son héritier, ni de sa terre tenue dans le fief

d'un autre, à raison de ce franc-alleu, Soccage ou

Bourgeoisie. Nous n'aurons pas non plus la tu-

telle de tel franc-alleu, Soccage ou Bourgeoisie, à

moins que le service militaire ne nous soit dû dt
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ri. il r.'illiil. (jiic iciii- ôlcclioii lui l(''L:iliiii(', Duc [irolcdiof) parliciiliôro fut accor-

(jn'il lui iiioiivr ([uc Iciiis Iticiis piodiii- (!(';«' ji.'if «mî [)iificp aux otrangcrs : 1(? priii-

saiinit Ions les ans \\\u) n;iito do 41) cho- cijxMMi reposa sur r;fîtlf;p<»nsôe (jiio cliarjiif»

lins. L(^s élections furent assnjélies aux ]i()inin(i (\(t\i r\v(\juf/é par srs pairs. \\f'i]n

luènios pnmves. VI lit adopter un acL».- j»ar lecjuel les tri

ce franc-nllou. Nous n'aurons pas la lutcllo de

rin'ritior, ou d'aucune lorro, à raison d'aucune

Pctilo Sorgenlcrie (pTaucun liomnio pourrait loriir

de nous par Obligation de nous donne- un (Um-

loau, uno Flccho ou autre chose semblable.

CiiAp. XXVIII. Serment dccisoire aura lieu de-

vant témoins. — Aucun Bailli ne soumettra per-

sonne à l'avenir au serment décisoire, sur sa

simple affirmation, sans que des témoins fidèles

ne soient présents

Ghap. XXIX. Personne ne sera condamné sans

frocrs et la justice ne sera ni vendue ni différée.

— Aucun homme libre ne sera appréhendé, ou

emprisonné ou dépossédé de son bien ou de ses

libertés ou de ses coutumes libres, ou mis hors la

loi, ou exilé ou en aucune manière molesté, et ne

sera condarrné ni par nous ni par nos représen-

tants, si ce n'est par un jugement légal de ses

Pairs ou suivant la loi du pays. Nous ne vendrons

à personne, nous ne dénierons ou diirérerons, à

flucun homme, soit la Justice ou le Droit.

Ghap. XXX. Les Marchands étrangers seront

bien traités dans ce royaume. — Tous Marchands

(non proscrits ouvertement auparavant) auront

leur sauve et sure conduite pour partir d'Angle-

terre, pour y venir, pour y séjourner et pour aller

par l'Angleterre, tant par terre que par eau, pour

acheter et vendre, sans aucune espèce de mau-
vaise taxe, d'après les Goutumes anciennes et lé-

gitimes, excepté en temps de guerre. Et s'ils sont

d'un pays en guerre avec nous et se trouvent

dans notre Royaume au commencement de la

guerre, ils seront arrêtés, sans tort à leur per-

sonne ou à leurs biens, jusqu'à ce qu'il soit

(;onnu, par nous ou notre Juge-en-Ghef, de quelle

manière nos Marchands sont traités, dans le pays
qui nous fait la guerre ; et si nos Marchands y
sont bien traités, il en sera de même de leurs

Marcliands chez nous.

Ghap. XXXI. Tenure d'une Baronnie tombant
aux mains du Boi par déshérence.— Si aucun
homme possède un bien tombé en déshérence,

comme de l'honneur de Wallingford, Nottingham,
Baloin ou Loncaster. ou aucun autre bien ainsi

tombé entre nos mains, et qui seraient des Baron-
nies, et meurt, son Héritier ne donnera aucun
autre Relief, et ne fera aucun autre service pour
nous, qu'il n'en ferait pour le B.iron, si ces biens

étaient entre les mains du Baron. Et nous, de la

mèmf! manière, nous les tiorulrons, comme si le

Baron les tenait ; nous n'aurons pas non plus, à

l'occasion d'aucune Baronnie ou Déshérence, au-

cune garde d'aucun de nos hommes, si ce n"est

que eelui qui possédait la Baronnie ou IJéshérenco

n'eut autrement tenu de nous en chef.

Ghap. XXXII. Les terres ne seront pas aliénées

au préjudice du service du Seigneur — Aucun
homme libre ne donnera ou vendra à l'avenir

plus d'une de ses Terres, afin que du reste des

Terres le Seigneur du Fief puisse obtenir le Ser-

vice à lui dû, qui appartient au Fief

Ghap. XXXIII. Les Patrons des Abbayes en au-

ront la garde durant Vacance. — Tous Patrons

d'Abbayes, qui ont des Rois d'Angleterre des

Ghartes de fondation ou qui ont une ancienne Te-

nure ou Possession d'icelles, en auront la garde,

lorsqu'elles seront vacantes, comme il a été ac-

coutumé et comme il est auparavant déclaré.

Ghap, XXXIV. Aucun homme ne sera appré-

hendé ou emprisonné sur r.\ppel d'une Femme
pour la mort d'aucun autre que de son mari.

Ghap. XXXV. Quand sera tenue une Cour de

Comté, une Tournée de Shérif et un Lit de Justice.

— A l'avenir, il ne sera tenu aucune Gour de

Gomté, si ce n'est de mois en mois ; et là où il

aura été pris plus de temps, elle sera là plus

grande; Et aucun Shérif, ou son Bailli ne tiendra

sa Tournée dans la Genlaine si ce n'est deux fois

l'an, — et nulle part ailleurs que dans la place où

elle doit avoir lieu, d'après la Goutume,— c'est-à-

dire, une fois après Pâques, et encore après la

Fête de Saint Michel. Et la Vue du Frankpledge

aura aussi lieu à la Fête de Saint Michel, sans à

propos ; de manière que chaque homme ait se?

Libertés, qu'il avait ou avait coutume d'avoir, du

temps du Roi Henry, notre grand-père, ou qu'il

avait achetées depuis. La Vue du Frankpledge

sera faite de telle manière que notre Paix puisse

être gardée ; et que la Dizaine soit entièrement

tenue comme d'habitude; et que le Shérif ne

cherche aucune occasion et qu'il se contente de

ce que le Shérif a eu coutume d'avoir pour faire

sa Vue, dans le temps du Roi Henry, notre grand-

père.

Ghap. XXXVI. Aucune Terre ne sera donnée

en main-morte. — Il ne sera pas légal à l'avenir.
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banaux établis pour juger la cause des

étrangers ne seraient pas remplis seule-

ment par des Anglais : ceux-ci ne pou-

vaient occup(^r que la moitié des siég(;s,

et l'autn; moitié se composait d'étrangers.

L'industrie languissait; il fallut lui

donner une activité nouvelle : Edouard

IV interdit l'entrée, dans le royaume, des

soies travaillées: il décréta aussi que les

étoffes étrangères ne pourraient jamais

faire concurrence aux étoffes semblables,

pour qui que ce soit, de donner ses Terres à au-

cune Maison Religieuse, et de prendre la môme
terre de nouveau pour la tenir de la même Mai-

son. Il ne sera pas lôgal non plus pour aucune

Maison de Religion de prendre les Terres de qui

que ce soit et de la louer à celui de qui elle l'a

rerue. Si aucun à l'avenir donne ses Terres à

aucune Maison Religieuse et en est trouvé cou-

pable, le don sera entièrement nul, et la Terre

appartiendra au Seigneur du Fief.

GiiAp. XXXVII. Subside accordé au Hoi, en

considérai ion de celle Charte el de la Charle Fo-

restière.— L'Escuage à l'avenir sera pris comme
du temps du Roi Henry, notre aïeul ; réservant à

tous Arolievè(iues, Evoques, Abbés, Prieurs, Tem-
pliers, Hospitaliers, Comtes, Barons et autres per-

sonnes, tant Spirituelles que Temporelles, toutes

leurs franches Libertés et libres Coutumes, qu'ils

ont possédées p'-ir le passé. Et toutes ces Cou-

tumes et Libertés susdites, que nous avons ac-

cordées pour être tenues dans notre Royaume, en

autant qu'il tient de nous et de nos Héritiers,

nous les observerons ; et tous Hommes de notre

Royaume, tant Spirituels que Temporels (en au-

tant qu'il dépend d'eux) les observeront de même
à l'égard de toutes personne?. Et pour ce Don et

l'Abandon de ces Libertés, et pour d'autres con-

tenues dans notre Charte de Libertés de notre

Forest, les Archevêques, Evèques, Abbés, Prieurs,

Comtes, Barons, Chevaliers, Franctenanciers et

autres nos Sujets, nous ont donné la Quinzième
Partie de tous leurs Biens Mobiliers. Et nous
leur avons accordé, pour Nous et nos Héritiers,

que ni Nous, ni nos Héritiers ne chercherons ou
ferons quoique ce soit ({ui aurait l'effet de violer

ou rompre les Libertés contenues dans cette

Charte
; et s'il est fait aucune chose par aucune

personne contrairement à ce (jui précède, ce sera
nul et sans effet. Etant Témoins : Lord B., Ar-
chevêque de Canterbw-y, E., Erq. de Londres,
F., Evq. de Balhe, P., de Winchester, IL, de Lin-
coln, R., de Salisbury, \V., de Rochesier, W., de

travaillées en Angleterre ; et il voulut^

en outre, pour arrêter le luxe dont il

avait lui-même donné l'exemple, imposer

à clKujue classe de la société uiw, cei'taine

étolfe pour vêtement qui la distinguât des

autres. Ce prince fut tellement préoccupé

de ces bizarreries de costumes, (ju'il pro-

hiba, comme étant trop luxueuse, une
chaussure pif/uée^ assez élégante, et alors

fort à la mode chez les Anglais (1).

Worchesler, F., d'Ely, H., de Ilertford, R., de Chi-

chesler, W., d'Exeler, Evê(jues ; L'abbé de Si.

Ëdmonds, l'abbé de St. Albans, l'abbé de Bello,

l'abbé de St. Augustin en Canlerbury, l'abbé

d'Evesham. l'abbé de Weslminsler, l'abbé du

Bourg St. Pierre, l'abbé de Hediny, l'abbé d'^i-

bidon, l'abbé de Malmsbury, l'abbé de Winch-

comb, l'abbé de Hyde. l'abbé de Cerlesey, l'abbé

de Sherburn, l'abbé de Cer?ie, l'abbé iYAbbolebir,

l'abbé de Middlelon, l'abbé de Seleby, l'abbé d«

Cirencesler ; H. de Burgh, Juge, H. Comte de

Chesler et Lincoln, W. Comte de Salisbury,

W. Comte de Warren, G. de Clare Comte d«

Gloucesler et Ikrlford, W. de Ferrars Comte de

Derby, W. de Mandeville Comte d'Essex, H. de

Bygod Comte de Norfolk, W. Comte d'Albemarle,

H. Comte de Hereford, J. Const;ible de Chesler,

B. de Bos, B. Filzwaller, R. de Vyponte, W. de

Bruer, B. de Monlefichel, P. hVzhcrberl, W. de

Aubenie. F. Gresly, F. de Breus, F. de Monemue,

F. Filzallen, H. de Morlimer, W. de Beauchamp,

W. de St. John, P. de Mauly, Brian de Liste, Tho-

mas de Mullon, B. dWrgenleyn, G. de Nevil, W.

de Mauduil, J. de Balun, et autres. Donné à

Westminster, ce 1 1 Février, dans la 9' année d«

notre règne.

II. Nous, ratifiant et approuvant ces Dons el

Concessions susdits, les confirmons tous et faisons

fort i)0ur nous et nos Héritiers à perpétuité et,

par la teneur de ces présentes, les renouvelons ;

voulant et accordant, pour nous et nos Héritiers,

que cette Charte, et tous et chacun ses Articles,

soient pour toujours obserrés fermement et invio-

lablemcnt ; et si quelques articles de la dite

Charte n'ont peut-être pas été ci-devant observés,

nous voulons, et par Autorité Royale comman-

dons qu'ils soient à l'avenir fermement observes.

En foi de quoi nous avons rendu ces Présentes

Lettres-Patentes. T. Edward, notre Fils à "West-

minster, ce 12* jour d'Octobre, dans la ^ô* année

de notre règne. [La version anglaise dit : 28 Mars,

dans la 28« année de notre règne.]

(1) Laya. Droit Anglais, I, 35.
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XXV. Imioiaiii) IV I rjC) 1 1'iM:{). broil ('Mail dans toutiî sa vigUfMir. I^a 7/7/;*^//' J5^r-

romnniii. — Nous allons iii.iiiili'iianl cxa- jiiinhir {'Uiii uno t«»iiiir(; (|i]i rclrjvait di-

iiiiiicr les cIliii^ciiiciiIs a|tjioil(''s, m)1is ce rcclriiiciil du Hfji, et à larpjoll»* (''lait iiii-

l'è^iir, ail droil coiiiimiii. jios(M' des oiiligalirms iHM"soiiindl<;s ; (dl»»

Trnurr. — La doclriiic de la Iciiiin' lirait son nf)in d<; Mn(/nu7ii s/rriliurti [jc

rproiiva qncliincs cliaiip^cmcnts dans h; Iciiaiicicr élait tenu aux iinjiôts, reliefs,

cours dos tem]»s, par la variété des aliéna- niariaf^^es, Inhdles, mais non à Tescuage,

lions et des transports d(; proiiriété fon- à moins (pi'il wi relf'vât en même temjis

cière, et ciUte doclrine subit l(»s exi,u;ences d»; r(3scuag(î (;t d(; la f/ranflc sfi-f^rantrir.

des dillereutes décisions des cours. Prlilc aerjcaiUric.— La prtUc sfrjra utile

Service et saccage.— Les deux princi- était une tenure en soccage qui reli^vaiidi-

pales tenures, le service des chevaliers et recteuKMit du I»oi et par laquelle le tenan-

le soccage, furent distinguées d'après les cier était tenu au paiement annuel au Roi,

circonstances, suivant que les services d'une épée, d'un arc ou autres petits ser-

étaient certains ou incertains. Quand les vices de ce genre; le tenancier n'était

services qui devaient être rendus étaient pas tenu à la charge du mariage ou de

incertains, la tenure prenait le nom de la tutelle. Littleton, Britton et Fleta s'ac-

service du chevalier [Knighl's service) et cordent à dire que ces tenures ne pou-

elle était chargée des tutelles, des ma- valent relever que du Roi ; Bracton as-

riages, des reliefs et autres incidents de sure le contraire et il appelle ce genre de

la tenure
;
quand les services étaient cer- tenure : rod-Knight.

tains, il était évident que la terre était Hommage.— L'hommage aw/ic^s^rc/ était

tenue en soccage. une espèce de tenure qui n'était pas con-

Ëscuage.— Suivant cette distinction, on nue dans les premiers temps du droit

voit que Vescuage ou l'obligation féodale féodal. Celui qui la devait relevait par

du censitaire de suivre son seigneur à la ses ancêtres de temps immémorial au sei-

guerre, fut originaii'ementune obligation gneur et à ses ancêtres auxquels elle était

personnelle, et de là il résulta ou du due. Cet hommage était ainsi appelé, en

service du chevalier ou de la tenure en raison de son existence, par titre de pres-

soccage. Quand l'escuage devenait un cription, dans la tenance, dans le sang du
impôt incertain, plus ou moins élevé, censitaire aussi bien que dans le sang de

suivant le plaisir du Roi ou la volonté son seigneur. Le tenancier devait hom-

du Parlement, alors la tenure par es- mage au seigneur. Le seigneur, de son

cuage fut de la nature du Knight's ser- côté, était tenu de s'acquitter envei's son

vice. Sous le règne de Henri II, l'escuage seigneur dominant de toutes les obliga-

fut taxé suivant le plaisir du Roi. Mais tions de son tenancier, mais pour donner

après la Magna Charta du Roi Jean, il fut force et effet à cette tenure la prescription

fixé par le Parlement. Quand le tenan- ne devait point être interrompue. Au
cier relevait pour un certain montant reste cette tenure était assez rare à cause

fixé, quelque fut la valeur de la pro- de la variété des obligations des deux

priété, c'était alors ce qu'on appelait être parties.

soumis à une tenure en soccage. Tenure en Frankalmoigne. — Nous avons

Grande serjeantrie.— La grande et la pc- déjà parlé de la tenure in Frankalmoigne,

tite serjeantrie étaient deux espèces de te- consistant en dons de terres faits aux mai-

nures peu importantes, à l'époque où nous sons religieuses in liberam eleemosynam^

sommes, mais qui étaient peu distinctes aumônes libres faites surtout en faveur

l'une de l'autre lorsque le système féodal des églises. Quelquefois le donateur de-

I
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vait garantir le donataire contre tontes rifon sénéchal, suivant la coutume du

les réclamations du seigneur dominant : lieu. Sous Henri VI, ils furent appelés

c'étaient les dons faits ni pu)-am elrcniosy- tenanciers pcr copic^ sur le même motif

narn. Quelquefois les dons n'étaient pas qui les faisait appeler, sous Edouard III,

exempts de féodalité, et alors ils étaient tenanciers pcr roU.

dits in liberam eleemosynam. Le donataire Condition des vilains. — La condition

était tenu devant Dieu de faire des des vilains était meilleure que dans les

prières, dire des messes, etc., pour le premiers temps de la féodalité. La vieille

salut de l'âme du donateur. règle subsistait toujours : tout ce qu'un

Parle statut Quia Fmplorcs (18 Ed. I), vilain acquérait ou possédait appartenait

cette sorte de donation fut prohibée pour au seigneur
;
cependant, si le vilain ache-

les particuliers, le Roi pouvant seul don- tait une propriété quelconque et la re-

ner des terres exemptes de tels privilèges, vendait avant que le seigneur eût exercé

Tenure en bourgagc.— Par la tenu re en ses droits, ce dernier ne pouvait rien

bourgage, le censitaire d'un bourg était prétendre. Cette règle ne pouvait pas

tenu au payement d'une certaine rente s'applicpier au Roi suivant la maxime :

au Roi ou à d'autres seigneurs. nullum tempus occurrit régi. Du temps de

Tenure en vile'nage.— La tenure en vi- Bracton, le vilain ne pouvait avoir aucun

lenage était donnée en pur vilenage, en droit d'action contre son seigneur ; à l'é-

vilain soccage ou vilenage privilégié. Le poque où nous sommes, il le pouvait en

pur vilenage était une tenure où le vi- certains cas, par exemple quand il pour-

lain tenait, par sa naissance, une cer- suivait comme exécuteur testamentaire,

taine portion de terre, moyennant cer- si le seigneur devait au testateur. Les

tains services, comme labourer la terre de seigneurs faisaient aussi plusieurs con-

son seigneur, charroyer le fumier, etc.
;

cessions, et le nombre des vilains dimi-

ces services étaient incertains, en sorte nuaient chaque jour, par suite des af-

que le vilain ignorait, le soir, à quoi le franchissements.

seigneur l'occuperait, le lendemain. Les vilains étaient encore distingués

Les tenanciers en vilain soccage ou vile- en vilains par prescription et en vilains

nage privilégié étaient ceux qui, quoique par coufession, devant une cour de jus-

libres personnellement, tenaient cependant tice.

leur terre par des services bas ou vilains. Les premiers étaient ceux dont les an-

comme labourer les champs du cheva- cétres avaient été vilains de temps im-

lier un certain nombre de jours. Leurs mémorial. Il y avait encore les vilains

services variaient suivant la coutume des regardant et les vilains en masse. Les

manoirs. Ils avaient plus de libertés et de premiers étaient ceux qui étaient oiigi-

garanties que ceux qui tenaient en pur nairement attachés au manoir; les se-

vilenage. Sous le règne d'Edouard III, on couds, ceux qui avaient été transportés

les appelait simplement tenanciers per en masse d'un seigneur à un autre, et

roll selonque le volonté le seigniour., parce (jui appartenaient à la personne du sei-

qu'ils n'avaient pas d'autre preuve cou- gneur et non au manoir,

cernant leur propriété, que la copie du Rentes. — Il y avait phisieurs sortes

registre de la Cour. de rentes. Littleton les divise en rent

Sous le règne d'Henri IV, ils fuient service^ rent charge et rent seck. Les pre-

appelés tenanciers per le vierge^ par suite mières étaient dues par un tenancier par

du mode de transférer la propriété au foi et hommage et autres services ; les

moyen d'une petite verge remise au shé- secondes étaient celles qui étaient dues
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«Ml vortii (l'iiii contrat (]iii pcimcitail au sa jjropni cxistonco, et on trmancior pur

HcigiKMir (le poui-suivrc le l'ccoii vinnciil (uilrr rlr^ (joiit la i)Oss(;ssioii éUiit liiiiitôc

(l(i la r(Mit(î ; les ti'oisirnirs avaient lieu à la vir d'iiii autre.

l()rs(|ue l'octroi avait été fait sans la Paruii les biens i)Osséflés inférieun;-

clause dont il vient d'être fait mention, meut au franc-aleu, on distingue «Micore

Les relations du s(Mgn(Mir av(;c le C(;n- les t(;nanciers pour uu certain nonilir«

«itaire diminuaient chacjue jour, et la d'aîinées, et les tenanciers à volonté.

t«;nure était considérée principalemcMit liicnfi conditionnels.— Les biens condi-

eu égard à l'intérêt (jue pouvait avoir tiouuels consistaient dans la vente on

l'homme dans sa propriété. Or, cet inté- transfert des terras, sujettes à une; rent(;

rêt se rapportant à la qualité, à la qiian- annuelle, à condition que dans Te cas où

tité et à la durée de cet intérêt, était cette rente ne serait pas payée, les terres

désigné par le mot cstate. reviendraient à leur ancien propriétaire.

Fief. — Le mot fief remplaça le mot Mortf^orje.— La nature de la transaction

feud et servit à désigner le plus grand conditiouncdlfi donna lieu au rnorlum va-

intérêt qu'un homme pouvait avoir dans rfmr/j, en français rnortgarje. Littleton nous

ses terres. dit que la raison de cette appcdlation est

Il y avait le fief simple et le fief subs- que si le débiteur ne payait pas, la terre

titué. Le premier désignait une propriété donnée en gage était morte pour lui;

absolue; le second, une propriété condi- tandis que s'il payait, le gage était mort

tionnelle et limitée à un certain nombre pour le créancier,

d'héritiers. Partage.— Lorsque des intéressés vou-

Biens en franc-alcu.— Il y avait aussi laient provoquer un partage, ils obte-

des biens, qui n'étaient pas des biens de naient un brève de partitione faciendâ, et

succession, mais de franc-aleu seulement, obligeaient, par là, les autres intéressés

Ils étaient de diverses sortes, leurs pro- à se soumettre au partage général,

priétaires s'appelaient tenanciers par 6'our- Tenanciers conjoints. — On appelait te-

tesie^ par douaire, ou pour un certain nanciers conjoints deux personnes qui

terme de la vie. Les premiers possédaient possédaient ensemble la même terre sous

par substitution : ainsi le mari et la l'une des diverses dénominations qui

femme possédaient par courtesie, et à la viennent d'être expliquées. Ils étaient

mort de l'un d'eux, le survivant conti- conjunctim fcoffati, ou qui conjunctirn te-

nuait à jouir. Il y avait dans ces derniers nuœrmit^ et furent formellement appelés

temps cinq genres de douaire, savoir, le participes et non hœredes.

douaire en vertu du droit commun, le Tenanciers en commun. — La distinction

douaire ad ostium ecclesiœ et le douaire entre ceux-ci et ceux-là était que dans le

ex assensu patris^ que nous avons déjà premier cas il y avait solidarité, tandis

expliqués
; le douaire coutumier, cousis- que l'autre cas la repoussait. Dans l'un

tant dans la moitié pour la femme des ou l'autre cas, ces tenanciers ne pouvaient

biens mobiliers et immobiliers du mari, être appelés à partager,

et enfin le douaire de la pluis beale ; il XXVL Edouard IV (1461-1483). Modes

avait lieu après jugement de la cour, la de transfert. — Les différents modes de

femme avait le droit de choisir des terres transférer la propriété éprouvèrent quel-

de son mari tenues en soccage. ques changements qu'il nous importe de

Les tenanciers pour terme de la vie se noter,

distinguaient en tenanciei pour le terme DonaUon.— Nous avons déjà remarqué
4r. sa vie., dont la possession était limitée à que le mot don \donatio) était le terme le
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plus en usage pour indiquer la transmis-

sion (le la propriété
;
plus tard, on se servit

aussi du mol fco/finent [fcoffamoUurn]^ avec

cette différence cependant que le don

comprenait les meubles et les immeubles

généralement, tandis que le fco/fmenC ne

s'appliquait que spécialement aux im-

meubles. Ainsi, Britton disait : « Done est

nosmc gcnerail plus que nest feojfmeiU^ cave

done est gênerait a toutes choses inoebks et

nient mocbles^ fcofj'mcnt est riens forsque

del soyle.n Celui qui faisait un don était

appelé donateur et celui qui le recevait

donataire.

Tradilion.— Il existait encore une autre

différence dans le don, le feo/fment et la

concession, quant au mode de transférer

la propriété : les deux premiers requé-

raient la solennité connue sous le nom de

traditio seisinœ. Le transfert de la saisine

iie faisait par certains actes extérieurs,

comme la délivrance de l'anneau dime
porte ou un gazon de terre, ou en pro-

nonçant certains mots : je vous remets la

iaisiiie et la possession^ etc.

Nous devons faire observer que pour

le franc aleu, la transmission devait se

faire avec la saisine si elle était faite à

toujours; la délivrance de la saisine n'é-

tait pas nécessaire si la propriété n'était

transférée que pour un certain nombre

d'années. Les choses incorporelles se

transmettaient sans saisine. Dans la trans-

mission des feolfments et des ventes, il

fallait que l'acquéreur prît l'engagement

«de posséder et de tenir la propriété pour

lui et ses héritiers. » Autrement, le titre

ne valait que pour la vie de cet acqué-

reur.

Rétrocession.— La rétrocession de la pro-

priété passait également pour être un
mode de transmission

; elle était réelle si

elle était obtenue forcément, ou fictive si

aile était obtenue volontairement.

Un autre mode de transmission de pro-

priété très rapprochée de la reprise ou
rétrocession était celui de l'usufruit, dont

l'usage remonte aux ecclésiastiques dans

le but de violer le statut de main-morte.

Ce mode répond au Fidei-coinrnissuin des

Romains, qui n'est autre chose dans le

Droit anglais que la possession des biens

en fidéicommis [trust cslate). Le kœres
fi,-

duclarius est le fidéicominissaire [trustée).

L'usufruit pouvait être obtenu au moyen
d'un contrat secret ou par testament. Sous

les règnes d'Edouard 111, Richard II et

Henri III, les biens ainsi convertis en usu-

fruit étaient déclarés sujets à l'action des

créanciers du propriétaire qui les avait

ainsi donnés. Ces transactions n'étaient

pas reconnues par le droit civil.

Bail.— Le bail à terme, à vie ou à vo-

lonté fut un des plus fréquents modes de

transmission. A mesui-e que le système

féodal perdit de son importance par le

cours des siècles et que la richesse fut

introduite dans les différentes classes de

la société, le contrat de louage acquit de

l'importance dans le droit anglais.

Décharge.— La décharge d'une obliga-

tion comptait parmi les différents modes

de transmission. Elle était de deux es-

pèces : la décharge des droits qu'un

homme avait sur la terre et la décharge

des droits à la personne.

Renonciation.— La renonciation, d'après

Fleta, est la charta de quieta clamantia et

elle est de deux sortes: la renonciation

aux droits qu'un homme peut avoir dans

des immeubles, et la renonciation aux

actions ; ce qui pouvait avoir lieu de

quatre manières dans le premier cas : 1®

-gav mitter Pestate^ c'est-à dire en transfé-

rant au co-proprié taire tous les droits de

son copropriétaire dans un immeuble
;

2'' par mitter le droit eu transférant un
droit pour en acquérir un autre

;
3° par

voie d'extinction, en déchargeant un vas-

sal de tous les droits que son seigneur a

sur lui ;
4^ par voie d'accroissement, lors-

que quelqu'un ayant un droit temporaire

dans un fief transportait à son co- pro-

priétaire perpétuel ses prétentions dans It
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lirf, cil snitc (jiic ce dciiiici- jifjssrdait ex- (l'aiiiK'cs. (IciU) dootrino de iinitatioii de

cliisivcmciil, 11' licf. la vassalité (jiioi(|irétaiit une dos coris6-

Con/lotuitions.— Pour airci'iiiii- avec pins r[ii('iic(îs dinictos d(; la féodalité militain*

de ïovr.o les titres de projwiétés, les [)()S- lui siir-véciit et rontiinia oiieore jM'iidaiit

S(3ss(»urs les faisaif^iit coiifiriiKn' ; de là un l()n;,'tern[)S àaeeroîtr(3 lesiiombrous<js com-

noaveau moyen de transmission d(; la pro- plieations d(; la loi-

priété. Souvent aussi, cette confiiinalion l^ossfssion.— Nous venons dV'xamin(T

s'étendait sur une nouvelle [)ro[)iiété réu- les diirér(Mits modes les plus en usage, à

nie à l'ancienne. Les mots en usage, en c(;tte époque, pour transférer la propriété,

cette occasion, étaient les suivants : dcdi voyons maintenant comment la possession

conccssi cl conflnnavi. pouvait se ])erdre.

Echange. — L'échange était souvent Bracton définit les titres à la propriété

employé pour transférer la [)ropriété. Un sous ces trois chefs possession jus et pro-

échange de terre sans contrat et sans dé- prie tas. Suivant le même auteur la pos-

livrance de saisine était valable, pourvu session se divisait en nuda pedum positio^

que la valeur des deux propriétés fut an minimum possessionis^ ai en nihU juris.

égale. De plus, il était nécessaire qu'il y Celui qui possédait un fief en franc aleu

eut prise de possession durant la vie des awsiïilà plus possessionis elle multumjuris;

parties ou au moins réclamation de leur celui qui avait le fief, le franc-aleu et la

part. possession i)0s^édsi\i pturimum possessionis

Cession. — Tl y avait deux espèces de et plurimum juris ou le droit droit^ c'est-

cession : la cession coutumière qui se à-dire droit parfait,

faisait devant la Cour seigneuriale et la Pour celui qui obtenait le jus sans

cession de droit commun. La cession pou- droit ou sans titre, cette possession pre-

vait se faire sans saisine, mais il était né- nait le nom d'éviction du franc-aleu, vu

cessaire que le cessionnaire fut en pos qu'elle évinçait une personne du franc-

session de la propriété. aleu, soit par la dessaisine, l'intrusion,

Contre- Lettre. — La contre- lettre était l'annulation ou la possession précaire

aussi en usage à cette époque, et Littleton La dessaisine était la plus importante

assure qu'elle exista longtemps après : des évictions. Elle privait le propriétaire

elle faisait foi entre les parties des cou- de sa saisine ou de l'investiture par la-

ventions qu'elle contenait. quelle le tenancier était admis dans la

Attornment. — Par Vattornment le vas- tenure, et sans laquelle il ne pouvait être

sal consentait à transmuter de propriété, établi de franc-aleu. Ce terme de dessai-

à jurer foi et hommage au nouveau sei- sine en premier lieu indiquait toute évic-

gneur ; cet acte de vassalité accompagnait tion violente et usurpation de possession
;

tous les contrats de concession faits par il s'étendit par la suite à toutes les actions

le seigneur. Cette obligation se modifia tendant à mettre des obstacles à la liberté

à mesure que le système féodal perdit de du franc-aleu. Mais il était nécessaire,

sa force et de sa vigueur, h'attornment pour faire un acte de dessaisine, qu'elle

devait avoir lieu du vivant du seigneur fût accompagnée d'une réclamation, sans

ou du concessionnaire, sans quoi il était quoi elle équivalait à un trespass. Ainsi,

nul. Personne ne pouvait conférer l'a/- le refus de payer la rente au seigneur

tornment si ce n'était le représentant légal était un acte de dessaisine.

ou ayant-cause du seigneur. \Sattornment Intrusion. — L'intrusion était encore

pouvait aussi avoir lieu quand la pro- une autre espèce de forfaiture du franc-

priété était louée pour un certain nombre aleu. Bracton dit que c'était l'entrée illé-
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gale sur une propriété inoccupée. Il ap- une année complète, qui a été adoptée

paraît que l'intrusion pouvait avoir lieu par le système féodal et fut appliquée à

au préjudice de l'héritier et du proprié- divers actes dans nos lois. Dans ce délai,

taire ;
mais par la suite elle fut limitée à les services militaires étaient requis, et

l'éviction du propriétaire. L'intrusion dif- dans ce délai aussi le Roi retenait les

ferait de la dessaisine en ce sens que biens descondamnés félonieusement ainsi

l'intrusion était l'entrée illégale sur une que dans beaucoup d'autres cas.

propriété pendant qu'elle était vacante. Le dessaisi sauvegardait ses droits sur

tandis que la dessaisine était le fait de sa propriété par sa prise de possession qui

s'emparer de la propriété d'autrui pen- pouvait avoir lieu par le seul fait de

dant qu'elle était occupée. mettre un pied sur la propriété. Et aussi

Annulation. — L'annulation (a^a/é'men/), longtemps qu'il maintenait son droit jjar

dont il est ici question, était une espèce une possession continue et répétée tous

d'intrusion, comme le fait de s'emparer les ans, cette possession était dite con-

d'un héritage pendant Tespace de temps géable, mais la loi était tellement stricte

qui sépare la mort du défunt de l'accepta- à cet égard que si un jour s'écoulait au-

tion des héritiers. L'annulation différait delà de l'an et jour, la possession du des-

de l'intrusion en ceci que l'entrée ou l'in- saisi était méconnue. La propriété dans

terposition de l'étranger se faisait suivant ce cas continuait à appartenir au pro-

ie partage d'un héritage en aleu simple, priétaire et à ses héritiers,

tandis que l'intrusion avait lieu sur des Quand la partie perdait ainsi son droit

biens particuliers : préjudice, dans le pre- de recouvrer la propriété, il y avait dis-

mier cas, à l'égard des héritiers, et dans le continuation de possession. Cette discon-

second cas, à l'égard du reversionnaire. tinuation de droit s'appliquait encore à

Possession précaire. — La possession pré- plusieurs cas. Elle fut très fréquente sous

caire dcforcemcnt était le fait de posséder Edouard III, et la loi la respectait dans

un bien dont on s'était emparé par la ses plus petits détails comme l'assure Lit-

force ; il suffisait, pour qu'il y eut dé- tleton.

possession, que le possesseur précaire eut Remise. — La remise était encore un
interrompu dans sa jouissance le tenan- autre sujet lié à la dessaisine et à la dis-

cier. continuation, qui eut beaucoup d'impor-

Remèdes contre la dessaisine.—Aux yeux tance à cette éj^oque. Par la remise, la

de la loi, le temps finit par donner un partie qui avait deux titres à une pro-

vestimentum ou, si on le veut, une espèce priété, un ancien et un autre plus récent,

d'investiture à la possession la plus im- ayant moins de valeur, était remise par

parfaite. Cela était nécessaire pour assu- la loi dans les mêmes droits que ceux

rer aux individus la jouissance de la qu'elle avait par l'ancien,

propriété. Cependant, dans le cas de des- Vacance.— La vacance ou suspension

saisine, le dessaisi pouvait obtenir le re [abeyance) était aussi liée avec le droit de

dressement de l'abus dont il était la vie- possession. C'était le fait d'une propriété

time, pourvu qu'il se plaignît instanter. qui était censée n'appartenir à personne,

Le délai dans lequel il devait ainsi se tant que le tribunal, qui s'en était saisi,

plaindre n'était pas défini dans les pre- n'avait pas adjugé. Ainsi, une propriété

miers temps. Bracton dit qu'il avait à agir donnée aux héritiers de A. demeurait

dans les quinze jours; sous Edouard III, il vacante ou en suspens jusqu'à la mort

devait agir dans l'an et jour, ce qui devint de A. Sous le droit féodal, qui voulait

parla suite une période légale composant qu'il n'y eut jamais de terre sans sei-
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giKMir, il avait nlr drcidi'! (jii'ij n'y aurait Iloi, cti projdafit sa niort, (^Uiil piiiiis-

jamaisde varaiico on suspension, mais ce subk» apn's (jn'Kdoiianl IV o.di mont/» stir

principe se modifia |)ai- la suilc. le trône. Il fut aussi réj^iôqiK; tons Ifsactos

Pi-opriilr ficrwiinrlli:. — La loi roneer- jndiciainîs faits par HrMiri VI, pondant sa

nant la proj»i'iét('; per'sonnidle connneinMi royauté, et rpio tontes les eharles et los

à devenir mieux délinii; et plus elair^i. jjardoiis qu'il avait aceordés ôtai<'nt va

Brarton, comme son prédécess(Mir Glan- lides, ot l(*s pardons accordés par Kdouard

vill(\ adopter la doctriiu; et le langa^^e de IV, avant (juil fût monté sur le trône,

la loi civile, qn'il appelle la loi des nations, étaient nuls.

on la loi universelle de la nature et de la Mfurlre.— Le fait de tuer un homme
raison. Les principes de la loi civile, qui avec préméditation (frlonlco animo\ fut re-

donnait à tout propriétaire d'une chose connu être une félonie,

les accessions de substances qui s'y étaient Larcin. — Le larcin fut aussi l'objet de

incorporées, soit par des moyens naturels quelcpies dispositions nouvelles. La vieille

ou artificiels, étaient parfaitement recon- maxime de droit criminel: volontas re

nus; mais les droits du sol mettaient en- pulahii.ur pro facto., commença à tomber

core de côté le droit d'accession; par en défaveur, et l'opinion contraire finit

exemple, si un homme plantait uji arbre par prévaloir.

sur le champ de son voisin, l'arbre ap- Challenges.— Sous le règne d'Edouard

partenait à ce dernier, etc. III, il avait été décidé que si un félon ré-

Personne ne pouvait saisir les effets des cusait 36 jurés péremptoirement, il devait

ennemis du Roi et les effets du sujet an- être traité comme refusant la loi ; il fut

glais pris par l'ennemi, à l'exclusion de décidé plus tard, que le félon, sur un
toutes les autres parties, et du proprié- appel, pouvait récuser 35 jurés. Sous ce

taire lui même, à moins qu'il ne les récla- règne, il arriva qu'un prisonnier, accusé

mât le jour même qu'ils avaient été pris, de battre monnaie, récusa trente-et-un

antc occasum solis. On voit combien était jurés et après que quarante jurés supplé-

enracinée cette maxime : possession vaut mentaires eurent été rapportés, l'accusé

titre. devint muet; mais ayant, avant, avoué

Contrats.— Quant aux contrats, c'était sa culpabilité, son procès eut lieu, il fut

une règle de droit qu'il devait y avoir un trouvé coupable et pendu.

quid pro quo^ une considération valable, Principal et accessoire.— A cette époque,

à laquelle la loi donnait effet. Autrement la loi criminelle n'avait pas encore établi

c'était un nudum pactun\ que la loi ne la différence qui existe de nos jours entre

reconnaissait pas. Mais il n'avait pas été le coupable principal et l'accessoire
; elle

décidé, par les cours, jusqu'où devait les considérait aussi coupable fun que

s'étendre cette règle. Le contrat n'était l'autre.

pas parfait sans le consentement des deux XXVII. Edouard IV (1461-1483). tri-

parties, ministration de la justice.—Le Roi Edouard
droit criminel.— Vu les circonstances IV prit une part active à l'administra-

dans lesquelles Edouard IV était monté tion de la justice : il siégea avec les Juges

sur le trône, durant la vie d'Henri VI, et se rendit très-familière la pratique des

on fit la distinction entre un Roi de jure cours.

et un Roi de facto^ quant aux lois rela- Judicature du Parlement.— La judica-

tives à la trahison et les autres madères, ture du Parlement n'avait pas encore

Il fut décidé en principe que la trahi- acquis une forme définie ; les procédé»

son contre Henri VI, pendant (|u'il était étaient dans plusieurs cas très-irréguliers.

I
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Nonobstant la résolution dos pairs, prise freindro la loi commune, afin d'arriver à

sous le règne d'Edouard III, qu'ils ne la vérité. Il jugeait secundum conscien-

pourraient être mis en jugement par les tiarn et secundum aUeyatinn. Cette cour

Communes, il apparaît cependant que n'était jamais ajournée : les plaideurs pou-

cette règle ne fut pas toujours observée vaicMit y avoir accès en aucun temps,

depuis cette époque. Des procès célèbres C'était une Cour de Record aussi bien

le constatent. qu'une Cour d'Equité.

Chancellerie.— La Cour de Chancellerie Cour du Steward el du Marshal. — Nous
avait pris assez d'extension pour nous avons vu avec quelle ténacité les Com-
permettre de parler de ses procédés avec munes présentèrent des pétitions contre

plus d'exiictitude. Nous avons déjà dit les Cours du Steward et du Marshal,

que le chancelier était revêtu depuis dans le but de restreindre leur juridic-

longtemps du pouvoir de suppléer à la tion : quelques statuts furent jDassés à cet

loi commune, et de juger certains cas effet. Depuis lors ces cours déclinèrent

qui n'étaient pas de la compétence des en importance. A mesure que leur juri-

autres cours du Roi. diction fut limitée, celle de la Cour du
Nous avons vu que les Communes en- Banc du Roi s'accrut en proportion. Ces

tretenaient une forte jalousie contre la cours avaient la même origine et procé-

juridiction de cette cour. Les cours de daient de la curia reyis ; elles avaient,

droit commun n'étaient pas moins ja- par conséquent, plusieurs attributions

louses de ces privilèges exclusifs. Plu- communes. Toutes deux étaient obligées

sieurs exemples le prouvent. Le chance- d'assister le Roi, ubicumque tune fucrit in.

Anglia. Le Marshal jugeait les causes sarrs

writ et prenait connaissance de toutes les

actions personnelles per inventionem ple-

gioriiui. La Cour du Banc du Roi avait

la même faculté, ce qui permit de faire

disparaître la Cour de Marshalsea^ ou

du moins réduisit le cei'cle de sa juri-

diction. Mais comme elle prenait con-

naissance de tout ce qui concernait la

couronne du Roi et sa dignité, il s'en

suivit que sa juridiction fût plutôt crimi-

nelle que civile.

Actions. — Il fut donné une actiorr

lier suivait la loi civile dans ses décisions,

tout en respectant autant que possible le

droit commun
;

et pour ne pas trop s'é-

carter de cette dernière loi, il consultait

en Chambr-e l'échiquier, assisté souvent

des pair's temporels et spirituels, dans

tous les cas douteux
; de là l'origine de

ces mots portés au décret du chance-

lier : per curiam Cancellariœ el omnes
justicianos^ ou per decretum Cancellarix

ex assoisu omnium Justitiariorum el

alionim de concilio régis prœscnlium. De
tout cela il apparaît que la Cour de
Chancellerie avait plus d'affinité avec contr-e les auteurs de poursuites vexa-

l'ancienne curia régis que toutes les autres toires par le writ si te feccrit securum.
cours, parceque le chancelier, par la Mais en général, nous avons peu de chan-
diguité et la grandeur de ses fonctions, gements à mentionner à propos des ac-

se rapprochait davantage de la personne tions. A l'époque où nous sonmies arrivés,

du Roi. Les procédés devant cette cour on ne distinguait guère que les actions
n'étaient pas d'une rigueur aussi stricte réelles actiones in rem., les actions person-
que celle qu'on observait devant les autres nelles actiones in personam et les actions

mixtes, qui réunissaient les actions réelles

et personnelles. La nature de ces actions

était, à peu de différence près, la même
qu'aujourd'hui.

Plaidoyers.— Les plaidoyei-s par écrit

cours de justice. On ne connaissait point

e défaut de forme. Le chancelier était

evôtu de deux pouvoirs : potcnlia ordir

nata, qui était limité à la loi positive
;

potentia absoluta, qui lui permettait d'en-

I
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avaiiMil i'('iii|il;i(('' les jil.iidoycrs oi-aii.x à

mit' ôiM)(iii(( (juc lions Ile j)()iiv<)iis pas

('xat'tcmcnl. pi-ôciser, les anlruis dillV'iaiil

(^n col.'i (ropiiiiDiis. Le writ (Mail le [jic

iiiiiT pi()C('m1('', la (h'clai'aliuii venait ni

second liou. Dès le règne tl'Kdoiiaid III,

la forme de la déclaialion se niod(.'lail sur

la nature de l'action et fnt rédigée jiar

écrit. Les plaidoyers qni veiiai(3nten troi-

sième lieu étaient aussi rédigés par écrit

et entrés sur le rôle de la cour.

Aide prier. — Demander de l'aide, est

une vieille procédure, mentionnée par

Bracton, et communément appelée aide-

prier^ qui avait lieu lorsqu'un vassal, au

lieu de plaider la garantie du Roi, en

appelait au contraire à cette môme ga-

rantie : « Sine rege respondere non potest., eo

quod hahet chartam suam de donatione.,

per quam si amitteret^ rex ei teneretur ex

excambium. »

Plaidoyer coloré. — Ce plaidoyer date

du règne d'Edouard III : il consistait à

donner quelque couleur an titre de l'ad-

versaire, sans l'admettre généralement.

Ainsi, le défendeur pouvait admettre en

partie, colorer le titre du demandeur,

jnais plaider que son propre titre valait

mieux que le sien.

Fin de non-recevoir. — Uestoppel est une

fin de non recevoir, en usage d'abord sous

les règnes d'Henri VI et d'Edouard IV :

ainsi, on admettait qu'une partie ne pou-

vait plaider contre son propre titre.

Garnishment.— Ce mot vient du vieux-

français garnir., il signifie un avertisse-

ment ou une instruction. Il était em-

ployé dans les premiers temps pour assi-

gner une partie à donner à la cour des

instructions sur une question ;
et lorsque

des papiers étaient en la possession d'un

tiers, au moyen d'un bref de scire fadas.

instruction lui était donnée d'indiquer ce

qu'étaient devenus ces papiers. Le défen-

deur, dans ce cas, s'appelait garnishec.^

tiers saisi.

fnterpleader. — Celie procédure est in-

cidente, elle avait lieu pendentr lilc^ jirin-

cipalemeiit dans les GarnishmrnU. Dans
eette jinjcédun.', il y avait interversion

des pai-lies, le d(iniandeur devjnait défcMi-

d(,'iir et vice versa.

Mise. — La contestation sur un Hrrf de

droit était appelée du temps d'Edouard III

nilse^ du mot français mettre
^
parce que

les parties se mettaient elles niéni<*s sous

la protection de leur droit et le meilleur

l'enqKjrtait.

Plaidoyer argumentallf. — On appelait

ainsi tout t)laidoyer indirect, évasif, (]ui

n'était appuyé que sur une aigimienta-

tiond'inférence. Ainsi, dans une action de

trespass pour entrée forcée dans le jardin

du demandeur, le défendeur ne pouvait

plaider que le demandeur n'avait pas de

jardin, ce qni était un plaidoyer argu-

mentatif, laissant de côté l'accusation prin-

cipale pour soulever une discussion qui

lui était étrangère. 11 fallait dans ce cas

un plaidoyer direct de non culpabilité.

Négative pregnant.— Ce mode vicieux

de plaider consistait à nier de manière

à admettre en partie les faits de la de-

mande : ainsi, un hôtellier était pour-

suivi pour effets perdus par sa faute
;

riiôtellier plaidait qu'ils n'avaient pas été

pris par sa faute, ce qui impliquait qu'ils

avaient pu être pris sans qu'il n'y eut

faute de sa part

Duplicité en plaidant.— Cette manière

de plaider fut formellement condamnée
sous ce règne

;
mais la multiplicité des

matières pouvait être plaidée sans encou-

rir le reproche de cumul.

Protestation.— Ce plaidoyer avait lieu

par exemple lorsqu'un vilain poursuivait

son seigneur pour dette ; ce dernier ne

pouvait plaider nll débet., car c'était ad-

mettre que son vilain pouvait posséder,

et par là contribuer à son affranchisse-

ment. Le seigneur protestait alors qu'il

ne devait rien.

Departure in pleadlng. — Un nouveau

plaidoyer ne devait avoir pour but que
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d'aider, ou renforcir le premier. S'il le

modifiait en quoi que' ce soit, c'était un

mauvais plaidoyer. Dans une action de

formedon, I(; plaidoyer général était ne

doua pas; contre un acte, nient le fait;

le plaidoyer des exécuteurs était pleine-

ment administré; en détention, ne baila

pas; dans un bref d'annuité, iiicnt seisi;

dans un compte, ne unque receivour ; dans

une action de trespass, non ciUpahilis.

Lorsqu'un homme réclamait une seigneu-

rie et poursuivait pour la rente, le défen-

deur plaidait hors de son fec; un deman-

deur en main levée [in replevin) pouvait

plaider à l'aveu {(ivowry), non tcnens de eo-

dera^ ce qui constituait un désaveu [dis-

claimer) ;
dans les brefs pour recouvre-

ment de terre, le défendeur pouvait plai-

der non tenure^ non est tenens eorundem

lenementorum.

Year-Books. — L'une des premières

sources d'informations légales est, sous

ce règne, les year-books. La première par-

tie du règne d'Henri VI est inférieure à

l'autre et principalement au règne d'E-

douard IV (1).

Traités de lois.— Les traités de lois sont

ceux de Fortescue, de Littleton et l'Abrégé

de Statham.

Sir James Fortescue a été pendant

quelque temps Juge-en-Ghef de la Gour
du Banc du Roi, et aussi Lord Ghancelier

sous Henri VI. Il est l'auteur de plu-

sieurs ouvrages d'un caractère politique

ou légal. Son principal est le traité : « De

Laudibus Legum Anyliœ, « écrit pour le

jeune prince Edouard, exilé en France,

avec ses partisans de Lancastre. Il a été

imprimé dans les premières années du
règne d'Henri VIII et traduit en 151(3.

Sir Thomas Littleton, Tavocat le plus

distingué de son temps, a été Juge des

Plaids communs sous le règne d'Edouard
IV. Il a composé son livre sur la Tenure

I

(1) Hale's History of Common law, ch. 7.

Reeves' History of English law, IV, Ui
Crabb's History of Englùh law, 414.

pour l'usage de son fils, à qui il est

adressé.

Reeves (1), constate que ce livre a fait

autorité à l'exclusion de tous antres, en

raison de ses mérites tout particuliers. Il

était devenu le livre des Etudiants, dans

leiinel ils apprenaient les principes de la

Jurisprudence anglaise. Ge livre a été

d'abord imprimé en 1481. Un nombre

considérable d'éditions en français furent

subséquemmont publiées. De 15139 à 1630

on compte vingt quatre éditions dans

cette langue. Littleton était Juge lors-

qu'il écrivit son livre, ce fut après la 14«

année du règne d'Edouard IV.

Le Statham's Abridyment of the Law est

sous forme de digeste. G'est la première

tentative de ce genre. Il a été suivi par

d'autres ouvrages plus complets. Il a été

imprimé à Rouen en français.

On doit ajouter à ces ouvrages le Pro-

vinciale de William Lindewood, principal

officiai de l'Archevêque Ghicheley. G'est

un traité de droit ecclésiastique.

Ecoles de droit.— Les quatre principales

sociétés de droit mentionnées sous les

règnes d'Edouard II et III, sont sous ce

règne appelées hospitia curiœ., la moindre

contenant deux cents Etudiants.

Il y avait, en outre, dix autres écoles

moins grandes, appelées hospitia cancelta-

riœ., [nns of Chunc^ry^ contenant chacune

au-delà de cent élèves.

Serjeatits fnns. — Il y avait deux écoles

de ce genre pour les Juges et les Avocats

{Serjeants)y appelées Hospiliuni Justitiario-

rum.

Etude de la loi.— On lisait les statuts

dans ces écoles de droit. Les élèves appre-

naient presque toutes les branches des

connaissances utiles. La gymnastique, l'é-

locution, la déclamation formaient trois

des branches principales d'enseignement.

Serjeants. — La seule différence qu'il y
avait entre les membres de ces écoles,

était entre les serjeants et les apprentis.

(1) Reeves' Hittory of Bnglith law, IV, 114.



4'is IJ-: DHori' civil. (:.\\aI)Ii;x. [ITOo)

Tous les srrjranfs sont coiisrils du Iloi, co-liiiiif subissait uin; trarisfoniiaLioii.

\):\vcA) ((n'ils sont iioiiim(''s en vcriii d'iiii Limii- di-voii- iTcHait [ma séviîi'e. ils ne hut-

Uvi'ï (lu lîoi. Pcrsoiiiic, (|md(jii(' vcrsiM- p^cainil (jiit; trois heures par joui*
; mais

quelle lui <laiis la loi, no pouvait «''tre d\in autr»; côté leur salaii'c n'était pas

uonnn('n' ']\i'^(i à moins d'avoir été d'aboid élevé. Dans la 18<-' année du règne d'Henri

sorj(\'nil, litre ([u'elle ne pou\ait ohte- VI, nin' jirlitiou fut prés(?nlée an Parle

nir av.uil d'avoir été seize ans étudiant, meut, par les Jngts, les Procuruni"s-gé

La calottes était l'insigne ou la marqur.' iiéraux et Sergeants demandant une aug

distinetive du serjeant
; cet honneur était mentation de salaire. Dans la P'- anné(

si grand (lu'en présence même du Roi, le durègned'Edouard IV, Markham.le Juge-

serjoant la gardait sur sa tête. Les avocats eu-Cluil', eut 170 marcs pour salaire an-

nommés sergeants ne pouvaient décliner nuel et £5 Os. Gd. jKjur sa robe d'hiver, et

cet honneur: le Parlement, dans un cas, autant pour sa robe de la Pentecôte,7îi27a

a obligé six apprcntlccs de pi-endro ce formam cujusdcm actus in Parliamcnto, [S

titre. La raison de ce refus était la trop Jlc/inj VI.

grande dépense à laquelle cette nomina- XXVIIL Richard III et Hi:nhi \'1I

tion donnait lieu, soit £260 pour chaque (1483-1485) Statuts de R rluinl lll. — L-'

personne ainsi nommée. Cependant le re- règne si court de l'infortuné Edouard ^^

venu du serjeant était assez ample pour n'ayant pas fourni l'occasion au Parle-

couvrir ces premiers frais. ment de se réunir, il n'offre aucun in<i-

Apprentis.— Le nom d'Apprentis en la dent remarquable à l'histoire du droit

Icy fut donné indistinctement aux Etu- anglais. Le règne de Richard III, quoiqu»;

diants. Barrington est d'opinion que ce de peu de durée, n'est pas aussi stérile

mot a79/>/T/î^/C(?s est la corruption des mots pour l'historien légal. Plusieurs statuts

appris en la leij. Les nobiliores apprentis importaiits furent passés dans la première

avaient le droit de plaider. année du règne de ce prince. Le principal

Procureur et Solliciteur généraux.— Le objet de ces statuts se rapporte aux rede-

Procureur du Roi fut le seul officier légal vances, aux usufruits et aux cautionne-

de la Couronne jusqu'à ce règne. Dans la ments.

première année du règne de ce Roi, Ri- Statut de l'usufruit. — Le premier acte

chard Fowler fut nommé Solliciteur du qui fut passé tend à rendre plus facile le

Roi, et dans la Ile année, William Huse transfert de la propriété. On sait que

fut nommé attornatus generalis in Anglia l'usufruitier cestui que use n'avait pas le

cum potestate deputandi clericos et officia- pouvoir d'aliéner la propriété ou de faire

rios sub se in qualitercunque curia de re- aucun acte qui changeait la condition de

cordo. C'est la première nomination de la terre sans le concours du seigneur

ce genre, et elle était pour la vie. dominant. Ces pouvoirs furent donnés à

Juges.— Les Juges, tant sous le règne l'usufruitier pour son usufruit,

précédent que sous ce règne, étaient au Redevances et défauts de réclamations.—
nombre de cinq ou six au plus pour la Le statut concernant les Défauts de ré-

Cour des Plaids communs, et de quatre clamations, passé sous le règne d'Edouard

ou cinq pour la Cour du Banc du Roi. III, avait occasionné beaucoup d'incon-

Les Juges étaient choisis, comme nous l'a- vénients en diminuant la validité des rê-

vons dit, parmi les serjeants. Ils étaient devances. Richard III remédia à ces abus

revêtus lors de leur nomination de la di- de l'ancienne loi. Chaque redevance due,

gnité de chevalier, de baronnet, et quel par la suite, être enregistrée et proclamée

qriefois de celle de chevalier du bain. Le en cour. La redevance, dans ces condi-

I
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tioiis, excluait toutes les autres préteu- sa maisou et les membres du Parlement

lions, excepté celle de la femme mariée prissent le surment d'observer les statuts,

qui ne l'avait pas consentie. 11 mit en vigueur le statut contre les li-

Caulionnemeal de l'accusé. — Dans le vrées, et diminua l'influence et la force

but de protéger la liberté personnelle du de la noblesse. Il obligea les membres de

sujet contre l'emprisonnement illégal, le sa famille royale d'aider le Roi dans les

pouvoir d'accepter les cautionnements cas de guerre sous peine de déchéance

d'élargissement fut donné aux Juges de de tout ce qu'ils tenaient de la couronne,

paix. 11 fut défendu aux shérifs et aux Ceci ne s'étendit pas cependant aux per-

aulres ofhciers de saisir les effets des per- sonnes spirituelles et à celles engagées

sonnes arrêtées et emprisonnées pour le- dans l'administration de la justice,

lonies, avant la sentence, sous peine d'à- Comme le titre d'Henri VU avait d'a-

mende, bord été en danger, par le débarquement

Usage de la langue anglaise.— Dans le de Perkin Warbeck, le Roi ht adopter

but de se rendre favorable au peuple, par le Parlement une loi pour pi'Otéger

Richard III consentit à quelques mesures ses amis, dans le cas d'une révolution;

libérales et populaires. Ainsi, il remplaça il fut donc décidé que les personnes qui

le mode de taxation illégale qui avait été entouraient le Roi, ne pouvaient être ni

employé sous le règne précédent, et il convainoues, ni atteintes pour aucune of-

résolut que la langue anglaise serait dès fense, soit par les tribunaux ou par acte

loj"s le seul langage employé dans les sta- du parlement,

tuts. Les Rois d'Angleterre s'étaient toujours

Après l'introduction de la langue an- occupés de l'Irlande, et la loi anglaise y
glaise dans les tribunaux, son usage de- était en vigueur depuis une époque déjà

vint plus général. Sous le règne de Ri- éloignée. Mais depuis l'introduction d'un

chard II, des procédés en Parlement, au Parlement dans le royaume d'Irlande, ce

sujet de la demande de pardon au Duc devint une opinion reçue que les Irlan-

de Lancaster par le Comte de Arundel, dais ne pouvaient être soumis et liés aux

sont eu anglais. Henri IV réclama en statuts anglais, et comme cette opinion

cette langue la couronne. Sous Henri V, tendait à désunir les deux royaumes, un

il y a un mélange de français, d'anglais acte passé dans la 10^' année du règne de

et de latin et la chose se rencontre dans ce Roi décréta que toutes les lois en vi-

une môme page des procédés du Parle- gueur en Angleterre le seraient égale-

ment. L'anglais n'apparait dans aucun mont en Irlande
;
qu'à l'avenir, afin d'uni-

des statuts d'Edouard IV; mais les sta- formiser la législation, le Gouverneur-en-

tuts de Richard 111 sont écrits dans un Chef de l'Irlande, avant d'ouvrir le Par-

anglais si remarquable, que ce ne peut lement, devait soumettre au Roi, sous le

être une chose accidentelle. grand sceau de l'Irlande, les actes à être

Actes publics et privés.— De cette époque soumis à l'approbation du Parlement, et

date la distinction entre les actes publics il ne pouvait y être soumis d'autres lois

et les actes privés passés en Parlement. que celles qui avaient été ainsi soumises
Henri VU (1485-1509). — Lord Bacon et adoptées par le Roi sous le grand

louange Henri VII, dont il s'est cous- sceau de l'Angleterre. Il fut aussi décrété

titué l'historien, pour la sagesse de ses qu'il pourrait y avoir appel de la Cour
lois et la vigilance de son administration, du Banc du Roi en Irlande à la Cour du

Lors de la première année de son Banc du Roi en Angleterre,

règne, il voulut que tous les ofhciers de Vagabondage.— Les lois contre les vaga-

I
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lionds fin ont immuIiics plus fîflectivos (.'t

plus sévères.

lîhjlnnnils. — Afin (1(; lirnitor la liberté

dos corporations de faire dos rèi;leiHonls,

il fut décidé que ces actes devraient être

approuvés par le chancelier, le trésorier,

on juf^o d'une (;our quelconque, — sans

(juoi ils sei'ai(Mit nuls.

Statut (Vusufiiitict (le redevances.— Les

statuts les plus importants de ce règne

concernant la propriété réelle se rappor-

tent aux usufruits et aux redevances. Le
statut de redevance tend à remettre les

redevances dans leur état primitif et à

annuler le statut du défaut de réclamation.

L'usufruitier cestui que use était con-

sidéré à cette époque comme le proprié-

taire réel de la propriété. Un premier

statut déclare que la poursuite serait

adressée à l'usufruitier, comme s'il eut été

le propriétaire réel
;
un second statut au-

torise le seigneur à établir des droits de

tutelle et de relief sur l'usufruitier
;
un

troisième statut rend la propriété respon-

sable pour les créances des créanciers de

l'usufruitier.

Veuve.— Le veuve ne put, à l'avenir,

aliéner son douaire en vertu d'un statut

passé dans la lie année du règne de

Henri VII, qui n'accordait ce pouvoir

qu'à celui qui y avait droit à la mort de

la femme. Elle ne put aussi discontinuer

sa possession comme grevée d'une substi-

tution. Par un statut passé dans la 3^ an-

née du règne de ce Roi, il fut déclaré

que les dons faits dans le but de frauder

les créanciers seraient nuls.

Chambre des étoiles. — Henri VII est

connu par son amour de l'argent comme
de la justice, mais le premier primait le

second : il prit des mesures pour exécu-

ter tous les statuts pénaux, afin d'emplir

ses coffres. Pour arriver à ces fins, il éta-

blit la Cour de la chambre des étoiles.

La juridiction criminelle du Conseil

du Roi fut circonscrite, parce que la

distribution du pouvoir judiciaire avait

été faite jjarmi les autres cours. Un statut

passé dans la 3« année du règne de ce

r{oi établit le nouveau tribunal pénal,

présidé par trois m(.'nibres du Conseil,

anx(|uels s'adjoint plus tard le président

du Conseil. L'éveque et les autres pou-

vaient donner des avis, mais n'y avaient

ancune autorité. L'instruction du procès,

devant cette cour, était sommaire. Ce

statut ne changea rien quant aux puni-

tions qui restèrent du ressort -du droit

commun. Comme c'était une cour essen-

tiellement royale, Henri VII et ses suc-

cesseurs siégaient souvent en personne.

Il n'y avait pas d'appel de cette cour. Son

nom dérivait du fait qu'on avait peint

des étoiles au plafond de la chambre où

elle siégeait.

Informations. — Depuis Edouard III,

les poursuites devant les Cours de l'E-

chiquier et du Banc du Roi commen-

çaient généralement par un bill ou une

information
;

cette pratique fut éten-

due, en vertu d'un statut passé dans

la Ile année du règne de ce Roi, aux

cours des assises et des juges de paix

sans jury pour toutes les offenses, ex-

cepté les trahisons, le meurtre et les félo-

nies, commises en contravention aux sta-

tuts en vigueur. Ce statut fut impopulaire

à cause du grand nombre de forfaitures

qu'il entraînait et il fut rappelé sous le

règne suivant.

Poursuites in forma pauperis. — Par un

statut passé dans la II « année du règne

de ce Roi, il fut permis de procéder in

forma pauperis^ c'est-à-dire qu'une per-

sonne pauvre pût procéder devant les tri-

bunaux sans avoir à faii'e les déboursés

qui accompagnent les actions ordinaires.

Brefs d'erreur. — 11 fut décidé que l'ap-

pelant sur icrit of error eut à payer les

frais et les dommages dûs à la partie ad-

verse, dans les cas où il succombait dans

ses prétentions.

Appel d'homicide. — Le pouvoir de

mettre en procès une seconde fois un ac-
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cusé fut réduit aux cas où la partie accu- mestique de la maison du Roi de conspirer

sée ne jouissait pas du bénéfice du clergé, contre ia vie du Roi ou d'un lord, devint

L'accusé, condamné pour crime d'homi- une félonie. Le viol fui déclaré être aussi

cide. put appeler de la sentence portée une félonie, ainsi que le fait de chasser sur

contre lui. le domaine d'autrui avec déguisement.

Shérifs.— De nouvelles dispositions lé- D'autres additions furent faites aux lois

gislatives furent adoptées au sujet des concernant la chasse. Les offenses résul-

shérifs et des jurés. Les députés shérifs tant de l'usure devinrent punissables par

et leurs employés se rendaient coupables le pilori, la prison ou l'amende, suivant

en enregistrant les plaintes sans le consen- la gravité du cas.

tement du demandeur. Il fut donc statué, Bénéfice du clergé. — Le bénéfice du
dans la 11^ année du règne de ce prince, clergé fut modifié par la législature de

qu'aucun demandeur ne pouvait formuler façon à distinguer plutôt les offenses que

une plainte sans d'abord présenter des les personnes. De nouvelles dispositions

cautions pour la sûreté des frais, et qu'on furent passées pour diminuer l'abus de ce

ne pourrait enregistrer plus d'une plainte privilège.

pour un trespass ou une dette. Entre autres décisions remarquables ren-

Attaints. — Le motif de Vattaints était dues par lestribunaux, à cette époque, il fut

de rendre le procès par jury aussi com- décidé que l'usufruitier pourrait vendre

plet que possible; mais ce remède était ou autrement transiger son usufruit,

annulé par le délai qui s'observait dans Expulsions.— De nouveaux pouvoirs fu-

ies poursuites de ce genre. En outre, la rent donnés au writ en expulsion (^jec^^on^

sévérité de la punition engageait un grand firmœ) en faisant un moyen d'invoquer la

nombre à supporter un verdict faux, plu- validité d'un titre à la propriété,

tôt que de contribuer à faire rendre un Vol.—Il fut question pendant longtemps
jugement odieux contre les jurés. Pour de considérer, comme voleur, le berger

ces raisons, il fut décidé qu'il valait qui prenait un mouton, le bijoutier qui

mieux substituer une pénalité pécuniaire prenait le métal précieux qui leur étaient

au lieu de l'ancienne punition du droit confiés. Sous ce règne, il fut décidé qu'il

commun. n'y avait pas de félonie dans ces faits.

Il fut donné aux Juges de paix le pou- Secours.— Aller au secours d'un félon,

voir de faire, à leur discrétion, une en- qui est sous la main de la justice, était

quête pour prendre connaissance de toute considérée comme une félonie,

enquête que. les jurés auraient tenue se- Principal et accessoire.— La. loi concer-
crète, et de punir ceux qui y auraient nant le coupable principal et l'accessoire

contribué. 11 fut aussi décidé que deux ne fut pas définie dans son application,

Juges auraient le pouvoir de recevoir les et les décisions des tribunaux n'offrent

cautionnements. point, sous ce règne, une règle uniforme.
Capîas. —Le capias fut assimilé au Droit d'asile.— Le droit d'asile fut res-

trespass et aux actions pour dettes. Afin treint aux causes de haute trahison,

de prévenir les abus de la justice, on TraiVe rfe /oi. — Le seul traité de loi qui
donna la faculté aux personnes qui fut écrit sous ce règne est dû à la plume
avaient des plaintes à formuler contre de Marrow ; il traite des pouvoirs et de
les Juges de paix de les porter devant un la juridiction des Juges de paix. L'in-

autre Juge de paix. vention de l'imprimerie par Gutemberg
Nouvelles félonies.— Le îeLUx monoyaige (1436) eut pour résultat de donner un

devint une trahison, et le fait d'un do- élan prodigieux à la reproduction des
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sl.'ilnls cl (les mrmiisci'its sur !;i lo'^isla-

lioii ;m^''lais('.

Jlrsmnr. — r/iisnrpatioii de nicli.-nd III

et SOS criiiK^s avaient bosoiii (rAli-fM-xcii-

«ôs par l(î poii[)l(;: lo pi'oU'cl.cur, flnvcmi

Koi, coniiiKMira donc ])ar cIkm'cIum' dans

la popnlaritô, la force (jni ni,'ni([iiait, à ses

droits. Son proniior act(î ent ponr objet

d'alfrancliir lo peuple d'un impôt prélevé

par ses prédécesseurs, sous lo titre de

p7rt ou do don graiuit. Los plus cruelles

extorsions avaient été commises sous ce

prétexte : les prêts ne se rendaient pas :

les dons gratuits étaient arrachés au

peuple : Richard HT se hâta d'abolir ce

droit. Il ajouta, de plus, à la liberté indi-

viduelle, lin nouvel élément. Le crime

do félonie ne pouvait être l'objet de la

caution que pour les classes moyennes et

élevées de la société : Richard III reten-

dit au bas peuple ; et l'on conçoit quelle

importance en résulta pour une portion

de la communauté, d'où précisément le

vol, fruit de la misère, amenait devant le

Juge de paix, le plus grand nombre des

coupables.

Continuateur des principes de ses pré-

décesseurs, en matière commerciale et

industrielle, il confirma les anciens actes

relatifs aux productions du royaume, et

à l'interdiction des marchandises impor-

tées.

Henri VII, qui régna vingt-quatre ans,

fut entraîné à s'occuper de législation

criminelle, à cause des événements dra-

matiques de son époque
; il le fallait pour

établir son autorité contre les prétentions

que l'usurpation de Richard lui avait lé-

guées. Ces prétentions échouèrent sans

doute à cause du peu de courage des

chefs, qui aimèrent mieux sacrifier la

tôte du Comte de Warwick, de Perkins-

Warbeck, et laisser mourir, dans une
cuisine, le héros d'un jour, Lambert
Simnel, que de disputer eux mêmes leurs

droits légitimes ou illégitimes
; mais on

peut apercevoir déjà sous Henri VII le

germe n.iissant des disputas dn p/'iuvoir

ndigieux contre le j>ouvoir toniporel. O
fut après lo règne de ce prince que larnr>-

narrhi'' nngl.'iise 0[>éra cette prraridr» scis-

sion religieuse, tpii fut la source de son

unité politique, an milieu du monde
chrétien : la favfMir fiu'Iif?nri VH accorda

an j)OUVoir ecclésiastique fut un d<'s ijrin-

cipaux prétextes dont son successeur,

Henri VHI, s'empara pour fonder l'K-

glise anglicane, c'est-à-dire cette puis-

sance dont le principe reposait sur les

deux bases fondamentales d'un Etat : la

religion et lo pouvoir exécutif. La puis-

sance des évoques fut favorisée par Henri

VH. Il leur donna, par un de ses actes, le

pouvoir de faire arrêter et conduire en

prison les prêtres adultères ou fornica-

teurs. La chambre étoilée vit sa juridic-

tion s'étendre.

Sous le rapport administratif, un acte

interdit aux bouchers de tuer ou faire

tuer leur viande dans les villes murées,

excepté celle- de Cambridge ; les mesures

et poids de marché furent régularisés
;

le paupérisme fut Tobjct de sa sollicitude
;

et il décréta que les avocats et procureurs

seraient obligés de représenter tous les

malheureux, sans rétribution. La chasse,

qui était alors en grand honneur, fut ré-

glementée par Henri VII ; on prononça

une condamnation de dix livres contre

celui qui tuerait un faisan ou une per-

drix sur les terres d'au trni ; et d'un an

de prison, contre celui qui serait con-

vaincu d'avoir pris, dans un parc ou ail-

leurs, un œuf de faucon ou de cygne.

Enfin, on retrouve encore la trace du

principe fondamental de protection en

faveur des produits indigènes contre les

produits exotiques. Défense est faite aux

Anglais de faire passer leurs chevaux en

pays étrangers, sans une permission ex-

presse : défense est prononcée d'imposer

en Angleterre toutes étoffes de soie, fa-

briquées en pays étranger (1).

(1) La7*. Droit Anglaù, 1, 'iâ.
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XXIX. Henri VIII (1509-1547). Union de la sincérité ou de la validité du testa-

des Galles avec VAnglelerre. — Un grand ment, et les restrictions de pliuMlités.

nombre de changements r^^marquables Dans tous ces cas, le pouvoir civil subis-

furent apportés à la loi sous ce règne, sait l'inlluence et le joug de l'autorité

surtout en ce qui concerne les matières romaine qui, par ces moyens, touchait

religieuses. des revenus considérables.

Un des actes politiques les plus impor- Annales.— Sous les divers Rois dont les

lantsqui s'accomplit au commencement règnes ont été passés en revue, on a vu

du règne de Henri VIII, fut Tunion du que l'autorité romaine avait été constam-

pays de Galles avec l'Angleterre, eflectué ment restreinte en Angleterre. Le nonce

l)di]: \q. Stalutim Walli/e. du Pape cependant avait réussi à perce-

Abolition de certaines franchises.— Un voir les annates ou premiers fruits, mal-

autre acte, d'une nature politique, fut gré que Henri IV eût qualifié cette cou-

l'enlèvement des pouvoirs et franchises tume de dangereuse et de blamnbl(\

jusqu'alors accordés aux lords palatins. Avant que Henri VIII eût complètement

Il fut déclaré qu'à l'avenir le Roi seul rompu avec la Cour de Rome, un statut

aurait le droit de pardonner, et que dans fut fait dans la 23« année de son règne,

les comtés palatins comme dans les autres restreignant le paiement des annates, et

parties de l'Angleterre, il ne serait nommé après que l'autorité romaine eût été com-

des Juges et autres officiers de justice plètement abolie, le Roi perçut lui-même

que par le Roi directement. ces annates. Une cour fut alors consti-

Parlement.—Un acte du Parlement, pas- tuée pour percevoir, au profit de la cou-

se dans la 6« année du règne de ce prince, ronne, les annates et les dîmes,

concerne les procédés de la Chambre des Juridiction étrangère. — Henii VIII con-

Communes. Ce statut est remarquable en firma la plupart des statuts concernant la

ce qu'il confirme l'indépendance de cette juridiction étrangère, en termes si définis

•Chambre et reconnaît son influence de et si positifs qu'ils ne pouvaient plus don-

plus en plus progressive. Il fut déclaré ner prise à leur violation. Dans la 24*

qu'aucun membre ne pourrait laisser la année de son règne, il fit de nouvelles

session avant que le Parlement n'eût été dispositions concernant les appels. Un
ajourné ou prorogé, à moins d'avoir une appel fut alors donné de la Cour de l'Ar-

permission de l'orateur de la Chambre ch^wéqae, appelée Cour des Arches ou

des Communes, laquelle permission de- audience, au Roi en Chancellerie; il

vait être portée dans le registre du gref- émanait en conséquence une commission

fier
;
sinon le membre perdait ses gages, adressée à certaines personnes nommées

et ses constituants étaient libérés et pou- par le Roi, comme la chose avait lieu

valent le remplacer, pour les appels de la Cour d'Amirauté.

Affaires ecclésiastiques. — Les lois cou- Cette cour prit le nom, plus tard, de Cour

cernant les alfaires ecclésiastiques ten- des Délégués.

daieiit toutes à diminuer le pouvoir du Convocation.— La juridiction de la Con-

cierge et à l'empêcher de s'unir avec le vocation fut mise sous certaines restric-

siége de Rome. tions, de manière qu'elle ne pût rédiger

Ces loissont nombreuses et furent l'objet de nouveaux canons sans la permission

d'une série de sessions. Le premier statut du Roi, ni les mettre en force sans son

de ce genre fut passé dans la 2 le année consentement. Un comité fut formé pour

du règne de ce prince; il s'élève contre purger les canons de tout ce qu'ils avaient

l'abus des indulgences, les actes probatifs de dérogatoire à l'autorité royale.
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Election dr$ éiirqurs. — I/(';l('c,lioii des

évoques so fit sans riiitorvfMition de n(jiii(' ;

la Roi seul cul. le droit de délivrer d(is

coiu/cs iCclirc^ (•lia(]U(j fois qu'une va-

canc(; se présenlcîrait. Les appels à Rome
entraînaient le prœmimirCy comme châti-

ment (1).

Reforme ecclésiastique. — Gène fut que

la 23»' année de son règne, qui dura 34

ans, que Henri VIII se; décida ;\ porter le

premier coup à l'autorité ecclésiastique,

en annulant toutes les garanties jadis

faites aux églises, aux chapelles, etc.

L'année suivante, il promulgua un acte

qui prohibe tout appel à la Cour de Rome,
et condamne à l'emprisonnement tout

Anglais qui y intenterait quelques procès

ou y solliciterait quelques censures. La
26^' année de son règne, Henri VIII retire

au pouvoir ecclésiastique le droit de ju-

ger les hérétiques
; il le confère aux

Cours de Common Law. Puis enfin, il

prend une détermination radicale, en in-

terdisant au clergé de s'assembler et de

rien déterminer en matières ecclésias-

tiques, sans une permission expresse du

Roi, chef suprême de l'Eglise ; puis, dans

cet acte, la question importante, celle des

canons recevables^ est soulevée
; et il y est

expressément stipulé que la cour nomme-
rait 32 commissaires chargés de les révi-

ser, et que la décision des vice-gérants du
Roi serait irrévocable.

Bientôt la guerre est déclarée entre le

pouvoir temporel et le pouvoir spirituel :

les actes vont se succéder ; le trône ponti-

fical est sapé par l'Eglise anglicane.

Ainsi, un acte défend de payer les an-

nates au Pape, et le Roi seul donne le

congé à l'élection des évoques, lesquels

sont sacrés sans recourir au pontife de

Rome. Un autre acte interdit le paiement

des subsides et le petcrs-pence, payé au
Saint-Siège. L'Archevêque de Canterbury
acquiert bientôt le droit d'accorder toutes

(1) Crabb's HUtory of English law, 456,

l(;s dispenses réservées précédemment au

souverain pontifcî. Enfin, cette même an

né(î, 1535, le Roi est déclaré rbef su-

pienn; de l'Eglise anglicane, avec pouvoir

de reviser, corriger et punir les ern.'urs,

abus et hérésies. A la couronne sont attri-

buées les annates et dîmes du clergé.

Vingt-cinq grandes villes sont désignées

pour être les sièges de vingt-cinq évéques

sulïragants ;
et, dès ce jour, les disposi-

tions réglementaires sont l'attribut im-

médiat du pouvoir temporel. Ainsi, les re-

venus d'un bénéfice vacant sont octroyés

au prêtre qui résiderait dans le lieu le plus

voisin. Enfin, en 1537, un acte, directe-

ment formulé contre le Pape, lui retire

l'autorité qu'il conservait encore en An-

gleterre; et il est impérieusement décrété

que toute croyance en sa suprématie sera

punie vigoureusement.

Deux ans après, la propriété territo-

riale, richesse matérielle, et le dogme,

richesse morale, sont attaqués par un
décret énergique. Toutes les terres ap-

partenant aux monastères sont placées

entre les mains du Roi. Néron arait

voulu se faire Dieu; Henri VIII. casuiste,

impose son dogme. Il ordonne la ferme

croyance aux six articles de religion :

par le premier, il établit la réalité de la

transubstantiation
;

]3ar le deuxième, il

révoque la nécessité de la communion
sous les deux espèces

;
par le troisième,

le mariage des prêtres est permis
;
par le

quatrième, les vœux de chasteté sont dé-

cidés irrévocables
;
par le cinquième, les

messes-basses sont déclarées profitables
;

par le sixième, est confirmée la nécessité

de la confession auriculaire : l'observance

de ces articles de foi est impérieusement

exigée, sous peine de mort !

Enfin, Henri VIII, après avoir forgé

l'arme, s'en sert à sa discrétion et à son

caprice : tantôt il fonde, selon sa vo-

lonté, de nouveaux évêchés; tantôt il

casse les chevaliers hospitaliers, comme
dépendants de l'Empereur et du Saint-
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Siège ;
tantôt il contraint le cleigé à naturalisés. La loi statutaire vint confir-

prononcer la nullité de son mariage avec mer cette législation. Ainsi, il est défendu

Anne de Glôves
;

puis il révoque ses aux étrangers de travailler pour eux-

propres arrêts, et relève de la peine capi- mêmes, et tous contrats par eux consentis

taie la faute d'infraction du vœu de sont nuls ipso facto. Ils étaient soumis à

chasteté : tout ce que les trente deux ont certaines taxes spéciales,

prononcé (c'est-à-dire le Roi)
;

il faut y Usufruit. — A ces statuts se rapporte

obéir sous peine de mort, en ce qui con- une disposition remarquable concernant

cerne la doctrine ou les rites de l'Eglise les douaires. Il fut décidé que si l'usufruit

anglicane. sur lequel était assuré le douaire et la

Cependant Henri VIII, qui se fait dé- doi de la femme était vendu, cette der-

clarer le défenseur de la foi et le chef nière ne pourrait plus réclamer sa dot.

suprême de l'Eglise anglicane, abuse Partage.— Le co-tenancier pouvait tou-

étrangement de cette qualité. Il confisque, jours demander le partage par le writ

au profit de la couronne, les biens de de partitione faciendâ.

tous les collèges, de toutes les chapelles, Faillite. — Le statut concernant la fail-

de toutes les cathédrales, de tous les hô- lite mérite d'être mentionné. Cet acte fut

pitaux et de toutes les communautés. Non passé dans la 34^ année du règne de Henri

content de confisquer la propriété, il im- VIII. En vertu de ce statut le chancelier

pose une dîme de deux schellings quatre et quelques autres officiers de la justice

pence par livre sur les biens-meubles
; de sont autorisés à s'emparer des effets d'un

quatre schellings sur les terres ; de deux débiteur malhonnête et de les vendre au

schellings sur les revenus ecclésiastiques
;

profit des créanciers. Ils avaient aussi

et enfin sur l'argenterie et les ornements droit de détenir en prison le failli,

des églises (1). Usure.— Au nombre de toutes les révo-

Paupêrisme.— La première loi concer- lutions dont cet âge est remarquable, la

liant les pauvres date de la 22e année du non moins importante est sans contredit

règne de Henri VIIL II y est stipulé celle qui a déclaré que l'usure cesserait

qu'aucun mendiant ne pourra mendier, d'être une offense contre Dieu et contre

sans porter une certaine lettre de cachet, les hommes. Les Saxons, comme la plu-

l'autorisant à mendier dans un certain part des autres nations, avaient considéré

district; les personnes trouvées en con- l'usure comme l'offense la plus criminelle,

travention avec ce statut sont punies, car elle offrait les plus grandes facilités

Mais la loi concernant les pauvres, telle à l'extravagance, la dissipation et la ruine,

qu'elle existe actuellement en Angleterre, Sous ce règne, un esprit d'entreprise com-

tire son origine d'un autre statut passé merciale avait surgi tout à coup
;
l'argent

dans la 27e année du règne de Henri VIII. comme le mode le plus pratique de tran-

ïl est pourvu à la garde des pauvres par saction, tomba dans le commerce et

la commune, qui nomme des officiers son exploitation devint une chose aussi

chargés de s'enquérir si ces pauvres ne naturelle que l'exploitation des grains :

peuvent travailler. Il est également pourvu enfin le principe actuel de l'économie po-

à leur nourriture, logement, etc. litique qui constitue l'argent une mar-

Aubains. — PnY le droit commun les chandise, commença à prendre naissance,

étrangers étaient soumis à certaines res- quoique entouré de plusieurs restrictions,

trictions qui n'affectaient point les sujets C'est dans la 37e année de ce règne que

fusure fut permise sous certaines condi-

(1) Laya. Droit Anglais, 1, 28, tioilS.
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Noiivrllcs Ctturs.— I)(; non vclics cunrs

sïîiigrnMit snns le ivgno de Jlcnri VIII.

L(Mii's npii.'irilions coïiH'idi'r-cnL avi c les

rrCnimcs .•i|i[)()ii(M'S à la irligi(jii ; elles

jivjiient ponr bnl [ii'iiieiii;il de' (•((llce.lri-

los nonveanx rcivunns dn Roi : ce sont hi

Conr d'Angniontalion dos j"eV(Mins de la

conronuo d'Anglolerre
;

la Cour de l'ins-

poctonr-Général dos terres du Roi, et la

Coni- d(*s Gardes du Roi. Los doux pre-

mières s'unirent pai* la suite et n'en loi-

mêrent qu'une, connue sons le nom de

Cour d'Augmentation. La Cour des An-

nales, que nous avons déjà mentionnée,

fut abolie sous le règne de Philippe et

Marie.

Déshérence.— La Cour de Déshérence

[Escheator) fut restreinte dans sa juridic-

tion, à cause des abus dans lesquels elle

était tombée. Le jui'y y fut introduit.

Cour des Commissaires. — La Cour des

Commissaires des Ponts et Chaussées,

pour les rivières, eaux souterraines, ponts

et chaussées, fut réduite à la forme dans

laquelle elle existe encore. Ces commis-

saires jugeaient toutes les contestations

concernant les égoûts, canaux, drainage,

murs, clôtures, ponts, chaussées, etc.

Cour crAmirauté.— Une altération no-

table fut introduite dans la juridiction

criminelle de la Cour d'Amirauté, dans

les années 27 et 28 du lègne de Henri

VIIL II fut statué que toutes les offenses

pour vol, piraterie, etc., commises sur la

haute mer, seraient punies par une com-

mission d"Oyer et Terminer, composée de

l'Amiral ou de son député et de deux

Juges de droit commun, assistés de deux
autres personnes au plus.

Cour du Steward. — La juridiction cri-

minelle de la Cour du Steward et du
Marshal, appelée maintenant Cour de

Cliivalrij. lui fut virtuellement enlevée.

La Cour du Banc du Roi jugea en ces

matières. Mais une nouvelle cour crimi-

nelle fut érigée en vertu de la 33<^ Henri

VIIL C'est la Cour de l'Litendant de la

mai>on du Roi; elle* luL aului i.-,ee a

prendn; connaisnauce cl juger Louhîh les

ollenses criuiiiiellcs coiiiinisc'S dans le \tn-

lais royal.

l'oiiiiii i>/inj)frls. — De nouvelle'S provi-

sions fureuL laites pour régler les procé-

dés de*s coins. La facilité do pL'iider //*

forma j)aaj)rris fut n.'stnîiule, t'U assujé-

tissaut le (bnuandeur (pii usait de ce pri-

vilég(3 et (lui perdait son action, à quelque

piMue corporelle, en compensalion des

frais dont il était exempt.

Ja)-és.— Des dispositions furcMit prises

pour rendre plus certaine la présence des

jurés et s'assurer de leur qualification. Si

le jury n'était pas complet, par suite des

récusations, Tune ou l'autre partie pou-

vait demander un laies., c'est-à-dire un

jury supplémentaire. Ces nouveaux jurés

furent appelés taies de circumstanlibus.

Amendements.—Lestatutde Jeofail,dont

il a été question sous le règne d'Edouard

ni, fut modifié en rendant encore les

amendements plus faciles : les procédures

crnninelles ne furent plus affectées par

des omissions ou erreurs futiles et sans

conséquence.

Limitations d'actions.— Un writ de droit

fut prescrit par soixante ans ; les actions

possessoires par cinquante ans; les actions

sur des statuts j^énaux par trois ans, si

elles était prises par le Roi, et un an, si

elles étaient prises par un particulier.

Restitution d'effets. — Un statut passé

dans la 21^ année du règne de Henri VHI,

déclara que les effets enlevés pourraient

être restitués sur indictement, tandis

qu'auparavant ils ne pouvaient être res-

titués que sur appel La personne volée,

au moyen d'un bref de restitution, ren-

trait en possession des objets qui lui

avaient été soustraits.

Trinity term.— Ce terme fut changé, il

commençai le premier lundi après le di-

manche de la Trinité.

Bénéfice du clergé. — Nous avons vu pré-

cédemment que le bénéfice du clergé
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avait été retranché dans les cas de dé- sup[)ression des monastères. Cette cour

eertion et petite tiahison
;

il fut déclaré était modelée sur le Conseil du Roi; elle

qu'il ne serait plus invoqué pour les cas était composée de deux Juges, un Juge

de meurtre et de vols publics. d'Oyer et Terminer et l'autre ayant la

Lois pénales.— Un grand nombre de lois capacité de juger des matières civiles sur

pénales furent passées sous ce règne; elles actions réelles ou personnelles. Une cour

sont d'une sévérité sans précédent. La plu- semblable fut érigée dans l'ouest de l'An-

part furent rappelées sous le règne sui- gleterre dans la 32« année du règne de

vaut, en sorte qu'il est inutile d'insister sur ce prince; ces cours furent de courte

cette matière. Les points principaux qui durée.

attirèrent l'attention du législateur furent Cour de Requête. — Une autre juridic-

les lois sur la chasse, les dommages mali- tioii extraordinaire, qui dériva de la

cieux causés à la propriété, la suborna- grande source de juridiction qui résidait

lion des témoins, la tromperie, les lois dans la personne du Roi, fut la Cour de

sur le jeu et les informations fausses. R.'quète, Curia RequisU'ionum.^ autrement

Gypsies. — Les Egyptiens ou Bohé- appelée Cour de Whitehall. Les matières

miens {gypsies) devinrent, pour la pre- entendues devant ce tribunal se rappor-

mière fois, l'objet d'un statut, dans talent à des personnes pauvres ou aux

lequel ils sont décrits comme des per- employés de la maison du Roi. Il était

sonnes étrangères, s'appelant eux-mêmes préside par un ou deux conseillers du
Egyptiens, n'usant d'aucun métier ou Conseil, de l'évéque, ou de quelques avo-

commerce, qui vinrent dans ce royaume, cats, appelés Maîtres des Requêtes,

allant de comté en comté, de place en Cour de Chancellerie. — La juridiction

place, par bande, et usant de moyens de la Cour de Chancellerie fut agrandie

subtiles et artificieux pour tromper le sous l'administrationdu Cardinal Wolsey,

peuple, promettant de dire, par la vue qui s était arrogé un pouvoir sans égard

seule de la paume de la main, la bonne au droit commun.
fortune des hommes et des femmes. Cour du Banc du Roi.— La Cour du
Contre ces aventuriers, il fut décrété. Banc du Roi s'accrut en importance

; elle

que s'ils venaient de nouveau dans le eut à juger sur de nouveaux points, prin-

royaume, leurs biens et effets seraient cipalement sur les questions d'usufruit,

confisqués et qu'ils seraient expulsés sous Actions personnelles.— Les actions per-

quinze jours après qu'ils en recevraient sonnelles furent plus clairement com-

l'ordre, sous peine d'emprisonnement, prises que par le passé. Nous avons vu
Poursuivis criminellement, ils ne pou- que, sous le règne d'Edouard III, les

valent jouir du bénéfice d'un jury mixte, actions de ce genre se réduisaient à cer-

de medietale linyux. tains méfaits ou certaines négligences.

Conseil du Nord.— Outre les altérations Sous Henri IV, on tenta d'applicjuer Fac-

faites par le Parlement dans la juridic- tion personnelle pour inexécution d'obli-

tion des cours de justice, le Roi introdui- gation, mais les cours ne sanctionnèrent

sit, de son autorité privée, des juridictions pas de suite ce principe. Sous les règnes

nouvelles et en modifia d'autres. Un tri- de Henri IV et d'Edouard III, faction en

bunal, appelé le Conseil du Nord, fut assumpsit^ en exécution de promesse, fut

érigé, par commission, dans la 28^ année rangée au nombre des actions person-

du règne de ce prince, en conséquence nelles.

des insurrections qui s'étaient produites Detinue. — L'action en detinue com-

dans le nord de l'Angleterre, lors de la mença à prendre une nouvelle forme. La
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(Irfiiiur ;i\'aiL iicii soil (|ii(' le (Irrciidrii |- ihk iiiliîlligfMico extrAino des besoins de

lui lioinc cil possession des «'H'cls l't's son pays ;
<;l si S(?s crimes indivifjijcls iiVn

daines, suit tjii il les eùl Iransporlés à des avaient fait nn monstre, l'Aii^deteire Ini

peisonnes incoiniiies. diivrait nne grand«i reconnaissanee jirjnr

Statuls. — Les slalnls, sons ce rè^^'iie, les actes do son f,'onv(?rnemeiit. Henri

prii-ciil la Fornic (jn'ils oui ^^ardée depuis. \III lui le Néron du XVI*' siècle: il eut

Ces slalnls sont rcniarijnablcs par Icni- toiiles les (jnalités et tons les instincts

lim^nenr innnodérée. Le slatnt des Tes- criminels de cet Emj)enMir. Le fait le

tamenls, j)assé dans la 21'' année de ce pins éclatant de son règne fut sans con-

règne, est U) premier exemple de la non- tredit la fondation de la rénnion des i»oij-

velle modification apportée dans la lédac- voirs s[)irituels et temjKjrels dans'les mains

tion fntnre des slalnls : en général, le de la monarchie.

langage légal de i'épocine se faisait re- Et ce qui doit le plus frapper, c'est que

nninjner par des répétitions inutiles et ce prince ne se décida pour donner la su-

uno phraséologie boursouilée. prématie à l't^glise anglicane que par des

Rapports. — La pratique de nommer considérations politiques. Rien de plus

des rapporteurs a cessé sous ce règne, si cuiieux que de suivre cet homme, au

l'on en juge par la brièveté des Year-books^ milieu des orgies et des crimes qui ensan-

comparée à ceux des règnes précédents, glanlèrent sa vie privée, se plongeant

Le Year-book du règne de ce Roi, qui volontairement dans l'étude aride des

termine la collection des rapports qui questions dogmatiques qui déchiraient

portent ce nom, contient seulement les alors le monde chrétien. Henri VIII fut,

I2e, 14e, 18e, iQe^ 26^ et 27e années, et on on le sait, un des plus grands casuistes de

n'y voit qu'une collection de causes, plu- l'époque de la réforme ; mais il est jjermis

tôt que le rapport de toutes les canses. de croire, en étudiant le caractère de ses

Le langage de tous ces rapports con- tendances religieuses et de ses tergiver-

tinue, (comme plus tard), à être en vieux salions, qu'il ne s'est placé en état de ré-

français légal. sistance ouverte contre le trône de Saint-

Traités de loi. — Plusieurs traités de loi Pierre, que par un sentiment d'autorité

furent écrits durant cette période ; on politique. Henri VHI ne fut un croyant

cite surtout les noms de Fitzherbert, au- ni en catholicisme ni en protestantisme :

leur du Grande Abridgmeid^ Nalura Brc- il fut un souverain anglais : il se fit pon-

Dmm, The Boke of Justices of Peas ; St. tife anglican pour bien établir une diffé-

Germain, auteur du Doctor and Student^ rence essentielle entre la dépendance ac-

Dialogus de fundamentis legum Angliœ et cepLée du Roi chrétien de la France et

conscientiâ ; Rastell et Perkyns. V indépendance proclamée du Roi réfor-

A ces traités, il faut ajouter d'autres mateur de la Grande-Bretagne. Nous n'a

ouvrages anonymes, tels que : hitratio- vous pas ici le loisir de faire comprendre.

num Libcr^ publié en 1510; Modus tenendi par ses actes, toute l'incrédulité de Henri

curiam baronis^ etc. (1516); Diversitie de VIH : l'histoire en témoigne hautement.

courts et lour jurisdictiones (1525) ; Old Te- Ce qui nous frappe, ce que nous vou-

nures^ etc. Ions constater, c'est que cette décision

Résumé.— Un des princes qui exercèrent immense, audacieuse, est l'œuvre, sinon

le plus d'influence sur l'organisation po- d'un homme religieux, du moins d'un

liîlque et religieuse de la Grande-Bre- homme d'état, plein de génie, et lorsque

tagne, est Henri VHL II est impossible de nous voyons, de nos jours, l'Angleterre

refuser à ce monarque un grand génie, réformée, agenouillée toute entière, dans
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\\u principe de dévotion admirable, devant

la croix que tenaient Luther et Calvin,

nous devons reporter à Henri VIII tout

rhonn(3urde cette constitution én(^i'gi((ue

de nos voisins, t-n matières religieuses,

tout en nous étonnant que ces principes

aient pour base le divorce et les écha-

fauds de Anne de Boulen et de Jeanne

Seymour (l) !

XXX. Edouard VI— Philippe et Marie.

Elouard VI (1547-1553). — Le règne de

Edouard VI, quoique très-cou i"t, vit ce-

pendant l'accomplissement de la Réforme.

Sacrement. — Dans le préambule du
premier statut d'Edouard VI, concernant

le sacrement, il est établi que, dans la

bible, on appelle un souper la table du
Seigneur, la communion et la participa-

tion au corps et au sang du Christ; mais
que plusieurs personnes ont condamné
dans leur cœur le tout, en raison de cer-

tains abus commis dans la mauvaise ap-

plication de ces choses saintes. Pour cette

raison, il est défendu à toutes personnes

de souiller ce sacrement, par des mots
méprisants ou autrement, sous peine

d'emprisonnement et d'amende sous bon
plaisir du Roi.

Aussi, par ce statut, la communion
sous les deux espèces fut administrée au
peuple, dans l'Eglise d'Angleterre et d'Ir-

lande, et le ministre ne pouvait se per-

mettre de la refuser à quiconque la de-

mandait.

Reforme.— Un second statut mit l'élec-

tion des évéques sous la dépendance
immédiate du Roi, et rappela les lois

contre les Lollards. Des pénalités furent

infligées à ceux qui niaient la supréma-
tie du Roi ou qui affirmaient l'autorité

du Pape ou de ses évoques. Il aboUt les

charités publiques, les collèges et les cha-

pelles libres et autres prébandes ecclésias-

tiques, qui retournèrent au Roi. Dans la

seconde année de son règne, il passa

(1) Laya, Droit Anglaù, I, 'U.

VnvUi introduisant l'uniformité de ser-

vice <'t l'administration des sacrements.

Le livre intitulé : « The Common Prayer

liook and Administra lion of the Sacra-

rucnls and ollicrs Rites and Cérémonies

of Ihe Churcli^ afler the Use of the

Church of England^)) est autorisé par ce

statut. Plusieurs pénalités y sont statuées

contre les non-conformistes. Il nomma 32

personnes pour examiner et reviser les

lois ecclésiastiques. Un autre comité,

composé de six évoques et de six autres

personnes, fut nommé pour décréter la

forme et les cérémonies qui devaient ac-

compagner la consécration des arche-

vèi(ues, évoques, prêtres, et autres mi-

nistres de l'Eglise. Le mariage des ecclé-

siastiques fut autorisé et encouragé.

Statut des provisions.— Parmi les autres

lois décrétées par ce prince, il faut men-

tionner le statut concernant les fournis-

seurs, passé dans la 3« année de ce règne.

Un tarif fixe est établi pour le transport

des comestibles.

Lois des pauvres. — Un des inconvé-

nients de la suppression des monastères

fut que la grande source de charité de

Fépoque fut enlevée aux pauvres. Le va-

gabondage s'exerça alors sur une haute

échelle. Pour remédier à ce mal, il fut

décrété des mesures sévères contre les

mendiants et vagabonds.

Lois diverses.— Les querelles survenues

dans les églises furent sévèrement pu-

nies.

Les jeux furent prohibés, sous peine

de fortes amendes, et ceux qui tenaient

ces maisons de jeux furent soumis à de

fortes amendes.

Dîmes.— Un statut assura le paiement

régulier des dîmes.

Douaire.— Il fut décrété que le douaire

serait perdu ou confisqué dans le cas de

trahison.

Cours de comté.— L'habitude de tenir

des Cours de comté de six semaines en

six semaines date de cette époque.
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Disrond'ninidOn (rarfions. — Il ;iv;iit ('•(('•
(''{k)(|ii(' ;

(m; n'-gric d'un oiifaiit (!»• à 15

slipiil»', (jirà la mort du iloi, toutes les ans ne fui sif,'ti.'il<; [>ar aiicmi acto digne

actions jiiiscs en son nom, de son vivant, d'Atre not(î ; los partis niligioux pn'îpa-

B(M-ai(Mit (liscontinué(3s; il lut drcidc, (jn'à raient leurs armes pondant c« court in-

TavcMiir, cotte disrontiFnialioiMfamail pas t(;rvalle, (|ni soinhlait nn armistic* ar.

lieu. cordé aux partis catholique et protestant.

Appel pour trahison. — Plusieurs des Marie, dont la croyance s'insjjirait d<'»

lois sévènîs de lI(Miri VIII furent rappe- lites de l'Eglise romaine, était destinée à

lées sous ce règne. Il fut déclaré «jn'il y les renouveler. Kn effet, Marie, qui est

aurait appel de la condamnation pour sacrée le l*"" Octobre 1553, se hâte, avant

trahison. le 18, de faire promulguer, parle Parle-

Aihninistraiion de la justice.— Afin de ment, la révocation des bills autorisant

rendre plus expéditive l'administration de la propagation de la nouvelle doctrine;

la justice criminelle on rappela deux cet acte défend de troubler les prêtres

usages qui étaient tombés en désuétude, durant la messe, et d'attenter aux autels

Quand nue personne était félonieusement et aux images ; il déclare coupable de

frappée dans un comté et mourait dans félonie ceux qui s'assembleraient désor-

un autre, ou lorsqu'un voleur transpor- mais pour innover dans la doctrine ou

tait les effets volés dans un autre comté, dans la discipline. L'année suivante, au

il fut décidé que l'indictement pouvait mois de Novembre, des actes du Par-

être institué indifféremment dans l'un ou lement annulent les lois faites par les

dans l'autre comté. réformés, sous Henri VIII et Edouard

Témoins pour trahison.— Deux statuts, VI, au préjudice de Rome; rendent aux

passés sous ce règne, ont rapport aux té églises, aux évoques, aux cathédrales,

moins dans les causes de trahison. Ils et aux collèges, tous leurs biens et pri-

exigent deux témoins pour déposer contre viléges; renouvellent le bill de herelico

l'accusé, et veulent que ces témoins soient comburendo ; proclament que la Reine

mis en présence de l'accusé, pendant Tins- n'a jamais pris le titre de chef suprême

truction, afin de constater l'identité. de l'Eglise anglicane ;
enfin, condamnent

Philippe et Marie {\hb2-\bb^).—Le règne comme coupables de haute trahison les

de la reine Marie commença par le rappel Anglais qui prieraient Dieu qu'il changeât

des lois concernant la réforme, passées le cœur de la Reine, et le détournât du

sous le règne précédent. culte des idoles. Les temps sont bien

Dignité royale des Reines. — Le seul acte changés ! Henri VHI sacrait les évoques
;

d'une nature politique, qui fut passé sous Marie envoie des ambassadeurs à Rome
;

le règne de Marie, fut le statut décrétant le Pape refuse de leur donner audience,

que les femmes montant sur le trône parce qu'elle a pris le titre de Reine d'Ir-

d'Angleterre seraient revêtues des mêmes lande, sans en avoir demandé la permis-

prérogatives que les Rois anglais. La plu- sion au Souverain Pontife. Puis, le Con-

part des autres actes passés sous ce règne seil de la Couronne oblige tous ceux qui

«ont des actes confirmatifs des statuts se sont emparé, durant les deux derniers

précédents, ou, tout au plus, n'y intro- règnes, des effets ou des biens apparte-

duisent que quelques dispositions non- nant aux églises, de rendre un compte

velles. fidèle de leur régie ; ils rendent ce

Résumé. — Edouard VI était trop jeune compte et n'obtiennent leur pardon qu'au

pour que son influence s'exerçât sur les prix de l'or. Les martyrs de la réforme

grandes questions religieuses de cette commencent: Jean Rogers et l'évêquf

I
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Hooper sont brûlés à Londres et Gloiices-

ter, le 4 Février 1555. Bientôt la Reine

rend à l'Eglise l(^s terres qne les Rois

s'étaient appropriées. Le 16 Octobre, les

deux évoques Latinier et Ridley sont bi'îi-

lés à Oxford. Eu Janviei' 1556, Ci-aumer

essaya eu vain de l'abjuration pour échap-

per aux supplices des hérétiques : il est

brûlé, le 14 Février, sur la place d'Ox-

ford. Les excès de la persécution des-

cendent aux classes inférieures. Dans les

prisons, sur les places publiques, Londres

a sa Saint Berthélemy : les livres eux-

mêmes sont brûlés par la main du bour-

reau
;
et la prière, cette expression si pai-

eible et si douce de la douleur humaine,

est interdite autour du bûcher des vic-

times (1).

XXXL Elizabeth et Jacques I^r (1558-

1602).— Le règne d'Elizabeth vit le succès

de la réforme et son complet rétablisse-

ment. A part la législation religieuse, qui

occupe la principale partie de ce règne,

on mentionne quelques statuts relatifs à

la loi civile.

Cour de la haute commission.— Le pre-

mier soin d'Elizabeth fut de réédicter les

statuts de Henri VIII, décrétant la supré-

matie religieuse du Roi. Cet acte assure

à la Reine la juridiction en matières ec-

clésiastiques. A ces fins, une cour fut

créée, appelée : « La Cour de la haute

commission en matières ecclésiastiques. »

Ce tribunal avait le pouvoir de corri-

ger les erreurs, hérésies, abus et irrégu-

larités; il lui fut aussi donné le pou-

voir d'emprisonner et de' mettre à l'a-

mende les récalcitrants. Mais comme sa

juridiction n'était pas parfaitement limi-

tée, son autorité fut souvent discutée.

Commerce.— Par le statut 1 Elizabeth,

oh. II, le souverain, par commission, avait

droit d'indiquer les ports où les marchan-
dises devaient être embarquées et débar-

q[uées.

Laya. Droit Angl/Ot, I, 31.

Phares.— La Compagnie delà Trinité

fut autorisée sous ce règne à construire

les phares, bouées, aux endroits néces-

saires. Une pénalité fut imposée contre

quiconque détruirait ces jjhares et ces

bouées.

Cour de Polices d'Assurance.— Une Cour

composée du Juge d'Amirauté, du Re-

corder de Londres, et deux docteurs en

Droit Civil, fut créée tous les ans par com-

mission du chancelier, pour décider d'une

manière sommaire les difficultés concer-

nant les polices d'assurance en matière

commerciale.

FaillUe.— Les commissaires de banque-

route furent autorisés à disposer de toutes

les terres et tenements que le failli avait

au moment de sa faillite.

Paupérisme.— Dans la 43« année de ce

règne, des administrateurs des pauvres

furent nommés par les Juges de paix dans

chaque paroisse pour recueillir un mon-

tant suffisant pour soutenir le* pauvret

invalides et faire travailler les pauvre»

valides.

Soutien des bâtards.— Pour ne pas lais-

ser les bâtards à la charité publique, un
statut fut passé dans la 18^ année de ce

règne autorisant deux Juges de paix à

exiger des père et mère une pension heb-

domadaire pour l'enfant sous peine d'em-

prisonnement.

Droit Criminel. — Il fut créé de nou-

velles félonies
;

telles que vagabonder

sous un costume de soldat ou de marin
;

enlever des héritiers, et ce sans bénéfice

du clergé ;
détourner les effets des ma-

gasins du Roi ; contre les maraudeurs,

enlevant des personnes pour les libérer

sur rançon ; mettre le feu, voler sur la

personne, s'associer aux bohémiens; ré-

pandre de fausses prophéties, dans le but

de soulever la sédition.

Résumé.— Elizabeth, la digne fille de

Henri VIII, avec ses grandes et petite.*

passions, fit triompher l'Eglise anglicane.

Sans oser d'abord attaquer de front la



i62 LI-: Dliori" CiVIl, CANADIKN. [17C0]

l'digioii (•ath()li(iiH', l'iliz.iht'lli (pii. (h s iiinl iiiildicr des proplnHios nuMiiJranti'»;

Koii avriicmciil au trùiic, vil bien (]iic drclaiait coupables (Jo frlonio ceux rjiii,

les deux pai lis i('li;;i(Mi.\ eu picsciict' s»; ii;ir sriililégc, ('iirliantrriH'iit on coiijnia-

conirclialaiiraiciil, lil pi-oimil^Micr nu acte lion, (loiiiici-aicnt la niorl ou causnaicul

qui, tout, (Ml uiaiiilciiaut hi rit romain, nu uolahlc doniuia/;n à quolr|u'un de

décida (pic !'(''!('' val ion ili^ Tliostic en scrail Iimiis concitoyens. La guerre était nioj'ale-

except(M3. Le ParlenKMit coninien(;a jiar uimt dcV'larée entre Klizaljeth et la cour

r(Midi'0 à la Reines l(>s annal(»s et les de Home.

dîuK^s. Evid(Mnment la lilh,' (riieiiii Vlll Eu lôOÎ) le Pape lançait une bulle d'ex-

voulait n^prendre la supr(''niati(; ndi- communication coutn; la Reine d'Angle-

gieuse ;
son désir fut bientôt accom[)li. terre, et, un an apr('s, il appelait* les An-

Le 24 Juin 1558, six mois après l'avène- glais à la révolt(\ Elizabeth y réjjondail

ment de la Renie, le Parlement se hâte en contraignant les ecclési^istiques à sous-

de révo(pier les lois faites durant le r('gne crire aux trente neuf articles; en impo-

de Marie en faveur de la religion catlio- saut les immeubles du clergé; en décla-

lique, et détermine la suprématie de la rant coupables de haute trahison ceux

Reine. Cependant, comme simulacre de qui essaieraient de se réconcilier ou de

l'égalité religieuse, la cour nomme neuf réconcilier les autres avec la cour de

docteurs protestants pour disputer avec Rome
;
en interdisant à toute personne la

neuf docteurs catholiques sur quelquc^s faculté de prêcher ou d'administrer les

points de controverse. Les deux Chambres sacrements avant d'avoir atteint la 24e

passent l'acte dit d'Uniformité, mais qua- année de son âge. Rome résistait à Eliza-

tre-vingts curés, cinquante chanoines, beth par l'excommunication et Catherine

quinze principaux de collèges, douze ar- de Médécis par la Saint-Barlhélemy (24

chidiacres, douze doyens et quatorze évô- Août 1572). La lutte était d'ailleurs ou-

ques refusent de souscrire à cet arrêt. verte dans le sein du royaume britan

Un acte intervient qui ordonne la con- nique. Le jésuite Hugues Price avait

fiscation des terres appartenant aux évé- fondé son collège à Oxford, et depuis

chés, et la suppression des maisons reli- cette époque, par tous les moyens jjos-

gieuses que Marie avait rétablies. sibles, sous toutes les formes, à laide de

Cependant, la reine Marie avait laissé déguisement en habits de nobles, de sol-

des germes profonds de division et de dats, de docteurs, cette secte avait cher-

force, au point de vue religieux en An- ché à soulever les masses en faveur de

gleterre. En Ecosse surtout le catholi- l'Eglise romaine. Mais la tète du prêtre

cisme avait des partisans. Nous ne pou- catholiqueCuthbert Main; l'exclusion des

vous ici rappeler en détail lés événements Jésuites
;
et la condamnation comme cou-

si curieux de la dispute religieuse et po- pables de félonie de ceux qui leur avaient

litique d'Elizabeth et Marie Stuart, et les donné asile; puis une ordonnance très

soulèvements de Knox, de Genève
;

la importante, comme détail d'administra-

réforme devait triompher
;
le Parlement tion, en ce sens qu'elle donnait la statis-

anglais la soutenait avec la Reine. Le tique des partisans de l'Eglise anghcane,

clergé catholique cherchait, par ses agents, prononçant condamnation à une amende

à exciter une haine profonde contre Eli- de 20 livres par mois contre ceux qui

zabeth. Le Parlement y répondait, en n'assisteraient pas au service divin dans

1563, par des actes infligeant les peines leurs églises paroissiales; tels étaient les

les plus sévères à ceux qui, pour animer actes de résistance que la Reine opposait

le peuple et le porter à la sédition, ose- aux tentatives du catholicisme. On avait
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discuté sur la validité des seimeiils ; on

avait médit de la Reine
; on avnit désiré

sa mort; en 1581, le Parlement ordonna

que quiconque oserait dispenser h^s An

R(Mne, en a promulgué quelques autrcis

dont l'utilité et parfois l'originalité don-

nent une idée de cette époque. On s'oc-

cupa de réglementer les ra[)ports de

glais des serments qu'ils avaient pietés à maîtres à domestiques, des laboureurs et

la Reine, ou leur faire embrasser mie re- des apprentis; on décida que ceux qui

ligion contraire à la réforme, serait jugé man(]ueraient à remplir les dernières vo-

coupable de haute ti-ahison
;
que celui lontés de leurs parents ou de leurs amis,

qui aurait l'audace de mal parler de sa seraient punis de l'amputation de leurs

souveraine, serait puni par l'amputation oreilb's, et conduits d(nix dillérentes fois

de ses oreilles
;
que celui qui s'aviserait au pilori ; toutes les peines de la félonie

de prédire, de souhaiter ou de projeter la furent infligées aux bohémiennes trou-

mort d'ElizJbeth, serait coupable de félo- vées en Angleterre et qui y prédisaient

nie. Puis, à la suite de ces actes du Par- l'avenir
; un acte enfm déclara coupables

lement, la tête du jésuite Campian et de de félonie ceux qui altéraient l'histoire

quelques autres tombaient en expiation de la reine ?]lizabeth (1).

d'une prétendue conspiration contre la

Reine. La progression des actes de ri-

gueur devait aller en grandissant.

En 1584, pendant la captivité de la

reine Marie d'Ecosse, Elizabeth déclara

tous les prêtres, jésuites et clercs, nés

Jacques I«r (1602-1625). — Dans les

quatre derniers règnes, les changements

les plus importants dans la législation

se rattachent à la religion. Sous le

règne de Jacques I^'i", ils se rapportent

aux prérogatives de la couronne. Le
ses sujets, et cependant catholiques, cou- p^-emier acte du Parlement à ce sujet
pables de haute trahison

;
elle soumit

aux peines réservées à la félonie, et priva

des immunités du clergé ceux qui, sans

le connaître, logeraient, nourriraient ou
favoriseraient quelqu'un d'entre les pre-

miers coupables, et ceux qui entrepren-

draient de secourir les papistes dans les

trois nouveaux séminaires qui avaieni

été fondés en deçà de la mer. Bientôt des

sentences de mort continuèrent à être

lancées contre les jésuites et papistes : au

Parlement, un député gallois, William

Perry, fut décapité pour s'être opposé à

ces mesures rigoureuses.

Ce fut au moyen de ces actes, qui sem-

blaient être des répressailles exercées en

Angleterre contre les cruautés de la puis-

sance catholique, en France, que la reine

Elizabeth réalisa la pensée de donner à

son pays la suprématie ecclésiastique dont

Henri VIII avait créé la base.

Outre ces actes purement relatifs à la

religion, et dont nous avons cherché à

donner la filière, le Parlement, sous cette

a trait aux terres appartenant à la cou-

ronne et dont les titres lui étaient ca-

chés ; la maxime nullum tempus occurit

régi fut la règle en ces matières. Avec
cette nouvelle loi, le Roi avait droit de

%'enquérir de chacun de ses sujets du
titre en vertu duquel il possédait. Cette

mesure était principalement dirigée contre

les monastères, qui détenaient en grande

pai'tie sans aucun titre légal. Après en-

quête, si la détention était reconnue être

sans titi*e, le Roi s'emparait des biens et

pouvait les transférer à d'autres au moyen
de lettres - patentes de Concealment. Ces

'

lettres-patentes devinrent nombreuses, et

un grand nombre de monastères se virent

dépouillés de leurs biens en vertu de cette

loi.

Dispensation des lois pénales.— Le se-

cond statut tend à condamner les lettre»

de dispense de l'application des lois pé--

nales. Certaines personnes, abusant df^

(1) Laya. DroU Anglaù, l, 32.
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lours titnîs et dos coiniuissions (|iii leur 1**^ |»ivmii;n*s aimées de sou résine, (l'aiitn*s

tavaiciit été ac,conl<'M»s par le l{f)i, s'iina^i- jx'iisrcs i\\u', do s<; faire di's erealiin-s. On
iiaiciil, (]ir(!ll('s pouvaient, par d»;s IcUrcs le voit nuiiiiiier 2()U elu^valii-rh dans Ira

de (lis[)ense, soustraire certains indiviiJus trois pn-niiiTs jouis dr sou arrive»?, (;t 12

à l'application des lois pénahîs. Ce statut cin.'valuTs du Bain
; il donne l'Ordre* de

déclar<; uulhîs ces hîttres d(! dispciisi', la .LincticK; au princ«; Henri, au duc do
mais fait une exccjption pour cell(;s accor- Lcnufjx, aux comtes de Soutlianiptou, de
dées par le Roi sous le grand sceau. Mars cl de Pendirooke

;
il ciée la char;:e

Monopole. — L<; monopole commercial di; Maître des CeréuKjuies. La première

fut aboli. Le statut alla même jusqu'à li- année (lOOJ) de son rè^ne s'écoule sans

miter les droits de l'inventeur à U ans, (juaucuu acli; imporlani si;jfnale l'avè-

alin de ne pas convertir en monojiole nement de ce prince. 11 veut s'assurer

l'usage de l'invention: cette limitation du concours de la noblesse des deux na-

de droits de l'inventeur s'appliqua à toutes lions par des largesses, paj- dos honneurs,

les branches et même aux droits d'auteur. Enfin, le 24 Janvier IGUi, il se décide à

Bâtards. — Par un statut passé dans s'occuper de la question vitale du siècle:

la 7e année du règne de ce Roi, les et, pour ne rien froisser, du moins quant

Juges de paix furent autorisés à prendre aux apparences, des docteurs épiscopaux

le serment de toute femme accusant ont, à Hempton-Gourt, une conférence

un homme d'être le père de son en- avec des docteurs presbytériens. Bientôt

faut illégitime, et à appréhender le pré- un acte intervient qui oi'donne qu'une

tendu père, à moins qu'il ne donnât nouvelle traduction de la Bible sera faite

caution d'indemniser la paioisse des frais (et, de nos jours encore, TEglise anglicane

de l'entretien de l'enfant. Par un autre conserve la version adoptée depuis cette

statut passé dans la 21^ année du règne époque); un autre acte chasse les Jésuites

de ce Roi, toute femme qui cache sa gros- et les prêtres catholiques du royaume;

sesse ou la naissance d'un enfant illégi- enfm, l'acte d'uniformité est proclamé
;

time, est condamnée à mort, à moins et sont dépossédés, à l'instant, tous les

qu'elle ne prouve que son enfant est ministres qui refusaient d'y accéder,

mort-né. Ce fut dans cette même année que l'on

Résume.— Le 12 Mars 1603, après un découvrit le complot des poudres: et il

règne de 45 ans, la reine Elizabeth eut, faut le dire, le 3 Juillet de l'année sui-

on le sait, avant de mourir, une pensée vante (1605), la tête d'un homme tombait,

que l'on a diversement interprêtée. Elle comme étant convaincu d'avoir pris part

réunit les seigneurs de sa cour et de- à cet horrible crime; c'était celle de Henri

manda que l'on plaçât, sur le trône d'An- Garnet, provincial des Jésuites,

gleterre, Jacques, Roi d'Ecosse. On a at- Le Parlement devait prendre des me-

tribué cet acte à un remord ; ce serait sures contre les ennemis religieux de l'E-

une expiation de la mort de Marie Stuart : tat : lois pénales, lois fiscales lui vinrent

nous croyons que la reine Elizabeth n'a- en aide. Le Roi fut autorisé à exiger de

vait, en cela, qu'un but purement poli- chacun des papistes une amende de £20,

tique, la réunion de l'Ecosse et de l'An- ou à s'emparer des deux tiers des terres

gleterre aux mômes intérêts. La reine fut que possédaient, dans ses états, ceux de

obéïe : Jacques 1er quitta Edimbourg, le cette communion. Il fut décidé : l» que

15 Avril 1653 ; et, le 17 Mai, il arriva à ceux qui dénonceraient les prêtres catho-

Londres. liques seraient récompensés par l'Etat
;

Il semble que Jacques [«r n'eut, dans 2^ que les non-conformistes seraient re-
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gardés comme excommuniés
;
3^ que ceux

des sujets anglais qui feraient passer leurs

enfants au-delà de la mer, encourraient

la peine de la félonie
;
4» que ceux qui ne

se rendraient pas à l'Eglise le dimanche,

paieraient, pour chaque jour d'absence,

une amende de douze sols; oo qu'un

joueur que deux témoins entendraient

prendre le nom de Dieu en vain, serait

condamné à payer une amende de £10.

Plus tard, les étrangers naturalisés furent

astreints, en passant en Angleterre, à

l'obligation de recevoir la communion,

selon le rite anglican. Outre les actes qui

précèdent, on remarque, parmi ceux qui

furent promulgués sous ce prince, les

actes suivants :

Il fut interdit aux évoques d'aliéner,

fut-ce môme en faveur de la couronne,

leurs terres et leurs biens.

Une répression sévère fut, à plusieurs

reprises, appliquée contre les individus

qui se livraient à l'intempérance : on

condamna à une amende de 10 schellings

tout cabaretier qui donnerait à boire à

ceux qu'il saurait avoir trop ou assez bu.

Une mesure, en matière de propriété, dé-

cida que les biens volés et ensuite vendus

continueraient d'appartenir aux premiers

propriétaires. Il fut porté une amende de

20 schellings contre les destructeurs de

volière ou garenne
;
puis une amende de

£20, l'emprisonnement et des dommages-

intérêts, contre ceux qui chasseraiesit les

lapins et toute autre bête fauve sur les

terres d'autrui. Une Cour de Conscience

fut instituée, pour vider les procès occa-

sionnés par des dettes au-dessus de 40

schellings.

En 1607, Jacques I^r institua le Collège

de Ghelsea, dont tous les travaux consis-

tèrent à réfuter les erreurs et nouvelles

hérésies qui étaient soulevées contre la

doctrine de l'Eglise anglicane.

Dans la 21e année de son règne, Jacques

1er fut autorisé à se saisir de toutes les

terres qui, depuis 60 ans, avaient été dé-

tachées de celles de la couronne. Un acte

disposa que l'instruction criminelle d'un

procès se ferait sur le lieu môme où le

crime aurait été commis. L'infanticide

fut déterminé dans la classe des meurtres,-

eut-il été accompli pour sauver l'honneur

de la mère. Plusieurs autres lois admi-

nistratives furent enfin promulguées, soit

pour réglementer les prisons, soit pour

rendre plus facile la navigation de la Ta-

mise, notamment à Oxford (1).

XXXIL Charles I (1625-1649). Sta-

tuts de Charles I. — La plupart des sta-

tuts de ce Roi, qui ont quelque impor-

tance, affectent les prérogatives de la cou-

ronne, en ce qui regarde la taxation et

l'administration de la justice.

Impôts. — La couronne perdit deux

sources de revenu, qui lui appartenaient

àe temps immémorial. La première fut

l'impôt sur les vaisseaux. Par cet impôt,

le Roi avait le droit de requérir des Com-

munes les pouvoirs d'enrôler des marins

et de construire des vaisseaux. Le Parle-

ment, qui abusait de sa puissance, annula

dans la 16'- année de ce règne, ce privi-

lège et l'impôt sur les vaisseaux cessa

Investiture de chevaliers.—Dans la même
d'exister.

année, le Roi perdit aussi le revenu qu'il

retirait de chaque investiture de la che-

valerie : à la vérité ce n'était pas un im-

pôt, mais plutôt un droit féodal résultant

des relations du Roi avec ses tenanciers

in capite.

Lois forestières. — Le Roi perdit en

core les profits qu'il retirait en vertu de

ces lois

Administration de la justice.— La légis-

lation tendit à restreindre, diminuer et

môme abolir les tribunaux qui dérivaient

leur autorité directement du Roi.

Cours de justice.— Il fut décidé que ni

le Roi, ni son Conseil privé ne pouvaient

prendre connaissance de matières dures-

sort des cours de droit commun.

(1) Laya. Droit Anglaùt I, 36.
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Comme on lo verra plus loin, la rocfî, il lui faut un a^n^îau pour sorvirija

Cliamlini (l(!s 6toil(;s et la TIaule com- vonj^aviiicf. Il (îst pénible df; constater un

mission furent entièrement abolies, ainsi fait pareil
;
mais il est vrai. Charles I et

que la Cour du Président et du Conseil Louis XVI ont commis des fautes, sans

des Galles. La Cour du Président et du contredit ;
mais ni l'un ni l'autre ne mù-

Conseil du Nord fut conservée. Diverses ritaient que le peuple, en Angleterre ou

autres cours de moindre importance fu- en France, exerçât une rigueur qui est

rent maintenues avec certaines restric- devenue criminelle. En 1830, on a cbassci

tions (l). un Roi plus coupable que Louis XVI;
Résumé.— Les révolutions qui se sont en 1649, l'échafaud de White-IIall ven-

terminées par un échafaud royal ont ton- geait sur la tête d'un prince faible, ce

jours leur cause, et quelquefois leur ex- que le peuple aurait dû punir en frappant

cuse. La tête de Charles I qui est venue, de plus coupables et de plus redoutés,

en tombant, souiller l'histoire d'Angle- Examinons en effet si Charles I méritait

terre, est celle des Rois de ce pays qui plus qu'une déchéance ou un exil,

devait peut-être le moins satisfaire la ven- On peut partager en deux époques le

geance du parti populaire ou religieux règne de Charles I : monté sur le trône

de cette nation. Si Richard HT eût été en 1625, il suit, pendant environ 15 an

décapité, il eut expié les crimes de toute nées (jusqu'en 1639), une ligne de con-

sa vie, l'assassinat des enfants d'Edouard duite où, dans sa pensée, sa résistance

IV et son usurpation
; si Henri VIIJ eût aux actes du Parlement lui jjaraît être

été décapité, il eût ainsi suhi la peine des un droit; puis, depuis cette éfjoque jus-

crimes odieux de sa vie privée : si Marie qu'à sa condamnation, il cède ;
il est dé-

eût été décapitée, elle eût expié le titre passé par le fanatisme, par l'ambition, par

si légitime, qui lui fut donné, de Marie l'abus de la force, et il succombe en ex-

la sanglante ; Elizabeth, elle même fa- piant, par une faiblesse coupable, les actes

natique dans ses cruelles vengeances de de résistance et de rigueur qui ont si-

femme, eut mérité peut-être de voir rem- gnalé la première moitié de son règne,

placer, par le plancher d'un échafaud, le H est difficile de se rendre compte

tapis sur- lequel elle subit sa longue a «-o- d^s obstacles que Charles I rencontra,

nie; mais en vain l'on cherche, dans le presqu'au début, pour obtenir le paiement

règne de Charles I, le chef d'accusation de l'impôt. Ses prédécesseurs avaient été

qui ait pu légitimer sa condamnation. Ce largement rétribués sans opposition
; et,

prince et le roi Louis XVI sont deux dès le 22 Août 1625, quatre mois après

exemples de ce que peut la vengeance du son a\^nement, les droits de tonnage et

peuple, frappé dans ses droits par une de pondâge lui sont refusés. Le pouvoir

longue série de persécutions de la part du souverain n'était pas accoutumé à cette

pouvoir royal
; et se plaisant, pour ainsi résistance : le tort de Charles I fut de

dire, à s'emparer du plus faible poir lui vouloir, de prime-abord, répondre à un
faire expier les crimes des plus :orts. refus injuste par un coup-d'état : il cassa

L'historien ne doit pas de flatterie au ^^ Parlement en Septembre
; et, de son

peuple, pas plus qu'à ceux qui gouver- autorité privée, il fit lever les subsides,

nent ; la mort de ces deux Rois est une ^^^ ^ beaucoup reproché à Charles 1 de

lâcheté. Elle prouve que, lorsque le peuple s'être entouré d'un grand nombre de fa-

est devenu, môme légitimement bête fé- voris. Le Comte de Bristol, Strafford,

l'Archevêque Laud, qui payèrent de leur

(1) crabb's Hismy of Engiish law, 621. ^ mort la Stérile aff'ectiou du prince, ont été
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les principaux instigateurs de Charles 1 :

nous ne pouvons, à cet égard, reprocher

à ce Roi d'avoir cherché, dans quelques

membres de l'aristocratie, des appuis à sa

faiblesse
; le seul reproche grave qui pèse

sur lui, c'est de les avoir abandonnés à la

fureur des parlementaires, après tant de

courage, tant de dévouement. Les limites

de cet ouvrage ne nous permettent pas

de suivre, en les développant, les faits si

caractéristiques de ce règne : nous de

vous nous contenter de faire ressortir les

tergiversations fatales de Charles I, en

nous reportant à ses actes législatifs. La
religion et les libertés publiques, tels

étaient les principes qui devaient néces-

sairement servir d'aliment aux discussions

intestines, après les règnes précédents
; le

dogme presbytérien ou épiscopal en con-

tenaient le germe
;

il fallait que les par-

tisans de l'un ou de l'autre en conti-

nuassent la lutte. Charles I ne fut pas

assez fort pour se placer, comme ses an-

cêtres, à la tête d'un parti ; il fut sacrifié.

Tour à tour il cédait et il résistait au

Parlement. A chaque résistance, il s'atta-

chait la noblesse par ses bienfaits ; à

chaque défaite, il abandonnait une partie

des prérogatives les plus importantes de

la couronne.

Ainsi, après deux dissolutions succes-

sives, le 26 Novembre 1628, le Parlement

s'assemble à Westminster et demande,
par une de ses adresses, qu'il plût au Roi

de promettre à ses sujets : 1» que désor-

mais personne ne pourrait être arrêté

avant l'instruction du procès à faire au
coupable

;
2^ qu'il ne serait plus levé au

cun subside sans l'aveu formel et expli-

cite des deux Chambres ;
3» que les trou-

pes ne seraient plus mises en quartier

chez les Anglais, dès que ceux ci porte-

raient quelques plaintes contre elles; 4»

enfin qu'il n'accorderait plus de commis-

sion pour l'exécution entière des lois de la

guerre. Sa Majesté répond aux députés

qui lui présentèrent cette adresse, qu'elle

voulait que la justice se fît toujours con-

formément aux lois et aux coutumes de

son royaume. Cette réponse évasive n'é-

tait pas de nature à satisfaire les membres
du Parlement. Le 17 Juin, les Chambres
lui présentèrent une nouvelle adresse

;

Charles cède et dit : Soit fait ainsi qu'il est

requis.

Bientôt Londres donne le signal du
refus des taxes : les Ecossais, travaillés

depuis longtemps par le puritanisme, ré-

pondent au signal par la révolte
; Charles

I tremble : son favori Strafford est con-

duit à la tour, et le Roi s'engage solen-

nellement à convoquer un Parlement au

moins tous les trois ans. L'Archevêque

Laud va rejoindre Strafford à la tour (11

Mars 1641). Les concessions suivent rapi-

dement la pétition de droits du 27 Mars

1628. La révolte grandit: des hommes
du peuple, des femmes, des enfants, con-

duits à Westminster par le docteur puri-

tain Burgess, demandent l'exécution de

Strafford ;
le Roi a la main forcée ; il

ratifie sa condamnation à mort ; il ac-

corde au Parlement la perpétuité de son

existence (20 Mai 1641), et le 15 Juillet il

abolit la Chambre étoilée.

Après ces concessions de fond et de

principes vont arriver les atteintes au

pouvoir royal, puis les outrages, puis la

mort. Le 24 Août 1643, on demande à

Charles et il accorde le pardon absolu, la

jouissance de tous les droits
; la Chambre

bientôt adopte un nouveau sceau
; l'Ar-

chevêque Laud est condamné à mort

(1644); Fairfax est nommé général, et

l'on supprime sur sa commission les ter-

mes? de la formule ordinaire : pour la

sûMé de la personne du Roi Bientôt l'ar-

mée aura un chef parmi les parlemen-

taires ;
ce chef est Cromwell (15 Avril

1645). Charles I avait quitté le siège de

son pouvoir : triste exemple suivi plus

tard par l'émigration et la fuite à Varen-

nes, en France, et qui amenèrent les

mêmes conséquences. Le Parlement, re-
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vôtii (In [)0iiv()ir rcnfral, a bientôt fait

porteur les sceaux à Wesliiiiiislor et les a

brisés. L'Eeosse qui a sali l(;s pages de

son liistoire par une; trahison, livre Cliarles

I (jui, d'après quehiues témoignages d'en-

thousiasme hypocrite, ne retourne à New-
Market, à Hamijton-Conrt et à VWo de

Wiglit que pour se rapprocher de White

Hall.

Dans l'île de Wight, le 3 Janvier 1048,

le Parlement envoie au Roi les quatre

bills qui suivent, ci souscrire : par le pre-

mier, était déclarée juste et légitime la

guerre que les Anglais et les Ecossais

avaient entreprise contre Sa Majesté
; le

deuxième bornait la juridiction mili-

taire aux commissaires élus par les deux

Chambres; le troisième ordonnait l'abo-

lition absolue de l'épiscopat; le quatrième

enfin obligeait Charles I à nommer et à

sacrifier ceux qui s'étaient sacrifiés eux-

mêmes pour son service.

Sa Majesté persiste dans le refus qu'elle

avait déjà fait plusieurs fois de souscrire

à chacun de ces bills, et déclare explici-

tement aux chevaliers, qui avaient été

chargés de les lui présenter, que leurs

prétentions et celles des séditieux qui les

envoyaient, tendaient également à la

ruine de la nation en général et à Tanéan-

tissement de la monarchie en paiticulier-

Le 27 Janvier, les Lords et les Com-
munes font publier, de concert, une es-

pèce d'édit, par lequel furent prohibées,

sous peine de mort, toutes les adresses au

Roi : celui-ci est désormais étroitement

resserré dans le château de Carisbrook

par Hammond, gouverneur de l'ile où
s'était réfugié Charles J, sur la foi dé ce

traître, qui ne lui avait ofî'ert cet asile

que pour devenir son geôlier.

Enfin, les parlementaires l'emportent

sur le parti royaliste. Ils appelaient des

négociations les propositions de la nature

de celles qui avaient été présentées au

Roi dans l'île : et la victoire couronnait,

chaque jour, l'armée que commandait
Cromw^ell.

L(î lU) Novembre 1648, les ofllcier»

rronivv(dlislr;s arrivent en Angleterre; et

là, f(jrts des victoires de l'arméf; parle-

mentaire, ils représentent aux Communes
(jn'niK; phis longue négociation avec le

Roi s(;rait dangereuse et entraînerait p(jut-

étre la ruine de la nouvelle république;

que Sa Majesté avait encouru, comme
ceux qui avaient pris les armes pour son

service, les peines portées i)ar les lois

contre les malfaiteurs
;
qu'il serait dé-

sormais libre au Parlement d'élire plu-

sieurs de ses membres pour gouverner;

que les Anglais verraient avec plaisir

condamner à mort leur prétendu souve-

rain
;
qu'ils étaient résolus à tout mettre

en œuvre pour hâter son exécution, etc.

La Chambre défère à ces représentations,

et pourvoit, dès le même jour, au rappel

des commissaires, qui avaient été envoyés

à New-Port pour s'accorder avec le Roi.

Ceux-ci avaient posé pour base du traité

qu'ils négociaient: 1° que Charles I ré-

voquerait tous les édits et toutes les dé-

clarations qu'il avait fait publier contre

l'une et l'autre des deux Chambres;

qu'il conviendrait que les parlementaires

avaient dû prendre les armes contre lui,

et s'avouerait l'auteur de toutes les cala-

mités que les Anglais auraient essuyées
;

2o que Sa Majesté ratifierait l'abolition

absolue de l'épiscopat
;

qu'elle favorise-

rait la propagation du presbytérianisme
;

qu'elle ordonnerait la vente de toutes les

terres qui avaient appartenu aux églises

et emploierait, à subvenir aux besoins de

l'Etat, le produit qui résulterait de cette

vente ;
3^ qu'elle passerait un nouveau

bill de proscription contre les catholiques

romains ;
4» qu'elle ferait cession au Par-

lement de toute la juridiction militaire,

de tous les droits et de toutes les préro-

gatives qui pouvaient la concerner; 5»

qu'elle liquiderait toutes les dettes que

les parlementaires avaient contractées, et

abandonnerait les royalistes à leur mal-

heureux sort ;

6o que la nomination des

magistrats, et en général, celle de tous
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les officiers civils, appartiendraient dé-

sormais aux Lords et aux Communes
;

7o que toutes les cessions et toutes les

commissions qui avaient été scellées du

nouveau sceau, sortiraient leurs pleins

effets ;
8^ que les partisans de la cou-

ronne, ou plutôt, les ennemis de la patrie,

ne conserveraient aucun des titres qui

leur avaient été accordés depuis 1642;
9o enfin, que toutes les sentences à porter

contre ces derniers seraient estimées in-

dispensables, et mises en leur pleine et

entière exécution.

Le Roi souscrivit à la plupart de ces

conditions, et se désista, par conséquent,

des plus belles prérogatives de la cou-

ronne pour parvenir, s'il eût été possible,

à la conclusion de la paix : les parlemen-

taires se récrièrent cependant contre sa

prétendue opiniâtreté, et publièrent, jus-

qu'au moment où les agitateurs usurpèrent

le souverain pouvoir, qu'il n'avait tenu

qu'à Sa Majesté de faire cesser toute cause

de division entre ses sujets, et de les

mettre à portée de prévenir les malheurs
qui continuaient de les menacer.

Ce fut l'arrêt de mort de l'infortuné

monarque. Tout, depuis ce jour, fut mis
en jeu pour le punir de ses résistances et

de ses faiblesses
; tout, jusqu'aux extra-

vagances les plus folles de la superstition.

Sur ce, les parlementaires résolurent

qu'il serait procédé incessamment contre

le Roi, et que la sentence à-porter contre

lui serait mise en une pleine et entière

exécution.

Le 9 Février, Charles I montait sur l'é-

chafaud de White-Hall.

Outre les actes politiques dont nous
venons de parler, Charles I promulgua,
sous son règne, différents actes que nous
devons rappeler ici :

11 interdit aux Anglais toute espèce de
jeux ou amusement quelconque le di-

manche
;

Il fut décidé que celui qui passerait la

mer ou qui fournirait à un autre les

moyens de la passer pour aller étudier le

papisme dans un séminaire, serait dépos-

sédé de tous ses biens, excommunié jjar

l'Eglise anglicane, déclaré inhabile à suc-

céder
;

Il créa des patentes particulières pour

la vente de la bière en détail;

Il fut décidé, par le Parlement, que ce-

lui que le Roi ferait arrêter de son auto

rite privée pourrait se faire cautionner et

se pourvoir devant un jury (1).

XXXm. Charles 11(1649-1660-1685).

— Le Roi fut nommé généralissime de

toutes les forces militaires et navales.

Parlement.—Les deux Chambres avaient

convoqué le Parlement sans l'autorisa-

tion du Roi, au commencement de ce

règne
; elles décidèrent que la convoca-

tion du Parlement ne pourrait avoir lieu,

à l'avenir, sans l'autorité du Roi, et

qu'elles ne pouvaient, toutes deux, faire

des lois sans l'assentiment du Roi.

Serments.— Pour prévenir l'entrée en

Parlement de personnes suspectes, il

fut exigé des membres les serments

d'allégeance, de suprématie et d'abjura-

tion, outre la déclaration ordinaire contre

la transsubstantiation et l'invocation des

Saints.

Abolition de la tenure militaire.— Sous

ce règne toutes les tenures pour main-

tenir des forces militaires pour la protec-

tion du royaume furent abolies ; on ne

conserva, sous le titre de tenure. que
celle en commun soccage, libre de tous

les incidents qui appartenaient autrefois

à la tenure.

Revenus.— Le revenu du Roi, au lieu de

s'imposer sur diverses rentes à la charge

de certains seigneurs, fut maintenant pré-

levé sur l'accise.

Accise.—L'accise était un nouveau mode
de taxer les denrées soit immédiatement
lors de leur consommation, ou plus fré-

quemment lors de leur vente en détail.

(1) Laya. Droit Anglais, l, 38.

I
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C(itt(î tnx(; fut très iinpopulain; i)t clic fiiL Wril de hnretico contf/arendo.— L'aboli-

pins t.'ird iiiipns(''(^ sur les (loiii'ccs pic lion d«; co brof fut aussi une dos plus

iniîu'cîs. belles (lîuvros de ce règne, et contraste

Bureaux do. Poslr.—Les bureaux de poste encore avec les sévérités religieuses de la

établis sous Jacques I'^ fnn;nt une grande législation,

source de revenus sous ce règne. Navujation Act. — Par cet acte, il fut

Taxe des viaisons et fenêtres. — Cette décidé que l'importation et l'exportation

taxe subit divers noms. Elle fut appelée, ne s(;raient permises qu'en autant qu'elles

sous ce règne, contribution des cheminées auraient Ueu au moyen de navires an-

{hearth-money) ;
du temps de la conquête, glais, montés par un équipage comjKDsé

elle s'appelait fouage {fumage^ smokc far- des trois-quarts d'anglais.

ihings). Cette taxe faisait partie du revenu Statut des fraudes.— Le but principal

héréditaire du Roi. de cet important statut fut de prévenir

Subsides.— Les subsides survécurent à les fraudes. Il déclare nuls les conven-

la restauration ; ils furent, comme par le lions verbales, les baux, dons, consigna-

passé, votés parle Parlement. En 1663, tions ou remises d'intérêt qui ne sont pas

quatre subsides furent votés pour le tem- écrits. Aussi prohibe-t-il la preuve d'une

porel et quatre pour le clergé. Une taxe promesse verbale. Les testaments nuncu-

foncière remplaça ces subsides et le clergé patifs furent abolis ; les marins en mer
en la payant put voter aux élections des et les soldats en service purent seuls s'en

chevaliers de comtés. servir.

Corporation and Test Acts.— Ce fut en Statut de Distributions.— Ce statut ré-

vertu de ces statuts passés dans les 13e et glait la distribution des biens de la suc-

25e années de ce règne que tous les ofïï- cession d'unintestat^ comme suit, après

ciers élus dans une corporation, ainsi que paiement des dettes • un tiers à la veuve,

tous les officiers civils et militaires furent un tiers aux enfants ;
s'il n'y a pas d'en-

tcnus de prêter les serments de supréma- fants, la moitié à la femme et l'autre

tie et d'allégeance et d'assister à la sainte moitié au plus proche parent de l'intestat,

Cène, conformément aux droits de l'Eghse qui devait hériter du tout, à défaut de la

d'Angleterre. femme et des enfants.

Acte d'Uniformité.— En conséquence de Naturalisation. — Il fallait un acte du
certaines altérations faites dans la convo- Parlement pour naturaliser. Dans la 29^

cation sur la révision du Book of Common année de ce règne, les enfants nés de pa-

Prayer, un autre acte d'Uniformité fut rents anglais, hors du royaume, furent

voté, afin d'assurer la conformité de ceux considérés anglais,

qui étaient engagés comme instituteurs Cours ecclésiastiques. — La juridiction

publics ou qui se dévouaient à l'instruc- de ces cours fut restreinte à l'obtention

tion de. la jeunesse. L'usage de ce livre des serments ex officio, c'est-à-dire ceux

de prière était obligatoire sous peine d'à exigés par la doctrine canonique de pur-

monde. gation, obligeant un homme de répondre

Ilabeas Corpus. — Comme contraste, à à toute accusation criminelle portée contre

cette sévérité, une loi agrandit encore le lui.

rôle salutaire de VHabeas Corpus^ l'appli- Prisonniers.— Une loi fut promulguée,

quant à tous les cas d'emprisonnement, tendant à permettre de poursuivre les pri-

sauf ceux de trahison ou félonie. Ce sta- sonniers pour actions personnelles, et ac-

tut fut rédigé avec une telle précision cordant un Bref à'Habeas Corpus pour

qu'il mit fin à plusieurs doutes sur l'effi- forcer les prisonniers de comparaître,

cacité de ce remède. Coventry Act. — C'est le statut le plus
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important de ce règne en matières crimi-

nelles. Il est ainsi appelé parce qu'il a

été passé relativement à un assaut sur

Sir John Coventry. Cette loi punit qui-

conque coupe le nez à un autre ou cherche

à le défigurer.

Parlement.— A l'époque où nous som-

mes arrivés, les deux Chambres du Par-

lement avaient acquis un pouvoir indé-

pendant et actif dans la part qu'elles pre-

naient à la confection des lois. La haute

Cour du Parlement possédait une juri-

diction ascendante et absolue ;
c'est ainsi

que nous la voyons réglant les plus gran-

des questions du ressort de la couronne,

comme l'hérédité du pouvoir, l'érection

des cours, la réforme des abus qui se ren-

contraient dans les tribunaux, la natura-

lisation des étrangers, la ratification des

traités, etc. ; en général toutes les ques-

tions qui se rapportaient à la police inté-

rieure et extérieure étaient référées au

parlement.

Taxation.— Le droit d'imposeï des taxes

fut un des points les plus contestés par les

souverains et auquel ils ne se rendirent

que conditionnellement. Edouard III et

ses successeurs s'étaient toujours réservé

ce droit : Charles I dût se rendre au désir

des Chambres.

Procédés en Parlement.— La part prise

par les Communes dans la confection des

lois fut relativement minime. Cette Cham-
bre ne pouvait passer aucune loi sans l'ap-

probation de la Chambre des Lords. Sous

le règne de Henri IV, elle fit de nombreux
efforts pour participer au rôle judiciaire

de la Chambre des Lords. Mais en général,

dans la pratique, même à l'époque où

nous en sommes, le rôle des Communes
était assez restreint. Le style en usage

dans la rédaction des statuts fut altéré

depuis le règne d'Edouard III. Sous le

règne de Henri VIII, les statuts étaient

rédigés de telle façon que l'on peut recon-

naître facilement l'assentiment des Com-
munes unies à la Chambre des Lords.

Sous le règne d'Edouard VI, les Com-
munes prirent une part assez active et

assez importante dans la législation pour

refuser leur assentiment dans plusieurs

occasions.

Vote de subsides.— Sous Edouard III, les

subsidesétaient votés par chaque Chambre
respective, le vote de la Chambre des Com-
munes étant sujet à l'approbation de la

Chambre des Lords. Par la suite, à mesure

que le travail des deux Chambres parvint

à s'harmoniser, il fut d'usage que la Cham-
bre des Communes, plus apte à s'entendre

sur les questions de chiffres, vota seule

le budjet, sujet à la revision de la

Chambre haute. Sous Elizabeth, les Com-
munes réclamèrent le privilège de l'ini-

tiative dans les questions d'argent. Ce pri-

vilège fut encore mieux affirmé sous

Charles I. Enfin, sous Charles II, elles

déclarèrent que les lords ne pourraient

faire aucun amendement quelconque aux

subsides votés dans le but de lever des

impôts sur le peuple.

Droit de punir.— Nous avons vu que
sous le règne d'Edouard III, le Roi s'était

réservé le droit de punir les offenses com-

mises par les membres du Parlement,

durant le temps des sessions. Il ne fut pas

dérogé à cette prérogative jusqu'à Henri

VIII. Mais sous les règnes suivants les

Parlements eurent le droit de punir eux-

mêmes les membres qui enfreignaient la

justice royale.

Contestations d'élections.— La Chambre
des Communes ne commença à prendre

connaissance des contestations d'élection

que sous le règne d'Edouard VI.

Armée.— En conséquence de l'abolition

de la tenure seigneuriale une force mili-

taire fut organisée permanemment. L'ar-

mée régulière, sous Charles II, ne s'élevait

pas à plus de 5,000 hommes. Les lois con-

cernant la milice, sous Henri II, requé-

raient que tout citoyen fut muni d'armes

et exercé à en faire usage en cas d'in-

vasion. Sous Jeaîi, on déclara que chaque

I
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la ^MKM'n». Sous Ilcuri III, on nomma des si^'uiiiaiunt unr; mémo chose
;
plus tard

conimissainîs à cet elXnl. Sous Kdouard c(;.s dmix contrats furent séparés cX Un-

III, on passa des i('gles concornant le ma- mènnit deux actes bien distincts.

niement des armes. Dans la I2« année de Redevance.— La redevance était recon-

ce règne, il fut arrêté que le Roi pourrait nu*; comme un obstacle à la substitution,

nommer dos liontenauts ou commissaires Pour «ju'elle fut complète, cinq choses

pour des lins militaires, di statut abolit étaient requises: 1" l'acte original qui la

toutes les tenures militaires. décrétait ;
2'^ la licencia concordandi ou

Les successions et les substitutions fu- amende ultérieure payée au Roi ;
3'^ l'ac-

rent l'objet de longues discussions légis- cord des parties; 4'* la conclusion chiro-

latives. graphaire ou note de la redevance, nota

Assurances.— Comme la propriété ne finis; 5" le pied de la redevance ou la

pouvait davantage se transférer par con- partie effective de l'acte,

vention verbale, les contrats prirent une Juridiction.— La juridiction des coui-s

plus grande importance que par le passé
;

était assez définie, à l'époque où nous

ils prirent le nom générique d'assurances sommes arrivés, pour éloigner les causes

parcequ'ils avaient pour elTet d'assurer la de contestations qui ont marqué le passé-

possession de la propriété. Les deux prin- La judicature du Conseil fut abrogée

cipales espèces étaient ceux qui étaient par les statuts des règnes précédents en

faits avec toutes les formes usuelles de vertu desquels il ne pouvait prendre con-

notoriété, tels que donations, ventes, baux, naissance d'aucune matière qui pouvait

etc., et ceux qui prenaient la forme de être déterminée par les cours de droit com-

brevets comme les usufruits, les dom- mun. Quant aux offences concernant le

mages, etc. gouvernement, sa juridiction n'allait pas

Contrat.— Le contrat se faisait par écrit seulement à s'enquérir, mais encore à

scellé et délivré aux parties. Jl contenait : punir ; en sorte qu'elle pouvait accorder

l» les prémisses, c'est-à-dire les noms des le bref d'habeas corpus comme les autres

parties, occupations et résidences
;
2° Vha- cours du Roi. Le Conseil prenait égale-

bendum et tenendum qui indiquaient la ment connaissance des matières se rap-

nature de l'acte ;
3o le reddendum^ c'est-à- portant aux idiots, lunatiques et jugeait

dire la stipulation ou condition des parties; des appels venant des colonies et des îles

4» la clause de garantie
;
5o les conven- avoisinant l'Angleterre,

tions
;
6° la conclusion ou date et signa- La judicature du Parlement était assez

tures. modifiée pour s'adapter à la situation des

Les transports dont il est ici fait men- autres j uridictions.

tion, se rapportent surtout aux usufruits, La Cour de Chancellerie, établie sous le

amendes et dommages. roi Jacques I^f, formait une Cour d'E-

Usufruit.— Après le statut des usufruits quité pour les causes et disputes s'élevant

passé sous le règne de Henri VIII, il fut à propos de la juridiction des difi'érentes

jugé que dans le contrat de l'usufruit il cours du royaume. Elle possédait unpou-
n'était pas nécessaire que l'exécution ou voir ordinaire et extraordinaire. Par son

la remise de l'usufruit s'opérât sur le pouvoir ordinaire ou par sa juridiction

champ, mais qu'on pouvait fixer une épo- commune aux autres cours, elle pouvait

que où l'usufruit pouvait commencer. juger le scire facias concernant le rappel

Le propriétaire pouvait aussi se réserver des lettres patentes et autres documents
le pouvoir de mettre fin à l'usufruit. relatifs et dépendant de la Chancellerie,
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et aussi de toutes actions personnelles

contre un officier dos cours outre les

autres pouvoirs qui lui furent conférés par

acte du Parlement. Tous les writs origi-

naux, les nominations pour faillite ou

pour des fins de charité, pour les interdits,

etc., étaient de son ressort. Elle pouvait

émettre des brefs d'habeas corpus ou autres

brefs prohibitifs en vacance ainsi que des

subpœna pour appeler les témoins.

Mais la juridiction d'équité de cette

cour était encore plus importante. Elle

se rapportait aux fraudes, abus de con-

fiance, aux accidents donnant lieu à des

dommages, etc.

Son but principal est d'atténuer les dis-

positions rigoureuses de la loi commune
;

et sous forme d'appel, de redresser les

erreurs commises par les cours de justice

inférieures.

La Cour du Banc du Roi (coram ipso

rege) devient, par l'abolition de la Gham
bre étoilée, le tribunal suprême de la ju-

ridiction criminelle, le custos morum. La

juridiction de cette cour, quoiqu'infé-

rieure à celle de la cour de chancellerie,

est très élevée. Toutes les cours inférieu-

res du royaume en relèvent ; les corpo-

rations sont placées sous son contrôle
;

elle dicte les devoirs des magistrats et

protège la liberté du citoyen par son in-

tervention prompte et sommaire, comme
en matière d'habeas corpus ; elle connait

des affaires civiles et criminelles {plea

side et crown side).

La juridiction de la Gour des Plaids

Communs devient plus générale : elle

s'étend à toute rx\ngleterre. Elle ne con-

nait pas des matières criminelles ou des

actions publiques. Elle juge directement

ou par renvoi des cours inférieures de

toutes actions réelles, personnelles ou
mixtes. Elle sert de continuation de Vaula

régis qui était tenue par le Roi lui-même,

et qui fut, sous le roi Jean, rendue séden-

taire et établie à Westminster.

La Cour du Gonstable et du Marshall

ou cour de chevalerie, tomba définitive-

ment en désuétude aussitôt que l'office

du constable cessa d'être héréditaire.

L'administration de la justice militaire

était exercée par un constable aidé de

quelques citoyens qui punissaient les of-

fenses commises en contravention aux

lois militaires.

Lorsque cette cour martiale déclinait

de juger, en certains cas, les poursuites

étaient transférées à un conseil de guerre

composé d'un lieutenant général assisté

des lords lieutenants. Cette dernière juri-

diction formait la haute cour martiale
;

les officiers de cette haute cour étaient

nommés par le Roi. Elle fut surtout en

usage sous les règnes de Jacques I et de

ses successeurs. Les attributions de cette

cour furent parfaitement définies par un
acte du parlement appelé le mutiny act.

Cet acte fut renouvelé temporairement.

La Cour de Marshalsea ou Cour du
Palais exerce une juridiction sur toute

action dont la demande s'élève à 40 shil-

lings et au dessus et dans un circuit de

1 2 milles à l'entour de White-Hall, à l'ex-

ception de la cité de Londres.

Libelle.— Parmi les actions d'un nou-

veau genre, qui, à cette époque, se por-

tèrent devant les tribunaux, il faut citer

en premier lieu le libelle ou poursuite

pour injures par écrit.

L'invention de l'imprimerie donna lieu

à une nouvelle forme d'injures, plus for-

midable que toutes celles connues jus-

qu'alors. Le premier cas d'injure par la

presse fut décidé par la Chambre étoilée

sous Jacques I.

Le w^rit de ejectione firmde était pour
faire valoir des titres à une propriété

;

l'action sur trover et conversion pour re-

vendiquer un objet perdu et Vassumpsil

pour recouvrement de dettes.

Les procédés des cours devinrent plus

réguliers. Nous avons des règles qui

datent de Henri VL Cependant les diffé-

rentes procédures adaptées aux diverses
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cours irôl.iiiMil p;is oivorc claii'iMiWMit (!<''

liiiics. La (ionr du Banc du Hoi et ci'llc

il(>s Plaids (Inimiiiins coiiuncnçaiiint hîurs

procj'ulôs î)ar un writ oi'iginal, tandis qnn

les (loiirs de rp]cln(|ui(M- et d(^ (^li;incrl

Iciic iiroctMlaiciit par nn writ de; siihpfrna

on nn ('(ij)ias lorsiju'il s'agissait d(; poni--

snivn; les olii('i(3i's d(î c<js cours. L(?s writs

étaiiMit faits rapportablos et le protonotairc

«Ml prenait acte. Le plaidoyer verbal ou

par écrit veuait eusuite
; cette dernière

forme prit de la cousistance et de l'empire

par la suite des temps.

Modes de procès.— Les différents modes
d'instructions à cette époque étaient le

procès par record, par jury, par témoins,

par certificat, par duel, par serment déci-

soire et par inspection. Nous avons déjà

dit un mot de ces différents modes d'ins-

truction, excepté du dernier, à savoir, du
procès par inspection. Cette procédure

était en usage chaque fois que le fond du
litige pouvait se décider par un simple

examen de la chose qui donnait lieu au

litige. Le juge formait ses conclusions

d'après l'inspection qu'il faisait ou fai-

sait faire du fait matériel qui tombait

sous les sens. Ce n'est pas autre chose que

la descente sur les lieux.

Etude du Droit.— L'étude du droit prit

de l'importance sous le règne de Charles

Il et sous ses prédécesseurs. Les avocats

furent choisis parmi les fils de familles

nobles. La cléricature qui durait cinq ans

fut réduite sous ce règne à trois ans.

Rapports. — Plusieurs publications lé-

gales [Reports] contribuèrent à populari-

ser la science du droit.

Résumé.— Le retour de Charles II en

Angleterre et le rappel de la royauté

après les dissensions du Protectorat, ame-

nèrent un grand nombre de changements

dans la législation anglaise.

Insouciant et léger autant qu'aimable

et s[)irituel, Charles avait pris dans les

excès du zèle religieux l'indifférence pour

les idées religieuses, et dans ceux du fa-

nalisnnî politiipie \m vif altaclieinrfnt aux

maximes de son père sur rautorilé royale.

Les j)lns importants des actes de son

premier Pai-bnucMit peuvent se classiîrsous

les ch(d*s suivants :

1" l/r)bjection que l'ou avait élevée

avant la convocation des Chambres fut

renonvelée après le retour dn Roi. Elles

n'avaient pas été convoquées par le writ

dn Roi : (dles étaient donc des assemblées

illégales, et leurs actes pourraient 'dans la

suite être contestés devant les cours de

justice. Le remède qui s'offrait d'abord

était de les dissoudre, et d'appeler, dans

les formes usitées, un Parlement qui put

légaliser les actes irréguliers de la con-

vention. Mais ce parti parut dangereux

aux conseillers du Roi dans les circons-

tances présentes : ils n'étaient pas dis-

posés à renvoyer une Chambre des Com-

munes si soumise à leurs désirs, et ils

préférèrent passer un acte par lequel on

déclarait: «que le Parlement, convoqué

la seizième année du règne de Charles I,

avait cessé et que les deux Chambres

qui siégeaient alors à Westminster cons-

tituaient les deux chambres du Parle-

ment» (l).

2o L'expérience du passé avait démontré

que pour renfermer dans de justes termes

les prétentions de la couronne, il était

nécessaire qu'elle fut dépendante de la

libéralité de ses sujets; mais les Chambres

semblaient avoir adopté le contraire de

cette doctrine : elles attribuèrent toutes

les calamités qui, pendant tant d'années,

avaient désolé la nation à la mesquinerie

montrée envers la royauté ; elles décou-

vrirent dans l'enquête qu'elles firent que

les dépenses du feu Roi avaient de beau-

coup excédé ses revenus ;
et pour em-

pêcher le retour des nécessités qu'il avait

subies, et des expédients contraires aux

lois auxquels il avait eu recours, elles

élevèrent le revenu annuel à la somme

(1) Etat du Royaume, V, 179.
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inouïe jusqu'alors de 1 million 200,000

livres sterling (28,800,000 fr.).

3'» Mais en assurant le revenu du sou-

verain, elles n'oublièrent pas leurs pro-

pres intérêts. Sous les règnes précédents,

les propriétaires de biens-fonds avaient

souvent cherché avec ardeur à abolir «les

tenures par service de chevalerie,» recon-

nues pour être les plus onéreuses charges

féodales existantes ;
mais leurs eflbrts

avaient été constamment rendus inutiles

par les Rois et par leurs courtisans qui

ne voulaient pas perdre les droits qui

leur revenaient des mariages, des actes

de reliefs et de tutelles. Mais alors, dans

ce temps de concession mutuelle et de

réconciliation, la proposition fut faite et

acceptée, les conditions en furent réglées

à la satisfaction des parties intéressées,

et Charles consentit à recevoir un revenu

annuel de 100,000 livres sterling, à la

place des profits accidentels, mais consi-

dérables de la cour des tutelles. Cepen-

dant cette affaire ne fit que peu d'hon-

neur à l'impartialité des deux Chambres :

elles refusèrent de faire partager cet avan-

tage aux tenures inférieures ; et l'acte

môme qui affranchissait les seigneurs des

grands fiefs des services qu'ils devaient à

la couronne, leur confirma les services

qu'ils réclamaient de ceux qui possédaient

des terres par tenure noble, et relevant

d'eux. Elles ne voulurent même pas payer

le prix d'une concession dont les avan-

tages devaient être exclusivement pour

leurs propres membres. Originairement

les auteurs de cette mesure avaient eu

l'intention de lever le produit de la com-

pensation, au moyen d'un impôt sur les

terres affranchies
; et le comité avait

même déjà réparti la somme sur les divers

comtés lorsqu'on recourut tout à coup à

l'accise
;
ainsi au lieu de pourvoyances,

tenures militaires, et leurs diverses cir-

constances, fruits et dépendances, on as-

sura à la couronne pour toujours une
moitié des produits de l'accise, branche

toujours croissante des revenus publics,

plus productive que la compensation d'a-^

bord fixée.

Ce premier Parlement de Charles II

passa encore quelques bills, le 1 '-i" pour

augmenter les recettes sur les licences

du vin, le 2'-' pour régler les postes, le

3^' pour accorder au Roi, sa vie durant,

la seconde moitié de l'accise, afin de com-

pléter son revenu annuel, le A^ concer-

nant l'armée, et le 5*^' concernant les im-

punités.

Dans les Parlementsqui suivirent furent

adoptés des bills d'une haute portée con-

cernant l'agriculture, les finances et les

fameux actes du Test.

Le writ d'iiabeas corpus avait été inséré

dans la loi commune comme un remède
contre l'emprisonnement illégal, mais le

bienfait qu'il promettait avait été graduel-

lement limité et presque détruit par l'a-

dresse des hommes de loi et l'oppression

des hommes du i)Ouvoir. Les juges s'é

talent arrogé le droit d'accorder ou de

refuser ce mandat, selon leur bon plaisir.

Les shérifs et les geôliers inventaient des

prétextes pour se dispenser d'y obéir, et

le Conseil privé n'hésitait point à envoyer

un individu dangereux dans quelques-

unes des possessions étrangères du Roi,

et par conséquent, au-delà des limites de

la juridiction des cours. Ces abus avaient

été souvent exposés et déplorés; et pres-

qu'à chaque session du Parlement, des

tentatives avaient été faites pour les dé-

truire ;
mais les bills s'étaient évanouis

les uns après les autres, tantôt par l'op-

position marquée de la cour, tantôt par

suite des dissensions entre les deux Cham-
bres, tantôt enfin par des prorogations

successives. Il passa enfin sous la fin du
règne de Charles II. Ce bill astreignait le

chancelier et les juges, même pendant les

vacances, à délivrer les mandats dliabcas

corpus et à recevoir cautions pour tous les

délits où la loi les déclarait admissibles
;

il ôtait tout prétexte de désobéissance
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aux ofïicHîrs publics qui rol(;nainnt des

individus (;n prison
;

il ordoniiail do liâtcT,

autant que possible, le jugement ou l'é-

largissement des prisonniers, écrouôs sous

prévention de crime de félonie ou de tra-

hison ;
enfin, il abolissait l'usage de ren-

voyer' d(îs accusés hors du pays, et par

conséquent hors de la jurid iction des cours,

en déclarant cette expatriation forcée un
délit sujet aux peines les plus rigoureuses,

et tel que celui qui s'en rendait coupable

devenait incapable de recevoir sa grâce

du souverain (l).

XXXIV. Jacques II a George TII. Jac-

ques II (1685-1688). — Il ne nous reste

plus qu'à indiquer, pour clore cette courte

esquisse du droit anglais, les changements

introduits à la loi statutaire sous les rè-

gnes de Jacques II, Guillaume et Marie,

Anne, George I et George IL

Succession au trône,— Nous avons déjà

constaté que les questions relatives à la

succession au trône avaient été déférées

au Parlement. Ce principe reçut une nou-

velle sanction lorsque le Parlement dé-

clara le trône vacant par le départ de

Jacques II et nomma Guillaume et Marie

pour lui succéder.

Résumé.— Le duc d'York avait 52 ans,

lorsqu'il succéda, sous le nom Jacques II,

à Charles II, son frère, mort sans postérité

légitime.

Malgré les bills d'exclusion présentés

contre le duc d'York, malgré les obstacles

que le serment du Test semblaient devoir

lui susciter, Jacques II monta tranquille-

ment sur le trône. Grâce au système pro-

hibitif, introduit sous le règne précédent

par l'acte de navigation, le commerce an-

glais avait, dans les dernières années du
règne précédent, pris un accroissement

extraordinaire et répandu ses bienfaits

iur toutes les classes de la population. Une
longue jouissance de la paix avait appris

(1) Llngard, Histoire (FAngleterre.

Journaux de la Chambre^
Brunel, Histoire du Parlement.

à connaîtn^ les avantages d'un gouver-

nenHîiit régulier; la nation craignait de

les perdre dans de nouveaux troubles, et

d'ailleurs elle voyait en Jacques II un

prince sévère, il est vrai, mais habile,

probe, courageux, sensible à rhoniieur

national, et qui paraissait contraire à l'in-

fluence française.

Jacques II fit adopter quelques bonnes

mesures en faveur des catholiques.

Suivant la première loi d'Elizabeth, il

avait été étabU que les Rois et les Reines

d'Angleterre auraient plein pouvoir de

nommer despersonnes chargées d'exercer,

en leur nom, l'autorité ecclésiastique, qui

leur était dévolue, et de découvrir, re-

dresser, corriger et punir toutes erreurs,

tous schismes, toutes offenses, négligences

et tous crimes qui, conformément à la

puissance ecclésiastique, pouvaient être

légalement vérifiés, corrigés et punis. Il

était vrai aussi que, par un autre statut

de la 17e Charles I, la clause qui ac-

cordait ce pouvoir était abrogée, et que

toutes les ordonnances pour la formation

de nouvelles cours, à l'instar de la haute

cour de justice, et tout pouvoir et au-

torité en dérivant, étaient déclarés entiè-

rement nuls et de nul effet ;
mais cette

dernière loi avait, à son tour, été abrogée

par le 13^ Charles II, ch. 12, qui, tout

en renversant le système de haute cour

de justice, avec son pouvoir extraordi-

naire d'imposer des amendes, de con-

damner à la prison, et de conférer le ser-

ment ex officio., conservait aux cours spiri-

tuelles l'exercice de leur juridiction ordi-

naire. Jacques H, auquel il parut absurde

d'être, lui, membre de l'Eglise Romaine,

en vertu de sa suprématie ordinaire, obligé

de s'enquérir des délits ecclésiastiques

commis par des membres de l'Eglise An-

ghcane, consulta ses juges et reçut d'eux

le conseil de former une cour permanente

de délégués investis des pouvoirs ordi-

naires, à l'effet de connaître des déliti

ecclésiastiques et de prononcer contre lei

délinquants les censures de l'Eglise
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Quoique l'ancien culte fut encore pros-

crit par la loi, sous les peines d'emprison-

nement, de forfaiture et de mort, les catho-

liques, dans les dernières années, avaient

eu la faculté de pratiquer leur religion li-

brement dans leurs maisons. Mais Jacques

ne se contenta pas d'une pure tolérance,

il jugea de son devoir et de son intérêt

de protéger l'exercice public de sa reli-

gion ; il fit rouvrir les églises^ rappela le

clergé exilé, etc.... Il ne se contenta pas

d'accorder aux catholiques le pouvoir de

posséder des commissions dans l'armée,

ou de conserver leurs charges dans les

universités : il prit la résolution de leur

faciliter l'entrée du Conseil privé, et après

la déclaration des juges en faveur du pou-

voir dispensatif, il en nomma plusieurs.

Attaché de cœur à la religion catholi-

que, il voulait, sinon la substituer à l'E-

glise anglicane, du moins la faire marcher

de pair avec l'usurpatrice. Cette tendance

fit murmurer de tous côtés. Alors Jacques

II résolut d'arriver à son but en prenant

une ligne oblique, en demandant la liberté

de conscience pour tous ses sujets. N'ayant

pu, sur ce point, obtenir une majorité dans

le Parlement, il publia de sa propre autorité

(1687) une déclaration de tolérance absolue.

Cette détermination déchaîna contre lui

toutes les passions populaires. Guillaume
d'Orange se mit à la tête des mécontents

et Jacques se vit contraint de quitter Lon-

dres et de se réfugier en France. Une
assemblée nationale, convoquée à West-
minster, sous le nom de convention.^ dé-

clara, le 23 Février 1689, que Jacques,

second du nom, en quittant l'Angleterre

avait abdiqué
;
que son fils, le prince de

Galles, était un enfant supposé et que
par conséquent, Marie, fille de Jacques
II, princesse d'Orange, était de droit fhé-

ritière d'un trône vacant. Ainsi l'usur-

pation s'établit sur une fiction de légi-

timité (1).

(1) Lingard, Uùtoire d'Angleterre.

Macauly, Hittoire dCAnglderrc

Guillaume et Marie (1680-1694).— Les

circonstances sous lesquelles ces deux

monarques montèrent sur le trône d'An-

gleterre contribuèrent à faire obtenir plu-

sieurs libertés politiques au peuple an-

glais. Les principaux statuts qu'ils sanc-

tionnèrent furent le Bill des Droits [Bill

of Rights)^ qui accordait plusieurs libertés

au sujet, en décentralisant le pouvoir et

en diminuant ses prérogatives, entr'autres

celle de dispenser de l'exécution de la loi
;

le Mutiny Act^ qui contient un code de

lois et de règlements pour la conduite et

la discipline des troupes ; le bill ex luant

les papistes du trône d'Angleterre
;
le pri-

vilège, par statut, accordé au prisonnier

accusé de trahison de se choisir un dé-

fenseur; le bill concernant la nomination

des juges, par lequel ces derniers furent

rendus inamovibles
; lo bill concernant

les mines du Roi, par lequel il est décrété

que celui qui trouve une mine d'un métal

quelconque, n'aura plus à la rendre au
Roi à moins qu'il ne soit indemnisé

; le

Toleration Act^ conférant la liberté aux
protestants dissidents de devenir confor-

mistes en prêtant les serments de supré-

matie et d'allégeance, et en faisant la

déclaration contre la papauté et déclarant

leur croyance dans la Trinité
; le statut

concernant les étrangers, par lequel ces

derniers purent, contrairement au droit

commun, succéder en Angleterre comme
tout sujet né ou naturahsé

; mais ils ne

purent occuper aucun siège, soit au con~

seil privé, ou au Parlement, ou être nom-
més à des offices et recevoir des octrois

de terre, etc. ; le statut par lequel la signi-

fication au prisonnier pouvait se faire

entre les mains du geôlier ou du tourne-

clef; le statut relatif à l'arbitrage, par

lequel ce mode d'instruction est étendu

à toutes les causes dans lesquelles les

parties sont consentantes à mettre ainsi

fin au Utige
;

et le statut abolissant le

bénéfice du clergé en matières crimi-

nelles.

Rémmé.— GxnWd^umç III et sa femme
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Marie, en acct'pl.iiit, le trùin! d'Aiij^'li't.eri-f

si^ni('i'(3iil la raiiKMirto iJérlinalion tics iJrolls

(jui pciil rli-c coiisidérôo coiniiic la ("(iiisli

11111(111 ('crilr (le la Grandii-Hrelagiie. lin

voici les arlicb.'s :

1" Le proLendii pouvoir (|iio le Uoi s'est

attribué de suspe'udi'e arbili-aircuneut Tex

écutiou des lois sans 1(3 concours du l'ai

loment est radicalenieut nul
;

2'» II en est de même du piétendu pou-

voir de dispenser un individu de l'obli-

gation de se conformer aux lois;

3» L'érection de toute commission pour

la connaissance des affaires ecclésiasti-

ques et de toute autre commission est

nulle de x^lein droit;

4" Toute levée d'impôt pour l'usage de

la couronne, en vertu de la prérogative

royale et sans l'autorité du Parlement, est

illégale
;

5o Tout Anglais a le droit de pétition

au Roi ; il ne peut être poursuivi ni em-

prisonné pour l'avoir exercé
;

6o Le Roi ne peut, sans le consente-

ment du Parlement, avoir une armée en

temps de paix
;

7o Tout Anglais protestant a le droit

d'avoir des armes poui sa défense
;

8o Les élections des membres du Parle-

ment doivent être libres
;

9» Aucun membre du Parlement ne

peut être ni accusé, ni poursuivi, ni jugé

par aucune cour du royaume pour les

discours qu'il a prononcés ou les votes

qu'il a émis
;

10" On ne pourra ni exiger des cautions

excessives, ni de trop fortes amendes, ni

infliger des peines cruelles non autori-

sées par l'usage
;

Ifo Les jurés doivent être nommés lé-

galement, et dans le cas de haute trahison

.
ils doivent être possesseurs de francs-fiefs

;

12" Toutes concessions d'amende ou de

biens confisqués avant la conviction de

l'accusé sont nulles de plein droit
;

13" Le Parlement devra être souvent

convoqué, pour pouvoir veiller à l'exécu-

lion des lois.

(jiiillaunie ejjuinien^a sou règii»; ji.'ir

s'eutoiiier des wliigs ou les appelant à

foiiiiej je niinist<";re. Il s'efforça ensuitfîde

faire passiT un bill en faveur des dissi-

dents ou d(;s non coufunnistes IpresbyL**-

rieus, indépendants, anabai»list<,'s, qua-

kers)
;
mais il n'obtint pour eux qu'un

bill de tolérance limitée.

On sait que les criminels n'avaient pas

le droit de se jjourvoir de procqreurs pour

se défendre; cette rigueur disparut dans

la septième année du règne de Guillaume.

Les juges étaient nommés sf5us bon plaisir

du Roi, durante bene placito. I>a loi com-

mune fut eu ce cas modifiée et comme
par le passé, le Roi eut la prérogative de

leur enlever leur charge, mais seulement

quamdiu se bene gesserinl. 11 fut de plus

déclaré que leur commission, qui s'an-

nulait à la mort du Roi, demeurait encore

valable pendant six mois après la mort

du Roi ou de la Reine.

Le règne de Guillaume III forme une

époque remarquable dans l'histoire d'An-

gleterre, en ce qu'il détermina la place

de cette puissance dans le système conti-

nental, tant comme arbitre et médiatrice

que comme ennemie et rivale de la France.

La révolution de 1688 amena définitive-

ment la suprématie de la religion protes-

tante, et la déclaration des droits, celle du

parlement. Dès ce moment, les ministères

n'eurent d'existence possible que par la

majorité parlementaire qui devait leur être

acquise. Au dehors, l'Angleterre acquit la

domination des mers et le monopole du
commerce maritime il).

Anne (1701-1714).— Le châtiment qui

consistait à brûler le dedans de la main

dans les cas de félonie cléricale, fut mo-

difié en brûlant la joue. Ce châtiment,

sous la reine Anne, fut encore changé

en un emprisonnement aux travaux for-

cés pour un terme n'excédant pas deux

ans et de pas moins de six mois. Le fait de

(1) Lingard, Histoire d'Angleterre.

Macauly, Histoire d'Angleterre.
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savoir lire ne conféra plus le droit d'user

du bénéfice du clergé.

Un des principaux statuts de cette Reine

fut de restreindre les octrois et baux de

la couronne pour un terme n'excédant

pas trente-et-un ans
;
quant aux maisons

elles pouvaient être louées pour cinquante

ans.

Les autres principaux statuts passés sous

le règne de la reine Anne se rapportent

aux privilèges des ambassadeurs, où il est

décrété que tout procès relatif à la per-

sonne d'un ambassadeur ou de ses domes-

tiques est complètement nul; aux privi-

lèges des auteurs {copyright} par lequel

l'auteur a droit d'interdire toute repro-

duction ou traduction de son ouvrage pen-

dant 14 ans, et pas plus longtemps, à moins

que l'auteur ne soit encore vivant; aux an-

nates dans le but d'augmenter les revenus

de la liste civile de la Reine
; aux trans-

ferts de la propriété, à l'union définitive

de l'Ecosse avec l'Angleterre.

Résumé.— Anne Stuart, fille cadette de

Jacques II, princesse de Danemark, fut

proclamée après la mort de Guillaume

III (1702), son beau-frère. Reine d'Angle-

terre, d'Ecosse et d'Irlande.

L'union du Parlement écossais au Par-

lement anglais date du règne de la Reine

Anne. Il fut conclu que les deux royaumes

n'en formeraient plus qu'un, sous le nom
de Grande-Bretagne ; que la succession

passerait à la princesse Sophie, duchesse

douairière du Hanovre et à ses héritiers,

conformément à la déclaration de 1701
;

que tous les sujets de la Grande-Bretagne

jouiraient des mêmes privilèges et se-

raient assujettis aux mêmes lois
;
que le

royaume serait représenté par un seul et

môme parlement, dans lequel serait admis

16 pairs écossais et 45 membres de la

Chambre des Communes
;
que toutefois,

l'Ecosse conserverait la Cour de Session

et ses autres cours, indépendantes des tri-

bunaux anglais.

C'est sous le règne de la reine Anne

que parut un bill concernant les droits

d'auteur. Cette loi fut ensuite modifiée

et on accorda 28 ans au lieu de 14, Le

même privilège fut accordé à tous sta-

tuaires et inventeurs.

Un acte très important fut un bill rendu

contre les catholiques. Il fut ordonné que

tous les biens de ces derniers seraient

partagés également entre leurs enfants,

nonobstant toutes dispositions contraires,

à moins que l'enfant ou la personne gra-

tifiée ne voulût embrasser la religion

anglicane. Il était aussi 'statué que nul

ne pourrait occuper d'emploi en Irlande,

s'il ne justifiait qu'il vivait réellement

dans la communion de l'Eglise anglicane.

Le règne d'Anne Stuart fut heureux et

florissant. La littérature atteignit son plus

haut période. Le commerce prit une ex-

tension immense : la marine parvint au

plus haut degré de force; en 1714, elle

comptait 232 vaisseaux de guerre de toute

grandeur, portant 9,954 canons et 49,860

hommes.

George T (1714-1727). Législation crimi-

nelle.— Les principaux actes passés dans

la première année du règne de ce Roi se

rapportent à la législation criminelle. Des
mesures sévères furent introduites pour

punir les personnes qui prenaient part aux

assemblées tumultueuses et pour détenir

celles qui étaient suspectes à Sa Majesté.

Voituricrs.— Il fut défendu à tout voi-

turier d'atteler à leur voiture plus de cinq

chevaux ou autres bêtes de somme.

Milice.— Plusieurs statuts importants

furent sanctionnés dans le but d'encou-

rager la milice régulière et pour la mettre

sur un pied efficace
;
les déserteurs furent

soumis à des peines sévères. On nomma
des commissaires pour vérifier les comptes

et dettes de l'armée. Il fut défendu aux
papistes de s'enr(Mer.

Chemins publics.— Le Parlement passa

plusieurs mesures tendant à améliorer les

routes publiques et les marchepieds.

Quakers.— C'est de ce règne que date

I
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1,1 [)(M'iiiissif)ii ijni fui .iccordcMî aux (jua iianU'; (1(; soiiflrancc, quoique à un degré

kiM'S de chaii^NT la roniiiih! du sciiiicnl
;

foiL iii/^gal, réunit dans une mémo opjK)

il leur fut, pciinis d'alliiiiicr au lieu de ^itioii les protestants et les catholiques

jurer. ([iii f(jriji<'r(.'iit un nouveau parti enti»*re-

Mariiic— On décréta des lois pour la uie'ul polilifjue, sfjus le nom d«;s pa/r/o/^'.s.

régie des matcdots et le pilotage des ri- Ils s'accordaient tous sur un {)oint, la né-

vières navigabh^s et flottables. cessité de rendre Tlrlande indéptMjdante

Actes divers.— Les banqueroutiers frau- de l'Angleterre; indépendance qu'il.^ ne

duleux furent soumis à des pénalités, purent jamais réaliser.

D'autres statuts furent mis en vigueur Le maintien du système politique, établi

pour obliger les papistes à enregistrer par la paix d'Utrech, occupa tout le règne

leur nom et l'état de leur fortune sur des de George I. Ce système reposait sur une

registres tenus à cet effet
;
pour favoriser base quadruple : l'Ma succession prêtes-

les produits indigènes contre la concur- tante en Angleterre
;

2^^ l'établissement

rence étrangère
;
pour nommer des com d'une barrière de fait entre la France et

missaires chargés de s'assurer, au nom de la république des Pays-Bas, barrière qui

l'Etat, des successions vacantes et des ne pouvait exister qu'aux dépens de la

biens en forfaiture. maison d'Autriche ;
3° la séparation per-

Résumé.— A la mort d'Anne Stuart, les pétuelle des couronnes de France et d'Es-

Lords-justiciers, c'est-à-dire les grands of- pagne ;

4o le partage de la monarchie es-

ficiers de la couronne auxquels le bill de pagnole entre les maisons d'Autriche et

la régence avait transmis le pouvoir exé- de Bourbon.

cutif, firent proclamer Roi de la Grande- La dette publique était énorme : il fal-

Bretagne George I, électeur de Hanovre, lut la diminuer. Plusieurs actes furent

arrière petit-fils de Jacques I, par Sophie, passés tendant à amortir les charges,

sa mère, et Elizabeth, son aïeule. La rareté du numéraire, produite par

Ce fut sous George I que fut établie la l'importation de l'or et l'exportation de

septennalité de la Chambre desCommunes, l'argent, donna lieu à la proposition de

Par là, les membres qui siégeaient pro- diminuer la valeur des guinées. Comme
longèrent de quatre années les pouvoirs cette valeur en Angleterre en excédait la

que leurs commettants ne leur avaient valeur intrinsèque, les Juifs, et de concert

accordés que pour trois ans
; et, comme avec eux, les Hollandais et les Hambour-

ils étaient dévoués à la ligue protestante geois, avaient entrepris un commerce très

cette mesure consolida son avènement lucratif qui consistait à échanger l'argent

au trône. monnayé contre l'or en lingots. Cet or

L'Irlande ne fut pas mieux traitée par converti en guinées donnait un bénéfice

la nouvelle dynastie qu'elle ne l'avait été net de six pour cent, et comme ce béné-

par la précédente. Le parlement irlandais fice pouvait se renouveler tous les deux

fut privé du peu de droits qui lui res- mois, il devenait très considérable. D'à-

talent ; et comme pour atténuer ce tort près les observations de Sir Isaac New^ton

aux yeux des anglicans, et les étourdir aux Lords de la Trésorerie, les Communes
sur leur intérêt propre en flattant leur présentèrent une adresse au Roi pour

animosité religieuse, on persécuta indi- qu'il fut défendu par une proclamation,

viduellement les catholiques. 11 leur fut à tous ses sujets, de donner ou de recevoir

défendu d'acquérir des terres ou des fer- des guinées au-dessus de 21 schillings, et

mages à longs termes, et même d'élever le Roi accueillit leur demande
;
mais

lours enfants chez eux. Mais la commu- comme les capitalistes renfermèrent leurj



[1760] DROIT ANGLAIS EN 1760. 481

argent dans l'espérance de voir sa valeur nulle, si elle n'avait reçu sa pleine et en-

augmenter, ou parcequ'ils craignirent que tière exécution un an au moins avant le

la valeur de l'or ne diminuât encore, les décès du donateur.

Chambres arrêtèrent que le titre de l'or Un autre bill limita le nombre des

et de l'argent monnayés du royaume ne théâtreset obligea les auteurs dramatiques

pourrait être altéré ni dans sa substance, à soumettre leurs pièces à l'approbation du
ni dans son poids, ni dans sa dénomina- Lord chambellan. En 1751 le calendrier

tion ; elles ordonnèrent qu'un bill leur grégorien qui était suivi dans tous les

fût présenté pour que la fonte de l'argent pays de l'Europe, excepté en Angleterre

momayé fut sévèrement prohibée. et en Russie, fut. mis en usage sans ren-

Un bill destiné à l'affermissement de la contrer d'opposition de la part des cham-

foi protestante dans les trois royaumes bres. Dans la session de 1752 les Gham-
fut passé ; ce bill avait en vue l'annulation bres adoptèrent un bill remarquable con-

de l'acte de conformité occasionnelle. cernant la réduction en un seul de tous

George II (1727-1 760).— Les principales les fonds publics. Des annuités avaient

dispositions statutaires que nous rencon- été établies à diverses époques et par

trons sous le règne de George II, se rap- divers actes, ce qui rendait nécessaire la

portent au mariage, avec ses différents tenue d'autant de livres de compte qu'il

modes de solennité, et à la prohibition y avait d'annuités. Ces annuités diffé-

défmitive de la procédure latine qui s'était rentes furent converties en des fonds

introduite originairement dans les cours unis d'annuités transférables à la banque,

de justice, soit pour désigner le nom de pour être reportés ensuite sur le fond

l'action, soit pour rédiger les procédés. d'amortissement. Il fut aussi déclaré que
Résumé. — Le prince de Galles, fils de le bénéfice de la naturalisation ne s'éten-

George I, monta sur le trône à l'âge de 42 drait pas au-delà du temps de la résidence

ans, sous le nom de George II. Quoique des étrangers dans le royaume. On dé-

froid et flegmatique comme son père, il créta que toutes les voitures de transport

était véhément, irrascible, lent à se déci- eussent désormais des roues à larges gen-

der, mais inflexible dans ses résolutions : tes
;

cette loi a contribué largement à

d'ailleurs économe , méthodique dans améliorer les grandes routes en Angle-

toutes ses résolutions, observateur scru- terre.

puleux de l'étiquette, grand amateur des Depuis l'avènemeut de la maison de

parades militaires, et sans aucun goût Hanovre, le gouvernement anglais re-

pour les arts ni pour les sciences. nonça à son système d'exclusion commer-
George II sanctionna quelques dispo- ciale pour adopter des mesures plus favo-

sitions concernant les mariages clandes- râbles au commerce. Les privilèges de
tins, intitulées le marriage act^ par lequel monopole, autres que ceux de la compa-
tout mode de solenniser le mariage, soit gnie des Indes, furent successivement

par bans, licence, dispenses, etc., fut clai- abolis ;
et si l'Angleterre fut la première

rement défini. puissance en Europe qui donna l'exemple

Par le bill de main-morte il s'agissait d'une politique plus large en ce qui touche
de restreindre les donations et les ventes les intérêts du commerce, elle fut aussi

d'immeubles aux gens de main-morte. Il la première à en recueilhr les fruits
;

fut défendu par ce bill de faire des legs l'accroissement rapide de la richesse pu-

pieux de terre à des éghses ou à des cor- blique la porta bientôt au plus haut point

porationsde charité. Toute donation, toute de gloire et de prospérité,

vente môme, de ce genre, était déclarée Les nombreuses guerres entreprises



4ft2 LE DROIT CIVIL CANADIEN.
1
1700-17001

sons lo rc^Mio de (icior^M» II accnirciil do

moilio la dtîtU; nationale. En 1730 elle

6lait do W/JIW,!)!)!) liv. st(;rl., va\ 1758,

elle montait à 82,775,000 livre».

C'iîst sous ce réunie ([n'ont lien la guerre

do sept ans, dont kj résnltat a été de faire

passer le Canada sous la domination an-

glaise.

Tels étaient, en résumé, les principes

fondamentaux du droit anglais en 1760.

CHAPITRE IJL

1760-1764.

RÈGNE MILITAIRE.

Le Major-général Amherst nomme le Major-

géncral Murray Gouverneur de Québec^

et le Colonel Burton Lieutenant Gouver-

neur. — Proclamation du Gouverneur

Murray.— Dépression de la monnaie de

cartes.— Placard du Général Amherst

divisant la colonie en trois districts ou

gouvernements
.^
et nommant Murray Gou-

verneur du district de Québec, Gage

Gouverneur du district de Montréal^

Burton Gouverneur du district des Trois-

Rivières.— Ordonnance du Gouverneur

Burton au sujet de l'administration de

la justice et autres matières.— Mort de

George II.— Avènement de George III.

— Mort de VEvêque Pontbriand.— Le

Vicaire Briand nommé &rand-Vicaire

capitulaire. — Ordonnance du Gouver-

verneur Gage concernant l'administra-

tion de la justice et autres matières.—
Ordonnance du Gouverneur Murray con-

cernant Cadministration de la justice

et autres matières. — Commissions de

Conseillers^ de Procureurs-généraux^ du
Greffier.— Discussion à la Chambre des

Lords au sujet du Canada.— Foi et

hommage rendus au Gouverneur Murray.
— Placard du Gouverneur Burton coih

cernant les Notaires.— Mariage de George

JII.— Ordomumce de Gage divisant le

gouvernement de Montreal en cltkj dis-

tricts pour les fins de Cadministraiion

de la justice.— Hêglemenl des Capitaines

de milice de Montréal concernant Cadmi-

nistration de la justice.— Instructions

du Bureau de Commrrce adressées aux

Gouverneurs des colonies.— Statuts im-

périaux. — Litige entre les BH. PP. .lé-

suites et les Sauvages du Sautt St. Louis.

— Ilaldimand remplace temporairement

Burton au gouvernement des Trois-Bi-

vières.— Ordonnance du Gouverneur

Haldimand divisant le gouvernement des

Trois-Rivières en quatre districts pour

les fins de l'administration de la justice.

— Rapport de Murray sur létat gé-

néral de la province de Québec.— Impo-

sition du Séminaire de St. Sulpice pour

les améliorations publiques.— Le Gov-

verneur Burton reprend le gouvernement

des Trois-Rivières.— Proclamation de la

paix.— Ordonnance concernant le repa-

triement des Français après la Cession.

— Interprétation du traité de paix.—
Ratification du traité de paix.— Règle-

ment de la monnaie-de-cartes. — Mr.

de Montgolfier est présenté au Pape pour

occuper le siège de Québec. — Opinion

du Général Murray sur ce choix. — Pro-

clamation du Roi divisant les nouvelles

possessions en quatre gouvernements ci-

vils.— Démission du Gouverneur Gage

et son remplacement par le Gouverneur

Burton. — Haldimand remplace Burton

comme Gouverneur des Trois-Bivières.

— Instructions du Roi au Gouverneur

Murray.

Il s'est écoulé une année entre la capi-

tulation de Québec (17 Septembre 1759)

et la capitulation de Montréal (8 Septem-

bre 1760). Le Général Amherst avait

nommé le Major-général Murray, Gou-

verneur de Québec, ayant comme Lieu-

tenant-Gouverneur, le Colonel Burton (1).

(]ette nomination, dont on n'a pas la date

(I) MacMullen, Hïstory qf Canada, 177.
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précise, a dû suivre de près la capitula- sans compter les Sauvages. Onze paroisses

tion de Québec. Comme les armées étaient s'étaient d'elles-mêmes placées sous la

en mouvement, Murray n'avait que le protection britannique

titre de Gouverneur, sans en avoir la La première proclamation du Major-

fonction : il suivait l'armée et contribuait général Murray est du 15 Janvier 1760 (1).

pour une large part à la reddition de Elle fixe le prix du pain et de la viande,

Montréal. Jusqu'à cette mémorable épo- afin de prévenir la famine : les boulan-

que, Murray publie plutôt des proclama- gers comme les boucliers sont tenus de

tions que des ordonnances. prendre du secrétaire du Gouverneur une

Par l'art. 37 de la capitulation de Mont> licence, à peine d'une amende de cinq

réal, les seigneurs et les censitaires sont livres pour la première offense, et de la

conservés «dans l'entière et paisible pro- prison outre l'amende pour la seconde :

priété et possession de leurs biens sei- l'amende devant appartenir en entier au

gneuriaux et roturiers.» Ainsi, leurs droits dénonciateur. Murray s'intitule: Brig2u

et obligations respectifs restèrent les dier-général et Commandant-en-chef de

mômes sous la domination anglaise qu'ils toutes les forces de Sa Majesté sur la

étaient sous le gouvernement français. rivière St. Laurent, Gouverneur de Qué-

Mgr. de Pontbriand, dont le cœur tout bec et des contrées conquises. La procla-

français gémissait de voir sa ville épisco- mation est contresignée par son secré-

pale soumise aux Anglais, par la capitu- taire, H. T. Cramahé.

lation de Québec, mit ordre autant qu'il La seconde proclamation du Gouver-

fut possible aux affaires de son église. Il neur Murray est du 22 Mai 1760 (2) : elle

nomma M. Briand, son secrétaire, vicaire- est adressée aux Canadiens. Il observe

général de Québec, recommanda au clergé qu'il leur a donné un temps sufîisant pour

la tranquillité et la soumission au nouvel reconnaître la folie de leur dernière con-

ordre de choses, et aux termes de la capi- duite (tentative de reprendre Québec) ; et

tulation, obtint de se rendre à Montréal, en ne suivant pas ses avis, ils se sont pré-

Pendant que les troupes françaises tra- paré de nouvelles misères. Il leur offre

vaillaient à mettre cette ville en état de la protection de son Roi et l'oubli de leur

soutenir un siège, l'Eveque de Québec, conduite passée, si par leur conduite fu-

retiré au séminaire de St. Sulpice, en- ture, ils se montrent dignes de la dé-

voyait un mandement à tout le clergé de mence royale. 11 leur dit que tout en dé-

son diocèse, où il ordonnait de célébrer sirant la possession du Canada, le Roi ne

un service solennel dans toutes les églises veut pas régner dans une province dé-

pour le repos de l'âme du brave et cheva- vastée
;
qu'en se soumettant, les Canadiens

leresque Montcalm et de ses compagnons jouiront de leur religion, de leurs lois et

tués pendant la bataille (1). coutumes. Il leur fait voir que la France
La population de Québec, en 1759, se manque de ressources pour les secourir

;

montait à 6,700 ; celle de Trois-Rivières à que leurs lettres d'échange ne sont pas

1,500, et celle de Montréal à 4,000, en encore acceptées et que le papier monnaie
tout 12,200 (2). En y ajoutant la milice du pays est tout à fait déprécié. Il leur

(27,000 hommes), la population, suivant représente l'Angleterre apportant avec
Smith, aurait été en 1759 de 39,200. elle fortune et prospérité : à la seule con-

Roger (3) au contraire la porte à 69,275, dition de mettre bas les armes et de de-

meurer entièrement neutres.
(1) L'Abbé Brasseur, I, 309.

(2) Smith, History of Canada, I, 320. (1) Smith, 1, Appendice, 44.

(3) The Rise of Canada, from Barbarism to wealth (2) Id., I, 340.
and civilisation, 1„ Û6. MacMuUen, 182.

I
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(>lt(» proclamation faisait mi lal)lf;aij

navrant, mais vrai, (]<; la misent (Ui la

population, aux prises non soulomont avec

l'ennemi ^t livrée anx dosastnîs de la

guerre, mais encore victime de la cupi-

dité des officiers du f>ouvernement fran-

çais. Les Canadiens paisibhîs entrevoyaient

dans les propositions du Gouverneur Mur-

ray la perspective de voir la fm des spé-

culations honteuses qui ruinaient à tout

jamais les ressources du pays : enfin

comme le succès est plus persuasif que la

défaite, la nouvelle domination devenait

à leurs yeux un bienfait plutôt qu'une

calamité. Cette proclamation fut envoyée

en plusieurs exemplaires à Montréal. Le

général français, M. de Vaudreuil, me-

naça de faire pendre quiconque serait

trouvé en possession de ce document.

On se rappellera que la monnaie de

cartes, qui prit plus tard le caractère des

lettres de change, avait remplacé le nu-

méraire dans la Nouvelle-France. Elle

était payable au bureau du trésorier au

mois d'Octobre de chaque année. Au mo-

ment de la capitulation de Québec, il y
avait en circulation un grand nombre de

ces monnaies de carte, qui n'avaient pas

été payées. L'Intendant Bigot avait aussi

spéculé en grand sur ce genre de monnaie,

au point d'en rendre la dépréciation pres-

que totale. La capitulation de Québec

ayant eu lieu en Septembre 1759, la mon-

naie de cartes échue le mois suivant ne

fut pas payée par le trésorier, non plus

celle échéant que le mois suivant la capi-

tulation de Montréal, Cette suspension de

paiement créait un véritable malaise chez

le peuple, et menaçait le commerce d'une

banqueroute inévitable. Le Général Mur»

ray en faisant entrevoir le règlement de

ces lettres de change par le gouverne-

ment anglais, se servait d'un moyen puis-

sant pour faire mettre bas les armes par

la population.

Le 8 Juin 1700 (1), Mgr. de Pontbriand

(1) L'Abbé Brasseur, I, 812.

mourut à TA^'e de r>l ans, juste à temps

pour ne paH voir le siège et la prise de

Mf)ntréal. M. liriand. Vicaire-général de

Québec, assembla aussitôt le chapitre,

(jui le nomma Grand-vicaire capitulaire.

Le lendemain de la capitulation de

Montréal, le 9 Septembre 1700 ili, au

camp de cette ville, le Général-en-chef

Jell'rey Amherst, reconnaît dans les ordres

généraux qu'il adresse aux troujies, que
les Canadiens sont devenus par le fait de

leur soumission des sujets britanniques,

ayant droit à la protection du Roi an-

glais.

Un document important qui manquait

encore à l'histoire de ce temps, et dont

on ne connaissait pas même la date, est

une Ordonnance du Général Amherst,

divisant la colonie en trois districts. C'est

la première loi que nos pères reçurent

de leurs vainqueurs, et la première insti-

tution de cours pour l'administration de

la justice dans les deux gouvernements

de Montréal et des Trois-Rivières
;
car il

ne parait pas qu'elle fut adressée au Gé-

néral Murray, Gouverneur de Québec.

Avant de donner le texte de ce document
en date du 22 Septembre 1760, il est utile

de voir sur quoi se basaient les historiens

pour en constater l'existence. Il a été

trouvé en entier dans les registres du

gouvernement des Trois-Rivières. On lit

ce qui suit à ce sujet dans l'Ordonnance

du 28 Septembre 1764 du Gouverneur

Murray et de son conseil (2) : « Comme à

la conquête de ce paps, le Commandant-
en-chef des troupes de Sa Majesté en Amé-
rique ordonna et régla, que la justice

serait administrée aux habitants d'icelui,

par des cours établies dans les différents

gouvernements en lesquels cette province

était pour lors divisée, dont Sa Majesté,

(1) Smith, I, 371.

(J) Ordonnances faites pour la province de Québec
par le Gouverneur et son conseil de la dite province

depuis l'établissement du gouvernement civil (1767),

p. 17.

Pièces officielles, loc. ciu, p. 62.

)

I
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par un de ses secrétaires d'état, signifia Cramahé à Québec, M. Bruyères aux

son approbation royale, et commanda la Trois-Rivières, M. Mathurin à Montréal,

continuation de cet arrangement jusqu'à Le conseil militaire que Murray établit,

ce qu'on jugeât d'y établir le gouverne- fut composé de sept officiers de l'armée,

ment civil Par cette présente or- pour décider les affaires civiles ou crimi-

donne et déclare que du 8 Septembre nelles les plus importantes. Ce conseil

1760, date de la capitulation de Montréal, siégeait deux fois par semaine. Il se ré-

jusqu'au 10 Août 1764, époque du gou- serva les autres affaires, ponr les juger

vernement civil par toute cette province, lui-même sans appel, ou il les abandonna

tous les ordres, jugements ou décrets du aux commandants militaires dans les cam-

conseil militaire de Québec (1), comme pagnes.

de toutes les autres cours de justice dans L'abbé Raynal (1) dit que c'étaient des

le dit gouvernement ou dans les gouver- officiers des troupes qui jugeaient les

nements de Montréal et des Trois-Ri- causes civiles et criminelles à Québec et

vières, demeurent approuvés, certifiés et aux Trois-Rivières, tandis qu'à Montréal

confirmés.» ces fonctions augustes et délicates étaient

Smith (2) nous dit qu'immédiatement confiées à des citoyens. Les uns et les

après la capitulation de Montréal, le Gé- autres ignoraient également les lois. Le
néral Amherst établit un gouvernement commandant de chaque district auquel

militaire, pour la préservation de la paix on pouvait appeler de leurs sentences ne

publique et divisa la colonie en trois dis- les connaissait pas davantage,

tricts, celui de Québec, Montréal et Trois- La première Ordonnance dont le texte

Rivières; le Général James Murray fut nous est parvenu est en date du 19 Sep-

placé à la tête du premier district, le Gé- tembre 1760 (2), et elle est du Gouverneur
néral Thomas Gage à la tête du second des Trois-Rivières, le Colonel Ralph Bur-

district, et le Colonel Ralph Burton fut ton, et adressée à tous les capitaines de

nommé commandant du troisième dis- milice, pour empêcher qu'il ne soit vendu
trict. Dans chacun de ces districts, il aux passants aucune sorte de denrées,

étabht des cours de justice, composées afin de ne pas épuiser le pays. Les habi-

d'officiers militaires, jugeant d'une ma- tants du gouvernement des Trois-Rivières

nière sommaire, sauf appel à l'officier ne peuvent se défaire de leurs denrées sans

commandant du district. L'ordre consti- un ordre signé de Son Excellence. Les

tuant ces cours, fut approuvé par Sa contrevenants sont dénoncés au capitaine

Majesté, et les fit subsister jusqu'à ce que de milice, qui fera rapport pour qu'ils

la paix fut conclue, et dans le cas où le soient punis.

Canada serait cédé à l'Angleterre par la J. Bruyère, secrétaire du Gouverneur
France, jusqu'à ce qu'un gouvernement Burton, adresse le 21 Septembre 1760 (3),

civil fut établi. un ordre à tous les capitaines de milice

Garneau (3) ajoute à ces renseignements de la côte sud, pour mettre bas les armes
que ces trois gouverneurs prirent des et prêter le serment de fidélité

; il les in-

suisses français pour secrétaires, afin de forme que le Gouverneur ne tardera pas

se faire comprendre des habitants. M. d'envoyer des officiers nommés par lui

pour faire passer en revue les miliciens
(1) C'est ce même " conseil militaire de Q,uébec

"

a^ ^r.^^^c> lo /.At.-» o,,^ a,. ,^^
que le Général Murray appelle aussi "conseil de

^® ^^"^^ ^^ ^^^^ ^"^ ^^ ^«U gOUVOrne-

guerre," et " cour et conseil supérieur."

(2) History of Canada, I, S75. <1> Histoire philosophique, T. S. VIII, 379. (Id. 1780).

MacMullen, 185. (2) Pièces officielles, etc., loc. oU., p. 145.

(3) Histoire du Canada, II, 886. (3) jd., p. 146.
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TiHMit, pour leur faire rncMi'o bas les ar-

mes el preler le seriueiiL de iidélilu ; il

leur ordonne en conHéquence de t(Miir

prôt le rôle de leur compagnie et celui

des habitants de leur paroisse et de faire

savoir à tous bîs miliciens (ju'ils aient à

se tenir prêts au premier moment à pa

raître à l'arrivée des oiriciers, et il leur

enjoint de faire passer le présent ordre

de paroisse en paroisse dans toute l'éten-

due du gouvernement des Trois-Rivières.

Le 22 Septembre 1700 (l), le Gouver-

neur Burton adresse de son côté mi ordre

à tous les capitaines de milice, pour dé-

fendre aux habitants de recevoir ou

donner eu paiement les cartes et billets

d'ordonnances, regardés comme monnaie

imaginaire. Le Gouverneur est surpris

d'apprendre que malgré les déclarations

publiques et pubhées par M. le Général

Murray, et toutes les précautions prises

pour faire connaître aux Canadiens la

non-valeur de leur monnaie de papier,

depuis l'Edit du Roi de France, daté le

15 Septembre 1759 (2), il se trouve en-

core des habitants assez aveugles sur

leurs intérêts particuliers pour recevoir

cette monnaie imaginaire en échange

pour des marchandises réelles et utiles.

Ce ne peut être, suivant lui, que par

mauvaise foi et ignorance de part et

d'autre, que cet argent est employé par

les vendeurs et les acheteurs ;
et comme

il a résolu très fermement de ne pas souf-

frir le premier vice dans son gouverne-

ment et qu'il regarde comme partie de

son devoir d'éclairer ceux à qui l'igno-

rance ferait commettre des erreurs, il

donné ordre à chacun des capitaines de

milice de faire assembler sa compagnie

et les habitants de la paroisse, pour leur

lire le présent ordre et leur faire savoir

de sa part qu'il leur défend de recevoir

ou de donner, en paiement de leurs effets

ou marchandises, les cartes ou monnaie

(1) Pièces officielleB, loe. eii., p. 147.

(2) Cet Edit n'est pas parvenu au Conseil Supérieur.

dfi [)a[iier connues son» le nom d(; Hill<;ls

d'Ordonnance, et qu'il fera punir, dans

toute l'étendue de son gouvernement, ceux

fjiii en inipos(;ront à la crédulité des ha-

bitants et les forceront à se contenter de

ce paiement frauduleux.

Le 22 Septembre 1700(1), J. liruy«''re

secrétaire du Gouverneur Burton, donne

un ordre M. Laframboise, capitaine de

milice de la ville de Trois Rivières, de

faire avertir Messieurs les Gentilshommes

et autres personnes habitant cette ville,

non incorporés dans le rôle des milices

de se rendre avec leurs armes dans le

parloir des Récollets le lendemain matin

à neuf heures, pour y prêter le serment

de fidélité et de soumission dû à Sa Ma-

jesté Britannique George second.

Le 22 Septembre 1700 i2), le Général

Amherst fait afficher l'important docu-

ment qui suit :

« Placart de Son Excellence Monsieur

LE Général Amherst.

« Par Son Excellence Jeffery Amherst,

Ecuyer^ Maréchal de camp^ Cornrnandant-

en chef les troupes et forces de Sa Majesté

le Roy de la grande Bretagne dans L'amé-

rique Septentrionale^ et son Gouverneur

Général pour la Province de Virginie, etc.,

etc., etc.

« SçAVoiR faisons, que nous avons cons-

titué et établi Monsieur Gage, Brigadier

des armées du Roy, Gouverneur de la

ville de Montréal et de ses dépendances :

et que nous avons pareillement étably

Monsieur Burton, Colonel des troupes de

Sa Majesté, Gouverneur des trois Rivières

et de ses Dépendances.

« Que tous les habitants du Gouverne-

ment des trois-Rivières qui n'ont pas en-

core rendu les armes ayent à les rendre

aux Endroits nommés par Monsieur Bur-

ton.

«Que pour D'autant mieux mamtenir

(1) Pièces officielles, etc., p. 148.

(2) Jd., p. 150.
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Le bon ordre et la police dans Chaque pa- Cela suivant Le tarif et sur le pied de

roisse ou District, il sera rendu aux offi- dix schillings,argent de la Nouvelle YorV,

ciers de milice leurs armes ;
et si par La par jour, jjour chaque Charette ou trai-

suite il y avait quelques-uns des habitants neau portant un millier pezant ; et une

qui désireraient en avoir, ils devront en Journée de Cheval à raison de trois schil

demander la permission au Gouverneur, lings D'York.

signée par le dit Gouverneur ou ses sub- « Les Maîtres des postes auront attention

délégués, afin que L'ofîlcier des troupes, de ne louer ny fournir, à qui que ce soit,

Commandant au District ou ces habitants sans un ordre par écrit de nous, ou des

seront résidens, puisse sçavoir qu'ils ont Gouverneurs Gage^ Murray^ et Burton^ ny

Droit de porter les armes. chevaux, ny calèches appartenantes aux

«Que par nos instructions les gouver- Bureaux des dites postes, et Ceux à qui il

neurs sont autorisés de nommer à tous en sera fournis comme ci-dessus, payeront

employs vacans dans la milice, et de dé- pour un cheval à raison de 17 sols, argent

buter par signer des Commissions en de la nouvelle York, par chaque trois

faveur de ceux qui en ont dernièrement milles anglaises ou lieue de France
; Ceux

joui sous Sa Majesté très-Chrétienne. qui prendront cheval et calèche payeront

«Que pour terminer autant qu'il sera le double, mais il leur sera permis d'y

possible tous différens qui pourraient sur- aller à deux personnes,

venir entre les habitants à l'amiable, les «Que le peu de secours que le Canada

dits Gouverneurs sont enjoints D'auto- a reçu de la france depuis deux années,

riser l'officier de milice Commandant dans l'ayant épuisé de Bien de rafraichisse-

chaque paroisse ou District, d'écouter ment et de nécessaire. Nous avons pour

toutes plaintes, et si elles sont de na- le bien commun des troupes et de l'habi-

ture qu'il puisse les terminer, qu'il ait à tant recommandé par nos lettres aux dif-

le faire avec toute La droiture et Justice férents gouverneurs des Colonies anglaises

qu'il convient ; SU n'en peut prononcer les plus proximes du Canada d'afficher et

pour lors il doit renvoyer les parties de- publier des avis à leurs Colons jjour se

vaut l'officier des troupes Commandant transporter icy avec toutes sortes de den-

dans son district, qui sera pareillement rées et de rafrachissements, et nous nous

autorisé de décider entre eux, si le cas flattons qu'on ne tardera pas de voir rem-

n'est pas assez grave pour exiger qu'il soit plir ce Projet; et, lorsqu'il Le sera, un

remis devant le Gouverneur môme, qui, chacun en sera instruit pour qu'il puisse

dans ce Cas, comme en tout autre, fera y participer au prix courant et sans im-

rendre Justice où elle est due. pots.

« Que les troupes, tant dans les villes « Le Commerce sera Libre et sans ini-

que dans leurs Cantonnements sont nour- pots à un chacun, mais les Commerçants

ries par le Roy en nature, et qu'il leur seront tenus de prendre des passeports

est ordonné expressément de payer tout des gouverneurs, qui leur seront expédié

ce qu'elles achètent de l'habitant en ar- gratis,

gent Comptant et espèces sonnantes. « Comme il est expressément enjoint

« Que tout propriétaire de Chevaux, de aux troupes de vivre avec l'habitant en

Charettes, ou autres voitures, qui seront bonne harmonie et intelligence, nous re-

employés, soit par les troupes, ou autres, commandons pareillement à l'habitant de

seront également payés en Espèces son- recevoir et de traiter les troupes en frères

nantes pour Chaque Voyage, ou par Jour- et Concitoyens. Il leur est encore enjoint

née qu'ils auront été ainsy employés et d'écouter et d'obéir tout ce qui Leur sera

I
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ordoniK'; tant [»ar nous quo par l(Mirs (ioii-

veriKMirs, vX C(;iix ayant droit (h; nous ot

do lAiy; et tant (jiio I(;s dits habitants

obéiront et se conformeront aux dits or-

dres, ils jouiront des mesnies privilèges

que les anciens sujets du Roy, et ils peu-

vent Conriî)ter sur notre protection.

«Voulons et Entendons que notre pré-

sent ordonnance soit lue, publiée et af-

fichée es lieux accoutumés.

«Fait à Montréal, le 22 7bre 1760, si-

gnée de notre main et scellée du sceau

de nos armes.

(Signé,) « Jeffery Amheiist. »

Le 1>'r Octobre 1760 (1), le Gouverneur

Burton, en faisant afficher le placard du
Général Amherst, en date du 22 Sep-

tembre 1760, l'accompagne d'un autre

placard par lequel il enjoint, entrautres

choses aux capitaines ou ofTiciers de mi-

lice commandants d'écouter toutes plain-

tes portées devant eux, et de les terminer

avec justice et droiture, ainsi que de rem-

plir cette partie de leur charge gratis et

sans, pour cause de ce, prétendre à au-

cune récompense ou émolument en ar-

gent, ou autrement, de telle façon quel-

conque.

Garneau (2), est d'opinion que ce régime

militaire était une violation des capitu-

lations, qui garantissaient aux Canadiens

les droits des sujets anglais, droits par

lesquels leurs personnes ne pouvaient être

soustraites à leurs juges naturels sans

leur consentement. Nous avons traité cette

question au point de vue du droit inter-

national (3) et la conclusion adoptée par

nous est contraire à la prétention de Gar-

neau. Tant que le traité de paix n'était

pas venu ratifier les clauses de la capitula-

tion, l'Angleterre avait le droit d'exercer

sur le pays conquis un pouvoir militaire

et c'est ce qu'elle fit. Garneau reconnaît

(1) Pièces officielles etc., p. 154.

(2) Histoire du Canada, II, 386.

(S) Voir page 335 suprà.

au restf; <\\n'. cette orgaiiis/ition militaire

ne subsista rjue jn.s^ju'au rétablisscuKMit

de la paix. Le gouv»'rn«;ment anglais lui-

même en fit la déclaration formelle, vu

l'incertitude dans lequel il était de savoir

si le Canada ne serait pas rendu à l.i

France (1).

Le l«r Octobre 1760 i2), J. Hruy«ire,

secrétaire du Gouverneur liurton, écrit à

Monsieur Courval que le Gouverneur lui

a ordonné de lui faire savoir qu'en con-

séquence des instructions qu'il a reçues

de M. le Général Amherst, il juge à

propos de faire exploiter à loisir la fonie

qui est déjà tirée des mines, et pour

cet effet le Gouverneur voudrait rete-

nir sur le même pied que ci-devant les

ouvriers Delorme, Robichon, Marchand,

Humblot, Terrant, Michehn, Bélu. Le

charbon étant un article indispensable,

et dont les forges sont actuellement

mal pourvues, et le Gouverneur ayant

appris qu'il y en a plusieurs fourneaux

déjà préparés, M. Courval engagera en

qualité de journaliers les charbonniers et

autres qu'il jugea absolument nécessaires

pour faire la cuisson et autres ou\Tages

dépendants de cette partie-là. M. Courval

tiendra un compte des gens qu'il em-

ploira, du temps que dureront leurs tra-

vaux et de la quantité de charbon qu'ils

feront. M. Courval prendra sur lui le soin

de faire graisser et relever les souflets

des forges, en un mot de faire les petites

réparations qui sont absolument néces-

saires pour mettre les forges en état d'ex-

ploiter peu à peu la fonte en question.

Le 2 Octobre 1760 (3), J. Bruyère, se-

crétaire du Gouverneur Burton, donne

ordre à tous les capitaines de milice de

se rendre au gouvernement pour y re-

cevoir les ordres du Gouverneur.

(1) MacMuUen, p, 186.

Bmith, 1, 375.

(2) Pièces officielles, p. 148.

(3) Id., p. 155.
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Le 2 Octobre 1760 (1), le secrétaire

Bruyère écrit à M. Gourval, inspecteur

aux forges, au sujet des vivres des ou-

vriers.

Le 2 Octobre 1760 (2), le secrétaire

Bruyère écrit au capitaine des milices

de Machiche pour exempter Baptiste La-

glandrie de faire paître les animaux des

voisins dans son pré, afin que ses che-

vaux de poste aient un meilleur pâturage

et puissent marcher mieux.

Le 6 Octobre 1160 (3), le Gouverneur

Burton écrit une lettre à tous les capi-

taines de milice pour accompagner les

placards du Général Amherst du 22 Sep-

tembre 1760, et le sien du l^i- Octobre

1760 : « Le premier placard vous instruira

des intentions de Monsieur le Général

Amherst au sujet de l'administration de

la justice, et le second vous fera connaître

que je veux qu'elle se rende sans intérêt

et gratis. Je ne doute nullement que vous

ne vous y prêtiez avec tout le plaisir qu'un

honnête homme ressent lorsqu'il peut

obliger ses concitoyens. La bonne répu-

tation dont vous jouissez me persuade

que j'aurai lieu d'être content de vos

soins, pour faire régner la paix et l'har-

monie dans votre paroisse. Ainsi en vertu

du pouvoir à moi donné, par Son Excel-

lence le Général Amherst, Commandant
en-chef les troupes et les forces de Sa

Majesté britannique, je vous nomme et

établis arbitre des différends et querelles

qui pourraient survenir entre les habi-

tants de la paroisse de , vous autori-

sant à recevoir et écouter toutes plaintes

portées devant vous, sans aucune partia-

lité, et vous ordonnant de les terminer,

et d'en décider à l'amiable, suivant les

lumières de votre raison et en conscience,

avec toute la justice et la droiture, qu'il

convient et le tout gratis. Si l'entêtement

Ides

parties, ou la nature embarrassante

(1) Pièces officielles, etc., p. 156.

(2) Id., 156.

(3) /rf.

des causes vous ô talent le pouvoir de ter-

miner par vous mômes, vous renverrez

pour lors les parties devant l'officier des

troupes commandant dans votre dite pa-

roisse de qui en décidera suivant les

instructions qu'il a reçues de moi à ce

sujet.»

Le 7 Octobre 1760 (l), le secrétaire

Bruyère écrit aux capitaines de milice de

la rivière Batiscant, Ste. Anne, Ste. Marie

et St. Pierre les Becquets pour leur re-

procher de ne point s'être rendus aux

ordres du Gouverneur et leur enjoignant

de se rencontrer avec lui pour recevoir

les placards ci-dessus et les ordres en con-

séquence.

Le 11 Octobre 1760 (2), le Gouverneur

Burton publie un placard au sujet des

déserteurs et pour empêcher qu'on ne

troque avec les soldats leurs hardes et

qu'on ne leur donne ou vende ni taffia,

eau-de-vie, ou autre liqueur.

Le 15 Octobre 1760 (3), le Gouverneur

Burton publie un placard au sujet des^in-

cendies et pour le ramonage régulier des

chaminées.

Le 16 Octobre 1760 (4), le secrétaire

Bruyère lance un ordre à tous les capi-

taines de milice d'envoyer au gouverne-

ment les fusils qui sont à leur garde.

Le 18 Octobre 1760 (5), le secrétaire

Bruyère lance un ordre pour faire fournir

aux officiers des troupes britanniques le

bois qui leur est nécessaire, et cela aux

dépens de l'endroit où ils sont cantonnés,

à raison de 5 cordes par mois au major,

4 cordes à chaque capitaine et 3 cordes à

chaque officier au-dessous du rang de

capitaine.

Le 21 Octobre 1760 (6), le secrétaire

Bruyère lance un ordre à tous les capi-

(1) Pièces officielles, etc., p. 158.

(2) Id., 159.

(3) Id., 161.

(4) Id., 163.

(5j Id.

(6) Id., 164.



/. (

\\){) LK Dliori' (:i\ II. CANADIKN. |17GO-t7G<)|

laines de ini'.'n'r d'onvoyci" an ^^^ouvonKî-

iiitMil 11' nom (les [X'rsoniKis necs siijjîts

(lu Roi (rAii^'i(!t(MTe (itablis dans 1(3 iiays

vl le nom d(,'s oiîicitu's IVaneais (|ui ont la

pcn-mission do M. do Vaudrouil de rester

en Canada iionr allaires.

Le 22 Octobre 1700 (1), 1(î secrétaire

Bruyère écrit à M. Gourval, inspecteur

aux forges de St. Maurice, pour l'envoi

d'une barriijue de tafïia, pour être dis-

tribuée aux ouvriers.

Le 25 Octobre 1 700 (2), George II mou-

rut soudainement d'une attaque d'apo-

plexie dans sa 77<' année, à son palais

Kensington, après un long règne de trente-

trois ans, étant monté sur le trône le 1

1

Octobre 1727. Son petit-fils, George, fils

de Frédéric, prince de Galles et d'Au-

gusta, princesse de Saxe-Gotha, qui avait

récemment atteint sa vingt-deuxième an-

née, succéda le même jour à son grand-

père, George II, et prit le titre de George

III. Le premier grand acte de ce règne

qyii venait de finir si inoj)inémeiit, fut le

traité de Séville de 1727, qui confirmait

l'Angleterre dans la possession de Gi-

braltar, cette forteresse aujourd'hui im-

prenable et qui faisait partie de ces fa-

meuses colonnes d'Hercule des anciens.

Le règne de George II est célèbre par le

choix remarquable des hommes d'état

qui se sont partagé le gouvernement du
royaume. C'est l'une des époques les plus

brillantes de l'histoire parlementaire d'An-

gleterre, et au point de vue de l'éloquence

politique c'est certainement la plus remar-

quable : il suffit de citer les noms de

Walpole, lord Chesterfield, lord Carteret

(plus tard Earl Granvilie), Henry Fox,

lord HoUani, et enfin le plus grand de

tous, William Pitt (plus tard lord Chat-

ham).

Pitt perdit non seulement un ami dans

la personne de George II, mais un appui

(1) Pièces officielles, etc., p. 165.

(2) Cobbett's Parliamentcvry Histary, XV, 971.

MacMuUen, 188,

roiitr<' l'o[)j)Osition formidable (jui lui

était suscitée. Il trouva dans Georg(? III

un eniKMui irréconciliable. Pour se dé-

faire d(i lui, il fut proposé à Pitt le gou-

vernement du Canada avec un traitement

de £5,000 par année. Il refusa, mais con-

sentit à accepter la pairie. De ce jour, il

cessa d'éti'e b? (jreat commonnr si jiOpu-

laire et il i)erdit du mèni'' eonp son in-

tluence et sa popularité.

Le 27 Octobre 1760 (1), le Gouverneur

Burton donne des permissions pour faire

commerce : le changement de lieu d'af-

faires ne peut aussi s'effectuer sans per-

mission.

Le 27 Octobre I7G0 (2i, le secrétaire

Bruyère écrit aux Maîtres de Poste, de-

puis TroisRivières jusqu'au Chenail du
Nord, pour le paiement de couriers royaux

qui leur ont été envoyés.

Le 28 Oi'tobre 1760 (3), le Gouverneur

Burton publie un placard faisant défense

aux Canadiens de vendre du vin ou de

l'eau-de-vie aux soldats.

Le premier des sept registres déposés

au s^reffe de Montréal, contient une or-

donnance du Gouverneur Gage, en date

du 28 Octobre 1760 (4). Elle embrasse di-

vers objets. En ce qui regarde l'établisse-

ment des tribunaux, on y lit ce qui suit :

fiQue par le placard du 22 Septembre,

les officiers de milice, dans chaque pa-

roisse, sont munis d'autorité de terminer

les différends qui pourraient survenir

parmi les habitants de leurs paroisses,

mais que les parties intéressées pourraient

appeler de leurs jugements pardevant

les officiers commandant les troupes du
Roi dans le district ou cantonnement où

les parties résident, et que non content

de cette seconde décision, les parties au-

raient droit d'en rappeler pardevant Nous.

(1) Pièces officielles, etc., p. 166.

(2) Id.

(3) Id., 167.

(4) Registre des Capitaines de milice de Montréal
(1760-61), p. 1.
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« Nous faisons sçavoir, en conséquence,

que tous appels faits pardevant Nous

doivent être rédigés par écrit, et remis

entre les mains de notre secrétaire ;
et

le jour que nous destinerons à les écou

ter et déterminer sera publié et affiché,

auquel jour les parties intéressées, avec

leurs témoins, seront ouïes.

« Nous donnons avis à tous les habi-

tants de Montréal, que les officiers de

milice de la ville s'assembleront un jour

de la semaine, sçavoir le mardi, pour dé

terminer toutes contestations des parti

culiers.»

Le 29 Octobre 1760 (1), le secrétaire

Bruyère se plaint aux gardiens de la

frontière dn Gouvernement des Trois-

Rivières de ce que les particuliers tra-

versent le Gouvernement en partant de

Québec pour se rendre à Montréal, sans

être munis de permission et leur enjoint

de veiller à ce que personne ne pénètre

sans permission.

Le 31 Octobre 1760 (2), le Gouverneur

Murray rend un règlement 'par lequel il

institue des tribunaux militaires. Vu son

importance, en voici le texte :

<( De la pari dn Son Excellence Monsieur

Jacques Murray, Gouverneur de Québec^

elc.

*« Notre principale intention ayant été,

dans le Gouvernement qu'il a plu Sa Ma-

jesté de nous confier, de faire rendre la

justice à ses nouveaux sujets, tant Cana-

diens que Français, établis dans la Ville

et Côtes de ce Gouvernement, Nous avons

cru également nécessaire d'établir la

forme de procéder; de fixer le jour de

nos audiences, ainsi que ceux de notre

Conseil militaire que nous avons établi

en cette ville : afin que chacun puisse s'y

conformer, dans les affaires qu'ils auront

(1) Pièces officielles, etc., p. 170.

(2) Registre du Conseil militaire de Québec, conte-
nant les ordonnances, règlements, sentences et arrêts,

actes des notaires, commencé le 4 Nov. 1760 et fini le

18 Juin 1761. (Archives du Palais de Justice à Québec),
folio 1.

à faire juger en nos audiences ou celles

que nous jugerons nécessaire de ren-

voyer au dit Conseil. A ces causes, nous

avons réglé et ordonné par le présent

Règlement comme suit :

Art. 1er.

«Toutes plaintes ou affaires d'intérêt

civil ou criminel nous seront faites par

pltjcets ou requêtes adressant à Nous,

lesquels sei ont remis néanmoins à M. H.

Cramahé, notre secrétaire, qui les répon-

dra, poiir que les assignations soient en-

suite données par le premier huissier,

aux parties adverses, aux fins de compa-
raître pour défendre en notre audience

suivant les délais marqués eu égard à la

distance des lieux.

Art. 2nie.

(( Les jours de nos audiences seront le

mardi de chaque semaine, depuis 10

heures du matin jusqu'à midi, et se tien-

dront en notre Plôtel, à commencer mardi
prochain, 4 Novembre.

Art. 3'"^'.

« Les placets ou requêtes qui auront été

répondus jjar notre secrétaire, dans la

forme expliquée par l'article l«i- signifiés,

aux parties adverses, et le délai de l'assi-

gnation expiré, seront remis à notre se-

crétaire, la veille de l'audience, c'est-à-

dire le lundi, pour l'audience du mardi :

sans quoi, elles ne seront point jugées et

remises à la prochaine audience.

Art. 4f"(^.

« Les parties adverses, qui auront quel-

ques papiers ou écritures servant à la dé-

fense de leurs causes, seront pareillement

tenues de les remettre à notre secrétaire

la veille de l'audience, sinon sera fait

droit sur la demande de la partie.

Art. 5"i»^.

«Si les parties assignées n'ont aucune
écriture à produire, elles seront tenues

de comparaître en notre audience, au
jour de l'assignation, soit en personne ou
par procureur, sinon il ue sera donné
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.nK'im (bîTaiil, ol sora p.'irnilhîinciil, fa il

droit sur la sonlo assignation (jni hîur

anra vX() donnée ; afin d'éviter la lon-

^^ncnr d(is procédures ot la multiplicité

(Uîs frais.

AiiT. O"»*^.

(( Si la trop grande quantité d'ailaires ne

pouvait permettre de les juger toutes,

dans une seule audience, elles seront re-

mises à la prochaine, et les parties tenues

d'y comparaître, sans autre assignation.

Art. 7me.

« Les jugements qui seront rendus en

notre Hôtel, à l'audience, seront exécutés

sans appel, et les parties contraintes d'y

satisfaire suivant ce qui sera prononcé
;

à l'exception des affaires que nous juge-

rons à propos de renvoyer au Conseil

militaire pour être jugées ; lesquelles se-

ront remises à un des Conseillers que

nommerons, qui en fera son rapport au

Conseil, pour sur icelui être fait droit à

qui il appartiendra.

Art. 8me.

«Le Conseil de guerre s'assemblera les

mercredi et samedi de chaque semaine,

et se tiendra en la maison de M. de

Beaujeu, rue St. Louis.

Art. 9n^e.

« Les jugements rendus en notre au-

dience, ainsi que les arrêts militaires, se-

ront inscrits sur le registre, par le gref-

fier que nous avons commis pour cet

effet, et les expéditions par lui délivrées

aux parties.

Art. 10rae.

«Tout ce que dessus sera exécuté, tant

pour la ville que pour les campagnes
; à

l'exception néanmoins des différents que
les habitants des Côtes pourraient avoir

entr'eux pour raison de clôtures, dom-
mages, ou autres cas provisoires, dont

nous renvoyons la connaissance au Com-
mandant de la troupe, dans chaque Côte,

qui les jugera sur le champ; sauf Appel

an Conseil militaire, si le cas y échel et

(jii'il y ait niatiLTCî.

« Et sera le présfînt Règlement lu, pu-

blié et affiché, tant dans les lieux et en-

droits accoutumés de cette ville, que

dans chaque Côte de ce Gouvernement
;

à ce que personne n'en prétende cause

d'ignorance, et ait à s'y conformer ; inter-

disons toutes autres Cours et juridictions

qui auraient pu être établies tant dans

la ville, que dans les faubourgs et cam-

pagnes.

«Fait et donné, sous notre scel et con-

treseing de notre secréraire, à Québec, le

31 Octobre 1760.

(Signé,) « Ja. Mlrray.

« Par Son Excellence,

(Signé,) «H. T. Cramahé. x

Le 2 Novembre 1760 (1), en conformité

au règlement ci-dessus, le Gouverneur

Murray donne les commissions suivantes :

« Ayant établi une Cour et Conseil Su-

périeur à Québec, pour rendre la justice

aux habitants de votre gouvernement,

conformément à l'article 42 de la capitu-

lation générale de la colonie. Il est néces-

saire, pour composer ce Conseil, de com-

mettre des Conseillers, pour donner leurs

voix déhbératives dans les affaires qui se

présenteront à juger. A cet effet, étant

pleinement et suffisamment informé des

bonnes vies, mœurs et capacités de Messrs.

le Major Augustin Prévost, les Capitaines

Hector Théophile Cramahé, Jacques Baz-

bult, Richard Baillie, Hughes Cameron,

Edmond Mabane, Jean Brown, les avons

nommés par ces présentes pour Conseil-

lers
;
pour par eux jouir des droits, pré-

éminences, prérogatives et honoraires at-

tachés aux dites charges. Et ont, les dits

Sieurs Augustin Prévost, Hector Théo-

phile Cramahé, Jacques Bazbult, Richard

Baillie, Hughes Cameron, Edmond Ma
bane, Jean Brown, fait serment en nos

(1) Pièces officielles, et«., p. 58.

Registre du Conseil militaire de Québec, folio 2.



[1760-1760] HISTOIRE GÉNÉRALE DU DROIT CANADIEN. 493

mains sur les Saints Evangiles, de s'ac-

quitter fidèlement et noblement des dites

charges : en foi de quoi nous leur avons

délivré la présente Commission, que nous

avons signée de notre main, à icelle fait

apposer le cachet de nos armes et fait

contresigner par notre secrétaire.»

Le 2 Novembre 1760 (l) le Gouverneur

Murray donne la commission suivante :

« N'ayant rien tant à cœur que de ren-

dre une prompte et bonne justice aux

habitants de notre gouvernement nous

avons à cet effet établi une Cour et Con-

seil Supérieur, dans la dite ville de Québec,

conformément à l'article 42 de la capitu-

lation générale de cette colonie, et comme
nous jugeons avantageux pour la conser-

vation des biens des mineurs et absents,

de commettre, dans l'étendue de notre

gouvernement deux Procureurs, dans la

dite Cour et Conseil, l'un pour la Côte du
Nord, l'autre pour la Côte du Sud, faisant

fonction de Commissaires à l'opposition

et reconnaissance des scellés, inventaire

et procès-verbal de vente des biens qui

pourront appartenir aux mineurs qui n'au-

ront point de tuteurs, ou aux absents et

aussi pour pourvoir à l'entretien des che-

mins publics, dans les dites côtes de notre

gouvernement .• à cet effet, étant suffisam-

ment informé des bonnes vies, mœurs et

capacités en fait de lois de Mons. Jacques

Helcourt de la Fontaine, nous l'avons

commis et nommé, le commettons et nom-

mons, par ces présentes, Procureur-Gé-

néral en notre dite Cour et Conseil Su-

périeur et Commissaire à l'effet de pro-

céder dans toute fétendue de la Côte du

Sud de notre dit gouvernement, à toutes

appositions de scellés et reconnaissance

d'iceux, dans lesquels actes il se fera as-

sister de notre Greffier en Chef ou du
Greffier par lui commis, dont il délivrera

commission : sera loisible à mon dit Sieur

De la Fontaine en cas d'éloignement des

(1) Pièces officielles, etc., p. 59.

Registre du Conseil militaire de Québec, folio 3.

lieux, et pour éviter à frais, de subdélé-

guer une personne capable ; lui donnons

pareillement pouvoir de rendre les Or-

donnances qu'il jugera convenables pour

faire faire les chemins publics nécessaires,

l'entretement d'iceux, dans l'étendue de

la dite Côte du Sud
;
pour par mon dit

Sieur De la Fontaine jouir des dites

charges, droits, honneurs, prérogatives

et honoraires y attachés, et a mon dit

Sieur de La Fontahie fait serment entre

nos mains, sur les Saints Evangiles, de

s'acquitter bien et fidèlement des dites

charges ; en foi de quoi, lui avons dé-

livré les présentes, que nous avons signées

de notre main, à icelle fait apposer le

cachet de nos armes et fait contresigner

par notre secrétaire.»

Le 2 Novembre 1760 (1), une même
commission a été donnée à M. M^re Joseph

Etienne Cugnet, pour la Côte du Nord.

Le 2 novembre 1760 (2), une commis-

sion est donnée par le Gouverneur Murray
à Mtre Jean Claude Panet, de Greffier en-

Chef de la Cour Supérieure de Québec et

justice en dépendant. Dépositaire des mi-

nutes, Actes et Papiers du Gouvernement,
dans les termes suivants (3) :

« Etant nécessaire pour la conserva-

tion et sûreté, des minutes, lettres et

papiers dépendant de notre Gouverne-

ment, d'y établir un dépositaire fidèle,

qui puisse en délivrer des expéditions

aux personnes qui y ont intérêt, étant

pareillement nécessaire de commettre

un greffier pour tenir la plume et dé-

livrer les jugements que nous rendrons

à la Cour Supérieure et justice que nous

avons établie en cette ville pour le bien

et avantage des sujets de Sa Majesté Bri-

tannique : Ayant été informé des bonnes

vies, mœurs et capacités en fait de justice

de la personne de M^i** Jean Claude Panet,

(1) Pièces officielles, etc., p. 60.

(2) Pièces officielles, etc., p. 60.

(3) Registre du Conseil militaire de Québec, folio

5 verso.
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ci-dt'V.'iiil md.'iiic roy.il, Va nous <'ii t'ilaiil

fait rciidn' comi)!)' j);ii' ^n'iis cnp.'ihlcs «.'t

éclairés • Nous;ivuiis coiiiinis et. coiiiiuct,

tous par CCS présentes l(! dit M"'' .Icaii

Claude. l\'inet, pour (ji'elIi(M" (Ui-Clu^f du

noti'(î Cour Supérieure de Québec (;t justi-

ce en (lé[)end<'nit et pour dé[)0sitaire des

minutes, actes oi [lapiers dépendant da

notre Gouvernement, à cet elïét rautori-

sons à signer et délivrer toutes expéditions

nécessaires aux parties intéressées, pour

par le dit Mtre Panet jouir de la dite char-

ge de (greffier en-Chef, avec les droits

émoluments, honneurs et prérogatives y
attachés et appointements qu'il nous plai-

ra fixer. Et a le dit M^it^ Panet fait ser-

ment sur les Saints Evangiles de s'acquit-

ter bien et fidèlement de la dite charge

de GrefTier-en-Chef et de dépositaire des

papiers et minutes qui lui seront confiés.

En foi de ({uoi nous avons fait délivrer la

présente commission au dit M^'^^ Panet,

que nous avons signée de notre main et fait

contresigner par notre secrétaire, et à

icelui fait opposer le Cachet de nos armes

le deux novembre mil-sept-cent soixante. »

Le Conseil militaire de Québec a sa

première audience le 4 Novembre 1760 (1).

Le Procureur-Général, M. de la Fontaine,

est entendu et les pièces lui sont remises

pour qu'il fasse son rapport au Conseil.

Dans cette même audience, on condamne

un défendeur à payer vingt-quatre yj/rt5//'é^5'

d'amende. Il n'y est question ni de francs

français, ni de chelins anglais. A l'au-

dience du 8 Novembre 1700 (2), M. de la

Martinière, Chevalier de l'Ordre Royal

de St. Louis, Capitaine d'Infanterie, fait

enjoindre à ses censitaires de payer les

cens et rentes en argent courant et à son

domicile tel que fixé par leurs titres de

concession. A la môme audience (3), le

Procureur-Général CujJinet est entendu.

Ii(î Consfdl est parfois présidé par le Gou-

verneur, et dans ce cas il siège seul. Kn
son absence h* banc est occupé par les

Cons(;illei-s

Le lu Non <'ini)n' 1700 il), 1(* secretiurL'

Bruyènî écrit à tous les capitain(;s de

miHcc pour empêcher qu'il ne soit vendu

aucune; sorte de denrées aux étrangers.

Le 17 Novembre 1700(2), la chambre

de milicfî reçoit l'inventaire du mobilier

d'un individu dont les héritiers sont ab-

sents et nomme un gardien pour la con-

servation de ses biens [)0ur ses héritiei-s

absents. C'est un des capitaines de milice,

juge du tribunal, qui est préposé à cette

tâche, que remplissaient en France « les

gens du Roi.»

George III, dans son premier discours

du trône, le 18 Novembre 1700 i3), s'ex-

prime ainsi au sujet du Canada :

(( I reflect with pleasure on the success

w^ith which the british arms bave been

prospered this last summer. The total

réduction of the vast province of Canada,

with the city of Montréal, is of the most

interesting conséquence, and must be as

heavy a blow to iny ennemies, as it is a

conquest glorious to us ; the more glo-

rious because effected without etfusion

of blood, and with that humanity which
makes an amiable part of the character

of this nation. »

La Chambre des Lords en transmettant

sa réponse à l'adresse, disait :

(( We adore the goodness of Providence

in the signal success with which we
hâve been blessed this last «ummer. The
réduction of the extensive province of

Canada, with the city of Montréal, is an

event of the highest importance in every

view : and it is no small addition to the

glory resulting froni it, to hâve sliewn,

(1) Registre du Conseil militaire de Québec, folio G,

verso.

(2) Id., 10.

(3) Id., 10.

(1) Pièces officielles, etc., p. 170.

(2) Registre de la chambre de milice de Montréal,

vol. I, p, 4.

(3) Cobbett's, Farliaviemcxry Uistory, XV, 982.

I
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that where the british arms carry con-

(|uesl, they carry protection.»

Lord Roystoii eu présentant la réponse

à l'adresse, dans la Chambre des Com-
munes, disait au sujet de la conquête du
Canada :

« The progress and happy achievement

of His Majesty's arms last summer, invite

ustorepeatthesame con^^ratulations with

wliich we approached the throne at the

beginning of last session : the complète

réduction of Canada, attached with cir-

cumstances which do equal honor to Ihe

military skill, and the liumaïuty of the

General who commanded. »

La partie de l'adresse relativement à la

conquête, se lit ainsi :

«Permit us to congratulate Your Ma-

jesty on the varions success which, under

the protection of God, hâve attended the

british arms, during the last simimer,

particularly in the l'eduction of the city

of Montréal and the entire province of

Canada, a conquest equally important

and glorious, achieved with intrepidity

and closed with humanity, the genuine

attributes of that british spirit, which,
under the benign auspices of Your Ma-
jesty, will, we trust, continue by the

Divine assistance, to give additional lustre

to the arms of Great Britain. »

Le 14 Décembre 1760 (I), le Gouver-
neur Gage rend une ordonnance, enjoi-

gnant à toutes personnes d'arrêter un
individu consigné chez le Prévôt, pour
cas de vol, qui s'était échappé.

Le 19 Décembre 1760 (2), le secrétaire

Bruyère écrit une lettre pour faire avertir

les nourrices des enfants bâtards de cha-

que paroisse de se rendre au gouverne-

ment des Troia-Rivières pour y rendre

compte de leur charge, et pour y rece-

voir la récompense ordinaire des soins

«iu'elles en ont pris et les engager à les

l'ontinuer.

(ir Pièces officielles, etc., p. 40.

(2) Id., m.

Aux folio 15 et 17 du registre déposé

au Grelîe de Montréal, dont il a déjà été

question, se trouve en dal(i du 20 Décem-
bre 1760 une procédure en licitation. Elle

est dans les formes les plus strictes vou-

lues par les lois. L'interlocutoire, qui or-

donne la visite d'experts pour constater si

l'héritage est partageable commodément
et sans détérioration, est motivé en lan-

gage précis et technique.

Le 23 Décembre 1760 (1), Jean Noël

est reçu par le Gouverneur, M. Murray,

à porter foi et hommage à Sa Majesté

britannique, «à cause de sa terre et sei-

gneurie de Tilly et Bonsecours, » en ex

écution, est-il dit, de l'arrêt rendu au

Conseil Militaire de Québec le 12 Novem-
bre précédent. Voici ces deux importants

documents :

Arrêt du 12 Novembre 1760: « Vu la

requête présentée en ce Conseil par Jean

Noël, par laquelle il expose qu'attendu le

décès' de Philippes Noël, son père, vivant

seigneur des fiefs de Tilly et de Bonse-

cours, et qu'en (lualité de son fils aîné, il

devient seigneur des dits fiefs, il désire-

rait faire et rendre foy et homage à Sa

Majesté britannique, pourquoy conclud

à ce qu'il plaise à Son Excellence le rece-

voir à la dite foy et homage aux offres

qu'il fait de fournir l'aveu et dénombre-
ment des dits fiefs et seigneurie de Tilly

(H Bonsecours ; Guy Monsieur M're de La-

Fontaine, procureur-général : le Conseil

ordonne que le dit Noël, conformément
à ses offres, fera foy et homage à Sa Ma-

jesté britannique en la manière accou-

tumée et payera les droits et redevances

conformément à ses titres. Signé au Plu

mitif, H. T. Cramahé. »

Foi et Hommage. <( L'an mil sept cenf

soixante, le vingt-trois Décembre, avant-

midy, en présencn et en la compagnie
des Notaires royaux en la Cour et Conseil

Militaire de Québec, Jean Noël demeu-
rant en cette ville, en exécution de farrêt

(l) Observations de sir LaFontaiue, p. 217.
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rondii au dit ('oiiscil le doiizo Novfîiiilin;

(liM'iiici', (pii ordonne (jiie le dit No»'!,

(•onfoi'inoiiKMit à ses oilres, le-ra l'oy et,

Iioina^Mî à Sa Majesté l)iilamii(iuo on la

manière accoulnméo, ol payera les droits

et redevances conformément à ses titres,

s'est transj)orté en l'hôtel du gouverne-

ment de Québec, et à la principale porte

et entrée du dit hôtel, ou étant, ayant le

dit Noël frappé à la porte, est à l'instant

venu un domestique de Son Excellence

Jacques Murray, Gouverneur Général de

Québec, et le dit Noël ayant dc^mandé au

dit domestique, si Son Excellence était

en son gouvernement et hôtel d'icelui, le

dit domestique a dit que Son Excellence

était présente et qu'il allait l'avertir, et

Son Excellence étant survenue, le dit

Jean Noël en devoir de vassal, sans épée

n'y éperons, tête nue et un genouil en

terre, luy a dit qu'il lui faisait foy et

homage à cause de sa terre et seigneurie

de Tilly et Bonsecours, relevant en plein

fief, foy et homage de Sa Majesté bri-

tannique, lesquels flefs lui appartiennent

comme fils aîné et héritier de feu Philippe

Noël, son père, auquel il appartenait au

moyen de l'acquisition qu'il en avait faite

de Dame Angélique le Gardeur, veuve de

Gaspé, Demoiselle Charlotte le Gardeur

et Sieur Aubert de Gaspé, tant en leurs

noms que comme fondés de procuration

de leurs autres co-héritiers, par contrat

passé devant M^ Barolet et Panet, notaires

royaux, le vingt-et-un Août mil sept cent

quarante-huit, duement ensaisiné : à la-

quelle foy et homage Son Excellence

au nom de Sa Majesté britannique, a reçu

le dit Jean Noël, lequel a fait serment sur

les Saints Evangiles, d'être fidèle à Sa
Majesté britannique, de ne rien faire con-

tre ses intérêts, d'obéir aux ordres qui lui

seront donnés en son nom et de contenir

ses vassaux dans l'obéissance qu'ils doi-

vent à leur Roy, la présente foy et ho-

mage reçu à la charge par le dit Noël
de fournir son aveu et dénombrement

dans h; temps ordinaire, et de» droits (|u'il

p(Mit devoir à cause de la nnil.'ition de»

dits fifîfs et seigneurie, suivant les litres

primordiaux. Dont et ce que dessus le dit

.loan No(d a demandé acte aux notaires

soussignés qui lui ont octroyé: fait et

passé à Québec, à la princi[>ale porte et

entré(3 du gouvernement, les jour et an

susdits, et a Son Excellence signé, ainsy

que le dit Jean Noël, avec nous notiiires

soussignés. (Signé,) J. Murray, J«an Noël,

Panet. »

Le 28 Décembre 1760 (1), le secrétaire

Bruyère donne à tous les Oipitaines de

milice le signalement de Pierre Lahoix,

déserteur des prisons de Montiéal.

Dans une audience du 30 Décembre

1760 (2), on décide que suivant l'usage il

n'y a compensation que de liquide à li-

quide, et réserve au défendeur son re-

cours pour exercer ce qui lui est dû et

qui ne peut être ainsi compensé.

Du 8 Septembre 1760 an 15 Octobre

1761, il y a peu de documents pour cons-

tater la forme du Gouvernement établi à

Montréal.

Le 10 Janvier 1761 (3), le secrétaire

Bruyère donne le signalement d'un dé-

serteur du 48*^ Régiment, et accorde huit

piastres de récompense à quiconque l'ar-

rêtera, en outre de la récompense accor-

dée en pareil cas par acte du Parlement

d'Angleterre.

Le 17 Janvier 1761 (4), le secrétaire

Bruyère donne ordre à tous les Capitaines

de milice de faire le recensement des

grains dans Trois-Rivières.

Le 20 Janvier 1761 (o), la Chambre de

milice de Montréal rend un Jugement en

(1) Pièces officielles, etc., p. 173.

(2) Id., p. 42.

(3) Lettres et Placarts, Affiches dans le Gouverne-
ment des Trois-Rivières, p. 16.

(4) Id.

(5) Jugements rendus par les officiers de milice
commis par Son Excellence pour administrer la jus-

tice et décisions rendues en Appel, p 3.
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expulsion et taxe les frais à trente sous.

Le 31 Janvier, le Gouverneur confirme

ce Jugement.

Le 13 Février 1761 (1), le secrétaire

Bruyère donne le signalement d'un autre

déserteur du 48^ Régiment, avec la ré-

compense telle que ci-dessus.

Le 16 Février 1761 (2), le Gouverneur

Gage juge un Appel d'une cause entre

Dame Suzanne Blondeau, veuve de feu

Joseph Hertel, et Dame Marie Geneviève

de Longueuil, épouse de Léonard de

Beaujeu, sieur de Villemonde, au sujet

de 5605.9 francs de castor que s'était ap-

proprié M. de Beaujeu à Missilmakinac.

Le 19 Février 1761 (3), le secrétaire

Bruyère donne ordre à M. Laframboise

de faire avertir Messieurs les Gentils-

hommes et autres habitants de la ville

des Trois-Rivières, non incorporés dans

les milices, de se rendre au Gouverne-

ment le dimanche suivant pour y répéter

au Roi George Troisième, le serment de
fidéUté et de soumission qui avait été

prêté au feu Roi George Deuxième.
Le môme jour (4), ordre est donné à

tous les Capitaines de milice pour le

môme objet.

Le même jour (5), le Gouverneur lance

la proclamation suivante au sujet de
l'avènement au trône d'Angleterre de
George III :

« De par Son Excellence Rolph Burton,
Ecuyer^ Colonel d'Infanterie^ Gouverneur
des Trois-Rivières, etc.

« Comme il a plu à Dieu d'appeler au
trône de sa miséricorde notre Souverain
Seigneur et Roy feu George Second,
d'heureuse et glorieuse mémoire, et que

(1) Lettres et Placarts, etc., p. 16.

(2) Jugements rendus par les officiers de milice
commis par Son Excellence pour administrer la jus-
tice et décisions rendues en Appel, p. 10.

(3) Lettres et Placarts, etc., p. 17.

(4) Id.

(5) Id.

I

par son décès la Couronne Impériale des

Royaumes de la Grande-Bretagne, de

France et d'Irlande, ainsi que la domina-

tion suprême et le droit de souveraineté

sur le pays du Canada et toutes ses dé-

pendances, de même que sur toutes les

autres possessions de sa feue Majesté en

Amérique, sont uniquement et légitime-

ment dévolus à Très Haut et Très Puis-

sant Prince George, Prince de Gallcs.

« En conséquence. Nous Ralph Burton,

Gouverneur des Trois-Rivières, accompa-

gné des officiers des troupes de Sa Ma-

jesté en garnison en cette ville, et d'un

nombre considérable des principaux bour-

geois et marchands de cette dite ville.

Publions et Proclamons, d'une voix una-

nime et qui porte l'expression sincère de

nos cœurs,— Que le Haut et très puis-

sant Prince George, Prince de Galles, est

actuellement, par la mort de notre feu

Souverain d'heureuse et glorieuse mé-
moire, Notre seul et Légitime Seigneur

et Roy George Troisième par la grâce de

Dieu, Roy de la Grande-Bretagne, de

France et d'Irlande, défenseur de la Foy,

Seigneur Suprême du dit pays de Ca-

nada et de toutes les terres qui en dé-

pendent, ainsi que de tous les autres ter-

ritoires et Domaines de sa feue Majesté

en Amérique. Et nous luy vouons et pro-

mettons une fidélité entière et une obéis-

sance constante, accompagnée du plus

humble et du plus sincère attachement :

Priant Dieu par qui les Rois et les Reines
régnent sur la terre, de répandre ses bé

nédictions sur Sa Majesté le Roy George
Troisième, et de luy accorder de régner
sur nous et sur tous ses peuples pendant
un long cours d'heureuses et glorieuses

années. »

Le 20 Février 1761 (1), la Chambre de
milice de Montréal rend un Jugement
annulant un contrat de vente pour cause

de lésion dans l'étendue.

(1) Jugements rendus par les officiers de milice, etc.,

p. 5.
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Le 5 Mars 1701 (1), lo Consoil du Gou-

verneur (iage, siégeant connue Cour d'Af)-

pcl, s(î composait (1(3 M. llaldiuiand, Colo-

nel d'Iufaiilerie, M. Ord, Colonel Com-
mandant do l'Artillerie, M. Reid, major,

et M. Christy, major et maréchal de logis

de l'armée.

Le 7 Mars 1701 (2), la Chambre de mi-

lice de Montréal avait condamné une

personne à recevoir 18,000 francs en

lettres de change de 1759 comme prix de

vente. Appel est interjeté sur le principe

que ces lettres de change n'ont aucun
cours, et que ce serait payer avec rien un
fonds qui vaut du bon argent. Le Juge-

ment est cassé.

Le 30 Mars 1701 (3), le Gouverneur
Ralph Burton publie un placard pour

faire payer au Roi les droits de quint, de

lods et ventes, décharge de fief en roture,

à peine d'y être contraint par saisie et

confiscation de ses biens.

Le 30 Mars 1701 (4), le secrétaire

Bruyère, en transmettant le placard ci-

dessus aux Capitaines de milice, leur en-

joint de veiller à son exécution dans

l'étendue de leur paroisse.

Dans une cause de Houdin contre

Moisson, il avait été jugé par la Chambre
de milice de Montréal que la demande-
resse ayant laissé le pays pour aller à

l'étranger, elle était morte civilement et

les héritiers étaient justifiables d'être en-

trés en possession de sa succession. Ce Ju-

gement est cassé, le 15 Avril 1701 (5), par

le Gouverneur et son Conseil en Appel.

Le 20 A\Til 1701 (0), le Gouverneur
Burton publie une ordonnance au sujet

du ramonage des cheminées.

(1) Jugements rendus par les Officiers de milice,
etc., p. 40.

(2) Id.

(3) Lettres et Placarts, etc., p. 178.

(4) Id., 19.

(5) Jugements des Capitaines de milice et décisions
d'appel, p. 23.

(6) Lettres et Placarts, etc., p. 19.

Le 28 Avril 1701 (1), le Gouverneur

Burton publie un placard qui fixe le jirix

du passage des chevaux en bac sur la Ri-

vi(;re St. Maurice. •

Le 17 Mai 1701 (2), le Gouverneur Bur-

ton publie l'important placard, qui suit,

au sujet des notaires : « Les changements

faits dans la forme d'administrer la Jus-

tice, en étaltlissant les Capitaines de mi-

lice pour Juges, n'ont eu pour but que la

Commodité et le Soulagement du public,

cela ne regarde que la décision des pro-

cès que des prétentions mal assurées, ou

mal fondées pouvaient faire naître entre

les habibants de ce pays, on a tâché d'en

accélérer la lin, et de retrancher les frais

immenses qui les accompagnaient.

(( Les actes qui assurent les biens et les

prétentions des particuliers, tels que con-

trats, donations, ventes, clôtures d'inven-

taires, etc., sont assujétis à une formule

qui doit être suivie. Si on la néglige, on

se prépare des disputes et des procès.

« Il y a des gens avoués par le Gouver-

nement, connus sous le nom de notoires^

dont le devoir et Tétude sont en s'assu-

rant des intentions des parties contrac-

tantes, de les revêtir de la forme ordonnée

par les lois, ils y sont obligés par serment.

« Nous avons appris que plusieurs per-

sonnes non qualifiées se mêlaient de pas-

ser des actes ; sans les soupçonner de mau-

vaise foi, il est à craindre que leur igno-

rance ne donne matière à des procès, à

des disputes, et, pour y obvier, nous dé-

fendons à toutes personnes quelconques^

dans rétendue de ce gouvernement, de

s'ingérer à dresser les actes qui ont cou-

tume d'être passés devant les notaires pu-

blics, sous peine d'amende envers les dits

notaires, ou même de punition plus sé-

vère si le cas le méritait, ainsi qu'il nous

plaira en ordonner.

« Exceptons néanmoins les contrats de

mariage qui peuvent, ainsi que ci-devan

1
(1) Lettres et Placarts, etc., p. 20.

(2) Id.
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se passer devant les curés en les faisant

insinuer au greffe des Trois-Rivières dans

l'espace de deux mois de leur date. »

Le 17 Mai 1761 (1) le secrétaire Bruyère

en envoyant le placard ci-dessus aux ca-

pitaines de milice, leur enjoint en même
temps de faire réparer les ponts et che-

mins, pour l'utilité des couriers et voya-

geurs.

Dans une cause de Bertrand contre

Vau die, il est jugé en appel, le 29 Mai

1761 (2), par le Gouverneur Gage et son

conseil que le paiement d'une somme due

peut se faire la moitié en espèces et l'autre

moitié en ordonnances, si telles ont été

les conventions des parties.

Le 31 Mai 1761 (3), le Gouverneur Bur-

ton publie un placard qui enjoint à toutes

personnes, de tel rang ou condition qu'elles

soient, prêtres ou autres, de déclarer, dans

la quinzaine de la publication du présent

placard, le nom, l'âge et le sexe des en-

fants et domestiques anglais qui demeu-
rent avec eux, soit qu'ils les aient reçus

en présent, soient qu'ils les aient achetés

des Sauvages, en y ajoutant, s'ils le sa-

vent, le nom de l'endroit et l'année où
les dits enfants et domestiques ont été

pris par les Français ou Sauvages, le tout

à peine de quatre cents livres d'amende
et six mois de prison.

Le 31 Mai 1761 (4), le secrétaire Bruyère
en envoyant le placard ci-dessus aux ca-

pitaines de milice, leur dit d'informer les

personnes qui ont tels enfants et domes-

tiques qu'elles en sont responsables et

tenues de les représenter au premier ordre

du Gouverneur. Même injonction aux
Anglais résidant à Trois-Rivières ou qui

sont chez les Sauvages.

Le 31 Mai 1761 (5), le secrétaire Bruyère

(1) Lettres et Plaiarts, etc., p. 22.

(2) Jugements des capitaines de milice et décisions
en appel, 35.

(3) Lettres et Placarts, etc., p. 23.

(4) Id.

(5) Jd., p. 24.

enjoint aux missionnaires de St. François

et Bécancour de donner avis aux Sauvages

de leur mission l'ordre de livrer, souspeine

de désobéissance et de punition, tous les

anglais déserteurs ou prisonniers, qui vi-

vent actuellement parmi eux, soit qu'ils

les aient adoptés ou non. Ordre doit leur

être donné d'amener ces anglais au gou-

vernement des Trois-Rivières, avec une
liste contenant le nom des dits déserteurs

ou prisonniers avec celui de l'année et de

l'endroit où ils ont été pris ou ont déserté.

Le 3 Juin 1761 (1), la cour martiale

générale de Montréal, présidée par le

Lieutenant-Colonel Grant, acquitte un
Canadien du nom de Jean Marchand, de

Boucherville, poursuivi pour le meurtre

de Joseph Carpentier, un autre Canadien.

Le 1 6 Juin 1 761 (2), le secrétaire Bruyère
écrit aux capitaines de milice de fournir

au gouvernement des bateliers pour le

transport des bateaux.

Dans une cause de Lapierre contre Rous-
sel, portée en appel le 16 Juin 1761 (3),

devant le Gouverneur Gage et son conseil,

il est jugé que la sentence rendue par la

Chambre de Milice condamnant le de-

mandeur à recevoir la somme de 500
francs en lettres de change de 1759 pour
une année de loyer, par acte passé en

1759, doit être infirmée et cassée, parce

que la monnaie de carte n'a plus cours

en 1761.

Le 20 Juin 1 761 (4), le secrétaire Bruyère
enjoint aux capitaines de milice de faire

rendre les armes à ceux à qui le Gouver-
neur avait permis de s'en servir pour la

chasse.

Le 23 Juin 1 76 1 (5), le secrétaire Bruyère
écrit aux capitaines de milice pour en-

ci) Livre d'Ordre commencé à Montréal au 1er Jan-
vier 1761, p. 13.

(2) Lettres et Placarts, etc., p. 25.

(8) Jugements des Caplta.ot? aa aiillce et dôcisiona
d'appel, 87.

(4) Lettres et Placarts, etc., p. 25.

(5) Id.
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joiiulro aux sujets anglais prisonniers ou

(îéscrMMirs, de se rendre auprès du Gou-

verneur j)onr recevoir ses ordres.

Le '25.1 ni n I7GI (l),le secrétaire Bruyère

écrit à Louis Gouin, capitaine de Ste.

Anne, au sujet d'un soldat déserteur,

caché dans cette paroisse où il a, paraît-il,

quehjue attachement. I^e capitaine Loran-

ger reçoit le même ordre.

Le 30 Juin 1761 (2), à la cour martiale

de garnison, sous la présidence du capi-

taine Martin, William Bowen, accusé

d'avoir enivré des soldats et vendu du
rum sans licence, est trouvé coupable,

ayant été accessoire à son associé, Isaac

Lawrence, lequel a pour habitude de

vendre du rum aux soldats ; il est con-

damné à recevoir deux cents coups de

fouet et à être chassé de la ville au bruit

du tambour. La sentence, approuvée par

le général, est exécutée le lendemain, 1er

Juillet, par les tambours de la garnison,

à la garde montante. Sibenberger, habi-

tant de la ville, accusé d'avoir insulté

une sentinelle, est acquitté.

Le 30 Juin 1 761 (3), le secrétaire Bruyère

ordonne aux capitaines de milice d'en-

voyer du bois et de la paille pour les

troupes, et oblige, par la même lettre, les

habitants d'apporter leurs denrées au
marché.

Le 1er Juillet 1761 (4), à la cour mar-
tiale de garnison, présidée par le Capi-

taine Martin, Isaac Lawrence, l'associé

de Bowen, est convaincu de la même of-

fence que lui, et condamné à la même
punition, mise à exécution le lendemain,

2 Juillet.

Le 4 Juillet 1761 (5), le secrétaire

Bruyère envoie aux capitaines de milice

des permis de chasse pour être distribués

(1) Lettres et Placarts, etc., p. 25.

(2) Livre d'Ordre commencé à Montréal au 1er Jan-
yier 1761, p. 16.

(3) Lettres et Placarts, etc.. p. 26.

(4) Livre d'Ordre, etc., p. 16.

(5) Lettres et Placarts, etc., p. 26.

av(îc impartialité dans chaque paroisse.

Le H Juillet 1761, George III, après avoir

réuni hou f:onseil au palais de St. James,

fit la déclaration de son prochain ma-

riage dans les termes suivants : « N'ayant

rien tant à cœur que de procurer l'avan-

tage et le bonheur de mes peuples et d'y

doinier toute la stabilité qui peut l'assurer

à leur postérité, je me suis occu[)é depuis

mon avènement à la couronne, du soin

de choisir une princesse pour partager

mon trône. J'ai la satisfaction de vous

apprendre aujourd'hui, qu'après les infor-

mations les plus amples, et la délibération

la plus réfléchie, je suis résolu de deman-

der en mariage la princesse Charlotte

MecKlenburg StreUtz, princesse distin-

guée par toutes les vertus et les qualités

aimables du cœur et de l'esprit, dont l'il-

lustre maison a donné des preuves cons-

tantes de son zèle sincère pour la religion

protestante, et de son attachement fjarti-

culier à ma famille. J'ai jugé à proiJûs de

vous faire part de mes présentes inten-

tions, pour que vous n'ignoriez pas d'une

chose dont l'importance est si considé-

rable pour moi et mes royaumes, et qui,

je me flatte, fera plaisir à tous mes bons

et fidèles sujets. » Sur la demande de son

conseil privé, cette déclaration fut rendue

publique.

Le 20 Juillet 1761 (1), le secrétaire

Bruyère écrit aux Capitaines de milice

d'envoyer les habitants de chaque pa-

roisse bûcher, aux forges de St. Mau-
rice, chacun quinze cordes de bois ; ils

sont obligés d'apporter avec eux leurs

haches et leurs vivres ; cependant ils doi-

vent être payés.

Le 25 Juillet 1761 (2), dans une cause

de Moiler et Robidoux, le Gouverneur

Gage et son Conseil confirment une sen-

tence rendue par la Chambre de milice,

déclarant qu'un écrit sous seing privé

(1) Lettres et Placarts, etc., p. 27.

(2) Jugements des Capitaines de milice et décisions
d'Appel, 43.
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pouvait annuler un acte authentique an- ainsi que huit francs au dit Fishburg,

térieur, le demandeur ayant admis qu'il pour l'indemniser de la perte de son

avait consenti l'écrit sous seing privé. tefnps et des douleurs que cette coupure

Le 26 Juillet 1761 (1), le Gouverneur lui a causées. Il lui est fait défense de

Burton donne l'ordre aux Capitaines de porter le sabre sous le gouvernement an-

milice de défendre de chasser à travers glais. George Skippe et Bellair, boulan-

les terres ensemencées et les prairies. gers, accusés et traduits par le Capitaine

Le 6 Août 1761 (2), à la Cour martiale Disney, pour avoir vendu du pain qui

générale de Montréal, présidée par le n'avait pas le poids requis, sont acquittés.

Major Baron de Munster, Joseph Lavallé Le 14 Août 1761 (1), le Gouverneur

et Français Herpin, habitants de la ville Burton publie un placard par lequel les

de Montréal, poursuivis pour vol, sont officiers français, résidant en la ville et

acquittés. Joseph Burgen, un de ceux gouvernement des Trois Rivières, qui sont

qui sont venus à la suite de l'armée, ac- restés dans la colonie pour arranger leurs

cusé et convaincu de vol, est condamné affaires, suivant les termes de la capitula-

à être pendu par son cou jusqu'à ce que tion du 8 Septembre 1760, et do^nt les

mort s'en suive. Le général approuve la congés à cet effet sont sur le point d'expi-

sentence, mais lui pardonne à la condi- rer, sont informés qu'ils ont à envoyer,

tion qu'il laisse sans délai le Gouverne- sous un certain délai, leurs noms et le

ment de Montréal. nombre de personnes qu'ils se proposent

Le 11 Août 1761 (3), les Dames reli- d'amener en France, afm que la liste en

gieuses hospitalières de l'Hôtel-Dieu de soit envoyée à M. Landriève, Commis-
Montréal obtiennent trois Jugements dans saire du Roi de France, de qui ils rece-

trois différentes causes pour paiement de vront avis des arrangements pris et des

dots consenties par les défendeurs, devant prix fixés pour leur départ. Il est, par le

Mtre Panet, notaire, lors de l'entrée des même placard, ordonné à tous soldats fran-

flUes des défendeurs à l'Hôtel-Dieu. çais alors au service du Roi de France

Dans une cause de Caron contre Ber d'envoyer de même leurs noms, afin

geron, le Gouverneur Gage confirme, le d'être aux ordres de M. Landriève. Les

11 Août 1761 (4), une sentence rendue autres personnes qui désirent s'en aller

par la Chambre de milice, ordonnant au aussi en France sont priées d'en agir de

demandeur de recevoir en monnaie de même.
carte le montant du billet consenti en Le 15 Août 1761 (2), le secrétaire

1760 pour une dette contractée en 1758. Bruyère donne le signalement de Henry
Le 13 Août 1761 (5), en la Cour martiale Furloc, déserteur du 46e Régiment,

de garnison, de Montréal, présidée par le Dans une cause de Gauvreau contre

Capitaine Martin, Jean B^e Lebrun, pour- Damour, portée en Appel devant le Gou-
suivi pour avoir blessé Charles Fishburg, verneur et son Conseil, le 22 Août 1 761 (3),

avec un sabre, est trouvé coupable et con- il est décidé que vu qu'il s'agit de m a-

damné à payer le compte des chirurgiens, tières commerciales, la cause doit être

référée à des praticiens et experts.

(1) LettresetPiacarts, etc.,p. 27. Le 24 Août 1761 (4), le Gouvemeur
(2) Livre d'Ordre, etc., p. 16.

(3) Audiences des Capitaines de milice de Montréal, ^^^ Lettres et Plax^rts, etc., p. 27.

103 et 104.
(2) Jd., p. 26.

I
(4) Jugements des Capitaines de mUice et décisions (3) Jugements des Capitaines de milice et décisions

. d'appel, p. 45. d'appel, p. 46.

(5) Livre d'Ordre, etc., p. 16. (4) Lettres et Placarts, etc., p. 2«.
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aux liabitauts (l(i vciidrij leurs denrées

aux coureurs d(js côt<îs.

Le 28 Août I7G1 (1), le S(3cr6lairo

Bruyère douiu; le sigual(;nicut de Joseph

Thomas, du 44'- Régiuieut, et de Rohert

Coopcr, du 43« Régiment, tous deux dé-

serteurs.

Le 8 Septembre 17G1, est célébré, à

Londres, le mariage de George III avec

la Princesse Charlotte Sophie, sœur du
Duc de Mecklcnburg-Strelitz, pendant 57

ans la Reine Charlotte. Quinze enfants

sont nés de ce mariage, mais deux seule-

ment vécurent.

Dans une cause de Congé contre Cou-

vre tte, le Gouverneur Gage et son Con-

seil infirment et cassent, le 17 Septembre

1761 (2), une sentence rendue par les offi-

ciers de milice de St. Laurent, annulant

un acte authentique, parcequ'il n'avait

pas été insinué dans les délais voulus par

la Coutume de Paris. Le motif de la

Cour d'Appel, en cassant cette sentence,

est que la demanderesse ignorait la loi

et ne pouvait être responsable du défaut

d'insinuation.

Le 19 Septembre 1761 (3), le secrétaire

Bruyère donne le signalement de Robert

Lee, du 46»^ Régiment, qui a déserté du
Camp de L'Assomption.

Le 20 Septembre 1761 (4), le Gouver-

neur Burton fait savoir par placard aux

officiers, soldats, matelots français et

autres qui doivent passer en France, que

des arrangements sont pris pour leur pro-

curer un passage de Trois - Rivières à

Québec, pour de là prendre un vaisseau

au commencement d'Octobre pour les con-

duire en France.

Le 22 Septembre 1761 (5), eurent lieu,

(1) Lettres et Placarts, etc., p. 27.

(2) Jugement des Capitaines de nillioe et décisions

d'Appel, p. 45.

(3) Lettres et Placarts, etc., p. 27.

(4) Id.

(6) Jd., 22.

dans la Cathédrale de Westminster, le

saer(; et le couronnement de George Ili

et de la rehn; Charlotte.

Le 22 Septembre 1701 (1), le secrétaire

I^ruyère écrit encore aux Capitaines do

milice pour que chaque paroisse four-

nisse, chaque mois, du bois [iour les ca^

sernes, comme suit: Yamaska, 10 cordes,

Baie St. Antoine 4, Nicoletle G, Rivière

du Loup 6, Machiche 4, Pointe du I-.ac 4,

Bécancour 6, Gentilly 3, Cap Magdeleine

2, eu tout 45 cordes par mois.

Le 11 Octobre 1761 (2), le Gouverneur

Burton publie un placard communiquant
la déclaration de George III annonçant son

mariage avec la Princesse Charlotte, et

dont le texte a été donné.

Le 11 Octobre 1761 (3), le Gouverneur

Burton publie un second placard pour dé-

fendre d'aller au devant des sauvages

Tête de Boule avec des marchandises ; il

y est dit entr'autres choses : '( Que ce

moyen avait empêché cette nation de

descendre faire la traite ouvertement aux

Trois-Rivières : Une pareille conduite est

contraire à l'intention du Gouvernement
anglais qui veut que le commerce soit

libre et ouvert à toutes personnes. Nous
sommes de plus persuadés que ceux dont

l'avarice les a portés à faire ce com-

merce avaient en vue de tirer avantage

de l'ignorance de ces peuples, et que pour

y parvenir et retenir cette nation crédule

et craintive, ils lui ont tenu des discours

injurieux à l'honneur de la nation an-

glaise, crime qui mériterait une punition

exemplaire, et qui serait sûrement puni,

si les coupables étaient connus avec cer-

titude. »

Les chambres de justice furent établies

régulièrement à Montréal le 13 Octobre

1861 (4), et continuèrent d'exister jusqu'au

(1) Lsttres et Placarts, etc., p. 28.

(2) Id.y p. 27.

(3) Id.

(4) Piôces officielles, etc., p. 12.

I
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10 Août 1764. Elles avaient été éiablies

par une Ordonnance du Gouverneur Gage

qui divise le gouvernement de Montréal

en cinq districts ou juridictions civiles et

criminelles x)0ur les campagnes, indépen-

damment de celles de la ville ;
il établit

des cours d'appel ambulatoires et indique

la classe des citoyens qui doit composer

ces chambres de justice. Voici le lexte

de cet important document :

« Par Son Excellence Thomas Gage, Gou-

verneur de Montréal et de ses dépendan-

ces^ etc.^ etc.^ etc.

«SçAVOiR : Nous étant fait rendre compte

de l'état actuel de l'administration de la

justice dans les campagnes de notre gou-

vernement, et recherchant avec zèle les

moyens de la rendre plus prompte, plus

aisée et moins coûteuse à ceux qui seront

dans l'obligation d'y recourir,— Nous
avons fait le présent Règlement que Nous
voulons être suivi et exécuté suivant sa

forme et teneur.

« Notre Gouvernement sera divisé pour

l'ndministsation de la justice en cinq Dis-

tricts, que nous avons placés au centre

des campagnes de chaque district, afm de

faciliter ceux qui seront obligés d'y avoir

recours.

« Pour le premier District, la Chambre
d'Audience se tiendra à la Pointe-Claire

et les habitants des Cèdres, Vaudreuil,

Ile Perrôt, Ste. Anne, Ste. Geneviève,

Sault-au-RécoUet, LaChine et St. Laurent

seront justiciables de cette Chambre.

«Pour le second District, la Chambre
d'Audience se tiendra à Longueuil, pour

les habitants de Chambly, Châteauguay,

La Prairie, BOucherville et Varennes.

« Pour le troisième District, la Chambre
d'Audience se tiendra à St. Antoine, pour
les habitents de Sorel, St. Ours, St. Denis,

Contrecœur, St. Charles et Verchères.

« Pour le quatrième District, la Cham-
bre d'Audience se tiendra à la Pointe-

aux-Trembles, pour les habitants de la

Longue - Pointe, la Rivière-des-Praires,

Ste. Rose, St. François-de-Sales, St. Vin-

cent-de-Paul.e, Terrebonne, la Mascoucht

et La Chênaie.

<( Pour le cinquième et dernier District,

la Chambre d'Audience se tiendra à La
Valtrie, pour l'Assomption, La Noraie,

Repentigny, St. Sulpice, Berthier, Isle

Dupas et autres isles dans cette partie.

« Dans chacune de ces Chambres il s'as-

semblera un Corps d'Officiers de milice,

tous les premiers et quinze de chaque

mois; si ces jours arrivent Dimanche ou

Fête, l'audience sera remise au lende-

main.

« Ce Corps d'Officiers de milice sera

com^posé au plus de sept au moins de cinq,

du nombre desquels il y aura toujours un
capitaine : s'il s'en trouvait plusieurs, le

plus ancien présidera.

« Les Officiers de milice de chaque Dis-

trict s'assembleront avant toutes choses

dans les paroisses ci-mentionnées, pour

le 24 Octobre, afin de régler leurs assises

aux Audiences à tour de rôle, afin qu'ils

se trouvent toujours à leur tour le nom-
bre de sept.

« Chacune Chambre aura soin de tenir

un Registre numéroté par première et

dernière page, paraphé à chaque page

d'un des Capitaines de la Chambre
;
dans

lequel registre seront enregistrés tous les

jugements de la dite Chambre et les Or-

donnances qui seront par Nous rendues.

« Lorsqu'il conviendra parvenir à quel-

ques ventes par décrets ou retraits, il faut

qu'elles soient faites dans les maniérée

accoutumées.

« Dans les affaires où il y aura néces-

sité d'avoir des témoins, la partie qui suc-

combera sera tenue de les payer k raison

de 3 livres par jour, et si la distance ex-

cède 3 lieues, les dits témoins seront payés

6 livres par jour. Les plaideurs de mau-
vaise foi seront contraints de payer les

dépenses de leurs parties adverses, sui-

vant l'arbitrage qui en sera fait par les

dites Chambres.

« Chacune Chambre est autorisée à faire
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paraîtro les dits t<';inoiiis mal^'K) (ju'ils

donKMM'ciit dans iiii aiitro dislricl, à pciiM',

contre ('haciiii des témoins (jiii rerusfiroiit

d'oboir, do 5 piastres d'ain<înde pour la W'

fois, et de 10 en cas de récidive.

« Lorsqu'il y aura des procès entre des

particuliers de diiïcniuts districts, le de-

mand(;ur s'adressera à la Chambre d'où

dépendra le défendeur.

« Nous exceptons cependant les habi-

tants de Montréal, à qui nous conservons

le privilège de faire venir à leur Chambre

les particuliers des campagnes.

« Nous fixons le délai pour appeler des

jugements de chaque Chambre à un mois

du jour qu'ils seront, rendus, passé lequel

temps tous les dits jugements seront exé-

cutés
;
en conséquence les Officiers des

Chambres assemblés donneront ordre au

Capitaine du perdant de le contraindre

par corps ou par saisie de ses biens.

« Afin de décider sur les appels qui se-

ront faits, Nous prévenons que tous les

vingt de chaque mois, il s'assemblera un

Conseil d'Officiers des Troupes de Sa Ma-

jesté, savoir, un à Montréal, pour le 1er

District, un autre à Varennes pour le 2«

et 3e District, et un autre à St. Sulpice

pour le 4e et 5e District.

« Les parties qui voudront encore ap-

peler du jugement des dits Officiers, se-

ront tenus de le faire dans la quinzaine

par devant Nous, et à cet effet elles re-

mettront leurs pièces en notre secrétariat

dans le dit délai, faute de quoi elles n'y

seront plus reçues.

«Lorsqu'il se trouvera dans quelques

paroisses des gens sans aveu ou des scé-

lérats, ils seront conduits devant la Cham-

bre du District où ils seront pris, laquelle

les condamnera, soit au fouet, prison ou

amende, suivant fexigence du cas.

« S'il se commettait quelques crimes

atroces, comme assassin (1), viol ou autres

capitaux, chaque Officier de milice est

(1) Mot emplopé pour assassinat dans les M. SS. da
temps.

autorisa; à arret(;r les criminels et l(*s com-

plices (;t les faire conduire, sous bonne et

sure garde, à Montréal, avec l'état du
crime et la liste des témoins.

« Lorsfpi'il s'agira de procès qui n'excé-

deront pas 20 livres, chaque Officier de

milice pourra seul les décider, et les par-

tics ne pourront appel(;r de leurs décisions

qu'à la Chambre du District seulement.

« Pour indemniser les Officiers de mi-

lice des Chambres de chaque district, de

la perte de leur temps, abandon de leurs

travaux, entretien de leur Chambre, et

subvenir aux dépenses d'icelles pour bois

et chandelles nécessaires, — Nous leur

allouons ce qui suit :
—

« La partie qui aura succombé dans un
procès de la valeur de 20 livres jusqu'à

50 livres payera une demi piastre — de-

puis 50 livres jusqu'à 100 livres, une
piastres— depuis 100 livres jusqu'à 250

livres une piastre et demie— depuis 250

livres à 500 livres deux piastres et de-

mie— de 500 livres à 1000 livres quatre

piastres— de 1000 livres à 3000 livres,

six piastres— de 3000 livres à 7000 livres,

huit piastres — de 7000 livres à lOOOO

livres dix piastres— et au-dessus de 1 0000

livres vingt piastres.

« Les amendes que les particuliers au-

ront encourues, faute d'avoir satisfait à

Nos Ordonnances, leur seront allouées.

« Chaque Chambre nommera un tréso-

rier qui touchera l'argent des parties et

des dites amendes, en tiendra un compte

exact et en rendra compte, tous les trois

mois aux officiers des dites Chambres,

entre lesquels le total sera partagé eu

égard au nombre de leurs assises aux

Audiences, et à^la distance du chemin

qu'ils auront fait ; les frais de l'entretien

de leur Chambre préalablement déduits.

« Nous ne pouvons trop recommander

aux dits Officiers de mihce de maintenir

le bon ordre dans leurs compagnies, d'ac-

comoder autant qu'il sera possible tous

les difTérer^ds à l'amiable, enfin de tenir
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la main à l'exécution du présent Règle-

ment, lequel sera enregistré en tête de

leurs Registres.

« MandOxNs que Notre présente soit lue,

publiée et affichée es lieux accoutumés.

«Fait à Montréal, le 13^ Octobre 1761.

Signé de Notre main, scellé du sceau de

Nos armes et contre-signe par Notre Se-

crétaire.

« Par Son Excellence. (Signé,) Thos. Gage.

(Signé,) G. Mathurin. »

Les mots en tête de leurs Registres dans

le dernier paragraphe de cette ordon-

nance indiquent bien la première opéra-

tion d'un tribunal de nouvelle création.

Les tribunaux antérieurs existaient en

vertu de la proclamation du Général

Amherst du 22 Septembre 1760. Cette re-

marque est très-importante pour expli-

quer l'existence de tribunaux antérieurs

à l'ordonnance du Gouverneur Gage du

13 Octobre 1761, qui semble créer de

nouveaux tribunaux, tandis que de fait

il ne faisait que les multiplier et les dé-

centraliser pour les besoins des nom-

breuses paroisses du District de Mont-

réal.

Le 8 Octobre 1761 (1), le Conseil des

Capitaines de milice de Montréal adopte

le règlement suivant :

« Nous, Capitaines de milice de Mont-

réal, établis par Son Excellence le Gou-

verneur, pour administrer la justice,

—

Etant nécessaire de perfectionner la jus-

tice dont S. E. nous a confié l'administra-

tion et pourvoir à des choses absolument

utiles, sous son bon plaisir, Nous avons
fait le présent Règlement :

«1.— Nous administrerons la justice

gratuitement ainsi que nous l'avons fait

par le passé, demandant seulement comme
une faveur à Son Excellence, qu'il luy
plaise nous exempter du logement de

(1) Pièces officielles, etc., p. 88.

Cette ordonnance devrait précéder celles du 11 et
du 13 Oct.

gens de guerre, ainsy que de tous temps

nous avons été exempts.

«2. — Nous continuerons nos assem-

blées dans la chambre du greffe, qui

sera destinée à cet effet.

« 3.— Comme il faudra que cette cham-

bre soit échauffée pendant l'hyver, il sera

pris sur les amendes la somme nécessaire

pour achepter six cordes de bois.

«4. — Etant juste que M. Panet, notre

greffier, soit dédommagé de ses travaux,

ne jouissant plus des avantages qui l'en

récompensaient, il luy sera payé trente

sols par chaque sentence, prix qu'il avait

cy-devant.

« Les semences qui, par leur nature,

exigeront du temps, seront taxées eu

égard à leur longueur.

« 5. — Comme nos sergents de milice

ne sçavent point écrire, ou ne le font

qu'imparfaitement, et par cette raison,

ne peuvent point mettre nos jugements

à exécution, Nous choisirons deux ser-

gents capables, auxquels Nous ferons un
tarif de leurs ouvrages capable de les

faire vivre sans molester le public.

« Nous aurons chaque jour de nos au-

diences un de nos sergents de milice qui

appellera les causes, et luy sera alloué

deux sols par chaque appel de cause sui-

vant le passage.

« 6.— Les amendes seront remises ès-

mains de M. Panet, dont l'employ sera

fait par la chambre pour les sergents qui

seront employés tant pour ce qui regar-

dera leurs corvées pour le service que
pour la justice.

« 7. — Ayant délibéré sur la cherté du
bois et craignant qu'il n'augmente en-

core, sur le rapport à Nous fait par M.

Hervieux, des sentiments de Son Excel-

lence à ce sujet,— Nous croyons qu'il

est indispensablement nécessaire de le

taxer à neuf livres la corde de bois franc.

Nous le supplions d'interposer son auto-

rité à cet effet, pour faire publier cette

taxe, et ceux qui excéderont ce prix se-

I
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ront condamnas h douzo livrfis d'amondo^

avec confiscation dn leur i)f)is. Latjncllo

ainondc; aura j)ai'oillcmoiiL liuii coiilro l(is

acli(îl(Mirs.

«Fail à Montrôal, le 8 Octobre 1761.

(Signé,) R. Decouagno. »

Lo 17 Octobre 17G1 (1), le Gouverneur

approuve comme suit le règlement adopté

par le Conseil des Capitaines de milice

de Montréal, en date du 8 Octobre 17G1 :

«J'approuve les propositions cy-dessus

de Messrs. les officiers de milice. Comme
leur greffier ne se croit pas suffisamment

récompensé par les règlemens cy-men-

tionnés, il est à ces messieurs de faire

quelque changement à son égard, s'ils

le jugent nécessaire. Au château de

Montréal, le 17 Octobre 1781. (Signé,)

Thos. Gage.»

Le 25 Octobre 1761 (2), le Gouverneur

Burton donne le signalement de deux

déserteurs, Isaac Cannon et Philip Chan-

celier, soldats du 44^ Régiment, compa-

gnie d'infanterie légère du Capitaine

Dunbar.

Le 1er Novembre 1761 (3), le Gouver-

neur Burton annonce la réduction de

Pontichery, la prise de l'isle St. Domi-

nique, et une victoire remportée par le

Prince Ferdinand sur les armées de la

France, dans les termes suivants :

« De par Son Excellence Ralph Burton,

etc., etc., etc.

« En conséquence d'une Lettre de Son

Excellence Mr. le Chv. Jeffrey Amherst,

Major-Général et Commandant-en-Chef les

armées de Sa Majesté Britannique en Amé-
rique, Son Excellence le Gouverneur a le

plaisir et la satisfaction de faire sçavoir

aux Sujets de Sa Majesté, Canadiens, et

autres résidans dans la ville et gouverne-

ment des trois Rivières, la réduction de

(1) Pièces ofBcielles, etc., p. 90.

(2) Lettres et Plaoarts, etc., p. 28.

(3) Td.

Pontichery dans les Indes Onental<»s, I>a

prise de l'isle de 8t. Dominique dans les

Isles Occidentah'S, et la victoire gloweuse

remportée en Allemagne par les troujKîS

de Sa Majesté et de ses alliés, coniman-

dé<'s par Son Altesse Sérénissisme le

Prince Ferdinand, dont il a plu à la pro-

vidence de favoriser ses armes le 16 du

mois de Juillet dernier, par la défaite des

armées réunies de la France, comman-
dées par Messrs. le Prince de Soubise et

Le Maréchal Duc de Broglio. Aux Trois-

Rivières, ce 1 Nov. 1761. Par Son Excel-

lence. (Signé,) R. Burton. (Signé,) J. Bru-

yère.— Vive le Roi ! »

Dans une cause de Lebrun vs. Gadona,

la Cour d'Apjjel de Montréal, le 3 No-

vembre 1761 (l), confirme une sentence

de la chambre de milice, faisant défense

au demandeur d'entretenir aucune liaison

secrète avec la pupille du défendeur sous

peine de punition corporelle
;
permission

est accordée au dit demandeur de sollici-

ter du tuteur la permission d'épouser la

mineure et à son refus de demander une

assemblée de parents en justice selon les

lois et usages du pays.

Le 14 Novembre 1761 (2), le Gouver-

neur Burton publie un placard adressé

aux Capitaines de milice de la Côte du

Nord pour faire et entretenir un chemin

d'hiver de 12 ou 15 pieds avec balises

d'au moins 6 ou 7 pieds au-dessus de la

neige.

Le 27 Novembre 1761 (3), le Gouver-

neur Gage publie une ordonnance contre

les marchands, qui, sans permission du

Gouverneur, vont vendre des marchan-

dises et boissons dans les campagnes.

Le 29 Novembre 1761 (4), le Gouver

neur Burton donne le signalement de

(1) Jugements rendue par les officiers de milice de
Montréal et décisions d'appel, p. 61.

(2) Lettres et Placarts, etc., p. 29.

(3) Pièces officielles, etc., p. 90.

(4) Lettre» et Plaoarts, etc., p. 90.

J
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deux domestiques désertés de chez le

Major Christie, à Montréal, ayant em-

porté avec eux quelques meubles de sa

maison.

Le 2 Décembre 1761 (1), le Bureau de

commerce de Londres, conformément aux

instructions qu'il avait reçues du Roi en

Conseil, prépare deux projets d'instruc-

tions aux gouverneurs des colonies bri-

tanniques, le premier se rapportant aux

octrois de terre, le second, plus impor-

tant, indiquant la nature des commissions

que les gouverneurs de ces colonies ac-

corderaient aux juges- en -chef et aux

autres juges des cours de judicature. Le

rapport et les projets sont dans les termes

suivants :

« To the Klng's niost Excellent Majesty.

« May il please Your Majesty.

« In obédience to your Majesty's order

in Council of the 23rd of last month, we
hâve prepared the draught of an Ins-

truction for the Governors of such of

your Majesty's colonies upon the conti-

nent of North America as are under your

Majesty's immédiate Government, and

where the property of the soil is in your

Majesty, forbidding them to pass grants

of or encourage settlements upon any

lands within the said colonies which may
interfère w^ith the Indians bordering the-

reon.

((We hâve also in obédience to the

said order prepared the draught of an

Instruction for the Governors of your

Majesty's American Islands, and for the

Governors of those colonies on the conti-

nent of America w^hich are unier your
Majesty's immédiate Government contai-

ning directions with respect to the tenure

of the commissions to be by them gran-

ted to the Chief Judges and Justices of

the Courts of Judicature of the said colo-

nies, both w^hich draughts we humbly

(1) Hlstorical documents relattng to Canada, from
the London Archives, vol. VI (1760-1779), p. 16. i

beg leave to lay before your Majesty for

your Royal approbation which is most

humbly submitted.

(( Sandys, George Rice, •

(( Ed. Bacon, Soame Jenyns. o

« Draft of an Instruction for the Governors

of Nova Scotia^ NeioIIampshire^ New-

York^ Virginia^ North Carolina^ South

Carolina and Georgia^ forbidding them

to grant lands or make settlements which

may interfère with the Indians hordering

on those colonies.

«Whereas the peace and security of

our colonies and Plantations upon the

continent of America does greatly dé-

pend upon the amity and alliance of the

several nations or Tribes of Indians bor-

dering upon the said colonies, and upon
a just and faithful observance of those

treaties and compacts which hâve been

heretofore solemnly intered into with the

said Indians by our Royal Predecessors,

Kings and Queens of this Realm, and
whereas notwithstanding the repeated

instructions which hâve been from time

to time given by our Royal Grandfather

to Our Governors of our several colonies

upon this head, the said Indians hâve

made and do still continue to make great

complaints that settlements hâve been

made and possession taken of lands, the

property of which they hâve by treaties

reserved to themselves, by persons clai-

ming the said lands under pretence of

deeds of sale and conveyance illegally,

fraudulently and surreptuously (1), obtai-

ned of the said Indians. And whereas it

lias likewise been represented unto us

that some of our Governors or other

chief officers of said colonies, regardless

of the duty they owe to us, and of the

welfare and security of our colonies,

hâve countcnanced such unjust claims

and pretensions by passing grants of the

(1) Ce serait plutôt mrreptitiously

.



508 LP: DROri' CIVIL flANADÏRN. [1701-17(;iJ

lands so prot(;ndod In li.'ivo boon [.nicha- hc rocovered by due course of law. And
sod of Uk; Indiaiis, Wo th(;roforo lakiiig whf^n'astbowJiolosome lawswliicb Jiave

this Tiiall(îr iiito oiir Royal coiisidnralion al dillcront tiinf's boon jiassod in Kr^vcral

as also lluî fatal cirocts wliich would at- of our said colonies and the instrnclionB

tond a discontent among the Indians in whicb bave been given by our Royal

tlio présent situation of affairs, and being Predecessors for restraining pensons fiom

determined iipon ail occasions to support purchasing lands of the Indians without

and protect the said Tndians in their just a license for that purpose and for regula-

rights and possessions and to keep invio- ting the proceedings upon such pnr-

lablo the treaties and compacts which chases bave not been duly observed, It is

bave been intered into with them, Do therefore our express will and* pleasure

hereby strictiy enjoyn and command that when any application shall be made
that neither yourself nor any Lieutenant to you for license to purchase lands of

Governor, Président of the Council or the Indians, you do forbear to grant such

Commander in Chief of our said Golony license until you shall bave first trans-

or Province of do upon any pre- mitted to us by our commissioners for

tence whatever upon pain of our highest trade and Plantations copies (1) of such

displeasure and of being forthwith re- applications as well as in respect to the

moved from your or bis office, pass any situation as the extent of the lands so

grant or grants to any persons whatever proposed to be purchased and shall bave

of any lands within or adjacent to the received our further direction therein

Territories possessed or occupied by the and itis our further v^dll and pleasure that

said Indians or the property, possession of you do forthwith cause this our Instruc-

which bas at any time been reserved to tiens to you to be made public not only

or claimed by them, and it is our further within ail parts of your said Province {or

will and pleasure that you do publish a Golony) inhabited by our subjets, but also

proclamation in our name strictiy en- among the several tribes of Indians li-

joyning and requiring ail persons what- ving within the same, to the end that

ever who may either wilfully or inad- our Royal will and pleasure in the pre-

vertently bave seated themselves on any mises may be know and that the Indians

lands so reserved to or claimed by the may be apprised of our determined reso-

said Indians without any lawful autho- lutionto support them in their just rights

rity for so doing, forthwith to remove and inviolably to observe our engage-

therefrom, and in case you shall find ment with them. »

upon strict enquiry to be made for that —
purpose, that any person or persons do « Draught of an Instruction for the Gover-

claim to hold or possess any lands within ' nors of Nova Scotia, New-Hampshire,
our said Province (or Golony) upon pre- New-York^ New-Jersey^ Virginia, North
tence of purchases made of the said In- Carolina^ South Carolina, Georgia, Bar
dians without a proper license first had badoes, Leeward Islands, Bermuda, Ba-

and obtained either from us or any of our hama and Jamaica, relative to the tenwr
Royal Predecessors or any persons acting of the Commissions to be by them. granted
under our or their authority, You are to the Judges and other officers and mi-
forthwith to cause a prosecution to be nisters of Justice in the said Colonies.

carried on against such person or persons ^^rr, i u v i * i i

, .iiu ji^rjix « Whereas laws bave been lately passed
wbo shall bave made such fraudulent "^ ^

purchases, to the end that the land may (d Le mot copie* n'est pas dans le m.ss.
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or attempted to be passed in several of

our colonies in America, enacting that

llie Judges of the several Courts of Judi-

cature or other chief officers of Justice

in the said colonies shall hold their offices

during good behaviour, and whereas the

Governors or other chief officers of seve-

ral other of our said colonies hâve gran-

ted commissions to the Judges or other

chief officers of Justice, by which they

hâve been impowered to hold their said

offices during good behavior contrary

to the express directions of the Instruc-

tions given to the said Governors or

other chief officers by us or by our Royal

Predecessors ;
and w^hereas it does not

appear to us that in the présent situation

and circumstances of our said colonies it

would be either for the interest or ad-

vantage of the said colonies or of this

our Kingdom of Great Britain that the

Judges or other cheif officers of Justice

should hold their offices during good be-

haviour. It is therefore our express w^ill

and pleasure that you do not upon any

pretence whatever upon pain of being

removed from your government giveyour

assent to any act by which the tenure of

the commissions to be gran ted to the

chief Judges or other Justices of the se-

veral Courts of Judicature shall be regu-

latedor ascertained in any mannerwhat-

soever and you are to take particular

care in ail commissions to be by you
granted to the said chief Judges or other

Justices of the Courts of Judicature that

the said commissions are granted during

pleasure only agreably to what bas been

ancient practice and usage in our said

Colonies and Plantations. »

Le 7 Décembre 1761 (1), le Gouverneur

Burton publie un placard défendant de

couper du bois sur la seigneurie et fief

de St. Maurice, sans une permission écrite

du Gouverneur.

I

(1) Lettres et Placarts, etc., p. 30.

Le 3 Décembre 1761 (1), le secrétaire

Bruyère explique aux capitaines de mi-

lice depuis le Cap jusqu'à Ste. Anne, le

placard du Gouverneur Burton du 13

Novembre 1761, disant que c'est un che-

min d'hiver de 15 pieds de largo dans

lequel les voitures puissent tenir la droite

en montant et la gauche en descendant,

et non pas deux chemins séparés et en-

core moins des bahscs au milieu.

Le 24 Décembre 1761 (2), un Canadien

est condamné à recevoir 400 coups de

fouet. Le Gouverneur de Montréal réduit

la peine à 50 coups. Il les reçoit le jour

suivant de la main du bourreau.

Le 29 Décembre 1761 (3), le secrétaire

Bruyère écrit aux capitaines de milice

ào Yamaska, Baie St. Antoine, Nicolet et

Bécancour pour le bois nécessaire aux
casernes de Trois-Rivières.

Un grand nombre de statuts impériaux,

passés en l'année 1761, se rapportent à

l'améhoration des routes publiques, à la

construction des ponts, au nivellement et

pavage des rues, etc. La législation an-

glaise en favorisant les moyens de com-
munication favorisait par là la produc-
tion et donnait un élan considérable au
commerce intérieur. Un grand nombre
d'actes impériaux pourvoient donc à l'en-

tretien des routes, ponts, canaux, ports,

etc., dans les différentes parties de l'An

gleterre. Le gouvernement anglais a bien

compris que la facilité des communica^
lions équivalait à la richesse naturelle et

gratuite qui se trouve en un produit,

lorsque, sans la facilité des communica-
tions, cette richesse naturelle serait per-

due. Dans le commerce, de même que
dans l'industrie manufacturière, la dé-

couverte d'un procédé économique ou
expéditif, un meilleur emploi des agents

naturels, comme celui d'un canal au lieu

(1) Lettres et Plaoarts, etc., p. 30.

(2) Jugements des capitaines de milice Montréal, et
décisions en appel, p. 50.

(3) Lettres et Placarts, etc., p. 31.
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d'une grande routn, (l'un roiiclioriHseriH'iit cun :^(J0 coups d»î fouot. I>» Général ar>-

a[)p()S(; i)ar l;i iiatun; ou par los hommes, prouve la nentence, rnai» leur remet la

(liminueiit les frais de production et pro- moitié de la peine : ils reçoivout l'autre

curcMil au consommateur un gain qui ne moitié, le lendemain, par les tambour»

coûte rien au producteur. C'est peut être de la garnison.

là (ju\!st 1(3 secret du commerce étendu Lu 4 Février 1702 (l), le Gouverneur
de la Grande-Bretagne (1). Burton annonce le mariage, le sacre ek

Le 13 Janvier 1702 (2), le Gouverneur le couronnement de George III et de la

Gage publie une Ordonnance en exjjli- Reine Charlotte, et transmet ses féli-

cation du placard du 27 Novembre der- lations «à tous les bons et loyaux su-

nier, et prohibant eu outre le débit des jets de Sa Majesté dans l'étendue de ce

boissons tant aux Sauvages qu'aux sol- Gouvernement de cet heureux et glorieux

dats et fixant la quantité qu'il sera per- avènement, qui ne peut manquer de les

mis de vendre, à la fois, aux habitants. remplir de plaisir et de satisfaction. »

Le 23 Janvier 1702 (3), le secrétaire l^ 20 Février 1702 (2), devant la Cour
Bruyère donne le signalement de Thomas martiale générale, présidée par le major
Hunter, déserteur, soldat du 44e régiment,

j^^^^^^ j^ xMunster, MM. Grant et Edward
Le 30 Janvier 1702 (4), le secrétaire chinn, marchands, de Montréal, accusés

Bruyère écrit à tous les capitaines de mi- ^^^voir insulté et assailli l'Enseigne Nott,
hce pour défendre aux coureurs des côtes ^^ 4e Bataillon du Oe Régiment, ou Royal
de trafiquer dans les paroisses sans per- American, sont trouvés coupables et con-
mission écrite du Gouverneur ou du se- damnés : M. Grant à £30 d'amende et M.
cretaire. En terminant, il est dit : (( Vous chinn à £20 ;

« lesquelles sommes seront
ferez attention que s'il est ici donné des emplovées," d'après la direction du Géné-
permissions pour aller dans les paroisses,

^al, au soulagement des pauvres malheu-
elles seront données en français, et que j-eux du gouvernement de Montréal, et
si les dits coureurs des côtes vous pro- aussi à demander solennellement pardon
duisent une permission en anglais de M. à renseigne Nott, en présence de la gar-
Murray ou de son secrétaire, et que la ^dson de Montréal, dans les termes sui-
dite permission soit apostillée de moi pa- ^ants, savoir : «Enseigne Nott, je suis très
reillement en anglais, cette apostille cou- f^^hé de m'être rendu coupable d'assaut
tient une défense de trafiquer et non pas à votre égard, et je vous en demande très
une permission.

»

humblement pardon.» Le général ap-

Le 31 Janvier 1702 (5), devant la Cour prouve la sentence, mais réduit l'amende
martiale de Montréal, John Raab et Da- de M. Grant à £20, et celle de M. Chinn
vid King, domestiques du major Christie, à £13. Un M. Forrest Oaks fut aussi pour-

accusés d'avoir laissé le service de leur suivi à la même Cour, pour pareille of-

maître sans permission, d'avoir passé la fense, et condamné de même à demander
nuit hors de chez lui et d'avoir cherché à pardon à l'enseigne Nott, et à souffrir 14

s'enrôler dans les régiments, sont trouvés jours d'emprisonnement. Le Général ré-

coupables et condamnés à recevoir cha- duisit femprisonnement à 24 heures et

exempta M. Oaks de demander pardon,

il) statvtes ai large. parco qu'il lui parut que les injures

(2) Pièces Officielles, etc
, p. 91. avaient été réciproques.

(3) Lettres et Placarts, etc., p. 32.

^^) ^^'
(1) Lettres et Placarts, etc., p. 32.

(5) Livre d'Ordre (Montréal), p. 48. (2) Livre d'Ordre (Montréal), p. 60.
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Le 5 Mars 1762 (1), dans une cause de

Courttiiau et Lebrun, le Gouverneur Gage

et son conseil confirment une sentence

rendue par la chambre de milice con-

damnant l'Appelant à payer des domma-
ges pour avoir tiré son épée et ses pis-

tolets.

Le 6 Mars 1762 (2), le secrétaire Bruyère

publie que le nommé Martin, français de

naissance, s'est noyé le 26 Février précé-

dent, à six heures du matin
;
que le

scellé a été apposé le môme jour sur les

effets du dit Martin, par ordre de M. le

Député Juge-Avocat pour le Roi, et que

le scellé sera levé dans dix jours. Il en-

joint à tous les créanciers du dit Martin

d'envoyer leurs noms chez le sieur Dielle,

notaire, et le montant de ce qui leur est

dû par le défunt.

Le môme jour, le secrétaire Bruyère

pubhe et enjoint au nommé Farinant,

français de naissance, cordonnier de son

métier, ci-devant résidant aux Trois-Ri-

vières et dont il est absent depuis plus

d'un mois, de comparaître sous 10 jours,

dans la maison où il demeurait, à faute

de ce faire, les effets qu'il a laissés dans

la ville seront saisis et vendus au profit

de ses créanciers.

Le 6 Mars 1 762 (3), le secrétaire Bruyère

se plaint au sieur Brisebois, faisant fonc-

tion de capitaine de milice, de ce que la

paroisse de Yamaska contient trop de fu-

sils, il veut qu'il n'y en ait que 18, savoir :

5 aux officiers de milice, 2 aux sergents,

1 au curé et 10 aux habitants à tour de

rôle.

Le 19 Mars 1762 (4), le Gouverneur
Burton publie l'important placard qui

suit: «11 a plu à Son Excellence Mon-
sieur le Chevalier Jeffrey Amherst, Ma-

réchal des Camps et armées, Gomman-

(1) Jugements rendus par les capitaines de railioe

et décisions d'appel, p. 78.

(2) Lettres et Placarts, etc., p. 33.

(3) M., p. 34.

(4) Id.

dant en Chef les troupes de Sa Majesté

Britannique en Amérique, de nous en-

voyer Copie d'une lettre qui lui a été

adressée par Mylord Egremont, Secrétaire

d'Etat de la Grande Bretagne, en date de

Whitehall du 12me Décembre 1761.

«Elle renferme les ordres gracieux de

Sa Majesté pour ses Conquêtes dans l'A-

mérique Septentrionale. Sa bonté et sa

bienveillance envers ses nouveaux sujets

y sont exprimées d'une façon trop flat-

teuse pour ne pas répandre la joie dans

leurs cœurs, et exciter en eux tous les

sentiments de reconnaissance et d'atta-

chement qu'une pareille attention à leur

bonheur doit naturellement produire.

C'est dans cette persuasion que Nous
nous faisons un plaisir sensible d'en don-

ner connaissance à tous les habitants de

Notre Gouvernement, et que Nous vou.

Ions que les intentions de S. M. leur

soient communiquées dans les propres

termes qui composent la Lettre ci-dessus

mentionnée.

«Mylord Egremont, après avoir ap-

plaudi de la manière la plus am]ile et

la plus gracieuse, de la part du Roi à la

prudence des arrangements faits par Son

Excellence Mr. le Chevalier Amherst pour

le Gouvernement du Canada, et ses ordres

donnés en Conséquence aux Gouverneurs

de Québec, de Montréal et des trois Ri-

vières, s'exprime ainsi :

rt Sa Majesté remarque avec plaisir la

douceur et la dignité avec laquelle vous

offrez également, et sans partialité, la

protection royale, à tous ses sujets. Les

ordres que vous donnez particulièrement

aux troupes de vivre en bonne intelli-

gence et en bonne harmonie avec les Ca-

nadiens mérite, avec justice, l'approba-

tion dont je suis chai'gé de vous faire

part. Et comme rien ne peut être plus

essentiel au service de S. M., le bon plai-

sir du Roi veut que vous réitériez, aux

différents Gouverneurs des endroits ci-

dessous nommés, de suivre les voies de
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douceur et do conciliation rpii l'ont ])arli(!

(les instructions (] Ut; vous i(.M ira v<;z(louné(;s

et (pio vous roconunaiHlioz très-('X[)i'(;ssé-

ment à leur vigilance et leur attention,

de se servir des moyens les plus efficaces

pour que les Canadiens soient traités avec

douceur et humanité, et 4e cette douceur

de gouvernement qui distingue déjà le

régne de S. M., et qui fait le bonheur parli-

culier de tous les peuples sujets à l'Empire

de la Grande-Bretagne ; et vous avertirez

les Gouverneurs ci-dessous nommés de

donner des ordres précis et très exprès

pour empocher qu'aucun soldat, matelot

ou autre, n'insulte les habitants français

qui sont maintenant sujets du même
prince, défendant à qui que ce soit de

les offenser en leur rappelant d'une façon

peu généreuse cette infériorité à laquelle

le sort des armes les a réduits, ou en

faisant des remarques insultantes sur leur

langage, leur habillement, leur mode,

leurs coutumes et leur pays, ou des ré-

flections peu charitables et peu chré-

tiennes sur la religion qu'il professent.

*( Et comme il n'y a point encore de ma-
gistrature civile étabhe dans le dit pays

conquis, le Roi veut que Messieurs les

Gouverneurs se servent de toute l'auto-

rité qui leur a été confiée pour punir

toutes personnes assez peu respectueuses

pour oser manquer aux ordres de S. M.

en un point aussi essentiel à ses intérêts
;

et vous donnerez vos ordres pour que les

présentes intentions de S. M. soient noti-

fiées à tous ceux à qui il appartiendra,

afin qu'aucun sujet anglais ne désobéisse

par ignorance, et que tout sujet français

puisse ressentir et goûter les doux effets

de la puissante protection de S. M. dans

toute leur étendue. »

«Afin que les intentions favorables et

bienveillantes de S. M. ne soient ignorées

d'aucun de ses sujets, voulons et ordon-

nons que le présent placart soit lu di-

manche prochain, à l'issu de la messe

paroissiale de chaque église de notre Gou-

vernement, (ît ensuite affiché à la jKjrte

de chacune d'elle. »

Le 19 Mai-8 1702 (1), le Gouverneur

Burton publie le placard qui suit au sujet

des sauvages :

« Il nous a été rapporté, de façon à n'en

point douter, qu'il y a de petits mar> |
chauds en Canada qui, pour satisfaire

aux basses vues d'un intérêt personnel,

sont assez méprisables pour mettre en

usage toutes sortes d'artifices pour en im-

poser aux sauvages et les tromper dans

les marchés qu'ils font ensemble. Cette

indigne conduite est parvenue jusqu'aux

oreilles de S. M. et n'a pas manqué d'exci-

ter toute son indignation.

« Or, comme les sauvages sont mainte-

nant sujets de S. M. et ont, par consé-

quent, le même droit de s'attendre aux

avantages de sa protection
;
que, de plus,

une conduite aussi injuste en irritant

leur esprit les indispose contre le Gou-

vernement et leur donne des idées fausses

et deshonorantes des commerçants an-

glais,

« Voulons et ordonnons que tous les su-

jets de S. M., résidant dans notre Gouver-

nement, soit anglais ou français, traitent

les sauvages avec humanité et fassent af-
'

faires avec eux avec cette ouverture et

cette probité à laquelle ils ont droit de

s'attendre, ainsi que tous les autres su- j
jets de S. M. Britannique, et ils peuvent

être assurés au cas qu'ils aient de justes

sujets de plainte qu'on leur rendra la jus-

tice la plus exacte, et que les contreve-

nants au présent ordre seront punis avec

sévérité suivant l'exigeance des cas. «

Le 19 Mars 1762 (2), le Gouverneur

Burton publie un placard par lequel il est

défendu de tuer des perdrix depuis le 1er

Avril jusqu'au l^r Août, à peine de $20

d'amende.

(1) Lettres et Placarts, etc., p. 85.

(2) Id.
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Le 19 Mars 1 762 ( l ), le secrétaire Bruyère

écrit à tous les Gapitaiues de milice, en

leur trausmettaiiL les trois placards ci-

dessus, pour leur demander un nouveau

rôle des habitants de leurs paroisses.

Le 22 Mai's 1762 (2), le Gouverneur

Gage, assisté de son Conseil, prend con-

naissance d'une cause importante entre

les sauvages du Sault St. Louis et les

RR. PP. Jésuites. Les demandeurs al-

lèguent que les RR. PP. concèdent les

terres dont ils ont la possession par privi-

lège accordé par Sa Majesté T. C, et de-

mandent qu'il soit enjoint aux RR. PP.

de ne pas concéder davantage leur pro-

priété.

La requête des demandeurs allègue

que les dits sauvages avaient ancienne-

ment en leur possession un parchemin

qui était leur titre de possession
;
que

ce parchemin avait été transmis de chef

en chef jusqu'à ce qu'enfin il fut extor-

qué par un Père Jésuite qui réussit à

s'en emparer sous un prétexte de reli-

gion
;
que les dits sauvages sont en droit

de réclamer toute la seigneurie du Sault

et toutes les bâtisses et dépendances y
dessus érigées au dit Sault St. Louis

ainsi que l'Eglise pour la construction de

laquelle ils ont contribué par des peaux

de castor.

Pour défense, les RR. PP. ont répondu

que le parchemin était une pure fable;

que dans tous les cas, s'il avait jamais

existé on pourrait en trouver roj'iginal

au Conseil Souverain de Québec
;
que le

titre des RR. PP. Jésuites conceinant

(îette concession avait été enregistré au

dit Conseil, le 24 Octobi'e 1680

Le jugement s'exprime ainsi :

« Nous, ayant oui les parties, vu tt

considéré avec attention la concession de

terre du Sault St. Louis, accordée par

(1) Lettres et Placarts, etc., p. 36.

(2) Jugemeuts des Capitaines de milice de Montréal
et décisions d'appel, p. 80.

S. M. T. C, Louis XIV, elle nous paraît

le seul titre par lequel on puisse juger

du titre de cet établissement et décider le

procès ci-dessus.

« Pour ce qui regarde le parchemin

dont les sauvages disent avoir été autre-

fois en possession et en avoir été privé,

comme il est dit en leur plainte, nous

sommes d'avis que si le parchemin eut

existé, il ne pouvait contenir autre chose

qu'un extrait ou une copie entière des

concessions faites en leur faveur.

« Nous sommes d'avis que la concession

de terre du Sault St. Louis l'ut faite aux

RR. PP. Jésuites dans la seule et unique

entente de fixer des Iroi|uois et autres

sauvages, et que tout ce terrain pourrait

avoir été entièrement destiné à leur pro-

fi.t et avantage, les raisons dont les RR.
PP. se servent dans leur requête, et qui

paraissent avoir déterminé S. M. T. C. à

accorder cette concession, étaient fondées

sur la cruauté des sauvages établis dans

ce temps-là sur la seigneurie de La Prai-

rie et occupant des terres trop grandes

pour être enseignés, alléguant qu'au

moyen de cette nouvelle concession non-

seulement on les retiendrait mais (Ju'on

en augmenterait le nombre et qu'on

étendrait, par ce moyen, les lumières de
la foi et de l'évangile dans toutes les

autres concessions accordées par S. M.

T. C. où leurs Gouverneurs, les seigneurs

qui les obtiennent sont obligés d'éta-

blir des habitants, au défaut de quoi ils

perdent leur seigneurie, mais (]ue dans

la concession des terres du Saull St Louis,

au lieu de telle condition, Sa dite Majesté

fait très expresse inhibition et défense

aux français qui habiteront parmi les dits

iroquois ou autres nations sauvages qui

s'établiront sur la dite terre nommée le

Sault, d'avoir et tenir aucuns bestiaux,

cette condition seule renfermant l'impos-

sibilité aux français de s'établir sur les

dites terres, et prouve que Sa Majesté

T. C. les destinait pour réserve à l'usage
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dos saiivagos, sans ([u'auciiu Iranrais put vail r^i'ils y aiiraiont fait. Si Sa Majosl6

y ohUniir d(îs ('oiiaîssions. avait pnHondu quo les RR. PR Jôsiiitcs

« Nous soniiries aussi d'avis quo les UR. fisseut d6frichcr ce terrain, elle les au-

V\\ Jésuites ue peuvent point ôtre regar- rait, comme de coutume, chargés d'y 6ta-

dés comme les sei^nieurs temporels d(3S blir des habitants.

dites terres, la diirérence remarquahle

(}ue l'on trouve dans les termes de cette f; Ordonnons que depuis la date des

concession est connue et ceux employés présentes, les deux concessions dont il

dans toutes les autres concessions en sont est parlé ci-dessus soient réunies dans
une preuve évidente

; celle du Sault n'est une seule et même concession, sous le

point concédée en titre de fief seigneurial, nom de concession des Iroquois du Sault,

Sa Majesté n'y fait point mention de bornée d'un côté par la ligne de 'La Prai-

haute, moyenne et basse justice, du droit rie de la Magdeleine et de l'autre j^ar

de pêche et de chasse : elle n'est chargée celle de Châteauguay.

d'aucune redevance ni obligation de four- « Et comme après avoir examiné avec

nir homme vivant et mouvant, qui fera attention les termes de la concession et

et poitera foy et hommage à S. M., en son l'avoir comparée à plusieurs autres, nous

château de St. Louis de Québec ; ces pré- ne voyons point que les RR. PP. Jésuites

cautions nous paraissent une preuve ir- aient obtenu aucun droit de seigneurie

réfutable que les terres du Sault ne sont sur le dit terrain, nous sommes au cou-

pas une seigneurie dont les RR. PP. Je- traire unanimement convaincus par les

suites puissent se dire les seigneurs, mais sages précautions XJi'ises dans le dit acte

qu'elles sont des terres concédées par S. M. que Sa Feue Majesté T. G. n'a jamais sup-

T. G. uniquement pour y fixer et y éta- posé que les RR. PP. Jésuites dussent

blir des sauvages qui, d'ailleurs, par leur être seigneurs temporels des sauvages,

nature, ne pouvaient pas être assujettis que la nécessité des temps obligeait de

aux droits de lots et vente, haute, moyenne rassembler auprès de Montréal
; c'est pour-

et basse justice. S. M. T. G. disait dans quoi nous déboutons les dits RR. PP. Jé-

la concession : «à la charge que la dite suites de tous les droits temporels qu'ils

terre nommée le Sault nous appartiendra pourraient s'être arrogés sur la dite teire,

toute défrichée lorsque les dits iroquois et ordonnons que les sauvages du Sault

l'abandonneront, » fait connaître que son St. Louis en soient mis en possession,

intention n'était point que les RR. PP. Ordonnons, en outre, que l'Eglise, le pres-

Jésuites retirassent aucun avantage par hytère, appelé la maison seigneuriale,

cette concession, excepté peut-être le profit soient regardés comme appartenant aux

qu'ils recevraient des terres occupées jus- sauvages. »

(lu'alors par les sauvages dans la seigneu- j c^o at -i-f?o iv i r^
\ , T %. • • c . Le 23 Mars 1/62 (1), le Gouverneur
ne de La Prairie, ce qui fait encore une ^ -,-,. r\ i i n,' .,. n .^ . . Gage puhlie une Ordonnance par laquelle
preuve que ce don a ete lait uniquement -i^j-ri-,^ i -, -r

^ . T X . .
1^ 6st détendu de tuer des perdrix depuis

en faveur des sauvages. La terre toute i^ 4r ai • . i
- t • 1 1 . i i

,,„.,, , ^ ., ^p., ,. le 15 Mars jusqu au 1d Juillet de chaque
défrichée dont il est fait mention ne sau- , > • -, iaa t i, \

., ,. ^ ,, , , . année, a peine de 100 livTes d'amende,
rait s interpréter autrement, sinon que i- vi •..•' -,. • .

, ^ • 1 . X ^ X.
applicable moitié au dénonciateur et

lorsque les sauvages viendraient a aban- ^, \ -..-^ - ^
^

, , . X X 1 . 1 autre moitié a la couronne,
donner le terrain, toute la concession re- t t? a -i tnoo,c>. i -x • t^ ,

-, ^ Cl Ai rr n A r-. * 1 A' Le 6 Avril 1762 2, le secrétaire Bruyère
tournerait a S. M. T. G. dans letat de de-

^

[richement où elle pourrait être alors, sans (d piôces officielles, etc., p. 92.

qu'ils puissent rien exiger pour le tra- (2) Lettres et piacarts, etc., p. 36.
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donne ordre à tous les notaires d'envoyer

les extraits de contrats de vente ou échan-

ge de biens relevant du domaine.

Le 15 Avril 1762 (1) le Gouverneur

Gage publie une Ordonnance par laquelle

il défend à tous les officiers de milice et

autres que ce puisse être, de faire payer

à l'avenir aucune taxe ni imposition sous

aucun prétexte sans en avoir un ordre

signé du Gouverneur et affiché dans les

paroisses à peine de 2,000 livres d'amende,

sans toutefois préjudicier aux amendes

des chambres.

Le 23 Avril 1762 (2), le Gouverneur

Burton pubhe un Placard pour la garde

des animaux.

Le 23 Avril 1762 (3), le secrétaire

Bruyère ordonne aux capitaines de mi-

lice de réparer les ponts et chemins.

Le 28 Avril 1762 (4), le Gouverneur

Burton publie la déclaration de guerre

de Sa Majesté britannique contre le Roi

d'Espagne, à cause de son alliance avec

la France.

Le 8 Mai 1762 (5), le Gouverneur Bur-

ton pubhe un placard qui annonce son

départ et son remplacement par M. Fre-

derick Haldimand, colonel d'infanterie,

dans les ternies suivants :

«Son Excellence, Monsieur le cheva-

lier Amherst, m'a instruit dernièrement

des ordres de la Cour, portant qu'il plaît

à Sa Majesté que je m'absente pendant

quelque temps du gouvernement des

Trois-Rivières pour me rendre à l'armée,

et Son Excellence voulant que les alTaires

de ce gouvernement ne soient en aucune

façon interrompues, m'a en conséquence

ordonné d'en remettre entièrement le

soin pendant la dite absence à M. Hal-

dimand, Ecr., colonel d'infanterie, etc.

(1) Pièces officielles, etc.. p. 93.

(2) Lettres et Placaits, etc., p. 36.

(3) M., p. 37.

(4) Id.

(5) Id., p. 40.

« A ces fins nous faisons par ces pré-

sentes savoir à tous les sujets de Sa Ma-

jesté, Canadiens et autres, dans l'étendue

de ce gouvernement, que nous avons re-

mis et nous remettons en conséquence

des ordres ci-dessus, à Monsieur Frederick

Haldimand, tous les pouvoirs dont nous

sommes revêtu pour l'administration de

la justice et le gouvernement des sujets

de Sa Majesté sous notre absence, et afin

que personne n'en puisse ignorer, vou-

lons que la présente soit lue, publiée et

affichée en la manière accoutumée. »

Le 12 Mai 1762(1), le Gouverneur Gage

passe un règlement pour le bois à être

fourni aux troupes cantonnées dans les

campagnes, en hiver et en été : le chauf-

fage de l'hiver devant commencer le 1er

Novembre et finir le 30 Avril, et celui de

l'été le 1er Mai et finir le 31 Octobre.

Le 15 Mai 1762 (2), le Gouverneur Gage

juge comme suit un appel :

« Entre Charles Robidou, rappelant d'u-

ne sentence rendue par le Conseil Mili-

taire de cette ville, du 20 Avril 1 762, d'une

part, et Jacques Robidou, défendeur, d'au-

tre part. Après que le dit demandeur nous

a supplié de casser la dite sentence rendue

par le dit conseil qui condamne les dites

parties à payer par égale portion la somme
de 45 liv. pour les frais qu'elle alloue pour

un procès intenté par esprit d'animosité,

et les condamne en outre à payer chacun

six piastres d'amende.

(t II nous aurait été fait en outre des

représentations par les Sieurs Officiers

de milice du district de Pointe-Claire,

qu'ils auraient été illégalement condamnés

par la dite sentence à payer les frais men-

tionnés aux pièces qu'ils nous ont pré-

sentées, où il est spécifié qu'ils ont jugé

« selon leurs lumières, n'ayant jamais

étudié le droit» ; et qu'en outre, ce n'a

été qu'à la persécution des parties qu'ils

ont ouï tant de témoins.

(1) Pièces Officielles, etc., p. 94.

(2) Id., 47.
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«Nous, paiiics ouirs, vu la Jiistilifatiori

(lesSi«Mirs ()f!i(;i»'rs (1(3 niilic(î, et, en (jiilm

l'extraordmairo (lui ii'esl (fiio suivant los

intentions do notre placard (!(• justico, cl

l(;s pai)i(M"s à nous pr6sent6s, avons or-

donné co qui suit :

€S(;avoir, que los articles mentionnôs

dans la dite sontonce qui condamnent les

dits officiers à des frais, sont cassés et

annulés, ainsi que l'article qui spécifie de

faire enregistrer la dite sentence sur le

Registre de la Pointe Claire. Et pour à

regard de Charles et Jacques Robidou

avons ordonné ce qui suit :

(( l« Chaque partie payera les témoins

qu'il a menés à la chambre de la Pointe-

Claire et les significations des ordres don-

nés aux dits témoins, et les deux piastres

par la dite chambre seront payées par

moitié aux dites parties.

.(2o Les huit piastres d'amende condam-

née par la chambre de la Pointe-Claire,

qui doivent servir à payer le temps des of-

ficiers assemblés, ainsi que le greffier,

seront payées par Jacques Robidou pour

avoir eu de si mauvais procédés contre le

demandeur.

(( 3^» Charles Robidou payera une piastre

d'amende, pour n'avoir point exécuté les

ordres du capitaine pour tracer les che-

mins.

(( Et pour les six piastres d'amende dont

les parties sont également condamnées à

payer par le Conseil militaire, ordonnons

qu'ils n'en payerontque chacun trois, pour

les raisons y contenues, et défendons à

l'avenir aux dites parties de s'intenter

l'une à l'autre aucun procès sans des rai-

sons solides. »

Le 19 Mai 1762 (1), le Gouverneur Hal-

dimand publie un placard qui défend de

chasser sans permission sur la seigneurie

de St. Maurice.

Le 23 Mai 1762 (2), le secrétaire Bruyère

(1) Lettres et Placarts, etc., p. iS,

(2) £d.

doriFifî le signalement d(; di,\ domestiques

désertés de ch(;z M. le major Christie, de

de Montréal ; il est promis $6 de récom-

pense.

Le 25 Mai 1762 (1), le Gouverneur Hal-

dimand règle la distribution du bois de

chauffage pour la garnison de la ville des

Trois-Rivières.

Le 28 Mai 1762 (2), le Gouverneur Hal-

dimand publie un placard au sujet du

commerce avec les sauvages Tètes-de-

Boule, fixant les jour, lieu et 'heure du
marché avec eux.

Le 28 Mai 1762 (3), le secrétaire Bruyère

ordonne à tous les capitaines de milice

de se rendre au gouvernement pour y
prendre les ordres du Gouverneur.

Le 3 1 Mai 1 762 (4), le secrétaire Bruyère

écrit au Sieur Girard, capitaine de milice,

au sujet des clôtures.

Le 5 Juin 1762 (5), le secrétaire Bruyère

du gouvernement de Trois-Rivières, al-

loue à M. LeBlanc, grefiier nommé par

les capitaines assemblés du district de

Champlain, pour le dédommager du temps

qu'il est obligé de donner à son emploi,

douze sous de France pour l'enregistre-

ment et décision des officiers assemblés,

pour chaque cause qui paraîtra à la dite

chambre, et six sous pour la copie de

l'enregistrement et décision lorsqu'elle

sera requise par l'une des parties.

Le même jour M. Bruyère, par ordre

du Gouverneur, défend l'exécution de

tous jugements rendus dans les gouver-

nements de Montréal et de Québec, avant

qu'ils ne soient approuvés par le Gouver-

neur des Trois-Rivières.

Le 5 Juin 1762 (6), le Gouverneur Hal-

dimand publie une Ordonnance pour éta-

(1) Lettres et Placarts, etc., p. 43.

(2) Id., 44.

(3) M., p. 44.

(4) Id., 45.

(5) Registre pour la Cour tenue par les capitaines de

milice pour le district de Champlain, p. 30.

(6) Lettres et Placarts, etc., p. 45.
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blir des chambres d'audience pour admi-

nislrer la justice. Cette importante Or-

donnance est comme suit :

« De par nous, Frederick Haldimand,

Ecuyer, Colonel d'infanterie, comman-

dant la ville et gouvernement des Trois-

Rivières et les troupes de Sa Majesté

dans l'étendue du dit gouvernement.

«Cherchant avec zèle les moyens de

rendre Tadministration de la justice dans

les campagnes du gouvernement qui nous

est confié pour le temps présent, plus

prompte, plus aisée et moins coûteuse à

ceux qui seront dans l'obligation d'y re-

courir, nous avons fait le présent Règle-

ment que nous voulons être suivi suivant

sa forme et teneur.

«Article l^r.

« Le gouvernement des Trois-Rivières

sera divisé pour l'administration de la

justice en quatre districts que nous avons

placés au centre des campagnes de cha-

que district pour la commodité de ceux

qui seront obligés d'y avoir recours.

(( Pour le premier district la chambre

d'audience se tiendra à Champlain chez

les capitaines de milice, et les habitants

de Champlain, Ste. Anne, Ste. Marie, Ri-

vière Batiscant, Côte Batiscaut et Cap

Magdeleine, seront justiciables de cette

chambre.

« 3aie.

« Pour le second district, la chambre

d'audience se tiendra à la Rivière-du-

Loup pour les habitants de la Pointe-du-

Lac, Machiche, Rivière-du-Loup, Masivi-

nougé et Chenail-du-Nord.

(( 4me.

« Pour le troisième district, la chambre
d'audience se tiendra à St. François pour
les habitants de Yamaska, St. François,

Baie St. Antoine et Nicolette.

«5^16.

« Pour le quatrième district, la chambre

d'audience se tiendra à Gentilly pour les

habitants de St. Pierre Lebequet, Gen-

tilly et Bécancourt.

«6"»e.

« Quant à la justice et police de cette

ville, elle continuera à être administrée

par M. le capitaine des milices aidé d'un

autre officier des milices de cette ville,

et l'audience se tiendra tous les lundis

depuis huit heures jusqu'à midi. L'appel

s'en fera au gouvernement à l'ordinaire.

Les émoluments de la chambre du capi-

taine seront ainsi que ceux ci-dessous.

« Dans chacune de ces chambres, il s'as-

semblera un corps d'officiers de milice

tous les premiers et quinze de chaque

mois. Si ces jours se trouvaient dimanche,

l'audience sera remise au lendemain. La
dite audience se tiendra aux dits jours et

lieux depuis huit heures jusqu'à midi et

depuis deux heures de relevée jusqu'à six

heures.
o8me

«Ce corps d'officiers sera composé au

plus de cinq et au moins de trois, dont

le président sera toujours un capitaine.

« Chacune des chambres aura un écri-

vain qui sera nommé à cet effet et dont

les émoluments seront fixés par nous, et

affichés dans l'intérieur de la chambre
d'audience. Chaque écrivain aura soin de

tenir pour la chambre à laquelle il est

attaché un Registre numéroté par pre-

mière et dernière page et paraphé à cha-

que page d'un des capitaines de la cham-
bre, dans laquelle seront enregistrés tous

les Jugements de la dite chambre, et les

Ordonnances de Justice et de Police qui

seront par nous rendues.

« 10™e.

« Lorsqu'il conviendra parvenir à quel-

que vente par décret ou par retrait, la

dite vente sera faite avec les formalités

essentielles et en la manière accoutumée.
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« 1 1
"".

«Dans les allai r(;s où il y aura iujccs-

sit6 d'avoir dos t/Miioins, la parLio (jui suc-

combora sera tenue de les payer à raison

(1(^ trois livres par jrxir s'ils demeurent

dans l'étendui^ du district de la cliandjrc,

et de six livres s'ils demeurent dans un

autre district ou gouvernement, à moins

({u'ils ne se trouvent sur les lieux sans

avoir été sommés de s'y rendre. Les plai-

deurs de mauvaise foi seront contraints

de payer les dépenses de leur partie ad-

verse suivaut l'arbitrage qui en sera fait

par la dite chambre.

« Chaque chambre est autorisée à faire

paraître les témoins, môme lorsqu'ils de-

meurent dans un autre district, à peine

contre ceux qui refuseront d'obéir de

cinq piastres pour la première fois et de

dix en cas de récidive.

« Lorsqu'il y aura des procès entre des

particuliers de différents districts, le de-

mandeur s'adressera à la chambre du
district d'où dépendra le défendeur.

« 14°i<?.

« Nous exceptons cependant les habi-

tants des Trois-Rivières à qui nous con-

servons le privilège de faire venir à la

ville les particuliers des campagnes.

(( lonie,

«On pourra faire appel de tous les ju-

gements prononcés par les chambres sus-

nommées au conseil des officiers des trou-

pes de Sa Majesté, et cet appel pourra se

faire pendant un mois à compter du jour

que les jugements seront rendus par la

chambre de mihce, après lequel les dits

jugements seront exécutés, en consé-

quence les dits officiers des chambres as-

semblées donneront ordre au capitaine

du perdant de le contraindre par corps

ou par saisie de ses biens.

« Afin de décider sur les appel.s qui m:-

ront faits^ nous faisons siivoir que tous

les vingt de chaque mois les officiers des

troupes de Sa Majesté cantonnées dans

clia(]ue district, s'assembleront, savoir,

ceux du district de Champlain à Ste. Anne,

clif.'z Monsieur le Connnandant, ceux du

district de la Rivière-du-Loup à Maski-

nongé, chez Monsieur le Commandant, et

ceux de la Baye à St. François, aussi chez

Monsieur le Commandant, où l'écrivain

des chambres de chaque district sera tenu

de se rendre avec le Registre de la Cham-
bre de milice et d'en tenir un autre des

décisions sur appel de la Chambre du

conseil des officiers de Sa Majesté.

« 17™'-.

« Les parties qui voudront encore ap-

peler du jugement des dits officiers seront

reçues, mais tenues de le faire jjardevant

nous dans la quinzaine, et à cet effet ils

remettront leurs pièces et instruiront leur

cause à notre secrétariat dans le dit délai,

faute de quoi elles n'y seront plus reçues.

« 18^6.

« Lorsqu'il se trouvera dans quelques

paroisses des gens sans aveu et scélérats

(suspects), ils seront conduits prisonniers

aux Trois-Rivières.

« IQrae.

« S'il se commettait quelque crime

atroce, comme assassin, viol, ou autres

crimes capitaux, chaque officier de milice

est autorisé à arrêter le criminel et les

complices, et à les faire conduire sous

bonne et sure garde aux Trois-Rivières

avec l'état du crime et la liste des témoins.

« 20™e.

« Pour indemniser les officiers de milice

des chambres de chaque district de la

perte de leur temps, abandon de leurs

travaux et subvenir aux autres dépenses

nécessaires et indispensables dans les dites

chambres, nous leur allouons ce qui suit :
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« 21 Ole.

« La partie qui aura succombé dans un

procès (le la valeur de 20 livres jusqu'à

50 livres, paiera à la chambre une demie

piastre ; depuis 50 livres jusqu'à 100 livres,

une piastre ;
depuis 100 livres jusqu'à

250 livres, une piastre et demie ;
depuis

250 livres jusqu'à 500 livres, deux pias-

tres ; depuis 5 00 livres jusqu'à 1000 livres,

quatre piastres ; depuis 1000 livres jusqu'à

3000 livres, six piastres ; de 3000 livres à

7000 livres, huit piastres ; de 7000 livres

à 10000 Livres, dix piastres, et au-dessus

de 10000 livres, vingt piastres.

« N. B.— Les dépens n'auront lieu que

pour la chambre de milice, les parties ne

seront aucunement tenues d'en payer de

pareils aux chambres d'appel.

« 22™'^.

«Dans le cas où il se trouverait des

particuliers qui méritassent d'être mis à

l'amende faute d'exécution de nos Ordon-

nances, les chambres pourront les y con-

damner, mais elles seront tenues d'en-

voyer à notre secrétariat tous les troisième

jour de chaque mois la liste des dites

amendes, leur montant, les raisons qui

les ont occasionnées, et le nom de ceux

qui les ont encourues, pour sur les dites

listes recevoir de nous le pouvoir de le-

ver les dites amendes, ainsi qu'elles seront

par nous approuvées, et le produit sera

pareillement déposé dans la bourse de

chaque chambre pour subvenir aux frais

d'icelle.

(( 23me.

« L'écrivain de chaque chambre sera

pareillement trésorier, il touchera l'argent

provenant du Règlement porté à l'article

21e du présent et les amendes par nous

approuvées, le tout sera porté sur le Re-

gistre des causes et arrêté à la fm de la

séance du premier de chaque mois, au-

quel jour il en rendra compte aux officiers

de sa chambre, entre lesquels le total sera

partagé eu égard aux nombre de leurs

assises, aux audiences et à la distance du
chemin qu'ils auront fait, les frais de l'en-

tretien de la dite chambre préalablement

déduits.

« Nous ne pouvons trop recommander

à tous officiers de milice de maintenir le'

bon ordre dans leurs compagnies, et d'y

arranger autant qu'il sera possible tous

différends à l'amiable, et enfin de tenir

la main à l'exécution du présent Règle-

ment lequel sera enregistré en tête de

leur Registre.

« 25me.

(( Pour prévenir les abus qui pourront

se glisser dans la présente administration

de la justice, nous voulons que les Regis-

tres des causes qui paraîtront et seront

décidées dans les différentes chambres

susnommées, soient envoyés tous les trois

mois à commencer de la date du pré-

sent Règlement, à notre secrétariat pour

y être par nous examinés et approuvés

ainsi que de raison.

« Mandons et ordonnons à tous les ca-

pitaines et officiers de milice des côtes ce

ce gouvernement, de tenir la main à l'ex

écution du présent Règlement qui sera

lu, publié et affiché en la manière accou-

tumée. »

Le 5 Juin 1762 (1), le Général Murray
transmet à son gouvernement un rapport

général sur l'ancien gouvernement du
Canada et l'état actuel de la province de

Québec. En voici quelques extraits.

Governor Murraifs General Report on the

Ancicnt Government^ and Actual State of

the Province of Québec^ in 1762.

STATE OF THE GOVERNMENT UNDER THE

FRENCH ADMINISTRATION.

The Governor General was Chief in

•ail Military, and the Intendant in ail

Civil affairs, the latter superintended the

(1) Smith, History of Canada, II, 45.
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Jiisli('o, Police, .'iiiil Imii.'iikts ni' llic Go-

vcMiiiiuMil,, li(3 lieard ;iml jiid^'ed (Iciiiiili-

vcly ail Irilliii*,' caiiscîs, appeals Irorn lh«i

régulations of [\n\ îiis[)(îCtor of llighways

wiîiMî luft lo his décision. Uo issiuid re;^Mi-

lations for tlu; Police of Ihe Town and

Country, and eniitted his Ordinances

fixiiig a price upon ail kinds of provision,

at his will and pleasniMî.

For Iho casier aihninistralion of Jnstice,

he commissioned threc sub-delegates re-

siding at Québec, Montréal and Three

Rivers, who took cognizance of such

matters as were not very intricate ; but

from thcir judgment the parties might

appeal to the Intendant.

The Prévôté of Québec, was a Court of

Justice, composed of a Lieutenant Gene-

ral, a Lieutenant Particular, a Procureur

du Roi, or King's Attorney ; they judged

ail matters Civil in the first instance,

and ail appeals from their sentence were

brought before the Conseil Supérieur.

The Prévôté likewise took cognizance

of appeals from the private jurisdiction,

whicli could be carried again from this

Court before the Conseil Supérieur.

In capital crimes, or such as deserved

severe penalties, the Lieutenant General

called into his assistance two of the most

eminent Lawyers, but still their sentence

could not be carried into exécution, until

the same was conhrmed by the Council,

at which seven must at least be présent.

Attending this Court were six Notariés

Public, a Clerk, and six Huissiers^ of

which one was Crier.

The Government of Trois Rivières and
Montréal, had each their Lieutenant Ge-

neral, a King's Attorney, Clerk, Notariés

and Huissiers.

From thèse, several appeals wei-e

brought before the Conseil Supérieur es-

tablished at Québec, composed of a First

Counsellor, who generally presided, and
eleven others, of which one or two were
Priests ; thèse never were présent in Cri-

iniiial niatlers: the other officers atUMi-

ding liiis Court were, au Attorney Gene-

ral, a ChiefChîrk, and a Premier Iluisslfr

At QiielM.'c was also a (iourl of Adnii

ralty, consisting of a Liouli'uant General,

connnissionfîd by the Iligh Admirai of

Francf?, a King's Attorney, a Clerk. and

a Huissier : this Court took cognizance

of Maritinn; affairs, and appeals from

tluMic(3 were carried before the Conseil

Supérieur.

There was also and Inspeclor of [lut

Iligh Roads, or Grand Voyer^ who had

the régulation of ail matters relative to

them
;
difïiculties which arose from this

Olîicer s régulations were decided by the

Intendant.

The only Laws were the King's Edicts,

or the Arrêts of his Council of State, re-

gistered at the Conseil Supérieur^ and the

Intendant's Ordinances : in matters of

property, they foUowed the Custorn of

Paris, but in marriage settlements they

were at liberty to follow the custom of

any other Province in that Kingdom.

The âge of majority was fixed at

twenty-flve, but at eighteen, or upon

marriage, the Council granted them let-

ters of émancipation, which intitled them

to enter immediately into the enjoyment

of the moveablies and income of their es-

tate.

Guardians are chosen by an assembly

of seven of the nearest relations of the

minors, and for want of thèse, of so many
of their friends, a public act is drawn

out for this transaction, which is registe-

red, and the person elected is sworn to

administer faithfully.

The tenure of Lands hère are of tico sorts.

The Fiefs or Seigneuries.— Thèse lands

are deemed noble ; on the démise of the

possessor, his eldest son inherits one half,

and shares with the other children in

the remainder, if any of thèse die without

posterity, the brothers share the portion

of the deceased exclusive of their sisters.
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The purchaser of thèse Fiefs enters iiito

ail the privilèges and immuni ties of the

same, but pays a fifth of the purchase

money to the Sovereign, who is lord of

the soil. By law the Seigneur is restricted

from selling any part of his land that is

ïiot cleared, and is likewise obliged (re-

serving a sufficiency for his own private

domaine) to concède the remainder to

such of the inhabitants as require the

same, at an annual rent, not exceeding

one sol, or one halfpenny sterling, for

each arpent in superficies. The Seigneurs

had the right of haute^ rnoycnnc et basse^

justice^ in their several fiefs, but this was

attended with so many abuses and incon-

veniences, that the inferior jurisdictions

were mostly disused.

The lands conceded by the Seigneur is

the second sort of tenure, and thèse ail

called, terres en roture. The property is

entirely in the possessors, and the rent

they pay can never be raised upon thein
;

they can sell it as they please, but the

purchaser is obliged to pay a twelfth of

the purchase money to the Seigneur. The

children of both sexes share equally in

the lands, but if upon a division, the se-

veral parts are found unequal to the sub-

sistance of a family, they are obliged to

sell to one another. By Lav^, no man can

built upon a pièce of land of less exlent

than one arpent {a) half in front, upon a

depth of thirty or forty ; this was done

with a view to promote cultivation, and

to oblige the inhabitants to spread
;
edicts

hâve been published from time to time,

to reunite such lands to the crown as

were not settled within a term of years

prescribed, the last of thèse was published

in one thousand seven hundred and thir-

ty-two, a copy of which is annexed.

The Ganadians are formed into a mili-

tia, for the better régulation of which,

each parish, in proportion to its êxtent

(a) An arpent consiste of ten perches, a perch Is

eighteen feet French measure.

and number of inhabitants, is divided

into one, two, or more companies, who
hâve Iheir ofTicers, Gaptains, Lieutenants,

Ensigns, Serjeant-Majors, &.C., and ail

orders of public régulations are addressed

to the Gaptains or Gommanding Officers,

who are to see the same put into exécu-

tion ; from thèse companies detachments

were formed and sent to any distance,

and in one thousand seven hundred and

fifty-nine, and one thousand seven hun-

dred and sixty, the whole were in arms

for the défende of their country.

OBSERVATIONS.

The Intendant's fixing a price upon

provisions at his own will and pleasure,

was liable to much abuse, for thougli the

country was abounding with ail kindsof

grain, yet under pretence that a large

quantity was wanting for the King's ser-

vice, repeated levies were made upon the

Inhabitants, through every part of the

province, proxjortioiiably to what it was

supposed they could spare, the Intendant

paying such price as he pleased to set

upon it
;
great part of which grain, was

afterwards exported by Gommissaries to

the French Islands, and when a scarcity

was apprehended, they sold the remain-

der to the public at an advanced price.

Under pretence of a scarcity of blac'i

cattle, and before the British troops had

made any impression on the Golony,

horses were killed and served to the

troops, probably to excuse the exorbitant

charge of ail kind of provisions purcha-

scd on the King's account, for notwith

standing the waste made by the two

contending Armies, and that the French

troops lived intirely upon the country

for near two years, we hâve the stron-

gest ocular proof, there was no occasion

to hâve had recourse to this expédient, if

the King's o^icers had not meant it as a

cloak to their knavery.

2. The members of the Gourts of Jus-

tice were mostly natives of old France,
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,111(1 iiiindiid mon; tluîii- owii alVairs than

tlio adiuiiiistralioii of justit'o
;

tlicir dr-ci-

sioiis lli(3r(;f()i'(; woro not inii(di re^^jjfîclcd,

aiid iiidiHîd for siicc(3ss, thc parlirs do-

pKiided goiierally more vipon llio favor

and protection of Ihe great, thaii upoii

the goodness of their cause.

3. Tliongh the Govenior Gonera), the

Bishop and the Intondant were by thoir

several olHces, présidents of the Gouncil,

and that hère to fore they had used to be

présent at their deUberations, in latter

times they honored it very Uttle with

their présence ; a circnmstance which

contributed much to the gênerai dises-

teem in which this part of the judicature

had fallen.

4. The office of Grand Voyer or inspec-

tor of the High-ways, under proper régu-

lations and restrictions, seems to be

highly necessary for the ease and bene-

fit of the interior commerce.

5. The Ganadians mostly of a Norman
race, are in gênerai of a litigious disposi-

tion, the inany formalities in their pro-

ceedings and the multiplicity of instru-

ments to be drawn upon every occasion,

seems to encourage this disposition. A
short and well digested code, by laying

aside many of thèse, may in a good mea-

sure serve to correct it.

Fixing the âge of majority at tweuty-

one, as in other parts of Mis Majesty's

dominions, is an innovation which could

not fail of being agréable to the youth,

as the freedom of building where they

see convenient, and upon such extent of

ground as they think proper, would be

acceptable to ail the people in gênerai,

and promote new establishments; espe-

cially the fisheries in the lowers part of

the river and gulph of St. Lawrence.

DROIT* d'aubaine.

A Foreigner dying intestate, and with-

out Ghiidren, the King succeeds to his

Estate.

Droit de. Deahérance^ likewise to testâtes

wlinh r.ill to iKjrsons under monantic

Vfjvvs, and lher(3fore incapabh; of iiiheri-

ting, as to {x.Tsons illegitiinate, who die

wilhuut posterity and intestate.

DHOITS i/EPAVES.

Where whales or wrecks are drove on

shore above the high watermark, ail ex

Ijonces first deducted, the King had one

third, the high Admirai another. and the

person who saved it, the remainder.

EXPENSE.

The expence of Govemmeat in this

country was formerly very moderate

,

for a séries of years to that of 1726, it

never exceeded 360,000 livres ; the two

ensuing ones it was advanced to about

half a million, on account of the Golony

being at war at that time with the In-

dian nation of Renards ;
from this period

it gradually increased to a million, and

from the breaking out of the war with

Great Britain in 1744, till peace was con-

cluded with lier in 1748, the annual ex-

pence amounted to about two millons. In

the month of August of that very year,

the late Intendant, Monsieur Bigot, came

over ; the expences hâve ever since in-

creased, and to 1753 inclusive, dit not

amount to less than four or five millions

every year.
Làvree.

In 1754 Bills of Exchange were drawn

on France for 6,000,000

1755 on ditto ditto 5,500,000

1756 on ditto ditto 8,000,000

1757 on ditto ditto 12,000,000

1758 on ditto ditto 24,000,000

1759 on ditto ditto 30,000,000

In 1760 the Intendant was directed not

to exceed two millions four

hundred thousand livres,

and drew only for 1,300,000

^
To the above is to be

added , the paper

money remaining in

in the country, and

for which no
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£4,533,333 6 8 Letters of Exchange

hâve been drawn... 22,000,000

Of the whole, upon

the most moderate

computation , at

£3,333,033 6 8 least eighty miUions

are still due

Livres 118,800,000

The method of transacting the business

was this. The Intendant for every ex-

pense emitted the ordinances which pas-

sed current with his bare signature only,

one of which is annexed (No. 4,) to shew

the nature of it ; in August notice was
given to the proprietors to bring them

into the treasury within the month of

September, and until the tenthof October,

the ordinances in their possession, for

which they took the Treasurer's receipt,

and commenced drawing the letters of

exchange, which continued fifteen or

twenty days, or until the navigation was
shut up.

From the year 1740 to that of 1746,

letters of exchange were drawn only for

three fourths of the value brought into

the treasury, thèse indeed payable in six,

seven, eight, or uine months, when they

were duly discharged, the remaining

fourth, wasreimbursed the proprietors, by
a card money, of which there is nearly

to the amount of a million still existing

in the Golony.

From 1746 to 1752 Letters of Exchange
were drawn for the fuU sum brought

into the Treasury, and were ail made
payable some time within the issuing

year. But the expences having increased

considerably, orders were given to divide

those of the year into three equal parts,

payable in one, two or three years. This

was put in exécution in 1753, but the

very year following, another arrange-

ment took place, only one fourth part

was made payable in the course of the

ensuing year, one half two years after

that, and the remaining fourth in three.

and this method was never after observed

till the year 1760.

By this means great numbers of those

drawn in the preceding years, were not

yet come in course of payment, when the

King's arrêt of October 1759, suspended

their payment entirely.

N. B. Throughout thèse calculations,

and every other part of this Report, the

French livre, to avoid fractions, is esti-

mated at ten pence sterling.

OBSERVATIONS.

1. I had the honour to inform the

Lords of the Treasury very fully of the

State of the King's Posts, in a letter to

Mr. Martin, their Secretary, of the 7th of

November last, at the same time that 1

transmitted ail the Accounts relative Ihe-

reto by Mr. Ainslie, whom 1 instrusted

with the management of them until 1

could receive instructions from home ; 1

am thoroughly persuaded, the proposai I

therein made to their Lordships, of let-

ting them to the highest bidder, for a

term of years, is the surest expédient to

make them profitable to His Majesty.

2. The duty on liquids \\i[\ ever bring

in a considérable sum, for though the

Canadians are not in gênerai given to

drunkenness, yet men, women and chil-

dren, are used to drink a certain quan-

tity of strong liquors, the severity of the

climate having probably introduced this

practice
;
but the great improvement li-

kely to be made in the Fisheries, the

cousumption of thèse will considerably

increase.

3. As the Canadians seem thoroughly

reconciled to the use of British Corn Spi-

rits, the consumption thereof could suffer

no diminution from a moderate duty
upon the same of six pence per gallon,

and that of Rum or New England Spirits

might be raised to a shilling
;
this will

check the importation of the latter, and
favor that of the former

; that the Reve-

nue mav not suffer bv this measure, it
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vvill Ixî iK^rossary tu prov«!nt auy at

tempts wliH'li may b« rnach; of srnng',Mirig

l)y llio Lakcs, wliiln tli«;y are navigablf,

as woU as wlion ilu^y arfj lu ho Iravjîlh'd

over by carriages.

CHURCH GOVERNMENT.

The fiishop. — W}i(3ii tho Hislioprick of

Quoboc was erectcd in l(j()4, tho soe was

endowod I)y Louis XIV, with the reve-

nues of two Abbacies, those of Benevent

and L'Estrie
;
about thirty years ago the

then Bishop finding it dilïicult, conside-

ring the distance, to recover the revenues

of them, by consent of Louis XV, resi-

gned the same to the Clergy of France,

to be vinited to a particular revenue of

tlieirs, stiled the œconomats applied to

the augmentation of small livings, in

considération of which, the Bishop of

this see, has ever since received yearly

8000 livres out of the said revenues. A
few years before the late Bishop's death,

the Clergy of France, granted him for his

life only, a further pension of 2,000

livres ; the Bishop had no estate whate-

ver, except his Palace at Québec, des-

troyed by our Artillery, a garden and

the ground rent of tvv^o or three houses

adjoining it, and built on some part of

the lands.

THE CHAPTER OF QUEBEC

The Chaxjter consisted of a Dean and

twelve Canons, their revenue consisted

of an Abbey in France, which brought

them in about four thousand livres, and
a pension from the King of eight thou-

sand, paid out of the Domaine, the

whole was divided into fourteen shares,

of which the Dean had two.

There is one vacancy in the Chapter
;

the présent Bishop, the Abbé de la Corne,

a Canadian, and five of the Canons are in

France.

The Town and suburbs form but one

parish, which is very extensive, and is

served by a Curé with two Vicars under

liiiii ;
tho (]hurrh is Parochial as wcll as

Catliodral, no part of it is left standing

but the haro walls ; a Chapel of case in

tho Lovvor Town was likewisc burned

du ring th(; siogo.

Tho poophi at prosent porform tlicir

dévotions in the Chapels of the several

Religions Communities; some part of

tho Lordship of Québec is the proi)erty

of the Cathoral or parish Churrh, stilod

bore, la Fabrique^ and is appropriated to

the ropairs of it; a dispute subsists bet-

ween the Chapter and Seminary about

the nomination of the Curé, the aifair

was to hâve been judged by the King

but was still undecided.

THE JESUITS.

They possessa large commodious house,

handsome Chapel, and a spacious garden,

within the Upper Town ; the house and

Chapel suffered a good deal from our ar-

tillery, but might be easily repaired ;
no

other place in the town being so proper,

it has, and is still made use of as a maga-

zine of provisions ; for this reaeon it was ~

necessary to dislodge the Fathers the first

winter, lest their tm'bulent and intriguing

genius should prompt them to play some

trick which might hâve proved fatal in

the then critical situation of affairs, and -;

which they could perhaps hâve easily com-
;

passed, had they been suffered to réside in

the house. After the capitulation of Mon-

tréal, they were re-admitted, are con-

veniently lodged in one wing of it, and

hâve freely consented to his Majesty's

making use of the remainder. i|

Their particular province is the ins-

tructing of youth, and the missions of

the Savages ;
the King allowed on ac-

count of the latter, fifteen thousand three

hundred livres.

They had a very large estate in this

country, and hold some lands in the

Town en Roture^ but are Lords of very

large tracts in this Government, and of

very considérable ones in the other two.
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They possess in that of Québec, the

best part of the large and rich parishes

of Charlebourg, that of Lorette, and most

of Ste. Foy ; by the best account their re-

v.enues cannot be short of thirty thousand

livres per annum, and most probably ex-

ceed it, of which they hâve in this Go-

vernment, about 11,000 livres.

They hâve only two missions hère,

one to the Hurons at Jeune Lorette near

Québec, the other to the Montagnais at

Tadoussac and Chicoutimi.

The whole number in Québec Govern-

ment, the two missionaries included, is

nine; theSuperioris nominatedin France,

and hoids his office generally six years

THE REGOLLETS.

This is an order of mendicant Friars,

who possess nothing of their own but a

ho use and garden in the Upper Tovv^n.

Tliey had a pièce of ground in the su-

burbs of St. Roch, on w^hich they had for-

mely a house and Church vv^hich has

been abandoned for some years. A small

part of the Intendants buildings is erected

upon a pièce of this land, in considéra-

tion of which, under the French Govern-

ment, they were paid fifty hvres a year

from the Marine by way of charity, as

they can receive no rents ; they acted as

Gliaplains to the army and at several

Forts andK Posts, and in'faihire of regular

Clergy, served vacant Cures.

They hâve a provincial Commissary ré-

sident hère, who superintends the whole

in Canada, sent from France, and chan-

ged every three years ;
the présent one

has discharged it twice on account of the

war.

They hâve in this Gouvernment :

Fathers 10

As Servants or Brothers 9

19

SEMINARY OF QUEBEC.

Thèse are secular Clergy
; their insti-

tution is to educate the youth and fit

them for the priesthood. They hâve a

large house and Chapel in the city of

Québec, both in a ruinons condition ever

since the siège of 1759; it is a dépen-

dance upon the Seminary for foreign mis-

sions at Paris, who nominate the Supe-

rior and Directors of that of Québec, and

the whole extent of the country from the

Sault de Montmorenci to the river du

Goufre in the bay of St. Paul's inclusi-

vely, and ihe Islands of Coudrcs. This

immense tract does not bring them in

very considerably
; their great revenue

in thèse parts arising from the two large

farms in the parish of St. Joachim, where

before the breaking out of the war. they

had between three and four hundred

head of Cattle ; on their estate in the bay

of St. PauFs, they discovered some years

ago, a lead mine
; the veins which hâve

been tried are slight, but two Germans
who were brought over to the country

on account of the like discoveries in the

upper country, examined this and thought

it worth the working
; the war has pre-

vented making further essays upon it.

The income of their estate in this Govern-

ment is about 9,000 livres per annum.
They consist at présent only of the Su-

perior and four Directors.

CONVENT OF HOTEL DIEU OF QUEBEC.

This is a community of women parti-

cularly instituted for the care of the sick.

They had been in good circumstances,

but their house having been entirely

consumed by fire a few years ago, they

are considerably indebted for the rebuil-

ding of it.

This house has two distinct purses, one

belonging to the community, another to

the poor.

The former owes about 108,000 livres

to différent Artificers and for sums bor-

rowed towards rebuilding the Couvent.

They hâve a rent charge upon the

Hôtel de Ville of Paris, which

brings them in 1330 Livres.
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A Soignoiirlo in Clli/irlebonrg, with

estâtes uiicl gurdun in tliis Town.. 3500

4830

For its shiiro nf Dm 7,500 paid by

tho King 3000

Livres 7830

They kcep some pretty largo farms in

their hands, cultivaled by their doirios-

ticks, ont of tho produce whereof they

are at présent chieOy subsisLed.

Number of Nums 33

[a) Invalids 33

66

The poor hâve a rent charge

on the Hôtel de Ville of

Paris, foundation of a Dut-

chess d'Aiguillon Livres 646 12

The Lordship of St. Augus-

tin 1200

Their other estâtes in the

suburbs of Québec inclu-

ding a small one in the Is-

land of Orléans producô

about 500

Their part of the King's

bounty 4000

Livres 6346 12

CONVENT OF THE URSULINES OP DITTQ.

This is likewise a community of wo-

men, their institution is for the éducation

of young girls.

They hâve a rent charge on

the Hôtel de Ville of Paris

for Livres 1400

A farm in Normandy 900

The Lordship of Port Neuf in

this country, and St. Croix,

about 772

Their other estâtes in and

about this Town 960

Nuns.
Livres 4032

38

The chief estate of this community
consists in their Boarders, and a number
of littleingenious works, forwhich there

(a) They are not In clrcumstance to take In any.

is a great demand, by means of which

they livc decently and comfortably.

TlIiJ GENEHAL HOSPITAL NEAU (JVEIIEC.

This is a community of women ; they

hâve a foundation for taking care of

thirty invalids, idiots, or incurables, whicli

they are at présent in no condition to ful-

fil, their revenues being in no way equal

to the expence, and as a large sum is owing

them by the King of France for the sick

of his arrny. In the time of the French,

they were allowed rations for as'manyof

the above as they took in, and a pension

of two thousand livres. The Ladies of

this community are of the best families

in Canada, and by the présents they were

continually receiving from them, they

were chiefly enabled to subsist
; that re-

source is now at an end, as the gentry,

in gênerai, are in the most distressed cir-

cumstances.

They owe a very large debt, contracted

in a good measure for the sick officers

and soldiers of the French army
; the

French King owes them a large sum suf-

ficient to discharge it, but they must be

reduced to the utmost beggary and dis-

tress if he does not pay
;
the sale of ail

their houses and lands will scarcely te

sufiicient to satisfy their creditors.

Their whole estate in this country

does not bring tfiem in at the

most above 5000 Livres.

A rent on the Hôtel de Ville at

Paris 1800

Livres 6800

Their Numbers, Nuns. 33

Invalids 33

66

FILLES DE LA CONGREGATION.

This was an institution for teaching

young girls to read and wTite
;
they take

the vows but are not cloistered, and go

abroad about their business; they are

poor ; however besides what they pos-

sess in the other two Governments, they
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had a ho use in the Lower Town des-

troyed by our Artillery, one at Pointe au

Tremble, and one with a snriall Farm at

St. Famille in the Island of Orléans.

Their number at présent in this Govern-

ment is four.

This Government is divided into fifty

Parishes, some of which are small and

not thoroughly inhabited as yet ;
for

want of regular Clergy, several of the

Recollets serve the Cures, and in some

places one Curé serve two, the whole is

under the inspection of a Vicar General

at présent, during the vacancy of the see.

OBSERVATIONS.

1. The Canadians are very ignorant

and tenacious of their religion, nothing

can contribute so much to make them

staunch subjects to His Majesty, as the

new^ Government giving them every rea-

son to imagine no altération is to be at-

tempted in that point.

2. Care was taken under the former

Government, to keep up a great part of

the Clergy, French^ especially the dignified

part ; to prevent the further importation

of thèse, it would be necessary to encou-

rage the natives to engage in the profes-

sion, which cannot be so well done ex-

cept the see is fiUed up ; as without a

Bishop there can be no ordination ; no

difîiculty will attend this, as it is unen-

dowed ; though hereafter means may be

found ont for making up this deffîciency.

3. A hke difîiculty occurs in relation

to the Chapter, their number might be

reduced by letting the vacancies lie dor-

mant, if some provision cannot be made
for them, as will hereafter be proposed.

4. An expédient to assist the people in

rebuilding their great Church, would
much ingratiate their new masters with

them.

5. The Jesuits are neither loved nor es-

teemed in gênerai, and this order may
be easily removed, whenever the Govern-

ment shall think proper, without giving

offence ont of part of their estate, and a

sufficient fund might be made for the

Bishoprick and Chapter, which would

ease the Crown of further expence on

that head.

6. The Recollets is an order of Mendi-

cants ; as they dépend upon charity for

subsistance, they are careful not to give

offence
;
probably, should they fmd the

inhabitants upon the présent charge, cool

towards their order, they will of them-

selves seek a better living some where

else.

7. The Seminary educates the youth

and fit them for Orders, it will be neces-

sary to préserve and encourage this

house on that account ;
and it is to be

observed, this was the only religions

house or order, that heretofore did not

participate in the French King's bounty.

8. As to the Community of women,
they are much esteemed and respected

by the people ; the narrowness of their

circumstances will probably prevent their

being filled up so easily as in former

times. When the Canadians become a

little more reconciled to British customs

and Government, it may not be amiss,

under colour of serving thèse communi-

ties in their distressed situation, to res-

trict the admission of any under a cer-

tain sum ;
this régulation with another,

fixing a certain âge, under which, no

vows are to be taken, would probably

soon reform the worst abuses of such

institutions.

9. There are some few French Protes-

tants in this country, who no doubt will

be willing to remain. It would be a great

confort to thèse, if a Church was gran-

ted for their use, and some French

Clergyman of sound sensé and good cha-

racter, with a tolerablo salary, was invi-

ted to settle among them
; such an esta-

blishment may be attended with the fur-

ther good conséquence of enticing many
of their brethren in France, to corne and
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ciijoy thaï roligioiis liborly, aftor wiiich,

tli(»y so ai'(I(!iiLly si^^li, amidst a [)«'()[)1(;

, siirmif; from Ihc saiiuî origiii, spciakiiig

the sanu; laiiguagu, and following tho

sarnc; ciistoms ;
it may likowiso bo con-

(lucivetowards^)ringiiig aboiit a reforrna-

tion by slnw dc^groes, and iiiiist at loast

provo to llie (ianadiaiis, Iborci is iiolhing

in oiir lloly Roligioii r(i])ugiiaiit to virLiio

or moralily.

POPULATION.

The présent state of population may be

easily seen by the account of the num-
ber of people in this Government, taken

aboat a twelve month ago (*). There is

great reason to believe this Colony bas

been upon the decrease in this respect,

for near twenty years past ;
the wars

which they hâve been almost con-

stantly carrying on ; the strictness with

which marri âges within certain de-

grees of consanguinity were forbidden,

except by dispensation , the obliging

strangers inchned to engage in that

state, previously to prove their not being

mart'ied before, and the prohibition of

intermarriage between Protestants and

Roman Catholicks, were so many bars

to the propagation of the species ;
thèse

dilîiculties are now, in a good measure

removed ; the men are an active, strong,

and healthy race, the women extremely

proliQck, and in ail human probability

the next twenty years will produce a

vast increase of people.

10. CHARACTER OF THE PEOPLE.

The Canadians may be reckoued under
four difTerent classes.

1. The gentry, they call the nobility.

2. The Glergy.

3. The Merchants, or trading part.

(*) in 1759, the Population of the whole Province

was counted at 60,000 aouls.

4. The l^N'isaritry, or what is hère sti-

led IlabUanls.

1. Thf: (Ikntuv.— Thèse are descended

from inilitary and civil officers, who
bave settled in the Country at dilferent

times, and were nsually provided for in

the Colony troops ; tbese consisted for-

merly of tvvcnty-eight, afterwards thirty,

and had been lately augmented to thirty-

three companies ; they are in gênerai

poor, except snch as hâve had commands
in distant Posts, where they usually made
a fortune in three or four years

;
the

Croix de St. Louis quite completed their

happiness.

They were extremely vain, and hâve an

utter contempt of the trading part of the

Colony, though they made no scruple to

engage in it, pretty deeply too, whenever

a convenient opportunity served ; they

were great tyrants to their vassals ; who
seldom met with redress, let their grie-

vances be ever so just. This class will

not relish the British Government, from

which they neither can expect the same

employment, or the same douceurs, they

enjoyed under the French.

2. The Clergy.— Most of the dignified

among them, are French ; the rest Cana-

dians, and are, in gênerai, of the lower class

of people ; the former no doubt will hâve

great difficulty to reconcile themselves to

us, but must drop off by degrees ; few of

the latter are very clever ;
however if

the ecclesiastical state was once composed

entirely of natives, they would soon be-

come easy and satisfied
;
their influence

over the people was. and is still, very

great ;
but though we hâve been so

short a time in the Country, a difTerence

it to be perceived ; they do not submit so

tamely to the yoke, and under sanction

of the capitulation, they every day take

an opportunity to dispute the tythés with

their curés. Thèse were moved from their

respective Parishes at the Bishops plea-

sure, who thereby always kept them in
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awe. It may not be perhaps improper to sert, that the troops hâve lived with the

adopt the same method in case his Ma- inhabitants, in a harmony unexampled

jesty should think right, for the sake of even at home. I must hère, in justice to

keeping them in proper subjection, to no- those under my command in this Go-

minate them himself^ or by those who act vernment, observe to your Lordships,

wider his authority. that in the winter which immediately

It is not improbable that the Jesuits, follow^ed the rédaction of this country,

warned by their late disgrâces in the do- when from the calamities of war, and a

minions of those potentates w^ho seemed bad harvest, the inhabitants of thèse

to favor them the most, and apprehen- lower parts v^ere exposed to ail the hor-

diag the like or worse treatment from rors of a famine, the ofîicers of every

those they stile hereticks, will choose to rank, even in the lowest, generously

dispose of their estâtes and retire. As they contributed towards alleviating the dis-

may, possibly, find some difficulty to get tresses of the unfortunate Canadians by a

purchasers, the Government might buy large subscription ; the British merchants

their lands at an easy rate, and dispose and traders readily and chearfully assis-

of the same to many good purposes. ted in this good work
;
even the poor

3. The Traders of this Golony, under soldiers threw in their mite, and ail gave

the French, were either dealers in gros a day's provision or a day's pay in the

or retailers ;
the former w^ere mostly month, towards the fund ; by this means,

French, and the latter, in gênerai, na- a quantity of provisions were purchased

tives of this Country ;
ail of them are and distributed with great care, and as-

deeply concerned in the letters of Ex- siduity to a number of poor familles, who
change, many are already gone to solicit without this charitable support, must
payment ; and few of those who hâve hâve inevitably perished ; such an ins-

any fund of conséquence in France, will tance of uncommon generosity towards

remain. the conquered, did the highest honor to

4. The fourth order is that of the Pea- their conquerors, and convinced thèse

santry ;
thèse are a strong healthy race, poor deluded people, how grossly they

plain in their dress, virtuous in their mo- had been imposed upon. The daily ins-

rals and temperate in their living
;
they tance of lenity, the impartial justice

are in gênerai extremely ignorant, for which has been administered, so far

the former Government would never suf- beyond what they had formely expe-

fer a priniing press in the Country
;
few rienced hâve so altered their opinion

can read or write, and ail receive impli- with regard to us, I may safely venture

citly for truth the many errant falsehoods to affirm, for this most useful order of

and atrocious lies, industriously handed the state, that they hâve not the least de-

among them, by those who are in power. sign to emigrate from their présent habi-

They took particular pains to persuade tations into any other of the French Co
them that the English were worse than lonies. Their greatest dread is least they
brutes; and that, if they prevailed, the should meet with the fate of the Aca-
Canadians would be ruled with a rod of dians, and be torn from this their Native
iron, and be exposed to every outrage

;
Country.

this most certainly did not a little con- Convinced that this is not to be their

tribute to make them obstinate in their case, and that the free exercise of their

defence; however, ever since the con- Religion will be continued to them, if

quest, I can with the greatest truth as- once Canada is irrevocably ceded by a

I
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peacc, the people will soou bccoine faith

fui and good HiihircLs tu liin MaJL'sty ;
aiul

the Couiitry th(îy iiihahil, will, in a short

timo, prove a rich and mosl iiHeful (À»-

lony to Groat Britain.

Bofort) this report is ch^sed, it will uot

bo iinproper, to observe to yoiir Lord-

ihips, how inmpossible it is to ascortaiii

eiactly what part of Nortli America the

Freiich stiled, Canada, no Chart or Map
whatsoever having fallen into our hands,

or public records of any kind whatever,

to show what they understood by it.

However, it is to be hoped, the limits

on this side at least, will need no canvas-

sing or admit of any dispute.

Should I be able to procure further

lights either to those limits or the several

other matters contained in this report,

worthy of notice, you may be assured

they shall be forthwith transmitted to

your Lordships ; happy if ray labors can in

any way conduce to His Majesty's service

or the good of my Gountry.

Le 8 Juin 1762 (1), le secrétaire Bruyère

donne ordre à tous les Capitaines de mi-

lice de faire arrêter le nommé Gillot dit

Larose et défense de lui donner asile.

Le 4 Juillet 1762 (2), le Gouverneur

Haldimand publie un Placard qui défend

d'acheter, des soldats ou autres, des effets

appartenant à Sa Majesté.

Le 8 Juillet 1762 (3), le Gouverneur
Haldimand publie un Placard faisant ap-

pel à la charité publique à l'occasion d'un

incendie qui a dévasté la ville.

Le 8 Juillet 1762 (4), le Gouverneur
Haldimand renouvelle son Placard au

sujet des incendiés et le fait publier dans

les campagnes. Le secrétaire fait accom-

(1) Lettres et Placarts, etc., p. 48.

(2) Id.

(8) Id.

(4) Id,, p. 49.

paguer ce Placard d'une lettre adreaa.^e

aux ('.'i[»itaiiicM d«' milice.

Le 22 Juillet 1762 (1), le Gouverneur

Gag»* écrit la h;ltre suivante aux Capi

taines de milice au sujet du Séminaire

de Saint-Sulpice :

f( Mi.'ssieurs,— Il nous a été représenté

par Mrs. les seigneurs de Montréal, que

dans les contributions qu'on avait cou-

tume cy-devant de lever pour le bien du

gouvernement, que le Koy de France

ayant eu égard à leur qualité de seigneurs

et membres du clergé, avait eu' la boute

de les taxer luy-même pour leur cosle-

part, et d'ordonner que le Supérieur du
Séminaire, ou un délégué de sa part, as-

sisterait aux assemblées qui se tiendraient

pour la répartition qui serait à faire sur

les peuples, et ces Mrs. espèrent que nous

voudrions bien avoir les mêmes bontés

pour eux, et nous prient d'avoir égard

à la convenance et à la justice de leur

demande et aux usages cy-devant obser

vés, et d'ordonner que dans les réparti-

tions publiques qui surviendront dans

notie gouvernement, ils seront obligés

de supporter en leur particulier une taxe

égale à celle des quatre plus riches Bour-

geois.

« Souhaitant dans ce temps d'incerti-

tude de ne rien déranger des anciens

usages, qui ne sont point opposés au ser-

vice du Roy, Nous ordonnons que Mr.

le Supérieur du Séminaire sera invité à

assister aux assemblées qui se tiendront

pour les répartitions publiques
;

et pour

me mettre en état de bieji juger de la

taxe que Mrs. les seigneurs doivent sup-

porter en leur particulier, aujourd'huy

vous aurez la bonté de nous instruire des

taxes que ces Messrs. ont supporté dans

toutes les répartitions faites en différentes

occasions et pour différents usages.»

Le 22 Juillet 1762 (2), les Capitaines de

(1) PièœB officielles, etc., p. 96.

(2) Registre des audiences do la Chambre militaire

do Montréal, folio 2 {reeto).
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milice de Montréal répondent comme
suit à la lettre ci-dessus. On verra plus

bas l'Ordonnance du Gouverneur à ce

sujet :

« Nous, Capitaines de milice de Mont-

réal, établis par Son Excellence le Gou-
verneur pour administrer la justice, étant

assemblés en notre chambre d'audience

en vertu de son ordre.

« Vu la lettre dont Son Excellence nous

a honoré, par laquelle il lui a plu no^s

marquer que MM. les Seigneurs de l'Ile

de Montréal lui ont représenté qu'en leur

qualité de Seigneurs et de membres du
clergé, le Roi de France ayant eu égard

à leur qualité susdite avait eu la bonté

de les taxer lui-même pour leur coste-

part dans les dilférentcs contributions

qu'on avaient coutume de faire en ce gou-

vernement, et d'ordonner que le Supérieur

du Séminaire ou un délégué de sa part,

assisterait aux assemblées qui se tiendront

pour les répartitions qui seront à faire

sur le peuple, espérant que Sa dite Excel-

lence continuera d'avoir les mômes bon-

tés pour eux et avoir égard à la justice

de leur demande aux us et usages ci-

devant observés; et qu'elle ordonnerait

que dans les dites répartitions pubhques
qui parviendront dans le gouvernement,
ils seront obligés de supporter en leur

particulier une taxe égale à celles des

quatre plus riches Bourgeois
;
que Sa

dite Excellence voudra, dans ces temps
d'incertitude, ne rien déranger des an-

ciens usages qui ne sont point opposés au
service du Roi, elle ordonnera que M. le

Supérieur du Séminaire sera invité à as-

sister aux assemblées qui se tiendront

pour les répartitions publiques, et que
pour le mettre en état de bien juger de
la taxe que les dits Seigneurs devront
porter en leur particulier aujourd'hui elle

nous ordonnera de l'instruire des taxes

que ces Messieurs ont supportées dans
toutes les répartitions faites en différentes

occasions et pour différents usages.

«Après avoir eu lecture en notre as-

semblée de la dite lettre et avoir pris en

délibération les ordres y contenus, noua

avons tous unanimement dit que nous

avons pleine et entière connaissance que

depuis l'année 1716, eu égard à l'arrêt

rendu par Sa Majesté T. C, qui ordonnait

que pour le remboursement de l'enceinte

des fortifications de Montréal, il serai!

annuellement levé par les Capitaines de

cette ville une imposition de six mille

livres dont deux mille livres devant être

payé par les Sieurs Seigneurs de Mont-

réal
; les dits Seigneurs ont toujours exac-

tement payé la dite somme de deux mille

livres dans toutes les répartitions qui ont

été faites jusqu'à l'année 1760.

«Qu'il a toujours été d'usage que M. le

Supérieur du Séminaire se trouvât aux

assemblées pour les dites répartitions.

« Qu en conséquence des ordres de Son

Excellence, nous avons soin de prévenir

Monsieur le Supérieur du jour que se

fera la répartition.

« Que nous n'avons aucune connais-

sance d'autres impositions faites sur le

peuple ni sur les Sieurs Seigneurs de

Montréal, et nous ignorons en vertu de

quel titre ils prétendent ne payer que sur

le taux des quatre plus riches Bourgeois
;

de laquelle présente déclaration nous

avons dressé acte pour être rapporté à

Son Excellence et être par elle ordonné

ce que Son Equité lui dictera. »

Le 26 Juillet 1762 (1), le Gouverneur

Gage publie l'Ordonnance suivante con-

cernant la valeur de la monnaie de cartes :

(( Sur les représentations qui nous ont été

faites que la monnaie française avait été

moins estimée que sa valeur dans notre

gouvernement de Montréal, ce qui a porté

les particuliers à la faire passer à d'autres

endroits où la valeur de la dite monnaie

était plus haute, à l'inconvénient et le

préjudice que cela cause à tous les négo-

ciants et autres particuliers du dit gou-

vernement par la rareté de l'argent et

(1) Pièces offioieiles, etc., p. 97.
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surtout (lo la i)Otit(' inoniiaif;. A ciis causes,

après avoir uiCircuiHiut (îxauiiu6 les dit(3S

n^prosoulatious ot pris toutes l»;s couuais-

sances et ôclaircissomeuts les plus exacts,

qui nous ont ét6 possibles les avons trouvés

justeset équitables, en conséquence ordon

nous que l'écu frauçais de six livres tour-

nois passera présentement et sera reçu

dans tous les paiements qui se feront

dans notre dit gouvernement de Mont-

réal à commencer du jour de la date de

Notre présente Ordonnance, à huit che-

lins et dix sols, monnaie de Montréal. Le

sol marqué vieux à une coppe et demie

et le sol marqué neuf à deux coppes

justes. Enjoignons par notre dite Ordon-

nance à toute personne du dit gouverne-

ment de s'y conformer sous peine de dé-

sobéissance. »

Le 31 Juillet 1762 (1), le Gouverneur

Gage publie son Ordonnance concernant

la réparation de l'enceinte de la ville de

Montréal, et le mode d'imposition sur le

Séminaire de St. Sulpice :

« Etant informé qu'il avait été fait une

imposition de six mille livres par un arrêt

de S. M. le Roi de France, rendu le 5 Mai

1716 et renouvelle le l^r du dit mois

1743, sur les habitants de Montréal, dont

2 mille livres à payer par le Séminaire

de St. Sulpice, établi en cette ville, pour

être la dite somme de 6,000 livres, em-

ployée au remboursement des fonds avan-

cés par Sa dite Majesté pour les dépenses

de l'établissement de l'enceinte de cette

dite ville, sur laquelle somme de six

mille livres était pris le fonds nécessaire

pour l'emploi de l'entretien d'icelle
; et

que la dite imposition a toujours conti-

nué dans la même forme jusqu'à l'année

1760, et voyant aujourd'hui la dite en-

ceinte tomber en ruine et qu'il serait né-

cessaire de pourvoir à sa réparation et à

y faire quelques ouvrages ou change-

ments pour le bien public et voulant, dans

ces temps d'incertitude, suivre le» ancien»

usages (]ui ne sont point oi)j>o»é8 au ser-

vice du Hoi, Nous ordonnons qu'il sera

imposé tous les ans, à commencer de la

présente année 1702, une somme dont le

tiers sera payé par le dit Séminaire de St.

Sulpice ([\ù a des emplariemenls dans la

dite ville de Montréal, dont il est Sei

gueur, d'iceux et aussi bien que de toute

l'ile du même nom ; et les deux autre»

tiers restant par les communautés régu-

lières et séculières et les habitants de la

dite ville de Montréal
;
pour être la dite

somme employée à faire les réparations

nécessaires à la dite enceinte
;
qui com-

menceront le printemps prochain, mais

que la porte à laquelle l'on travaille, sera

faite et parfaite cette année ; et que la

dite imposition, dont les deniers seront

remis à une personne nommée par la

Chambre de milice de Montréal, ne dépas-

sera pas la somme de six mille livres par

chaque année, et sera continuée jusqu'à

l'entière réparation de la dite enceinte, à

la fin desquelles réparations, la présente

Ordonnance dem^eurera nulle et sans ef-

fet. Les Rolles de la dite imposition et

taxes d'icelle seront faits par la dite

Chambre de milice, et le Supérieur du

Séminaire ou un délégué de sa part, les-

quels rolles nous seront présentés pour

être par nous arrêtés. Enjoignons à la

dite Chambre de milice et au dit Supé-

rieur du Séminaire qu'ils se trouveront

présents aux marchés et redditions des

comptes faits des dits ouvrages, et que la

présente Ordonnance sera exécutée no-

nobstant opposition ou appellation quel

conques, dont si aucuns interviennent,

nous nous en réservons la connaissance.

Sera enregistrée au greffe de la dite

Chambre, soit lue, publiée et affichée

partout où besoin sera. Mandons, etc. »

Le 3 Août 1762 (1), le Gouverneur Gage

publie une Ordonnance réglant que les

(1) Registre des audiences de la chambre de milice

de Montréal, folio 4 (recto).

(1) Registre des audiences de la chambre de milice

de Montréal, p. 6.
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marchandises doivent se vendre, à l'ave-

nir, à la verge d'Angleterre, conformé-

ment à un étalon qui doit être déposé

chez le Major de la Place, auquel étalon

tous les négociants et marchands sont

obligés de faire étalonner leur verge ou

mesure, dans un certain délai, sous peine

d'amende.

Le 7 Août 1762 (1), le Gouverneur Hal-

dimand publie un Placard par lequel, à

cause des récoltes, il suspend pendant

quelque temps l'administration de la jus-

tice et par lequel aussi il règle la mon-

naie de France. En voici le texte :

« La récolte des grains, la coupe des

foins et les autres travaux indispensables

et nécessaires à la campagne pendant

cette saison devant fixer et occuper tous

les habitants de ce gouvernement sur

leurs terres, pour prévenir le dérange-

ment que la malice ou l'humeur liti-

gieuse de certaines gens pourraient occa-

sionner. Nous JUGEONS à propos de sus-

pendre l'administration de la justice con-

fiée aux Chambres établies dans les diffé-

rents districts de notre gouvernement par

notre Placart du cinq Juin dernier, et

Nous VOULONS que les Chambres soient

fermées et leurs séances suspendues jus-

qu'au quinze du mois de Septembre pro-

chain, auquel jour elles reprendront l'exer-

cise de leurs fonctions en la manière ac-

coutumée comme ci-devant. Et Nous fai-

sons pareillement sçavoir à tous les habi-

tants de ce gouvernement, marchands et

autres, que pour faciliter le commerce et

mettre la monnaie courante sur le même
pied que dans les gouvernements de Mont-

réal et de Québec, Nous permettons, à

compter de ce jour, que le gros écu de
France à couronne qui s'est jusqu'à pré-

sent donné pour une piastre, passe et aie

cours dans toute l'étendue de ce gouver-

nement pour la somme de six livres

douze sous de France, ou cinq schellings

et six sols argent d'Halifax, ainsi qu'il

I

(1) Lettres et Placarts, etc., p. 49.

est reçu dans les gouvernements de Mont-

réal et Québec. »

Le il Avril 1762 (1), le Gouverneur

Gage, dans nue cause en appel de Quesnel

vs. Blau, refuse d'accorder la demanda
du demandeur, comparaissant pour sa

femme, demandant la suspension du juge-

ment pour 2 mois, sous prétexte que

rappelant est à Michilimakinac et qu'il

ne peut se rendre à Montréal. Le gouver-

neur accorde 15 jours de délai pour juger

le montant accordé par le jugement de la

Cour Inférieure.

Le 13 Août 1762 (2), le Gouverneur

Gage publie une Ordonnance défendant à

d'autres qu'au propriétaire du Bac entre

Montréal et Longueuil de se faire payer

la traverse en bateau.

Le 27 Août 1762 (3), le secrétaire

Bruyère écrit aux Capitaines de milice

pour avoir de la paille pour les casernes.

Le 3 Septembre 1762 (4), le secrétaire

Bruyère écrit aux Capitaines de milice

pour faire raccomoder les ponts et che-

mins.

Le 2 Octobre 1762 (5), le Gouverneur

Haldimand publie un Placard au sujet

des incendies, pour avoir échelles, sceaux

et béliers.

Le 2 Octobre 1762 (6), le Gouverneur
Haldimand publie un Placard pour faire

faire le chemin du roi de 30 pieds de

large avec fossés de chaque côté.

Le 12 Octobre 1762 (7), le Gouverneur

Gage publie une Ordonnance défendant

aux officiers de milice de se porter pour-

voyeurs des officiers de troupes, en se fai-

sant donner les provisions par les habi-

tants.

(1) Décisions d'appel de Montréal, p. 99.

(2) Registre des audiences de la chambre de milice
de Montréal, p. 11.

(3) Lettres et Placarts, etc., p. 50.

(4) Id.

(5) Id., p. 51.

(6) Id.

(7) Pièces officielles, etc., p. 102.
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Lf! lHOoU)])ro 17()2 ()), 1«î Goiivornour

Gage piil)lio rOrdoniiaiicnsuivanto fixant

1(^ prix aïKjiiel k;s lioiilangfjrs vuiidroiil l»;

pain :

(( Vn l(;s rf'pi'(''seiitati()i»s qui nous ont

été faites que les boulangers de cette ville

vendent le pain sur le pied de l'année

dernière, quoicjue la récolte de cette an-

née soit de beaucoup plus abondante que

la précédente ;
En outre (]ue dans les an-

nées qui ont précédé la reddition du pays

le bois était monté à un prix exorbitant,

les dits boulangers faisant payer la fabri-

cation du pain aux particuliers qui fai-

saient boulanger leur farine à raison de

4 livres le gallon; que depuis notre Ord.

rendue pour la taxe du dit bois à 9 livres

la corde, les boulangers ont toujours con-

tinué à fabriquer pour le même poids de

4 livres le gallon de farine, à quoi ayant

égard et sur les certitudes que nous avons

de l'état de cette récoite, voulant remé-

dier à pareil abus afin de soulager les ci-

toyens de cette ville, il nous a paru con-

venable de taxer le pain et la fabrication

d'iceluy à an prix raisonnable, en consé-

quence les boulangers de cette ville four-

niront le pain, à compter du 20 du pré-

sent mois jusqu'au 1er Janvier prochain,

sur le pied cy-après, sçavoir : Le pain

blanc du poid de 4 livres pour dix coppes

à raison de 2^ coppes la livre, le pain

bis blanc du poid de six livres pour douze

coppes, à raison de 2 coppes la Ibs. ;
le

quintal de farine, converti en pain, à

raison de deux chelins dix coppes de façon

par Quintal de farine. »

La contravention entraînait la confis-

cation et l'amende.

Le 29 Octobre 1762 ^2), le Gouverneur

Haldimand annonce, comme suit, la nais-

sance d'un fils du Roi George III :

«Salut, savoir faisons à tous les bons

et fidèles sujets de S. M., dans l'étendue

de ce gouvernement, qu'en conséquence

d'une lettre do Mylord Egremont, l'un

des principaux 8(;cr6taires d'Etat de 8. M.

Hritannirnie, en date de Whitehall du 4

Août dernier, nous avons le plaisir et la

satisfaction de leur annoncer qu'il a plu

à Dieu de bénir le mariage de leurs ma-

jestés George m et Très Puissante Dame
(Charlotte, Rov et Reine de la Grande-

Bretagne et autres lieux, et de donner à

la nation un prince héréditaire de la cou-

ronne, né au palais de St. James, le 12

Août 17t»2, entre sept et huit heures du

matin. »

Le 3 Novembre 1762 (l), la signature

des articles préliminaires du Traité de

Paix est obtenue à Fontainebleau, des

plénipotentiaires de la Grande-Bretagne,

de la France et de l'Espagne.

Le 15 Novembre 1762 (2), le Gouver:

neur Gage publie l'Ordonnance suivante

concernant la Douane de Montréal :

« D'autant que les honorables Seigneurs

les Commissaires du trésor royal ont par

leur Ordonnance délibéré et enjoint à

Messieurs les Commissaires dénommés de

S. M. qu'il serait à propos pour le bien de

l'Etat et du bon ordre, d'établir une
douane dans la ville de Montréal, pour y
parvenir ont, les dits Commissaires, jugés

à propos de nommer et étabhr le Sieur

Thomas Lambs, Ecuyer, en qualité de Di-

recteur, et le Sieur Richard Oakes, visi-

teur de la douane à Montréal. En consé-

quence. Ordonnons à tous les citoyens du
dit Montréal et de ses dépendances de regar-

der et reconnaître les dits Sieurs Thomas
Lambs et Richard Oakes en la dite qua-

lité, mandons à tous les officiers civils et

militaires de prêter main-forte toutes fois

et quand ils en seront requis pour le dit

service, et de les appuyer de toute leur au-

torité conformément à nos ordres
; tous

armateurs et autres intéressés dans le

(1) Roglstre des audiencee du conseil de milice de

Montréal, p. 22.

(2) Lettres et IMacarts, etc., p. 52.

(1) Cobbett's Parliamentary Htêtory, XV. 1241.

(2) Registre des audlenoea du conseil mllltali-e de
Montréal, p. 36.
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commerce sont avertis qxie tous les bâti-

ments venant d'Europe ou des colonies,

chargés pour le compte des négociants de

Montréal ei autres qui voudront venir

en Canada, pourront suivre leur destina-

tion jusqu'au dit Montréal ou être obligés

de décharger et recharger leurs marchan-

dises à Québec, sous quelques prétextes

que ce puisse être, à moins qu'ils ne soient

soupçonnés de porter des marchandises

de contrebande dans le dessein d'y faire

un commerce prohibé. »

Le 15 Novembre 1762 (1), le secrétaire

Bruyère écrit aux Capitaines de milice

pour avoir le recensement du grain.

Le 26 Novembre 1762 (2), le Gouver-

neur Gage publie la Proclamation à l'oc-

casion des préliminaires de la paix, et de

la cessation des hostilités par mer et par

terre. En voici le texte :

« D'autant que les préliminaires de paix

ont été signées à Fontainebleau, le troi

sième jour du présent mois de Novembre,
par nos ministres, ceux de S. M. Très-

Glirétienne, et ceux de S. M. Catholique,

et pour mettre fin le plus promptemont

qu'il sera possible aux malheurs de la

guerre, Nous, S. M. Très-Chrétienne et

S. M. Catholique, sommes convenus des

articles suivants, savoir :

«Qu'aussitôt les préliminaires signées,

toutes hostilités cesseront, tant par mer
que par terre

;

« Et pour prévenir tous les sujets de

plainte et de dispute qui pourraient sur-

venir pour les vaisseaux, marchandises

et effets qui pourraient être pris en mer,
nous sommes mutuellement convenus
que toutes les prises de vaisseaux, mar-
chandises et effets, faites dans la Manche
et dans les mers du Nord, à compter
douze jours après la ratification des ar-

ticles des présentes préliminaires et six

semaines après la dite ratification par de-

(1) Lettres et Placarts, etc., p. 52.

(2) Pièces officielles, etc., p. 106.

là la Manche, les mers Britanniques ou

les mers du Nord jusqu'aux îles Canaries,

soit sur l'océan ou la mer Méditerranée,

et dans l'espace de trois mois par delà les

dites îles Canaries jusqu'à la ligne équi-

noxale, et enfin après l'espace de six môit

dans tous les autres endroits par delà la

ligne équinoxalc, dans toutes les parties

du inonde sans aucune exception et sans

qu'il soit nécessaiie de faire une distinc-

tion plus particulière du temps et des en-

droits, seront rendus de part et d'autre.

<( On fait pareillement à savoir que la

dite ratification des articles préliminaires,

ceux de S. M. T. C. et ceux de S. M. Ca-

tholique à Versaille, le 22 du présent

mois de Novembre, duquel jour commen-
ceront les délais ci dessus mentionnés de

douze jours, six semaines, trois mois et

six mois pour la restitution, de tous vais-

seaux, marchandises et autres effets pris

en mer.

« Nous avons jugé à propos, de l'avis de

notre Conseil privé, de faire publier le

présent à tous nos bons et loyaux sujets

et nous enjoignons et commandons très-

expressément à tous nos officiers, tant de

mer que de terre, et à tous nos autres su-

jets quelconques de cesser tous actes d'hos-

tilité par mer et par terre envers 6. M.

T. C. et S. M. Catholique, leurs vaisseaux

ou sujets depuis et après les délais ci-des-

sus marqués, et ce, sous peine de toute

notre disgrâce, car tel est notre royale

volonté et notre bon plaisir
;

« Donné à notre Palais de 6t. James, le

26« Novembre de la 3" année de notre

règne, l'an de grâce 1762.))

Le 5 Décembre 1762 (1), le secrétaire

Bruyère approuve les causes et décisions

de la Chambre de Milice du district de

Champlain, à l'exception de la clôture

d'inventaire faite pardevant la Chambre
le 15 Octobre 1762, ordonnant que ces

actes se passent au Gouvernement des

(1) Registre des audiences de la Chambre de Milice
du district de Champlain, p. 16.
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Troifi-Rivièros et que l(;s asseriihléiîs de

par(3iits y soi(3nt pîinnlhjmont onvoyôcs

pour ôtro homologuées et sauf ajijMîl pour

les dernières causes dans le délai pres-

crit dans le Placard du 5 Juin 1702.

Le 7 Janvier 1703 (1), dans nne cause

où les Dames religieuses hospitalièn^s de

riiôtel-Dieu de Montréal étaient deman-

deresses contre Jean-Baptiste Barsalou,

défendeur, ce dernier est condamné à

payer aux Dames demanderesses la som-

me de 3000 livres, pour la dot de sa fille,

suivant acte passé devant Mtr« Panet, no-

taire.

Le 7 Janvier 1703 (2), le Gouverneur
Gage publie un Règlement défendant

d'aller au grand trot dans les rues et fau-

bourgs de Montréal, sous peine d'amende.

Le 13 Janvier 1703 (3), le Gouverneur

Gage publie une Ordonnance contre l'ex-

portation des farines et du bled hors du
Gouvernement de Montréal, vu la mau
vaise récolte, afin de prévenir la disette.

Le 4 Février 1703 (4), dans une cause

de Burgy, appelant et Leverrier, intimé,

ce dernier est condamné à faire répara-

tion d'honneur en pleine audience à la

femme de l'Appelant pour msultes publi-

ques faites à elle par l'Intimé.

Le 10 Février 1703 (5), le Traité défi-

nitif de paix entre l'Angleterre et la France

est signé.

Le 12 Février 1703 (0), au sujet de la

clause des capitulations permettant le

libre exercice de la religion catholique

en autant que le permettent les lois de la

Grande-Bretagne^ M. le Duc de Praslin,

écrivait à M. de la Corne, député du cha-

pitre de Québec à Londres à l'effet d'ob-

(1) Registre des audiences de la Chambre de Milice
de Montréal, folio 42 (verso).

(2) Pièces officielles, etc., p. 108.

(3) /d., p. 109.

(4) Jugements en appel à Montréal, p. 175.

(5) Cobbett's Parliamentary History, XV, 1214.

(6) L'Abbé Ferland, Observations, etc., p. 27.

t(Miir un règlement de la Cour britan-

nique à Toccasion de cette regtriclion.

Le 15 Février 1703 (1), le Gouverneur

Haldimand publie la proclamation du

Roi à l'occasion des préliminaires de la

paix et de la cessation des hostilités par

imiv et par terre. Le texte a déjà été pu-

blié plus haut.

Le 10 Mars 1703, la France et l'Angle-

terre échangent la ratification du traité

de paix signé le 10 Février 1703.

Le 11 Mars 1703 (2), dans une cause de

Bissonnet, appelant et Bissonnet, intimé,

le Gouverneur Gage et son conseil con-

damnent l'appelant à rendre compte de

son administration comme tuteur et de

payer le reliquat du compte, si reliquat

il y a.

Le 11 Mars 1703 (3), le Gouverneur

Burton annonce de la manière suivante

son retour au Gouvernement des Trois-

Rivières

:

« Le placart du 8 Mai dernier vous a

annoncé et à tous les habitants de votre

paroisse qu'il plaisait à la cour que

je m'absentasse pour quelque temps de

mon gouvernement des Trois-Rivières.

J'ai maintenant la satisfaction de vous

faire part de mon retour et de me réjouir

avec vous du succès dont la Providence

a couronné l'expédition où j'ai eu Thon-

neur d'être appelé. Les témoignages que

le colonel Haldimand, gouverneur pen-

dant mon absence, m'a rendu de la sou-

mission et de la bonne conduite des ha-

bitants de votre paroisse m'a rempli de

joie. Je ne doute point que votre atten-

tion et votre vigilance, pour prévenir et

arrêter tout ce qui pourrait porter at-

teinte au bon ordre conjointement avec

vos officiers, ne contribuent efiicacement

à assurer sincèrement que tous les habi-

tants de ce gouvernement jouissent sans

(1) Lettres et Placarts, etc., p. 63.

(2) Jugements en appel à Montréal, p. 184

.

(3) Lettres et Placarts, etc., p. 53.
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interruption, ils peuvent être assurés et

particulièrement ceux de notre paroisse,

que je me ferai toujours un devoir et un
plaisir de veiller à leur procurer tous les

avantages qu'ils ont lieu d'espérer d'un

gouvernement juste et doux, tant qu'ils

continueront à le mériter par leur con-

duite.

((Vous ferez ou ferez faire lecture de

la présente dimanche prochain, à la fin

de la messe paroissiale ou par assemblée

de votre compagnie chez vous, s'il n'y

avait point de service divin ce jour-là

dans votre paroisse, afin qu'aucun habi-

tant n'en ignore, et vous leur donnerez

les assurances sincères de ma protection. »

Le 20 Mars 1763, la paix fut proclamée

à Westminster et à Londres. Voici la

Proclamation qui l'annonçait :

(( Salut, sçavoir faisons que le traité dé-

finitif de paix et d'amitié entre nous, le

roy très-chrétien, et le roy d'Espagne, au-

quel le roy de Portugal a accédé, a été

conclu, à Paris, le dix de Février der-

nier, et que les ratifications solennelles

du dit traité ont été échangées le dix du
présent mois. En conséquence, nous ju-

geons à propos de donner ordre que ce

traité soit publié dans toute l'étendue de

nos royaumes, et nous déclarons à tous

nos bons et loyaux sujets qu'ils aient à

observer inviolablement, par terre et par

mer et dans tous les endroits quelconques,

ce traité de paix et d'amitié, car tel est

notre bon plaisir ; et nous recommandons
et ordonnons très expressément à tous nos

bons sujets d'y faire attention et de s'y

conformer dans tous les points. »

lie 4 Avril 1 763 (1), le Gouverneur Gage
publie une Ordonnance établissant une
douane à Montréal : (( D'autant que Sa
Majesté aurait par son Ordonnance jugé

à propos pour le bien de l'Etat et du bon
ordre d'établir une Douane dans la ville

de Montréal, pour l'imposition des droits

d'entrée et sorties du Gouvernement du
dit Montréal et que tous les navires et

autres bâtiments venant d'Europe, lies de

l'Amérique, des Provinces voisines de ce

continent, ou mesmes de Québec et des

Trois- Rivières, qui seront destinés pour

cette dite ville ou pour autres endroits

du dit Gouvernement, seront obligés d'a-

border au port du dit Montréal, pour y
faire dans les vingt-quatre heures de leur

arrivée, au Bureau de la dite Douane,

leurs déclarations des marchandises, de

leur chargement en entier, et d'y repré-

senter les connaissements et acquits à

caution des différents ports de leur dé-

partement. En conséquence. Ordonnons

aux capitaines de navires et autres bâti-

ments venant des ports mentionnés ci-

dessus de faire au Bureau de la dite

Douane, dans les vingt-quatre heures de

leur arrivée au dit Montréal, une décla-

ration générale, exacte et fidèle de leur

chargement en entier, tant de ce qui est

sous connaissement que sans connaisse-

ment, et de tous les articles chargés dans

les dits navires pour leur compte particu-

lier et celui de leurs officiers. Faisons, en

outre, très-expresse inhibition et défense

aux dits capitaines, officiers, matelots et

autres de descendre à terre, ou vendre à

bord, le long des costes du dit Gouver-

nement, des marchandises, ou boissons,

dans le dessein de frauder les droits im-

posés sur icelles, avant la déclaration ci-

dessus mentionnée. Le tout à peine par

les contrevenants de confiscation des mar-
chandises non déclarées et de cinquante

piastres d'amende. Sera notre présente

Ordonnance lue, publiée et affichée où
besoin sera, afin que personne n'en pré-

tende cause d'ignorance. Mandons aux
Sieurs Directeurs de la dite Douane et

Capitaines de milice de notre Gouverne-
ment, de tenir la main à son exécution.»

Le 15 Avril 1763 (1), le Gouverneur
Burton publie un Placard au sujet des

(1) Pièces officielles, etc., p. 110. (1) Lettres et Placarts, etc., p, 54.
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p(!r(li'ix, (les pouls ci cluîniiiis (il (hi la

garde il(îs aiiiniaiix cl, bcsliaiix.

Le 30 Avril 17()3 (l), le Hoi George IIl

accorde, à Henry LUis, iiik^ coriiiiiissiori

de Secr6lain; de la Province (\n Canada
et Grellier du Conseil et Commissaire et

Sénéchal général des provisions et maga-

sins et Grellier des Rôles. Comme Gref-

fier des Rôles, il enregistre les contrats

et ventes passés en cette province et les

lettres-patentes ou tous autres actes ou

matières qui sont d'habitude enregistrés

ou qui doivent l'être par la loi. Cette com-
mission est pour la vie.

La paix ayant été proclamée en Ca-

nada, l'abbé Briand, grand-vicaire capi-

tulaire et administrateur du diocèse du-

rant la vacance, donna, le 4 Mai 1763 (2),

à cette occasion, un mandement pour or-

donner un Te Deum^ afin de remercier

Dieu dans toutes les églises du bienfait

de la paix et d'engager le peuple à se

soumettre partout avec confiance au nou-

veau gouvernement.

Le 8 Mai 1763 (3), le secrétaire Bruyère

lance un ordre pour faire renfermer les

cochons.

Le 17 Mai 1763 (4), le Gouverneur Gage
publie la Proclamation de l'article IV du
Traité de Paix concernant la cession du
Canada (5), et d'une Déclaration de M. de

Choiseul par rapport aux lettres de change

dues aux Canadiens (6).

Le 20 Mai 1763 (7), le Conseil de milice

de Montréal prend connaissance d'une

affaire importante. Le sieur de Léry de-

mandait qu'il lui fût permis de vendre un
nègre du nom d'André ou de transporter

ce nègre hors du gouvernement. Le Con-

(1) A collection of several commissions, p. 133.

(2) L'abbé Brasseur, II, 1.

(3) Lettres et Placarts, etc., p. 55.

(4) Pièces officielles, etc., p. 112.

(5) Voir Texte «itprd, p. 328.

(6) Voir Texte mjjrd, p. 330.

(7) Premier plumitif des Arrêts du Ctonseil militaire
de Montréal.

SL'il orrloiinc la jjroduction du certificat

de naissance du nègre, afin (ju'il put

constat(;r s'il était libre au moment de sa

naissance. Sur preuve 6tabliss;int des pré-

somptions à cet égard, le Conseil lait dé-

fense au sieur de Léry de transporter

hors du royaume le nègre en question ou

d'en disposer jusqu'à ce que le procès

soit réglé.

Le 21 Mai 1763 (1), le Gouverneur Bur-

tou pubUe au sujet de la paix la Procla

mation suivante :

(( Son Excellence M. le Gouverneur a la

satisfaction de faire sçavoir à tous les

hons et fidèles sujets de S. M. Britan-

nique, résidant dans le gouvernement,

que le très-honorable Mylord Kgremont,

secrétaire d'Etat, lui a donné avis par les

dernières dépêches que le traité définitif

de la paix entre leurs majestés britan-

nique, très -chrétienne et catholique,

avait été signé, à Paris, le 10 du mois de

Février dernier
;
que l'ambassadeur de

S. M. le roi de Portugal, y avait accédé le

même jour, et que les ratifications du dit

traité avaient été mutuellement échan-

gées entre les quatre puissances ci-dessus

énoncées, le 10 du mois de Mars aussi der-

nier.

«Ayant donc plu au Tout Puissant de

répandre l'esprit d'union et de concorde

sur les princes dont les divisions avaient

porté le trouble dans les quatre parties

du monde, et de leur inspirer le dessein

de faire succéder les douceurs de la paix

aux malheurs d'une longue et sanglante

guerre, il a été convenu qu'il y aura une

paix chrétienne, universelle et perpétuelle

tant par mer que par terre, et qu'une

amitié sincère et constante sera rétablie

entre leurs majestés britannique, très-

chrétienne, catholique et très-fidèle, et

entre leurs héritiers successifs, royaumes,

états, sujets et vassaux, de quelque qua-

lité et condition qu'ils soient. En sorte

que les hautes parties contractantes ap-

(1) Lettres et Placarts, etc., p. 55.

J
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porteront la plus grande attention à en- leur émigration pour aucun prétexte, hors

tretenir entre elles et leurs états et sujets celui de dettes, ou de procès criminel. Le

cette amitié sincère et correspondance ré- terme limité pour cette émigration est

ciproque, sans permettre que dorénavant fixé à l'espace de dix-huit mois, à compter

on commette, de part et d'autre, hostilité du dix du mois dernier, jour de l'échange

par mer, et qu'il y aura un onbU général des ratifications.

de tout ce qui a pu être fait, ou commis « Par un article séparé, il est marqué

avant, ou depuis le commencement de la que le roi de la Grande-Bretagne ayant

guerre qui vient de finir. désiré que le paiement des lettres de

« Par un des articles du dit traité, S. M. change et billets qui ont été délivrés aux

très chi'étienne renonce à toutes les pré- Canadiens pour les fournitures faites aux

tentions qu'elle a pu former à la Non- troupes françaises fut assuré, S. M. très-

velle-Ecosse ou l'Acadie en toutes ses chrétienne, très-disposée à rendre à chacun

parties, et la garantit toute entière et la justice qui lui est légitimement due, a

avec toutes ses dépendances au roi de la déclaré et déclare que les dits billets et

Grande-Bretagne. De plus, S. M. très- lettres de change seront exactement payés

chrétienne cède et garantit à sa dite ma- d'après une liquidation faite dans un
jesté britannique, en toute propriété, le temps convenable selon la distance des

Canada avec ses dépendances ainsi que lieux et la possibilité, en évitant néan-

l'isle du Cap Breton, ainsi que toutes les moins que les billets et lettres de change

autres isles et costes dans le golfe et fleuve que les sujets français pourraient avoir

St. Laurent et généralement tout ce qui au moment de cette déclaration ne soient

dépend du dit pays, en toute souverai- confondus avec ceux qui sont dans la pos-

neté, propriété et possession, et tous droits session des nouveaux sujets de la Grande-

acquis par traités ou autrement que le Bretagne.

roi très-chrétien cède au roi et à la cou- « Mandons et ordonnons à tous nos ca-

roniie de la Grande-Bretagne, de la ma- pitaines et officiers de milice qu'ils aient

nière et dans la forme la plus ample, à faire lire, publier et afficher le présent

sans restriction et sans qu'il soit libre de placart en la manière accoutumé. »

revenir contre cette cession et garantie. Le 23 Mai 1763 (I), le Gouverneur Bur-
«De son côté, S. M. britannique con- ton publie un Placard défendant d'aller

sent d'accorder aux habitants du Canada au-devant des sauvages Tôte-de-Boule.
la liberté de la religion catholique et Le 27 Mai 1763 (2), les Capitaines de
donnera les ordres les plus vrais pour que milice de Montréal adoptent un important
les nouveaux sujets catholiques romains Règlement concernant le recouvrement
puissent professer le culte de leur reli- des lettres de change, conformément à la
gion selon le rite de l'Eglise romaine, en Déclaration du Duc de Choiseul :

tant que le permettent les lois de la
, ^ous, Capitaines de mihce de Mont

Grande-Bretagne. Sa majesté britannique
^éal, v administrant la justice en vertu

consent, en outre, que les habitams fran- des pouvoirs de Son Excellence, Monsieur
çais ou autres qui auraient été sujets du le Gouverneur, etc., etc., etc.,
roi tres-chretien en Canada pourront se «Nous avons vu avec une vraie satis-
retirer en toute hberté et sûreté où bon f^^ction que Sa Majesté très-chrétienne,
leur semblera et vendre leurs biens, pour-

q,, ^..êt du 24 Décembre dernier,
vu que ce soit a des sujets de S. M. bri-

tannique, et transporter leurs effets ainsi (D Lettres et Placarts, etc.. p. 66.

que leurs personnes sans être gênés dans
(2) Pièces officielles, etc.. p. ii5.
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prond los moyens les plus oilioaccs et les

plus judicieux pour parvcmir au paiemeut

des lettres de ehau^e du trésor et nion-

noye d'ordonnances du Canada légitime-

ment acquises, en ordonnant que le por-

teur ou"déposi taire d'icelles remettraient

en mains du S"" De La Rochette, dans

quatre mois, h compter du jour de la pu-

blication de son Arrêt des Déclarations

en forme des dites lettres de change et

Ordonnances dans lesquelles seraient in-

sérées les noms des propriétaires et leur

domicile. La Déclaration faite par Mon-

seigneur le Duc de Ghoiseuil au nom de

Sa Majesté très-chrétienne, le 10 Février

dernier, époque du traité de paix avec Sa

Majesté Britannique, est bien consolante

pour les habitants de cette colonie qui

reçoivent à la paix, et les libertés de leur

ancien souverain et celle de leur nou-

veau roy. Gomme, par cette Déclaration,

il est essentiel de ne pas confondre la

monnoye de papier qui appartient aux

sujets français d'avec les nouveaux sujets

canadiens, précaution évidemment prise

pour éviter les fraudes qui pourraient se

faire de France en cette colonie par des

porteurs de ces papiers qui craignent un
examen en les apportant en ce gouverne-

ment pour les présenter sous des noms
supposés, il est absolument nécessaire de

constater ce qu'il peut y en avoir en ce

gouvernement.

« Voulant donc contribuer à faire con-

naître à S. M. T. G. le montant des sommes
en papier qui restent sur la place en ce

gouvernement, et se conformer à son

Arrêt et à sa Déclaration, nous avons

cru indispensable de connaître à quelle

somme monte la monnaie de papier res-

tée dans ce gouvernement, pour à quoy
parvenir le présent Règlement est fait

sous le bon plaisir de Son Excellence.

« Article 1er.— Tous les particuliers et

habitants de ce gouvernement sont aver-

tis de remettre, depuis le 1er Juin jus-

qu'au 30 du dit mois inclusivement, es

mains de M""" Panet, Notaire et Greffier

de Montréal, qui est commis à cet efFet,

les l«;ttrf;s de change, ordonnances, cartes

et certificats visés de l'InUMidant ou son

subdélégué en Canada, qu'ils ont en leurs

mains, avec deux bordereaux : après cela,

on n'en recevra plus.

«Article 2e.—Chaque bordereau ne con-

tiendra que ce qui appartient à une seule

pcj'sonne. Il sera fait mention des noms,

qualité, domicile des propriétaires et

môme du dépositaire ou commissionnaire.

On y donnera par chaque nature de pa-

piers les divers renseignements indiqués

au modèle qui est mis à la fin des pré-

sentes.

«Article 3e.— Le dit Sr Panet remet-

tra aux propriétaires ou porteurs, au bas

du double de leurs bordereaux, son cer-

tificat des lettres de change, ordonnances,

cartes ou certificats y contenus
; lesquels,

après vérification, leur seront remis à

l'instant. Il gardera par devers lui un
bordereau dont il fera Registre par Ex-

traits.

« Article 4e. — Le dit Sr Panet est au-

torisé à faire prêter serment aux porteurs

et propriétaires, que la monnaie qu'ils

apporteront leur appartient et qu'ils ne

prêtent leurs noms pour personne. Ceux
qui tomberont dans ce cas seront pour-

suivis extraordinairement comme faus-

saires.

«Article 5e.— Pour indemniser le dit

Sr Receveur de ses écritures et travaux

immenses qu'une telle opération exigera,

chaque particulier sera tenu de lui payer

en espèces cinq sols par chaque mille

livres ; les cinq sols seront payés au pro-

rata.

«Article 6e. — On recevra depuis 7

heures du matin jusqu'à midi et depuis

2 heures après-midi jusqu'à 5.

« Article 7e. — On sait assez que les

jours de dimanche et fête ne sont point

compris dans les jours pour recevoir.

« Article 8e. — Si un même particulier
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a diverses sortes de papiers, comme or-

donnances, lettres de change, cartes et

certificats, il aura soin que les borde-

reaux soient distincts et séparés par chaque

nature de papier.

« Sera le présent Règlement lu, publié

et affiché à l'issue de la messe paroissiale

de chaque Eglise de ce gouvernement,

afin que personne n'en ignore.

«Fait à Montréal, le 27 Mai 1763.

« (Signé,) R. Decouagne, L. Prud'homme,

Le Comte Dupré, Ignace Game-

lin, Hervieux, Héry, Mesières,

Neveu Sevestre, Jacques Her-

vieux, etc.

« Confirmé,) Thos. Gage. »

L'Etat général a constaté une somme
de 382,037.17 francs de monnaie de cartes

et de lettres de change.

Le 16 Juin 1763 (1), le Gouverneur Bur-

ton pubhe un Placard au sujet des ani-

maux qui vont dans les grains et pour la

perception des amendes.

Le 22 Juillet 1763 (2), le Gouverneur

Burton renouvelle son Placard du 19

Mai 1762, qui défend de chasser sans per-

mission sur la Seigneurie St. Maurice.

Le 30 Juillet 1763 (3), le Gouverneur

Burton publie la Proclamation du Roi

au sujet du Traité définitif de Paix.

Le 5 Août 1763 (4), le Gouverneur Gage

publie une Ordonnance, défendant de

transporter dans le pays d'en haut aux

Sauvages, aucunes marchandises, muni-

tions de guerre, vu qu'ils s'y étaient in-

troduits forcément.

Le 18 Août 1763 (5), le Gouverneur

Gage publie une Ordonnance défendant

de vendre dans lesi rues et sur les grèves

des marchandises et autres elFets, à l'ex-

(1) Lettres et Placarts, etc., p. 56.

(2) Id.

(3) Id,, p. 57.

(4) Pièces officielles, etc., p. 117.

(5) Id,, p. 118.

ception des ouvrages de terres cuites, etc.,

fabriqués par les artisans du pays.

Le 15 Septembre 1763 (1), M. de Mont-

golfier avait été choisi par le Chapitre,

pour être présenté au Souverain Pontife

comme digne d'occuper le siège de Qué-

bec. La déclaration des chanoines portait

que « par la prise du pays par les Anglais

ils sont rentrés dans le droit commun, et

jouissent des privilèges accordés aux cha-

pitres par le Concile de Trente.» M. de

Montgolfier se préparait à partir pour l'Eu-

rope sans avoir fait part de ses intentions

au Gouverneur. Le 14 Septembre 1763,

le Général Murray écrivait au Comte de

Shelburne, un des ministres de la Cou-

ronne : « Le vicaire-général de Montréal,

M. de Montgolfier, part sous peu pour

l'Angleterre. Je ne sais quels sont ses

projets, car il ne me les a pas communi-
qués, il est bien probable qu'il vise à la

mitre... Si un prêtre aussi hautain et

aussi impérieux est placé à la tète de

l'église en ce pays, il peut causer beau-

coup de mal par la suite, si jamais il

trouve l'occasion de satisfaire sa malice

et sa haine. » Cette lettre suffit pour éveil-

ler la susceptibilité des ministres anglais.

Malgré toute sa fermeté, M. de Montgol-

fier dut plier devant l'orage, et revenir en

Canada, sans avoir pu réussir à se rendre

en France pour s'y faire sacrer ; comme
évoque, il n'aurait pu obtenir du gouver-

nement la permission de rentrer dans la

colonie. La démarche qu'il avait faite,

sans en prévenir les autorités coloniales,

avait eu le mauvais efî'et de détruire la

bonne entente entre celle-ci et le clergé.

Le 16 Septembre 1763 (2), le Gouvei'-

neur Gage publie une Ordonnance qui

remet en vigueur l'Edit de retranchement

du Roi de France, en matière de conces-

sions de terres non défrichées.

(1) L'abbé Ferland. Ohaervalions sur Vouvrage de

Vabbê Brasseur, p. 30.

(2) Pièces officielles, p. 119.
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L(;23Soi»t(Miil)iv \li\'.U\), !«' Moi Cionv^a

III accorde iiik» cdinmissioii de Provnsl-

Marslidl à Nicholas Turiiur.

C(; M. Tni'iKM' ii(3 dcriKMir.i jamais cii

Canada, ses dùpiilés seuls l'ureiit lemis

d'y domeiiror (2).

Lo 29 Septembre 17G3 (3), le Gouver-

neur J^urton [)ul)lio un Placard par le-

quel il annoncer qu'un bureau de poste a

été établi à Trois-Rivières.

Le 29 Septembre 17G3 (4), le Gouver-

neur Burton publie un Placard défen-

dant aux ouvriers des Forges de se servir

de charbon dans leur maison.

Le 30 Septembre 1763 (5), le Gouver-

neur Burton reproduit, par Placard, l'Or-

donnance du Gouverneur Gage au sujet

du retranchement des concessions des

terres non défrichées.

Le 7 Octobre 1763 (6), le Roi George III

signe la Proclamation divisant les nou-

velles possessions de l'Angleterre en qua-

tre gouvernements civils, savoir ceux de

Québec, de la Floride Occidentale, de la

Floride Septentrionale et de la Grenade.

Elle fut publiée le même jour (7).

L'historien MacMuUen (8), interprête

ainsi cette proclamation: «Thus, ail the

laws, customs and judicial forms of a po-

pulous and ancient colony were m one

hour overturned, and English laws, even

the pénal sta tûtes against Roman Gatho-

lics, introduced in their stead. It was a

most rash and unwise measure and his-

tory furnishes no instance of greater in-

(1) Masères. A collection of several commissionsy p.

131.

(2) M. le shérif Mathieu, dans son traité des devoirs

du shérif, se trompe en datant cette commission de
1764. {Iievv£ Légale, I, 70.)

(3) Lettres et Piacarts, etc., p. 58.

(4) M., p. 59.

(5) Id.

(6) A collection of the acts 2^cissed in the Parlianient of
Great BritoAn and other public acts relative to Canada,
p. 27.

(7) Voir Texte *up7'd, 330.

(8) History of Canada, 192.

justice lo .1 conqucîred poople, nor less

tru(i wisdf)m on the part of couqiioror».

The disorders it introduced produced a

reaction, which lias perpotuated the

I-'rench civil law in Lower Canada to the

pr(;sentday: whereas had changf'S Ixien

at h rst gradua 11y and wisely introduced,

as the altered condition of the people

jiermitted, tbe laws of England ère now
would bave been the rule of décision in

that province. »

Le 15 Octobre 1703 (1), le Gouverneur

Gage en donnant sa démission, adresse

la lettre suivante aux Capitaines de la

Chambre de milice de Montréal : x Je ne

dois pas garder le silence sur la satisfac-

tion que j'ai toujours eue en votre con-

duite, depuis que j'ai en l'honneur d'être

votre chef; et il m'importe, avant que de

quitter votre pays, de vous témoigner ma
vive reconnaissance pour les services que

vous avez rendus au Roi et à la Patrie.

Continuez les mêmes soins pour le bien

public,- qui vous ont déjà acquis tant de

réputation parmi vos compatriotes, et qui

ne manqueront certainement pas de vous

attirer la bienveillance et la protection du
Roi. Acceptez, Messieurs, mes remerci-

meuts pour l'adresse afFectionnée que vous

avez eu la bonté de me présenter et je

vous prie d'être persuadé que je suis et

que je serai toujours, votie humble ser-

viteur. »

Le 29 Octobre 1763 (2i, le Gouverneur

Burton publie une Oidonnance par la-

quelle il annonce qu'il remplace le Gou-

verneur Gage dans le Gouvernement de

Montréal et de ses dépendances, dans les

termes suivants : «Sa Majesté ayant jugé

à propos d'appeler à la Nouvelle York,

pour le bien de son service, Son Excel-

lence M. le Major-Général Gage :

« Nous faisons savoir à tous bourgeois,

marchands et habitants quelconques de

(1) Pièces officielles, etc., p. 121.

(2) Id., p. 122 et 53-54.
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la Ville et Gouvernement de Montréal,

qu'il a plu à Son Excellence M. le Général

AmhersL de nous nommer Gouverneur

de cette Ville et Gouvernement (1).

« Voulons que tous les Ordres et Règle-

ments pour le bon ordre et la police de

ce Gouvernement, ci-devant donnés et

publiés par Son Excellence, M. le Général

Gage, soient exactement suivis en tous

points et sous les peines y portées, à

moins d'un ordre de notre part au con-

traire.

« Entendons que la justice civile conti-

nuera à être administrée par devant les

Chambres de milice et militaire et par

appel par devant Nous, avec les mêmes
formes que ci-devant. La présente Ordon-

nance sera lue, etc. »

Le Gouverneur Gage, durant son ad-

ministration, publia neuf ordonnances,

deux règlements et une proclamation.

Le Gouverneur Haldimand (2), annonce

dans les termes suivants qu'il remplace le

Gouverneur Burton à Trois-Rivières :

«Comme il a plu à Son Excellence,

Monsieur le Chevalier Jeffrey Amherst,

d'appeler M. le Colonel Burton au Gou-
vernement de Montréal, et m'ayant nom-
mé pour lui succéder dans celui des

Trois-Rivières, j'ai cru nécessaire de vous
le faire savoir afin que vous puissiez en

instruire les sujets de S. M., dimanche
prochain, à l'issue de la messe, j'ai nom-
mé M. le Lieutenant Gugy pour succéder

à M. Bruyère dans les charges de secré-

taire et de juge-avocat, et je lui ai fait

contresigner la présente afm que vous-

reconnaissiez les ordres qui vous seront

adressés. »

Le 9 Novembre 1763 (3), le Gouverneur

(1) Le Général Amherst, alors ft New-York, partait
pour l'Angleterre, sous congé, et appelait le Général
Gage pour le remplacer dans " le commandement en
chef des troupes de l'Amérique du Nord," comme on
peut le voir par un ordre général daté de New-Y'ork,
le 17 Novembre 1763.

(2) Lettres et Placarts, etc., p. 60.

(3) Pièces officielles, etc., p. 122.

Burton publie un Règlement fixant le

prix du pain et de la viande.

Le 23 Novembre 1763 (1), le Roi George

III nomme le Général James Murray,

Capitaine-Général et Gouverneur-en-Chef

de la Province de Québec. Cette commis-

sion est trop importante pour qu'elle n'ait

pas sa place ici :

« Commission of Captain General and Go-

VERNOUR in Chief of the Province of

Québec.

« G. R.

« GEORGE the THIRD, by llie Grâce of God,

of Great Britain^ France^ and Ireland^

King^ Defender of the Faith^ and so forlh^

to our trusty and well-beloved JameS

MuRRAY, Esquive^ Greeting :

« We, reposing especial trust and confi

dence in the prudence, courage, and

loyalty of you, the said James Murray,

of our especial grâce, certain knowledge,

and mère motion, hâve thought fit to

constitute and appoint, and by thèse pré-

sents do constitute and appoint, you, the

said James Murray, to be our Captain

General and Governour in Chief in and

over our province of Québec in America;

Bouiided on the Labrador Coast by the

river St. John ;
and from thence by a

line drawn from the head of that river

through the lake St. John to the south

end of the lake Nipissim
;
from whence

the said line crossing the River St. Law-

rence and the lake Champlain, in forty-

five degrees of northern latitude, passes

along the high lands which divide the

rivers that empty themselves into the

said river St. Lawrence from those which
fall into the sea ; and also along the north

coasts of the Baye des Chaleurs and the

coasts of the gulf of St. Lawrence to Cap

Rosières ;
and from thence crossing the

mouth of the river St. Lawrence by the

(1) New commissions of the Oovcrnorsof Québec, etc., p.

30.

Masôres, I, 93.
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WGst end of ilio inlaiid oï Aiiticosti, Ilt- « A<:t for proventing dangers which may
luiii.'itcîs al tli(3 aforL'said river St. John : n happon froni Popinh Récusants/); and
Togethor witii ail the rights, niembcM-s, likevvise that you take the oath of ollice

aiid a[)purteiiancos whatsoovor thenîuiito usiially tak(Mi by oiir governours in the

bulongiiig. oLliLT (;oloiii(;s for tlie due exécution of

« And we do horeby require and coni- the office and trust of our Captain ijitne-

niand you to do and exécute ail things rai and Governour in Chief in and over

in due manner that shall belong to your our said Province, and for the due and

said command and tlie trust we havc re- impartial administration of justice; and

posod in you, according to the several further, that you take the oath required

powers and directions granted or appoin- to be taken by the governours of the

ted you by this présent commission and plantations to do their utmost. that the

the instructions and authorities herewith several laws relating to trade and plan-

given unto you, or by such other powers, tations be duely observed : which said

instructions, and authorities as shall at oatlis and déclarations our council of our

at any time hereafter be granted or ap- said province, or any three of the mem-
pointed under our signet and sign ma- bers thereof, hâve hereby fuU power and
nual, or by our order in our privy coun- authority, and are hereby required to

cil, and according to such reasonable laws tender and administer to you.

and statutes as shall hereafter be made «AU which being duly performed, you
and agreed upon by you with the advice shall yourself administer to each of the

and consent of the council and assembly members of our said council, and to the

of our said province under your govern- lieutenant-governours of Montréal and

ment, in such manner and form as is he- Trois Riyières, the said oaths mentioned

rein after expressed. in the said act, intituled, « An Act for the

« And our will and pleasure is, that « further security of bis Majesty's person

you, the said James Murray, do, after « and government, and the succession of

the publication of thèse our letters pa- « the crown iu the heirs of the late Prin-

tent, and after the appointment of our u cess Sophia, being Protestants, and for

council for our said province in such « extinguishing the hopes of the preten-

inanner and form as is prescribed in tfie « ded Prince of Wales, and his open and

instructions which you w411 herewith « secret abettors » ; and also cause them
receive, in the first place, take the oaths to make and subscribe the afore-mentio-

appointed to be taken by an act passed in ned déclaration, and also shall adminis-

the first year of the reign of King George ter mito them the usual oaths for the

the first, intituled, « An Act for the fur- due exécution of their places ant trust.

« ther security of his Majesty's person « And we do further give and grant

(( and government, and the succession of unto you, the said James Murray, full

« the crown in the heirs of the late Prin- pow^er and authority from time to time

« cess Sophia, being Protestants, and for and at any time hereafter, by yourself,

« extinguishing the hopes of the preten- or by any other to be authorized by you
« ded Prince of Wales, and his open in this behalf, to administer and give the

(( and secret abettors »
; as also that you oaths mentioned in the said act « for the

make and subscribe the déclaration men- « further security of his Majesty's person

tioned in an act of Parliament made « and government, and the succession of

in the twenty-fifth year of the reign of « the crown in the heirs of the late Prin-

King Charles the second, intituled, « An « cess Sophia, being Protestants, and for
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« extinguishing the hopes of the preteii-

« ded Prince of Wales, and his open and

« secret abettors, « to ail and every such

person or persons as you shall think fit,

wlio shall at any time or times pass into

our said province, or shall be résident or

abiding there.

« And we do hereby authorize and em-

power you to keep and use the public

seal which will herevvith be delivered to

you, or shall be hereafter sent to you,

for sealiug ail tiiings whatsoever that

shall pass the great seal of our province.

«And we do hereby give and graut

unto you, the said James Murray, full

power and authority, with the advice

and consent of our said council to be ap-

pointed as aforesaid, so soon as the situa-

tion and circumstances of our said pro-

vince under your government will admit

thereof, and when as often as need shall

require, to summon and call gênerai as-

semblies of the freeholders and planters

within your government, in such manner
as you in your discrétion shall judge

most proper ; or accord ing to such fur-

ther powers, instructions, and authori-

ties as shall be at any tinie hereafter

granted or appointed you under our si-

gnet or sign manual, or by our order in

our privy council.

(c And our will and pleasure is, that the

person thereupon duly elected by the

major part of the freeholders of the res-

pective parishes or precincts, and so re-

turned, shall, before their sitting, take

the oaths mentioned in the said act, inti-

buled, « An Act for the further security of

« his Majesty's person and government,

« and the succession of the crown in the

<( hoirs of the late Princess Sophia, being

« Protestants, and for extinguishing the

« hopes of the preteuded Prince of Wales,

« and his open and secret abettors »
; as

also make and subscribe the fore-meutio-

ne,d déclaration
; which oaths and décla-

ration you shall commissionate lit persons

under the public seal of that our province

to tender and administer unto them ; and,

until the saine shall be so taken and subs-

cribed, no person shall be capable of sit-

ting, though elected.

«And we do hereby déclare, that tlie

persons so elected and qualified "shall be

called The assembly of that our province of

Québec ; and that you, the same James
Murray, by and with the advice and cou-

sent of our said council and assembly, or

the major part of them, shall hâve full

power and authority to make, constitute,

and ordaiii laws, statutes, and ordi-

nauces, for the public peace, welfare,

and good government of our said pro-

vince, and of the people and inhabitants

thereof, and such others as shall resort

thereunto, and for the benefit of us, our
heirs and successors

; which said laws,

statutes, and ordinances are not to be ré-

pugnant, but, as near as may be, agreeable

to the laws and statutes of this our king-

dom of Great Britain.

« Provided that ail such laws, statutes,

and ordinances, of what nature or dura-

tion soever they be, shall be, within
three months, or sooner, after the ma-
king thereof, transmitted to us, under
our seal of our said province, for our ap-

probation or dissallowance of the same,

as also duplicates thereof, by the next

conveyance.

a And in case any, or ail, of the said

laws, statutes, and ordinances, not before

confirmed by us, shall at any time be di-

sallowed and not approved, and so signi-

fied by us, our heirs aud successors, un-

der our, or their, signet and sign manual,
or by order of our, or their, privy coun-

cil, unto you, the said James Murray, or

to the commander in chief of our said

province for the time being, then such
and so many of the said laws, statutes,

and ordinances as shall be so disallowed

and not approved, shall from thenceforth

cease, détermine, and become utterly void
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and of 110 clïiM't
; ,'iny lliiii^^ t,o tlui coii-

Irary tluu'nof iiotwithstaiHliiif,'.

«And to llu; end that nothing may bo

passod or doiKî by onr said council or as-

sembly to Ibe projudic(3 of us, onr hcirs

and successors, we will and ordain that

you the said James Murray shall hâve

and enjoy a négative voice in the ma-

king and passing ail laws, statut(îs,

and ordinances as aforesaid ; and that

you shall and may likewise from time to

time, as you shall judge necessary, ad-

journ, prorogue or dissolve ail gênerai

assemblies as aforesaid.

« And we do by thèse présents give and

grant unto you the said James Murray

full power and authority, with the advice

and consent of our said council, to erect,

constitute, and estabhsh such and so

mvany courts of judicature and public

justice wilhin our said province under

your government as you and they shall

think fit and necessary, for the hearing

and determining of ail causes, as well

criminal as civil, according to law and

equity, and for awarding exécution the-

reupon, v^ith ail reasonable and neces-

sary powers, authorities, fées, and privi-

lèges belonging thereto ; as also to appoint

and commissionate fit persons in the se-

veral parts of your government to admi-

nister the oaths mentioned in the afore-

said act, intituled, « An Act for the further

(( security of his Majesty's person and go-

« vernment, and the succession of the

« crown in the heirs of the late Princess

« Sophia, being Protestants, and extin-

« guishing the hopes of the pretended

« Prince of Wales, and his open and se-

« cret abettors m ; as also to tender and

administer the aforesaid déclaration to

such persons belonging to the said courts

as shall be obliged to take the same.

a And we do hereby grant unto you

full power and authority to constitute

and appoint judges, and, in cases requi-

site, commissioners of oyer and terminer.

justices of tho pcace, and other necessary

officer.s and ministers, in our said pro-

vince, for th(; bett«3r administration of

justice and {jutting the laws in exécution
;

and to administer, or cause to be admi-

nistered, unto them such oath or oatlis as

are usually given for Ihe due exécution

and performance of offices and places,

and for clearing the truth in jndicial

causes.

'( And we do hereby give and grant

unto you full power and authority when
you shall see cause, or shall judge any
offenderor offenders in criminal matters,

or for any fines or forfeitures due unto

us, fit objects of our mercy, to pardon ail

such offenders, and remit ail such of-

fences, fines, and forfeitures, treason and
wilful murder only excepted ; in which
cases you shall likewise bave power,

upon extraordinary occasions, to grant

reprieves to the olTenders uniill and to

the intent that, our royal pleasure may
be known therein.

« And we do by thèse présents give and

graat unto you full power and authority

to collate any person or persons to any
churches, chapels, or other ecclesiastical

bénéfices within our said province, as

often as any of them shall happen to be

void.

«And we do hereby give and grant

unto you, the said James Murray, by
yourself, or by your captains and com-
manders by you to be authorized, full

power and authority to le^^, arm, mus-
ter, command, and employ ail persons

whatsoever residing within our said pro-

vince ; and, as occasion shall serve, them
to march, embark, or transport, from one

place to another, for the resisting and
withstanding of ail ennemies, pirates,

and rebels, both at land and sea ; and to

transport such forces to any of our plan-

tations in America, if necessity shall re-

quire, for the defence of the same against

the invasion or attempts of any of our
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ennemies ; and such ennemies, pirates, in the twenty-second year of the reign of

and rebels, if there should be occasion, our late royal grandfather, intituled, « An
to pursue and prosecute in or ont of the « Act for amending, explaining, and re-

limits of our said province ; and, if it « ducing into one act of parliameut the

shall so please God, them to vanquish, « laws relating to the government of his

apprehend, and take ;
and, being taken, a Majesty's ships, vessels, and forces by

according to law to put to death, or keep « sea » ; and to use such proceedings, au-

and préserve alive, at your discrétion
;

thorities, punishments, corrections, and

and to exécute martial law in Lime of in- exécutions upon every offender or offen-

vasion, war, or other times when by law ders who shall be mutinons, seditious,

it may be executed ; and to do and exe- disorderly, or any way unruly, either at

ente ail and every other thing and things sea or during the time of their abode or

which to our Gaptain General and Go- résidence in any of the ports, harbours,

vernour in Ghief doth, or of right ought or bays in our said province, as the case

to belong. shall be found to require, according to

«And we do hereby give and grant martial law and the said directions, du-

unto you full power and anthority, by ring the time of war, as aforesaid.

and with the advice and consent of our « Provided that nothing herein contai-

said council, to erect, raise, and build in ned shall be construed to the enabling

our said province, such and so many you, or any by your authority, to hold
forts, platforms, castles, cities, boroughs, plea, or hâve any jurisdiction, of any of-

towns, and fortifications as you, by the fence, cause, matter, or thing committed
advice aforesaid, shall judge necessary

;
or done upon the high sea, or within any

and the same, or any of them, to fortify of the havens, rivers, or creeks of our
and furnish with ordnance, ammunition, said province under your governement,
and ail sorts of arms fit and necessary by any captain, commander, lieutenant,

for the security and defence of our said master, olïicer, seaman, soldier, or person
province

;
and by the advice aforesaid, whatsoever who shall be in actual ser-

the same again, or any of them, to démo- vice and pay in, or on board of any of

lish or dismantle as may be most conve- our ships of war, or other vessels acting
ïiiGi^t- by immédiate commission or warrant

« And forasmuch as divers mutinies and from our commissioners for executing
disorders may happen by persons shipped the office of high admirai of Great Bri-

and employed at sea during the time of tain, or from our high admirai of Great
war, and to the end that such as shall be Britain for the time being, under the
shipped and employed at sea during the seal of our admiralty ; but that such cap-

time of war may be better governed and tain, commander, lieutenant, master, offi-

ordered, we hereby give and grant unto cer, seaman, or soldier, or other person
you, the said James Murray, full power so off'ending, shall be left to be proceeded
and authority to constitute and appoint against and tried as their off'ences shall
captains, lieutenants, masters of ships, require, either by commission under our
and other commanders and ofiicers

; and great seal of this kingdom, as the statute
to grant to such captains, lieutenants, of the twentyeighth of Henry the Eighth
masters of ships, and other commanders directs, or by commission from our said
and officers, commissions to exécute the commissioners for executing the office of
law martial during the tune of war, ac- high admirai of Great Britain, or from
cording to the directions of an act passed our high admirai of Great Britain for the
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timo hciiif,', acmnlin/j; to tlu; aforn-iricn habitants of oiir said province for such
tioiicd ;ici, iiilitulrd, '(An Ad loi- ;iiii('ii- laficlH, toiuîiiiftnts, and hereditaments a»

« (lill^^ ('X])Uiining, and r(3duc.in^Miil() oiic now ar(;, or hornaftor shall he, in r)ur

n act ol' pai'lianicnt tfn; lavvs i-clating lo \ui\v(n' to dispose of, and thom to frrant to

« the govijrnnicnt of lus Majcjsty's shii)S, any p(îrson or porsons upon sudi tf-rins

« vessols, and forces by sea, » and not and nndor sucli moderato quitrents, ser-

otherwise. vices, and acknowlcdgements, to be the-

« Provided nevertheless, that ail disor- reupon reserved unto us, as you, with
ders and misdcuncanors committed on the advice aforesaid, shall think lit

;

shore by any captain, commander, lien- which said grants are to pass and be

tenant, mastor, olîicer, seaman, soldier, or sealed by our public seal of our said pro-

other person whatsoever belonging to any vince, and, being entered u[)cm .record by
of our ships of wai\ or other vessels, ac- such ofîicer or ofïicers as shall be apjioin-

ting by immédiate commission or war- ted thereunto, shall be good and elfec-

rant from our commissioners for execu- tuai in the law against us, our heirs and
ting the ofhce of high admirai of Great successors.

Britain, or from our high admirai of « Provided the same be conformable to

Great Britain for the time being, under the instructions herewith delivered to

the seal of our admiralty, may be tried you, or to such other instructions as may
and punished according to the laws of hereafter be sent you under our signet

the place where any such disorders, of- and sign manual, or by our order in our

fences, and misdemeanors shall be com- privy council ; which instructions, or any
mitted on shore, notwithstanding such articles contained therein, or any such
offender be in or actual service and borne order made in our privy council, so far

in our pay on board any of our ships of as the same shall relate to the grantingof

war, or other vessels, acting by our im- lands as aforesaid, shall from time to time

médiate commission or warrant from our be published in the province, and entered

commissioners for executing the office of on record in like manner as the said

high admirai of Great Britain, or from grants are hereby directed to be entered.

our high admirai of Great Britain for the «And we do hereby give you, the said

time being as aforesaid, so as he shall James Murray, full power and authority

not receive any protection for the avoi- to order fairs, marts, and markets, and

ding of justice for such offences commit- also such and so many ports, harbours, '

ted on shore from any pretence of his bays, havens, and other places for the

being employed in our service at sea. conveniency or security of shippings, and

« And our further will and pleasure is, for the better loading and unloading of

that ail public monies raised, or which goods and merchandizes, in such and so

shall be raised, by any act hereafter to many places as, by and with the advice

be made within our said province, be is- and consent of our said council, shall be

sued out by warrant from you, by and thought fit and necessary.

with the advice and consent of our coun- « And we do hereby require and com-

cil as aforesaid, for the support of the mand ail officers and ministers, civil and

government, and not otherwise. military, and ail other inhabitants of our

« And we likewise give and grant unto said province, to be obedient, aiding, and

you full power and authority, by and assisting unto you, the said James Mur-

with the advice and consent of our said ray, in the exécution of this our commis-

council, to settle and agrée with the in- sion and of the powers and authorities
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I
therein contained ; and, in case of your

death or absence from our said province

and government, to be obedient, aiding,

and assisting to the commander in chief

for the time being ; to wliom we do the-

refore by thèse présents giye and grant

ail and singular the powers and authori-

ties herein granted, to be by him execu-

ted and enjoyed during our pleasure, or

until your ariival within our said pro

vince.

«And in case of your death or absence

from our said province, our will and

pleasure is, that our lieutenant-goveruour

of Montréal or Trois-Rivieres, according

to the priority of their commissions of

lieutenant-governour, do exécute our said

commission w^ith ail the powers and au-

thorities therein mentioned, as aforesaid.

And in case of the death or absence of

our lieutenant-governours of Montréal

and Trois-Rivieres from our said pro-

vince, and that there shall be no person

within our said province appointed by us

to be lieutenant-governour or comman-

der in chief of our said province, our

will and pleasure is, that the eldest coun-

cillor, who shall be, at the time of your

death, or absence, residing within our

said province, shall take upon him the

administration of the government, and

exécute our said commission and instruc-

tions, and the sevéral powers and autho-

rities therein contained, in the same

manner to ail intents and purposes as

other our governour or commander in

chief should or ought to do, in case of

your absence, or until your return, or

in ail cases until our further pleasure be

known.

«And we do hereby déclare, ordain,

and appoint, that you, the said James
Murray, shall and may hold, exécute,

and enjoy the office and place of our

Gaptaiu General and Governour in Chief

in and over our said province of Québec
and ail the territories depending thereon.

with ail and singular the powers and au-

thorities hereby granted unto you, for

and during our will and pleasure. In

witness whereof we hâve caused thèse

our leiters to be made patent. Witness

ourself at Westminster the twenty-fiftli

day of November, in the fourth year of

our reign. »

Voici la traduction faite par Masères (1),

lui-même, des divers serments que de-

vaient prêter les fonctionnaires publics

sous le gouvernement civil de Murray :

« I. Serment de Ligence^ ou Fidélité.

«Je, a. B. promet et jure sincèrement

que je serai fidèle et garderai une véri-

table ligence envers sa Majesté le Roi

George.
« Ainsi Dieu me soit en aide.

«IL Serment d^Abjuration à la Puissance

du Pape.

« Et je jure que j'abhorre du fond de

mon cœur et que je déteste et abjure,

comme étant impie et pleine d'hérésie,

cette doctrine et maxime affreuse que les

princes qui sont excommuniés, ou privés

de leurs royaumes ou territoires, par le

Pape, ou par aucune autorité du siège de

Rome, peuvent être détrônés ou mis à

mort par leurs sujets ou par d'autres per-

sonnes quelconques.

« Et je déclare que nul prince, per-

sonne, prélat, état, ou potentat étranger

a, ou devroit avoir, aucune juridiction,

pouvoir, supériorité, prééminence, ou au-

thorité ecclésiastique ou spirituelle dans

ce royaume.

« Ainsi Dieu me soit en aide.

a III. Serment d'Abjuration du prétendu FUs

du Feu Roi Jacques Second.

« Je, a. B. en toute vérité et sincérité

avoue, professe, témoigne, et déclare,

dans mon âme et conscience, devant Dieu

et les hommes, que notre souverain sei-

gneur le Roi Georges est Roi légitime et

(1) Seoeral CormnissUms, p. 107.
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de droit (le co royaume, et do tontes les <i vïU'i^r.a et les franchises des sujets. r,

seigneuries et territoires qui y sont ap- « Et toutes ces choses j'avoue et je jure

partonants. av(;e Hinc6rit6 et bonne foi, selon les

« Fà je déclare solemnellenient et sincô- tiîrnics exprès que je viens de prononcer,

rement (|ue je crois dans mon ûme et et selon le sens et Tacceptation ordinaires

conscience que la personne, qui préten- de ces termes, sans aucune interprélatiofi

doit ôtre Prince de Galles durant la vie équivoque, évasion mentale, ou rései-va-

du feu Roi Jacques Second, et qui depuis tiou secrète quelconque. Et je fais cette

la mort de ce Roi a prétendu être, et a reconnoissance, aveu, abjuration, renoii-

pris sur lui le stile et titre de. Roi d'An- ciation, et promesse, de bon cœur, volon-

gleterre par le nom de Jacques le Troi- tairement, et vraïement, sur la véritable

sieme, ou de Roi d'Ecosse par le nom de foi d'un Chrétien.

Jacques le Huitième, ou le stile et titre «Ainsi Dieu me soit en aide,

de Roi de la Grande-Bretagne, n'a point «Tel étoit le serment d'abjuration du
aucun droit ou titre quelconque à la cou- prétendu fils du feu Roi Jacques Second,

ronne de ce royaume ou à aucune des qui est ordonné par la commission précé-

seigneuries qui en dépendent. Et je re- dente de Capitaine Général et Gouver-

nonce, refuse, et abjure toute ligence ou neur en Chef de la province de Québec

obéissance envers lui. faite au Général Murray, qui fut passée

« Et je jure que je garderai la fidélité du vivant de ce prétendant. Depuis la

et la véritable ligence envers sa Majesté mort de cette personne il a été nécessaire

le Roi Georges, et que je le défendrai de de faire quelque changement dans cette

tout mon pouvoir contre toutes conjura- abjuration ;
et par l'acte de parlement de

tion et attentats et trahison qui seront la sixième année du règne de sa Majesté

formés ou entrepris contre sa personne, le Roi Georges III, aujourd'hui régnant,

sa couronne, et sa dignité. Et je ferai chapitre 53, on y a substitué le serment

tout ce qui sera dans mon pouvoir pour d'abjuration qui s'ensuit,

révéler et faire connoître à sa Majesté et
^^ ^^ ^^^,^^^^^ cVAbjuration des Descendants

à ses successeurs, toutes trahisons et
du Feu Roi Jacques Second ;

toutes conjurations dans lesquelles un
dessein sera formé de commettre la tra- *

^^^^^^'^ ^«'' ^' ^^«^"^ ^^ ^ ^' ^''' ^^^' '^''^' ^'^^

liison, que je sçaurai être entrepris contre «Je, A. B. en toute vérité et sincérité,

lui ou aucun d'eux. avoiie, professe, témoigne, et déclare,

« Et je promets fidèlement de soutenir, dans mon âme et conscience, devant Dieu

maintenir, et défendre de tout mon pou- et les hommes, que notre souverain sei-

voir la succession de la couronne en- gneur le Roi Georges est roi légitime et

contre lui le dit Jacques et toutes autres de droit de ce royaume, et de toutes les

personnes quelconques; laquelle succès- seigneuries et territoires qui y sont ap-

sion est établie dans la personne de la partenants.

feue Princess Sophie, électrice et du- « Et je déclare solemneilement et sincé-

chesse doiiairiere d'Hanovre et ses héri- rement que je crois dans mon âme et con-

tiers issus de son corps, tant qu'ils seront science, que pas aucun des descendants

Protestants, par un acte de parlement, de la personne qui prétendoit être Prince

intitulé, « Un acte pour désigner jusqu'à de Galles durant la vie du feu Roi Jacques

« de nouveaux degrés de succession les Second, et qui après la mort du dit roi,

« personnes qui devront succéder à la prétendoit être, et prenoit sur lui le stile

« couronne, et pour mieux assurer les pri- et le titre de Roi d'Angleterie par le nom



[1763-1763] HISTOIRE GÉNÉRALE DU DROIT CANADIEN. 551

de Jacques le Troisième, ou de Roi d'E-

cosse par le nom de Jacques le Huitième,

ou le stile et titre de Roi de la Grande-

Bretagne, n'a aucun droit, ou titre quel-

conque à la couronne de ce royaume, ou

à aucune des seigneuries ou territoires

qui en dépendent. Et je renonce, refuse,

et abjure toute ligence ou obéissance en-

vers aucun d'eux.

« Et je jure que je garderai la fidélité et

la véritable ligence envers sa Majesté le

Roi Georges, et que je le défendrai de

tout mon pouvoir contre toutes conjura-

tions et attentats de trahison qui seront

formés ou entrepris contre sa personne,

sa couronne, et sa dignité. Et je ferai

tout ce qui sera dans mon pouvoir pour

révéler et faire connoître à sa Majesté,

et à ses successeurs, toutes trahisons et

toutes conjurations dans lesquels un des-

sein sera formé de commettre la trahison,

que je sçaurai être entrepris contre lui

ou aucun d'eux.

« Et je promets fidèlement de soutenir,

maintenir, et défendre de tout mon pou-

voir la succession de la couronne en-

contre les descendants du dit Jacques et

toutes autres personnes quelconques ;
la-

quelle succession est établie dans la per-

sonne de la feiie Princesse Sophie, élec-

trice et duchesse doiiairiere d'Hanovre,

et ses héritiers issus de son corps, tant

qu'ils seront Protestants, par un acte de

parlement, intitulé, « Un acte pour dési-

« gner jusqu'à de nouveaux degrés de

« succession les personnes qui devront

« succéder à la couronne, et pour mieux

« assurer les privilèges et les franchises

« des sujets.»

« Et toutes ces choses j'avoue et je jure

avec sincérité et bonne foi, selon les

termes exprès que je viens de prononcer,

et selon le sens et l'acceptation ordinaires

de ces termes, sans aucune interprétation

équivoque, évasion mentale, ou réserva-

tion secrette quelconque. Et je fais cette

reconnoissance, aveu, abjuration, renon-

ciation, et promesse de bon cœur, volon-

tairement et vraïement, sur la véritable

foi d'un Chrétien.

« Ainsi Dieu me soit en aide.

« V. Déclaration contre la Transubstantia-

tion, ou Présence réelle du Corps de Jésus

Christ dans la Sainte Cène ;

t Mentionnée dans la commission précédente de

Capitaine Général et Gouverneur en Chef de la

province ;

< Et prescriite par un acte de parlement du 25 de

Charles II, chapitre 2, article 9.

«Je, a. B. déclare que je crois qu'il n'y

a pas dans le sacrement de la sainte cène

de nôtre seigneur Jésus Christ, aucune

transubstantiation des éléments de pain

et de vin, ni dans le moment.de leur con-

sécration, ni après leur consécration, par

quelque personne que ce soit.

« En certains cas une autre déclaration

contre d'autres erreurs de l'église de-

Rome aussi bien que celle de la présence

réelle, c'est à dire, contre l'adoration de

la Vierge Marie et des saints, et le sacri-

fice de la messe, est prescritte par un
autre acte de parlement du même Roi

Charles H, dans la 30^ année de son règne.

Elle est appelée ordinairement La Décla-

ration contre le Papisme ; elle est de la

forme qui s'ensuit.

« VI. Déclaration contre le Papisme;

t Prescritte à certaines personnes par le statut du
• 30 de Charles II, stat. 2.

Je, a. B. professe, témoigne, et dé-

clare, solemnellement et sincèrement dans

la présence de Dieu, que je crois que dans

le sacrement de la Sainte Cène de notre

Seigneur Jésus Christ il n'y a pas aucune

transubstantiation des éléments de pain

et de vin en le corps et le sang de Jésus

Christ dans le tems, ou après le tems de

leur consécration par quelque personne

que ce soit ; et que l'invocation, ou l'ado-

ration, de la Vierge Marie, et de tout

autre saint, et le sacrifice de la messe,

comme elles sont aujourd'hui pratiquées
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dans lYigliso d»^ lioiiic, so!itKii[M'rsliti(;iisoH

et idolalreiisos.

fi Kl. j(; profosso, t(3riioigiio ol dôclan;,

(jii(3 jiî fais (HîttG déclaration ot c.hafjiM!

partie d'icclle, dans lo sons natnrcd ot or-

dinaire des mots qui m'ont él6 lus, comme
ils sont entendus communémciit par les

Anglois Protestants, sans aucune évasion,

interprétation 6(j[uivoque, ou réservation

mentale quelconque, et sans aucune dis-

pense déjà accordée à moi xjour cette oc-

casion par le Pape, ou par aucune autre

authorité, ou personne quelconque, et

sans aucune espérance d'obtenir une dis-

pense pour cette occasion de par aucune

personne, ou authorité quelconque, et

sans penser que je suis, ou que je puisse

être, devant Dieu ou les hommes, censé

libre de l'obligation de cette déclaration,

ou que je puisse être absous d'icelle, ou

d'aucune partie d'icelle, quoique le Pape,

ou toute autre personne, ou personnes,

ou puissance quelconque, m'en dispensât

ou l'annuUât, ou déclarât qu'elle a été

nulle et de nulle validité depuis son com-

mencement. »

Le 3 Décembre 1763 (1), les habitants

de Montréal, au moyen d'une répartition,

sont taxés à 4026.15 francs et le Sémi-

naire de St. Sulpice à 2000 francs. Les

Capitaines de miUce de chaque quartier

sont autorisés à faire toute poursuite né-

cessaire pour la perception de cette impo-

sition.

Le 7 Décembre 1763, le Gouverneur
Murray reçoit les instructions suivantes :

«George R.,

n Instructions to Our trusty and well beloved

James Murray, Esq.^ Our Captain Gene-

ral and Governor in Chief^ in and over

Our Province of Québec in America^ and

of ail Our Territories dépendent there-

upon^ Given at Our Court at St. Jame's,

the scvcnth day of December^ one thou-

(1) Premier Plumitif du Greffe de Montréal sous le

règne militaire.

saad sfven hundrrd and iixty-lkree^ in

ffic foarlh ycar of Our lieiyn.

« \. With Ihfîse Our Instructions you

will receive Our Commission under C)ur

Gniat Seal of Great Fkitain constituting

you Our Captain General and Govr-rnor

in Clilef in and ovor Our Province of

Québec in Ameiica, bounded on tho La-

brador Coast by Ihe River Saint John,

and rrf)m thence by a Wne drawn froni

the Ilead of Ihat River through the L;ike

St. John to the South end of the Lake

Nipissin ; from whence the said line cros-

sing the River St. Lawrence and the Lake

Champlain in forty-five degrees of North

Latitude passes along the high lands,

which divide the Rivers, that empty

themselves into the said River St. Law-

rence, from those which fall into the

Sea, and also along the North Coast of

the Bay des Chaleur and the Coast of

the Gulph of Saint Lawrence to Cape Ro-

siers, and from thence crossing the mouth
of the River Saint Lawrence by the west

end of the Islands of Anticosti, termi-

nâtes at the aforesaid River of Saint

John, You are therefore to take upon

you the exécution of the office and trust

We hâve reposed in you, and the Admi-

nistration of Government and to do and

exécute ail things in due manner that

shall belong to your command, according

to thç several powers and authorities of

Our said Commission under Our Great

Seal of Great Britain, and thèse Our Ins-

tructions to you, or according to such

further powers and Instructions as shall

at any time hereafter be granted or ap-

pointed you under Our signet and sign

manual or by Our order in Our Privy

Council.

«OATHS TO be TAKEN BY THE GOVERXOR

AND COUNCIL.

(( 2. And you aie with ail due solennity

to cause Our said Commission to be pu-

blislied at Québec, which We do appoint
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to be the place of your résidence and the as can be conveniently assembled, and to

principal seat of Government, in Ihe Dis- cause Our said Commission to you to be

tricts of Montréal and Trois Rivières, in read at such Meeting, which being done,

such other part of your Government as you shall then take yourself, and also

you shall think necessary and expédient, administer to Our Lieutenant Governors

as soon as j^ossible ; which being done, respectively, and to the members of Our
you are in the next place to nominate said Council the oaths mentioned in an

and establish a Council for Our said Act, passed in the flrst year of the Reign

Province, to assist you in the adminis- of His Majesty King George the First,

tration of Government w^hich Council is intituled : «An Act for the further secu-

for the présent to be composed of the per- « rity of His Majesty's person and Govern-

sons, whom We hâve appointed to be « ment and the Succession of the Crown
Our Lieutenant Governors of Montréal « in the Heirs of the late Princess Sophia

and Trois Rivières, Our Chief Justice of « being Protestants, and for Extinguishing

Our said Province and the Surveyor « the hopes of the pretended Prince of

General of Our Customs in America for « Wales, and his open and secret abbet-

the Northern District, and eight other « tors » ; and also to take and subscribe

persons to be chosen by you from and cause them to take and subscribe the

amongst the most considérable of the Déclaration mentioned in an Act of Par-

Jnhabitants of or persons of property in liament made in the twenty-first year of

Our said Province
; which persons so no- the Reign of King Charles the Second,

minated and appointed by you, as afore- intituled: «An Act for preventing dan-

said (five of which We do hereby appoint « gers which may happen from Popish

to be a Quorum are to be Our Council « Récusants,» and you and every one of

for Our said Province, and to hâve and them are likewise to take an oath for the

enjoy ail the powers, privilège and au- due Execution of your and their places

thority usually exercised and enjoyed by and Trusts, with regard to your and
the Members of Our Councils in Our their equal and impartial Administration

other Plantations, and also such others of Justice, And you are also to take the

as are contained in Our said Commission oath required by an Act passed in the

under Our Great Seal of Great Britain Seventh and Eighth years of the Reign
and thèse Our Instructions to you ; and of King William the Third to be taken

they shall meet together at such time or by Governors of Plantations, to do their

times, place or places, as you in your utmost that the Laws relating to the

discrétion shall think necessary and ex- Plantations be observed.

pedient
;

It is nevertheless Our will and 4. And you are forthwith to transmit

pleasure, that the said Chief Justice or to Our Commissioners for Trade and
Surveyor General of Our Customs shall Plantations, in order to be laid before

not be capable of taking the administra- Us, for Our approbation or disallowance,

tion of the Government upon death or the names of the members of the Council
absence of you Our Governor or the so to be appointed by you, as aforesaid,

Commander in Chief for the time being. as also a list of the names and characters

« Ail persons holding any place of trust of eight other persons in Our said Pro-

or profit shall take some of the same oaths vince, whom you judge properly quali-

and the déclaration against Popery. fied to serve in that station, to the end
« 3. And you are forthwith to call Our that if any of the persons appointed by

said Council together, or such of them you as aforesaid, shall not be approved
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and confirmod by Ils, iindor Oiir signol liiig Ihcrfin, if yon sliall find just cause

and sign mami.'il, tho place or placfjs of for ko doiiig; and also'in iike mann^ii- to

siK-h por8on,Ro disapprovedjinaybeforth- 8U8pf;nd any of Our Lieutenant Gover-

witli snppliod from th(3 said lisl. nors of Oiir s<'iid Province from the (txa-

aTUwA) fil porsons to bc reconimended culion of their commands, and to api/jiiit

to tho King upon ovory vacancy in the others in their stead, until Our pleasure

Gouncil. shall be known. It is nevertheless Our
«5. And if it shall at any time happen wili and pleasure that you do not sus-

that by the doath, departurc out of Our pend or remove any of the Lieutenant

said Province, suspension of any of Our Governors of Our said Province respecti-

gaid Counsellors, or otherwise, there shall vely. or any of the members of Our
be a vacancy in Our said Gouncil

;
Our Gouncil, when they shall bave been

Will and pleasure is, that you signify confirmed by Us as aforesaid, without

thesame toOur Gommissionersfor Trade good and suffîcient cause, nor without

and Plantations by the first opportunity, the consent of the majority of the said

that we may under Our sign manual Gouncil, signified in Gouncil, after due

constitute and appoint others in their examination of the charge against such

stead, to which end you are, whenever Lieutenant Governor or Gouncillor, and

such vacancy happens, to transmit unto bis answer thereunto ; and in case of

Our said Commissioners, in order to be suspension of any of them,

laid, before Us, the names of three or « You are to cause your reasons for so

more persons inhabitants of Our said doing, together with the charges and

Province, whom you shall esteem best proofs against such person, and bis answer

qualified for such trust. thereunto, to be duly entered upon the

«6. But that Our affairs may not suffer Gouncil Books, and forthwith to transmit

for want of a due number of Gouncillors, copies thereof to Our Commissioners for

if ever it shall happen that there be less Trade and Plantations, in order to be

than seven residing in Our said Province, laid before Us, Nevertheless if it should

We do hereby give and grant unto you happen that you should hâve reasons for

the said James Murray, fuU power and suspending any of the said persons, not

authority to choose as many persons out fit to be communicated to the Gouncil,

of the principal Inhabitants of Our said you may in that case suspend such per-

Province, as will make up the full num- son without the consent of this Gouncil,

ber of the Gouncil to be seven and no but you are thereupon immediately to

more ;
which persons so chosen and ap- send to Our Commissioners for Trade

pointed by you, shall be to ail intents and Plantations in order to be laid be-

and purposes, Gouncillors in Our said fore Us, an account of your proceeding

Province, till either they shall be confir- therein, together with your reasons at

med by Us, or by the nomination of large for such suspension; as also your

others by Us, under Our sign manual reasons at large for not communicating

and signet, Our said Gouncil shall hâve the same to the Gouncil and Duplicates

seven or more persons in it. thereof by the next opportunity.

« 7. And it is Our will and pleasure ;( 8. Whereas w^e are sensible, that ef-

that you do, and you are hereby au tho- fectual care ought to be taken to oblige

rized and empowered to suspend or re- the members of Our Gouncil to a due at-

move any of the members of Our said tendance therein. in order to prevent the

Gouncil, from sitting, voting and assis- many inconveniences that may happen
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from the waat of a quomm of the Goun- *.bat so soon as the situation and circums-

cil, to transact business, as occasion may tances of Our said Province will admit

require ; it is Out will and pleasure, that thereof, you shall with tlie advice of Our

if any of the members of Our said Goun- Gouncil summon and call a General As-

cil shall hereafter absent themselves from sembly of the Freeholders in Our said

the said Province, and continue absent Province you are therefore, as soon as

above the space of six months together, the more pressing affairs of Government

without leave from you, or from Our will allow, to give ail possible attention

Commander in Ghief of Our said Pro- to the carrying this important object into

vince for the time being. first obtained, exécution
;
But as it may beimpracticable

under your or his hand and seal, or shall for the présent to form such an Establish-

remain absent for the space of one year, ment, you are in the meantime to make
without Our leave given them under such rules and régulations by the advice

Our Royal Signet and Sign Manual, their of Our said Gouncil, as shall appear to be

place or places in the said Gouucil, shall necessary for the peace, order and good

immediately thereupon become void, and government of Our said Province, taking

that if any of the members of Our said care that nothing be passed or done, that

Gouncil then residing in the Province shall in any ways tend to affect the life,

under your Government, shall hereafter limb or liberty of the subject, or to the

willfully absent themselves, when duly imposing of any duties or taxes ; and that

summoned, without a just and lawful ail such rules and régulations be trans-

cause, and shall persist therein after ad- mitted toUs, by the first opportunity after

monition, you suspend the said Gouncil- they are passed andmade, for Our appro-

lors so absenting themselves, till Our bation or disallowance; And it is Our
further pleasure be known, giving us will and pleasure that when an Assembly

timely notice thereof ; and We do hereby shall hâve been summoned, and met in

will and require you, that this Our Royal such manner as you in your discrétion

pleasure be signified to the several mem- shall think most proper, or as shall be

bers of Our Gouncil aforesaid, and ente- hereafter directed and appointed, the fol-

red in the Gouncil Books of the Province lowing Régulations be carefully observed

under your Government as a standing in the framing and passing of ail such

Rule. laws, statutes, and ordinances, as are to be

«9. You are forthwith to communicate passed by you, with the advice and con-

such and so many of thèse Our Instruc sent of Our said Gouncil, and Assembly

tions to Our said Gouncil wherein their and no other :

advice and consent are mentioned to be «That each différent matter may be

requisite, as likewise ail such orders provided for by a différent law, without

from time to time, as you shall find con- including in one and the same act such

venient for Our service to be imparted to things as hâve no proper relation to each

them. other
;

«10. You are to permit the members « That no clause to be inserted in any

of Our said Gouncil to hâve and enjoy act or ordinance which shall be foreign

freedom of debate and vote, in ail affairs to what the title of it imports, and that

of public concern that may be debated no perpétuai clause be part of any tem-

in Gouncil. porary law
;

«11. And whereas it is directed by Our «That no law or ordinance respecting

Commission to you under Our Great Seal, private property be passed, without a
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clause snspcndin^ its cxocutioii imtil Oiir is iulr-Ddiictivo of a now law, doclaratory

Royal Will and IM(;asure is Known, iior oC a form(3r law, ai does respect a law

withoiit a saviiig of tho right of Us, Oiir Uhmi beforc in bolng ; and you are also

Heirs and Succossors, and of ail bodios to transmit in the fullest mannor the

politic and corporato, and of ail otbf.T roasons and occasions for enacting snch

pcrsons, excopt such as arc nKîntioncd in laws or ordinancos
;
togother with fair

the said law, or ordinanco, and those copies of the journals of the proceedings

claiming by, from and undcr Ihem ;
and of the Council and Assembly which you

before such Law or Ordiiiance is nassed, are to require from the Clerks of the

proof muât be made before you in Coun- said Council and Assembly.

cil, and entered in the Council Books, «12. And to the end that noLhing may
that public notification was made of the be passed or done to the préjudice of the

parties intentions to apply for such actin true interests of this Our Kingdom, the

the several Parish Churches where the just right of Us, Our Heirs and Succes-

lands in question be, for three sundays at sors, or the property of Our subjects
;

It

least successively, before any such Law is Oiu* express will and pleasure, that no

or Ordinance shall be proposed ; and you law whatever which shall in any wise

are to transmit and annex to the said tend to alTect the commerce or shipping

law or ordinance a certificate under you

r

of this Kingdom, or which shall any

hand, that the same passed through ail ways relate to the rights and prérogative

the forms above mentioned
;

of Our Crown or the property of Our
« That in ail laws or ordinances for le- subjects, or which shall be of any unu-

vying money, or imposing fines, forfei- suai or extraordinary nature, be finally

tures or penalties express mention be ratified and assented to by you, until

made that the same is granted or reser- you shall hâve firsttransmitted a draught

ved to Us, Our Heirs or Successors for of such law, and shall bave Our direc-

the public uses of the said Province, and tiens thereupon, unless you take care,

the support of the Government thereof, that a clause be inserted suspending

as by the said law or ordinance shall be anddeferring the exécution thereof until

directed and that a clause be inserted, Our Pleasure is Known concerning the

declaring that the money arising by the same.

opération of the said law or ordinance «13. And whereas laws hâve been for-

shall be accounted for unto Us in this merly enacted in several of Our Planta-

Kingdom and to Our Commissioners of tiens in America, for so short time, that

Our Treasury or Our High Treasury for Our Royal assent or refusai thereof could

the time being, and audited by Our Au- not be had before the time for which

ditor General of Our Plantations or his such laws were enacted, did expire
; You

Deputy. shall not give your assent to any law^,

« That ail such Laws Statutes and Or- that shall be enacted for a less than two

dinances, be transmitted by you within years, except in cases of imminent neces-

three months after their passing, or soo- sity, or immédiate temporary expedien-

ner if opportunity offers to Our Com- cy ; and you shall not re-enact any law

missioners for Trade and Plantations
;

to which Our assent shall bave been once

that they be fairiy abstracted in the mar- refused, withOut express leave for that

gin and accompanied with very full and purpose flrst obtained from Us, upon a

particular observations upon each of full représentation by you to be made to

them, that is to say, whether the same Our Commissioners for Trade and Plan-
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tations, in order to be laid before Us, of and others hâve taken upon them the

the reasbns andnecessity forpassing such sole framing of money Bills refusing to

law ; nor give your assent to any law for let the Gouncil alter or amend the same
;

repealing any other law, which shall ail which practices are very detrimental

hâve passed in your Government and to Our prérogatives; if therefore you

shall hâve received Our Royal approba- fmd, that the members of Our Assembly

tion, unless you take care that there be of Our Province of Québec insist upan

a clause inserted iherein, suspending and any of the said privilèges, you are to si-

deferring the exécution thereof until Our gnify to them, and it is Our express will

Pleasure shall be Known concerning the and pleasure, that you do not allow amy

same. protection to any members of the Gouncil

«14. And v^e do particularly require or Assembly, further than in their per-

you, to take care, that fair Books of Ac- sons, and that only during the sitting of

counts of ail receipts and payments of the Assembly, and that you do not allow

ail public money be duly kept, and the them to adjourn themselves otherwise

truth thereof attested upon oath ; and than de die in diem^ except Sundays and

that ail such accounts be audited and at- Holidays without leave from you or the

tested by Our Auditor General of Our Commander in Ghief for the time being

Plantations or his Deputy, who is to first obtained ;
It is Also Our further will

transmit copies ihereof to Our Commis- and pleasure that the Gouncil hâve the

sioners of Our Treasury or to Our High like power of framing money bills as the

Treasurer for the time being, and that Assembly.

you do every half year or oftener, send «16. And whereas by Our aforesaid

another copy thereof, attested by your- Commission under Our Great Seal, you

self, to Our Commissioners for Trade and are authorized and empowered, with

Plantations, and duplicates thereof by the advice and consent of Our Gouncil,

the next conveyance in which books to constitute and appoint Courts of Judi-

shall be specified, every particular sum cature and Justice, it is therefore Our
raised or disposed of, together with the will and pleasure, that you do as soon as

names of the persons to whom any pay- possible^ apply your attention to thèse

ment shall be made to the end we may great and important objects, and that in

be satisfied of the right and due applica- forming the necessary establishments for

tion of the Revenue of Our said Pro- this purpose, you do consider what has

vince with the probability of theincrease taken place in this respect in Our other

or diminution of it under every head Colonies in America, more particularly

and article thereof. in Our Colony of Nova Scotia.

« 15. And whereas the members of se- « 17. And whereas it is for the ease,

veral Assemblies in the Plantations bave satisfaction and benefit of ail Our subjects

frequently assumed to themselves privi- thatappeals should be allowed in ail civil

leges no ways belonging to them espe- causes from the Courts in Our Planta-

cially of being protected from suits at lions, it is therefore Our will and plea-

Law during the time they remain in the sure that when the several Courts and
Assembly to the great préjudice of their Offices necessary for the administration

Creditors, and the obstruction of Justice
;

of Justice shall hâve been settled, appoin-

and some Assemblies hâve presumed to ted and confirmed, in conséquence of the

adjourn themselves at pleasure without power vested in you by Our Commission
leave from Our Governor first obtained, under Our Great Seal and by thèse Our
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Instructions, yon do, as noar as diir»;nMit

circninstancos will admit, conform your-

soif to tho rogulalions pnjscribcd in Iht;

Instru('tions given to tho Goveiiior ol'

Nova Scotia, in n3S[)(;ct to suoli apjxials,

copies of wliich Instructions aro hcrounto

annexed.

« 18. You are with the advice and con-

sent of Our Council in the Province un-

der your Government to take spécial care

to regulate ail salaries and Fées belon-

ging to places or paid upon emergencies,

that they be within the bounds of mode-
ration and that no exaction be made on

any occasion whatsoever; as also that

tables of ail fées be publicly hung up, in

ail places where such fées are to be paid
;

and you are to transmit copies of ail such

tables of fées to Our Commissioners for

trade and Plantations in order to be laid

before Us.

« 19. It is Our express will and pleasure

that you do by the ûrst opportunity and

with aU convenient speed, transmit unto

Us, by Our Commissioners for Trade and

Plantations authentic copies of ail acts,

orders, grants, commissions or other

powers, by virtue of which any Courts,

Offices, Jurisdictions, Pleas, Authorities,

Fées and Privilèges, hâve been settled or

established, for Our Confirmation or di-

sallowance and in case any of them shall

at any tirae or times be disallowed and
not approved, then such and so many as

shall be so disallowed, and not approved,

and so signified by Us, shall cease, déter-

mine, and be no longer continued or put

in practice.

« 20. You shall not appoint any person

to be a Judge or Justice of the Peace,

without the advice and consent of the

majority of the members of Our Council

présent in Council ; nor shall you exécute

yourself or by deputy any of the said

offices, and it is Our further will and

pleasure, that ail Commissions, be gran-

ted by you to any person or persons to

bt; .ludges or Justices of the Peace, or

other ncîcessary officers, be graiiUid du-

riiig pleasure oui y.

<(2l. You shall not displace any of the

Jiidges, Justices of the Peac«i, or other

officers or ministers without good and

sufficient cause, which you shall signify

in the fuUest and most distinct manner
to Our (Commissioners for Trade and

Plantations, in order to be laid l>^jfore

Us, by the first opportunity after such

removals.

« 22. And whereas fréquent cornplaints

hâve been made of great delays and un-

due proceedings in the Courts of Justice

in several of Our Plantations whereby
many of Our good subjects hâve very

much suffered ; and it being of the grea-

test importance to Our service and the

welfare of Our Plantations, that Justice

be every where speedily and duly admi-

nistered, and ail disorders delays and

other undue practices in the administra-

tion thereof be effectually prevented We
particularly require you to take spécial

care, that in ail Courts where you are

authorized to préside, justice be impar-

tially administered ;
and that in ail other

Courts, established within Our said Pro-

vince, ail judges and other persons the-

rein concerned do likewise perform their

several duties without any delay or par-

tiality.

« 23. You are to take care that ail writs

be issued in Our name throughout the

Province under your Government.

« 24. Whereas there are several- offices

in Our Plantations grauted under the

Great Seal of Great Britain, and Our ser-

vice may be very much prejudiced by
reason of the absence of the Patentées, and

by their appointing deputies not fit to of-

ficiate in their stead
;
you are therefore

to inspect such of the said offices as are

in the Province, under your Government,

and to enquire into the capacity and be-

haviour of persons exercising them, and
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to report thereupon to Our Gommissio- you, take iipon you to give, grant or dis-

ners for Trade and Plantations what you pose of any office or places within Our
think fit to be done or altered in relation said Province, which now is or shall be

thereunto, and you are upon the misbe- granted under the Great Seal of this

haviour of any of the said Patentée or Kingdom, or to which any person is or

their Deputies to suspend them from the shall be appointed by warrant, under

exécution of their office, till you shall Our Signet and Sign Manual, any fur-

have represented the whole matter unto ther than that you may, upon the va-

Us, and received Our directions therein cancy of any such office or place, or

and in case of the death of any such de- upon the suspension of any such officer

puty, It is Our express will and pleasure by you or as aforesaid, put in any fit

that you take care that the person ap- person to officiate in the interval, till you
pointed to exécute the place, until the shall hâve represented the matter unto

Patentée can be informed thereof, and Our Gommissioners for Trade and Plan-

appoint another deputy to give sufficient tations in order to be laid before Us, as

security to the Patentée, or in case of aforesaid (which you are to do by the

suspension to the person suspended, to first opportunity) and till the said office

be answerable to him for the profits ac- or place be disposed of by Us, Our Heirs

cruing during such interval, by death or or Successors under the Great Seal of

during such suspension, in case we shall this Kingdom, or until some person shall

think fit to restore the person suspended be appointed thereto by warrant under

to his place again. It is nevertheless Our Our Signet and Sign Manual, or Our fur-

Will and Pleasure that the person execu- ther directions be given to you.

ting the place during such interval by «26. And whereas several complaints

death or suspension, shall for his encou- hâve been made by the Survey or Gene-

ragement receive the same profits as the rai and the other officers of Our Gustoms
person dead or suspended did receive, in Our Plantations in America, that they

and it is Our further will and pleasure, hâve been frequently obliged to serve as

that in case of a suspension of a Patentée, Jurors, and personally to appear in Arms,
the person appointed by you to exécute whenever the Militia is drawn out, and
the office, during such suspension, shall thereby much hindered in the exécution

receive a moiety of the profits which of their employments; Our will and plea-

would otherwise become due to such Pa- sure is that you take afi'ectual care and

tentée, giving security to such Patentée give the necessary directions, that the

to be answerable to him for the other several officers of Our Cnstoms be excu-

moiety, in case we shall think fit to res- sed and exempted from serving on any
tore him to his office again. And it is Juries, or personally appearing in Arms
Our further will and pleasure, that you in tha Militia unless in case of absolute

do countenance and give ail due encou- necessity, or serving and parochial of-

ragement to ail Our Patent Officers in fices, which may hinder them in the

the enjoyment of their légal and accus- exécution of their duty.

tomed fées, rights, privilèges and emolu- «27. And whereas the Survey or Gene-

ment according to the true intent and rai of Our Gustoms in the Plantations are

meaning of their Patents. empowered, in case of the vacancy of

«25. You shall not by colour of any any of Our offices of the Gustoms by
power or authority hereby or otherwise death removal or otherwise, to appoint

granted or mentioned to be granted unto other persons to exécute such offices, un-
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til thcy reccivo dircîclioiis froiii Oui' Ojrii- «28. And wlmroas wa hâve stipulated

missioiiors of tho Troasury or Oiir Hi^^li by tho late d<ifiiiitivc Treaty of Peact%

Treasury, or Conimissioiiors of OiirCiis- condiidod at Paris, th(3 lOlii day of Fe-

toms for tho tirii(3 Ixîiiig. But iii regard l)njary 1703, to graiit the hhurly of the

tho Districts of Our said Survoyor iUnm- Catholic Religion to the inhabitaiits of

rai aro very extensivo and tliat they are Canada, and that we will con.seqnenliy

required at proper tirnes to visit the of- give the most précise, and most ellectual

ficers in the several Governments under orders that Our new Roman Gatholic

thcir Inspections, and that it m ight haj>- Sul)jects in that Province, may possess

pen that some of the offîcers of Our Cus- the worship of their religion, according

tomsin the Province under your Govern- to the rites of the Romish Chnrch, as far

ments may die, at the time, when the as the iaws of Great Britain permit. It is

Surveyor General is absent, in some dis- therefore Our will and pleasure, thatyou

tant part of his district, so that he cannot do in ail things regarding the said inha-

receive advice of such offîcers, death bitants, conform with great exactness to

within a reasonable time, and thereby the stipulations of the said Treaty in this

make provision for carrying on the ser- respect.

vice, by appointing some other person in « 29. You are as soon as possible to

the room of such offîcer, who may hap- summon the inhabitants to meet together,

pen to die, therefore that there may be at such time or tim.es, place or places, as

no delay given on such o ccasion to the you shall fmd most convenient, in order

masters of ships or merehauts in their to take the oath of allegiance, and make
despatches ; It is Our further will and and subscribe the déclaration of abjura-

pleasure, in case of such absence of the tion mentioned in the aforesaid Act passed

Surveyor General, or if heshouldhappen in the first year of the Reign of King

to die, and in such cases only, that upon George the First for the further security

the death of any of the Co Hector of Our of His Majesty's person and Government,

Customs within Our said Province you, and the succession of the Crown in the

or, in your absence Our Lieutenant Go- Heirs of the late Princess Sojjhia being

vernor, or Commander in Chief shall Protestants and for extinguishing the

make choice of a person of Known loyal- hopes of the pretended Prince of Wales,

ty, expérience, diligence and fidelity, to and his open and secret abettors ; which

be employed in such Collectors room, for oath shall be administered to them by
the purpose aforesaid, until the Surveyor such person or persons as you shall com-

General of Our Customs shall be advised missionate for that purpose
; and in case

thereof, and appoint another to succeed any of the said French inhabitants shall

in his place, and that further directions refuse to take the said oath and make
shall be given therein by Our Commis- and subscribe the déclaration of Abjura

sioners of Our Treasury, or Our High tion as aforesaid, you are forthwith to

Treasurer, or by the Commissioners of cause them to départ out of Our said Go-

Our Customs for the time being which vernment.

shall be first signified
; taking care that « 30. And it is Our further will and

you do not, under any pretence of this pleasure that ail such inhabitants, profes-

instructions, interfère with the powers sing the religion of the Romish Church,

and authorities given by the Commissio- do, at ail such meetings, or, at such other

ners of Our Customs to the said SurveyOi time or times as you shall think proper,

General, T/iien they are able to put the and in the manner you shall think least

same in e::8c;,^ion. alarming and inconvénient to the said

II
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inhabitauts, deliver in upon oatli an

exact amount of ail arms and arnmuni-

tion of every sort in their actual posses-

sion, and so from time to time, of what

they shall receive into their possession

as aforesaid.

«31. You are as soon as possible to

transmit to Us, by Our Gommissioners for

Trade and Plantations, an exact and par-

ticular account of the nature and condi-

tion of the several religions communities

of the Romish Ghurch, the rights, claims,

privilèges and property and also the num-
ber, situation and revenues of the several

Churches heretofore established in Our
said Province together with the number
of Priests or Curâtes ofïiciating in such

Churches.

« 32. You are not to admit any of the

ecclesiastical jurisdiction of the See of

Rome, or any other Foreign Ecclesiasti-

cal Jurisdiction whatsoever in the Pro-

vince under your Government.

« 33. And to the end that the Church
of England may be established both in

principles and practice, and that the

said inhabitants may by degrees be in-

duced to embrace the Protestant Reli-

gion, and their children be brought up
in the principles of it, We do hereby dé-

clare it to be Our intention, when the

said Province shall hâve been accurately

surveyod and divided into Townships, Dis-

tricts, Precints or Parishes in such man-
ner as shall be hereinafter directed, ail

possible encouragement shall be given to

the erecting Protestant Schools in the

said Districts, Townships, Precints or Pa-

rishes by settling, appointing and allot-

ting propei quantities of land to that

purpose, and also for a Glèbe and main-
tenance for a Protestant Ministry and
Protestant School Masters

; and you are

t^ consider and report to Us, by Our
Gommissioners for Trade and Plantations

by what other means the Protestant Re-
ligion may be promoted established and

encouraged in Our Province under your

Government.

« 34. And you are to take especial care

that God Almighty be devoutly and
duely served throughout your Govern-

ment, the Book of Gommon Prayer as

by law established, read each Sunday
and Holiday and the blessed Sacrament

administered according to the rites of

the Ghurch of England.

« 35. You are not to prefer any Protest-

tant Minister toany ecclesiastical bénéfice

in the Province under your Government,

without a certificate from the Right Ré-

vérend Father in God the Lord Bishop of

London of his boing conformable to the

doctrine and discipline of the Ghurch of

England and of a good life and conversa-

tion. And if any person hereafter prefer-

red to a bénéfice shall appear to you to

give scandai, either by his doctrine or

manners, you are to use the best means
for his removal.

<( 36. You are to give order forthwith

that every orthodox minister w^thin your
Government be one of the vestry in his

respective Parish ; and that no vestry be

held without him except in case of sick-

ness or, after notice of a vestry summo-
ned he omit to come.

« 37. And to the end that the ecclesias-

tical jurisdiction of the Lord Bishop of

London may take place in Our Province

under your Government, as far as con-

veniently may be, we do think fit, that

you do give ail countenance and encou-

ragement to the exercise of the same

excepting only the collating to bénéfices,

granting licenses for marriage and pro-

bates of wills, which we hâve reserved

to you Our Governor, and to the Com-
mander in Chief of Our sâ,id Province

for the time being.

« 38. And we do further direct, that

no School Master, who shall arrive in

Our said Province from this Kingdom,

be hence forward parmi tted to keep
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school wilhoul IIk; licenoo of tho said Uicir («ircicts, as \v(;ll as tlioir ixii-80iis,

Lord I^ishop of I.ondoii ; aiid Ihal no wilhoiit heing restraiiied in Ihoiromigra-

otlior porsoii now th(;r(; or sliall corne lion iindor an y pi'cl<Mico whatsrjever, ex-

froiii olluîr parts, sliall bu adiiiittod to copt lliat of dubtsor crirninal prosoculioii,

kuop school in your Govcrnmcnl v/ithout and Ihat tho linic lirnited for th(MMnigra-

your liconco first obtainod. tion shall be fixed to thu space of eigbteeii

«39. And you are to lake especial care rnontlis, to be computed from the day of

that a table of maiTiag(3s established by the exchange of the ratifications of the

the cannon of llio Cliurch of England be troaly, you are thorefore in ail ihings to

hiing up in ail places of public worship conforni yourself to tliis stipulation ; and

according to the rules of the Church of to take care that such of the French In-

England. habitants as intend to remove within the

«40. And it is Our further will and time limited be not çbstructed or impeded

pleasure that in order to suppress as providod they do not sell their estâtes to

much as in you lies, every species of other than His Majesty's subjects, and so

vice and immorality, you forthwith do long as they remain under your Govern-

cause ail laws already made against blas- ment, they do in ail things conform the-

phemy profaness, adultry, fornication, reto in like manner as Our other subjects.

poligamy, incest, profanation of the Lords «42. And it is Our further will and

day, swearing and drunkeness, to be vi- pleasure that ail and every of the French

gourously put in exécution in every part Inhabitanls in Our said Province in vir-

of your Government ;
and that you take tue of grants or concessions made before

due care for the punishment of thèse, the signing the Preliminary Articles of

and every other vice and immorality, be Peace on the third day of November
présent upon oath to be made to the tem- 1762, do within such limited time as you

poral Courts, by the Church Wardens of in your discrétion shall think fit, register

the several parishes, at proper times of the several grants or other Deeds or

the year, to be appointed for that pur- titles, by which they hold or claim such

pose; and for the further discourage- lands, in the Secretary's OfBce, which

ment of vice and encouragement of said grants, deeds or other titles, shall

virtue and good living (that by such be entered at large in the said office, so

examples the infidels may be invited and that the particular quantity of land its

persuaded to embrace the Chi-istian Re- site and extent, the condition upon which

ligion) you are not to admit any persons it is granted, either as to the rents, ser-

to public trusts and employment in the vices or cultivation, may appear fully

Province under your Government, whose and at length.

ill name and conversation may occasion « 43. And in case it shall appear upon

scandai. a strict and accurate examination of the

«41. And whereas it is stipulated by said grants and title deeds to be taken in

the aforesaid Treaty concluded at Paris, such manner as you shall think proper,

the lOth day of February 1763, that the that any of the grantees, or persons clai-

French inhabitants or others who hâve ming lands under such grants and title

been subjects of the Most Christian King deeds, are in possession of more land

in Canada may retire with ail freedom than is eontained within such grants or

and safety, wherever they shall think other concessions ; or that the terms and

proper, and may sell their estâtes provi- conditions, upon which the lands were

ded it be to Our subjects, and bring away granted, hâve not been complied with

I
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agreeable to what is siipulated in such

grants or concessions ;
It is Our will and

pleasure that you forthwith represent

the same to Us by Our Gommissioners

for Trade and Plantations, to the end

you may receive such directions there-

upon, as the nature and circumstances of

the case shall appear to require.

«44. And whereas it is necessary in

order to the advantagcous and effectuai

settlement of Our said Province, that the

true State of it shoukl be fuUy known,
you are therefore as soon as convenien-

tly may be, to cause an accurate survey

to be made of the said Province by such

able and skillful person as is or shall be

appointed for that service, who is to re-

port to you in writing, for your judg-

ment in the measures in which you may
in gênerai pursue for the making settle-

ments, not only the nature and quality

of the soil and climate, the Rivers, Bays
and Harbours, and every other circums

tance attending the natural state of it
;

But also his opinion, in what manner it

may be most conveniently laid out into

Gounties, and to annex to his report a

map of such Survey, with the several di-

visions proposed marked upon it; But
as the making of such Survey will be a

work of great length, you are in the

meantime to carry on settlements upon
that plan, which shall appear to you to

be the most expédient, from the best in

formation you can collect.

«45. And whereas it bas been found

by expérience that the settling Planters

in Townships hath very much redounded
to their advantage, not only with regard

to the assistance they bave been able to

afford each other in their civil concerns,

but likewise with regard to the security

they hâve thereby aoquired against the

insults and incursions of neighbouring
Indians, or other ei -jiies, > ou are there-

fore to lay out townships of a conveulent
size and extent in such places, as you in

your discrétion shall judge most proper.

And it is Our will and pleasure that each

township do consist of about twenty thou-

sand acres, having as far as may be na-

tural boundaries extending up into the

country, and comprehending a necessary

part of the River St. Lawrence where it

can be conveniently had.

«46. You are also to cause a proper

place in the most convenient part of each

township to be marked out for building

a Town sufficient to contain such a num-
ber of Familles as you shall judge proper

to settle there, with Town and Pasture

Lots convenient to each tenement, taking

care that the said Town be laid out upon,

or, as near as conveniently as may be, to

some navigable River, or the Sea coast
;

And you are also to reserve to Us, proper

quantities of land in each township for

the following purposes, viz : for erecting

Fortifications, and Bairacks, where ne-

cessary, or for other Military, or Naval

services, and more particularly for the

growth and production of Naval Timber,

if there are any woodlands fit for that

purpose.

« 47. And it is Our further will and

pleasure that a particular spot in, or as

near each Town as possible be set apart,

for the building a Ghuch, and four hun-

dred acres adjacent thereto, allotted for

the maintenance of a Minister, and two

hundred for a School Master.

« 48. And you are to give strict orders

to the Surveyors, whom you shall em-

ploy to mark out the said townships and

towns to make returns to you of their

Surveys as soon as possible with a parti-

cular description of each township, and
the nature of the soil within the same.

«49. And you are to oblige ail such

persons as shall be appointed to be Sur-

veyors of the said lands in each township;

to take an oath for the due per^i ^Ticciice

of thèse offices, and for obliging them to

make exact surveys of^all lands required

to be set out.

« 50. And whereas nothing can more
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(îltoctu.illy UmkI Io \h() spoody soltling placcMn Our said Province, or that in d<;-

Our said Coloiiy, tlio socurity ol" tlui pro- failli IJi<'r(;of, siich grant bhali Im void,

pcity of Oiir snbjiîcls, aiid llie advaii(;(3- copi'-sof al! siirh entriesshall ii<M'<;tijniL*d

muiiL ol' (Jur ruvL'iiuo, tliaii Llio disposiiig rc'^iilarly hy Lho j)rop<îr olficcr, to Uni
of such laiids as aro Oiir property iipoii Coiiiiuissionors for Tradeaiid Plantations,

reasonablo ternis, and llio cHtahlisliing a and \n Our Conimissioners of Onr Tn-a-

rcgularand proper mothod of proceeding smy within six months frorn the date

witli l'ospoct to tli(3 passing of giants of li(3i<!of.

such laud
;

It is thorofon3 Our will and « 51. And wheroasgroat inconvonionccs

plcasure that ail and every porson and hâve aiisen in many of Our Colonies in

persons, who sliall apply to you for any America, from the granting excessive

grant or grants of land shall, previous to quantities of land to particular persons,

their obtaining the same makc it appear who hâve never cultivated nor settled

before you in Council, that they are in and bave thereby prevented olhors more
a condition to cultivate and improve the industrious from improving the same,

same by settling thereon in proportion to in order therefore to prevent the like

the quantity of acres desired a sufîicient inconveniences for the future you are

number of white persons and negroes
;

to lake especial care that in ail grants

and in case you shall upoii a considéra- to be made by you, by and with the ad-

tion of the circumstances of the person vice and consent of Our Council, to per-

or persons applying for such grants think sons applying for the same, the quantity

it advisable to pass the same, in such be in proportion to their ability to culti-

case you are to cause a warrant to be vate, and you are hereby directed to ob-

drawn up, directed to the Surveyor Ge- serve the following directions and regu-

iieral or other proper ofTicers, empovve- lations in ail grants to be made by you,

ring him or them to make a faithful and viz :

exact survey of the landssopetitioned for, «That one hundred acres of land be

and to return the said warrant within granted to every person being master or

six montlis at farthest from the date the- mistress of a family, for himself or her-

reof, with a plot or description of the self, and fifty acres for every white or

lands so surveyed thereunto annexed, black man, woman or child, of which
Provided that you take care, that before such persons family shall consist at the

any such warrant is issued as aforesaid, actual time of making the grant
; and in

a Docquet thereof be entered in the Au- case any person applying to you for grants

ditorsand Register's Office, and whenthe of land shall be desirous of taking up a

warrant shall be returned by the said Sur- larger quantity than the actual number
veyor for other proper ofïicer, the grant of persons in his or her family would
shall be made out in due form, and the intitle such persons to take up : It is Our
terms and conditions required by thèse will and pleasure and you are hereby ai-

Our Instructions be particnlarly and ex- lowed and permitted to grant unto every

presslymentioned in the respective grants. such person or persons, such further

And it is Our will and pleasure that the quantity of land as they may désire, not

said grants shall be registered within six exceeding one thousand acres over and

months from the date thereof in the Re- above what they are intitled to by the

gister's Office, and a Docquet thereof be number of persons in their respective fa-

also entered in Our Auditors Office there, milles, provided it shall appear to you,

in case such establishment shall take that they are in a condition and intention
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to cultivate the same, and provided also

that they do pay to the receiver of Our
Quit rents, or to such other offîcer v.s

shail be appointed to receive the saine,

the sum of five shillings only for every

fifty acres so granted on the day of the

date of the grant.

« That ail grantees be snbject to the

payment of two shillings sterling for

every hundred acres, to commence at

the expiration of two years from the date

of such grant, and to be paid yearly and

every year, or in default of such pay-

ment the grant to be void.

«That every grantee, upongiving proof

that he or she lias fulfiUed the terms of

conditions of his or her grant, shall be

intitled to another grant, in the propor-

tion and upon the conditions above men-
tioned.

u That for every fifty acres of land ac-

counted Plantable, each Patentée shall

be obliged, within three years after the

date of his Patent to clear and work
three acres at the least, in that part of

his tract which he shall judge most con-

venient and advantageous
; or else to clear

and drain three acres of sw^ampy or sun-

ken ground, or drain three acres of marsh,
if any such be within' the bounds of his

grant.

(( That for every fifty acres of land ac-

counted barren, every Patentée shall be

obUged to put and keep on his land

within three years after the date of his

grant, three neat cattle, which number
he shall be obliged to continue on his

land, until three acres for every fifty be

fully cleared and improved.

«That if any person shall take up a

tract of land, wherein there shall be no
part fit for présent cultivation without
manuring and improvingthe same, every
such grantee shall be obliged within three

years from the date of his grant to erect

on some part of his land, one good dwel-
ling house, to contain at least tweiitv

feet in length, and sixteen feet in breadth,

and also to put on his land the like num-
ber of three neat cattle for every fifty

acres.

« That if any person who shall take up
any stony or rocky ground not fit for

planting or pasture, shall within three

years after the passing of his grant, begin

to employ thereon, and to continue to

work, for three years then next ensuing,

in digging any stone quarry, or other

mine, one good and able hand, for every

hundred acres of such tract, it shall be

accounted a sufficient cultivation and im-

provement.

«That every three acres which shall

be cleared and worked as aforesaid, and

every three acres which shall be cleared

and drained as aforesaid, shall be ac-

counted a sufficient seating, planting, cul-

tivation and improvement, to save forever

from forfeiture fifty acres of land in any

part of the tract contained within the

same Patent, and the Patentée shall be at

liberty to withdraw his stock, or to for-

bear working in any quarry or mine, in

proportion to such cultivation and impro-

vement, as shall be made upon the plan-

table lands or upon the swampy sunken

grounds and marshes which shall be in-

cluded in the same Patent.

« That when any person who shall he-

reafter take up and Patent any lands,

shall hâve seated, planted, and cultivated

or improved the said land, or any part of

it, according to the directions and con-

ditions above mentioned, such Patentée

may make proof of such seating, plan-

ting, cultivation and improvement in the

gênerai Court, or in the Court of the

County, District or Precinct, where such

land shall lie, and hâve such proof certi

fied to the Re^nster's Office, and there

entered with the record of the said Pa-

tent, a copy of which shall be admitted,

on any trial, to prove the seating and

planting of such land.
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(( An<l laslly in oi'dor to as(u;rtaiii lin;

tnio (jiiaiitily oï i)l.'mtal)l(i aiid l)arr(Mi

laïul, conlaincd in siicli grant lioreafter

to 1)(; wilhiii Oiir said Province, yon aro

to tako espocial caro tliat in ail surveys,

hcroaft(3r to b(; made, overy siirveyor be

required, and onjoinod to take particular

notice according to the best of his judg-

niont and undcrstanding, how much of

the land so snrveyod is plantable, and

how much of it is barren and iinfit for

cultivation, and accordingly to insert in

the survey and plot by him to be retur-

ned iiito the Register's Ofïice, the true

quantity of each kind of lands.

«52. And it is Our further will and
pleasure that in ail grants of land to be

made by you, as aforesaid, regard be had
to the profitable and unprofitable acres,

so that each grantee may hâve a propor-

tionable number of one sort and the

other; as likewise that the breadth of

each tract of land, to be hereafter gran-

ted be one third of the length of such
grant, and that the length of each tract

do not extend along the banks of any
River but into the main land, that the-

reby the said grantees may hâve each a

convenient share of what accommodation
the said River may afford for navigation

or otherwise.

« 53. And whereas it hath been repre-

sented to Us, that many parts of the

Province under your Government are

particularly adapted to the growth and
culture of Hemp and Flax, It is therefore

Our will and pleasure, that in ail sur-

veys of land for settlement, the surveyor

be directed to report, whether there is

any, or what quantity of lands contained

within such Survey, fit for the produc-

tion of Hemp and Flax, and you are to

take particular care to insert a clause in

every grant of land where any part the-

reof is fit for such production obiiging

the granteo annually to sow a proportia-

nable par', c? his grant with hemp or flax

seed.

«54. And whereas it Iiath been fnr-

tlH;r rejKjrted to Us, that a great part of

the coiiFitry in tlie neighJKjnrljood of

Lak<' Clianiplain anr] b(;twe(;n that Lako

and tluî Kiv(M' Saint Lawn?nc(?, abonnds

with wood prodncing trees fil for mas-

ting foi Oiir Royal Navy, and otlier

usclnl and necessary tiniber for Naval

Construction, you are therefore expressly

directed and required to cause such jjarts

of the said counlry, or any other within

your Government, that shall appear ujjon

a Survey to abound with such trees and

shall be convenient for water carriage to

be reserved to Us, and to rise your ut-

most endeavour to prevent any waste

being committed upon the said tract», by

punishing in due course of Law any per-

sons who shall eut down or destroy any

trees growing thereon, and you are to

consider and advise with Our Council

whether some régulation that shall pre

vent any Saw Mills whatever from being

erected within your Government, without

a license from you or the Commander in

Chief of Our said Province for the time

being, may not be a mean of preventing

ail waste and destruction in such tracts

of land, as shall be reserved to Us, for

the purpose aforesaid.

« 55. And whereas it appears from the

représentation of Our Governor of the

District of Trois Rivières, that the Ii'on

Works of Saint Maurice in that District

are of great conséquence to Our service,

It is therefore Our further will and plea-

sure, that no part of the lands, upon

w^hich the said Iron Works, were carried

on, or from which the ore used in such

work was procured, or which shall ap-

pear to be necessary and convenient for

that establishment either in respect to a

free passage to the River Saint Lawrence,

or for producing a necessary supply of

wood, corn and hay or for pasture for

cattle, be granted to any private person

whatever, and also that as large a Dis-

trict of land as conveniently may be ad-
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jacent to, aad lying round the said Iron certaining, and the more speedily and

Works over and above what may be ne- regularly collecting Our quit rents, you

cessary for the above purposes, be reser- are to prépare heads of such a Bill, as

ved for Our use, to be disposed of in such you shall think may most effectually

manner as we shall hereafter direct and conduce to the procuring the good ends

appoint. proposed, and to transmit the same to

« 56. And whereas it is necessary, that Our Gommissioners for Trade and Plan-

all persons who may be desiro.us of set- tations in order to be laid before Us, for

tling in Our said Province, should be Our further direction therein.

fuUy informed of the terms and condi- « 59. And it is Our further will and

lions, upon v^hich lands will be granted pleasure that the Surveyor General or

in Our said Province you are therefore such other person or persons as you shall

as soon as possible to cause a publication think proper to appoint, do, once in every

to be made by Proclamation or otherwise year or oftener as occasion shall require

as you in your discrétion shall think inspect the State of ail grants of land

most advisable, of ail and every the made by you, and make report thereof

aforegoing terms, conditions and régula- to you in writing, specifying whether

tions of every kind respecting the grants the conditions therein contained hâve or

of land, in which Proclamation it may be hâve not been complied with, or what
expédient to add some short description progress has been made towards fulfil-

of the natural advantages of the soil, and ling of such reports to Our Commissio-

climate, and its peculiar conveniences for ners for Trade and Plantations.

Trade and Navigation ; And you are to « 60. And whereas Our Province of

take such steps as you shall think proper» Québec is in part inhabited and posses-

for the publishing such Proclamation in sed by several Nations and Tribes of In-

all the Colonies in North America. dians with whom it is both necessary

« 57. And it is Our further will and and expédient to cultivate and maintain

pleasure, that ail the foregoing instruc a strict friendship and good correspon-

tions to you, as well as any which you dence, so that they may be induced by
may hereafter receive relative to the degrees not only to be good neighbours

form and method of passing grants of to Our subjects, but likewise themselves

lands, and the termes and conditions to to become good subjects to Us, you are

be annexed to such grants be entered on therefore as soon as you conveniently

record with the grants themselves, for can, to appoint a proper person or persons,

the information and satisfaction of ail to assemble and treat with the said In-

parties whatever, that may be concerned dians, promising and assuring them of

therein. protection and friendship on Our part,

« 58. And it is Our further wiU and and delivering them such présents, as

pleasure that you do consider of a proper shall be sent to you for that purpose.

and effectuai method of collecting recei- «61. And you are to inform yourself

ving and accounting for Our quit rents, with the greatest exactness of the num
whereby ail frauds concealments irregu- ber, nature and disposition of the several

larity or neglect therein may be preven- bodies or tribes of Jndians, of the manner
ted and whereby the receipt whereof of their lives, and the rules and constitu-

may be effectually checked and control- tions, by which they are governed or re-

led ; and if it shall appear necessary to gulated. And you are upon no account

pass an act for the more effectually as- to molest or disturb them in the posses-
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sioii orsucli [larî of thn s;ii(l Province, as lity in Ainorica concliidod between En-

thcy at prcsnnL occnpy aiid jjossoss; l)ut friand and Franco, tho UUh day of No-

to ns(î tlio ])(isl in(îans yoii can for cnlti- vorrilxT lOHC), thn snhjfrls and inliabitantî*

valing llicii' an'cclions and nniting llumi of fach Kingdoin an; [)rohil)itcd to trad»'

to Onr Govcrinncnt, reporlin^' lo Us, l>y and fisli in ail [)lac«»s possesscd, or whicli

Onr Conimissioners for Trad(3 and Plan- «hall he possessed by the other in Ame-
talions, whalevcr information yon can rica, and if any shi[jfl shall bo found tra-

colloct with respect to thèse people and din;,' contrary to the said Treaty, uj)0ii

the whol(^ of yonr proceedingswith them. dno proof the said ship shall be confisca-

"02. Whereaswe by Our Proclanialion ted
; lint in case the subjects of either

dated the seventh day of October in the King shall be forced by stress of weather,

third year of Our reign strictly forbid, enemics or other necessity into j,he Porta

on pain of Onr displeasure ail Our sub- of the other in America, thcy shall be

jects from making any purchases or set- treated witli humanity and kindnessand

tlements whatever, or taking possession may provide themselves with victnals

of any lands reserved to the several na- and other things necessary for their sus-

tions of Indians, with whom we are con- tenance and the réparation of their ships,

nected and who live under Our protec- ai reasonable rates
;
provided they do not

tion, without Our spécial leave for that break bulk, nor carry any goods out of

purpose first obtained ; It is Our express their ships, exposing them to sale under

will and pleasure, that you take the penalty of confiscation of ship and goods.

most effectuai care, that Our Royal di- It is therefore Our will and j)leasure that

rections herein be punctually complied you signify to Our subjects under your

with ; and that the trade with such of Government to the purport and intent of

the said Indians as dépend upou your the above said two articles, and that you
Government be carried on in the manner take particular care, that none of the

and under the régulations prescribed in French subjects be allowed to trade from

Our said Proclamation. there said settlements to the Province un-

« 03. You are to use your best endea- der your Government, or to fish upon

vours in improving the trade of those the Goast thereof.

parts by settling such orders and régula- « 05. And it is Our will and pleasure

tions therein with the advice of Our said that you do not dispose of any forfeituies

Gouncil, as may be most acceptable to or escheats to any person until the She-

generality of the inhabitants. And it is riff or other proper officer hâve made
Our express will and pleasure that you enquiry by a survey upon their oaths,

do not upon any pretence whatever, upon into the true value thereof, nor until you
pain of Our highest displeasure, give your hâve transmitted to Our Gommissioners

assent to any law or laws for setting up of Our Treasury, and to Our Gommissio-

any manufactures and carrying on any ners for Trade and Plantations a particu-

trades, which are hurtful and prejudicial lar account of such forfeitures, and es-

to this Kingdom ;
and you are to use cheats, and the value thereof, and you

your utmost endeavour to discourage, are to take care that the produce of such

discountenance and restrain any attempts forfeitures and escheats, in case we shall

which may be made to set up such ma- think proper to give you directions to

nufactures, or establish any such trades. dispose of the same, be duly paid to Our
«04. Whereas by the 5th and Oth ar- Treasurer or Receiver General of Our

ticles of the treaty of peace and neutra- said Province, and a fuU account trans-

!
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mitted to Our Gommaiid of Our Trea-

sury or Our High Treasurer for the time

beiiig, aiid to Our Gommissioners for

Trade and Plantations, witli the names

of the perso ns to vvhom disposed.

« 66. And whereas commissions hâve

beengranted unto several persons in Our
respective Plantations in America for the

trying of pirates, in those parts pursuant

to the acts for the more elfectual suppres-

sion of Piracy, and by a Gommission al-

ready sent to Our Province of New-York,

Our Governor there is empowered toge-

ther with others therein mentioned, to

proceed accordingly in refrence to Our

said Province ;
Our wiU and pleasure is,

that you do use your best endeavours to

apprehend ail persons whatever who may
hâve been guilty of Piracy within your

Government, or who having committed

such crimes at other places, may come
within your jurisdiction and iintil we
shall think proper to direct the like com-

mission to be established for Our Govern-

ment of Québec, you are to send such

Pirates, with what proofs of their guilt

you can procure or recoUect, to the Go-

vernor of New-York to be tried and pu-

nished under the authority of the Gom-

mission established for those parts.

« 67. And whereas you will receive from

Our Gommissioners for executing the

office of High Admirai of Great Bi'itain,

and of Our Plantations, a commission

constituting you Vice Admirai of Our

said Province, you are hereby required

and directed carefully to put in exécu-

tion the several powers thereby granted

you.

((68. Whereas great inconveniences

bave happened heretofore by Merchant

Ships and other vessels in the Plantations

wearing the colours borne by Our ships

of war, under pretence of Gommissions

granted to them by the Governors of the

said Plantations, and by trading under

those colours, not only among Our own

subjects, but also those of other princes

and States, and committing divers irregu-

larities, they may very much dishonour

Our service, for the preventing whereof

you are to oblige th(î Gommanders of ail

such ships, to wdiicli you shall grant

Gommissions, to wear no other colours,

than such as are described in an order

of Gouncil of the Seventh of January

1730, in relation to colours to be worn by

ail ships and vessels excep* Our ships of

war.

'( 60. And whereas there hâve been

great irregularities in the manner of

granting Gommissions in the Plantations

to private ships of war, you are to go-

vern yourself, whenever there shall be

occasion according to the Gommissions

and Instructions granted in this Kingdom.
But you are 7iot (1) to grant Gommission of

Marque or Reprizal against any Prince

or State, or Lheir subjects in enmity with

Us, to any person whatsoever without

Our spécial command.

(( 70. Whereas we hâve been informed

that during the time of war, Our enemies

bave frequently got intelligence of the

state of Our Plantations by letters from

private persons to their correspondents in

Great Britain, taking on board ships co-

ming from. the Plantations, which bas

been of dangerous conséquence, Our will

and pleasure therefore is, that you signi-

fy to ail merchants, planters and others,

that they be ' very cautions in time of

war, whenever that shall happen, m gi-

ving any accounts by letters of the public

state and condition of Our Province un-

der your Government, and you are fur-

ther to give directions to ail masters of

ships, or other persons to whom you may
en trust your letters, that they put such

letters into a Bag, with a suffîcient weight

to sink the same immediately, in case of

imminent danger from the enemy. And

(1) Not Interligné et écrit en rouge.
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yoii an? also to Ici (lu! [iirn'cliaiits and <( Wliat is tlifi niimbnr of lin; iiiliahi

IMaiilcis Kiiow, liow ^n-catly il, is for laiils wliitcs and blacks, distingiiisliiiig

tlicnr iiiUM'cst, lliat tlios(3 1(ïII(m-s slioiild ourM'! vvhat niirnhor of Uk; formor is ca-

not fall into llie Iiands of Iho'w (MKîiny, paljh; of Ix^aring arnis, and what nurnbor

and tlicreforc; thaï th(;y sliould giv(; of llic; lalUT- is annually no(;<*ssary to he

tho liko ordcrs to mastors of sliips in snppliod in proportion to the land culti-

relation to Iheir Icîttcrs ; and vou an; vat(;d.

furthor to ad vise ail maslers of ships that

tJKîy do sink ail li^ttfM's in raso of danger

in the manner before menlioned.

«71. And whereas in time of war, Ihc

merchants and planters, in Onr Planta-

tions in America did correspond and trade

with Our enemies and carry intelligence

to them, to the great préjudice and hazard

of Our said Plantations, you are there-

fore by ail possible methods to endeavour

to hinder such trade and correspondence

in time of war.

«72. And you are to report to Us, by

Our Gommissioners for Trade and Plan-

tations, what is the nature of the soil

and climate of the Province under your

Government if it difTers in the circum-

stances from Our Northern Colonies, in

what that différence consists, and what
bénéficiai articles of commerce, the diffé-

rent parts of it are capable of producing.

u What rivers there and of what extent

and convenience to the Planters ?

« What are the principal harbours, how
situated, of what extent ; and what is the

K Wliat was the nature, form and con-

stihilion of the Civil Government, whai
jndicatnres were there established and

nnder what régulations did the French

inhabitants carry on their comnjerce.

« 73. You are from time to time to send

unto Us, by Our Commissioners for Trade

and Plantations, as aforesaid an account

of the increase and decrease of the inha-

bitants, whites and blacks, and also an

account of ail persons born, christened

and buried.

« 74. Whereas it is absolutely neces-

sary that we be exactly informed of the

state of defence of ail Our Plantations in

America, as well in relation to the stores

of war, that are in each Plantation there.

and what more may be necessary to be

built for the defence and security of the

same
;
you are as soon as possible, to

prépare an account thereof with relation

to Our said Province in the most particu-

lar manner ; and you are therein to ex-

press the présent state of the arms, am-

munition and other stores of war, belon-

o^ing to the said Province, in Public Ma-
depth of the water, and nature of the an- gazines, or in the hands of private per-

chorage in each of them ? song ;
together with the state of ail places

« Whai quantity of lands is now on ac- either already fortified, or that you judge

tuai improvement and settlement ? what necessary to be fortified for the security

are the chief articles of produce and cul- of Our said Province, and you are to

ture, the annual amount of the quantity

of each ; and upon what terms and con-

ditions the inhabitants hold their lands,

eiiher of cultivation, rent or personal ser-

vice.

(( What is the quantity, nature and pro-

transmit the said accounts to Our Com-

missioners for Trade and Plantations, as

also a duplicate thereof to Our Master

General or principal ofïicers of Our ord-

nance, which accounts are to express the

particulars of ordnance, carriages, balls,

perty of the land uncultivated, how much powder and other sorts of arms and am-

of it is capable of culture and what part munition in Our Public Stores, and so

there is private property. from time to time of what shall be sent

j
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You, or bought with the public money, « 79. And whereas great préjudice may
and to specil'y the time of the disposai, liappeii to Our service, and the securiLy

and the occasion thereof; and You are of Our Province, by your absence from

half Yearly to transmit a gênerai account those parts, you are not upon any pretence

of the state of the Foj'tifications and war whatsoever, to corne into Europe, without

like stores, specified in the mannerabove having first obtained leave for so doing

mentioned. from Us, under Our Sign Manual and

« 75. You are from time to time to give Signet, or by Our order in Our Privy

an account, what strength your neigh- Gouncil, yet nevertheless in case of siclî-

boiirs hâve by sea and land, and of the ness, you may go to South Garolina, or

condition of their Plantations, and what any other of Our Southern Plantations,

correspondence you Keep with them. and there stay for such space as the

« 76. And in case of any distress of any recovery of your health may absolutely

other of Our Plantations, you shall upon require.

application of the respective Governors « 80. And whereas we bave thought fit

thereof unto you assist them with what by Our Commission to direct, thatin case

aid the condition and safety, of Our of your death or absence, and the death

Province under your Government can or absence of your Lieutenant Governors

spare. of Montréal and Trois Rivières, and in

« 77. If any thing shall happen which case there be at that time no person

may be of advantage or security to Our within Our said Province commissionated

Province under your Government, which or appointed by Us, to be Commander in

is not herein or by your Commission Chief, that the eldest Councillor who
provided for, We do hereby allow unto shall be at the time of your death, or

you, with the advice and consent of Our at the death or absence of Our Lieutenant

Council, to take order for the présent Governors as aforesaid, residing within

therein, giving unto Our Commissioners Our said Province, under your Govern-

for Trade and Plantations speedy notice ment, shall take upon him the administra-

thereof, in order lo be laid for Us, that you tion of Government and exécute Our said

may receive Our Ratification, if we shall Commission and instructions, and the

approve the same : Provided always that several powers and authorities therein

you do not by colour of any power or directed. It is nevertheless Our express

authority hereby given you, commence will and pleasure that in such case the

or déclare war, without Our Knowledge said Président shall forbear to pass any

and particular commands therein. act or acts, but what are immediately

« 78. And whereas we bave, by the necessary for the Peace and welfare of

second article of thèse Our Instructions the said Province without Our particular

lo you, directed and appointed that your order for that purpose, and that he shall

chief résidence shall be at Québec
;
you not remove or suspend any of the mem-

are nevertheless frequently to visit the bers of Our Council or any Judges, Jus-

odier parts of your Government, in order tices of the Peace or other ofïicers civil

to inspect the management of ail public or Military without the advice and consent

affairs, and thereby the better to take of at least seven of the members of Our

care, that the Government be so admi- said Council, nor even then without

nistered that no disorderly practices may good and sufficient reasons for the same,

grow up contrary to Our service and the which the said Président is to transmit,

welfare of Our subjecls. signed by himself and the rest of Our said
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(loiiiicil, lo OiM' (loiniiiissioïK'i's for 'IV;ul<'

.'111(1 rLiiilalioiis, l)y tlic lirsl rjpixn'limil v

in ordci" lu lj(; laid for l !s.

<(H1. And whcrcas wo iim wiiliii;,^ in

thc bosl m.'innor lo provid(; for Lhu snp-

port of tlio Govornmunt of Onr Province

aforcsaid of wliicli yon anî Govornor,

l)y sclLiii^ a part snlîicient aJlowances to

sucli as sliall ho Our Governor or Com-
mander in Chicf, rosidin;,^ for tho timo

being vvithin the samo, Onr will and
pleasui'o is, that whon it slic^l happeri

that you arc absent from Our said Pro-

vince one full moiety of the saiary, and
ail pcrquisites and émoluments what-

soever, which would otherwise hecorne

due unto you, shall during the time of

your absence, be paid and satisfied unto

Our Commander in Chief, who shall be

résident within Our said Province for

the time being, which we do hereby

order and allow unto liim for his main-

tenance, and for the better support of the

Deputy of that Our Government.

« 82. And you are upon ail occasions to

send unto Our Commissioners for Trade

and Plantations only a particular account

of ail your proceedings and of the con-

dition of atfairs vvithin your Government,

in order to be laid befor Us, Provided

nevertheless, whenever any occurrences

shall happen within your Government of

such a nature and importance as may
require Our immédiate directions by one

of Our Principal Secretary's of State, and

also upon ail occasions and in ail affairs

wherein you may receive Our orders by

one of Our Principal Secretary's of State,

you shall in ail such cases, transmit to

Our Secretary of State only, an account

of ail such occurrences, and of your

proceedings relative to such orders. »

Le 20 Décembre 1763 (1), le Révérend

S. Johnson écrit à l'Archevêque de Can-

(2) Historical docmnents relaiing to Canada and the

BritiHh Colonies in Amct'ùxi, from the London Archives,

VI, 131.

h'ibiiry, au sujet des affaires religiounes

df la foloiiic :

'( Il is trnly a misérable thin^', My Lord,

that we no sooner leave figliling onr

neighbors, the Krench, but we must fall

to (juarrelling aniong ourselvcs : I fear

the présent state of thfi ministry is in-

deed, very feeble ; so that I doubt we
must, after ail our hopes, loose the \iVQ-

sent jnncture also, for gaining the point

we hâve long had so much at heart, and

I believe must never expect another. Is

there then iiothing more that can be

done, either for obtaining Bishops, or

demolishing thèse pernicious charttir Go-

vernments, and reducing them ail to one

form in immédiate dependence on the

King? I ca'nt help calling them perni-

cious^ for they are indeed so, as well to

the good of the people themselves, as to

the interest of true Religion, as your

Grâce remembers. I formerly intimated

in some Queries and Letters, I would

hope Providence may some how bring

it about that things may be compromised

respecting the ministry, and would it not

now be a proper juncture for some such

gênerai address from the Clergy of thèse

Provinces to the King, as I once mentio-

ned to Your Grâce ? or is there not pro-

bability eiiough of success yet wàlh re-

gard both to Bhs. and Go ver. to make it

worth while for a Gentleman or two

(who 1 believe might be procured) to go

from hence to solicit the gaining thèse

points ? for I doubt nothing will do

without solicitation from hence.

<( P. S. Decr. 22nd.

i Since writing, a sensible good Gentle-

man has been with me, who lias been in

ail the parts of Canada and a prisoner

among the remotest Indians. He speaks

highly of Mr. Ogilvie, at Montréal, and is

persuaded with me, that politically spea-

king nothing could be of so much conse-

1
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quence to the purpose of civilizing and

gainiDg the friendships of the Indians,

as well as converting the Freiich, as for

such a Bishop and Glergy as above mon-

tioned to be sent thither by the King,

and the rather as they hâve been used to

a Bhs. of their own.

ultwould (l) Hartford (vvho désirait,

and is but 12 milles olf) should be joined

vvith Middletown under the care of Mr
Jarvice. lately gone for orders. »

Le 20 Décembre 1763 (2), le Gouver-

neur Burton publie, à Montréal, un Rè-

glement au sujet de la conduite des voi-

tures.

Le 29 Décembre 1763 (3), le Gouver-

neur Burton publie, à Montréal, un Rè-

glement concei'uant la police de cette

ville.

Les principaux actes impériaux passés

dans le cours de l'année 1762 et 1763 se

rapportent au service militaire, à l'accise

sur les mai-chandises importées, aux bre-

vets d'invention, aux fraudes électorales,

à l'amélioration des routes publiques et

à l'assistance des classes pauvres (4).

Le 5 Janvier 1764 (5), le Gouverneur

Burton publie, à Montréal, une Ordon-

nance défendant la vente et le transport

de la poudre à fusil et à canon.

Le 11 Janvier 1764 (6), le Gouverneur

Burton, à Montréal, publie une Ordon-

nance à l'eifet de réunir au domaine de

la Seigneurie de Montarville, plusieurs

terres concédées, faute par les conces-

sionnaires d'y avoir tenu feu et lieu.

Le 11 Janvier 1764 (7), Robert Ghol-

(1) 11 y a probablement quelque chose d'omis dans
le M. S., ce sont peut-être les mots : "6e well IhcU."

(2) Pièce officielles, etc., p. 123.

(o) /rf., p. 125.

(4) IStalutes ol Large.

(5) Pièces officielles, p. 12(j.

(6) Jd., p. 127.

(7) MasOres. A Colledion of Several CoviinissU/tis f(/r

the Province qf Québec, 168.

mondely. Auditeur Général de la Pro-

vince de Québec, suggère aux Lords

Commissaires de la Trésorerie de Sa Ma-

jesté de nommer John Brook, de Québec
son Député. Lelendeinaiii{l),à Whitehall,

la suggestion est favorablement accueilli

et le 14 Janvier (2), la Commission de

Député-Auditeur-Général est transmise à

John Brook. Ses Instructions sont en date

du même jour (3).

Le 13 Janvier 1764 (4), le Gouverneur
Haldimand écrit aux Capitaines de Milice

des Trois Rivières pour enjoindre aux

Commerçants de renouveler leur licence.

Le 15 Février 1764 (5), le Gouverneur

Haldimand publie le Placard suivant pour

défendre l'agiotage du papier monnaie
du Canada :

« Sa Majesté, notre auguste souverain,

ayant commandé de nouveau à ses mi-

nistres de travailler à obtenir de la Cour
de France l'entier accomplissement de ce

qu'elle a stipulé dans le dernier traité de

paix au sujet du papier du Canada, nous

exhortons vivement tous les propriétaires

du dit papier, domiciliés en la ville,

gouvernement et dépendance des Trois-

Rivières, Province de Québec, de n'en

point agioter ou en compter à vil prix,

mais plutôt d'attendre avec patience la

définition de cette affaire, l'agiotage pou-

vant porter préjudice à leurs droits, et

servir de prétexte pour empêcher ou re-

culer la liquidation qui doit s'en faire

suivant la déclaration du ministre pléni-

potentiaire de P'rance du 10 Février 1763.

« Les nouveaux sujets de S. M. doivent

toujours s'attendre à ressentir les effets

de ses soins paternels comme tous les

autres peuples, autant (ju'ils se comporte-

(1) Masères. A Collection of Several Commissions, p.

(2) Id.,

(3) M, 172.

(4) Lettres et Placards, etc., p. tiO.

(5) M., 65.
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roiit (Ml bons (,'L fidiîlcs siijiîls ainsi (jii'ils

l'oiil l'ail jiis(|irà prôsiîiit. »

Lo 22 Kévri(M- 17l)i (I i, le (îonvciiuMii-

Burtoii, à Moiilréal, piililic* mu; ()i-(loii-

iiiincc défendant la vonto di^s viandes

iiilleiirs (jifaii m n relié.

Le 11 Mars 17()4 (2), le Gouverneur
naldiniaiid puljlie, à Trois-Rivières, un

Placard pour l'ouregislreuienL de la mon-

naie de cartes :

« Ayant reçu ordre de constater autant

qu'il serait en notre pouvoir, le montant

des lettres de change du Canada, billets

d'ordonnance, monnaie de cartes et cer-

tificats en possession des résidants dans le

pays afm que le remboursement lui soit

demandé suivant la Déclaration du mi-

nistre plénipotentiaire de France au 10

Février 1763, et en exécution des ordres

de S. M., par un de ses secrétaires d'état.

Ordonnons et requérons tous les sujets

de S. M., tant Anglais que Canadiens et

Français, résidant dans le gouvernement

des Trois-Rivières, de donner immédiate-

ment un état juste et fidèle des lettres de

change du Canada, billets d'Ordonnance,

monnaie de cartes et certificats qu'ils pos-

sèdent en y détaillant les moyens par

lesquels ils les ont acquis.

« Ordonnons de plus à ceux qui par né-

cessité ou autrement pourraient avoir

été induits à vendre à bas prix partie de

'ce qu'ils possédaient de ces papiers lors de

la cession du pays par le traité de paix

conclu, à Paris, le 10 Février 1763, que

les dites personnes aient à donner un
état séparé et circonstancié du papier

qu'ils ont vendu depuis ce temps là, par

qui, à qui il a été vendu, et à quel prix,

le quel état ils affirmeront par un serment

solennel prêté entre les mains du juge

avocat établi pour le présent dans le gou-

vernement. Et afin que ce qui est or-

(1) Pièces officielles, etc., p. 130.

(2) Lettres et Placarts, etc., p. 60.

(biiiné par bts présentes soit bien (;t

<luf 'nient exécuté, nous avon.s ju^'é à

propo-, (]in; l'enregistrement se fit sous

rinspcîction de trois p(îrsonnes de cette

ville (jni siég(îront tous b,'S jours de la se

niaine (les dimaiiclu's (îxceptési à com-

mencer du seize du présent mois de Mars

jusqu'au 30 Avril inclusivement, depuis

iKjuf heures du matin jusfju'à une heure

de l'après-midi, aucjnel jour du 30 Avril

tout enregistrement hnira et on ne recevra

plus de déclaration. Les bordereaux seront

faits suivant la formule remise aux com-

missaires. Et afin que tous les fidèles

sujets de S. M. connaissent ses bonnes in-

tentions, ils sont avertis que l'enregistre-

ment du dit papier leur sera gratis.

« P. S. Les personnes nommées pour

prendre à l'enregistrement ci-dessus or-

donné, sont M'-^ Détourneux de Rouville,

et Bff^ Perrault, et le Bureau pour cet

effet se tiendra pendant le temps prescrit

ci-dessus chez M. Baptiste Perrault. »

Le 12 Mars 1764 (1), le Gouverneur

Haldiinand écrit à tous les Capitaines de

Milice pour enrôler les Canadiens en

compagnie :

« Quoique je vous aie déjà instruit de

bouche des soins que S. M. se donne pour

assurer le bonheur de ses sujets, et la

ferme résolution qu'elle a prise de faire

revenir à la raison quelques nations

sauvages dont la mauvaise volonté s'est

manifestée par la trahison et la violence

et de les obliger à conclure une paix

stable qui assure le retour d'un commerce
avantageux, et la tranquillité si nécessaire

à ses peuples, j'ai cru devoir vous in-

former qu'à cet effet le gouvernement

s'est déterminé de joindre cinq compa-

gnies de canadiens aux troupes qui doi-

vent être employées à procurer ce but.

Ces compagnies seront composées de 60

hommes chacune, deux seront levées

(1) Lettres et Placarts, etc., p. 67.
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dans le gouvernement de Québec, deux

dans celui de Montréal, et une dans celui

des Trois-Rivières, et seront commandées
par des officiers canadiens. On n'agrégera

dans ces compagnies que ceux qui de

leur plein gré seront déterminés de rester

sous l'empire de S. M. Britannique. Pour

reconnaître et récompenser la bonne vo-

lonté de ceux qui s'enroUeront on donnera

douze piastres en argent, à chaque vo-

lontaire. On leur délivrera un capot, deux

paires de souliers sauvages et une paire

de mitas. On les pourvoyra d'armes

d'ammunitions et de vivres, durant tout

le temps de la campagne. La solde affectée

pour chaque homme sera de deux sous

anglais par jour et on aura soin de les

faire accompagner par un prêtre, pour y
exercer les fonctions de son ministère.

« Le service de ces volontaires finira avec

la campagne, après lequelle chacun sera

libre de retourner chez soi.

« Une pareille demande suppose dans le

gouvernement bien de la confiance envers

les sujets de S. M. On est en droit d'at-

tendre qu'ils y répondront non-seulement,

par un grand empressement à s'enroller,

mais encore par une grande fidélité à

soutenir leurs engagements dans toutes

les circonstances où le bien du service

les placera. Du moins ils doivent le faire

autant par honneur et par devoir que par

reconnaissance et par zèle pour leur

propre intérêt. En attendant que vous

soyez à môme de pubher cette Ordonnance
dimanche prochain à la porte de l'Eglise,

vous aurez soin autant qu'il dépendra de
vous de la rendre publique, mais surtout

parmi vos jeunes gens afin qu'ils puissent

être instruits de toutes les conditions qui
leur y sont apportés. »

Le 19 Mars 1764 (1), le Gouverneur en
Chef James Murray est nommé Vice
Amiral dans la Province de Québec sous

(1) George O'Kill Stuart's. Admilmlty Reports, p.

le Grand Sceau de la Cour d'Amirauté

d'Angleterre.

Le 26 Mars 1764 (1), les Capitaines de

Milice de Montréal font les réprésenta-

tions suivantes au Gouverneur Burton :

« Les Capitaines des milices de Mont-

réal, y administrant la justice, prennent

la^liberté de représenter avec le plus pro-

fond respect à Votre Excellence, que de

tout temps, il a été d'usage, à l'ouverture

des successions où les mineurs et héri-

tiers absents sont intéressés, de procéder

par encan à la vente des Biens en dépen-

dants.

t( Les premiers Juges ont eu toujours le

droit d'ordonner ces sortes de ventes, et

la permission de les faire annoncer au

son de la caisse n'a jamais été refusée.

«Aujourd'hui qu'il s'agit de liquider

plusieurs successions de cette nature et

de faire procéder à la vente des Biens

meubles en dépendants, il se trouve un

obstacle : le Sieur vendeur public se croit

en droit de retirer une rétribution de 50

p. 100 sur le produit de ces sortes d'en-

cans.

« Les Représentants croyant qu'il est de

leur devoir de combattre une telle préten-

tion. Et pour y parvenir, ils supplient

Votre Excellence de vouloir bien obser-

ver qu'il ne s'agit point de banqueroute,

où le Vendeur public est nécessaire, mais

de simples arrangements de familles; que

le dit Vendeur public n'est point en état

de tenir un procès-verbal de vente en

français de la vente de ces meubles
;
qu'il

luy faut un huissier, ce qui augmente
considérablement les frais ; Enfin les Re-

présentants, jaloux de conserver les pré-

rogatives qu'ils ne tiennent que de vos

bontés et de celles de votre prédécesseur,

sont flattés que personne n'y donne at-

teinte.

(( Les Représentants se feront toujours

un devoir de suivre ponctuellement tout

(1) Pièces officielles, etc., p. 131.
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ce (pic Vnlic Excolh'iir'r' voiidivi I.'iii- pi-cs-

crirc. Lcdcvoir est, I)i('ii doux, ([iiand il

(^sl, ;u'cniiii);ijj;iM'» de r.'ill.-Kdu'iiH-iil. „ Le

(loiivcnu'iir lîiirtori rrpoiid : u Lu l;i lic.

(liirlc df's autnîs paris, — OrdoiiiiDus (jiif

lors(pi'il s'a;,qra do Li voiiLc; dos oirots do
succossioii, j)roposoo ot faite à l'aiiiialdo'

par les héritiers, pour aiTaiiL,'omeiit (Ti^-

fairos de famille, il sera par les tuteurs,

héritiers ou autres parties priuripalos lait

serment pardevant Messrs. les Capitaines

de la Chambre des milices de cette ville,

leur audience tenante, par lequel serment
il sera déclaré que la vente demandée
n'est point pour cause de banqueroute, et

consistera des effets réellement apparte-

nant, sans autre mélange, et sur l'attes-

tation du dit serment signé d'un des Mes-

sieurs les Capitaines, il sera par Nous
ordonné que la dite vente sera faite sans
aucune molestation. »

Le 28 Mars 1764 (1), les habitants de
Batiscant et de la Rivière Batiscant

(Trois-Riv'ières) reçoivent ordre de rendre
les armes qui sont en leur possession.

Le 2 Avril 1764 (2), le Gouverneur Bur-
ton accorde en la forme suivante, un titre

de concession :

« Aujourd'hui, 2 Avril 1764, pardevant
nous, Ralph Burton, Ecuyer, Colonel
d'Infanterie, Brigadier général des ar-

mées du Roy, Gouverneur de Montréal
et ses dépendances, etc., etc.,

« Sont comparus Messrs. Gabriel Chris-

tie. Lieutenant-colonel et quartier-maître

général des armées du Roy, et Jean
Campbell, Capitaine du 27e Régiment
d'Infanterie, demeurant à Montréal.

« Lesquels nous ont dit et déclarés qu'ils

sont propriétaires d'une seigneurie située

le long de la Rivière Chambly en mon-
tant vers le Lac Champlain, qu'ils ont

(1) Masères. A Collection of Several Commissions, p.
113.

(3) Lettres et Placarts, etc., p. 67.

ac(fii!s d<' Dame Catherine d'AilhdiOut,

d<' .Montréal, éj)onse fit procuralrice de
Sioiir Piorro Paycri (]haroy de Moyaij,

par contrat passé devant M'r« Panel et

son confrère, notaires au dit Montréal,

le 27 Mars 1764, aurjuol dit Sieur de
Moyaii, elle appartenait par Brevet de ra-

li fi cation de concession alors accordé par

Sa Majesté très-chrétienne, le 8 Février

1735, et de laquelle seigneurie, les dits

Sieui's Christie et Camnbell ont porté foy

et hommage à Sa Majesté Britannique,

suivant l'acte signé de nous, reçu devant

les dits notaires, le même jour, 27 Mars
176 4.

«Que la dite seigneurie relève fran-

chement du Roy avec droit de haute,

moyenne et basse justice, droit de chasse

et de pèche et de traite avec les sauvages

dans l'étendue d'icelle, et contient deux
lieues de front le loîig de la Rivière

Chambly sur trois lieues de profondeur

qu'elle prend depuis la petite rivière du
sud, ycelle comprise, en montant vers le

Lac Champlain et Est, bornée du côté du
Nord à un quart de lieu du Nord de la

dite rivière du Sud, et du coté du Sud,

en remontant à une lieue et trois quarts

de la Rivière du Sud, de manière que le

fond est sur deux lieues de profondeur,

joignant aux terres non concédées, cou-

rant Est et Ouest du Nord.

« Que sur cette seigneurie, le dit J. de

Moyan, alors propriétaire d'icelle a con-

cédée aux habitants ci-après nommés les

terres suivantes, les quelles sont situées

sur la Rivère Chambly, (suit les noms des

concessionnaires avec désignation de leur

propriété.)

« La quelle déclaration les dits Sieurs

Christie et Campbell ont déclarée véri-

table et nous ont supplié de leur en donner

signé ces présentes avec les dits Sieurs

Christie et Campbell, fait contresigner par

notre Secrétaire et à ycelle fait opposer

le sceau de ses armes. »

«
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Le 13 Avril 1764 (1), le Gouverneur

Burton publie une Ordonnance prohibant

le commerce avec les Sauvages encore en

guerre.

Le 21 Avril 1764 (2), le Gouverneur

Haldimand publie un Placard au sujet de

la sortie des grains.

Le 23 Avril 1764 (3), le Gouverneur

Burton rend une décision qui indique le

caractère de l'époque. Le Lieutenant Co-

lonel Christie est poursuivi par un nommé
Joseph Cinthurin pour assaut et batterie.

La plainte est renvoyée en par le Deman-
deur payant six piasti-es d'amende !

Le 26 Avril 1764 '4), le Gouverneur

Burton pubhe le Placard suivant :

« Son Excellence Mi' le Général Murray
nous aïant fait part du placart cy dessous

pour l'Exportation du Grain, Nous Ju-

geons à propos de le communiquer à tous

les sujets de Sa Majesté résidant dans ce

Gouvernement et en Conséquence, Or
donnons qu'il en sera publié Copie, ainsi

qu'il s'en suit :

« Comme rien ne contribuera plus à

« encourager la Culture des Terres et à

« vivifier le commerce de cette Province

« ({ue la sortie libre du Blé de froment, à

« présent son produit principal, pourvu

« que cette sortie soit assujettie à des rè-

« glemenls qui puissent efficacement prê-

te venir les inconvénients qui ont paru

« avoir été cy devant ressentis, et comme
« il est juste et raisonnable que les ven-

« deurs aussi bien que les acheteurs de

« cette marchandises précieuse puissent

<{ être informés de bonne heure des in-

« tentions du Gouvernement à cet égard,

« après avoir mûrement réfléchi sur cette

(U Pièces officielles, etc., p. 113.

(2) Lettres et Placards, etc., p. 68.

(3) Registres des Audiences des Capitaines de Mi-
lice et décisions en appel.

(4) Registres des Sentences rendues par Messieurs les

Capitain 'S de Milice de Montréal sous le Gouverne-
ment de Son Excellence le Gouverneur Burton. Les
placards y sont enregistrés et ils commencent le 1er

Mars 1764, folio, 31.

« affaire, nous avons jugé à propos, et par

« ces présentes nous Ordonnons, Publions

a et déclarons que dès l'instant que la na-

« vigation du fleuve St. Laui'ent sera

u ouverte, il sera libre à tout chacun de

« faire des envois de blé de froment du
« port de Québec aux ports étrangers

« limité par les actes du Parlement Bri-

t( tannique pourvu qu'au temps de cet

K envoi et pendant les quatorze jours pré-

« cédants, le prix du Cours à Québec

« n'aura pas excédé trois chelins quatre

<( sols, argent courant par minot
;
mais

« quand le prix du blé à Québec haussera

« au-delà de trois chelins quatre sols

« argent courant de Québec par minot,

(' alors en vertu des présentes l'exporta-

li tion en est défendue jusqu'à ce qu'il re-

« vienne au taux ci-dessus signifié, nom-
(( mément de trois chelins quatre sous,

« ou au-dessous, et qu'il y continue pen-

« dant quatorze jours consécutifs avant

(( qu'on puisse recommencer à le faire

(( sortir, et afin de constater le prix cou-

« rant, chaque exportateur sera obligé

« avant l'embarquement de donner à

« l'officier titré : le naval officier ou à son

!( député, un état de la quantité qu'il doit

'( embarquer, lui produire et lui laisser

« pour preuve un certificat signé de cinq

« négociants résidentaires à Québec, gens

« de réputation, faisant foy que le prix

(( courant du blé en cette ville pendant les

« quatorze jours précédents celui-là, n'a

« point excédé trois chelins et quatre sous

« par minot, et déclarant par serinent

« qu'ils n'y ont aucun intérêt directement

(( ou indirectement. Et si quelqu'un est

« convaincu d'avoir embarqué du blé de

« froment, le prix du cours étant audessus

« de trois chelins quatre sous i^ar minois

'( ou d'avoir manqué à produire le cer-

« tificat et déclaration cy Ordonné, son

(( blé sera confisqué, moitié au profit des

« pauvres et l'autre moitié au dénoncia-

« teur. Ordonnons aux receveurs, con-

« trôleurs et autres officiers de la douane
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« (lu Roy (lo Unnv la rnaiii à l'oxécutioii

« (les pi'6s(;nt(îs.

« Fait et donné à Québec, 1(î d(3uxiùme

jour d'Avril 17(ji, cic. »

Ja) 2G Avril 1704 (I), lo Gouvornoiir

Burton piiblio lo Placard suivant, au

sujet du ropatriemeut des fran(;ais :

« En conséquence d'une lettre de My-
lord Halifax, Secrétaire d'Etat, datée de

St. James, le quatorze Janvier 1704, on

iait assavoir à tous les Canadiens fran-

çais de l'un et de l'autre sexe résident

actuellement dans la ville et gouverne-

ment de Montréal, qui se proposent de

quitter ce pays et de se retirer en France

aux termes et dans les délais portés au

(juatrième article du traité définitif de

paix, ratifié entre les couronnes de la

Grande-Bretagne et de France, le 10 Mars

1703, qu'ils aient à envoyer sans faute et

sous trois semaines de la date des présentes

ordre au Bureau du Secrétariat de cette

ville. Leur déclaration contiendra leur

nom, nom de baptême, profession, (c'est-

îVdire, officier, gentilhomme. Bourgeois,

Marchand ou habitant), femme, nombre
d'enfants mâles ou femelles, le nombre

des domestiques mâles ou femelles, et si

ces derniers sont canadiens ou français,

s'ils se proposent de les amener avec eux,

enfin quelle entrée est faite de leur terre

au Registie ou extrait.

« Et afin que personne ne prétende causes

d'ygnorance, voulons que le présent soit

lu, publié et ajQiché tant à la ville qu'à la

campagne en la manière accoutumée,

mandons, etc »

Le 20 Avril 1704 (2), le Gouverneur

Haldimand publie le Placard suivant,

encore au sujet du repatriement des
français :

'( Comme le terme fixé par le dernier

traité de paix pour l'émigration des ha-

bitants de ce pays approche et qu'il est

(1) Pièces officielles, etc., p. 135.

(2) Lettres etPlacarts, etc., p. 71.

iiécossaire de savoir If nombre des pf*r-

sonnes qui sont déterminées à passer en

France, afin d'Atre k nu^'me de pourvoir

à l<Mir j»;iiisag(3 avant la mauvaise saison,

il (ist Ordonné, en conséquence, à tontes

personnes, de quelque rang et condition

(juelles puissent Atre, (jni se trouvent

dans ce cas d'apporter leur nom à notre

S(;crétariat sous l'espace de 15 jours à

compter de la date de notre présente Or-

donnance. Il faudra aussi qu'ils fassent

mention du nombre d'enfants çt de do-

mestiques qui doivent jjasser avec eux.

Ces personnes peuvent être assuréesqu'on

ne souffrira pas qu'il leur soit fait aucune
imposition ni vexation de la part des

Capitaines des vaisseaux, soit pour le

prix de leur passage ou celui de leurs

effets. Le prix en sera réglé à Québec, et

ils peuvent être certains qu'ils seront

traités à tous ces égards sur le môme pied

que le seront les sujets nés de S. M. n

Le 20 Avril 1704 (1), le Gouverneur
Burton donne l'avertissement et signale-

ment singulier qui suit : « Le nommé Tra-

vers, charretier, à Québec, a assassiné au

dit lieu le 20 du présent mois, le nommé
St. Louis. Ce Travers a cinq pieds de

haut, les cheveux châtains, menu de

corps, le nez croche, les yeux creux,

barbe rousse, visage affreux et âgé de

trente ans ou environ. » Ordre est donné

à tous les Capitaines de milices et autres

officiers du Gouvernement de Montréal

de le conduire en prison, s'ils peuvent

s'emparer de sa personne.

Le 9 Mai 1704 (2), le Gouverneur Bur-

ton publie un Placard pour faire réparer

les ponts et fossés.

Le 10 Mai 1704 (3), le Gouverneur Hal-

dimand prolonge le délai pour l'enregis-

trement de la monnaie de cartes.

(1) Registre des Appels de Montréal.

Pièces officielles, etc., p. 48.

(2) Id., p. 136.

(o) Lettres et Placarts, etc., p. 71.
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Le 18 Mai 1764 (1), le Gouverneur Hal-

dimand publie un Placard au sujet du
commerce avec les sauvages Tetes-de-

Boule.

Le 23 Mai 1764 (2), le Gouverneur Bur-

ton rend un Arrêt par lequel les habitants

de St. Ours sont obligés de contribuer à

la réparation de l'Eglise de Contrecœur,

vu qu'ils vont y faire leur dévotion.

Le 21 Juin 1764 (3), il se publie pour la

première fois un journal
;
c'est la Gazette

Officielle: elle était la propriété de MM.
Brown et Giimore. Comme il n'y avait

pas de fonderie de caractères d'imprimerie

en Amérique, Giimore se rendit en An-

gleterre pour faire l'acquisition du ma-

tériel nécessaire.

Ce journal, soutenu par 150 abonnés,

parut dans les deux langues. Timide d'a-

bord, cette feuille ne se permit pendant

longtemps aucune observation sur la po-

litique du jour ; elle se bornait à recueil-

lir les nouvelles étrangères, à noter les

principaux événements et à gardei' un si-

lence de commande sur tout le reste, ce

qui fait qu'on y cherche en vain un reflet

de l'ox^inion publique pendant tout le reste

du dernier siècle (4). Ce journal subsiste

encore.

Le 27 Juillet 1764 (5), le Gouverneur
Burton publie un Placard défendant de

jouer aux quilles ou autres jeux dans les

rues de Montréal, sous peine d'amende.

Le 27 Juillet 1764 (6), le Procureur-Gé-

néral Norton donne l'opinion suivante

sur la question de savoir si les Français

ou les Espagnols, qui persistaient à de-

meurer dans les pays cédés par le Traité

de paix de 1763, étaient des sujets ou des

aubains :

(1) Lettres et Placards, etc., 72.

(2) Registre des Appels.

(3) MacMullen, p. 193,

(4) Garneau, II, 399.

(5) Registres des sentences, etc., p. 69.

(6) Chalmer's Opinions, &i6.
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I

« To the Rl(jht Honorable the Lords Commis-

sioners for Trade and Plantations.

« May it please your Lordships ;

«In obédience to your Lordships' com-

mands, signified to me by Mr. Pownall's

letters of the 21st o1 December, and the

first of Mardi last, stating that great dif •

ficulties had frequently occurred from the

question whether the subjects of the

crowns of P^rance and Spain, who remain

in the ceded coun tries in America, are to

be considered as aliens ; and intimating

more particularly, that a variety of doubts

and difficulties had occurred as to the abi-

lity of aliens to acquire property in Ame-
rica, either by purchase, grant, or lease

from the crown ; and also to the situa-

tion in respect to the laws of this King-

dom, of such subjects of the crown of

France and Spain, as being inhabitants

of Canada, Florida and the ceded island

in the West Indies, remain there under

the stipulations of the last définitive

treaty ;
and therefore desiring my opi-

nion, whether such of the French or

Spanish inhabitants of Canada, Florida

and the islands of Grenada, Dominica, St.

Vincent's and Tobago, as being born out

of the allegiance of his Majesty, and also

romain in the said countries under the

stipulations of the définitive treaty, are,

or are not, under the légal incapacities

and disabilities put upon aliens and

strangers by the laws of this Kingdom

in gênerai, and particularly the act of

the navigation, and the otlier laws made

for regulating the plantation trade
; and

if it should be my opinion that they are

under such disabilities and incapacities,

your Lordships, in that care, désire my
sentiment in what manner such disabili-

ties may be removed. I bave taken Mr.

Pownall's letters into my considération,

and am humbly of opinion that those

subjects of the crowns of France and

Spain, who are inhabitants of Canada,
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l^'lorid.'i, and llio ccMlcd islaiids of tlu;

W(;st Indicés, and conlinncd llicrc niidcr

tlu^ slipnhitions of llic dclinitivo ln;aty,

havin^ luilillcd lh(*nis(3lv('s to tin; IxMiolils

ihoreof, by lakin^^ Ukî oallis ofalh^i^^iancc,

c^c, are not to bo considored in tbo liglit

of alieMis, as incapaWo of cnjbying or

acquiring real propcrty there,or transmit-

ting it to othors for their own benofit ; for

1 ('oncoive tbat tlie définitive treaty,

wbich bas had tlicî sanction, and been

approved and confirined by botb bonses

of parlianient, meant to give, and tbat it

bas, in fact and in law, given to tbe then

inbabitants of tbose ceded countries, a

permanent transmissible interest in tbeir

bmd there ; and tbat to put a différent

construction upon tbe treaty would disbo-

nor tbe crown and tbe national faitb,

as it would be saying, tbat, by tbe treaty

tbey were pron:iised tbe quiet enjoyment

of tbeir property, but, by tbe laws were

to be immediatly stripped of tbeir estâtes
;

but I tbink tbat no aliens, except sucb as

can claim tbe benefit of tbe définitive

treaty, or being tbemselves witbin tbe

seventb of bis late Majesty, are by law

entitled to purcbase lands for tbeir own
benefit and transmit tbem to otbers,

eitber from tbe crown or from priva te

persons, in any of bis Majest) 's dominions

in Nortb America or tbe West Indies.

a But I submit to your Lordsbips wbe-
tber, as it is a matter of tbe bigbest im-

portance tbat tbose countries sbould be

settled, and perhaps not less so tbat sucb

tàettlements sbould be made witbout drai-

ning tbis country of its inbabitants
;
wdie-

tber it would not be proper to apply to

parliament for a naturalization bill for

tbose places, under proper régulations, as

well to encourage foreigners to go tbi-

tber, as to quiet sucb aliens, as may bave

already settled tbere under tbe common
received opinion tbat tbey were capable

of bolding lands tbere for tbeir own be-

nefit, and disposing of tbem in anymanner

liey niigbt tbink proi)or in common witlit

tin; rest of bis Majesty's liège subjects. »

Le \ AoCit 17(;'», la Cour civile et cri-

minelle tient sa dernière s6ance à Mont

léal. L(;s Cbambres de Justice continuè-

HMit d'exist(!r jns(iu'an 10 Août 1704 lli.

(;t les Conrscivilesqui les remplacèrent ne

bîur furent substituées que le 17 S(q>-

t(;mbre de la même année, par l'Ordon-

nance de cette date du Général Mnrray

et de son Conseil, établissant des Cours

du Banc du Roi et des Plaidoyers Com-

muns. Ce délai peut s'expliquer ainsi. Le

Major-Général J. Murray avait été fait, il

est vrai, Capitaine général et Couver

neur en Cbef de la Province de Québec,

le 21 Novembre 1763 ;
mais il ne reçut et

ne publia en Canada sa Comission, que le

10 Août 1764 : il est donc probable que

quoiqu'il dût connaître depuis long-

temps la cession faite du Canada à l'An-

gleterre, il ne se crut pas autorisé à rien

cbanger de l'administration du pays,

avant qu'il eût reçu les instructions de

Sa Majesté, et publié sa Commission.

Le 12 Août 1764 (2), le Général Hal-

dimand annonce comme suit la fin du

Règne Militaire :

(( Je viens de recevoir aujourd'bui une

lettre de Son Excellence M. le Général

Murray, par laquelle il me notifie qu'il a

plu a S. M., notre gracieux souverain, de

le nommer son Capitaine Général et (^ou-

verneur-en-Cbef, dans et sur toute re-

tendue de la Province de Québec, dont

le district des Trois-Rivières fait partie.

Et m'ayant envoyé copie des dites com-

missions qui lui ont été expédiées à cet

effet, en date du 21 Novembre 1763,

scellées du grand sceau de la Grande-

Bretagne, je fais, en conséquence publier,

demain, cet événement en place publique

avec les solennités usitées en faisant faire

(1) Ordonnances pour la Province de Québec.

Voir celle du 20 Septembre 1764.

i

(2) Lettres et Placarts, etc., p. 73.
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lecture des dites commissions, afin que

tous les sujets de S. M. soient instruits

que Son Excellence M. Jacques Murray

est Gouverneur-en-Ghef dans toute l'é-

tendue de la Province de Québec. Et la

présente est pour vous annoncer ce chan-

gement afin que vous ayez à le publier à

tous vos paroissiens par les voies accou-

tumées afin que personne n'en puisse

prétendre cause d'ignorence.

M Vous aurez aussi, en conséquence du
changement ci-dessous, à suspendre l'as-

semblée des chambi'es de milice qui

étaient établies dans vos quartiers jusqu'à

ce que vous receviez les ordres ultérieurs

de la part de Son Excellence. »

Quoique possédé militairement durant

l'espace compris entre le 8 Septembre 1760

et le 10 Août 1764, le pays néanmoins,

comme on l'a vu, lut régi par les vani-

queurs d'après les lois, formes et usages

qui y avaient prévalu sons les Français,

au moins quant au civil. Mais comme l'ad-

ministration judiciaire fut remise entre

les mains des officiers de milice et des

troupes Britanniques, par suite, peut-être,

de ce que la plupart des hommes de loi

étaient alors passés en France, il dût se

commettre plus d'un acte arbitraire de la

part de juges aussi peu ou aussi imparfai-

tement maîtres des lois du Canada
; de là

sans doute le nom de Bègue militaire

donné par nos ancêtres à cette courte pé-

riode de notre histoire. A cette époque,

Mes places de capitaines et d'officiers de

milice dans les campagnes du Gouver-

nement de Montréal, au moins, étaient

généralement occupées par les seigneurs

et autres personnages notables qui y
faisaient leur résidence ; et ces per-

sonnes étaient les plus instruites, celles

qui avaient le plus de connaissances gé-

nérales et mômes légales. Après le départ

des gens de loi, on ne put donc mieux
faire que de les choisir pour administrer

la justice
; et d'ailleurs c'était aussi la

classe d'hommes que le vain(|ueur avait

été plus à môme d'apprécier; les ayant

vus braves militaires, il put leur supposer

l'honneur, inséparable de cette profession,

et par conséquent l'équité naturelle, né-

cessaire à des juges, qui savaient faire le

partage ordinaire des cours et des con-

seils militaires.

De tout ce qui précède, on doit con-

clure que les Chambres de Justice, sur-

tout celles du Gouvernement de Montréal,

sous le Règne militaire, ont jugé d'après

les lois et usages anciens du pays, et non

d'après les lois anglaises ou l'équité sim-

plement, comme le prétendent ceux qui

croient que tout fut purement militaire

dans les quatre années qui suivirent im-

médiatement la conquête. Les Chambres
de Justice jugeaient des aff'aires pure-

ment civiles
;
mais les délits, tant petits

que grands, d'une nature (criminelle se

portaient au Conseil de guerre, autre-

ment dit. Cour martiale : c'est là que se

jugeaient les affaires du ressort mainte-

nant des Sessions de Quartier et de la

Cour du Banc de la Reine.

Par les jugements contenus aux re-

gistres, on voit que chaque entrée est

presqu'une procédure complète, composée

de la demande, de la défense, de l'ins-

truction et du jugement. Le tout est ré-

digé en assez bon style et motivé avec

assez de clarté. Les dispositions des juge-

ments ou des ordonnances sont assez

généralement équitables et se fondent

assez souvent sur les lois positives. Les

règles de la procédure n'y sont que ra-

rement violées d'une manière essentielle.

Lorsque des fennnes sous puissance de

mari, ou des procureurs sont portés à un
procès, les premières ne poursuivent pas

sans l'assistance de leurs maris et les

seconds sans qu'ils agissent conjointe-

mont avec leurs commettants.

11 ne faut pas une pénétration bien

grande, pour se persuader, après avoir

parcouru ces registres et presque tous les

monuments judiciaires de ce temps, que
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los {^oiiviMiit'iiis (le cette ùpoijuc ii'av.iiciil, à tenir lieu du Conseil Supérieur^ comme
rien tant à ruiwv i\\ui (h; nous attacher à le prouve encore sa seconde Ordonnance,

eux, (Ml conservant nos usages (itnos lois, où M. Murray dit qu'il a établi une Cour

L'on n'ai)i)er(;oit nulle part la prét(;ntiou ri Codsril Supéricur^a (Jui-bec^ [Kjur reodre

d'introduire les lois anglaises, et (nicore la justice aux habitants de son gouver-

nioiiis celle de juger suivant la loi niar- nement. Le style même et l'énoncé de ce

tiale ;
car si ces juges tombent parfois document comportent l'idée de quelque

dans l'arbitraire, il Faut bien se garder cliosi; de plus grand, d(i plus noble, et

(ïcn conclure c^ue la cause s'eii trouve de plus permanent (qu'une simple Cour

dans leur adhésion à une loi qui n'est Martiale^ (jue l'on convoque et qu'on

faite que pour des soldats, mais seulement dissout d'un jour à l'autre, connne cela

que leur désir d'atteindre à la justice se pratiquait à Montréal. Les Gonseillei*s

particulière de cha(|ue cause Its force à étaient choisis et nommés, pour donner

violer quelquefois les principes généraux leur.s voix délibératives dans les a/faires à

des lois. Ces cours n'avaient de militaire jugcr^ et ils devaient jouir des droits,

que le nom, qu elles tiriiient des juges prééminences^ prérogatives et honoraires

qui y présidaient (1). Ceux qui ont intérêt attachés aux dites charges ; ce qui référait

à montrer que nos vainqueurs voulaient évidemment à un ordre de clioses déjà

nous dépouiller de tout ce que nous connu des gens et du i-jays, auxquels le

avions de plus cher, pouvaient dire que gouverneur s'adressait, ou pour lesquels

ces tribunaux n'avaient aucune règle de il dictait les nouvaux arrangements,

conduite, avec plus de vraisemblance Y oïlii donc le Conseil Supérieur veitréseniê

peut-être, en jugeant sur quelques cas par le Conseil militaire ou de guerre, eau-

particuliers que d'en faire les interprètes c'était, pensons nous, la môme chose. En
de la loi martiale, qui a des règles fixes limitant le nombre de ses membres à

et qui n'a rien de commun avec la juris- sept, il complétait le haut quorum requis

prudence de cette époque (2). dans l'ancien conseil : comme là, aussi,

La rareté des hommes de loi fut, sans un des Conseillers sur choix du gou-

doute, ce qui engaga le Général Murray verneur, (qui y faisait probablement le

à supprimer la Cour de Prévôté, il semble devoir de Président) devait y agir comme
s'y être substitué, en prenant en môme Rapporteur. Un greffier, qui tenait le

temps sur lui les principaux devoirs de registre tant de la Cour du Gouverneur

l'intendant, et en s'attribuant la connais- que de celle du Conseil, y inscrivait les

sance des affaires qui étaient de la com- jugements, et délivrait aux parties les ex-

pétence de cet officier. C'est au moins ce péditions signifiées par le Premier Huis-

que nous croyons pouvoir inférer des six sier. Ces dispositions s'adressait à la ville

premiers articles de l'Ordonnance qui et aux campagnes : mais à celles-ci il fut

crée les tribunaux. Ce général ne parle jugé expédient de donner de nouvelles

que de lui en première instance. Ce n'est facilités, pour éviter les frais qui seraient

qu'à l'art 7e qu'il fait mention du Conseil résultés de l'éloignement, dans les affaires

militaire, pour dire qu'il lui renverra relatives aux clôtures, fossés, chemins,

certaines affaires à juger; ce qui nous doinvad^^eç,, ou autres cas provisoires, diOWi

porte à croire que ce conseil était destiné la connaissance fut renvoyée au Comman-

dant de la troupe dans chaque cote, avec
(1) Dominique Mondeiet Règne Militaire (iJiémcnre ^ppel néanmoins au Conseil militaire,

de la /Société Historique) p. 40. •- ^ ^

i2)Tytier.MiiuaryLau;s,v.'M. io^'s^iue k matière en litige serait de

aimmons. On Courts Martial. nature à Ics justifier. Tel est le sens de
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l'article 10^ au moyen duquel il nous

paraît que ce Commandant de côte re-

présentait ceux auxquels ITntendant con-

férait autrefois le soin de régler les petites

affaires dans les campagnes éloignées. Il

est donc clair que, sous le rapport des

tribunaux et des moyens d'obtenir justice,

les Canadiens n'eurent raison de regretter

l'ancien régime qu'en autant que les

nouveaux juges étaient moins éclairés

que les anciens
;
mais ce mal même ne

fut pas laissé sans remède, puisqu'il y eut

de nommés deux Procureurs versés dans

les lois du pays et familiers avec la langue

que parlaient ses habitants pour les éclairer

et les guider dans leurs décisions : M. M.

De la Fontaine etCugnet étaient membres
du Conseil Supérieur à la date de la Capi-

tulation de Québec. (1)

Sous l'ancien régime, le mode de pro-

céder était simple et les frais extrêmement

modiques. Les plaideurs n'étaient point

astreints à employer d'avocats
; aucun

délai de formes, ni de termes n'interrom-

pait le cours des affaires
; la décision

d'une cause quelconque prenait rarement

l)lus de huit jours. Il en fut de môme
sous le général Murray. Lorsqu'on voulait

instituer un procès, on lui présentait une
requête, ou placct adressé à son secrétaire,

lequel émettait l'ordre d'assignation pour

qu'il fut signifié à la partie adverse par

le Premier Huissier dont le rapport, ainsi

(jue tous les papiers concernant l'affaire

tant ceux du demandeur que ceux du dé-

fendeur devaient être remis au secrétaire

la veille du jour où devait se tenir l'au-

dience. Si le demandeur commettait, sous

ce rapport, quelque défaut, sa cause était

remise à l'audience suivante
;
une pareille

négligence de la part du défendeur n'empê-

chait pas de procéder et de faire droit,

soit qu'il fût présent ou absent, qu'il eut

fait ou non ses défenses. (Arts. 3, 4 et 5).

(1) Règne militaire, Mémoires de laSociélé historique,

p. 70.

De même qu'il ne parait point y avoir eu
d'appel de^ jugements rendus par l'In-

tendant, aussi le général Murray ne

semble pas en avoir permis dans les

causes qu'il décidait, comme l'indique

assez l'art 7. Il avait cependant prévu

que, dans certaines causes il pouvait

trouver bon de ne point prendre sur lui

seul la responsabilité de la décision :

dans ces cas, il s'était réservé le droit de

les renvoyer devant le Conseil^ où il

voulut qu'on procédât à peu près de la

même manière qu'on le faisait au Conseil

Supérieur, avant la conquête, suivant

que nous l'indique la seconde partie de

l'art 7e. Au reste si le gouverneur Murray
n'entre point là-dessus dans de grands

détails, c'est qu'il voulait laisser subsister

les anciennes formes de procédés, que
tout le monde connaissait. Il en fit de
même à l'égard des lois qu'on serait

obligé de suivre, et qu'il ne désigne qu'en

référant au 42^ article de la Capitulation :

« ujie Cour et Conseil Supérieur dans la dite

ville de Québec
y conformément à l'article

42e cie la Capitulation générale de cette

colonie. » Mais que dit cette clause ? Quelles

lois désigne-t-elle comme devant être en
vigueur après la Capitulation ? Disons

le sans crainte d'errer, elle désigne les

lois en usage avant la conquête
; car voici

comment s'y exprime M. de Vaudreuil
pour toute la colonie : Art. 42e— «Les
Français et Canadiens continueront d'être

gouvernés suivant la coutume de Paris

et les lois et usages établis pour ce pays
;

et ils ne peuvent être assujettis à d'autres

impôts qu'à ceux qui étaient établis sous

la domination française.» Remarquons
ici que la seconde partie de l'article était

une demande absurde, pleine d'inconsé-

quence, et qui méritait un refus formel.

Elle provoqua les paroles suivantes :

« Répondu par les articles précédents, et

particulièrement par le dernier. » Or voici

cet article : Art. 4 1 «— « Les Français, Ca-
nadiens et Acadiens qui resteront dans la



r>Hl LK DHOI'I CIVIL CANADIKN. (17(;'i-!7G4|

(•oloni(î, do fiiioI»îu'(Hat et coiidilioii (|irils i.uit lji«Mi (juo les gAiiéraiix l'entend iswMit

s()i(Mit, Tin SfM'oiiL ni \)()\u'V()\il Ati»! foicj'ïs (hî inriii**, jmisqiKî (jii«îl(pu»s jfjiirs a[)r«;s,

à pnMHlr(! les armes eoiiLic^ Sa MaJL'slù ils s aeeordèrfjiit tous à établir thts Iribu-

très-clirétioniKi, ni SOS alliés, direc-teiiuînt, iiaiix (ît à nommer des ofïiciers, jKjiir

ni iiulireclement, dans (]iiel(jne o('casioii Tadministralion de ces mômes lois (ju'a-

(jne œ soit, le gonvernement britanniiim.' vail d(;mandéesM de Vaudreiiil. Stippose-

uo ponira exiger d'(nix qu'une exacte rons nous que le général Mnrray, (jiii était

neutralité.» 11 (^st dilTicile d'imagin(;r (jue [ifésent à la Capitulation et (jui dût être

M. de Vaudreuil fut sérieux, lorsqu'il consulté sur les réponses à fain.» à chacun

faisait cette demande
; on ne voit pas, au des articles, n'en t;ntendait pas la vraie

moins, sur quels principes de droit public signification? C'est impossible. Les faits

il pouvait en montrer la plausibilité : parlent d'une manière trop péremptoire

chaque couronne doit pouvoir commander Los Canadiens dev^maient sujets anglais

à SOS sujets et exiger d'eux les services et dans cette qualité obtenaient des droits

que requiert la sûreté commune. Aussi, à la protection que leur devait le gou-

le général Amherst sut il le faire sentir à vernement : mais quelle protection eût

M. de Vaudreuil en lui répondant fort à été celle qui les aurait privés de leurs

propos et avec une grande modération : lois, les seules qu'ils entendissent, les

« Ils deviennent sujets du Roi.^ » c'est-à-dire seules qui fussent adaptées à leur position

qu'ils partageront le sort des autres et et qui pussent leur être de quel(|ue utilité ?

qu'ils serviront comme eux quand le bien Sans aucunes notions de la langue an-

de la colonie pourra le requérir. Cette glaise, n'ayant pas la moindre idée des

réponse si juste et si méritée convenait lois dé l'empire, n'eût-ce pas été au con-

également bien à la seconde partie du traire, un acte de vraie tyrannie que de
42e article, où le gouverneur français les y assujettir ? M. Murray, ainsi que les

faisait une autre demande déplacée, autres généraux anglais qui avaient as-

S'appliquerait-elle avec autant de raison sisté à la Capitulation, avait sans doute

à la première moitié de cet article ? Non. été consulté sur les réponses à faire aux

En effet par le 37^ article, il était stipulé : articles dont elle se compose ; il savait

«Que les Canadiens conserveraient leurs donc, comme eux, en quoi sens il fallait

propriétés. » Or, comme d'après Topinion entendre l'article 42^-. Or, comme en y
des plus savants jurisconsultes, conserver référant, M. Murray établit des Coui^ et

ses propriétés signifie conserver les lois des officiers pour administrer les lois

qui les régissent, il s'ensuit que l'espèce françaises du pays ; comme il l'énonce

d'indépendance que comportait la ré- dans le préambule de la commission des

ponse : ils deviennent sujets du Roi n'était deux procureurs ; comme dans la pratique

jjoint applicable à la demande des lois, il y adhéra ; il s'en suit donc, et fou doit

pour signifier qu'on les refusait, mais regarder comme vérité constante, que

seulement pour dire qu'on réservait à Sa par la Capitulation— le pays avait la pro-

Majesté et à son parlement le droit d'y messe de n'être point privé de son Code

faire par la suite des changements s'ils Civil (1).

le trouvaient juste. La réponse convenait

encore mieux à l'exception demandée de , r , • o> rt.-. ,lf^,>,^•.^^
(1) Dr Jacques Labrie. Règne militaire, (l/é^noiz-e.)

servir et de payer les impositions. Et il p. tg.



[1764-1764] HISTOIRE GÉNÉRALE DU DROIT CANADIEN. 585

CHAPITRE IV.

GOUVERNEMENT CIVIL BRITANNIQUE.

1764-1774.

Commissions du premier juge-en chef^ Wil-

liam Gregory^— du premier procureur-

général^ George Suckling. — du premier

juge de vice-amirauté^ James Potts.—
Ordonnances du Gouverneur en Conseil.

— Légalité de ces Ordonnances.— Nou-

velle administration de la justice d'après

les lois et les formes anglaises. — Com-

mission de nouveaux juges.— Influence

et caractère des avocats des colonies.—
Opinion du Procureur-Général Mario tt

sur les Jésuites.— Extinction de l'ordre

des Jésuites.— Retour de Mgr. Briand.

— Nouvelles Instructions au Gouver-

neur Murray au sujet du choix des

jurés et de l'admission des avocats.

— Nomination de Guy Carleton comme
gouverneur.— William Iley remplace le

Juge-en-Chef Gregory.— Francis Masères

remplace le Procureur-Général Suckling.

Carleton cherche à faire revivre les lois

françaises.— Désaveu royal de certaines

Ordonnances du Gouverneur en Conseil.

—Nomination du coroner^ des juges de

paiXj du shérif—La 45^ parallèle de lati-

tude acceptée comme ligne de division

entre les frontières canadienne et améri-

caine.—Organisation de l'Eglise anglicane.

—Enquête sur l'état des lois et l'admijiis-

tration de la justice.— Difficultés reli-

gieuses. — L'Extrait des Messieurs. —
Revision de la Coutume de Paris.— Cra-

mahé remplace Carleton en son absence.

— Travaux de législation.— Salaire des

Juges. — Statuts impériauœ. — Mouve-

ments dans la colonie au sujet d'une

Assemblée Législative. — Conférence à

Londres à ce sujet. — Procédés^ en-

quête et discussions au Parlement an-

glais relativement à /'Acte de Québec.
— Promulgation de l'Acte de Québec

changeant la forme du gouvernerment

de la colonie.

Les historiens qui ont écrit sur le Ca-

nada fournissent peu de faits utiles à con

stater sur les dix années qui se sont écou-

lées depuis la cessation du Règne mili-

taire (1764) jusqu'au célèbre Acte de

Québec (1774). Pour l'historien légal, il

trouve une roule plus certaine dans les

documents publics et les ordonnances de

l'époque.

Le 24 Août 1764 (1), le Gouverneur-Gé-

néral Murray donne la première commis-

sion de Jugeen Chef à William Gregory.

Voici le texte de cette importante com-

mission :

«George the Third by the Grâce of

God of Great Britain, France and Ireland,

King, Defender of the Faith and so forth

To Our Trusty and Well Beloved Wil-

liam Gregory, Esquire, Greeting, Know
ye that We having taken into Our Royal
considération your loyalty, integrity and

ability hâve assigned constituted and ap-

pointed, and We do hereby assign con-

stitute and appoint you the said William

Gregory Our Chief Justice of and in Our
Province of Québec in America to In-

quire by the oaths of honest and lawful

men of the Province aforesaid and by
other lawful ways, methods and means
by which you can or may the better

know, as well within Hberties as without,

of whatsoever Treasons, Misprisions of

Treasons, Insurrections, Rebellions, Mur-

ders. Félonies, Homicides, Killings, Bur-

glaries, Râpes of Women, Unlawful con-

grégations and Assemblies, Words spoken,

Misprisions, Gonfederacies, False Alléga-

tions, Trespasses, Riots, Routes, Escapes,

Contempts, Falcities, Négligences, Con-

cealments. Maintenances, Oppressions,

Champarties, Deceits, and other Mis-

doings, Offencesand Injuries whatsoever,

as also of the accessories thereunto wi-

thin the Province aforesaid as well within

liberties as without by whomsoever and

(1) Registres officiels du ministère du Secrétaire

d'Etat.
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hovvsoovor, had, (Ioikî, i»(M"|)(3tral(!(l av son<;rs hfiroaftor Ihorein to ho dolivored,

<;oniinitt(Ml, or wliicli luM'caflcM- inay li.'ip doiiig, tln.'nMn what to justice» dotli bo-

piîii to ])(î doiHî i)(!r[)()trat(jd or coiniiiitlf.'d, lon^' or aj»ijf'rtairi according to tlie Law
aiid l)y wlioin, to whoin, whoii, wIkm-o and (^iistorii of that part of Oiir Kiiigdoin

and how, and of ail otlior articles and of Groat Britain called England and oi"

circumstanccs the promises or any of Onr said Province of Québec, hereafter

them anywiso conc(;rning. And the said to be made ;
Saving to Us Our Amercc-

Treasons and other the promises to liear ments and other things thereby to Us
and détermine according to the Law and belonging. For We will and command
Gustom of that part of Onr Kingdom of ail and every Our Sheriffs or Provost

Great Britain called p]ngland and Our Marshall of Our said Province of Quebfjc

said Province of Québec hereafter to be that at such certain days and places as

made. Therefore We command, that at you Our Ghief Justice shall make known
such certain days and places as you shall to him, them or any of them, they cause

appoint you make diligent enquiry of the to come thon and there before you Our
promises and ail and singular the pre- said Ghief Justice ail the prisoners of the

mises you hear and détermine and the same Gaol and their attachments. And
same do and fulfiU in form aforesaid further know Ye that We hâve assigned,

doing therein that which to justice doth constituted and appointed and by thèse

belong or appertain, according to the law présents do assign constitute and appoint

and custom of that part of Our Kingdom you the said William Gregory Our Ghief

of Great Britain called England and of Our Justice of Our Suprême Gourt cf Judica-

said Province of Québec hereafter to be ture of Our said Province of Québec to

made saving to Us Our ' Amercements enquire by theoaths of honest andlawful

and other things thereby to Us belonging men of the Province aforesaid and by
for We will command ail and every Our other lawful ways, methods and means
SherifTs or Provost Marshall of Our Pro- by which you can or may the better

vince aforesaid that at such certain days know, as well within liberties as without

and places as you Our Ghief Justice shall of ail civil pleas, actions and suits as well

make known to him them or any of real and personal as mixed between Us
them they cause to come thon and there and any of Our Subjects or between party

before you such and so many honest and and party by whomsoever had, brought,

lawfull men of Our said Province as well sued or commenced, or hereafter to be

within liberties as without, by whom had brought sued or commenced. Ajid

the truth of the matter may be the better of ail other articles and circumstances

known and inquired of. And further the promises or any of them any wise

know ye that We hâve assigned, con- concerning. And the said pleas, actions

stituted, and appointed and by thèse pre- and suits and every of them to hear and

sents [ào assign, constitute and appoint détermine and the same do and fulfil in

you the said William Gregory Our Ghief form aforesaid doing therein that which
Justice of Our Gaol of Our Province to Justice doth belong and appertain ac-

aforesaid, of the Prisoners therein hère- cording to the Law and Gustom of that

after to be, to deliver, and therefore We part of Our Kingdom of Great Britain

command you that at such certain days called England and the Laws Ordinances,

and places as you shall appoint you come Rules and Régulations of Our said Pro-

to Our Gourt House of Our said Province, vince of Québec hereafter in that behalf

the Goal of Our said Province of the pri- to be ordained and made. Therefore We
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command you that at such certain days

and places as you shall appoint, you

make diligent enquiry of the premises

and ail and singular the premises you

hear and détermine and the same do and

fulfil in form aforesaid, doing therein

that to which justice doth belong or

appertain according to the Law and

Gustom of that part of Our Kingdom of

Great Britain called England and the

Laws Ordinances, Rules and Régulations

of Our said Province of Québec, hereafter

in that behalf to be made for we will

command ail and every Our Sheriffs or

Provost Marshall of Our Province afore-

said that at such days and places as you

Our said Ghief Justice shall make kriown

to him, them or any of them they cause

to come then and there before you such

and so many honest and lawful men of

Our said Province as well within liberties

as without by whom the truth of the

matter may be the better known. To
hâve hold and exercise the said office of

Our Ghief Justice of and in Our said

Province of Québec for and during Our
Royal Will and pleasure and your rési-

dence w^ithin Our said Province : Together

with ail and singular the rights, profits,

free privilèges and émoluments unto the

said office belonging in as full and ample

manner as any other Ghief Justice of

any of Our Provinces of America hath

heretofore held and enjoyed or of right

ought to hold and enjoy the same with

full power and authority to hold the

suprême courts of Judicature at such

places and Limes as the same may and

ought to be held within Our said Pro-

vince. Jn testimony whereof, &.C. o

Les historiens ne sont pas flatteurs sur

le compte de ce Juge-en-Ghef. Garneau ( l
)

dit qu'il fut tiré d'une prison pour être

placé à la tête de la justice.

Le 24 Août 1764 (2), le Gouverneur

(1) Histoire du Canada, III, 310.

(2) Archives du ministère d'Etat.

Général Murray donne la Commission

suivante de Procureur Général à George

Suckling :

a Know that We having taken into

Our Royal considération the Loyalty

Integrity and Ability of Our Trusty and

Well Beloved George Suckling Esquire,

Ilave constituted and appointed and we
do hereby constitute and appoint him
the said George Suckling Our Attorney

General of and in Our Province of Que-

bec in America. To hâve, hold, exercise

and enjoy the said Office unto him the said

George Suckling during Our Pleasure

and his actual résidence within Our said

Pi ovince and to exécute the said Office

in his own person except in case of

sickness or incapacity. Together with

ail and singular the Rights, Fées, profits,

privilèges and advantages to the said

Office and place belonging or apper

taining in as full and ample manner as

any other attorney General in Our
Leward Garibbee Islands doth hold and
enjoy. In Testimony whereof, &c. h

Les membres du Conseil du Gouver-

neur Murray furent : le Juge-en-Chef Gre-

gory, Pau lus Emilius Irving, Hector-

Théophile Cramahé, Adam Mabane, Wal-
ter Murray, Samuel Holland, Thomas
Dunn et François Meunier (1). Garneau
dit (2) qu'il n'y avait que ce dernier qui

fut un habitant du pays, homme obs-

cure et sans influence, choisi pour faire

nombre.

Le 24 Août 1764 (3), le Gouverneur
Général Murray donne la commission

suivante de Juge de Vice-Amirauté à

James Potts :

« Whereas by virtue of a commission
from His Majesty George IH, by the

Grâce of God, of Great Britain, France

and Ireland, King Défend er of the faith,

(1) Smith. History of Canada, II, 5,

(2) Histoire du Canada, lll, 306.

(3) Archives du ministère du Secrétaire d'Etat
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&('., issiiinf? ont of and iinderthcgreat suai étalons manjués au cliifFre du Roi. Ils

of tho Iligh Court of Adniiralty of En- feront aussi une visita» régulière pour pu-

gland and l)earing date, at London, the nir les fraudes et les personnes qui ven-

lOth day of March, in tho fourth year of dront au-dessous de l'étalon. Trois juges

His said Maj(;sty's reign, to me dir(;ct(;d do paix sont chargés de régler et d'étahlir

I am waisted with tho power of Vico-Ad- les poids pour l'assise du [jain. Chaque
miraltyof tho Province and ColonyofQue- pain doit porter les initiales du nom et

bec, in America, and the territories depen- surnom du boulanger, sous peine de con-

ding thereon and the maritime ports and fiscation.

of the samo fuU power to Députe and sur- Dans un acte de renonciation, M. de
rogate one or more Deputies in my stead Montgolfier avait recommandé M. Briand

and place in the promises, 1 do therefore qui fut, en effet, choisi Evoque de Québec,

by virtue of this power and authority to le 11 Septembre 1764 (1), Mais il ne reçut

me given by the said commission hereby ces bulles que le 21 Janvier 17G6.

députe, surrogate, constitute and appoint Le 17 Septembre 1764 (2), le Gouver-
you, the said James Potts, in my stead neur et son Conseil rendent une Ordon-
and place to exécute ail such power and nance au sujet de la monnaie. Le préam-
autorities as are invested in me, by vir- i^^i^ gg i^^ comme suit : « Comme il a plû
tue of the said commission according to ^ Sa Très Sacrée Majesté, par ses instruc-

the laws, rights, ordinances, customs the- tions à Son Excellence, en date à St
rein expressed and declared, and I do he- james du 7 Décembre mil sept cent soi-

reby constitute and appoint you, the said xante-et-trois, de donner pouvoir et d'au-

James Potts, tobeJudge,Commissionary toriser Sa dite Excellence, de l'ans et

andDeputyoftheCourtofVice-Admiralty avec l'aide du Conseil de Sa Majesté, à
in the Province and Colony of Québec, faire des Règles, Règlements et Ordon-
and the maritime port thereof for and nances, pour le meilleur ordre et le bon
during my pleasure with full power and gouvernement de sa province de Québec

;

authority to take and reçoive ail such et comme il est très expédient, et très né-

salaries, fées and perquisites as to the said cessaire, de fixer une valeur certaine sur

office doth or may appertain or which toutes les espèces de monnaie à présent
hâve at any time been taken or of right ^jans cette colonie, et d'en constater le

ought to be taken by any other Judge, ^q^j-s par toute la province sur un plan
Commissionary and Deputy of any of the certain et uniforme ; et ayant mûrement
Courts of Vice-Admiralty in any of the considéré les valeurs des espèces dans les

Provinces in America.» autres colonies et provinces de ce conti-

Le 3 Septembre 1764(1), le Gouverneur nent, comme aussi le bien et la commo-
Murray rend une Ordonnance pour l'as- dite des fidèles sujets de Sa Majesté de la

sise du pain et pour constater l'étalon des Province de Québec : Son Excellence le

poids et mesures dans la Province de Gouverneur, par et avec l'avis et l'aide du

Québec. A compter du 10 Octobre 1764, Conseil de Sa Majesté, et en vertu du
l'étalon de l'échiquier d'Angleterre ser- pouvoir et de l'autorité à lui donnés par

vira pour les poids et mesures. Les clercs les Lettres-Patentes de Sa Majesté, sous

des marchés devront être munis de ces le Grand Sceau de la Grande-Bretagne, a

(1) Ordonnances faites pour la Province de Québec .,, , , v.».* -c „„„«.,- tt rkK„^w.,«*«^„= ^^ pokka t^^^,^
, „ r, i, j 1 j.^ 1-.- -4 j (1) L'abbé Brasseur, II, Observations de l'abbô Fer-

par le Gouverneur en Conseil de la dite Province de- .
^ '

. ,. ^
puis PEtablissement du Gouvernement civil, (Brown ' ^^

et Gilmore, 1767), p. 14. (2) Ordonnances, etc., p. 4.
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jugé à propos d'ordonner et de déclarer,

et Sa dite Excellence le Gouverneur, par

et avec l'avis et l'aide susdits, par ces pré-

sentes etc. » Toutes les monnaies en usage

sont réduites en louis, chelin, denier et

farthing.

Le 17 Septembre 1764 (1), le Gou-

verneur Murray et son Conseil rendent

une Ordonnance pour régler et établir

les Cours de Justice, Juges de Paix,

Séances de Quartier, Baillis et autres ma-

tières touchant la distribution de la

justice dans cette province.

Une Cour Supérieure de Justice ou

Cour du Banc du Roi est établie
;
elle

doit siéger et tenir des termes à Québec,

deux fois par an, le 21 Janvier (terme

d'Hillaire) l'autre 21 Juin (terme de la

Trinité.)

Le Juge-en-Chef de S. M. préside dans

cette Cour, avec pouvoir et autorité d'en-

tendre et déterminer toutes les causes

criminelles et civiles conformément aux

lois d'Angleterre et aux Ordonnances de

cette province, et de cette Cour il y a

appel au gouverneur et au Conseil pour

£300 st. et du gouverneur et du Conseil

au Roi en Conseil pour £500 st.

Dans toutes les affaires, tous les sujets

de la Colonie sont admis sans distinction

à être Jurés.

Une fois l'an, une Cour d'Assise est

tenue par le Juge-en-Chef, après le terme

d'Hillaire dans les villes de Montréal et

de Trois-Rivières.

Il y a aussi une Cour inférieure ou
de plaidoyers communs [Common Pleas),

ayant le pouvoir de décider toutes les

causes de propriété dont la valeur est au-

dessus de £10, avec droit d'appel à la

Cour Supérieure ou Cour du Banc du
Roi, si le montant est de £20 et au-dessus.

Tous les procès de cette Cour sont par

Jurés, sur la demande de l'une des parties.

Il y a deux termes de cette Cour par an

(1) Ordonnances, etc., p. 9,

à Québec, en même temps que la C. S.

Quand les affaires sont au-dessus de

£300, les parties peuvent en appeler

immédiatement au gouverneur et au

Conseil, et du gouverneur et Conseil

au Roi et Conseil si le montant est de

£500 et au-dessus. Les Juges de cette

Cour jugent selon l'équité, ayant égard

pourtant aux Lois d'Angleterre, autant

que les circonstances et la situation des

choses peuvent le permettre, jusqu'à ce

que le gouverneur et le Conseil puissent

établir des Ordonnances conformes aux

Lois d'Angleterre, pour l'instruction du
peuple.

Les lois et coutumes françaises sont

reçues et admises dans toutes les Causes

devant cette Cour entre les natifs de la

province, si la cause de l'action a été

mue avant le 1er Octobre 1764.

La première procédure de cette Cour
est par voie de prise de Corps.

Une exécution est accordée contre le

corps, les terres et les effets du Défendeur.

Les Avocats, Procureurs Canadiens^

etc., peuvent exercer leurs charges dans

cette Cour.

Il est établi des Juges dans chaque

district pour décider d'une manière som-

maire sur les affaires de propriété de

petite valeur, un seul Juge au-dessous de

£5, cours de Québec
; deux Juges au-

dessus de £5, mais audessous de £10,

—

sans appel ; 3 Juges de Paix pour tenir

des Séances de Quartier de trois mois en

trois mois, pour entendre et décider

toutes les causes et affaires de propriété

au-dessus de £10, mais n'excédant pas

£30, cours de Québec, avec appel à la

Cour Supérieure. Les Juges de Paix

adressent leurs Warrants aux Capitaines

et autres officiers de milice, pour être ex-

écutés et jugés à l'arrivée du Prévost-Mar-

shal, dûment autorisé par Sa Majesté, et

d'autres ofTiciers inférieurs. En attendant

tous les officiers tant civils que militaires
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et autres fidfîlns siijots (lo S. M. sont requis Dailli pour Cannée courante se fait le 20
d'aider et d'obéir aux Juges de Paix. Octobre et rapi^irt immédiat, nomination
Deux Jug(î8 de Paix sont de semaine et [iublieation aussitôt que faire se jKjurra.

à leur tour pour le nKulbîur règlement II entre en charge le P-'" I>'*eenibre, mais
de la i)olice et autres matic'res, et choses après, l'élection est conune ci-dessus,

dans Québec et Montréal. Leurs noms Les Baillis ont l'insfxiction des grands

sont afTichés sur la porte de la maison chemins du Roi et des ponts publics; ils

des séances par lo Greffier de Paix, deux voient à ce qu'ils soient bien réparés et

jours avant leurs jours respectifs de bi(in entretenns. Ils doivent saisir et

Séance, afin que personne ne puisse arrêter tous les criminels contre qui il a

ignorer à qui ils doivent s'adresser pour été donné des ordres ou warrants, lf»s

obtenir justice. tenir sous bonne garde, les faire conduire

Gomme il n'y a pas un nombre de par leurs paroisses et escorter firesque à

sujets protestants qualifiés à être Juges la Prison ou endroit indiqué par l'grdre

de Paix dans le district projeté des Trois- ou warrant. Ils doivent examiner aussi

Rivières, la province est divisée en deux tous les corjjs qui sont exposés, et qui

districts seulement Québec et Montréal, portent quelques marques de violence,

divisés au sud par la rivière Godfroy et en présence de cinq notables tenants feu

au nord du fleuve parla rivière St. et lieu dans la paroisse, qu'ils ont droit de
Maurice. sommer pour faire une inspection, et leur

La majeure partie des habitants tenant rapport doit être par écrit sur l'état et les

feu et lieu dans chaque paroisse, éUsent circonstances de TafTaire au Magistrat le

le 24 Juin, chaque année, six hommes plus voisin, afin qu'on la puisse examiner

bons et suffisants pour servir de Baillis et de plus près s'il est nécessaire, mais ceci

Sous-Baillis pour chaque province. Les ne peut se faire que là où le Goroner
noms sont envoyés dans les 14 jours au préposé pour cet effet ne peut se rendre,

Député-Secrétaire, et de ce nombre le gou- ce qui dans une province si étendue peut

verneur, avec le consentement du Gonseil, arriver fréquemment,

nomme les personnes qui doivent ex- S'il arrive quelque dispute au sujet

ercer la charge. Le Député-Secrétaire no- de bris ou de réparation de clôture, la

tifie ces personnes : la nomination se fait plainte étant portée au Bailli, il doit

danslsi Gazette de Québec^ àsnislaLdeimeve sommer le Défendeur, qui choisit trois

semaine d'Août chaque année : Les fonc- personnes neutres, et le Demandeur en

tiens commencent le 29 Septembre chaque choisit trois autres ; ces six personnes,

année.— Personne n'est élu au môme présidée par le Bailli, prononcent sur

emploi, à moins que tous les paroissiens ne l'affaire, et il y a appel aux Séances de

l'aient été, ou qu'il y ait sujet de plainte, Quartier.

contre les nouveaux. Afin que les Baillis Les Baillis prêtent le serment d'office

ne soient pas tous nouveaux, il en restera entre les mains du Juge de Paix le plus

un ancien pour l'année suivante.— Si un voisin.

Bailli meurt pendant l'année, le gouver- Cette Ordonnance, qui n'a pas été pu-

neur prend un Sous-Bailli pour le reste bliée en français lors de sa promulgation,

de l'année. Si un Sous-Bailli meurt, le n'est pas conforme à la Proclamation du

Bailli assemble la paroisse le premier Roi du 7 Octobre 1763, en autant qu'elle

jour de fête suivant le décès, pour en introduit les lois anglaises dans la colonie,

élire un autre et rapport est fait au gou- Elle est ensuite illégale en ce qu'elle af-

verneur.— L'élection du Bailli et Sous- fecte, par l'introduction du corps entier
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des lois civiles et criminelles anglaises,

la vie, les membres ou la liberté du sujet.

Elle est aussi illégale en ce qu'elle intro-

duit des lois nouvelles dans un pays, sans

au préalable en faire connaître le texte.

Aussi a-t-elle été désavouée, comme on

le verra ci -après.

Lord Thurlow dit que l'effet de cette

loi fut de choisir exclusivement les fonc-

tionnaires publics, les juges, les jurés

parmi les Anglais protestants : « Ils for-

mulaient, dit-il plus loin, un acte d'accu-

sation générale contre tous les habitants,

parce qu'ils étaient papistes» (1). Le Géné-

ral Murray lui-même s'exprime ainsi :

« Le Gouvernement civil établi, il fallut

faire des magistrats et prendre des jurés

parmi 450 commerçants, artisans et fer-

miers méprisables, principalement par leur

Ignorance. »

Smith (2) nous informe que malgré que

cette Ordonnance n'eût pas pourvu à une

Cour d'équité, il fut établi une Cour de

chancellerie présidée par le Gouverneur

comme chancelier, avec deux maîtres

(mas ters) ^ deux examinateurs [examiners)

et un régistraire [register)
;
cette cour fut

créée pour mitiger la rigueur des tribu-

naux de droit commun, elle continua à

exister jusqu'à l'acte de Québec (1774).

Le 20 Septembre 1764 (3), une Ordon

nance est rendue pour ratifier et confir-

mer les ordres, jugements ou décrets

du Conseil militaire des différentes

cours de justice établies dans les dis-

tricts de Québec, Montréal et Trois-Ri-

vières, antérieurement à l'EtabUssement

du Gouvernement civil par toute la

Province, le 10 Août 1764. Cette Or

donnance fut publiée afin de prévenir

les doutes qui pouvaient surgir à l'égard

des décisions des tribunaux sous le règne

militaire et prévenir ainsi des procès qui

(1) Garneau, III, 310.

(2) HMory of Canada, II, 8.

(3) Ordonnances, etc., p. 17.

auraient résulté de cet état de choses. Les

décisions rendues avant 1764 sont décla-

rées exécutoires et reconnues comme
ayant le caractère législatif.

Le 28 Septembre 1764 (1), le Gouver-

neur Haldimand, des Trois-Rivières, an-

nonce comme suit son départ du Gouver-

nement de Trois-Rivières :

« Par ma lettre du douze Août, je vous

donnais avis de l'arrivée des commissions

de M. le Gouverneur Murray, en vous

disposant à recevoir par la suite les ordres

qui vous viendraient de sa part. Il en-

voyé aujourd'hui M. Cramahé, un des

membres de son Conseil, auquel j'ai re-

mis tous les pouvoirs civils qui m'avaient

été confiés par Son Excellence, M. le Gé-

néral-enChef. j)

Le 3 Octobre 1764 (2), une Ordonnance

est rendue pour déclarer ce qui sera con-

sidéré être une pubhcation légale des

Ordonnances de la Province de Québec.

Il y est dit : « Comme il est nécessaire et

très expédient que les Ordonnances faites

en cette province soient duement publiées

et communiquées aux sujets fidèles de Sa

Majesté en icelle ; et comme on a trouvé

que le moyen de la Publication dans la

Gazette de Québec était le plus commode
et le plus expéditif, pour faire parvenir

à la connaissance du public, toutes ma-
tières et choses qu'on a déjà trouvé con-

venable, ou qu'on jugera à propos de leur

communiquer à l'avenir : La lecture pu-

blique d'aucune Ordonnance de cette pro-

vince faite par le Prevôt-Marshal, ou
par son Député, dans les trois villes prin-

cipales de la dite province, savoir, à Qué-
bec, à Montréal et aux Trois Rivières,

après avoir fait avertir au son du tam-

bour, et la Pubhcation d'icelle dans la

Gazette de Québec^ seront sensées en faire

une Publication suffisante.» On déclare

(1) Lettres et Placarts, etc., p. 7i.

(2) Ordonnances, etc, p. 12.
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en force les Ordonnaiicos déjà publiées

ou à ôtre pul)Ii6(is de cette manière.

II a déjà été [jarlé du motif qui a dictô

celt(î Ordonnance (1). C'est elle qui sert

d'origine à la prétention légale que [j(3ur

qu'une Ordonnance française eût été eu

vigueur, il fallait qu'elle eût été enregis-

trée et publiée au Conseil Supérieur.

Le 3 Novembre 1764 (2), une Ordon
nance est rendue pour emxjécher que les

revendeurs n'anticipent sur les marchés,

en achetant en gros pour revendre en

détail, et pour prévenir les fraudes qui

pourraient se commettre par des bouchers

etc. Toutes les denrées qui sont apportées

dans les villes de Québec, Montréal et

Trois Rivières sont exposées sur les mar-

chés à la vente publique à certaines

heures de la journée. Les bouchers ne

peuvent vendre des provisions gâtées sous

peine de confiscation et d'amende.

Le 6 Novembre 1764 (3), le Gouverneur

Murray rend une Ordonnance pour tran-

quiliser l'esprit du peuple à l'égard de la

possession de leurs biens, et pour fixer

l'âge de majorité. Les titres de Concession

et droits d'héritage, antérieurs à la cession

restent sur le même pied à moins qu'ils

ne soient changés par quelques lois

positives. La majorité est fixée à 21 ans

révolus, conformément aux lois anglaises.

M. Masères (4), en parlant de cette Or-

donnance, dit que l'on doit comprendre

que toutes les terres en cette province,

dont les propriétaires sont décédés depuis

le 10 Août 1765, sont régies par les lois

anglaises sur la tenure et sur la coutume

anglaise sur le douaire et sur les règles

anglaises concernant les déshérences ou

confiscations par suite de haute trahison

etc. M. Masères prend un faux point de

départ en supposant cette Ordonnance

conmie légale. Il reconnaît plus loin (1)

qu'elle ne fut pas observée jjar le» Cana-

diens (jui continuèr«'rit à suivre l'ancien

droit français et il finit par douter lui

ménifi (2) de la validité de cette Ordon

nance.

Le 6 Novembre 1764 (3), une Ordon-

nance est rendue i^our empôr-her qu'au-

cune personne ne quitte la Province sans

passeport. « Comme il pourrait se faire

injustice à des créanciers, en ce que leurs

débiteurs pourraient sortir secrètement

de la province et qu'il pourrait survenir

de grands inconvénients, en ce que des

soldats et mariniers de la marine royale,

pourraient s'échapper et en sortir aussi

secrètement... Toutes personnes en général

et chaque personne en particulier qui

seront dans l'intention de quitter la pro-

vince, en avertiront le public, en affichant

leurs noms publiquement au Secrétariat,

pendant l'espace de trente jours, avant

qu'on puisse leur accorder un passeport, et

spécifieront dans la dite affiche, le jour et

l'an dans lesquels elles auront affiché

leurs noms ; et au cas qu'il n'y aye point

d'empêchement dans le cours des dits

trente jours, par quelques autres per-

sonnes auxquelles elles pourront être en-

dettées (ce qui se fera en soussignant le

nom de la personne qui voudra s'y

opposer en quahté de créancier, au bas

de la dite affiche) le passeport sera ac-

cordé.

Le 6 Novembre 1764 (4), une Ordon-

nance est rendue pour l'enregistrement

des Concessions, Brevets de Ratification,

Contrats de vente. Echanges, Transports et

autres actes de telle nature qu ils puissent

être en vertu desquels les habitants de

ce gouvernement possèdent des biens

soit nobles ou roturiers, et de telle nature

(1) Voir mprà, p. 128

(2) Ordonnances, etc., p. 31.

(3) Id., p. 19.

(4) Seoeral Commissùms, 6.

(1) Ordonnances, etc., p. 20.

(2) Id., 25

(S)id.,23.

(4) Id., 27.

I
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qu'ils puissent être. Cette Ordonnance vende du rhum ou autres boissons fortes

s'applique « à toutes personnes en général aux Sauvages, à peine d'une amende de

et chaque personne en particulier, tant vingt louis.

celles qui sont unies en Corps ou Corn- £,e 12 Novembre 1764 (1), une Ordon-

munauté que celles qui ne le sont pas ou nance est rendue pour amender et expli-

par quelconque nom ou noms qu'on les quer une Ordonnance faite par le gou-

appelle ou qu'on les distingue ou qu'on verneur et le Conseil de cette Province,

puisse les appeler ou les distinguer.» le 20 Septembre 1764, intitulée : Une Or-

L'enregistrement doit être effectué avant donnance pour ratifier et confirmer les

le 24 Juin 1765. L'Ordonnance ne pro- Décrets des différentes Cours de Justice,

nonce aucune peine ou nulUté pour le établies dans les districts de Québec, de

défaut d'enregistrement. Montréal et des Trois-Rivières antérieure-

Le 6 Novembre 1764 (1), une Ordon- ment à l'établissement du gouvernement

nance est rendue pour prévenir les dé- Civil par toute la province le 10 Août

sordres qui pourraient arriver par des 1764 «et pour prolonger le terme limité

cavaliers et des meneurs de charrettes, ca- pour appeler des décrets des différentes

brouettes, traînes, carioles ou autres Cours de Justice spécifiées par la dite

voitures quelconques dans les villes de Ordonnance. Il y a appel des Cours mi
cette province et pour régler les louages litaires au Conseil privé dans les quatorze

de chevaux et voitures pour la comodité jours du jugement. Un délai additionnel

des voyageurs. de trois mois est accordé pour appeler au

Le 10 Novembre 1764 (2), une Ordon- gouverneur et Conseil de toutes décisions

nance est rendue pour constater les rendues sous le règne militaire,

dommages des lettres de change protes- Les principaux statuts impériaux, d'une

tées : K Les lettres de change tirées sur des nature publique, passés en 1764, se rap-

personnes en Europe, et renvoyées à portent aux pénalités imposées contre

protêts sont sujettes à douze pour cent de les soldats qui désertent et aux actes de

dommage, et au paiement de l'intérêt de mutinerie, au tarif, à la marine, au

la somme principale fournie ici, à raison quaiage et pilotage, à la construction des

de dix pour cent par an à compter de la bâtiments publics, à la pêche de la morue
date du protêt -jusqu'au temps du rem- dans le golfe St. Laurent, à l'enregistre-

boursement. Les lettres tirées sur des ment des lettres d'argent et des paquets,

personnes résidentes dans aucune des k la faillite des commerçants, à l'enre-

autres colonies sont sujettes à 4 pour cent- gistrement des conti'ats et testaments faits

de dommage et à 6 pour cent d'intérêt, par les catholiques, au recouvrement

Celles qui sont tirées par des personnes ré- prompt et facile des petites dettes, à l'as-

sid entes en cette province sur des per- sistance des pauvres et à l'amélioration

sonnes y résidant et qui seront protestés des routes et chemins publics (2).

sont sujettes au paiement de l'intérêt à Le 27 Janvier 1765 (3), une Ordonnance
raison de six pour cent par an. » est rendue pour révoquer une Ordon-
Le 10 Novembre 1764 (3), une Ordon nance de cette province touchant la forma-

nance est rendue pour empêcher qu'on ne tion des grands et des petits jurés.

(1) Ordouuauces, etc., p. 36. (1) Ordonnances, etc., p. 20.

(2) M., pma. (2) Statutes at large.

(3) /<«., p. 33. (3) Gazette de Québec
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J

Les Sieurs Pierre MAzi^re et Pierr<5

Païuit sont rerns h; 11 Février 17G5 (1),

avocats, ayant pouvoir de plaider à la

Cour dos Plaidoyers communs. Ils[)nHont

serment de bien et fidèlement s'ac(|uilter

de leur emploi.— Le môme jour les

uonnnés Joseph François Villiers et

Pierre Cazelais sont reçus sergents pour

exécuter avec fidélité et exactitude les

ordres ou warrants qui leur seront

adressés.

Le 11 Février 1765 (2), le Gouverneur

Murray rend une Ordonnance nommant
des Juges pour composer la Cour de

Plaidoyers Communs :

George the third by the Grâce of God
of Great Britain, France and Ireland,

King, Defender of the faith and soforth.

To ALL to whom thèse présent shall come

Greeting : Know ye Ihat we hâve assi-

gned, constituted and appointed and by

thèse présents do assign and constitute

Our trusty and well beloved the Honora-

ble Adam Mabane, the Honorable Francis

Meunier and John Fraser of Our city and

Province of Québec in America, Esquires,

to be judges of Our Court of Common
pleas, to be holden in and for the District

of the city of Québec and Montréal in and

for the Province aforesaid with full power

and authority to them, the said Adam
Mabane, Francis Meunier and John

Fraser or any two of them, to hold the

said Court of common pleas twice in

every year at the city of Québec and

Montréal, at the same time with the

Superior Court or Court of King Bench

aforesaid, and to exercise, do, fulfill

and perform ail powersandjurisdictions,

w^hich unto the office of the Judges of

the said Court, doth or may belong and

therein in a more especial manner to take

(1) Registre des sentences rendues en la cour des

Plaidoyers Communs de Montréal, commencé le 11

Février 1765, fol. 5.

(2) Registres des sentences de la Cour des Plaidoyers
communs, etc., fol. 1.

cognizance of ail actions, suits, quarrels,

contreversies, tresiasses, damages and
deinands whatsoever, as well real and

I)(;rsonal as mixt, between Our loving

subjfîcts the french natives, of Our said

Province only, whereiii the cause or

causes of action arose or happened bet-

ween said subjects, the said french

natives only, before the first day of

October in the présent year of Our Lord,

one thousand seven hundred and sixtv-

four, and we do hereby for the purposes

before mentioned give and grant unto

you the said Adam Mabane, Francis

Meunier and John Fraser or any two of

them full power and authority to allow

and admit ail the french laws and custom

in the hearing of, adjudging and finally

determining of and concerning the pré-

misses aforesaid where only the causes

of action arose before the said first day

of October in the year aforesaid agréable

to an Ordinance in that hehalf made and

provided and moreover as to ail actions

suits, quarrels, trespasses, damages, and

demands whatsoever as well real and

Personal as mixt, wherein the cause of

actions is or shall happen to be above the

value of ten pounds Québec currency,

and which hath happened or arisen since

the said first day of October, in the year

aforesaid, as well between Our said sub-

jects the said french natives only, as

between any other of Our loving sub-

jects in Our said Province. We do hereby

give and grant unto you the said Adam
Mabane, Francis Mounier and John

Fraser or any two of them full power

and authority to take cognizance of and

to hô'âr, try and finally détermine in the

prémisses by a jury of good and lawful

men of Our said Province, if demanded

by any of the parties, in any such suit

as aforesaid, and agréable to equity,

having regard nevertheless to the laws

of England, as far as the cirowmstances

and présent situation of things will admit

« i
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with liberty of appeal to either party

to the Siiperior Court of Our said Pro-

vince, where the matters in contest is of

the value of twenty pounds and upwards,

according to the ordinance in that behalf

made and provided and therein to pro-

ceed to judgment and award exécution

thereupon, and to issue and exercise ail

power and jurisdiction to the said office

of Judges belonging, to hâve and to hold

the said office of Judges of Our Court of

Common pie as with ail the fées, per-

quisites, Rights, Privilèges and advan-

tages whatsoever to the same belonging

or in any case appertaining for and during

Our pleasure. In testimony whercof^ etc. »

Le 22 Février 1765 (1), M. Colden écrit

de New-York la singulière lettre qui suit,

au Comte d'Halifax sur l'influence et le

caractère des avocats de New-York et

d'ailleurs :

«The dangerous influence which the

profession of the Law bas obtained in

tlîis Province more than in any other

part of His Majesty's Dominions is a prin-

cipal cause of Disputing appeals to the

King, but as that influence likewise ex-

tends to every part of the administration,

I humbly conceive thatit becomes a mat-

ter of State, which may deserve your
Lordships particular attention.

« After Mr. DeLancey had by cajoling

Mr. Clinton received the commission of

Cliief Justice during good behaviour, the

profession of the law entered into an as-

sociation, the effects of which I beleive

your Lordship had formerly opportu-

nity of observing some striking instances.

They proposed nothing less to themselves

than to obtain the direction of ail the

measures of Government by making
themselves absolutely necessary to every

Governor in assisling him while he com-
plied with their measures and by dis-

(1) Historical documents, etc., VI, 331.

I.

tressing him when he did otherwise. For

this purpose every method was taken to

agrandize the power of the Assembly

where the profession of the law must
otherwise bave great influence over the

members and to lessen the authority and
influence of the Governor. In a country

like this where few men except in the

profession of the law hâve any kind of

literature, where the most opulent fami-

lles in our own memory bave arisen

from the lowesl rank of the people, such

an association must bave more influence

than can be easily injured. By means of

the profession they become generally ac-

quainted with news, private afi'airs and

necessities, every man who knows their

influence in the Courts of Justice is dési-

rons of their favour and afraid of their

resentment. Theirpower is greatly streng-

thened by enlarging the powers of the

popular side of Government and by de-

preciating the powers of the Crown.

« The proprietors of the great tracts of

land in this Province hâve united strong-

ly with the lawyers, as the surest sup-

port of their enormous and iniquitous

claims and thereby this faction is become

the more formidable and dangerous to

good Government.

« Mr. Pratt who had no family or pri-

vate connections in this Province, while

he was Chief Justice discovered the dan-

gerous influence of this faction in the ad-

ministration of Justice as well as other-

wise, and resolved with the assistance of

Government to bave crushed it, but he

was prevented by death
; many who bave

either felt or perceived the bad effects of

the domination of lawyers lament the

loss of such a Judge.

« AU associations are dangerous to good
Government, more so in distant domi-

nions, and associations of lawyers the

most dangerous next to Military. Were
the people forced [freed) from the dread

of this domination of the lawyers, I flat-
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l(T inysclf willi ft:iving poneral joy to tho

Peoj)!!' of tliis Provinco. T novor roccived

the least opposition iii niy administration

(»xr(»pt whcn T opjiosiMl t)io viows of this-

faction. I ani confithMit thfîir viows may
be ontiroly defoatod hy tlicmoans I linni-

bly proposiHl in my preooding letter, with
the concurrent assistance of Ilis Majesty's

donne aussi ouverture à la saisie-arret an
mains tierces et par suite au séquestre.

Lf Prevôi-Marshal agit comme Shérif.

Par un recensement fait en 1705 (li,

j)ar 1(; Oénéral Mnrray, il est constaté

qu'il n'y avait ;\ cette époqne que 500

protestants sur 09,275 habitants. Jl n'y

avait que 36 familles protestantes dans
Ministers when it becomes necessary les campagnes ; et le district de Montréal

ne contenait que 136 protestants.

Le 9 Mars 1765 (l), une Ordonnance
est rendue pour « empêcher que les biens

et effets de personnes absentes de cette

Province, ou résidentes ailleurs qu'en

icelie, lesquels se trouveront en la

Le 9 Mars 1765 (2), une Ordonnance
est rendue portant « que tous />rands et

I)etits Jurés qui seront ci-après sommés
pour servir en aucune Cour de Justice

tenant greffe d'archives, en aucune Cour
possession d'aucun commerçant, facteur, d'Assises, et pour délivrer les prisons de
agent, procureur ou fidéicommissaire, cetteProvince,serontsommés, et le rapport
ne soient enlevés, remis, transportés ou ^e ce qu'ils auront été sommés, se fera du
transférés, jusqu'à ce que les dettes corps de la Province en général, sans
dues par des personnes absentes ou ré- distinction et sans avoir égard au voisi-

sidentes hors de cette Province, à quelques ^age d'aucun district en particulier dans
personnes ou personne que ce puisse être,

jcelle.,, Le titre de cette ordonnance ne

comporte pas en termes clairs son con-

tenu. L'Ordonnance n'est rien moins que

l'abolition de la Cour d'Assise à Montréal

et le renvoi de toutes les affaires crimi-

nelles de la Province à la Cour d'Assise

de Québec. Il y est parlé d'une nouvelle

Commission a être adressée au Juge-en-

Chef Gregory pour l'investir, des pouvoirs

nécessaires pour assigner les Jurés de

quelqu'endroit qu'ils puissent être et de

délivrer les prisons de tOTite la Province

en Cour d'Assise à Québec. Le prétexte

donné à cette concentration du pouvoir

criminel est que la Cour du Banc du

Roi à Montréal suffisait à ces fins. Ce

prétexte n'est pas le vrai, puisque le

renvoi des affaires criminelles à la Cour

d'Assise est général, sans aucune excep-

tion. Il est permis de dire que cette Or-

donnance enlevait à la Cour du Banc du

Roi toute juridiction criminelle.

résidentes en icelie soient payées, ou que

le paiement de ces dettes soit assuré ; et

pour rendre les dits biens et effets au

jjaiement de toutes dettes dues à quelques

personnes ou personne que ce soit en

cette Province, et pour assujétir les biens

meubles et immeubles de tout négociant,

ou personne faisant commerce de mar-

chandises, par marché, échange, rechange,

troc, chevisance ou autrement en gros ou

en détail, ou qui cherche à gagner sa vie

en vendant et en achetant en cette .pro-

vince, au paiement de leurs dettes à

raison et au prorata parmi leurs cré-

anciers, nonobstant tout cautionnement

secret qu'on puisse donner à quelque

particulier que ce soit à ce contraire. »

Cette Ordonnance donne ouverture à la

procédure contre les absents ; elle est

précédée d'une déposition sous serment

et sur le rapport de non est inventus il est

procédé contre les biens de l'absent,

comme s'il était présent. Cette procédure

ri) Ordonnances, etc., p. 41.

(1) Etat officiel dressé sur les rapports des Juges de

Paix déposés aux archives provinciales.

(2) Ordonnances, etc., p. J(5.
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Le 23 Mars 1765, William Gonnynham the institute of the society constantly in

est reçu Avocat en vertu d'une coin- view.

mission du Gouverneur. « In answer to the questions :

Le 1er Mai 1765 (1), une Ordonnance „ What estate is vested in the communities
est rendue pur empêcher les pécheurs or societies ofJcsuits, which theij occupy m
ou autres pa-sonnes de jeter l'abattis ou houscs or lands in Canada ?

les entrailles de poisson à la Mer, dans les ^ ^.^^^^^^^ ^^ ^^^^^^ ^^.^. ^ ^^^^^
endroits ou se fait a pèche et cela

from the father-general or superior, heîove
parcequecetait nuisible à la pèche. L'a-

^,^^ expiration of the eighteen months
mende^est ce cinq louis, la récidive de

^^^^^^^^ ^^^ ^^^ ^^^^ ^^ ^^^^^^^ ^^^^^ ^^^
^^ '

treaty of Paris^ and now can make a good
Le 12 Ma 1765 (2), le Procureur-Gé- Hile thèreto?

néral Marri)tt écrit la lettre suivante au a ^ u ,u ,u i
' ,, ., ^ T

(i Aîid whether the général or superior,
suiet des Jeuites en Canada : ... , „ , i,

• .
•^ resuling at Rome^ and never havmg been

« Letter to tie Attorney and Soiicitor-gene- in Canada, could hâve given, and now
rai (3), won a second référence (4) of the can give, poioers to make a légal title for

case of t,e Jesuits in Canada. ihe sale of such jwssessions ?

«TotheUtorneyandSolicitor-General. „i ^eg leave to observe, that, besides
. Doctors Gommons, May 12th, 1765. the Jesuits of the less Observance, who

« Gentlejen, are to be found in every part of the

« I ha\3 the honour to transmit to you world, concealed agents of the society,

two refrénées made to us by his Ma- laymen as well as priests, persons w^ho

jesty's ommand : and in order to save hâve been married as well as those who
time, eigaged as you are in so great a hâve never married, and of ail conditions

variet-jof business, I take the liberty of and employments of life (the whole or-

sendii^ you some few observations on der amounting to twenty thousand meii

the seond référence, it being expected in the year 1710, and since increased in

that ur report should be very fuU on porportion to the enterprising genius of

this abject
; and which report will be that society in the course of half a cen-

circuated wherever the society exists. I tury) the known communities of the Je-

wil^iiake any day or place agreeable to suits in Canada are the missions.

meto settle our report, which will best «The missions are, properly speaking,

suiyourselves, if you willfixit together draughts from the houses of the pro-

an favour me with notice a few days fessed
;
(agreeably to the plan of this

beore. order, founded by a military man on mi-

( In order to answer fuUy the purpose litary principles) they are engaged by

c the référence, I apprehend it is ne- their fourth vow to go to any part of the

(ssary to enter into a détail, and to keep world where the Pope, or their gênerai

shall send them, non petito viatico. The

(1) Ordonnances, etc., p. 43.
missioiis are SO called in their institute,

(2)MaiTiott(James). Procureur-Géneral, Ptono/a "1 distinction tO the hoUSCS of the pro
Code of Lawsfor tJie Province of Québec, p, 216 (Ap- feSSed, aud frOm the hoUSeS of the UOVi
^^°

ciats and collèges. The missions, like the
(3) Mr. Norton, and Mr. De Grey. r :i ni c »^ professed, are ail under a vow of poverty,

MlL^rTvvfn!^!^^^^ an^ mendicants by institution; and asmajesty s principal secretary of stato ; a copy of an "' '

arrêt of the paiiiamentof Paris n been obtalued. the professed hold estâtes in truSt for the
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noviciats and collèges, and thcrost of tho whic.h tli<iy cannot be unit.id in a, civil

socioty, having nothing for themselves, essence by tke nature of Iheirinstitute^ioith'

othcrwisc fhan indivectly^ (for they nover oui ceasi/ifj to be what their intitule malies

bog notwithstanding tlioir iiisUluto) so them^fi distinct nation in Aut niidst of

the missons, who are dctachmenls from nations, and an empire in the midst of
the professedf bold estâtes in the sanie eniiiires. As ail other regula-s, according
manner. If the ^estâtes are donations, to the- canon iaw, are sermnts of their

then they are held for such uses as the monastcry^ so the individials of the

founders, by grant, gift, or devise, shall society of Jesuits according to their in&-

hciWQ divecteà^ 'dud for such furthcr uses as titnte are the servants, or -ather sluves

the father-general shall direct ; inasmuch of their order
;
and accordin; to the rule

as ail donations are constantly accepted of law, by which quidquU acquiritur

by the order, and ratified by the gênerai, servo acquiritur domino^ thiy hâve no
with this spécial salvo, commonly known properiy of their own.

and supposed to be acquiesced in by the « It is remarkable, that tie order (of

donors or their représentatives, ila tamen which the province of France makes bu^

ut in omnibus instituti ratio servetur. And a very small part) has been oïly tolerated

if the estâtes are acquired by purchase provisionally in that kingdon: and upon
ont of the surplus of the fundsf^es^merfarf probation of good behavioui, without
libitum by the gênerai for the support of ever having had any légal complète

the collèges, or out of profits arising establishment, as a part of he eccle-

from commerce or personal industry, siastical and civil constitutia of the

then the missions hold thèse estâtes for realm. The gênerai of the ordehas con-

the benefit of the whole society, where- stantly refused the condition of the

soever dispersed over the whole world, original admission made by th acts of

but united under one sovereign head do- the assembly at Poissy of the rallican

miciled at Rome, whose power over his church, and has also refused tie con-

whole order being unlimited, he is the ditions of the re-admission of the ociety

sole proprietor, and, as it were, the heart on the same terms after their exjilsion,

of the whole body, into which, and from (which re-admission was grantediy the

which, ail property has a constant flux royal edict, in virtue of a treaty btween

and reflux by a circulation of the System the crown of France and the pape see)

in ail its parts. So that the estâtes of the because the terms of re-admission were

society must be considered in the pos- radically subversive of the whole orde. To
session of one man, the gênerai of the the original acts of admission ail sbse-

order ; who is always by birth an Italian, quent edicts in their favour hâve lad

an actual subject ecclesiastical and civil a retrospect. So that the arrêt ofex-

of the Roman pontif ; upon whom he pulsion remained always liable to ex^.u-

acknowledges a kind of feudal depen- cution; and the members of the orer

dence, rather than an implicit obédience, were merely as inmates, occupants )f

(the father-general having some times houses and lands in France, and in te

resisted, and being in some respects extent of the dominions of that crow,

independent, even of papal authority) supject to resumption.

being in ail other relations an absolu te « From ail thèse premises, it seen

sovereign over his own vassals, who conclusive that the titles of the society

are independent of every civil go- passed, together with the dominion

vernment under which they réside ; to ceded to Great Britain, (in which domi
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nions ihose possessions were situated) could not, and cannot transfer the same

attended with no better qualifications before nor after the term of eighteen

than those titles had by the laws and months, so as to make a good title to

constitution of the realm of France, purchasers, either with or without the

previous to the conquest and cession of powers or ratification of the father-gene-

those countries. But it seems further to rai ; who as he could not retire^ so he

be clear, that those titles are now in a cannot retain any possessions in Canada,

worse condition since the conquest and since the time limited for the sales of

cession : for till that period they were estâtes there agreeably to the terms of

only in abeyance, and suspended upon a the treaty ; because he is as incapable

principle of probationary toleration
;
but of becoming a British subject, as he was

by virtue of the natural law of arms and of being a French subject : nor can the

conquest of countries, confirmed by acts individuals of the communities of the

of the law of nations, by solemn cession Jesuits in Canada, take or transfer what

and guaranty, the possessions of the the father-general cannot take or trans-

society lost of course ail civil protection fer ; nor can they, having but one com-

by the fate of war; but much more so mon stock with ail other communities

by the only power, whose authority and of their order, in every part of the globe,

intervention could hâve preserved the hold immoveable possessions, to be ap-

property of thèse possessions to their plied for the joint benefit of those com-

supposed owners, having withdrawn its munities which are résident in foreign

tolérance and protection, and deserted states; and which may become the

them, as a derelict at the mercy and enemies of his Majesty and his govern-

entirely free disposition of the crown of ment
Great Britain, by making no provision in « In answer to the question, Whether the

the articles of cession to serve the pre- persons in possession hold the same as

tendedrightsof the communityofJesuits; trustées for the gênerai, or for the whole

nor indeed of any other ecclesiastical corn- society of Jesuits, and in that case, ivhether

munity, which latter might hâve been such trust is not void in law ? what for-

under a more favourable view, having a feitures is incurred thereby? and to whom ?

civil being, and each house possessing a « I beg leave to observe, that whoever
separate property, distinct from others of the persons are, who occupy the posses-

the same order ; whereas the order of sions in question, they must be unders-

Jesuits, contrary to ail other regulars, is tood to hold the same as trustées for the

one indivisible order, aggregate indeed by head and members of the one indivisible

its own institute, but not incorporated society, and political body of Jesuits, of

by the laws of France ; and the father- ecclesiastical and temporal union, for-

general never having been an inhabitant ming, according to their institute, one

of Canada, nor a subject to the King of church and monarchical government, with
France, he could not retire and avail territorial jurisdiction independent of

himself of the fourth article of the defi- ail-civil authorities under which the

nitive treaty, nor sell his estâtes, nor members of the society are occasionally

withdraw his effects within the time dispersed, and without 5^06//% of^/omïcf/;

limited. In a few words, the society of that such trusts are therefore, from the

Jesuits had not and cannot hâve any very nature of this institution, inadmis-

estate in Canada, legally and completely sible by the law of nations and of ail

vested in them at any time, and therefore civil governments
; they are void both in
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lavv aiul in lact, l)(;('aus(î Llu;r(3 is ikj If.'i^al

cor[)orat(; hody civilly cstablishod lo talu;

the use; l)ut an ali»Mi sovorei^ni, and

alicnis his snl)j('(:ts, wlio wci'f.' and 'aw

iittorly incapable, l)y the vory nature of

tlndr institnto, of any civil cxistonce.

Tlu) possessions, thonifore, ol" tiie sof'iety

of Jesnits in Canada, in every vievvs of

th(î case, are lapsed to his Majesty hy

right of conqu(îst, and acquired sove-

reignty ; by dereliction of the suprême

power itself of whose goocl plcasure thèse

possessions were lately held, no provision

having been made for them by it in the

act of cession ; by the want ofan original

complète title in a body incapable of légal

taking, holding, and transferring
;
by the

nature of defective trusts founded. upon

such defective titles; and by the non-

compliance of the order, with the pro-

visional terms of their re-admission, as

probationary occupants, only pio tempore,

into the dominions of France, domiciled

in the person of their father-general at

Rome, subject to the exécution and effect

of the arrêt which was passed by the ori-

ginal tribu nais for their expulsion in

1594, to which they are still liable, for

never having observed, but openly re-

jected, the conditions of their first ad-

mission, which are the conditions of the

second, and farther, are liable, ipso facto,

whenever they shoulcl be hurîful and clan-

gerous to the realm.

« In answer to the last question,

u What will be the proper methods to be

pursued to discover such trusts ?

« I conceive, with submission, that it

would be an effectuai method to discover

such trusts, as well as a great benefit for

the civil and ecclesiastical establishment

of the ceded colonies, if his Majesty

should be pleased to order a gênerai

survey of ail estâtes in them to be made,

and to establish an office of register and

record, and for the authentic copying

and enrollnuMit of ail title deeds, granls,

and assigninents of lands and hoiises h»dd

in tlieproviiifMîs of Canada and Loiiisiana
;

and to apjKjint coinmissionor» lo make

such a snrvey, to call for and examine

persons and wrilings, and to transmit the

records from year to year into the ntgis-

try of tli(i high conil of chancery of

Great Britain, and lo make a particnlar

report to his Majesty of the same, so far

as relates to lands, or housos, possessed,

now or late, by any religious comnnini-

ties, or persons, or applied by any i)er-

sons for their benefit, and to discover ail

concealed trusts for any purposes preju-

dicial to his Majesty's righls, and the in-

terests of his realm.

« AU which considérations, gentlemen,

I hâve the honour to submit to your re-

Hections before we draw up our i-eport :

as theinstitute of the society is so very

extraordinary, and our décision upon

thèse important points dépends en tire ly

on its nature, I bave annexed extracts

which are taken from indubitable autho-

rities. You must be very sensible, that

an air of answering upon so complicated

a bussiness in three Unes, will not serve

the purpose of the king's ministers. who

désire to be perfectly informed : and I

shaU not regret my particular trouble on

this, or any other occasion, if 1 hâve the

satisfaction of your approbation in dimi-

nishing, in any degree, your share of

our joint labours, which are of much

conséquence, in this case particularly,

for his Majesty's ser\ice. »

« Proofs and Extracts relating to the consti-

tution of the Society of Jesuits, annexed

to the Letter to the Attorney and Solicitor-

General

«Concerning the Jesuits of the less

Observance, see the account taken by

Etienne Pasquier from a Jesuit; Re-
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cherches de Pasquier (1). The buU of

Sixtus V. 29th September 1587, gave the

Society a power of setting up congréga-

tions in ail their houses, and in ail places,

locis sub gubernio societcUis existcntihus^

and to connect and unité thèse congréga-

tions vvith the congrégation at Rome, et

primariœ Romanœ aggregandi. So that

thèse immense congrégations of lay bro-

thers form in every kingdom but one

body, having the same spirit, interests,

views and government, with the con-

grégation at Rome. Vide Institutum so-

cietatis Jesu, auctoritate congregationis

generalis XVIII, meliorem in ordinem

digestum, auctum et recusum Pragse.

Typis universitatis Garolo-Ferdinandce in

Coilegio societatis Jesu ad S. Clemen-

tium, 1757.

« Father Jouvency says (2), that in

1710, the Society had six hundred and

twelve collèges, three hundred and forty

houses of résidence, îifty-nine noviciats,

two hundred missions, twenty - four

houses of professed : the whole divided

into thirty-seven provinces. The extent

of thèse thirty-seven provinces, or terri-

tories of the Society, may be judged of

from the considération that ail France

forms but five
; which aie called the pro-

vinces of France, Champagne, Gaienne,

Toulouse, and Lyons. The missions are

attached to some one of thèse provinces,

or make themselves separate missions.

According to father Jouvency, the num-
ber of the Jesuits of the four classes was
in the year 1710, on their own list,

nineteen thousand, nine hundred and

ninety-eight. It is easy to judge from the

enterprising spirit of the society, liow

mucli that number must hâve increased

in fifty-five years since. The four classes

are as follows : first, the professed, called

(1) Tom. II. 1. iii, c. ii. p. 336. in fin tom. II. 1. U. p.

6S3.

(2} Histoire de la Société, p. 967.

in their constitution societas professa ; se-

cond, the coadjutors ; third, the scholars,

students , and approved scholastics
;

fourth, ail those who, without being of

the three former classes, hâve taken a

resolution to live and die in the society,

and are in probation till it shall bedecided

into which of the three other classes they

shall be admitted (1).

«The houses of résidence, which are

three hundred and forty, are the houses

of the missions out of Europe.

« The missions are under a vow of po-

verty : it is the gênerai rule of the insti-

tute of the whole society. hsec minima
congregatio, sic paupertatem accipiendo,

ut nec velit, nec possit reditus ullos, ad

suam sustentationem, nec ad quidvis

aliud habere (2).

« In ihe first bull obtained by them from

Pins V. 1571, the ternis are, declaratur

societas ex instituti ratione mendicans,

aliisque mendicantium ordinibus corn-

memoratur et privilegiis sequatur ; and

in the disposing and granting part, the

Pope says, quia ipsa societas mendicans

existit,quippequ3e exejusinstitutoet cons-

titutionibus apostohca auctoritate con-

firmatis bona stabilia possiderc nequit, sed

in certis eleemosynis fideliumque largi-

taribus et subventionibus vivit.

« That the houses of résidence of the

missions are not indépendant of the gênerai

body appears by the very form of the let

ters of authorization, wich the provincial

gives for the place of superior-general of

the missions of any particular province
;

and thèse powers are extended by spécial

powers, or narrowed at the pleasure of

the father gênerai. The powers given are

iïi personas et loca çiMdi. in illis partibus

ad societatem pertinent : therefore those

(1) lustit. Soc. Jes. tom. i. p. 341, constit. part v. c.

I. in declar. v. ibid. p. 402. Exam. geu. c. i. sect. 8,

et seq.

(2) Esam. gen. cap. i. sect. 1.
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liorsons and plaoos form no establislunonls

stiparat(3 and indciiuMidont froin llio

connnon niassof tho socicîty
; l)nt, tho an-

ihority is resorvod as to ail contracls
;

non tani(3n alionationnm, obligationnni,

sou gravaminuni quai coll(3gium vol

socictas subiro doboat ; in wtiiob caso a

s[)0cial authority is mado roqnisito : so

that tho wholo i)roporty of tho houscs of

tho missions is cloarly in tho fathor-

gonoral. Vido Momoiro à consulter, pu-

blished on the part of tho Father Josuits

in case of Father de la Valette, p. 23.

«Tho bulls of Gregory Xlll, 1570,

1582, vest ail property in the father-

general. It recites, bona stabilia et im-

mobilia seu quasi stabilia (in the language

of our law, chattols real) nec non et pre-

tiosa mobilia cujuscunque qualitatis et

facultatis, domorura tum professarum,

tum probationis, collegiorum, et aliorum

locorum ubihbet consistentinm, informa-

tione extra judicialiter ac summariè, et

simpliciter accepta veletiam eâ omnino

omissâ ; reserving to himself to judge of

the utility of the aliénations or assign-

ments : simpliciter, absque figura judicii
;

nec ad venditionum communicationem,
etaliarum hujusmodi alienationum, utili-

tatis seu neccessitatis, aut in equivalen-

tia vel meliora boni pretii convertionis

vel aliam demoustrationem teneri.

« The unlimited extent of the general's

power further appears (1), generalis, cum
primum electus est, potest plenam ex-

ercere jurisdictionem in omnes sub ejus

obedientiâ degentes ubicumque commo-
^-antur^ etiam exemptos, etiam quascum-
que facultates habentes.

« The gênerai has granted to him by
it, in universos ejusdem societatis socios

et personas sub ejus obedientiâ degentes

ubilibet commorantes. The provincials

are as lieutenant-generals of the father-

(1) Uompendium privileglorum et gratiarum So-
oiet. Jesu. vel Instit. Soc. les. tom. i. p. 305. Verbo
Generalis, sec, 1.

gonoralissimo. A générale praiposito, ut à

capitc, universa facaltas provincialium

egreditnr, ac per eos ad locales, {àt hos

autein ad singu lares personas descondat.

The missions are subject as well as the

rest of thocommunities. Abeodem capite,

vel saltem eo suam facultatcm commun!
canto et rem approbante, missioncs pro-

cedunt. Vide Instit, soc. Jesu, p. 424.

Gonstit. part. 8. cap. 1. g 0. Idem generalis

in missionibus omnem habet potestatem.

par. 9. Bull of Gregory XIV. 1591, ibid ?

2. It appears that the members of the So-

ciety are merely agents of the gênerai,

and though furnished ostensibly with his

powers, quam vis aliis inferioribus prse-

positis, vel visitatoribus, vel commissariis

suam facultatem communicet, generalis

poterit approbare vel rescindere quod illi

fecerint : how unlimited is the sub-

mission, in a System subversive of ail

good faith ! semper ei obedientiam et re-

verentiam ut qui vices Christi gerit, prae-

stare oportebit : how shocking the impiety

of an order thus constituted !

« Gregory XIV. confirmed in his bull

the présent sovereignty of the father-

general ; the terms are, universam gu-

bernandi rationem Ignatius fundator rno-

narchicam et in definitionibus unius

superioris arbitrio contentam esse decre-

vit. Prseter csetera quamplurima, illud

sequitur commodi ut universus ordo ad

monarchicam gubernalionem compositus

maxime servetur unitus, ipsiusque mem-
bra per universum orbem dispersa, per

omnimodam hanc subordinationem suo

capini colligata promptius ac facilius ad

varias funectiones juxta eorum peculia-

rem vocationem et spéciale votum dirigi

ac moveri possnit. And the bull anathe-

matises ail who shall oppose their privi-

lèges, whether kings, states, or prelates,

upon any account or pretence w^hatever,

and that the order shall be immutable

even by the holy See itself, and indepen-

dent\ and what is more extraordinary,
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that if any pope shall decree hereafter to

the contrary, the gênerai shall annul the

decrees, and reinstate the society in his

ovvn sole authority. Toties in pristinum

et cum in quo antea quomodo libet erant

statum restituta, reposita, et plenariè

reintegrata, per prsepositum generalem

fore et esse, suosque effectus sortiri et

obtinere.

« The Jesuits of Spain and Portugal,

désirons of a reform from this unlimited

slavery to which they were subjected in

1593, petitioned pope Clément in thèse

vvords :

« Liçet generalis habeat suos consiliarios

tamen non tenetur stare ipsorum concilio

sed est dominus dominantium et facit

quod vult nuUis legibus adstrictus : unde
mortificat et vivificat : deprimit et exaltât

quem vult, ac si esset Deus, qui liber est

ab omni perturbatione et non posset

errare.

« The subordination and constant cor-

respondence of ail the members of the

society with the father-general appears

to be such, that the whole society are as

if it were always before him (1).

« The members of the society dévote

themselves, the movements of their

minds and bodies to the disposition of the

father-general (2), to be as dead carcasses

without volition or hfe of their own, and

as a staff in a man's hand to be directed

at his will (3). They are to discover every

thing they know or think to the father-

general, relating to the society, and to

themselves (4). The revenues are to be

laid before him (5).

(1) Instdt. Soc. Jesu, V. ii. p. 125, 126, Régalée Soc.

Art. de forma scribendi.

(2) Epist. prropos. gênerai, p. 21.

(3) Const. p. 6. c. 2. § 1. Inst. Soc. Jesu, vol, i. p.

407, Ib. p. 408. Examen. Gen. cap. iii. § 12 Ibid. p.

344, 345. Declar. ib. p. 315. Exam. Gêner, cap. iv. § 8.

ibid. p. 347. ibid. c, iv. § 36, 38, 40, ibid. p. 3551. ibid. c.

iv. § 35. ibid. 350.

(4) Constit. p. 9. c. iii. § 19. ibid. p. 430.

(5) Constit. p. 9, c. vi. § 3. ibid. 442.

« Whatever is accepted by the pro-

vincial and sub-governors of the order,

is always accepted under a réservation

for the ratification of the father-general.

Vide Decree of the Congrégation 1558.

Bull of Plus V. 1568. Bull of Gregory

XIII. 1576. Decree of 1581, in the for-

mulary of the act annexed to it. Vide

Acceptation of P. Viole of the collège of

Tournon, and procurator of the gênerai,

October 28th 1560. Vide Act of Accepta-

tion of the Hôtel d'Anville by Claude

Mathieu, 12th January 1580, 'provincial

of the society of France^ which runs, tant

en son nom que de tout le dit ordre et qui

a promis de faire ratifier la dite accepta-

tion au R. P. général de la société dans six

mois prochain venant (1).

« Vide Contract in 1622, between the

mayor and echevins of the city of An-

goulôme, for the collège of that city,

and father Cotton, provincial of Guienne,

wliO passed it, sous l'aveu et autorité du
très rêverendissime P. Mutio Vitteleschi

gênerai de leur congrégation résident à

Rome^ duquel il se fait fort^ et a promis de

fournir lettres d'acceptation et ratification.

Vide Recueil des pièces imprimées par le

Mandement du Recteur en 1626, p. 7.

« Vide the same Réservation to the

father-general, in the Contract of P.

Boette, made in 1623, for the collège of

Sens, with the mayor and echevins of

that city, ibid. p. 75. The powers of the

superiors to P. Boette are, suh bene placito

patris generalis^ cujus sit rem totam con-

firmare^ poiestatem fecientis obligandi so-

cietatem.

« Vide ibid. p. 184. Arrêt of the Parha-
ment of Aix in Provence. Vide in the

same ternis, sub bene placito^ &.C., the

acceptation of the seminary of Stras-

bourg m 1683

« In 1591, the donation made by De la

(1) Histoire delà Ville de Paris, par Felibien, tom.
iii. p. 732.
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Granf,'G, who turncd Josuit, was made to tho dccreo of 1000, and the traiiKictiori of

tho Company in thu liands of tho father 1017, which they pretcndod had iinited

Clau(l(3 A(iuavia, gênerai (1), Tliis doua- tho socioty with tho univorsity of

lion was dispnled hy tho donor's faniily. Rlioinis, woro not ratifiod by the fathor-

« In 1 730 tho Society accepted of tho général, and Iherefore were null.

fonndation of a collège made by a canon « The union of ail the ho uses of the

of Autun provisionally. On ther supplica- missions in gênerai, and of the missions

tion to the gênerai, bis rescript authori- and honses of New France or Canada in

sed them to acccpt it, but with a salvo particular with the body of tho socioty,

respecting the disposai of the revenues appearsfrom the contract of fathorBiart,

of the foundation ; ita tamen ut in omni- superior of New France or Canada, and

bus tnstituti nostri ratio servetur [^). father Ennemond Massie, in 1011, in

'« In the deed of the 1 st Feb. 1745, by which they stipulated on one part, tant

which father Diousidon, rector of the pour eux^ que pour le province de France^

collège of Bourdeaux, accepted the dona- et la dite compagnie de Jésus (the contract

tion of ten thousand livres made to the related to the cargo of a ship bound to

professed houseinthatcity, andapproved Canada), and on the other part, viz. of

by the gênerai, it ends thus le tout sous the merchants contractors, the terms

le bon plaisir de notre R. P. général^ et were les officiers y consentent que les dits

selon Vesprit de nos constitutions. Jésuites^ tant en leur nom qu'en la qualité

« In the article 1609, proposed by the susdite jouissent et ayent à leur profit la

father Nevelet, rector of tbe collège of totale moitié de toutes et chacunes des mar-

Rheims, for uniting that collège with chandises^ profits., et autres choses., circons-

university, and in the decree of the 18th tances et dépendances. So that the pro-

Oct. the very first clause is, salvis instituti vince of France, the province of Canada.,

sui legibus et privilegiis quibus a sede and the whole company are indivisible in

apostolica donati sunt. their interest and property. The univer-

(f In the cause of De la Malte, before sity of Paris produced an authenticated

the grand council, 1750, the ratification copy of this contract in a law suit with

of the father-general was produced. the Jesuits in 1644 (1). It shows that the

« In the case of a contractmade by two house of the missions dépends upon the

Jesuits with the university of Caen, in province, the province upon the society,

1609, the Society insisting that the father- andthat ail the missionaries and its

gênerai had not given his consent, they members are but agents of the company,

obtained the contract to be declared which isunited, as we hâve already

null; and tbey produced the letters shown, under one principal director of

patent, whereby the contract was so de- unlimited authority.

clared in a cause they had with the « Thèse ideas of the society, and of the

university of Caen in 1720. titles to its possessions, are confirmed by
« The university of Paris made good the pièces written by Jesuits, and publi-

use of this very same précèdent against shed by the authority of their order in

the society, by showing in a suit with their famous dispute with ail the rest of

the university of Rheims in 1724, that the regulars on the occasion of the edict

of the emperor Ferdinand H. in 1629, for

(1) Arrêt dans le Recueil de plaidoyers notables, restoriUR the estâtes of the empire which
Paris 1645, p. 136, &c. ° ^

(2) Œuvres de M. Cocliin. t. \. Mémoire pour les
Jésuites. (1) Apologie de l'université. Imprimée, 1643.
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the protestants had taken away. The

champions of the Jesuits insisted, that no

other orders could take but themselves,

because the fraternities where distinct^

which once held those endowments, and

were now extinguished ; that they, the

Jesuits, were, on the contrary, one indi-

visible order : that the gênerais and

visitors of those fraternities which were

local, had only a power as to the regular

discipline of each separate monastery
;

but that thèse visitors were not (as in the

order of them the Jesuits) like their

gênerai, able to change persons and pro-

perties, ad Hbitum. Vide, the work of fa-

ther Layman, printed at Dilingen in Sua-

biâ, cum facultate superiorum, intitled,

Justa defensio Sanctissimi Pontificis,

Augustissimi Csesaris, S. G. R. Gardina-

lium, Episcoporum, Principum, et alio-

rum domum Minimse Societatis Jesu, in

causa Monasteriorum extinctorum et

bonorum Ecclesiasticorum vacantium.

Father Jean Grusius, who wrote at the

same time a book, entitled : Astninextincti

Eclipsis seu deliquium^ uses thèse words
which deserve attention, and affect the

case of a conquered country, Generalis

ipse, tanquam caput unius veri corporis

politici, jurisdictionem habet quasi terri-

torialem ; nam ipsius jurisdictio non
personis solum, sed etiam terris, rébus,

bonis collegiorum terminatur: competit

bonorum collegiorum ah hoste occupatorum^

vel etiam personalis collegiorum illorum

îempore invasionis repetitio
;
qua3 in hu-

jusmodi casu negatur aliis aliorum or-

dinum prsesidibus ; cum nec verum
illorum Religiosi corpus constituunt po-

liticum, sed tantum familiœ aliquod

plane diesoton. And the father says,

Societas, late accepta, est Domina bono-

rum & rerum suorum collegiorum, atque

possidet cum illis bona corporata: quia

scholares indifferenter & indiscriminatim

se habent ad omnia collegia societatis;

nec enim vovent hujus vel ilhus loci

stabilitatem^ ideoque adnutum admodum
R. P. Generalis ex uno in aliud transfe-

runtur collegium. Secus res habet in or-

dine Sancti Benedicti, quia Professi illius

voto se obligant ad stabilitatem claustri.

« Father Layman, in his book, called,

Gensura Astrologise Ecclesiasticse, et

Astri inextincti, makes his own order to

constitute of itself a church (1). Gum ma-
nifestum sit in societate nostra membra
ejus omnia, sub uno generali capite

constitula & gubernata, unius Ecclesiae

corpus constituere.

(( From this view of the nature of the

institute of the Society^ it clearly appears a

priori, that it was impossible that the

Society could gain a civil existence, as a

corporate body of ecclesiastics, in France
;

and it was far from the inclinations of

the Society to be considered as subjects

of any jurisdiction but their own. For

this reason in the famous attempt which
they made to be incorporated with the

university of Paris in 1564, and an in-

terrogatory being put to them, what they

were in France ? seculars^ regulars or

monks ? their answer was, repeatedly to

the question, nos sumus in Gallia taies

quales denominabit nos curia.

« It was to préserve this independency

of the order from ail civil states what-

soever, under wich its members réside,

that the gênerais hâve frequently opposed,

and effectually resisted the Popes them-

selves, by having made themselves

necessary to the papal See.

(' Thus ail the attemps to lessen the

power of the father-general, and to change

the constitution of the order hâve never

succeeded ; Paul IV. Pius V. Sixtus V,

Glement VIII. attempted it in vain. And
when the parliament of Paris consented

to re-establish the Jesuits under certain

réservations, as before they had been

admitted provisionally in the assembly

(1) Censur 8. p. 73.
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al Poissy, tho ro-ad mission vvas in con-

s(i(iuoiic(3 of thosolicitations of Mcnry IV,

and in conscNpuMîCL' of his troaly witli

tho Poix;; tho Popu acqnaintud the King

and tho King tho parliament, in respect

to the articles que te général des Jésuites

ne s^en contentait pas et ne les voulait

(f])prouver^ disant qu^ils étoient contre leurs

statuts^ dont le dit général écrivit au roi

lettres gui pouvaient être présentées^ et ne

sont encore les articles approuvés par lui.

The King added, that it was a great

point gained of the Pope, to admit the

order in no other way. The parliamont

entered. it upon their registers, that the

Pope had desired the King to establish

the Jesnits, comme ils étoient auparavant

Varrêt de la cour de 1594, and re-esta-

blished them accordingly.

« It-may not be improper to insert the

spécial clauses of the act of Poissy
;

which if acquiesced in, the Jesuits mnst

hâve quitted France. The first considéra-

tion was, that they should not be re-

ceived as a religions society. Second, that

they should take another name. Third,

that they should submit to the jurisdic-

tion, superintendence, and correction of

the episcopal diocesan. Fourth, that the

Company should not attempt any thing

to the préjudice of the bishops, chapters,

rectors, universities, nor of the other

orders. Fifth, that they should conform

themselves to the ancient laws, renoun-

cing expressedly and previously ail the

privilèges contained in their buUs, in-

consistent with the foregoing articles.

Autrement à faute de faire ou qu'à Vavenir

ils en obtiennent d'autres^ les présentes de-

meureront nulles et de nul effet et vertu.

And the act conclndes, with a salvo, sauf

le droit de la dite assemblée et d'autrui en

toutes choses : and when the act came to

be registered by the parliament, the con-

ditions expressed were confirmed, and

the conclusions upon the articles were,

that the Jesuits were received. quant à

présent^ &c., à la charge de les rejeter si et

quand ci après Us seraient découverts être

nuisibles ou faire préjudice au bien et étal

du royaume.

u The Jesuits allowed ail thèse condi-

tions and provisions of tiieir original

admission to exist, according to the act ol

the assembly of Poissy (none of which

the society either havo fulfilled, or could

possibly fulfil from the nature of their

institution) among the pièces which they

produced before the P>ench kin'ginlTlO,

in order to obtain the déclaration of the

16th of July, the words are, qu'ils con-

viennent de bonne foi., que par Pacte de

Poissy^ et par Pacte de la cour qui en or-

donne l'enregistrement., ils ne furent reçus

comme religieux Vide Inventaire im-

primé, signé De Sacy, avocat. P. Hazon,

Jésuite, procureur-général de la province

de France, page 6.

« The distinction they hâve endeavou-

red to set up, between the collèges and

the order, is neither supported by fact,

nor by the institute of the society. For it

appears from ail the foregoing proofs of

their institute, that there is one chain of

dependence; that the collèges are not

distinct as communities from the body
;

that the professed Religions hold in

trust for the collèges : and, therefore, the

conclusion is, that if, according to their

own confession, the Religions of the

order of Jesuits are not received as per-

sons capable of a civil existence, they are

incapable of the trusts, and then the

collèges are incapable of the uses. Thus

every thing, built upon the foundation

of this anomalous society, falls to the

ground together. And it is no wonder.

that an institution, which seems con-

trived, with a subtlety more than hu-

man, to subvert the laws of every country

ecclesiastical and civil, should find in

the laws of every country an obstacle to

its establishment, w
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Le 15 Mai 1765 (1), une Ordonnance est nuit du 6 Décembre 1764 et d'autres per

rendue « pour ajouter à une Ordonnance sonnes accusées d'émeute,

publiée le premier d'Octobre dernier, pour Masères donne toute la procédure de

régler et établir le cours des monnaies ce procès qui a beaucoup fait de bruit

dans cette Province. » Le but de cette Or- dans son temps. Walker, d'après le récit

donnance est d'expliquer que la première de Smith (1), était Juge de Paix, et sur le

Ordonnance n'a pas été rendue dans Fin- refus du Capitaine Payne de livrer un lo-

tention de consentir le paiement des es- gement qu'il avait cessé d'occuper et qui

pèces convenues avant le l^^^r Janvier 1765 avait été destiné pour une occupation

par les espèces y mentionnées. Dans ce militaire, il signa un mandat d'arresta-

cas, les parties contractantes pourront tion. Mal lui en prit
;
car dans la nuit, des

donner en paiement la même valeur con- hommes au visage noirci pénétrèrent chez

venue. C'est ce qui explique le grand lui, le mutilèrent et le laissèrent sur le

nombre de décisions maintenant le paie- carreau. La recherche des coupables dé-

ment de la monnaie stipulée. vint difficile : une récompense de cent

Le 24 Mai 1765, John Burke, Arthur guinées fut offerte par le Roi et autant

Davidson , Louis de Courville , Gerald par Walker : des mandats d'arrestation

Fitzgerald, Antoine Foucher, Guillaume furent lancés à tort et à travers et il suf-

Guillemin, Edward William Grant, Tho- fisait d'un simple soupçon pour donner

mas Hall, Henry Kneller, Jean-Baptiste lieu à ce procédé, qui n'était rien moins

Lebrun sont reçus avocats en vertu d'une que désagréable, vu la suspension du
commission du Gouverneur. bref d'Habeas Corpus. Les accusés furent

Le 31 Mai 1765 (2), une Ordonnance est jugés à Trois-Rivières, et furent acquittés,

rendue touchant les soldats et mariniers, Walker se rendit en Angleterre pour at-

pour prévenir la désertion et pour em- taquer la légalité de ce nouveau tribunal
;

pécher qu'ils ne soient emprisonnés pour mais sans succès.

dettes, ou sous prétexte de dettes, et En référant aux registres des sentences

pour libérer les soldats qui sont actuelle- rendues à la Cour des Plaidoyers Gom-
ment en Prison pour dettes. muns, tant de Québec que de Montréal,

Le 3 Juin 1765 (3), une Ordonnance est on constate que tous les procédés se fai-

rendue pour renvoyer (ou ajourner) le saient en français, et quoique la déno-

prochain terme de la Trinité et tous les mination de la Cour indique une origine

autres termes qui s'en suivront à l'avenir anglaise, les décisions sont presque tou-

et pour faire entendre et déterminer de jours basées sur la loi française. En voici

certaines offenses à la ville des Trois un exemple :

Rivières en cette Province. Le terme de Dans une cause de Suzanne Deselle

la Trinité commençait le 21 Juin
;
par contre Paul-Denis Thibaudeau, la De-

cette Ordonnance, il est renvoyé au 1er manderesse poursuit le Défendeur, son

Août pour la commodité des habitants, époux, en séparation de biens à cause de

Il est question, dans cette Ordonnance, la dissipation et mauvaise conduite du

d'un procès qui s'instruit contre plusieurs dit Défendeur. La Cour rend le Juge

personnesaccuséesd'avoir mutilé Thomas ment suivant: ((Parties ouïes, attendu

Walker, négociant à Montréal, dans la que la cause de l'action a été mue avantIle dix Octobre 1764 et qu'elle doit être

(1) ordounances, etc., p. 50. jugée suivant les lois et coutumes fran-

(2) Id., p. 53.
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çaiscs, la Cour ordonne que la Demande-
rosso sera et d(jmeurera séparée de biens

d'avec le dit Défendeur, son mary, pour

en jouir à part et divis, ainsi fjue de ceux

qui lui sont échus par succession par de-

vant son mariage avec le dit Défend(3ur,

et attendu la renonciation que la dite

Demanderesse entend faire à la commu-
nauté, d'entre elle et son dit mari, con-

damne le Défendeur à lui payer et rem-

bourser la somme de 800 livres ou schel-

lings de cette Province échus à la dite

Demanderesse de la succession de sa

mère ; le condamne en outre à acquitter,

garantir et indemniser la dite Deman-
deresse de toutes les sommes pour les-

quelles elle s'est obligée solidairement

avec lui ; les dépens compensés » (1).

Le 10 Juillet 1765 (2), Thomas Mills est

nommé Receveur-Général pour percevoir

les revenus de la Province.

Le 13 Novembre 1765 (3), une Ordon-

nance est rendue pour régler et établir le

mesurage du bois de chauffage qu'on ex-

porte] a en vente en cette province. La

corde est de la longueur de huit pieds,

haute de quatre pieds, mesure française.

La longueur du bois entre les deux coupes

est fixée à deux pieds et demi. La vente

du bois de chauffage dans les villes se

fait sur les marchés publics et non ail-

leurs, à peine d'amende et de confisca-

tion.

Le 27 Novembre 1765 (4), une Ordon-

nance est rendue pour faciliter et régler

la Fourniture du Bois de chauffage aux

troupes de Sa Majesté en garnison dans

cette Province ; et pour déclarer que tous

pouvoirs, de quelque capitaine ou autre

officier de milice que ce soit, établis en

cette Province avant la conquête d'icelle

(1) Registre des sentences rendues par la Cour des

Plaidoyers Communs de Montréal, commencée le 11

Fév. 1765, fol. 52, verso.

(2) Masôres. Sevcral Commissions, 153.

(8) Ordonnances, etc., p. 60.

(4) Id.j p. 64.

et continués ensuite jusqu'à l'épo^iue du
Gouvernement civil britannique en icelle,

ont été abolis et anéantis par l'établisse-

ment du dit Gouvernement.

Eu 1765 (1), Mgr. Briand envoie une

requête à George IIl pour obtenir que les

biens des Jésuites soient rendus à leur

destination primitive, le soutien de l'édu-

cation et l'entretien des mis.sions.

Le 24 Février 1766 (2), le Roi envoie

de nouvelles instructions très-importantes

au Gouverneur-Général Murray au sujet

du choix des jurés et de l'admission des

avocats :

({ Whereas it hath been represented to

Us, that many evil conséquences may be

justly apprehended to ensue to our Pro-

vince of Québec from an ordinance for

regulating and establishing the currency

of that Province, published by you on.

the 14th of September 1764, as well as

from a subséquent one explanatory the-

reof dated the 4th of October 1764, in

framing which ordinances it does appear

to Us, that the spirit and iutent of the

British Laws (and in particular an act of

the sixth year of Queen Anne for ascer-

taining the rates of foreign silver coins

in the Plantations) hâve not been sufïi-

ciently attended to. Il is therefore our

will and pleasure, and you are hereby
strictly enjoined and required, in case

you see reason, from the particular cir-

Gumstances of our Province of Québec,

which makes it necessary to départ from
the rates established by the above act of

the sixth of Queen Anne, that you do l

upon such sufficient grounds frame and
compose an ordinance, as shall seem to

you best adapted to the uses and interest

of our said Province, and as neaiiy as

convenience will admit of, correspondent

to the said act, which ordinance so fra-

med and composed, you are hereby di-

(1) L'abbé Ferland. Observationa, etc., p. 69.

(2) Registres officiels de l'Etat.
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rected to transmit, before it be put in Barristers, Advocates, Attornies and Proc-

force, for our Royal allowance and appro tors, in ail or any of the Courts within

bation.» our said Province, under such regula-
— lions as shall be prescribed by the said

« We having taken into our Royal con- Courts respectively for persons in gène-

sideration the ordinance enacted and pu- rai under those descriptions
;
And it is

blished by you on the 17th day of Sep^ our further will and pleasure, that the

tember 1764, for establising Courts of said ordinance so to be published by you,

Judicature in our Province of Québec shall continue in force, until our further

and it appearing to Us, that the welfare pleasure shall be Known thereupon
;
And

and happiness of our loving subjects that so much of the ordinance of the 17th

there, which will ever be objects of our oJ^ September 1764 as shall not be thereby

care and attention do require, that the altered and changed, shall be declared to

said ordinance should be altered and ^^ temporary only. »

amended in several provisions ofit, which Le 27 Mars 1766 (1), une Ordonnance

tend to restrain our Canadian Subjects in est rendue pour faire réparer et racco-

those privilèges they are entitled to enjoy moder les grands chemins en cette pro-

in common with our natural born sub- vince.

jects. It is therefore our Royal will and Le 6 Avril 1766,1e Gouverneur nomme
pleasure and you are hereby directed and le Capitaine Schlosser Juge de Paix pour

required, forthwith upon the receipt of le District de Montréal,

this our Instruction, to enact and pu- Le 7 Avril 1766 (2), pendant que le Gé-

blish an ordinance, declaring that ail néral Murray était Gouverneur-en-Chef,

our subjects in our said Province of Que- le Roi nomme Guy Carie ton (plus tard

bec without distinction are intitled to be Lord Dorchester) lieutenant-gouverneur

empanelled, and to sit and act as jurors, de la Province. [1 ne doit en exercer les

in ail causes civil and criminal cognizable fonctions que dans le cas de décès ou

by any of the Courts of Judicature wi- d'absence du Gouverneur-en-Chef.

thin our said Province ; and also decla- Le nouvel ordre établi par le Gouver-

ring, that for the more equal and impar- neur et son Conseil attira des plaintes

tial distribution of Justice in civil causes générales. Le mémoire qui les contenait

or actions between British born subjects ayant été référé aux officiers en loi de la

and British born subjects, the juries in Couronne MM. Yorke et de Grey. Ces

such causes or actions are to be composed derniers firent, le 14 Avril 1766 (3), le

of British born subjects only ; That in rapport suivant, recommandable par son

ail causes or actions between Canadians importance et son impartialité :

and Canadians the juries are to be com- „ jo the Right Honourable the Lords of
posed of Canadians only; And in ail the Committee for Plantation Affairs.

causes or actions between British born
^, ^ Lords-In humble obédience to

subjects and Canadians the juries are to , ^^.^^^ ^^ ^^^ nineteenth of No-
be composed of an equal number of each,

if required by either of the parties in ,, ^ ^ ^ ^^ ^ ^ (1) Ordonnances, etc., p. 69.

any of the above mentioned instances : „, „ . . ^ , ^ .,,. . . ^ .^ ^ o..
, \ . . r ^ 1, -,, (2) Registre de la Cour militaire de Québec du 28

And it is our further will and pleasure nov. i76i au 4 Août n&i.

that it be also declared by the said ordi- (S) Masères. severai commis^m, n.

nance, that our Canadian Subjects shall smitu. mstaryo/ Canada, 11,2:1.

, .,.,,,, j . .. Gameau, m, 321.

be permitted and allowed to practlCe, as DeMontlgny. Histoire du J>roU canadien, m.



01 LK I)IU)IT CIVIL CANADIEN. [1706-1760]

v(Mnl)(!r lasl,, whoroiii it is rccilcd, tli.'it

His M;ij<^sLy havin*,^ ])lhmi [)h;<is(i(l lo rnfcr

to your Lordsliips, sovcira! Meiuurlals aiid

Pétitions IVoin his Siibjocts in Caiiad^i, as

well British as Froncli, complaiiiiiig of

sov(;ral of tlio ordiuancos aiidproco(jdiiigs

of tliu Govcrnor and Conncil of Quehoc,

and of tho présent establishment of

Conrts of Judicature and other civil con-

stitutions, your Lordships liad on tliat

day, taken the said papers into your

considération, together with a report

made thereupon by the Lords Commis-
sioners for Trade and Plantations, dated

the second day of September last, and
finding, that the said Lords Commissi-

oners had proposed another system of

Judicature to be substituted in lieu of

that whicli is nowsubsisting,you thought

it proper to order, that the said Memo-
rials, Pétitions and Report, (vvhich were
thereunto annexed,) should be referred

to us, to consider and report our opinion

and observations thereon, together with

such altérations to be made in. what is

proposed in the said Report of the Lords

Commissioners for Trade and Plantations,

and such. other régulations and proposi-

tions as we should think fit to suggest,

for the forming of a proper plan of Civil

Government for the said Province of

Québec ; and to that end, we were di-

rected to take into our considération such

parts of the annexed Report of Governor

Murray upon the state of the said Pro-

vince, as relate to the Civil Government
thereof, whilst the same was annexed to

the Crown of France ; and we were also

required to send for Lewis Cramahé, Esq.,

Secretary to Governor Murray, and Fow-
1er Walker, Esq., Agent for the said Pro-

vince of Québec, who were ordered to

attend us from time to time, to give ns

such further lights and information, as

might be requisite for the purpose be-

fore mentioned.

« We hâve perused the several papers

referred to ns, together with the said two
Reports, and hâve also beeii attended by
tli(; g(;ntl(imen named in your order, and
npon the whole niattorbog leave liumbly

to submit to your Lordships, such rellec-

tions as hâve occurred to us, in the

course of that imperfect considération,

which we hâve been able, at this busy

season of the year, togive to the great

subject of the Civil Governmeiit of Que-

bec, and the propositions made by the

Lords Commissioners of Trade and Plan-

tations.

« My Lords, it is évident that two very

principal sources of the disorders of the

province hâve been :

« 1. First the attempt to carry on the

administration of Justice, without the

aid of the natives, not merely in new
forms, but total ly in an unknown tongue,

by which means the parties understood

nothing of what was pleaded or deter-

mined, having neither Canadian Advo-

cates and Solicitors to conduct their causes,

nor Canadian Jurors to give verdicts, even

in causes between Canadians only, nor

Judges conversant in the French language

to déclare the law, and to pronounce

judgment. This must cause thereal mis-

chiefs of ignorance, oppression, and cor-

ruption, or else, what is almost equal in

government to the mischiefs themselves,

the suspicion and imputation of them.

({ 2. The second and a great source of

the disorder was, the alarm taken at the

construction put upon His Majesty's

Proclamation of October, one thousand

seven hundred and sixty-three, as if it

were his Royal intention by his Judges

and OfEicers in that country, at once to

abolish ail the usages and customs of

Canada, with the rough hand of a con-

queror, rather tlian in true spirit of a

lawful Sovereign ;
and not so much to

extend the protection and benefit of his

English laws to his new subjects, by

securing their lives, liberties, and pro-
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perties with more certaintythan in former rior Court of ordinary Jurisdiction, uni-

times, as to impose new, nnnecessary, ting ail the proper powers in criminal and

andarbitraryrules (especially in thetitles civil cases and malters of Revenue. In

to land, and in the modes of descent, this Court, it is recommended, that a

aliénation, and settlement ) which might Chief Justice should préside, assisted by

tend to confound and subvert rights, three puisnô Judges. Thèse are requiréd

instead of supporting them. to be conversant in the French Language,

« 1. To the firsL of thèse evils, the order and that one of them particularly should

made by yjDur Lordships on the fifteenth be knowing in the French Usages,

of November last, founded on the Report « This proposition appears to us well

of the Lords Commissioners of Trade and conceived. And we submit to your Lord-

Plantations, requiring the Governor or ships, whether it may not be advisable,

Commander in Chief of the Province ( by that they should be instructed to confer

an additional instruction) to publish an sometimes with the Canadian Lawyers,

Ordinance for admitting Canadian Jurors most respected for learning, integrity,

in the several cases therein expressed
;

and conduct, who may prove of the

and for permitting Canadian Advocates, greatest assistance to English Judges.

Attorneys and Proctors, under régula- Compétent salaries, for the encourage-

tions, provides an adéquate remedy. ment of worthy and able men, seem

« 2. To the second evil, the Lords Com- absolutely necessary in this establish-

missioners of Trade and Plantations, by ment, with a due distinction between the

their Report, hâve applied themselves chief Justice and his brethren. The new
with great care, ability, and judgment to Jodge of Vice Admiralty for America,

suggest remédies, by pointing out the bas appointments of eight hundred

defects in the late ordinance ofSeptember, pounds per annum.

one thousand seven hundred and sixty- « 3. The third article relates to terms

four, and reforming the Constitution of for the sitting of the Superior Court at

Justice. We concur with their Lordships Québec, either according to the terms

in the objections made to that Ordinance, appointed at Westminster, or as may be

and upon the several articles of the plan more convenient. This matter must be

laid down in that Report, the foUowing accommodated to the seasons, climate,

observations occur to us, both for the and convenience of the people in their

confirmation and improvement of them. tillage and other gênerai employments.

« 1. The first article proposes a Court Therefore it seems proper to be left to

of Chancery, consisting of the Governor the future judgment of the Governor,

and Council, who shall also be a Court Chief Justice, and principal Servants of

of Appeals, from whom an appeal will lie the Crown, entrusted with the govern-

to the King in Council. By this article, ment of the Province, and ought to be

the Lords of Trade very rightly mean to fixed by ordinance.

invest the Governor and Council with « 4. The fourth article proposes four

two différent jurisdictions; the one, as a Sessions of Assize, Oyer and Terminer

Court of Equity, to give relief, originally, and Gaol Delivery at Québec, with like

in that capacity
; the other, as a Court of spécial Commissions once or oftener in

Error, to review in the second instance, the year, at Trois Rivières and Montréal,

the judgments of the Court of Common We submit to your Lordships, tha* it

Law, mentioned in the next article. may be unnecessary to lay down any
u 2. The second article proposes a supe- particular rules for holding four Sessions,
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in the m.'innor moiitionod at Qiieh«jc; for <Mrli District; and if this mothod be

becauso ail cJvil and criniinal causes, taken, thoShcriffmay be raade anannual
arising in that district, may be tried at olUcer, because Queb<;c can afTord a

bar in t(3rm tinio, or (as the légal ex- siifUcient nuniber of proper |>*jrsons to

pression is) in bank, by order of the supply the rotation ; and Montréal ( it is

Judges, or under the gênerai powers of agreed ) can do the like.

the Suprême Court. As to the Circuit « 6. The sixth article proposes to give

Courts to be held once or perhaps twice the Justices of Peace, in the three several

in the year (which seems better) at Trois districts, attheir gênerai QtiarterS^issions,

Rivières and Montréal, we think that it power to détermine final ly ail causes not

may be proper to require, that the Judges exceeding the value of ten pounds, ( the

shall continue in each of those places, at title to lands not being in question ), with

the least, for a certain number of days, a Jury v^here it exceeds five pounds ; and

to give time and opportunity for the w^ithout one. w^here it falls under that

resort of parties, and the convenient sum. It givesalso to two Justices in Petty

dispatch of business, in like manner as Sessions, similar authority, in similar

was done by Henry the Eighth, in esta- cases, v^here the value of the matter in

blishing the Courts of Great Sessions dispute is not more than forty shillings.

for Wales, and by Parliament in His late The latter authority appears to us well

Majesty's reign, when the Circuit Courts proposed ; but we submit, whether it may
were settled for Scotland. not be better to reserve the jurisdiction in

t( 5. The fifth article recommends the matters exceeding that value as far as ten

distribution of the Province into three pounds to be determined in Québec, by
Counties or Districts, of which Québec, proceeding in nature of the Civil Bill in

Montréal, and Three Hivers shall be the Ireland, before the Judges of the Superior

three Capital Towns, and that an annual Court, or by proceeding in nature of the

Sheriff shall be named, for each. We are Summary Bench Actions at Barbadoes
;

humbly of opinion that this distribution and in like manner, in the Circuit Courts

of the Province is more natural and at Trois-Rivières and Montréal twice in

convenient than the plan lately followed the year. The value of ten pounds is con-

by the Governor and Council, and it siderable in such a Colony ;
and the

will be more agréable to the people, as it réputation of the Justices of the Peace, is

is conformable to their ancient division as yet, scarce enough established for such

of the Country. But, considering the a jurisdiction. Under this article we beg

difTicully of procuring English and Pro- leave to suggest, that in the Commission

testant SherilFs, especially at Trois Ri- of the Peace for each district, it may be

vières, (where at présent only two per- useful and popular, and endear His Ma-

sons, who are half-pay officers, réside, jesty's government to his new subjects,

thus qualified, ) it may deserve considéra- if one or two Canadians should be appoin-

tion, whether such Sheriff should not ted Justices, with the others who are

serve longer than one year, tillsuch time British, particularly if Protestants can be

as the graduai increase of the inhabitants found fit for that office,

may facilitate an annual rotation ; or whe- « 7. The seventh and last mentioned in

ther the annual Sheriff of Québec may the Report of the Lords for Trade, on

not also serve that office for Trois Riviè- which we shall observe, is that article,

res. This will oblige him to appoint two whereinthey propose, that in ail cases

Deputies or Under-Sheriffs, that is, one where rights or claims are founded on
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events priortothe conquestof Canada, the Justice are every where the same. The

several Courts shall be governed in their modes of proceeding and trial, and

proceedings by the French usages and perhaps, in some degree also, the strict

customs, which hâve heretofore prevailed rules of évidence, may vary
;
but the

in respect to such property. Judges in the Province of Quehec, cannot

«This proposition is undoubtedly right materialiy err, either against the laws of

as far as it goes, in respect of cases which England, or the ancient customs of

happened antécédent to the conquest ; but Canada, if in those cases they look to

we beg leave to take occasion from hence, those substantial maxims.

to enlarge a little on this subject of the « 2. Secondly, in ail suits or actions

rule of judgment to be observed in the relating to Titles of Land, the descent,

Courts of Québec, as it is of the greatest aliénation, settlements, and incumbrances

moment to the honor and justice of the of real property, we are humbly of opi-

Crown, and to the peace and prosperity nion, that it would be oppressive to

of the Province. disturb, without much and wise delibera-

«There is nota maximof the Common tion, and the aid of laws hereafter to be

Law more certain, than that a conquered enacted to the Province, the local

people retain their ancient customs till customs and usages now prevailing there.

the conqueror shall déclare new laws. To To introduce, at one stroke, the English

change at once the laws and manners of law of real estâtes, with English modes
a settled country must be attended with of conveyancing, rules of descent, and

hardship and violence; and therefore construction of deeds, must occasion

wise conquerors, having provided for the infinité confusion and injustice. British

securityof their dominion, proceedgently, subjects, who purchase lands there, may,
and indulge their conquered subjects in and ought to conform to the fixed local

ail local customs, which are in their own rules of property in Canada, as they do

nature indiffèrent, and which hâve been in particular parts of the realm, or in the

received as rules of propriety, or hâve other dominions of the Crown. The
obtained the force of laws. It is the more English Judges sent from hence, may
material, that this policy be pursued in soon instruct themselves, by the assis-

Canada, because itis a great and ancient tance of Canadian Lawyers and intelli-

Colony, long settled, and much cultivated gent persons, in such rules, and may
by French subjects, who now inhabit it judge by the customs of Canada, as your
to the number of eighty or one hundred Lordships do in causes from Jersey, by
thousand. Therefore we are humbly of the custom of Normandy. It seems rea-

opinion, that the Judges to be employed sonable also, that the rules for tke dis-

by His Majesty in this Province, will tribution of personal property in cases of

answer ail the ends of their trust, both Intestacy, and the modes of assigning

as to the King and the People, if their and coaveying it, should be adhered to

conduct in Judicature be modelled by for the présent,

the following gênerai rules : « 3. Thirdly, in ail suits entertained

«1. First, in ail Personal actions groun- before the Governor and Council, as a

ded upon debts, promises, contracts, and Court of Chancery or Equity, it is obvions

agreements, whether of a mercantile or that the gênerai rulesof Law and Justice

other nature, aud upon wrongs proper to must be the same as in the other Courts,

8 compensated in damages, to reflect, according to the subject-matter of the

that the substantial maxims of Law and suit, with this différence only, that the

I
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i-elicf is iiiorc (:')ini)l(!t(î aiid spécifie, and

adapted to siipply tlie defects dt allay Lho

rigonr ni' lliose riilos.

« 4. l<\)iirllily, in criminal cases, whn
tlior lliey ha cajjital ollencos or inisde-

iiKiaiiors, it is liighly fitting (as far as

iiiay be) that tlie laws of Englaiid bo

adoptod, in the description and quality of

the ofFence itself, in the manner of pro-

ceeding to charge the party, to bail or

detain him, to arraign, try, convict, and

condemn him. The certainty, the lenity

of the English administration of Justice,

and the benefits of this constitution, will

be more peculiarly and essentially felt by
His Majesty's Canadian subjects in

matters of Crown Law, which touch

the life, liberty, and property of the

subject, than in the conformity of his

Courts to the English rules, in matters

of tenure, or the succession and aliéna-

tion of real and personal estâtes. This

certainty, and this lenity are the benefits

intended by His Majesty's Royal Pro-

clamation, so far as concerns Judicature

Thèse are irrevocably granted, and ought

to be secured to his Canadian subjects,

according to his Royal Word. For this

purpose, it may not be improper, upon
the appointment of a new Governor, with

a new Commission revised and conside

red by your Lordships, to direct that

Governor to publish an explanatory Pro-

clamation in the Province, to quiet the

minds of the people, as to the true

meaning of the Royal Proclamation of

October, one thousand seven hundred
and sixty-three, in respect to their local

customs and usages, more especially in

titles to land and cases of real property.

« 5. Fifthly, in rules of process and
the practice of the Courts, we beg leave

to suggest, that it may be expédient to

order the new Chief Justice, with the as-

sistance of the other Judges to be appoin-

ted, and the Attorney General of Québec,
to consider and prépare a suitable plan,

adapted to the jnrisdiction of the differont

Courts, and the convenience of the

suitors. The forms of proceeding ought

to b(i simple, easy, and as summary and

ex[)editioiis, as may consist with the ad-

vancemeiit of right and the proteclioii of

innocence. Useful hinls may be taken,

not only from the Suprême Courts at

Westminster, but from theijracticeof the

Courts in Wales, and from many of the

Colonies. Some time will be necessarv,

before such a plan can be fratned, and

expérience alone can perfect it. As soon

as they shall hâve prepared it, the Go-

vernor and Council may enact it by Or-

dinance, and transmit the same in the

accustomed manner, to be laid before

His Majesty for his Royal Approbation. »

Malgré les raisons de haute politique

et de sage équité qui les avaient moti-

vées, les recommandations de ces deux

jurisconsultes éminents restèrent cepen-

dant sans effet pour le moment. Ce ne fut

que l'année suivante qu'une enquête eut

lieu d'une manière plus approfondie.

Le 5 Mai 1766 (1), le Gouverneur Mur-

ray donne la commission suivante de

Député Prévost-Marshal :

((Whereas his présent most gracions

Majesty by his letter patent bearing date

23rd day of September, in the third year

of his reign, granted the office and place

of Provost-Marshall of the Province of

Canada (now called the Province of Que-

bec) to Nicholas Turner, of the Kingdom
of Great Britain, for life, to be executed

by himself or his sufïicient Deputy or

Deputies.

« And whereas by reason of the great

extent of this Province and the number

of its inhabitants, it has been judged ne-

cessary to divided the said Province into

two Districts that is to say the District of

Québec and the District of Montréal.

«And whereas also it is highly neces-

(1) Masères. Several Commissions, p.
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sary that Depiity's for executiiig said

office of Provost-Marshall should be se-

verally appointed for the said two Dis-

tricts, therefore and conformable to his

Majesty's instructions and being well as-

sured of the prudence, ability and inte-

grity of Joseph Gridley, Esq., of the City

of Québec, hâve thought fit to appoint

him and I do by thèse présents constitute

and appoint him the said Joseph Gridley

to be Deputy Provost-Marshall of the

City and District of Québec (in the room
of Joseph Walker deceased) with full

power and authority to receive and enjoy

ail the powers juridiction and authorities

whatsoever to the same belonging and

appartaining during pleasure.

«He, the said Gridley in ail things

duly observing and performing ail and
every the instructions and rules hereunto

annexed for the due and better perfor-

mance of thèse duty therein. »

Le 2 Juin 1766, Edward Antill est reçu

avocat en vertu d'une commission du
Gouverne nr.

Le 28 Juin 1766, le Gouverneur Mur-
ray quitte le Canada, le gouvernement de

la province est de droit entre les mains du
plus ancien Conseiller : Paulus Emilius

Irving. Le Brigadier -général Carleton

succède à Murray comme Lieutenant-

gouverneur.

Le 1er Juillet 1766 (1), conformément
aux instructions nouvelles, le Gouver-
neur et son Conseil rendaient une Ordon-

nance pour changer et réformer l'Ordon-

nance du 17 Septembre 1764, dans la-

quelle on se sert des termes mêmes des

instructions (2).

Le 1er Juillet 1766 (3), une Ordonnance
est rendue pour changer le terme de la

(1) Ordonnances, etc., p. 73.

(2) Cotte Ordonnance et les trois autres sont signées
par Paulus Emilius Irving, Président du Conseil
de Sa Majesté, Commandant-en-Clief de cette Pro-
vince et Lieutenant-Colonel des Troupes de Sa Ma-
jesté.

(3) Ordonnances, etc., p. 75.

Cour inférieure des Plaidoyers Communs
pour la Ville et District de Montréal, en

cette Province, le 11 Septembre au lieu

du 1 1 Juillet.

Le 7 Juillet 1766 (1), une Ordonnance

est rendue pour accorder des licences

pour détailler du rum et autres boissons

fortes, et pour supprimer les maisons qui

n'ont pas de licence.

Le 26 Juillet 1766 (2), une Ordonnance

est rendue pour amender celle du 17

Septembre 1764, pour régler et établir les

Cours de Judicature, en ajoutant aux

termes d'Hillaire et de la Trinité, un

autre terme appelé St. Michel, ayant lieu

le 15 Octobre.

Le 25 Septembre 1766 (3), William Hey,

est nommé Juge-en Chef, en remplace-

ment de William Gregory ; sa commission

est dans les mômes termes que celle de ce

dernier.

Cette nomination était motivée par la

nécessité dans laquelle le gouverneur

se trouvait de susx)endre le Juge-en-

Chef Gregory de ses fonctions et de le

faire rappeler en Angleterre (4).

Le 25 Septembre 1766 (5), Francis Ma-

sères est nommé Procureur-Général en

remplacement de George Suckling. La
commission est dans les mêmes termes.

Il occupa cette charge jusqu'en 1769.

M. Masères (6), nous apprend que la

province de Québec a été sans évoque

depuis 1760 jusqu'à 1766, lorsque Mgr.

Briand reçut la permission d'y revenir

comme tel avec une pension du gou-

vernement anglais de £200 sterling. Il

n'eut qu'une permission verbale, sans

obtenir de licence, ou autre autorité

(1) Ordonnances, etc., p. 77.

(2) Id., p. 79.

(3) Masères, Several Commissions, p. 125.

(4) Gameau, 111, 312.

(5) Masères, Several Commissions, p. 129.

(6) Additional Papers Conceming the Province of

Québec, 137.

Smith, History of Canada, II, 3S.
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écrite, soit du Roi ou de ses ministres. IY3quit6, du bon sons, bien qu'ils ne
Il y a, d'apW's lui, raison d(i (Toin; q\io fussent pas du conseil, des hommes enfin

ce nîtour a été elbîctué sous condition qui préféraient le bien du roi et de s^ts

restrictive et que sa mission ne devait sujets à des alfections désordonnées, à

consister qu'à ordonner des prêtres, con- des vues de parti et à des intérêts per-

sacrer les églises et cimetières et remplir sonnels et serviles etc., Ces insinuations,

certains emplois inoffensifs. Il lui était dé- quoiqu'indirectes, furent bien comprises

fendu de se servir des peines spirituelles, des anciens conseillers : ils ployèrent la

principalement d'user du pouvoir d'ex- tète et laissèrent passer l'orage. Le Conseil

communier les personnes, ou de les priver fut recomposé comme suit: le Juge-en-

des sacrements, et de plus il ne pouvait in - Chef Hey , le Surintendant - général

terdire les prêtres ou les suspendre de Charles Stev^art, H. T. Cramahé, John
leur exercise spirituel ou de prohiber le Goldfrap, Thomas Mills, Samuel Holland,
service divin dans les égUses et chapelles Walter Murray, Thomas Dunn, François
de la province. M. Masères suppose tout Mounier, Benjamin Price et James Cuht-
cela, et ne parle avec certitude que du bert. Comme on le voit ce sont Irving

retour de l'Evêque, qui s'est refusé aux et Mabane qui furent exclus du Conseil,

honneurs dus à son rang, en disant qu'il Le 23 Février 1767 (1), Sir H. Moore,
n'était pas venu dans la province pour Gouverneur de New-York, écrit la lettre
être un évêque comme l'avaient été ses

g^^i^ante à Lord Shelburne, recomman-
prédécesseurs sous le gouvernement fran- ^^^^ ^ William Smith, qui devint plus
çais : qu'il ne voulait être qu'un simple

^^rd Juge-en-Chef, comme membre du
faiseur de prêtres. » Ceci était en Juin 1 766, Conseil *

mais peu de temps après il revêtit le cos-

tume d'évêque, et exerça tous les pouvoirs " ^y Lords,

de sa charge. « ï t>eg leave to recommend to your

Comme nous l'avons déjà dit, Carleton Lordships Wm. Smith, Jr., as a person

prit les rênes de l'administration des every way qualified to succeed his fa-

mains du conseiller Irving, qui les tenait ther, Wilham Smith, Sr., Esq., who is

depuis le départ du Général Murray quel- willing to resign his seat as a member of

ques semaines auparavant; et l'un des pre. His Majesty's Council hère in favor of

miersactesdecetadministrateur, le28No- his son; Wm. Smith, Sr., is not only a

vembre 1766 (1), fut de retrancher de son member of the Council but likewise one

conseil le même Irving et un autre fonc- of the Judges of the Suprême Court, and

tionnaire, favori de son prédécesseur. Il as he is far advanced in years \vill rea-

négligea aussi les anciens membres qui dily resign his place at the Council

crurent devoir faire des représentations à Board, provided he can be succeeded in it

cet égard, mais envers lesquels il ne fut by his son. It is necessary for me to in-

pas moins dédaigneux dans ses paroles form your Lordships that the proposai

que dans sa conduite. Il leur répondit was not made by Mr. Smith, Sr., but

qu'il consulterait les conseillers qu'il that it was mentioned to him at my in-

croirait capables de lui donner les meil- stance and request, as I was desirous of

leurs avis, qu'il prendrait aussi l'opinion having his son in the Council, and it is

des amis de la vérité, de la franchise, de on the terms of being succeeded by him

that he consents to resign his seat. I bave
(1) Registres du Conseil,

Smith, II, 40.

Garneau, III, 318. (1) Hisiorical Documents, etc., VI, 879.
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heard that several persons hâve been re-

commended as members of the Gouncil

to the Lords Gommissioners for Trade

and Plantations by others whose know-

ledge of them must arise chielly from a

correspondance of letters occasioned by

commercial interestsand that their names

now stand upon the lists, but I apprehend

that the persons so recommended tho' of

great intogrity in their private dealings,

may perhaps not be possessed of those

abilities necessary for the carrying on of

government, and be a means rather to

distress than assist His Majesty's Gover-

nor hère.

« This is far from being the case with

Mr. Smith, Jr., in whose favor this letter

is wrote ; he is now at the head of the

Profession of the Law and will be of

great service in Gouncil, as his opinions

may always be depended on, not ouly

from his knowledge of the law but his

integrity. He is connected with the best

families in this Province, is of unble-

mished character and high in the esti-

mation of every one hère. After saying

ail this your Lsrdships will not be

surprised at my desiring to hâve this

mark of His Majesty's favor conferred on

one who is so capable of meriting it by
his services. I hâve the honor to be with

great respect. »

Le 28 Février 1767 (l), le Capitaine

Disney est accusé d'avoir mutilé Walker
mais il est aussi acquitté. Un nommé
McGovock est accusé de parjure, ainsi

que Walker et sa femme pour avoir

juré que Disney était présent lors de l'at-

tentat, lorsque Valibi de ce dernier avait

été amplement prouvé. Ainsi Walker ne

fut heureux en aucune manière.

Dans le printemps de 1767 (2), Guy
Garleton, craignant les mauvaises con-

séquences qui résulteraient de l'opération

(1) Smith. History of Canada, II, 25.

(2) Masères. Collection of Seteral Commissions, ^.

rigoureuses des diverses lois du gou-

vernement qui ont introduit le droit

Anglais dans la Colonie, avait chargé

Masères de préparer une Ordonnance pour

faire revivre et continuer plusieurs

anciennes lois de la province qui subsis-

taient lors de la conquête en 1759, re-

lativement à la propriété foncière, oc-

troyées par des concessions du Roi de

France. Masères se mit à l'œuvre et

prépara l'Ordonnance demandée, mais

son étendue et son importance conseil-

lèrent à Garleton de la soumettre au Roi

avant de la proposer à son Conseil. Cette

Ordonnance réalisait l'idée favorite de

Masères : l'introduction des lois anglaises

comme loi générale et des lois françaises

comme loi spéciale sur certaines matières

déterminées.

Le 2 Juin 1767 (l), des documents con-

cernant l'état de Québec sont transmis à

la Chambre des Lords et la résolution

suivante soumise par Lord Botetourt

rapporteur du Comité, chargé de les

examiner, est adoptée : « That it appears

to this Committee, that the province of

Québec, for a considérable time past, lias

wanted, and does now stand in need of

further régulations and provisions, re-

lating to its civil government and re-

ligions establishment. »

Le 26 Juin 1767 (2), le Roi en son

Conseil Privé désavoue l'Ordonnance

passée ^ar le gouverneur de Québec et

son Con'iseil, en date du 17 Juillet 1766,

concernant les licences pour vendre en

détail des boissons enivrantes. Dans cet

acte de désaveu, on rappelle au souvenir

du Conseil de cette Province, qu'il ne

peut faire d'Ordonnance qui affecte la vie,

les membres ou la liberté du sujet ou

qui impose quelque devoir ou taxe. L'Or-

donnance désavouée tombait dans cette

(1) Cobbett's Parliam^ntary History, XVI, 361.

Cavendish. Québec Act, p. 208.

(2) Masères. Several Commissions, 142.
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cat('îgorio. ("onimo on lo voit, tonte la

législation du Conseil (h; Québec (hîpnis

1704 à 177'i a été (Mitachét; d'illégalité,

conniK^ onlropassant les pouvoirs législa-

tifs du Conseil. Masères reconnaît lui-

mômc qu'il était prcsqu'impossible d(î

faire des Ordonnances, qui ne tombassent

pas dans c(îtte catégorie d'exclusion (l).

Le 30 Juiu 1707, Thomas Locke est

reçu avocat en vertu d'une Commission
du Gouverneur.

Le 28 Juillet 1767 (2), le Lieutenant-

Gouverneur Guy Carletou donne la

commission suivante pour les fonctions

de Coroner, greffier de la paix pour le

district de Montréal et greffier de toutes

les Cours de Justice dans le district :

rt Know ye that we, having taken into

our royal considération the loyalty,

integrity, and hability of our trusty and

well beloved John Burke Esq., hâve

constituted and appointed and by thèse

présent do appoint and constitute him
the said John Burke to be our Coroner

in and for the District and city of Mon-

tréal in our Province of Québec, and

likewise to be clerk of the peace in ail

and every other Court or Courts holden

by any of our Judges of the said Pro-

vince in the City and District aforesaid,

to hâve hold and enjoy the said offices

and places, together with ail and sin-

gular the rights, fées, profits, privilèges

and advantages hereunto belonging or

in any wise appartaining to him the said

John Burke for and during our pleasure

and his résidence in the said Province

with liberty to exercise the same if he

shall so think fit by his sufficient Deputy

or Deputies for whom he shall be. res-

ponsible.

« And we do hereby annul and dé-

termine our former grant of the ofîice

of Coroner and clerk of the peace in the

(1) Masères. Several Commissions, pp. 26, 27 et 143.

(2) Id
, p. ia3.

soveral courts held for and within the

city and District of Montréal within our

said Province of Queb«ic mado unto the

said John Burke by our letters patent

under the public seal of the said Pro-

vince, in the lOth day of October last in

the year of our lord 1700, and do déclare

direct and appoint that this our présent

grant of the offi/:es herein before men-

tioned to the said John Burke by thèse

our présent letters, shall be of the same

force, virtue and effect as they whould
hâve been if the said former lettèr jjatent

had never been made. »

Le Août 1707 (I), le Lieutenant-Gou-

verneur Guy Carleton donne ia Com-
mission suivante pour la fonction de

Juge de paix :

« Know all men by thèse our présent

letters, that we hâve assigned you, John

Schlosser, Esquire, captain of a company
in the first battalion of our Royal Ameri-

can Régiment of foot, to be one of our

justices to keep our peace in our district

of Montréal in our province of Québec,

and to keep and cause to be kept all

ordinances and statutes for the good

of the peace and for préservation

of the same .and for the quiet rule

and government of our people made,

in all and singular their articles accor-

ding to the force, form and effect of

the same ; and to chastise and punish all

persons that offend againt the form of

those ordinances or statutes, or any one

of them, in the aforesaid District, as it

ought to be done according to the form

of those ordinances and statutes ; and

to cause to come before you all those

who to any one or more of our people

concerning their bodies or the firing of

their hou ses hâve used threats, to find

sufficient security for the peace, or their

goodbehaviour, towards us and our peo-

ple and if they shall refuse to find such

(1) Masères. Several Commissions, p. 135.
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security, then them in our prisons, until hereafter shall there happen to be done

they shall find such security, to cause to or attempted inwhatmannersoever; and

be safely kept. to inspect ail indictments so before you

« And we hâve likewise assigned you, and one or more of our said justices for

in conjunction with one or more of the our said district of Montréal, properly by

justices assigned to keep our peace in us authorized thereunto, taken or to be

the district of Montréal aforesaid in our taken
; or before other late our justices

province of Québec, properly by us au- of the peace in the aforesaid district

thorized thereunto, to inquire the truth made or taken, and not yet determined
;

more fully by the oath of good and and to make and continue processes

lawfull men of the aforesaid district, by thereupon against ail and singular the

whom the truth of the matter shall be persons indicted, or who before you

the better knov^n, of ail and ail manner and our other justices of our district

of félonies, poisonnings, trespasses, fores- aforesaid hereafter shall happen to be

tallings, regratings, and extortions what- indicted, until they can be taken, sur-

soever ; and of ail and singular other render themselves, or be outlawed
;
and

crimes and offences,ofwhich the justices to hear and détermine ail and singular

of our peace may and ought lawfully to the félonies, poisonings, trespasses, fores-

inquire, by whomsoever, and after what tallings, regratings, ingrossings, extortions

manner soever in the said district done unlaw^full assemblies, indictements afore-

or perpetrated, or which shall happen to said, and ail and singular other the pre-

be there done or attempted ; and also of mises, according to the laws and statutes

ail those who in the District aforesaid in of that part of our kingdom of Great

companies against our peace, in distur- BritaincalledEnglandandthe ordinances

bance of our people, with armed force of our said province of Québec, as in the

hâve gone or rode or hereafter shall pre- like case it bas been accustomed or ought

sume to go or ride ; and also of ail those to be done ; and the same offenders and

who hâve there lain in wait, or hereafter every of them, for their offences by fines,

shall présume to lie in wait, to maim ransoms, amerciaments, forfeitures, and

or eut, or kiil our people ; and also of ail other means, as according ta the laws and

victuallers, and ail and singular other customs of England or form of the ordi-

persons who in the abuse of weights and nances and statutes of England and of

measures, or in selling victuals against our province of Québec aforesaid, it bas

the form of the ordinances and statutes been accustomed or ought to be done, to

of England or of our said province of chastise and punish.

Québec, or an/ one of them, therefore « Provided always, that if a case of

made or introduced in our said province difilculty upon the détermination of any
for the commonbenefitof our said province of the premises before you conjointly

of Québec and our people thereof, bave with any one or more of our justices of

ofTended or attempted, or hereafter shall the peace of our district of Montréal

présume in the said district to offend or aforesaid, properly by us authorized

attempt
;
and of ail and singular articles thereunto, shall happen to arise, that then

and circumstances, and ail other things you let jugment in no wise be given
whatsoever that concern the premises, thereon before you in conjunction with
or any of them, by whomsoever and after one or more of our justices in our said dis-

what manner soever in our aforesaid trict, unless in the présence of our chief

district done or perpetrated, or which justice of our said province of Québec.
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« And TMKFtKroiiK wc cfniiiiiaïKl yoii,

tliat to th(î l\(;ei)i!ig tlu! poaccî, Oniiiianccs

and statiitds afr)r(^sai(l, and ail and sin-

giilai- othor tlie prcmiscs, you dilij^n.'iitly

apply yoursolf; and Ihat at c(3rlain days

and placos as yon and aiiy ont; ov more,

or any other two, of our jnsticesassignod

to k('(>p i1h3 poace in and for our district

of Montréal afor(3said in our province

aforesaid, shall appoint for thèse pur-

poses, into the premises ye make iuiiui-

ries, and ail and singular the pre-

mises hear and détermine, and perform

and fulfill them in the aforesaid form,

doing therein what to justice appertain

according to the laws and customs of

England and the Ordonnance of our

Province of Québec aforesaid ; heaving to

us the amerciament and other things to

us therefrom belonging. »

Le 7 Août 1767 (1), le Lieutenant-Gou-

verneur Guy Carleton accorde le ivrit

(fe dedimus potestatem dans la forme

snivante :

« Know ye that we hâve thought fit to

impower you and we do hereby give

and grant unto you full power and au-

thority to tender and administer unto

John Schlosser, Esq., Captain of the Com-

pany in the first Battalion of Our Royal

American Régiment of foot, whom we
hâve constituted and appointed a justice

of the peace for the District of Montréal

aforesaid, the oaths of allegiance, supre-

macy and abjuration mentioned and or-

dained in an act of parliament of Great

Britain made in the first year of the reign

of his late Majesty King George, the first

intitle.d «An act for the better security

of His Majesty's persons and government

and the succession of the crown in the

heirs of the late Princess Dowager of

Hanover, being protestants and for ex-

tinguishing the hopes of the pretended

Prince of Wales and his open and secret

(1) Registres du Conseil Militaire de Québec, p. 139.

abetlors»; and to roceive from him the

d(3('laration mentioned aiid ocdainod in

anrl by an act of parliament made in

the 2rith year of the reigri of his late

Majesty King Charles, the second in the

said act mentioned to be made and sus-

crib(3d ; and also to reçoive from him his

snscription to the said oaths for tlie dne

execntion and performance of the office

of jnstice of the peace in the usual form
;

and of wh it you shall do herein you are

to make return forthwith into our Re-

gister's office for our high Court of

Chancery of our said Province together

with this our writ.»

Le 28 Août 1767(1), un ordre de Sa Ma-

jesté en Conseil fait demander aux Gou-

verneur et officiers en loi un rapport sur

l'administration de la justice dans la Pro-

vince de Québec.

Dans le commencement de l'année 1 768,

François Joseph Cugnet est nommé secré-

taire du Gouverneur et du Conseil pour

la partie française, chargé de traduire en

cette langue les lois, ordres et règlements

sous la direction du Gouverneur et du

Conseil et de rechercher et examiner les

anciens édits, les arrêts du Conseil Supé-

teur et des autres Cours sous la domina-

tion française.

Dans cette même année 1768, une Com-

mission de Grand Voyer est accordée à

Joseph Gaspard Chaussegros de Léry.

Le 16 Janvier 1768 (2), le Gouverneur

de New -York, Sir Henry Moore écrit

au Comte de Shelburne pour définir la

ligne parallèle de division entre la Pro-

vince de New-York et celle de Québec.

Le Conseil Privé du Roi prend cette

matière importante sous considération.

Les Juges de Paix avaient une juridic-

tion civile pour le recouvrement de

sommes n'excédant pas £ 3. 15 sterling,

(1) Masêres. Several Commissions, p. 1.

(2) Id., 141.

I
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juridiction qu'ils ont conservée j'usqu'en parer les commissions, k But, » dit- il,

1770 (1). « uponmore fully considering the peculiar

En 1705 (2), les Lords du Commerce and délicate situation of the province with

s'étaient adressés au Procureur-Général, respect to the article of religion, and some

Sir Fletcher Norton, et au Solliciteur-Gé- claims of property in the churches, made
néral. Sir William de Grey, pour savoir : on belialf of the Roman Catholic inhabi-

uSi les sujets de Sa Majesté, étant Catho tants of those parishes, which required a

liques Romains et résidant dans les pays very serions and deliberate discussion,

cédés à Sa Majesté par le Traité de Paris, his Excellency did not think it expédient

ne sont pas sujets, dans ces colonies, aux to grant thèse gentlemen commissions of

incapacités, inhabilités et pénalités aux- this form, under the seal of the pro-

quelles les Catholiques Romains dans ce vince, but in lieu thereof gave them li-

royaume sont sujets par les lois. » Ils ré- cences to preach and perform divine ser-

pondirentque non, et le 18 Janvier 1768, vice according to the cérémonies of the

ils présentèrent leur rapport au Conseil Church of England in the respective pa-

Privé sur cette question : «Que les divers rishes of Québec, Three Rivers and Mon-

actes du Parlement qui imposent les in- treal, under his hand and private seal. ))

habilités et les pénalités sur le public Masères ne parle qu'en passant (1), du
exerçant la rehgion Cathohque romaine, procès que les Anglais résidant dans la

ne s'étendent pas au Canada
;

et que Sa colonie intentèrent au Général Murray
Majesté n'est pas capable, en vertu de sa en Février 1768. Garneau (2), est plus
prérogative, d'abolir le Doyen et le Cha- explicite. Ces loyaux sujets qui n'as-

pitre de Québec, non plus que d'exempter piraient qu'à la proscription entière des
les habitants protestants de payer des catholiques, n'espérant plus influencer
dîmes aux personnes légalement nommées Murray pour l'engager à favoriser leurs

pour les recevoir^ des Catholiques Ro- vues ambitieuses, ils portèrent à Londres
ï^^iïis. » clés accusations contre son administration

Le Roi avait envoyé, au commence- et excitèrent des querelles dans la colonie,

ment de 1768, trois ordres au gouverneur où l'on vit tout à coup les villes remplies

ou commandant-en-chef, le requérant de de trouble et de confusion, et les gouver-

nommer trois ministres de l'Eglise d'An- nants et leurs partisans se quereller entre

gleterre, comme recteurs des églises eux. Le Général Murray fut accusé de

paroissiales de Québec, TroisRivières et favoriser le parti militaire. Les plaintes

Montréal. Le révérend M. David François de ses ennemis appuyées par les mar-

de MontmoUin, natif de Suisse, qui avait chands de Londres, qui profitèrent de

résidé plus de vingt ans en Angleterre, cette circonstance pour présenter une pé-

fut indiqué comme recteur de Québec ;le tition au bureau du commerce contre son

révérend M. Veyssière, un catholique ré- administration et en faveur de l'établisse-

formé et même un ex-moine Récollet, ment d'une chambre élective, engagèrent

comme recteur des Trois-Rivières, et le la métropole à rappeler ce gouverneur,
révérend M. DeLisle, natif de France et ré- qui fut plutôt sacrifié à la sympathie qu'il

formé de naissance, comme recteur de semblait porter aux Canadiens qu'à des

Montréal. Masères (3), fut chargé de pré- abus de pouvoir. Murray repassé à Lon
dres n'eut besoin que de mettre devant

(1) Masères. Papers on Québec. 9.

(2) id.,303. (1) Several Commissions, 806.

(3) Several Commissions, 148. (2) Histoire du Canada, III, 313.
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les yeux des ministres l(j njcensoinent

qu'il avait fait faire en ITOS (](; la {«opiila-

tion (lu Canada, pour démontrer l'absur-

dité du projet d'exclure les catholiqu(;s

du gouvernement, puisque d'après ce re-

censement il n'y avait que 500 protes-

tants sur 69,275 habitants. Le Comité du
Conseil Privé du Roi, chargé de con-

duire l'investigation, fit rapport que les

charges portées contre lui étaient scanda-

leuses et mal fondées ; mais son acquitte-

ment ne le fit point revenir en Canada.

Le 12 Avril 1768 (1), Carleton reçoit sa

commission de gouverneur.

Le 23 Avril 1768 (2), le Lieutenant-

Gouverneur Guy Carleton est nommé
Vice-Amiral.

Le 28 Avril 1768 (3), James Potts est

nommé Juge de la Cour de Vice-Ami-

rauté. Sa commission est dans les termes

suivants (4) :

« George the Third by the Grâce of

God of Great Britain, France and Ireland,

King Defender of the Faith : To Our
Beloved James Potts, Esquire, Greeting :

We do by thèse présents make, ordain,

nominate and appoint you the said James
Potts Esquire, to be Our commissary in

Our Province of Québec in America and

Territories thereunto belonging hereby

granting unto you full power to take

cognizance of and proceed in ail causes

civil and maritime and in complaints,

contests, olfences or suspected offences,

crimes, pleas, debts, exchanges, policies of

Assurance, accounts, charter-parties, Bills

of Loading of Ships and ail matters and

contracts which in any manner what-

soever relate to Freight due for Ships

hired and let eut, Transport money or

Martime usuary (otherwise Bottomry)

or which do any wise concern, suits,

(1) Smith, II, 42.

(2) Admiralty reports, Lower Canada, 390.

(3) Id., 391.

(4) Archives du Ministère du secrétaire d'itat.

trespasses, injuries, extortions, demands
and affairs civil and maritime whatsoever

betvveen Mfirchants or betw<,*en owners
and i)roprietors of Shi[)S or other vessels

and Mercliants or other persons whom-
soever, with such owners and proprietors

of Ships and ail other vessels whatsoever

employed or used or between any other

persons howsoever had, made, begun, or

contracted for any mattor, cause or thing

business or injury whatsoever donc or to

be done as well in upon or by the sea or

public Streams, fresh waters, ports, rivers

creeks and places overflowed what-

soever within the ebbing and flowing of

the Sea or high water mark, as upon any

of the shores or Banks adjoining to them,

or either of them together with ail and

singular their Incidents, Emergencies, de-

pendencies, annexed and connexed causes

whatsoever and such causes, complaints,

contracts and other the premises above

said or any of them howsoever the

same may happen to arise be contracted,

had or done to hear and détermine,

(according to the civil and Maritime laws

and Customs of Our high court of Ad-

miralty of England in Our Province of

Québec aforesaid and Territories thereof

and thereunto belonging whatsoever and

also with power to sit and hold courts in

any cities, towns and places in Our Pro-

vince of Québec aforesaid for the hearing

and determining of ail such causes and

businesses together with ail and singular

the Incidents, Emergencies, Dependen-

cies, annexed and connexed causes what-

soever ; and to proceed judicially and

according toLaw in administering Justice

therein and moreover to compel witnesses

in case they withdraw themselves for

interest, fear, favor or ill will or any other

cause whatsoever) ;
to give e\ddence to the

truth in ail and every the causes above

mentioned according to the exigencies of

the Law ; and further to take ail manner

of recognizances, cautions, obligations and
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stipulations as well to our use as at the

instance of any parties for agreements or

debts and other causes and businesses

whatsoever ; and to put the same in exécu-

tion and to cause and command them to

be executed. Also duly to search and

inquire of and concerning ail goods of

Traitors, Pirates, Manslayers, Félons

Fugitives and Félons of themselves and

concerning the bodies of persons drowned,

killed or by any other means coming to

their death in the Sea or in any Ports,

Rivers, Public Streams or Greeks and

Places over flowed. And also concerning

Mayhem happening in the aforesaid places

and engins and toyls and nets prohibited

and unlawful and the occupiers thereof,

and moreover concerning fishes Royal na-

mely : WhaJes, Kiggs, Grampusses, Dol-

phins,Sturgeons and ail other fishes what-

soever which are of a great or very large

bulk or fatness by right or custom, any

ways used belongingto us and to the office

of our High Admirai of England ;
And also

of and concerning ail casualties of Sea

Goods wrecked, Flotzon, Jetzon Lagon,

Shares things cast over board and wreck

of the Sea and ail goods taken or to be

taken as Derelict or by chance found or

to be found ; and ail other trespasses,

misdemeanours, offences, enormitys and

maritime crimes whatsoever done and

committed or to be done and committed

as well in and upon the High Sea as ail

Ports Rivers, fresh waters and creeks and

Shores of the Sea to High water mark

from ail first Bridges towards the Sea in

and throughout our Province of Québec

aforesaid and Maritime coasts thereof and

thereunto belonging howsoever. when-

soever or by what means soever arising

or happening and ail such things as are

discovered and found out as also ail fines,

mulets, amercements and compositions

due and to be due in that behalf to tax

modéra te, demand, collect and levy and

to cause the same to be demanded, levied

and collected and according to Law to

compel and command them to be paid.

And also to proceed in ail and every the

causes and businesses above recited and

and in ail other contracta, causes, con-

tempts and offences whatsoever, howsoever

contraeted or arising so that the goods

of persons of the debtors may be found

within the jurisdiction of the Vice Ad-

miralty in Our Province of Québec

aforesaid according to the civil and ma-

ritime Laws and Gustoms of Our said .

high court of Admiralty of England

anciently used and by ail other lawful

ways, means and methods according to

the best of your skill and knowledge.

And ail such causes and contracts to

hear, examine, discuss, and finally dé-

termine, saving nevertheless the right

of appealing to Our aforsaid High Court

of Admiralty of England and to the

Judge or Président of the said Court for

the time being : And Saving always the

right of Our said High Court of Ad-

miralty of England and also of the Judge

and Registrar of the same Court from

whom or either of them it is not Our in-

tention in any thing to derogate by

thèse présents ; And also to arrest and to

cause and command to be arrested ail

Ships, persons, things, goods, wares, and

merchandises for the premises and every

of them and further causes whatsoever

concerning the same wheresoever they

shall be met with or found within Our
Province of Québec and Territories of

the same either within Liberties or

without ; And to compel ail manner of

persons in that behalf as the case shall

require to appear and to answer with

power of using any temporal coercion

and inflicting any other penalty or mulet

according to the Laws and customs

aforesaid ; and to do and administer Jus-

tice according to the right, order and cause

of the Law snmmarily and plainîy

looking only into the truth of the fact
;
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fine, coiTOCt, punisli, cliastizo and refonn

aiid imprisoii and cause and (^oiiiniand

to 1)0 iniprisoïKîd in any gaols hoing

witliinOni- Province ofQiiub(;c afon.'said,

and MaritiuKî places of the same the par-

tics guilty and violators of Ihe law and

jurisdiction of Oui Admiralty aforcsaid

and usurpers, délinquants and contiima-

cious absenters, masters of Ships, ma-

riners, rowers, fishermen, Shipwrights

and other woïkmen and artificers whom-
soever, exercising any kind of maritime

affairs, as well according to the aforesaid

civil and maritime Laws and Ordinances

and Gnstoms aforesaid and their demerits

as according to the Statutes and Ordi-

nances aforesaid and thèse of Our King-

dom of Great Britain for the Admiralty

of England in that behalf made and

provided ; and to deliver and absolutely

discharge and cause and command to be

discharged whatsoever persons impri-

soned in such cases who are to be deli-

vered; and to promulge and interpose ail

manner of sentences and decrees and to

put the same in exécution with cognizance

and jurisdiction of whatsoever other

causes civil and maritime which relate

to the Sea or which any manner of ways
respect or concern the Sea or passage

over the same or Naval or Maritime

voyages performed or to be performed or

the maritime jurisdiction above said,

with power also to proceed in the same

according to the civil and maritime Laws
and Gustoms of Our aforesaid Gourt an-

ciently used as well those of mère
office mixed or promoied as at the

instance of any party as the case shall

require and seem convenient : And We do

by thèse présents which are to conti-

nue during Our Royal will and pleasure

only further give and grant unto you
James Potts, Esquire, Our said Gommis-
sary, the power of taking and re-

ceiving ail and every the wages, fées, pro-

fils, advantag.is and conmiodities what-

so(n(M- in any inaiinor due and ancien-

tly brdonging to the said office accor-

ding to th(; customs of Our High Omrl
of Admiralty of England, comniitting

unto you Our povv(,'r and authority con-

cerning ail and singular the premises in

the several places above expressed, saving

in ail things the prérogative of Our High
Gourt of Admiralty of England aforesaid

together with power of deputing and sur-

rogating in your place for an(i concer-

ning the premises one or more deputy or

deputies as often as you shall think fit.

Further We do in Our name command
and firmly and strictly charge ail and

singular Our Governors, Gommanders,

Justices of the Peace, Mayors, Sheriffs,

Marshalls, Keepers of ail Our Gaols and

Prisons, Bailiffs, Constables and ail other

Our ofTicers and ministers and faithful

and liège subjects, in and throughout Our

Province of Québec aforesaid and the

territories thereof and thereunto belon-

ging, that in the exécution of this Our

Commission then or from time to time

aiding, assisting and yield obédience in

ail things as is fitting unto you and your

Deputy whomsoever under pain of the

Law and the péril which will fall the-

reon. Given at London, in the High

Gourt of Admiralty of England. »

Le 17 Mai 1768 (l), le Lieutenant-Gou-

verneur Garleton devant s'absenter de

Québec pour aller à Montréal, donne sous

le grand sceau une Gommission au Juge-

en-Ghef Hey pour entendre, juger et dé-

terminer deux causes en équité, qui étaient

pendantes devant lui depuis plusieurs

années.

Le 12 Août 1768 (2), le Gonseil Privé

du Roi prend en considération la de-

mande du Gouverneur de New-York,

Sir Henry Moore, de fixer la ligne de di-

(1) Archives de FEtat.

(2) Masères. Several Commissions, 142.

M
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vision entre cette Province et celle de

Québec. La parallèle 45e de latitude nord,

telle que désignée dans la Proclama-

tion royale de 1763, est reconnue comme
la pius conforme aux positions géogra-

phiques et la plus exacte comme division

de frontière. Elle est encore aujourd'hui

la ligne de division entre le Canada et la

République américaine.

Le 12 Octobre 1768 (1), Jonathan Sewell

est nommé Juge de la Cour de Vice-

Amirauté.

Le 31 Décembre 1768, Valentin Jou-

tard est reçu avocat en vertu d'une com-

mission du Gouverneur.

En 1769, John Dumas St. Martin est

nommé Maître en Chancellerie.

Le 27 Février 1769 (2), M. Masères, pro-

cureur-général de la Province de Québec,

sur l'ordre du Conseil Privé, transmet au

Gouverneur Guy Carleton un rapport sur

l'état des lois et de l'administration de la

justice dans cette province. Ce rapport,

de l'aveu môme de M. Masères (3), ne

rencontra pas l'approbation du Gouver-

neur. Il en fut préparé un autre. Celui-ci

eut plus de succès. Le Gouverneur, mal-

gré que tous les rapports demandés de-

vaient être envoyés au Conseil Privé, ne

voulut pas dans un rapport, approuvé par

lui, voir l'énoncé des principes en vertu

desquels on voulait prétendre que le corps

entier des lois anglaises avait été intro-

duit dans la colonie, non plus les divers

modes qui pouvaient s'offrir à la discus-

sion sur le système judiciaire à être

suivi. Ce rapport, reflétant la secrète pen-

sée du Gouverneur, posait énergiquement

un système exclusif, qui pouvait se résu-

mer comme suit : en matières criminelles

les lois anglaises seules devaient être sui-

vies, tandis qu'en matières civiles les lois

françaises avaient la prédominance.

(1) Admiralty reports, 391.

(2) Masères. Several Commissions, p. 1.

(3) icf.,p,49.

I

Voici des extraits de ce Rapport (1) :

« 1. Whether any and what defects are

now subsisting in the présent state of Ju-

dicature in Québec.

(( 2. Whether the Canadians are or think

themselves aggrieved, according to the

présent administration of Justice therein
;

and in what respects, together v^hith our

opinion of any altérations or amende-

ments that we can propose for the gênerai

beneût of the Province, and that they be

transmitted in form of Ordinances, but

not passed, by the Governor,ChiefJustice,

and Attorney General. If they differ, diffé-

rent opinions, with reasons for such diffé-

rences.

«They then represented—That the laws

of England were generally thought to be

in force.

« The commission of the Chief Justice

refers to them. He was to décide accor-

ding to the Laws and Customs of England,

and the Laws, Ordinances, Rules and

Régulations of Your Majest'ys Province

of Québec, hereafter in that behalf to us

ordained and made. That the Ordinance

of the seventeenth of September, one

thousand seven hundred and sixty four,

set forth and erected a superior Court or

King's Bench, an Inferior Court of Com-
mon Pleas, to décide in ail causes above

£10. Appeal to King's Bench in ail above

£20. Judges of this Court are to détermine

according to Equity, regarding laws of

England and ordinances of the Province,

under £ 5 before a single Justice, above

£ 5 and under £ 10, before a single Justice

or others, at Weekly or Quarter Sessions.

;( Then the Report sets forth the Ordi-

nance of the sixth of November, one thou-

sand seven hundred and sixty-four. On
which it is observed : That ail the Lands

in the Province whose owners died since

the tenth of August, one thousand seven

hundred and sixty-five, are subject to

y Smitli, n, 42.
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Eiiglish lavv of Inhcri tance, Custom ol

Dower, UijIus of Forfeitiires, Escheat.

((Tlu3so ordinanoos hâve heeii traiisinit-

ted and never disaliowed. Canadian lavvs

'since supposed to be abolished, and Judges

conceive themseives bound to proceed

according to the English laws.

({ Besides, there are public instruments

in support of the supposition: Statute of

l Elizabeth, Chap. L abolishing autho-

rity of the Bishop of Rome, vide fol. 16,

17, 24, 27. This clearly extends to after

acquisitions of the Crown.

«Statute 15 Car. 2, Chap. 7, fol. 7.

« Statutes 7 and William 3. Chap. 22.

« We suppose other Acts of Trade less

positive in terms, extend also. Hence the

Governor's Commission directs him to

take the oath prescribed for Plantation

Governors relating to Trade. And the

Gommissioners of the Customs hâve ap-

pointed a Collector at Québec to carry

them into exécution. They also under-

stand Statute of 12 Anne, Statute 2, Chap.

10, for preserving Ships stranded, and the

4th Geo. 1, Chap. 12, making it perpétuai.

The Attorney and Solicitor General in

June, one thousand seven hundred and

sixty-seven, gave an opinion to the Board

of Trade, that it extends to the Planta-

tions, and this opinion is transmitted to

the Governor of Québec.

« Thèse before the Conquest of Québec
;

there are other Statutes passed since, as

a 4. Geo. m. Chap. 11. continuing

that part of 8th Geo. 1, concerning impor-

tation of naval stores. A copy of this is

sent to the Collector of Québec.

«4. Geo. 111. Chap. 19, an Actforim-

porting Sait, &c.

« 4. Geo. 111. Chap. 15, for granting

duties.

« Besides thèse Statutes there is a séries

of public instruments for introduciug

Lavvs of England.

uThe Article of Capitulation is one

thousand seven hundred aud sixty. vide

Articles 42, 27,30.

(' The Truaty fo Peace of tenth of Ee-

bruary, one thousand seven hundred and

sixty-three. Article four, Tliat Canadians

are to hâve Romish Religion as far as

laws of England permits.

'(The Proclamation of October, one

thousand seven hundred sixtythree.U[X)n

which they observe :—The British Sub-

jects in the Colony understand English

Laws to be thereby introduced, and not

the municipal laws of a conquehed people

continued. That they emigrated on this

confidence.

«The late Governor so understood it,

who by the Ordinance of September, one

thousand seven hundred and sixty-four

did not mean to overturn ail the Canada
laws, but to erect Courts for exercised

English law, supposed to be already in-

troduced.

«The Lords of Trade understood it so,

for in the seventh and last articles of their

Report of second September, one thousand

seven hundred and sixty-five, upon Memo-
rials complaining of the Ordinances of

the Governor and Council, proposes:—
That in ail cases where Rights or Claims

are founded on events prier to the Con-

quest of Canada, the several Courts should

be governed in their proceedings by the

French usages and customs, which hâve

heretofore prevailed in respect to such

property.

« It is clear then, that if upon events

posterior to that Conquest, then the Courts

are to be governed by English laws.

li We know that the Attorney aud Soli-

citor General, in April, one thousand seven

hundred and sixty six, understood the

Proclamation in a more confiued sensé,

as introductive of only some fewer parts

of the law of England, particularly béné-

ficiai to English Subjects, and not of the

whole body of the laws. This they took

to be the purport of the word in the Pro-
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clamation, the enjoyment of the benefit of

the Laws of England, and they were of

opinion that the Griminal Laws, now al-

most the only Laws that came under that

description, and that the Laws of Descent,

Aliénations, Settlements, Incumbrances

and distribution were not comprehended

under it. Your Majesty must détermine,

Bracton says ; cujus est condcre ejus est

entrepretare. We lay pubUc instruments

before you to judge upon.

«Thenext evtdence of introduction of

Enghsh Laws is : General Murray's Com-

mission in one thousand seven hundred

and sixty-four, to be Vice-Admiral. By
this the Laws of the English Court of

Admiralty take place of French Laws
and Customs.— This Commission as Go-

vernor, and the histructions in the same

year.

«Not the least intimation of any sa-

ving of any part of the Laws of England.

It seems as if the Capitulation and Treaty

of Peace was deemed to be notice enough

of introducing English Laws with res-

pect to Rehgion : especially as they con-

tinued in the Country, and took the oaths,

when they had eighteen months to with-

draw.

« Those are the public instruments for

évidences of introduction of English Law,

but as the Proclamation and Governor

Murray's Commission hâve never been

published in French, and the two Ordi-

nances of February and March, one

thousand seven hundred and sixty-four,

which hâve been, are very concise and

do not specify the laws introduced, the

greater part of the people remain igno-

rant of the extent of the changes, and
imagine ancient laws in many points still

in force. When they come to know the

change, there will be great uneasiness.

Hence at présent there is a diversity in

the practices of the English and Cana-

dian subjects, with respect to letters of

administration and the distribution of

intestates effects. Also in the practices ot

conveying and mortgaging British sub-

jects according to English mode. French

by Notariés and Scriveners according to

French modes, and so the same lands are

conveyed by both modes. Leases by Je-

suits are made for twenty-one years

though by French law good only for

nine years, and sundry other instances

of diversity are assigned.

« In criminal matters ail proceedings ac-

cording to the English law.

« The same as to proceedings in the civil

business of the King's Bench.

'( In the Common Pleas the pleadings

are drawn as the parties please, some in

French and some in English.

«Our arresting body for debt on the

mesne process, surprizes the P'rench.

« Hère foUow remarks on the foregoing

instruments :

« L They submit is as a doubt whether

the Ordinances of September and No-

vember, one thousand seven hundred

and sixty-four, are sufîicient to introduce

such laws as were not established by the

Proclamation of 1763.

(( By the King's Commission to the Go-

vernor, a certain degree of Législative

authority is communicated to him to be

exercised with advice of Council and

Assembly and no Législative Authority

without the Assembly, and therefore the

Ordinances are considered to be void. If

so they are good only as to the érection

of Courts.

(( True there is a private instruction

with advice of Council, to make fresh

rules, as appear necessary for peace and

order, not extending to life, limb or li-

berty, duties or taxes. But we doubt whe-

ther such power can be given except un-

der the Great Seal read and notified, and

therefore we think the instruction void

as to the conveying a Législative autho-

rity.

'( If it is not void, the authority is toc-

r
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small for llio introdiirtioii of Kiiglisli cnon^'h fonnd to satifify tho judginont.

saws, particularly tho Criminal, (whirh Penalty of Porjury, if twenty potinds,

ail affcct lifo, limb, or liherty) anrl tho omiltod. Gosts according to Judge's dis-

arrost of the body, commitinonts for con- crotion.

tompts. But tlioso roasons do not tounh 'i \ Shoriff to bo for each District. A
tho liighor Instrnmoiit for tho iiitroduc- King's Attornoy iii oach. Appeals to Go-

tion of English laws, viz. tho Articles of venior and Council, and thence to the

Capitulation, the Treaty, and the Procla- King.

mation of one thousand seven hundrod «The three Chiof Judges and Attomies

and sixty-three. General to be of the Council, that the

«Inconveniencies from tho prosont stato Board may not want law knowlcdge.

of the Laws and administration of Jus- « Thèse Appeals should be only in the

tice. Their uncertainty is the greatest : nature of Writs of Error, except in the

either English or French should be avo- instance of a Judge proceeding without

wed. A remedy is necessary. There are a Jury, when the évidence should be

inconveniencies in the stato of Judica- be reduced to writing, as in a General

ture. Proceedings expensive, tedious, and Court Martial.

more severe than under the French. « New Trials at law to be by a double

Thèse evinced and explained. A plan Jury, and be final. Thèse the outlines of

help up. A Judicature proposed for each the plan.

district of Québec, Montréal and Three a It remains to consider the first and

Rivers. One Judge in each, a Barrister greatest inconveniencies arising from the

of five years standing, and a French As- uncertainty of the law.— Four methods

sistant, the laiter to hâve no deciding occur :

power. A Court to be held once a week. « L A Code of Laws for this Province,

The method of proceeding to be this : that shall contain ail the laws by which
« 1. A Plaint in French or English. A it is to be governed for the time to come,

Summons, if good cause found. If de- to the entire exclusion or abolition of

fendant does not appear, a compensation every part of the Laws of England and

to Plaintiff for his trouble. Another Sum- French Laws that shall not be set down
mons. On default, Judgment. If he ap- in the Gode itself.

pears, Plea in writing. Then the Judge « IL To revive ail the French laws to

to interrogate parties on disputed facts, the exclusion of the English laws, except

and answers to be reduced to writing. the Statutes above mentioned, and a few

Then he is to state the facts in différence, eminently favorable to the liberty of

and ask whether they will hâve a Jury, the subject, and to introduce those by a

If they do, a Jury to be summoned next particular Ordinance or Proclamation

Court, He that desires a Jury, to pay published in the Province, as to take

their expences, 5s. sterling each. They away torture, the punishment of the

are to be appointed as Spécial Juries in rack, introduce the habeas corpus.

England, by striking out twelve, each. « IIL A third method— Making Law
No challenges to be allôwed. A majority of England the gênerai law with an ex-

to carry a verdict. The verdict is to be a ception of particular Subjects, to permit

spécial one. Ail examinations viva voce, former Customs at the time of the

Execution to run against goods and lands, Conquest, or,

An inventory of Defendant's Estate may a IV. The Law of England to be the

be required upon his oath, if there is not gênerai Law, with an exception in favor
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of the former Customs, and with respect

to thèse, to enumerate them, and abolish

ail not enumerated in the Proclamation.

« As to the first, it would be trouble-

some. Canadians would think it rash and

dangerous. A Speech is put into their

mouths, and the compilers supposed to

be incapable to answer it, from the

immense difficulty of the undertaking.

Some of the old to be rejected, other

parts retained. There will be omissions,

imperfections, and obscurities. An in-

timate and long expérience necessary to

make the choice. There is a strong con-

nection between the parts, and dangerous

to break it. If the whole is left, no Gode

is wanting. The greatest Lawyer in Paris

not equal to the work. An Enghshman
would not know where to look for it. On
the other hand, the advantages will be

thèse : The Judges would hâve a short

rule, not be misled by Fiench Lawyers

in citing and misapplying ikc. The EngUsh
Subjects would know the law easily. It

woulf deface the idea of Frenchlaw, and

the attachment to a French Government.

Imperfections might be removed as ex-

périence brought them to liglit. It would
be suiïïciently exact at the beginning for

ail common cases. As to the second me-

thod, the inconveniencies would be thèse :

« 1. Keep up a respect for the French

Laws and Government.

« 2. Disgust the English, who think

they hâve right to the English Laws.

« 1. Imagining the Gonquest ren-

dered the French Laws void,

though in this the Law is other-

wise.

« 2. That they were really introduced

by the Proclamation of one tbou-

sand seven hundred and sixty-

three. The lld method has thèse

inconveniencies :

« l. Maintain a révérence for the law^s

of Paris, though less than the other me-

thods.

« 2. The Ganadians will make the

foliowing objections :

« 1. That the whole of the French

law should hâve been maintained

to préserve the chain of connexion

and avoid dangers.

« 2. The English laws ought to be

particularly enumerated, and pu-

blished in French at full length.

But a few Ganadians w^ill make
thèse objections.

(' As to the IVth method, it would
wear out the very remembrances of the

French Laws, Edicts, Government, &c.

and hâve many advantages beyond the

other method. But it would be trou-

blesome to the Ministers, to form the

code.

« It would be liable to many imperfec-

tions, from the inaccurate manner of

setting forth the French Laws and
Gustoms, and to the two last objections

made to the third method, viz. a part of

their French law would give but an

imperfect satisfaction, and they would
complain of the not setting forth the

English law introduced at large.

« Gonclusion.—That they cannot draw
a balance in favor of any one of thèse

methods in préférence of the other, nor

find a new one préférable to them ail,

being unequal to the task. We hâve no
other merit than that of giving some in-

formation of facts. Your Majesty is best

able to décide. »

Le Juge-en-Ghef Hey ne crut pas de-

voir approuver ce rapport dans son en-

tier, il en lit un, par lequel il admettait

bien les lois anglaises exclusivement dans

les affaires criminelles, mais il ne vou-

lait pas Fintroduction entière et exclusive

des lois françaises dans les matières ci-

viles. En dehois de la tenure, de l'aliéna-

tion, du douaire et des successions testa-

mentaires quant aux immeubles et ab

intestat quant aux membles, les lois an-
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glaises (levaient régler les autres matières 42e article, lorsque le général français

civiles : On verra plus tard que Guy Car- demandait que les vaincus fussent gou-

leton ne perdit pas de vue son projet et vernés î)ar la Coutume de Paris et les

sa haute idée de justice envers les Cana- ois et usages établis dans la colonie : ils

diens lui montrait la cruauté d'enlever à était répondu : les Canadiens deviennent

un j)euple conquis son droit privé. Quel- sujets du Roi II conclut de cette réponse

que soit, néanmoins, la position prise par que devenant sujets du Roi anglais, ils

Masères, il n'est pas sans intérêt d'ana- sont assujettis tant au droit public qu'au

lyser son long rapport et d'en faire ressor- droit privé de ce Roi, sans tenir comptai

tir les points saillants. du caractère essentiellement militaire de

Deux questions étaient soumises par le l'acte de capitulation! Être sujets du Roi

Conseil Privé, la première se rapportait anglais ne comprend i^as en mépie temps

aux défectuosités du système judiciaire, la soumission entière à toutes les lois du
la seconde embrassait les griefs des Ca- royaume. Le Général Amherst disait in-

nadiens sur ce même système et deman- génument que les Canadiens devenaient

dait les moyens d'y remédier. Masères sujets du Roi, et s'évitait, par là, de ré-

posait, comme première proposition, que pondre directement à la question. Ma-

ie corps entier des lois anglaises avait été sères s'empare de tout ce qui peut de près

introduit dans la colonie ; il appuyait ou de loin se rapporter aux lois anglaises :

cette proposition de la Commission du le libre exercise de la religion catholique,

Jnge-en-Chef, de l'Ordonnance de Murray eii, autant que les lois de la Grande-Bre-

du 17 Septembre 1764, de celle du 4 No- tagne le permettent^ sont autant de mots

vembre de la même année et subsidiaire- qui indiquent pour lui l'introduction des

ment, comme conséquence de la première lois anglaises. La Proclamation royale

proposition, des actes du parlement an- du 7 Octobre 1763, malgré l'ambiguité

glais. Il remontait alors au règne d'Eli- de ses expressions, semble le convaincre

zabeth et passait en revue la législation encore plus profondément de cette intro-

anglaise depuis cette époque reculée. Sen- duction. Les mots en autant que possible

tant lui-môme le peu de poids qu'un sem- suivant les lois anglaises ont pour lui un

blable argument pouvait avoir, il le laisse sens d'injonction, plutôt que de recom-

subitement de côté, pour entreprendre la mandation. C'est amsi que l'avait compris

revue des lois postérieures à la conquête. Murray dans son Ordonnance du 17

Malheureusement, pour lui, aucune des Septembre 1764, en abolissant le droit

lois émanant du Parlement anglais se privé des Canadiens pour lui substituer

rapportant à cette colonie, citées par lui, le droit anglais. Le procureur-général et

n'affectent en aucune manière le droit le solliciteur-général de la Grande Bre-

privé des Canadiens, l'une règle l'impor- tagne en 1766 entretenaient même des

tation des bois nécessaires aux navires, doutes sur cette manière d'interpréter les

l'autre, non plus importante, s'occupe de paroles de la Proclamation : ils pensaient

l'exportation du sel ! L'impuissance qu'il que les lois criminelles étaient intro-

éprouve à soutenir cette argumentation duites, mais ils ne voulaient pas re-

étrange chez un homme de cette impor- connaître que les lois civiles pouvaient

tance, l'oblige de remonter à un ordre l'être. Masères cite cette opinion des

d'idées plus élevé. 11 prend le premier acte officiers en loi de la Couronne, sans com-

public qui règle nos destinées avec l'An- mentaires et continue son argumentation

gleterre : l'acte de capitulation ; et il dis- toute d'inductions en reproduisant les

cute la réponse du Général Amherst au commissions, dont nous avons déjà donné
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le texte. La partie la plus sérieuse et la montant aux premiers temps de l'Angle-

mieux travaillée, est, sans contredit, celle terre a quelque chose d'anormal et de

qui se rapporte à la manière dont les contraire aux principes du droit des gens.

Canadiens et les anglais ont usé de leurs De plus, cette introduction subite de lois

droits civils : par suite d'une tolérance, jusqu'alors inconnues aux peuples de

qui indique le caractère conciliant de cette Colonie rendait les opérations dan-

Murray, les Canadiens ont administré gereuses au point de bouleverser tout

leurs biens suivant les lois françaises le système judiciaire. Malheureusement

lorsqu'ils ont trouvé ces lois profitables Masères, si vrai dans l'exposé de ces griefs,

pour eux-mêmes ; les anglais ont agi de dont la gravité ne lui échappe pas, n'ex-

môme à l'égard de leurs lois et il s'est prime pas en ceci son opinion personnelle,

trouvé parfois que les anciens comme il semble ne pas vouloir être autre chose

les nouveaux sujets se prévalaient soit que l'interprète des Canadiens. Conti-

des lois anglaises soit des lois françaises, nuant cet exposé, il fait un parallèle

Aucun procès n'est venu heureusement entre l'ancien système judiciaire sous la

soulever la question de suprématie de domination française et celui apporté

l'une ou de l'autre de ces lois. Masères par Murray, il démontre que sous le

constate qu'en matières criminelles tout premier, les frais judiciaires étaient

le monde était d'accord sur l'excellence presqu'inconnus, tandisque sous le second

du système anglais, qui donnait lieu au ils sont considérables. Un autre grief

Procès par Jury. Procédant ensuite à consistait dans l'emprisonnement pour

constater la législation locale qui a suivi dettes, emprisonnement d'un genre tout

l'établissement du Conseil législatif, il nouveau pour les colons et tout à fait dé-

démontre la différence qui existe entre sastreux en autant qu'il enlève à la fa-

la Commission du gouverneur Murray mille du prisonnier, son soutien et place

et les instructions privées qui l'accompa- cette famille dans une situation misérable,

gnaient. Masères se demande si des Après avoir exposé tous ces griefs, Masères

instructions secrètes peuvent modifier ou suggère un nouveau système de nature

restreindre les termes d'une Commission à concilier toutes ces difficultés. C'est

émise sous le grand Sceau et il répond toute une administration nouvelle de la

énergiquement que non ; il dit que le justice : trois Juges royaux choisis parmi

Conseil législatif avait droit de faire des les Avocats Anglais de plus de cinq

lois, pourvu qu'elles ne fussent pas con- années de pratique, l'un à Québec, l'autre

traires aux lois anglaises, tel qu ordonné à Montréal, le troisième à Trois-Rivières,

dans la Commission, sans aucune des res ayant chacun un assesseur choisi parmi

trictions contenues dans les instructions les Avocats Canadiens, lesquels assesseurs

savoir, que ces lois ne devaient affecter devant être consultés, mais ne jugeant

ni la vie ni la liberté individuelle, ni pas
;

les Juges siégeraient une fois par

imposer des amendes et pénalités. Il semaine et si les partis ou l'une d'elles

admet cependant que si les instructions voulaient un Jury, chaque juré devrait

secrètes sont conformes au droit anglais, être payé sur le taux de cinq chelins

et si elles doivent servir de correctif à la sterling par jour, par la partie qui le de-

Commission elles sont insuffisantes pour manderait ; la majorité du Jury déciderait

introduire dans cette Colonie le système et rendrait un verdict spécial et non gé-

de législation de la Grande-Bretagne. Il néral
; les témoins seraient entendus viva

reconnaît que cette introduction ex voce ; l'exécution aurait lieu contre les

abrupto d'un amas de lois divei'îes, re- biens du débiteur, qui pourrait se libérer
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en faisant cession de tout ce (jni lui

aiip.'irliondrftit, les Juges auraient la dis-

crétion des dépens; un shérif, au lion et

place du Provot-Marshal, serait nomnné
jionr chacun des trois districts de Québec,
Montréal et Trois Rivières

; il en serait

de même d'un Procureur du Roi
; l'appel

des Coursaurait lieu devant legouverneur

et son Conseil et de là devant le Roi et

son Conseil
; la partie qui aurait perdu

devant un Jury pourrait demander un
second Jury composé du double du
premier. Masères termine en suggé-

rant quatie modes de régler les lois de la

Colonie 1» de faire un Code approprié

au Canada, sans tenir compte des lois

françaises et anglaises; 2» de conserver

les lois françaises, tout en y introduisant

ce qui dans les lois anglaises est pro-

fitable au pays; 3^ d'introduire les lois

anglaises exclusivement; 4° de faire de

ces lois anglaises la loi générale du pays,

et d'introduire certaines lois locales né-

cessitées par les circonstances. Masères

discute chacun de ces modes en en dé-

veloppant les avantages et les désavan-

tages.

Ce Rapport si laborieusement préparé

était accompagné d'un mémoire entrant

dans plus de détail sur le maintien ou

l'abolition des lois françaises.

Le 10 Juillet 1769 il), les Lords Com-
missaires du commerce s'exprime ainsi

dans leur rapport : <( The form of French

government, thought not entirely aboli-

shed by those royal déclarations, was

thus in many parts materially altered,

and made to correspond with that form

of government which has been esta-

blished in your Majesty's other American

dominions. The restrictions in the Com-
mission arising from the test act of the

25th Charles II, prevented the measure

of an assembly being executed in a Colony

where ail the principal old inhabitants,

( 1 ) Marriott Code of Laws 20.

were of the Romish religion. Many cons-

titutional services were unprovided for

in IIhî commission and instructions
; and

what is worse of ail, it has since been

found necessary that several ordinances,

i II matters of local régulations, and internai

economy, made by the governor and
council, should be dissallowed by Your
Majesty

; upon this considération that

they were made withouta due authority

to enact them. »

La conduite des Juges de paix devint

si repréhensible, que le 12 Juillet 1769

(1), le Conseil envoya aux Juges des

Sessions du Quartier la lettre suivante (2) :

« Gentlemen— In obédience to an Or-

der in Council bearing date the tenth

instant, I transmit to you the sentiments

of Governement, upon some points rela-

tive to the exécution of your authority as

Justices of the Peace, in which it appears

to them, from facts too notorious to be

disputed, that his Majesty's subjects in

gênerai, but more particularly his Cana-

dian subjects, are daily injured and abu-

sed to a degree they are no longer able

to support, nor public justice endure.

((They hope and believe, that the prac-

tice upon which the complaints made to

them are grounded, is not common to

that part of the Commission which is

exercised within your District, but as the

conduct of every individual does in some

degree affect the honor of the commission

itself, and as gênerai reformations can

only take place under gênerai resolutions,

they hâve thought it proper, that their

sentiments upon this head, should be

communicated to the body at large, rather

than to those Magistrates only, whose

conduct has given occasion to those com-

plaints, not intending at this time to do

more than mark their high disapprobation

(1) Registre B. du Conseil.

(2) Smith II, 47.
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of the practice itself, and recommend a occasions, and for small debts
; and it

method of proceeding, which appears to appears to the Governor and Gouncil that

them as well calculated to answer the the présent form of the summons, even

ends of Justice, and less Uable to those those which issue in the mostregular and

objections to which the other is so mani- least exceptionable manner, together with

festly exposed, and the conséquences of the method of conveying them, is incon-

which hâve been so severeiy felt. venient, if not oppressive in thèse three

« They expect, however, an immédiate instances :

attention to the subject matter of this « 1. As they are very expensive bygoing

letter, and that (if possible) before the throughthehandsofthe ProvostMarshal,

Court of Quarter Sessions breaks up, you whose Bailiffs charge their travelling

will make and publish, in the most open expences at a rate which frequently ex-

manner, such régulations as may meet ceeds in a great proportion the value of

the grievances complained of, which at thing in litigation.

présent prevail to the obstruction, if not « 2. As the time for the party's appea-

perversion of public justice, the oppres- rance under them is so short as many
sion of the poor Suitor, and the dishonor times to subject him to a Judgment by
of the Commission itself. default, without giving him an opportu-

(( The first thing I hâve in charge to nity to make his defence.

observe to you upon the subject of those « 3. As they are compulsory for his

complaints, is the practice of dispersing appearance, without leaving it in his

in the several Parishes, papers signed option, by paying the debt, to avoid the

only with the name of the Justice, and trouble and expense of an attendance

left to be fiUed up either in the form of before the Magistrate ; to the first of

a Summons, a Capias, a Judgment or an thèse they apprehend an effectuai, and

Execution, as the person to whose hands perhaps the only remedy will be found

it is entrusted, and who has not been by in making the person who applies for the

ail the information that has been yet re- summons the bearer of it, ( if he chooses

ceived, even a ministerialofTicerof Justice, to take the charge of it, if not, that it be

may think proper to make use of them
;

served by the Bailiff of the Parish, to

a practice so illégal in itself, so horribly whom it shall be transmitted at the ex-

mischievous in its conséquences, and so pense of the party applying, for which
disrespectable to the Magistrate who gives the Bailiff shall receive one shilling, only,

it countenance, that the Governor and and no travelling charges allowed, ) and

Gouncil would not believe its existence if by admitting his évidence upon oath, or

the proofs of it were not of a nature that that of a neighbour whom he may take

excluded ail possibility of doubt or misre- with him as proof of the service,

port. « And they conceive that no inconveni

c They expect, therefore, that ail such ence will foliow from this, if it isconfmed

papers shall be immediately called in, to a summons for a small debt, and not

and the practice for the future whoUy extended to process of a criminal nature,

discontinued. or such whereon bail may be demanded,
« But besides this most enormous and much less to a Judgment or an Execution

;

irregular présent method of summoning those onght without doubt to be execu-

parties to appear before a Magistrate, tedby the Provost Marshal, orby persons

many times at a great distance from the employed by him, for whose conduct he

Ilace
of their résidence upon trifling is answerable, but in cases where the
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matter iii (incslioii docs iiot amoniit to

morc than l'orty or fifty or p(!rha[)s oiie

hundrod livres, it is loading tlie process

with a wci^ht il caniiot sii])port, to sorvn

itatsiicli au (îxponso as tlio haro travel-

ling' ('harj^'cs of a Bailiir vvill of iiecessity

amonnt to.

«To the second which introduces an

obvions mischief, it may de difïicult

pcrhaps, to prescribe an y général ru le,

the tinie for appearance must necessarily

vary in proportion to the distance, roads,

and other circumstances, w^hich cannot

be rednced to any certainty, but must be

left to the discrétion of the Magistrale,

regulated. by those circumstances, it is

hardly necessary to observe, that it is a

first princii)le that no man shall be con-

demned without being heard, and that a

summons which cannot be complied with,

is no summons at ail.

« With regard to the tliird inconveni-

ence which arises either from the igno-

rance of the party, or the imposition of

the BailifF, they recommend to the Jus-

tices to make their summons with an

optional clause, either to pay the debt or

do the thing demanded, or in failure of

that, to appear and shew cause why they

should not, for though in truth it is not

in itself discretionary, and no man is or

ought to be obliged to appear before a

Magistrate, if he is contented to do that,

the refusai of which only was the cause

ofhis being summoned, yet the Ganadians

are very ignorant and do not know that,

and it is to be feared, indeed it has been

in proof that the Bailiffs to increase the

expense, frequently oblige the parties to

appear, though they are willing to satisfy

the demand, and anticipate ail that could

be obtained from a hearing before a Ma-

gistrate.

« Thèse are the principal matters which
1 am directed to lay before the gentlemen

in the Commission for the District of

Montréal, bnt I am commanded not to

conelnde, without rocommending it to

thrin m gênerai to facilitate the course

of Justice by alleviating the exjxîuse of

it and rnore particularly in that instance,

if in truth it prevails. which subjects the

suitor to a d(3mand of six hvres, or any

other sum for the use of the Magistrales

room. »

Le 14 Juillet 1760, les personnes sui-

vantes sont nommées Juges de la Cour

dos Plaidoyers Communs : Hector J. Cra-

mahé, Adam Mabane, Franci3 Mou nier

et John Fraser.

Le 29 Août 1769 (1), le Comité nommé
par le Conseil pour s'enquérir de l'admi-

nistration de la justice sous les Juges de

Paix, fit le rapport suivant qui fut finale-

ment adopté le 1 1 Septembre 1769 :

'( In obédience to an Order of Council,

bearing date the eighteenth day of Au-

gust last, we bave taken into our consi-

dération the several matters therein re-

ferred, in conséquence of which, we beg

leave to represent to your Excellency and

the Council, that the several authorities

and powers of the Justices of the Peace,

in matters of property, as contained in the

Ordinance of September one thousand

seven hnndred and sixty-four, appear to

us to bave been very injudicious in their

original institution, and in the exercise

of them more particularly within the

District of Montréal, exceedingly grie-

vous and oppressive to the subject ; it is

well known, that in England, where the

Justices of the Peace are, for the most

part, men of large fortune, who hâve a

considérable interest in common with

the people over whom their authority is

exercised, no such power is intrusted to

them either by the Commission itself, or

any of the varions Acts of Parliament

which relate to their office, and though the

ill advised construction of the great (^.onrts

established hère for the détermination oJ

(1) Smith, II, 47.

I



[1769-1769] HISTOIRE GÉNÉRALE DU DROIT CANADIEN. 635

property, in the year one thousand seven

hiindred and sixty four, confined origi-

nally in their Session to Iwo terms in the

year, and only now enlarged to three,

might hâve made it necessary to create

smaller Jurisdictions, inorder to conform

insonie measure to the ancient practice of

the Colony, and to give a freer and quicker

circulation to the course of justice
;
yet

we apprehend that even under thèse cir-

cumstances, the authority given to the

Justices, had been both too largely and

too confidently entrusted, and requires

to be retrenched, if not whoUy taken

away in almost every instance.

« But that is not ail, what is still more

unforiunate, we find even' those powers

large as they are, to hâve been in some

instances extended, and a Jurisdiction

usurped to the great préjudice of the

parties whose property has been the

subject of it, without any right (as v^e

conceive) to interpose in such matters as

derived from the Ordinance, or any other

anthority that has as yet corne to our

knowledge, for by the ill penning of

that Ordinance, and for want of a clause

which should hâve expressly forbid

them to intermeddle in those matters,

the Justices of Montréal hâve to our

knowledge in one instance, and probably

in many others which hâve passed

without notice, assumed to themselves

powers of a nature not fit to be exercised

by any summary Jurisdiction what-

soever, in conséquence of which titles to

land had been determined, and possession

disturbed in a way unknown to the laws

of Efigland, and inconsistent with the

solemnity and délibération which is due

to matters of so liigh and important a

nature, and we are not without informa-

tion that even in cases where personal

property only has been in dispute, one

Magistrate in particular, under pretence

that it was the désire and request of

both the contracting parties, has, by liim-

self, exercised a jurisdiction considerably

beyond what the Ordinance has allowed

even to three Justices in fuU Court at

their Quarter Sessions.

« From an omission of a similar nature,

and for want of ascertaining the manner

in which their judgments were to be

enforced, we fmd the Magistrates to hâve

assumed another very high and dange-

rous authority, in the exercise of which

gaols are constantly fiiled with numbers

of unhappy objects, and whole familles

reduced to beggary and ruin ;
it being a

common practice, and the usual method

of their process, to take lands in exécu-

tion, and order them to be sold for the

payment of ever so small a debt, or in

case there are no lands to satisfy the

debt, to commit the party to prison, the

sad conséquences wliereof, and the

wretched servitude to which a people are

reduced whose persons and property are

thus exposed, we believe we need not

enlarge upon further than to observe, that

the rapid sale of estâtes under judgments

ont of the Common Pleas, or even the

Suprême Court itself, seems to be within

the same mischief, and to require some

effectuai though peWiaps a différent

remedy.

(( If any thing could yet be wanting to

complète the misery of such a people,

it would be the considération that thèse

powers, originally calcula ted for the care

of the suitor, and to facilitate the course

of Justice, should become the very

instruments of liis oppression and ruin,

and instead of affording a cheap and ex-

péditions remedy for the recovery of

small debts, should either direct or

connive at such a complicated and ex-

pensive mode of process, as (if we may
collée t for one instance, where the

expense of sueing for a debt of eleven

livres amounted to eighty-four) must
either deter the creditor from pursuing a

just though small debt, or min himself
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or Iiis advors.ary, and pcrhaps holh in onn thoiisaud s(îV(!n imndrcd and sixty-

\\u) i)nrsuit of it, whioh will i)rol)aMy four ) lias (Mitrustcd to tlioni-

always ho thn case, wlien; tho ofïice of " IL shoiild thon, aftcT reciting tho

a Justice; of tho Peace is considcnul as a roasons, namoly, to prevent a faihjro of

lucrative one, and must infallibly ha so Justice, and to supply a quick and com-

whore it is his principal if not his only potont jurisdiction in matters of small

dopoudonco. value, not at presf»nt co^mizable in eitlior

« Injustice, howevor, to tho Magistrales of tho groat Courts, givo tho O'jurt of

of this district, we ought to déclare, that Gommon Ploas a jurisdiction which at

thèse observations are not designed to présent it ha? not, to hold plea in ail

extend to them. matters, however trifllng the dernand

« For thèse and many other reasons may be, and that both Courts should sit

which we are tender of enlarging upon, in Québec and Montréal once in every

we conçoive it to be high time to change week, (seed and harvest time, and a fort-

this unequal, wasteful, and oppressive nigt at Easter and Ghristmas excepted
)

mode of administering Justice, and to throughout the year. But that for ail

substitute some other in its place, more matters under the sum of tenpounds, one

conformable to the system which for- Judge only need be présent,

merly prevailed hère, and less liable to *( In the latter case their process should

the objections which so manifestly ac- be by summons, and in ail exécutions

Company this, both in its institution and where the debt and cosis ûo not amount
practice. to ton pounds, Halifax currency, no Capias

« And for that purpose, we recommend ad Satisfaciendum to arrest and detain the

it to your Excellency in the first place, to body should issue, hut h fieri faclas agdimsi

appoint another Judge for the Court of the goods and chattels only, ( with an

Common Pleas at Montréal, and as a express exception to beasts of the plough
)

compensation for the extraordinary duty unies the party chooses that his land

which will be required, that their salaries should be sold, in which case be should

may be made two hundred pounds per sign upon the back of the Process his con-

annum. sent and request for that purpose ; it

« And secondly, that an Ordinance might not be amiss to give the Judge a

should be immediately prepared, which, power to levy the debt w^here it was un-

after setting forth in a preamble some or der ten pounds, by installments, for it

ail of the grievances hère mentioned, often happens that a debtor is exceedingly

and the good disposition in Government distressed to pay, though but a moderato

to attend to and redross the injuries com- sum, and upon the instant of demand,

plained of by the subject, as soon as they which yet by his industry, or by some

are made known to them, should abro- event near taking place, but which he

gâte and annul ail that part of the Or- cannot anticipate, be might pay with ease

dinanco of one thousand seven hundred to himself at given limes ; upon an afïi-

and sixty four which gives authority to davit of this sort, we think they might

the Justices of the Peace to détermine be allowed to mark upon the writ to be

matters of civil property in any shape or levied by installments^ twenty shillings on

manner whatsoever, and exprossely de- such a day^ tioenty al such other , and the

fine their power to be baroly such as the remainder at such other.

Commission itself warrants, and the Or- « But thèse times ought to hâve some
dinances of this Province, (except that of limitation, and perhaps ought not to ex-
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ceed three months for the last payment.

« If the Judge has reason to suspect

that the party secrètes his effects, or has

disposed of them after the commence-

ment of the suit, in ordar to avoid their

being taken in exécution, he should he

at liberty to issue process against the

lands immediately, and for want of them,

to commit to prison till the debt is satis-

fied : the truth of which should be exa-

mined upon affidavit. In ail other matters

where the debt or demand is above the

value of ten pounds, they should proceed

as usual, except that where lands are

taken in exécution they should be made
subject to the debt or demand immedia-

tely from the day of the date of the writ,

and avoid ail subséquent sales and mort-

gages, or any other disposition or incum-

brance of them, but not absolutely sold

for six months after several publications

in the Gazette, and notice affîxed to the

Ghurch door of the parish in which the

lands lie, and other neighbouring pa-

rishes, nor should the sale even then be

good, till a report was made to one of

the Judges of the Court, of the quantity,
produce and condition of the said lands,

with the amount of the purchase money,

and the sale confirmed by him.

« It is difficult if not impossible, exactly

to ascertain the quantum of expense in

recovering thèse small debts, but we
recommend it to the gentlemen who
préside in thèse Courts to reduce it as

much as possible, and we hâve no doubt

but they will give a proper attention to a

matter so interesting to the honor of the

Crown and the convenience and ease of

the subject.

«The administration of justice in

causes of small conséquence, we appre-

hend will be tolerably well provided for

in the Towns of Québec and Montréal

upon this establishment, more especially

if there be added (as perhaps may be ne-

cessary, at least convenient) one offîcer

of justice in each, who might décide in

ail causes to the value of fifty shillings

current money, and enforce his décision

by distress and sale of the défendantes

goods, only.

« Thèse olficers to be appointed by
your Excellency, by spécial commission

independent of the gênerai commission

of the Peace, (though it would be ad

viseable for them to hâve both) in the

nature of the Intendaufs subdelegués
;

they may appear to be necessary, whose
Jurisdiction might be at least equal to

what was given to a single Magistrate

under the Ordinance of September, one

thousand seven hundred and sixty-four.

« Thèse are the observations that hâve

occured to us upon this subject : we be-

lleve the régulations hère proposed, willbe

found to be salutary, and meet the grie-

vances at présent so loudly and so justly

complained of, and we accordingly re-

commend them to be immediately carried

into exécution.

« One observation, however, has escaped

us, which we beg leave to add with re-

gard to the assize of bread, which by an

Ordinance of this Province bearing date

the third of September, one thousand

seven hundred and sixty-four, is directed

to be regulated by three Justices of the

Peace, and though this Jurisdiction will

still be preserved to the Justices, yet we
are apprehensive that they will be indis-

posed to ..exercise it if they should resent

the diminution of their authority, which
the régulations we hâve proposed are de-

signed to make. That authority, therefore,

very useful and necessary to the Public,

should be trsnsferred in cases of their ne-

glect, to the two Judges of the Common
Pleas and the Justice who has a commis-

sion in small matters in the way that we
hâve recommended (1). »

(1) Cette lettre était signée par Wm. Hey, comme
Président du Comité.
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Lo l''- Sciptembn; 17GÎ) (1), Masèrt's répHijiK' du DeniaïKluur. Ijt Défendeur
doimo son opinion sur h; rapport soumis avait droit de répliquer à la réplique, et

par 1(! (iouverneur Carloton. Il admet cette; réplique s'ap^xjlait rejolnder. Alors
que ce rapport en constatant la constitn- arrivait l'articulation de faits, que l'on

tion du gouvernement de cette province, appelait altercation ou dialogue. I^ con-

lors de la domination française, est vrai tesLaLion était liée, c'était Yàsuc in lav) ou
dans tous ses détails; mais il ne peut r/.s-.sut' m /ac/, lors(ju'on disait simplement
consentir à l'autre partie du rapport, par issue ou parlait de Yissue in fact. Vissuein
lequel le gouverneur suggère de faire fact donnait lieu au procès i>;ir jury; le

revivre les lois françaises, en matières Juge avait à juger Vissue in law.

civiles. Il croit que suivre ce système se- En Avril 1770 (l), Masères transmet à

rait se mettre en contradiction avec celui Lord Hillsborough un Plan .d'une mé-
déjà adopté par le Roi et le Gouverneur thode convenable pour administer la jus-

Murray, et il passe en revue les inconvé- tice dans la Province de Québec. Ce plan

nients qui résulteraient de l'adoption du est basé sur les divers rapports de Ma-
rapport de Carleton. Il suggère donc en- sères et n'offre rien d'important. A ce do-

core la rédaction d'un Code de lois en cument se trouve joint un état des dé-

usage dans la province. Dans l'exposé de penses que nécessiterait cette nouvelle

ce Code, il modifie un peu son précédent administration : il suggère un salaire

rapport, en admettant les lois françaises de £1000 sterling pour un Juge (2), quoi-

en matières de tenures et de succession qu'avec un salaire de £500 sterling Ma-
ab intestat. sères admette qu'un Juge pût vivre dé-

Une Ordonnance, en Février 1770, en- cemment
; mais il préfère le voir indé-

lève aux Juges de Paix la juridiction ci- pendant. Avec un moindre salaire, il

vile pour le recouvrement des sommes craint que les avocats capables ne consen-

de deniers au-dessous de £3.15 sterling. tent pas à laisser leur profession pour

Par une Ordonnance du Gouverneur entrer dans la magistrature avec un
en Conseil, les Cours des Plaidoyers revenu égal, sinon moindre que celui

Communs doivent siéger toutes les se- qu'ils ont comme avocats. Il va môme
maines pour l'administration de la jus- jusqu'à dire (p. 364) que ce salaii^e de

tice en matières civiles ; et les contraintes 84870 n'est pas assez élevé pour que
par corps pour dettes, qui existaient dans des avocats d'Angleierre laissent leur

tous* les cas au-dessus de quarante clie- pays pour venir occuper la charge de

lins, furent restreintes pour les cas Juge en Canada. Masères remarque,

au-dessus de douze louis. Les ventes trop de plus, que le Juge-en-Chef de la Pro-

rapides de terre pour le paiement de vince a reçu £600 sterling depuis 1764 à

dettes furent aussi prévenues. Dans ces 1766, et £800 sterling depuis 1768. Il

cours, les avocats plaidèrent à leur ma- observe que les affaires vont en augmen-

nièrè, et pour des honoraires très-mode- tant tous les jours, et si, à l'origine même
rés. Le Général Murray leur avait môme de la conquête, le gouvernement don-

permis de plaider en français et suivant nait £800 sterling au Juge-en-Chef, il va

leurs formes et manière de plaider. A de soi que ce salaire devrait augmenter

cette époque, la procédure consistait en
^1

la demande ou déclaration du Deman- (D uasères. sevetxuconvnissions^ôs.

deur, en la réponse du Défendeur, en la
Id., Additional jKipers, 359.

(2) Les Juges n'ont, en 1S72, un siècle plus tard,

qu'un salaire de £1000, soit $4000, au lieu de $4870 ou

(1) Masères. Several Commissions, 50. £1000 sterling, que les Juges avaient eu 1772 !

i
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en proportion des affaires judiciaires qui voté de Paris, qui étaient reçues et prati-

lui sont soumises. Or, c'est tellement le quées dans la Province de Québec, sous

cas que le Gouverneur Carleton a aug- la domination française, compilées par

mente de £200 sterling le salaire du Juge, un comité choisi de Canadiens versés

et Ta porté à £1000 sterling de 1768 à dans la connaissance des lois de France

1 774. Il n'y a donc rien d'exagéré en fixant et de cette Province. Par l'ordre de l'ho-

ce salaire pour les Juges de la Province, norable Guy Carleton, Ecr., Gouverneur-

Cette remarque de Masères est juste et il en-Chef de la dite Province (1). »

est regrettable de dire qu'en 1872 les
„ p^^ ce travail, dit l'Avertissement

Juges ont un salaire moindre que celui
^^^^^^ ^^^ commencement du livre, on

qu'ils avaient cent ans auparavant. Les avait en vue de donner par extrait les

Juges de la Cour des Plaidoyers Com- Iq^q ^^ usages suivis en Canada sous la

muns, à Québec, étaient alors Adam Ma- domination française. La coutume suivie

bane, médecin de la garnison, et Thomas alors était celle de Paris, composée de
Dunn, marchand, et à Montréal, le Capi- 3^2 articles. Ce n'est donc ici qu'un relevé

taine John Fraser, un écossais d'origine ^es articles de cette coutume ; mais
française, et John Martehle, un français comme il était nécessaire, pour donner
protestant. Masères dit avec raison que pintelligence de ces articles d'y joindre

ces personnes n'étaient nullement quali- ^es explications, on les a prises dans le

fiées à être Juges
;
que pour exercer con- Commentaire abrégé de M. de Perrière

sciencieusement cette importante fonc- g^j. ja Coutume de Paris, qui est l'auteur

tien, il ne suffit pas d'être intègres et
Iq pi^s récent et le plus généralement

diligents, il faut avant tout connaître la g^iv^ . ^^ a cependant observé de ne faire

loi et avoir agi comme avocats pendant entrer que les explications généralement
un certain nombre d'années. reçues et les questions décidées en Cours

En 1770, le Gouverneur Guy Carleton, Souveraines. On ne se flatte pas, et il eut

désirant voir la Coutume de Paris rédi- môme été impossible dans un ouvrage si

gée d'une manière plus intelligible, et abrégé, d'avoir suffisamment éclairci les

mieux adaptée aux besoins du pays, in- différentes matières, ni touché tous les

vita quelques jurisconsultes pour accom- points décidés par des arrêts authenti-

plir son projet. Juchereau, Pressard et ques ;
c'est pourquoi il sera toujours

d'autres jurisconsultes instruits se char- indispensable, pour ceux qui voudront

gèrent de cette tâche difficile
;
leur tra- s'instruire plus à fond de ces lois, d'avoir

vail fut revu en Angleterre par Marriott, recours au grand Commentaire de ce

Thurlow et Werdderburn. Il embrassait même M. de Perrière et à d'autres auteurs

aussi les ordonnances criminelles des Rois de réputation, qui ont également com-

de France et la Jurisprudence sur cette mente au long cette coutume et rapporté

matière en Canada. Ils firent une analyse une infinité d'arrêts, qui ont force de lois.

[abstract) de tous les articles de la Cou- On a retranché de la coutume de Paris

tume de Paris, suivis en Canada jusqu'en quelques articles entiers et partie d'autres,

1759. Ces travaux se firent en 1772 et fu-

rent publiés la môme année à Londres (1). (D au abstract ofthose Parts of the Castom of the

Ils portent le titre: «(Un extrait des par- Viscounty and Provostship of Paris, which were
^

1 1 \r- I ' received and practised in the Province of Québec, in
ties de la Coutum^e de la Vicomte et Pre- thetimeofthe French Government, drawn up by a

sélect Committeeof Canadian Gentlemen well skilled

in the Làws of France and of the Province, by the

(1) M. de Montigny se trompe (p. 207) lorsqu'il dit désire of the Honorable Guy Carleton, Esq., Gover-
que c'est eu 1773 que l'ouvrage fut publié. nor in Chief of the said Province (1772).
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((iii iToiiL jamais (mi Yivai dans ccllu [jro-

vinc.o (l).

Le titre 12, concernant la garde iiol)le

et bourgeoise a également été retranché

parle même motif: on y a substitué

sous le môme titre ce ([ui concerne les

tuteurs et curateurs. Ou a cru devoir

renverser en quelques endroits l'ordre et

la suite des articles de cette coutume,

afin de rap[ rocher ensemble tous ceux

qui traitent du môme objet, et les rendre

par là plus intelligibles. C'est dans cette

vue qu'on a distribué cet ouvrage en

titres, chaque titre en chapitre, chaque

chapitre en articles. Les articles tirés de

la Coutume sont placés entre les deux

marges et on a observé de mettre en

marges de chacun de ces articles le

nombre qu'a ce même article dans cette

Coutume, pour la facilité de ceux qui

voudraient revoir aux commentateurs,

qui ont traité la dite Coutume. On pré-

vient que l'on a fait quelque changement

sur les articles 99 et 101, de l'ancienne

Coutume : il était nécessaire pour diffé-

rencier ce qui regarde les ventes foncières

et celles constituées. »

Ces extraits, communément appelés

Extraits des Messieurs^ comprennent 16

titres : lo Titre : biens meubles et im-

meubles, 6 articles
;
2» Titre : Fiefs, 1 ^r

ch.. Foi et Hommage, il articles ;
2^ ch.,

l'Aveu et Dénombrement, 4 articles
;
3^

ch., Quint, 3 articles
;
4e ch., Relief, 16

articles; 5e ch., Saisie féodale, 13 ar-

ticles ;
6e ch., Retrait Féodal, 2 articles

;

7e ch., Commise, 3 articles; 8e ch., Dé-

membrement de Fief, 2 articles; 9e ch.,

Réunion en Fief; 10e ch., Droits extraor-

dinaires des Seigneurs, 5 articles
;

3°

Titre : Censives et droits seigneuriaux, 14

articles ;
4° Titre : Complainte, 3 articles,

(1) Les articles retranchés eu tout ou en partie

sont les suivants : Arts. 6, l'exception seulement à la

fln de l'article, les articles 46, 48, 85, 86, 91, 95, 111, 112,

122, 163, 173, 174, 193, 219, 238, 290 (comme non usités),

266, 266, 267, 268, 269, 270, 271, (garde noble et bour-

geoise), 347, 359, 351, 352 et 353 (en partie.)

5" Titre : Actions personnelles et d'hy-

pothèque, 12 articles; G'^ Ti*re : Prescrip

cription, 15 articles; *7" Titre: Retrait Li-

gnag(M-, ch. l'-r., Conditions nécessaires

pour la validité du retrait, 9 articl.is ; ch.

2, Chosfîs suj(ittf3S au retrait et cas aux-

(juels le retrait a lieu ou non, 13 articles,

ch. :i, Tersonnes recevables au retrait, 3

articles, ch. 4, Effets du retrait, 3 ar-

ticles, ch. 5, retrait de mi-denier, 3 ar-

ticles; 8'' Titre : Saisies, Arrêts, Exécu-

tions et Gageries, ch. 1, Causes de la

Saisie, Exécution, Arrêt et Emprisonne-

ment, 7 articles, ch. 2, Effets de la Saisie,

Exécution et Arrêts, 11 articles, ch. 3,

Gagerie, 2 articles ; O'^^ Titre : Servitudes

et Rapports de Jurés, ch. 1, Servitudes en

général, 10 articles, ch. 2, Usage et entre-

tien du mur mitoyen, 12 articles, ch. 3,

Réédification du mur mitoyen, 10 ar-

ticles, ch, 4, visites et rapports des jurés,

2 articles; 1 0*5 Titre : Communauté de

Biens, ch. 1, Quand commence la commu-
nauté et de quels biens elle se compose,

2 articles, ch. 2, effets de la communauté-

13 articles, ch. 2, dissolution de la com-

munauté, 7 articles, ch. 4, Continuation

de la communauté après le décès de

l'un des conjoints, 4 articles ;
11° Titre :

Douaire, ch. 1, Douaire coutumier, 4 ar-

ticles, ch. 2, Douaire préfix, 3 articles,

ch. 3, Douaire considéré à l'égard de la

femme, 3 articles; ch. 4, Douaire consi-

déré à l'égard des enfants, 8 articles
;

12o Titre: Tutelles et Curatelles, ch. 1,

Tuteurs et Subrogés tuteurs, ch. 2,

Curateur ;
13° Titre : Donations et don

mutuel, ch. 1, Donations, 9 articles,

ch. 2, don mutuel, 8 articles
;
l4o Titre :

Testaments et exécutions d'iceux, 9

articles; 15° Titre : Successions, ch. 1,

Principes communs à la ligne directe et

collatérale, 6 articles, ch. 2, Successions en

ligne directe descendante, 10 articles, ch.

3, Successions en hgne directe ascen-

dante, 5 articles, ch. 4, Successions en

ligne collatérale, 13 articles, ch. 5, con-
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tribution aux dettes, 4 articles, ch. 6,

héritier par bénéfice d'inventaire, 3 ar-

ticles, ch. 7, Succession des fiefs en Ugne

directe, 1 articles, ch. 8, Succession des

fiefs en ligne collatérale, 4 articles, ch.

9, Franc Alleu noble ou roturier; 16»

Titre, criées, ch. 1, Formatités des criées,

6 articles, ch. 2, oppositions, quand elles

doivent être formées, 8 articles.

L'autre travail se rapporte aux lois

criminelles suivies en Canada, sous la

domination française (1), il se compose

de 33 titres: [^ Titre: Blasphèmes, im-

piétés et jurements
;
2» Titre, Sacrilège

;

3o Titre : Magie et Sortilège
;

4» Titre :

Inobservance des fêtes et dimanches, et

trouble au service divin ;
5» Titre : Crime

de Lèze - Majesté humaine, au premier

chef; 6° Titre : Crime de Lèze-Majesté

humaine, au second chef
;

7» Titre :

Fausse Monnaie ;
8° Titre : Crime de Pé-

culat
;
9» Titre : Crime de Concussion

;
IQo

Titre: Rébellion à Justice et bris de

prison ;
11» Titre : Meurtres, Assassinats

et homicides ;
12o Titre : Vol ;

13o Titre :

Crime commis par personnes masquées ou
déguisées; 14o Titre : Crime de plage ou
vol d'homme

;

15o Titre ; Vagabonds, gens

sans aveu et mendiants; 16» Titre : infrac-

tion de Ban; 17o Titre: Condamnés aux
Galères, qui commettent crime emportant

peine afilictive
; IS»^ Titre : Galériens qui

se mutilent eux mêmes
;
19» Titre : Sui-

cide ou attentat sur soi même ;
20^ Titre :

-Poison ;
21° Titre : Crime d'Incendie; 22o

Titre : Parricide ;
23o Titre : Rapt et Viol

;

24» Titre : recelés de grossesse, Avorte-

ments, expositions et supposition de part
;

25« Titre : Pohgamie ;
26^ Titre : mauvais

lieux, débauches et maquerellage
;
27o

Titre: Injures et libelles diffamatoires;

(1) An abstract of the Crimiual Laws ttiat were in

force in the Province of Québec iii tlie time of the
French Government, drawn up by a sélect committee
of Canadian Gentlemen well skjlled in the Laws of
France and of that Province by the désire of tne Ho-
norable Guy Carleton, Esqulre, Captain-General and
Goveruor in Chief, of tùe said Province, (1773),

28o Titre : Crime de banqueroute frau-

duleuse ;
29o Titre : Monopoles ;

30» Titre

Crime d'Usure; 31° Titre: Crime de

Faux
;

33» Titre : Malversations des

Officiers.

Le troisième travail (1), est un extrait

des Edits, Déclarations, Règlements, Or-

donnances, Provisions et Commissions des

Gouverneurs - Généraux et intendants,

tirés des registres du Conseil Supérieur,

faisant partie de la Législation en force

dans la Colonie du Canada, (aujourd'hui

Province de Québec) dans le temps de la

Domination française. Cugnet qui a été

chargé de ce travail s'est contenté de

compulser les registres du Conseil Su-

périeur. Ce travail quoiqu'imprimé en

1772, a été terminé par Cugnet, le 13

Septembre 1769.

Un quatrième travail (2), se rapporte

aux lois de police et consiste dans un

relevé des Edits, Déclarations, arrêts

etc., des rois de France, Règlements du
Conseil Supérieur et des Intendants du
Canada, qui ont eu force de lois dans

toute la Province de Québec. Dans l'A-

vertissement publié au commencement
de c& travail, il est dit : « Les lois dont^n
donne ici le précis, ont été généralement

suivies, à quelques articles près de peu

d'importance qui ont été changés par des

Lois postérieures : il serait à souhaiter

pour le bien général de la Province que

le gouvernement en poursuivît l'exécu-

tion
;
l'inobservation de quelques unes

d'elles depuis 9 ou 10 ans a déjà fait des

(1) An Abstract of the Several Royal Edicts and
Déclarations, and Provincial régulations and Ordi-

nances, that were in force in the Province of Québec,
in the time of the French Government ; and of the
Commissions of the Several Governors-General and
Intendants of the said Province, during the same
Period. Faithfully collected, from the Registers of

the Superior Council of Québec by Francis Joseph
Cugnet, Esquire, Seoretary to the Governor and
Council of the said Piovince, for the French Lan-
guage, by the direction ofthe Honorable Guy Carleton,

Ksquire, Governor in Chiefof the said Province. (1772).

(2) An Abstract of the Loix des Polices or Public
régulations ibr the Establishment of Peace and good
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torts consi(U;rablf!s jui (16frichomont dos En F6vrior 1770 (1), une Onlonnance
torros ; et sans vouloir (iiitrer dans an('nn est rendue rajijxdant en partie la grande

détail on i)onrraiL assurer (jucî l'inoxécu- Ordonnance du 17 S(jpternbre 1704, et

tion senlti d(; l'arnH du Cons(;il d'Etat du rendant l'administration des Cours des

28 Avril 1745, est une des principales Plaidoyers Communs. Ces Cours sont in-

causes de la disette que nous éprouvons dépendantes l'une de l'autre, à Québec et

depuis quelque temps ; cet arrêt défend Montréal, et doivent siéger tous les jours

aux habitants de s'établir sur moins de de l'année, à l'exception de certains jours

terre (lu'un arpent et demie de front sur de l'année consacrés soit comme vacance

30 ou 40 de profondeur. 11 a été rendu ou pour permettre aux Juges de faire

sur ce que les enfants en partageant les leur circuit jiar toute la yjrovince, deux

biens de leurs pères s'établissaient chacun fois par année. Tous les délais établis par

sur une portion de la môme terre, insuffi- l'Ordonnance de 1764 sont abolis; la pro-

sante pour les faire subsister
; ce qui cédure est sommaire. Outre plusieurs

nuisait également à la subsistance des points de détails et de procédure, sans in-

villes et au défrichement des terres. Le téret pour l'histoire, il y a la création de

gouvernement précédent avait jugé ce commissaires pour les petites causes, pour

point si important, qu'il faisait démolir les toute somme n'excédant pas trois louis,

maisons construites contre la disposition pourvu qu'il ne s'agisse pas de questions

de cet arrêt
;
cependant aujourd'hui rien de propriété.

de si commun que ces sortes d'établisse- Le 31 Juillet 1770, Thomas Dunn et

ments. » Ce travail n'est pas divisé par John Marteilhe sont nonuués Juges de la

titre, chapitre et article, mais seulement Cour des Plaidoyers Communs,

par sujet: Défrichement des terres. En 1771, Michel Amable d'Artigny Ber-

Moulins, Garde et Abandon des Bestiaux, thelot est admis avocat en vertu d'une

Précautions contre les incendies, Ordon- commission du Gouverneur,

nance de M. Dupuy, Intendant, Ordon- Le Gouverneur Carleton obtient en

nance de M. Hocquart, Intendant, Mon- 1770 (2), la permission de retourner en

tréal. Cabarets, Ordonnance de M. Dupuy, Angleterre. Il fût remplacé par Cramahé,

Intendant, Concernant les Cabarets, bou- comme le plus ancien conseiller ;
l'année

chers, Poids et Mesures, Marchés publics, suivante (1771), Cramahé est nommé Lieu-

Bois de chaufTage, Pohce des Rues, Che- tenant-Gouverneur de la Province,

min s pubUcs, Maisons publiques. Havres, Le pape Clément XIV, avec le consen-

Traite avec les Sauvages, Divers objets, tement de l'Angleterre, accorde, le 22

Déclaration du Roy pour la conservation Janvier 1772 (3), des bulles à Mgr. d'Es-

des Minutes des Notaires, Pareille défense glis, qui fut nommé évêque de Dorylée

de M. Dupuy, Intendant, Déclaration du in partibus infidelium et coadjuteur de

Roi, concernant les Ordres religieux et l'Evêque de Québec, Mgr. Briand, avec

gens de main morte dans les colonies, en droit de succession au siège de ce prélat,

date du 25 Novembre 1743. (Voir suprà^ Le Chapitre de Québec n'exista pas long-

p. 295.) ; temps après cette nomination. Son der-

Order, that were of force in the Province of Québec (1) Marriott. Plan of a Code, 57.

in the time of the French Government, drawn up by
„) Sniitb II 60

a sélect Committee of Canadian gentlemen, well » » •

skilled in the Law of France and of that Province by (3) Garneau, II, 416.

the désire of the Honorable Guy Carleton, Esquire, L'abbé Brasseur (II, 23) dit que ces bulles furent da-

Governor in Chief of the said Province (1772). tées du 12 Septembre 1771.
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nier acte capitulaire est de 1773. Le der-

nier chanoine expira en 1776.

Le Solliciteur -Général Wedderburne

fit, le 6 Décembre 1772 (1), au Roi en

Conseil, un rapport sur l'état des lois et

de la justice en Canada. En voici quel-

ques extraits sur les matières les plus

importantes:

«I hâve taken the same (the subjects

referred to him) into considération, and

in the course of my reflections upon the

subject, I hâve found myself led into a

discussion of the form of government,

and of the religion of the Province,

which must necessarily hâve great

influenee upon the plan of civil and

criminal law proper to be adopted

there. 1 hâve, therefore, presumed to

form some ideas upon both those heads

as necessarily connected w^ith the more

immédiate object of référence, and hum-
bly beg to submit the resuit ofmy observa-

tions upon so important and so difïicult a

subject, under the following heads :
—

^

«First— The Government of the Pro-

vince.

«Secondly— The Religion of the In-

habitants.

« Thirdly — The Civil and Criminal

Laws.

« Fourthly — The Judicatures neces-

sary to carry those laws into exécu-

tion.

«Canada is a conquered country. The
capitulations secured the temporary en-

joyment of certain rights, and the treaty

of peace contained no réservation in fa-

vor of the inhabitants, except a very

vague one as to the exercise of religion.

Can it therefore be said that. by right of

conquest, the conqueror may impose such
laws as he pleases? This proposition bas

been maintained by some lawyers who
hâve not distinguished between force and
right. It is certainly in the power of a

(1) Christie. History of Lower CanadOy I, 2T

conqueror to dispose of those he has sub-

dued, at discrétion, and when the capti-

vity of the vanquished was the consé-

quence of victory the proposition might

be true ; but in more civilized times,

when the object of war is dominion,

when subjects and not slaves are the

fruits of victory, no other right can be

founded on conquest but that of regula-

ting the political and civil government

of the country, leaving to the individuals

the enjoyment of their property, and of

ail privilèges not inconsistent with the

security of the conquest.

« The political government of Canada,

before the conquest, was very simple
;

for, whatever appearance of regularity

of controui and limitation the Arrêts

and Commission présent, ail powers, in

fact, resided in the Governor and the

Intendant. The Superior Council was
generally at their dévotion. They had

the command of ail the troops, of ail the

revenues, and of ail the trade of the

country. They had also the power of

granting land ; and in conjunction with

the bishop, they had so superior an in-

terest at the Court of France, that no

complaint against their conduct was
dangérons to their authority. This was
the State of Canada till the treaty of

peace. Upon the réduction of the pro-

vince, a military government took place,

and the change was not very sensible to

the inhabitants.

« After the treaty of peace, a govern-

ment succeeded which was neither mili-

tary or civil, and it is not surprising that

the Canadians should hâve often' ex-

pressed a désire to return to a pure

military government, which they had

found to be less oppressive. Such a go-

vernment, however, is not formed for

du ration, and in a settlement which is to

become British, could not be endured

beyond the limits of a gari-ison.

;( The first considération, in forming
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the politioal ronstitiilioii of a country is, woulrl bo disguFting and injurious lo ail

in vvhat mannor tho jjower of making Mk; mon of condition in Ihe Province,

laws shnll ho oxcrcisfîd. If it wero who anj accnstorncd to feel a very con-

possihlo to provido ovcry nocpssary ro- sid(;rablo diff^M-onco bfHweon tho s^Mgriior

gnlalion for a distant province, by ord(3rs and thf3 censior, thongh both are alike

from England, it might, perhaps, be tho proprietors of land. Nor would it b(3 be-

most eligible measnre to réserve that an- neficial to men of inforior rank
; for

thority entirely to the British législature, every mode of raising them to the level

But thcre must be many local interests of their superiors, except by the efforts of

of police, of commerce, and of political their own industry, is pernicious. It

economy, which require the interposi- seems, therefore, totally inexpedient at

tion of a législative power, acquainted présent to form an Assembly in Canada,

with the affairs, and immediately inte- The power to make laws could not with

rested in the prosperity of a colony. In safety be entrusted to the Governor

ail the British colonies, that législative alone ; it must, therefore, be vested in a

power bas been entrusted to an Assembly, Council consisting of a certain number
in analogy to the constitution of the of persons, not totally dépendent upon

mother country. The most obvions the Governor.

method would then be, to pursue the 'i The Chief Justice, the Attorney Ge-

same idea in Canada ; but the situation neral, the Judge of the Vice Admiralty,

of that country is peculiar. The Assembly the GoUector of the revenue, and the Re-

must either be composed of british sub- ceiver General, (if thèse ofQcers were

jects, or of british and Canadians. obliged, as they ought, to réside there.)

« In the first case, the native Canadian should hold a seat by virtue of their

would feel the inequality of his situation, office ; the other members to be nomi-

and think (perhaps truly) that he should nated by your Majesty, and to be remo-

be exposed to the oppression of his ved only by your royal orders.

fellow-subjects. « As power lodged in few hands is

« To admit the Canadian to a place in sometimes liable to be abused, and

that Assembly (a right, which, from the always subject to suspicion, some con-

nature of a conquest, he bas no absolute troul to this authority is necessary. The

title to expect,) would be a dangerous ex- first is, the establishment of a gênerai

périment with new subjects, who should system of laws for the colony. The

be taught to obey as well as to love this second is, that in matters of taxation, in

country, and, if possible, to cherish their those which affect life, and in those

dependence upon it. Besides, it would be which import an altération of the esta-

an inexhaustible source of dissension and blished laws, no ordinance of the Council

opposition between them, and the British should hâve effect till it is confirmed in

subjects. It would be no less difilcult to Great Britain. The thirdis^ thatit should

define the persons who should bave a not bein their power at ail times to act

right to elect the Assembly.—To exclude as a législative body ;
but that, their

the Canadian subject would be impos- session should be conflned to the period

sible, for an Assembly chosen only by of six weeks previous to the opening of

the British inhabitants, could no more the navigation to Britain, and at no other

beCàlled a représentative body of that time should they be assembled in that

colony, than a council of state is. To capacity, except upon some urgent

admit every Canadian proprietor of land occasion.
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« Under thèse restraints, it seems upon the provisions of the treaty, and it

reasonable that the power of making may he considered as an open question,

laws should be entrusted, for a Umited what degree of indulgence true policy

number of years, to this Gouncil, who will permit to the cathoUc subject.

will be enabled, from their knowledge of «The safety of the state can be the

local circumstances, to form the neces- only just motive for imposing any res-

sary détail for executing the plan of laws traint upon men on account of their re-

to be transmitted to them, the régulations ligious tenets. The principle is just, but

for the police of the country, for the ad- it has seldom been justly applied ; for

ministration of justice, for the collection expérience demonstrates that the public

of the revenue, and the improvement of safety has been often endangered by
trade and agriculture ; and being bound those restraints, and there is no instance

down by certain rules upon the great of any state that has been overturned by
objects of législation, and subject to the toleration. True policy dictâtes then that

constant inspection of government, they the inhabitants of Canada should be per-

will be sufïïciently restrained from abu- mitted freely to profess the worship of

sing the power committed to them. their religion ; and it follows of course,

« As the immédiate power of taxation that the ministers of that worship should

is not intrusted to this Council, it is ne- be protected and a maintenance secured

cessary that a revenue should be pro- for them.

vided under the authority of an Act of « Beyond this the people of Canada
Parhament, for which no better plan hâve no claim in regard to their religion,

can be formed than which has already either upon the justice or the humanity
been proposed to the Commissioners of of the crown; and every part of the

your Majesty's Treasury, for raising a temporal establishment of the church in

fund to defray the expenses of govern- Canada, inconsistent with the sovereignty

ment in the Province of QuebeC, by a of the king, o.r the political government

tax upon spirituous liquors. established in the province may justly

u The religion of Canada is a very be abolished.

important part of its political constitu- « The exercise of any ecclesiastical

tion. The 4th article of the treaty of jurisdiction under powers derived from
Paris, grants the liberty of the Catholic the see of Rome, is not only contrary to

religion to the inhabitants of Canada, the positive laws of England, but is

and provides that His Britannic Majesty contrary to the principlesofgovernment,

should give orders that the catholic for it is an invasion of the sovereignty of

subjects may profess the worship of the king, whose supremacy must extend

their religion according to the rites of over ail his dominions, nor can his Ma-
the Romish church, as far as the laws jesty by any act divest himself of it.

of England will permit. This qualifica- « The establishment of the Jesuits and
tion renders the article of so little effect, of the other religions orders, as corpora-

from the severity with which (though tions holding property and jurisdiction,

seldom exerted) the laws of England are is also répugnant to the political consti-

armed against the exercise of the Romish tution, which Canada must receive as a
religion, that the Canadian must dépend part of the British dominions,
more upon the benignity and the wisdom « The point then, to which ail régula-
of Your Majesty's government for the tions on the head of religion ought to be
proiection of his rehgious rights than directed is, to secure the people the exer-
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cise of thoir worsliip, and to tlio crowu
a dii(5 coiitroiil over the clorgy.

«Tlio first ro(iiiir(>s tliat th(3ro slioiild

lu; a Jo(daraLion tliat ail tlio suhj«;(:tH iii

Canada may fro(3ly profoss th(;ir religion

withoiU bcing disturhed in tho exercise'

of the same, or snbject to any penalties

on acconnt thercof, and also that there

should be a proper establishment of pa-

rochial clergymen to perform the offices

of religion.

« The présent situation of the clergy in

Canada, is very fortunate for establishing

the power of the crown over the church.

It is stated in the reports from your
Majesty's ofTicers in Canada, that very

few hâve a fixed right in their bénéfices,

but that they are generally kept in a

State of dependence which they dislike,

upon the person who takes upon him to

act as bishop, who, to préserve his own
authority, only appoints temporary Vicars

to ofîiciate in the several bénéfices.

« It vv^ould be proper, therefore, to give

the parochial clergy a légal right to their

bénéfices. AU présentations either be-

longing te lay pastors or to the crown,

and the right in both ought to be

immediately exercised with due regard

to the inclinations of the parishioners in

the appointment of a priest. The gover-

nor's license should in every case be the

title to the bénéfice, and the judgment

of a jurisdiction ovor the people or the

clergy; and it niight be no difficult

niattc.T to niake up to him for the loss of

his antliority, by emolnnifints held at the

pleasnre of tlie government.

n The maintenance of the clergy of

Canada was provided for by the payment
of one thirteenth (1), part of the fruits of

the earth in the name of tythe, and this

payment was enforced by the Spiritual

Court. It is just that the same provision

should continue, and that a rpmedy for

the recovery of it should be given in the

temporal courts
; but the case may happen

that the land-owner is a protestant, and
it may be doubted whether it would be

fit to oblige him to pay tythes to a ca-

tholic priest.

« It bas been proposed that ail tythes

should be coUected by the Receiver

General of the Province, and afjpropria-

ted as a fund to be distribu ted by govern-

ment for the stipends of the clergy, ont

of which a certain proportion may be

reserved for the support of protestant

preachers. This measure, I humbly con-

ceive to be liable to two objections,

—

First— tythe even to the clergy is paid

with reluctance, and the government, by
undertaking the collection of it, would
lose more in the affections of ils subjects

than it would gain by the additional de-

of the temporal courts the only mode of
Pendence of the clQvgj.-Secondly-hx

taking it away. This régulation would,

in the présent moment, attach the pa-

rochial clergy to the niterest of govern-

ment, exclude those of foreign priests,

who are now preferred to the Canadians,

and retain the clergy in a proper depen-

dence on the crown. It is necessary, in

order to keep up a succession of priests,

that there should be some person ap-

pointed whose religions character enables

him to confer orders, and also to give

dispensations for marriages
; but this

function should not extend to the exercise

thus being brought into one fund, the

catholic subject wiil be made to contri-

bute to the support of the protestant

clergy, which he may think a grievance.

« There is less objection, however, to

require the protestant inhabitant to pay

his tythe to the receiver gênerai, allowing

him, at the same time, to compound for

less than the fuU sum ; thougli 1 should

not deem it expédient to reduce the rate

by positive law.

(1) C'est une erreur, la dîme était le vingt'Sizième.

1
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« The increase of that fund will be a « Uncertain of their tenure in Canada,

proof of the increase of the protestant the jesuits hâve hitherto remained voij

inhabitants, and it will afford the means quiet^ but should the establishment be

of providing for the protestant clergy, tolerated there, they would soon take the

whose functions will then become ne- ascendant of ail the other priests
;
the

cessary. In the mean time, it may be éducation of the canadians would be

sufficient to appoint that a protestant entirely in their hands, and averse as

clergyman shall be nominated to any they may be at ijresent to France, it

parish in which a majority of the inhabi- exceeds any measure of credulity to

tants require it. suppose that they would ever become
« In regard to the monastic orders, it truly and systematically friends to

will be fit to sécularise them entirely, but Britain.

so great a change ought not to be made « It is therefore equally just and ex-

at once. It is proper to see how many of pedient in this instance, to assert the

them may take bénéfices, from which sovereignty of the king, and to déclare

they are not excluded by the foregoing that the lands of the jesuits are vested in

provisions. his Majesty, allowing, at the same time,

« The Jesuits, however, and the re- to the jesuits now residing in Canada,

ligious houses in France, which hâve libéral pensions out of the incomes of

estâtes in Canada, are upon a différent their estâtes.

footing from the others. The establish- « The information to be collected from

ment of the first is not only incompatible the papers transmitted with the référence,

with the constitution of an English pro- is not particular enough to be the ground

vince, but with every other possible form ofan immédiate law as to the property

of civil Society. By the rule of their claimed by religions societies in France,

order the jesuits are aliens in every The principle is clear, that every trust

government. Other monastic orders may for their use, is void and devolves to the

be tolerated^ because, though they are crown. But in applying that principle,

notuseful subjects, still they are subjects, the circumstances of each case must be

and make a part of the community ill considered, and, in gênerai, it seems

employed. The jesuits form no part of expédient to confirm ail the titles of

the community. They, according to their persons occupying lands under their

institution neither allow allegiance nor grants ; to make the terms of payment to

obédience to the prince, but to a foreign the crown easier than to the former pro-

power. They are not owners of their prietors, and to apply the produce for

estâtes, but trustées for purposes depen- the purposes of educating the youth of

dent upon the pleasure of a foreigner, Canada, which deserves particular atten-

the gênerai of their order. Three great tion. But this subject is more fit for

catholic States hâve (1), upon grounds of graduai régulations, pursuant to the

policy, expelled them. It would be sin- instructions that may be given to your
gular, if the first protestant state in Majesty's governor, than to form an
Europe should protect an establishment article in a gênerai plan of laws to be

that ère now must hâve ceased in Ca- immediately carried into exécution,

nada, had the French government conti- « The couvents in Canada do not fall

nued. under the same rule as the monasteries

They are not much connected with the

(1) Le Portugal, l'Espagne et la France. political Constitution. They may, for a
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tim(^, l)(î ii(;cossT?ry for thc convonieiicu that aiiy Caiiadian subject of the âge of

and honor of faniilios— pnrhaps it may twonty flve, who Ih unmarried and
bc oxjHîdicpt always to nîtaiii sornc snch without childron, hfjldirig- land imme-
commuiiitics tlicn;, for tho honorable diatoly of tho crown, may couvert bis

rctreat of unmarri(3d womon. Certainly toniiro into a soccage holding, by which
it would be incxpodiont and cruel to ho shall bave the povver of devisi ng the

dissolve them by any immédiate law. vvhole, and that the purchaser of land

No such change is cssentjal to the po- held of the king, may convert the teuure

litical constitution, and whonever it into soccage at his pleasure, and it shall

becomes so, the remedy is easy, and the then be held and enjoyed as by the law

subjects will then receive it as a favor of England.

from the crown.
*******

^^
rpi-^g criminal law of Eng-

«Thepoliticaland religious constitution land, superior as it is to ail othe'rs, is not,

of the province of Québec being establis- however, without imperfections; nor is

lied, the next matter of inquiry is, what it, in the whole exlent of its provisions,

plan of civil and criminal law is best adapted to the situation of Canada. It

adapted to the circumstances of the pro- would be improper to transfer to that

vince ? and this is not altogether an open country ail the statutes creating new
question; for, Canada is not in the con- offences on temporary or local circum-

dition of a new settled country, where stances.

the invention of a legislator may exercise * * * * « It is recommended by the gover-

itself in forming Systems. It bas been nor, the chief justice, and the attorney

long inhabited by men attached to their gênerai, in their report, to extend the

own customs, which are become a paît provisions of the Habeas Corpus act to

of their nature. It has, of late, acquired Canada. The inhabitants will, of course,

some inhabitants superior in power, but be intitled to the benefit of the writ of

much inferior in number, to its ancient Habeas Corpus at common law, but it

inhabitants, equally attached to différent may be proper to be better assured of

usages. The préjudices ofneither of thèse their fidelity and attachment, before the

classes of men can be entirely disregar- provisions of the statute are extended to

ded ; in policy, however, more attention that country.

is due to the native Canadian than the « The form of civil government for the

British emigrant, not only because that province, as it now consist in the distribu-

class is the most numerous ; but because tion of judicial authority, is the most

it is not the interest of Britain that many difûcult and the most important part of

of her natives should settle there. The Ca- the plan, for, without an easy and exact

nadianalso has a claim in justice to the exécution, laws are of every little use to

enjoyment of as much of his ancient society.

laws regarding private rights, as is not in- « The several opinions reported to your

consistent with the principles of the new Majesty, by the governor, the chief

government ; for, as bis property is justice and the attorney gênerai, concur

secured to him, the laws which define, in the causes of the complaints upon this

create, and modify it, must also be re- head, and differ little in the remédies

tained, otherwise his property is reduced proposed.

to the mère possession of what he can « It is their opinion that the expense

personally enjoy. and delay of proceeding are at présent

(( It should also be provided very grievous, and they seem to think*******
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that the division of the province into

three districts, and the establishment of

courts of justice in each, as in the time

of the French government, would afford

some remedy to this evil.

« To diminish the expense of law suits,

too great already for the poverty of the

country, hy adding to the numher of

persons who are to be maintained by the

\a\Y, is at least a doubtful proposition.

« It is necessary, therefore, to consider

whether other causes besides the want

of proper judicatures, may hâve con-

curred to produce the grievance of which

the Ganadians complain, and whether

other expédients, may not, in part, re-

move it. The uncertainty of the law of

the province must hâve been one princi-

pal cause of the expense of suits. That

evil will, in the time, be removed.

« The change of property, together

with the altération of the course of com-

merce consequential upon the conquest,

producing new con tracts in new forms,

created a great dealof business for which
there would be no established fées, and

the ignorant exécution of that business

opened a new source of litigation. The
same thing has happened in the other

settlements, where, for a certain time,

the gains of those who took upon them-

selves to act as lawyers, and of course

the expense to the other inhabitants, of

law proceedings, has been very great.

But this evil is also temporary. Without
disputing the reality of the grievance,

one may suppose that it is a little ex-

aggerated, for ail ihe French lawyers

who remained in Canada, were interested

to magnify it. They partook of the profits

arising from its continuance, and their

prolits were increased by exciting the

complaints.

« I cannot conceive that this grievance

would be removed by adopting the

French judicature, for if one can trust

the accounts given by themselves, the

expense and the delay of law suits, are in

France a most intolérable evil.

*******
« The Ganadians, it is said,

complain, and not without reason, of the

arrest and imprisonment in civil cases.

There could be no objection to confine

that severe proceeding to the cases in

which they are accustomed to it. Thèse

are stated to be actions upon bills of

exchange, debts of a commercial nature,

and other liquidated demands, by which

probably is to be understood actions

upon bond and other instruments, where

the sum demanded is certain. In other

cases, the arrest upon mesne process,

which is only used to compei appearance

or answer, may be abolished, and in lieu

of it the plaintiff might be allowed, after

due summons, to enter an appearance for

the défendant, and if more was required

than a mère appearance, the constitution

of the court is very well calculated to

adopt the process of séquestration, which
has already prevailed under th French

government.

«The exécution against the person of

the debtor, after judgment, may also be

laid aside, and, indeed, in an increasing

colony it is very impolitic, and a very

cruel proceeding. An effectuai and spee-

dy process against the goods and estate

would, in most cases, answer the ends

of justice much better.

******* As the affairs of the colony

require a very particular attention, and

some regard must there be had to politi-

cal considérations, it might be proper to

attribute the cognizance of ail questions

concerning the rights of the clergy, the

profits of bénéfices, and the présentation

to them, to the council, with an appeal

to England ; and ail the most material

questions of police might, perhaps, be

also subjected to their jurisdiction. »

Le Procureur -Général Thurlow pré-

senta, de son côté, le 22 Janvier 1773 (1),

(1) Christie, 46.
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son l'.'ipiinrt au \\()\ en Conseil sur TcHat

(les lois cl (le la justico (;n Canada. Ku
voici (les (extraits :

«Canada, liad b(;on lioldon by tlio

Froncli kin^, in th(3 form of a province,

upwards of two liundred yoars ; and

considera])ly pooplcd noar ono liun-

dred and fifty years, by the ostablishm(;nt

of a trading company, with great privi-

lèges and extonsive jurisdictions, secon-

ded by the zeal of the âge, to propagate

the gospel in foreign parts.— Parishes,

couvents of men and women, seminaries,

and éveil a bishoprick were establised

there. The suprême power, however, re-

mained with the king, and was exercised

by his governor and lieutenant-general

with the assistance of a council. About

one hundred years ago, Louis the four-

teenth resumed the country, and gave it

the constitution which was found at the

conquest.

«He gave them a body of laws, na-

mely, those of the Prévôté, and Vicomte

de Paris. The sovereign power remained

with the king. But because the immense

distance made it impossible to provide

them with local régulations so speedily

as the occasion might demand, he gave

them a council, with authority to order

the expendituie of public money, trade

with the savages, aud ail the affairs of

police, to appoint courts and judges at

Québec, Trois Rivières and Montréal, and

to be judges themselves in the last

resort.

« This council consisted of the go-

vernor, representing the king's person
;

and the bishop and five notable inhabi-

tants, named by the two first. To this

establishment in a few years were added

two more councillors, ail seven named
by the king ; and an intendant of justice,

police and revenue, who held the third

place in council, and acted as président,

collecting voices, &c., and who had, by a

separate commission, very large power.

parlicnlarly in police, wherein he could,

if lie tliongh fit, make laws without tho

council
;
and in the ordoring of the rc-

v(!nu(;, in which he was absoluU; ; and
judg(3 without appeal, of ail causes re

lative to it, as he was, indeed, in ail

criminal cases.

****** Office, rank and authority

were annoxed to land, and otherwise

divided among the gentry, with due de-

grees of subordination ; so that ail or-

ders of men habitually and perfectly

knew their respective places, and were
contented and happy in them. The gen-

try particular, were drawn into a still

doser attachment to the governments of

their posts, in the provincial and royal

troops which were kept up there.

«This System, a very respectable and

judicious ofïîcer. your Majesty's chief jus-

tice of Québec, justly extols, as being ad-

mirably calculated to préserve internai

tranquility and due révérence and obé-

dience to government, and endeared to

the natives by long usage, and perfect

conformity to their manners, habits and

sentiments.

« The natives, at the conquest, were

one hundred and twenty thousand,

whereof about one hundred and twenty-

six were noble. And their laws were,

such parts of the laws of Paris, as had

been found necessary and applicable to

their situation, reformed, supplied, chan-

ged and enlarged by the king's ordi-

nances and those of the provincial législa-

ture. Thèse hâve been very judiciously

collected, and are among the papers

which your Majesty commanded me to

consider.

« On the eighth of September, 1760, the

country capitulated in terms which gave

to your Majesty ail that which belonged

to the French king ; and preserved ail

their property, real and personal, in the

fullest extent, not only to private indivi-

duals, but to the corporation of the West
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India company, and to tlie missionaries, constitute and ordain laws, statutes and

priests, canons, convents, &c., with iiberty ordinances for the public peace, welfare,

to dispose of it by sale if they should and good government of your Majesty's

want to leave the country. The free said colonies, and of the people and in-

exercise of their religion by the laity
;

habitants thereof, as near as may be,

and of their function by their clergy, agréable to the laws of England, and

was also reserved. under such régulations and restrictions

« The whole of thèse terms were sti- as are used in otlier colonies ;
and that

pulated on the lOth of February 1763, in in the mean time, and until such assem-

the définitive treaty of peace. By your blies can be called as aforesaid, ail

Majesty's proclamation of the 7th October, persons inhabiting in or resorting to your

in the third year of your reign, (1763) Majesty's said colonies, might confide in

your Majesty was pleased to déclare that your royal protection for the enjoyment

four new governiuents were erected, of of the benefit of the laws of England, for

which Québec was one, containing a which purpose your Majesty declared

large portion of that country which had that your Majesty's said colonies res-

been included in the French government pectively for the érection of courts of

of Canada, some parts of which were set- judicature and public justice within tlie

tled in such manner as hath been men- said colonies, for the hearing and deter-

tioned before, but great districts of which mining ail causes, as well criminal as

still remained rude and barbarous. civil, according to law and equity, and as

«And considering that itwould greatly near as may be, agreeable to the laws of

contribute to the speedy settling of the England, with Iiberty to ail persons who
new governments, that your Majesty's may think themselves aggrieved by the

loving subjects should be informed of sentence of such courts, in ail civil cases,

your paternal care of the security of the to appeal under the usual limitations and

Iiberty and properties of those who are restrictions, to your Majesty in your

or shall become inhabitants thereof, your privy council.

Majesty thought fit to déclare that your * * * * « On the 21st of November 1763,

Majesty had, in the constitution of thèse your Majesty appointed Mr. Murray, to

governments, given express power and be governorof Québec, commanding him
direction to the governors of the said to exécute that office according to his

colonies respectively, that so soon as the commission, hnd instructions accompa-

State and ciicumstances of the said co- nying it, and such otlier instructions as

lonies would admit thereof, they shall, he should receive under your Majesty's

with the advice and consent of your signet and sign manual, or by youi'

Majesty's council, summon and call Majesty's order in council, and according

gênerai assemblies within the said go- to laws made with the advice and consent

vernments respectively, in such manner of the council and assembly.
*****

jj^

and form as is used anddirected in those is further authorised, with the consent

colonies and provinces in America, which of the council, as soon as the situation

are under your Majesty's immédiate go- and circumstances of the province will

vernment. And that your Majesty had admit of it, to call gênerai assemblies of

given power to the said governors, with the freeholders and planters, in such

the consent of your Majesty's said council manner as in his discrétion he should

and the représentatives of the people, so think fit, or according to such otlier

to be summoned as aforesaid, to make, further instructions as lie should receive
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iindiT yonr Maj(»sty's sipjiu't or sign actual and autlioritative exécution of

rn.'imi.'il, oi" hy yonr M.'ijcsty's ordri- in thoso laws ; and Ihat the law, ag it pre-

c.oinicil. TJk; [htsoiis diily ('l(;ct(îd by tho vails in the jjrovince of New York and
major part of tli(3 frt,'(dioldors of tho ros- the othor colonies, took it» comrnence-

IM'clivo parishiîs and places, Ixifon; their nient in the same way, and now staiids

sittin^, are totake the oaths of allegiance, on the same authori^y.

and snpremacy, and the déclaration « If your Majesty should be pieased to

against transnbstantiation. adopt this opinion, it seems to aflbrd a

(( The said gov(;rnor, counril and as- fnll answer to the whole référence, by
sembly are to make laws for the pnblic exhibiting not only a gênerai plan, but a

peace, welfare and good government of perfect System of civil aud crimnial

the said province, and for the benefit of justice, as perfect as that which prevails

your Majesty, not répugnant, but as near in the rest of yonr Majesty's dominions,

as may be to the laws of Great Britain, or at least it leads off to questions widely

such laws to bo transmitted in three différent, touching the exjjediency of a

months to your Majesty, for disallowance gênerai change in the established laws of

or approbation, and if disapproved, to a colony, and touching the authority by
cease thenceforward. which it ought to be made.

« The governor is to hâve a négative « Others are of opinion that the cana-

.

voice, and the power of adjourning, dian laws remain unrepealed. They
prorogning and dissolving ail gênerai argue that according to the notion of the

assemblies. the english law, upon the conquest of a
******** Some criminal laws must be civilized country, the laws l'emain in

put into immédiate and constant execu- force till the conqueror shall hâve ex-

tion, to préserve the peace of the country. pressly ordained the countrary. They
The English were so. They act most understand the right acquired by con-

strikingly upon the minds of the people, quest, to be merely the right of

and must be administered without any empire, but not to extend beyond that,

équitable qualifications. Thèse are said to to the liberty and property of iudividuals,

be universally received. In truth, they from which they draw this conséquence,

could neither be refused nor avoided. that no change ought to be made in the
*** «Three very différent opinions former laws beyond what shall be fairly

hâve been entertained. There are those thought necessary to establish andsecure

who think that the law of England, in the sovereignty of the conqueror. This

ail its branches, is actually established, idea they think confîrmed by the prac-

and in force in Québec. They argue that tice of nations, aud the most approved

your Majesty, upon the conquest, had opinions. « Cum enim omnc imperium

undoubted authority to establish what- victis eripitur relinqui illis possunt^ circa

ever law^s should seem fittest in your vos privatas. et publicas minores sux leges^

royal wisdom : that your Majesty's pro- sulque mores^ et magistratus hujus iiichilr

clamation dated the seventh day of gentiœ pars est^ avitse religionis usum
October, 1763, was a repeal of the ex- vt'ctis^nisi persuasis non eripere. )> Grot. 3.

isting laws, and an establishment of the 15. 10.; and if this gênerai title to such

English laws in their place, in ail parts modération could be doubted, they look

of the new subjected countries : that the upon it to be a necessary conséquence of

several commissions to hear and deter- the capitulation and treaty alluded to

mxine by the laws of England, were an before, by which a large grant was
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made them of their propertyandpersonal mine according to the laws of Canada,

liberty, which seem to draw after them ******„ Qthers, again, hâve thought

the laws by which they were created, that the efTect of the above mentioned

defmed and protected, and which contain proclamation, and the acts which foi-

ail the idea they hâve of either. This lowed upon it, was to intiodnce the

moderated right of war, flowing from criminal laws of England, and to confirm

the law of nations and treaties, they the civil law of Canada. In this numbcr

think may hâve some influence upon were two persons of great authority and

the interprétation of the public acts above esteem
;
— Mr. Yorke and Mr. De Grey,

mentioned. then Attorney and Soliciter General, as

« Thougli the proclamation of 7th I collect from their report of the 14th

October, 1763, is conceived in very large April, 1766. One great source, they re-

terms, generally enough to comprehend présent, of the disorder supposed to

the settled countries together with the prevail in Canada, was the claim taken

unsettled, yet the purview of it seems to at the construction put upon your Ma-

apply chiefly if not altogether to the jesty's proclamation of 1763, as if it were

unsettled, where the laws of England your Majesty's intention, by your Ma-

obtain a course till otherwise ordered; jesty's judges and offîcers of that country

for it seems to assume and proceed upon at once to abolish ail the usages and

it, as manifest that the laws of England customs of Canada, with the rough hand

are already in force, which could not be of a conqueror. rather than in the true

true of any settled country reduced by spirit of a lawful sovereign, and not so

conquest. It also recites for its object much to extend the protection and benefit

that it will greatly contribute to the of your Majesty's english laws to your

speedy scttling our said new government
;

new subjects, by securing their lives,

and at any rate, they think it too harsh liberties and properties, with more cer-

a conclusion to be admitted that such an tainty than in former times, as to impose

instrument in the state thereof, not new, unnecessary and arbitrary rules,

addressed to the Canadians, nor solemnly especially in the titles to lands, and in

published among them, nor taking any the modes of descent, aliénation and sub-

notice of their laws, much less repealing vert rights instead of supporting them.

them, shûuld be holden to abrogate ail (( Tliere is not, they observe, a maxim
their former customs and institutions, of the common law more certain, than

and establish the english laws in every that a conquered people retain their an-

extent and to every purpose, as it may cient customs till the conqueror shall

be thought to do in unsettled countries déclare new laws. To change atonce, the

which conclusion, however, they know laws and manners of a settled country,

not how to avoid, but by confniing it to must be attended with hardships and
those countries where no settled form of violence. And, therefore, wise conquerors

justice existed before. having provided for the security of their

« If it be true that the laws of England dominions proceed gently, and indulge

w^ere not introduced into Canada by this their conquered ' subjects in ail local

proclamation, they consider the several customs which are in their nature in-

commissions above mentioned, to hear différent, and which hâve been received

and détermine according to those laws, as rules of property or hâve obtained the

to be of as little effect as a commis- force of laws. It is the more material

sion to New-York to lieai* and deter- that this policy should be pursued in Ca-
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nada, l)Gcauso it is ;i ^ival aiid anciont

C()l(jny, loii^' si?tll(!(l aiid inindi cultivalcil

l)y IVcMicli siihjiîcts wlio iiuw iidiahil it,

to lli(3 iminbcr of eighty or oiiu Iniiidrod

tliousand.
•*****« In criminal cases, wlietlier

they be capital oiTciices or misdomeaiiors,

•it is higlily filtiiif; so far as may bo, that

the laws of Kiiglaiid should Lo adopted,

in the description and quality of the

olTeiice ilself
;
in the manner of procee-

ding to charge the party, to bail or

condemn him. The certainty and lenity

of tlie English administration of justice,

and the benehts of this constitution, wiil

be more peculiarly and essentially felt

by his Majesty's canadian subjects, in

matters of crown law which touch the

life, hberty and property of the subjects,

than in the conformity of your Majesty's

courts to the engUsh rules in matters of

tenure, or the succession and aliénation

of real and personal estate. This cer-

tainty and this leniency are the benefits

intended by your Majesty's royal pro-

clamation, so far as concerns judicature.

Thèse are irrevocably granted and ought

to be secured to your Majesty's canadian

subjects according to your royal word.

« I hâve rather presumed to trouble

your Majesty with a copy of their ex-

pressions than any abs tract of their

opinion; because, though I subscribe

absolutely to the truth and good sensé

of their positions, I freely confess my-
self at a loss to comprehend the distinc-

tion whereby they find the criminal law
of England introduced, and the civil laws

of Canada continued, by instruments

which seem to establish ail the laws of

England, both civil and criminal at the

same time, in the same sentence, and by
the same form of words, if they are

imderstood to establish any, or to relate

to Québec.

'( They seem to proceed much upon the

supposed superiority which they justly

impute to the criminal laws of England.

It is very niilit that I should «{jeak of

tiiem to your Majesty without the utniost

revijrence. But 1 can conceive that a

Canadian, blinded, perhaps, by the pré-

judices of différent habits, may think of

th(;m in a dillerent manner, and even set

but small value on that excellent institu-

tion the trial by jury; whereby the

natural equality among men is so ad-

mirably preserved, and the lowest sub-

jects of the State admitted to more than

an equal share of the suijrenie judicial

authority. I havebeen actually informed

that a canadian gentleman would tiiink

himself degraded, and more hardly used

by being submitted for life or limb to the

judgment of his tradesmen, than if he

were put to the question and tortured by

the king's authority.

« If the difficulties were liquidated and

the way more open, I humbly submit to

your Majesty, that some other points

should be previously settled, before the

formsofmere civil and criminal justice

can be legally conceived. What form of

civil government is fittest to be adopted

in that country is doubtless a question of

policy and state ; notwithstanding which,

it seems no less manifest, that any given

form of civil government will take effect

and influence in a thousand ways, upon

any scheme to be designated, of civil and

criminal justice.

« Religion also, so far as it affects the

state and becomes an object of establish-

ment or toleration, seems to be a matter

of policy and state ;
and yet it is suffi-

ciently obvions what a multitude of laws

must follow upon any given establish-

ment or toleration, more or less according

to the degrees in which the religion is

incorporated with the state.

« What public revenue is to be esta-

blished in a new province is, perhaps, a

question merely political ; but when
decided, it generally draws after it a



[1773-1773] HISTOIRE GÉNÉRALE DU DROIT CANADIEN. G55

System of laws peculiar to itself and an laws which produced them, yet acquire

appropriated tribunal. The same observa- a kind of traditional knowledge of the

tion holds, in a certain degree, of the légal elTects and conséquences of tlieir

police of a country. transactions, sufficient and witlial abso-

« Being totally uninformed of your lutely necessary for the common affairs

Majesty's royal pleasure touching thèse of private life. It is easy to imagine what
important articles, I feel it extremely infinité disturbance it would create to

difïicult to State any certain scheme of introduce new and unknown measures

civil and criminal laws, or any which of justice ; doubt and uncertainty in the

must not receive deep and material transaction ; disappointment and loss in

altérations for that w^hich your Majesty conséquence.

shali be pleased to détermine on those « The same kind of observation applies

heads. with still greater force against a change

« There, are, at the same time, certain of the criminal law, in pi'oportion as the

principles which seem, in my humble examples are more striking, and the con-

opinion, to claim your Majesty's gracions séquences more important. The gênerai

attention, as the basis of any new laws consternation which must foUow upon

to be made in Québec. the circumstance of being suddenly

<( The Canadians seem to hâve been subjected to a new System of criminal

strictly entitled by the jus gcntium to law, cannot soon be appeasec* by the

their property, as they possessed it upon looseness or mildness of the code.

the capitulation and treaty of peace, « From thèse observations, I draw it as

together with ail its quahties and inci- a conséquence thatnew subjects,acquired

dents, by tenure or otherwise, and also by conquest, hâve a right to expect from

to their Personal liberty; for both which the benignity and justice of their con-

they were to expect your Majesty's queror the continuance of ail thèse old

gracions protection. laws, aud they seem to hâve no less

« It seems a necessary conséquence reason to expect it from his wisdom. It

that ail those law^s by w-hich that pro- must, I think, be the interest of the con-

perty was created, defined, and secured queror to leave his new subjects in the

must be continued to them. To introduce utmost degree of private tranquillity and

any other, as Mr. Yorke, and Mr. De Grey personal security ; and, in the fullest

emphatically expressed it, tend to con- persuasion of their reality, withoutintro-

found and subvert rights instead of ducing needless occasion of complaint

supporting them. and displeasure, and disrespect for their

« When certain forms of civil justice own sovereign. He seems, also, to pro-

have long been established, people hâve vide better for the public peace and
had fréquent occasions to feel themselves order, by leaving them in the habit of

and observe in otliers the actual cocrcion obédience to their accustomed law's than

of the law in matters of debt and other by undertaking the harsher task of

engagements and dealings, and also in compelling a new obédience to laws

the recompense for ail sorts of wrongs. unheard of before. And if the old system

The force of thèse examples goes still happens to be more perfect than any
further and stamps an impression on tho thing which invention can hope to

current opinion of men and puts an substitute on the sudden, the scale sinks

actual check on their dealings
; and those quite down in its favor.

who never heard of the examples or the ( It should be remembered that the
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schoiiii' of govorninciit, :u\i] laws for

('..iiiada, was conccivofl hy a wiso conrf.

in a cool rnomont, niitainUîd with [irivato

passion or public pn»jnrlio(>. TIhî jirinci-

pics of humanity and tho viows of stato

<'oinl)in('d to sngp^ost that plan whirh

might serve to build a flourishing colony

iipon. The plan was improved, from time

to time, by the wisdom and cxporiiMiec

of succeoding times, and not left to

become obsolète and unfit for the pro-

gressive State of the province.

(( Although the foregoing observations

shonld be thonght jnst, as a gênerai idea,

yet circnmstances may be supposed,

iinder which it would admit some ex-

ceptions and qualifications. The conqueror

succeeded to the sovereignty in a title at

least as fnll and strong, as the conquered

can set np to their private rights and

ancient nsages. Hence would foUow
every change in the form of government

which the conqueror should think

essentially necessary to establish his so-

vereign authority and assure the obédi-

ence of his subjects. This might possibly

produce some altération in the laws,

especially those which relate to crimes

against the state, religion, revenue and

other articles of police, and in the form

of magistracy. But it would also follow,

that such a change should not be made
without some such actual and cogent

necessity, which real wisdom could not

overlook or neglect ; — not that idéal ne-

cessity which ingénions spéculation may
always create by possible supposition,

remote inference and forced argument—
not the necessity of assimilating a con-

quered country in the article of laws

and government to the metropolitan

state, or to the older provinces which
other accidents attached to the empire,

for the sake of creating a harmony and

uniformity in the several parts of the

empire ; unattainable, and, as I think,

useiess if it could be attained : — not the

necessity of strippi ng from a lawyer's

argument ail ressort to the learned dé-

cisions of the Parliarnent of Paris, for

fear of koeping up tb<; historial idea of

the origin of tbeir laws; — not the ne-

cessity of gratifying th(; unprincipled and

imjjracticable expectations of those few

among your Majesty's subjects who may
accidentally n.'sort Ihilher, and exi^ict to

find ail the différent laws of ail the

différent places from which they corne,

nor according to rny simple judgment,

any species of nece»sity, which I hâve

heard urged for abolishing the laws and

government of Canada.

(( The foregoing thoughts are humbly
submitted to your Majesty, as gênerai

and abstract propositions, liable to be

much altered in the application, by what

your Majesty may think fit to résolve

upon the matters of policy and state

which hâve appeared to me in some de-

gree previous considérations to any plan

for the administration of civil and cri-

minal justice, and upon which I bave

not presumed to offer any opinion. AU
w^hich is humbly submitted to your Ma-

jesty's royal wisdom. »

Le 21 Juillet 1773 parut le bref de

S. S. Clément XIV Dominus ac Redemptor

noster^ qui annonçait au monde chrétien

que les Jésuites n'existaient plus (l). Ce

bref célèbre, en retranchant le plus puis-

sant des ordres religieux, n'était que la

confirmation de mesures analogues qui

eurent lieu dans les autres "pays catho-

liques. L'institution des Jésuites fut abo

lie à Venise en 1604. Dans l'empire d'Au-

triche, le Parlement de la Transylvanie

obligea le successeur de Sigismond de

signer le décret de leur extinction. Le 3

Septembre 1759, par un édit du Roi de

Portugal, leur ordre est supprimé, dans

(1) M. Pagnuelo, dans ses Etudes sur la liberté reli-

ligimses en Canada (p. 75), dit que l'ordre fut aboli en

ce pays. L'abolition n'a pas été restreinte au Canada,

elle s'est étendue à toute la catholicité.
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les termes suivants : « Pour venger ma primé vers le môme temps à Naples,

réputation royale, pour conserver pleine Parme et Malte. Le 10 Décembre 1768,

et entière mon indépendance de souve- les Cours réunies de France, d'Espagne,

rain, pour maintenir la paix publique de Naples et de Parme demandent au

dans mes états, pour extirper du milieu Pape l'entière suppression de l'ordre dans

de mes sujets des scandales si énormes et toute l'Eglise. Le Pape (Clément XIII)

si inouïs, pour venger les susdits atten- mourut en 1769. Son successeur Clément

tats (contre la vie du Roi) et prévenir les XIV quatre ans après son avènement au

conséquences funestes que leur impunité trône pontifical, le 21 Juillet 1773, publia

pourrait entraîner après elle... je déclare le bref de suppression de l'ordre des Jé-

les dits religieux corrompus, comme il a suites dans toute la chrétienté,

éto dit plus haut, déchus de la manière Clément XIV y rappelle d'abord qu'In-

la plus déplorable des principes de leur nocent III a, dans le quatrième Concile

Institut,, et trop manifestement infectés de Latran, Refendu d'augmenter les ordres

des vices les plus grands et les plus invé- religieux, dont le trop grand nombre, sui-

térés, les plus abominables et dont il est vant l'expression de ce pontife, est une

impossible de les corriger... Je les dé- cause de troubles considérables dans l'E-

clare donc rébelles notoires, traîtres, vrais glise de Dieu
;

ennemis et agresseurs, tant par le passé Que Grégoire X a confirmé la défense

que dans ces temps présents, de ma royale d'Innocent 111
;

personne, de mes états, de lu paix publique Que Clément V, Pie V, Urbain VIII,

et du bien commun de mes sujets fidèles. Innocent X et Clément IX oui supprimé

J'ordonne à ces derniers qu'ils les tiennent les ordres religieux
;

en conséquence, les regardent et les ré- Arrivant aux Jésuites, le bref constate

putent comme tels... Et je déclare ces que plusieurs Papes ont vainement es-

dits Religieux dénationalisés, proscrits, et sayé, à plusieurs reprises, de corriger les

comme s'ils n'existaient plus
;
ordonnant abus et les désordres dont ces religieux

qu'ils soient réellement et en effet chas- se rendaient coupables en différentes par-

sés de tous mes royaumes et seigneuries, ties du monde, ainsi que la perturbation

et que jamais ils n'y puissent rentrer. A qu'ils faisaient éprouver au culte et la

ces fins, je défends, sous peine de mort morale pernicieuse qu'ils professaient,

paturelle et irrémissible, et de confisca- Clément XIV conclut en ces termes :

tion de tous biens au profit de mon trésor « Après avoir donc usé de tant de moyens
et chambre royale, à tous et chacun de si nécessaires, aidé, comme nous osons le

mes sujets, de quelque état et condition croire, de la présence et de l'inspiration

qu'ils soient^ de donner entrée à plusieurs du Saint Esprit, forcé, d'ailleurs, par le

ou seulement à un seul de ces dits Reli- devoir de notre place qui nous pousse

gieux ainsi chassés, d'avoir aucune cor- essentiellement à procurer, maintenir et

respondance, verbale ou par écrit, avec aifermir de tout notre pouvoir le repos et

cette société ou avec quel(]u'un de ses la tranquillité du peuple chrétien, à ex-

membres...» tirper entièrement ce qui pourrait lui

En 1764, les Jésuites sont aussi expul- causer le moindre dommage... ; ayant en

ses de France. Trois ans après (1767) ils outre reconnu... qifil est tout à fait im-

le sont de l'Espagne. Le 2 Avril de la' possible que l'Eglise jouisse d'une paix

môme année, les Jésuites des colonies véritable et solide tant que cet ordre sub-

espagnoles sont transportés de force sur sistera... ;
pressé par d'autres motifs que

le territoire pontifical. L"Ordre fut sup- nous conservons au fond de notre cœur...
;
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après m\ir examen..., nous supprimons

et nous al)()lissons la Société de Jésus.

Nous anéantissons et nous abrogeons

tous et cliacun (1(; ses ofTiecîs, fondions,

administrations, écoles, collèges, retraites,

hospices et tous autres lieux qui lui ap-

partiennent, de quelque manière que ce

soit, et en quelque province, royaume ou

état qu'ils soient situés ; tous ses statuts

coutumes, décrets, constitutions, mémo
ceux conflrmés par serment et par l'ap-

probation du Saint-Siège ou autrement...

C'est pourquoi nous déclarons cassée à

perpétuité et entièrement éteinte toute

espèce d'autorité soit spirituelle, soit tem-

porelle du Général, des Provinciaux, des

visiteurs et autres supérieurs de cette So-

ciété. » Clément XIV ne survécut pas long-

temps à cet acte important ; il mourut le

22 Septembre 1774.

La suppression de l'ordre des Jésuites

plaçait le gouvernement anglais dans une

singulière position à l'égard des immenses

biensqu'ils possédaient en Canada. Comme
on le verra bientôt, il considéra les Jé-

suites, alors en possession de ses biens,

comme des possesseurs précaires ; leur

succession tomba en déshérence et le sou-

verain s'en empara (1 ).

En 1773, l'avocat-général James Mar-

riott transmit son Rapport au Roi sur la

proposition d'émettre un plan d'un Code

de lois pour la Province de Québec (2).

Ce long et important travail peut être

divisé en neuf parties : 1° Matériaux qui

ont servi au rapport ;
2° Principes de

droit qui doivent servir de guide; 3^

Etat politique et commercial de la pro-

vince sous les gouvernements français et

britannique, auquel ces principes sont

applicables ;
4^ Autorité nécessaire pour

établir de nouvelles lois ;
5» Une assem-

blée provinciale, ou le Roi, de sa propre

(1) Garneau, II, 416.

MacMuUen, 199.

(2) Plan of a Code of Laws for the Proviace of Que-

bec, reported by the Advocate-Ueneral London (1774).

autorité, peut-il révoquer la commission

du Juge-en-Chef et des Juges, modifier

les cours de justice déjà établies, confor-

mément aux lois d'Angleterre?; f/' Etat

des cours de justice et suggestions sur ce

sujet ;
7^ Droit commun de la province

et proposition au sujet d'un système de

compromis ;
8" Revenus de la colonie et

droits du Roi et réflexions à ce sujet
;
9^

Nature des établissements religieux dans

la colonie : opération du traité de Paris

et capitulations, droit ecclésiastique de la

France, propositions du bureau de com-

merce et d'autres personnes, au sujet de

l'évoque, de son coadjuteur, du clergé,

et des fondations monastiques et de la

religion de l'église d'Angleterre.

Il y a trois appendices, dont nous avons

déjà publié deux (1) au sujet des Jésuites.

Le troisième se rapporte aux lois fran-

çaises de police propres à être adoptées.

lo Matériaux qui ont servi au Rapport.

— Le 14 Juin 1771, par un ordre en Con-

seil il fut résolu que divers rapports et

papiers se rapportant aux lois et cours de

justice de Québec et au mode défectueux

du gouvernement dans cette province,

seraient référés aux avocat, procureur et

solliciteur-généraux de Sa Majesté pour

être soumis à leur considération, avec

pouvoir de quérir personnes et papiers et

se faire assister au besoin par personnes

capables de leur fournir des informations,

enfin avec instruction de préparer un
plan général du droit civil et criminel de

la province ; et par un autre ordre en

Conseil, en date du 31 Juillet 1772, il fut

enjoint aux avocat, procureur et sollici-

teur-généraux de faire un rapport spécial

et séparé sous le plus bref délai.

2o Principes de droit qui doivent servir

de guide. — Marriott se met en garde

contre -le préjugé anglais, à l'égard de la

colonie, il expose combien le peuple de

son pays ignore les lois et usages du

(1) Voir supra, p. 697,
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pays qu'il vient de conquérir et il ex-

prime sa crainte de ne pas être compris

dans la conclusion de son rapport, si l'on

ne tient pas compte des circonstances

sous lesquelles il avait à élaborer ce

rapport.

30 Etat politique et commercial de la

province sous les gouvernements français

et anglais^ auquel ces pnncipes puissent

s'appliquer. — Pour bien comprendre le

sujet important sous considération, il faut

connaître ce qu'était le Canada, lorsqu'il

appartenait à la France et ce qu'il est

maintenant sous la domination de l'An-

gleterre. La colonie fut établie dans un
but politique et commercial, par une

mission de Jésuites seulement, supportée

en opposition à la Couronne britannique :

ce fut enfin un gouvernement militaire

basé sur des principes militaires. L'éta-

blissement même du Conseil Supérieur

en réunissant dans les mains des officiers

militaires, qui avaient la direction de la

colonie, tous les pouvoirs et attributions

en matières civiles, est une preuve de cet

avancé. Tout était réglé suivant la disci-

pline militaire, la religion et le droit

civil. La Coutume de Paris devint loi

par un Edit de Louis XIV, en 1663. A ce

système général, on doit ajouter un grand

nombre d'édits du Roi, comme lois parti-

culières de la colonie, de règlements du
Conseil Supérieur, d'ordonnances de fln-

tendant.

Par fart. IV du Traité de Paix, le Roi

de France cède et transporte le tout à

l'Angleterre, et cela de la manière et

dans la forme les plus amples, sans restric-

tion. Il y a bien quelque réserve à

l'égard de l'exercice du culte religieux et

de la propriété privée, mais cette réserve

n'est faite qu'en autant que les lois an-

glaises le permettront. Un peuple ayant

ses lois, ses usages et sa langue propres,

cédé et transporté dans la forme et ma-

nière les plus amples à un autre peuple pos-

sédant des lois et des usages et parlant

une langue qui lui sont tout à fait incon-

nus, doit naturellement souffrir une pro-

fonde altération dans son existence. Lors

de l'Acte de Capitulation, l'art. 42, qui

demandait pour les Canadiens le main-

tien de la Coutume de Paris et des lois et

usages établis dans le pays, n'a été ni

accordé, ni refusé, mais réservé : Ils de-

viennent sujets du Roi., c'est-à-dire que les

lois qui les régissaient lors de la capitula-

tion étaient susceptibles d'être changées
;

mais elles n'en restaient pas moins les

lois du pays conquis, jusqu'à ce qu'une'

autorité compétente les eut changées.

Tous les auteurs de droit des gens sont

d'accord sur ce principe, qui ne doit s'ap-

pliquer cependant qu'aux sujets du pays

conquis. Ce principe offre plus de diffi-

culté, lorsqu'on veut l'appliquer aux su-

jets du conquérant qui vont s'établir par

la suite dans le pays conquis. Emportent-

ils avec eux les lois de leur pays, ou

sont-ils soumis aux lois du lieu où ils

vont s'établir ? Passant en revue tous les

documents émanant soit de l'autorité du
Roi ou de celle du Gouverneur en Con-

seil depuis la conquête, il dit que la con-

fusion qui existe dans ces documents sont

les effets naturels de la conquête.

Le fait que les nouveaux sujets (fran-

çais) suivaient l'ancien droit quant à la

tenure des terres et à leur transmission

par succession ah intestat., et que les an-

ciens sujets (anglais) suivaient au con-

traire pour ces mêmes objets le droit

anglais, fait comprendre que pour les

Canadiens ils suivaient et avaient droit

de suivre leur ancien droit, de môme que

les Anglais avaient droit de suivre le

droit du conquérant. Mais comme le ma-

riage entre anglais et français est de-

venu et pouvait devenir une chose assez

commune, la question devenait difficile

de savoir ce qui résulterait du conflit de

ces deux droits dans le règlement des

droits matrimoniaux ou des rapports entre

les époux et leurs enfants et la transmis-
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sion (If leurs liions. Avant dY'mrttro nii ddui, que ce soit une assemblée ou nn

jdan (lu (Iode (les lois poil!' olivici- à relie conseil, il (rst nécessaire qu'il y ail un

(lifïicnll(\ il iii(li(iiie ('oniniont l(;s Cana- mode de réïinion où i)ar délégation les Ca-

di(;iis ont a[)i)i-('!fi('3 les lois civil(3s et ci'i- nadiens puissent snrveill(;r leurs intérêts.

niiiKîlles d(; rAnglet(!rre. Pour les pr(> Ceiiendant, Marriott ix^nche plutôt pour

mit'res, ils ont préféré les lois fran(;ais(!S, nu conseil qui serait composé d'anciens et

à l'exception des lois concernant la fail- nouveaux sujets.

lite q\i'ils ont consenti à siiivre, vu qu'elh^s L'eifet d(; la conquête est l'as-similation

étaient conformes à leur loi sur la décon- des lois, cet effet est naturel et devra

fiture. Quant aux lois criminelles, ils ont suivre son cours. Rien ne doit être forcé

été tous d'accord qu'elles étaient préfé- à ce sujet, tout doit venir à point. Le

râbles au système français. Au reste, n'en succès dépend donc d'un accord commun
aurait-il pas été ainsi, que le droit crimi- et d'une franche concorde entre les deux

nel étant inhérent à la prérogative de la nationalités. Marriott démontre la ri-

Couronne, la conquête du Canada a chesse de la colonie, il constate que peu

eu l'effet de substituer le droit criminel après la conquête, les importations venant

anglais à celui de la France. Il n'en est de l'Angleterre seule, sans compter celles

pas ainsi du droit civil qui doit être celui de l'Ecosse, d'Irlande, des Indes Occiden-

du peuple conquis, jusqu'à ce qu'il soit taies et des autres colonies américaines,

changé. Les anglais qui vont au Canada ont été de £240,000 sterling. Il termine

de leur propre volonté doivent être sou- ce sujet en proposant que les Canadiens

mis au droit civil en existence dans la soient entièrement réintégrés dans leur

colonie. La proclamation du Roi de 1763 droit civil.

était justifiable d'appliquer les lois crimi- 4° Autorité nécessaire pour établir Je nou-

nelles anglaises au Canada, car, comiAe velles lois.— Si toutes les ordonnances pas-

il a été dit, la paix et la dignité de la Cou- sées par le gouverneur et son conseil afFec-

ronne sont directement intéressées à la tant la vie, les membres et la liberté du
punition des crimes. sujet ou imposant des taxes sont contraires

Quant à l'idée de créer une assemblée à la commission donnée au gouverneur,

législative, ainsi que le suggérait la Pro- elles sont illégales ; en effet, quelques-

clamation, elle était irréalisable, suivant unes ont été désavouées. Il était difficile,

M. Masères, en autant que le peuple ca- sinon impossible, défaire des ordonnances

nadien était d'une ignorance telle, que M. qui n'affectassent en aucune manière la

de Lotbinière a déclaré que c'est à peine vie, les membres et la liberté du sujet,

s'il était possible de trouver quatre per- 5» Une assemblée provinciale est-elle dé-

sonnes par paroisse qui pussent lire et sirable^ et le Roi^ de sa propre auto-

écrire
;
et qu'une assemblée composée par rité^ peut- il révoquer la commission du

de telles personnes serait pleine de désa- Juge- en- Chef et des Juges^ modifier les

gréments. Marriott diffère d'opinion, cou- cours de justice déjà établies^ conformé-

fiant, comme il est, que partout où le ment aux lois d'Angleterre? — Marriott

peuple peut avoir le contrôle de ses af- modifie son opinion précédente et dit

faires, il a droit à une assemblée
; il peut que les ordonnances du gouverneur en

dire au moins ce qu'il pense, s'il ne peut conseil tant qu'elles ne sont pas désa-

l'exprimer par écrit. Autrement, il est à vouées, sont apparemment légales, ou du
la merci d'un gouverneur et de son con- moins leur validité est temporairement

seil, qui règlent, sans le consulter, ses admise. Quoiqu'il semble supposer que
intérêts les plus précieux. Peu importe le dans certains cas le Roi peut faire des
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lois pour la colonie, il suggère, pour ne point de laisser la province. Sur ce point,

.pas ébranler la confiance des Canadiens, il fait remarquer le danger de placer les

<]ue ces lois soient faites par le Parlement, prisonniers avec les criminels
;
il suggère

Il se demande maintenant si par la pro- le sysième hollandais qni consiste à ren-

clamation du 7 Octobre 1763 et par les fermer dans des cellules séparées chaque

autres actes qui l'ont suivie, le Roi a pu prisonnier.

mettre de côté les lois françaises pour L'Ordonnance de Février 1770, dont il

leur substituer les lois anglaises ? Il ne a été parlé, est insuffisante en ce qu'elle

répond pas à celte question qui semble ne soumet pas les ventes judiciaires

pourtant l'intéresser, il se préoccupe plu- d'immeubles à l'enchère publique, elle se

tôt de démontrer le doute qu'elle offre, contente de faire mention du jour de la

pour en revenir à son idée première de vente et des avis qui devront en être

la faire décider par le parlement. Pour donnés.

atteindre ce but, il suggère de présenter II suggère de laisser aux parties la

<]uatre 6///s ; 1» Un //i// pour la meilleure liberté de rédiger leurs procédés en

administration des cours de justice dans anglais ou en français dans toutes les

la Province de Québec ;
2» Un blll défi- cours indistinctement. Il veut que chacun

nissant le droit commun en usage dans sache qu'il peut plaider pour lui môme,
la colonie

;
3» Un bill pour une meilleure tel que le voulaient les règles de pratique

perception des revenus; et 4° Un bill des cours françaises adoptées le 27 No-
pour donner la permission aux catho- vembre 1668 (Article 6). De cette manière

liques romains, d'avoir le libre exercice si un plaideur veut avoir plus capable

de leur religion, conformément aux rites que lui, il le paiera, sinon, il saura au
de l'Eghse romaine, en autant que les moins qu'il peut se tirer d'affaire lui

lois de la Grande-Bretagne le permettent, même sans que cela ne lui coûte rien,

lesquelles étaient en vigueur avant le II est absurde de forcer l'introduction

traité de paix du 10 Février 1763 ; et pour d'un système à l'exclusion d'un autre

le soutien le plus efficace du clergé de depuis longtemps établi. Il vaut mieux
l'Eglise d'Angleterre, récemment établi les tolérer tous deux et les combiner
dans la Colonie. ensemble, si c'est possible. Ce mode ej-

C'est l'étude de ces quatre projets de dut toutes ces questions de forme qui ré-

lois qui forme la partie la plus importante sultent ordinairement de l'observance

de ce rapport. obligatoire d'un système. Le tout devrait

6'^ Etat des cours de justice et sugges- être laissé à la discrétion du tribunal. Ce
tions — Comme les Juges Anglais ne sont qui est applicable ici au droit civil, cesse

pas familiers avec la langue française, il de l'être au droit criminel, non parceque
leur est suggéré de se faire assister le droit criminel du conquérant doit

d'assesseurs français, qui n'auraient ce- s'imposer et remplacer celui du vaincu,

pendant pas voix délibérative. Quant à mais parceque le droit criminel de l'An-

avoir un Jury composé de noble? lorsque gleterre offre plus de garantie à la liberté

les parties appartiendront à la noblesse ou du sujet que celui de la France et est

de roturiers lorsqu'elles seront prises plus en rapport avec les besoins et les

parmi le peuple, Marriott jette du ridicule exigences de la société. Cependant, ce

sur une semblable proposition
; il de- droit doit être encore plus adouci pour

mande l'égalité pour tous. Il est aussi une colonie, (jui n'en a pas joui déjà,

opposé cà l'emprisonnement pour dettes, à Marriott donne ici un résumé de l'ad-

moins que le débiteur ne soit sur le niinistration de la justice sous la domina-
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tion française et constate que la justice d'atîcord sur retendue des articles de la

était plus expéditive. Tout en opérant coutume de Paris qui étaient en vigueur

cette transformation, il ne serait pas sans lors de la conquête. Marriott est d'opinion

intérêt d'assimiler la nouvelle administra- que les lois françaises sur la propriété

tion de la justice dans la colonie à l'an- n'ont pas été affectées par le changement

cienne. Tout en rendant la justice plus ex- de souverain et continuent d'être en

péditive, il serait nécessaire d'en opérer vigueur dans la colonie, malgré que les

la décentralisation, de manière que les canadiens soient devenus sujets du Roi.

justiciables pussent y recourir sans trop II trouve une grande différence entre

de frais de voyage. le traité de paix et la capitulation. Dans

Marriott prise fort la procédure du se- le premier, le droit des Canadiens est

questre et en suggère l'introduction dans maintenu quant à la disposition de leurs

la pratique. Les Juges doivent avoir la biens en vue seulement du départ de la

discrétion des dépens. Chaque district colonie dans un certain délai. Il leur est

doit avoir un shérif, au lieu et place du dit que s'ils veulent laisser le pays, ils

provôt-marshal pour toute la Province, pourront disposer de leurs biens, sinon^

Le Gouverneur en Conseil, assisté des ils deviendront ipso facto sujets du roi

Juges du Roi, serait une Cour d'Appel et partant soumis aux lois anglaises,

en dernier ressort pour toute somme au- Tandisque dans le second, les canadiens

dessous de £500, et le Conseil Privé de deviennent de l'aveu du général Amherst

Sa Majesté pour toute somme au-dessus, sujets du Roi d'Angleterre par le fait

La procédure tant en première qu'en der- seul de la conquête, sans aucune restric-

nière instance peut être au choix de tion. Marriott dit que le traité n'a pas et

chaque partie dans la langue française n'a pu outrepasser les actes de capitula-

Ou anglaise. lion
;
que ces actes ne sont pas seulement

Marriott désapprouve le projet de con- un traité national, mais ils doivent

fier au gouverneur le droit de suspendre être considérés comme une convention

les avocats, ou pour mieux dire les coun- étroite et rigoureuse de deux nations entre

sellors et les practitioners^ il suggère que elles, ne faisant que confirmer les prè-

le Juge-en-Chef ait seul le droit d'ad- liminaires du traité, c'est-à-dire les clauses

mettre ou de rejeter sur examen et de de la capitulation. Il est de l'honneur de

suspendre pour juste cause, les Avocats, la nation anglaise de respecter cette con-

conseils, pleaders^ procureurs {procurators^ vention.

attomies) et solliciteurs, sans que le gou- Ceci ne veut pas dire, dans l'opinion de

verneur puisse s'y interposer. Les notaires Marriott, que le Parlement de la Grande-

devraient aussi être continués dans leur Bretagne ne peut pas, à l'avenir, changer

charge et il va même jusqu'à leur per- les lois au sujet des successions, ni pré-

mettre de pratiquer comme avocats et venir l'existence de toute corporation re-

solliciteurs. Il dit aussi qu'un petit ligieuse, ni régler la distribution de

nombre d'hommes versés dans la loi, se la propriété immobilière. Ce serait alors

tenant en dehors de tout commerce ou croire que le fait de la conquête a été

relations extérieures, par suite d'une rai- d'arrêter dans sa marche la civilisation,

sonnable rémunération sont plus utiles à le progrès et de ne donner naissance à

la paix d'un pays que dix régiments. aucun nouveau besoin nécessitant des

7« Droit commun de la province et pro- changements, sinon des réformes com-

positions au sujet d'un système de compro- plètes dans la législation. En matière de

mis.— Les avocats canadiens ne sont pas testament par exemple, la loi française est
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défectueuse en autant qu'elle ne permet loi, sur le douaire et en général sur la

pas à un testateur de disposer comme communauté de biens, devrait subir la

il l'entend de sa propriété. Il serait même modification, afin de prévenir les

étrange que de son vivant un homme mêmes subdivisions de terres concédées,

aurait le droit d'échanger, de vendre Tout en approuvant la liberté de tester,

et d'aliéner ses biens comme bon lui Marriott voudrait entourer la formalité

semblerait et qu'au moment de son de l'acte de toutes les garanties néces-

décès, par le dernier acte de sa volonté, saires pour prévenir la fraude I II suggé-

il perdrait ex abrupto cette liberté de rerait non-seulement que le testament fût

disposer de ses biens. La loi anglaise fait sept jours avant la mort, mais encore

sous ce rapport est en accord avec le droit qu'il fut transmis à une personne ayant

moderne, elle accorde la liberté de tester, un caractère ministériel, de manière à

Cependant cette liberté doit être amoin- donner à cet acte toute l'authenticité pos-

drie en ceci : le testateur peut bien avoir sible. La loi anglaise relativement à la

la liberté de disposer de ses biens, mais succession afem^esto^evrait être adoptée.

il le peut faire sans préjudice au 8» Revenus de la colonie et droits du Roi

douaire de la femme et à la légitime des et réflexions à ce sujet.— Marriott ne veut

enfants, tels que réglé par la loi fran- pas que les procès se rapportant aux reve-

çaise, à moins que les intéressés ne soient nus de la Couronne soient soumis à la

convenus du contraire. Il suggère l'adop- décision d'un jury. Il suggère le mode
tion des extraits de la coutume de Paris, uniforme de taxation en usage en Angle-

mais ne veut pas lui conserver ce titre, terre et propose la nomination de quel-

qui rappelle trop le passé. Les seuls ques seigneurs pour former, avec le

articles de cette coutume auxquels il est gouverneur et les juges, un bureau de

opposé sont les Arts. 99 et 101 : il désire commissaires pour la perception du ro-

que la tenure des terres soit en franc et venu. Cette participation des Canadiens

commun soccage suivant les lois d'An- dans cette branche importante de l'admi-

gleterre. Il en est de même des lois de nistration augmenterait la confiance du
police françaises, elles doivent être main- peuple et calmerait les inquiétudes. Il

tenues. Il suggère que les extraits des approuve la suggestion de Garleton d'o-

Edits et Ordonnances qui ont été faits bliger les vaisseaux de s'arrêter à Québec
presqu'en même temps que les extraits de avant de poursuivre plus loin et même
la Coutume de Paris soient adoptés et avant d'arrêter à quelque port à l'entrée

qu'une loi les incorpore en un corps de du golfe. Il est sans intérêt de s'arrêter

lois, qui serait le droit commun du Ca- plus longtemps sur les différentes parties

nada. Quant à VHabeas Corpus., ce pri- du tarif, qui n'offre aucun détail utile

vilége est trop précieux pour que le à constater.

Canada n'en profite pas. 9» Nature des établissements religieux

Marriott discute au long les différents dans la Colonie : opérations du traité de

modes proposés par Masères dans son Paris et des Capitulations, droit ecclésiasti-

rapport. Il est opposé au morcellement que de la France., proposition du bureau de

des héritages, qui est toujours la consé- commerce et d'autres personnes au sujet de

quence des successions de parts de terres, Vévêque., de son coadjuteur., du clergé et des

transmises à plusieurs enfants. Le droit fondations monastiques et de la religion de

de primogeniture devrait être maintenu, l'église d'Angleterre. C'est la dernière, mais
de manière à donner à l'aîné le droit de la plus importante partie du rapport de
conserver intact l'héritage paternel. La Marriott. Il traite plusieurs questions qui
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sont, (Miroi-c pleines d'-Mcl ii.'il ilé et ([ii'iin

procès crlèlire vient «le i-eiidic tontes

brnl.'Mitcs.

Il se (leni.'indc; (TabDivl jnsipT'à (juol

point les lois anglaises [)fMiV(înl aH'cctiir

['(îXCM'cico (lo la rdi^non romaine ? Si l'on

se place on Angleterre, on pent dire

(jn'elles l'affectent beanconp, mais les

lois proseriptives du royaume mi s'éten-

d(Mit pas aux Colonies, principalement

celles qui gêneraient, en violation de so-

lennels traités, le libre exercice de cette

religion romaine. Par le traité de 1763

relatif à la Colonie du Canada, il est dit :

« Sa Majesté Britaniquc convient d'accor-

der aux habitants du Canada la liberté de

la religion catholique, en conséquence

elle donnera les ordres les plus précis et

les plus effectifs pour que ses nouveaux

sujets catholiques puissent professer le

culte de leur religion selon le rite de l'E-

glise romaine tant quel le permettent les

lois de la Grande-Bretagne. » Par ces ex-

pressions, Marriott est d'opinion que ce

n'est pas la profession des doctrines, mais

bien l'exercice des cérémonies extérieures

du culte qui est stipulé, vu que la Grande-

Bretagne ne pouvait tolérer la profession

des doctrines romaines, ce qu'elle pouvait

faire cependant à l'égard de l'exercice du
culte. Mais en supposant qu'il en serait

autrement, serait-ce alors la libre pro-

fession du corps entier des doctrines de

l'Eglise de Rome, sans aucune des res-

trictions que la France avait imposées

longtemps avant le traité de paix ? Non,

répond fortement Marriott, ces doctrines

sont dirigées contre tous les pouvoirs de

l'Europe qui ne sont pas sous la dépen-

dance de Rome. En accorder la pro-

fession entière, serait mettre entre les

mains des vaincus des armes assez puis-

santes pour reconquérir ce qu'ils ont

perdu. Ici l'Avocat général expose lon-

guement de quelle nature sont ces doc-

trines. Il démontre en quoi la religion

romaine s'écarte non seulement des prin-

cifH's du (linstianisme, mais encore d«; la

r<digion natun*llc» : IjH religion romaine

coiitifMit des doctrines d'une nature toute

I)olitir}ue, (db? vise à {'(jmijire du mon<le :

Ronifî a repris sa chimère de dominer
runiver.% cett(; chimère toute terrestre est

devenue' jilns formidable en s'emparant

de l'idée religieuse pour la réussite de son

gigaiites^iue projet. L'Angleterre en to-

lérant les doctnnes de l'église on plutôt

du gouvernement de Rome, ne ferait

que permettre à un pouvoir, ennemi

du sien, de se servir du Canada comme
d'une arène où il s'exercerait à détruire

la puissance même qui lui a donné cet

avantage. Les missionnaires de l'église

de Rome ne sont que des soldats dis-

ciplinés, obéissant à un mot d'ordre

venant du siège pontifical et ayant

plus en vue l'agrandissement du pouvoir

italien que le salut des âmes qui leur

sont confiées. Heureusement que l'An-

gleterre n'a pas voulu le libre exercice

des doctrines romaines, telles que pro-

fessées à Rome ; en signant le traité de

paix, elle n'ignorait pas que l'autre partie

contractante, la France avait mis depuis'

longtemps des restrictions ailectant les

fondements même de 1" Eglise romaine.

Les libertés de l'Eglise gallicane, en

opposition à l'autorité de Rome, forment

partie du gouvernement ecclésiastique

du Canada et elles ont une conséquence

bien grande sur les droits de Sa Majesté

(pag. 134». L'idée d'une église ou d'une

association religieuse, qui serait con-

sidérée, comme partie contractante indé-

pendante et qui ferait ses conditions ave-c

l'état Civil comme un allié, et préluderait

ainsi à un traité défensif et offensif, cette

idée, suivant Marriott, n'existe nulle part

dans le code des lois des nations. Rien de

mieux, lorsque les prêtres observent les

jjrincipes de la religion, de l'humilité et

de l'obéissance, ils ont droit en ce cas à

la protection du gouvernement, quelque

soient leurs doctrines ; mais lorsque les
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prêtres se constituent en un pouvoir dis-

tinct et qu'au lieu de reconnaître l'Etat

comme pouvoir dirigeant, ils s'adressent

à un autre pouvoir ennemi de l'Etat
; il

est nécessaire alors, suivant l'Avocat

général, de prendre des précautions de

nature à exercer un sévère contrôle. C'est

ainsi que l'avaient pensé les avocats,

procureur et solliciteur généraux, dans

leur Rapport du 18 Janvier 1768.

Marriott passe en revue certaines doc-

trines de l'église romaine qui peuvent être

professées sans danger, mais il persiste à

dire que Sa Majesté doit garder intacte

sa suprématie sur toutes les personnes et

dans toutes les causes civiles et ecclésiasti-

ques. Il n'est pas en faveur de continuer

l'évêque dans son éveclié, ce serait éta-

blir des rapports trop réguliers avec Rom.e,

alors que cet évoque se sentirait dé-

détaché de l'Eglise gallicane. Il est plutôt

en faveur d'un Surintendant, qui serait

sous la dépendance du gouvernement
anglais. Il constate comme un fait, qui re-

quiert une enquête, qu'un coadjuteur ou
évoque provincial, Mgr. d'Esglis, a reçu
ses bulles de Rome le 12 Juillet 1772, a

été consacré en France, et exerce ses

fonctions épiscopales à Montréal. Marriott

voudrait savoir si Mgr. d'Esglis et avant
lui, Mgr. Briand, ont prêté serment
d'allégeance au Roi de France, en se

faisant sacrer sur le territoire français,

ou si le Pape les a dispensés de tel

serment.

Il suggère qu'aucune censure, interdic-

tion ou excommunication ne soit infligée

sur aucun prêtre pour cause d'immoralité

ou négligence dans l'exercice de son mi-
nistère: il veut que les tribunaux seuls

soient saisis de ces divers cas, ne ré-

servant au Surintendant ou évoque que
le privilège de consacrer des prêtres.

Il réfute les rapports de Carleton et du
Juge-en Chef Hey qui déclarent qu'il n'y
avait pas de cours ecclésiastiques avant
la conquête il affirme que l'offîcialilé est

inhérente à l'épiscopat, et que ce tribunal

existait de fait dans la Colonie. Cette

offîcialité était contentieuse et donnait

ouverture à l'appel comme d'abus.

Il est donc important d'étudier comment
le pouvoir civil et souverain de France,

maintenant placé entre les mains de

l'Angleterre, pouvait restreindre le pou-

voir ecclésiastique. Ce que pouvait faire

la France, l'Angleterre le peut aussi,

puisque celle-ci a acquis tous les droits de

celle-là. Autrement, il faudrait croire que

l'église de Rome aurait acquis une plus

grande somme de liberté en sortant de

la dépendance d'un gouvernement ca-

tholique pour tomber sous celle d'un

gouvernement protestant : ce qui serait

inadmissible en droit comme en fait. Il

serait donc plus juste de dire que le

clergé catholique doit être toléré, au

lieu de dire qu'il doit jouir de plus de

privilèges. Marriott étudie l'organisation

particulière de chaque communauté re-

ligieuse et cherche à démontrer que les

membres de ces communautés sont sous la

dépendance d'un chef, qui, lui, reçoit des

ordres directement de l'Evêque et l'Evo-

que du Pape. Ce n'est pas au point de vue

religieux qu'il désapprouve cette organisa-

tion, mais au poinc de vue politique.

Ces communautés sont à ses yeux autant

de régiments composés de soldats bien

disciplinés, pleins d'abnégation, ayant

renoncé à toutes les jouissances de ce

monde, pour se restreindre dans la pour-

suite d'un seul but, le triomphe du
pouvoir temporel de l'église de Rome.
Marriott craint que, si de nouvelles diffi-

cultés surgissaient entre la France et

l'Angleterre, le clergé ne réunisse entre

ses mains toutes les influences de la

nation au profit de son ancienne mère
patrie.

Si la législation du Canada doit tendre

à substituer l'esprit commercial à l'esprit

militaire et monastique qui semble

dominer dans cette Colonie, les couvents
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do fomme no doivent pas plus oxister rjuo

les couvents d'hommes. Le commerce
sembk; Atre incompatible avec la position

du noble : il serait dégradé s'il s'y livrait.

D'après le rapport de Carleton, 75 nobles

avaient fait la campagne et 46 n'avaient

jamais servi. Peu de ces nobles possé-

daient une justice, en matières civiles et

criminelles, car presqn'aucun n'avait

des Lettres de noblesse. Quant aux cou-

vents, il n'y a pas de plus mauvaise

école : on y enseigne le célibat, la plaie

de la société. Marriott ne croit pas à

l'utilité des Sœurs de charité, surtout

si elles n'ont jamais été mariées : il craint

que la pudeur instinctive de la femme
vierge ne disparaisse au contact des

malades de l'autre sexe. Il suggère donc

l'abolition des couvents de femme sur ce

motif. Il constate par plusieurs Edits et

Déclarations du Roi de France, que sous

l'ancien règne on restreignait autant que

possible ces couvents, si on ne les abo-

lissait pas entièrement. Dans tous les cas,

aucune communauté religieuse ne pou-

vait s'établir sans la permission du Roi.

Sous de telles circonstances, il propose

qu'une loi soit votée pour prohiber

l'admissiau de nouveaux membres dans

les communautés actuellement existantes :

de cette manière, leur existence se ter-

minerait au décès du dernier vivant.

Marriott suggère que tous les revenus

ecclésiastiques soient réunis entre les

mains du gouvernement et qu'ils soient

distribués en proportion du nombre des

membres encore vivants de ces commu-
nautés. A l'avenir, il voudrait qu'il n'y

eut que des canadiens nés qui pussent

jouir de ces revenus, car si on permet à

des français de faire partie des commu-
nautés, on se crée des ennemis dange-

reux. Dans tous les cas, si la chose a

lieu, il serait prudent que des permis-

sions fussent accordées avec connaissance

de cause.

Sur la question de mariage, il voudrait

(jue le mariage fut prohibé à l'égard de»

filles au-dessous de 18 ans et des gar(;on8

au-dessous de 21 ans, sans le conseat<i-

ment du i>ère, ou en l'absence du père,

du plus proche parent : tel consente-

ment devant être constaté par écrit, dans

le registre tenu par le curé ou autre

prêtre par lui commis pour constater les

naissances, mariages et sépultures. Telle

omission dans le registre devrait entraîner

le banissement ou la perte du bénifice, ce

serait une félonie s'il y avait falsification

ou substitution.

Les lois prohibitives de l'Angleterre re-

lativement aux mariages entre consan-

guins devraient être introduites en Ca-

nada et les dispenses de l'Eglise romaine

ne devraient pas être tolérées. Une
législation spéciale sur le mariage serait

nécessaire, principalement pour permettre

le mariage entre Protestant et Catholique.

L'abolition du Chapitre de Québec est

consacrée par la Capitulation de Québec.

Les membres du Chapitre peuvent se

retirer du Canada, mais n'ont plus d'ex-

istence légale comme Chapitre. Le Roi

seul a le droit de constituer ce Chapitre.

Il suggère qu'une loi soit votée par la-

quelle tout évêque ou autre personne

qui prononcera, se servira ou rendra pu-

blique toute dispense, bulle, excommuni-

cation, suspensions ab offtcio vel beneficio^

sans la permission de Sa Majesté, sera

banni et ses biens confisqués, et s'il re-

vient au pays, il sera mis à mort. Cette

prohibition est conforme à l'Arrêt du 28

Septembre 1731 (t). Il approuve le règle-

ment proposé par le bureau de commerce

qui défend les processions dans les rues
;

mais il n'approuve qu'en partie l'autre

règlement qui oblige les sujets anciens et

nouveaux de prier dans leur église respec-

tive pour le Roi. Il dit que les cathoUques

ont dans le rituel une prière pour le Roi,

(1) Voir l'Arrêt du 26 Février 1768, qui supprime nn

bref du Pape Clément Xin (13 Janvier 1768).
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sans l'indiquer par son nom ; mais que

cette prière venant après celle pour le

Pape, elle tend à démontrer l'infériorité

du Roi. Il voudrait qu'il n'y eut de telle

prière qu'en autant qu'elle précéderait

toutes les autres et serait dans une forme

de nature à faire impression sur les

fidèles.

L'usage du latin dans les cérémonies

religieuses devrait être entièrement dé-

fendu : les Canadiens connaissent assez

peu leur propre langue, pour qu'ils soient

dans une position à comprendre une

langue aussi capricieuse que le latin. Il

veut que les armes de Sa Majesté

soient placées dans un endroit apparent

de chaque église, pour que les sujets ne

perdent pas de vue leur nouvelle soumis-

sion.

Les écoles, les séminaires et les hôpi-

taux devraient obtenir une licence pour

pouvoir exister, et cette licence serait pu-

bliée pendant trois mois dans la Gazette

de Québec^ sujette aux objections.

Les lois françaises relativement aux

gens de main morte devraient être main-

tenues en leur entier : les mêmes prohi-

bitions devraient exister à l'égard des do-

nations, testaments, etc., en faveur des

institutions religieuses.

Passant à la liquidation des établisse-

ments religieux, il exprime l'idée que la

capitulation ne se rapporte qu'aux institu-

tions de la colonie. Il dit que les Jésuites

et les Sulpiciens ne font pas partie des

communautés appartenant au Canada.

Quant aux premiers, ils dépendent de

leur Général à Rome, et les seconds sont

soumis au Séminaire de Paris. En 1773, le

Séminaire de St. Sulpice avait su se créer

un revenu de £9,000 sterling par année
et il n'y a pas de doute qu'avant peu ce

revenu se doublerait. Dans tous les actes

notariés signés par les messieurs de Saint-

Sulpice de Montréal, ils ne stipulent ja-

mais pour eux-mêmes, mais comme fon-

dés de procuration des messieurs de Paris.

Cependant, Marriott est moins rigoureux

à l'égard des Sulpiciens que des Jésuites.

Le paiement des dîmes devrait être li-

mité aux prêtres séculiers résidant au

Canada. Au gwjet des dîmes, il est d'opi-

nion que la dîme due par la terre doit

être payée indifféremment par les catho-

liques ou les protestants ; tandis que la

dîme personnelle ne devrait l'être que par

les catholiques.

Pour encourager l'industrie, Marriott

veut qu'il n'y ait de jours de fête, que le

dimanche, Noël et le Vendredi Saint ou

tout autre jour fixé par proclamation du
gouverneur. Toute contravention serait

punie par l'amende ou la prison.

Les processions devraient être défen-

dues comme contraires à la paix du

royaume.

Les écoles devraient être sous le con-

trôle du gouvernement, et personne ne

pourrait enseigner sans avoir obtenu une

licence des autorités.

Les bénéfices ecclésiastiques ou patro-

nages devraient être déclarés appartenir

à Sa Majesté.

Le but de la législation doit tendre à

rendre les prêtres individuellement plus

libres et plus heureux, et par contre de

restreindre l'action du clergé comme
corps. Pour atteindre ce but, Marriott

suggère un plan qui a été mûri, dit-il,

avec beaucoup de justice, de sagesse et

de prévoyance. La dîme était recouvrable

devant les tribunaux civils et non devant

la cour ecclésiastique, ce qui prouve que

la dîme est un droit civil et non religieux.

Le changement de gouvernement a-t-il

affecté le mode de recouvrement ? Non,

mais il l'a rendu plus diflicille, en ce

sens que la population, de cathohque

qu'elle était entièrement, peut devenir en

partie protestante. S'adressera-t-on aux

protestants pour le paiement de la dîme?

Il suggère un compromis : il veut qu'une

taxe soit imposée sur les habitants tant

pour la réparation des églises que pour
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l(is dîmop. ot (M'ito taxe serait roi)ai'tic en

lavciii- (les é^'liscs (il dîmes rallioliijiios ou

j)r()l('slaiil('s«'ii proijoi-lioiidii ii()inl)r(Mrha-

l»ilaiits situés dans (;lia(|U(3 paroiss(i. L«i

^ouvonieniont recevrait la taxe et forait

la repartition.

Le bureau de commerce avait proposô

(]ue tous les revenus ecclésiastiques

fussent afTectés au soutien de la reli^non

protestante et que les églises servissent

alternativement aux protestants et aux

«•atholiques. Marriott proteste énergique-

ment contre cette proposition. Si cepen-

dant, elle était accueillie, il suggérerait

qu'il n'y eut alors que la (Cathédrale de

Québec et les églises de Montréal et de

Trois-Rivières qui devraient être livrées

aux deux cultes. Si la chose était pra-

ticable, il en serait lui-même henreux,

car Tadoration du même Dieu dans la

même église aurait peut-être pour résultat

de faire disparaître les obstacles qui di-

visent deux religions chrétiennes.

Par le droit ecclésiastique, aussi bien

(jue d'après les églises romaines et pro-

testantes, tout paroissien a droit à une

sépulture dans la paroisse de son église
;

et en France, il en est ainsi sous l'auto-

rité du droit civil, à moins que le défunt

n'ait été placé sous l'interdit ou excom-

munication, en vertu d'une sentence de

la juridiction compétente : cette sentence

doit être personnelle et la condamnation

d'une publicité notoire et légale (p. 233).

La loi française et la décision de l'Eglise

gallicane sont contraires aux doctrines

du quatrième Concile de Latran, tenu en

1215, sous Innocent III, lequel prononce

contre ceux qui ne satisfont pas au devoir

pascal et à la confession annuelle, la

peine d'être privés de l'entrée de l'église

pendant leur vie et de la sépulture ecclé-

siastique après leur mort. Mais, comme
dit Denizart (1), il est tenu pour maxime
en France que l'excommunication n'existe

(1) CoUcctian de Jurisprudence, IX, 512.

pas de plein droit, au contraire il faut

que la peine soit prononcée ot appli-

(piée par ceux qui ont i^iur cela une

juridiction
;
que d'ailleui-s, les notfjriéU'jS

d<; fait sur l'excommunication ne sont

pas admises »;n France, les dispositions de

ce Canon n'y étant suivies que quand la

I)eine a été appliquée par ceux à qui il

a])partient de la prononcer. ImI sépulture,

dit ce même auteur (1), a été regardée

par les payens mêmes, comme un devoir

tellement attaché à l'humanité, qu'ils

croyaient que c'était l'un des* plus dé-

testables crimes que l'homme pût com-

mettre, que de refuser la terre aux tré-

passés. Marriott suggère que la législation

française soit adoptée, comme plus con-

forme à l'humanité que la doctrine du

Concile de Latran.

Il propose l'expulsion des Jésuites, car

quelque soit la conduite du gouverne

ment à leur égard, ils seront toujours les

ennemis de l'Angleterre, comme ils le

sont de tout pouvoir séculier qui ne se

soumet pas à eux.

Marriott termine son long rapport en

proposant que les lois sanctionnées dans

la colonie soient imprimées dans les deux

langues.

Les habitants de la Province de Québec

ayant attendu pendant dix ans ( 1 763- 1 773 )

l'accomplissement de la promesse du Roi

d'établir une Chambre d'Assemblée, tel

qu'il appert par la l^roclamation Royale du

7 Octobre 1763, ils se réunirent ensemble

pour conférer sur les moyens à adopter

pour arriver à la réalisation de leurs

désirs. Ils eurent leur première réunion

le 30 Octobre 1773 (2), dans laquelle ils

nommèrent un Comité pour s'aboucher

avec les habitants de Montréal pour le

même objet. Le 2 Novembre 1773, le

(1) Jd., 410.

(2) Masères. An account of the Proceedings of tbe

British and other Protestant Inhabitants of the Pro-

vince of Québec in North America in order to obtain

an House of Assembly in that Province. 4.
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Comité se réunit et décida qu'il valait

mieux pétitionner d'abord le Lieutenant-

Gouverneur en Conseil, avant de s'a-

dresser directement au Roi. Une lettre

circulaire fut adressée aux français de

Québec pour les prier de se joindre au

mouvement. Le 4 Novembre, au nombre

des personnes présentes à l'assemblée, on

remarque les noms de M. M. Descheneaux,

Marcoux, Cugnet, Perrault, Tonnan-

court, Perras, Berthelot et le Comte du

Prés. Le Président est M. William Grant

dont le nom finit par se franciser et par

faire partie de la nouvelle noblesse qué-

becquoise. A cette assemblée il fut décidé

que les membres français du Comité

feraient un appel à leurs compatriotes

pour s'assurer de leur approbation ou de

leur désapprobation.

Voici une lettre de M. Cugnet accompa-

gnant un projet de pétition au Roi la-

quelle n'a pas été adoptée (1) :

« Monsieur,

«Vous n'avez pas pu réussir quant à

votre pétition : aucuns Canadiens ne veu-

lent la signer. Le glaive est cependant

suspendu sur nos têtes. Il faut, pour évi-

ter la tempête qui menace la province,

prendre un parti. Quelques nouveaux su

jets de mes amis, (hommes, par consé-

quent, pensant plus juste que les autres,

et qui n'ont point signé des complimens

ni de fades adresses,) m'ont engagé, (con-

noissant ma façon de penser,) de dresser

une nouvelle requête : et je l'ai fait, sur

l'assurance qu'ils m'ont donnée que plu-

sieurs des anciens sujets de la basse ville

leur avoient donné leurs paroles de si-

gner celle que je ferois, quelque demande

que puissent y faire les Canadiens. Je

leur ai communiqué avant hier mon
projet. Ils me l'ont fait rectifier : et je

vous l'envoyé tel qu'ils le jugent con-

venable.

(1) Masères. Additional papers concerning the Pro-
vince of Québec, being an Appendice to the Book
entitled " An account etc., " loc. cit., p. 20.

« Vous y verrez. Monsieur, que les Ca-

nadiens, comme les plus nombreux, les

plus forts en propriété, vous font consentir

à ce qu'ils entrent dans l'assemblée en

plus grand nombre. Cette demande n'est

qu'une forme. Je suppose qu'il y entre

deux tiers des nouveaux : le tiers d'an-

ciens sujets, plus instruits qu'eux, em
portera certainement la voix des deux

tiers. Je ne vous fais point l'éloge de

mes compatriotes : mais, malheureuse-

ment, je connois leur peu d'intelligence

et de talens. Leur demande ne doit

donc pas arrêter la signature des an-

ciens, — Ils demandent aussi que, s'il

n'est pas possible qu'ils entrent dans l'as-

semblée, que les loix de propriété de la

province soient entièrement conservées,

et que le Gouverneur et Conseil, qui

sera composé d'anciens et de nouveaux

sujets, aient un pouvoir limité. — Ils

concluent cependant toujours à l'assem-

blée du peuple.

« Les Canadiens prétendent que cette

Pétition doit être seulement en langue

Françoise, puisquetous les anciens sujets

l'entendent.

« Si, après vous être consulté avec

quelques uns de vos amis, vous puissiez

consentir, à signer et envoyer cette pé-

tition, je la ferai copier par duplicata sur

deux parchemins, et je vous la i-emettrai

pour la faire signer par les anciens sujets.

Un de mes amis se charge de la faire

signer par les nouveaux. Vous me rendrez

réponse après avoir consulté ; et vous me
renvoyerez ma minute, soit pour n'en

plus parler, soit pour la mettre en exécu-

tion. Il faut prendre un parti pour le

Oui ou pour le Non. Les Canadiens ne

signeront que celle-ci : ils vous proposent

de vous joindre à eux.— Accoutumés à

obéir et à être dans l'esclavage, ils pré-

fèrent à être plutôt arrangés par le Roi

et le parlement qu'à avoir une assemblée

dont ils seroient exclus.
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« Je suis, avoc corisidéralion, Monsieur,

voln» tn's-hiimblo et trè»-ob6i8saiit

serviteur,

(( Fraii(;ois Joseph Gu^^iiet.

« Ce l^r Septembre,

1773.).

Voici maintenant le projet d'adresse,

dont il est question dans la lettre de

Gugnet(l) :

« Au Roy, sa très-excellente Majesté
;
les

Seigneurs Spirituels et Temporels
; et

les communes de la Grande-Bretagne,

assemblés en parlement
;

« Requête de très-obéissans et fidèles

sujets de sa très-excellente Majesté,

tant nouveaux qu'anciens, Seigneurs

de fiefs, propriétaires de bien de

fonds, citoyens, négotians, et mar-

chands, habitants de la province de

Québec dans l'Amérique Septentri-

onale, tant pour eux que pour tous.

« Remontrent très-humblement vos ex-

posans,

(( Qu'ayant appris par les derniers

débats en parlement que les affaires de

cette province doivent entrer en con-

sidération dans la séance prochaine, ils

éprennent la liberté de représenter à votre

très-excellente Majesté et auguste assem-

blée, qu'ayant été encouragés par la ca-

pitulation générale du Ganada, par le

traité définitif de paix, et plus encore par

la proclamation royale de votre très-

excellente Majesté du 7îenie Octobre 1763,

les premiers [ les Canadiens ] ont resté et

se sont établis dans la ditte province, et

que plusieurs des derniers [ les Anglais,

ou anciens sujets] y sont venus, y ont

acheté des Mens, et y viennent journelle-

ment, dans l'espérance qu'ils ont eue, les

uns et les autres, de jouir des bénéfices et

avantages de Sujets Britanniques, ainsi

qu'il leur a été promis par la ditte pro-

clamation.

(Ij Masères. Id., 28.

'( Vos oxposans Sfi flattent que la con-

duite qu'ils ont tenue d'obéissans et fidèlo»

suj(its, est {Kjur eux un titre d'espérer la

protection de votre très-excellente Majf.'sté

tt de l'auguste parlement, afin de jouir

des constitutions Britanniques quant à la

sûreté de leur lilxirté personnelle, de

leurs droits et {>oss<'3Ssions, dont ils ne

pourront jamais être pleinement assurés

tant qu'il leur manquera une chambre
d'assemblée du peuple, composée de nou-

veaux et anciens sujets sans distinction
;

ce qui est une des parties les plus essen-

tielles des dittes constitutions.

« L'augmentation d'un si vaste pais,

dont le nombre des habitants excède actu-

ellement celui de cent mille, dont quatre-

vingt dix-huit sont nouveaux sujets;—
l'avancement de son agriculture ;

— l'en-

couragement de sa navigation et de son

commerce ;
— un arrangement à faire sur

des fondements solides et inébranlables,

qui puisse déraciner la confusion qui y
règne, à son détriment, faute de loix

fixes ;
— sont des points présentement en

considération, qui sont dignes de la sa-

gesse de la législature Britannique, et

qui méritent certainement l'attention

particulière de la mére-patrie et toutes

les grâces qu'elle peut lui accorder.

« Vos exposans prennent la liberté de

vous représenter très-respectueusement,

que la police intérieure et l'arrangement

à faire quant aux loix de la province,

doivent être déférés à ses habitants. Ils

doivent, sans aucun doute, amsi que

ceux des autres provinces, être les meil-

leurs juges, et les plus naturels, de leurs

intérêts et de leurs besoins en tous les

tems, leur bien-être dépendant entière-

ment d'un arrangement solide. Ils sont

les seuls en état de démontrer la voye

qu'il est nécessaire de prendre pour

parvenir à rédiger des réglemens qui

produiront indubitablement leur propre

bonheur, et qui rendront probablement

la colonie, de plus en plus, très-utile à
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l'Empire Britannique ; deux objets égale- buseront pas de la dérogation qu'elle

ment intéressans à la Grande Bretagne et voudra bien faire en leur faveur à ses

glorieux à votre très-excellente Majesté, anciennes constitutions :
—

- Que votre

père d'un peuple libre. ' très-excellente Majesté, en les assurant

« Vos exposans, quoique de différens par la proclamation royale qu'ils jouï-

sentiméns en matières de religion, ont roient, ainsi que ses anciens sujets Bri-

néanmoins vécu depuis la conquête en tanniques, du bénéfice des loix Angloises,

bonne intelligence. Ils ignorent totale- leur a solemnellement promis qu'ils en

ment le Jacobinisme : ils sont et seront auroient tous les avantages
;

et que,

toujours bons et fidèles sujets : ils ne re- comme sujets Britanniques, il leur seroit

connoissent que l'auguste famille d'Ha- permis de se faire représenter dans une

novre : ils désirent d'être unis et serrés chambre d'assemblée par des Canadiens

avec les mêmes liens, qui les rendront à de leur propre choix;— Que la mère-

jamais et leur postérité soumis en tout à patrie ne peut raisonnablement leur re-

votre très-excellente Majesté et à ses hé- fuser cette grâce, puisqu'elle leur a déjà

ritiers et successeurs ainsi qu'au Gou- accordé, contre des constitutions, à être

vernement Britannique. Jurés, non seulement dans toutes les af-

« Vos exposans prévoyent qu'on pourra faires civiles, mais même dans toute af-

leur objecter : faire criminelle.

(( Premièrement, Que, suivant les cons- " Et, quant à la seconde objection. Qu'ils

titutions Britanniques, une chambre sont très-reconnoissans des soins pater-

d'assemblée ne doit être composée que nels qu'il a plû à votre très-excellente

d'Anglicans
;

Majesté d'avoir pour eux ; et, comme ils

« Secondement, (et, sans doute, avec n'ont d'autres intentions ni d'autres vues

quelque espèce de raison,) Que ce païs, que celles que doivent avoir les bons et

qui se ressent encore des malheurs de la fidèles sujets, ils sont prêts à contribuer,

guerre, n'est point en état de se soutenir autant qu'il leur sera possible, au soutien

lui-même;— Qu'il n'est point encore du Gouvernement aussitôt qu'il plaira à

tems d'y admettre une assemblée du votre très-excellente Majesté d'établir une

peuple, et qu'un tel établissement seroit assemblée du peuple composée de nou-

sujet à beaucoup d'inconveniens. veaux et d'anciens sujets sans distinction,

« Ils prendront la liberté d'observer en les nouveaux ne pouvant jamais sous-

réponse, quant à la première objection, crire à l'établissement d'une chambre
que, lorsque la Grande-Bretagne a rédigé dont ils seroint exclus, étant les plus

ses constitutions à cet égard, elle n'a pas nombreux et les seuls intéressés à cause

pu prévoir qu'elle feroit par la suite la de leur propriété, (qui excède de beau-

conquête d'un païs immense, peuplé de coup et au-delà de sept dixièmes, en sei-

gens nés dans le sein de l'Eglise Galli- gneuries et terres en roture, celle des an-

cane :— Que ce païs conquis, qui contient ciens,) au bon établissement de la pro-

cent mille âmes et plus, dont seulement vince.

deux mille sont de l'Eglise Anglicane, ne « Comme vos exposants sçavent que la

peut être sujet aux anciennes constitu- province souffrira beaucoup des taxes

lions:— Que la conduite irréprochable qu'ils pourront s'imposer par le peu d'é-

qu'ont tenue les nouveaux sujets depuis tendue qu'on lui a donné, qui en a né-

la conquête, et leur soumission au Gou- cessairement resserré le commerce et les

vernement Britannique, doivent être des ressources, ils prennent la liberté de de-

sûrs garants à la mére-patrie qu'ils n'a- mander très - respectueusement à votre
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trôs-excoUoiito M;ijrstr, alin fie pouvoir l(;iir hicn-Atro, leurs fortunes, et leur»

coiitrihuor au sorilieMi du ;;ouvernomeiil, libort«';s porsrjnnelles dépendant entière-

d(; voiiloii- l)it'ii leur accorder la grâce de mont d'uu arrangement convenable et

réunir à la pruvinc(j toute la côte de La- solide. Et ils n(; doutent point que votre

hrador, ([ui on a été soustraite ainsi que Lrès-excellente Majesté voudra bien leur

plusieurs parties du pais d'en lia\it, confirmer la promesse royale et gracieuse

«S'il n'est pas possible de dérogfîr aux qu'elle leur a faite jjar la proclamation,

anciennesconstitutions Britanniques pour qu'ils jouïroient de l'inestimable avan-

l'établissement d'une assemblée du peuple tage de sujets Britanniques, dont celui

dans laquelle les Canadiens soient admis d'avoir le droit de se représenter par des

comme principaux membres et en plus personnes de leur propre choix c^t un des

grand noml)re. Vos exposans, (qui ne principaux.

peuvent consentir à une assemblée seule- « Et vos exposans, ainsi qu'il est de

ment composée d'anciens sujets,) deman- leur devoir, ne cesseront d'offrir leurs

dent à votre très-excellente Majesté et vœux à Dieu pour la prospérité de votre

très-auguste assemblée, Que leurs loix de très-excellente Majesté, et de la Grande-

propriété leur soient conservées en consé- Bretagne.)'

quence du 37me article de la capitulation M. Malcolm Fraser, le 4 Septembre
générale et du 4m« du traité définitif de 1773^ répond comme suit à M. Cugnet :

paix. Il est de l'intérêt de la couronne de cSir,

les leur laisser, parcequ'en les leur con- « I Return you the inclosed Pétition,

servant ils seront tenus de payer à votre wliich you was so good as to send me
très-excellente Majesté les droits et profits with your permission to communicate

féodaux, comme Quint quant aux fiefs, it to some of my friends. It was accor-

et lods et ventes quant aux rotures; dingly shewn to several in the lower

droits, qui pourront monter annuelle- town ;
and they seem unanimous not to

ment, à cause des mutations fréquentes, sign any pétition that dictâtes to his Ma-

à trois ou quatre mille livres sterling, jesty, his Gouncil, or his Parliament,

qui serviront aux dépenses du Gouverne- what they are to do. But, as we ail seem

ment.— Leurs loix de propriété conser- to be of the same opinion, that it is for

vées, ils consentent que votre très-excël- the gênerai good of the country that

lente Majesté et auguste assemblée ac- there should be an Assembly of the

cordent au Gouverneur et Conseil, com- People, to form their own Laws and

posé d'anciens et nouveaux sujets, le Police ; the old Ganadians will agrée

pouvoir de statuer seulement des ordon to address his Majesty, in gênerai, décent

nances pour le maintien de la police, terms, for an House of Assembly, leaving

(conformément aux anciens usages,) et it to his wisdom, how ; who are to elect,

des règlements pour la forme de Procé- and to be elected, the new Ganadians

dure; pourvu toutefois que ce pouvoir will join with them. If not, they may
ne puisse jamais s'étendre à altérer en address his Majesty in their own stile,

quoi que ce soit le fonds des loix de requesting what they waut he should do

propriété dans les plus petites choses. for them. Thèse are, as I can recoUect,

«Vos exposans supplient très-respec- the sentiments of those I hâve had an

tueusement et très - humblement votre opportunity to speak with, as well as

très-excellente Majesté et auguste parle- of, ^c.»

ment de prendre leurs affaires en consi- Après plusieurs jours d'indécision, M.

dération, et de vouloir bien les terminer
;

Perras se décide, le 8 Novembre, d'infor-
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mer le Comité que la majorité des fran-

çais est opposée à l'Assemblée et refuse de

se joindre au mouvement. Cependant, ils

préparèrent une pétition au Roi en fran-

çais dont voici le texte :

u Au Roy.

« Sire,

« Vos très-soûmis et très-fidèles nou-

* veaux sujets de la province de Canada

(( prennent la liberté de se prosterner au

« pied du throne, pour y porter les senti-

« ments de respect, d'amour, et de soû-

« mission dont leurs cœurs sont remplis

« envers votre auguste personne, et pour

« lui rendre de très-humbles actions de

« grâce de ses soins paternels.

(( Notre reconnaissance nous force d'a-

« voiier que le spectacle effrayant d'avoir

« été conquis par les armes victorieuses

« de vôtre Majesté n'a pas longtems excité

« nos regrets et nos larmes. Ils se sont

(( dissipés à mesure que nous avons appris

« combien il est doux de vivre sous les

(' constitutions sages de l'empire Britan-

« nique. En effet, loin de ressentir, au

« moment de la conquête, les tristes effets

« de la gêne et de la captivité, le sage et

« vertueux Général qui nous a conquis,

« digne image du Souverain glorieux qui

« lui confia le commandement de ses ar-

« mées, nous laissa en possession de nos

« loix et de nos coutumes. Le libre exer-

« cice de nôtre religion nous fût conservé,

« et confirmé par le traité de paix : et nos

« anciens citoyens furent ôlablis les juges

« de nos causes civiles. Nous n'oublirons

« jamais cet excès de bonté : ces traits gé-

« néreux d'un si doux vainqueur seront

« conservés précieusement dans nos fastes;

« et nous les transmettrons d'âge en âge

« à nos derniers neveux.— Tels sont, Sire,

« les doux liens qui dans le principe nous

« ont si fortement attachés à vôtre ma-

« jesté : liens indissolubles, et qui seres-

« serreront de plus en plus.

«Dans Tannée 1764, votre Majesté dai-

« gna faire cesser le gouvernement mili-

« taire dans cette colonie, pour y intro-

« duire le gouvernement civil. Et dès

« l'époque de ce changement nous com-
« mençâmes à nous apercevoir des in-

« convenients qui résultaient des loix Bri-

« tanniques, qui nous étaient jusqu'alors

« inconniies. Nos anciens citoyens, qui

« avoient réglé sans frais nos difiicultés,

« furent remerciez : cette milice qui se

« faisait une gloire de porter ce beau nom
« sous vôtre empire, fût supprimée. On
« nous accorda à la i>érité le droit d'être

« jurés
;
mais, en môme tems, on nous fît

« éprouver qu'il y avait des obstacles pour
« nous à la possession des emplois. On
« parla d'introduire les loix d'Angleterre,

(( infiniment sages et utiles pour la mère-

« patrie, mais qui ne pourraient s'allier

« avec nos coutumes sans renverser nos

« fortunes et détruire entièrement nos

« possessions. — Tels ont été depuis ce

« temps, et tels sont encore, nos justes su-

« jets de crainte
;
tempérés néanmoins

« par la douceur du gouvernement de
« vôtre Majesté.

« Daignez, illusire et généreux Mo-
« narque, dissiper ces craintes en nous
« accordant nos anciennes loix, privilèges,

« et coutumes, avec les limites du Canada
« telles qu'elles étoient cy -devant. Dai-

« gnez répandre également vos bontés

« sur tous vos sujets sans distinction.

« Conservez le titre glorieux de Souve-

« rain d'un peuple libre. Eh ! ne serait-ce

« pas y donner atteinte, si plus de cent

u milles nouveaux sujets, soumis à vôtre

« empire, étoient exclus de vôtre service

« et privés des avantages inestimables dont

«jouissent vos anciens sujets?— Puisse

« le ciel, sensible à nos prières et nos

« vœux, faire jouir vôtre Majesté d'un

« règne aussi glorieux que durable! Puisse

« cette auguste famille d'Hanovre, à la-

vi quelle nous avons prêté les serments de

« fidélité les plus solennels, continuer à

« régner sur nous à jamais !
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«Nous finissons on sii[)[)liant vôtre Ma-
'( jesté do nous accorder, on commun avec

« les autros sujets, los droits et privilèges

'( do Citoy(;ns An^dais. Alors nos craintes

« seront dissipées : nous lil(.Tons des jours

« gloire de notre souverain et la sûreté de
« IVîtat.

<( La colonie, telle qu'elle est fix6e main-
fi tfîuant par la ligne de quarante cinq

« degnjs, est troj) resserrée dans ses limites.

(( serains et tranquilles; et nous serons « Cette ligne, qui la borne, [iass^i à environ
'( toujours prêts à les sacrifier pour la « quinze lieues au dessus de Montréal : et

<( gloire de nôtre prince et le bien de h cependant c'est de ce seul côté que les

« notre patrie. »

Cette pétition était accompagnée du mé-

moire suivant :

'(Mémoire pour appuyer les demandes
« des très soumis et très fidèles nou-

<( veaux sujets de sa Majesté en Canada.

« L'augmentation d'un si vaste pays, tel

« qu'il était lors du gouvernement Fran-

« çais, dont le nombre des habitants ex-

« cède actuellement plus de cent mille

;( âmes, dont les dix-neuf vingtièmes sont

(( nouveaux sujets ;
— l'avancement de son

« agriculture ;
— l'encouragement de sa

« navigation et de son commerce ;
— un

« arrangement à faire sur des fondements

(f inébranlables, qui puisse déraciner la

« confusion qui y règne, faute de loix

« fixes et autorisées ;
— sont des points

« présentement en considération qui sont

« dignes de la sagesse du gouvernement.

« La conservation de nos anciennes loix,

« coutumes et privilèges, dans leur en-

<( tier, (et qui ne peuvent être changées ni

« altérées sans détruire et renverser en-

« tiérement nos titres et nos fortunes,)

« est une grâce et un acte de justice que

<i nous espérons de la bonté de sa Majesté.

« Nous demandons avec ardeur la par-

« ticipation aux emplois civils et mili-

« taires. L'idée d'une exclusion nous ef-

« fraye. Nous avons prêté à sa Majesté et

« à l'auguste famille d'Hanovre le ser- « pescheurs qui viennent de l'Angleterre.

'( ment de fidélité le plus solennel : et « Nous représentons humblement que

a depuis la conquête nous nous sommes « cette colonie, par les fléaux et calamités

« comportés en fidèles sujets. Enfin, notre « de la guerre et les fréquents incendies

« zèle et notre attachement nous feront « que nous avons essuies, n'est pas encore

toujours sacrifier nos iours pour la « en état de payer ses dépenses, et par

« terres se trouvent fertiles, et que peut

« s'étendre avec plus d'avantage l'agri-

({ culture. Nous supplions que, comme
(( sous le temps du gouvernement Français,

« on laisse à notre colonie tous les pays

« d'enhaut connus sous les noms de Michi-

« limakinac, du Détroit, et autres adja-

(( cents jusques au fleuve du Mississipi.

« La réunion de ces postes serait d'autant

« plus nécessaire à notre pays que, n'y

« ayant point de justice établie, les voya-

(( geurs de mauvaise foi, auxquels nous
'( fournissons des marchandises pour faire

(( le commerce avec les sauvages, y restent

(( impunément avec nos efi'ets
; ce qui

« ruine entièrement cette colonie, et fait

'I de ces postes une retraite de brigands

(( capables de soulever les nations sau-

« vages.

« Nous désirons aussi qu'il plût à sa

« Majesté réunir à cette colonie la côte

« de Labrador, (qui en a été aussi sous-

« traite,) telle qu'elle y était autrefois. La
« pêche du loup marin (qui est la seule

« qui se fait sur cette côte,) ne s'exerce

« que dans le fond de l'hyver, et ne dure

« souvent pas plus d'une quinzaine de

« jours. La nature de cette pesche, qui

u n'est connue que des habitants de cette

« colonie ;
— son peu de durée

;
— et la

« rigueur de la saison, qui ne permet

« point aux navires de rester sur les

« côtes ;
— combinent à exclure tous les
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« conséquent, de former une chambre

({ d'assemblée. Nou« pensons qu'un conseil

« plus nombreux qu'il n'a été jusques ici,

« composé d'anciens et nouveaux sujets,

(( serait beaucoup plus à propos.

« Nous avons lieu d'espérer des soins

« paternels de sa Majesté, que les pouvoirs

« de ce conseil seront par elle limités, et

« qu'ils s'approcheront le plus qu'il sera

« possible, à la douceur et à la modération

« qui font la base du gouvernement Bri-

« tannique.

« Nous espérons d'autant mieux cette

« grâce que nous possédons plus de dix

« douzièmes des seigneuries et presque

« toutes les terres en roture. »

Le clergé s'est donné beaucoup de

peine pour faire signer cette pétition, et

M. Masères dit que l'Acte de Québec a été

basé sur ces deux documents, qui furent

signés par 65 personnes.

Les anglais, après délibération, persis-

tent dans leur projet et transmettent, le

3 Décembre 1773, au Lieutenant-Gouver-

neur Gramahé, une pétition aux fins d'ob-

tenir du Conseil de cette Province la

convocation d'une assemblée législative.

Cette pétition porte quatre-vingt-dix si-

gnatures. Le Lieutenant-Gouverneur ré-

pondit que le sujet était d'une trop grande

importance pour qu'il pût être traité par

le Conseil de cette province, et il suggé-

ra de s'adresser directement au Roi.

Une autre pétition fut en conséquence

préparée : celle-ci est plus soignée dans

le fond et dans la forme. Une assemblée

législative est considérée comme propre

à encourager et promouvoir l'industrie,

l'agriculture et le commerce et à resser-

rer les liens qui doivent unir les anciens

et les nouveaux sujets. Cette pétition est

en date du 10 Janvier 1774 et porte 150

signatures. Elle est accompagnée d'un

mémoire adressé au Comte de Dartmouth,

un des principaux secrétaires d'Etat. Voici

le texte de l'Adresse et du Mémoire ;

« To the king's most excellent majesty.

« The most humble pétition of the sub-

(( scribers, your majesty's ancient and

« loyal s abjects, freeholders, merchants,

« and planters, in the province of Que-

« beck, in North-America,

« Sheweth,

<( That whereas your majesty, by your

royal proclamation, bearing date at

Saint James the seventh day of Oc-

tober, one thousand seven hundred and

sixty-three, was most graciously pleased

to publish and déclare, « that out of

your majesty's paternal care for the

security of the liberty and properties of

those who then were, or should there-

after become inhabitants of the four

several governments therein mentioned

(of which this your majesty's province

was denominated to be one) your ma-

jesty had in the letters patent, by which

the said governments were constituted,

given express power and direction to

your governours, that so soon as the

State and circumstances of those go-

vernments would admit of it, they

should, with the advice of your ma-

jesty's councils, summon and call

gênerai assemblies within the said go-

vernments respectively , in such manner

and form as is used and directed in

those colonies and provinces in Ame-
rica which are under your majesty's

immédiate government. And also, that

your majesty had been graciously

« pleased to give power to your said go-

« vernours, with the consent of your

t majesty's said councils, and the repre-

({ sentatives of the people so to be summo-
« ned as aforesaid, tomake, constitute, and

« ordain laws, statutes, and ordinances,

n for the public peace, welfare, and good

« government of your majesty's said co-

« lonies, and of the people and inhabitants

« thereof, as near as might be agreeable
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(( lo llic laws of I*]iiglaii(], aiid iiikIlt siicli

« n^gulatioiis aiul nîsti'ictioiis as aro nsnd

(( in nlluîr (îoloiiios. » And vvlioroas il

« has graciously ploasod your majosty, in

(( thn IcIUm's patnnts of commission lo

« yoiH' c.aijlain-gonoral, and gov(3rnonr in

« chi()f, and in caso of his doalli, or

(( during lus al)sonce, in Uk; IctU^rs

« patent of commission lo your majosly's

(( li(}nt(Miant-gov(;rnour of tliis province,

« to give and grant unto him full power

(c and aiithorily, with the advice and

« consent of your majesty's council, so

« soon as the situation and circumstances

« of this province would admit of it, and

« when and as often as need should re-

« quire, to summon and call gênerai

« assemblies of the freeholders and plan-

« ters, within this government, in such

({ manner as he in his discrétion should

«judgemost proper. And whereas your

« petitioners, whose properties, real and

« Personal, in this province, are become
« very considérable, having well con-

« sidered its présent state and circum-

(( stances, and humbly conceiving them

« to be such as to admit the summoning
« and calling a gênerai assembly of the

« freeholders and planters; did, on third

(( day of December last past, présent their

i( humble pétition to the honourable

u Hector Theophilus Gramahé, Esq
;
your

« majesty's lieutenant - governour, and

« nov^ commander in chief, stating as

« above, and humbly praying, that he

« would be pleased, with the advice and

« consent of your majesty's council, to

(( summon and call a gênerai assembly

« of the freeholders and planters within

(( this government, in such manner as he,

« in his discrétion, should judge most

« proper. And your majesty's said lieu-

« tenant-governour, on the eleventh day

(( of December last past, after having

(( taken the said pétition into his con-

(( sideration, was pleased to inform your

>( petitioners, that the subject of the said

" p«;tition was a matler of too mnch im-

<( j)orlanro for your majesty's council

« lier»; to advisfî, or for liirn, your said

'( li(Mit(;nant - governour, lo d<'lerni)ne

•( npon, al a timo that, from the best

« information, the allairs of Ihis province

(( were likely lo become an object of

'( [)ii[)lic rcgnlation ; but that he would

(( transmit the said î)elition, by the first

(( oitportnnity, to your majesty's secretary

(( of state.

(( Your majesty's petitioners bejng fully

(( convinced, from their résidence in the

« province, and their expérience in the

(( affairs of it, that a gênerai assembly

« would very much contribute to encou-

« rage and promote industry, agriculture,

« and commerce, and (as they h ope) to

« create harmony and good understanding

« between your majesty's new and old

« subjects ;
most humbly supplicate your

f( majesty to take the premises into your

H royal considération, and to direct your

« majesty's governour or commander in

K chief to call a gênerai assembly, in such

(( manner, and of such constitution and

(( form, as to your majesty, in your royal

(( wisdom, shall seem best adapted to

a secure its peace, welfare, and good go-

« vernment. »

(( To the right honorable the earl of Dart-

« mouth, one of his majesty's principal

(( secretaries of state.

(( The mémorial of the freeholders, mer-

(( chants, planters, and others, his ma-
(( jesty's ancient and loyal subjects, now
(( in the province of Quebeck,

(( Sheweth,

(( That your lordshijj's memorialists,

(( encouraged by the capitulation of Ga-

(( nada, confirmed by the définitive treaty

(( of peace, and his majesty's royal pro-

« clamation of the 7th of October, 1763,

« did purchase lands, plant, settle and

« carry on trade and commerce in this
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I

« province to a very considérable amount,
(I and to the raanifest advantage of

'( Great-Britain, in confident expectation

« of the early accomplishment of his

« majesty's said pioclamation, giving ex-

<( press power and direction to his go-

« vernour, with the advice and consent

« of his council, to summon and call

'< gênerai assembhes, to make, constitute,

« and ordain laws, statntes, and ordi-

« nances, for the publick peace, welfare,

« and good government of the said pro-

« vince, as near as might he agreeable to

« the laws of England. For which reasons

« your memoriahsts hâve drawn up and

1 transmitted herewitli, tlieir most hum-
« ble pétition to the king, praying that

« his majesty vvill, ont of his royal and

« paternal care of ail his dutiful and
« loyal subjects of this province, be gra-

« ciously pleased to relieve them from
« the appréhensions they are under of

« their property being endangered, and
« losing the fruits of their labour, exposed

« to ordinances of a governour and
« council, répugnant to the laws of

a England, which take place before his

« majesty's pleasure is known, and ai'e

« not only contrary to his majesty's com-

« mission and private instructions to his

« said governour, but, we présume,

« equally grievous to his majesty's new
« and ancient subjects.

« Your lordship's memorialists further

« see, with regret, the great danger the

« children born of protestant parents are

« in, of being utterly neglected, for want
« of a sufïïcient number of protestant

« pastors, and thereby exposed to the

tt usual and known assiduity of the

« Roman Gathohck clergy of différent

« orders, who are very numerous in this

.« country, and who. from their own
( immense funds, bave lately established

« a seminary for the éducation of youth
« in this province, which is the more

« alarming, as it excludes ail protestant

« teachers of any science whatever.

« Wherefore, your lordship's memo-
« rialists humbly pray, that you will be

« pleased to présent their said pétition to

« his majesty, and also pray your lord-

« ship's intercession and good offices in

« that behalf. ))

C'est Francis Masères, qui avait laissé

le Canada en Septembre 1769 et qui était

devenu cursitor baron of the cxchequer^

qui se chargea de présenter la pétition et

le mémoire ci-dessus au gouvernement de

Sa Majesté, en Mars 1774. Dans aucune

partie de la correspondance, qui s'engagea

entre Mazères et le Comité de Québec, non

plus que dans aucune partie du mémoire
et de la pétition, il n'est parlé de la com-

position de cette assemblée législative,

qui est entièrement laissée à la décision

du Roi. Masères informe les Comités

de Québec et de Montréal, qu'il a transmis

à Lord Dartmouth les documents en ques-

tion, et, tout en ne pouvant donner au-

cune réponse de la part du ministre

d'Etat, il croit de son devoir de leur

dire que le sentiment général était que

la Province n'était pas encore prête à

avoir une Assemblée législative, et que

pour le moment un Conseil législatif élu

par le Roi, ayant les pouvoirs d'adopter

des mesures constitutionnelles et législa-

tives aussi étendues qu'une assemblée lé-

gislative serait suffisante. Il avait suggéré

à Lord Dartmouth un Conseil composé

de 31 membres, ne pouvant ni être dé-

placés, ni être suspendus par les gouver-

neurs ; le quorum était de 17, et 15 jours

d'avis devaient être donnés dans la Ga-

zette Officielle pour chaque session. La

composition de ce Conseil, toujours sui-

vant la suggestion de Masères, ne

pouvait comprendre des catholiques: les

protestants seuls étaient qualifiés à en

faire partie. Ce qui peut paraître étrange,

c'est que tout en voulant exclure les ca-
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tholiqiioa (in (]ons(;il, il avoin; (jn'il s(îi;iil

dinicilc (le l»; \a\h\ avec iiiio As9<;inl)16o

législative, vu la niajorilé d»; la i)0[)ula-

lioii franraisiî. Il jiroposo on ('f)nsé(pi(!n(;«)

\in projet (Je bill Ijasé sur (M'S su^^g(;stioiis.

Cep(îU(l.i.ut, si les iulér(îssés trouv(*ut un

moyen d'avoir une Assemblée composée

exclusivement de protestants, Masères

sera, dit-il, heureux de le suggérer au

Cabinet anglais et de le faire adopter. Ce

mode dans tous les cas ne peut être ac-

cueilli qu'en autant qu'il consisterait à re-

connaître explicitement que le Parlement

anglais a une autorité législative sur

toute la Province et qu'il continuera à

exercer cette autorité sur l'Assemblée lé-

gislative elle-même. Cette soumission

était plutôt nécessitée par les circons-

tions législativ»;». Le travail de Mawîres

suscita uiui réponse voljjrnineuse de la

jjart de Cugnet, et tous deux i>arais.sent

plutôt animés d'un s^jutirnent d'aniinosilé

p(Msoini(;lle (jue d'un véritabhî b<Mitiment

de pati'iotisni(;.

A Montréal, les anglais, plus conve-

nables que ceux de Québec, pré[>arèrent

une pétition dont le bon sens le disputai

à la brièveté :

« Your Majesty's petitioners Ixiing fiilly

<( convinced, from their résidence in the

« province, and their expérience in the

(( affairs of it, that a gênerai assembly

« would very much contribute to encou-

« rage and promote industry, agriculture

(t and commerce, and (as they hope) to

croate harmony and good understan-
tances que requise en principe. Les as-

^, ^-^^ between your Majesty's new and
semblées législatives, en existence alors

en Amérique, avaient pris une forme si

indépendante, principalement l'Assemblée

de Boston, qu'il devenait nécessaire pour

l'Angleterre de ne pas se départir de son

autorité législative sur les assemblées des

provinces. Masères en faisait une des

conditions essentielles de succès pour une

assemblée à Québec.

Masères, dans un mémoire qui ac-

compagne la correspondance dont il vient

d'être fait une analyse, soulève une ques-

tion bien importante : la constitutionalité

du Conseil du Gouverneur de Québec. Il

prétend qu'il n'avait pas été établi léga-

lement, qu'aucune commission sous le

grand sceau n'avait été accordée, enfin

qu'il n'avait d'existence que par les ins-

tructions privées du Roi au Gouverneur
Murray (1). Il remarque avec raison que
la commission sous le grand sceau du
Gouverneur ne mentionne pas ce Con-

seil et la nature de ses pouvoirs. Il traite

longuement la question de savoir si le

« old subjects, most humbly supplicate

« your Majesty to take the promises into

« your royal considération, and to direct

« your Majesty's governor, or commander
« in chief, to call a gênerai assembly^ in

a such a manner and of such constitution

« and form as to your Majesty in your

« royal wisdom shall seem best adapted to

« secure ils peace, welfare and good govem-

« ment. »

Le 9 Mars 1774, le Gouverneur et Con-

seil rendirent une Ordonnance portant

que tous grands et petits jurés, qui

seront ci-après nommés pour servir en

aucune cour de justice tenant greffe

d'archives, en aucune cour d'assises, et

pour délivrer les prisons de cette province,

seront nommés, et le rapport de ceux qui

auront été nommés, se fera au corps de

la Province en général, sans distinction

et sans avoir égard au voisinage d'aucun

district en particulier dans icelle.

La Requête et le Mémoire ci-dessus

Roi, par des instructions secrètes, pou- durent présentés à Lord Darmouth par

vait établir un Conseil ayant des attribu- Masères, qui avait reçu une lettre très

motivée. Mazères écrit aux pétitionnaires

(1) Masôres. An accoimt, etc., p. 42. qu'il pense qu'ils n'obtiendront pas una
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Assemblée, mais seulement un Conseil Conseil privé par son ordre. » Dans les

législatif nommé par le Roi, l'état de la autres clauses des Commissions, Sa Ma-

colonie le voulant ainsi pour le moment, jesté a voulu que les membres de cette

Ce Conseil serait, suivant lui, aussi po- Assemblée seraient tenus de prêter les

pulaire et indépendant que possible. Il a serments requis par le Statut de la l^re

suggéré aux ministres de fixer le chiffre George I, savoir le serment d'Allégeance,

de ce Conseil à 31, 17 devant former un le serment d'Abjuration de l'autorité du

quorum. Le Conseil n'aurait pas le droit pape, et le serment d'Abjuration du droit

de créer des impôts, mais il aurait le du prétendant, et souscrire la déclaration

privilège de faire des lois. Il se recru- contre la transsubstantiation. Le Goû-

terait exclusivement parmi les protes- verneur avait aussi le pouvoir, de l'avis

tants. Masères ignore si ces suggestions et du consentement du Conseil de Sa

seront favorablement accueillies. Il est Majesté en la province et de l'Assemblée

d'opinion qu'il serait préférable d'avoir ainsi élue, de faire des lois, statuts et or-

ce Conseil pendant sept à huit ans, avant donnances, pour la paix publique, le bien

d'avoir une Assemblée. Les allures in- être et le bon gouvernement de la pro-

dépendantes de l'Assemblée de Boston vince.

ont effrayé les anglais sur l'opportunité Le Conseil de la provmce ne fut pas

de créer une Assemblée au Canada, établi par la commission du Gouverneur

Masères suggère aux pétitionnaires de sous le grand sceau, (ce qui paraît aux

faire une déclaration solennelle par la- yeux de Masères bien étrange et qu'il ne

quelle ils reconnaîtront que le Parlement peut s'expliquer), mais en vertu d'instruc-

Britannique a une autorité législative tion de Sa Majesté sous son sceau. Les

complète sur la province de Québec et membres du Conseil furent au nombre
que cette autorité doit continuer à sub- de douze et le quorum fut fixé à cinq. Le

îàister jusqu'à l'établissement d'une Assem- plus souvent il y avait plus que le quo-

blée. Par cette même déclaration ils rum, mais il n'y eut jamais plus que sept

devaient déclarer que chaque membre ou huit membres.

de cette future Assemblée serait requis de La raison pour laquelle le Roi ne jugea

reconnaître cette suprême autorité. Les pas expédient d'établir une Assemblée

Canadiens français consentiraient à se fut l'impossibilité dans laquelle les catho-

joindre à ce mouvement, si l'Assemblée liques étaient de prêter le serment d'ab

devait se composer de catholiques et de juration de l'autorité du pape et signer

protestants. De là découle l'opposition que la déclaration contre la transsubstantia-

ce projet a rencontré parmi les Cana- tion ; et le petit nombre de protestants

diens. Par sa commission, le gouverneur ayant la qualité de francs - tenanciers.

en Chef de la Province de Québec, Comme il devenait nécessaire qu'il y eut

surtout celle du général Murray, le un pouvoir législatif quelque part dans la

général Carleton, avait le droit « aussitôt province, le Roi prit sur lui, sans consul-

que la situation et les circonstances de ter son Parlement, de donner sous son

la province le permettraient •: d'appeler sceau, des instructions autorisant le Gou-

une Assemblée de franc-tenanciers de la verneurd'exercer une autorité législative,

province de la manière qu'il jugerait assez limitée il est vrai, avec l'avis et le

à propos, ou conformément aux pou- consentement de son Conseil : « une au-

voirs, instructions et autorités qu'il torité de faire telles règles et règlements

recevrait par la suite de Sa Majesté, sous qui seront jugés nécessaires pour la paix,

sa signature et le grand Sceau, ou de son l'ordre et le bon gouvernement de la
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pi'oviiiro
;

pivn.nil soin ipi il n'y lui rifii aiiiorilf' l<';gifilative, toute limitétMju'elIe

<'i(l()|it('' ni r.'iil. (Ml .(iiciiiKî iiiaiiicrL' Iciidaiit, jiiiissii liint.

il alliMic;!' la vie, los incnihriîs ()ii la li- l'^ii H(;cond li<;ii, si une instruction

bei'tô du snjrl, ou A iniposiM" aucun (lioit privée, sous la signature et le 8^:<;aii

ou tax(;. » Mais ancniKî nicnUon n'i'sl failo du H'ji, [jout «'Inj consi(îér6e un modo
dans l;i couunissiou sons le ^^raiid srcau lô^^al de communiquer une autorité

do la Grande Bretagne d'aucini pouvoir législative, le pouvoir rouféré au gou-

de faire toiles règles et règleuKîuts [)our v(3rneur et au Conseil de la province,

la province avec le consenleuKMif (In Cuu- par l'instruction ci-dessus meritionué(î,

seil seulement. était évidemment trop limitai pour les

Deux Observations surgissent uatu- fuis d'un bon gouvernement, quoiqu'il

rellement de cette Autorité législative fut aussi impossible de faire une règle

limitée, déléguée au gouverneur et Cou- effective sur aucun sujet, sans alfecter

seil par les instructions de Sa Majesté. eu quelque manière, si ce n'est la vie,

En premier lieu, il est douteux qu'un du moins la liberté des personnes qui y
pouvoir de ce genre pût être légalement sont astreintes.

communiqué au Gouverneur par un 11 devenait donc nécessaire de trouver

autre document que par lettres-patentes un mode plus convenable de législation

sous le grand Sceau de la Grande Bre- pour la province et de l'établir de ma-

tagne, publiquement lue et notifiée au nière à éloigner toute objection. Six dif-

peuple, aux fins de donner aux actes faits férents projets furent soumis par des per

en vertu de ces lettres patentes une force sonnes qui ont l'habitude d'étudier ces

nécessaire pour être observés. Autrement, sujets. Le premier, fut de convoquer une
les sujets peuvent protester de leur bonne Assemblée, composée de protestants seu-

foi et loyauté envers Sa Majesté et èe dire lement, conformément aux commissions

prêts à obéir à tout ce qui pourra leur du Gouverneur en Chef, accordées par le

être demandé ou ordonné par le gou- Roi au Général Murray et au Général Gar-

verneur en vertu de pouvoirs légalement leton, et tel qu'il fut compris lors qu'elle

octroyés par Sa Majesté : qu'en consé- fut promise aux habitants anglais par la

quence ils déclarent être disposés à obéir proclamation du mois d'Octobre 1763. Le

à tout ce qui sera ordonné suivant les second, de convoquer une Assemblée, com-

pouvoirs conférés au gouverneur en vertu posée indistinctement de protestants et de

de sa commission sous le grand Sceau de catholiques. Le troisième, de convoquer

la Grande-Bretagne, qui leur a été pu- une Assemblée composée en grande par-

bliquement montrée et lue ; mais en fait tie de protestants, mais avec ladmis

de choses non mentionnées dans cette sion d'un nombre limité de catholiques,

commission, mais ordonnées en vertu de Le quatrième, de conférer au Gouverneur

certaines instructions privées, dont ils et au Conseil, sans assemblée, le pouvoir

sont incertains si elles ont été ou non de faire des lois obligeant la province
; et

reçues,- ils ne peuvent présumer que le dans la vue de rendre ce Conseil plus

gouverneur agit en vertu de l'autorité de respectable aux yeux du peuple, le nombre
Sa Majesté, et en conséquence ils ne sont devait en être augmenté, mais avec l'ex-

pas tenus de lui obéir. Si ce raisonnement clusion des catholiques, conformément
est juste, comme il paraît l'être en effet, aux directions de la Commission du Gou-

la conséquence doit être, que les instruc- verneur à i égard du Conseil actuelle-

tions privées n'ont pu légalement cou- ment en existence dans la province. Le
férer au gouverneur et à son Conseil une cinquième, de déléguer ce pouvoir légis-
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latif au Gouverneur et Goriseï'»., ainsi aug- ont votées
;

et que dix-sept d'entre-eux se-

menté en nombre, mais avec l'admission raient nécessaires pour transiger des af-

des catholiques et des protestants sans faires comme Corps Législatif, et qu'ils se-

distinction. Et le sixième et dernier, de raient payés pour leur assistance afin de

déléguer ce pouvoir au Gouverneur et les induire à s'y rendre en grand nombre

Conseil ainsi augmenté, avec l'admission et qu'il serait donné quinze jours d'avis

d'un certain nombre seulement de catlio- dans la Gazette de Québec pour chaque

liques. convocation du Conseil et que ce Conseil

De ces six différents modes de constitu- n'aurait pas le droit de créer des impôts

tions, les trois premiers, qui proposent d'é- dans la Province. Enfin, il était pourvu

tablir une assemblée d'une manière ou que ce mode inusité de Gouvernement

d'une autre, furent désapprouvés par la n'aurait d'existence que pendant sept ans

plus grande partie des ministres de sa Ma- afin de donner aux habitants le temus né-

jesté, à l'exception du Comte de Hills- cessaire d'étudier le changement et de per-

bourgh qui fut la seule personne en office mettre l'accomplissement de la promesse

en faveur d'aucun de ces trois modes. Les royale qui leur avait été faite par la pro-

autres ministres penchèrent tous en fa- clamation du mois d'Octobre 17G3, d'être

veur d'un Conseil législatif, cette mesure gouvernés, en matière de législation, par

étant la plus acceptable. Masères s'est une assemblée des Francs Tenanciers de

occupé spécialement à avoir un Conseil la Province, aussitôt que la situation et les

législatif sur une base constitutionnelle circonstances de la Province le permettraient.

la plus libre et la plus indépendante, de Avec ces dispositions et les autres précau-

manière à ce que ces procédés soient res- tions prises dans le projet de rendre le Con-

pectés par le peuple et à ce que ces or- seil législatif aussi libre et indépendant

donnances soient exécutées promptement que possible et constitué de manière à

comme étant le résultat de leurs vérita- n'êtrequ'une transition à un mode de gou-

bles sentiments et de leurs franches déli- vernement plus constitutionnel, au moyen
bérations pour le bien être et le progrès d'une Assemblée des Francs-Tenanciers,

de cette Province, au lieu d'être une bas- les pétitionnaires ont déclaré qu'ils étaient

se complaisance aux ordres des Gouver. prêts à acquiescer à ce projet et le considé-

neurs. A cet effet, après avoir conversé à ce raient comme un système de gouverne-

sujet avec Thomas Walker, de Montréal, et ment moins dangereux pour un petit

M. John Patterson, de Québec, deux mar- nombre d'années à venir que ne l'aurait

chauds anglais éminents, établis en ces été une Assemblée composée indistincte-

deuxvilles, etreconnuspourleuramourde ment de protestants et de catholiques,

la liberté et de la constitution anglaises. M- quoique bien inférieure en bienfaits à un
Masères a préparé un projet d'acte du par- Assemblée composée de protestants seule-

lement pour établir un Conseil Législatif ment, conformément à ce que le Roi avait

d'une nature libre et indépendante, dans expressément déclaré dans ses commis-
lequel il a été prouvé que le nombre des sions aux Gouverneurs de la Province, à

membres serait augmenté de douze à tren- ce qu'ils avaient compris, quoiqu'il n'y eut

te-un, et que ces membres seraient entière- pas dans la Proclamation royale du mois
ment indépendants du Gouverneur au d'Octobre 1763 une promesse expresse d'é-

lieu d'être sujets à être suspendus par lui tablir une assemblée. Dans ce projet

ainsi qu'il a déjà été pratiqué
;
et qu'il si- d'acte du Parlement pour établir un Con-

gnerait leurs noms dans les Registres du seil Législatif dans la Province pour sept

Conseil, indiquant k s ordonnances qu'ils ans, le préambule était très long xjour per-
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iiiclli'c (l'iiHli(|ii('i- les cniiscs et. I(!s l'aisoiis

(|iii ilniiii.'iiriil lieu à r.'iilf)|il,ioii H'iiiic

iiicsurcî aussi (îxlraoï'diiiairc. .'ifiii de rcii

contiMM' rMiiprohntioii f.'iiit, (l(»s anglais (juc

(les IVaiirais d(^ la Pj'ovincc.

Masrros, dans son livro. i)uhli6(;n 1775,

d'il (iii(> 1(! Mnjor-Gon^ral Carloton 6tait

alors gouvern(3ur-en-clior do la Province.

I7Honnrablo IIoctor-Théophilo Cramahé
avait été, pou do lomps avant cotto no-

mination, liontonant-génoral de la Pro-

vince. Les autres officiers étaient les

suivants: l'Hon. William Hey, Jnge-en-

Chef; Henry Kneller, Procureur-Géné-

ral ; Sir Thomas Mills, Receveur-Général

du Revenu public
;
Henry Ellis, en vertu

d'une seule patente sous le grand sceau de

la Grande-Bretagne, Secrétaire de la Pro-

vince, Greffier du Conseil, Greffier ou

Registrateur des contrats et patentes et

Commissaire des magasins
;
sur la dé-

mission de M. H. Ellis, M. Roberts, le

remplaça, miais les fonctions furent rem-

plies par George Alsop, son député. M.

Mabane et l'Honorable Thomas Dunn
étaient alors les deux juges des Plai

doyers Communs à Québec, le Greffier

en était M. Shepherd
;

et MM. le Capi-

taine Fraser et Marthel étaient juges

de la même cour à Montréal, et John

Burke en était le greffier. Il y avait,

en outre, deux greffiers de la Cour du

Banc du Roi, l'un pour les affaires crimi-

nelles s'appelant Greffier de la Couronne

et l'autre pour les affaires civiles ;
un juge

de la Cour d'Amirauté et un avocat du

Roi dans cette cour ;
un provôt marshal

ou shérif, dans les deux districts de Mont-

réal et Québec, savoir Jacob Rowe et

Edward Gray ;
un arpenteur-général des

terres du Roi dans la province, savoir le

Capitaine HoUand ;
un grand-voyer, sa-

voir M de Léry et plus tard M. de Rou-

ville ; un secrétaire du Gouverneur pour

la partie française, savoir M. Cugnet.

Dans le printemps de 1774, un Bill fut

j)r:>p:).;é au Parlement anglais pour modi-

(ir r le gouvoniomont de la Province de

(Québec.

Le '2i\ Mai 1774, lors de la seconde

loctui'c; du Bill rapporté par la Chambre
dos liords au snjf^l du Gouvernenienl df?

Québ(M', devant la Chaml)re des Coin-

muufîs (1), plusieurs orateurs [>rirent la

paroh' pour se i)laindre de l'épotjue

tardive à lafjuelle ce Bill était prés(;nté.

Parmi les orateurs, on compte le célèbre

Fox, qui n'avait alors atteint que sa vingt

cinquième année. Entré au Parlement

en 17G8, ([uoique encore mineur, il devint

à 21 ans Lord de l'Amirauté et à 24, Lord

du Trésor. Il n'y avait que quatorze jours

qu'il avait résigné sa charge. Il se plai-

gnait non pas du Bill, mais de l'époque

avancée de la session à laquelle il

était présenté. Une pétition est présentée,

le 31 Mai 1774, contre le Bill de Québec,

par John Penn, se qualifiant le seul et

absolu propriétaire de la Penn.sylvanie.

Il se plaint que les limites données à la

conquête du Canada empiètent sur ses

propriétés et il demande qu'une disposi-

tion soit introduite à l'effet du sauvegarder

ses droits. Cette pétition, comme on doit

le penser, souleva une nouvelle et ardente

discussion, à laquelle prît pan cette fois

Edward Burke. Outre cette pétition, les

marchands de Londres, faisant des affaires

à Québec se plaignaient de leur côté que

l'on rétablissait les lois du Canada,

lorsqu'elles avaient été réellement abolies

et qu'on leur avait substitué les lois

Anglaises. Ces deux pétitions firent com-

prendre aux membres de La Chambre des

Communes que les deux grandes ques-

tions que soulevait ce Bill était la ques-

tion de laisser aux Canadiens leurs lois

et le libre exercice de la religion ca-

tholique. Tout le débat roula sur ces

deux questions. Pour être bien au fait

(1) Cavendish. Débats of the House of Gommons,
in tbe year 1774, on the Bill for making more effec-

tuai provision for the Governmeni of the Province

of Québec.
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des besoins de la colonie, les Communes
crurenL qu'en examinant les hommes
d'Etat et les Magistrats du Canada, elles

obtiendraient de meilleurs renseigne-

ments.

Le Général Carleton est examiné, le 2

Juin 1774, comme témoin. Il exprime

l'opinion que les Canadiens sont très-sa-

tisfaits du droit criminel anglais, mais

qu'ils ne désirent pas le procès par jury

en matières civiles. Quant au projet de

donner à la colonie une Chambre d'as-

semblée, le Général dit avec raison que

les Canadiens, n'ayant jamais eu à s'oc-

cuper d'aliaires publiques, il est difficile

de dire si cette forme de gouvernement

sera plus ou moins acceptable.

M. Francis Masères, ancien procureur-

général de Québec, confirme en grande

partie le témoignage du Général Carleton.

Une discussion assez singulière s'engage

entre M. Masères et le Solliciteur-Général

sur le droit du Roi d'Angleterre, à l'instar

du Roi de France, d'émettre des Lettres

de Cachet. M. Masères prétend qu'il le

peut, si les lois françaises sont laissées

aux Canadiens. Le Sohiciteur-Général fait

une distinction entre les attributions des

deux Rois : en France, le Uoi est le seul

législateur; en Angleterre, le Roi n'est

législateur qu'avec le concours des Lords

et des Communes. Le Roi d'Angleterre

ne 'pourrait pas, ainsi que le peut le Roi

de France, émettre de sa propre autorité

des LettrL's de cachet (l).

Le Général Carleton est examiné de

nouveau le 3 Juni 1774. devant la

Chambre des Communes. La principale

partie de ce ré-examen se rapporte aux

limites. Le général est d'opinion (jue les

Indiens ne consentiront jamais à cesser

de se dire les véritables [)ropriétaires du
sol. 11 ne croit pas que tout en conser-

vant les lois françaises, il soit nécessaire

de continuer la chnr^iie d'intendant.

(1) Caveudish, p. 103.

M. Hey, le Juge-en-Chef de la Province

de Québec, est examiné. Il est venu en

Canada en Septembre 17GG, et en est

parti en 1773. 11 reconnaît que la Cour

du Banc du Roi a admis en général et

sans distinction les lois et les coutumes

Canadiennes, ainsi -que l'Ordonnance

Texigait |1).

M. Hey diffère d'avec le Général Carle-

ton, au sujet de la conservation des lois

françaises. Suivant lui, il vaudrait mieux

laisser aux Canadiens les lois concernant

la tenure, l'aliénation, la transmission,

et le transfert de la propriété, les droits

du douaire et du mariage, et la disposition

de la Succession peisonnelle en cas de

mort ab intestat. Quant à la loi des

contrats, dettes et différends en matière

commerciale, à la loi de la preuve et

dans toute autre matière de ce genre,

le droit Anglais doit être suivi. Le

droit criminel doit aussi être entière-

ment Anglais (2). M. Hey se vante en cela

d'exprimer môme le vœu des Canadiens.

Le Conseil privé est appelé à remplacer

l'Appel au Roi en son Conseil d'Etat des

Jugements du Conseil Supérieur.

M. de Lotbinière, grand propriétaire

au Canada, est examiné en français

devant la Chambre des Communes, im-

médiatement après M. Hey. Il dit que les

seules objections des Canadiens à une

Assemblée sont qu'ils craignent que les

dépenses ne soient trop fortes et qu'ils ne

puissent en faire partie comme Catholi-

ques romains. Il termine son examen en

disant que les Canadiens préfèrent leurs

anciennes lois et coutumes (3).

M. Marriott, l'Avocat Général du Roi

est aussi examiné. Il ne dit rien de plus

que ce qu'il y a dans son rapport. Il n'est

jamais venu au Canada avant son examen.

(1) Cavendish, 142.

(2) Id., 15e.

(o) Id„ 162.
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Il n'ost jamais allr aussi (mi Tpaiirc. Il

parl(^ (1(3 CA\ ([iril a, in.

Un loii^^ (l(''l)al s'cii^sap^n sur rassignation

du (l('în(';i'al Miirray coiiniKj t(';riioiii, et

par mi voto d(3 la chamhro, ollu est re-

fusée (1).

La Séance du (> Juin 1771, est en-

tiènmieiit consacrée à dis('uter la dis-

position du Bill se rapportant aux limit(?s

assignées au Canada.

Le débat du 7 Juin 1774 s'engage sur

le rappel des ordonnvances du Gouverneur

Murray. Le Gouverneur Johnstone pré-

tend que toutes ces ordonnances sont il-

légales, car Murray n'avait aucun pou-

voir législatif. En effet, elles ont été toutes

rappelées par une majorité de 91 contre

31, et c'est la clause 4 de l'Acte de Qué-

bec (2).

Après ce vote, les clauses 5 et 6 furent

discutées. La clause 5 n'était que la con-

firmation d'un des articles de la capitula-

tion de M. de Vaudreuil. La clause 6 n'était,

aux yeux de Lord North, qu'une addition

de la précédente. Le débat soulevait di-

verses questions. Le Roi avait-il le droit

de prendre la dîme catholique et l'appli-

quer au profit de la Religion protestante ?

dans ce cas, n'est-ce pas donner au Roi le

droit d'enlever aux catholiques leur re-

venu au profit des protestants ! Un homme
déclarant ne pas appartenir à la Religion

catholique peut-il s'exempter totalement

de la dîme, dans ce cas n'est-ce pas en-

courager l'athéisme? Les deux clauses

sont adoptées par 75 contre 31.

Le débat du 3 Juin 1774 (3), s'enga-

ge sur la composition du Conseil. Lord

North admet que le témoignage du Gou-

verneur Carleton et duJuge-en-Chef Hey
est défavorable à une assemblée. M. Ma-

sères seul est en faveur. Il est constaté

qu'il y avait en ce moment 150,000 ca-

(1) Cavendish, 169.

(2) Jd., 216.

C^) Ici., 247.

tliolirjues, et 300 familles protestantes,

formant à ji'Mipnjs 1000 à 1200 [iersonnes

au nomhr(,' des (juelles il y avait jxju de

pro[)riétaires.

Le discussion h.* 10 Juin 1774 (1), se jjro-

longea sur plusieurs questions irn[yjr-

tantes: Quelles étaient les limites du

Canada? La jjartif; inliabitéf^ ajijiartien-

drait-elle à New-York ou au Canada? Ixi

procès par jury existei ait-il en matière

civile dans tous les procès concernant la

jH'opriété ou les droits civils ? La conquête

implique telle le retrait des fois civiles

des vaincus pour leur substituer les lois

civiles des vainqueurs ? Les cours de

justice auront elles le droit de refuser

aux lois nouvelles leur application dans

la colonie ?

Le Bill fut enfin adopté par 56 contre

20, le 13 Juin 1774 et fut sanctionné le 22.

Le projet de ce Bill demandait un
Conseil composé de trente-un membres
tous protestants. Ce nombre fut réduit à

dix-sept avec pouvoir de l'augmenter jus-

qu'à vingt trois et put se recruter in-

distinctement parmi les protestants et

les catholiques. Le projet suggérait que

l'âge de qualification fut fixé à trente ans.

Lu Bill le réduisit à vingt-un. Le Projet

donnait k ce Conseil une durée de sept

ans, le Bill une durée indéfinie jusqu'à ce

qu'il fût changé par acte du Parlement.

Le projet ne voulait pas que le Conseil

pût imposer des taxes, le Bill limita ce

ch^oit pour l'entretien des chemins pu-

blics, l'érection et la réparation des

édifices publics, et autres cas de con-

venance et d'économie dans les limites

d'un village ou District. Le projet fixait

le quorum à dix-sept. Le Bill indiquait la

simple majorité. Le projet exigeait que

les membres signassent leurs noms au bas

des ordonnances qu'ils avaient votées
;

le bill les en exempte. L'avis préalable

pour chaque convocation au Conseil

(1) Cavendish, 293.
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suggéré par le projet est abandonné par tes de ce pays. Je ne connais aucune loi

le Bill. Le Bill reste silencieux sur la qui l'empôchât de faire une concession

suggestion de payer les membres pour sous une tenure parfaitement libre, telle

leur assistance que celle de franc-aleu roturier. C'est un

Les deux célèbres causes de Stuart et p -incipe incontestable que, dans le droit

Bowman (1) et Wilcox et Wilcox (2) ont naturel, tous les biens sont libres. Le Roi

fait ressortir le caractère de l'Acte de d'Angleterre, après avoir succédé au Roi

Québec. Il s'agissait dans ces deux causes de France, pouvait concéder en franc-

de décider d'abord si lé corps entier du aleu roturier, de môme qu'il pouvait con-

droits civil anglais avait été introduit par céder en fief ou en censive. Cela s'entend

l'acte de Québec, et dans le cas contraire, si les lois anglaises n'avaient pas été

la tenure en franc et commun soccage substituées aux lois françaises. Car, si

ayant été introduite par cet acte, devait cette substitution eût eu lieu, ne peut-il

on comprendre que cette tenure affecte- pas se faire que le Roi eût été, par cela

rait les ventes, cessions, successions ou môme, astreint à ne faire de concessions

douaires qui y seraient sujets ? La pre- des terres incultes du Canada que sous la

mière de ces causes (Stuart et Bowman) tenure de franc et commun socage, en

a été jugée par la Cour Supérieure, pré- conséquence du statut de la 12« Charles

sidée par les Juges Smith, Vanfelson et 2, chap. 24, dont la 4^ section porte :

Charles Mondelet en 1851, Tannée sui- « That ail tenures hereafter to be created

vante par la Cour du Banc de la Reine by the King's Majesty, his heirs or sue-

en Appel, présidée par les Juges Rolland, cessors, upon any gifts or grants of any
Panet, Aylwin et Dominique Mondelet. manors, lands, tenements or heredita-

La seconde cause (Wilcox et Wilcox) a ments, of inheritance at the common lav^,

été finalement jugée per la Cour d'Appel shall be in free and common soccage,

en 1857, par les juges Lafontaine, Aylwin, and shall be adjudged to be free and

Duval et Caron. Dans ces deux causes common soccage only, &c. &c. »

la plupart des juges ont émis l'opinion. Mais le fait que le Roi d'Angleterre a

que le droit civil anglais n'avait pas donné en ce pays des concessions en

été introduit par le Québec Act de 1774, seigneuries, est une nouvelle preuve que

et que l'ancien droit français réglait alors les lois anglaises n'avaient pas été subs-

les matières concernant la vente, la tituées aux lois françaises. Il pouvait

succession et le douaire. donc également concéder sous une autre

Le Juge-en-Chef Lafontaine s'exprimait tenure, comme aurait pu le faire le Roi

ainsi :
de France. Quant aux incidents qui se

« 18. Le 4e point de la discution repose rattachent à la translatation de la pro-

sur l'acte de Québec (1774). Sous l'autori- P^'iété, une fois l'héritage entré dans le

té de cet acte, les terres en franc et com- domaine privé, le nom de la tenure ne

mun socage ont-elles été régis par les lois
faisait rien à la chose, en ce sens qu'il ne

an«-laises?
pouvait par lui-môme soustraire ces in-

TDe ce que la coutume de Paris gouver- cidents à l'application des règles du droit

nait le Canada, il ne s'ensuivait pas que le municipal du pays.

Roi de France fût obligé de concéder en " ^9- Ceux qui ont prétendu que, sous

fief, ou en censive, toutes les terres incul- l'autorité de l'acte de Québec, les terres

en franc et commun socage devaient être

(1) Décision des tribunaux de Québec, II, 369 l'égics par le droit anglais, Se SOUt foU-

(2) LowerCanadaJurist, II, 6 dés SLir la neuvième sectiou de cet acte.
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Sur cr poiiil, )<* |i;ii'la^'(î roiiiiiioii (1(.'8

juges (jni, (l.iiis l.i (•.iiisc de Sliuirt «'l

liouu)i(tii^ oui ('lé d'avis (jiu;, [)Oiir ùtro iu-

l('lli,L;il)l(; vA, avoir (picliin'fîirct sans roii-

Ircdirc ou nullificr d'autiuîs parties du

Slalul, (Uîlto section no pouvait être in-

torpnMée que coninie d(''cr6taiit, j)ar ex-

(•eption, (jue ce (]iii, du di'oitfraugais,avait

ra[)[)ort à la tcnuiro seigneuriale, ne

s'appli(iu(;rait pas aux terres en franc i.'t

connu lui soccage. Il me semble qu'en

eflet ce n'est là qu'une disposition de

cette nature, n'ayant d'autre objet que
d'ajiportor une exception à la règle gé-

nérale, si bien connue, de l'ancien droit

français, nulle terre sans seigneur^ sous

l'empire de laquelle toute terre était pré-

sumée assujettie au régime seigneurial,

à moins qu'on ne fit apparaître d'un titre

au contran-e. En outre, cette disposition,

on peut raisonnablement l'attribuer à la

crainte dans laquelle a pu être le Parle-

ment Anglais, que, sous le prétexte du

maintien des « lois et coutumes du Ca-

nada » qu'il venait de confirmer par la 8e

section du Statut, pour « tous les sujets

canadiens de Sa Majesté en la dite Pro-

vince de Québec w, il ne fût peut-être

possible de prétendre que toutes les terres

incultes de la Couronne devaient être

concédées sous la tenure seigneuriale, et

que, par contrecoup, celles déjà concédées

en franc et commun socage devaient être

assujetties à la même tenure. Je crois

que ce n'a été là qu'un surcroit de pré-

caution qui, il est vrai, ne pouvait par

lui-même faire aucun mal, mais qui me
parait avoir été par suite d'une appré-

hension bien mal fondée. La 9^ section

du Statut, eût-elle été omise, on n'en

aurait pas moins eu la faculté de con-

tinuer de faire des concessions sous une

tenure entièrement libre, sans qu'il y
eût eu à craindre de voir les terres ainsi

concédées, déclarées assujetties à des

droits seigneuriaux. Du moins, c'est ce

que je pense; si au contraire, je suis dans

r<;rronr sur ce point, alors on a bien fait

d'avoir ou recour» à cette pr6caiiliou.

« 20. D'un autre côté, il faut avoue

([ue l(îs mots, rir/i dr ce qui eut contc/i'

ddiis cet acte^ rendent la pliriséologie d

la 0^' section bien défectueuse. Car, s'il

sont pris au pied de la lettre, ils donnent

à cette section un sens qui conduit

jiresque toutes les conséquences absurdi

(|iie l'un des juges de jjrenii/'re instanc»

dans la causi,' d(î Sfuart et lioirman. n «;,

gnalées.

«21. La Ot; section ne parle en aucune

façon de tel ou tel système de lois pn-

existant, comme devant, exclusivement a

tout autre, régir les terres en franc »'t

commun socage. Elle ne parle que d'

tenure d'une certaine espèce, et de con-

cessions qui ont pu être faites ou qui

pourraient être faites à l'avenir sous

cette forme, c'est-à-dire sous la tenure

socagère. Si, jjar cela seul qu'on a fait

usage de mots qui désignent en même
temps une tenure connue dans le droit

anglais, toutes les lois de l'Angleterre

qui, là, régissent cette tenure, ont été

introduites ici par la 9^ section de l'acte

de Québec, il faudra nécessairement, et

pour la même raison, attribuer un effet

semblable à la 10^ section du même acte,

qui permet de faire un testament •' sui-

vant les formes prescrites' p^ar les lois

d'Angleterre." Si la 9^- section doit être

considérée comme ayant apporté à la H^

nui maintient et confirme en bloc les an-

ciennes lois et coutumes du Canada, une
modification tellement étendue qu'elle

a eu l'effet, ainsi que llntimé le prétend,

d'introduire le droit anglais relativement

à la propriété des terres dont il s'agit, à

plus forte raison la 10^ section doit-elle

être considérée comme ayant produit

un effet semblable, puisqu'elle donne

une plus grande liberté de disposer par

testament que ne donnaient nos an-

ciennes lois, et qu'en outre elle permet

de le faire sous une forme qui était
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inconnue à ces mômes lois. Si donc

les simples mots, franc et commun socage^

ont eu l'effet d'introduire les lois anglaises

fjuant aux terres concédées sous cette

'onure, n'y a-t-il pas la même raison de

prétendre que les mots de la IQe section,

suivant les formes prescrites par les lois

l'Angleterre^ ont du avoir le môme effet

>n matière de succession testamentaire,

de manière à soumettre au régime ^es
lois anglaises la succession de tout

habitant du Canada, qui aura jugé à

propos de faire un testament suivant la

forme anglaise ? Et s'il arrive que cette

personne n'ait, par un tel testament,

disposé que d'une partie de ses biens, il

s'ensuivrait cette conséquence plus que

bizarre, à savoir qu'une partie de sa

-uccession serait réglementée par le droit

uiglais, et l'autre partie par le droit

français ! A-t-on jamais émis de pareilles

prétentions ? Si on l'a fait, ces prétentions

ont-elles jamais été accueillies ? Je n'en

connais pas d'exemple. Cependant Pou
doit admettre que le raisonnement que

l'on fait dans un cas, pour soutenir la

proposition de l'introduction des lois

inglaises, s'applique à l'autre cas, avec

uuant, sinon môme avec plus de force.

<( 22. Si la 9^^ section du statut de 1774 a

.'u l'effet d'introduire les lois anglaises

m ce qui regarde les terres soccagères,

alors tout le corps de ces lois applicables

à cette tenure, a du par conséquent être

introduit pour tout ce qui concerne les

incidents du droit de propriété h ces

mômes terres. Ou ne pouvait donc plus

disposer valablement de ces terres, les

aliéner, les engager, les hypothéquer,
(^tc, suivant ^' les lois et usages du Ca-

nada, " c'est-à dire suivant l'ancien droit

(lu pays. C'est la proposition de l'Intimé.

Combattant cette proposition, il me sera

permis d'appeler à mon secours l'autorité

les deux Législatures du Haut et du Bas-

Canada. ))

Avant de reproduire le Quehec-Act^ il

est utile de passer en revue les actes im-

périaux depuis 1764 à 1774.

Parmi les principaux actes impériaux

sanctionnés, en Angleterre, durant cette

période (1764-1774), il faut citer le fa-

meux acte du timbre qui établissait cer-

tains droits de douane sur différentes

denrées, à leur importation dans les colo-

nies américaines, et qui affectait le pro-

duit de ces droits à la défense des colo-

nies elles-mômes. Une résolution fut éga-

lement adoptée, en 1764, comme base

d'une loi future, portant qu'il pourrait

être convenable « d'établir en Amérique
certains droits de timbre. » Une autre loi

affirma le droit absolu de l'Angleterre de

faire des lois pour les colonies.

Le fameux acte du timbre, tantôt rap-

pelé, tantôt mis en force, fut la première

cause de difficulté, suscitée par la mère-

patrie contre les colonies américaines.

Un bill ordonna l'ouverture de deux

ports libres, l'un à la Dominique et

l'autre à la Jamaïque
; d'autres mesures

furent prises en faveur du commerce des

colonies, et des charges onéreuses dispa-

rurent. Le commerce vit s'ouvrir encore

devant lui de nouveaux débouchés avec

la Russie. Le mode de perception fut

changé
;
on abolit une ancienne taxe sur

les portes et les fenêtres et les droits

sur l'importation des soieries disparurent.

Des mesures générales pourvurent au

prix des vivres, et un bill prohibitif

pour l'exportation des grains fut passé.

La publicité sans bornes des débats des

Chambres, date de cette époque. Un autre

bill limita les pouvoirs conférés à la

compagnie des Indes. Des mesures effi-

caces furent adoptées concernant les

élections contestées. Les employés de

douane de' Boston furent destitués et en

même temps il fut défendu de prendre

terre au port de cette ville, d'y charger

et décharger des navires d'y recevoir ou
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d'y
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^^^^ "^•'^''^'^'•'^"^ï^'^^'^- l II iuiln; trait»';, a (tlù Idisaw^ sans qu'on y au laii

hill, t(;iulaiit à subjii^nior i'(3S[)fit d(Mnu- aucun n;glem<Mit [jourradniiiiistration du

tiiKîi'io dos colons, plaçait dans les mains gouvorncnKinl civil, et qn(; certaines [iHi

du gouverneur l'autorité qui résidait lies du territoire du Canada, où ont él»

entre les mains du pfMiple, donnant à rcA établies et exploitées des [Xiches séden-

employé le droit exclusif de nonuTier tairos par les sujets de France habitants

tous l(*s employés civils, exccîpté né- de la dite Province du Canada, sur des

anmoins les mem])res de la cour suprême, donations et concessions du gouverne-

de déclarer contraires aux lois les assem- ment d'icelle, ont été jointes au gouverne-

blées des habitants, à moins qu'elles ment de Terreneuve, et en conséquence

n'eussent lieu en vertu d'une autorisation soumises à des règlements incompatible-

du gouverneur. Un troisième bill pour- avec la nature des dites pèches j Si, à ce.-

voyait à la mise en jugement, pour causes, votre trè's-excellente Majesté veut

meurtres commis soit en exécutant la permettre qu'il soit établi par le Roi sa

loi, soit en apaisant des émeutes dans la très excellente Majesté, de l'avis et con-

province de Massachussets. Ces mesures sentement des seigneurs spirituels et tem-

hâtèrent la gueire de l'Indépendance qui porels, et des communes, assemblés en ce

éclata l'année suivante (1775). Après ces présent parlement, et par l'autorité d'ice-

divers bills, le ministère en proposa un lui :

quatrième, relatif aux moyens d'amélio- « l. Que tous les territoires, isles et pays,

rer Padministration du Canada; c'est le dans l'Amérique Se ptemtrionale, ajjparte-

Quehec Act. Ce bill servait de complé- nant à la couronne de la Grande Bretagne,

ment au plan général d'administration bornés au sud par une ligne prise de la

que le gouvernement Anglais avait Baie des Chaleurs, le long des montagnes

imaginé pour l'Amérique. qui divisent les rivières qui se déchar-

Cet acte a trop d'importance pour nous, gent dans le fleuve St. Laurent, d'avec

pour que nous ne le rendions pas en celles qui tombent dans la mer, à

entier. un point sur les quarante-cinq dégrés

de latitude nord, sur les rives de l'est

« Acte qui régie plus solidement le gouver- ^^ i^ ^.i^-ière Gonnecticut ;
en gardant la

nement de la Province de Québec, dans ^^^^ latitude directement à Pouest au
^Amérique Septentrionale.

^^^^^^^ ^^ lac champlain j'usqu'au fleuve

«Comme sa Majesté a jugé à propos. St. Laurent dans la même latitude
;
delà,

par sa Proclamation Royale, en date du en suivant les rives de Pest du dit fleuve

septième jour d'octobre, dans la troisième au lac Ontario, de là, au travers du dit

année de son règne, de déclarer les rè- lac Ontario et la rivière vulgairement ap-

glements faits à Pégard de certains pays, pelée Niagara ;
et de là, le long des rives

territoires et isles en Amérique, qui lui de l'est et sud-est du lac Erie, en suivant

ont été cédés par le traité définitif de les dites rives jusqu'à Pendroit où elles

paix, conclu à Paris le dixième jour de seront intersectées par les bornes septen-

fèvrier, mil sept cent soixante- trois ; et trionales accordées par la charte de la

comme par les arrangements faits par province de Pensylvanie, au cas qu'elles

la dite Proclamation Royale, • une très- soient ainsi intersectées ; et de là, le long

grande étendue de pays, dans laquelle ,
des dites bornes septentrionales et occi-

étaient plusieurs colonies et établisse- dentales de la dite province jusqu'à ce que

ments des sujets de France, qui ont ré- les dites bornes occidentales rencontrent

clamé d'y demeurer sur la foi du dit POliio ;
mais dans le cas où les dites
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rives du dit lac ne se trouvent point d'iceux, ont. par l'expérience, été trouvés

ainsi interceptée, alors en suivant les dites désavantageux à l'état et aux circons-

rives, jusqu'à ce qu'on soit parvenu à une tances de la dite province, le nombre de

pointe des dites rives, qui sera la plus voi- ses habitants montant, à la conquête, à

sineau nord-ouest de l'angle de la province plus de soixante cinq mille personnes

de Pensylvanie, et de là, par une droite qui professaient la religion de l'église de

ligne au dit angle au nord-ouest de ladite Rome, et qui jouissaient d'une forme

province ; et de là, le long de la borne stable de constitution, et d'un système

occidentale de la dite province jusqu'à de lois en vertu desquelles leurs personnes

ce qu'elle rencontre la rivière Ohio et le et leurs propriétés ont été protégées, gou-

long des rives de la dite rivière à l'ouest, vernées et réglées pendant une longue

aux rives du Mississippi ; et au nord, aux suite d'années, depuis le premier établis-

bornes méridionales du pays concédé aux sèment de la dite province du Canada ; il

marchands d'Angleterre qui font la traite est, à ces causes, aussi établi par la sus-

à la Baie d'Hudson ; ainsi que tous les dite autorité, que la dite Proclamation,

territoires, isles et pays qui ont, depuis le quant à ce qui concerne la dite province

dixième jour de février, mil sept cent de Québec, que les commissions en vertu

soixante-trois, faitpartie du gouvernement desquelles la dite province esta présent

de Terreneuve,sont, et ils sont par ces pré- gouvernée, que toutes et chacune les or-

sentes, durant le plaisir de sa Majesté, an- donnances faites pendant ce temps par le

nexés et rendus parties et portions de la gouverneur et Conseil de Québec qui con

province de Québec, comme elle a été cernent le gouvernement civil et l'ad- ^

érigée et établie par la dite Proclamation ministration de la justice de la dite

Royale du sept octobre, mil sept cent province, ainsi que toutes les commissions

soixante- trois. déjuges et autres officiers d'icelle, sont

« 2. A condition toutefois, que rien de et elles sont par ces présentes infirmées,

ce qui est contenu en ceci, concernant révoquées et annulées, à compter depuis

les limites de la province de Québec, ne et après le premier jour de Mai, mil sept

dérangera en aucune façon les bornes cent soixante-quinze,

d'aucune autre colonie. « 5. Et pour la plus entière sûreté et

« 3. Rien de ce qui est contenu dans tranquillité des esprits des habitants de la

cet acte ne s'étendra, ou s'entendra s'é- dite province, il est par ces présentes décla-

tendre à annuler, changer ou altérer au- ré, que les sujets de Sa Majesté professant

cuns droits, titres ou possessions, résul- la religion de l'église de Rome dans la

tant de quelques concessions, actes de dite province de Québec peuvent avoir,

cession, ou d'autres que ce soit, d'aucunes conserver et jouir du libre exercice de la

terres dans la dite province ou provinces religion de l'église de Rome, soumise à la

y joignantes, et les dits titres resteront suprématie du Roi, déclarée et établie

en force, et auront le même effet, comme par un acte fait dans la première année

si cet acte n'eût jamais été fait. du règne de la reine Elizabeth, sur tous

« 4. Et comme les règlements faits par les domaines et pays qui appartenaient

la dite Proclamation, en égard au gouver- alors, ou qui appartiendraient par la suite

nement civil de la dite province de Que- à la couronne impériale de ce royaume
;

bec, ainsi que les pouvoirs et autorités et que le clergé de la dite église peut te-

donnés au Gouverneur et autres officiers nir, recevoir et jouir de ses dus et droits

civils en la dite province par concessions accoutumés, en égard seulement aux per-

çu commissions données en conséquence sonnes qui professeront la dite religion.
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n G. P()nrvii iin.'iii moins, (jn'il sfia

loisil)l(î à Sa M;ij('st,('', Ses II('!riti(îi-s ot

8iicr,oss(Mirs, de; faire UîUos a{)[)li(MlioiiH

(lu résidu (les dits dus ot droits accoutu-

més, pour rencoura^cuicut d(; la ndigiou

protestauto, et pour h) maintien et sub-

sistance d'un clergé protestant dans la

dite province, ainsi qu'ils le jugeront, en

tout temps, nécessaire et utile.

« 7. Pourvu toujours, et il est établi,

que toutes personnes professant la religion

de l'église de Rome, et qui résideront en

la dite province, ne seront point obligées

de prendre le serment ordonné par le dit

acte, passé dans la première année du

règne de la reine Elizabeth, ou quel-

qu'autre serment substitué en son lieu et

place par aucun autre acte
; mais que

toutes telles personnes à qui, par le dit

statut, il est ordonné de prendre le ser-

ment qui y est contenu, seront con-

traintes, et il leur est ordonné de prendre

et souscrire le serment ci-après, devant

le gouverneur ou telle autre personne,

dans tels greffes qu'il plaira à Sa Majesté

d'établir, qui sont par ces présentes au-

torisés à le recevoir, ainsi qu'il suit :

« Je, A. B., promets sincèrement et

« affirme par serment, que je serai fidèle,

« et que je porterai vraie foi et fidélité à

M Sa Majesté le roi George, que je le dé-

« fendrai de tout mon pouvoir et en tout

« ce qui dépendra de moi, contre toutes

« perfides conspirations et tous attentats

« quelconques qui seront entrepris contre

« sa personne, sa couronne et sa dignité
;

« et que je ferai tous mes efforts pour dé-

« couvrir et donner connaissance à Sa

« Majesté, Ses Héritiers et Successeurs,

.( de toutes trahisons, perfides conspira-

« tions, et de tous attentats que je pourrai

« apprendre se tramer contre lui ou aucun
« d'eux ;

et je fais serment de toutes ces

« choses sans aucun équivoque, subterfuge

'< mental ou restriction secrète, renonçant

'( pour m'en relever à tous pardons et

u dispfîusesd'aucuns pouvoirs et personnes

« (juclroïKiues.

n Ainsi, Dif'u me soit en aide. »

« Kt toutes telles personnes qui néglige-

ront ou refuseront de prendre le dit

serment ci-dessus écrit encourront et

seront snj(ittes aux mêmes jifiines, amen-

des, inhabilités et inca[iacité8, qu'elles

auraient encourues et auxquelles elles

aurai(jnt été sujettes pour avoir négligé

ou refusé de prendre le serment ordonné

par le dit statut passé dans la .première

année du règne de la reine Elizabeth.

« 8. Tous les sujets Canadiens de sa Ma-

jesté en la dite province de Québec (les

ordres religieux et communautés seule-

ment exceptés) pourront aussi posséder

leurs biens et propriétés, et jouir de tous

les usages etcoutumesqui les concernent,

et de tous leurs autres droits de citoyens,

d'une manière aussi ample, aussi étendue

et aussi avantageuse, que si les dites

proclamation, commissions, ordonnances

et autres actes et instruments, n'avaient

point été faits, en gardant à Sa Majesté la

foi et fidélité qu'ils lui doivent, et la

soumission due à la couronne et au parle-

ment de la Grande-Bretagne ; et dans

toutes affaires en litige qui concerneront

leurs propriétés et leurs droits de ci-

toyens, ils auront recours aux lois du

Canada, comme les maximes sur les-

quelles elles doivent être décidées; et

tous procès qui seront à l'avenir intentés

dans aucune des cours de justice, qui

seront constituées dans la dite province

par Sa Majesté, Ses Héritiers et Succes-

seurs, y seront jugés eu égard à telles

propriétés et à tels droits par les dites lois

et coutumes du Canada, jusqu'à ce

qu'elles soient changées ou altérées par

quelques ordonnances qui seront passées

à l'avenir dans la dite province par le

gouverneur, lieutenant - gouverneur, ou

commandant-en-chef, de l'avis et consen-

tement du conseil législatif qui y sera
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constitué de la manière ci-après mentio-

née.

« 9. A condition toutefois, que rien de

ce qui est contenu dans cet acte ne

s'étendra, ou s'entendra s'étendre à

aucunes des terres qui ont été concédées

par Sa Majesté, ou qui le seront ci-après

par Sa dite Majesté, Ses Hérisiers et

Successeurs, en franc et commun coccage.

« 10. Pourvu aussi, qu'il sera et pourra

être loisible à toute et chaque personne,

propriétaire de tous immeubles, meubles

ou intérêts dans la dite province, qui

aura le droit d'aliéner les dits immeubles

meubles ou intérêts, pendant sa vie, par

vente, donation, ou autrement, de les

tester et léguer à sa mort par testament

et acte de dernière volonté, nonobstant

toutes lois, usages et coutumes à ce con-

traires, qui ont prévalu, ou qui prévalent

présentement en la dite province, soit que

tel testament soit dressé suivant les lois

du Canada, ou suivant les formes pres-

crites par les lois d'Angleterre.

« 11. Et comme la clarté et la douceur

des lois criminelles d'Angleterre, dont il

résulte des bénéfices et avantages que les

habitants ont sensiblement ressentis par

une expérience de plus de neuf années,

pendant lesquelles elles ont été uniformé-

ment administrées, il est, à ces causes,

aussi établi par la susdite autorité, qu'el-

les continueront à être administrées, et

qu'elles seront observées comme lois dans

la province de Québec, tant dans l'expli-

cation et qualité du crime et dans la ma-

nière de l'instruire et de le juger, que par

rapport aux peines et amendes qui sont

par elles infligées, à l'exclusion de tous

autres règlements de lois criminelles, ou

manières d'y procéder qui ont prévalu,

ou qui ont pu prévaloir en la dite pro-

vince, avant l'année de notre seigneur

mil sept cent soixante.quatre, nonobstant

toutes choses à ce contraires contenues

en cet acte à tous égards, sujets cependant

à tels changements et corrections que le

gouverneur, lieutenant - gouverneur ou
commandant-en-chef, de l'avis et con-

sentement du conseil législatif de la dite

province qui y sera établi par la suite,

prescrira à l'avenir, dans la manière

ci-après ordonnée.

« 12. Et attendu qu'il peut être néces-

saire de faire des lois pour le bien être

et le bon gouvernement de la Province

de Québec, sur certaines matières qui ne

peuvent être prévues, et qui ne peuvent

éprouver de retard sans inconvénient, il

est ordonné que cette autorité soit donnée

à certaines personnes résidant dans la dite

Province, pour un certain temps et sous

certaines restrictions
;
Et attendu qu'il

est devenu expédient de former une As-

semblée, il est de plus ordonné, par la

dite autorité, qu'il sera et pourra être

loisible à sa Majesté, ses Héritiers et ses

Successeurs, de constituer un Conseil pour

les affaires de la Province de Québec, en

vertu d'un warrant sous son sceau et sa si-

gnature, et de l'avis du Conseil Privé
;

lequel Conseil devant être composé de

personnes résidant dans la dite Province

de Québec et n'excédant pas 31, ni moins

de 17, suivant que sa Majesté, ses Héri-

tiers et Successeurs le jugeront à propos
;

et à la mort, la retraite ou l'absence d'au-

cun des membres du dit Conseil, de nom-
mer, de la même manière, une personne

ou des personnes pour remplir la dite

vacance ou les dites vacances ; lequel Con-

seil, ainsi nommé et formé, ou la majorité

d'icelui, aura le pouvoir et l'autorité de

faire des ordonnances pour la paix, le

bien être et le bon gouvernement de la

dite Province, avec le consentement du
gouverneur de sa Majesté, ou en son

absence, du Commandant-en-Chef pour

le temps de la dite absence.

« 13. Pourvu toujours, que rien dans

cet acte ne s'étende à autoriser le dit

Conseil législatif à lever des taxes ou
droits en dedans des limites de la dite

Province, excepté quant aux taxes pré-
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levées sur les liabitaiils (ïun C(3rtain

district on d'une certaine ville pour l'a-

mélioratioM des routcîs ci d(îs édi lices

publics, ou autres ohjcîts ndatifs à lYîcouo-

mie et à la commodité de ces endroits

respectifs, et dans ces cas, d'autoriser

l'impôt des dites taxes.

« 14. Pourvu toujours que les Or-

donnances faites et passées en vertu de

la dite autorité conférée au Conseil

législatif, seront, dans les six mois de

leur passation, transmises par le gou-

verneur, ou en son absence, par le Lieu-

tenant-Gouverneur ou Commandant-en-
Chef, à sa Majesté pour vôtre approuvées;

et si sa Majesté juge à propos de désavouer

les dites Ordonnances, elles deviendront

nulles depuis l'époque de la promulgation,

à Québec, de l'Ordre de sa Majesté à cet

effet.

« 15. Pourvu toujours, qu'aucune Or-

donnance concernant la religion, ou Or-

donnance faite et passée imposant une

punition plus grande que l'amende ou
l'emprisonnement pour plus de trois mois,

ne sera d'aucune force et effet, avant de

recevoir l'approbation de sa Majesté.

• 16. Pourvu toujours, qu'aucune or-

donnance ne sera faite et passée à aucune

assemblée du Conseil, s'il n'est composé

d'au moins la majorité des conseillers

nommés, ni à aucun temps entre le pre-

mier jour de Janvier et le premier jour

de Mai, si ce n'est dans les cas urgents,

dans lesquels cas, chaque membre rési-

dant à Québec, ou dans les limites de

cinquante milles, seront assignés person-

nellement par le Gouverneur, ou, en son

absence, par le Lieutenant-Gouverneur

ou Commandant en-Chef, de se rendre au

dit lieu des déUbérations.

• 17. Rien de ce qui est contenu dans

cet acte ne s'étendra, ou s'entendra

s'étendre à empêcher ou priver Sa Ma-

jesté, Ses Héritiers et Successeurs, d'é-

riger, constituer et établir, par leurs

lettres patentes, délivrées sous le grand

sceau de la Grande Bretagne, Udle» cour»

qui auront jurisdictions criminelles, ci-

vil(,*s et (icclésiastifpics, dans la dite pro-

vince de Québ(;c,, (it d(; uomuutr en tout

tem|)S 1^'S jug(;set ofliciers d"ic(dh,'s, ainsi

que Sa Majesté, Ses Héritiers et Succes-

seurs, les jugeront nécessaires et con-

venables aux circonstances de la dite

province.

18. Pourvu toujours, que rien de

contenu dans cet acte ne s'ét(3ndra, ni ne

sera censé s'étendre, à abroger ou

annuler, dans ladite province de Québec,

aucun acte ou actes ci-devant fiasses par

le parlement de la Grande-Bretagne,

pour prohiber, restreindre ou régler le

irafïic ou commerce des colonies et plan-

tations de Sa Majesté en Amérique ; mais

que tous et chacun les dits Actes ainsi

que tous les Actes du parlement ci-devant

passés, concernant ou ayant rapport aux

dites colonies et plantations, seront, et

sont par le présent déclarés être en force

dans la dite province de Québec, et dans

toute partie d'i celle. »

CHAPITRE V.

GOirV'ERNExMENT LÉGISLATIF.

nu-noi.

Le Général Haldimand remplace le Gouver-

neur Carleton.— Actes du nouveau gou-

verneur. — Suspension des tribunaux^

la loi martiale est en vigueur.— Peter

Livius^ Jugeen-Chef.— Guerre de Pin-

dépendance américaine. — Le Canada

perd une partie de son territoire par la

reconnaissance de CIndépendance Améri-

caine par PAngleterre.—Henry Hamilton

est nommé Lieutenant-Gouverneur^ en

remplacement d'Haldimand., et peu après

le Gouverneur Carleton revient sous le

nom de Lord Dorchester. — Ses diverses

commissions et instructions.— Destitu-

tion du Juge-en-ChefLivius par Carleton et
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sa réinstallation par le Conseil Privé

d'Angleterre. — Emprisonnement de du

Calvet.— Son livre.— Agitations en Ca-

nada. — Difficultés relativement à la

construction d''églises et aux titres des

concessions. — Toute une paroisse est

excommuniée.— Kneller^ Procureur Gé

néral. — Conseil législatif. — Composi-

tion de ce corps. — Ses travaux.— Péti-

tions pour et contre un gouvernement

représentatif. — Enquête sur l'adminis-

tration de la justice^ etc. — Tentative

du juge Smith de substituer les lois an-

glaises aux lois françaises. — Nouvelle

division territoriale du Canada. — Pé-

titions à VAngleterre. — Intervention des

marchands à Londres. — Projet de

Constitution de Grenville envoyé à Lord

Dorchester., qui passe à Londresm 1791

.

—Le Général Hope est nommé Lieutenant-

Gouverneur.^ en l'absence de Lord Dor-

chester ; mais il décède presqu'aussitôt.—
Le général Alured Clarke le remplace.—
Pitt introduit l'Acte Constitutionnel dans

le Parlement.—Débats.—Uacte est adopté

par les deux chambres sans division.—
Proclamation du lieutenant gouverneur

Clarke et division du Canada en deux

provinces.

Suivant du Calvet (1), le Québec-Act

'i vint prononcer, par l'organe de la législa-

ture, non pas la sentence fulminante, (le

I^arlement d'Angleterre est incapable, du
moins intentionnellement, d'asservir),

mais l'installation réelle, quoique non
méditée, de l'asservissement de la Pro-

vince. II est étonnant que la nature de

cette législation, j'entends sa propriété ou

son impropriété, ait été jusqu'à ce jour

un mystère impénétrable à toute l'An-

gleterre ; c'est-à-dire à ses plus respec-

tables têtes, à ses plus grands politiques

et à ses plus savants hommes d'Etat. Les

uns canonisent le Bill de Québec et l'exal-

tent jusqu'aux nues, comme le plus beau

(1) Appel à la Justice de l'Etat, 143

chef-d'œuvre de la politique quisoitjamais

émané de la sagesse du Sénat britannique,

tandisque les autres le foudroient d'ana-

thème, comme un monstre enfanté dans

les ateliers du Despotisme, pour la vexation

complète de ses sujets. » Le môme auteur

ajoute encore (1) : « dans cette institution

nouvelle, pour un domaine britannique,

le Parlement n'a pu être animé d'aucune

autre intention que de nous replacer

sous l'empire de la jurisprudence primi-

tive, qui nous avait gouvernés sous la

domination de nos premiers souverains^

par ce qu'il sait très bien, que son au-

torité législative ne s'étend pas au delà

de cette restauration. Cette jurisprudence,

sans doute plus assortie aux notions pré-

coces, dont nous avons été imbus par

l'éducation, plus analogue aux titres

primitifs de nos propriétés, et con-

séquemment mieux ajustée à leur con-

servation légale, enfin intimant de plus,

une loi, au moins de convenance, de

n'être administrés, que dans le langage

naturel que nous tenons de l'enfance
;

envisagé sous ces traits, le Bill de Québec

est en effet le plus beau chef-d'œuvre

de politique, dont la sage condescendance

de la législature ait pu gratifier nos

besoins et nos goûts : ce Bill nous a

ouvert l'entrée des dignités publiques.»

Le 22 Août 1774 (2), Masères informe

comme suit les Anglais de Québec de ce

qui s'est passé lors de la discussion de

l'Acte de Québec :

i< I understand that you hâve expressed

a désire to reçoive an ansvver to the lotter

with vvhich you honoured me last winter

concerning your pétition for an house

of assembly, and that you hâve been

surprised at my not sending one. J

may perhaps hâve been wanting in

respect to you upon that occasion ;
and,

if I hâve, I beg your pardon for it : but

(1) Appel à la justice de TEtat, 142.

(2) An account of the British, etc., page 223.
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tho tnio roasori of iiiy iiot writiii^^ was protestant. Iii short it has apjHtared in so

l)(^ca\is(î I considci'cfl llHjanswor I wroto \>:u\ a li^'^hî to th<î lovors of liberty and

to tho rominittoo at Quchock (whirh was th«i protestant n-ligion, that the dnko of

a protty full ono and of which 1 horewilh Olonnestor, (thongh reniarkahle for lh(;

sond yoH a (•0[)y,) as an ansvvor to hoth niodi-ration of hiscondnct and hisgonoral

comniittocs, which I supposée! to rorres- disiK)sition to comi)ly with the King's

pond together and to commnnicato to pleasnre,) thonght fit to voto against it.

each olhor ail the papors they either «As I had prepared a dranght of an

sent or received concerning the matter of Act of Parliamf?nt for establishing a le-

their application to the King. Since my gislative Gouncil in the province of Que-

writing that answer an act of Parliament beck, I am apprehensive that, from the

has been passed which seems to put an similitudeof the names, Imay be thought

end to ail hopes of success in your to approve of the législative Coimcil esta-

endeavours to obtain an assembly, liaving blished by this Act, and perha[>s to bave

erected a législative council in its stead contributed towardsitsbeingestablished
;

withoui any limitation of time, and whereas in truth 1 utterly disapprove it,

enlarged the province to such a degree and bave done ail that lay in my little

as to make an assembly an impraticable power to prevent its passing. I therefore

method of government. The merchants beg leave to point out to you the diffe-

of London who were concerned in the rence between the législative Gouncil

Qïiebec trade, petitioned the House of w^hif'h I had proposed and that which is

Gommons against this act, but without established by this Act. In the first place,

success ;
and the GityofLondon addressed that which I had proposed was to bave

his Majesty to refuse bis royal essent to been only for seven years, after which I

it, to as little purpose. It repeals and hoped it might be found practicable to

annuls the King's proclamation ofOctober bave an Assembly this, which is

1763, with respect to the province of established by the act, is without limita-

Québec ; and gives the popish priests a tion of time ; so that the accomplishment

légal right to their tythes from ail of the King's promise in his proclama-

Roman - Gatholicks, which Sir Jeffery tion, to summon an Assembly as soon as

Amherst had refused them at the ca- the situation and circumstances of the

pitulation. This is disapproved of by great province will permit, is removed quite

numbers of dispassionate people hère, as out of sight. Secondly, the former legis-

going beyond a toleration of the popish lative Gouncil was to consist only of pro-

religion, and, in a great measure, esta- testants
;
because, if papists are fit to be

blishing it, by imposing a tax of the members of such a Gouncil, they must

twenty-sixth bushel of corn npon forty- likewise be fit to be assembly-men
; and

nine landholders out of fiftyfor the in that case there is no pretence for not

maintenance of priests to teach it. At the calling an assembly at présent, agreeably

same time the act makes no provition for to the King's promise in his proclama-

the teaching the protestant religion, but tion. But this législative Gouncil may
only impowers the King to do so out of consist of either protestants or papits :

the tythes due from protestant land- nay, they may be ail papists, and even

holders, if he shall so please. So that, popish priests for aught that is enacted to

upon the whole, the act seems likely to the contrary in this act. Thirdly, the

perpetuate the Roman-Gatholick religion, former législative Gouncil was for the old

rather than gradually to introduce the province of Quebeck only, which is of a
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size capable of being governed by an

assembly ; by which mearis the introduc-

tion of that constitutional mode of go-

vernment in some years hence was kept

in view, in case the number of protestants

should suffîciently increase in the pro.

vince to make it proper ; whereas the

législative Gouncil is invested with an-

thority over acountry too extensive to be

governed by an assembly, if the inhabi-

tants of it should ail be protestants;

which gives room to apprehend that the

whole design of even having an assembly

is laid aside. Fourthly, the former lé-

gislative Gouncil was to consist of thirty

one raembers, of whom seventeen were

to be necessary to make a board. This

may consist of only seventeen members

of whom nine may make a board. Fiftly,

in the former législative Gouncil the

members were to be whoUy independent

of the governour, neither liable to be

removed nor suspended byhim, but only

by the King ; but in this act there is

nothing to prevent the King from

communicating to his governour a

power of suspending or removing the

members of this Gouncil at his pleasure.

Sixthly, in the former législative Gouncil

the members were to hâve been paid for

their attendance ; which was done with

a view to procure a full attendance, and

thereby to give weight and dignity to the

ordinances they should make : but in

the présent législative Gouncil the mem-
bers are not to be paid, and therefore

will not perhaps attend in considérable

numbers, but will leave the business to

to be transacted by those who hâve

offices in the government, or who are

othervise most dépendent on the go-

vernour, and disposed to be subservient

to his pleasure. There is certainly some
danger of an inconvenience of this kind,

though I heartily wish the event may
shew it to be very small. Thèse diiïe-

rences betvveen the two législative Goun-

cils, will, I hope, acquit me in your

opinions, gentlemen, of the suspicion

of having in any degree contributed to

the establishment of that which is ap-

pointed by this act.

« You will further observe that this

act revives the whole French law, in the

lump, concerning civil matters : the

words of the act, are, concerning matters

of property and civil rights. It was ob-

jected to this clause in the house of

Gommons where alone this act met with

a full discassion, having passed the house

of Lords, as I hâve been assured, almost

without opposition, and as a matter of

course, and without calling any witnesses

to support the allégations upon which the

bill was grounded,) that by it the English

laws concerning personal liberty, and

the writ of Habeas Gorpus were aboli-

shed, and the French practice of impri-

soning subjects at the King's pleasure by

letters de cachet^ or orders under the

King's hand and seal, without assigning

any cause for such imprisonment, would

become lawful. Mr. Dunning declared it

to be his opinion that it would be so : for

that, as Personal liberty is a civil right,

and the act says that in ail matters of

property and civil rights resort shall be

had to the laws of Ganada, and not to the

laws of England, it must follow that, if

a man was deprived of his liberty by a

lettre de cachet^ and his fiends were to

apply to the chief justice for his discharge,

the chief justice would be bound to

answer that, as ihis was a matler con-

cerning a civil right, heniust proceed by

the laws of Ganada, which atîbrded a

man no relief wlien be was imprisoned

by the King's lellve de caclwi.

tt It was therefore moved that a short

clause to introduce the English law con-

cerning the writ of Habeas Gorpus for the

recoveiy of personal liberty, should be

inserted in the act. But the Ministry

oppOï>eJ il, and threw it ont, notwithstan-
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diiifç thfiy (IciclanMl th(;y li.ul iio Ihouf^lit

of iiilrodiiciii^ tin» practir;»; of issijiij;^

leltrcs decaclirl. 'Pliis scciiKjd vcry sli-aii^^;

to inariy iMîOplc, iM.'caiiso a clauso of tliis

kiiid vvas not only iiocessary lo Ui<;

honoiir of tlio crown to fulfil, in a very

iniporlant artioh», Iho King's promise to

liis Hi'itish siil)je(:ts in th(î proclamation of

October 17Gli, of tho onjoymfîiit of tho

benofit of tho lavvs of England, but must
likewise bave been agréable to the Ca-

nadians ont of tenderness to wbom this

revival of the French laws in civil matters

is said by the patrons of this act to bave

been made. For il cannot be supposed

that they would be adverse to so excellent

a method of protecting their personal

liberty.

« Further, it was objected in the House
of Gommons to the same clause concer-

ning the revival of the French law^ upon

ail matters of property and civil rights,

that it takes away the trial by jury in ail

those cases. And it was thereupon pro-

posed that a clause should be inserted in

the bill for preserving the trial by jury

in civil matters as well as in criminal,

at least upon the footing it has been upon
in the Court of Gommon Pleas in that

province ever since the establisment of

the civil government, of an option in

either of the parties to hâve the cause

tried by a jury, if they so thought fit.

And it was alledged in support of this

motion, that an option to do a thing or

let it alone, is generally agréable to

people and that in the présent case this

option had been allowed for ten years.

and found to be agreeable to the Gana-

dians
; because many of them had made

use of it, in causes of considérable con-

séquence, to obtain a jury to décide the

matter in dispute, rather than ieave it

wholly to the détermination of the

judges .For it had been testified at the

bar of the house by several witnesses

that, in causes of that Kind, the Gana-

dians had oft<îiior rhoson to hâve a jury

than not. It was further said in Ix'half of

this nir)tion for an 0[)tional jury, that it

was higlily necessary for lh<' satisfaction

of the British inhabitants of the provinc»*

and was a niost essential {jarl of lhos<*

benefits of the laws of England whirj»

the King had proinisfîd to grant th(.'iii

by lus proclamation. But, notwilhstan

ding thèse augments, (to which no
answers, or very slight ones, were given,)

the motion was rejected.

« Mr. Hey, the Ghief Justiceof the pro

vince, was very instrumental in pre-

venting the Franch law from being

revived upon criminal matters as well as

civil. In that point, he has succeeded so

far as to obtain a continuance of the

English law upon that subject in ail ils

extent : which I présume, will be con-

sidered as a great service to the province,

and more especially to the British inhabi-

tants of it.

« I am in hopesthat your new législative

Gouncil will restore to you the writ of

Habeas Corpus^ and the trial by jury in

civil cases, when the parties désire it,

or, at least, when the Judge thinks it

proper, by an ordinance for that purpose.

But it would certainly hâve been more

satisfactory to hâve had them established

by the late act of parliament.

<s I greàtly suspect that this act of par-

liament will not be agréable even to the

Ganadians, when they come to examine

it carefully and understand it thoroughly.

For, in the article of religion, I dare say

many of them will think they were full

as happily circumstanced before, when
they had a most complète toleration of

their manner of worship, but without a

compulsive obligation to pay the priests

their tythes, as now that this act has

been so kind as to impose that obligation

upon them, and with respect to civil mat-

ters, the loss of the Writ of Habeas Corpus

and of their option of having their civil
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contests decided by the Jury or not, as

they like best, will hardly be considered

by them as advantages. And in the affair

of the législative council I am persuaded

they will find themselves greaily disap-

pointed. For in a mémorial which ac-

companied their last pétition, and which,

together with the pétition, was laid be-

fore the House of Gommons, they désire

to hâve a législative council rather than

an assembly only for a few years, till

the province shall be able to pay the

taxes necessary for the support of the

civil govérnment
; because they consider

the province as too poor to pay those

taxes at présent, and they suppose that

they shali be obHged to pay them as soon
as an assembly ia established, but not be-

fore : so that their désire of being go-

verned by a législative council is groun-

ded on the supposition that in that case

they shall pay no taxes. But now they
will find that they may be taxed, though
they hâve no assembly. For another act

of parliament bas been passed at the same
time with this, for imposuig certain du-
ties in the province

; which, though they
are, 1 believe, very moderate and judi-

cioiis, will certain ly be disagreabie to

them, who made that strange préférence

of a législative council to an assembly
merely for the sake of avoiding them.
Mr. de Lotbinière is extreniely displeased

with this législative council, and calls it

a most dospotick instrument of govérn-

ment. He S'iys expressly that, of the two,

he should less dislike an assembly of

protestants only, agreeably to the king's

commission. And truly, upon the whole,
I beUeve that would hâve been the best

method of governing the province, while
it remained of its former moderate ma-
gnitude, and pvon still, while the remote
parts of it continue uninhabited. And
I am not without hopes that, after some
trial of this new législative council, the

Canadians themselves will come to be of

l

the same opinion with Monsieur de
Lotbinière, that a protestant assembly is

a better instrument of govérnment than
this législative council, and that they

will join with the, British inhabitants

in a pétition to hâve one established.

Such a pétition would, I dare say, be

complied with, more especially if it con-

tained an acknowledgmentof the suprême
authority of parliament, and a déclara-

tion of their willingness to consent to any
test that should be thought necessary to

be imposed upon the members of such
future assembly, expressing their sensé

of its subordination to the authority of

parliament, and their readiness to obey
ail acts of parliament without exception

or reserve. This 1 believe to be the only
way by which you are likely to obtain

the establishment of an assembly. I am
informed that the province of Maryland
bas been governed in this manner by an
assembly of protestants only, ever since its

first settlement, notwithstanding the ma-
jority of the inhabitants hâve been
Roman Gatholicks, and are so still,

though not in so great a proportion as

formely. And yet no disturbance bas
happened there from the jealousy, or

dissatisfaction of the Roman-Gatholicks
at being excluded from the assembly :

but, on the contrary, they bave entrusted

the care of their interests to their pro-

testant neighbours with pleasure and
alacrity, knowing that the temporal

interests of the protestants in the pro-

vince were the same with their own,
and that the protestants would be more
likely, (from the less confined genius of

their religion, their fewer fasts and
holidays, lesssubjection to the priesthood,

better éducation, and greater degree of

knowledge,) to take good care of them
than they should themselves. And, if

Britons born, and the descendants of

Briton born who bave never acknow-
ledged any temporal sovereign but the
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kiiiK of Knf^land, b.'ivo not tlioiif^lil il a

h.'inlsliip to \n^ cxcliided froiii LIkî ass^m-

blv of Marylaiid on accoiml of Un;

.,,u\vim IH-inciplos of lln.ir ndi^non,

which madc tlitun subjoc^l to Ukî foreigu

iurisdictiou of tlio hishop of Rome m
anintnals, it suroly oii^^ht iiol to be

thou-lit so by tbe Caiiadians, vvbo wore

80 latoly tbe subjccts of tbe Km- of

France, and in arms for raany years to-

aetbcr against tbe crown of England.

Yet tbe Catbolicksmigbt be permitted to

elect, tbough not to be elected members

of tbe assembly: and tbat wonld give

tbem a sufficient, and a very considérable

influence in tbe government. I beartily

wish that you may persuade many of tbe

Ganadians to be of tbe same opinion

with M. de Lotbinière upon tbis subject,

and to join witb you in expressmg a

désire to be governed by a protestant

assembly ratber than by this législative

council, and in acknowledgmg tbe

suprême autbority of parliament :
and

then, 1 doubt not, your request will be

complied witb ; but not otberwise.

, Tbe news-papers and other prmts wiU

inform you of tbe particulars of the pro-

ceedings of tbe House of Gommons upon

tbis biU ; in wbich Mr Mackworth Mr

Dunning, Mr Tbomas Townshend, Jur

Golonel Barré, governor Johnstone, Mr

Dempster and Mr Edmund Burke, exerted

tbemselves most in opposition to the

bill and did procure some considérable

amendements to be made to it. And tbe

same papers will likewise shew you how

much tbe bill bas been disliked by tbe

people at large, by tbe uumber of letters

written against it for tbe space of more

than two months together. There are,

however, two clauses in the bill, (besides

tbat above mentioned for continumg the

laws of England in the province upon cri-

minalmatters,) which I présume will be

agréable to the generality of the inhabi-

uintof the province, of both nations. There

an', a flanso to impower pensons possess(id

cilbcr of land or p(;r8<jnal estatf to

disposcî of tb(!ni as they think proi^^M-,

l,y their last will and t(îsUim(;nt, and tbe

cla.iscî wbich probibits the législative

council from imposing any duties or

taxes ;
tbough there they bave added an

exception which some persons will be

apt to think too large. And the clause

whicb revives the laws^ of Ganada on

civil matters is generally thought to be

reasonable enough so far as it relates

ouly to the tenures of land, the mode of

conveying it, and the rules of dower and

inheritance, (wbich seem necessary to

the family peace of the Ganadians,) butis

blamed onlv for its very great extent, by

means of the words, in matters ofproperty

and civil rùjhts, by which the writ of

Habeas Corpus, and the right of having a

trial by jury in actions of false impri-

sonment, battery, and slander, and for

other injuries, are thought to be taken

away, and a heap of French laws upon

thèse and other subjects introduced in

their stead, wbich our judges neither do

know nor are likely to know, and there-

fore will not be well able to administer.

This distinction was mentioned in the

printed case of the merchants trading to

Quebeck, which was distributed to the

members of both bouses of pal•liamen^

and of wbich I am mformed some copies

hâve been sent into Ganada : and several

of the gentlemen who spoke in opposi-

,

tion to the bill made use of this distinc-
j

tion in their speeches, and expressed a
I

readiness to consent to a revival of so

much of the former French laws as re-j

lated to the tenures, conveyances and

inheritance of land: but wished tbat in

other matters in which the revival of tùe

French laws did not seem to be necessarj

to the happiness of the Ganadians, the

English laws might continue to be OD

served, as this would g^adually tend t.

produce an union of manuers of affection
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between the two nations. Thèse are the

principal observations that hâve occurred

to me concerning this act of parliament,

and the fate of your pétition for an assem-

bly, as w^orthy of your notice and atten-

tion. And therefore with thom I shall

conclude this long, and I fear tedions

epistle, I remain, gentlemen, &.C., &i.c. »

Le 16 Septembre 1774 (1), Frederick

Haldimand reçoit sa commission de Vice-

Amiral.

Les délégués des Colonies de New-
Hampshire, Massachusetts Bay, Rhode-

Island and Providence Plantations, Con-

necticut,New York, New-Jersey, Pennsyl-

vania, les comtés de Newcastle, Kent et

Sussex du Delaware, Maryland, Virginia,

North Carolina et South Carolina, dé-

putés par les habitants de ces colonies,

pour les représenter dans un Congrès

général à Philadelphie, dans la province

de Pennsylvanie, aux fins de se consulter

ensemble pour trouver les meilleurs

modes pour obtenir le redressement de

leurs tristes griefs, s'étant en conséquence

assemblés le 26 Octobre 1774 (2), prirent

en leur sérieuse considération Tétat des

affaires publiques, et envoyèrent aux
habitants du Canada une Adresse

dans laquelle ils leur demandaient de

nommer des députés pour les représenter

dans le Congrès continental qui devait

avoir lieu à Philadelphie le 10 Mai 1775.

A ce congrès préliminaire, Ton avait

adopté la résolution suivante : « Que nous
considérons la violation de vos droits

{Province de Québec) par l'acte tendant à

changer le gouvernement de votre pro-

vince, comme une violation des nôtres, et

que vous devez être invités à accéder

à notre confédération, qui n'a pas d'autres

objets que la parfaite sécurité des droits

(1) Stuart's. Admiralty Reports, 390.

(2) A letter to the Inhabitants of the Province of
Québec Extract from the Minutes of the Congress.
Philadelphla, 1774.

naturels et civils de tous les membi'es

constituants, confoi^mément aux circons-

tances respectives, et la conservation

d'une connection heureuse et durable

avec la Grande-Bretagne, sur des prin-

cipes salutaires et constitutionnels. Pour
obtenir ce que nous désirons, nous avons

adressé une humble et loyale adresse à Sa

Majesté, priant pour le redressement de

vos griefs et des nôtres
; et nous nous

sommes associés pour arrêter toutes les

importations avec la Grande Bi-etagne et

l'Irlande, après le premier Décembre et

toutes les exportations dans ces royaumes

et les Indes Occidentales, après le 10

Septembre prochain, à moins que ces

griefs ne soient jedressés. »

Le 12 Novembre 1774 (1), les trois re-

quêtes suivantes sont signées par les Ca-

nadiens pour demander des changements

à l'Acte de Québec ou son rappel:

« To the King's mosC excellent Majesty^

« The Pétition of your Majesty's niost

loyal and dutiful ancient Subjects set-

tled in the Province of Quebeck,

« Most humbly sheweth,

«That we, upon the faith of your sa-

cred Majesty's royal proclamation bearing

date the seventh day of October, which
v^as in the year of our Lord one thou-

sand seven hundred and sixty-three, did

come and settle ourselves in the said pro-

vince, purchasing houses and lands, and

carrying on extensive trade, commerce
and agi'iculture, whereby the value of

the land and wealth of its inhabitants

are more than doubled ; during ail which
time we humbly crave leave to say that

we hâve paid a ready and dutiful obe

dience to government, and bave lived in

peace and amity with your Majesty's

new subjects. Nevertheless we find, and

with unutterable grief présume to say,

that by a late act of parliament, intitled^

(1) Masères, An account, etc^ {v 23&.
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« An Art for Ihe miaking morr rffrnlufil pro-

vision for Ihc (jovcrniiient of Ihc. Province

of Qurbcrk in Norlh Anifrica^n w(; are do-

l»riv(Ml of the franchis(^s grantod by yoiir

Majesly's royal pred(3cessors, .ind by us

inhoritod from oiir forofatb«irs; tbat vve

bave lost i\w, prot(»ctioii of tbo l^iglish

laws, so iinivorsally adinirod for lb(3ir

wisdom and hîiiity, and wbicb we bavo

over bold in tbo highest vénération, and

in their stead tbe laws of Canada are to

be introduced, to wbicb we are utter

strangei's, disgraceful to us as Britons,

and in tbeir conséquences ruinous to our

properties, as we thereby lose the inva-

luable privilège of trials by juries. Tbat

in matters of a criminal nature the ha-

beas corpus act is dissolved, and we are

subjected to arbitrary fines and impri-

sonment at the will of the Governor and

Council, who may at pleasure render the

certainty of the criminal laws of no ef-

fect, by the great power that is granted.

to them of making altérations in the same.

« We therefore most humbly implore

your Majesty to take our unhappy state

into your royal considération, and grant

us such relief as your Majesty in your

royal wisdom shall think meet. And your

petitioners, as in duty bound, will ever

pray. »

Il y a six noms canadiens-français

parmi les signataires de cette pétition.

« To the Lords Spiritual and Temporal in

Parliament assembled^

« The Pétition of his Majesty's loyal and

dutiful his ancient Subjects settled in

the Province of Quebeck,

« Humbly sheweth,

« That since the commencement of

civil.government in this province, your

•lordships, humble petitioners, under the

protection of the English law granted us

by his sacred Majesty's royal proclama-

tion, bearing date the seventh day of

Orlohr.v wbicb was in tbe year of our

Loir) 011(3 Iboiisand seven bundred and

Kixty llinMJ, iiav(j l)e(;ii oncourag«id to

adventnn; tluîir pro|Kirti(»s in trade, es-

tâtes and agriculture, to a very considc»-

rable amouiit, tlierel)y rendering tbo pro-

vinco a valuable acquisition to Great

Hrilain : Tbat, to tbeir inexpressible

grief, tbey find, by an Act of par-

liament intitled. <(Act for making more ef-

fectuai provision for the government of the

province of Qurbc-ck in North • Américain

th(3y are deprived of tbe liabeas corpus

act and trial by juries, are subjected to

arbitrary fines and imprisonment, and

liable to be tried both in civil cases and

matters of a criminal nature, not by
known and permanent laws, but by ordi-

nances and edicts which the Governor

and Council are impowered to make void

at their will and pleasure, which must

render our persons and properties in-

secure and bas already deeply wounded
the crédit of the country, and confined

our views in trade to very narrow limits.

In this cruel state of appréhension and

uncertainty, we humbly implore your

lordships' favourable interposition, as the

hereditary guardians of the rights of the

people, that the said act may be repealed

or amended, and that your humble peti-

tioners may enjoy their constitutional

rights, privilèges, and franchises hereto-

fore granted to ail his Majesty's dutiful

subjects, &c., &c. »

« To the Honourable the Gommons of Great

Britain in Parliament assembled.

(( The humble Pétition and Mémorial of

his Majesty's ancient Subjects the Sei-

gneurs, Freeholders, Merchants, Tra-

ders, and others settled in his Majesty's

Province of Quebeck,

'< Sheweth,

«That, under the sanction of his Ma-

jesty's royal proclamation bearing date
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the seventh day of October, in the year
of our Lord one thousand seven hundred
and sixty-three, wliich gracioiisly i)ro-

mises to ail persons inhabiting in, or re-

sorting to this province, his royal protec-

tion for the enjoyment of the benefit of
the laws of the realm of England, until

assemblies should be called therein, they
did corne and settle themselves in this

province, having entriisted their own
properties, as well as very considérable
snms of their friends, in goods and mer-
chandizes, from Great-Britain, and en-

trusted the same into the hands of the

Canadians, as well for the purpose of in-

ternai trade in the province, as for ont-

sets in carrying on the traffîck of furs

and peltries in the Indian countries and
fisheries below Quebeck, many of them
having purchased lands and houses and
been employed in agriculture, and the
exportation of grain and other produce
to foreign markets, to the great benefit

and émolument of the said province,
which has flourished chiefly by the in-

iustry and enterprising spirit of the said

mbjects, who, under the protection of
3ritish laws, and by the assistance of
innual supplies of British manufactures,
ind other goods and merchandize obtai-

led upon crédit from the merchants of
Ireat Britain, hâve been enabled to carry
n at least four parts in five of ail the
nports and exports which are princi-

ally made in British bottoms, the latter

DDsisting of furs, peltries, wheat, fish,

il, pot-ash, lumber, and other country pro-
uce : and for the more convenient car-

nng on of the said trade and commerce,
ley hâve built wharfs and store houses
a very great expence, insomuch that
e property, real and personal, now in
•itish hands, or by them entrusted to

madians at a long crédit, is one half of
e whole value of the province, exclu-
re of the wealth of the différent com-
mities; which your petitioners hâve

I

in part set forth in the humble pétition to

his most excellent Majesty, dated at Que-
beck, the thirty first day of December,
which was in the year of our Lord one
thousand seven hundred and seventy-
three

;
humbly praying that he would

be graciously pleased to require his go-

vernour or commander-in-chief to call a
gênerai assembly, in such manner, and
of such constitution and form, as to his

Majesty's royal wisdom should seem best

adapted to secure the peace, welfarc, and
goodgovernmentof this province. Where-
fore with deep concern they observe,
that in certain examinations taken before

yourjionourable house, the British sub-
jects hère hâve been grossly abused and
misrepresented, as well as to their num-
bers as in their importance in this pro-
vince. For the number of the new sub-
jects has, we humbly conçoive, been
greatly exaggerated, it being, by the last

computation, about seventy-five thou-
sand; whereas, by an enumeration of
the British subjects, they amount at this

time to upwards of three thousand soûls,

besides many that we cannot immedia-
tely ascertain that are dispersed in the
Indian countries carrying on trafilckwith
the savages, besides the merchants and
traders with their families settled at Dé-
troit and its dependencies, and at the
fisheries below Quebeck. And whereas
an act of parliament has lately passed,
intituled « An Act for the making more ef-

fectuai provision for the government of the

province of Quebeck in North-America,^
which is said to hâve been passed upon
the principles of humanity and justice,
and at the pressing instance and request
of the new subjects, signified to his Ma-
jesty by an humble pétition setting forth
their dislike to the British laws and form
of government, and praying, in the name
of ail the inhabitants and citizens of the
province, to hâve the French institutes
in their stead, and a total abolition of
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trials by .jniy, lo-<'llu'r willi a rap;icity

ol" holding' plafM^sol' lioiioni' .iii'l tnist, m

common wiUi lus Majrsly's aiici.M.t siib-

iects. Wu crav(3 Itiavo to iiifonii yoiir ho-

noiirable housc, thaï tlio said iM-litioii

was nevci iinparled to th(! iiilial.ilaiits in

g(Mi(M-al (Ihat is) tlui fnioholdcîrs, iikm--

chanls and traders, who are e(inally alar-

med with ns at thc Canadian laws bem-

to take place, but was in a secret manner

carried about and signed by a few of

the scignenrs, chevaliers, advocates, and

others in their confidence, at the sugges-

tions, and under the influence of Iheir

priests ;
who, under colour of French

laws, bave obtained an act of parhament

which deprives bis Majesty's ancient sub-

jects of ail their rights and franchises,

destroys the Habeas Corpus act, and the

inestimable privilège of trial by juries,

the only security against the venality of

a corrupt judge, and gives unlimited

power to the Governor and Council to

alter the criminal laws ;
which act bas

already struck a damp upon the crédit

of the country, and alarmed ail your

humble petitioners with the just appré-

hensions of arbitrary fines and impri-

sonment, and which, if it takes place,

will oblige them to quit the province, or

in the end, it must accomplish their

ruin, and impoverish or hurt their gê-

nerons creditors, the merchants in Great

Britain, &c. To prevent which, your pe-

titioners most humbly pray that the said

act may be repealed or amended, and

that they may bave the benefit and pro-

tection of the^English laws, in so far as

relates to personal property ;
and that their

liberty may be ascertained according to

their ancient constitutional rights and

privilèges heretofore granted to ail bis

Majesty's dutiful subjects throughout the

liritish empire. And, &c., &c. »

Le 8 Décembre 1774 (l), Guy Carleton

l.nr.- une proclamation pour annoncer la

mis.' .Ml vigueur de l'Acte de Qnélxic.

\j. 20 l)éc(;mbre 1774 (l), la lettre

suivante circulait parmi les canadiens-

français :

« Quclfiues Anglais travaillent à nous

indisposer contre les derniei-s actes du

parlfMuent qui règlent le gouvernement

d(; cette province. Ils déclam»Mit surtout

contre l'introduction de la loi française,

qu'ils vous représentent comme favorisant

la tyrannie. Leurs émissaires répandent

parmi les pereonnes peu instruites, que

nous allons voir revivre les lettres de

cachet; qu'on nous enlèvera nos biens

malgré nous
;
qu'on nous traînera à la

guerre et dans les prisons
;
qu'on nous

accablera d'impôts; que la justice sera

administrée d'une manière arbitraire
;
que

nos gouverneurs seront despotiques :
que?

la loi Anglaise nous eût été plus avauta.

geuse. Mais la fausseté de ces imputa

tions, ne saute-t elle pas aux yeux ? Y a

t-il quelque connexion entre les loii

françaises et les lettres de cachet, le

prisons, la guerre, les impôts et le despo

tisme des gouverneurs ? Sous cette loi,

la vérité, vos procès ne seront plus décidé

par un corps de jurés, où président soi

vent l'ignorance et la partialité. Mais ser;

ce un mal ? La justice anglaise est el

moins coûteuse ? Aimeriez-vous que v

enfants héritassent à l'Anglaise, tout

l'aine, rien aux cadets? Seriez-vous bi(j

aise quon vous concédât vos terres a^*

taux de l'Angleterre? Voudriez -vc

paver la dixme à dixième gerbe, romi

en Angleterre ? La loi française N'est-e

pas plus claire, plus simple ? n'est-e

pas écrite dans une langue que vo

entendez? I^ loi française a donc pc

vous toute sorte d'avantages :
et

anglais judicieux, (tels qu'il s'en troi

un grand nombre dans la colonie,) c

1V1 >^^ dp l'Etat T> 100. (1) Masères, An account, etc., p. 264,

(2) Chisholmc's Papers, M.bS, de l t^tat, p. iw. v
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viennent qu'on ne pourra nous la refuser

avec équité.

« Aussi n'est-ce pas là le point qui

choque d'avantage ces citoyens envieux

dans les actes du parlement dont ils vou-

draient obtenir la révocation. Le voici,

ce point, qu'ils vous cachent, mais qui se

défend entre eux. L'un de ces actes non

seulement vous permet le libre exercice

de la religion catholique, mais il vous

dispense de serments qui y sont cou

traires, et par là il vous ouvre une porte

aux emplois et aux charges de la pro-

vince. Voilà ce qui les révolte ! Voilà ce

qui les fait dire dans les papiers publics :

«Que c'est un acte détestable, abominable,

qui autorise une religion sanguinaire,

qui répand partout l'impiété, les meurtres,

la rébellion. » Ces expressions violentes

nous marquent leur caractère, et le

chagrin qu'ils ont de n'avoir point une

assemblée, dont ils se proposaient de vous

exclure en exigeant de vous des serments

que votre religion ne vous aurait pas

permis de prêter, comme ils ont fait à la

Grenade. Par ce moyen ils se seraient

vus seuls maîtres de régler tous vos

intérêts, civils, politiques et religieux.

Vous pouvez vous instruire de leurs

desseins en lisant les adresses qu'ils ont

envoyées à Londres. Ils y représentent

au roy. « Que les sujets protestants sont

en assez grand nombre en cette province

pour y établir une assemblée. » Ce mot nous

les démasque. Une poignée d'hommes,

que le commerce avantageux qu'ils ont

fait avec nous vient, pour la plupart, de

tirer de la poussière, veulent devenir nos

maîtres et nous réduire à l'esclavage le

plus dur. Je le répète. Je ne parle que

des Anglais du comité de Montréal et de

quelques marchands de Québec, qui

demandent la révocation de cet acte. 11

faut que ces gens là nous croient bien

bouchés et bien aveugles sur nos propres

intérêts, pour nous proposer de nous

opposer à un acte, que nous avons de-

mandé
;
qui a conté bien des soins et des

sollications aux personnes respectables

qui s'étaient chargées de nos intérêts
;

qui nous a été octroyé par notre très

gracieux Souverain comme une marque

de bienveillance toute particulière
;
qui a

été reçu de notre part avec les marques

de la joie la plus vive et la plus grande

reconnaissance,ayant tous signé, il y a peu

de jours, une adresse à Sa Majesté pour lui

en faire nosremarciments. Ne serait ce pas

nous rendre ridicules que de nous dé-

clarer contre un acte qui nous accorde

ce que nous demandions, le libre exercice

de notre religion, l'usage de nosanciennei

lois, l'extension des limites de notre pro-

vince? Nos prétendus amis n'er ont tant

d'horreur que parcequ'ils trouvent qu'il

nous est trop favorable. Il est vrai que

ces actes établissent un impôt sur les

boissons. Mais n'y en avait-il pas du

temps des Français. N'est-il pas juste que

nous contribuions aux dépenses et aux

charges de la province ? Cette taxe n'est-

elle pas modérée et assise sur les objets

les moins nécessaires à la vie ? Ouvrez

donc les yeux, chers Canadiens, qui

pouvez vous être laissés séduire par des

ennemis qui veulent vous engager à

servir la haine qu'ils vous portent et à

vous faire perdre l'affection de votre sou-

verain. J'oubliais une de leurs objections.

On parle de la levée d'un régiment Cana-

dien. On se sert de cette circonstance

pour vous dire qu'on vous forcera à vous

enrôler et à aller faire la guerre au loin :

et, d'un bienfait qu'on a sollicité pour

vous, on vous en fait un objet de terreur.

Serait-ce donc un malheur pour la

colonie s'il y avait un régiment Canadien

de quatre à cinq cents hommes, dont tous

les oQiciers seraient Canadiens? Cela ne

rendrait-il pas à quantité de familles res-

pectables un lustre qui réjaillirait sur

toute la colonie ? On augure mal de

votre courage, puisqu'on cherche à vous

effrayer par là. Il me reste bien des
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choses à vous diic : mais j(3 serrais IroiJ

long. »

Le 30 Dùcemhro 1774 (l),(;iiy CaiNaoïi

reçoit sa ('Oiiiiiiission (h) Vie»; Aiiiir.il.

Les iiislriictions, qui ont accompagné

la commission du (lonvcM-ncui* (^ailclon,

le 3 Janvier 1775, après l'adoption du
Qucbec-Acùj ne sont pas dans les Archives

de l'Etat. L'explication de cette absence

regrettable se trouve dans un pamphlet

publié à Londres en 1771) (2), par le Juge-

en-Chef Livius, ([ui avait été destitué j)ar

Carleton, pour avoir simplement demandé
à la séance du Conseil du 23 Avril 1778,

que le Gouverneur communiquât aux

membres de son Conseil, les instructions

qu'il avait reçues avec sa commission. Le

but de cette communication était de cons-

tater la juridiction du Conseil et sa com-

pétence à faire des lois. Carleton s'y re-

fusa et fut tellement froissé de cette de-

mande qui lui paraissait plus qu'indis-

crète, suspendit le moteur ou plutôt des-

titua le Juge-en-Chef Livius.

Il est impossible de retrouver en entier

le texte de ces instructions. Livius, dans

son pamphlet, n'en cite que neuf articles.

La réponse aux observations des Juges

des Plaidoyers Communs dont il sera

bientôt parlé n'en reproduit qu'un article.

L'abbé Ferland, dans ses observations à

l'Histoire de l'Abbé Brasseur, ne fait que

des extraits de l'article 21. Voici le texte

de ces extraits tels que publiés dans ces

divers ouvrages :

« 2o It is our further will and pleasure,

that any five of the said Council shall

constitute a Board of Council for tran-

sacting ail business, in which their ad-

(1) Stuart's. Admiralty Reporte, p. 390.

(2) Proceedings between Sir Guy Carleton, K.B.,

late Governor of the Province of Québec, and Peter
Livius, Esquire, Chief Justice of the said Province,
with the Représentation of the Lords Commissioners
for Trade and Plantations thereupon ; The Report of
the Lords Committee of Council, and his Majesty
order in Council, 1779.

vicf aïKJ cons(Mit may bo rerjuinite, acts

of législation on! y «;xcepted (in whicli

case yon ai»; not lo art withont a majo-

rity of lin; wliolci. And it is our furlln.T

will and i)l(;asure, that the mernbers of

our said Council shall hâve and enjoy

ail iIk; powers, privilèges, and émolu-

ments, enjoyed by tlie memhei-s of our

Councils in our oth(;r plantations ; and

aiso such oth(;rs, as an; contain(;d and

direcled, in our said commission under

our Great Seal of Great Britain, and in

thèse our instructions to vou, .and that

they shall meet together at such time

and times, place and places, as you in

your discrétion shall think necossary, ex-

cept when they meet for the purpose of

législation, in which case they are to be

assembled at the town of Québec only.

« 7o You are forthvvith to communicate

such and so many of those our instruc-

tions to our said Council, wherein their

advice and consent and mentioned re-

quisite ; as likewise ail such others, from

time to time, as you shall fmd convenient

for our service to be imparted to them.

«8» You are to permit the members of

our said Council, to hâve and enjoy free-

dom of debate, and vote in ail affairs of

public concern, that may be debated in

Council.

« 9o And whereas by the aforesaid act,

passed in the fourteenth year of our

reign, entituled. « An act for making

more effectuai provision for the govern-

ment of the province of Québec in Nortti-

America ; » it is further enacted and pro-

vided, that the Council for the affairs of

the said province, to be constituted and

appointed in manner therein directed, or

the major part thereof, shall hâve power

and authority to make ordinances for

the peace, welfare, and good government

of the said province, with the consent of

our Governor, or in his absence, of the

Lieutenant Governor, or Commander in

Chief for the time being, provided that
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no ordinance ehall be passed unless upon effect, until the same shall hâve received

some urgent occasion, at any meeting of our approbation.

the Gouncil, except between the first day « That no ordinance be passed relative

of January and the first day of May. And to the trade,, commerce or fisheries of

v^hereas the state and condition of our the said Province, by which the in-

said province do require, that immédiate habitants thereaf shall be put upon a

provision should be made by law for a more advantageous footing than any of

great variety of arrangements and regu- his Majesty's subjetcs either of this King-

lations essentially necessary to the go- dom or the Plantations,

vernment, it is therefore our will and «That no ordinance respecting private

pleasure, that you do, witbin a conve property be passed without a clause sus-

nient time, issue sumraons for the assem- pendmg its exécution, until our royal

bling of our said Gouncil in their legis- will and pleasure is known, nor v/ilhout

lative capacity, either on the first day of a saving of the right of us, our heirs and
April next, or as soon after as may be successors, and of ail bodies politic and

convenient, in order to deliberate upon corporate ; and of ail other persons, ex-

and frame such ordinances, as the condi- cept such as are mentioned in ihe s.iid

tion of ajQ'airs within our said province ordinance, and those claiming by, iVom,

shall require, and as shall, in your and and under them
; and before s'ch ordi-

theirjudgment,befitand necessary for the nance is passed, proof must be raade be-

welfare of our said province and the ter- fore you in Gouncil, and entered in the

ritories thereunto belonging. Gouncil books, that public notification

« IQo You are nevertheless to take es was made of the party's intention to ap-

pecial care, that no ordinance be passed ply for suc'" ordinar ce in the î:cve.'al pa-

at any meetiagof the Gouncil, where less rish churc-^c.^., "v'^C-'' the lands in ques-

than a majority of the Gouncil is pre- t'cn Te, fer ihrf^e su.ndaysat lers-. sacces-

sent; or at any time, except between the sively before any sach ordinar.jc sliall

first day of January and the first day of be proposed ; and yoii are to transmit

May as aforesaid, unless upon some ur- and annex to the said ordinance i certi-

gent occasion ;
ia which case every Mem- ficate under your kand, that ihz same

ber thereof, résident at Québec, or v/ithin passea though ail the forms ?.bove-men-

fi.fty miles thereof, shall be personally tioned.

summoned to attend the same. « That no ordinance shall dg enacted

((That no ordinance be passed forlaying for a le?s lime than two years. except in

any taxes or duties, such rates and taxes cases of imminent necessity, or immédiate

only excepted, as the inhabitants of any tc^porary expediency; and you ?liall

town or district may be au;.uori'^ed to net rs-e^iact s.ny ordinance, to which our

assess, levy and apply within the said assert shall hâve been onco refused,

town or district fo? making rcads, erec- without express lcav« for that ;;_Vi.n-pose

ting and repairing public buildiv:^s or first cbtçined from us. upon a .v II re-

for any other pnrpose, respecting: the prcsei^ta^ion by you, tobe made io us by
locrJ. conv3nience and economy cf such one of our principal Sec.^-e taries n'^fitate,

town or d).:;tvict. and to our Gomminsioners for 7:.^ild and

« Thai; no oruinai;ce toucl 'p.^- rcIVicn, Pir ^nations, for their inTormaliDn of the

or by wIA^h any p^ii^'imenl may be r63.sons and necessity for pa^sir;^ such

imiic'ed j^reater than rine or iTnr'ri^pn- oj-dinance ;
i"'or give your assent to any

ment for ôhree mcnths, be made to tal^e ordinance Ter BCpeaîing any other or-

I
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(lin.'iiifc, wliicli halli pass<Ml in yoiir

g()V(inim(Mil, aiid shall liave rf;coiv(;d oiir

royal approbation, iiiiloss you take carc,

tliat Ihoro bo a clauso iiiserted thoroin,

suspend iiif,^ and doforriii/^ the execnlion

Miorcof, nu (il our ploasure be knovvn

concorning tho same.

>( 11" In Iho considération ofwhatmay
b(; necessary to be provided for by law,

within our said Province, as created and

established by thcaforcsaid act, intitnled

a An Act for making more elfectnal pro-

vision for tbe government of tbe Province

of Québec in North-America, » a great

variety of objects hold themselves forth

to ihe attention of tiie législative Gouncil.

12« (l) The establishment of Courts,

and a proper mode of administering

civil and criminal justice throughout

the whole extent of our Province, accor-

ding to the principles declared in the

said act for making more effectuai pro-

vision for the government thereof, de-

mand the greatestcare and circumspec-

tion ; for, as on the one hand, it is our

gracions purpose, conformable to the

spirit and intention of the said Act of

Parliament, that our Ganadian subjects

should hâve the benefit and use of their

own law, usages and customs, in ail

controversies respecting titles of land,

and the tenure, descent, aliénation, in-

cumbrances, and settlement of real

estâtes, and the distribution of personal

property of persons dying intestate ; so

on the other hand, it will be the duty of

ihe législative Gouncil to consider v^ell

in framing such ordinances, as may be

necessary for the establishment of courts

of justice, and for the better administra-

tion of justice, v^hether the laws of

England may not be, if not altogether, at

least in part, the rule of décision in ail

(1) Cet article est repi-odnit aussi dans la réponse de
M. Monk à l'Introduction aux Observations des I uges
etc., page 66, dont il sera ci-après parlé.

cases of [nTSinuil actiori.s, grounded iipon

debts, promises, con tracts and agree-

ments, whether of a mercantile or other

nature ; and also of wrongs, projxjr to be

comjKMi.sated in (lamag«»s
; and more

osjHMially when» our natiiral b<jrn sub-

jects of Great-Britain, Indand, or our

other Plantations, reslding at Québec, or

who may resoi t thither, or hâve crédit or

proj)erty within the sanir», may happen

to be either piaintifTor défendant, in any

civil suit of such a nature.

'( 13^ Security to personal liberty, is

a fnndamenlal principle of justice in ail

free governments ; and the making due

provision for that purpose, is an object

the législature of Québec ought never to

lose sight of ; nor can they foUow a better

example than that which the common
law of this kingdom hath set, in the

provision made for a writ of habeas corpus,

which is the right of every British

subject in this kingdom.

'( 17o You shall not displace any of the

Judges, Justices of the peace, or other

ofïicers or ministers, without good and

sufïicient cause, which your shall si-

gnify to us by one of our principal Se-

cretaries of State, or to our Gommissio-

ners for Trade and Plantations for their
,

information (1). »

«21" G'est notre volonté et notre bon

plaisir :

<( io Que... toute correspondance avec

une juridiction ecclésiastique quelcon-

que, de quelque nature ou de quelque

sorte qu'elle soit, soit prohibée, sous les

peines les plus sévères.

(( 2« Qu'aucun pouvoir épiscopal ou vi-

cariat ne soit exercé dans notre dite pro-

vince, par une personne professant la re-

ligion de TEglise de Ronle. excepté le^^

(1) Proceedings between Sir Guy Carleton, K.B.,

Late Governor of the Province of Québec, and Peter

Livius, Bsquire, Chief Justice of the said Prorince,

Ac, Ac, p. as.
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pouvoirs qui sont essentiellement et abso-

lument nécessaires au libre exercice de

ia religion romaine, et dans ce cas, ils

ne seront exercés qu'avec une licence ou

permission de vous, sous le grand sceau

de notre dite province... et aucun indi-

vidu ne recevra les ordres sacrés, ou

n'aura le soin des âmes sans une licence

tenue et obtenue de vous pour cette fin.

«4» Qu'aucun individu, professant la

religion de l'Eglise de Rome, ne sera

nommé desservant d'une paroisse, dans

laquelle la majorité des habitants deman-

dera la nomination d'un ministre protes-

tant ; dans ce dernier cas, le desservant

sera protestant, et aura droit à recevoir

toutes les dîmes payables dans telle pa-

roisse; néanmoins les catholiques ro-

mains pourront avoir l'usage de l'église

pour le libre exercice de leur religion,

aux heures où elle ne sera pas occupée

par les protestants pour leurs services re-

ligieux.

« 7o Que tous les desservants de pa-

roisse posséderont leurs bénéfices durant

bonne conduite ; cependant s'ils sont con-

vaincus d'offenses criminelles ou de me-

nées séditieuses pour troubler la paix et

la tranquillité de notre gouvernement, ils

seront suspendus ou privés de leurs bé-

néfices par vous, de l'avis ou du con-

sentement de la majorité de votre Con-

.seil.

« 8o Que les ecclésiastiques qui jugeront

à propos d'entrer dans le saint état du
mariage seront affranchis de toutes peines

auxquelles pourrait les assujétir l'autorité

du siège de Rome pour cet acte.

«12f> ...Que tous les missionnaires qui

sont établis parmi les sauvages, soit par

l'autorité des Jésuites, soit par celle de

tout autre pouvoir ecclésiastique, soient

retirés graduellement, à telles époques et

de telles manières que le demanderont
le bon plaisir des sauvages et la sûreté

publique, et que des missionnaires pro

testants soient nommés à leur place (1). »

Ces articles, dit l'abbé Ferland (2), sont

suivis d'une longue série d'instructioîis,

dirigées conti'e l'église catholique, et tou-

jours mises en avant comme ne gênant

aucunement le libre exercice de la reli-

gion de l'église romaine.

Lors de l'invasion de l'armée améi'i-

caine, le Général Carleton (3) ordonna à

\m seigneur canadien d'enrôler ses censi-

taires, pour rt pousser l'ennemi. Ce sei-

gneur le fit sur un si haut ton que les

censitaires lui répondirent qu'ils n'étaient

plus les sujets du Roi de France, mais du

Roi d'Angleterre, et qu'ils n'étaient plus

tenus de lui obéir comme à leur seigneur.

Ce seigneur éiait presqu'un enfant et les

censitaires ne voulaient pas souffrir

d'être commandés par lui. Ils offraient

cependant leurs services. Il en fut de

même dans toutes les parties du pays.

Le G Avril 1775 (4), Peter Livius est

nommé Juge de la Cour de Vice-Ami-

rauté.

Malgré que l'acte de Québec fût sanc-

tionné le 22 Juin 1775 (5) et que par cet

acte toutes les cours de justice fussent

abolies le b'i" Mai 1775, le Conseil Lé-

gislatif laissa la Province sans tribunaux

jusqu'au 15 Octobre 1775. Aucune action

civile ne fut instituée dans cet intervalle.

Le Juge-en-Chef Hey avait proposé au

conseil de rétablir les lois commerciales

anglaises et le procès par jury à l'option

des parties et du consentement du

tribunal ;
mais le conseil s'y refusa. Le

Gouverneur Carleton pour prévenir le

désordre que susciterait fabolition des

tribunaux nomma trois magistrats (ju'il

(1) L'abbé Ferland. Observations d V Histoire dr rabbé

Brasseur, p. 28.

(2) Id-, p. 29.

(3) Masôres. Papers on Québec, 72.

MacMuUen. History of Canada, p. 201.

(4) Stuart. AdmiraUy^s Reports, 391.

(5) Mîisères. Papers on Québec, 151.
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ajuK'la Consorvatoiirs (](\ la !*ai\ pon:- !•

(iisli'icf, (In QiiôIhîc <;l aulaiil pour Ir

(lisfricl (Itî MoiiliJ'al. C(!ux (jui on! ('-ti''

iioiiinirs j)()iir Qhi;1)(m: (Haiciil MM. Adam
Mabaiio, Thoinas Dmm et Claude Panel.

Les doux [)remi(;rs avaient été Juges de

la Cour dos Plaidoyers Communs pour le

district de Québec avant l'abolition des

tî'ibunaux, M. Panet était un Avocat et

Notaire cathoIi(|ue. A Montréal les con-

servateurs de la Paix étaient MM. le Ca-

pitaine John Fraser, Jolin Marteilhe et

René Ovide Hertel de Rouville. Les deux
premiers avaient aussi été Juges des

Plaidoyers Communs et le dernier, Juge
à Trois-Rivières sous la domination fran-

çaise.

Il y avait sept ans (I) M. Vincelet, sei-

gneur de rislet avait donné, à la requisi

tion de l'Eveque dans sa visite, un terrain

de huit arpents en superficie, à la condition

qu'on bâtirait l'Eglise sur ce terrain. M.

Vincelet y fit construire à ses frais un
très vaste presbytère, dans lequel on

pouvait dire la messe, en attendant que

l'Eglise fut construite : le curé y était

logé. Au bout de deux ans, Mgr. Briand,

à la demande des habitants du haut de

la paroisse, détermina ailleurs un lieu où
l'Eglise devait être bâtie. Elle s'éleva

insensiblement et après trois années on la

compléta de manière à y pouvoir dire la

m.esse. La condition n'étant pas remplie,

M. Vincelet reprit son terrain et la maison

qu'il y avait construite. L'Eveque lui fait

signifier par le curé que ce qu'il a donné

à l'église, il ne peut le retirer; et qu'en

coREcquence s'il ne remet pas le terrain

au curé, il l'excommunierait avec toute sa

famille. M. Vincelet n'en fit rien et garda

son terrain. Le prélat, lui fit signifier par

le cm ' Tevcommunication, ainsi qu'à son

épouse, dans le cas où elle aurait été du
mêir.e 1 3ji:ixr.QX)X. Alors M. Vincelet le

pourL:uld;:, et, en pleine Cour, lui reprocha

ses furcMirs, ses violence» et son ambition

de vouloir se rendre d(;spoti<iue dan* le

pays, h; traita de ix'rfnrba:eur du repos

[lublic. La Cour garda un jjrofond silence

pfMidanl que M. Vinc(det jarla et (die

ordonna que vu que la clause condi-

tionnelle n'avait pas été ol>S(jrvée, le

terrain rf^tournerait à M. Vincelet, et con-

dannia r?]vé(|ue.

Par une des clauses de l'Acte de Qué-

bec les cours de justice furent abolies,

comme on vient de le voir. Cette claui> ;

annulait les Ordonnances adoptées [tnv

'e gouverneur et le Conseil et comme
conséquence tout ce que ces ordonnances

avaient créé et établi. Malheureusement

l'acte de Québec en détruisant les tribu-

naux existants ne pourvoyaient pas à

leur remplacement. C'était donc une

mesuT-e de prudence que Carleton pre-

nait en réinstallant les juges des Plai-

doyers Communs sous un autre nom.

Le jour où les tribunaux furent abolis,

le l^r Mai 1775, le buste du Roi, à Mont-

réal, fut couvert de noir, une mitre

mise sur sa tête, et l'inscription suivante

se lisait : « Voici le Pape du Canada et

le Sot des Anglais.» Ce iféuit pas un

cas pendable, tel est l'avis de Masères (l).

Cependant un M. de Bellestre, membre
du nouveau conseil législatif, croyant

loyal d'y trouver matière à pendre, se

serait trouvé froissé d'entendre dire près

de lui par un jeune anglais du nom de

Franks, qu'en Angleterre on ne pendait

pas pour si peu. Une altercation survint

entre M. de Bellestre et M. Franks, il s'en

suivit des coups de poing. M. Franks

voulut se plaindre aux juges, qui refu-

sèrent de l'entendre. Ces mômes juges

consentirent cependant à entendre M. de

Bellestre. 11 le fit arrêter. Nous lisons ce

qui suit dans l'acte d'emprisonnement :

(( Nous, ayant égard à la dite plainte, et

considérant combien tout bon citoven

(1) Mmièic-, V,; iclyy l^apers, 120. (1) Jdditional Papers, 165.
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doit envisager avec horreur un acte aussi

atroce, ei que par conséquent^ tous les

propos qui tendent à dire que c'est peu de

chose, doivent être réputés criminels. » Le

gouverneur Garleton fit ouvrir les portes

de la prison au prisonnier.

Le 25 Mai 1775 (1), les officiers en loi

de la Couronne font l'intéressant Rapport

suivant sur les prétentions du seigneur

de Lolbinière. On y voit la discussion sar

la propriété du lac Champlain :

«Pursuant to your Lordships' order,

dated the 17th day of June 1772, we hâve

taken into considération the pétition of

Michael Chartier de Lotbinière, Cheva-

lier and styling hiniself Seigneur d'A-

lainville and d'Hocquart, setting forth

amongst other things that he has been

deprived and dispossessed of his two

Lordships of d'Alainville and d'Hocquart,

situated at the head of Lake Champlain,

in a most advantageous position and con-

sisting of the best and richest land in the

Province of New-York to v^hich they w^ere

annexed eighteen months after the Trea-

ty of peace and huinbly praying for the

reasons therein contained that he may
be reinstated in the full enjoyment of

his said tw^o Lordships, in the same man-
ne r as when under the government of

France, and that he may be reimbursed

of the expenses he has been at in endeavo-

ring to obtain redress therein and to be

indemnified for having been kept ont of

his estate and property for so long a time

as well as for the damage his said estâtes

may bave sustained, whereupon we beg

leave to report to your Lordships :

« That the pétition of Monsr. de Lotbi-

nière refers to two Tracts of land under
very différent circumstances.

«With regard to that tract which is

claimed by the petitioner under a t-itle

derived from a purchase made by him,

of Monsr. de Hocquart, in April 1763,

"
(1) Manuscrit de la Société Historique de Québec.
Archives de Londres.

after the conclusions of the Peace with

P>ance,^it consists of two Seigneuries

which amongst several other Seigneuries

were granted by the most Christian King,

under his authority, by the Governor

of Canada upon Lake Champlain, after

France had in violation of the rights of

the Crown of Great Britain usurped the

possession of the late and circumjacent

country and forcibly maintained that

possessioa^y erccting i:i Lhc year 1731 a

fortress at Crown Point.

« It appears by the most authentic évi-

dence upon the books of our office that

Lake Champlain and the circumjacent

country were at ail times claimed by the

5 Nations of Indians, as part of their

possessions and that by agreement with

them, the land on bothsides of the Lake to

a very great extent was granted by the

Governor of New-York to British sub-

jects long before any possession appears

to hâve been taken by the Crown of

France, which having by the express sti-

pulation of the 15th article of the Treaty

of Utrecht acknowledged the sovereignty

of the Crown of Great Britain over the

five Nations, had upon every principle of

justice and eqnity precluded itself from

claira to the possession of any part of

their Terri tory.

«Upon thèse grounds it was that erec-

ting a Fort at Crown Point in 1731, was
then and ever after complained of as an

encroachment on the British Territories

and a violation of our rights, and so

careful were the ministers of this coun-

try to préserve those rights, that when
in conséquence of the treaty of Aix-la-

Chapelle, commissioners or commissa-

ries were in the year 1750, appointed to

settle with commissaries on the part of

France, the limits of each others posses-

sions in North America, they were ins-

tructed to iiisist that France had no right

to any possession on the South side of

the River St. Lawrence.
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«Uiulor tlioso circiiiiistaFic.os thon^fon;

and for as niiich as wc? aro dcarly oï opi-

nion Ihat IIk; sti|mlalions of Uni Ti(;aty

of Paris, hy vvliirli Cinadian i)i'oi)(îrt,y is

rosorvcd dolli l)olh in lin; hittor and spirit

of llicni icHm" only to Iho propcrty and

possession of the Ganadians in Canada of

which wo insist ihat the conntry npon

Lake Chami)Iain was no part : Wecannot
recomniend to yoni' Lordships to ad vise

His Majesty to comply with what is re-

questcd by the Petitioner or to do any

act which may in any respect admit a

right in the Crown of France to hâve

made those parts under which the pos-

sessions npon Lake Champlain are now
claimed either by Canadian subjects or

others deriving that claim nnder pnr-

chases from them. We do not however.

mean by any opinion of onrs to préjudice

the claims in any suit they may bring

for estabhshing those claims by due

course of law, and we submit that under

âny circumstances of the case, the ques-

tion in dispute, and between thèse clai-

mants the possessors under New-York
grants, can not be properly decided by
his Majesty in Council, uniess upon any

appeal from such courts as hâve constitu-

tionally the cognizance of such matters.

« On the other hand when we consider

that many of his Majesty's subjects

trusting to the vaUdity of the Canadian

titles hâve become proprietors of those

seigneuries under purchases for valuable

considérations, we cannot be of opinion

that the making grants under the seal of

New-York of any part of those seigneu-

ries was an unjust and unwarantabie

proceeding. That the claimants therefore

ought to be quieted in the possession of at

least those parts which remain yet

nngranted by such order as his Majesty's

law servants shall think more effectuai

for that purpose, that the Governor of

New-York should receive the most

positive orders uoi to make any further

grants whatever of any part of the lands

vvitliin th«; limits of any of thos(î sei-

gniîuries and that a snitable conijH'nsa-

tion shonld b(* mado to tho clairnanls

for wliai has ah-eady t>een taken away,

hy giving them gratnitous grants e(|ni-

vahifiiin (|nantity in other parts of his Ma-

ji.'sty's Provinc(iSof Québec or New-York.
« With regard to the other tract claimed

l)y the petitioner under the description

of the concession of d'AIainville, when
we consider its situation to the south of

Crown Point, that it is stated.to hâve

been granted to him at a time when his

Majesty's armies had penetrated into. and

occasionally possessed themselves of the

country and that independent of thèse

objections there is no évidence of the

grants having been ratified by the Crown
of France or registered within the Co-

ony, we cannot recomniend to yourLoid-

ships to advise his Majesty to give any

countenance thereto. But if the petitioner

thinks he has a good title, he should

be left to establish that title by due course

of law in such mode as he shall be

advised to pursue for that purpose.

« Having said thus much ypon the

merits of the pétition itself, in so far as it

regards the validity of the petitioner's

title to the lands he claims, we think it

necessary in Justice to the noble Lord

that presided at this board in the year

1764 to take some notice of what is

alleged therein in respect to the déclara-

tion said to hâve been made by his

Lordship to the effect of what is stated

by the petitioner, and to observe that

admitting that his Lordship had, in

conversation with the petitioner, made

use of the expressions he states, they

could only refer to the possessions and

property m gênerai anywhere, to which

he could shew a légal title
;
and as an

évidence of this meaning we beg leave to

lay before your Lordships the annexed

extract of a letter to the Lieutenant-Govcr-
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norofNew-York written m consequenœ

of the petitioner's application and subs-

cribed by the Earl of Hillsborough which

is so far from admitting a title in the p(3-

titioner to thèse lands which he claims

in particular that it expressly reserves

any discussion upon that question until

the évidence of the legahty of the tith;

shouhl be more authentically adduced

and in the mean time with equal justice

and humanity forbids any further grants

being made within the hmits of the sei-

gneuries claimed hy the petitioner. »

Les Conservateurs de la Paix dont il a

été ci-dessus question ont exercé leur

fonction judiciaire depuis le 1'^'" Mai 1775

au 9 Juin de la même année. L'armée

américaine ayant tenté une invasion en

Canada, la loi martiale fut déclarée dans

toute la province par la proclamation

suivante :

u By his Excellency Guy Carleton,

Gaptain General and Governor in Chief,

in and our the province of Quebeck and
the territories depending thereof in

America, Vice-Admiral of the same, and
Major-general of his Majesty's forces,

commanding the northern district, etc

etc etc.

« A Proclamation.

« Whereas a rébellion prevails in

many of his Majesty's colonies in America
and particularly in some of the neigh-

bouring ones
;
and whereas many of the

aforesaid rebels hâve wilh an armed
force made incursions of late into this

province, attacking and carrying away
from thence a party of his Majesty's

troops together with a parcel of stores

and a vessel belonging to his Majesty,

and are at présent actually invading the

province with arms in a traiterous and
hostile manner, to the gréât terror of his

Majesty's subjects, and in open défiance

of his laws and government, falsely and
mahciously giving ont. by themselves and

their abettors, that the motives for so

doing are to prevent the inhabitants of

his province from being taxed and oppres-

sed by government, together with divers

otlier false and séditions reports, tending

to enflame the minds of the people and
alienate them from his Majesty : To the

end therefore that so treasonàble an

invasion may be soon defeated, that ail

such traitors with their said abettors may
be speedily brought to justice, and the

publick peace and tranquility of this

province again restored, which the or-

dinary course of the civil law is at

présent unable to efFect, I hâve thought

fit to issue this proclamation, hereby

declaring that, until the aforesaid good

purpose can be attained, i shall, in virtue

• of the powers and authority to me given

by his Majesty, exécute Martial Law, and

cause the same to be executed thoughout

this province : and to that end I shall

order the militia within the same to be

forthwith raised. But, as a sufficient

number of Commissions to the several

officers thereof cannot be immediately

made ont, I shall in the mean time direct

ail those having any militia commissions

from the Hon. Thos. Gage, the Hon. James
Murray, Ralph Burtou and Frederick

Haldimand, Esquires, heretofore his

Majesty's Governors in this province, or

either of them, to obey the same, and
exécute the powers therein mentioned,

until they shall receiveorders from me to

the contrary; and I do accordingly in

his Majesty's name hereby require and
command ail his subjects in this province,

and others whom it may concern on pain

ôf disobedience, to be aiding and assisting

to such commissioned officers, and others

who are or may be commissioned by me,
in the exécution of their said commissions
for his Majesty's service, r,

Masères (1) condamne cette proclama-

(l) AddUional Papêrs, 173.
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lion cl l.'i (Ificlanî contraire aux [jriiicipfs

sur l(;s(ju(il8 r(îpoHO la loi Marliah». Qti(';l)oc

cl Montréal jonissaicnl (1(3 la j-.lns (inti(îrc

Lran(jnillil(5 (;t les lrii)niianx (Hal)lis ])ar

lo gonvoni(3iir liii-inômo ex(^r(;ai(Mit liiiirs

fonctions, avec tonte rin(l('îpnn(laune et

r(;fîi('a('ilé voiilnos. An i)oinl d*; vne

légal, cotte proclarnaliou (jtait nulle, car

le gouverneur n'avait pas, par sa com-

mission, le droit dVitablir des tribunaux

extraordinainjs et de priver toute une

province de l'exercice de ses droits civils.

De plus, cette proclamation ne portait

pas le sceau de la province dont le gou-

verneur était le dépositaire. Les habitants

n'étaient pas tenus de prendre connais-

sance des proclamations du gouverneur,

scellées du sceau de ses armes. Les pro

clamations du Roi en Angleterre sont-

toujours sous le grand sceau de la Grande-

Bretagne. La Commission du gouverneur

dit entr'autres choses : qu'il pourra établir

la loi Martiale en temps d'invasion et

chaque fois que la loi le permet. Or

la loi ne permet la loi martiale, que

lorsque les lois sont impuissantes à pro-

téger les citoyens ou à faire maintenir la

paix.

Il y a dans la commission du général

Murray et dans celle du général Garleton

une difTérence remarquable qui indique

le changement apporté par l'Acte de

Québec dans les attributions législatives

du gouverneur et du conseil. Dans la

première, le gouverneur, conseil et assem-

blée sont autorisés à faire des lois qui

ne répugneront pas, mais qui seront

autant que possible conformes aux lois

d'Angleterre. Par la dernière, le gou-

verneur et conseil seulement (sans assem'-

blée) sont autorisés à faire des Ordon-

nances pour tous les objets, à l'exception de

l'imposition des taxes. Il n'est pas dit qve

ces ordonnances devront être conformes

aux lois d'Angleterre. Par la première

commission, les lois devenaient en force

dans un certain délai. Par la seconde,

elhîs doivent ôtre approuvées [jar le Roi

en Conseil.

Il y a plus ({ue cela encore. F^ar l'Acte

de Québ(,'c, le roi, par Lettres PalfMitcs

sous l'i grand sceau de la Grande Bre-

tagne, peut établir des cours civiles,

criminelles et ecclésiastiques (1). En nom-

mant le Gouverneur Carleton, le roi

l'autorise conjointement avec son conseil

à établir d(is cours civiles et criminelh^-s.

Le roi pouvait-il déléguer son autorité à

ce sujet ? L'établissement de ces cours

par le Gouverneur Carleton* et son

conseil n'ayant pas lieu en vertu de

Lettres Patentes du roi sous le grand

sceau de la Grande-Bretagne, est il

légal ?

Vers la fm de l'été de 1775, les treize

colonies anglaises, qui formèrent depuis

les Etats-Unis d'Am^érique, comme on

vient de le voir, firent suivre leur dé-

claration d'indépendance d'une tentative

d'invasion au Canada, dans le but de s'en

emparer. Le Canada, encore sous l'effet

de la terreur et la désolation causées par

la conquête, se souciait peu d'épouser la

querelle des Etats-Unis, lorsque dans un

cas d'insuccès, il perdrait les avantages

que l'Angleterre venait de lui accorder

par l'Acte de Québec.

Un homme de la paroisse de St. Jean,

dont M. de Gaspé était seigneur, voulut se

marier avec une de ses parentes assez

éloignée et demanda une dispense à

l'Evêque, Mgr. Briand (2). Ne pouvant

payer le prix qu'avait fixé l'Evêque, l'in-

dividu alla voir un ministre anglais pour

le marier, lequel s'y refusa ;
voyant cela,

il assembla ses parents et amis, leur donna

un festin et avant de se mettre à table,

fit paraître sa future et en présence de

son père et des cousins, l'un et l'autre se

donr.crent EiutMelJen: cxt b cor.sentement

pour le mariage. Ce n'était pas légal, il

(1) AdiUicnaZ Paperr, £19.

(2) Masôres. Addllionul JPapers, 121.
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est vrai, mais l'Evèque outrepassa les

limites de ses pouvoirs, en excommuniant

non-seulement les mariés et cousins,

mais toute la paroisse sans exception
;

en sorte que M. et Mi"« de GasDé demeu-

rant à une lieue et demie de la noce, se

trouvèrent enveloppés dans Texcommuni-

cation. Le curé de Tlslet, qui déservait

cette paroisse, se porta sur les lieux de la

part àt l'Evoque ; il se rendit à l'Eglise

éteigni la lampe du maïUv» autel, ren-

versa L s cierges par terre, fit donner les

€oups de cloches, consomma les hosties,

retira ciboire et calice, lut la sentence

vi'excommunication et déclara qu'elle

durerait tant que la paroisse garderait

dans son sein ces deux rebelles à rp]glise.

La paroisse députa deux marguilliers;

l'Eveque exiga qu'ils chassassent les deux

malheureux. Les députés lui répondirent

que les coupables étaient sur leurs terres

ot que les juges seuls avaient droit de les

chasser. L'Eveque les congédia et deux

mois après, il consentit sur les représenta-

tions de M. Mabane, juge des Plaidoyers

Communs, à relever cette excommunica-

tion.

Lors de l'établissement de la loi mar-

tiale, les soupçons suffirent pour amener

l'incarcération des personnes. Un M.

Thomas Walker, de Montréal, (le môme
qui eut cette oreille coupée, et qui, pour

oomble de malheur, lut accusé de parjure

pour avoir pris pour son persécuteur

une personne innocente,) eut une alterca-

tion avec le juge de Rou ville. Ce dernier

appela le roi d'Angleterre : son maître
;

Walter s'écria que le roi était son sou-

verain, mais non son maître; il lui devait

obéissance pour toute injonction (]ui ne

dépassait pas les limites de son pouvoir.

Il ajouta de plus que le juge de Rouville

pouvait cependant appeler le roi son

maître, puisqu'il mangeait de son pain.

Il n'en fallut pas moins pour soupçonner

la loyauté de Walker
;

il fut arrêté le 25

Octobre 1775 par une poignée de soldats,

qui mirent le feu à sa maison avant de se

retirer. Il en fut de même d'un M. John

Dyer Mercier. Masères (l) déclare ces

arrestations illégales.

La première Ordonnance adoptée par

le Gouverneur et le Conseil législatif, en

vertu de l'Acte de Québec, est en date du

25 Février 1777 (17 George III, ch. \n :

elle établit les Cours Civiles de judica-

ture de la Province de Québec (I). La

province est divisée en deux grands

districts (2), celui de Montréal et celui de

Québec : la ligne de division est la Ri-

vière Godefroy au sud du fleuve St.

Laurent et la Rivière St. Maurice au nord

du môme fleuve. Une Cour des Plaidoyers

Communs est établie pour chacun de ces

districts, siégeant au moins un jour par

semaine pour la dé(îision des affaires

dont la valeur en litige excède £10

sterling, et un autre jour par semaine

pour la décision de celles de £10 et au-

dessous. La vacance est de trois se-

maines pendant les semences, un mois

pendant les récoltes, et quinze jours dans

le temps de Noël et de Pâques et lors des

Circuits des Juges. Ces Cours ont juridic-

tion d'entendre et juger tous procès qui

concernent les propriétés et les droits des

citoyens. Pour les causes au-dessus de

£10, deux juges doivent présider la Cour
;

la sentence est définitive dans les affaires

de £10 et au-dessous, excepté lorsqu'il

s'agit des droits dûs à Sa Majesté, d'ho-

noraires d'office, rentes annuelles on

autres droits futurs; pour ces cas ex-

ceptés, il y a appel au Gouverneur et

Conseil, en donnant caution pour ré-

pondre de l'appel. Une Cour Supérieure

de juridiction civile est établie, composée

du Gouverneur et Conseil, et en l'absence

du gouverneur, le lieutenant-gouvei'neur

(1) Ordiiiances, made and passed by Uie Governor
and Législative Council of the Province of Québec,

1772, p. 2.

(2) CeUe division existe encore pour la juridiction

de la Cour d'Appel.
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ri à son (Irl'aiit le .In^'c-cii (^lu'f, l;i pir

side : cotte; Cour (ist (rAp[i(îl. L(; qiiornui

doit Ati'o d(î cinq nhMuhrtis du Cons<Ml

(Uîs ju^'cs dont l.'i scntcnco est portôe en

t'ii Appol 110 pouvant sié^MM') avec^ lo ^gouver-

neur, le lioutiMiant-gouvorncnr ou lo,In^<'-

on-Ghef. Son pouvoir est do réviser et exa-

miner toutes les [U'océduros des Cours in-

téri(Mires, et de coiri^'or toute erreur d«î

droit et de l'ait et do rendre tels jugements

([ue les cours inférieures auraient dû
prononcer. Ses jugements sont définitifs

excepté dans les causes où la valeur

en litige excède £500 sterling et dans

celles sus-mentionnéos ; dans ce cas, il y a

appel à Sa Majesté en son Conseil Privé,

en donnant caution pour répondre de

l'appel. Par le sixième article, les juge-

ments, sentences et exécutions des cours

de juridiction civile établies depuis le

t*^i" Mai 1775 sont ratifiés et confirmés,

sujets cependant à un appel dans les cas

susdits, dans les trois mois de la publica-

tion de cette Ordonnance. La Cour des

Plaidoyers Communs entend toute cause

alors pendante {{).

Le même jour (25 Février 1775) une
autre Ordonnance fut adoptée, réglant

les formes de procéder dans les cours ci

viles (17 Geo. lll, ch. 2) (2). Dans toutes

causes où la valeur en litige excède £10
sterling, le demandeur présente une dé-

clai'ation motivée de sa créance à nn
juge, qui lui délivre un ordre de somma-
tion contre le défendeur, intimant à ce

dernier de comparaître et de répondre

Le bref ou ordre doit être dans la langue

du défendeur. Si par une déposition sous

serment le demandeur affirme que le dé-

fendeur lui doit et est sur le point de

quitter la Province, ce qui ôterait au de-

mandeur les moyens de le poursuivre, le

juge ordonne alors la contrainte par corps.

(1) Cette Ordonnance fut abrogée par la 34e Geo. III,

ch. 6, sect. 38.

(2) Ordinances, Ac, 10.

ainsi (jn'il est j)Orniis encore de le fain»

an nif)yen du bref de Cnpias ad respcn IfJi

ilinn. La signification du bref est la ni«*'inc

(pi'aujourd'bui ;
1m jour fixé, si le «ii'ilon-

d(iur ne comiiaraît ])as, défaut est (*nro-

;<istré «contre lui et la semaine suivante,

s'il y a nouveau défaut de comparaître,

jugemont-exof'ution est rendu contre lui

avec dépfjns ;
si le défendeur compa-

raît soit le jour du rap[)ort ou la s^jmaiue

suivante (après avoir en ce cas payé les

frais de son premier défaut) il doit plai-

der à la déclaration soit par écrit ou
oralement, dans ce dernier cas le greffier

en prend note. Si le demandeur ne com-

parait pas ou ne poui-suit pas son action,

il en est débouté ; si la déclaration et

la défense diffèrent entre elles quant aux

faits, le greffier en constate la différence

pour que la preuve se fasse sur ces faits

contestés à un jour fixé. La preuve est

orale de la part du témoin et elle est

prise par écrit par le greffier
;
en matières

commerciales, la preuve, quant aux formes

admises, est suivant les lois anglaises.

L'appel s'obtient au moyen d'une Or-

donnance signée par le Gouverneur, ou le

Lieutenant-Gouverneur ou le Juge-en-

Chef
;
cette Ordonnance est transmise à la

Cour d'Appel avec le dossier de la cause ; les

griefs d'appel doivent être produits dans

les huit jours du rapport de l'Ordonnance,

sinon l'intimé obtient une règle pour les

faire produire quatre jours après
;
sinon.

l'Appelant est débouté de son appel
;

môme délai de huit jours pour la pro-

duction des réponses aux griefs d'Appel,

même règle dans le cas de défaut, sinon

l'Appelant procède seul à obtenir son juge-

ment ;
la Cour peut prolonger les délais,

en montrant cause ;
la Cour fixe le jour

de l'audition. L'exécution du jugement de

première instance a lieu, si l'Ordonnance

d'Appel n'est pas prise et signifiée dans les

quinze jonrs qui suivent le prononcé du

jugement ; le délai pour appeler est d'un

an. Le bref d'exécution est au nom du Roi

I
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et mentionne la nature du jugement et le

nom des parties ; si le bref émane de la

Cour d'Appel, il est signé par le Gouver-

neur, etc., s'il émane d'une Cour infé-

rieure, il est signé par le juge ou l'un

des juges ; le shérif vend d'abord les

meubles et s'ils ne sont pas suffisants il

vend ensuite les immeubles du défen-

deur ; la vente des immeubles est

annoncée après le service divin, le

Dimanche, à la porte de l'Eglise de la

paroisse où réside le défendeur; quant

à celle des immeubles, elle est annoncée

trois fois dans la Gazette de Québec et ne

peut avoir lieu que quatre mois après la

première annonce, et la môme annonce

est faite à la porte de l'église trois di

manches consécutifs avant la vente. Si

plusieurs exécutions sont prises en même
temps contre les mêmes défendeurs,

le shérif les réunit ensemble et procède

au partage du produit de la vente suivant

leurs privilèges ; outre ses débour-

sés, le shérif retient 2^ par cent sur le

produit de la vente. L'Ordonnance donne

la forme du bref et de la déclaration

dans les causes au dessous de £10 ster-

ling, la procédure est la même que celle

d'aujourd'hui, sauf les choses insaisis-

sables, qui ne consistaient alors que des

animaux de charrue, des instruments

d'agriculture, des outils de métier, du

lit et de ses couvertures, à moins

que les autres meubles ne fussent prouvés

insuffisants, et alors il n'y avait d'insai-

sissables que le lit et les couvertures. Le

juge peut consentir à ce que le défendeur

paie la dette en plusieurs paiements par-

tiels, pourvu que le délai ne dépasse pas

trois mois. Dans le cas de recel ou sé-

questration, il y a lieu à la contrainte

par corps ; ce qui a lieu dans tous les cas

pour affaires commerciales ; mais au bout

d'un mois, si le défendeur affirme qu'il

ne vaut pas dix louis, le demandeur est

tenu de lui payer pendant tout le temps

de la détention trois chelins et demi par

semaine, tous les lundis et d'avance, sinon

le défendeur est libéré, à moins que le

demandeur ne prouve que le défendeur a

agi en fraude de ses créanciers. Si le

défendeur a des biens en dehors de la

juridiction de la Cour qui a prononcé le

jugement, le bref est adressé au Shérif

de l'autre juridiction qui l'exécute, et

les juges d'une juridiction peuvent aussi

décerner la contrainte par coi'psdans une

autre juridiction. Cette ordoiniance ne

doit être exécutée que pendant deux an-

nées à compter de sa publication (1).

Le 23 Juillet 1776, Jean Claude Panot

est nommé Juge des Plaidoyers Com-

muns.

La troisième Ordonnance est du 4 Mars

1777 (17 Geo. TU, ch. 3), (2) ;
elle fixe les

dommages sur les lettres de change pro-

testées et le prix des intérêts dans la Pro-

vince de Québec Toute lettre de change

soit de l'intérieur à l'extérieur ou de l'ex-

térieur à l'intérieur, savoir en Europe ou

dansles Indes Occidentales sur la Province

de Québec, ou vice vcrsa^ qui est pro testée

donne lieu à des dommages de 10 i)ar

cent et 6 par cent d'intérêt par an, sur la

somme totale, laquelle somme est payée

par le prometteur sur le pied de cent onze

livres un neuvième courant de cette Pro

vince pour chaque cent livres sterling
;

pour celles des colonies du continent en

Amérique, le dommage est de 4 par cent

et G par cent d'intérêt
;
pour celles de lin-

térieur seulement, il n'y a que l'intérêt

de G par cent, pourvu qu'elles ne dépassent

l^as certaines limites de la Province y
mentionnées ; les frais de protêt sont en

sus des dommages. Le taux de l'intérêt est

fixé à 6 par cent par an ; toute convention

contraire est nulle et la pénalité est du
triple de la somme prêtée, la moitié de

cette amende appartenant à Sa Majesté et

(1) Elle expirait le 25 Février 1779; elle a été conti-

nuée au 30 Avril 1781 (19 Geo. m, ch. 1). Elle est ex-
pirée depuis cette époque.

(2) Ordinances, d-c, 28,
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l'.iiifi'c iiir)ili('' .'i la [).'irti(3 pour.siiivaiilc ( 1 1.

La (jiialririiic Oi'doiniaiicL'Ost du \ Mars

1777 (17 Geo. I[I, cli. i) (2), ollo porte

ré^dcMiiciit [)()nr les iiiar(li(''S(I;iiislos villes

(le Québec et de Muutiéal. Tontes les

denrées doivent être portées an niarelié,

pour y être vi.Midnes, à peine d'aniiînde. Le

luit de cette ordonnanceétait de snrveiller

les denrées et d'en diminuer les prix ex-

oi'bitants qui étaient demandés sur les

eheniins. Les poursuites devaient s'insti-

tuer dans les quinze jours (3).

La cinquième Ordonnance est aussi du

4 Mars 1777 (17 George 111, ch. 5). Elle

établit (4) les Cours de justice criminelle.

Une Coui' Suprême de justice et de juri-

diction criminelle est créée sous le nom de

« Cour du Banc du Roi,» pour la connais-

sance de tous procès de la Couronne et

poursuites pour toutes espèces de crimes

quelconques. » La Cour est présidée par

le Juge-enChef, ou des commissaires

nommés pour le remplacer ; et elle doit

suivre les lois anglaises et les ordon-

nances du Gouverneur et Conseil. Il y a

quatre séances par année, deux à Montréal

deux à Québec ; dans la première ville le

premier lundi de Mars et de Septembre,

et dans l'autre le premier mardi de Mai

et de Novembre, le Gouverneur pent, outre

cela, nommer des commissions d'Oyer et

Terminer, pour vider les prisons. Dans

chaque district de Montréal et de Québec,

il doit être tenue une Cour de Séance

Générale de Quartier de la paix, par les

commissaires de la paix de chaque dis-

trict, pour décider toutes les matières

concernant la conservation de la paix et

toutes celles de sa compétence, suivant les

(1) Cette ordonnance avant d'expirer a subi beau-

coup de changements, tout en ayant été suivie pendant
ongtemps, jusqu'à la codification (1S66).

(2) Ordinances. «fec, p 31.

(8) Le principe de cette ordonnance est encore re

connu; rjuant à rordonnance elle-raôiue, elle est

abrogée. I

l4) Ordinances, Ac, 10.

bus anglaistîs et les ordonnances du Gon
veriKMir et Conseil. Cett« Co\jr doit siéger

les seconds mardis dos mois do Janvier,

Avril, Juillet et Octobre et être présidé(»

par deux commis.saires. Le» Capitaines de

mi lier! sontautoris<'»s h. exercer les fonctions

de coroner en l'absence du coioner du
distiict et ordonner une enquête devant

six habitants choisis à cette fin chaque

fois qu'il y a marque de violeiice sur un

corps mort. Les caj^itaines de milice sont

aussi officiers de la paix et autorisés à ar-

rêter toutes personnes coupables d'aucune

contravention contre la paix publiffue on

tous criminels, dans leurs différentes pa-

roisses et de les conduire devant le Com-
missaire de paix le plus voisin d).

La sixième Ordonnance est aussi en date

du 4 Mars 1777 (2) (17 Geo. III. ch. 6). Elle

déclare comment doivent être publiées

les ordonnances. On adopte lavoiedeTim-

pression et publication dans la Gazette de

Québec (3).

Le 6 Mars 1777, Gabriel Taschereau et

William Owen sont nommés Juges des

Plaidoyers Connnuns.

La septième Ordonnance |4) est du 29

Mars 1777, (17 Geo. lll, ch. 7). Elle défend

de vendre des Liqueurs fortes aux sauvages

dans la Province de Québec, sous peine

d'une amende de £5 pour la première fois

et £10 pour la seconde et deux mois d'em-

prisonnement en cas de récidive, avec perte

de licence si le délinquant est aubergiste.

Môme pénalité pour achat d'armes et ha-

billements. Si quelqu'un s'établit dans un

pays ou village sauvage sans permission,

il doit payer un amende de £10 et de £20

en cas de récidive. La poursuite s'institue

(1) Cette ordonnance a été abrogée par la 34e Geo.
III, ch. 6, sect. 3S.

(2) Ordinances, Ac, p 46.

(3) Cette ordonnance n'a rapport qu'aux ordonnances
du Conseil Législatif de Québec et elle ne peut consé-

querament avoir maintenant aucun effet ultérieur.

La publication actuelle des lois est sous la direction

du Parlement.

(4) Ordinances, JL-c, 4.^.
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devant les Commissaires de la paix et doit

être prise dans les six mois. Il y a un

amende de £50 pour ceux qui partent, pour

la traite des marchandises, au dessus du
Long Sault ou St. Régis, sans permission,

sous peine aussi de confiscation. Il y a

appel au Gouverneur et Conseil et l'exé-

cution est suspendue jusqu'à décision de

l'appel (1).

Le 29 Mars 1777 (2), le Gouverneur et

Conseiladoptent une huitième Ordonnance

réglant les milices de la Province de Qué-

bec et qui les rend d'une plus grande

utilité pour la conservation et la sûreté

d'icelle. Tous les hommes depuis IG ans

jusqu'à 60 ans doivent servir dans la mi-

lice, à peine de £5 d'amende. L'ordon-

nance entre dans beaucoup de détails qui

n'offrent aucun intérêt. Elle devait rester

en vigueur pendant deux années jusqu'à

la fin de la séance du Conseil législatif

en 1779 (3).

Le 29 Mars 1 777 (4), une neuvième Ordon-
nance établit le cours de la monnaie de

la Province de Québec. La j)ortugaise

est déclarée valoir £4
;
la moydore £1 ,10

;

le quadruple ou pièce de quatre pistoles,

£3,12,; la Guinée £1,3,4; le louis d'or

£1, 2, 6 ;
la piastre espagnole £0, 5,; l'écu

d'Angleterre £0, 5, 6; l'écu de France de

six livres tournois £0,5,6 ; l'écu de France

de quatre livres six sols tournois £0, 4,2;
le chelin anglais £0, 1,1; la pièce de

France de vingt-quatre sols tournois £0,

1,1; l'escalin £0, 1 ;
la pièce de France

de trente six sols tournois £0, 1, 8. L'ar-

ticle 2 de cette ordonnance fait une dis-

distinction entre la falsification ou alté-

ration de la monnaie dAngleterre et de

(1) Cette ordonnance a été révoquée par leSle Geo.

III, cb. 1, sect. 6.

(2) Ordinances, Ac, p 58.

(3) Cette ordonnance a été continuée par la 19e Geo.
III, ch. 2 ; et par la 25e Geo. III. ch. 1 ; et jusqu'au oO

Août 1787, parla 26e Geo. III, ch. 1. Elleeîit mainte-
nant expirée,

(4 Ordinances, &c., p. 70.

celle des autres pays. Dans le premier

cas, c'est un crime de lèze-majesté et dan*»

Tautre c'est un délit punissable par un

amende de £100, et de £20 pour la falsi-

fication de la monnaie de cuivre, les-

quelles amendes doivent être recouvrées

dans les six mois (1).

Le 29 Mars 1777 (2), une dixième Ordon-

nance est adoptée concernant les boulan

gers dans les villes de Québec et de Mont-

réal, qui doivent contracter une obligation

de £20 envers Sa Majesté, et donner deux

cautions de £10, s'engageant à observer

les règlements et à donner le poids à leur

pains et à en vendre toute l'année. Amende
de £5 si le boulanger néglige cette for-

malité. 11 y a appel à la Séance de Quartier

de Session. Amende de 40 chelins si le

pain n'a pas le poids ou est fait de mau-

vaise farine. Les initiales du boulanger

doivent être sur chaque pain (3).

Le 29 Mars 1777 (4), une onzième Or-

donnance est adoptée pour réparer, ré-

former et entretenir les grands chemins

publics et les ponts dans la Province de

Québec. Les chemins royaux doivent

avoir 30 pieds de largeur et clos de

chaque côté en poteaux et perches. Le

grand voyer peut permettre des clôtures

en piquet, comme il peut faire élargir

les chemins qui n'ont pas la largeur

voulue. Les propriétaires et les fermiers

de terres doivent entretenir les chemins

sur leurs devantures. Amende de 10 che-

lins pour chaque négligence. Les grands

chemins, réparés par corvées. Les routes

sont faites dans la ligne de séparation

de deux concessions de vingt pieds de

largeur; deux fossés et une clôture faits

par corvées des habitants qui ont demandé

(1) Cette ordonnance est abrogée par la 36e Geo. III,

ch. 5.

(2) Ordinances, etc., p70.

(3) Cette ordonnance est abrogée par la 55e Geo. III
,

cil. 5, sect. 7.

(4)_;0rdinances, ifcc , p. 8(3.

I
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les routes cl, l'antre clûtiirc li.ir l(;s jjro-

priétaires intéressés. Les nouveaux che-

mins, ouverts par corvées. Cli(;rniiis

royaux passant sur des toi'res non con-

cédées, ouverts aux frais d(î la pai-oissc. Kn
hiver les chemins sont balisés, la ujMge

enlevée ou battue. Les ponts sont de la

largeur de 18 pieds, à la charge des in-

ténîssés. Les capitaint^s de milice agiss(3nt

('omme sous-voyers. Leur visite est du 10

Mai au 20 Juillet. Les Juges des Plai-

doyers Communs, dans leur visite, doivent

voir par eux-mêmes si les ponts et che-

mins sont entretenus conformément à

rOrdonnance (1).

Le 29 Mars 1777 (2), une douzième Or-

dinance est adoptée, autorisant les com-
missaires de la paix à régler le prix des

charroyages des marchandises et du
passage des bacs dans la Province de

Québec (3).

Le 29 Mars 1777 (4), une treizième Or-

donnance est adoptée pour prévenir les

accidents du feu en la Province de Qué-

bec, Montréal et Trois-Ri vières. Ramonage
des cheminées tous les mois, sous peine

d'une amende de 5 chelins et de 40

chelins si la cheminée prend en feu. Les

locataires doivent se pourvoir de sceaux,

haches, béliers et échelles, etc., etc (5).

Le 23 Avril 1777 (6), une quatorzième

Ordonnance est adoptée, empêchant qui

que ce soit de quitter la Province sansmi
passeport. Celui qui veut partir doit affi-

cher son nom au Secrétariat 30 jours

avant son départ. Un passeport lui est

donné, s'il n'y a pas d'opposition, par le

(1) Cette ordonnance est abrogée par la 36e Geo. III,

oh. 9, sect, 81.

(2) Ordinances, Ac, p. 98.

(3) Cette Ordonnance est abrogée par la 16e Vict.
oh . 212.

(4) Ordinances, Ac, p. 102.

(5) Les chartes d'incorporation des cités de Québec,
Montréal et Trois-Rivières ont remplacé cette Or-
donnance.

{«) Ordinances, &c., p. Uti.

se(;rétainî, à peine d'ime amende de £.jO.

Un créancier jjonr s'opposer au déiifirt,

doit j)rr)duire son Ofjposition acaiinpa-

guéc de sa réclamation assermentée. Un
cautionnement couvrant Ujutes les créan-

ces réclamées draine droit au passei)ort. Les

créanciers peuvent exercer leur recoui-s

contre ce cautionnement. Pénalité contre

1(!S maîtres de vaiss(îaux transportant des

passagers non munis de passeport d i.

Le 23 Avril 1777 (2), une quinzième

Ordonnance est adoptée autorisant les

commissaires de la paix à régler la Po-

lice dans les villes de Québec et de Mont-

réal pour un temps limité. Cette ordon-

nance devait rester en vigueur pendant

deux ans (3).

Le 23 Avril 1777 (4), une seizième Or-

donnance est adoptée concernant la dis-

tribution des biens et effets des particu-

liers qui partent de la Pro\inre sans payer

leurs dettes. Si l'absent n'a pas obtenu un

passeport, un de ses créanciers peut

convoquer les autres, pour nommer un
syndic, approuvé par les Juges des Plai-

doyers Communs ;
sinon le Gouverneur

le nomme et sa nomination dans tous les

cas doit être dans la Gazette Officielle. Le

syndic prend possession des meubles

et des immeubles de l'absent, il peut

vendre les meubles, quant aux immeubles

il lui faut une permission de la Cour.

Il doit, quatorze mois après sa nomina-

tion, déclarer un dividende et le dis-

tribuer entre les créanciers, et il en agit

de même par la suite, chaque fois qu'il

peut payer six deniers par livre. Le

syndic peut poursuivre, soutenir et dé-

fendre tout procès pour le bénéfice et

avantage des biens de l'absent. La même

(1) Cette ordonnance et abrogée par l'Acte du Ca-

nada, 4 et 5 Vict., ch. 53.

(2) Ordinances, <fec., 126.

(3) Les règlements des villes pourvoient à leur

police intérieure.

(4) Ordinances, &c., 130
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procédure a lieu si l'absent, ayant

passeport, ne revient pas dans l'année (I ).

Telle est la législation de cette pre-

mière session du Corps législatif en 1777.

Cette session fut laborieuse, mais calme,

comme on devait l'attendre d'un corps

nommé par la Couronne et composé pres-

qu'en enfier de ses créatures les plus do-

ciles. A la vue de la guerre civile dans

les autres colonies, le Conseil législatif

se garda bien de montrer de l'opposition

à la volonté métropolitaine, et toutes les

mesures du gouvernement passèrent pres-

qu'à l'unanimité. En effet, ce corps tenait

plutôt de la nature d'un Conseil d'Etat

que d'une Chambre législative. Il siégeait

à huis clos. Le serment des conseillers

contenait ces mots : « To keep close and

secret ail such matters as shall be treated,

debated and resolved in Council, without

publishing or disclosing the same or any

part thereof. » Quelques membres, comme
M. Finlay, prétendirent en 1784, que ce

serment n'engageait les membres que
comme conseillers exécutifs, et non comme
conseillers législatifs ; mais cette préten-

tion ne fut pas admise. Les deux langues

y étaient en usage, et les lois étaient

rendues en français comme en anglais
;

mais sur les 23 membres qui composaient

le Conseil en 1777, huit seulement étaient

Canadiens. La composition de la majorité

était donc un gage de l'obéissance du
Conseil et de sa soumission (2).

Le 29 Mai 1777, Ed. Southouse est

nommé Juge des Plaidoyers Communs.

Le 31 Mai 1777, Peter Livius est nom-
mé Juge-en-Chef.

En Août 1777, le Capitaine Cramahé
est nommé Receveur Général de la Pro-
vince de Québec, en l'absence du Major
Mills.

I

(1) Cette ordonnance a été désavouée le 13 Mai 1773,
comme on le verra cl-aprôs.

(2) Garneau, 111, SC

Le 4 Décembre 1777, Hertel de Rouville

est nommé juge des Plaidoyers Communs.
Le l<^r Mai 1778 (1), le Gouverneur

Carleton informe le Juge-en-Chef Livius

qu'il a cessé d'exercer les fonctions de

Juge-en-Chef, sans lui donner de mo-
tif. Carleton avait jugé à propos de te-

nir secrètes les instructions qu'il avait

reçues du Roi,ce qui avait amené le Con-

seil législatif à adopter des Ordonnances

qui étaient en violation directe avec ces

instructions. A la première séance du
Conseil, six propositions avaient été

faites, deux par Livius et quatre par

d'autres personnes. Le Gouverneur avait

proposé un tarif d'honnaires ; le Juge-en-

Chef crut devoir déclarer qu'une loi

d'honoraires serait inopportune dans un
état aussi incertain de la pratique des

tribunaux et que les honoraires actuelle-

ment reçus étaient suffisants et en pro-

portion avec le montant des affaires.

Cependant, comme l'Ordonnance devait

être adoptée, il chercha autant que

possible à limiter les honoraires au
chiffre strictement nécessaire. M. Finlay,

maître général des postes, et M.Grant, re-

ceveur-général, proposèrent un bill pour

la perception des revenus, qui rencontra

l'approbation de Livius. Le Colonel Cald-

well, qui avait commandé la milice

anglaise pendant le siège de 1775-6, fit

une motion pour changer l'Ordonnance

militaire, et former un comité pour

s'enquérir des causes du mécontentement
des Canadiens avec pouvoir de quérir

personnes et jiapiers, etc. Livius s'y

opposa dans la crainte d'augmenter la

cause de ce mécontentement. Si le gou-

verneur avait alors communiqué au
Conseil ses instructions, il aurait apaisé

(1) Proceedings between Sir Guy Carleton K. B.,

late Govemor of the Province of Québec and Peter
Livius, Esquire, Ohief justice of the said Province:
with the Représentation of the Lords Commlssioners
for trade and Plantations thereupon ; the Report of
the Lords Committee of Council, and hls Majesty's
Ordor in Council, 1779, p 8.
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l'esprit public, ([ui ,'inrait ('oiupris iiiie c.o takcMi iipoii lh(;iiis»ilvos to.'ict asaCouiicil

iiKM'onlciif.iîUKMil ii'ôt.'iit ji.'is suscitij par for lli<! aflairs of tbo proviiico of Qiifîbec,

io Roi. Liviiis lui avait duuiaudô souvoul iu (jjjjjusitiou to tbnsaid act of parliam(;nt,

(le couuuuuiijufM" ses iustruetious, ce aud iu (îxclusiou of bis Majfjsly's ('ouncil

à (juoi il sentait toujours l'iîl'usé. Lf; H foi- tbe afTairs of lin,* province of Qiuîbec,

Avril 177S, h) .Iug(;-eu-Clief se décida legally constituted aud appointed accor-

(Miliu à l(^s demand(n'

:

diu*,' to tbe said act. Tbat tbe accounts

<( Tbe Cliief justiix' nioved, Tbat tbis of tbeexpendituresof ail tbepubUcrnonietf

Board uot baving bitberto bad couiniu- for tbe use of tbis province, bave been

uication of bis Majesty's instructions, for examined only by Ibese five persons or

tbe uiaking and passiug of laws in tbis sucb otbers as tbe Lieutenant-Governor

province ; bis Plxcellency tbe Governor cbose to send for, and afterwards bave

be bunibly requested to communicate to been reported by tbem to tbe Governor,

tbis Board sucb royal instructions as be and by bim approved in tbe présence

niay bave received relative to tbe legisla- indeed of tbe légal Council, but witbout

tionofthis province, and be may tbink tbeir interférence, approbation or con-

are proper to be disclosed to us, in order sent. Tbat tbe said ajjprobation of tbe

tbat tbe législative Council may dutifully Governor, in tbe présence of tbe légal

endeavour to conform tbemselves to bis Council, by some accident, bas been

Majesty's intentions, and tbat tbey may entered in tbe Journals, in words tbat

so far as tbey are able, carry into effect may uaturally be understood to mean,

bis Majesty's most gracions purposes, for tbat tbe said accounts bave received tbe

tbe good government of bis subjects in approbation and sanction of bis Majesty's

tbis province. )) Le 23 Avril 1778, il pro- légal Council for tbe affairs of tbis pro-

posa la résolution suivante : «Tbe Cliief vince. Tbat tbese proceedings are irregu-

Justice moved, Tbat wbereas by an act lar and illégal, tend to iutroduce con-

of parliament for tbe making more effec- fusion, uncertainty, and discontent, and

tuai provision for tbe government of tbis if not timely remedied, will give oppor-

province, passed in tbe 14tb year of bis tunity and means of collusion and

présent Majesty, it is enacted, tbat it impunity to future peculation and

sbouid be lawful for bis Majesty, bis perversion of public monies under any

heirs and successors, in manner tberein future Governor. The Chief Justice

expressed, to constitute and appoint a therefore moved, tbat an bumble address

Council for tbe affairs of tbe province of be prepared and presented to bis Excel-

Quebec, to consist of persons résident lency tbe Governor, stating tbe premises.

tbere, not exceeding twenty-three, or and humbly praying, tbat be will be

less tban seventeeu. Tbat bis Excellency pleased to order convenient remedy. »

the Governor was pleased, by an order La première résolution fut rejetée, la

of the 8th of August 1776, to appoint a seconde ne fut pas prise en considération,

Council (calling the same a Privy le Gouverneur ayant soudainement pro-

Council) to consist of only five particular rogé le Conseil législatif. Six jours après

persons in the said order named, and of la prorogation, Liviusétaitrévoqué comme
sucb otbers as the Lieutenant Governor Juge-en-Chef par Carleton ainsi qu'il a

sbouid tbink proper to send for. Tbat by déjà été dit. Livius se rendit à Londres,

virtue of the said order, the five persons et le 23 Septembre 1778, il soumit à

in the said order named, repeatedly, in Sa Majesté une adresse demandant jus-

(lifferent affairs of différent natures, bave tice. L'adresse fut soumise aux Lords
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commissaires pour le commerce et les

plantations, qui enjoignirent à Garle-

ton d'assigner les causes de la révo-

cation du Juge -en -Chef. Le Gouver-

neur référa aux procédés du Conseil et à

la lettre qu'il avait écrite lui-rneme au

secrétaire d'Etat. Le 8 Décembre, Livius

eut connaissance de ces documents, mais

il lui fut suggéré de ne pas répondre aux

injures contenues dans la lettre de GaMe-

ton et de s'en tenir aux faits. Le 15 Dé-

cembre, il transmit la relation des faits

qui ont déjà été rapportés. Le 22 Dé-

cembre, Garleton refusa de comparaître

et Livius fut entendu. Le 2 Mars 1779,

un rapport fut fait par les Lords commis-

saires, par lequel, tout en regrettant que

la seconde résolution n'ait pas été écrite

dans un style plus respectueux et moins

blessant, ils étaient d'opinion qu'il n'y

avait aucune raison pour destituer Li-

vius, vu qu'aucune plainte n'avait été

proférée contre sa capacité comme ma-

gistrat. Ge rapport fut approuvé par le

Roi en son Conseil Privé, le 29 Mars

1779. Livius ne revint pas au Canada.

Le 18 Septembre 1778 (1), Frederick

Haldimand est nommé Gouverneur, en

remplacement de Sir Guy Garleton, qui

avait envoyé sa démission, blessé de ce

que le gouvernement anglais lui avait

préféré le Général Bourgoyne, pour com-

mander les troupes pendant l'invasion des

Américains. 11 arriva peu de temps après.

Par les instructions transmises en 1778

au Gouverneur Haldimand, avec sa com-

mission, par le Ministère et Secrétaire

d'Etat, Lord Germaine, il lui était enjoint

de proclamer dans la colonie VHabeas Cor-

pus et il lui était interdit, môme dans les

temps de trouble, d'emprisonner aucun su-

jet sans l'avis et l'approbation du Conseil

Législatif
;
dans l'espace de trois mois, une

proclamation et un jugement devaient jus-

tifier, aux yeux de la Province, la déteu-

(1) Smith, II, 164.

tion provisionellement ordonnée du cou-

pable (I).

En 1 778 (2), un Acte est adopté par le

Parlement de la Grande Bretagne (18 Geo.

III, ch. 12), pour lever tous doutes et toutes

craintes concernant l'établissement de

taxes, par le Parlement de la Grand Bre-

tagne dans les colonies, les provinces et

les plantations, dans l'Amérique du Nord

et dans les Indes Occidentales; et pour

abroger la partie d'un acte passé dans la

septième année du règne de Sa Majesté,

qui impose un droit sur b thé importé de

la Grande Bretagne dans une colonie ou

plantation en Amérique qui s'y rattache.

Cet acte important accordé trop tard

aux Colonies Américaines était concédé

dans l'intérêt de la conservation du Ca-

nada. Le préambule et la première clause

se lisent comme suit :

« Considérant qu'il a été constaté par

expérience que la taxe imposée par le

Parlement de la Grande Bretagne aux fins

de prélever un revenu dans les colonies,

provinces et plantations de Sa Majesté

dans l'Amérique du Nord, occasionnait un
grand malaise et de grands désordres par-

mi les fidèles sujets de sa Majesté, qui

néanmoins peuvent être disposés à recon-

naître la justice de contribuer à la défense

commune de l'empire, pourvu que les

moyens de pareille contribution soient

prélevés sous l'autorité de la cour géné-

rale, ou de rassemblée générale de chaque

colonie, province ou plantation ; et consi-

dérant que dans le but, tant de faire cesser

un pareil malaise, et pour tranquilliser

les esprits des sujets de Sa Majesté, qui

seraient disposés à renouveler leur allége-

ance, que pour rétablir la paix et la pros-

périté de toutes les possessions de Sa Ma-

jesté, il est expédient de déclarer que le

Roi et le Parlement de la Grande Bretagne

n'imposei'ont pas de droit, taxe, ou coti-

(1) Du Calvet, Appel à la justice de l'Etat, p. 126.

(2) Les Statuts Refondus du Canada^ XIV.
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sation, dans 1(> but do pr(''l('V(;r un n'vcnii

(]ans aiicMiuî dos colonies, provincos on

jjlanl.alinns ; il plait à Sa Majosl«\

dôcl.'ircr vX drciV'tfM', ol il (!st \){\v 1(; présent

dùclarô (3t décréto par la très-oxccllcniLo

Majoslô du Roi, de l'avis vX dn (^onsonte-

niont des lords spirituels (X leniporcds <'t

des communes assemblés en ce présent

parlement, et par l'autorité d'icelni :

« 1. Que depuis et après la passation du
présent acte, le roi et le parlement de la

Grande Bretagne n'imposei'ontaucun droit

taxe ou cotisation que ce soit, payable dans

aucune des colonies, provinces et plan-

tations dans l'Amérique du Nord, ou dans

les Indes Occidentales, si ce n'est les droits

qu'il sera expédient d'imposer pour le rè-

glement du commerce ; le produit net de

ces droits sera toujours payé et employé

pour l'usage de la colonie, province ou
plantation dans laquelle ils auront été res-

pectivement prélevés, en la même manière

que les autres droits perçus par l'autorité

des cours ou assemblées générales de ces

colonies, provinces ou plantations, sont

ordinairement payés et employés. »

Le 16 Janvier 1779 (1), une Ordonnance

est sanctionnée, (19 Geo. III, ch. 1) qui

continue une Ordonnance passée le 25

Février 1775 (2) intitulée : «Ordonnance
qui règle les formes de procéder dans les

Cours Civiles de judicature établies dans

la Province de Québec, » jusqu'au -30

Avril 1781. (Expirée.)

Le 16 Janvier 1779 (3), une Ordonnance
est sanctionnée (19 Geo. III, ch. 2), qui

continue une Ordonnance passée le 29

Mars 1777 (4), intitulée : « Ordonnance qui

règle les milices de la Province de Que
bec, et qui les rend d'une plus grande

utilité pour la conservation et la sûreté

(1) Ordinances, &c., p. 4.
^

(2) Voir siipràf p. 714.

(.3) Ordinances, <fec., p. 6.

(4) Voir suprày p. 717.

d'icclle,)» jjisfjuà la fin de la session de

17H1. (Expirée.)

\a\ 11) Janvier 1779(1), une Ordonnance

est sanctionnée (19 Geo. 111, ch. 3), qui

continue une Ordoiniance passée hî 23

Avril 1777 (2), intitulée : «Ordonnance

((iii autorise les Commissaires de Paix à

régler la police dans les villes de Québec

et d(î Montréal ponr un temps limité, i/

jn<(pi'à la hn de la session de 1781-

(Expirée).

Le 29 Avril 1779, Félix O'Hara est nom
iné Juge des Plaidoyers Communs.

Le 9 Mars 1780 (3), une Ordonnance est

sanctionnée (20 Geo. III, ch. 1), «qui dé-

fend pour un temps limité, l'exportation

des bleds, pois, avoine, biscuits, fleurs et

farines quelconques, ainsi que des bétes

à cornes, et par ce moyen réduit le haut

prix actuel.» Cette Ordonnance devait

demeurer en force pendant dix ans et

jusqu'à la fin de la session de 1782.

(Expirée).

Le 9 Mars 1780 (4), une Ordonnance est

sanctionnée (20 Geo. III, ch. 3) «qui

établit les honoraires, salaires et frais de

justice, pour les officiels publics, dont

suit l'énumération : Honoraires du

Gouverneur (5), du secrétaire de la Pro-

vince, du Greffier de la Province, du
Greffier du Conseil dans les affaires des

particuliers, de l'Arpenteur général, du
Grand Voyer, des Arpenteurs par com-

mission particulière du Gouverneur, de

l'Officier naval, du Procureur-général,

des Procureurs dans la Cour d'Appel, du

Greffier de la Cour d'Appel, des Pro-

cureurs dans les Cours des Plaidoyers

Communs, des Greffiers de la môme
Cour, du Crieur, des baillis, du Shérif,

(1) Ordinances, &e., p. 8.

(2) Voir suprd, p. 718.

(3) Ordinances, &c., p. 10.

(4) Idem, &c., p. 38.

(5) Le Gouverneur Haldlmand déclare abandonner
ses droits et ne prendre aucun honoraire.
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dans les Cours de séances du quartier, du

Geôlier, du Greffier de la Paix, du

Greffier dans les affaires anglaises et ca-

nadiennes de la Cour des Prérogatives,

du Coroner et sous Coroner, des Avocats

et Procureurs de la Cour de vice Ami-

rauté, du Greffier de la même Cour, du

Marshal, du Crieur, des Notaires, du
Greffier sur les actes des Notaires décédés.

Cette Ordonnance devait demeurer en

force pour deux ans, jusqu'à la fin de la

session de 1782 (1).

Le 9 Mars 1780 (2), une Ordonnance est

sanctionnée (20 Geo. III, ch. 4), « qui

règle tous les partioiiliers qui tiendront

des chevaux et voitures de louage pour

la commodité des voyageurs, vulgaire-

ment appelés et connus sous le nom de

maîtres de poste. »

Le 12 Avril 1780 (3), une Ordonnance

est sanctionnée (20 Geo. IIl, ch. 2) «qui

désigne les personnes qui seront réputées

Forcstallers ou exacteurs de denrées, re-

gratiers et monopoleurs, dans cette Pro-

vince et qui établit des punitions contre

ceux qui seront trouvés tels.» Cette Or-

donnance avait pour but de forcer les

personnes de vendre à un endroit public,

à un marché convenu, sous peine d'a-

mende, afin de mettre fm au monopole.

Elle devait demeurer en force pendant dix

ans et jusqu'à la session de 1 782. (Expirée).

Le 22 Avril 1780(4), à une séance géné-

rale de la Paix tenue à Québec^ des règle-

ments sont passés « pour régler les taux et

charroyages de toutes marchandises en

charette, cabrouet ou traînes dans les

villes de Québec et de Montréal. »

Il n'a pas été passé d'ordonnance en

1781.

(1) Continué^e par 25 Geo. III, ch. 7; 26 Geo. III,

ch. 2; et jusqu'à, la fin de la session de 1788, par 27

Geo. m, ch. 7. Expirée.

(2) Ordinances, &c., p. 64,

(3) Jdetru, p. 20.

1. (4) Idem, etc., p. 72.

Une seule Ordonnance a été sanction-

née en 1782, le 16 Février (1), (22 Geo, Ilf,

ch. 5), elle fixe l'âge de majorité à vingt

et un ans, à compter de la date de l'Or-

donnance.

Le 30 Novembre 1782 (2), sont signés

les préliminaires du traité de Paix, par

lequel l'Indépendance Américaine est

reconnue.

Il n'a été passé aucune ordonnance en

1783.

Le 14 Juillet 1783 (3), Lord North donne
instruction au Gouverneur Haldimand

d'accorder des octrois de terre à ceux qui

prêteront serment d'allégeance et recon-

naîti'ont la suprême autorité du Parlement
Britannique. Cette reconnaissance ne de-

vait pas impliquer le droit de taxation,

droit que le Parlement lui-même s'était

refusé d'exercer.

Le 29 Avril 1784 (4), une Ordonnance

est sanctionnée (24 Geo. III, ch. 6), « pour

la sûreté de la Liberté du Sujet dans la

Province de Québec, et pour empêcher

les emprisonnements hors de cette Pro-

vince. » Cette ordonnance introduit le Bref

d'Habeas Corpus^ tel qu'établi par les lois

d'Angleterre. Les détails ont pu être à

plusieurs reprises modifiés, mais le prin-

cipe de l'Acte a été conservé.

Le Gouverneur Haldimand nomme,
en 1 784 (5), des commissaires pour faire

le recensement du Bas Canada et il en

résulte (6) que dans le district de Mont-

réal il y a 10,140 hommes mariés, 9,727

femmes mariées, 4,357 hommes au-dessus

de 15 ans et 11,637 au-dessous, et 3,809

femmes au-dessus de 15 ans et 10,803 au-

(1) Ordinances, made and passed by the Grovernor

and Législative Councll of the Province of Q,uebec,

1786, p. 2.

(2) MacMulIen, 211.

(3) Idem, 212.

(4) Ordinances, etc. 4

(5) MacMullen, 212.

(6) Smith, II, 168.
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dessous, 'i,020 servi leurs, 'M)\ al)S(irits,

(')2r) iiifirnies {\l 212 esclavcîs, eu loiit,

55,1);')'! peisoiiiies ; dans h; district d(î

(^u«'d)(M'. 7/.J11 lioiuiiK.'s mariés, 7,!JS0

reiniius iiiai'ié(3s, 4,112 humiiHis au-d(;s-

sus (le 15 ans, l(),()'il an dessous, 4,200

rouîmes au (l(!ssus di; 15 ans, 8,984 au

dessous, 1,71)5 serviteurs, 03 abseuts, 150

iullruies, 88 esclaves, en tout 44, 7(i0 per-

sounes ; dans le district des Trois-llivières,

2,080 hommes mariés, 2,247, femmes ma-

riées, 912 hommes au-dessus de 15 ans,

2,874 au-dessous, 877 femmes au-dessus

de 15 ans, 2,720 au-dessous, 676 servi-

teurs, 104 absents, 118 infirmes, 4 es-

claves, en tout 12,018 ; total de la popula-

tion entière : 113,032. MacMullen dit que

la population allait à 120,000.

«Au milieu des discussions, Haldi

mand lui-même était déjà odieux à tous

les habitants. Un despotisme sourd, contre

lequel les événements qui se passaient

dans les autres provinces empêchaient de

réclamer, couvrait toujours les villes et

les campagnes. Le gouvernement s'enve-

loppait dans le mystère ; un voile épais

cachait tous ses actes et le rendait re-

doutable à ceux qui en voyaient les ef-

fets sans en deviner les motifs.

(( Le secret des correspondances privées

était violé. Plusieurs fois l'ofTicier qui

faisait les fonctions de maitre-géneral des

postes, trouva les malles d'Europe ou-

vertes chez le gouverneur, et les lettres

sur le parquet (1). Haldimand était entre-

tenu dans ses méfiances par les seigneurs

canadiens, membres du conseil, qui crai-

gnaient la proi)agande américaine pour

leurs privilèges et leur nationalité, et qui

savaient, du reste, que c'était en confir-

mant les craintes du pouvoir qu'ils ob-

tiendraient plus vite sa sympathie et sa

(1) Lettre de H. Finlay à Anthony Todd, secrétaire

du bureau général des postes à Londres :
" It has an

appearance as if the governor of Nova-Seotia and our

governor hère, were yet permitted to take up and
open the mails from England."— Ist december 1783.

j.roifM Lion contre tout novateur. Cha(|ue

jfjnr des citoyens imprudent étaient Jcft^s

en |)rison av(!c grand bruit pour eirrayer

\(i public; d'autres, plus dangennjx, dis-

j)ai'aissaie[itsoudainenient,(*lcf* n'était r|ue

longt<'inps après que leurs jjarents ou
hjurs amis apprenaient dans quel cachot

ils se trouvaient. Le soupçon de menées
avec les rebelles et la désobéissance à la

loi de milice servaient principalem(int de

prétextes à ces nombreuses arrestations,

(jui frappaient surtout les Canadiens, soit

que les Anglais, dont le plus grand

nombre avaient penché d'abord pour la

révolution, se fussent ravisés et dissimu-

lassent mieux leurs sentiments, soit que

le gouverneui, qui était de race étran-

gère, redoutât leur influence et la sympa-

thie de l'Angleterre en leur faveur. Ce
proconsul rusé ne sévissait contre eux

qu'avec une extrême réserve.

« Cette tyrannie inquiète, d'autant plus

lourde qu'elle s'exerçait sur une popula-

tion faible en nombre, descendit du chef

du pouvoir aux juges qui siégeaient dans

les tribunaux. Les accusés étaient atteints

non-seulement dans leur liberté person-

nelle, mais dans leur fortune. Plusieurs

furent ruinés par des dénis de justice ou

par des jugements iniques, rendus sans

scrupule en violation manifeste de toutes

les formalités de la justice. Plusieurs

riches citoyens de Québec et de Montréal

furent dépouillés de leurs biens par ce

système de persécution, qui s'appesantis-

sait d'autant plus que les armes des

royalistes éprouvaient des défaites dans

les provinces insurgées. Sans aucune

forme de procès, les soldats arrêtaient les

citoyens, les uns sous accusation de

haute trahison, les autres pour des of-

fenses moins graves, d'autres enfin sans

cause connue. On commença par les

personnes d'une moindre importance et

l'on remonta à celles des premiers rangs

de la société par leur naissance ou par

leur fortune. Ainsi MM. Joutard, Hay
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Carigrian, Du Fort, négociants, M. La
Terhère, directeur des forges de Saint-

Maurice, et M. Pellion, furent détenus à

bord de vaisseaux de guerre à Québec,

ou jetés dans les cachots, sans qu'on leur

eût donné connaissance des accusations

qui avaient été portées contre eux. On
arrêta aussi un étranger, qui fut ren-

fermé mystérieusement dans la partie la

plus élevée de la prison. Le bruit public

le représentait comme un de ces gen-

tilshommes français qui, depuis que

Lafayette était en Amérique, faisaient,,^

disait-on, des apparitions secrètes en

Canada, pour y remplir des missions

politiques, qui sont restées cependant un
mystère jusqu'à ce jour. La sentinelle

avait reçu l'ordre de faire feu sur cet

inconnu, s'il s'exposait aux regards du
peuple à travers les barreaux de sa

cellule. Les prisons ne pouvant bientôt

plus suffire, le couvent des récollets fut

ouTert pour recevoir les nouveaux
suspects. Un nommé André y fut détenu

dix-huit mois au pain et à l'eau, sans

que sa femme sût ce qu'il était devenu.

Les prisonniers demandaient en vain

leur procès ou leur liberté, on restait

sourd à leurs prières
;
et lorsque le gou-

vernement avait reconnu leur innocence,

croyait les avoir assez punis ou ne

craignait plus leurs idées, il les faisait

élargir sans leur donner aucune explica-

tion» (1).

« Ce gouverneur qui ne manquait pas

de sensibilité, qui soufi'rait de Pisole-

ment dans lequel sa grande sévérité et

un esprit soupçonneux et vindicatif

l'avaient jeté au milieu de la popula-
tion, ce gouverneur, haï de tout le

monde, demandait son rappel depuis
deux ans. « Quoiqu'on nous l'eût peint,

dit la baronne de Riedesel, comme un
homme d'un caractère intraitable, nous
nous conduisîmes à son égard avec

(1) Garneau, III, 42.

sincérité et franchise; ce qui lui fit

d'autant plus de plaisir qu'il rencontrait

rarement des personnes qui tinssent

cette conduite envers lui.» En effet, il

serait injuste de faire peser toute la

responsabilité de ses rigueurs sur lui

seul. On doit reconnaître, à travers les

préjugés et les préventions qui l'obsé-

daient, ses intentions bienveillantes

pour la conservation des Canadiens.

On doit surtout lui rendre cette justice

que ce fut grâce à lui que les vues de la

métropole se modifièrent à leur sujet,

quoique le résultat de la révolution

américaine y eût sans doute la plus

grande part. C'est lui qui recommanda
de leur conserver les terres situées

entre le Saint-Laurent et les frontières

des Etats-Unis, et fit agréer ce plan,

contraire à celui de North, par lord

Sydney en 1784. L'erreur d'Haldimand

a été d'exagérer l'esprit de l'ancien

système français dans la manière d'ad-

ministrer la colonie, car le pouvoir

absolu a besoin de plus de talent

pour être exercé d'une manière judi-

cieuse, que le pouvoir balancé. Aujour-

d'hui qui les jours de la lourde tyrannie

d'Haldimand sont loin de nous, que

l'on connaît mieux le fond de sa pensée,

peu de personnes probablement re-

fuseront de lui pardonner ses allures

brusques et despotiques en faveur des

mesures qu'il fit adopter pour nous

conserver une partie du sol découvert

et livré à la civilisation par nos an-

cêtres» (1).

Danslesmois de Juin et Juillet 1784 (2),

il se publia à Londres un livre, qui mérite

(1) Garneau, III, 50.

(2) Appel à la Justice de l'Etat, ou Recueil de Lettres

au Roi, au Prince de Galles et aux Ministres avec une

Lettre à Messieurs les Canadiens, où sont fidèlement

exposés les actes horribles de la violence arbitraire

qui a régné dans la colonie, durant les derniers

troubles, et les vrais sentiments du Canada sur le Bill

de Québec et sur la forme de Gouvernement le plus

propre et à y faire renaître la paix et le bonheur public,
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ici uik; riKMitioii |jarti<'iili( rc (ycsf, un

A[)i)(îl à I;i |nsli('(Hlo l'Hlal, p.ir Picnv du

Calvcl, (jui avait à s(î plaindi*»; du (ioii-

v(;rii(Mir llaldiiiiaiid. Cliai-;,^';, drs la coii-

qiiAlo du Canada par h) (iniinral Murray,

d'une importante négociation pour ramo-

ner dans le sein d(3 leur l(M-r(î natale l(»s

Acadiens fugitifs et dispcîrsés, il en fut

récompensé j)ar sa nomination comme
Jng(; de Paix, fonction qu'il exc^rapcMidant

plusienrs années. Immensément riche,

du Galvet pouvait satisfaire sa générosité.

Il répandit ses bien faits partout où il y avait

quelque souffrance à soulager. Delà l'envie

et la jalousie des uns et des autres. Lors

des difificultés de 1775, au moment où

chacun devait payer de sa loyauté, du
Calvet, dans la haute position qu'il occu-

pait, eut à déployer tout son zèle et tout

son amour pour sa nouvelle patrie. Sans

aucun prétexte, le 27 Septembre 1 780, il

se vit tont à coup arrêté par le Capitaine

Laws, du 84e Régiment, dépouillé de ses

papiers et de son argent, traduit sous une

escorte à Québec et de là trainé avec vio-

lence, à bord du Canceaux^ vaisseau de

guerre, alors à l'ancre dans la rade. Il

voulut payer pour avoir un lit, le com-

mandant Atkinson lui répondit que ses

instructions étaient de le laisser coucher

sur le plancher nu du vaisseau. Le 14

Novembre, le prisonnier fut mis hors du
vaisseau et transféré publiquement sous

une escorte de soldats, à la prison

militaire de Québec, qui avait autre-

fois servi d'écurie. Le 13 Décembre, on

le transféra au Couvent des RecoUets,

sous la surveillance du Père Berrey,

une lettre au Général Haldimand lui-même, enfin
.v,-A,.^ 1^f +

précis des nouvelles du 4 et 10 de Mai dernier, sur ce

qui s'est passé en Avril dans le Conseil Législatif de
Québec, avec les Protêts de six Conseillers, le Lieute-

tenant-Gouverneur Henri Hamilton à leur tête, contre

la nouvalle réquisition d'Etat établie par le Gouver-
neur et son parti. Par Pierre du Calvet, Ecuyer,

aticien Juge de Paix, de la ville de Montréal. Avec
une Table et un Errata â la fin. Imprimé à Londres,

dans les mois de Juin et Juillet 1784. Grand in 8o., 342

pages.

« homme, dit du Calvet, qui, sous le froc

cl. la cidiuh; cach(?, non s<iulement le crjMir

hiiitai d'un dragf)n, mais l'âme férocf

d'un bonrr(;au.» Comme exemple, l'auteur

ndate (|ue le Père [)ldca deux fous près

de hii, fjui h; harcelèrent jour et unit.

]^;ndant sa détention, il s'était élevé un
j)rocès entre lui et son ag(;nt à Londres.

On lui refusa les moyens de suivre le

procès et il fit une perte sèche de £(3,00(>

sterling. Le Gouverneur Haldimand, qui

ne siégeait pas d'habitude, se fit un

plaisir de monter sur le banc -et juger

contre sa victime. Dans tontes les causes

où il était Demandeur, il y avait sursis
;

mais dans celles où il était Défendeur^

la condamnation ne se faisait pas atten-

dre. Pendant ce temps, il priait, suppliait

le Général Haldimand de lui faire subir

son procès : rien ne se faisait. Il resta

prisonnier pendant 948 jours. Le 2 Mai

1783, on lui signifia qu'il était libre, sans

plus lui donner de motifs que lorsqu'il

fut incarcéré. Du Calvet se rendit de

suite en Angleterre pour se plaindre de

la conduite du Gouverneur Haldimand
;

il arriva à Londres le 24 Septembre 1783.

Lord North ne fit pas de grands efforts

pour le recevoir : il opposa le silence à

toutes les demandes d'audience. Ce ne

fut qu'à la chute du ministère de Lord

North qu'il fut mieux accueilli. A
toutes ses épitres au Roi, à ses ministres,

il en joint toujours une au Gouverneur

Haldimand, l'informant de ce qu'il fait

contre lui et lui opposant comme con-

traste sa conduite ouverte et loyale contre

la persécution occulte et tyraunique

du gouverneur.

La plus importante de ses épitres. est

celle qu'il adresse aux Canadiens : elle

contient 188 pages de l'ouvrage. Il y a sept

mois qu'il est à Londres lorsqu'il entre-

contient de l'écrire. En faisant un récit

rétrospectif de ses malheurs, il donne la

juridiction d'un Juge de Paix : « Le tri-

bunal d'un Juge de Paix était dans l'au-



{1784-1784] HISTOIRE GÉNÉRALE DU DROIT CANADIEN. 727

rore de son institution, une Cour de si impérieux, d'un caractère si superbe,

Judicature, où était jugé et décidé d'une humeur si identifiée avec le despo-

en première instance, non seulement tout tisme, qu'elle se trahit partout, non seu-

attentatcontrelapaix publique, mais toute lement sur les Tribunaux de justice, où

cause de propriété, qui n'excédait pas 3 elle peut dogmatiser et trancher de la

livres 15 chelins. ;) Dans l'espace de trois souveraine, sans contrôle, mais dans le

moisilentendit3,700causes(page68). Ilfut commerce même de la vie civile et jusque

complimenté parle G-ouverneurCarleton, dans le sein de sa famille. Au reste,

son lieutenant Garmahé, et du Juge en homme tout pétri et boursouflé des pré

Chef Hey, pour la promptitude et l'im- tentions de l'amour propre, préoccupé de

partialité avec lesquelles il avait jugé un ses prétendues lumières, entier dans ses

si grand nombre de causes. Dans le cours jugements, intolérant de la plus juste et

de ses remarques, il s'exprime ainsi à l'é- de la plus humble opposition, grand for-

garddesjuges:« Le Capitaine, aujourd'hui maliste, partial, non-seulement de sys-

le Juge Fraser, est un homme d'assez bon tème réfléchi, mais d'instinct, assez chaud

esprit, quand il lui plait d'en faire usage, pour ses amis, que j'appelerais plus perti-

d'assez belles connaissances, supérieures nomment ses clients et ses protégés ; mais

à ceque sembleraitindiquer une jeunesse tout de flammes etJ^de volcans contre ses

passée dans les camps et dans les armées
;

ennemis que son âme, naturellement vin-

il annonce par ses manières l'homme d'é- dicative^ne juge jamais assez punis» (p.

ducation; d'ailleurs naturellement juste, 90). «Le Juge Mabane est un original si

quand la haine ou l'amitié ne dictent pas singulier, si unique, qu'il conte bien peu
ses arrêts. Mais c'est un homme à tics, à de copies : c'est un homme qui n'est ja-

caprices, à petitesses; d'une délicatesse mais lui-même, dans ce qu'il paraît au
qui souvent s'ofTusquedeson ombre ; mais dehors; il ne s'offre partout qu'en masque :

surtout si impérieux, si haut, que s'il magistrat à Québec et sage-femme juré à

monte sur ses échasses (élévation d'accès Edimbourg, c'est là qu'il a pris ses grades

convulsifs et d'habitude chez lui), du de Docteur en Jurisprudence française,

sommet de sa hauteur, il n'appercevrait dans les Ecoles de chirurgie. Chez lui, ce

plus le clocher de St. Paul, que dans le n'est point communément le cœur qui

fonds d'une vallée >> (page 72). décide de son amitié, ou de sa haine
;

Du Calvet raconte toutes les avanies c'est l'esprit national, et cette nationalité

qu'il eut à subir de la part du Juge va d'autant plus loin dans ses vengeances,

Fraser : c'était parfois jusqu'à des pierres qn'il imagine avoir toujours tout le corps

lancées sur sa maison : il y eut une rixe de ses compatriotes à vengeur avec lui : si

à coups de poings entre eux deux et du des intérêts de passion personnelle vien-

Calvet prétend que malgré ses six pieds, nent encore s'allier et renforcer le ressen-

Fraser fut terrassé (p. 79). 11 appelle la timent de nation, le dénouement de la

magistrature de Québec, '( une trinité nu- scène vindicative ne peut se développer,

mérique en théorie, mais un seul juge en que par la ruine de la victime, ou par

trois personnes» (p. 89). Le Juge Fraser a le désespoir éclatant du vengeur» (p. 92).

été apprécié, il s'agit de voir les deux Une poursuite criminelle avait eu lieu

autres : h M. de Rouville est un gentil- contre du Calvet sur l'accusation de li-

homme canadien, mincement initié dans belle diffamatoire. Le Juge de Rouville

les mystères de la Jurisprudence fran- se fit accusateur, mais les jurés pronon-

çaise, et à ce titre, personnage peu com- cèrent un verdict d'acquittement (p. 97).

pètent pour la judicature; mais d'un génie Du Calvet, après avoir passé en revue les
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(livfM'sns inosnres l(''^islativ(»s rjiii oui mo
dilir* la constitiilioii du Canada, pr()[)Oso

div(M's ;mi('iid(!iii(Mils à l'Acte do QuôIhm*,

sous le lili"(! d'Article d<* l.'i Rcforni*; :

]•> Conservation dos lois civiles fran-

çaises.

2" Loi (Phabras-corpus.

3" Jugement par jury.

4" Inamovibilité des conseillers lé-

gislatifs, des juges et même des simples

gens de loi, durant bonne conduite.

5o Gouverneur justiciable des lois de

la province.

()" Etablissement d'une chambre d'as-

semblée élective.

7o Nomination de six membres pour

représenter le Canada dans le parlement

impérial, trois pour le dis'trict de Québec

et trois pour le district de Montréal.

8o Liberté de conscience; personne

ne devant être privé de ses droits po-

litiques pour cause de religion.

9» Réforme de la judicature par le

rétablissement du conseil supérieur.

IQo Etablissement militaire: création

d'un régiment canadien à deux batail-

lons.

l lo Liberté de la presse.

12o Collèges pour l'éducation de la

jeunesse ; emploi des biens des jésuites

pour cet objet, conformément à leur

destination primitive. Ecoles publiques

dans les paroisses.

13o Naturalisation des Canadians dans

toute l'étendue de l'empire britannique.

« Cette constitution, plus complète

que celle qui nous fut donnée en 1791,

fait connaître les vues de l'auteur. Il

allait même plus loin que les partisans

du ministère responsable aujourd'hui.

En proposant de rendre le gouverneur

justiciable de nos lois, il voulait ôter à

la métropole un pouvoir qu'il regardait

comme dangereux. Ce n'est que de nos

jours que les juges sont devenus inamo-

vi])los, et qno nous avons vu «'ouvrir

des écoles de paroisse. Quant à la dé-

putation [)ar les colonies de représen-

tants au parlement impérial, le petit

nombre de ces représentants dans le

principe, n'aurait pas permis d'innnenccr

un ministorr; mal dis[)0sé ; et celle

innovation dans la constitution bri-

tannique pouvait avoir des siiites in-

calculables, puis jue l'influence prépon-

dérante de la mère patrie devait

diminuer proportionnémentà l'augmen-

tation do la population des* colonies.

L'exemple de Rome, déchue pour avoir

donné le droit de citoyens aux peuples

d'Italie (I), n'est pr s fait pour encourager

une métropole à embrasser ce système,

à moins que ses colonies ne soient si

faibles qu'elles ne puissent devenir

redoutables.

«Le livre de Du Cdvet parut à

Londres en 1784. Il fit en Angleterre un
grand nombre de partisans, qui se

montrèrent dévoués à la cause cons-

titutionnelle du Canada, et contribua

beaucoup à nous faire accorder un
gouvernement électif (2).

Le 24 Novembre 1784 (3), Mgr. Briand

envoie sa démission au Gouverneur et

le 29, Mgr. d'Eglis l'accepte, en lui lais-

sant les pouvoirs de vicaire-général. Il

prend possession de son église le 2 Dé-

cembre, et deux jours après, par mande-

ment adressé à tout le" clergé de son

diocèse, il annonce la détermination

qu'avait prise Mgr. Briand. Jean-François

Hubert est proposé comme coadjuteur.

(1) Montesquieu : Grandeur et décadence des Ro-
mains, ch. IX.

lin, ambassadeiu' à Paris, pour réclamer le payement
des fournitures que lui devait le congrus. Il lui dit

que son séjour dans les prisons du Canada avait

altéré sa santé et qu'il était trop vieux ixjur passer

lui-même aux Etats-Unis. Franklin transmit ses

papiers au congrès. The worksofBenjamin Franklin,

vol. X. Lettre de Franklin au président du congrès,

—Passy, 1er novembi-e 17S3. Garneau III, 54.

(3) L'abbé Brasseur, II 44.
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Le 24 Novembre I78i (1), l'adresse

suivante est signée par plus de 2,000

Canadiens français et autant de Cana-

diens-anglais :

((Aux très Honorables les Seigneurs Spiri-

tuels et Temporels Assemblés en Parle-

ment.

t Humble Adresse des anciens et nouveaux

Sujets habitant la Province de Québec ;

«Qu'il plaise à vos Seigneuries;

«Après la réduction de cette province

par les armes de la Grande Bretagne,

vos supplians, sous l'auspice et en con-

séquence de la proclamation royale de

sa Majesté, en date du 7me Octobre, 1763,

ont resté et se sont établis dans la Pro-

vince de Québec, dans l'entière confiance

d'y jouir des loix, de la liberté et de la

sûreté que les principes de la constitution

Anglaise accordent à tous les sujets des

différents dominations Britanniques en

Amérique.

« Vos supplians, ainsi que leurs conci-

toyens et habitans de la province de

Québec, ont obéi en toute occasion au

pouvoir réformateur du Parlement de

la Grande Bretagne, et ont souffert avec

patience durant un intervalle d'anarchie

et de guerre, plutôt que de blesser la

sensibilité de sa Majesté, ou importuner

le trône par des remontrances et des re-

quêtes, dans un temps où le salut de la

nation rendait précieux chaque moment
destiné aux délibérations publiques.

«Les actions et la conduite de vos

supplians rendront témoignage à vos

Seigneuries de la sincérité de leur dé-

vouement et de leur loyauté envers la

Couronne et le Gouvernement de la

Grande Bretagne.

«C'est avec douleur que vos supplians

considèrent le fardeau de la Grande Bre-

tagne ; ils en sont affligés, et ils partagent

(1) Pétitions from the oM and new subjects inhabi-

tants of the Province of Québec to the right Honou-
rable the Lords Spiritual and Temporal. London,
printed in the year 1791, page 22.

aussi sincèrement les malheurs des loy-

aux sujets de sa Majesté, qui, chassés de

leur patrie et dépouillés de leurs biens,

viennent se réfugier dans cette province

Britannique. Vos Seigneuries se convain-

crontaisémentqu'un gouvernement sem-

blable, môme supérieur, à celui sous

lequel ils sont nés et ont vécu heureux,

serait considéré de leur part comme une

faveur paternelle de sa Majesté.

;( Entièrement convaincus que le bon-

heur et la prospérité des sujets de sa

Majesté sont des objets dignes de la con-

sidération sérieuse de vos Seigneuries,

nous les supplions avec instance de s'in-

terposer en notre faveur pour que le Bill

de Québec, soit rappelé n'étant plus propre

au bon gouvernement de cette province

étendue, mal aiiapté à nos loix, et occa-

sionnant d'ailleurs beaucoup de troubles

et d'inquiétudes parmi les loyaux sujets

de sa Majesté, accordant néanmoins aux

Catholiques Romains du Canada les

privilèges et prérogatives requis pour le

libre exercice de leur culte. Et afin que

les anciens et nouveaux sujets de sa

Majesté dans cette province soient établis

dans la pleine jouissance de leurs droits

civils et religieux, comme sujets*Britan-

niques, qu'il plaise a vos Seigneuries

concourir dans l'établissement d'une

chambre d'asbemblée de libre élection.

Dans cette confiance, ils osent humble-

ment requérir de vos Seigneuries, que
des clauses aux effets suivans soient

insérées dans l'acte du parlement quisera

fait pour confirmer la libre constitution

de ce pays.

« I. Que la Chambre des représentants

du peuple sera indistinctement com-

sa Majesté librement élus par les habi-

tants des villes et des campagnes ou
paroisses de la province

;
qu'elle sera

triennale, et à tous égards constituée

de la manière propre et convenable que
la sagesse du parlement trouvera.
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« II. Qnn In Conseil snra composô de

trente membres au moins
;

qu'en toute

affaire soumise à sa décision, aucun acte

ne passera en loi h moins que douze

membres ne votent unanim(;ment
; (juMls

seront maintenus dans leur charge pen-

dant leur résidence dans la province et

pour leur vie
;

qu'ils serviront sa Ma-

jesté comme conseillers, sans appointe-

ments, et qu'ils ne pourront s'absenter

qu'avec la permission du gouverneur,

(Je l'avis et du consentement de son

conseil, et ainsi qu'il sera dit au

onzième article.

«in. Que les loix criminelles d'An-

gleterre seront continuées telles qu'elles

sont maintenant établies par l'acte de

Québec.

« IV. Que les anciennes loîx, coutumes
et usages de ce pays, relatifs à tous

droits actuels et présomptifs de pro-

priété et réelle et personelle, douaires,

stipulations par contrat de mariage,

droits matrimoniaux par l'effet de la

coutume, ceux par succession, légation,

donation, etc., seront continuées
; sujets

cependant aux altérations que la législa-

ture de Québec jngera nécessaires par la

suite ; et sauf en outre la liberté de

disposer par testament ainsi qu'il est

statué par la lO'^^ section du MU de

Québec.

« V. Que les îoix de commerce d'An-

gleterre seront déclarées celles de cette

province dans toutes circonstances de

traffic et de négoce; sujettes cependant

aux changements et modifications que le

pouvoir législatif de cette province

trouvera convenables.

« VI. Que l'acte de l'Habeas corpus, le

31 me Charles II, fera partie de la cons-

titution de ce pays.

« VII. Que dans les cours primitives

de jurisdiction, on admettra des jurés

au choix ou â la demande des parties 3

lesquels jurés seront régulièrement

ballotés
;
que dans le cas d'un corps de

jurés ordiFiaires ou spéciaux, à l'option

dfî la partie qui le demandera, la liste

en sera formée comme en Angleterre,

et (\u() neuf voix sur douze, dans toute

décision, par jurés, détermineront l'o*

pinionet le verdict ; sujets cependant aux

changements et modifications, comme
au 5'n« article.

« VllI. Que les shérifs seront élus par

la cliambre d'assemblée, approuvés et

commissionnés par le gouverneur à

l'assemblée annuelle de la législature
;

qu'ils tiendront leur place, durant

l'espace pour lequel ils auront été élus,

et durant leur bonne conduite
;

qu'ils

donneront des sûretés raisonnables de

l'exécution fidèle de leur charge.

« IX. Que nuls officiers du gouverne-

ment civil, juges ou ministres de justice,

ne pourront être suspendus par le gou-

verneur ou commandant en chef, alors

en place, de l'exercice, des honneurs,

devoirs, honoraires, ou émolumens de

leur charge, sans le consentement du
conseil de sa Majesté pour les affaires

de la province ; et que si telle suspension

arrive, la cause en sera examinée à

l'ouverture de la session annuelle du

conseil, qui, dans le cas de raison suffi-

sante, sera rapportée à sa Majesté et

soumise à sa justice.

« X. Qu'aucune nouvelle charge civile

ne sera créée par le gouverneur ou com-

mandant en chef, sans l'avis et le con-

sentement du conseil de sa Majesté, et

sans l'approbation du conseil dans sa

session annuelle ] ainsi qu'il est dit dans

L'article précédent.

(» XI. Que les emplois de confiance se-

ront exercés par les personnes mêmes et

iîon par députés à moins d'absence peT-

mise par le gouverneur, de Pavis et du

consentement de son conseil; laquelle

permission ne s'étendra pas au delà d'une

année, et ne pourra être renouvelée par

le gouverneur, (Ju'avec le consentement

(Ju coaseil dans s» session annuelle.
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« Xll. Que des juges seront nommés
dans les cours de la province et y
siégeront durant leur vie, leur résidence

et leur bonne conduite
;
qu'ils auront

des appointemens fixes et suffisaus pour

les attacher à l'administration de la

justice
;
que dans le cas d'accusation

contre eux pour les priver de leur

charge, si elles sont faites par le gou-

verneur, on suivra la r^gle prescrite ci-

dessus par le neuvième article, et si au

contraire elles procèdent du peuple,

elles seront portées par la chambre

d'assemblée au conseil, qui, s'il les

trouve fondées, prononcera contre les

dits juges, sauf par ceux ci le droit

d'appel et de rapport à sa Majesté.

« XIII. Que les appels des cours de

justice de cette province se feront à une

chambre d'appel composée du très

honorable le Lord Chancelier et des

juges de la cour de Westminster-hall.

« XIV. Vos supplians demandent de

plus la permission de représenter hum-
blement à vos seigneuries, que leur

proximité des Etats-Unis, qui, par leur

situation et leur climat, ont divers

avantages sur eux, touchant le com-

merce, exige des règlemens intérieurs

pour faire fleurir celui de cette province

et y encourager l'agriculture
;
que ces

deux objets demanderont beaucoup de

soins et d'attention de la part de la

législature du Canada; pourquoi ils

Supplient que la chambre d'assemblée

soit révêtue du pouvoir d'imposer les

taxes et les droits nécessaires pour

défrayer les dépenses du gouvernement
civil

; et qu'à cet efîet les loix actuelle-

ment en force dans cette provinre, pour

Imposer des taxes et lever les droits,

soient entièrement révoquées.

« Telles sont les prières, les vœux, des

loyaux sujets de sa Majesté en Canada •..

espérant avec confiance que vos Sei-

gneuries, qui sont les gardiens hérédi-

taires des droits du peuple, voudront biea

les délivrer de la confusion qui règne

dans la forme actuelle du gouverne-

ment de leur province, ainsi que dans

leurs cours de justice, de l'administra-

tion desquels il résulte l'incertitude

dans leurs propriétés réelles, la gêne

dans le commerce ; et que la bonne foi,

qu'une sage législation excite parmi le

peuple, est détruite. Enfin qu'il plaise à

vos Seigneuries, concouriràleur assurer

et obtenir par un acte de parlement une

constitution sur des principes stables,

généreux et analogues au désir qu'ils

ont que cette colonie devienne un

ornement de la Couronne Impériale de

la Grande Bretagne, et que la sûreté et

le bonheur du peuple de cette province

résultent de son union, et de sa sou-

mission au gouvernement de sa Ma-

jesté.

« Et dans ces douces espérances, vos

suppliants ne cesseront de prier, elc.

etc. »

Le 8 Décembre 1784, AlexanderDumas
est reçu Avocat..

Le 18 Avril 1785, John Reed est reçu

Avocat.

I te Gouverneur Haldimand est remplacé

dans le printemps de 1785 (1), par Henry
Hamilton, un oflicier dans l'armée. Le

premier acte de son administration fut

d'assembler le Conseil Législatif et con^

formément à ses instructions, de recom-

mander à leur considération l'introduction

de VHabeas Corpus dans la Province.

A part l'établissement d'une Biblio-

thèque publique, l'introduction de r//a6ea5

Corpus fut le seul acte important de l'ad-

ministration Hamilfnn. II fut rappelé après

un an de résidence^

Le 21 Avril 1785 (2), le Conseil Légis-

latif par une Ordonnance (25 Geo. III, ch,

1 ) continue j usqu'au 30 Avril 1 785, TOrdon^

Cl^ MacMoUen, 214.-

(2) Ordiuances, dc.ip..21
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u.'iiicf} pasSiM) lo 2\) M.'iis 1777 (I)(jin n'-glc

les inilic.'s de l.i IMoviiico de (,)in'3l>('r' (il

(|iii les rend (i'iiiif plus ^r.'iii(l<î iililiU';,

jtoiir l.i coiiscrviilioii oL siircU'; (rircll*^ (2).

L(î21 Avril 1785 (;}), iiiKî autre Ordoii-

iiancn(»stsancli()nn('î(»("2r)G('o. lir,(-li.'2i(jiii

règle; les formes d(; procéder dans 1(3S cours

civiles (1(! Judicatiiro et ({iii élaldiL le

procès parjurés dans les affaires do com-

merce et d'injures personnelles devant

être compensées en dommage (4). Cette

ordonnance doit demeurer en vigueur jus

qu'cà la fin de la Session de 1 787. Le Captas

ad Respondendem est introduit e* s'exerce

contre les débiteurs, pour une dette au-

dessus de £10 sterling, qui veulent quitter

la Province. Le débiteur incarcéré peut

donner caution pour son élargissement et

dans ce cas le demandeur a droit après

jugement à un Capias ad satisfaciendum

qui a pour effet de libérer les cautions.

Le procès par jury est introduit en matière

commerciale et pour injure personnelle, à

l'option des parties, pourvu que le montant

reclamé excède £50
; neuf peuvent rendre

verdict. Le jury est de la nationalité des

parties, c'est-à-dire si les parties sont cana

diennes le jury doit être entièrement cana-

dien; si, au contraire, si elles sont anglaises,

le jury doit être exclusivement composé

d'anglais
;
mais dans le cas où l'une des par-

ties serait canadienne et l'autre anglaise,

alors le jiîry est moitié l'un, moitié l'autre,

c'est-à dire de mcdielate linguse. Lesfoi'mes

anglaises sont adoptées quant à la preuve

des affaires commerciales. En l'absence

de jury, la preuve est écrite ou orale

devant la Cour. Si le témoin est malade

ou sur le point de laisser la province, il

(1) Voir supra p. 717.

(2) Cette ordonnance est expirée.

(3) OrdinanceB, <fec., p. 26.

(4) Wicksteed. Table des Statuts Provinciaux et des
Ordonnances en force ou qui ont été en force dans le

Bas-Canada dans leur ordre '^ùronologique, 1857; à la

page 5 sont indiqués les nom breux-actes qui ont affecté

les dispositionb de ce Statut.

j)i • u t è trcî examiné dè8(|ue la cou tcKlation ost

li6e,le« iiartieH étant notifiée» La contesta

tionestliéf; par la déclaration, la réi)ons(? et

la réj»li(jue. Le('r>roneragitanx lieu et place

du Slit;nf, si ce dernier est intéressé. La

qualification des petits jurés est un loyer

de£15 ])ar aiint'e. L»; Shérif ••stchar^'é delà

liste des jurés. Le greffier se sert de cette

liste pour en faire deux, l'une devant cou

tenir h; nom de tous les négociants ou

marchands ou autres légalement capables

de servirdejurésspéciaux, et l'autre conte-

nant le reste de la liste. Les lois anglaises

règlent le choix des jurés et leur récusa-

tion. Dans lelinois de Juin de chaque année

les listes sont renouvelées. Amende de £5

contre le juré qui ne comparait pas. Les

membres du Conseil de Sa Majesté, les offi-

ciers des Cours, des douanes, l'officier na-

val, les particuliers employés dans le service

du Bureau de Poste, les médecins etchirur-

giens, et les officiers employés dans le

service militaire, sont exempts de servir

comme jurés. Les Appels et les exécutions

continuent à suivre les mêmes formalités.

Cette ordonnance continue la procédure

adoptée pour les actions au-dessous de £1

sterling.

Le 30 Avril 1735 (I), le Conseil adopte

une Ordonnance (25 Geo. III, ch. 3i, con-

cernant les arpenteurs et la mesure des

terres. Une ligne méridienne (du nord au

sud) doit être tirée tous les ans par les

arpenteurs près des villes de Québec,

Trois-Rivières et Montréal, pour régler

et r. ctifier leurs instruments et dans

chaque rapport la variation devra être indi-

quée. Quiconque voudra agir comme ar-

penteur devra subir un examen devant

l'arpenteur général ou son député et prê-

ter serment. Il en sera ainsi quant au

serment pour les chaîneurs. La mesure

des terres reste la même qu'avant 1760.

L'arpentage doit être consigné dans un

procès verbal dont la forme est indiquée

(1) Ordinances, à.c., p. 58.
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dans rOidonnance. Dommages contre ce-

lui qui change les bornes sans autorité (1).

Le 30 Avril 1785 (2), le Conseil adopte

une Ordonnance (25 Geo. III, ch. 4), qui

concerne le^Avocats, Procureurs, Solli-

citeurs et les Notaires, et qui rend plus

facile le recouvrement des revenus de Sa

Majesté. Personne n'a le droit de pra

tiquer comme Avocat, Conseil, Sollici-

teur, Procureur ou Praticien en Loi, sans

avoir fait une cléricature de cinq années,

par brevet enregistré chez un avocat ou

chez un greffier de Cour des Plaidoyers

Communs, ou d'Appel pendant six an-

nées, à moins qu'il n'ait déjà pratiqué au

Barreau, et sans avoir, au préalable,

subi un examen devant quelques-uns des

plus habiles avocats, en présence du
Juge-en-Chef ou deux Juges. Il en est

de môme pour les personnes qui veu-

lent pratiquer comme notaires. Les no-

taires doivent ramasser [sic .'), ranger en

bonne et due forme toutes leurs mi-

nutes d'actes et en feront tous les ans

un paquet distinct bien étiquette. Ils

seront privés de leur place si, sur l'ins-

pection de leurs actes, il est constaté de

la négligence. Les anciennes lois con-

cernant les notaires continuent à être en

vigueur, tant pendant leur vivant qu'après

leur mort, pour la transmission de leurs

minutes d'Actes au Grelfe. La veuve du
notaire recevra pendant cinq ans la moitié

des émoluments perçus par le greffier pour

copie des minutes d'actes. Personne ne

peut cumuler les fonctions de Notaire,

Greffier, Avocat et Arpenteur. Douze mois

sont accordés pour opter entre ces di-

verses fonctions. Pour mieux exercer les

droits dûs à Sa Majesté, les Notaires et

les Greffiers transmettront au Receveur-

général une copie de tous leurs actes (3).

(1) Cette ordonnance a été abrogée par la 12e Vict.,

ch. 35.

(2) Ordinances, <&c., p. 68.

(3) Cette ordonnance est abrogée par la 12e Vict, ch.
46, sect 39.

Le 30 Avril 1785 (!), le Conseil adopte

une Ordonnance (25 Geo. III, ch. 5), « qui

accorde un pouvoir et juridiction civile

limitée aux juges de Paix de Sa Majesté

dans les parties éloignées de cette Pro-

vince. » Ces juges peuvent entendre et

décider seuls toute cause dont le montant

réclamé n'excède pas quarante chehns
;

quant aux causes dont le montant excède

quarante chelins, mais ne dépasse pas

cinq livres, deux juges de paix peuvent

les décider. Leur jugement est final et

doit être exécuté : les frais ne devront

pas dépasser, dans le premier cas, trois

chelins et dans l'autre, cinq chelins. Le
magistrat peut permettre au défendeur

de payer par paiements mensuels le

montant réclamé pourvu que le délai

n'excède pas quatre mois (2).

Le 30 A'ril 1 785 (3), le Conseil adopte

une Ordonnance (25 Geo. III, ch. 6), « qui

défend l'exportation de farine non mar-

chande, ainsi que le faux tare sur les

quarts de Farine et de Biscuit. » Chaque
fabricant de farine et de biscuit doit

avoir une marque particulière, qu'il doit

faire enregistrer sous peine d'amende.

Cette farine doit être inspectée, et dans

le cas de difficulté, on a recours, à un
juge de Paix. L'inspecteur doit prêter

serment. Celui qui a une fausse marqua
ou une marque illégale est puni d'une

amende de £100(4).

Le 30 Avril 1785 (5) le Conseil adopte

une Ordonnance f25 Geo. TII, ch. 7L «qui

continue une Ordonnance passée, le

Mars 1780 (G), intitulée: <t Ordonnance

qui établit les honoraires.» jusqu'à

(1) Ordinances, <Stc., p. 80.

(2) Cette ordonnance a Cté abrogée par la 34e Geo.
m, ch. 6, sect. 38.

(3) Ordinances, &c., p. 84.

(4) Cette ordonnance est abrogée par l'Acte perma-
nent, 46 Geo. 111, ch. 4.

(5) Ordinances, «te, p. 92.

(6) Voir suprclj p. 722.
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l'i fin de la session du Conseil iôgislalif

de 1780 (1).

Le 30 Avril 1785 (2), le Conseil adopte

iHie Ordonnance; (25 (leo. III, ch. 8), «((]ui

conLinuo une Ordoiniancfi passée le 23

Avril 1777 (3), intitulée: «Ordonnance

qui autorise les Commissaires de paix à

régler la police dans les villes de Québec

et de Montréal pour un temps limité,»

jusqu'à la fm de la session du Conseil de

1787 (4).

Le Général Hamilton ayant été rap-

pelé, le Colonel Hope prit le commande-
ment de la Province comme Lieute-

nant-Gouverneur; mais ce dernier n'oc-

cupa cette suprême fonction que pendant

l'espace d'une année (5).

Le 14 Juin 1785 (6), Jean François Hu-

bert, né en Canada, est nommé Evêque

d*Almyre, au siège de Québec.

Le 20 Février 1786 (7), le Conseil adopte

une Ordonnance (27 Geo. III, ch. 1), « qui

continue une Ordonnance passée, le 29

Mars 1777 (8), intitulée : « Ordonnance qui

règle les milices dan& la Province de

Québec, et qui les rend d'une plus grande

utilité pour la conservation d'icelle,» jus-

q^u'au 30Avriri787(9).

Le 20 Février 1 786 (1 0), le Conseil adopte

une Ordonnance (26 Geo. III, ch. 2), « qui

continue une Ordonnance passée, le 9

Mars 1780 (11), intitulée : « Ordonnance qui

(1) Cette ordonnance n'a pas été continuée de nou-

veau ; elle a été remplacée par une autre ordonnance.

(2) Onïlnances, &c., p^ 94»

(3) Voir suprây p. 718,

(4) Cette ordonnance n'a paa étérenouv-elée de non?
ve^u.

(5) Smith, II, 172.

(6) L'abbé Brasseur, II, 4(5,

I/abbô Fêrland. Obsenxxtions, etc;, 62.

(7^ Ordinances, Ac, p. 96.

(8J Voir suprâ, p. 717.

(») Cette ordonnance est expirée.

(10) Ordinances, &c., p, 98.

(U) Voir ffii^wd, p. 722.

établit les Honoraires, » juwju'au 30 Avril

1787(1).

Ut 20 Février 1780 (2), le r>)nseil adopU.»

nn(3 Ordonnance (26 Geo. 111, cii. 3i,'i qui

continue une Ordonnance jbssée, le 9

Mars 1 780 (3), intitulée : «Ordonnance qui

i('gle tous les particuliers qui tiendront

d(3s chevaux et voitures de louage, {Kjur

la commodité des voyageurs, vuigaire-

ineiit appelés et connus sous le nom d<»

Maîtres de Postes, » jusqu'au 30 Avril

1787(4).

Le 22 Avril 1786 (5), le Général Carie-

ton promu à la pairie sous le nom de Lord

Dorchester, reçoit une nouvelle commis-

sion comme Gouverneur Général de la

Province de Québec. Cette commission

diffère peu de la première. Le Conseil est

encore par celle-ci autorisé à passer des or-

donnances sans aucune restriction, sauf en

matières d'impôts sur lesquelles le Gou-
vernement de la Grande Bretagne se ré-

serve le droit de statuer. Le serment d'ab-

juration n'est plus requis : les seuls

serments exigés sont ceux mentionnés

dans le Québec AcL Le Conseil lorsqu'il

s'agira de la construction ou réparation

des chemins ou édifices publics, pourra

créer des impôts dans la localité même
où se trouveront situés ces chemins et

édifices. La transmission des ordonnances

est étendue à neuf mois au lieu de trois,

tel que précédemment. Aucune or-

donnance ne peut être mise en vi-

gueur touchant la religion tendant à im-

poser une punition excédant l'amende ou
l'emprisonnement pour trois mois, à moins

que telle ordonnance n'ait été approuvée

par le Roi en Conseil et que telle appro-

hation- n'ait été formellement transmise

au gouvernement de cette province La

(1) Cette ordonnance est expirée

(2) Ordinances, <tc.,p,.10O.

(3) Voir suprdy p. 723..

(4) Cette ordonnance est expirée.

(5) Chisholme's Pap&s, M.SS., de l'Etat, p. UO
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majorité du Conseil établit le quorum et

les sessions du Conseil ne peuvent avoir

Ueu entre le premier de Janvier et le pre-

mier de Mai, à moins d'urgente nécessité.

Chaque convocation doit être précédée

d'un avertissement raisonnable. Les

octrois de terre sont réservés au Roi en

Conseil et le Conseil de Québec ne peut

^n accorder aucun de son propre chef.

Dans le cas de décès du Gouverneur

en Chef, le heutenant-gouverneur prend

sa place ; lorsqu'il s'agit de remplir

d'autres vacances, il est de toute rigueur

que la personne à être nommée soit de

la religion protestante. Cette commission

fut reçue en Juin et Lord Dorchester

arriva à Québec le 23 Octobre 1786 (1).

Le 4 Mai 1786 (2), Lord Dorchester est

nommé Vice-Amiral.

Le 20 Octobre 1786, Isaac Ogden reçoit

du Gouverneur sa commission comme
Avocat.

Le 1er Novembre 1786, William Smith

est nommé Juge-en-Chef de la Province

de Québec.

Le 20 Février 1787, Duncan McDonald

reçoit du Gouverneur sa commission d'a-

vocat.

En 1787 (3), un mémoire est présenté à

Lord Dorchester pour obtenir que les biens

des Jésuites soient rendus à leur destina-

tion primitive, le soutien de l'éducation

et l'entretien des missions.

Une des premières mesures de Dor-

chester fut de réunir le Conseil Législatif

et de former divers Comités, tendant â

g'enquérir de Tetat deé'lois, du commerce,

d,e la police et de l'éducation de la Pro-

vince (4). Une enquête eut lieu par le Juge

en Chef, à la demande du Conseil, sur

L'administration de la justice, laquelle

démontra que les Juges anglais suivaient

(1) MacMnUeD, 215.

(2) Stuart AdmiraUy Reporta, 390.

(3) tt'abbé Ferlaud, ObêfffvcUvont, etc., p. 09.

(4) MacMulldii, 215.

la loi anglaise, les Juges Canadiens la

loi française et quelques Juges ne se

tenant à aucune de ces lois en particulier,

jugeaient suivant l'équité.

L'historien Garneau (1), résume ainsi

les diverses enquêtes dont il vient d'être

question :

« Les ministres avaient résolu de faire

faire une nouvelle enquête sur les affaires

du pays. Lord Dorchester était venu avec

des ordres à ce sujet. Depuis vingt-six

ans, le Canada avait été livré à trois

systèmes de gouvernement, qui, tout en

différant de nom, se ressemblaient par

l'excès de tyrannie et de désordres qu'ils

avaient produit. Le conseil législatif fut

divisé en plusieurs comités, chargés de

s'enquérir de l'état de la justice, de la

milice, des chemins, de l'agriculture, de

la population, du commerce, de la police,

de l'éducation, et de faire rapport séparé-

ment sur la matière qui leur était confiée.

Comme la plus grande partie de ces

comités étaient composés d'Anglais, les

Canadiens n'espérèrent rien d'investiga-

tions conduites par des hommes qu'ils

croyaient aussi hostiles à leurs lois qu'à

leur nationalité (2). Ils ne purent surtout

maîtriser leui's soupçons lorsqu'ils virent

la manière dont se faisait le choix des

témoins. Ils ignoraient que le gouverneur,

le lieutenant-gouverneur Hope, le prési-

dent du conseil et les juges Mabane et

Fraser étaient favorables au maintien

des anciennes lois, et que par conséquent

le parti contraire^ que dirigeait le juge

en chef Smith, se trouvait en minorité.

(1) HuAoire du Ocmada, lil, 57.

(2) Le conseil se composait alors da colonel Hope,
lieutenant -gouverneur, de William Smitli, Juge en
cheC de Sir John Jobngon, inleuelant général dea sau-
vages, du chevalier Charles de Lanaudiêre, surinten-
dant général des voies publique», du chevalier Picoté
de Belestre, surintendant des chemina, de R. A. de
Bouchervllle, inspecteur des chemins, de Hugn
•Finlay, maître des postes, de Henry Oaldwell, rece-
veur général, de William Grant, député receveur, de
Samuel Holland, arpenteur général, de John Colline,

député arpenteur général, et de Geerge, depuis Sir

Qeor&» Burnall, «ecjétaire provincial.
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'< Siriitli, (riiii .'iiilr(; avis (jiie Masères (1),

soutiMiail i\\H' les lois aii^lais(;s avaient

(){.() inlroduilcs i)ar divers staliils irii-

périaiix ; (inc, WirU) (hi 1774 n'ôtail j)as

suflisaiit pour révoquer ces lois ; ({n'ollos

(levaient être suivies dans les procès enti^'

Anglais, ('onmKî l(;s lois fi-angaises dans

les proeès entre Canadiens, et que lors-

(ju'il s'élevait quelque contestation entre

un Canadien et un Anglais, l'ancienne

loi du ])ays devait être invoquée si la

question avait rapport à un immeuble,

mais que si elle avait j*apport an com-

merce, on devait suivre la loi anglaise.

Il prétendait encore que les instru'-tions

royales données aux gouverneurs plu-

siem's années auparavant, et qui re-

commandaient l'introduction des lois

anglaises, pouvaient être suivies.

' « Les membres de la cour des plai-

doyers communs, le juge Mabane entre

autres, soutenaient que les lois françaises

étaient en force au Canada
;
que l'or-

donnance de 1785 n'introduisait du code

commercial anglais que ce qui avait

rapport à la preuve, et que même le code

commercial français ou l'ordonnance de

1682, suivie dans la colonie sous la do-

mination française, continuait d'y exister

en vertu de l'acte de Québec, qui res-

tituait aux Canadiens leurs anciennes

lois. Mabane ajoutait que les royalistes

américains et les émigrés de la Grande-

Bretagne, en venant s'établir dans la

colonie, avaient fait, par cela même, acte

d'adhésion volontaire au régime légal

qui y subsistait, c'est-à dire aux lois et

aux coutumes françaises, qui étaient les

seules en vigueur, sauf le code criminel.

« La majorité du conseil, qui partageait

l'opinion de cotte cour, avait déjà déclaré

(|n'il no siTait [>as avantageux pour riilat

dt! suivre; h;s instructir)ns du roi. Carl<.'lon

jxînsait ainsi d('[)»iis longtcniiis. 11 avait

même en, jxiidant sa première adminis-

tration, de graves dilîicnltés à ce sujet

avec le juge Livius, prédécessfnir de

Smith, et avec le consfnl privé du roi,

qui a eu dans tous les temps une ten-

dance à l'anglification dans les lois comme
en toutes choses.

(( Le comité chargé de l'enquête sur

l'administration de la justice,, était pré-

sidé par Smith, qui rédigea le rapport,

autant qu'il le put, dans le sens de ses

opinions. Pendant la session, ce conseiller

proposa un projet de loi pour continuer

l'ordonnance relative au jury en matières

civiles ; mais, toujours entraîné par ses

préjugés contre les lois françaises, il y
avait introduit quelques clauses qui ten-

daient à détruire une partie de ces mêmes
lois. Tous les membres canadiens et la

majorité des membres anglais le repous-

sèrent et soumirent eux-mêmes un autre

projet. Mais les marchands s'y opposèrent

à leur tour. Ils employèrent, pour plaider

leur cause devant le conseil, le ministère

d'un avocat, qui porta des accusations si

graves contre les juges, que ce conseil

crut devoir présenter une adresse au gou-

verneur pour le supplier de faire faire

une enquête publique et sévère sur Tad-

ministration de la justice. Cet avocat était

le procureur-général Monk lui-même. Il

perdit sa charge à la suite d'un plaidoyer

d'autant plus audacieux qu'il renfermait

des vérités dites en face. Il eut beau dé-

clarer ensuite qu'il n'avait parlé que

comme simple procureur des déposants
;

(1) Masêres avait dit que la proclamation de 1763

n'était pas suffisante pour abroger les lois, et qu'il

fallait un acte du parlement :

'• If thèse arguments against the king being singly,

without the parliament, the legislator of this province,
are just, it wUl foUow of course that ail the ordinances
hitherto passed in this province are null and void, as
being founded at best (for I shall endeavour to show
that they hâve not even this foundation) upon the

king's single authority. And if so, then the great or?

dinance of the 17th of september ITW, by whlch the
french laws were aboUshed, and the laws of England
introduced in their stead, will be void amongst the

rest ; and consequently the french laws must, by
virtue of the first maxim above laid down, be deemed
tobe still legally in force. " A plan for settling the

laws and tAie administration ofjustice in the province

of Québec.
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(Ju'il n'avait fait que remplir un devoir dises qu'ils avaient voulu passer eu

de profession, on savait qu'il avait pris fraude.» Les juges de la cour des plai-

plaisir à exprimer des sentiments qui lui doyerscommuns, Mabane, Panet etDunn,

étaient propres, et l'on fut bien aise de le attribuèrent aussi ce qu'il y avait de fâ-

punir sur-le-champ d'une manière exem- cheux dans leur situation au juge en chef

plaire. Smith, cet ennemi irréconciliable des lois

«Le juge en chef commença l'enquête, françaises et des Canadiens, qui semait

en qualité de commissaire, dans le mois sans cesse des germes de division entre

de juin 1787. Elle dévoila tous les dé- les colons et la métropole, pour faire ap-

sordres qui régnaient dans les tribunaux, parât d'un zèle qui élevât le prix de ses

Des citoyens déposèrent qu'ils avaient vu services et le fît paraître seul digne de

plusieurs fois M. de Rouville monter ivre confiance. Le rejet de son projet de loi

sur le tribunal et s'y conduire d'une ma- l'avait tellement irrité, qu'à l'ouverture

nière disgracieuse
;
qu'il refusait souvent de l'enquête, il accumula les accusations

d'entendre la preuve, avouant qu'il avait les plus graves contre les trois juges que

vu les parties hors de cour; que le juge nous venons de nommer, et qui crurent

Fraser s'était prévalu un jour, pour dé- devoir se justifier auprès du gouverneur,

bouter une action, de la lettre d'un ami « Le comité du commerce ne fut que

intéressé dans la cause et qui niait les l'écho des marchands qu'il consulta,

faits
;
qu'il avait renvoyé une autre fois Ceux-ci s'assemblèrent à Québec et à

les parties, en disant qu'il connaissait Montréal pour s'entendre sur leurs ré-

très bien le défendeur et qu'il le savait ponses. Ils ne bornèrent pas leurs observa

incapable de l'action dont on Taccusait
;

tions au commerce, mais s'étendirent sur

que le juge Southouse disait qu'il ne les lois, sur la police et sur la forme du
connaissait rien de la coutume de Paris gouvernement. Ils demandèrent i'intro-

et qu'il s'en rapportait à l'équité
;
que le duction des lois anglaises en toute

gouverneur Haldimand, en siégeant con- matière, hors la propriété immobilière et

tre son ordinaire dans la haute cour et les successions ;
et le choix du jury dans

en influençant les juges, avait fait perdre les causes réelles et personnelles. « Les

à Du Calvet une somme de six mille louis, tribunaux, disaient-ils, tels qu'ils sont

«Cette investigation montra que la plu- constitués, n'ont aucune jurisprudence

part des juges anglais décidaient suivant uniforme : les uns suivent la loi fran

les lois françaises
;
que quelques-uns, ne çaise ; les autres, la loi anglaise ; ceux-ci^

se conformant à aucune loi, jugeaient la loi romaine ; ceux-là, les règles de la

selon leur équité naturelle ou leur con- simple équité. Les juges et les plaideui-s-

venance particulière
;
que la cour d'appel invoquent les unes ou les autres suivant

elle-même violait ouvertement les dispo- leur intérêt, leur sympathie ou leur

sitions expresses de l'acte de 1774, et caprice.» Les Canadiens eux-mêmes, selon

s'appuyait sur les instructions royales Sir James Marriott, invoquaient les lois

données aux gouverneurs, pour suivre anglaises quand elles étaient en leur fa-,

les lois de la métropole. Au reste ceux veur. Les marchands finissaient par de-

que ces investigations avaient flétris, at- mander une chambre élective, en ren-

tribuèrent leur disgrâce aux délations et voyant à leur pétition de 1785.

aux mensonges de « ces mêmes marchands, « Le comité rapporta que les marchands
condamnés par eux très-justement à payer avaient traité la question de l'état et des

au trésor plus de cent mille louis, pour intérêts de la province avec une grande

des droits de douane sur des marchan- profondeur, beaucoup d'exactitude) une
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raison ôi'laiiYîo, vl soumit, iciiis idcoui- sii mis (^aiiadioiis, [Virmi lesquels se trou-

niaiidatioiis à la coiisidciratioii ilii ;;()ii- vairiit MM. do Honiu,*, Dedard et du SaiuU

v(înH;iir. Ours, liriMit l«Mirs rf'[)résentatioiJS au gou

((L(î ('Oiiiitô d(îslorr{!SS(^ Uronoiiça (:oiili<3 vcriKUir. Ils dirent (ju'iJs ne désiraiiait

la tenin-o féodale, qui était la cause, sui- rien tant que de contribuer au bonheur

vaut lui, (lu i^Mi de i)rogn's (pravaitfait des cultivateurs, et (ju'ils éUiient prêls à

le pays sons le gouvernement frangais. 11 s'unir à eux pour s'opposer à Teflet d'une

suggérait de la rem [)lacor i)ar le pT^? aué/ iiniovalion (jui serait si préjudiciable ;i

rommon soccaye^ tenurc francJK; anglaise, leurs intérêts; qu'il n'y avait qu'un seul

alin do ne pas éloigner les émigrants an- seigneur, M. de Lanaudière, qui eût sfjlli-

glais de la colonie. 11 ajoutait que les cité un changement de tenure, et que ses

seigneurs et les censitaires devaient avoir réponses an comité contenaient des insi-

la faculté de commuer la tenure de leurs nuations contraires à l'état réel du régime

terres, pour ne pas en retarder rétablisse- seigneurial en Canada, et renfermaient

ment, et qu'il fallait introduire la loi de i'énumération de servitudes humiliantes

primogéniture pour obliger les cadets de et antiques qui étaient tombées depuis

famille déshérités à aller s'établir sur de longtemps en désuétude ou qui avaient été

nouveaux domaines. abrogées par la réformation de la coutume
« L'influence du juge en chef s'était fait introduite dans le pays

;
que les seigneurs,

sentir à ce comité comme aux autres. Il devenus propriétaires absolus d'immenses

avait trouvé un appui dans un desprinci- étendues de terre, seraient les maîtres de

paux seigneurs canadiens, Charles Tarieu diviser, de concéder ou de vendre ces

de Lanaudière, grand-croix de Saint-Louis, terres aux conditions les plus dures, et

aide de camp du gouverneur et intendant- que les cultivateurs seraient privés du

général des voies publiques, qui était un droit de les obliger à les concéder en

gentilhomme d'un esprit cultivé. Il avait roture.

visité l'Angleterre, où il avait sans doute « Ces représentations furent appuyées

appris à calculer. Ses seigneuries avaient dans le conseil par Mabane, le rival le

près de trente-cinq lieues en superficie, plus redoutable de Smith, et firent échouer

et une très-petite portion en était concé- le projet d'ordonnance,

dée. Il savait que s'il devenait le proprié- « Les travaux du comité de l'éducation

taire absolu du sol, il triplerait sa fortune étaient peut être plus importants encore

puisqu'il pourrait vendre ou concéder ses pour l'avenir du pays que ceux des autres

terres à tel prix qu'il voudrait; et que s'il comités. Il n'existait en Canada aucun

perdait par suite des cens et rentes, lods système général d'instruction publique. Il

et vente, droits de banalité et de justice, n'y avait d'écoles que dans les villes. Les

il couvrirait toutes ces pertes, plus appa- campagnes en étaient totalement dépour-

rentes que réelles, par le prix qu'il exige- vues, à moins qu'on ne veuille donner le

rait des cultivateurs. Aussi le solliciteur nom d'écoles aux leçons répandues par

général Williams, consulté par le gou- quelques moines mendiants dans leurs

yerneur, observa-t-il que si le changement tournées rurales, ou à la réunion de quel-

de tenure devait être très avantageux aux ques enfants par un curé, ami des lettres,

seigneurs, il ne le serait pas autant aux qui leur enseignait les premiers rudi-

censitaires. ments de la grammaire.

.
«Lerapport du comité fut suivi d'un pro- «Les jésuites faisaient faire un bon

jet de loi basé sur les recommandations cours d'étude dans leur maison de Qué-

qu'il renfermait. Dès qu'il fut connu, plu- bec; et c'est de leurs classes que sont
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sortis les Canadiens les plus célèbres dont honneur à leur patrie. Témoins M. de

l'histoire appartient aux premiers temps Léry, M. de Salaberry, M. Cugnot, le fils

de nos annal(^. Mais cet établissement de M. Deschesneaux^ sans compter un

n'existait plus; et, sans les séminaires, grand nombre d'ecclésiastiques qui se dis-

qui changèient en partie le but de leur tinguent dans notre clergé.»

institution pour venir en aide à l'éduca- (( L'évéque demanda à l'autorité de

tion, le flambeau de la science se fût faire sortir les troupes du collège dt;s

entièrement éteint parmi nous. Mais les jésuites et d'y établir des classes de droit

institutions destinées àux garçons et dues civil, de mathématiques, de navigation,

au dévouement ei à la munificence ecclé- afin d'y préparer les voies d'une université

siastiques, ne pouvaient répondre qu'aux qu'on établirait plus tard, car il ne croyait

besoins des cités. Le reste du pays de- pas encore la population assez considé-

meurait toujours dépourvu de moyens rable pour fournir des élèves en nombre

d'instruction. Le séminaire de Saint- suffisant pour occuper des professeurs.

Sulpice, à Montréal, entretenait depuis « Il y a, observait-il, quatre villes dans la

son établissement une école gratuite, où province : une, William-Henri, qui est

il assista jusqu'à 300 enfants. La fabrique encore déserte; une autre, les Trois-

de cette ville avait encore un collège Rivières, qui mériterait à peine le nom
assez fréquenté, où l'on enseignait les de bourg. Restent Québec et Montréal,

belles-lettres depuis 1773, et l'on commen- dont le peuple, comme Ton sait, n'est pas

çait à y enseigner la géographie, l'arith- nombreux. »

métique et l'anglais. Les propriétaires « Le siège épiscopal était alors rempU

venaient de s'adresser à l'évéque de par M. Hubert, qui avait succédé à M-

Québec pour avoir un professeur de ma- d'Esglis en 1788. C'est en 1784 que, forcé

thématiques et de philosophie. Le sémi- par son âge et ses fatigues, M. Rriand s'è

naire de Québec rendait alors, comme il tait demis de son èveché pour se retirer

le fait aujourd'hui, des services éminents au séminaire. Le cardinal Antonelli, se-

aux lettres. Voici ce qu'en dit l'évêque crétaire d'Etat de Sa Sainteté, lui avait

de Québec, qui fut interrogé par le alors écrit que le Saint-Siège ne pouvait

comité: «Le séminaire se soutient de assez reconnaître les services qu'il avait

ses revenus dont l'emploi est soumis à rendus à l'église. M. d'Esglis, coadjuteur,

l'inspection de l'évêque, qui, chaque était devenu évoque de Québec et avait

année, examine les comptes de dépense possession de son siège le 2 décembre. Il

et de recette, ainsi que l'acquit des fon avait choisi pour son coadjuteur le supé-

dations. Cette maison n'est obhgée par rieur du séminaire, M. Hubert, qui fut

ses titres qu'à former de jeunes ecclési- nommé évéque d'Almyre par le Pape Pie

astiques pour le service du diocèse. VI en 1785, et fut sacré à Québec en 1 786.

Cependant, depuis la conquête, le sémi- «Le coadjuteur de M. Hubert était M.

naire s'est chargé volontairement et Bailly de Meissein, curé de la Pointe-aux-

crppitiiitpmpTit. (1h l'instniption nnhiinnr'. Trpmhlo'^ pt (ini tint une ronduite inrliofue

Outre la théologie, on y enseigne les de son rang. Il avait été nommé évoque

humanités, la rhétorique, la philosojjhie, de Capse m partibus infidelium par le

la physique, la géographie, l'arithmétique Pape en 1788, et sacré à Québec en 1789.

et toutes les branches des mathémxatiques. Le conseil lui fit des questions au sujet

Il en est sorti et il tu sort tous les jours de l'éducation. Dans ses réponses, il ai-

des sujets habiles pour toutes les sciences, fecta de parler d'une manière satirique

dont ils ont la clef, et capables de faire de M. Hubert. 11 cita le mandement du
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gr.and nnifti,par allusion àco pK'lat, dont dan terres qu'on avait destinée» au soutien

il chercha à tourner les réponses en ridi- des écoles, fut accordée plus tard à des

cule. Il était d(5V(;nu la créature scrvilo créatures ou à des favoris 4u iX)uvoir.

des Anglais, autant probal)lf;ment [)ar « Les ra{)|»orts d(;s divers comités furent

éganînient d'esprit (jue j)ar ambition. Heu- successivement prés(;ntés àLrjrd Dorches-

reusenuint (ju'il ne devait point remplir t(îr, qui les transmit aux ministres en

le siège épiscopal
;

il mourut en 1794, près Angleterre, où ils grossirent le nombre
de trois ans avant M. Hubert. immense de pièces de même nature que
«Le comité passa ensuite à l'éducal ion les investigations sur la colonie avaient

des filles. Les sœurs de la congrégation déjà produites depuis 1760.

de Montréal et de Québec tenaient plu- « Une grave difficulté s'élevait aloi-s.

sieurs écoles dans les villes et dans les En 1764, le Canada avait été divisé en

campagnes, où elles se multipliaient. Les deux grands districts, Québec et Montréal,

religieuses ursulines et de l'hôpital gêné- En 1783, Lord Dorchester, pour se con-

ral enseignaient aussi à Québec e* aux former à une ordonnance du conseil, en

Trois Rivières. donnant une espèce de gouvernement spé-

« Après avoir recueilli tous ces maté- cial aux émigrés royalistes des Etats-Unis

riaux, le comité présenta son rapport, et qui s'étaient établis dans le golfe Saint-

proposa d'établir : Laurent et dans le voisinage du Lac

« lo Des écoles élémentaires dans toutes Ontario, avait érigé le territoire qu'ils

les paroisses
;

occupaient eij cinq grands départements :

« 2o Des écoles de comté, où l'on ensei- un sur le bas Saint-Laurent, qui prit le

gnerait l'arithmétique, les langues, la nom de Gaspé, et quatre dans le Haut-

grammaire, la tenue des livres, le jau- Canada, auxquels, par une singularité

geage, la navigation, l'arpentage et les étrange, on donna les noms allemands de

branches pratiques des mathématiques
;

Lunenbourg, Mecklembourg, Nassau et

« 30 Enfin une université pour l'ensei- Hesse. Ils embrassaient une vaste étendue

gnenient des sciences et départs libéraux, de pays. On voulut y porter les lois fran-

lormant une corporation composée des çaises ; mais les réfugiés américains n'en-

juges, des évêques catholiques et protes- tendaient ni ces lois ni la langue dans

tant^, et de seize ou vingt citoyens no- laquelle elles étaient écrites : il fallut

tables, qui se renouvelleraient à la majo- modifier le régime existant par une nou-

rité des voix. velle ordonnance en 1789. Les anglifica-

« Le comité ajoutait qu'il fallait consa- teurs profitèrent de cet embarras pour

crer au soutien de ce vaste système essayer encore une fois de faire mettre de

d'instruction publique, les biens des je- côté, comme inexécutable, la loi de 1774,

suites, une portion des terres incultes de à laquelle ils voulaient absolument se

la couronne, que Lord Dorchester avait soustraire, et pour demander les lois an-

déjà fait arpenter pour cet objet, enfin glaises, w

une rente annuelle de £1200, léguée par Le 27 Février 1787, le Conseil passe

le grand philosophe Boyle pour propager une Ordonnance (27 Geo. III, ch. 1) « qui

la religion protestante dans les colonies règle les formes de procéder, dans cer-

anglaises, legs qu'on ne pouvait plus léga* tains cas, en la Cour du Banc du Roi, et

lemeut appliquer aux Etats-Unis depuis qui donne aux sujets le bénéfice d'appel

(Qu'ils étaient devenus indépendants* dans les cas de fortes amendes ». Les

•< Malgré son importance, le rapport du jurés, en matières criminelles, sont qua-

comité n'eut pas de suite ; et une partie lifiés s'ils possèdent un revenu annuel
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de quinze livres de rente, ou au-dessus.

Les termes de la Cour du Banc du Roi

sont limités à dix jours. Les criminels

et témoins éloignés dans le District de

Montréal sont amenés à Québec pour

leur procès en certains cas. Il y a appel

des fortes amendes au Roi en Conseil (1).

Le 27 Février 1787, le Conseil adopte

une Ordonnance (27 Geo. III, ch. 2) qui

règle plus solidement les milices de cette

Province et qui les rend d'une plus grande

utilité pour la conservation d'icelle (2).

Le 23 Avril 1787, le Conseil adopte une

Ordonnance (27 Geo. III, ch. 3) pour loger

les troupes en certaines occasions, chez

les habitants des campagnes, et qui pour-

voit au transport des effets du gouverne-

ment. Tous propriétaires de maisons dans

les campagnes logeront, fourniront des

voitures et conduiront les bestiaux. Les

capitaines de milice, dans les paroisses,

sont autorisés à commander les gens à ces

fins et à leur imposer une amende de

vingt chelins en cas de refus, avec empri-

sonnement en cas de récidive. Ces soldats

seront conduits chez les propriétaires les

plus riches. Quiconque aura lieu de se

plaindre pourra s'adresser à l'ofRcier de

la compagnie. Les bateliers serviront quand

ils en seront requis, avec amende en cas

de refus. Les capitaines des milices enver-

ront un rôle de la brigade de leur com-

pagnie au commissaire. Les amendes en

cas de contravention pourront se pour-

suivre devant un Commissaire de la paix.

Certains particuliers, comme le clergé^ la

noblesse, les juges, etc., sont exempts du
service de transport. Les amendes retour-

neront à Sa Majesté. Le gouverneur pourra

toujours faire les règlements que nécessi»

teront les circonstances (3).

Le 30 Avriljl787, le Conseil adopte une

Ordonnance qui continue (27 Geo. III, ch.

4), pour un temps limité une ordonnance

passée dans la 25me année du règne de sa

Majesté, intitulée : « Ordonnance qui règle

les formes de procéder dans les Cours ci-

viles de judicature, et établit les procès

par jurés dans les affaires de commerce et

d'injures personnelles qui doivent être

compensés en dommages, » avec tels

autres règlements qui sont convenables

et nécessaires.

Cette Ordonnance continue l'ancienne

pour deux ans et elle apporte les modifi-

cations suivantes : Dans les causes où il

n'y aura point de jurés, le fait sera inséré

dans les Registres. Si les jugements sont

rendus sur quelques lois, usages ou cou-

tumes de la Province, ils seront également

établis au Registre, afin que, si la cause se

porte en Appel, les juges puissent con-

naître le principe du jugement. Il en sera

ainsi en Cour d'Appel (1).

Le 30 Avril 1787, le Conseil adopte une

Ordonnance (27 Geo. III, ch. 5) qui con-

tinue une Ordonnance passée le 28 Avril

dans la 17nae année du règne de Sa Ma-

jesté, intitulée. « Ordonnance qui autorise

les commissaires de paix à régler la police

dans les villes de Québec et de Montréal,

pour un temps limité, » pour jusqu'à la fin

de la session de 1789 (2).

Le 30 Avril 1 787, le Conseil adopte une

Ordonnance (27 Geo. III, ch. 6) qui ex-

plique et corrige une « Ordonnance qui

établit les cours de juridiction criminelle

dans la province de Québec. » Les ca-

pitaines et autres officiers de milice dans

les différentes paroisses de la province

ainsi que leurs sergents seront officiers

de paix. Ils occuperont le même poste

dans les villes (3).

Le 30 Avril 1787, le Conseil adopte une

(1) Ordonnaùcet revîs6e», p. 94.

(2) Rappelée par stat. Jîra, 34 Geo. 111, o. 4, s. àl.

(3) Ordonnances révisées, p, 653, abrc^e par ia 9e
VlcU cb. 18.

(1) Ordonnimces reTieôe», p. %.

i2) Expirée.

(3) Ordonnances reTieées, p. 180.

The Québec GazetU, Sni May 1787.
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Or(lorinaiiC(^(27(ioo. IH,cli.7) (jui rontimit;

jnsqn'A l;i fin de l;i session de 1 78H uihî

onloini.'UK'i* inlitiiiïM» : « OrdDiin/uKV' (pii

(îtal)lif, los hnnorair<'s» (I), savoii* la 20''

Geo. in, cil. :\.

Le 30 Avril 1787, leConsijil adfjplc mu;
Ordoiinaiiee (27 Goo. IFI, cli. 8) pour l'im-

portation du tabac, et des potasses clari-

fiées ou non clarifiées dans cette province

p • r l'interne communication du lac Cham
plain et de Sorel (2).

Le 30 Avril 1787, le Conseil adopte une
Ordonnance (27 Geo.m, ch. 9) qui explique

et corrige une ordonnance intitulée :

« Ordonnance pour réparer et entretenir

les grands chemins publics et les ponts

dans la province de Québec » (3).

Le 30 Avril 1787, le Conseil adopte une
Ordonnance (27 Geo. 111, ch. 10), qui con-

tinue une ordonnance passée le 9 Mars

1780, intitulée : « Ordonnance qui règle

tous les transports particuliers qui tiendront

des chevaux et voitures de louage, pour

la commodité des voyageurs, vulgaire-

ment appelés et connus sous le nom de

Maîtres de Poste » (4).

Le 30 Avril 1787, le Conseil adopte une
Ordonnance (27 Geo. HT, ch. 11): «Or-

donnance qui concerne les avocats, pro-

cureurs, solliciteurs, et les Notaires, et

qui rend plus aisé le recouvrement des

revenus de Sa Majesté. »

Cette ordonnance exempte de fobliga-

tion qu'imposait l'ordonnance en premier

lieu citée, de passer un engagement par

écrit avec des patrons pour être admis

dans une profession, si d'ailleurs on pos-

sède les capacités voulues.

Le 24 Juillet 1787, Charles Louis Fou-

cher est reçu avocat.

(1) Cette Ordonnance est expirée.

(2) Rappelée par stat. prov., 35 Geo. III, ch. 6.

sec. 8.

(3) Rappelée par stat. prov., 36 Geo. III, ch. 9, sec.
81.

(4) Cette ordonnance est expirée.

Le 27 Décembre 1787 (11, le Conseil

Législatif ordoiiîieqne MM. Dnnii, Mabaiie,

De Léry à Québer, et MM. da Conseil à

Montréal, fornifMit un Comité jionr s'<*ii

(jiiérir fie l'état oi conflition des aneion^

n^gistres de la Province, et dans (|U<il en-

droit ils sont déposés, et en faire rap|>or'

A une séance de la Cour d'Appel, tfMiii

le 29 Janvier 1788 (2), présidée [jîir l'Ho

norable William Smith, Juge-eii-Chef.

assisté de Thomas Dunn, Edward Han ;

son, John Collins, George Povvnwall,

Henry Caldvvell, William GraiU et Comte
Dupré, il est adopté des règlements sur

la pratique généiale de cette Cour. Les

griefs ou raisons d'appel doivent être

dans les deux langues. La péremption

d'instance est acquise après un an de

suspension des procédés : La robe et le

rabat, dont les avocats se servent à la

Cour de Westminster, sont aussi requis

pour les avocats plaidant devant la Cour
d'Appel.

Le 19 Février 1788 (3), des règlements

sont adoptés pour la Cour des Commis-
saires pour la décision des petites causes

et établissant les honoraires dûs dans

cette Cour au Greffier.

Le 14 Avril 1788 (4), un Acte ou Or-

donnance est sanctionné (28 Geo III,

ch. 1) qui règle plus amplement et étend

davantage le commerce intérieur de cette

province. Tous effets, denrées et mar-

chandises (castors, pelleteries et fourrures

exceptés) du crû des manufactures, ou
produit de cette Province, ou d'aucuns

domaines de la Grande-Bretagne, et tous

tels effets qui peuvent être légalement

importés dans cette province par mer,

peuvent être exportés d'ici par terre ou

par la navigation intérieure, dans aucuns

des Etats voisins, affranchis de tous droits,

(1) Extraits des Minutes du Conseil.

(2) The Québec Gazette, Août 1788.

(3) Idem, 28, Février 1788.

(4) The Québec Gazette, 17 Avril 1788, p. 1.
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impôts ou contraintes. Il y a également

une môme liberté d'importer des dits

Etats dans cette province certains effets,

pourvu qu'ils soient amenés par la route

ou communication du lac Champlain et

la rivière Sorel ou Richelieu et non autre-

ment (1).

Le 14 Avril 1788 (2), un Acte ou Or-

donnance est sanctionné (28 Geo. 111,

ch. 2), pour l'arrangement facile et le re-

couvrement des dettes dues à la Couronne

provenant du transport des effets de com-

merce sur les lacs intérieurs (3).

Le 30 Avril 1788 (4), un Acte ou Or-

donnance est sanctionné (28 Geo. III,

oh. 3), qui étend la navigation intérieure.

Cette Ordonnance n'affectait que cette

partie de la province qui est ensuite de-

venue le Haut-Canada (5).

Le 30- Avril 1 788 (6), un Acte ou Or-

donnance est sanctionné (28 Geo. III,

ch. 4), qui assure davantage les revenus

provenant du détail des vins, eaux-de-vie,

rum et autres liqueurs fortes (7).

Le 30 Avril 1788 (8), un Acte ou Ordon-

nance est sanctionné (28 Geo. HJ, ch. 5),

qui régie le pilotage dans le ileuve St.

Laurent et qui empêche les abus dans le

Port de Québec (9).

Le 30 Avril 1788 (10), un Acte ou Ordon-

nance est sanctionné (28 Geo. III, ch. 6),

qui règle les pêches dans le tleuve St. Lau-

rent, les Baies de Gaspé et des Chaleurs,

(1) Cette ordonuance est suspendue par le Statut

provincial, 59 Geo. 111, ch. 4, sect. 15.

(2) The Québec Gazette, 17 Avril 1788, p. 2.

(3) Cet acte est expiré.

(4) Tîie Québec Gazette, 8 Mai 1788, p. 3.

(5) Cet acte est abrogé par l'acte du Haut-Canada,
4 Geo. IV, ch. 6.

(6) TJie Québec Gazette, 8 Mai 1788, p. 5.

(7) Cet acte est abrogé depuis et ajprês le 5 Avril

1796, par la 35e Geo. III, ch. 8, sect. 21.

(8) The Québec Gazette, 3 Mai, 1788, p. 6.

(9) Cet acte est abrogé par la 4ôe Geo. 111, ch. 12,

sect. 29.

(10) The Québec Gazette, 8 Mai, 1788, p. 7.

à l'Ile de Bonaventure et sur le rivage

vis-à-vis Percé (1).

Le 30 Avril 1788 (2), un Acte ou Ordon-

nance est sanctionné (28 Geo. III, ch. 7),

qui corrige une ordonnance relative aux

Commissaires pour la décision des petites

causes, leur donnant juridiction pour tous

dommages n'excédant pas quarante che-

lins (3).

Le 30 Avril 1788 (4), un Acte ou Ordon-

nance est sanctionné (28 Geo. III, ch. 8),

qui défend à qui que ce soit de pratiquer

la médecine et la chirurgie dans la Pro-

vince de Québec, ou la profession d'ac-

coucheur dans les villes de Québec ou

Montréal, sans une permission. Après le

premier Novembre 1788, qui que ce soit

ne peut, sous aucun prétexte, vendre ou

distribuer des médecines en détail, ni en

ordonner pour les malades, dont il tire

profit, ni exercer la médecine et la chi-

rurgie dans la province, ni la profession

d'accoucheur dans les villes et faubourgs

de Québec et Montréal, sans avoir aupa-

ravant obtenu une permission du gou-

verneur, sur certificat d'examen préalable

sur ses connaissances et talents dans la

médecine. Les contraventions sont su-

jettes à de sévère pénalités (5).

Le 30 Avril 1788 (6), un Acte ou Ordon-

nance est sanctionné (28 Geo. III, ch. 9),

qui change la présente méthode de fixer

les ménoires aux traînes et carioles, pour

remédier aux inconvénients qui résultent

des cahots, ou bancs de neige qui se

forment sur les chemins d'hiver et pour

les améliorer (7).

(1) Cet acte est abrogé par la 47e Geo. 111, ch. 12,

sect. 21.

(2) The Québec Gazette, 8 Mai, 1788, p. 8.

(3) Cet acte est abrogé par la Me Geo. III, ch. 6.

(4) The Québec Act, 8 Mai, 178S, p. 9.

(5) Cet acte est abrogé parla IreGuil. 4J, ch. 27, sec. 1.

(6) TTie Québec Gazette, 8 Mai, 1788, p. 10.

(7) Cet acte est abrogé en partie par la 29e Geo. 111,

ch. 3, sect. 7, et le reste par la 36e Geo. III, ch. 9,

sect. 82.
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Le Mai 1788, Ilamilton Mooro roroit

du Gouverneur sa conimissiou cornnie

avocat.

Le 4 Juin 1788 (I), Mgr. Louis Philippe

Mariaucheau d'Ksglis décède dans sou

presbytère d'Orléans. Le 12 Juin, Mgr.

Hubert prend possession du Siège de

Québec.

Le 19 Juin 1788 (2), Mgr. Hubert in-

forme le Cardinal Antonelli, «qu'ayant

jeté les yeux sur M. C. F. Bailly de Mes-

sein, prêtre canadien, qui depuis 22 ans,

a servi dans le diocèse et dans les mis-

sions sauvages en qualité de grand-vi-

caire, il a eu la satisfaction de voir Lord

Dorchester entrer dans ses vues.» Mgr.

Charles-François Bailly de Messein est

nommé coadjuteur, et est consacré le 12

Juillet de l'année suivante, sous le nom
d'Evôque de Capse.

Le 24 Juillet 1788 (3), le Gouverneur

signe des lettres-patentes, par lesquelles

il augmente les districts judiciaires de la

Province, alors divisée en deux districts

seulement (Montréal et Québec). Les nou-

veaux districts sont les suivants : le dis-

trict de Lunehurg^ borné à l'Est par la

limite Est d'un terrain dernièrement ap-

pelé ou connu par le nom de Lancaster,

prolongé Nord et Sud, aussi loin que s'é-

tend la Province, et borné à l'Ouest par

une ligne Nord et Sud qui coupe l'em-

bouchure de la rivière Gananoque, nou-

vellement appelée la Tamise, au-dessus

des rapides de St. Laurent, et s'étendaut

au Sud et au Nord aux limites de la Pro-

vince, y comprenant les différentes juri-

ditions ou terrains appelés et connus par

les noms de Lancaster, Charlottenburg,

Gornwall, Osnabruck, Williamsburg, Ma-

tilda, Edwardsburg, Augusta, et Eliza-

beth-town; le district de Mecklenburg^

s'étendant dans les limites Nord et Sud

(1) L'abbé Brasseur^ 11, 49.

(2) L/abbô Ferland. Observation»^ etc., p. 63.

(3) The Québec Gasette, No. 1198 (supplément).

de la Province, des limites Ouc*«t du dis-

trict de Luneburg aussi loin à l'Ouest

qu'à la ligne Nord et Sud qui coui>e l'em-

bonrliure d'une rivière no\iveilenif.'nt n\h

pelée la Trent, (|ui se décharge à l'Ourst

dans le cours de la Haif? de Quintil, et en

y comprenant les différentes juridictions

ou les terrains appelés ou connus par le»

noms de Pillsburg, Kingstown, Ernest-

town, Fredericksburg, Adolphustowu,

Marysburg, Sophiasbnrg, Ameliasburg,

Sydney, Thurlow, Richmond et Camden
;

le district de Nassau^ s'étendaut dans les

limites Nord et Sud de la Province, de la

limite Ouest du dernier district men-

tionné, aussi loin à l'Ouest, qu'à la ligne

Nord et Sud qui coupe l'extrémité de la

Longue-pointe, dans le Lac Erié, sur la

Côte au Nord de ce Lac ; le district de

Hesse^ comprenant tout le restant de la,

province dans l'Ouest, ou ses parties inté-

rieures, dans son entière largeur de ses

bornes Nord et Sud ;
et le district de

Gaspé^ comprenant toute la partie de la

province du côté du Sud du fleuve St.

Laurent, à l'Est de la ligne Nord et Sud,

qui coupe le côté au Nord du Cap Chat,

qui est du côté du Sud du fleuve.

Le 24 Juillet 1788 (1), le Gouverneur

en Conseil établit quels seront les hono-

raires dus aux juges et officiers de ces

nouveaux districts. Chaque district est

pourvu aussi le même jour de juges de

paix, de juges de la Cour des Plaidoyers

Communs, de shérif, de greffier de la

Cour des Plaidoyers Communs, de la

Paix et Sessions, de la Paix et de Coroner.

Le 24 Juillet 1788 (2), Isaac Ogden est

nommé Juge de la Cour de Vice-Ami
rauté.

Le même jour, les personnes suivantes

sont nommées Juges de la Cour des Plai*

doyers Communs: Alexander McDonell,

Duperon Baby, John Butler, Richard

(1) The Québec Gktzette, No. 1198 (supplément).

(2) Stuart. Admirait]/ Reports, 391.

i
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Duncan, James Glarke, Robert Hamillon,

Edward Jessup, Isaac Man, jr., Charles

Robin, Neal McLeaii, Alexander McKee,

Félix O'Hara, Jesse Pawliiig, William

Robertson, Ed. Southoase, John Stiiart.

Le 4 Août 1788 (1), la Cour d'Appel dé-

cide d'appliquer aux nouveaux districts

les règles de pratique en existence, sauf

à étendre les délais en raison de la dis-

tance-

Le 24 Octobre 1788, Nathaniel Petit,

Peter Tenbrook et Benjamin Pawling

sont nommés Juges de la Cour des Plai-

doyers Communs.
Le 2 Février 1789, William Dummer

Powell est nommé Juge de la Cour des

Plaidoyers Communs.
Le 11 Avril 1789 (2), un Acte ou Or-

donnance est sanctionné {29 Geo. III,

ch. 1), qui aide le pauvre dans le prêt des

semences de bled et autres grains néces-

saires. Cette loi avait pour but de préve-

nir une disette générale, vu la mauvaise

récolte de l'année précédente. Elle donne

un caractère privilégié à tout prêt de se-

^ menées n'excédant pas certaines quantités

spécifiées (3).

Le 11 Avril 1789 (4), un Acte ou Or-

donnance est sanctionné (29 Geo. IIL

ch. 2), pour valider certains actes et cou

trats dans le District de Hesse, qui n'a-

vaient pas été rédigés par des notaires

nommés en vertu de commissions du

Gouverneur.

Le 13 Avril 1789, Walter Roe est reçu

avoctàt, en vertu d'une commission du

Gouverneur.

Le 30 Avril 1789 (5), un Acte est sanc-

tionné (29 Geo. III, ch. 3), qui continue

les oj'donnances qui règlent les formes de

procéder, et qui pourvoit plus efïicace-

(1) The Québec Gazette du 14 Août 1788.

<2) Jd., du 13 Avril 1789, No. 1235.

(3) Cet acte est expiré.

(4) The Québec Gazette du 16 Avril 1789, No. 1236.

(6) Id., du 7 Mai 1789, No. 1339.

ment à l'administration de la justice,

spécialement dans les nouveaux districts.

Il n'est plus nécessaire que les jurés soient

francs-tenanciers [free-holders)^ il suffit

qu'ils soient propriétaires de cent arpents

de terre, en vertu de lettres-patentes. Vax

matières civiles, lorsqu'il ne s'agit pas

d'un titre de propriété, la preuve peut

aussi bien être d'après les anciennes lois

que suivant le droit anglais. Dans les ac-

tions personnelles, le défendeur ne peut

plaider qu'il est poursuivi dans un district

en dehors de son domicile. Les Appels des

nouveaux districts ont lieu de la même
manière que pour les anciens.

Le 30 Avril 1789 (1), un Acte ou Ordon-

nance est sanctionné (29 Geo. III, ch. 4),

qui explique et amende un acte, intitulé :

« Acte ou Ordonnance qui régie pins elii-

cacement la milice de cette province et

qui la rend d'une utilité plus générale

pour la conservation et lasuretéd'icelle. »

(27 Geo. III, ch. 2), (2),

Le 30 Avril 1789(3), une Ordonnance

est sanctionnée (29 Geo. III, ch. 5), qui

continue l'ordonnance qui autorise les

Commissaires de paix à régler la police de

Québec et de Montréal, pour ju.squ'à la

fin de la Session de 1791 (4)

Le 30 Avril 1789 (5), une Ordonnance

est sanctionnée (29 Geo. III, ch. 6), qui

continue l'ordonnance passée le 13 Avril

1787 au sujet des maîtres de poste jus-

qu'à la fin de la Session de 1 791 (6).

, Le 30 Avril 1789 (7), un Acte est sanc-

tionné (29 Geo. III, ch. 7), qui rappelle

en partie l'acte sur la construction des

voitures d'hiver.

(1) The Québec Gazette du 7 Mai, 1789, No. 12:*'.

(2) Cet act« est abrogé par la 9e Vict., ch., 28.

<3) The Québec Gazette du H Mai 1789.

(4) Cet acte est e^Lpiré.

(o) The Québec Gazette du 14 Mai 1789.

(6) Cet acte est expiré.

(7) TJiC Québec Gazette du 14 Mai 1789.
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Lo'iO Aofit 17H0, John Antill rsl n-rii

avocat ou vortu d'une coinniissioii du

(jouvcriifur, ainsi (pio Jouatliaii Scwcll,

junior, lo 22 Octobre 178!).

Le 20 Février, 17!)(), John McDonald

est nommé Jugo des Plaidoyers Communs.

Vax 1790 (1), rEvéïjuo catholiquo [»i-é-

sente une requête au Gouverneur, pour

obtenir que les biens des Jésuites soient

rendus à leur destination primitive, le sou-

tien de l'éducation et l'entretien des mis-

sions.

Une réponse est publiée à Londres en

1790 (2), aux observations faites par les

Juges de la Cour des Plaidoyers Com-
muns pour le District de Québec, sur la

X)reuve testimoniale, écrite et orale, admise

lors de l'enquête sur l'administration de

la justice. Les Juges (MM. Mabane, Dunn,

et Panet), prétendaient que les plaintes

formulées contre l'administration de lajus-

tice prenaient leur origine dans l'acte de

Québec et qu'on ne pouvait dire que c'é-

tait la conduite des Juges qui les avait

fait naître. Cette réponse tend à démontrer

le contraire. Elle relate la conduite de

Mabane, qui nécessita sa destitution par

Carieton. Aucun de ces juges n'était com-

pétent à remplir leur charge. En référant

aux plaintes formulées avant l'acte de

Québec, on voit qu'elles se rapportent ex-

clusivement à l'intégrité et la compé-

tence des Juges. Si la magistrature avait

été soucieuse de sa dignité, elle n'aurait

pas permis les persécutions odieuses du
Gouverneur Haldimand. Son manque (fe

capacité, joint à une absence totale de

principes d'honnêteté, a été la cause prin-

cipale de la désapprobation générale pro-

(1) L'abbé Ferland, ObservcUions, etc., p. 69,

(2) Answer, to an Introduction to the observations
made by the Judges of the Court of Common Pleas for

the District ofQuébec upon the oral and written Tes-
timony adduced upon the investigation into the past
administration of justice, ordered in conséquence of

an address of the.Legislative Council, with remarks on
the Lawsand Government ofthe^Province of Québec.
London, 1790.

prononcée contre l'administralion de la

justice. Presque tous les juge» étaient deg

militaires p(Mi propres à exercer la charge

auguste de» magisti-at. Celte réi^juse est

d»; M, Mouck, alors procureur-général.

1x12 Avril 1790(1), un Acte ou Ordon

donnance est sanctionné (30 (ieo. III, ch.

1), qui amende l'ordonnance intitulée:

(( OrdouFiance (pii règle le jiilotage dans le

fleuve St. L?iun*nt, et qui empêche les

abus dans le port de Québec » (2).

Le 12 Avril 1790 (3), un Acte ou Or-

donnance est sanctionné (30 Geo. III, ch.

3), qui ajoute à l'acte intitulée : « Acte ou

Oi'donnance qui règle plus amplement le

commerce intérieur de cette province et

qui l'étend
;
passée le 14 Avril 1788.» Cet

acte a pour but de rendre plus facile l'ex-

portation du fer du Vermont.

Le 12 Avril 1790 (4), un Acte ou Ordon-

nance est sanctionné (30 Geo. III, ch. 3), j

'( qui assui'e plus eiïicacement le droit de
'

pontage du Pont sur la Rivière St. Charles.»

Ce pont appartient maintenant aux syn-

dics des chemins à barrières de Québec

en vertu de la 12^ Vict., ch. 115.

Le 12 Avril 1790 (5), un Acte ou Ordon-

nance est sanctionné (30 Geo. III, ch. 4),

« qui empêche les bestiaux d'errer, ou l'a-

bandon des animaux m (6).

Le 12 Avril 1 790 (7), un Acte ou Ordon-

nance est sanctionné (30 Geo. III, ch. 5)^

'( qui érige un nouveau district entre les

Districts de Québec et de Montréal et qui

règle les dits districts. « Ce nouveau dis-

trict est le district des Trois-Rivières, qui

est assimilé aux deux autres quant à la

(1) The Québec Gazette du 15 Avril 1790. ;

(2) Cette acte est abrogé par la 45e Geo. III, cK. 12, 1

sect. 29.

(3) The Qv^bec GazeUe du 22 Avril 1790.

(4) Tdem.

(5) Id.

(6) Cette ordonnance est abrogée par la 13e et 14e

Vict., ch. 40.

(7) The Québec Gazette du 29 A>Tli 1790.
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juridiction des tribunaux, la compétence

des officiei-s et la manière de procéder (1).

Le 12 Avril 1790 (2), un Acte ou Ordon-

nance est sanctionné (30 Geo. III, ch. (3)^

« qui empêche la désertion des matelots

du service marchand » (3).

Le 12 Avril 1790 (4), un Acte ou Ordon-

nance est sanctionné (30 Geo. III, ch. 7),

« qui amende un acte ou ordonnance qui

prévient les accidents du feu, » passée le

29 Mars 1777. Les pauvres ont le privi-

lège de faire ramoner leur cheminée pour

rien.

Le 12 Avril 1790 (5), un Acte ou Ordon-

nance est sanctionné (30 Geo. III, ch. 8),

(f qui conserve plus efficacement les an-

ciennes archives françaises et qui ordonne

une distribution convenable. » Le préam-

bule de cet acte se lit comme suit : « Ayant

plusieurs cent volumes de papiers, manus-

crits et registres de la plus grande consé-

quence à tels des habitants de cette pro-

vince qui tiennent des propriétés en vertu

de titres obtenus avant la conquête, les-

quels doivent être déposés de manière à

en rendre l'accès facile et peu dispendieux
;

et étant expédient de les mettre dans un

état de sûreté et de conservation, et de

prendre les moyens de les faire connaître et

de les rendre utiles ; et les anciennes ar-

chives du district de Montréal, exigeant

une attention prompte pour les garantir de

dangers et de la ruine ; et l'institution du
nouveau district des Trois-Rivières séparé

des districts de Québec et de Montréal,

rendant nécessaire de rendie au dit dis-

trict des Trois-Rivières telles des archives

publiques qui peuvent être trouvées autre

part, et qui concernent et intéressent plus

Cette ordonnance a été abrogée pur la 34e Geo. HI
ch. 6, seot. 38.

(2) The Quehcc Gazette du 29 Avril 1790.

(3) Cet acte a été abrogé par la 47e Geo. 11 J, ch. 3

se«t. 9.

(4) 27»e Québec Gazette du 29 Avril 1790.

(5) The Québec Gixzette du 29 Avril 1790.

immédiatement les habitants du District

des Trois-Rivières, etc. m Les particuliers

sont tenus de remettre les documents eu

leur possession. Le Gouverneur en Conseil

est autorisé à voira la conservation et dis-

tribution de ces archives (1).

Le 17 Avril 1790 (2), une Ordonnance

est sanctionnée (30 Geo. III, ch. 9), qui

défend, pour un temps limité, l'exportation

du biscuit, fleur ou farine d'aucune espèce

comme aussi celle du bled, pois, orge,

seigle et avoine » (3).

Le 1 Juillet 1790, Pierre Panet est nom-
mé Juge de la Cour des Plaidoyers Com-
muns, ainsi que James McDonnell, le 14

Octobre, et Hector McLean, le 15 Octobre

1790.

Le 6 Novembre 1790, Pierre Bédard,

junior, reçoit sa commission d'avocat.

Le 20 Janvier 1791, Jacob Oldham est

reçu avocat, en vertu d'une commission

du Gouverneur.

Le 25 Février 1791 (4), le message sui-

vant est présenté comme venant de la part

du roi :

George R.,

« HisMajesty thinks it proper toacquaint

the House of Gommons, that it appears to

his Majesty, that it would be for the be-

nefit of his Majesty's subjects in his Pro-

vince of Québec, that the same should be

divided into two separate provinces, to be

called the Province of Upper Canada, and
the province of Lower Canada, and that

it is accordingly his Majesty's intention

so to divide the same, whenever His Ma-

jesty shall be enabled by act'of Parliament

to establish the necessary régulations for

the government of the said Provinces.

His Majesty therefore recommends this

(1) Cet acte n'est pas abrogé, mais passablement
tombé en désuétude par l'accomplissement de son
objet.

(2) The Québec Gazette, du 29 AvrH 1759.

(3) Cet acte est expiré.

(4) Cobbett's Parliamentary Htstory, XXVIII, p. 1271,
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ol)j(Mi to th(; f;onsi(l(îrati()n of tliis Hfjiisr,

(( lïis Majosty also roconiincnds it to Ihis

lloiiso, to coFisidcr of snrh j)rovisioi)s as

niay ho iKM'cssary to onahh; liis Majcstya

IMn'inaiient appropriation of laiids in th(3

said pi'oVinccs, ff)r tlio support and niain-

tenanco of a protestant clorgy witliin tlie

sanitî, in [iroportion tosncli lands tliat lias

IxHMi «j^ranlcd witliin th«j sanie by liis

Mujcsty
;

and it is Jiis Majesly's désire

tliat snch provision may be made with

respect to ail future grants of land with in

the said Provinces respectively, as may
best conduce to the same object, in pro-

portion to such increase as may happen

in the population and cultivation of the

said Provinces
; and for this purpose, His

Majesty consents that such provisions or

régulations may be made by this House,

respecting ail future grants of land to be

uiade by his Majesty vvithin the said pro-

vinces, as this House shall think fit. »

Le 4 Mars, 1791 (l), la Chambre des

Communes prend en considération le mes-

sage de Sa Majesté, relatif au Bill de

Québec.

PiTT prenant la parole, dit que les

T^emarques qu'il avait à faire se basaient

sur le message du roi
;
que la motion

qu'il avait à présenter avait pour but de

rappeler une partie d'un acte passé dans

la I4e année du présent règne, et de déter-

miner de nouveaux pouvoirs pour le gou-

vernement futur de la province de Qué-

bec. Il sent toute l'importance de ce sujet,

mais n'a pas encore la faculté d'entrer

dans le mérite de cette grave question ; il

veut seulement énoncer et formuler le

désir du gouvernement, et il attendra,

pour entrer dans les détails do cette lé-

gislation, que le bill soit déposé devant

chaque membre. Cependant, il est prêt à

répondre aux interpellations qui pour-

raient lui être faites. Le bill en question

a été calculé de façon à assurer le bien-

(1) Cobbett's Parliamentary Hist&ry, XXVIII, 1376.

eirf» social et la pros[)/»rit/î matérielle du
Canada, mettre fin aux divisions (jiii

y n'^'iKMil i'I élj'indre !<•» anirnosités

({ui exisl«Mil d»;pni.H longtemps enln*

les ancÏLMis habitants de la r-olonie et les

iioiiviN'iux colon» anglais et américain^.

Un gouvernement anglais modelé, autant

que les circonstances pourront le [)(n-

mettre, sur la constitution britannique,

s(;ra donc accordé au Giuada. Ce bill

pourvoit d'abord à la division du Oinada
en deux provinces : le Haut et le Ba.s-

Canada, et confère à chacune, de ces

provinces une législation locale indépen

dante. De la sorte les anciens habitante

et les nouveaux s<iront séparés de façon à

donner à chacune de ces classes une
majorité dans leur législation respec-

tive. Le nouveau pouvoir comprendra

une Chambre d'assemblée et un Conseil

législatif dont les membres, nommés à

vie, jouiront de ce titre dans la per-

sonne même de leurs descendants. Jus-

qu'à présent les Canadiens ont suivi les

lois criminelles d'Angleterre et la loi ci-

vile, en difïérents points ; il a été décidé

que la propriété foncière serait soumise

à la tenure du commun soccage. h'Ha-

beas Corpus est accordé à chaque pro-

vince, ainsi que la chose existe actuelle-

ment en vertu d'une oidonnance provin-

ciale. Il a été décidé de continuer les

lois actuellement en force au Canada, à

moins que le gouvernement de chacune

des deux provinces désire les altérer.

Ainsi, les plaintes qui ont été formulées

par les habitants de la province de Qué-

bec, pourront être remédiées, attendu

qu'ils pourront passer les lois qu'ils dési-

reront. Ils pourront conserver les lois

d'Angleterre qu'ils jugeront à propos

et en ordonner de nouvelles, suivant leurs

besoins et leur commodité. Une appropria-

tion de terrain est aussi faite pour le sou-

tien du clergé protestant des deux pro-

vinces ; cette appropriation s'accroîtra avec

lapopulàtioiietla colonisation du pays. La



11791-1791) HISTOIRE GÉNÉRALE DU DROIT CANADIEN. 749

levée des impôts est laissée entièrement à

la législature locale de chaque province.

Comme cette constitution ne saurait être

en force avant quelque temps, le pouvoir

exécutif, nommé par Sa Majesté, a le

pouvoir de passer des lois qui ne devront

pas être en force pour plus de six mois

après l'ouverture des chambres. Il espère

que ces dispositions auront pour effet de

faire cesser les divisions et qu'elles seront

acceptées avec plaisir par les Canadiens,

heureux de vivre à l'ombre d'une consti-

tution modelée sur les institutions bri-

tanniques; il fait donc motion «qu'il lui

soit permis de proposer un bill pour rap-

lieler certaines parties d'un acte passé

dans la 14^ année du règne de George III,

et de faire de nouveaux amendements

pour le gouvernement de la dite pro-

vince.»

Fox, répondant à Pitt, dit qu'en effet,

il était difficile de s'entendre sur une

question de ce genre, à moins que la

chambre soit en possession du bill
; mais

il était désireux de déclarer que le fait

d'accorder au Canada une législature in-

dépendante, le disposait en faveur de»

détails de la mesure
;

il n'hésite pas à

dire que si une législature locale était

accordée libéralement, elle aurait pour

résultat de remédier aux défauts passés

et que les meilleurs moyens de s'assurer

de la sympathie des colonies éloignées

était de leur donner un gouvernement

libre.

La Chambre permet l'introduction du
bill.

Le 11 Avril 1791 (1), un acte est sanc-

tionné (31 Geo. III, ch. l) «qui explique

et amende l'acte inlllalé : « Acte ou Or-

donnance qui encourage la navigation

intérieure et le commerce dans le pays

de l'Ouest.» Cette loi avait pour but de

régulariser les rapports commerciaux avec

les sauvages de l'Ouest.

(1) The Québec Gazette du U Avril 1791.

Le 11 Avril 1791 (1), un Acte est sanc-

tionné (31 Geo. III, ch. 2) amendant cer-

taines ordonnances sur l'administration

de la justice. Le Gouverneur en Conseil

peut changer et modifier les règlements

concernant les cours souveraines. Des

commissions peuvent être accordées pour

examiner des témoins dans les pays sau-

vages et les parties éloignées de la pro-

vince. Quatre commissaires seront pro-

posés par chaque partie qui en ôteront

sur la liste alternativement deux, et sur

les quatre autres, le juge en prendra trois

à qui la commission sera adressée. A
cette commission seront annexés les in-

terrogatoires à être soumis aux témoins

et le rapport d'icelle doit se faire à la di-

ligence de la partie qui l'a requise. Cette

procédure est la commission rogatoire et

elle a été introduite en entier dans le

Code de Procédure Civile.

Le 11 Avril 1791 (2), un Acte est sanc

tionné (31 Geo III, ch. 3), «qui continue

et amende un acte passé le 23 Avril

1777 (3), intitulé: «Ordonnance qui au-

torise les Commissaires de Paix à régler

la police dans les villes de Québec et de

Montréal pour un temps limité. »

Le 30 Avril 1791 (4), un Acte est sanc-

tionné (31 Geo. III, ch. 4), « qui continue

un acte (jusqu'au 1er Mai 1793) intitulé:

« Ordonnance qui règle toutes et telles

personnes qui tiennent des chevaux et

voitures à louer pour la facilité des

voyageurs, communément connues sous

le nom de Maîtres de Postes »

Le 30 Avril 1791 (5), un Acte est sanc-

tionné (31 Geo. III, ch. 5), «qui lève les

obstacles dans le commerce intérieur dans

le cas de mort d'un surintendant.» Le
Juge de Paix pour le district où le Surin-

(1) The Québec Gazette du 14 Ariil 1791.

(2) Idem,

(3) Voir stiprà, p. 718.

(4) The Québec Gazette du 5 Mal 1791.

(5) Idem,
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tondant exerçait ses fonrtions, est auto-

risé à délivrer les fouilles do vaiss(jaux

juwju'à ce que la vacance soit renij)li<i.

Le 30 Avril 1791 (1), un Acte ou Ordon-

nance est sanctionnée {31 Geo. III, ch. G),

(1 ([ui concerne la construction et la répa-

tion dos Eglises, Presbytères et Ciiae-

tières. » Lorsqu'il s'agit de former des

paroisses ou de construire ou réparer des

églises, presbytères ou cimetières, on doit

suivre la même procédure requise par les

lois et coutumes en vigueur avant la con-

quête. On y déclare : « que l'évoque ouïe

surintendant des églises romaines pour

le temps d'alors auront et exerceront les

droits de l'Evoque du Canada dans le temps

d'alors, pour les objets ci -devant men-

tionnés et que tels droits comme ils étaient

alors à la Couronne de France et exercés

par l'Intendant et le Gouvernement Pro-

vincial de ce temps, seront considérés

comme appartenant au Gouverneur ou

Commandant-en-chefpour le temps d'alors

excepté, que quant à ce qui concernera la

manière de forcer le paiement des coti-

sations et répartitions pour la construction

et réparations des églises, presbytères et ci-

metières, et quant à toutes difficultés rela-

tives à icelles, elles seront poursuivies dans

aucunes des Cours de Sa Majesté pour les

causes civiles suivant le montant de l'af-

faire en controverse. » Les protestants sont

exempts de contribuer au soutien de la

communion de l'église de Rome. Léman
dément de l'Evêque pour la construction

ou réparation en question, doit être pré-

cédé de la requête de la Majorité des habi-

tants demandant telle construction ou ré

paration. Le mandement obtenu, une
même requête est présentée au Gouver-

neur pour la nomination de syndics qui

doivent procéder à la répartition et voir à la

construction ou réparation ordonnée. Une
réserve est faite en faveur des droits sei-

gneuriaux. Les pouvoirs conférés par cette

(1) Tlie Québec Gazette du 15 Mai 1791.

ordonnance ont été conservés par 34 Geo.

m, ch. 0, sect. H, et certaine» procédures

rjiii avaient eu lieu sous l'autorité de l'or-

donrjanco ont été r;onflrméos par la 59'-

Goo. III, ch. 10, et la 7" Goo. IV, ch. 10 et

quol([ues modifications y ont été faites par

P' Guil. IV, ch. 51. Cependant cet Acte et

cette Ordonnance sont su8î)endus \av la

2e Vict., ch. 29, pfmdant la durée de l'or

donnance, laquelle après avoir été conti-

nuée plusieurs fois fut amendée et rendue

permanente par les 13^ et 14^ Vict., ch. 44,

sect. 12 (1).

Le 30 Avril 1791 (2), un Acte ou Ordon-

nance est sanctionnée (31 Geo. III, ch. 7),

(( qui récompense Samuel Hopkins et An-

gus McDonnell et autres, pour leurs in-

ventions de deux nouvelles méthodes qui

améliorerontlamanufacture de la potasse.»

La récompense consiste dans le privilège

exclusif de manufacturer la potasse jus-

qu'au l*^!" Mai 1797. A la suite de cet

Acte se trouve la description de la décou-

verte et la manière de l'utiliser.

Avant de parler de l'Acte Constitutionel

de 1791, il est utile d'analyser la discus-

sion que cet acte a soulevé tant dans la

Chambre des Communes que dans la

Chambre des Lords.

Le 8 Avril 1791 (3), à la séance de la

Chambre des communes, l'ordre du jour

étant la prise en considération du rapport

du Bill sur le gouvernement de Québec,

M. HussEY présenta une pétition contre

la passation de cette loi, de la part des

marchands intéressés dans le commerce

de Québec, comme étant de nature à

faire tort à leur commerce. Il demanda

que le bill fut renvoyé au Comité pour

subir certains amendements.

Fox seconda la motion. Il espère, dit-il,

que l'on tiendra compte dans la passation de

cette constitution des principes de Uberté,

(1) Wicksteed, 9.

(2) The Québec Oaz^te du 23 Juin 1791.

(3) Cobbett's Farlia/nentary History, XXIX, p. 104
.
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qui ont fait un progrès si rapide dans une quelle utilité pourait être cette division ?

grande partie du monde et qui vont deve- Serait-elle de bonne politique? L'union

nir avant peu universels. Comme l'amour de tous, sous une seule et môme province

de la liberté grandit en raison de la diffu- de manière à faire disparaître toutes les

sion de la littérature et des connaissances, distinctions de nationalités, n'est-elle pas

il espérait que la constitution en discus- préférable ? Les anciens sujets de la cou-

sion pour le Canada serait imprégnée de ronne de France s'apercevront bientôt de

cet amour. Malheureusement, il n'en est la supériorité des lois anglaises, sans avoir

pas ainsi. Les principales objections de besoin de les imposer par la force. Il s'ob-

Fox sont les suivantes : le nombre des jectaitaussi à ce qui se rapportait au procès

membres de chaque législature locale est par jury et à l'Habeas Corpus,

trop petit et la durée de leur mandat fixée Pitt, en réponse, dit qu'il n'apasd'ob-

à sept ans est trop longue. Il voudrait jection à ce que les assemblées législatives

que le mandat fut d'un à trois ans et pas soient aussi nombreuses que possible, mais

plus. La qualification est plus élevée au il ne croit pas opportun d'augmenter le

Canada qu'en Angleterre : elle devrait nombre des membres pour le moment,

être au contraire moins élevée. Les bon- L'accroissement dans la population sera

neurs héréditaires ne devraient pas être une cause d'augmentation dans la repré-

admis au Canada. L'organisation du Con- présentation. Il désapprouve hautement

jseil projeté tend à les admettre. Le choix les théories républicaines de Fox, et dit

des membres ne devrait pas aussi être que la Constitution a être donnée au Ca-

laissé au gouverneur. Il s'objecte à la nada doit être calquée sur celle d'Angle-

clause relative au clergé protestant et terre et non sur celles des autres pays. La
principalement à la partie qui se rap- Constitution d'Angleterre est basée sur des

porte aux octrois de terre, dans lesquels principes monarchiques et répubUcains

le clergé protestant a droit à un sep- en même temps, ce qui parait être incom-

tième. Il s'en suivrait que la majorité des patible s'allie parfaitement. Le Conseil

Canadiens étant catholique, les catho- proposé doit représenter la Chambre des

liques ne pourraient recevoir aucun oc- Lords, comme l'Assemblée la Chambre
troi de terre sans renoncer, en faveur du des Communes. On doit pourvoir au sou-

clergé d'une reUgion qui n'est pas la tien du clergé protestant d'une manière

leur, à un septième de leur octroi. C'est convenable. Un septième des octrois de

une doctrine absurde, aux yeux de Fox. terre est la proportion coutumière accor

Il s'oppose au système des Appels : il est dée pour de semblables fins. La division

dit dans le projet qu'il y aura appel devant de la Province est essentielle au succès

le Gouverneur en Conseil, de là devant le de cette constitution et cette division au

Roi en Conseil et en définitive devant la lieu de séparer les deux nationalités sera

Chambre des Lords. Il ne voit pas pour- plutôt de nature à les réunir,

quoi la Chambre des Lords est placée au- A la séance du 21 Avril (1), Sheridan
dessus du Conseil Privé du Roi

;
et il demanda le renvoi du bill après la va-

craiiil que tous ces Appels ne soient très cance, donnant pour raison le peu de
dispendieux et vexatoires. Ce qui frappe temps que les membres avaient eu pour
le plus dans ce projet de loi, c'est la divi- le consulter. Pitt s'y opposa. Fox revint

sion de la province en deux provinces sur ce qu'il a dit à la séance précédente,

distinctes. Est-ce dans le but de séparer les II proteste qu'il n'a jamais, soit dans le

deux nationalités, mettre les anglais d'un

côté, les français de l'autre ? Mais de (d cobbett's, idtm, 359.
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parlemoiitou en (Irhors/îiiiis dos principes

i/;pnhli(';iins apj)licaM(;s à son i)<'iys. Il

s'est permis (1(î pass(;r en rr;vno les divers

systèmes do g()nv(»rnemont en nsagedans

le monde et il croyait avoir snggéré poni'

le Canada ce qui lui paraissait de nature

à lui être i)ro fi table.

BiiiiKE parla en t(îrnies généraux sur la

question, annonçant qu'il (Mitrerait dans

de plus longs détails à la séance suivante.

A la séance du 6 Mai (1), Burke ouvrit

la discussion. Si le principe de liberté qui

prononce l'égalité des droits de l'homme,

doit servir de guide dans la question, le

devoir de la Chambre des Communes
n'est pas de faire elle-même une consti-

tution, mais d'en laisser la confection aux

parties intéressées, aux Canadiens. Le droit

de conquête proteste contre ce principe

d'égalité et donne à la Chambre des Com-
munes la compétence de faire une cous

litution aux Canadiens. Cette constitution

doit n'avoir rien àenvieràcelles des autres

pays et principalement des Etats-Unis qui

sont voisins du Canada. Burke entre dans

de longs développements sur la constitution

américaine et les troubles de la France.

Il est rappelé à l'ordre par Baker. Fox pré-

tend que Burke est dans l'ordre, que lors-

qu'il s'agit de préparer la constitution d'un

pays, chaque député a le droit et c'est

même un devoir pour lui, d'étudier la

constitution des autres pays et de faire

part de ses recherches à cette Chambre.

Burke se plaint de ces interruptions et

prétend que l'Assemblée Nationale de la

France n'est pas aussi intolérante, dans

îson intolérance même, que la Chambre des

Communes. Sur ces mots, il est rappelé à

l'ordre par Taylor, qui veut qu'il se tienne

dans les limites de la discussion, sans se

laisser aller à des digressions aussi étran-

gères. Burke prétend être dans l'ordre, c'est

en indiquant comment les pays ont vécu

soit dans la tranquillité ou le trouble,

(1) Cobbet'8, idem, 364.

(ju'on arrive à la conclusion que leur sys-

tèm<* d<' gouvernement est [)lns ou moins
vicieMix. St. John le rappelle à l'ordn* en-

core une fois. Il dciinande (|u'un jour soit

fixé j)Oui' la discussion de la constitution

française afin de fournir à Burke l'occa

sion de develop[x;r ses idées sur la question.

Il ne permettra, quant à lui, à personne

de mettre en (piestion la constitution an-

glaise, si admirable et si bienfaisante.

Martin partage cette opinion. Burke con-

tinue. Il n'est pas question de changer le

constitution anglaise, mais d'en faire une

pour le Canada. Quelle constitution ser-

vira de modèle à celle-ci ? On jieut être

sujet loyal, admirer la constitution an-

glaise, n'en pas désirer de changements,

et pour cela n'en pas vouloir pour le Ca-

nada. C'est une question de convenance,

d'opportunité et encore mieux de localité.

Il est encore rappelé à l'ordre par Ans-

ti'uther, qui à l'instar de St. John et de

Martin, se plaint qu'on touche à l'arche

sainte, la constitution anglaise î Le colonel

Phipps ridicuUse ces élans spontanés de

loyauté et considère qu'ils sont tous hors

d'ordre à venir interrompre Burke. Ans-

truther, répond qu'il veut que la discus-

sion encore une fois ne dépasse pas l'acte

de Québec en discussion Burke con-

tinue, en disant que depuis vingt six ans

qu'il siège à la Chambre des Communes
il n'a jamais rappelé à l'ordre un de ses

collègues. Ces interruptions n'indiquent

ni la prudence, ni la sagesse de ceux qui

s'en rendent coupables. Anstruther le

rappelle à l'ordre et le Colonel Phipps

demande que ce dernier soit le pre-

mier mis à l'ordre, pour cette conduite

inqualifiable d'interrompre un discours

digne de forme. Fox désire seulement

savoir si Burke est opposé à ce que le bill

soit lu paragraphe par paragraphe. Grey

reconnaît que Burke a le droit de passer

en revue les diverses constitutions en ex-

istence ;
mais comme il a émis l'idée qu'il

y avait un projet de changer la cous-
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litulion anglaise, îl se croit autorisé à constitution française fût parfaite, ni qu'il

demander que Burke dénonce cette trame, voudrait l'appliquer à son pays. Il n'hésite

avant de poursuivre plus loin la discus pas à aborder la discussion de son

.^ion. opinion ; mais il ne voit pas quel rapport

PiTT se lève et dit que chacun aie droit elle peut avoir sur Tacle de Québec,

de rappeler un orateur qui s'écarte du Si Burke obtient le droit de parler de la

sujet; cependant il ne se serait pas per- révolution française à propos du Bill de

mis de le faire à l'égard de Burke. Ce Québec, il laissera la chambre pour

dernier demande encore à la Chambre n'y rentrer que lorsque l'orateur sera

^'il est dans l'ordre. Il a parlé d'un complot arrivé à la vérituble question, celle de dis-

lîomme un membre du Parlement est cuter chaque clause du Bill. Les droits de

lenu de le faire, lorsqu'il en est informé l'homme sont sacrés et doivent servir de

par une rumeur bien accréditée. Si la base à toute constitution rationnelle, il

la Chambre le force à s'expliquer, il con- les voit même consacrés dans la consti

sentira à ce qu'un jour soit fixé pour l'en- tution anglaise : il ne comprend donc pas

tendre. comment on peut les ridiculiser.

St John le rappelle encore à l'ordre et Burke regrette qu'une amitié de vingt-

demande l'opinion de la Chambre sur sa deux ans, qui l'unissait à Fox, ait été

conduite. rompue dans une occasion semblable :

Burke se plaint de cette manière de rien ne motivait ces attaques toutes per-

procéder de la part d'un ami qui cherche sonnelles et injurieuses. Le discours

à le faire censurer par la Chambre. Il dé- de Burke est l'un des plus beaux discours

daigne ces clameurs, et si les interrup- de l'histoire parlementaire : c'est l'o-

lions continuent, il procédera à indiquer raison funèbre de la longue amitié qui

les conséquences horribles qui découle- l'a uni à Fox. Il y a des larmes dans

ront de l'idée française des droits de sa voix, quoiqu'elle soit bien accen-

H'homme. tuée. Il est rehgieusement écouté pendant

Lord Sheffield le rappelle à l'ordre et tout le temps qu'il parle]: une seule in-

propose qu'il soit mis un terme à ces dis- terruption se fait entendre, mais elle est

sertations sur la constitution française, vivement réprimée. Pas un mot n'est

et que le bill de Québec soit lu clause par prononcé sur l'acte de Québec,

clause. Fox se lève pour lui répondre, mais il

PiTT croit qu'il est impossible de s'éviter ne peut le faire, à cause de la trop grande

de parler de la constitution française ou émotion qui s'est em^iarée de lui. Sa

américaine, lorsqu'il s'agit de donner une voix tremblante, sa pâleur finissent par

constitution au Canada, composé partie disparaître. Il raconte combien Burke
de français, d'anglais et d'américains. Il s'est montré sensible, généreux, pendant

indique la manière de conduire les débats les vingt cinq ans qu'il Ta connu. Sa haute

et désire que quelque soit le mode adopté protection l'avait dirige^ dans le sentier

pour la discussion, elle soit faite avec qu'il a parcouru, et il doit dire que ce

calme et dignité. qu'il est aujourd'hui, il le doit à Burke, à

Fox, après avoir développé la question Burke seul. Il a plusieurs fois différé d'o-

'<le forme, dit qu'il ne craint pas d'avouer pinion avec lui, sans ])0ur cela, rompre
que pour lui la révolution française est cette précieuse amitié ; il espère qu'il en
un des plus glorieux événements de l'é- sera encore ainsi. On peut vanter laçons-

poque. Ce qu'il avance il l'a affirmé en titution anglaise, sans être tenu comme
théorie, mais n'a jamais voulu dire que la conséquence à maudire les autres insti-
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Uitions. Quant à lui il ira[)pn)iivo pa» en (l«Miaturor Ir* sons do soh f»aiolo». S'il a

théorie la constitution anglaise?, (pioi- a[)prouv/î les Américains dan» leur Inlti-

qu'clhî foMctioniK; li(''s bien (mi pratiiinc. (:<• n'(?st pas pan:(M|u'ils voiilaieut rovcndi

Tous los ans dus r6forni(;s sf)nt propos('M's, (ju(;r CfMjni leur rst accord»* d'un côté par

(luolques-unes d'elles sont si évidoininent la constitution anglaise.* et refus/i de l'autre

nécessaires qu'elles sont adoptées. Av(!C par un ministère anglais. Il fait un triste-

les sentiments d'ultra-loyauté de; Burke, tableau des liorroui-s de la révolution

il faudrait donc repousser avec horreur, fran(;aise et fait voir quel danger il y au-

toute proposition de nu)dirier la consti rait d'imiter la France. La position des

lution, et la laisser telle qu'elle existait il Américains était cent fois plus favorable

y a plusieurs siècles, sans tenir compte que celle des Français, quoique revend

i

des besoins et des mœurs de l'époque. Il (juant tous deux leur liberté,

félicite les Français de leur nouvelle cons- Pitt s'étonne de cette discussion théo

litution, elle est la conséquence nécessaire rique si étrangère au sujet en débat. Il

des injustices dont ils ont été les victimes, trouve que Fox n'avait pas raison de se

Il rappelle comme exemple la mort de plaindre de Burke, puisque ses digres-

Charles I^J' et demande si cette mort n'était sions sont aussi nombreuses, sinon plus,

pas motivée par les circonstances, quoique que celles de ce dernier. Il était difficile,

la victime méritât par elle - même au reste, d'interdire la discussion sur les

respect et sympathie. Les guerres sont conslitutionsétrangères lorsqu'il s'agissait

un malheur, mais pour tout homme de faire soi même une constitution. C'est

sqnsé, les guerres apportent toujours avec sur sa proposition, introduite dans le bill.

elles des réformes bienfaisantes: si la de rendre le Conseil Législatif héréditaire

victoire est le résultat de la force brutale comme la Chambre des Lords, que Burke

et de l'absence de motif raisonnable, les a proposé au contraire de rendre ce Con-

vaincus ressentent souvent des effets plus seil électif. Pitt a cru que puisqu'il p<arlait

consolants que les vainqueurs. On ne dé- de la république américaine, c'était pour

truit plus les nations, on les opprime ou rendre la constitution suggérée plus li-

on les subjugue. La constitution anglaise bérale. Malheureusement, cette argumen-

u'a pas été faite sur le modèle des autres tation dont la logique découlait d'elle-

constitutions, elle s'est adaptée aux besoins môme, s'est perdue dans des protestation>

du peuple anglais, et chaque siècle est de loyauté, qui n'étaient nullement re-

venu l'épurer et la rendre meilleure. Il en quises : il fallait respecter la constitution

sera de même des Français pour leur cons- anglaise, ne pas y toucher ! lors(.]u'au fond

titution. Burke lui-même ne s'est-il pas on proposait de l'imiter dans le projet de

joint à lui, Fox, pour ridiculiser le dis- constitution !

cours du trône, qui regrettait en 1783, lors Fox dit que ce n'est qu'une guerre de

de la perte de l'Amérique, que les Améri- mots. Losqu'il a dit qu e^i rendant le Con-

cains ne pussent jouir des avantages de seil législatif électif, le principe républi-

la monarchie? Quel était le sens caché cain serait reconnu dans la constitution du

de cette ironie, si ce n'est qu'il croyait Canada, le mot re>u6/îcam a frappé d'hor-

qtie les Américains étaient les seuls juges reur les oreilles loyales de cette Chambre.

du gouvernement qui leur convenait. Quelque soit la mauvaise réputation du

Pourquoi n'en serait-il pas de môme des moment donnée à ce mot, il a voulu dire

Français, si odieux aux yeux de Burke ? que le peuple participerait mieux dans

Burke se lève pour repondre à Fox; il la chose publique en contribuant à l'élec-

regrette que ce dernier ait pris le parti de tion des membres du Conseil.
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Le 11 Mai 1791 (I), la Gliarnbre des

communes se réunit en Comité sur le

Bill de Québec.

HussEY s'oppose à la clause concernant

la division de la province. Il croit que les

Canadiens deviendraient plus vite sujets

anglais si cette division n'avait pas lieu.

Au lieu de mettre fm aux distinctions,

c'est plutôt calculé à créer et entretenir

des animosités. Le commerce est la ques-

tion la plus importante pour Québec. Pour
le rendre prospère, il faut assurer la pro-

priété. Le droit commercial anglais devrait

y être introduit en laissant, à la législation

locale, le soin d'y apporter les modifica-

tions nécessitées par les circonstances.

PowYS se joint à l'orateur précédent

dans ses craintes de trouble, si la divi-

sion a lieu.

Fox, après avoir consulté la 14^ Geo.

III, reconnaît que le roi a le droit d'opé-

rer cette division.

PiTT pose la véritable question : est il

opportun d'établir deux législatures dis-

tinctes? Si la Chambre est d'opinion con-

traire, elle doit rejeter la clause du Bill

qui y pourvoit, et comme tout le Bill est

basé sur cette dualité législative, il sera

nécessaire de le rejeter en entier. Le gou-

vernement a cru que pour être réelle-

ment utile à la Province de Québec, il

était nécessaire de modeler sa constitu-

tion sur celle de l'Angleterre. En second

lieu, comme les intérêts des uns et des

autres étaient parfois irréconciliables,

une division de la province devait être

opérée de manière à réunir ensemble les

mêmes intérêts et les séparer des intérêts

contraires de l'autre partie du pays: de

là, la création de deux législatures dis-

tinctes. Les difficultés légales étaient ainsi

réglées. Réunir ensemble les deux natio-

nalités françaises et anglaises sous un
seul gouvernement, ce n'est pas, aux

(1) CobbeU'i Parlianientnrxj HiMory, XXIX, 401.

yeux de Pitt, donner à la Province de

Québec les moyens de vivre avec harmo-

nie. Le parti le plus fort sera peu disposé

à rendre justice au parti le plus faible.

Le but de cette division, est de circons-

crire les sujets anglais sous une seule lé-

gislation, et de les séparer des sujets cana

diens qui ont plus d'inclination pour le

droit français. Il est vrai qu'il y a dans

le Bas-Canada des anglais, mais ils ne se-

ront pas plus isolés avec une division de la

province qu'aujourd'hui. Le Haut-Canada

au contraire, est habité exclusivement par

la population anglaise ; et si la division

ne se fait pas, les canadiens formant la

majorité des quatre - cinquièmes seront

une cause de griefs pour la population

anglaise. Il peut y avoir des objections

sur ce point, mais en général, il ne

saurait y en avoir sur toute la mesure
qui doit recevoir l'approbation de cette

Chambre.

PowYS dit q u'il n'a pas été convaincu par

le raisonnement de l'honorable mgmbre;
que cette constitution sera injuste pour

une partie de la population.

BuRKE dit qu'il est évident que la

déclaration du roi veut que les lois du
Canada soient, autant que possible, sem-

blables à celles d'Angleterre
;
que ces

l'usage de tous les peuples vainqueurs de

soumettre les vaincus à des lois uni-

formes
;
que cette division du Canada en

deux provinces peut être une fort bonne

chose, mais qu'il ne peut prendre sur

lui de la garantir, attendu qu"il ne con-.

nait pas assez la situation géographique

du pays. Cette question ri'pose entièrement

sur des circonstances locales qu'il ignore.

Cette division cependant doit être ap-

prouvée si on considère les circonstances

particulières dans lesquelles se trouvent

les canadiens-français et les anglais
; si

cette législation a pour effet de respecter

les droits individuels et sociaux, il la re-

commande de toutes ses forces. Il ne dé-

teste rien tant que l'anarchie. Cela va-t-il
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âflircMjiriladmin'Ieprincipcdcladivisiijii, William Ghant dit (|U(? l'Uonoral>l<*

iioii, tout ce (ju'il p(!iil(lii(», c'est qu'il ne le pi-(>.')piiiai)l se tn>ïn()«i s'il |MMis<i (jiio I «s

ilésapprouvupas. (ù't'st à la (ihaiiiljrc (rêlre lois coiiiiiunci.iliîs (1«; 1'Aii;;I«jU_*itl* diffc-

siir ses gardes et de légiférer sûrement hmiI de celles du Canada. Il est eertaiii,

pour le boiiheiu' du 1)1ms grand nombre, au contraire, (ju'il n'«;xiste entre elle»

Lord SuHFFiKLD doute de la néiM.'ssité aucune ditféience notable, (jiiant au fond,

de diviser le Canada en d(;ux pr(>vinces. Toutes bïs lois comm<'rcialessiM7jjii¥U-lent

Ctîtttî division aura |)Our résultat de favo à d(!s contrats ex[irimés on sous entendus,

riser la colonisation à l'intérieur de l'Ame- Or, les j)rincipes des obligations s(jnt les

ri(jue, ce (|ui S(;rait désavantageux i)Our mêmes pour tous les iwys. l^es jugemeiil

s

h} moment. Les intérêts de l'Angleterre rendus par les cours du (Canada en m a-

demandent que l'immigration européeime tières commc'rciales seraient rendus dans

se fixe sur les côtes et non à l'intérieur le même sens en Angleterre,

du pays, attendu que le commerce avec LkI clause est adoptée. La clause sui-

ces endroits deviendra impossible, tandis vante, se rapportant à la constitution du

qu'il ne peut découvrir le moindre avan- Conseil Législatif, est soumise à la discu&-

lage résultant des établissements faits à sion.

l'intérieur du continent. Fox s'objecte au mode propos(3 pour

Fox dit qu'en ce qui regarde la divi- les nominations au Conseil. Il va s'effor-

sion du Canada, ce projet rencontre des cer de faire comprendre son système,

difficultés à quelque point de vue qu'on D'abord, il voudrait que cbaque pos

le considère. La division entraîne ce dan- session britannique eût son gouverne-

ger-ci : que la loi commerciale sera em- ment avec une constitution mariant

pruntée à la France, ce qui détournera le ensemble les idées monarchiques, aris-

comm^rce anglais. Si, d'un autre côté, les tocratiques et démocratiques. Par ce

provinces n'étaient pas divisées il y aurait moyen il y aura équilibre dans l'Etat. 11

différentes manières de voir quant aux pense que la classe aristocratique ne doit

lois en usage. Lui non plus, n'est pas suffi- pas être protégée au dépens du peuple et 4
samment instruit de la position géogra- au détriment de la société en général,

phique du pays pour parler avec certi- Mais il ne désire pas donner au Canada

tude sur ce sujet, mais il pense que cette une imitation servile de l'aristocratie

division provoquera une foule de griefs anglaise, parceque cette Colonie ne peut

et d'inconvénients. Il sera très-difficile avoir une Chambre des Lords comme
d'entretenir des rapports commerciaux celle d'Angleterre. Le Conseil Législatif À

avec le Haut-Canada, parce qu'il faudra est appelé à remplir ce rôle. Mais ce Con-

passer sur le territoire du Bas Canada, seil ne doit pas être nommé par la

qui pourra faire des lois pour entraver Couronne. Il doit être indépendant

ce commerce. Les lois actuelles sont in- du gouverneur et du peuple. Parce-

certaines et nos commerçants ont jugé à que la colonie est si éloignée qu'elle

propos de cesser tout commerce avec le ne peut être contrôlée par le parlement

Canada, non pas parce qu'ils ne réussis- impérial dans les cas d'abus. De cette

haient pas dans leurs affaires, mais parce distance la Couronne ne {leut choisir les

que les lois qui protègent les droits acquis personnes aptes pour former ce Conseil,

sont trop incertaines pour sauvegarder Désirant que la liberté soit la base de la

leurs intérêts. Il ne saurait, pour ces rai constitution, il veut que le Conseil soif

sons, voter pour la division s'il était ap- électif. Mais par quel moyen? non pas

pelé à le faire. comme se fait l'élection des membres de
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la Chambre législative, maisen ne rendant une monarchie l'aristocratie doit être plus

éligibles que ceux qui possèdent les qnali- près du trône que du peuple, parce qu'elle

fications requises, une qualification origine de la Couronne, la fontaine d'hon-

consistant en un montant fort élevé. Ces neur ; un conseil électif serait une

personnes formeraient une aristocratie institution démocratique
;
et une institu-

foncière fort respectable et qui otlriraient tion démocratique ne remplirait pas le

toutes les garanties de stabilité. L'intro- but pour lequel le Conseil est créé. Il

duction de la noblesse en Canada serait parle longuement sur les pouvoirs accor-

un acte impolitique pour plusieurs rai dés aux lords anglais et sur les attribu-

sons. Il approuve les principes républi- tions de cette Chambre. Il passe en revue

cains et la constitution des nations qui, les différents gouvernements qui ont été

comme en Angleterre, laissent au peuple adoptés dans les différentes colonies. Il

une large part dans la direction des af- termine en défendant la position qu'il a

faires de la respublica. Il ne désapprouve prise vis-à-vis de Fox.

pas la bonne et vraie aristocratie; elle Fox répond aux nouvelles insinuations

donne à un pays un sentiment énergique de Burke, qui réplique de nouveau,

et digne qui fait les peuples grands et Martin et Wilberforce disent quelques

heureux. mots et la clause est adoptée.

PiTT est heureux d'entendre les pa- Le 12 Mai, la Chambre se forme en co-

roles éloquentes que Fox a prononcées en mité pour continuer la discussion sur le

faveur de la constitution anglaise. Il s'ac- bill de Québec. Pitt propose que le

corde avec lui sur la définition de Taris- nombre des conseillers pour le Conseil Lé-

tocratie ; il diffère d'opinion quant au gislatif du Haut-Canada ne soit pas rnoin

mode de l'introduire dans la constitution de seize. Après quelques objections, ce

du Canada. Le mode proposé par Fox est chiffre est adopté. Lorsque la discussion

défectueux. La respectabilité de l'aristo- passe aux clauses relatives au clergé,

cratie ne dérive pas seulement de la pro- Pitt dit que la première donnait au Gou
priété, mais des honneurs qui lui ont été verneur et au Conseil le pouvoir de dis-

conférés de si longue date par la Cou- tribuer une partie des dîmes pour le

ronne. Une noblesse élective n'aura pas soutien du clergé protestant, et qu'à l'ave-

la dignité de la noblesse héréditaire. De nir, pour assurer ce revenu, un septième

plus, la Couronne, en nommant elle- des terres publiques serait réservé pour
môme aux emplois du Conseil, s'attachera cet effet. Il ajoute que ces réserves étaient

encore davantage la colonie, qui est appe- faites pour encourager la religion pro-

lée à devenir un comptoir pour l'An- testante.

gleterre. C'est donc servir les intérêts Fox s'objecte au plan. II considère la

de la Grande-Bretagne que de lier à elle réserve trop considérable et que l'idée

plus intimement ses créatures par les d'envoyer un évêque anglican pour
charges qu'elle leur confiera. L'absence le faire siéger dans le Conseil Législatif,

de ces honneurs aura pour effet d'amener était quelque chose d'inqualifiable,

plus tard la rupture du lien colonial. Il Ces clauses sont adoptées,

veut donc, sur ce point, modeler la cons- Le 16 Mai, Fox désire connaître le sen-

titution du Canada sur celle d'Angletorre. timent de la Chambre sur deux points

Il espère qu'il s'y établira une noblesse importants: 1^» la clause pourvoyant à

héréditaire avec le temps. l'hérédité des conseillers; 2« le nombre
Burke, après de longues remarques de trente membres comme étant suffisant

d'une nature personnelle, dit que dans pour composcu- l'Assemblée Législative du

5
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Has-Canada. Vax vciil (jiio h» chiffni 50

«oit substitué à celui da 'M). Fjoh deux

airKMHlcuKMits sout perdus.

Ii(; ;U) Mai, le Hill est porté devant la

(ihanibi'e des Lords.

Lord Ghanvmlle dit qu'il n'est i)as né

cossaire pour lui d^waminer lo bill (jui a

été passé en 1774. Ce bill avait été fait

pour répondre aux besoins de l'époque,

mais la colonie se trouvant dans d'autres

circonstances et d'autres besoins, il est

devenu nécessaire de modifier l'Acte de

Québec. 11 n'est que juste que le Canada

jouisse dos mômes privilèges que les

autres colonies et qu'une constitution lui

^oit accordée avec la faculté de diriger

elle-même ses propres affaires par le mi-

nistère d'un parlement. Il est convaincu

que les habitants du Canada sauront re-

connaître ces bienfaits. Le Canada, par

cet acte, est divisé en deux provinces,

parceque chacune de ces régions est ha-

bitée par une population différente, le

Bas-Canada par des Canadiens-français,

le Haut-Canada par des anglo-canadiens,

ou autres émigrés d'origine bjitannique.

C'est donc assurer à chacune un régime

spécial et lui donner la facilité de satis-

faire à ses propres désirs. De plus, ça été le

désir du gouvernement de conférer au

r'anada une constitution qui soit pour

ainsi dire l'image et la copie de la cons-

titution anglaise. Dans le gouvernement,

le principe monarchique s'unit aux prin-

cipes aristocratique et démocratique
;

«.•'est pourquoi notre constitution fait Ten-

vi(^ des peuples voisins. Il en sera de

même pour le Canada. Le Gouverneur
représente le Roi

; le Conseil, la Chambre
des Lords; et l'Assemblée Législative, la

Chambre des Communes. Tl réfute l'ob-

jection de ceux qui prétendent que le

Bas-Canada restreindra la liberté du com-
merce du Haut-Canada. Le gouverne-

ment impérial a toujours le pouvoir de

faire disparaître ces abus. On objecte en-

core que ce système aura pour effet d'en-

bîver aux juges leur indépc-ndance. C'est

malhetirenx, c'est vrai, mai» l(^8 circons

tance» actuelles le veulent ainsi pour le

moment. Il serait tout à fait imprudent

j)our le moment de l(;s nommer à vie.

Lord AniNOTO.N donne s^jn cordial appui

au Bill [tour rleux raisons :
!•> parce qu'il

avait pour effet de rajipfder deux acUiS

iniques, les 14« et 10*^ du présent règne,

a()pelés rAct(î de Québec et l'Acte décla-

ratoire ;
'2." j)arc(H|ne par ce bill, des droits

justes sont accordés à la colonie.

Lord Randon discute les trois points

suivants: \^ la division de la province;

2o la création d'une noblesse héréditaire;

3o l'indépendance des juges. Il oppose le

bill sur ces points particuliers, pour des

raisons qu'il énumère et qui sont les

mêmes que celles déjà énoncées par Fox.

Lord DoRCHESTER, le Vicomte Stor-

MONT, Lord LoNGHBOROUGH diseut quel-

ques mots, et la séance est ajournée.

Le 10 Juin 1791 (1), l'acte constitution-

nel relatif au gouvernement de Québec

est sanctionné par le roi George III. En

voici le texte :

« Acte qui rappelle certaines parties d'un

acte^ passé dans la quatorzième année dv

Règne de sa Majesté^ intitulé : Acte qui

pourvoit plus efficacement pour le

Gouvernement de la Province de Quf^-

bec^ dans lAmérique du Nord ; et qui

pourvoit plus amplement pour le Gou-

vernement de la dite Province.

'< Un Acte ayant été passé dans la qua-

torzième année du Règne de la présente

Majesté, intitulé. Acte qui pourvoit plu^

efficacement pour le Gouvernement de la

Province de Québec, dans VAmérique du

Nord : Et le dit Acte n'étant plus à plu-

sieurs égards applicable à la présente con-

dition et aux circonstances de la dite Pro-

vince : Et étant expédient et nécessaire de

pourvoir actuellement plus amplement

(1) Parliaraentary History 0/ England, 29, 742,
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pour le bon Gouvernement et la prospérité

d'icelle : A ces causes, qu'il plaise à votre

très Excellente Majesté, qu'il soit statué,

et il est statué par la très Excellente Ma-

jesté du Roi, par et de l'avis et consente-

ment des Lords Spu'ituels et Temporels,

et des Communes, assemblés dans ce

présent Parlement, et par la dite Autorité,

Qu'autant du dit Acte qui a dans aucune

manière rapport à la Nomination d'un

Conseil pour les affaires de la dite Pro

vince de Québec^ ou au pouvoir donné

par le dit Acte au dit Conseil, ou à lama
jorité des membres, de faire des Or-

donnances pour la paix, le bonheur et le

bon gouvernement de la dite Province,

avec le consentement du Gouverneur de

sa Majesté, du Lieutenant Gouverneur,

ou Commandant en Chef pour le tems

d'alors, sera et est par ces présentes

rappelle.

« II. Et ayant plû à sa Majesté de si-

gnifier par son message aux deux

Chambres de Parlement, son Intention

Royale de diviser sa Province de Québec

en deux provinces séparées, qui seront

appelées la Province dit Haut Canada et

la Province du Bas Canada ; et il est statué

par la dite autorité qu'il y aura dans

chacune des dites provinces respective-

ment un Conseil Législatif et une Assem-

blée, qui seront séparément composés et

constitués dans la manière qui sera ci

après désignée ; et que dans chacune des

dites provinces respectivement sa Majesté,

ses Héritiers ou successeurs, auront le

pouvoir, pendant la continuation de cet

acte, par et de l'avis et consentement du

Conseil Législatif et de l'Assemblée de

telles TProvinces respectivement de faire

des Loix pour la tranquilité, le bonheur

et le bon Gouvernement d'icelles, telles

loix ne répugnant point à cet acte : Et

que toutes et telles loix, qui seront passées

par le Conseil Législatif et l'Assemblée de

l'une ou l'autre des dites Provinces res-

pectivement, et qui seront approuvées

par sa Majesté, ses Héritiers ou Succes-

seurs, ou approuvées au nom de sa

Majesté, par telle Personne que sa Ma-

jesté, ses Héritiers ou Successeurs^ nom-

meront de tems à autre pour être Gou-

verneur de telle province, ou par telle

personne que sa Majesté, ses Héritiers ou

Successeurs nommeront de tems à autre

pour l'administration du Gouvernement

dans icelle, seront, t;t sont par ces pré-

sentes déclarées être, en vertu de et sous

l'Autorité de cet acte, valides et obliga-

toires à toutes Intentions et Effets quel

conques, dans la Province dans laquelle

elles auront été passées ainsi.

« III. Et il est de plus statué par la

dite autorité, qu'afin et à l'effet de cons-

tituer tel Conseil Législatif comme ci-

devant mentionné dans chacune des dites

Provinces respectivement, il sera, et

porrra être légal à sa Majesté, ses Hé-

ritiers ou Successeurs, par un Acte sous

Son ou leur Seing Manuel, d'autoriser et

ordonner au Gouverneur ou lieutenant

Gouverneur, ou à celui qui aura l'ad-

ministration du Gouvernement dans

chacune des dites provinces respective-

ment, dans le tems ci-après mentionné, au

nom de sa Majesté, et par un Ac*e sous

le Grand Sceau de telle Province, de

sommer au dit Conseil Législatif qui

sera établi dans chacune des dites Pro-

vinces respectivement, un nombre suffi

saut de personnes sages et convenables,

qui ne sera pas moins de sept au conseil

législatifpour la province du Haut Canada^

et pas moins de quinze au Conseil lé-

gislatif pour la province du Bas Canada
;

et qu'il sera aussi légal à sa Majesté, ses

Héritiers ou Successeurs, de tems à autre

par un Acte sous Son ou Leur Seing

Manuel, d'autoriser et de requérir le

Gouverneur ou le LieutenantGouverneur,

ou celui qui aura l'administration du
Gouvernement dans chacune des dites

Provinces respectivement, de sommer au

Conseil Législatif de telle province, en la
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uu'^iiio maiiiî'nî, telle aiilro |)(,TS()nn(! on tel droit aura été aceordé, ou à qui t(5l

IxTsonnes ijne sa Maj(?sté, ses Héritiers dioit d(;sceridra ainsi, pourra demander

on Su(X(îS5eurs, jugeront à-i)ropos: et que an (ionverneur, LionUînanl Gouverneur,

chaque personne (|ni s(îra ainsi sommée* on à la p<;rsoinie (jni aura radrninistia-

an (ionseil Législatif de Tune et l'antre tion du Gouvernement do telle Province

des dites provinces respectivenuMit, d(;- son Writ de sommation à tel eons<*il

viendra par ccda membre de t(il Conseil Législatif, en aucun tems après (|u'il

Législatif auquel il aura été sommé. aura atteint l'âge de vingt-un ans, sujet

((IV. Pourvu toujours, et il est statué néanmoins aux conditions ci après con-

par la dite Autorité, Qu'aucune Personne tenues.

ne sera sommets au dit Conseil Législatif, •< VIL Pourvu toujours, et il est de

dans l'une et l'autre des dites Provinces de plus statué par la dite Autorité, que

(jui n'aura pas atteint l'âge accompli de lorsque et autant de fois qu'auCune Per-

de vingt un ans, et qui ne sera pas un sonne à qui tel droit héréditaire aura

Sujet né de sa Majesté ou naturalisé par descendu, se sera, sans la permission de

A''.te du Parlement Britannique, ou un sa Majesté, ses Héritiers ou Successf.nirs,

sujet de sa Majesté devenu tel par la signifiée au conseil Législatif de la Pro

Conquête et Cession de la Province du vince par le Gouverneur, ou le Lieutenant

Canada. Gouverneur, ou la personne qui aura

((V. Kl il est de plus statué par la dite l'administration du Gouvernement, ab-

Autorité, Que chaque membre de chacun sente de la dite Province pendant l'espace

des dits Conseils Législatifs y gardera sa de quatre Années consécutives, dans

])lace pendant le terme de la vie, sujet aucun tems entre la date de sa succession

néanmoins aux conditions ci-après con- à tel droit, et le tems de sa démarche

tenues pour la rendre vacante, dans les pour obtenir tel Writ de sommation, s'il a

cas ci-après spécifies été Agé de vingt-un ans ou au dessus, en

« VI. Et il est déplus statué par la dite aucun tems qu'il aura succédé ainsi, ou

Autorité, que toutes les fois que sa Majesté, en aucun tems ^ntre la date du tems

>es Héritiers ou Successeurs, jugeront à qu'il aura att int le dit âge et le tems de

propos de conférer à aucun sujet de la telle démarche, s'il n'a pas été de cet

couronne de la Grande Bretagne, par âge au tems de son droit de succéder

Lettres Patentes sous le Grand Sceau de ainsi ; et aussi lorsque et autant de fois

Tune ou de l'autre des dites Provinces, qu'aucune telle personne aura, en aucun

aucun titre Héréditaire d'Honneur, Rang tems avant la démarche pour tel Writ de

ou Dignité de telle Province, descendant sommation, pris serment de fidélité ou

conformément au Cours de lignage, d'obéissance à aucun Prince ou Pouvoir

spécifié dans telles Lettres Patentes, il étranger, dans chaque tel cas, telle per-

sera et pourra être légal à sa Majesté, ses sonne n'aura aucun droit de recevoir aucun

Héritiers et Successeurs, d'y annexer, Writ de sommation au Conseil Législatif,

par les dites Lettres Patentes, dans le cas en vertu de tel droit héréditaire, à moins

(Ml sa Majesté, ses Héritiers ou Succès- que sa Majesté, ses héritiers ou succes-

seurs, le croiront convenable, un droit seurs jugent convenable en aucun tems,

Héréditaire d'être sommé au Conseil par Acte sous Son ou leur Seing Manuel,

Législatif de telle Province, descendant d'ordonner que telle personne sera

•'ouformément au Cours de lignage ainsi sommée au dit Conseil
;
et le Gouverneur,

spécifié, quant à tel Titre, Rang, ou le Lieutenant Gouverneur, ou la per-

Dignité, et que chaque personne à qui sonne qui aura l'administration du Gou-
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veriKiinc^nt dans les dites Provinces ros- dessus, seroit devenu vacante par raisoi;

pectiv(înient, est par ces présentes autorisé d'aucune des causes ci-devant spécifiées,

•t requis, avaiit d'accorder tel Writ de tel droit héréditaire restera suspendu

sommation à aucune personne (jui s'a- pendant la vie de telle personne, à moins

<Jressera ainsi pour l'obtenir, de Fin- que sa Majesté, ses Héritiers ou Succes-

terroger sous serment quant aux dites smirs, jugent convenable par la suite d'or-

fliverses particularités, devant tel Conseil donner qu'il soit sommé à tel Conseil
;

Exécutif qui aura été institué par sa mais que dans le cas de la mort de telle

Majesté, ses Héritiers ou Successeurs personne, tel droit, sujet aux conditions

dans teille Province, pour lis affaires contenues dans ces présentes, descendra à

d'icelle. la personne qui y aura le droit suivant

« VÏH. Poui'vu aussi, et il est de plus le cours de succession désigné dans les

statué par la dite autorité que si aucun Lettres Patentes par lesquelles ce droit

Membre des Conseils Législatifs de l'une aura été originairement accordé,

nu l'autre des dites Provinces respective- « X. Pourvu aussi, et il est de plus

ment, laisse telle Province et réside hors statué par la dite autorité, que si aucun
d'icelle pendant l'espace de quatre années Membre de l'uu ou de l'autre des dits

consécutives, sans la permission de Sa Conseils Législatifs est atteint de Tra-

Majesté, ses Héritiers ou Successeurs, si- hison dans aucune Cour de Loi d'aucun

gnifiée à tel Conseil Législatif par le des Territoires de sa Majesté, sa place dans

(Gouverneur, ou Lieutenant Gouverneur, tel conseil deviendra par là vacante, et

ou la personne qui y aura l'administra- aucun tel droit héréditaire comme ci-

tion du Gouvernement de sa Majesté, ou dessus possédé par telle personne ou qui

pendant l'espace de deux années cou- devoit passer à aucune autre personne

sécutives, sans une semblable permission alors après lui sera entièrement perdu et

du Gouverneur, ou la permission du éteint.

LieutenantGouverneur, ou de la personne XL Pourvu aussi, et qu'il soit déplus

qui juira l'administration de telle pro- statué par la dite autorité, que toutes fois

vince, signifiée à tel Conseil Législatif qu'il s'élèvera aucune question con-

dans la manière susdite; ou si aucun tel cernant le droit d'aucune personne d'être

membre prend aucun serment de fidé- sommée à l'un ou l'autre des dits Conseils

lité ou d'obéissance envers aucun Prince Législatifs respectivement, ou quand à la

ou Pouvoir étranger; sa place dans tel vacance de la place en tel Conseil Lé-

Conseil deviendra par là vacante. gislatif d'aucune personne qui y aura été

<( IX. Poui-vu aussi, et il est de plus sommée, chaque telle question sera

statué par la dite autorité, que dans référée à tel Conseil Législatif par h\

rliaque cas où nu Writ d(^ sommation à Gouverneur ou le Lieutenant Gouverneur
tel Conseil Législatif aura été légalement de la Province, on par la personne qui y
retenu d'aucune personne à qui tel droit aura l'administration du Gouvernement,
héréditaire comme ci-dessus, aura par pour être entendue et déterminée i)ar le

raison de telle abs(^nce de la Province dit Conseil, et qu'il sera et pourra étn;

commis ci-dessus, ou d'avoir pris un légal soit à la personne qui désire tel

serment de fidélité ou d'obéissance envers Writ de sommation, ou à celui concernant

aucun Prince ou Pouvoir étranger, et la place duquel telle question sera

aussi dans chacjue cas où la place dans élevée, ou au Procureur (lénéral de sa

tel Ojiiseil d'aucun Membre d'icelui, Majesté de telle Province, au nom de sa

aiant tel droit héréditaire comme ci- M.ajesté, d'appeler de lelle déterminatioM
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(lu (lit Coiistîil, (M Ici cas à sa MaJHsti'* divisera ti-lic l'iMviiicc en districts, ou
d'àna sou Purhiimnil do \{i GrunUf: Ihf'iuifne comtés, ou (:»'ir:l(;s «îl vill«> ou jurindic-

vX (juc le jup^cuKuit de sa Majestô dans lions, cl flxcja h,»ui"s liniit«'«, et qui d'i'^

sou dit I*ail(MUOut sur ic(;lh; sera final claicra et dct«'rruiu«Ta !<• Nonil»r<,' drs

nt coiH'lusif à toutes Intcn lions cl Ktlfts Ilépréscnlan^ qui si.TOul choisis par

(juclcouquos. chacun de tels districts ou comtes, ou

« XII. Kt il est do plus statué pai- la cercles, et villes ou juiidictious ren-

tlite Autorité, que le Gouverneur ou le pectiveiueut : ei qu'il stua aussi légal à

fjieuteuaut Gouverneur des dites Pro- sa Maj<;sté, ses Héritiers on successeurs,

vinces respectivement, ou la personne d'autoriser tel (jouverueur ou Lieuteuanl

qui y aura respectivement l'administra- (iouverneur, on la porsonm? qui aura

tion du gouvernement, aura le Pouvoir radministralir)n du Gon\(unement, de

et l'Autorité de tems à autres, par un nouuner el d'aj»pointer de tems ^ autres

Acte sous le Grand Sceau de telle Pro- des personnes propres a exécuter le

vince, de constituer, nommer, et démettre devoir de rofficiej- qui fera les retours

les Orateurs des Conseils Législatifs de dans chacun des dits districts, ou Comtés

telles Provinces respectivement. ou Cercles, et villes ou juridictions res-

(( XIII. Et il est de plus statué par la pectivement; et que telle division des

dite autorité, qu'afin de constituer telle dites provinces en districts, ou comtés ou

Assemblée comme ci-dessus, dans cha- Cercles, et villes ou jurisdictions et telle

cune des dites Provinces respectivement, déclaration et détei-mination du Nombre
il sera et pourra être légal à sa Majesté, des Réprésentants qui seront choisis [)ar

ses Héritiers ou Successeurs, par un Acte chacun des dits districts, ou comtés ou

sous son ou leur Seing Manuel, d'autori- cercles, et villes ou jurisdictions res-

ser et d'ordonner au Gouverneur ou au pectivement, et aussi telle Nomination

Lieutenant Gouverneur, ou à la personne des Officiers qui feront les retours dans

qui aura l'administration du Gouverne- iceux, seront valides et efficaces à tous

ment dans chacunes des dites Provinces les effets de cet Acte, à moins que dans

respectivement, dans le tems ci-après aucun tems il ne soit autrement pourvu

mentionné, et ensuite de tems à autre par aucun Acte du Conseil Législatif et

suivant que l'occasion l'exigera au nom de l'Assemblée de la Province, approuvé

de sa Majesté, et par Acte sous le Grand par sa Majesté, ses héritiers ou succès

Sceau de telle province, de sommej- et seurs.

convoquer une Assemblée dans et pour << XV. Pourvu néanmoins el il est de

l;elle Province. plus statué par la dite autorité, que la

«XIV. Et il est de plus statué parla stipulation ci devant contenue, pour

dite autorité, qu'à l'effet d'élire les autoriser le Gouverneur, le Lieutenant

membres de telles Assemblées respective- Gouverneur, ou la personne qui aura

ment il sera et pourra être légal à sa l'administration du Gouvernement des

Majesté, ses héritiers ou successeurs par dites provinces respectivement, sous telle

Acte sous son ou leur Seing Manuel, autorité ci devant mentionnée de sa Ma-

d'autoriser le Gouverneur ou le Lieute- jesté, ses héritiers ou successeurs, de

nant Gouverneur de chacune des dites tems à autre de nommer et d'appointer

Provinces respectivement, ou à la per- des personnes propres pour exécuter le

sonne qui y aura l'administration du devoir d'Officier qui fera les retours dans

gouvernement dans le tems ci-après men- les dits districts, comtés, cercles et villes

lionne, de publier une Proclamation qui ou jurisdiction, restera et continuera en
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force dans chacune des diles Provinces vince, approuvé par -sa Majesté ses hé-

respectivement, pendant le terme de deux ritiers ou successeurs; et que les writs

années depuis et après le Commencement seront émanés dans la môme manière et

de cet Acte dans telle Province et pas forme pour l'élection des Membres dans

plus long-tems ; mais sujet néanmoins à le cas d'aucune vacance qui arrivera par

être rappelé ou varié plutôt par aucun la mort de la Personne choisie, ou parce-

Acte du Conseil Législatif et de l'Assem qu'elle aura été sommée au Conseil Législa-

blée de la Province, approuvé par sa tif de l'une ou l'autre Province, et que

Majesté, ses héritiers ou successeurs. tels writs seront retournables dans cin-

((XVI. Pourvu toujours, et il est de quante jours au plus du jour qu'ils seront

plus statué par la dite autorité, que per- datés, à moins qu'il ne soit en aucun tems

sonne ne sera obligé d'exécuter le dit pourvu autrement par aucun Acte du

devoir d'Ofïlcier qui feront les retours Conseil Législatif et de l'Assemblée de la

pour plus de tems qu'une aimée, ou plus Province, approuvé par sa Majesté, ses

souvent qu'une fois ; à moins qu'en aucun Héritiers ou successeurs, ; et que dans le

temsilne soit autrement pourvu par aucun cas d'aucune telle vacance qui arrivera

Acte du Conseil Législatif et de l'Assem- par la mort de la personne choisie, ou

blée de la Province, approuvé par sa Ma- par raison d'avoir été sommée comme ci-

jesté, ses héritiers ou successeurs. d> ssus, le W7it pour l'élection d'un nou-

(' XVII. Pourvu aussi, et il est de plus veau Membre sortira dans six jours après

statué par la dite autorité que le nombre l'information qui en aura été donnée à

entier des Membres qui seront choisis l'ofTice d'où tels writs d'élection doivent

dans la Province du Haut Canada ne sera sortir.

pas moins de seize, et (jue le nombre u XTX. Et il est de plus statué par la

entier des membres qui seront choisis dite autorité, que tous et chaque officiers

dans la province du Bas Canada ne sera nommés comme ci-dessus pour faire les

pas moins de cinquante. retours cà qui on adressera aucuns tels

« XVIII. Et il est de plus statué par la xvrits ci-devant mentionnés, seront et sont

dite autorité, que les iC7'i7s pour l'élection par ces présentes autorisés et requis

des membres qui serviront dans les dites d'exécuter duement les dits writs.

Assemblées respectivement, seront donnés <( XX. Et il est de plus statué par la

par le Gouverneur, le Lieutenant Gou- dite autorité, que les membres poui' les

verneur ou la personne qui aura l'admi- différens districts ou comtés ou cercles

nistration du Gouvernement de sa Ma- des dites province respectivement, seront

Jesté dans les dites Provinces respective- choisis par la majorité des voix de telles

ment, dans quatoize jours après le scellé personnes qui posséderont séparément à

de tel Acte comme ci-dessus pour leur propre usage et bénéfice, des terres

sommer et convoquer telle Assemblée, et ou bienfondsdans tel district ou comté ou
que tels Writs seront adressés aux cercle, suivant que ce sera le cas, telles

Officiers respectifs qui feront les retours terres étant tenues par eux en franc alleu,

des dits districts, ou comtés, ou cercles, ou en fief, ou en roture, ou par certificat

et villes ou jurisdictions, et que tels Writs obtenu sous l'autorité du Gouverneur et

seront retournables dans cinquante jours Conseil de la province de Québec et étant

au plus à compter du jour de leur date à de la valeur annuelle de quarante shel-

moins qu'il ne soit en aucun tems pourvu lings sterling ou audessus, outre et en-sus

autrement par aucun Acte du Conseil de toutes rentes et charges à payer sur

Législatif et do FAssemblép de la pro- nu ou égard à iceux : et que les membres
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pour les difiV; roules villes ou juridic.lioiis

«!;uis les (lil(!s j)i-uviu(;(!S rcspcctiviTru'ut

snroul choisis par la niajoritù des voix de

telles iHM"souu(\s (jui [)OSHéd(3rout, sé-

li.uV'UKMil à leur piojiic usage et héuéfiee

iMi (loiuicileel nu cniplace'nieiit dans t(;lle

vill(3 on jurisdieliou, t(;ls domicile et (Mu-

l)la('eui(nil élaul tenus par eux de la meine

manière qu(; ci-dessus, et étant d'une va-

leur annuelle de cinii livres sterling ou

au-dessus, ou (pii ay;int résidé dans la

dite ville ou Jurisdictiou pour l'espace

d'uue année imniédiatc^mt'.nt avant la

date du writ de sommation pour l'élection,

aura payé de bonne foi pour la maison

dans laquelle il aura ainsi demeuré la

iente d'une; année à raison de dix livres

sterling par an, ou an-dessus.

« XXI. Pourvu toujours et il est de

plus statué par la dite autorité qu'aucune

personne ne pourra être élue comme
membre pour servir dans l'une ou l'autre

des dites Assemblées, ni y siéger, ni y
voter, qui sera membre de l'un ou

j^l^'Vautre des dits Conseils Législatifs qui

f^ seront établis comme ci-dessus, dans les

I

' dites deux provinces, ou qui sera ministre

\h de l'Eglise Anglicane ou Ministre, Prêtre,

9^i ' Ecclésiastique, ou Précepteur, soit sui-

yi*\JL/ vaut les rites de l'Eglise Romaine, ou

igs vsous aucune autre forme ou profession de

1 foi ou de culte religieux.

<( XXII. Pourvu aussi, et il est de plus

statué par la dite autorité que personne

ne pourra voter à aucune élection d'un

membre pour servir dans telle Assemblée,

dans Tune ou l'autre des dites provinces,

ou être élue à aucune telle élection qui

n'aura pas l'âge accompli de vingl un ans,

et qui ne sera pas sujet né natuiel de sa

Majesté, ou sujet de sa Majesté Uciluralisé

jll par acte du Parlement Britannique, ou

^\ fc/^ sujet de sa Majesté étant devenu tel par

la conquête et la cession de,la province

f
" du Canada.

j

« XXIII. Et il est aussi statué par la

dite autorité, que perso nxiijf ne pourra

|17ÎM-1?.M)

votei' à aucun»' électioil d'un inenibl'»' (pii

doit servii" dans Udlo A»''mbl>^e da^^

I'iuk; ou l'auti** d(fs djles ProVyiin;eH ou

«Mre élu<! à aucune tell'

été all<*inl de IrahisriU

auciuic cour .1 • Eoi (

loires de sa Majesté,

él(5('tioU^qui aura

»u de félonie daii>«

'aucmif. des Terri-

i sera dan^ni <i

'rs(aucune description de nersc/niuîs rendues

incapabh.'S par au<*un h*:uJa\u cons(;il lé-

gislatif «*t de rAsseiiiblée (le la Province.

ajjijiouvé par sa Majesté, s<.*s héritiers (»u

successeurs.

'( XXIV. Pouivu aus>i, et il est de plus

statué par la dite autorit*'. que 'chacun

ayant droit d(? voter, avani d'être admisà

donne/ sa voix à aucune telle élection.

i piête/a, s'il en est requis par aucun des

\ canclldats, ou par rofficic-r qui fait le

h'etqlur, le serment suivant, qui sera ad-

Lmi/isti-é en langue Anglaise ou Française.

juilvant que le cas le requerra.

JE^ A. B. déclare et atteste^ en Uiprésencf

du Dieu tout-pudsant, qu'au meilleur dfr

ma connaismncJ et créance^ fai Page ar-

compli de vil^yl^-un ans, et que je n'ai pas

déjà voté à cefïe élection.

« Et qu'aussi chaque telle personne si

elle en est requise comme il est dit ci-

devant, prêtera serment avant d'être

admise à voter, qu'elle possède au meil-

leur de sa connaissance et de sa créance

telles terres et bienfonds, ou tels maison

et emplacement; ou que de bonne-foi elle

a fait sa résidence comme ci-dessus, et

payé telle rente potir sa demeure, qui

lautorise, conformément aux conditions

de cet Acte, à donnei" sa voix à telle

élection pour le Comté ou district, ou

Cercle, ou pour la Ville ou Jurisdictiou

pour lequel elle l'offrira.

« XXV. Et il est de plus statut i)ar la

dite autorité, qu'il sera et pourra être

légal à sa Majesté, ses Héritiers ou Succes-

seurs, d'autorisé!' le Gouverneur ou le

Lieutenant Gouverneui-, ou la Personne

qui aura l'administration du Gouverne-

ment dans chacune des dite-^ Provinces
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respectivcmont, à fixer le Tems et 1(^ Lieu

pour faire telles électious, en ne donnant

pas moins de huit jours d'avertisscnnent

de tels Tems, sujet néanmoins à telles

stipulations qui pourront être ci-après

statuées à ces égards par aucun Acte du

Conseil Législatif et de l'Assemblée de la

Province approuvé par sa Majesté, ses

Héritiers ou Successeurs.

«. XX.VL Et il est de plus statué par la

dite autorité, (ju'il sera et pourra être

légal à Sa Majesté, ses Héritiers ou Suc-

cesseurs, d'autoriser le Gouverneur ou le

Lieutenant Gouverneur de chacune des

dites Provinces respectivement, ou la

Personne qui y aura l'administration du

Gouvernement, à fixer les Lieux et les

Tems pour tenir la première et chaque

autre Séance du Conseil Législatif et de

l'Assemblée de telle Province, en don-

nant un avertissement convenable et

suffisant à cet égard, et de les proroger

de tems à autre, et de les dissoudre, par

Proclamation ou autrement, toutes fois

qu'il le jugera nécessaire ou expédient.

« XXVIL Pourvu toujours, et il est

statué par la dite autorité, que le dit

Conseil Législatif et TAssemblée, dans

chacune des dites Provinces, seront con-

voqués une fois au moins dans chaque

année, et que chaque Assemblée con-

tinuera pendant quatre années du jour

du retour des Writs pour la choisir, et

pas plus longtems, sujette néanmoins à

être plutôt prorogée ou dissoute par le

Gouverneur, ou le Lieutenant Gouver-

neur de la Province, ou la personne qui

y aura l'administration du Gouvernement

de sa Majesté.

« XXVIII. Et il est de plus statué par

la dite autorité, que toutes questions qui

s'élèveront dans les dits Conseils Législa-

tifs ou Assemblées respectivement, seront

décidées par la Majorité des voix de tels

Membres qui y seront présens
;
et qu<i

dans tous cas où les voix seront égales,

rOrateur de tel Conseil ou Assemblée.

comme le cas le requerra, aura une voix

prépondérante.

'tXXIX. Pourvu toujours, et il est

statué par la dite Autorité, qu'il ne sera

permis à aucun Membre, soit du Conseil

Législatif ou de l'Assemblée, dans l'une

ou l'autre des dites Pi'ovinces, d'y siéger

ou d'y voter, jusqu'à ce qu'il ait prêté et

sous(;rit le Serment suivant, soit devant

le Gouverneur ou le Lieutenant Gou
verneur de telle Province, ou la Personne

qui y aura Tadministration du Gou-

vernement, ou devant quelque personne

ou personnes autorisées par le dit Gou-

verneur ou le Lieutenant Gouverneur de

telle province, ou autre personne comme
ci dessus, d'administrer tel serment, et

qu'il sera administré en langue Anglaise

ou Franr,ais(\ comme le cas le requerra.

(( JE A. H. promets sincèrement et Jure,

que je sera/l [idele et porterai vraie Fidélité

à Sa Majesté le lioi George comme légal

Souverain du Royaume de la Grande Bre-

tagne et de ces Provinces dépendantes et

appartenantes au dit Royaume ; et que je

le défendrai de tout mon pouvoir CQntre

toutes Conspirations, et Attentats Perfides

quelconques qui seront faits contre sa Per-

sonne^ sa Couronne et sa Dignité : et que ]e

ferai tous mes efforts pour découvrir et

faire connaître à sa Majesté^ ses Héritiers

ou Successeurs, toutes Trahisons^ Conspira-

tions et Attentats Perfides que je saurai

être tramés contre lui^ ou aucun d'eux : Et

je Jure tout ceci sans aucun équivoque,

subterfuge mental ou restriction secrète^ et

renonçant à tous Pardons et Dispcnsa-

tio7is d'aucune Personne ou pouvoir quel-

conque il ce contraire.

Ainsi DIEU me soit en aide.

« XXX. Et il est de plus statué par la

dite Autorité, que toutes fois qu'aucun

Bill, qui aura été ])assé par le Conseil Lé

gislatif, et par la Chambre d'Assemblée,

dans l'une ou l'autre des dites Provinces

respectivement, sera présenté, pour l'ap-

probation de s^i Majesté, au Gouverneur
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ou LioutfMiant GoiivcnuMir do l^llf; Pro

vinco, ou à la Pcrsoniio (jiii aura lad

iniriislratioii du (iouv^îriicrririit d(î sa

Majesté, tel (iouvcriKMir ou LifMitcniauf,

(}onv(M'iu;ur ou la INmsouuc (jui auia

radniiuistraLiou du (iouvcnii'nioul. sera,

et est par ces préscMitcîs autorisé et riMjuis

de déclarer, suivaut sa «liscrétioii, niais

sujet uéaumoins aux couditions couteunos

daus c»it Acie, et à telles lustructious rjui

pourront être donuées de tems à autre à

cet égard par sa Majtisfé, ses llériti(;rs ou

Successeurs, (ju'il douue son approbation

à tel Bill au nom de sa Majesté, ou qu'il

reti(îut l'approbation de sa Majesté sur tel

Bill, ou qu'il remet tel bill jusqu'à la

signification du plaisir de sa Majesté sur

i celui.

«( XXXT. Pourvu toujours, et il est de

plus statué par la dite autorité, que toutes

fois qu'aucun Bill qui aura été ainsi pré-

senté pour l'appiobation de sa Majesté, à

tel Gouverneur, Lieutenant Gouverneur

ou personne qui aura l'administration

du Gouvernement, aura été approuvé au

nom de sa Majesté par tel Gouverneur,

Lieutenant Gouverneur, ou Personne qui

aura l'administration du Gouvernement,

Xel Gouverneur, Lieutenant Gouverneur

ou pei'sonne comme ci-dessus, sera et est

par ces présentes requis, de transmettre

par la première occasion convenable, à

un des principaux Secrétaires d'Etat de sa

Majesté, une Copie authentique de tel Bill

ainsi approuvé ; et qu'il sera et pourra

être légal, en aucun tems dans deux

Années après que tel Bill aura été ainsi

reçu par tel Secrétaire d'Etat, à sa Ma-

jesté, ses Héritiers ou Successeurs, par

son ou leur ordre en Conseil, de déclarer

son ou leur désaveu de tel Bill, et que

tel désaveu, ensemble avec un Certificat,

sous le seing et Sceau de tel Secrétaire

d'Etat, constatant le jour que tel Bill a

été reçu comme ci-dessus, étant signifié

par tel Gouverneur, Lieutenant Gouver

jieur ou pt^rsonne qui aura l'administra-

tion du Gouvernement, au Conseil

Législatif ot à l'Assemblée de telle

Province, ou par Proclamation, rendra

je dit Bill nul et sanseiïét depuis et après

la date d(i telle signiiication.

" XX XII. Et il est déplus statué par la

dit<î Autorité, que tel Bill qui sera remis

à la signification du plaisir de sa Majesté

sur icelui, n'aura aucune force ni autorité

dans Tune ou l'autre des dites Provinces

respectivement, jusqu'à ce que le Gou
veriieur ou le Lieutenant Gouverneur ou

la personne qui aura l'administration du

Gouvernement, signifie, soit par Haran-

gue ou Message au Conseil Ij(jgisîatif et à

rAss(>mblée de telle Province, ou par

Proclamation, que tel Bill a été mis

devant sa Majesté en Conseil, et que sa

iMajesté a bien voulu l'approuver ; et

qu'il sera fait une entrée dans les jour-

naux du dit Conseil Législatif de chaque

telle Harangue, Message ou Proclama-

tion, dont un Duplicata duement attesté
,^

sera d éli vré à l'officier compéten t pour être

conservé parmi les Régitres Publics de

la Province : Et que tel Bill qui sera

remis comme ci-dessus, n'aura aucune

force ni autorité dans l'une ou l'autre

des dites Provinces respectivement, à

moins que l'approbation de sa Majesté

sur icelui ait été signifié comme ci-dessus

dans l'espace de deux Années du jour

que tel Bill aura été Présenté pour l'ap-

probation de sa Majesté au Gouverneur.

Lieutenant Gouverneur, ou à la Personne

qui aura l'administration du Gouverne-

ment de telle Province.

'< XXXni. Et il est de pins statué par

la dite Autorité, que toutes Loix, Statuts

et Ordonnances, qui seront en force le

jour qui sera fixé de la manière ci-après

ordonné pour le commencement de cet

Acte, dans les dites Provinces, ou l'une

ou l'autre d'icelles, ou dans aucune de

leurs parties respectivement, resteront et

continueront dans la même force, au

torité et effet, dans chacune des dite&
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Provinces respectivement, comme si cet

Acte n'eut pas été fait; et comme si la

dite Province de Québec n'eut pas été

divisée ; excepté en autant qu'elles ont été

expressément rappelées ou modifiées par

cet Acte, ou en autant qu'elles seront ou

pourront ci-après, en vertu et sous l'au-

torité de cet Acte, être rappelées ou mo-

difiées par sa Majesté, ses Héritiers ou

Successeurs, par et de l'avis et consente-

ment des Conseils Législatifs et des

Assemblées des dites Provinces respective-

ment, ou en autant qu'elles pourront

être rappelées ou modifiées par telles Loix

ou Ordonnances temporaires qui pourront

être faites de la manière ci- après spécifiée.

« XXXIV. Et vu que par une Or-

donnance passée dans la Province de

Québec le Gouverneur et Conseil de la

dite Province étaient Constitués Cour de

Jurisdiction Civile, pour entendre et dé-

terminer les Appels dans certains cas qui

y sont spécifiés, il est de plus statué par

la dite Autorité, que le Gouverneiir
^ ou

le Lieutenant Gouverneur ou Fa Per-

sonne qui aura l'administration du Cou-

vernement~lIïï~cïïâcÏÏnF des dites Pro-

vinces respectivement, conjointement

avec tel Conseil exécutif qui sera nomme
par sa Majesté pour les affaires de telle

Province, seront une Cour de Jurisdic-

tion Civile dans chacune des dites Pro-

vinces respectivement, pour entendre et

déterminer les Appels dans icciles, en

semblables cas, et en mômes manière et

forme, et sujet à tel Appel d'icelle

—

comme tels Appels ont pu, avant la

passation de cet Acte, avoir été entendus

et déterminés par le Gouverneur et Con
seil de la Province de Québec ; mais su-

jette néanmoins à telles plus amples ou
autres provisions qui pourront être faites

à cet égard, dans l'une ou fautre des dites

Provinces respectivement, approuvé par sa

Majesté, ses Héritiers ou Successeurs.

« XXXV. Et vu quepar TActe ci-dessus

mentionné, passé dans la Quatorzième

Année du Règne de sa présente Majesté'

il a été déclaré, que le Clergé de i'Eglise

Romaine dans la Province de Québec,

pourroit conserver, recevoir et jouir do

ses Dûs et Droits accoutumés, eu égard

à telles personnes seulement qui pro-

fesseraient la dite Religion ; Pourvu né-

anmoins, qu'il seroit légal à sa Majesté,

ses Héritiers ou Successeurs de faire telle

Provision du surplus des dits dûs et

droits accoutumés pour l'encouragement

de la Religion Protestante, et pour l'en-

tretien et le soutien d'un Clergé Pro-

testant dans la dite Province, ainsi qu'ils

le jugeraient nécessaire et expédient de

teins à autre : Et Vu que par les instruc-

tions Royales de sa Majesté, données

sous le Seing Royal Manuel de sa Majesté

le troisième jour de Janvier dans l'Année

de Notre Seigneur Mil sept cent soixante

quinze, à Guy Cakleton Ecuyer, actuelle-

ment Lord Dorchester, alors Capitaine

Général et Gouverneur en Chef de sa

Majesté dans la Province de Québec, il a

plû à sa Majesté, entre autres choses,

d'ordonner « Qu'aucun Bénéficier, pro-

<< fessant la Religion de l'Eglise Romaine
(( nommé à aucune Paroisse dans la dite

« Province, n'aurait droit de recevoir

« aucunes Dixmes sur les terres ou les

•t possessions occupées par un Protestant,

K mais que telles Diines seroient reçues

Il par telles personnes que le dit Guv
« Carleton, Ecuïer, Capitaine Général et

« Gouverneur en Chef de sa Majesté,

<( dans la dite Province de Québec,
« nommerait, et seraient réservées entre

;< les mains du Receveur Général de Sa
^ Majesté dans la dite Province, pour le

H soutien d'un Clergé Protestant en icelle

« qui y résidera alors et non autrement,

« conformément à tels ordres que le dit

« Guy Carleton, Ecuïer, Capitaine Géné-
pi rai et Gouverneur en Chef de Sa Ma-
^ jesté dans la dite Province, recevrait

t de sa Majesté à cet égard
; et que dans

« la même manière toutes Rentes et pro-
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<( lits rosiillans d un liciinlicc v/iraul,, (h;

« vr.'ii(Uil, |)(Mi(laiit telle vacance, «Hn; lYv

<( sorvés cl a)>|ili(inés aux sciiiMablcs

« nsaj^os. )) — Ml Vu (|ii(' le piai^ii- de sa

Majcslé à éf^alciiiciil, été signillii poiii' le

iiKMiK! ('tVct dans les iiistniclions Royales

iU\ sa Maj(!sLé, doiniéos dans \i in«''nie

nianièi'iî à Sn» Fiucuehick IIaujimand,

Cihfn'alior dn Très Honorable Ordre dn

Bain, ci (UivanI (Capitaine.' (iénéral et

Gouvornenr en (^Injf de sa Majesté dans

la dite Province de Qnébec, et anssi dans

l(^s instructions Royab^s d(^ sa Majesté,

données eu seiubbible uiauière, au dit

Très Honorable Gly JjORd Dorchestki{,

actueUement Capitaine Général et Gou-

verneur en Chef de sa Majesté dans bi

dite Province de Québec ; R est statué

[lar la dite Autorité, que bi dite déclara-

tion et Provision, contenus dans le dit

Acte ci-dessus mentionné, et aussi la dite

Provision ainsi faite par sa Majesté en

conséquence d'icelui, par ses instructions

ci-devant récitées resteront et continue-

jont d'être en pleine force et effet, dans

chacune des dites deux Provinces du

Haut Canada et du Bas Canada res-

pectivement, excepté en autant que la

dite déclaration, ou Provision res^jective-

nient, ou aucune partie d'icelles, seront

expressément modifiées ou rappelées par

aucun Acte qui pourrait être passé par

le Conseil Législatif et l'Assemblée des

dites Provinces respectivement, et ap-

prouvé par sa Majesté, ses Héritiers ou

Successeurs, sous la restriction ci-après

pourvue.

« XXXVL Kt vu qu'il a gracieusement

[lin à sa Majesté, par Message aux deux

(^Jiambres du Parlement, d'exprimer son

désir Royal d'avoir les moyens de faire

un(î appropriation permanente de Terres

dans les dites Provinces, pour le soutien

et l'eutn^tien d'un Clergé Protestant dans

icelles, proportionnellement à telles Terres

(|ui ont été déjà! concédées dans icelles

]jar sa Majesté : Kt vîi qu'il a gracieuse-

ment pin a sa M tj'-tj', [>:ii son dit Mes.sag(' j

de signifier diîplns son Désir Royal, (|ue '

feile provision pût Aire faite, eu égard

à tout(;s futures concession? de Terres

dans les dites Pnivinces rosp(?ctivement,

qui pourra le mieux conduire au con-

venable et sufTisant maintien et entrfîlien

d un Clergé Prot<;stant dans les dites Pro-

vinces, on proportion à Ui\ accroissement

«pii pouiia arriver dans la population et

la culture d'icelles : à ces causes, à reflet

de remplir plus efiicacemenl les int<,Mi-

tions gracieuses de sa Majesté, comme ci-

dessus, (U d/C pourvoir à l'exécution con-

venable d'icelles dans tout tems à venir,

il est statué par la dite Autorité, qu'il

sera et pourra être légal à sa Majesté, ses

Héritiers ou Successeurs, d'autoriser le

Gouverneur, ou le Lieutenant Gouver-

neur de chacune des dites Provinces res-

pectivement ou la personne qui y aura

ladministration du Gouvernement, de

faire avec et à môme les Terres de la

Couronne dans telles Provinces, telles

concessions et appropriations des Terres

pour le soutien et l'entretien d'un Clergé

Protestant dans icelles
,

qui pourront

avoir une proportion convenable à la quan-

tité de telles Terres dans icelles, qui ont j

en aucun tems été concédées par ou sous "

l'autorité de sa Majesté • et que toutes

fois qu'aucune Concession de Terres dans |

l'une ou l'autre des dites Provinces sera

ci-après accordée par et sous l'autorité de

sa Majesté, ses Héritiers et Successeurs,

il sera fait en même tems eu égard à

icelle, une concession et appropriation

proportionnée de Terres pour l'objet ci-

devant mentionné, dans la Jurisdiction

ou paroisse de laquelle telles Terres ainsi .

à concéder dépendront, ou y seront an-

nexées, ou aussi contigues à icelle que

les circonstancas l'admettront
; et que I

telle concession ne sera pas valide on

efïicace à moins qu'elle contienne une

spécification des Terres ainsi concédées

et appropriées, eu égaj-d aux Terres qui
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doivent être par là concédées; et que

telles Terres, ainsi concédées et appro-

priées seront, aussi près que les circons-

tances et la nature du cas pourront l'ad-

mettre, de semblable qualité que les

Terres à l'égard desquelles elles sont

ainsi concédées et appropriées, et seront,

aussi près qu'elles pourront être estimées

dans le tems de telle concession, égales

en valeur à la septième partie des terres

ainsi concédées.

« XXXVIL Et il est de plus statué par

la dite Autoiité, que toutes et chacune

des Rentes, Profits ou Emolumens, qui

pourront en aucun tems provenir de

telles Terres ainsi concédées et appro-

priées, comme ci - dessus, seront appli-

cables seulement à l'entretien et main-

tien d'un Clergé Protestant dans la

Province dans laquelle elles seront si-

tuées, et non à aucun autre usage ou

objet quelconque.

« XXXVIII. Et il est de plus statué par

la dite Autorité, qu'il sera et pourra être

légal à sa Majesté, ses Héritiers ou Suc-

cesseurs, d'autoriser le Gouverneur ou le

Lieutenant Gouverneur de chacune des

dites Provinces respectivement, ou la

personne qui y aura l'administration du
Gouvernement, de tems à autre, de l'Avis

de tel Conseil Exécutif qui aura été

nommé par sa Majcîsté, ses Héritiers ou

Successeurs, dans telle Province, pour

les affaires d'icelle, de constituer et ériger

dans chaque Jurisdictionou Paroisse, ipii

est actuellement ou qui pourra ci-après

être formée, constituée ou érigée dans

telle Province, un ou plusieurs Bénéfices

ou Cures, Bénéfices ou Cures, suivant

l'établissement de l'Eglise Anglicane
; et

de tems à autre, par Acte sous le Grand
Sceau de telle Province, de fond(^r

chaque tel Bénéfice ou Cure avec autant

ou telle partie des Terres ainsi concédées

et appropriées comme ci-dessus, eu égard

à aucunes Terres dans telle Jurisdiction

ou Paroisse, "i aui'out été concédées

depuis le commencement de cet Acte, ou

à telles Terres qui peuvent avoir été con-

cédées et appropriées pour le même effet,

par ou en vertu d'aucune instruction qui

pourra être donnée par sa Majesté eu

égard à aucunes Terres concédées, par sa

Majesté avant le commencement de cet

Acte, comme tel Gouverneur, Lieutenant

Gouverneur, ou personne qui aura l'ad-

ministration du Gouvernement, avec

l'avis du dit Conseil Exécutif, le jugera

convenable d'après les circonstances alors

existantes concernant telle Jurisdiction

ou Paroisse.

« XXXIX. Et il est de plus statué par

la dite Autorité, qu'il sera et pourra être

légal à sa Majesté, ses Héritiers ou Suc-

cesseurs, d'autoriser le Gouverneur, le

Lieutenant Gouverneur, ou la Personne

qui aura l'administration du Gouverne-

ment de chacune des dites Provinces

respectivement, de nommer à chacun tel

Bénéfice ou Cure un Bénéficier ou Mi-

nistre de l'Eglise Anglicanne, qui aura été

duement ordonné suivant les Rites de la

dite Eglise, et de remplir de tems à antre

telles vacances qui pourront y arriver, et

que chaque Personne ainsi nommée à

aucun tel Bénéfice ou Cure les tiendra et

en jouira ainsi que de tous Droits, Profits

et Emoluments y appartenans ou accordés

à iceux, aussi pleinement et amplement

et de la môme manière, et aux mêmes
termes et conditions, et sujette à l'exécu-

tion des mêmes fonctions, qu'un Béné-

ficier d'un Bénéfice ou Cure en Angle-

terre.

« XL. Pourvu toujours, et il est de

plus statué par la dite autorité. Que
cha(|ue telle nomination d'un Bénéficier

ou Ministre à aucun tel Bénéfice ou Cure

et aussi la jouissance d'aucun tel Bénéfice

ou Cure et des Droits, Profits et Emolu-

mens d'iceux, par aucun tel Bénéficier ou

Ministre, seront sujettes et soumises à

tous Droits d'institution, et à toute autre

jurisdiction et autorité Spirituelles et
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Kcclosiastiquos qui ont 6t6 ^îgalnmont ci-dossiis récitée contenuo dans les in»

acconlécis \)dr les Lcttrcjs Pat(int(;s Royales trncMoiis Royales fie sa Majesté, données
(le sa Maj(îsté, à rKvA([u(; de la Nouvelle If; tnjjsiénu» jour de .Tanvi(;r dans l'armée
Kcosse, ou lesfiuelles i)Ourront ci-après, df; Notre ScMgnfMir mil sfjpt cent soixante
par l'autorité de sa Maj(;sté Royale être fjuinze, an dit Guy Cahlkton Kcuier, ac-

légalement accordées ou désignéfis pour tuclicmiMit Loud OoiujiESTEn
; on jKjur

être administrées et exécutées dans les modifier ou rappeller les Provisions ci-

dites Provinces, on dans l'une ou l'autre devant cout(înuf;s pour continuer la force

d'icellesrfîspoctivement, parle dit Kvéfjue et l'effet d(îs dit(îs fléclaration et provi-

de la Nouvelle Ecosse, ou par aucune sion, on pour modifier ou rappeller aucune
autre personne ou personnes, conformé- des diverses provisions ci-devant con-

ment aux Loix et Canons de l'Eglise An- tenues concernant la Concession et ap-

glicane, qui sont légalement établis et propriation de terres pour le maintien
reçus en Angleterre. d'un Clergé Protestant dans les dites

'< XLI. Pourvu toujours, et il est de Provinces
;
ou concernant la constitution,

l)lus statué par la dite Autorité, que les l'érection, ou la fondation des Bénéfices

diverses Provisions ci-devant contenues ou Cures dans les dites Provinces; ou
concernant la Concession et l'appropria- concernant la nomination de Bénéficiers

tion des Terres pour le maintien d'un ou Ministres à iceux
; ou concernant la

Clergé Protestant dans les dites Pro- manière en laquelle tels Bénéficiers ou
vinces, et aussi concernant la constitution. Ministres les tiendront et en jouiront

; et

l'érection et la fondation des Bénéfices aussi que toutes fois qu'aucun Acte ou
ou Cures dans les dites Provinces, et Actes seront ainsi passés, contenant

aussi concernant la nomination des Bé- aucunes provisions qui auront en aucune

néficiers ou Ministres à iceux, et aussi manière rapport à ou affecteront la

concernant la manière en laquelle tels jouissance ou l'exercice d'aucune forme
Bénéficiers ou Ministres les tiendront et ou mode du culte Religieux ou impose-

en jouiront, seront sujets à être variés ront ou établiront aucunes pénalités,

ou rappelles par aucunes provisions ex- charges, inhabilités, ou incapacités à leur

presses à cet effet, contenues dans aucun égard ; ou auront en aucune manière

Acte ou Actes qui pourront être passés rapport à ou affecteront, le paiement, le

par le Conseil Législatif et l'Assemblée recouvrement, ou la Jouissance d'aucun

des dites Provinces respectivement, et des Dûs ou Droits accoutumés, ci-devant

approuvés par sa Majesté, ses Héritiers mentionnés, ou auront en aucune ma-

ou Successeurs, sous la restriction ci- nière rapport à la concession, à l'imposi-

après pourvue. tion, ou au recouvrement d'aucuns autres

'( XLTI. Pourvu néanmoins, et il est de dûs, ou salaires, ou émoluments quel-

plus statué par la dite Autorité, Que conques à être payés à ou pour l'usage

toutes fois qu'aucun Acte ou Actes seront d'aucun Ministre, Prêtre, Ecclésiastique,

passés par le Conseil Législatif et l'Assem- ou précepteur, conformément à aucune

blée de l'une ou l'autre des dites Pro- forme ou mode de culte Religieux eu

vinces, contenant aucunes provisions égard à son dit office ou fonction
;
ouau-

pour modifier ou rappeller la déclaration ront en aucune manière rapport à ou

et provision ci-dessus récitée contenues affecteront l'établissement ou la discipUne

dans le dit Acte passé dans la quatorzième de l'Eglise Anglicane, parmi les Ministres

année du Règne de sa présente Majesté
;

et les Membres d'icelle dans les dites Pro-

ou pour varier ou rappeller la provision vinces, ou auront en aucune manière
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rapport à ou affecteront la Prérogative concédées ci-après dans la dite Province

du Roi, concernant la concession des du Bas-Canada, et où le concessionaire

terres non concédées de la Couronne d'icelles désirera qu'elles soient concé-

dans les dites Provinces, chaque tel Acte dées en Franc et Commun Soccage, elles

ou Actes -seront, avant aucune Déclara- seront ainsi concédées ;
mais sujettes

tion de l'approbation du Roi sur iceux, néanmoins à telles altérations, eu égard

mis devant les deux Chambres de Parle- à la nature et les conséquences de telle

ment dans la Grande Bretagne
;

et qu'il tenure en Franc et Commun Socage, qui

ne sera pas légal à sa Majesté, ses Hé- pourront être établies par aucune Loi ou

ritiers ou Successeurs, de signifier son ou Loix qui pourront être faites par sa Ma-

leur Approbation à aucun tel Acte ou jesté, ses Héritiers ou Successeurs, par et

Actes jusqu'à trente jours après qu'ils de l'avis et consentement du Conseil Lé-

auront été mis devant les dites Chambres, gislatif et de l'Assemblée de la Province,

ou d'approuver aucun tel Acte ou Actes, « XLIV. Et il est de plus statué par la

en cas que l'une ou l'autre Chambre de dite Autorité, que si aucune personne ou

Parlement, dans les dits trente jours, personnes tenant aucunes Terres dans la

s'adresse à sa Majesté, ses Héritiers ou dite Province du Haut-Canada, en vertu

Successeurs, pour retenir son ou leur d'aucun certificat d'occupation obtenu

approbation de tel Acte ou Actes, et sous l'Autorité du Gouverneur et Conseil

qu'aucun tel Acte ne sera valide ou de la Province de Québec, et ayant

effectuel, à aucun des effets ci-dessus, pouvoir et autorité de les aliéner, les re-

dans l'une ou l'autre des dites Provinces, mettent en aucun tems, depuis et après le

à moins que le Conseil Législatif, et commencement de cet Acte, entre les

l'Assemblée de telle Province, dans la mains de sa Majesté, ses Héritiers ou

Séance dans laquelle ils l'auront passé, successeurs, par Requête au Gouverneur,

n'aient présenté au Gouverneur, au ou au Lieutenant Gouverneur, ou à la

Lieutenant Gouverneur, ou à la personne personne qui aura l'administration du

qui aura l'administration du Gouverne- Gouvernement de la dite Province,

ment de telle Province, une Adresse ou constatant qu'ils désirent de les tenir en

des Adresses, spécifiant que tel Acte cou- Franc et Commun Soccage, tel Gouver-

tient des provisions pour quelques-uns neur, ou Lieutenant Gouverneur, ou

des dits effets ci-devant spécialement dé- personne qui aura l'administration du

signés, et désirant qu'afin de lui donner Gouvernement, sur cela, fera faire une

effet, tel Acte soit transmis sans délai en nouvelle concession à telle personne ou
Angleterre, aux fins d'être mis devant le personnes de telles Terres, pour être

Parlement avant la signification de l'ap tenues en Franc et Commun Soccage.

probation de sa Majesté à icelui. « XLV. Pourvu néanmoins, et il est de

(( XLÎIL Et il est de plus statué par la plus statué par la dite Autorité, que telle

dite Autorité, que toutes terres qui seront remise et concession n'annuUeront ou
ci après «•oncédées dans la dite Province n'excluront aucun Droit ou Titre sur

du Haut - Canada seront concédées en aucunes telles terres ainsi remises, ou
Franc et Commun Soccage, en la sein- aucun intérêt dans icelles auxquels

blable manière que les terres sont ac- aucune personne ou Personnes, autre que
tuellement tenues en Franc et Commun la personne ou personnes, qui les auront

Soccage, dans cette partie de la Grande remisesavaienteudroit,soitparpossession,

Bretagne nommée Angleterre, et que jouissance ou réversion, ou autrement,

dans chaque cas que des Terres seront au tems de telle remise ; mais que chaque
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t(îllc l'Dinihc c\. conci^ssion soroiil iciidiics

siijetU^s à clic'Kiiii' It'l (li-()il, îilic (;l iiilrrul,

(it qiio (•lia(}ii(3 toi droit, litiw;, on inti'iiAt

s(îra aussi valide (;t cilicacc (juc si tidh;

roinisc (McoïK'f'ssion n'cnssiMit j/imnis OM'.

faites.

« XLVl. Et vu <[ii(' |)ar un Acte i)ass6

dans la di\-liuitièiii(i aiiiiéo du Règiio de

sa y)roscnto Maj(îsté, intitulé, Acte pour

lever tous doutes et appréhensions concer-

nant la Taxation par le Parlement de la

Grande Bretagne^ dans aucunes des Colonies^

Provinces^ et Plantations dans l'Amérique

du Nord^ et les Indes Occidentales ; et pour

rappeller autant d'un Acte fait dans la

septième année du Règne de sa présente Ma-

jesté^ qui impose un droit sur le Tlié im-

porté de la Grande Bretagne dans aucune

Colonie ou Plantation en Amérique^ ou y a

rapport^ il a été déclaré, « Que le Roi et

(( le Parlement de la Grande Bretagne

'( n'imposeront aucun Droit, Taxe, ou Go
<( tisation quelconque, payable dans aucune
'( des Golonies, Provinces et Plantations

« de sa Majesté dans l'Amérique du Nord
(( ou dans les Indes Occidentales, excepté

'('seulement tels Droits qu'il pourra être

(( convenable d'imposer pour le règlement

« du Gommerce, pour le produit net de

<( tels Droits, être toujours payé et ap-

(( pliqué à et pour l'usage de la Golonie,

(( Province, ou Plantation dans laquelle

« ils seront respectivement prélevés, en

(( telle manière que les autres Droits levés

« par l'autorité des Gours Générales ou

« Assemblées Générales respectives de

«( telles Golonies, Provinces, ou Planta-

« tions, sont ordinairement payés et ap-

« pliqués. )) Et Vu qu'il est nécessaire, pour

l'avantage Général de l'Empire Bri-

tannique, que tel pouvoir de Réglemens

de Gommerce continue a être exercé par

sa Majesté, ses Héritiers ou Successeurs,

et le Parlement de la Grande Bretagne,

sujet néanmoins à la condition ci-devant

récitée, eu égard à l'application d'aucuns

droits qui pourront être imposés à cet

(iiïet ; à ''e» causes, il est statué par la

dite Autorité, (jue ri(;jide contenu dauscui

Acte ne s'élr-ndra, on ne nera entendu

s'étendre à empêcher ou affecter l'exécu-

tion d'auf'uu(î Loi qui a éU'3 ou qui sera

faite en aucun lenis par sa Majesté, ses

Héritiers ou Successeurs, et le Parlement

de la Grande Bretagne, f)Our établir des

Règlement ou Prohibitions, ou [Kjur

inijioser, lever ou retirer des droits poul-

ie Règlement de la Navigation, ou pour

le Règlement du Gommerce qui se fera

entr^ les dites deux Provinces, ou entre

l'une ou l'autre des dites Provinces, et

aucune autre partie des Territoires de sa

Majesté, ou entre l'une ou l'autre des

dites Provinces et aucun Pays ou Etat

Etranger, ou pour prescrire et diriger le

paiement des rabats de tels Droits ainsi

imposés, ou pour donner à sa Majesté, ses

Héritiers ou Successeurs, aucun Pouvoir

ou Autorité, par et de l'avis et consente

ment de tels Gonseils Législatif et Assem-

blée respectivement, de varier ou rap-

peller aucune telle Loi ou Loix, ou

aucune partie d'icelles, ou en aucune

manière d'empêcher ou opposer l'exécu-

tion d'icelle.

« XLVH. Pourvu toujours, et il est

statué par la dite Autorité, que le net

XDroduit de tous Droits qui seront ainsi

imposés seront en tous tems ci-après

appliqués à et pour Tusage de chacune

des dites Provinces respectivement et en

telle manière seulement qui sera or-

donnée par aucune Loi ou Loix qui

pourront être faites par sa Majesté, ses

Héritiers ou Successeurs, par et de TAvis

et consentement du Gonseil Législatif et

de l'Assemblée de telle Province.

« XLVHI. Et vu que par raison de la

distance des dites Provinces de ce Pays.

et du changement qui sera fait par cet

Acte dans le Gouvernement d'icelles^ il

peut être nécessaire qu'il y ait quelque

interval de tems entre la notification de

cet Acte aux dites Provinces respective-
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ment, et !<? jour de son conimeiicement

dans les dites Provinces respectivement
;

à ces causes il est statué par la dite Au-

torité, qu il sera et pourra être légal à sa

Majesté, de l'avis de son Conseil Privé,

de fixer et déclarer ou d'autoriser le Gou-

verneur ou le Lieutenant Gouverneur do

la Province de Québec, ou la personne

<[ui y aura l'administration du Gouverne-

ment, de fixer et déclarer- le jour du

commencement de cet Acte dans les dites

Provinces respectivement, pourvu que

tel jour ne soit pas plus tard que le

trente unième jour de Décembre dans

Tannée de notre Seigneur mil sept cent

quatre vingt onze.

« XLIX. Et il est de plus statué par la

dite Autorité, que le tems qui sera fixé

par sa Majesté, ses Héritiers ou succes-

seurs, ou sous son ou leur Autorité, par

le Gouverneur, le Lieutenant Gouver-

neur, ou la jjersonne qui aura l'adminis-

tration du Gouvernement dans chacune

des dites Provinces respectivement pour

émaner les Writs de sommation et d'élec-

tion, et convoquer les Conseils législatifs

et les Assemblées de chacune des dites

Provinces respectivement, ne sera pas

plus tard que le trente unième jour de

Décembre dans l'Année de notre Sei-

gneur mil sept cent quatre vingt douze.

(' L. Pourvu toujours, et il est déplus

statué par la dite autorité, que pendant

tel interval qui pourra arriver entre le

commencement de cet Acte, dans les

dites Provinces respectivement, et la pre-

mière Séance du Conseil Législatif et de

l'Assemblée de chacune des dites Pro-

vinces respectivement, il sera et pourra

être légal au Gouverneur, ou au Lieute-

nant Gouverneur de telle Province, ou à

la Personne^ui y aura l'administration

du Gouvernement, avec le consentement

de la majeure partie de tel conseil Ex-

écutif qui sera nommé par sa Majesté

pour les aiMres de telle Provmce, de

faire des Loix et Ordonnances temporaires

pour le bon Gouvernement, la paix et le

bonheur de telle Province, dans la même
manière, et sous les mêmes restrictions,

que telles loix ou ordonnances pouvaient

avoir été faites par le Conseil pour les

affaires de la Province de Québec^ cons-

tituée en vertu de l'Acte ci-devant men-

tionné de la quatorzième Année du

Règne de sa présente Majesté, et i[\w.

telles loix ou Ordonnances temporaires

seront valides et obligatoires dans telle

Province, jusqu'à l'expii-alion de Six

mois après que le Conseil Législatif et

l'Assemblée de telle Province auront

siégé pour la première fois en vertu de

et sous l'Autorité de cet Acte ; Sujettes

néanmoins à être plutôt rappellées ou

variées par aucune Loi ou Loix qui

pourront être faites par sa Majesté, ses

Héritiers ou Successeurs, par et de l'Avis

et Consentement des dits Conseil Lé-

gislatif et Assenil)lée. »

Les principaux statuts impériaux pas-

sés en Angleterre, durant cette période

(1774-1791), se rapportent aux affaires

américaines. Un premier bill autorisa le

roi à faire arrêter et emprisonner toute

personne accusée ou soupçonnée du

crime de haute trahison. Une plus grande

latitude fut accordée au commerce de ITr-

lande. L'acte de Guillaume III, intitulé

'( Acte pour empêcher raccroissement du

papisme» fut rappelé. L'Angleterre vit

avec plaisir qu'une portion de ses ha-

bitants rentrait dans l'exercice des di'oils

civils, que des lois restrictives leur

avaient enlevés. Depuis ce moment, les

catholiques purent professer sans obsta-

cles les cérémonies de leur culte ; les

droits successifs leur furent rendus
;

ils devinrent capables de toute sorte de

contrats. Ils furent tenus seulement de

prêter au roi serment d'allégeance, et de

reconnaître que le pape n'avait ni juridic-

tion sur le rovaume. ni îe droit de délirr
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s()uv(M';iiii. I/(îX[)()rtatinn des laina;^n's et

(Ir la laine, du verre l'iiL pcrinisi! et

\v. libre coiiiineico avcjc toutes hîs colo-

nies anglaises fut décrété. On révoqua

l'acte de (ieorge h'^ qui déclarait l'Ir-

lande irrévocablement annexée à la cou-

ronne d'Angleterre et liée par les actes du

parlement, qui interdisaient à la Chambre

haute d'Irlande les matières d'appel, et

attribuaient dans tous les cas le dernier

ressort aux pairs d'Angleterre. Ai)rès la

guerre entre les Etats-Unis et l'Angleterre,

cette dernière fut obligée de reconnaître

l'indépendance de la nation américaine et

de signer les préléminaires de la paix

avec la France et l'Espagne. Un bill

dispensa les vaisseaux américains, lors-

qu'ils entraient dans les ports de la

Grande-Bretagne, de présenter des cer-

tificats, manifestes, lettres de mai que et

autres pièces semblables. Les vaisseaux

anglais en étaient pareillement dispensés

dans les ports de l'Amérique. Plusieurs

innovations financières furent adoptées

ainsi qu'un projet de loi sur le gouverne,

ment de l'Inde. Le ministère, poursuivant

sa carrière d'améliorations, obtint des

Chambres la passation de plusieurs autres

bills tendant à prévenir les fraudes qui

se commettaient sur l'article des vins, et

celles qui avaient lieu aux douanes, pres-

que toujours par des opérations clandesti-

nes. Des commissaires furent chargés de

veiller sur les bois, les forets et les do-

maines de la couronne et de revendiquer

les biens aliénés Deux autres bills

furent passés tendant à régulariser le

gouvernement de l'Inde. Le fameux bill

réglant le mode de transport des esclaves

ou la traite des nègres sur les vaisseaux

anglais, date de cette époque ;
il oblige

les capitaines à prendre les précautions né-

cessaires pour prévenir la mortalité. Des

mesures importantes furent prises pour

faciliter l'introduction du christianisme

en Afrique. Enfin, une mesure non moins

inipoilaute attira l'atUMition du parle*-

nieiit anglais. Il s'agissait de donn<M- au

Canada un(? organis^itioii largeet libéral»*.

Le gr>nv(;rnenient britainiique, éclairé

par l't.'xpérience, déclara renoncer au

droit d'imposer des tax<?s sur la colonie,

et se rés(;rver seulement celui de régler

le commerce extérieur, conmie on l'a va

par le texte même de la loi » (î).

Le 18 Novembre 1791, le (îouvenieur

Clarke lance la proclamation suiv « nte qui

rend publics l'Acte constitutio^el et la

division du Canada en deux provinces;

« GEORGE Trois par la Grâce de DIEU,

RoY de la Grande Bretagne de P'rance et

d'Irlande, défendeur de la Foy, &c., &.C.,

kc.—A tous nos alfectionés sujets que ces

présentes peuvent concerner.— SALUT.
— Aïant jugé convenable par et de favis

de Notre Conseil Privé, par Notre Ordre

en Conseil daté du mois d'Août dernier,

d'ordonner que Notre Province de Qué-

bec soit divisée en deux Provinces dis-

tinctes, qui seront appel lées, la Province

du Haut Canada, et la Province du Bas

Canada, en séparant les dites deux

Provinces conformément à la ligne

de division suivante, savoir, « A com-

« mencer à une borne en pierre sur

« le bord Nord du Lac St François, à la

« Baie Ouest de la Pointe au Bodêt, dans

« la limite entre la Jurisdiction (ou Town
(( Ship) de Lancaster et la Seigneurie de

(( la Nouvelle Longueuil, courant le long

« de la dite limite dans la direction de

« Nord trente quatre dégrés Ouest jus-

« qu'à l'Angle le plus Ouest de la dite

« Seigneurie de la Nouvelle Longueil,

(( delà le long de la borne Nord Ouest de

« la Seigneurie de Vaudreuil, courant

u Nord vingt cinq dégrés Est, jusqu'à ce

« qu'elle tombe sur la rivière des Ottawas

« pour monter la dite Rivière jusqu'au

« Lac Tomiscanning, et du Haut du dit

(1) Voir suprd, p. 721.
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» Lac par une ligne tirée vrai Nord jus-

f< qu'à ce qu'elle touche la ligne bornée

« de la Baye d'Hudson, reuft^rmant tout

« le Territoire à TOaest et Sud de la dite

« ligne jusqu'à l'étendue la plus reculée

«du Pais communément appellée ou
« connu sous le nom de Canada.»— Et vu

que par un Acte passé dans la dernière

Séance du Parlement intitulé, « Acte qui

« rappelle certaines parties d'un acte passé

« dans la quatorzième année du règne de

« sa Majesté, intitulé : Acte qui pourvoit

« plus efficacement pour le Gouvernement
(I de la Province de Québec dans l'A-

n mérique lu Nord
; et qui pourvoit plus

« amplement pour le Gouvernement de

« la dite Province, » il est pourvu que
par raison de la distance des dites Pro-

vinces de la Grande Bretagne et de chan-

gement à faire par le dit Acte dans le

Gouvernement d'icelles, il pourrait être

nécessaire qu'il y eut quelqu'interval de

tems entre la notification du dit Acte aux
dites Provinces respectivement, et le jour

de son commencement dans les dites

Provinces respectivement, et qu'il seroit

légal pour Nous de l'avis de Notre Con-
seil Privé de fixer et déclarer ou d'au

toriser le Gouverneur ou le Lieutenant

Gouverneur de notre Province de Québec,
ou celui qui aura l'administration du
Gouvernement dans icelle, de fixer et

déclarer le jour du commencement du
dite acte dans les dites Provinces res-

pectivement, pourvu que tel jour ne sera

pas plus tard que le trente-unième jour
de Décembre mil sept cent quatre vingt

onze, et vu que, en conséquence du dit

Acte, nous avons jugé à propos par un
autre Ordre en Conseil, daté le vingt
quatrième jour d'Aoust dernier, d'autori-

ser Notre Gouverneur ou en son absence
notre Lieutenant Gouverneur, ou celui

qui aura l'administration du Gouverne-
ment de notre dite Province de Québec,
à fixer et déclarer tel jour qu'il jugeroit
le plus convenable pour le commence-

ment du dit acte dans la Province du
Haut Canada et la Province du Bas Ca-

nada respectivement, et aïant à cet effet

par notre Warrant à Notre Très Fidèle et

Bien Aimé GUY LORD OOECHESTER,
Capitaine Général et Gouverneur en Chef
dans notre dite Province de Québec, ou
en son absence à notre Lieutenant Gou-

verneur ou Commandant en Chef de

notre dite Province pour le tems d'alors,

sous notre Sceau et Seing Royal Manuel

daté à St. Jacques le douzième jour de

Septembre dernier, signifié notre volonté

et plaisir qu'il prenne les moyens né-

cessaires pour s'y conformer, Sachez en

conséquence que notre Fidèle et Bien

Aimé ALURED CLARKE, Ecuyer, notre

Lieutenant Gouverneur de notre dite

Province de Québec en l'Absence de notre

dit Gouverneur d'icelle a jugé le plus

convenable de fixer Lundi le vingt sixième

jour de Décembre Prochain pour le

commencement du dit Acte dans les Pro-

vinces ci-devant mentionnées respective

mens, et il est conformément par ces

présentes déclaré que le dit acte de

Parlement intitulé, « Acte qui rappelle

« certaines parties d'un acte passé dans la

« quatorzième année du règne de Sa Ma-

«jesté intitulé, acte qui pourvoit plus

« efficacement pour le Gouvernement de

'( la Province de Québec dans l'Amérique

(( du Nord, et qui pourvoit [jIus ample-

« ment au Gouvernement de la dite Pro-

« vince. », Commencera dans les dites

Provinces du Haut Canada et du Bas

Canada respectivement, Lundi le dit

vingt sixième jour de Décembre dans

cette présente année mil sept cent quatre-

vingt onze. — Dont et du tout tous nos

affectionés sujets et tous autres concernés

T)rendront connaissance et s'v conforme-

ront— En FOY de QUOI nous avons

ordonné que nos présentes Lettres soient

Patentes et que le Grand Sceau de Notre

dite Province de Québec y soit apposé,

Témoin Notre Fidèle et Bien Aimé ALU-
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WVA) (]Ï.\\\\\K. MctJVKi;, Notre fiiciiUs iiotn* (',liAto;iu do St. Lofiis dans la ville

niiil (l(»ii\cniriii- cl (loiiiiii.iiid.'iiit en d*' Québec n* dix-hiiitiènie JOUI' de No-
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